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PRÉAMBULE. 

Le rapport triennal sur l'état de l'instruction primaire, que nous avons 
l'honneur de soumettre aux Chambres législatives, comprend les années 
1873, 1874 et 187~. 

Cette période peut, à juste titre, être considérée comme une des plus 
fécondes en résultats, depuis la mise ù exécution de ln loi du 23 se)) 
tembrc 1842. Des mesures importantes ont été prises; des progrès sérieux 
ont été réalisés. 

Parmi ces mesures, qui seront exposées en délai! dans le cours du 
rapport, on peut citer : 

1° La loi du 14 août 1873 qui n ouvert au Département de l'Intérieur un 
crédit extraordinaire de 20 millions de francs, pour la construction et 
l'ameublement de maisons d'école ; 

2" La réorganisation de l'enseignement de la gymnastique, notamment 
dans les écoles normales ; 

3° L'extension donnée an cadre de l'enseignement populaire; 
4° L'amélioration de la position des inspecteurs cantonaux civils, des 

membres du personnel des écoles normales et, dans une certaine mesure, 
du personnel enseignant des ·écoles primaires; 

;jo Les modifications apportées au mode de liquidation des subsides de 
l'füat pour le service ordinaire de l'instruction primaire, modifications qui 
ont en pour effet d'assurer le paiement régulier des traitements des 
instituteurs; 

6° L'organisation des écoles normales de l'État il Liège et à Mons. 
. Quelques chiffres témoigneront suffisamment de l'importance des résul 
tats obtenus. 

Ainsi, au 31 décembre 187ü, on corn plait 3,9! 8 bâtiments d'école commu 
naux, comprenant ensemble 6,936 classes, soit, sur la situation constatée à 
la date correspondante <le ·J872, une augmentation de 217 bâtiments et 
de 768 classes. 
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On constatait, ù la même époque, que : 
i0 La population des écoles primaires de toutes les catégories était de 

669,-192 élèves, soit une augmentation de 50,2fü> élèves comparativement à 
l'année 1872; 
2° Le personnel enseignant <lesdites écoles comptait l0,7o0 membres, 

soit 94-7 de plus qu'au 31 décembre 1872; 
3° Le nombre des écoles où les ouvrages manuels sont enseignés était 

de 2,030; augmentation de 206 sur la situation constatée au 31 décem 
bre 1872; 

4° Il existait 929 écoles gardiennes, comprenant une population 
de 97,382 enfants, et 2,6H:i écoles d'adultes dont la population s'élevait 
à '204,673 élèves. 

Augmentation, pour -187t> : 
EtoJe, gartl1e11nu:. 1:.colt ~ d'a.clnllc1- 

Nombre des établissements. 
Population . . . . . . 

149 
'19i4l ) 

264 
4,716 

Enfin, le nombre des miliciens illettrés, qui s'élevait encore à 21.70 p. 0/o 
en 1872, n'était plus, en i87D,que dei8.87p.Ofo.f)iminution:environ :3p.0/0• 

Ces résultats u'ont pas été acquis sans de grands sacrifices. 
En effet, la dotation du service de l'enseignement primaire qui, pour 

l'exercice -1872, était de . . . . . . . . . . . fr. 16,370}$~8 80 
s'est élevée, pour 1871'.>, à. , . . . . 

L'augmentation a donc été en 1875, de 

24,806,428 » 

. fr. 8,43;5,869 20 

Dans cette augmentation l'Etat est intervenu, à lui seul, pour la somme 
de fr. 3,962,90-1-80, soit 47 p. 0/o- 

Le présent rapport - le onzième depuis la mise à exécution de la loi 
de 1842 - est, comme les précédents, divisé en cinq chapitres, savoir : 

CHAPITRE fer. - Direction. et surueillance; 
CHAPITRE IL - Enseignement normal védagogique; 
CHAPITHE III. - Établissements cl''i-nst1·uction; 
CHAPITRE IV. - Encouraqements; 
CHAPITRE V. - Dépenses. 
Il est suivi d'un appendice présentant les résultats du recensement des 

élèves appartenant aux établissements d'instruction soumis à l'inspection 
légale, recensement qui a eu lieu au 3-1 décembre 1873. 

Le lUinist're de l'lntél'iem·, 

DELCOUR. 
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CHA Pl1'RE PllEl\11EH. 

DlltEC'l'ION E'l' SURVEILLANCK 

~ l. INSPECTJ01' J>E l.'ENSEIGNEMl&NT PI\IMAIRE. - MESURES GÉNÉII.Al-E8. 

t. Franchises Ill contre-seings. 

De nouvelles concessions de franchises de port, pour la correspondance de 
service) out été accordées, par le Département des Travaux publics, ù certains 
f onetionnaircs ou agents de renseignement primaire) pendant la période trien 
nale de 1875 à 187a. (Voir le relevé publié aux Annexes, Jl· 5.) 

S 2. INSPECTION CIVILE, 

2. lnstruetions aux inspecteurs civils de l'enseignement prirnairc concernant l'exerciec Je leurs nltributions. 

A la suite de faits qui lui avaient été signalés, le Gouvernement a cru 
devoir, par circulaire du 18 aoùt ·187:'>, reproduite aux Annexes, pp. 4 et ü, 
rappeler aux inspecteurs civils de l'enseignement primaire, en y joignant quel 
ques recommandations complémentaires, les instructions contenues dans une 
dépêche ministérielle, en date du 28 novembre 184-8, insérée au deuxième 
rapport triennal; pp. 24 et 2o, troisième partie, concernant l'exercice de leurs 
attributions. Cette circulaire a eu surtout pour Jrnt de tracer aux inspecteurs 
la marche à suivre dans leurs rapports avec les administrations communales 
et les membres du personnel enseignant, principalement en cas de conflit. On 
a invité ces agents à apporter une grande réserve dans leurs rapports avec les 
instituteurs et notamment à s'abstenir d'adresser ù ceux-ci des observations 
désobligeantes en présence de leurs élèves ou de leurs collègues réunis en 
conférence. 

3. Frais de route cl de séjour des inspecteurs et des inspectrices tic l'enseignerncnt primaire. - Rédaction 
des d éclarutions. 

Par circulaire du 12 f évrier 187 4, le Département de l'Intérieur a signalé 
certaines erreurs qui se produisaient fréquemment dans les états de frais de 
route et de séjour des inspecteurs et des inspectrices, ainsi que des membres des 
jurys d'examen des écoles normales, et qui donnaient 1 ieu à des observations et 
à des complications d'écritures. 

Les inspecteurs provinciaux ont été invités à donner <les instructions, afin que 
ces irrégularités ne se reproduisent plus, et à veiller à cc que les états de frais 

a 
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de route soient vérifiés avec le plus grand soin et rectifiés, le cas échéant. avant 
qu'ils y apposent leur visa. 

4-. ~lc,urc~ prises en , Ill! 1l'11m~lio1 er li, po~it uin iles inspecteurs, 

De 1872 à t87ti1 le crédit affecté nu paiement des indemnités swpplémen 
tains fixes des inspecteurs cantonaux civils: prélevées sur les fonds du Trésor 
public, a été augmenté d'une somme de -121000 francs, et une nouvelle augmen 
tation de 20,400 francs a été votée au budget de 1876 pour le même objet. Ces 
accroissements successifs de crédit ont permis d'améliorer notablement la posi 
tion de ces fonctionnaires('). 

5. 'l'l'ovail administrnti! des mspeercurs. 

te Gouvernement cherche à réduire le travail administratif des inspecteurs de 
J'enseignemcnt primaire, travail qui est considérable. C'est ainsi qu'aux termes 
de l'article ·12 du règlement général du 2:, novembre -f 874, relatif à la con 
struction et à l'ameublement des bàtiments d'école, 1'intervcntion des conducteurs 
des ponts et chaussées a été substituée à celle des inspecteurs de l'enseignement 
primaire, pour la surveillance des travaux de construction et pour la réception des 
matériaux. D'autres simplifications ont encore été introduites, notamment en cc 
qui concerne le mode de liquidation des indemnités casuelles des inspec 
teurs cantonaux. 

S 3. IffBPECTJON SPÉCULE DES :i:cou:s NORMALES. 

fi. Personnel. 

M. André Van Hasselt, inspecteur des écoles normales primaires: est décédé 
le jer décembre .f 874. 

Cc fonctionnaire d'élite: qui se distinguait surtout par l'étendue d·e• ses connais 
sances, comptait plus de trente années de services. 

Un arrêté royal du 18 janvier 187;5 a nommé, en son remplacement, 
.M. Th. Braun, professeur de pédagogie et de méthodologie à l'école normale 
de l'Etat, à Nivelles. 

Le traitement du nouvel inspecteur a été fixé à !J,!'>00 francs. (Yoir l'arrêté 
précité aux Annexes: chap, fer, p. 4.) 

Le traitement de _Mme Ruclcns, née Stappaerts, inspectrice des établissements 
normaux d'élèves-institutrices, pour la partie éducative et les ouvrages manuels, 
a été porté, de 2,o00 à 2\700 francs, par arrêté royal du 20 août 187;,. 

~ 4. INSPECTION PROVJNCI&LE. 

7. Personnel. - ~l111:irions. 

Une seule mutation s'est produite dans le personnel de l'inspection provinciale. 
Par arrêté royal du 5 juin !871:>, M. Je chevalier Van Male de Ghorain, J .-J.-G ., 

(1) Le -maximum des i»ilemnilés supplémentaires fixe:- iles inspecteurs cnntonaux civils, qui 
avait été fixé il 200 Irnncs par canton de justice de paix, en vertu de l'nrrèté royal du 
5 mai 1869, a rlê porté i, 400 francs, par nrr~té royal du 20 mars 1871i. 
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a été déchargé, smi sa demande, des fonctions d'inspecteur provincial de l'ensei 
gnement primaire pour le Brabant, qu'il exerçait, depuis le 8 octobre f 842, avec 
un zèle qui ne s'était jamais démenti. 

Le Roi, en considération de ses longs et dévoués services, l'a promu au grade 
d'officier de l'ordre de Léopold et l'a, en outre, autorisé à conserver Je titre 
honorifique des fonctions d'inspecteur provincial. 
Par le même arrêté du 5 juin 1875, .M. Jacobs, J .-~'·-~ inspecteur cantonal 

du premier ressort scolaire du Brabant: a été appelé à remplacer 1\1. Van Male 
en qualité d'inspecteur provincial. 

La composition-du personnel de l'inspection des écoles normales et de l'inspec 
tion provinciale de l'enseignement primaire, à la date du 51 décembre 1875, se 
trouve indiquée dans le tableau inséré à la page 6 des Annexes ('). 

8. Traitements des inspecteurs provinciaux, 

Par arrêté royal du 20 septembre i 875, un premier supplément de traitement 
de f:>00 francs a été accordé à M. Germain, inspecteur provincial de la Flandre 
occidentale, conformément aux règles fixées JIUr l'arrêté du 5 mai 1869. 
Les traitements des inspecteurs provinciaux s'élevaient au 5i décembre 187~, 

aux chiffres suivants : 
(l.of du ?3 ••pt,rr,brt" (1.oi ,lu b•,diet ~t 

rS4:?.modolié•1•arf> •rrfli roy•I du 
loiclu l,lmorol/16:l.) 5 m•i 11169.) TOTAi •. 

4,!j00 
4,500 
~;000 
6,000 
6,000 
:5,üOO 
6,000 
4~~00 
5,000 

Une somme de 2,000 francs est, en outre, accordée à ces Iouctionnaires, pour 
frais de bureau (2). 

lnspectcurdcla provinccd'Anvcrs 4,!>00 )) 

de Brabant 4,500 )) 

de Flandre occidentale 41000 500 
de Flandre orientale. 4,500 -f ,~00 
de Hainaut 4- oOO 1 oOO ' ' de Liége 4.,500 1,000 
de Limbourg 4},00 -f ~oOO 
de Luxembourg 41000 )) 

de Namur. 4,500 ~00 

!J. tiroirs ,·i,,réc,; rl conférences pré,iilt;cs par les impeclc::irs provinciaux. - Indemnités ,le ,·op;;,,. 

Le nombre des écoles que les inspecteurs provinciaux ont visitées s'élève ù : 
·f .568 écoles en 1875; 
1:419 - cn1874; 
'.I ,4tl7 - en 1875. 

(l) l.es mutations survenues dans le personnel de l'inspection provinciale, pendant l'année 
187ti, sont mentionnées au bas de cc tableau. 

{~) l'ar arrêté royal en date du 1 !i septembre 1876, les bases fixées par l'arrêté du 
ti mai -1 SGO, pour ln répnrtition des suppléments rie traitement nux inspecteurs provinciaux de 
l'cnsclgucment primaire cl li l'inspecteur des écoles normales primaires, ont été modifiées; cc 

«J ui n permis d'améliorer encore ln position 1lr. plusieurs inspecteurs provinciaux. 
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tes écoles qui ont été visitées plus d'une fois dans le courant d'une mème 
année sont au nombre de : 

251 écoles 
174 

et 181 

pour 1875 
pour 1874 
pour 187ü. (/'. aux Annexes, p. 7.) 

De 1 ~914 conférences d'instituteurs qui ont eu lieu pendant la période 
triennale, les inspecteurs provinciaux en ont présidé ti821 savoir : 

L'inspecteur de la province d'Anvers . 
de Brabant 
de Flandre occidentale 
de Flandre orientale. 
de Hainaut 
de Liégé . 
tlc Limbourg 
de Luxembourg 
de Namur. 

53 
120 
28 
94 
78 
2ï 
!)(j 

4fi 

Ces fonctionnaires ont, en outre, présidé 22t> conférences d'institutrices, savoir : 
L'inspecteur de 1a province d'Anvers . 58 

de Brabant 1 (j 
de Flandre orientale . 
de Hainaut 
de Liégé . 
de Luxembourg 
de Namur. 

59 
58 
5(; 
16 
22 

Les conférences d'institutrices ne sont pas encore organisées dans les provinces 
de Flandre occidentale et de Limbourg. 

Les inspecteurs provinciaux ont reçu, pendant la période triennale; une somme 
de fr. 65,902-20, à titre d'indemnité, pour frais de route et de séjour. 

~ 5. INSPECTION CA.NTONALE CIVJLE. 

Hl, Circonscription de, ressorts d'inspection cantonale civile, - Suppression d'un canton de justice de paix 
daus l'arrondissement judiciaire d'Anvers et créauon d'un autre canton d,111s le même arrondissement. 

La circonscription des ressorts d'inspection cantonale civile n'a pas été modi 
fiée dans le courant de la période triennale de J 875 à 187ts. 

La loi du 24 juin 1875 a érigé un nouveau canton de justice de paix ayant Boom 
pour chef-lieu, dans l'arrondissement judiciaire d' Anvers, et supprimé, d'autre 
part, le canton de Wilryck qui faisait partie du même arrondissement. Cinq 
communes (Boom, Niel, Ilecth, Ilumpst et Schelle) ont été détachées du canton 
de Contich, pour former le nouveau canton de Boom ; les six communes du 
canton supprimé de Wilryck (Boorsbeek , Bouchout, Hoboken, .Mortsel, Vremde 
et Wilryck) ont été réunies au canton de Con li ch. 

11. Hcnouvcllcmcnt des mandats des inspecteurs cantonaux pour la période (le 187,ï a t!l7~. 

Ainsi qu'il a été dit dans ]p dixième rapport triennal (texte, p. xi), le renou- 
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vellement général des mandats des inspecteurs cantonaux, pour la période 
de 1.875 à 1.875, a eu lieu par arrêté royal du rn mars 1875. - Voir Je tableau 
du personnel des inspecteurs, à la page 6 des Annexes dudit rapport. 

12 Mutations survenues parmi le personnel des inspecteurs cantonaux pendant la période triennale, 

Province d'Anvers. - Par arrêté royal du 50 juillet f87a, M. Willems, 
F., instituteur à Anvers: professeur à l'école industrielle de la même ville, 
a été nommé aux fonctions d'inspecteur cantonal civil du premier ressort 
scolaire, eu remplacement de M. Nélis, Ch.-J.-Gommaire1 décédé. 

Un arrêté royal du 51 décembre 187;j a accepté la démission otïerte par 
M. Van Sintruycn, A.-L., de ses fonctions d'inspecteur du quatrième ressort C). 
Province de Brabant. -- Par arrêté royal du 1er septembre 1875: M. Brou 

wers, P.-J.-11., inspecteur cantonal du troisième ressort scolaire, a été nommé, 
en la même qualité pour le premier ressort, en remplacement de .l\I. Jacobs, 
appelé aux fonctions d'inspecteur provincial C). . 

Par arrêté royal du 2 du même mois, M. Bols, instituteur communal à 
\V erchter, a été nommé aux fonctions d'inspecteur cantonal du troisième ressort 
scolaire, en remplacement de M. Brouwers appelé aux mêmes fonctions pour 
Je premier ressort. 

.M. Lemmens, inspecteur cantonal du sixième ressort scolaire, est décédé 
le 19 mai 187~. M. Defalque, F.-J., instituteur en chef ù Loupoigne, a été 
nommé en son remplacement, le 29 septembre de la même année. 

Dans l'intervalle, l'intérim avait été confié, par arrêté royal du 29 mai f 87o, 
à M. Brouwers, alors inspecteur du troisième ressort. 

Province de Flandre occidentale. - Par arrêté royal du iO avril j 87~, 
M. Lagache, D., instituteur à Alveringhem , a été nommé aux fonctions d'inspec 
teur cantonal du troisième ressort, en remplacement de M. Monthayc, C., décédé. 

Province de Flandre orientale. - Par arrêté royal en date du 18 sep 
tembre 1875, M. Goedertier , E., instituteur communal à Lede, a été appelé 
aux fonctions d'inspecteur cantonal du premier ressort, en remplacement de 
M. Schoekaert, décédé. 

Province de luxembourg. - M. Layon, E.-J., inspecteur cantonal du 
premier ressort scolaire, ayant donné sa démission, M. Kelner, A., instituteur en 
chef à Dinant, a été nommé en son remplacement, le 27 juillet 1870. 

13. Nature et montant des indemnités allouées aux inspecteurs cantonaux civils. - ni ode de liquidn lion de 
ees indemnités, 

Nous croyons utile de rappeler, pour l'intelligence de cette partie du rapport, 

(1) :M. Van Sintruyen a été remplacé, le 25 mars i 876, par M. De Koninck, Louis, institu 
teur à l'hospice des enfants trouvés, à Anvers. 

(2) Par arrêté royal en date du 2o août 1876, ~I. Brouwers n été nommé aux fonctions 
d'inspecteur provincial de l'enseignement primaire pour le Limbourg, eu remplacement de 
M. Debruyn, démissionnaire, 

b 
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que les indemnités des inspecteurs cantonaux civils étaient réglées comme suit, 
pendant la période triennale de 1875 à 187t> : 

11) ~00 frnncs par canton de justice de paix, pour les indemnités fixe et 
casuelle provinciales, allouées en vertu de la loi du 25 septembre ! 842, 
modifiée par la loi du 14 murs ·1865; 
2° 200 francs, au. maximum, par canton, à titre d'indemnité supplémen 

taire fixe prélevée sur les fonds du Trésor public; 
51) ·100 francs par canton, à titre d'inde11inité casuelle supplémentaire, égale 

ment prélevée sur les fonds du Trésor, '<lu chef des tournées extraordinaires, 
des conférences et des concours. 

Les indemnités supplémentaires fixes des inspecteurs cantonaux ont été 
augmentées, en 1875 et en 187f>1 dans les limites fixées par l'arrêté royal du 
;5 mai 1869. Une somme globale de 12;000 francs a été affectée à ces augmen 
tations .. 

La moyenne générale des indemnités des inspecteurs cantonaux civils s'est 
élevée, pendant la période triennale dont nous rendons compte, à 5Jo0 francs 
par ressort. Cette moyenne n'était que de 5,220 francs en 1872; c1le s'est donc 
accrue de 250 francs par ressort, <le 1873 à 187 6. 

Il est à remarquer que~ dans le chiffre de 5:ti00 francs en moyenne, par 
ressort, sont compris les frais de route et de séjour, ainsi que les frais de bureau 
des inspecteurs C). 

Le mode de liquidation des indemnités, tant fixes que casuelles., des inspecteurs 
cantonaux civils, a été indiqué d'une manière aussi complète que possible dans 
le dixième rapport triennal, texte; pp. VII à X. Il n'a subi aucune modification 
pendant la période de l 875 à 187D. 

Le nouveau système de liquidation des indemnités casuelles., qui consiste à 
abandonner le calcul des distances kilométriques parcourues par les inspecteurs 
cantonaux et à ne tenir compte que des journées consacrées à l'inspection ainsi 
que du nombre des écoles visitées pendant. chaque journée, système préconisé 
par la Commission centrale de l'instruction primaire et adopté par les députations 
permanentes des provinces de Flandre orientale, de Namur, de Hainaut et de 
Liège, n'a pas encore pu être étendu à tout Je royaume. 

L'expérience qui a -été faite de ce système a parfaitement réussi. Aussi le Gou 
vernement a cru devoir insister pour qu'on l'adopte dans toutes les provinces, 
sauf à y apporter, Je cas échéant, ]es modifications de détail qui seraient jugées 
nécessaires (2). 

(1) Par suite des nouvelles augmentations d'indemnité supplémentaire fixe accordées aux 
inspecteurs cantonaux civil 5, par arrêté royal il u 25 mars 187fi, la moyenne générale <les 
indemnités de ces fonctionnaires est déj11 aujourd'hui de '5,650 francs par ressort. 

(!) Les députations permanentes drs provinces de Flandre occidentale et de Limbourg 
viennent d'adopter récemment le nouveau système de liquidation dont il s'agit. 

Par arrêté royal du '27 septembre 1876, le Gouvernement a prescrit l'application du même 
système, pour ln liquidation des indemnités supplémentaires casueUes prélevées sur les fonds 
du Trésor public, 
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1'. F.roles visltées p~r les inspeeteurs Mtnlonaux cil'ÎI~.- Con(rrtnces auxquelles ees fonctionnaires ont assisté, 
- Indemnités de frais ile roule et de séjour liquidées à leur profit. 

Le tableau ci-après indique le nombre des écoles que les inspecteurs ont 
visitées et le nombre des conférences auxquelles ils ont pris part, pendant 
chacune des années 1873, -1874 et -1875. 

NOMBRE l!OMSRE 
du ,cole• 'l'Ïtil•ee, i-r le, i,npttteur,. de, coofirenctt d"loatit•,114"llU ou 

d"in•tilultic-e• •tuqucUc• 
DtSIGNATION DES PROVIKCES. c:sinlonaut., ln ibtfcctcur• can1onau, uni •ui,tê. 

En Jli7l •. 1 ,.. 1s;4, 1 F.o J8i5. En 1673. 1 Eo 1Si4. 1 En 18';!'>. 

Province d'A,n·ers .......... 586 589 592 73 77 71, 

- de Brabant .••••..... ;.:;~ . 709 706 98 {03 10G 

- ,le Flantlrc oecidentele. • • . • 1179 5-,· 6iU 39 1,.7 1,.3 1') ,., 
- de Flnnilre orientale . . . . . 569 !:1!)8 617 78 80 l-0 

- de llainaut ••..•. ... i,071 1, rn, 1,153 1113 182 li~ 

- dc-1.i,:ge ......•. ... 657 670 6S7 137 151 i28 

- de Limbourg ........ 2!10 ,m 51 20 56 31 (') 

- ile Luxembeurg • . • . ... .S92 4!>7 !!00 81 92 91 

- de Namur ......... · 679 505 699 81 8t 80 

Tunu~ .... • t;,!S!S8 :S)556 !.1,487 790 829 80ï ----- - .__.. - - 
16,!181 2,426 

Si l'on compare Je nombre des écoles visitées pendant les trois années de la 
période triennale actuelle au nombre des écoles visitées pendant les années 
correspondantes de la période précédente, on trouve une augmentation : 

de 267 écoles visitées en -1875; 
de f69 - en f874-:, 

et de 79 - en i87:5. 

Soit donc une augmenta lion de ai :j écoles visitées pendant les trois dernières 
années. 

La même comparaison ne peut être faite en ce qui concerne les conférences 
cantonales auxquelles les inspecteurs cantonaux ont pris part, parce que, pour 
la période actuelle: on a donné le nombre total des conférences d'instituteurs ou 
d'institutrices, tandis que; pour la période triennale précédente; on avait indiqué 
seulement le nombre des conférences d'instituteurs auxquelles les inspecteurs 
cantonaux avaient assisté. 

Le tableau suivant mentionne les indemnités casuelles (frais de voyage), 

(1) Les conférences d'Institutrices ne sont r~s organisées dans les provinces lie Flandre 
occidentale et de Limbourg. · 
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liquidées au profit des inspecteurs cantonaux civils, conformément à la loi et aux 
règlements : 

INDEMIIITtS DE VOYAGE uou,otES 

ANNÉES. 
,ur 1.. 1 fur lo 

IIJDCl!TS PI0l'l!lCIAIJX. •uDGF.T DE L'iuT. 

i875 29,606.65 19,576.62 
i 

i874 50, 724-. ~ 19,585.75 

18715 50,491.40 19,42:5.87 

TOTAUX. 90,822.05 ?:iS,586.22 

1 
1 H-9,208.2!5 
1 
l 

1~. Ilenouvellement des m~n!.101~ des inspecteurs cantonaux civils, pour la période rriennelc dr 1876 â 1878. 

Un nouveau crédit de 201400 francs avait été sollicité des Chambres législa 
tives au projet de budget de l'exercice de i 876, dans le but d'améliorer la position 
des inspecteurs cantonaux. 

Le Gouvernement crut devoir attendre le vote du budget pour renouveler les 
mandats et fixer en même temps le taux des indemnités de ces fonctionnaires, 
pour la période triennale de 1876 à {878. 

-Ces mesures ont fait l'objet d'un arrêté royal du 2;5 mars 1876, qui a été pris 
immédiatement après le vole du budget. 

Le Gouvernement n'a pas cru pouvoir accueillir les propositions qui lui avaient 
été adressées en vue d'obtenir des modifications à la circonscription des ressorts 
d'inspection cantonale, ainsi que l'augmentation du nombre des inspecteurs dans 
quelques provinces. 

La circonscription des ressorts a donc été provisoirement maintenue. 
Le tableau du personnel de l'inspection cantonale civile, nommé par l'arrêté 

royal du 2:5 mars 1876, avec l'indication des indemnités allouées à chaque 
inspecteur, est inséré parmi les Annexes (pp. 8 à i 1 ). 

~ 6. Ilf&P:SCTIO:N &Pi:ClAJ.E DE6 :Ï:COLll.S DE FlJ.J.EB. 

16. Écolo visitées et conférences auxquelles les inspectrices onl assisté. - Indemnités de frais de roule et tic 
séjour liquidées au profit des inspectrlees. 

L'inspection spéciale des écoles de filles est aujourd'hui organisée dans toutes 
les provinces. Les inspectrices déléguées, qui comprennent l'importance de leur 
mission, exercent, notamment sur l'enseignement des ouvrages manuels pour les 
filles, une influence de plus en plus sensible. Toutefois elles se plaignent généra 
lement de cc que bon nombre d'enfants pauvres sont encore dépourvues des 
matières premières indispensables pour les travaux de coulure et de tricot. 

Le Gouvernement se préoccupe des moyens d'améliorer cet enseignement. Il 
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élabore un programme ainsi <1 u'un projet de règlement à soumettre aux délibé 
rations des conseils communaux. 
Voici le relevé <lu nombre des écoles que les inspectrices ont visitées) ainsi 

que du nombre des conférences auxquelles elles ont assisté : 
- 

HOMBRE NOMBRE 
do, êcolct Tl1\ltc, pu le• in,pe\:lrice, du confrrence, au1cauelle• 1~, in•pte.. 

l'l\OVINCES dtlcgu~e,, trin:1 délr'gut:"ta oral u:a.i,te, 

En IM3. 1 En IM~. 1 f:n I/l'i5. ~;n 1873. 1 Y.n IAH. 1 En 1815. 

Aovcrs •.... . . . . . . . . . . » 22 22 . Hl 10 

Brabant. . . . . . ..•.•.... 32 (a) 4-2(a) 65 (a) H ➔2 19 

Flandre occldentale ......•..• ·180 ms ·168 . (',) • (/,1 • [bJ 
Plaudre orientale ........... • (b) w (/,) • (Il) • [c) • (c) • (c) 

lluiuaut. . . . . .......... 462 .rn~ 552 4î 52 4-7 

Liége. . . . . . . ... ...... 117 Wli 91! 9 ~5 16 

Limbourg. ... ' .......... 28 30 32 » (~; » (b) • (b) 

Luxembourg. . . . ... ....... 74 79 8~ !l 4 rn 
Namur ......... ...... 109 132 H5 lî 15 22 

--- 
ToTAU:t .... ~.002 1,053 1, us !13 H7 l 130 

----~- ---------- 
3,'t0 1 3W 

La somme liquidée pour indemnités de voyage, au profit des inspectrices, 
s'est élevée il fr. 46,1>~4-18 pendant la période triennale. Celle somme 
dépasse de fr. 27,460-M, celle qui a été dépensée pour le nième objet, pendant 
la période antérieure. Les inspectrices ne reçoivent pas d'autre rémunération. 

§ 7. INSPECTl:UP.S AUll:ILIAilU.:s POUa LES i;COLES D'ADULTES. 

f 7. Personnel. 

L'article 4, § 5, du règlement organique du {er septembre 1866: modifié par 
arrêté royal du { 1 septembre !868, donne aux. inspecteurs provinciaux la 
faculté de désigner des délégués spéciaux, pour aider l'inspection dans la surveil 
lance des écoles d'adultes. 

Les inspecteurs des provinces de Hainaut, de Liége et de Namur sont les seuls 

(a) Indépendamment des visites d'écoles faites par les inspectrices déléguées ordinaires et 
renseignées ci-dessus, i\Jm• Ruelcns, inspectrice des écoles normales d'institutrices, chargée 
provisoirement de la surveillance de l'enseignement des ouvrages manuels dans les écoles de 
filles et les écoles primaires mixtes du Brabant, a visité 109 écoles en 1875, 197 en 1874 et 
214 en 187!5; soit, en tout, 1.î20 écoles. 

(b) Les conférences d'institutrices ne sont pas encore organisées dans les provinces de 
Flandre occldcntalc et de Limbourg. 

(c) L'inspectrice déléguée, Mm• Ilofman, n'a pas fait de visites d'écoles et n'a assisté /1 aucune 
conférence. 

C 
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qui aient fait usage de cette faculté. On trouvera les noms des délégués aux 
Annexes (pages f 6 à 23). 

Il convient de remarquer que la liste de la province de Namur comprend 
seulement les personnes qui ont été désignées pendant la période triennale. 

Dans les provinces de Liégé cl de Hainaut il n'a pas été nommé de délégués 
pour les écoles nouvellement ouvertes. De plus, les délégués démissionnaires ou 
décédés n'ont pas été remplacés. 

Dans les six autres provinces, les inspecteurs provinciaux n'ont pas cru devoir 
soumettre les écoles d'adultes à une surveillance spéciale, la surveillance ordi 
naire des administrations communales et de l'inspection scolaire leur paraissant 
suffisante. 

§ 8. INBPECTlON ECCLÉSIASTIQUE. 

fS. Inspection ecelésiastiquc pour le culte catholique. - Personnel. - Mulnlions. 

i0 INSPECTION DIOCÉSAINE. 

On trouvera aux Annexes, page 241 le tableau du personnel de l'inspection 
diocésaine en fonction à la fin de la période triennale. 

Le 18-50 décembre -187~, M. l'abbé Pirard, Charles-Ftorcntin-Joseph, a 
été nommé aux fonctions d'inspecteur diocésain des écoles primaires de la 
province de Namur, en remplacement de l\J. le chanoine Tagnon, G.-J., décédé 
le 29 octobre de la même année. 

2° INSPECTION ECCLl!:SIASTIQUE CANTONALE. 

Le personnel de l'inspection ecclésiastique cantonale, lei qu'il était composé 
au 51 décembre 187::>, et les mutations survenues depuis cette époque jusqu'à 
la date de l'impression du présent rapport sont indiqués au tableau n° XIII, 
pp. 26 à 59 des Annexes. 

19. Nombre des écoles visitées par les inspecteurs ecclésiastiques du culte catholique. 

On trouvera aux pages 2~ et 40 des annexes, deux tableaux indiquant, par 
province, les visites d'écoles faites par les inspecteurs diocésains et par les 
inspecteurs ecclésiastiques cantonaux. En voici le résumé : 

Les inspecteurs diocésains ont visité une ou plusieurs fois : en 1873, 
1,177 écoles; en 1874, 1,067; en 1870, 1,002. 

Les inspecteurs ecclésiastiques cantonaux ont visité une ou plusieurs fois : 
en 1875, 4,841 écoles; en 1874, D,0o5; en i87o, 4,926. 

D'autre part, les tableaux n= XXVI et XXX, insérés aux pages 206 et 222 
des Annexes, renseignent le nombre des conférences auxquelles les inspecteurs 
ecclésiastiques ont assisté. 

20. Taux des indemnité, allouées aux inspecteurs ecclésiastiques du culte catholique. 

Une indemnité annuelle de 5,000 francs pour tous frais est accordée à chaque 
inspecteur diocésain. 

L'arrêté royal du 26 mars 1866, qui répartit entre les six diocèses la somme 
de 27,000 francs affectée au service de l'inspection ecclésiastique cantonale, n'a 
subi aucune modification. (//oir cette répartition dansle huitième rapport triennal, 
texte, p. xv.) 
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21. Inspection ccelésiastique pour les cultes 11011 catholiques. 

Les fonctions d'inspecteur ecclésiastique pour les écoles primaires publiques 
Iréqucntées en totalité ou en majorité par des enfants appartenant à la commu 
nion évangélique protestante, ont été remplies, pendant la période triennale qui 
nous occupe, par M. Spœrlein, pasteur à Anvers. Ces fonctions lui avaient été 
confiées par le synode de l'Union des églises évangéliques protestantes de 
Belgique, le 50 avril 1868 (1). 

M. E.-A. Astruc; grand rabbin de Belgique, exerce encore les fonctions 
d'inspecteur des écoles israélites auxquelles il a été appelé par le consistolre 
israélite, dans le courant du mois de mars 1869. 

22. Intervention des ministres du culte dans la surveillance des écoles. 

Les rapports entre l'inspection civile et l'inspection ecclésiastique ne laissent 
rien à désirer. De s011 côté, Je clergé paroissial visite généralement les écoles. 
Quelques rares conflits se sont produits pendant lu période triennale écoulée. Ils 
ont été facilement apaisés. 

§!9, COMMISSION CENTRALE DE L'lNSTll.UCTION Pll.lMAU\E 

25 Composition dc:ta commission. - lllulations dans le personnel. 

Aux termes des articles 17 et 19 de la loi du 25 septembre 1.8421 la commis 
sion centrale se compose du l\linistre de l'Intérieur, président, des inspecteurs 
provinciaux de l'enseignement primaire et d'un secrétaire. 

Un arrêté royal du 5 décembre 1843 u, en outre, décrété la nomination d'un 
vice-président à prendre en dehors de la commission. Les fonctions de vice 
président ont été confiées jusqu'à présent au fonctionnaire supérieur placé à 1a 
tête de l'administration de l'instruction publique, au Département de l'Intérieur. 
Il assiste aux séances de la commission, mais n'a voix délibérative que 
lorsqu'il préside l'assemblée en l'absence du ministre. · 
Dans le courant de la période triennale de 1875 il 187~, les mutations suivantes 

se sont produites dans le personnel de la commission : 
Far arrêté royal du 50 avril 1875, M .• J. Sauveur, directeur général de 

l'instruction publique, au Départemcn t de l'Intérieur, a été nommé vice-président 
de 1a commission en remplacement de M. Thiéry, décédé. 
Par le même arrêté, l\l. E. Spronck , chef de division au même département, a 

été nommé secrétaire de ]a commission en remplacement de r,r. H. J amart dont 
la démission avait été acceptée. 
Un arrêté de la même date a nommé M. L. Lebon, chef de bureau à 

l'administration centrale, secrétaire-adjoint de la commission; il est chargé 
spécialement de la sténographie. (Voir ces arrêtés, page 4-i des Annexes.) 

(1) Le 27 décembre 1876, le Gouvernement a donné acte au synode de la nomination de 
M. le pasteur Rochedieu, à Bruxelles, aux fonctions <l'inspecteur ecclésiastique des écoles 
primaires évangéliques-protestantes, en remplacement de M. le pasteur Spœrlein, démission 
naire. 
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?il. Yan Hasselt, inspecteur des écoles normales, avait été, depuis f 844 jusqu'à 
l'époque de son décès, adjoint à la commission comme rapporteur pour les livres 
et les méthodes. Le Gouvernement n'a pas cm devoir confier ces fonctions 
spéciales à M. Braun, le nouvel inspecteur des écoles normales, chargé déjà 
d'une besogne fort active; mais il l'a autorisé à assister aux réunions de la 
commission avec voix consultative. 

2$. l~po1p1c el d11réi> des Sl'SS1on•. 

L'article 17 1 § 2, de la loi organique sur l'instruction primaire prescrit à la 
commission centrale de se réunir annuellement. 

Ces réunions ont eu lieu : 
Du 29 au 51 décembre 1875 cl du 12 au 15 janvier 1874; 
Du 28 au 51 décembre 1874 et du Jcr au 6 février 1875; 
Du 27 au 50 décembre 187t>. 
Il n'y a pas eu de session extraordinaire. 

2:5. Travaux de Il eornnussron centrale 

Indépendamment de l'examen <les livres, question qui a une grande imper 
tance, la commission a eu ù s'occuper de l'étude d'un assez grand nombre d'affaires 
dont elle a été saisie par le Gouvernement. Nous donnons plus loin, pp. 46 à 74 
des Annexes, un résumé du compte-rendu des séances en comité et, pp. 74 à 88, 
également un résumé du compte-rendu des séances en conseil général. Ces 
dernières sont exclusivement consacrées aux communications des chefs des 
cultes. 

26 Exnmcn des liHI'!, - Suppression clr b puhlication rlc la lislc des ouvrages qui ont été rejetés. 

Dans sa séance du 29 décembre 1875, la Commission a exprimé l'opinion 
qu'il convient de supprimer la publication de lu liste des ouvrages qui ont été 
rejetés, de se borner ù faire autographier celle liste et d'en transmettre un exem 
plaire à chaque inspecteur provincial pour information et direction. 

Cette mesure a été adoptée par Je Gouvernement : 

'li. Épo11uc à laquelle les hvres â soumettre à la commission centrale doivent être parvenus au lUinistère 
de l'Intérieur. 

Dans sa séance du 12 janvier 187 4, la Commission a émis le vœu qu'il 
soit inséré au Moniteur un avis portant que tout ouvrage qui ne sera pas 
parvenu au :l\Iinistèrc de l'Intérieur avant le Jer juillet, ne pourra être présenté à 
la commission centrale que l'année suivante. 

11 a été déféré à cc vœu 1 mais on a fixé au 1 cr août l'époque à laquelle les livres 
doivent êl rc parvenus au ministère. 

28. Observations présentées sur les Iivres dont la Comrrnssron a propose le rejet. 

En séance du 50 décembre 18741 la Commission a également exprimé Je 
vœu que les observations présentées sur les livres dont elle a proposé le rejet ne 
soient plus communiquées aux auteurs. 

Le Gouvcmement a généralement suivi celle marche. 
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29. Dcsignntion des rappoetcurs sp ée iaux pour les livres, 

A la suite d'une communication ministérielle au sujet du remplacement de 
1\1. Van Hasselt, comme rapporteur. la commission, en séance du 6 fé\'riertSW, 
a décidé qu'il y aura, à l'avenir, deux rapporteurs spéciaux pour les livres i1 
examiner. Elle a désigné, au scrutin secret: pour remplir ces fonctions en 1875, 
M. Kleyer (Liégé) pour les livres en langue française, et 1\1. Germain (Flandre 
occidentale) pour les livres flamands. 

En séance du 50 décembre 1870, la commission a maintenu la marelle 
suivie en 187EJ, quant il l'examen des livres; et continué pour 1876 les fonctions 
de rapporteurs spéciaux ù !\L\I. Kleyer et Germain. 

50. Livres examinés par ln commission centrale. 

Le nombre des ouvrages classiques qui ont été soumis ù l'examen de la 
commission centrale pendant lu période triennale est indiqué dans le tableau 
suivant : 

- 
IIOMBRE DES LIVRES Q.JE lA COMMISSIDII A PROPOSÉ 

D',\Pl'ROUVEII. fü; REJETEl1. 
SESSlONS. 

Ouvrages Ouvrages 

flWfÇ,\IS. 1 fLAllANDS-1 AtLKll.U'IDS. 111.1,~ç.us.1 n.uu~os. , ..11.1.r.,u~11s. 

Session de 1875 8 2 " '~ ~- " ;) 

- 187'• . (i 2 " 16 8 " 
- 187~ 8 6 ·I Hi 6 " 

---- 
ÎOTAIJX. . 22 -IO ·I 51; 1!) , . 

La liste des mêmes ouvrages adoptés par le Gouvernement, sur l'avis de la 
commission, est insérée aux pages 42 lt 46 des annexes du présent rapport. 

La commission a proposé, en outre, l'adoption de 59 ouvrages, dont 4t 
pour les bibliothèques scolaires et les distributions de prix, et 18 pour les 
bibliothèques des conf érences d'institu leurs. 

31. Autres travaux de la commission centrale. 

La commission a été appelée à se prononcer également sur les questions 
suivantes : 

SÉ.1.NCE8 EN C:OIUITÉ. 

SESSION DE f 875. 
Convenance d'accorder q1œlques jours de conr1é aux élèves des écoles 

normales à la fin du {cr trimestre scolaire (fin décembre). - La commission 
émet un avis favorable à la mesure. (Yoir Annexes; p. 47.) · 

ri 
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.Examen de diverses questions relatives à l'enseignement des ouvrages 
manuel». -- Adoption d'une proposition d'enquête et indication des points sur 
lesquels l'enquête devrait. porter. ( Annexes, p. 47.) 

Y a-t-il lieu de modifier l'époque des grandes vacances dans les écoles 
primaires et de les fixer au mois d'août, plutôt qu'au mois de septembre, afin 
de pouvoir fermer les écoles penduu: les fortes chaleurs et de permettre aux 
enfants des localités agricoles de se 'fendre utiles pendant les travaux de la 
moisson '.l - La commission se prononce en faveur du maintien du système 
actuel. (f/oir pp. 4-7 et 48 des Annexcs.) 

Bnseiqnement du chant dans les écoles normales et inspection de ces écoles 
ait point de vue de l'enseignement du clumt. (Question soulevée à la suite d'une 
communication du directeur du conservatoire, M. Gevaert.) - Ajournement des 
questions se rattachant au programme. Inspection temporaire du chant dans les 
écoles normales à une époque déterminée, par une personne compétente à désigner 
par le Gouvernement. L'inspection se ferait en compagnie de l'inspecteur de 
renseignement primaire. (Annexes, p. 48.) 

Y a-t-il lieu de modifier l'article 24 du rëqlemen: organique des écoles 
d'adultes) aux termes duquel, poiw avoir droit à uue récompense, à fo .mite 
des concours, il [aut avoir obtenu plus de la m.oitié des points «uribués à un 
travail par]. ait dans CHACUNE des branches du concours'! - Adoption des 
conclusions d'un rapport tendant ù modifier l'article 24 du règlement. (Annexes, 
pp. 48 et 4-9.) 

N'y a-t-il pas lieu de faire disparuùre du règlement général des écoles 
d'adnltes la disposition qui interdit l'accès de ces écoles aux enfants n'ayant 
pus quatorze ans accomplis, à moins qu'ils ne ,iustificnt d'avoir fréquenté 
avec [ruit, pendant une année an moins, la division supérieure d'une école 
primaire" (Arrêté royal du 29 juin 1871.)- La commission estime qu'il n'y a 
pas lieu de modifier la législation actuelle. (Annexes, p. 49.) 

Examen des projets dressés par IJH/. Goooaerte et l//illame, architectes 
des bâtiments civils, pour la construction, à Bruges, d'une école normale 
d'instituteurs avec dépendances et école d'application. - Adoption des 
conclusions du rapport présenté sur ces projets par 1\1. Germain. (Annexes; 
pp. 49 et 50.) 

Emplacement proposé par la ville de Gand pour la construction d'une 
école normale d'institutrices. - La commission émet un avis favorable à 
l'cm placement, et exprime le vœu que rÉtat et la ville se mettent d'accord au 
sujet d'une contenance de terrain supplémentaire, en faveur d'une meilleure 
distribution des dépendances. (Annexes, p. :JO.) 

Révision du p1·ogramrne pour la construction et l'ameublement d'école.-s 
adopté en 18!'>2 et révisé en 1806. - Adoption d'un nouveau programme sous 
réserve de certains points laissés à l'appréciation du conseil supérieur d'hygiène 
et du Gouvernement. (Annexes, pp. ~O à ~7.) 
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Enseignement des ouvrnges manuels, etc. - Adoption par la commission : 
<t. du programme de l'enseignement des travaux à l'aiguille dans les écoles 
primaires spéciales de filles et dans les écoles primaires mixtes; b. du programme 
des notions d'hygiène et d'économie domestique à enseigner ( dans les mêmes 
écoles) dans des entretiens familiers et à l'aide de lectures expliquées; c. du projet 
de règlement. Emission du vœu que le rapport présenté sur cette question par 
:M. Germain, à cause du grand intérêt qu'il présente, soit donné comme annexe 
à la suite du règlement à intervenir, et envoyé à tous les cercles de conférences 
d'institutrices. (Anncxes1 pp. ~8 à 67.) 

Modification au règlement sur les constructions des maisons d'école. - 
La commission émet le vœu que l'article 7 du nouveau règlement sur }('s 
constructions des maisons d'école, soit modifié en cc sens que l'intervalle à 
laisser entre Je haut de la porte des lieux d'aisances et la traverse supérieure du 
châssis soit fixé à dix centimètres. (Annexes, p. 67.) 

Réoryanisation des .i;rys pour l'examen de sortie des écoles normoles. - 
Sauf les exceptions nécessitées par les différences des langues nationales parlées, 
mêmes questions pour l'examen écrit aux élèves instituteurs, d'une part, aux 
élèves institutrices. d'une autre part; examen par écrit le même jour et à la même 
heure dans chaque école normale de garçons, d'une part, dans chaque école 
normale de filles, d'une autre part. Formation d'un jury spécial par le Gouver 
nement pour apprécier le mérite des compositions. Indication des matières des 
examens et du genre d'épreuves dont elles doivent faire l'objet. Indication des 
mesures prises pour l'exécution. (f7oir Annexes, pp. 67 et 68.) 

Enseignement agricole. - Mesures proposées par la commission. (Annexes. 
p. 68; voir aussi pp. 70 et 7L) 

Concours entre les élèves des écoles primaires. - Maintien des concours. 
te concours pour les filles ne sera pas obligatoire au même titre que pour les 
garçons. Admission au concours de toute la classe supérieure. Création d'un 
certificat d'études au profit des concurrents qui auront obtenu un nombre de 
points déterminé. (Annexes, pp. 68 et 69.) 

Enseignement de let géogrnphie dans les écoles primaires. - Ajournement 
de la question jusqu'à ce que la commission ait pris connaissance des rapports 
qui seront publiés par le Congrès de Paris. 

linseignement agricole. - Nouvel examen. - l\Jesures proposées pour cet 
enseignement dans les écoles primaires, et émission du vœu que le programme 
des écoles normales d'instituteurs soit révisé en ce qui concerne l'enseignement 
des notions des sciences et de l'horticulture, etc. (Annexes, pp. 70 et 71.) 

Enseignement du dessin dans les écoles primaires et dans les écoles nor 
males. - Adoption du projet de programme élaboré 1rnr M. Germain. 
(Annexes) pp. 71 à 73.) 
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Ga-ranties de capacité d exiger des instit1arices non diplômées dans les 
écoles gardiennes su7Jsidiées (1). Emission <lu vœu que le Gouvernement fonde 
des établissements normaux spéciaux et permanents pour la formation d'lnstitu 
triées pour les écoles gardiennes, et que la commission centrale soit entendue sur 
les conditions d'aptitude et d'instruction i1 exiger des aspirantes institutrices. 

Les administrations communales peuvent-elles ètre autorisées à comprendre 
des logements pour les sous-instituteurs primaire» dans les p1·ojets de 
construction ou d'aqrandissenient de locasux d'écoler - Dans l'affirinative, 
y a-t-il lieu d'intervenir) par des subside», mr les fonds de la province et de 
l'État, dans les frais de construction de ces logements·~ - Avis favorable pour 
certains cas exceptionnels. (Annexes, p. 74.) 

8ÉUVCES EN CO.N8EII. GÉNÉB,U,. 

Aux termes de l'article 7 de la loi sur l'enseignement primaire: l'évèque 
diocésain et les consistoires des cultes rétribués par l'Etat peuvent se faire 
représenter auprès de la commission centrale d'instruction par un délégué qui 
n'a que voix consultative. 

Les séances dans lesquelles MM: les délégués ont été entendus étaient 
présidées par le Ministre de l'Intérieur. Elles ont eu lieu ; 

Pour MM. los délégués des chefs du culte catholique, le 50 décembre 1875, 
le 29 décembre {874, le 28 décembre !87~; 
Pour M. le délégué du synode des églises protestantes, le 50 décembre 1875, 

Je'29 décembre {874 et le 28 décembre f875; 
Pour 1\1. le délégué du consistoire israélite, le 50 décembre !875 et le 

28 décembre {87~. l\L le délégué a été dispensé, par le consistoire; de se 
présenter à la session de 1874. 

Foir les comptes rendus des séances : pour le culte catholique, pp. 74 à 84; 
pour le culte protestant, pp, 84. à 86, el pour le culte israélite, pp. 86 à 88 des 
Annexes. 

(') Page 75, n° B, des Annexes, lisez : dans les écoles gardiennes subsicliée.s ::111 lieu de non 
subsidiées. 

-=-- 



CHAPITRE Il. 

ENSEIGNEMENT NORMAL PÉDAGOGIQUE. 

§ 1. Cl\2.A'r101'1, .&US: J'l\415 .DE J.':iTAT, IIE QU&T&E l'IOUVELl.Ea i:cou;s WOI\MALES. 

Des quatre écoles normales décrétées par la loi du '26 mai 1866, celle de 
Liégc, pour la formation d'institutrices, est entièrement terminée , celle de :\Jons, 
pour Ia formation d'instituteurs. est sur Je point de l'être ('). 

Les deux autres écoles f1 ériger spécialement pour la partie flamande du pays) 
seront établies, l'école d'élèves-instituteurs, à Bruges; celle d'élèves-institutrices, 
i1 Ga11d. 

Voici d'ailleurs la situation en cc qui concerne chacun des quatre établisse 
ments dont il s'agit : 

No11s rendons ci-après compte de l'inauguration de celte école. 
Les travaux de construction, commencés à la fin du mois de juillet 1871; ont 

duré environ trois ans; soit un peu plus de deux ans que le délai fixé par Je 
cahier des charges. Ainsi que nous l'avons dit dans le rapport triennal précé 
dent, cette prolongation était devenue nécessaire par suite de circonstances indé 
pendantes de la volonté des adjudicataires. 

A la fin de i 87 4, il restait encore à exécuter quelques travaux accessoires 
qui n'avaient pas été prévus dans le devis estimatif, et dont voici le détail : 

l0 Achèvement du bâument principal . . fr. 7,012 77 
2° Amélioration du système de chauffage et de ventilation des 

classes . . . • . f> ~ 980 )) 
5° Plantation des jardins . . . . . 2,090 >) 

4° Ameublement complémentaire 26:599 25 
~" Honoraires des agents chargés de la surveillance des travaux, 

par suite du décès de M. l'architecte Dejardin . 5,tmo » 

Total. . fr. 44,982 )) 

La réception définitive des travaux s'est faite le Hl janvier 187!>, par une 

(') L'ouverture des cours a eu lieu le!) novembre 1876. 
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commission instituée en vertu d'un arrêté mlnistériel du 12 octobre 1874 et 
composée de MM. Klcyer, inspecteur provincial de l'enseignement primaire à 
Liége , Pinsnrd, ingénieur en chef, directeur des ponts et chaussées de la province; 
Nopplus, architecte provincial, délégué par la députation permanente, cl Blonden, 
ingénieur-directeur des travaux communaux, délégué par l'administration corn 
munale de Liége. 

La nouvelle école a été inaugurée Je 2i octobre ·J874, par Je Minislre de 
l'Intérieur, l\f. Deleour. 

Cette cérémonie à laquelle assistaient 1\1. le Gouverneur de la province; 
M. Sauveur 1 directeur général de l'instruction publique; .\1. Spronek. chef de la 
division de l'enseignement primaire; l\l. l'inspecteur des écoles normales; 
1\1. l'inspecteur de l'enseignement primaire pour la province de Liége , ::\1. l'inspec 
teur diocésain; l\I. l'architecte Dejardin, auteur des plans ile l'établissement; des 
membres de la députation permanente, des échevins <le la ville de Liége, ainsi 
que diverses autres notabilités, a eu lieu en présence du personnel administratif 
et enseignant au complet et de toutes les élèves normalistes. 

Lcdiscours que 1\1. Icêlinistrc a prononcé en cette circonstance, est conçu dans 
les termes suivants : 

« 1\1ESDA.MES, 1\fossIEUllS, 

,, En venant présider la séance d'installation de cette école normale; décrétée 
par la loi du 29 mai 1866, j'ai voulu donner une nouvelle preuve de l'intérêt 
que le Gouvernement porte à l'enseignement populaire. 

" J c me félicite de l'honneur qui m'échoit. et je me plais à y associer mes 
honorables prédécesseurs, la ville de Liége et tous ceux qui ont été appelés à 
participer à l'érection de cc bel établissement. 

» La cérémonie qui nous réunit est digne d'attention, car il s'agit d'inaugurer 
la première école consacrée par l'Etat aux études pédagogiques des institutrices. 

» La mission des écoles normales primaires est noble et importante : elle 
consiste à former les éducateurs du peuple, à les rendre capables de répandre 
par leurs préceptes, ainsi que par leurs exemples; l'instruction et l'éducation 
dont les effets sont destinés à exercer une si haute influence sur l'avenir du pays. 

)> L'école· normale est le foyer d'où rayonne la vie intellectuelle et morale des 
populations. 

>> Lorsqu'une pareille institution est destinée aux jeunes filles; elle revêt un 
caractère tout spécial, puisqu'elle se rattache au rôle que la Providence a assigné 
à la femme dans notre état social. La mission de la femme consiste particulière 
ment à conserver intactes les traditions d'honneur, de vertu, de piété et de 
dévouement qui sont la gloire du christianisme. On ne saurait donc trop s'atta 
cher à fortifier l'éducation en même temps que l'instruction de la femme et « à 
)> lui apprendre, ainsi que l'a dit un illustre écrivain, à parler le grand langage 
>> de la raison et de la foi. >> 

>) L'école normale de Liége sera, comme celles de Nivelles et de Lierre, régie 
par la loi du 23 septembre 1842. 

» Les progrès de l'enseignement primaire depuis la mise en vigueur de cette 
loi sont considérables. 
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)) En ·i845, plus de la moitié des jeunes gens de ·18 à rn ans étaient dépourvus 

de toute instruction: aujourd'hui, le nombre des illettrés du même fige est réduit 
au quart environ. 

n D'après une statistlque relative à l'année -1872, il y a, en Belgique, 
!),678 écoles primaires où l'enseignement est donné par près de 10.000 institu 
teurs et institutrices, et ces écoles sont fréquentées par 618:957 enfants, dont 
5!5,16~ garçons et 30:i,772 filles àgés, pour la plupart. de 7 à 14 ans. - Je 
ne parle ni des écoles gardiennes, ni des cours d'adultes, ni des ateliers de 
charité, ni des écoles régimentaires, etc. 

>i Ces données prouvent l'importance de nos efforts et, comparées au chiffre 
de la population, elles nous permettent d'affirmer qu'il y a. en Belgique, au 
moins J école primaire, 2 instituteurs et 120 élèves présents ù l'école par groupe 
de J ,000 habitants. 

,, C'est là une situation dont le pays peut hautement se féliciter et que le 
Gouvernement, secondé par les Chambres: par les administrations publiques et 
par l'initiative privée, s'eff orccra de maintenir et d'améliorer encore. 

n Le Gouvernement ne recule, du reste: devant aucun sacrifice pour déve 
lopper l'enseignement populalre : les subsides de l'État, en 1845, n'atteignaient 
pas ~00,000 francs; ils ne sont pas inférieurs aujourd'hui à 7 millions. 

n L'école normale de Liégc, construite d'après les plans de M. l'architecte 
Dejardin, qui en a dirigé l'exécution avec un zèle auquel je me plais à rendre 
hommage, est un monument que le gouvernement a voulu rendre digne de sa 
destination; rien n'a été négligé dans cc but. 

1, Dès la première année, un grand nombre d'élèves a subi l'examen d'admis 
sion et cc nombre s'accroîtra bientôt encore, car les familles auront confiance 
dans un enseignement éclairé, dirigé par I'lttn.t et entouré de toutes les garanties 
qu'offrent la science, la morale et la religion. 

» Le Gouvernement a lieu de croire que le personnel de l'école sera à la 
hauteur de sa mission. 

>, La manière distinguée dont Mme Peters s'est acquittée de ses fonctions de 
directrice à l'école normale agréée de Visé: et l'expérience qu'elle a acquise dans 
l'enseignement sont des gages sérieux des services qu'elle saura rendre à l'État 
dans la position nouvelle qui vient de lui être confiée. 

,, Les qualité'> morales de Mmes les régentes et les succès obtenus par elles 
à l'époque de leurs études constituent aussi des garanties précieuses pour l'avenir 
de l'institution. 

» Je compte sur le zèle et sur le dévouement de tout le corps professoral. 
n Et vous, Mesdemoiselles, qui serez les premières à prendre part aux leçons 

de cette école, unissez vos efforts pour faciliter et rendre fructueuse la tâche 
imposée à Mme la directrice et à vos maîtresses. 

)> En terminant, je dirai à vous toutes, maîtresses et élèves : Pénétrez-vous 
bien de la double mission intellectuelle et morale qui vous est dévolue; compre 
nez-en toute l'importance, appréciez-en toute la dignité. 

n Que le principe d'ordre et de subordination vous soutienne dans votre tâche 
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et entretienne entre vous cette affection mutuelle qui permettra de dire de l'école 
normale qu'elle est comme une grande famille, unie pour l'accomplissement 
d'une des plus belles missions qu'il soit donné à l'homme de remplir. » 

» Je déclare ouverte l'école normale de Liége.» 
Dans sa réponse à M. le ministre; Mme la directrice de l'établissement; après 

avoir rendu hommage au Gouvernement pour la sollicitude qu'il porte à la cause 
de l'enseignement populaire et remercié toutes les autorités présentes pour la 
part qu'elles ont prise à la création de l'établissement, s'est exprimée comme suit : 

cc Appelée, par une faveur dont j'apprécie toute l'étendue, ù diriger la nouvelle 
école normale; je vais commencer ma tâche. En l'envisageant je sens plus que 
jamais ma faiblesse et la grandeur de ma mission. Une chose me rassure cepen 
dant, c'est l'espoir que le Gouvernement voudra bien me continuer l'appui si 
bienveillant et si précieux qu'il n'a cessé de m'accorder jusqu'aujourd'hui. Ainsi 
soutenue, j'espère justifier la confiance qu'il a mise en moi; toutes mes facultés 
seront consacrées à former des institutrices qui comprendront la dignité de leurs 
fonctions et sauront en remplir tous les devoirs. Le but auquel tend le Gouverne 
ment: nous essaierons <le l'atteindre, et je ne désespère pas d'y arriver, alors 
surtout que je considère le corps enseignant dont j'ai été entourée. J'en suis 
persuadée, il travaillera avec l'ardeur qu'inspirent les grandes et saintes causes, 
et l'école normale de Liégc, à l'exemple de ses aînées, les écoles normales d'insti 
tuteurs; réalisera les espérances que la Législature a fondées sur clic. Nos élèves, 
j'en ai la douce conviction, sauront répondre à tant de soins et de dévouement 
et nous serons assez récompcn,sécs de nos labeurs et <le notre sollicitude le jour 
où; pénétrées des bienfaits de l instruction, elles la répandront à leur tour et 
contribueront ainsi à maintenir notre chère Belgique à la tête des peuples 
instruits et éclairés. >> 

l\lm0 la directrice termina son discours, en félicitant particulièrcmcnt M. l'archi 
tccte Dejardin, d'avoir su, dans son œuvrc, allier si bien l'élégance de l'archi 
tcclurc avec les exigences des {·tu des. 
Avant de lever 1a séance, .M. Je Ministre remit à M. larchitecte Dejardin, 

comme témoignage de haute satisfaction de Sa ,\lajcslé le Iloi, les insignes de 
chevalier de l'ûrdrc de Léopold, et à MM. Monscur et Hansen, conducteurs <les 
travaux de construction de-l'école, la décora Lion industrielle de 1 rc classe. 

Ecole llOl"mlllc de iUOll!I, 

Les travaux commencés le {c1 juillet 1872, devaient, aux termes <lu cahier 
des charges, être terminés. savoir : la maçonnerie en élévation de tous les bâti 
ments pour le 30 juin 1873; }e!:, toitures pour Je 30 aoùt suivant; les enduits sur 
murs et plafonds, la menuiserie, les carrelages et tous les travaux quelconques 
pour le 50 avril 1874, à l'exception de la mise à ferme des planchers qui devait 
être parachevée au 50 aoùt 187 4. 

De même que pour l'école normale de Liège, ces clauses du cahier des charges 
n 'ont pu être rigoureusement observées, à cause des travaux- supplémentaires 
qu'il a fallu exécuter pour consolider les fondations que la nature du sol avait 
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rendues trop peu résistantes. C'est seulement pour l'année scolaire !876-1877 
que l'on espère pouvoir inaugurer la nouvelle école (1). 

lteole normale de &rage•. 

Un arrêté royal du 25 juillet 1875 a accepté la cession, faite par le conseil 
communal de Bruges, d'un terrain d'une contenance de i hectare, 7 ares: 57 cen 
tiares avec les bàtiments qui s'y trouvent, sauf toutefois les emprises nécessaires 
à l'établissement des mes adjaccntes(2), et en outre s011s les réserves suivantes : 

1 ° Certains objets d'art faisant partie des constructions existantes seront 
enlevés pour rester déposés au Musée archéologique de Bruges; 
2° L'école d'application tiendra lieu d'école communale et sera construite de 

manière à pouvoir servir à 500 enfants réunissant les conditions prescrites pour 
recevoir l'instruction gratuite; 

5° Les frais de l'école d'application (matériel et personnel) seront à la charge 
exclusive d~ l'Etat. L'administration communale pourra, en tout temps, inspecter 
cette école. 
4° Dans le cas où l'école normale cesserait d'exister, il sera fait, par l'Etat, 

restitution à la ville d'une somme de 10?5,687 francs, valeur actuelle des terrains 
et des bâtiments mis à sa disposition. 

Le Département des Travaux publics, chargé de la construction de l'école nor 
male, fit ensuite dresser un avant-projet qui, après avoir été examiné au point 
de vue des convenances hygiéniques et pédagogiques, fui soumis à la Commission 
royale des monuments. Celle-ci proposa diverses modifleations sous le rapport 
architectonique, par suite desquelles les architectes proposèrent un plan définitif 
dont l'exécution devait donner lieu, avec certaines emprises à faire: à une dépense 
de f :0o0,000 francs. 

Sur ces entrefaites, le Département de l'Intérieur fut saisi d'un projet d'acqui 
sition d'un autre emplacement d'une contenance de 2 hectares, 52 ares, 47 cen 
tiares, sur lequel s'élèvent déjà des constructions neuves faciles à approprier. 

Cette acquisition se présentant dans des condilions avantageuses, le Gouver 
nement se décida à entrer en pourparler avec le propriétaire de cet immeuble; 
j nsqu'à présent rien encore n'a été décidé. 

IÉl'A>lc uor.mu.le !le Gand. 

La question relative à l'emplacement est enfin résolue. Le conseil communal, 
qui d'abord n'avait offert à l'État qu'un terrain d'une étendue insuffisante, a fini 
par lui céder gratuitement: en toute propriété, un terrain mesurant environ 
i hectare, 64 ares, à prendre sur les glacis et autres dépendances de la 
citadelle, hors de la ci-devant porte de la Colline, pour y ériger une école 

(1) Ainsi que nous l'avons dit plus haut, l'ouverture des cours a eu lieu le 9 novembre i 876. 
(i) Ces emprises mesurent 5 arcs, li9 centiares, cc qui porte la superficie définitive à 

1 hectare, 5 arcs, 78 centiares. - Cc terrain ayant été reconnu insuffisant, on a proposé de 
faire, aux frnis de l'État, s111• les propriétés voisines, une emprise de 12 at'cs, 82 centiares, 
évoluée à tsü,IJOO francs. 

f 
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normale d'institutrices. Les négociations concernant cette affaire sont sur le point 
d'aboutir ('). 

52. Crédits alloués pour 111 consltnclion des nouvelles écoles normales de l'État et relevé des dépenses effectuées 
jusqu'au 31 ,Jéccmhre 18i5. 

Le relevé ci-après indique les sommes dépensées pendant les périodes trien 
nales 1870-i872 et 1875-1871> pour les écoles de Liégé et de ~Ions. 

So 

LOIS IOIITAIIT Sem mes dtpen.~ a11 31 d.!tembre !Si a 
At.LOUAIIT DES CnÉl>ITS RESTAST pour l'ori;anisation du 

d,s ' CIIÉDITS JlOUI' pour 

nouvelles écoles normales l'école normale l'école normale TOTAUX. Dl5f0SIBLE, 

ALlOCf.O. de l'l"~~l. DV. JIO~S. DE LIÉGE. 

500,000 • 64-,406 23 435,591 60 499,99ï 83 2n 

9i5,000 • 4H,96I Si .\G5,ï36 GS 910,693 35 6~1301 45 

4,4-i5,000 • 509,368 40 901,3:!S 2S 4 ,440,&96 38 64,303 6'2 

ant ln période 
2,9W 20 319,277 79 322,19ï 99 . . . .. . . . • 

- , triennale rn73· . . . . . . .. 506,-i-\-7 90 582,050 I9 t ,088,-)98 39 . 

§ 2, :FAITII GÉNÉl\A'lllt CO!fCEP.l'IANT Ll&II J>lVEl\llE8 ÉCOLES NOl\MAl-1:& Pl\lM.11.11\ES. 

55. Statistique de l'cnscignr.ment normal primaire. 

Le nombre des établissements normaux pour la formation d'instituteurs et 
d'institutrices primaires, qui était de trente-sept à la fin de la période triennale 
précédente, s'élevait à trente-huit au 5f décembre :i871>. 

Ce nombre se subdivise comme suit : 
Pour la formation d'instituteurs : deux écoles normales de l'État; cinq sections 

normales primaires annexées à des écoles moyennes et huit écoles agréées clont 
une, celle de Bruxelles, adoptée en 1874; 
Pour la formation d'institutrices : une école normale de l'État et vingt-deux 

écoles normales adoptées. Cc dernier chiffre accuse une légère diminution, l'école 
établie â Visé ayant été supprimée par suite de la création de l'école normale 
de l'État, à Liège. 

Le nombre des membres du personnel administratif et enseignant des écoles 
<'l des sections normales d'élèves-instituteurs} qui était de f 47 ù la fin de ln 
période triennale 1870-1872: s'élevait fi 1f,7 au 51 décembre 187f>. 

Le nombre des membres du personnel administratif et enseignant des écoles 

l1) Par nrrètè royal du 51 mai l8i6, ia cession dont il !'>·agit :1 ,:1é acceptée par le Gouverne 
nw111, 1110) t•1111a11L certnirn-s ro:ulilions éuom:écs par le conseil communal. 
rJ Vu troi,iè1nc n1:1li1 spécial de 50;;,;:;uo francs ,tété alloué pa,· la loi clu 2ï mai 187G. 
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normales pour institutrices s'est également modifié. Il était de 222 nu 51 décem 
bre ·187a: soit une augmentation de 20 sur le chiffre correspondant de la période 
triennale antérieure. 

Le nombre des élèves s'élevait en 1872 ù 2:254: comprenant f :220 élèves 
instituteurs et i ,014 élèves-institutrices. D'après les renseignements indiqués 
aux pages f 50 et i ~G des Annexes du présent exposé: Je nombre des normalistes 
était, au 51 décembre 187r,, de 1:1!1!) élèvcs-insrltuteurs et <le 1;216 élèves 
institutrices, soit une augmentation totale de 180 élèves. 

Les jurys de sortie ont délivré, pendant les années 1875, ·1874 et 187a: 
1.906 diplômes : 1,056 diplômes dans les écoles normales d'instituteurs et 
870 diplômes dans les écoles normales d'institutrices) solt 6i diplômes d'institu 
teurs et 2f 7 diplômes d'institutrices de plus que pendant la période triennale 
précédente. 

Le nombre des diplômes délivrés clans les différents établissements normaux 
primaires depuis leur création jusqu'au :H décembre 187a s'élève à ti,868 
pour les écoles normales d'instituteurs et à 2:99'5 pour les écoles normales 
d'institutrices. 

54. Tolol~oux de ln répartition des cours cl rie l'emploi du temps. 

Les tableaux. de la répartition des cours cl ûe l'emploi du temps établis par 
arrêté ministériel du 10 octobre 1868 n'ont subi aucune modification pendant 
la période triennale. 
Seulement, par déroga lion aux instructions relatives à cet objet, le Gouverne 

ment a cru devoir, dans un but d'uniformité, déléguer exclusivement il 
M. l'inspecteur des écoles normales le droit d'approuver les tableaux dont il s'agit. 

Aux termes d'une circulaire du 8 novembre 187~: n° 919, ces documents 
doivent ètre transmis chaque année à l'inspecteur dans 1a première quinzaine 
du mois de la reprise des cours et: après qu'ils ont été approuvés par cc fonction 
naire, aucun changement ne peut y ètre apporté sans son assentiment. 

';fi. Cl~;5ifica1 ion des membres du personnel des écoles cl des sec lion< normales pi-imnircs 1ft l'Élal. - 
Traiu-ments. 

Contrairement à cc qui existe pour les professeurs de l'enseignement supé 
rieur, pour ceux de l'enseignement moyen et même en quelque sorte pour les 
instituteurs primaires: Jes traitements <les membres du personnel administratif 
et du personnel enseignant dans les écoles et les sections normales primaires de 
rttat n'étaient soumis à aucune règle fixe ; de là des inégalités que ne justifiait 
pas toujours la différence des mérites: m la durée des fonctions et qu'il était 
souvent difficile de réparer par voie de dispositions spéciales. 

La règle en cette matière a le double avantage d'introduire de l'uniformité 
dans le système des rémunérations et d'indiquer aux professeurs les augmenta 
tions de traitement qui pourront leur être successivement accordées si, après un 
certain nombre d'années de services: ils se sont montrés ù la hauteur de leur 
importante mission. 

Tl y a plusieurs années Mjù1 l'attention de ln Commission centrale avait été 
appelée sur cc point et un avant-projet de règlement relatif à la classification et 
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aux traitements des agents attachés aux. écoles et aux sections normales primaires 
de l'État avait" été dressé par cette assemblée. 

Les Chambres ayant, dans la session de 1.87~~ voté les crédits nécessaires à 
cette fin. un arrêté royal du 5 aoùt de la même année (voir p. 1.24 des Annexes) 
a réglé cet objet. Cet arrêté qui est pins avantageux aux agents intéressés que 
le projet de la Commission centrale, fixe d'abord le traitement auquel a droit tout 
membre du personnel enseignant ou administratif ù son entrée en fonctions; il 
détermine ensuite le montant de l'augmentation qui pourra être accordée aux 
titulnires, successivement au bout de cinq: de dix et de quinze ans sans préjudice 
aux suppléments que pourront recevoir, après un certain temps, ceux qui auront 
rendu d'importants services à l'établissement auquel ils appartiennent. 

Aux termes de l'article 6 de l'arrêté organique des écoles normales de l'Êtat, 
en date du 11 novembre 1845, le traitement annuel des directeurs de ces établis 
sements était flxé à la somme de 5;000 francs (1). D'après la nouvelle réglemen 
tation, cette somme de 51000 francs constitue actuellement leur traitement 
minimum. 

Cc traitement pourra être porté ù 5,2D0 francs après cinq années, à 5)$00 francs, 
après dix années, à 4.,000 francs après quinze années et: en raison de services 
importants; à 41500 francs après vingt-cinq années de fonctions. 

Les mêmes dispositions organiques du 11 novembre 1845 assuraient aux 
proviseurs des écoles normales de l'État un traitement fixe de ! :800 francs. 
Ces agents reçoivent actuellement, ù leur entrée en fonctions, un traitement de 
2,200 francs qui pourra être porté successivement ù 2,400, 2;6001 5;000 et 
5A00 francs. après cinq, dix, quinze ou vingt-cinq années de services. 

Les proviseurs des sections normales primaires de l'État, mises en régie (2), 
reçoivent un traitement minimum de 1,800 francs. En vertu des dispositions 
dont nous nous occupons; cc traitement pourra être porté à 211. 00 francs après 
dix années; à 2;400 francs après quinze années et exceptionnellement aussi à 
2,700 francs après qu'ils auront, pendant dix années au moins, joui du traite 
ment maximum. 

Sous le régime ancien, certains professeurs, ayant plus de huit années de ser 
vices: ne recevaient qu'un traitement de 2,100 ù 2:200 francs; d'autres, ayant 
plus de douze années de fonctions, recevaient 2,600 francs; les traitements les 
plus élevés étaient de 2; 7o0 francs. 

.Actuellement, tout professeur reçoit, le jour de sa nomination, un traitement 
de 2.,400 francs qui pourra s'élever à 2,600 francs, après cinq années; à 
2\800 francs après dix années; à 5,200 francs après quinze années; qui pourra 
même être exceptionnellement porté, dix ans plus lard; ù 5,600 francs. 
Parmi les surveillants, maîtres d'études, il en était qui, après neuf années de 

fonctions, ne touchaient qu'un traitement de 1,200 francs; un seul d'entre eux, 
après treize années, touchait 1,800 francs. 

(') Ce traitement o été augmenté de 500 francs r1 porté ii 5,500 francs pal' arrêté royal du, 
6 avril 1865. 
(1) Jusqu'à présent ln section normale de Gond seule est mise en 1·égie. 
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Le règlement nouveau assure à ces utiles fonctionnaires une position suffi 
samment rémunératrice. Outre la table et le logement à l'établissement auquel 
il est attaché. le maitre d'études surveillant reçoit au minimum un traitement de 
i,600 francs, s'il appartient à une école normale, et de i,400 francs, s'il appar 
tient à une section normale. Dans la première hypothèse, son traitement pourra 
être porté à 1, 7;$0 francs au bout de cinq ans, à ·i ~900 francs au bout de dix ans, 
à 2,200 francs au bout de quinze ans, et, exceptionnellement, à 2,!>00 francs, 
dix ans plus tard; dans la seconde hypothèse, le traitement pourra être porté 
successivement, dans les mêmes délais, à i ,oo0, i ,700, 2,000 et 2,500 francs. 

Le minimum du traitement des maitres de gymnastique dans les écoles 
normales a été fixé à 2:000 francs. Ce traitement pourra, dans les conditions 
ci-dessus déterminées, être porté exceptionnellement à un chiffre maximum de 
21500 francs, Dans les sections normales, le traitement minimum du maitre de 
gymnastique s'élève à i ,600 francs. Ce traitement pourra atteindre exception 
nellement le taux de 1,900 francs. 

Les traitements des maîtres de musique et de dessin n'ont pu être définitive 
ment réglés, parce que l'enseignement qui leur est confié doit foire l'objet d'une 
réorganisation particulière; toutefois l'arrêté a assuré une augmentation immé 
diate de 20 p. 0/0 à ceux de ces professeurs dont le traitement était inférieur à 
i1000 francs c~ de 10 p. 0/0 à ceux: dont le traitement était supérieur à cc chiffre. 

Les indemnités annuelles accordées aux professeurs des écoles moyennes ou 
d'autres institutions publiques: chargés de donner un enseignement complémen 
taire aux élèves des sections normales ont été augmentées de iO p. 0/o. 

Enfln , l'arrêté du 5 août i87;':, a garanti, par mesure générale, une augmen 
tation de 10 p. 0/., à toute personne dont le traitement ne dépassait pas 
2,000 francs, et une augmentation de ~ p. 0/o à toutes celles dont le traitement, 
supérieur à cc dernier chiffre, ne dépassait pas 5,000 francs. 

Cette dernière mesure a été appliquée à la nouvelle école pour institutrices 
établie par l'État, à Liégé. 
Si les traitements du personnel de cette école n'ont pas été compris dans Je 

règlement du 5 août 1875, le motif en est, d'une part, que ces traitements 
avaient été lors de l'ouverture de l'école, en 18741 fixés à un taux rémunérateur; 
d'une autre part, qu'il y a lieu d'attendre, pour aborder cette question, que la 
seconde école projetée pour la formation d'élèves-institutrices soit organisée. 

Les diverses dispositions rappelées ci-dessus, et qui sont de nature à favoriser 
Je développement des institutions normales de l'État par l'encouragement qu'elles 
donnent à tout leur personnel, ont reçu une première application par arrêté 
royal du 26 septembre 187f>. Les augmentations de traitement qui ont été 
accordées dans les trois écoles normales et les cinq sections normales primaires 
de l'Élat aux agents se trouvant dans les conditions voulues, ont été réparties 
de la manière suivante : 
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X0.1181:t IOftTANT IIIOKTANT Je 
DKSIGS!îlOX Dh'S &COLRS. du du .urnm1ws. l'111aeal1llaD Obsin-ations. ,ru 

TIIAITf..Uf..XT 11\Al-rt:llt:)l:'f 1•:..r 
ACFNTS. anclcn. nouveau. AGt::n. 

F.COLIS NOIUJALl::S DE Ù:TA'?. 

Lierre (instituteurs) .••.• H 2-Ui20 " 28,510 • 3,!J90 • 332 . 
Ni,·clles (i nstltuteurs). . • • -10 20,ûSO . 24-.100 . 3,'.-ZO • 312 " 

Liége (institutrices). . • . . f; 43,800 . 15,4!P . ~ ,.'JSO • -l';i • 
SECTIO:lli NORll.&LES. 

Bruges (instituteurs) . . • . 7 û,-iî5 . 7,$70 • ~.395 . 49!1 • 
Gand ••••......• ~ 1 H ,91i0 . ·1 .J,ft50 . ~,990 . rn1 . 
Uuy ••••. ,, 8,850 • W,290 • 4,-H0 • '20îi . . . . .. .. .. ' 
Virion .•.. . . . . •. . 8 10,ïOO • -11,83() • 4 ,û30 " 20't . 
Couvin .... . . . . . . 8 8,550 . -IO,OGO . 4,510 . •I S9 . 

--- --- 
TOTAVll ET .\I0Y'l!l'l!'CII, •. 71 105,035 • ~".?1,790 • 46,755 • '23G . 
Ces augmentations ont pris cours ù partir du 1 cr janvier !87::5. 

56. F.nseigncmcnt des langues aecessoircs (llntnandc 011 allcmnnde) dans les écoles normales des localités 
wnllonncs. - Crénlion <le sections fr:ii:ç:,iscs auprès d'écoles normales de localités flamandes. 

L'arrêté royal du 12 avril 1864 relatif à l'introduction d'un enseignement 
facultatif de langues accessoires dans les écoles normales des localités wallonnes, 
est régulièrement appliqué dans les divers établissements de celte catégorie. 

Ainsi qu'il a été dit dans l'un des précédents rapports, un cours de langue 
flamande a été organisé à l'école normale de n:1at, r1 Nivelles, ainsi qu'aux 
sections normales de Huy et de Couvin. Pareil cours est donné clans les écoles 
normales agréées pour la formation d'instituteurs à Bruxelles, à Bonne-Espé 
rance: à Carlsbourg et à Malonne. 

La langue allemande: au lieu de la langue flamande, est enseignée aux élèves 
de la section normale de Virton. A l'école normale de Saint-Roch: on enseigne 
à la fois et la langue flamande et la langue allemande. 

Les écoles normales d'institutrices des localités wallonnes ont suivi l'exemple 
donné par les établissements normaux d'instituteurs. Le flamand est actuelle 
ment enseigné dans les écoles normales de Bruxelles, de Nivelles, de Bruge 
leue , d'Andenne et de Champion (religieuses); l'allemand, dans les écoles 
normales de Gosselies: de Liège (Journeaux )1 de Bastogne et de Pesches. 

On enseigne ces deux langurs dans les écoles normales de Gosselies, de 
Mons; de Liégé (État), de Liége (religieuses) et de Champion (laïques). 

Dans le cours de hl période triennale, l'attention du Gouvernement avait été 
appelée sur les résultais peu satisfaisants de l'élude de la langue flamande à la 
section normale de Messines. l\Jalgré tout Je zèle du personnel enseignant, ces 
résultats n'étaient pas tels qu'on était en droit de les attendre d'un établissement 
destiné spécialement à la formation d'institutrices pour les localités flamandes. 
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Cet état de choses provenait tic ce que hon nombre des pensionnaires de 
linstitut. appartenant ù la partie wallonne du pays: avaient beaucoup de peine 
i1 suivre le programme. 

En présence de cette situation, le Gouvernement crut devoir prendre l'initiative 
d'un projet de création d'une section d'élèves wallonnes à côté <le la section 
d'élèves flamandes. Cc projet fut uceueilli avec faveur par la Commission 
admi nistrative de l'instit ution royale tic ~lcssincs el, dès le i er octobre :f 875, la 
nouvelle section fut organisée. 

On a vu, dans le dernier rapport triennal, que l'école normale d'institutrices, 
à Bruges, avait également été autorisée à recevoir des élèves pour les localités 
wallonnes aussi bien que pour les localités flamandes. 

Pareille autorisation a été accordée à l'école normale de Thielt, après que le 
Gouvernement se fut assuré que la composition du personnel de celte école 
répondait à toutes les exigences d'un double enseignement. 

Une section spéciale française fonctionne aussi it récole normale de Louvain. 
L'école normale d'Arlon, qui dans le principe n'était destinée à former que des 
institutrices allemandes, continue à former également des institutrices pour les 
localités wallonnes. 

5ï. Enseignement du dessin. 

li n été rendu compte, dans le dernier rapport triennal (p. XXV, texte), des 
mesures préliminaires prises par le Gouvernement pour l'organisation d'un 
enseignement rationnel du dessin: tant dans les écoles normales que dans les 
écoles primaires. 

La Commission centrale de l'instruction primaire s'est occupée de cette affaire 
dans sa session de -t 87;L Nous publions: aux Annexes; pages 7·1 ù 75 du présent 
exposé, un projet complet présenté par celle commission, projet qui est soumis: 
en cc moment, à l'avis définitif du Conseil de perfectionnement des arts du 
dessin, en conformité des dispositions de l'arrêté royal du 10 juin ·1869. 

58. Enseignement du chant dans les écoles normales cl inspection de ces écoles au point de vue de cet 
enseignement spécial. 

Dans le cours de ]a période triennale, la Commission centrnle de l'instruction 
primaire a été saisie de la double quest.ion de savoir s'il n'y aurait pas lieu de 
donner plus de développement au programme actuel <les écoles normales, en ce 
qui concerne l'enseignement de la musique, cl s'il ne conviendrait pas de confier, 
pendant quelques années, à des personnes compétentes, la mission de visiter les 
écoles normales au point de vue de cet enseignement spécial. 

La commission a émis l'avis que Je moment n'était pas encore venu de 
prendre une résolution relativement à la révision du programme, mais que l'on 
pourrait autoriser une inspection temporaire du chant dans les écoles normales. 
Les personnes désignées à cet effet, avec l'assentiment du Gouvernement, accom 
pagneraient l'inspecteur scolaire à une époque déterminée. 

Le Gouvernement s'est rallié à celle manière de voir; mais; jusqu'à présent, 
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aucune proposition ne lui a été faite pour I'organlsation de cette inspection 
temporaire. 

,i9. Enseignemen' d.:? la S)'mnastic1u,·. 

Le dernier exposé triennal (texte, pp. xxx et suivantes) a fait connaitre cer 
taines mesures prises par le Gouvernement, en vue d'organiser l'enscigncrncnt 
de la gymnastique, notamment dans les écoles normales et les écoles primaires 
soumises aux prescriptions de la loi du 25 septembre 1842. 

Le rapport présenté par les personnes qui avaient eu pour mission d'aller 
étudier le système d'enseignement de la gymnastique usité dans les pays du 
Nord, et surtout en Suède cl en Allemagne, fut soumis it une commission chargée 
spécialement d'élaborer les programmes d'enseignement et d'examen cl d'indiquer 
les différentes mesures d'exécution nécessaires. 

A fa suite des propositions de celle commission, un arrêté royal du 9 juil 
let 1874 (voh· Annexes, p. 94) a institué un diplôme de capacité pour l'ensei 
gnement de la gymnastique, entre autres dans les écoles normales primaires, et 
décidé en principe que cette branche sera comprise parmi les matières sur 
lesqueJlcs portent les divers examens dans ces établissements (1). 

Le même arrêté a prescrit d'organiser transitoirement : 
1° A l'école normale primaire d'instituteurs, à Nivelles, et à l'école normale 

d'institutrices, en la même ville, un cours temporaire destiné aux personnes 
chargées de la gymnastique dans toutes les écoles normales du pays; 

2° Dans quelques écoles primaires, à désigner par disposition ministérielle, 
des cours normaux auxquels doivent assister un certain nombre d'instituteurs 
et d'institutrices, choisis parmi Jes membres du personnel des écoles qui 
possèdent déjà des installations gymnastiques, et parmi ceux. qui révèlent une 
aptitude spéciale pour l'enseignement des exercices corporels. 

A la suite des cours ·destinés aux professeurs des écoles normales, des 
examens pour la collation d'un certificat de capacité devaient avoir lieu devant 
un jury spécial à désigner par Je llinistrc, en vertu des articles ~ et 6 de l'arrêté 
royal précité du 9 juillet 1874. 

Un arrêté ministériel du 10 juillet de la même année ( voir Annexes, pp. 96 
à H5), a déterminé le programme de ce cours. 

Ce programme comprenait, quant à l'examen : 
i O L'histoire et la pédagogie de la gymnastique ; 
2° Des notions d'anatomie, de physiologie et d'hygiène; 
5° Des exercices corporels. 
Le cours dont il s'agit a eu lieu, on 1874, pendant les grandes vacances. 
~1. le capitaine Doex, commandant l'école régimentaire à Philippeville, auteur 

de traités de gymnastique rationnelle, faits dans l'esprit du programme arrêté par 
Je Gouvernement, a été désigné pour donner les leçons pratiques. Le cours 

(1) Voir I'nrrèté ministériel cln 12 mai 1875 (r,.115 des Annexes du présent exposé). tes 
dispositions de cet arrêté rein Lives aux examens de sortie ne seront mises /1 exécution qu'à partir 
de 1877. 
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d'histoire et la méthodologie de fa gymnastique ont été confiés à !I. le professeur 
de méthodologie de l'école normale de l'État à Nivelles, et le cours d'anatomie, 
de physiologie et d'hygiène, à M . .Mœller, docteur en médecine. 

Des certificats de capacité ont été délivrés par le jury spécial, savoir : 
A dix-neuf maitresses de gymnastique d'écoles normales d'élèves-institutrices : 

quatre certificats ont été obtenus avec grande distinction; sept, avec distinction 
et huit, d'une manière satisfaisante. 

Neuf personnes non directement déléguées par les écoles normales avaient été 
admises au cours en qualité d'élèves libres. Le jury leur a délivré une attestation 
constatant quïls ont fréquenté ledit cours : deux, avec le plus grand fruit; 
trois, avec grand fruit et quatre, avec fruit. 
Treize écoles normales d'instituteurs avaient délégué leur professeur de 

gymnastique au cours. 
Quatre ont obtenu le certificat de capacité avec grande distinction; quatre, 

avec distinction et cinq, d'une manière satisfaisante. 
Le jury a également délivré une attestation de fréquentation des cours à deux 

professeurs admis à titre d'élèves libres; l'un des certificats portait la mention : 
avec grand [ruit, l'autre avec [ruit. 

A la suite des examens dont il vient d'être rendu compte, un arrêté royal du 
2o janvier 1870 a confirmé dans leurs fonctions les professeurs chargés de l'ensei 
gnement de la gymnastique dans les écoles normales de l"Étai1 à Lierre et à 
Nivelles et dans les sections normales annexées aux écoles moyennes de 
l'État. à Bruges, à Gand, à Huy 1 à Virton et à Couvln. 

Les Chambres ont voté aux budgets de 18174 et de-i 87:>, en faveur de 1a réorga 
nisa lion de l'enseignement de la gymnasLiquc dans les établissements normaux 
primaires, une somme de D8,000 francs. 

Cette somme se répartit comme suit: 
1 ° Frais du cours temporaire à l'usage des maîtres et des maîtresses de gym- 

nastique dans les écoles normales primaires . fr. 12;000 
2° Frais du jury pour la délivrance du certificat de capacité. 5;000 
5° Construction de salles pour l'enseignement de la gymnastique 

dans les écoles et les sections norrnales , acquisition de matériel. 17,000 
4° Subsides aux écoles normales agréées pour construction de gym- 

nases et acquisition de matériel . 14;000 
D0 Augmentation de traitement aux professeurs de gymnastique des 

établissements normaux primaires de l'État, munis du certificat ou 
du diplôme de capacité pour cet enseignement. 12,000 

Fr. 58,000 

Le crédit porté au n° 5, n'a pas été entièrement dépensé. L'école normale de 
l'État à Lierre et les sections normales de Virton cl de Couvin ne sont encore 
pourvues que de locaux provisoires pour l'cuseiguement de la gymnastique. 
Des projets ont été soumis au Département de l'Intérieur pour la construction 
de locaux définitifs ; ils sont encore en instruction. 
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La section normale de Gand fait usage du gymnase de la ville que l'adminis 
tration communale a mis à sa disposition, moyennant une légère rétribution 
annuelle, à payer au concierge de cet établissement pour frais de surveillance. 

Voici le détail des sommes qui ont été prélevées sur les fonds de .l'État pour 
l'organisation matérielle de l'enseignement de la gymnastique dans les écoles et 
les sections normales : 

Crédit de 17,000 francs désigné 5-0US le n° 5 ci-dessus. 
Ecole normale de Nivelles : construction d'un local . fr. 

acquisition d'appareils et d'engins. 
I 

École normale de Lierre: acquisition d'appareils et d'engins. 

8,000 » 

974 70 
~~9 70 

Section normale de Bruges : 
de Huy: 
de Virton : 

40{ 70 
286 » 
574 )) 

Total. 
Montant du crédit 

Disponible . 

. fr. to,~96 !0 
. fr. 17,000 » 

. fr. 6,405 90 

Le crédit de !4,000 francs, renseigné au n° 4, a été réparti de la manière 
suivante : 

Exercice f87 4. 
Écoles normales agréées pour la. formation d'instituteurs : 

Bruxelles . . fr. o4 7 ,) 
Bonne-Espérance . 
Saint-Roch 
Malonne 

472 n 

n,5 » 

1,042 )) 

2,814 )) 

Écoles normales agréées pour la formation d'institutrices : 
Wavre-Notre-Dame. . fr. 488 >) 

Louvain 
Thielt . 
Saint-Nico]as . 
Gosselies . 
Liége (Ilabets), 
Bastogne . 
Champion. 
Brugelette . 

860 n 

400 )) 
!oO 1t 

496 n 

004 )l 

467 » 

252 )) 
2·19 » 

4;186 n 

Total. . . fr. 7,000 >1 
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Exercice ·1875. 

Écoles normales agréées pour la formation d'instituteurs : 
Thourout . . fr. 1 ~700 >) 

Saint-Nicolas 
Saint-Trend 
Carlsbourg . 

:HO >) 

650 » 
651 » 

5,471 » 

Ecoles normales agréées pour la formation d'institutrices : 
Hércnthals , 509 n 

Bruxelles 690 n 

Nivelles f 6~ 60 
Bruges. 015 se 
Messines 102 )) 

l\lons . ~HO )) 

Liégé (Journcaux) 6;'.$ )) 

Tongres so )) 

Arlon . 400 )) 

Andenne 570 )) 

Pesehes. 99 90 

5,029 )) 

- 
Total. . fr. 7,000 )) 

Dans la répartition de ces crédits on a eu égard, autant que possible, à 
l'importance de la dépense faite dans chaque établissement. 

L'organisation de l'enseignement de la gymnastique dans les établissements 
normaux primaires étant un fait accompli, le Gouvernement s'est préoccupé de 
l'introduction de cet enseignement spécial dans les écoles primaires communales. 

Des cours temporaires de gymnastique à l'usage d'instituteurs et d'institutrices 
primaires en fonctions, auront lieu à partir de f 876. Il en sera rendu compte 
dans le prochain exposé triennal. 

40. Mutations qui se produisent parmi les élèves des écoles et des sections normales primaires. - 
Ilecommandations aux directeurs et aux directrices. 

Le Gouvernement avait remarqué, à diverses reprises: que l'on négligeait de 
lui donner avis des mutations qui se produisent parmi les élèves normalistes. 
Cet état de choses l'exposait à comprendre dans la répartition des bourses 
d'études des élèves qui, à son insu, avaient quitté l'enseignement normal ou qui 
n'assistaient que très-irrégulièrement aux cours. 
Une circulaire du ~8 mai 1874 (5c section, n° 0688), adressée à MM. les 

gouverneurs, trace les règles à suivre en cette matière. Aux termes de cette cir 
culaire: les directeurs et )('s directrices des établissements doivent, lors du départ 
d'un élève, en avertir immédiatement ces hauts fonctionnaires en indiquant les 
motifs qui y ont donné lieu, Ils doivent également les informer de la rentrée des 
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élèves qui pour une cause quelconque auraient dù abandonner momentané 
ment les éludes. 

Ces prescriptions sont régulièrement suivies. 

,, • Congés et rnra11ce•. 

Sous la date du 50 septembre i87t, le Gouvernement a adressé la circulaire 
suivante à ~Ut. les gouverneurs des provinces: 

(( Il existe dans Je règlement général des écoles normales de l'État seulement. une 
disposition en vertu de laquelle il y a dans ces établissements, outre les vacances 
de printemps cl celles d'automne, une vacance d'hiver, qui commence lu veille 
de la Noël et finit le 5 janvier. (Règlement du W décembre 1860~ art. 62.) 

,> La Commission centrale de l'instruction primaire, dans sa dernière session, 
a exprimé l'avis que la vacance d'hiver est non moins utile à la santé des élèves 
que les deux autres: et qu'il y aurait lieu d'autoriser les directeurs et 11's directrices 
des écoles normales agréées pour institutrices, ainsi que les directeurs des sec 
tions normales primaires, de commun accord avec les autorités dirigeant les 
écoles moyennes auxquelles elles sont annexées, à accorder égalcmen t semblable 
vacance à leurs élèves. 

» Je me rallie entièrement ù cet avis, et je vous prie d'en informer les auto 
rités que la chose concerne. " 

Cette mesure a été exécutée par les établissements intéressés. 

-'2. Jurys de sortie des écoles normales cl des sectiuns normales primaires. - Instructions relatives au 
mo,'c ,rr procéder,,,,~ jury~. 

Dans le cours de la session de f 874, la Commission centrale de l'instruction 
primaire s'est occupée de la réorganisation des jurys pour l'examen de sortie des 
élèves des écoles et des sections normales. Son avis, consigné dans le compte 
rendu, page 67 des Annexes du présent rapport; avait 11our principal objet 
]a formation d'une commission spéciale chargée d'arrêter, à Bruxelles, les 
questions à poser pour l'examen écrit. tant dans les écoles normales d'instituteurs 
que dans les écoles normales d'institutrices. 

Aux termes de la proposition, cet examen devait avoir lieu •le même jour 
el à ·la même heure dans chacun tics établissements, et sous la surveillance.de 
fonctionnaires spécialement désignés ù cet cfît·t par I'adrninisuntion centrale. 

En présence ries difficultés que soulevait celle question: le Gouvernement a 
cru devoir ajourner l'ex écu lion des mesures proposées. Il s'est horné provisoi 
rement à prescrire de nouvelles instructions dans le hnt de simplifier Je travail 
des jurys et d'apporter plus d'uniformité dans leurs opérations. 

Voici les principales dispositions qui ont r.lé prises dans cc but . 
Les membres rlcs divers jurys sont nommés par Ir :\linistrc qui fixe également 

les jours et la durée des opérations dans chacune des écoles normales. 
II appartient aux présidents des jurys de convoquer les membres et de fixer 

les heures des séances. En cas d'empêchement du président, il est remplacé par 
l'un des membres du jury à la désignation du Gouvernement. 

'Les jurys ne siégent ni les dimanches ni les jours de Iètes légales. Il y a un 
jour d'intervalle entre les opérations terminées dans un établissement et celles 
qui doivent avoir lieu dans un antre. 
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Trois jours sont réservés pour l'examen par écrit dans chaque école; deux. 
jours sont, en outre, provisoirement réservés par ~roupe de sept élèves pour les 
examens oraux et les examens pratiques dans les écoles normales d'institutrices. 
Dans les écoles normales d'instituteurs, où le nombre des branches de l'examen 
est plus élevé, les examens oraux et les examens pratiques durent également 
deux jours, mais par groupe de six récipiendaires seulement (1). 

Les directeurs et les directrices des écoles normales reçoivent par les soins du 
Département de l'Intérieur les formules des procès-verbaux et des diplômes. 

Les élèves normalistes de la division supérieure peuvent seuls se présenter 
devant le jury de sortie pour l'obtention du diplôme. 11 n'est pas nécessaire qu'ils 
aient satisfait à l'examen semestriel de la troisième année d'études, qui doit 
seulement être considéré comme une préparation aux épreuves Ilnales. 

Le mérite des récipiendaires dans l'ensemble des matières dont se compose 
l'examen, est représenté par un nombre maximum de 68~ points, conformément 
aux règlements généraux, modifiés par l'arrêté du 12 avril i 864~ qui a introduit 
l'étude de la langue flamande ou de la langue allemande dans les écoles 
normales des localités wallonnes. Cr. maximum de 68~ points est néces 
sairement réduit à 600 pour les élèves des écoles normales wallonnes qui 
ne demanderaient pas à être interrogés sur la langue flamande ou sur la 
langue allemande. 

En vertu des dispositions de l'arrêté ministériel du iO octobre 1868~ la 
répartition dé ces 68~ points a lieu de la manière suivante : 

a. Ecoles et sections normales d'instituteurs. 

Pé'd . é I d l . l Théorie 40 ~ 100 agogie et m t 10 o ogre. p . 60 rauque 
Éducation )) 

Religion et morale . 75 
1 Grammaire 40 l Langue maternelle . Style . . 60 150 

Lecture. . 50 
Écriture. 50 l Arithmétique . 

60 l Mathématiques . Algèbre 20 -100 
Géométrie. 20 1 Grammaire :~ l Langue accessoire . Style . 8~ 
Lecture. 20 

Géographie . 25 
Histoire . . 25 
Notions des lois organiques 1;'$ 

- 
A reporter. 085 

(') Ces dispositions devront nécessairement être modifiées en 187i par suite de l'introduc 
tion, à partir de cette époque, de l'examen sur la gymnastique. 
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Report. 
Sciences naturelles. , 
Horticulture et arboriculture. 
Tenue des livres 
Dessin 
Musique. 

Total (') 

tss~ 
25 
10 
20 
2~ 
20 

68:S 

h. Écoles normales d'institutrices. 

Péd . , J Théorie. e agog1e et méthodologie. 
1 
p . . rauque 

Éducation 
Religion et morale. 

Langue maternelle . 
Grammaire 
Style 
Lecture. 

Écriture . 
Arith mélique 

Langue accessoire 
\ 

Grammaire 
Style 
Lecture. 

40 ~ 100 60 
)) 

7o 
40 l 60' -eo 
30 
50} 90 60 

50 l 5::, 8~ 
20 

2D 
2~ 
2~ 
6~ 
20 
25 
20 

--- 
685 

Géographie . 
llistoi re . 
Sciences naturelles. 
Travaux à l'aiguille. 
Tenue des livres 
Dessin 
l\lusique . 

Total (1). 

Ainsi qu'il est dit plus haut, l'examen se divise en trois genres d'épreuves : 
épreuve par écrit, épreuve orale et épreuve pratique. 11 porte sur toutes les 
matières qui font partie du programme de l'école normale et particulièrement sur 
celles dont l'enseignement est obligatoire aux termes de l'article 6 de la loi. 

Les récipiendaires qui ont satisfait aux trois épreuves de l'examen ont droit à 
un diplôme de capacité. 

Les diplômes sont du premier, du deuxième ou du troisième degré. 
Pour les écoles normales d'instituteurs, le diplôme du premier degré porte que 

l'élève a suivi les cours avec le plus g1·and fruit1 celui du deuxième degré 
qu'il les a suivis avec grand fruit, et celui du troisième degré qu'il les a suivis 
avec [ruit. 
Pour les écoles normales d'institutrices, le diplôme du premier degré porte 

(') A partir de l'année i 877, la gymnastique sera comprise dans l'examen; 41:î points seront 
attribués 11 cette branche, cc qui portera le nombre maximum des points ù 750. 
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que l'élève a suivi les cours avec le plus grand succès, celui du deuxième degré, 
qu'elle les a suivis at:ec qrand. succès, et celui du troisième, qu'elle les a suivis 
avec succès. 

Le minimum des points est fixé : 
pour un di plôme du premier degré, à ~;50 points ; 
pour un di plôme du deuxième degré, à t>OO points; 
pour un diplôme du troisième degré, à 400 points ('). 
Nul n'a droit à un diplôme, s'il n'a obtenu au moins les deux tiers des points 

attribués à un travail parfait dans l'ensemble des branches dont l'enseignement 
est obligatoire aux termes de l'article 6 de la loi. et la moitié des points dans 
chacune de ces branches en particulier. 

Les diplômes sont rédigés conformément au modèle annexé aux règlements 
relatifs à chacune des catégories d'établissements normaux, et signés par les 
membres du jury. 

La signature des membres du jury est légalisée sans frais au moyen du visa 
du l\linistrr. de l'Intérieur, accompagné du sceau de son Département. 

La proclamation des résultats se fait en présence de tous les membres du jury 
et du personnel enseignant de l'établissement. 
Immédiatement après la clôture des opérations dans un établissement, le 

président du jury adresse au Département <le l'Intérieur, s'il s'agit d'une école 
normale d'instituteurs, ou au gouverneur <le ln province s'il s'agit d'une école 
normale d'institutrices, un rapport sur ces opérations, accompagné des procès 
verbaux et des autres pièces exigées par les règlements, et indiquées dans 
les formules mises à la disposition des jurys. 

Dans son l'apport sur les opérations, le président du jury doit mentionner 
d'une manière expresse que celles-ci ont eu lieu conformément aux instructions 
ministérielles. 

En cc qui concerne particulièrement le mode de procéder des jurys, il leur 
est spécialement recommandé d'attacher plus d'importance aux efforts d'intelli 
gcncc qu'aux efforts de mémoire de ln part des élèves; ils doivent sauvegarder 
les intérêts bien entendus de l'enseignement, en même temps que ceux des 
récipiendaires. lis doivent également procéder d'une manière à la fois impartiale 
et paternelle; et tenir compte: le cas échéant, et dans une juste mesure, de la 
timidité de caractère ou d'autres circonstances de nature :'i exercer une influence 
défavorable sur l'examen d'un élève possédant d'ailleurs l'aptitude et les con 
nalssances requises. 

Les examinateurs doivent se renfermer dans le cercle des études faites confor 
mément au programme réglementaire et aux auteurs suivis i1 l'école normale. 
Tous les membres du jury doivent être présents à chacune des épreuves, sauf 

(1) A partit· de 1877, lorsque ln gymnastique sera comprise dans l'examen, le minimum des 
points sern : 

Pour un diplôme du 1" degré, de. trno points. 

<i-50 - 
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,t l'épreuve écrite. dont la surveillance peut être conflée, scion les besoins, à un 
ou à deux membres étrangers à l'école. 

Chacun des exurninateurs doit lire autant que possible toutes les compositions 
écrites et en apprécier le mérite. 
Il est formellement interdit au jury de se fractionner. 
Il tSl spécialement recommandé ù M~l. les présidents d'empêcher toute inter 

vention .. dans l'examen. de personnes étrangères au jury. 
Lorsque la directrice d'une école normale d'institutrices délègue, pour la rem 

placer, une des maîtresses de l'établissement: celle-ci a seule qualité dans la 
suite pour prendre part aux opérations rlu jury. 
li est interdit ù la directrice soit de se remettre clic-même en possession des 

fonctions ainsi déléguées, soit de substituer dans la suite une autre institutrice à 
celle qui aura été désignée en premier lieu. 

La même règle s'applique aux écoles normales d'instituteurs en cas d'empê 
chement soit du directeur, soit du professeur qui fait partie du jury. 

Chaque année, un certain nombre d'instituteurs ou de sous-instituteurs non 
diplômés, que des conseils communaux ont été autorisés à nommer provisoi 
rement, sont admis devant les jurys de sortie à l'effet de faire preuve de 
capacité et d'aptitude pour l'enseignement. 

Il n'y a pas lieu pour les jurys de former une série à part comprenant les 
récipiendaires de cette catégorie. Les questions écrites doivent être les mêmes 
pour tous, qu'ils soient normalistes ou non; seulement, il est équitable que dans 
l'appréciation des réponses faites à ces questions, ainsi que dans les interrogations 
orales, les jurys tiennent compte aux récipiendaires non normalistes de cc que, 
le cas échéant, ils n'auraient pas suivi les mêmes auteurs que ceux qui sont mis 
entre les mains des élèves de l'établissement où l'examen a lieu. 

Indépendamment de ces dispositions générales, le Gouvernement a cru devoir 
prendre des mesures spéciales en cc qui concerne chacun des trois genres 
d'épreuves que comportent les examens de sortie. 

Ces mesures sont les suivantes : 

A. Épreuve écrite. 

L'épreuve par écrit qui, comme il a été dit, doit avoir une durée de trois jours, 
dans chaque école, a lieu simultanément pour tous les récipiendaires, 

Le président cl le secrétaire du jury assistent à l'ouverture et à la clôture de la 
séance consacrée i1 l'épreuve par écrit. 
Les récipiendaires sont placés dans une même salle, suivant l'ordre indiqué 

par le jury. 
Celui-ci formule au moins trois questions ou séries de questions sur chacune 

des matières qui font l'objet de l'examen. 
Les examinateurs étrangers au personnel de l'établissement doivent préparer 

au moins les deux tiers des questions. 
Chaque question ou série de questions est écrite sur un bulletin séparé. 
Le président du jury tire au sort une de ces questions ou une de ces séries et 

la pose aux récipiendaires. 
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Un ou deux membres du jury étrangers au personnel de I'éeole, désignés à 
tour de rôle par le président: surveillent constamment les récipiendaires pendant 
leur travail. 

Les récipiendaires ne peuvent avoir ni livres, ni notes: ni écrits quelconques, 
li leur est interdit de communiquer entre l'UX. 
Tout récipiendaire convaincu de fraude: soit c11 copiant le travai! d'un condis 

ciple: soit en s'aidant de livres, de noies ou d'écrits quelconques, perd tous les 
points de la composition à laquelle se rauache la fraude constatée. La même 
mesure est appliquée à l'élève qui a communiqué son propre travail, un livre, 
une note ou un écrit lt son condisciple, ainsi qu'à celui qui a communiqué 
verbalement avec ses voisins. 

Nul autre que les membres du jury ne peut participer: directement ou indi 
rectement, à la rédaction des questions ni à la correction du travail écrit des 
récipiendaires. 
Toutes les feuilles de papier sur lesquelles les réponses des élèves sont écrites, 

doivent être parafées par un membre, et toutes les compositions, avant d'être 
remises aux difffrents membres du jury chargés de les corriger: sont parafées 
par le président. 

Chaque fois que le jury pose une série de questions sur une matière, il doit 
fixer au préalable le nombre des points qu'il n attribué à chacune d'elles. 

Le jury doit avoir soin de ne dicter les questions portant sur une branche 
d'examen pour laquelle un chiffre spécial de points est indiqué au programme. 
que Iorsquil a recueilli les réponses aux questions dictées précédemment sur 
une autre branche. Ainsi, dans l'examen sur les mathématiques, il ne peut être 
donné lecture des questions d'algèbre que lorsque celles sur larithmétiquc ont été 
résolues, cl des questions sur la géométrie, qu'après que les compositions sur 
l'algèbre ont été recueillies. 
Il en est de même dans l'examen sur la religion, sur les sciences naturelles et 

sur toutes les matières sujettes à subdivision. 

B. Epreuve orale. 

La durée de l'épreuve orale est de trois quarts d'heure m1, 'moins pour chaque 
récipiendaire. 

L'examen oral est public, en cc sens que tous Jes membres du corps enseignant 
de l'école ainsi que les élèves ont la faculté d'y assister. 

Les examinateurs posent des questions différentes ù chaque récipiendaire. 
Tous les membres du jury doivent assister à cet examen. 
Les points obtenus par Je récipiendaire dans l'examen oral sont inscrits au 

tableau général, immédiatement après chaque épreuve, et aucune modification 
ne peut y être apportée ultérieurement. 
Toute division <lu jury en deux ou plusieurs sections, opérant chacune sépu 

rément. est interdite. 

C. Examen pratique. 

Cette épreuve aura lieu en présence- ~c tous les membres du jury. Le prési 
k 
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dent prendra toutes les mesures nécessaires pour que les élèves préparent seuls 
leurs leçons. 

Le président <lu jury dépose dans l'urne un nombre de hulletins égal au nombre 
des récipiendaires. Chacun de ces bulletins indique une leçon à donner et la 
division d'enfants à laquelle clic doit s'adresser. Ces leçons ne pcuvent ètre tirées 
au sort que deux heures au plus avant l'examen pratique. Le nom du récipien 
daire est ensuite écrit sur le bulletin, lequel est parafé par le président. 

Aucune permutation n'est permise. Les récipiendaires seront prévenus que la 
durée de la leçon doit être de vingt minutes au minimum cl que celle-ci ue doit 
pas avoir le caractère d'une récupitulatiou. 

Le président est libre de tolérer que le récipiendaire s'aide d'une préparation 
écrite. 

Le jury délibérera après chaque série de trois leçons. Son appréciation portrru 
principalement sur : 

la méthode suivie, 
le maintien, ]a tenue, 
la correction et la pureté du langage. 
l'ordre et l'attention des élèves, 
le résultat obtenu. 
Lorsque la gymnastique sera comprise dans l'examen (à partir de 1877); il )' 

aura une épreuve pratique SUI' celle brnnche . elle comprendra l'exécution, par 
le récipiendaire, d'un certain nombre d'exercices empruntés aux différentes 
parties du programme et une leçon de gymnastique à donner aux élèves de 
l'école d'application. 

45. Composition des jury- de sortle. - ~Iode de rémunération. 

Par suite de l'augmentation constante du chilTrc <les élèves appelés à subir 
l'examen de sortie, le nombre des jurys qui antérieurement était de cinq , a dù 
être porté à sept à partir de l'année 1875. 

La liste nominative des membres d •. s divers jurys (non compris les membres 
appartenant au personnel enseignant des établissements ou ù l'inspection ecclé 
siastique) est insérée aux Annexes, pages 91 cl suivantes du présent rapport. 
Cette liste donne l'indication des mutations qui se sont produites pendant la 
période triennale, parmi les membres de ces jurys. 

A la fin de la session; chaque président adresse au Département de l'Intérieur 
ses déclarations de frais de voyage , il y joint celles de tous les membres du 
jury, revêtues de son visa. 

D'accord avec la Cour des comptes, il a été décidé par le Département de 
l'Intérieur que les indemnités de frais de voyage pour les retours à domicile ne 
seront accordées que si ces n tours ont été effectués à la suite d'une suspension 
des examens. 

II ne peut donc ètre réclamé de f rais de voyage pour les retours effectués les 
dimanches et jours de ïètc, pendant la durée des opérations qui ont lieu dans un 
même établissement; les cas de force majeure: dûment constatés, sont seuls 
exceptés. 
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H. Con.lirions c.~igic., dr.s per.,01111,•s qui demandent ii se présenter devant les jurys de sortie, pour 
I'olncnuon du diplôme 11'i11,titutcur ou d'mstltutr-Ioe prirnau e. 

Aux termes des dispositions réglementaires relatives aux: examens de sortie, 
les èlèves-institu leurs ainsi que les élèvcs-instituuices qui ont suivi régulière 
ment les cours de la première division (5iJ année d'études) .. peuvent seuls être 
admis tt concourir pour l'obtention du diplôme. 

Faisant application de celle disposition, le Gouvernement a rejeté diverses 
demandes d'aucivns uorrnallstes qui, bien que n'ayant pas suivi le cours 
supérieur, avaient sollicité la faveur de se présenter devant le jury. 

45. Demandes d'aspirants instituteur s diplômes iendunt à pouvoir accepter un emploi eu dehors de I'instruetiou 
p11hli1111c. - Eng.agcnwnt quinquennal ii remplir, le cas échéant, p:11· les intéressés. 

De l'avis conforme des autorités provinciales et scolaires, k Gouvernement 
a1 pendant la période triennale écoulée, accordé à un certain nombre 
d'aspirants instituteurs diplômés restés sans emploi ou qui, en raison de leur 
état de santé. se trouvaient dans la nécessité d'abandonner la carrière de rensei 
gnement, l'autorisation d'accepter un emploi dépendant du Département des 
Travaux Publics. 

Toutefois cette autorisation n'a jamais été accordée qu'à titre provisoire et 
sous la réserve que les intéressés pourraient, le cas échéant, être tenus de 
remplir l'engagement quinquennal qu'ils ont souscrit lors de leur entrée à l'école 
normale. 

Cette réserve a été formulée d'une manière explicite dans une dépêche du 
20 mars 1874, n" ~,098, adressée au Département des Travaux Publies. 

<< L'allocation des bourses d'études au profil des élèves des écoles normales, 
dit cette dépêche, est subordonnée à la condition que ces élèves se tiendront à la 
disposition du Gouvernement pendant les cinq années qui suivront leur sortie 
de l'école, ù l'effet d'exercer, le cas échéant, les fonctions d'instituteur dans les 
localités qui leur seraient désignées. 

n Sans doute, cette disposition n'oblige pas les uorrnalistes diplômés à rester 
dans l'inaction pendant cinq ans, à n'exercer aucun emploi lucratif; mais; quel 
que soit l'emploi qu'ils occupent, le Gouvernement peut faire appel à leurs 
services. » 

L'offre de restituer les bourses qui leur ont été allouées pour faciliter Jeurs 
études; ne peut les dispenser des devoirs qui leur sont imposés par leur engage 
ment quinquennal. 

En acceptant celle restitution, on érigerait en principe que les normalistes 
diplômés invités par le Gou\'ernemcnt ù exercer la profession d'instituteur dans 
des communes où leurs services sont jugés utiles ont l'option , soit de déférer 
à la demande qui leur est faite, soit de restituer le montant des bourses dont ils 
ont joui. 

Or, celle option n'existe pas, lis sont liés par leurs engagements, et c'est, ù titre 
de sanction: que lès règlements obligent les normalistcs diplômés qui ne les 
tiennent pas, à opérer le remboursement dont il s'agit. 
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\ 3. ÉCOLES 1101\M.&LES DE L'.CTAT ,ooa INSTITUTEVJI.S .a. L!EI\I\E ET .& l'IIVELLES. 

4ll. IUatfricl. - Locnux. - )!oliilier. - Collectious. 

La situation des bâtiments affectés à la tenue de l'école normale de l'État 
à Lierre ne s'est pas modifiée pendant la période triennnle écoulée, L'entretien 
des locaux ne laisse rien à désirer. Il n'en est pas de même du système d'aérage , 
Je Gouvernement s'est préoccupé de cet état de choses et a prescrit. des 
mesures pour y porter remède. 

Les locaux de l'école d'application annexée à cet établissement sont depuis 
longtemps reconnus insufflsants. Sur les instances du Département de l'Intérieur, 
le conseil communal a fait dresser les plans cl les devis pour la construction d'une 
nouvelle école, réunissant les conditions prescrites par le programme du 
27 novembre 1874. Le bâtiment composé de six classes pouvant contenir 
4t>O élèves, soit 7t> élèves par classe, sera terminé dans le courant de 1876. 

Le mobilier, conforme aux modèles-types officiels, est également en voie de 
confection. 

Le montant du devis pour l'ensemble de la dépense s'élève à fr. 65,204-64. 
A la suite d'une enquête qui ri permis de constater que le bâtiment et le 

mobilier de l'école normale de l'État à Nivelles ne répondaient plus à leur 
destination, le Gouvernement a pris l'initiative d'un projet d'agrandissement et 
d'amélioration dont l'exécution sera terminée dans le courant. de la prochaine 
période triennale. 

La dépense, évaluée à ·140.,000 francs, donne une idée de l'importance de ces 
travaux. 

Une partie <lu mobilier a déjà été renouvelée. 
Les collections et les bibliothèques des deux écoles sont bien entretenues. Le 

Gouvernement s'occupe de les compléter par des acquisitions nouvelles au 
moyen des crédits mis chaque année ù sa disposition, par la Législature. 

47. Pcrsunnel. - Mutalions. 

Un tableau inséré pp. H6 et suivantes des Annexes indique la eomposition, 
au 51 décembre 18751 du personnel administratif et du corps enseignant; y 
compris les professeurs en disponibilité, de chacune des écoles normales de 
l'État pour la formation d'instituteurs ainsi que les mutations qui se sont 
produites parmi le personnel dans le courant de la période triennale. 

M. l'abbé Dujacquier. homme d'un laient remarquable qui, pendant près de 
vingt ans, a dirigé l'école normale de Nivelles, est décédé le 28 octobre 1874. 
Par arrêté royal du 17 novembre -1874, il a été remplacé par .M. l'abbé Corvi 
Iain attaché, à celte époque; comme professeur de religion à ]a même école. 

.{8. Manière dont les professeurs cl le; employés tics écoles normales de l'Elal s'acquiueut tic leur, Ionctions . 

Les membres du corps administratif et enseignant rivalisent généralement de 
zèle et de dévouement dans J'acccmplisserncnt de la Lâche qui leur est imposée. 
Les professeurs comprennent qu'une des conditions essentielles de succès est 
dans l'étude constante des branches qu'ils sont chargés d'enseigner. Ils sont 
pénétrés de celte vérité qu'ils doivent, par leurs leçons et par leur conduite, 
servir de modèle aux futurs instituteurs. 
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.S9. Enseignement. 

Les procédés mis en œuvrc par les professeurs sont conformes aux prescrip 
tions des programmes et aux. règles d'une saine didactique. La méthode employée 
est rationnelle et l'élude est rendue attrayante et féconde. Les membres du 
personnel enseignant n'oublient pas crue plus J'instituteur est instruit, mieux il 
est à rnème de choisir dans chaque branche cc qui convient aux besoins des 
élèves et mieux aussi il sait apprécier les rapports qui unissent l'ensemble de la 
science à la partie spéciale qui fait l'objet de son enseignement. 

:m. Écoles d'opplicnlion . 
Les écoles d'application sont principalement destinées iJ initier à la pratique 

de l'enseignement les élèves-instituteurs de la division supérieure de l'école 
normale. · 

Dans ces écoles: les exercices didactiques constituent la partie la plus impor 
tante des études normales ; le personnel enseignant s'applique ù y donner tout le 
soin désirable. 

L'école d'application de Lierre, fréquentée par 4t>O élèves environ; qui tous y 
sont admis ù titre gratuit; tient lieu d'école communale et est dirigée par le 
professeur de pédagogie et de méthodologie de l'école normale et par un sous 
instituteur. 

Cc personnel est évidemment insuffisant et: au point de vue de l'enseignement 
normal pédagogique comme dans l'intérêt de l'enseignement primaire proprement 
dit; il est nécessaire de le compléter. Des mesures seront prises à celte fin. 

Le Gouvernement s'occupe du renouvellement du mobilier de l'école d'appli 
cation de Nivelles. Cette école est dirigée par le professeur de Jlédagogic et de 
méthodologie de l'école normale, aidé de deux sous-maîtres. Aux termes de la 
convention conclue avec la ville, qui intervient dans les dépenses, cette école 
peut recevoir ~o enfants à litre gratuit Cl rno payant une rétribution. 

5\. Examens d'admission des élèves. - Population. 

Le nombre des jeunes gens qui ont soli ici té l'autorisation de se présenter aux 
examens d'admission aux écoles normales de Lierre el de Nivelles s'est élevé; 
savoir : 

Année scolaire f8i2-1875 : 
Ecole de Lierre . 
- de Nivelles 

71 
72 

,J45 
Année scolaire 1875-1874 : 

Ecole de Lierre . 
- de Nivelles 

64., 
6-1 

·J21:i 
Ann<-c scolaire 4874-ISia : 

Ecole de Lierre . 
- de Nivelles 

6G 
44 

HO 
l 
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Le nombre des demandes s'élevait, en 1872~ i1 1 Oa pour Lierre, et i, 66 pour 
Nivelles. 

La diminution des aspirants-élèves instituteurs est donc constante. 
Dans Je dernier rapport triennat ~ p. xxxv, on a attribué la cause de celle 

diminution nu changement de l'époque des examens d'admission. Nous pensons 
qu'elle a principalement sa source dans cc fait que certains conseils provinciaux 
n'accordent des suppléments de bourses qu'aux élèves placés dans les écoles 
normales situées dans leur province, nu lieu de favoriser indistinctement tous 
les élèves, quel que soit l'établissement qu'ils fréquentent. 

A la suite des examens. le nombre des admissions a été : 

Pour ~ 872-1875 
A l'école normale de Lierre, de 

de Nivelles, de 

Ensemble 
Pour 1875-f 874 

A l'école normale de Lierre, de 
de Nivelles, de 

Ensemble 
Pour 1874-i87ti 

A l'école normale de Lierre, de 
tlc Nivelles, ùc 

Ensemble 

44 nouveaux élèves. 
40 

95 

40 nouveaux élèves. 
4(5 

85 

41 nOU\'('UUX élèves. 
55 

76 

Le nombre total tics admissions pour les trois années scolaires s'est donc élevé 
à 254. 
Pendant la même période triennale, la population des deux étoles normales a 

été comme il suit : 

1 l 
1 DÉSIGNA'flON DES i•:COLES. 1812-1813, 1813-1874. 1874-187S. 1 

1 

l École de Lierre . t50 118 1H 

École de Ni,·cllcs 1/t4 158 12,. 

--·-· --- --- 
Tor,1u:.. 274 2% 25!j 

Conformément aux dispositions réglementaires, des examens semestriels pour 
Je passage d'une division à une division immédiatement supérieure ont eu lieu 
ù,111s chacune des deux écnles normales de l'Etat pour instituteurs. 

Les résultais de ces examens sont consignés clans les tableaux insérés aux 
J>(l. ·126 i1 151 des Annexes. 
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011 y verra que le nombre des élèves admis à passer de la division inférieure 
à la division moyenne a été, pendant les trols années ( 1875 à f 87~)'. de 1 f 6 à 
l'école normale de Lierre. et de 128 à l'école normale de Nivc!ll'S. Le nombre 
des élèves de ln deuxième division admis, pendant la même période, il la division 
supérieure. s'est élevé ù 11 i il Lierre, et i1 i 54 à Nivelles. 
rn élèves. dont 1 il l'école normale de Lierre et 15 à l'école normale de 

Nivelles. qui n'avaient pas olnenu dans les épreuves le minimum des points 
exigés, 0111 éré admis a doubler le cours dont ils faisaient partie. 

,15 élèves, dont 22 de l'école normale de Lierre, et '21 de l'école normale de 
Nivelles ont cessé de suivre les cours. 

Ces chiffres se répartissent comme suit : ~ élèves sont décédés: 6 sont partis 
volontairement: 1 élève a été envoyé en congé illimité pour motifs de santé, 
5 élèves ont été exclus pour incoudnlte cl 2fi ont étr~ rayés du tableau pour 
incapacité. 

Ces derniers appartenaient pour la plupart à la division inférieure. Le résultat 
des épreuves avait permis de constater qu'ils n'avaient pas de vocation pour la 
carrière <le l'enseignement. 

!:l5. Exnmens tic $01'lir. 

Les opérations des jurys de sortie se sont accomplies régulièrement. Le relevé 
inséré à la page ·152 rlcs Annexes. c?nslale que: pendant la période triennale, 
H 6 élèves ont été diplômés ù lécnl c normale de Lierre et 125 à l'école normale 
de Nivelles. 8 élèves de cc dernier établissement ont dù ètrc ajournés. 

Ln situation sanitaire des écoles normales de l'l~lal a été satisfaisante. Les 
exercices gymnastîq11cs, qui se font actuellement avec beaucoup plus de méthode 
et de développement. exercent une heureuse influence sur la santé des élèves et 
contribuent également au maintien de l'ordre 1·t de la discipline. 

Ll:i. Conduite cl application des élèves. 

La conduite et l'application des élèves ont été généralement bonnes cl cc n'est 
que par exception que l'on s'est vu dans la nécessité de sévir contre certains 
d'entre eux qui avaient méconnu leurs rlevoirs. Comme on l'a vu plus haut, 
cinq élèves ont dù être rayés des tableaux pour inconduite. 

ti6. l'rix de la penston des i·lhcs. - Comptes tic ménage. - Comptes de l'école d'ap1,lica!ion. 

Le prix de la pension dans les écoles normales de l'État qui, par disposition 
ministérielle du 21:S avril 18ï0, a été porté à 400 francs l'an, n'a pas subi de 
modification pendant la période triennale l 8i5-187:,. 

Ln comptabilité est tenue dans les écules normales de Lierre et de 
Nivelles avec beaucoup de régularité. 

Les comptes rendus par ,\IM. les proviseurs de leur gestion, pour les exer 
cices 18731 1874 el 187n1 ont été arrêtés, après vérification, de la manière 
suivante: 
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École normale de Lierre. 

Recettes 
Dépenses 

Excédant 

1~13. 1874 

fr. tH ,476 58 48.019 95 
50, i~7 58 16;807 27 
1.5-19 )) ·t ,122 66 

1875. 

46~7i8 98 
44,9~2 55 

·l,766 65 

ltcole normale de lVivelles. 
1871. lfi7~. l8i5. 

Recettes . fr. 58,685 ij4 :'.H>,655 54 ~2;79{ 94 
Dépenses 64,604 56 621·J76 ~I 5L487 86 
Excédant " » ,, » 1 ;504 08 
Déficit . ~~92i 02 6,545 t7 » » 

Le8 déficits que présentaient les comptes pour 1875 et 1874 de l'école de 
Nivelles ont été comblés au moyen du crédit prévu au budget du l\IinisLère de 
l'Intérieur pour les dépenses diverses des écoles normales. 

Les comptes des écoles d'application ont donné les résultats suivants: 

Ecole de Lierre. 

Recettes 
Dépenses 

Excédant 

Hcccucs 
Dépenses 

Excédant 

. fr . 

. fr. 

1873. 

2,628 ~;o 
2,628 :'W 

)) )) 

Bcole de Nivelles. 

i:900 05 
1,882 59 

:17 64 

lfi74. 

2,11s ;.;o 
2,778 :$0 

)) 1) 

2)J06 14 
2;-·W8 15 

8 01 

1$7~. 

2,778 ~o 
2,778 ~o 

)) H 

5~6~9 26 
5:257 25 

,1.02 05 
§ 4, i;COLJ; ?101\MA.LE DE L'ÉTAT POUR LA. FOl\MATION D'INSTlTUTl\lCE:S PRIMAIRES 4 LIÉGE. 

tl7. Locaux. - ~lobilicr. 

La seule école normale de l'lhat pour la formation d'institutrices primaires qui 
soit. organisée jusque maintenant est celle de Liégé (Fragnéc), décrétée en vertu 
de la loi du 29 mai ·1866. 

Les projets de celte vaste construction, élaborés sous le ministère de ~l. Pirmez, 
furent approuvés et mis à exécution en 1871 par son successeur M. Kervyn de 
Leuenhove. Commencés en juillet 187 Ji les travaux étaient terminés, y 
compris l'ameublement nécessaire à l'ouverture des classes; pour le 1 cr octo 
bre 1874. On a vu que l'inauguration officielle de l'établissement a eu lieu le 
2f du même mois. 

L'école est bâtie à l'extrémité sud de la ville, sur remplacement de l'ancienne 
propriété Demii, acquise à cet effet et mise à la disposition du Gouvernement 
par l'administration communale: la cession gratuite du terrain faite par la ville 
à l'État a eu lien sous la condition que linstruction primaire aux enfants du 
quartier de Fragnéc-Guillcmins, qui fréquenteront l'école d'application annexée 
à l'école normale, serait confiée à des professeurs salariés par le Gouvernement 
et que l'école serait soumise à l'inspection de l'administration communale. 
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Bornée à l'est par la l\lcuse, au sud par la rue des Rivagcois où elle a sa prin 
eipale entrée, à l'ouest par la rue de Fragnée <'t au nord par des jardins de 
propriétés particulières, l'école normale se trouve située dans de bonnes condi 
tions d'isolement et de salubrité. 

Cc vaste établissement mesure à la façade principale une longueur totale <le 
220 mètres sur une profondeur moyenne de 70 mètres, occupant ainsi une 
superficie totale d'environ 1~1400 mètres carrés, dans laquelle les bâtiments 
figurent pour une surface approximative de 4,700 mètres. 
lJ se compose : 
1° D'un corps de bâtiment principal, renfermant les locaux de l'école normale 

proprement dite, lesquels se développent sur les trois côtés d'une grande cour 
centrale ouverte au midi, vers la rue des Rivagcois. 
2° De deux ailes de bâtiments latéraux moins élevés que le précédent et 

longeant la même rue, dont l'un, celui de droite, est affecté à l'économat et 
dont l'autre, à gauche, comprend l'entrée principale de l'école: la loge du 
concierge; les parloirs, etc. 

5° D'une antre aile de bâtiment comprenant l'école d'application, laquelle fait 
face à la rue de Fragnée, dont elle est séparée par des préaux. 

4° D'un ancien bàtimcnt faisant partie de h propriété qui a servi d'assise ù 
l'Ecole, et dont les locaux. ont été appropriés pour l'installation des bains; de 
l'infirmerie et du logement du jardinier. 

~0 Enfin, de cours et préaux, d'un jardin ornemental, d'un jardin botanique 
et d'un légumier. 

J. - flATillIENT PRINCIPAL. 

Le rez-de-chaussée du bâtiment principal comprend, ù gauche ile la cour, 
trois classes de normalistes, pouvant contenir chacune !JO élèves, avec annexes 
pour vestiaires, dépôts de livres, etc., au fond de la cour, deux classes pour 
l'enseignement supérieur, une salle de réunion des professeurs, uue graudc salle 
pour la bibliothèque et les collections seieutiflques, des salles de dessin, de 
musique et gymnastique; le centre de l'édifice est occupé par une vas le salle 
servant de chapelle. avec tribunes à niveau de l'étage: à droite de la cour, 
le réfectoire pour les élèves normalistes et pour les professeurs. 
Tous ces locaux sont desservis par de larges galeries servant de promenoirs, 

aux extrémités desquelles sont disposés quatre escaliers spacieux donnant accès 
à l'étage. 

Celai-ci est occupé par quatre dortoirs divisés en chambrettes par des 
cloisons en tôles de for de deux mètres de hauteur; ces dortoirs sont séparés 
deux à deux par des pièces réservées aux angles pour servir de dépôt au linge; 
aux souliers, etc., et à côté desquelles se trouvent des cabines particulières, 
des inodores: des robinets de distribution d'eau et des bacs pour le déversement 
des eaux ménagères dans l'égout collecteur. 

Les deux pavillons d'angle de la cour, faisant face à la rue, sont. affectés, celui 
de gauche; à l'habitation de la directrice et l'antre au logement de la maîtresse 
économe. Les appartements de la directrice se trouvent ainsi placés entre les 
classes des normalistes d'un côté. les parloirs et l'école d'application de l'autre, cc 

ni 
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qui permet une surveillance facile et efficace sur tous les locaux consacrés aux 
études, et des communications aussi commodes que possible avec Je personnel 
enseignant et les parents des élèves. - Le logement de l'économe, établi dans le 
même ordre d'idées, entre le réfectoire et le bâtiment des cuisines et dépendances, 
occupe la place qui devait lui être assignée pour assurer une surveillance conti 
nuelle et au besoin simultanée sur les gens de service et sur le réfectoire. - 
L'architecte a su, sous ce rapport, tirer un excellent parti de la forme, peut-être 
un peu allongée, du terrain mis ù sa disposition. 

La cour centrale, formée par les trois ailes du bâtiment principal et destinée aux 
récréations des pensionnaires, est isolée de la rue par deux grillages, g~rnis de 
jalousies, et entre lesquels se trouve ménagé un jardin d'agrément pour la direc 
trice; toute communication est ainsi rendue impossible entre les élèves et Je 
dehors. Cette cour, d'une surface de 20 ares, est plantée d'arbres et d'arbustes, 
ornée de pelouses cl de fleurs et <l'un bassin avec jet d'eau; elle est sillonnée de 
Jarges promenades cl présente, dans son ensemble, un aspect des plus agréables. 

II. - BATIMENTS LATÉRAU:X. 

Le bâtiment affecté à l'économat, formant l'aile droite de l'édifice, comprend : 
au rez-de-chaussée, la crédence où se fait la distribution des aliments; à côté du 
réfectoire, le garde.manger. un magasin de denrées alimentaires, la cuisine 
générale et la salle à manger des domestiques. Tous ces locaux sont exposés au 
nord et dégagés par une galerie se raccordant à celle du bâtiment principal et 
dont le centre est occupé par la porte d'entrée de l'économat, où se fait la 
réception des provisions journalières. 

En sous-sol se trouvent la laverie de vaisselle, mise en communication avec la 
crédence par un monte-charges; un épluchoir de légumes, communiquant avec la 
cuisine; un garde-manger pour les viandes fraîches, des caves à bière, à vin, ,\ 
provisions et à charbon. 

Dans le pavillon d'angle, vers le quai de Fragnée, sont installés : en sous-sol, 
une buanderie à vapeur et des séchoirs à air chaud ; au rez-de-chaussée, une 
salle de repassage; et à l'étage, la lingerie générale de l'établissement, servant 
aussi de chambre de couture. Ces trois locaux superposés sont mis en communi 
cation par un monte-charges et par un escalier spécial. 

Le bàtirnent de l'aile gauche comprend, outre l'entrée principale de l'école, 
d'un côté, Je parloir et la salle de réception des parents, communiquant directe 
ment par un couloir dérobé, avec les appartements de la directrice; de l'autre 
côté, la loge du concierge et le réfectoire du jardin d'enfants. Le sous-sol de cc 
bàtiment renferme des caves pour la directrice et pour le concierge, des caves à 
charbon et à bûches, une pièce destinée au nettoiement des souliers et une autre 
servant à remiser les tuyaux. et appareils d'arrosage. 

Dans l'étage attique des deux bâtiments latéraux on a, d'un côté, les chambres 
des instuutnces et du concierge et; de l'autre, les chambres des domestiques 
et diverses pièces de service; en outre, des greniers, de part et d'autre, pour le 
dépôt des malles et effets des pensionnaires, etc., le tout parfaitement dégagé 
par des couloirs d'une surveillance facile. 
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Ill. - Écor.s J>
0

APPJ.ICATIO!'i. 

L'aile des bâtiments affectés à l'école d'application comprend cinq classes de 
filles occupant la partie centrale: une classe J)OUr le jardin d'enfants dans le 
pavillon d'angle aboutissant à la rue des Bivageois , et deux classes de 
garçons dans l'autre pavillon formant l'angle extrême de l'édifice. 

Ces trois écoles, où sont reçus les enfants des deux sexes du quartier de 
Fragnée, ont chacune une entrée imlépcndaute avec préau vers la rue et sont 
reliées à l'école normale proprement dite. par des galeries de dégagement servant 
aux récréations des élèves en temps de pluie. 

IV. - A"'CIE!'i DATl!HE~1'. 

L'ancien bâtiment approprié comprend: un établissement de bains renfermant 
treize baignoires ordinaires et une salle d'hydrothérapie avec les appareils 
nécessaires, une infirmerie de huit lits avec chambres d'infirmière et de service; 
trois chambres pour les malades réclamant des soins particuliers, une pharmacie, 
une chambre de consulta lion: ctc., et en lin 1 du côté du quai, un logement pour 
le jardinier. 

Y. - ,IAJrnll'iS1 COUIIS ET Pllt:AUX. 

Les différents corps de bâtiment dont se compose l'édifice sont séparés entre 
eux et contournés par trois jardins principaux, de caractères bien distincts, dont 
la distribution et les plantations ont été conçues tians le double but de servir 
aux récréations et aux études des élèves normalistcs. 

L'un de ces jardins: dont il a été question plus haut, est purement ornemental 
et occupe le carré central formé par les trois ailes du grand bàtiment, le long de 
la rue des Bivagcois. Il comporte essentiellement les plantes annuelles et vivaces 
qui ornent communément les jardins; autant que ra permis l'architecture, il s'y 
trouve des arbustes recherchés tant pour lem feuillage que pour leurs fleurs. 

Le jardin: situé derrière Je bàtirnent des cuisines cl autres dépendances et 
compris entre l'infirmerie et ruile droite du bâtiment principal, est un type de 
jardin potager, où sont cultivés les légumes en vogue sur les marchés du pays; 
des variétés utiles et peu communes y sont même représentées: c'est. aussi dans 
cette partie que se trouve la flore pomologique comprenant les meilleures variétés 
d'arbres fruitiers cultivés sous noire climat. 

Les parties de terrain restant disponibles derrière Je bâtiment principal et 
dans J'espace compris entre cc hûtirnent et celui de l'école d'application, sont 
occupées par le jardin botanique où l'on trouve, à côté de la flore arborescente 
indigène, les principales plantes industrielles cr. fourragèrcs , les plantes à 
parfums, officinales, vénéneuses et condimentaires existant en Belgique; les plus 
brillants arbustes et arbrisseaux de nos. jardins y sont aussi représentés. Chaque 
plante est pourvue d'une étiquette indiquant sa dénomination et celle de la 
famille à laquelle clic appartient : ainsi organisé~L les jardins donnent un aurait 
tout particulier à la botanique et ne peuvent manquer de produire de bons 
résultats dans l'étude de cette branche importante de l'enseignement normal. 
Indépendamment des jardins, dont l'accès est exclusivement réservé aux 
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norrnalistes, chaque école a des préaux spacieux destinés aux récréations des 
élèves et ù l'enseignement de la gymnastique. Dans les préaux intérieurs se 
trouvent situés, à une distance convenable des bûtirnents, les lieux. d'aisances 
destinés aux élèves ; ces lieux disposés en fer à cheval, peuvent être facilement 
surveillés par les institutriees, tant des classes de l'école normale que des classes 
de l'école d'application. 

Derrière le bâtiment de l'économat est réservée une vaste cour aboutissant au 
quai de Fragnéc, sur lequel s'ouvre une large porte charretière pour le service 
des approvisionnements périodiques; des lieux y sont installés à l'usage des 
domestiques. 

L'espace compris entre cette cour et l'ancien bâtiment est ménagé comme 
jardin pour I'inûrmerie et isole complétcmcnt ce local des autres bâtiments. 

Une voie charretière, allant de la rue au quai de Fragnée, dessert les jardins, 
les caves à charbon; etc. 

Vl. - INSTALLATIONS lHVEHSES. 

Distribution d'eau. - Les eaux alimentaires de ]a ville sont amenées à 
l'établissement par une conduite en fonte de dix centimètres de diamètre contour 
nant tous les bûtirncnts, sous le sol des jardins ; celle conduite principale, sur 
laquelle s'cntr'ouvrcnt, échelonnées de distance en distance, six grandes bouches 
d'incendie et d'arrosage, alimente les embranchements secondaires en tuyaux de 
plomb qui fournissent l'eau dans tous les endroits où clic est nécessaire pour les 
besoins du ménage, le lavage intérieur, le service du réfectoire, des classes et: 
dortoirs, la buanderie, les caves à charbon, les lieux: inodores, les lieux des 
élèves et des domestiques, l'établissement des bains, ctc., etc. 

En vue de parer aux inconvénients qu'aurait pu occasionner. en certains cas. 
une interruption momentanée du service des eaux de la ville, on a placé dans 
les combles deux vastes et solides réservoirs en tôle de fer d'une contenance 
totale de vingt mètres cubes, lesquels sont mis en communication avec la con 
duite principale ci-dessus indiquée pour recevoir l'eau d'une part, alors que la 
vanne de la voirie est ouverte, et l'envoyer, d'autre part. dans les divers tuyaux 
de distribution quand celle vanne est fermée. 

Pour le cas où de trop fortes gelées feraient craindre des déchirures dans les 
tuyaux et les appareils, on a installé, en divers endroits du bâtiment, trois 
pompes ordinaires à l'eau de puits et une autre: foulante et aspirante, amenant 
l'eau de citerne dans la buanderie.ec qui permet de supprimer eomplétement 
le service des eaux alimentaires en temps d'hiver ou en cas de réparation des 
conduites el appareils. 

D'un autre côté: la pression des eaux alimentaires de la ville n'étant pas, à 
certains moments: suffisante ppur atteindre au faite de l'édifice, l'établissement a 
été, par surcroît de précaution, pourvu ,d'une pompe à incendie munie de tous 
les accessoires nécessaires et pouvant s'alimenter soit par les bouches d'eau qui 
se trouvent dans les jardins, soit par un appareil aspirateur qui irait prendre 
l'eau dans les puits· ou à la i\Icusc. l~n outre, deux bouches à incendie sont 
établies au grenier; à côté des réservoirs; dans le hut de pouvoir projeter l'eau 
par le haut, si le feu venait à se déclarer sur un point quelconque de l'édifice. 
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Comme on le voit, tous les cas possibles ont été prévus et l'école normale 
possède sans contredit une des distributions d'eau les plus complètes et les mieux 
comprises de la ville. 

Distribution du 9az. - Le gaz est réparti au moyen de trois cents becs 
alimentés par deux compteurs établis en sous-sol, le premier à côté du loge 
ment de la directrice, le second à proximité de l'économat. Les conduits de 
gaz ont été disposés autant que possible, sur les poutres des planchers ou 
contre les murs de manière à pouvoir les dissimuler sans défoncer les gitages 
et à faciliter les réparations dans le cas où des fuites viendraient à se produire ; 
les planches correspondant aux tuyaux sont fixées au moyen de vis ù bois, cc 
qui permet de découvrir les conduits sans détériorer les planchers. L'emplace 
ment des becs et le choix des appareils ont été diversement combinés et, en cc 
qui concerne les classes, on a cherché à produire un jet de lumière continu et 
uniforme, sans vacillations ni sifflement, afin d'éviter tout cc qui peut être 
préjudiciable à la tranquillité des études et nuisible à la vue. 

Chaufferie et ventilation. - L'école normale proprement dite et les écoles 
d'application sont chauffées par des calorifères en fonte et tôle, au nombre de six, 
établis dans les souterrains et communiquant la chaleur aux divers locaux par des 
conduits en tôles de fer enveloppés de maçonnerie; ces conduits; disposés 
sous les carrelages et dans les murs, sont pourvus à leurs extrémités de bouches 
de chaleur à registres ou à glissières qui permettent de régler l'arrivée de l'air 
chaud, de façon à maintenir à l'intérieur des locaux une température uniforme de 
14° à !6° centigrades. 

La ventilation a lieu par des ouvertures ménagées au-dessus des planchers, 
se raccordant à des canaux en maçonnerie établis en sous-sol et aboutissant 
à une cheminée d'appel chargée d'expulser l'air vicié par-dessus les combles. 
Pour activer Je tirage de ]a cheminée, on élève celle-ci à un degré de température 
suffisant au moyen des tuyaux de fumée des calorif ères et d'un réchaud spécial 
établi à cet effet. Le renouvellement de l'air s'effectue à l'aide des attiques à 
bascule ménagées aux fenêtres de chaque salle. 

Les appartements de la directrice et de l'économe, les parloirs et les chambres 
sont chauffés par des foyers ouverts ou par des poêles-calorifères dont les 
formes et les dimensions varient suivant l'importance des places. 

Les salles de bains établies dans l'ancien bâtiment se chauffent au moyen 
d'une circulation de tuyaux de vapeur disposés Je long des murs et alimentés 
par une chaudière horizontale destinée à donner en même temps la température 
voulue à l'eau d'un réservoir placé au grenier pour le service des baignoires. 
Sonneries. - Les appartements de la directrice; la loge du concierge et les 

écoles d'application d'un côté; 1c logement de l'économe, la cuisine et le dortoir 
des domestiques de l'autre, sont mis en communication par des sonneries à 
timbre ordinaire établies provisoirement, en attendant qu'il soit statué sur les 
propositions soumises au Gouvernement de doter l'école d'un système complet 
de sonneries électriques. 

Paruumnerres, - L'établissement est protégé par un système complet de 
n 
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paratonnerres, pour l'installation desquels les prescriptions de la science ont 
été rigoureusement observées. 
Égout colleeteur, - Les eaux ménagères et pluviales sont déversées par des 

tuyaux en grès de large diamètre, dans un égout collecteur à grande section, 
construit en maçonnerie et contournant les bâtiments sous Je sol des jardins, 
pour se rendre directement dans la Meuse. Indépendamment du lavage continuel 
effectué par les tuyaux de distribution d'eau dont les lieux sont pourvus, l'égout 
est encore, au bout d'un certain temps nettoyé au moyen d'un robinet 
fonctionnant sous la pression des eaux de la ville. 

Des siphons et coupe-odeurs ont été ménagés aux cuvettes et tuyaux de 
raccordement, de façon à éviter toute émanation, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur des bâtiments. 

VII. l\JoDILIER. 

L'école normale est dotée, tant pour Jes classes que pour le pensionnat, d'un 
mobilier des plus complets et des mieux conçus. 

Sans rechercher un luxe inutile, on est parvenu à créer un ameublement 
général qui ne manque pas d'une certaine élégance, tout en réunissant les 
conditions de confortable nécessaires. Cc n'était pas, en effet, la partie la moins 
difficile de la tâche de l'architecte que d'élaborer et de mettre à exécution un projet 
aussi complexe que celui de l'ameublement d'une école de cette importance. 

Nous nous bornerons à donner, comme pour l'ensemble des bàtiments, une 
description sommaire du mobilier des principaux locaux. 

Classes des élèves normalistes, - Le mobilier de chacune d~ ces classes, 
d'une surface de 70mètres carrés (10m,OOx7m,OO), comporte essentiellement: 

rJO bancs-pupitres à une place avec dossier, mesurant Û"',6f> de longueur, 
isolés les uns des autres par des intervalles de Om,60 et de Om,20 de largeur pour 
la circulation; la· tablette de ces pupitres est mobile sur charnières et ferme à 
clef; elle est garnie au revers d'une pelote servant aux ouvrages de couture; 

Une estrade de 11n,~O de largeur avec bureau-ministre et fauteuil pour les 
institutrices ; 

Un tableau noir continu fixé au mur et un tableau noir mobile tournant sur 
axe vertical ; 

Des cartes géographiques, des collections des tableaux d'intuition et autres 
objets classiques, tels que globe terrestre, poids et mesures, etc. 

A côté de ces classes se trouvent des vestiaires garnis de porte-manteaux 
numérotés et d'armoires à tiroirs fermant à clef, où chaque élève dépose les 
livres et 'objets que son pupitre oc peut contenir. 

Classes de garçons. - Ces classes, mesurant chacune 60 mètres carrés 
(Sm,OOx7m,50), sont garnies de 50 bancs-pupitres à deux places et à dossier 
(système américain), avec tablettes mobiles sur charnières et cassettes non 
fermées; l'estrade, les tableaux noirs, etc., sont analogues à ceux des classes des 
normalistes; ces classes sont aussi pourvues de collections de tableaux, de 
cartes géographiques et autres objets en rapport avec l'enseignement qui s'y 
donne, tels que bouliers-compteurs, arithmomètre, poids et mesures, etc. 
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Classes de fille.s. - Chaque classe, mesurant ~O mètres carrés(Sm:OOX611\2~), 
contient 21'> pupitres il deux places semblables ù ceux des garçons; seulement 
la partie mobile de la tablette est garnie, au revers, d'une pelote servant 
aux ouvrages manuels; les autres objets sont analogues ù ceux des classes 
précédentes. 

Jardin d'enfants. - Les salles du jardin d'enfants sont garnies de bancs 
pupitres it deux places: dont la tablette, quadrillée en vert, prend à volonté une 
position inclinée ou horizontale, de manière à pouvoir servir aussi bien aux 
travaux qu'aux repas des enfants. 

Un tableau noir quadrillé, des armoires-bibliothèques destinées à l'exposition 
des ouvrages des élèves cr aux collections des dons de Frœbel, ete., des tableaux 
d'intuition: un boulier-compteur, un vaste bassin ou lavabo en zinc pour la 
toilette des enfants et divers accessoires complètent le mobilier de cette partie 
intéressante de l'école d'application. 

Les bancs-pupitres sont généralement proportionnés à la taille des élèves et 
réunissent les conditions prescrites par la commission d'hygiène, chargée de 
l'examen des questions relatives à la construction et à l'ameublement. des 
maisons d'école. 
Salle de dessin. - Le mobilier de celte classe, d'une surface de 145m ,150 

(14m:55 X -1011\00)1 comporte quatre grandes tables fixes avec porte-modèles et 
casiers pour le dessin d'après ornement; 4~ bancs-pupitres à une place avec 
tablette noire it bascule, pour le dessin linéaire d'après tableau noir; une estrade 
avec bureau-ministre et fauteuil, deux tableaux noirs doubles dits à guillotine, 
fixés au mur et deux armoires renfermant les dessins, ainsi que les modèles 
et instruments de dessin. 
Salle de musique. - Une estrade, un piano Florence avec tabouret, une 

armoire pour les cahiers de musique, etc., et un tableau noir ligné, composent 
le mobilier de cette salle. 

Salle de gymnastique. - On y trouve tous les appareils nécessaires à l'ensei 
. gncmcnt de la gymnastique pour Ics filles; tels que hâtons, cannes, perches à 
lutter, balles; cordes à danser et à lutter; sautoir mobile, etc, 

Un pas de géant est établi dans l'hémicycle formé pour les jeux des élèves à 
côté du jardin botanique. 

Bibliothèque el collections. - Cette salle. une des plus intéressantes de 
l'établissement, est garnie de dix grandes armoires-bibliothèques de 4 mètres de 
longueur: ü double face, séparées par des couloirs qui permettent une circu 
lation facile. Deux d~ ces armoires. vitrées sur toutes les faces et sur toute la 
hauteur.. sont destinées aux collections de zoologie ; deux autres. avec tiroirs 
mobiles à la partie inférieure: servent aux collections lie minéralogie et d'histoire 
naturelle ; quatre sont munies de casiers et affectées aux livres et objets clas 
siques: les deux dernières renferment les instruments de physique, les 
cartes géographiques et les appareils servant à l'enseignement de la cosmo 
graphie, etc. 

Salle de 'réunion des institutrices. - Son ameublement comporte deux 
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grandes tables oblongues en chêne poli avec tapis. lies chaises dites viennoises, 
une grande armoire pour les cahiers et les compositions ù corriger; des rayons 
formant casiers ou bibliothèque sur toute la longueur des murs avec une esca 
belle roulante pour y donner accès. 

La salle affectée aux exercices du culte a été décorée dans le style de l'édifice, 
elle a revêtu par ses peintures, son mobilier et les vitraux. qui ornent ses 
fenêtres, un cachet religieux qui ne manque pas d'originalité, d'harmonie et 
de bon goût. 

Réfectoire. - D'une longueur de 28 mètres sur 10 mètres de largeur, cette 
salle, la plus grande du bâtiment, est garnie de sept tables <le 7 mètres de 
longueur 1 disposées transversalement cl divisées en deux. pour en faciliter le 
déplaeement , autour de ces tables sont rangées des chaises, dites viennoises, au 
nombre de cent nonante-six, chiffre total des pensionnaires (institutrices corn 
prises) auquel l'établissement doit pouvoir suffire au besoin. 

Au fond de la salle est disposée une grande armoire renfermant la vaisselle, 
les serviettes et les autres objets relatifs au service de table. 

Les murs sont garnis de tableaux d'histoire que dominent les bustes du lloi et 
de la Reine. 

Cuisine et dépendances. - Les meubles et les ustensiles de la cuisine et de 
ses dépendances ont tous été construits d'après les meilleurs modèles et sont 
installés de façon ù rendre le service aussi facile que possible. 

Buanderie, séchoirs, el linqerie. etc. - Une chaudière verticale avec 
machine ù vapeur, de la force de deux. chevaux, transmettant le mouvement à 
une machine ù laver et ù une essoreuse et chauffant en même temps l'eau d'une 
cuve à tremper le linge et celle d'un réservoir destiné ù alimenter la laveuse, un 
grand rinçoir en maçonnerie hydraulique plâtré au ciment. une pompe foulante 
et aspirante et quelques accessoires constituent le mobilier de la buanderie, 
installée dans le souterrain du pavillon formant l'angle extrême de l'édifice; vers 
le quai de Fragnée. 

A côté de la buanderie est établi un séchoir de linge à air chaud; composé 
d'un foyer en maçonnerie: de tuyaux en fonte et tôle pour la circulation de la 
chaleur, disposés horizontalcmeut et recouverts d'un treillis métallique, de dix 
chevalets en tringles de fer galvanisé, glissant sur des rails et garnis de devan 
tures en chêne; c'est sur ces chevalets que l'on étale le linge pour le sécher, après 
qu'il a successivement passé à la cuve d'eau chaude; à la laveuse, au rinçoir et ù 
l'essoreuse dont il est question ci-dessus. 

Le linge séché est élevé par un monte-charges mécanique à 1a salle de 
repassage établie au rez-de-chaussée, où se trouvent une calandre, des tables 
à repasser, des chevalets; un foyer à chauffer les fers, etc. 

De cette salle le linge arrive: toujours au moyen du monte-charges, à la 
lingerie générale qui occupe l'étage supérieur; il y est rangé dans des casiers 
disposés le long des murs, casiers qui sont formés par des tringles ù jour, hori 
zontales et verticales, de manière à permettre la libre circulation de l'air. 



( LIii ) [ N° !SO. } 

Dortoirs. - Comme il a été dit plus haut, les chambrettes des élèves, dans 
les dortoirs, sont formées par des cloisons en tôle de deux mètres de hauteur 
avec montants et traverses en fer fixées aux planchers par des vis à bois et 
réunies entre elles par des tringles de fer qui c1,1 assurent la stabilité. 

Les groupes de chambrettes sont séparés par des couloirs qui permettent de les 
contourne; de tous côtés et aux extrémités desquels se trouvent établies d'autres 
chambrettes pour les surveillantes. 

Chaque alcôve est pourvue d'une garde-robe fixe avec porte-manteaux 
et rayons en tôle; elle contient, en outre, un lit en fer avec sommier 
à ressorts , un matelas et un traversin en crin de première qualité, un 
oreiller en flocons, 6 paires de draps de lit en toile, 6 taies d'oreiller, deux cou 
vertures en laine, une couverture en coton et une courte-pointe ; une armoire 
lavabo avec glace et tablette en marbre, laquelle est disposée rle manière à 
servir en même temps de table de nuit et d'armoire à linge; une aiguière avec 
bassin, une boîte à savon, un carafon et un verre, une chaise et trois porte 
manteaux. 

La face de chaque alcôve est garnie d'une paire de rideaux blancs, glissant 
sur une tringle de fer à laquelle se trouve attaché le numéro de l'élève. 

Les chambres des institutrices et des surveillantes sont pourvues d'un 
mobilier analogue, mais cependant plus complet. 

Bain». - La grande salle de bains établie au rez-de-chaussée de l'ancien 
hûtlment, renferme 15 baignoires ordinaires en zinc fort, pourvues de robinets 
à eau chaude et à eau froide. Dans chaque cabinet on trouve une petite table, 
un siége, une glace, des porte-manteaux, en un mot tous les accessoires d'une 
salle de bains confortable. . 

La salle d'hydrothérapie, établie à l'étage à côté de l'infirmerie, renferme une 
baignoire à deux têtes en fonte émaillée, un bain de siégé, une douche en lance, 
une douche circulaire, une douche en pluie et tous les accessoires nécessaires 
aux divers traitements. 
Infirmerie. - Le mobilier se compose de huit lits en fer d'un modèle 

spécial, avec literies et accessoires de lavabos, tables et vases de nuit, chaises et 
fauteuils à dossier mobile ; dans les chambres à coté se trouvent des armoires à 
linge et à médicaments, une garde-robe, une cuisinière, un lit d'infirmière et 
autres objets nécessaires au service 

Si l'on considère l'aspect extérieur de l'édifice; on y trouve une application 
heureuse et parfaitement comprise des matériaux du pays : la pierre bleue et la 
brique. A un autre point de vue, on doit admirer le talent avec lequel l'auteur 
des plans, feu M. l'architecte Dejardin, a réussi à imprimer à son œuvrc le véri 
table caractère qui lui est propre. Sans chercher à faire de l'école un palais, 
il a su lui donner, par l'harmonie des grandes lignes architecturales d'une pureté 
irréprochable, un cachet tout particulier. En un mot; le style est parfaitement 
en rapport avec la destination du monument. 

Les divers renseignements qui précèdent, extraits d'une des principales 
revu es pédagogiques du pays, ont été fournis par l'un des architectes conducteurs 
des travaux de construction de l'école normale de Liége. 

(J 
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~8. Ilèglements. 

Le règlement général de l'école normale pour la formation d'institutrices, 
à Liége, qui détermine aussi le mode de nomination du personnel admi 
nistratif et enseignant supérieur de cet établissement, a fait l'objet d'un arrêté 
royal en date du jcr juin i874, p. 155 des Annexes. 

Ce règlement est, à peu de chose près, la reproduction de celui auquel sont 
actuellement soumises les écoles normales de l'État pour la formation d'institu 
teurs primaires sauf, bien entendu, en ce qui concerne les matières d'enseigne 
ment qui sont les mêmes que celles du programme des écoles normales agréées 
pour institutrices. 

L'organisation intérieure de l'établissement , le mode de nomination du 
personnel inférieur, ainsi que les dispositions concernant l'ordre, la discipline et 
le régime alimentaire, ont été déterminés par divers autres arrêtés qui figurent 
également aux Annexes du présent rapport. (PP. 15;5 et suivantes.) 

159. Personnel. 

Par arrêté royal du fer juin i87 4, la direction de l'école normale de l'Etat 
à Liége, a été confiée à 1\11110 Péters, Philippine, qui dirigeait à cette époque 
l'école normale agréée de Vis~. 

M11° Péters avait été signalée à l'administration centrale comme digne à tous 
égards d'être placée à la tête de la nouvelle institution. 

La composition du personnel administratif et enseignant, placé sous sa direction, 
figure au tableau inséré à la page !DO des Annexes. 

Ce tableau indique les mutations qui sont survenues dans le personnel depuis 
l'organisation de l'établissement. 

60. Admission des élèves. - Population. 

La nomination de M110 Péters en qualité de directrice a eu pour conséquence 
la suppression de l'école normale de Visé. 

La plupart des élèves qui en 1875-i 87 4 suivaient les cours des deux divisions 
inférieures de ce dernier établissement ont, après avoir subi régulièrement les 
examens semestriels et de passage, été admises par arrêté ministériel du 10 octo 
bre !874 à poursuivre Jeurs études dans la nouvelle école normale. Cette 
circonstance a permis d'y organiser immédiatement les trois divisions. 

Le nombre des élèves qui se sont présentées aux. examens d'entrée, en {874, 
s'est élevé à ML - 50 d'entre elles ont été admises. Le nombre des anciennes 
élèves de l'école de Visé autorisées à continuer leurs études à celle de Liégé 
s'élevant à 47, il s'ensuit que dès le 5! décembre i874, soit deux mois environ 
après l'ouverture des cours, l'école de Liégé comptait 77 élèves. 

61. Prix de lu pension. 

Le prix annuel de la pension à l'école normale de l'Élat à Liégé, a été fixé à la 
somme de 4o0 francs. 
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A Visé, les élèves payaient 42?5 francs. - Cc taux a été maintenu, par 
mesure transitoire, en faveur de celles des élèves qui ont .été autorisées à 
continuer leurs études dans la nouvelle institution. (Arrêté ministériel du 
10 octobre 1874, n° 6887 .) 

62. Compte de ménage. 

Les recettes et les dépenses de ménage pour le 4e trimestre de 
l'année 187~ présentent les résultats suivants : 

Recettes . • • . fr. 
Dépenses . 

1874 et pour 

Déficit. . . . fr. 

42,81;5 2:5 
~2,6i4 68 
9,799 45 

Ce déficit qui a été couvert par l'ttat, provient principalement de frais 
complémentaires d'installation et d'achats d'ustensiles de ménage, dont une 
grande partie n'avait pas été fournie avant l'ouverture de l'établissement. 

D'ailleurs, le nombre des pensionnaires n'étant que de 77 au lieu de H>O, 
chiffre sur lequel les calculs étaient établis pour fixer le prix de la pension, le 
compte du ménage devait nécessairement présenter un déûcit, les frais généraux 
restant à peu près les mêmes, quel que soit le nombre des élèves. 

65. École d'application. 

L'école d'application comprend une école primaire composée de cinq classes 
de filles, de deux classes <le garçons âgés de moins de douze ans et d'un jardin 
d'enfants. 

Les élèves institutrices: sous la direction de la régente chargée du cours de 
pédagogie et de méthodologie à l'école normale, y sont exercées à la pratique de 
l'enseignement par neuf institutrices nommées pal' le Gouvernement. 

L'organisation de l'école d'application ainsi que l'ordre intérieur de cette 
institution sont réglés par deux arrêtés ministériels qui figurent aux pages 14~ 
et 146 des Annexes. 

64. Comptes de l'école d'applicati?n· 

Les comptes de l'école d'application relatifs au 4e trimestre de !874 et à 
l'exercice i871"l se sont soldés, en recettes comme en dépenses, à la somme de 
fr. 12.,444-15. 

S 5. 8ECTIOJl8 l'f01U'IIALE8 ANNEXÉEII AUX ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT A :811.VCil:s, & GAllD, 

A BUY, A VIRTON ET À COUVIN. 

6ti. llfatéricl. - Locaux. - Mobilier. - Collections. 

Bruges. - En attendant la construction de l'école normale de l'Etat à ériger à 
Bruges, Je Gouvernement a invité l'autorité communale à faire exécuter, au bâti 
ment occupé par la section normale, les travaux d'amélioration que l'état de déla 
brement et d'insalubrité dans lequel il se trouve, rend absolument indispensables. 
lluy. - Dans la nuit du 15 au i 4 janvier 187f>, un violent incendie a détruit 

les bâtiments affectés au service de la section normale et de l'école d'application 
y annexée. 
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Des mesures ont été prises en vue de laisser Je moins possible l'enseignement 
en souffrance. En effet, les classes installées aussi bien que possible dans divers 
locaux appartenant à la ville, ont pu s'ouvrir de nouveau dans la quinzaine 
après le sinistre. 

La construction d'un vaste bâtiment comprenant, outre le eollége communal 
et l'école moyenne de l'Élat, une installation complète pour la section normale 
et l'école d'application, a été immédiatement mise à l'étude et tout fait sup~oser 
que les travaux seront terminés dans le courant de la prochaine période triennale. 

A part ce qui a été dit ci-dessus concernant les installations nécessaires pour 
l'enseignement de la gymnastique, il n'y a rien ,\ signaler au point de vue du 
matériel scolaire, dans les sections normales annexées aux écoles moyennes de 
Gand, de Virton et de Couvin. - Locaux et mobilier peuvent être considérés 
comme répondant aux. besoins du service. 

66. Situation des sections normales. 

' Sauf les cas particuliers signalés plus haut, la situation générale des 
sections normales primaires ne s'est pas sensiblement modifiée pendant la 
période triennale t875-187!l. Nous croyons clone pouvoir nous référer aux 
renseignements fournis i1 cc sujet aux pages XLIII et suivantes du rapport 
précédent. 

67. Personnel administratif cl enseignant. 

La composition du personnel administratif et enseignant des sections normales 
ainsi que les mutations qui se sont produites dans ce personnel, sont indiquées 
aux pages 1 i8 et suivantes des Annexes. 

fi8. Admission de nouveaux élèves. - Populo lion des sections normales. 

Dans le cours de la période triennale, !506 jeunes gens se sont présentés aux 
examens à l'effet d'être admis à suivre les cours des sections normales primaires. 
Le Gouvernement a autorisé l'admission de 359 d'entre eux. 
Cc chiff rc se répartit de la manière suivante : 

i 21 ont été admis pour l'année scolaire J.872-1875: 
100 - - - - 1875-1874, 
H8 - - - - 1874-i87t>. 

Au 5! décembre 187?5, la population totale des cinq sections normales pri 
maires réunies s'élevait au chiffre de 52i élèves. 

69. Examens de passage. 

Le résultat numérique de ces épreuves est consigné dans les tableaux insérés 
aux pages 126 et suivantes des Annexes. 
Il résulte de ces relevés que le nombre des élèves des deux divisions inférieures .. 

qui ont subi l'examen de passage, a été de : 
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226 pour l'année scolaire !872-1875, 
255 - - f 875-t 87 4, 
205 - - t874-t87~. 

Les élèves admis, à la suite de ces examens, à une division supérieure ont été 
au nombre de : 

[î~• ~o. 1 

~H en t872-i875, 
2H en 1875-1874, 
i9~ en t874-t87?S. 

-16 élèves en 1875, 12 élèves en !874 et t 1 élèves en f 87~, qui n'avaient pas 
réuni le minimum des points, ont été autorisés à doubler les cours. 
Pendant la même période 58 élèves ont été rayés du tableau soit pour incapa 

cité ou inconduite, soit pour motifs de santé. De ce nombre 8 sont décodés, 
5 ont été envoyés en congé illimité et 19 ont abandonné volontairement les éludes. 

70. Conduite des élèves. 

La coaduite, des élèves. a été généralement bonne et leur application soutenue. 
Le Go.uvc,•ne{ll._cnt QC s'est vu obligé; pendant le cours de la période triennale; d~ 
prononcer l'exclusion que de deux élèves-instituteurs qui avaient manqué grave 
ment à la discipline. 

71. Examens de sortie. 

Les résultats des examens de sortie sont consignés dans le tableau inséré à lu 
page !52 des Annexes du présent rapport. 

Ce tableau constate que 292 récipiendaires ont obtenu le diplôme pendant ]a 
période triennale. 

7 récipiendaires ont dû être ajournés. 

72. Pensionnats. - Uégimc alimentaire. - Étnt sanitaire des élèves. 

Les cinq sections normales de l'Etat continuent à ètre soumises au régime 
d'internat complet. Ainsi qu'il a été dit dans les exposés précédents, la section 
normale de Gand seule est mise en régie. Les pensionnats attachés aux autres 
sections normales constituent une entreprise privée; les directeurs pourvoient 
à toutes les dépenses au moyen du prix de la pension. 

Celui-ci n'a pas varié dans les sections normales de Bruges: de Gand et de 
Çouvin. Il a été, par dispositions ministérielles du 20 et du 50 décembre i871>, 
porté à 440 francs pour la section normale de Huy et à 400 francs pour celle de 
Virton. 

Le régime alimentaire, qui est le même que dans les écoles normales de l'Etat, 
n'a en général rien laissé à désirer. L'état sanitaire des élèves a été satisfaisant. 

73. Comptes de la section normale primaire de Gand. 

Les comptes de ménage de cet établissement, le seul, comme nous l'avons. dj~, 
qui est mis en régie, se sont clôturés de la manière suivante : 

En 18;3. En 1&7-1, En 18ï5. 

Beeettes, . fr. 24,4~4 80 2~,170 08 26·,786 40 
Dépenses 21:877 !8 2t,98f 99 20~746 04 

- 
Boni, 2/J77 62 5,188 09 6,040 56 

p 
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L'excédant des recettes sur les dépenses s'est donc élevé au chiffre de 
fr. 11,806-07 pour les trois années de la période dont s'occupe le présent 
rapport. 
§ 6. ÉCOLES NOl\lllAL:ES PllJVÉl:l& .AGa:Ét:Es POU.li. LA FOJUl!lA'l'ION' l>'ffiSTJTVTlCVJ\S P:aJDIA.laES. 

7'. Désignation des étalilisscments. 

Les écoles normales privées agréées pour la formation d'instituteurs primaires 
sont actuellement au nombre de huit. Cc sont les écoles normales de Thourout, 
de Saint-Nicolas, de Bonne-Espérance, de Saint-Roch (Ferrières), de Saint 
Trend, de Carlsbourg, de Malonne et de Bruxelles. 

L'administration communale de Bruxelles recrutait le personnel enseignant 
de ses écoles primaires parmi les jeunes gens sortis de cours normaux institués 
par la ville elle-même, et munis de certificats de capacité délivrés par un jury 
n'ayant aucun caractère officiel. 

Cette situation irrégulière ayant provoqué des observations de la part du 
Gouvernement, une association fondée sous les auspices de l'autorité com 
munale de Bruxelles ( celle-ci étant incompétente pour organiser elle-même 
une institution de l'espèce) créa, dans cette ville, une école normale pour la 
formation d'instituteurs primaires. 
Placée sous le régime de l'arrêté royal organique du 1~ décembre 1860: cette 

école fut adoptée par arrêté royal du 10 décembre 1874, sous la réserve que 
le nouvel établissement serait soumis aux prescriptions légales et réglementaires 
concernant les institutions de cc genre. 

Le Gouvernement s'était préalablement assuré que l'école réunissait les 
conditions requises, tant sous le rapport du personnel enseignant que sous 
celui des locaux et du matériel. 

7?5. Personnel administratif cl enseignant. 

Le personnel administratif et enseignant de chacune des huit écoles normales 
agréées pour la formation d'instituteurs primaires, était composé comme suit au 
5i décembre 1875 : 

à Thourout, un directeur et neuf professeurs ; 
à Saint-Nicolas, un directeur et neuf professeurs; 
à Bonne-Espérance, un directeur et huit professeurs ; 
à Saint-Roch, un directeur, un proviseur et six professeurs, 
à Saint-Trend, un directeur et huit professeurs ; 
à Carlsbourg, un directeur, un économe, un infirmier et treize professeurs; 
à Malonne, un directeur, un économe et huit professeurs; 
et à Bruxelles, un directeur et douze professeurs. 
Comparés à la situation de la dernière année de la période triennale antérieure, 

ces chiffres accusent une augmentation de huit professeurs, l'école de Bruxelles 
nouvellement créée, non comprise. 

76. Écoles d'application. 

De même que ceux des établissements de l'État, les élèves-instituteurs des 
écoles normales agréées sont exercés à la pratique de l'enseignement clans des 
écoles dirigées par un professeur spécialement désigné à cet effet. A Bruxelles, 



( LIX ) 

les élèves normalistes ont à leur disposition les écoles primaires communales de 
la ville où ils remplissent provisoirement les fonctions d'assistants. 

77. Prix de ln pension ou de la rétribution scolaire. 

Le taux de la rétribution scolaire à la nouvelle école normale agréée d'insti 
tuteurs, à Bruxelles, a été fixé au chiffre de 500 francs, par an. 

C'est le seul établissement de l'espèce qui reçoit des externes. Les autres 
sont tous soumis au régime d'internat. Certaines de ces dernières écoles ont 
modifié le prix de la pension : celle de Saint-Nicolas en a porté le taux de 
5~0 à 400 francs; celle de Bonne-Espérance de 370 à 400 francs; celle de 
Saint-Roch de 5D8 à 4i O francs. L'école normale de Carlsbourg l'a au contraire 
réduit de 400 à 580 francs. 
Il n'y a pas eu de modification sous cc rapport, dans les écoles de Thourout 

(400 francs), de Saint-Trend (50~ francs) et de Malonne ( 480 francs), 

78. Examens d'admission, - Population des écoles. 

Conformément aux prescriptions réglementaires, les jeunes gens qui sollicitent 
leur admission dans une école normale agréée sont convoqués par les soins du 
directeur et subissent un examen devant le personnel enseignant de l'établis 
sement. 
Il résulte des renseignements consignés dans les tableaux insérés aux 

pages f 26 et suivantes des Annexes, que sur 746 jeunes gens qui se sont présentés 
aux examens, 67! seulement ont été admis. Ce chiffre accuse une diminution de 
20 sur celui des élèves admis vendant la période antérieure. 

La population des écoles normales agréées d'instituteurs a été de : 
645 élèves pendant l'année scolaire 1872-f 875; 
64! - - 1875-:1874; 
645 - - 1874-:187~. 

La population de ces établissements était de 667 en !871-:1.872, dernière 
année de la dixième période triennale. 

70. Examens de passage. 

Les tableaux insérés aux pages 126 et suivantes des Annexes, indiquent les 
résultats des examens semestriels qui ont eu lieu dans chacune des écoles 
normales agréées de 1875 à f 87~. 

Les élèves autorisés par suite de ces épreuves, à passer ù une division 
supérieure, ont été au nombre de : 

566 en 1872-f 875 :, 
5o9 en 1875-1874; 
5ü5 en 1874-187a. 

Ceux qui ont obtenu l'autorisation de doubler les cours étaient au nombre de : 
64 pour l'année scolaire 1872-1875. 
60 - 1875-1874. 
!:14 - 1874-1875. 

Le nombre des élèves rayés pour incapacité s'est élevé à 14 en 1875, à rn 
en :1874 et à 15 en 187D, soit à 42 pour les trois années. 
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En présence de ces résultats, le Gouvernement a cm devoir appeler l'attention 
des directeurs sur la nécessité de renforcer les examens d'admission. 

Le nombre des élèves qui ont quitté les divers établissements sans avoir subi 
les éprcuycs de l'examen de sortie, s'est élevé à 10~. 

Dans ce chiffre figurent les élèves rayés, soit pour incapacité, soit pour incon 
duite, ainsi que les élèves décédés et ceux partis volontairement ou en congé 
pour motifs de santé. 

80 Examens de sortie. 

Pendant la période triennale t>O~ diplômes ont été délivrés aux élèves des 
écoles normales agréées. 

9 élèves ont dû être ajournés. (Yofr tableaux, Annexes, p. 152.) 

§ 7. ÉCOLES NOl\MAl.ES Pl\lV.ÉES .11.Gl\ÉEES POUR l.A :FOl\MATION D'INSTITOTl\ICES. 

81 l\èglcment organique 

Un arrêté royal en date du 20 Juin 1873 (Annexes, p. 155), a porté de vingt- 
deux à vingt-quatre am, la limite maxima de l'âge d'admission dans les écoles 
normales d'institutrices. 

En prenant cette mesure, le Gouvernement a été guidé par les considérations 
suivantes : 

II arrivait fréquemment que des jeunes personnes ayant quelque peu dépassé 
la limite d'âge primitivement fixée, sollicitaient lem; admission dans les écolea 
normales. L'administration devait les refuser et priver ainsi pour l'avenir l'ensci 
gnement d'auxiliaires précieux. A vingt-quatre ans, les facultés intellectuelles et 
le caractère des jeunes filles se prêtent encore parfaitement aux études et à 
l'éducation pédagogiques. On rencontre, en outre, chez les jeunes personnes 
de cet âge une vocation mieux arrêtée et l'on est en droit d'espérer de leur 
pi,~t, u:q~ applieaiion soutenue. sérieuse. 

Les fonctionnaires qui avaient été consultés, s'étaient en général montrés 
favorables à la mesure sus-mentionnée. 

La Commission centrale, saisie de 1a question, dans sa session extraordinaire 
de f 8721, avait simplement émis l'opinion que l'on pouvait se borner à accorder 
des dispenses dans des cas spéciaux. 

Le Gouvernement a jugé qu'il éla)t préférable <J.g procéder par voie de 
disposition réglementaire en limitant lu modification aux écolos normales d'insti 
tutrices. 

82 Execuuon des prescnpuons réglementaires relatives au" condiuons d'âge mmrmum 
detcrrrunecs pour I'aduussron dans les ccolcs normales. 

t'augmentatiion constante des demandes d'admission émanant de jeunes 
personnes qui ne se trouvaient pas dans les conditions, d'âge minimum voulues, 
a amené le Gouvernement à établir des règles fixes en cette matière. 

L'arrêté royal du 2!> octobre 1861, portant règlement des écoles normales 
d'institutrices, dispose à l'article 6, que les postulantes appelées à l'examen 
d'admission doivent être âgées de seize ans au moins. Comme l'époque dei 
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l'examen n'est pas déterminée par ledit règlement, radministration centrale, 
dans un bot d'uniformité, a décidé d'autoriser l'admission aux examens de 
toutes les postulantes qui auront accompli leur seizième année, avant 
le 1°r octobre, date (JUÎ correspond à l'époque ordinaire de l'ouverture des 
cours. (Circulaires aux gouverneurs, i4 et 24 juillet !874, n() msr>.) 

Ces prescriptions, auxquelles il ne peul être dérogé pour aucun motif, s'appli 
quent naturellement aussi aux écoles normales d'instituteurs, quoique ce ne soit 
que par exception que le Gouvernement ait été appelé à se prononcer à l'égard 
de demandes de [euues gens ne réunissant pas les conditions d'âge voulues. 

83. Désigll-lllfo11 des élablissements. - Retrait et maintien d'adcptions. 

La nomenclature des écoles normales privées pour la formation d'institutrices 
primaires, est indiquée ~1 la page 156 des Annexes. 

Ces écoles, au nombre de vingt-trois à la fin de la dernière période triennale, 
étaient réduites à vingt-deux au 5t décembre t 87!>, par suite de la suppression 
de l'école normale de "Visé. C'est à la demande de la directrice, appelée à d'autres 
fonctions, que l'acte d'adoption de cette école a été retiré par arrêté ministériel 
du 10 décembre 1874_ 

Un autre arrêté ministériel du O octobre de l'année précédente a maintenu 
l'adoption de l'école normale de Gosselies, sous Ja direction de la dame Simon, J. 
(en religion sœur Constance), appelée à succéder à la dame Uten Z. (en 
religion sœur Gonzague): démissionnaire. 

La darne Noël (en religion sœur Eugénie), directrice de l'école normale de 
Bastogne: est décédée dans le courant de l'année 1875. Le Gouvernement 
aura à statuer sur le maintien de l'adoption, lorsqu'une nouvelle directrice aura 
été installée. 

s.,. Pensionnats. - Régime alimentaire. - Etat snmtmre 

Les règlements relatifs au régime alimentaire des écoles normales d'institu 
trices n'ont pas subi de modifications. 

Le prix de la pension dans chacune des écoles normales d'institutrices est 
indiqué à la page 1n7 des Annexes. Par suite du renchérissement des choses 
nécessaires à la vie certains établissements ont dû, afin d'assurer le même 
bien-être que pal' le passé à leurs élèves, augmenter le taux de la rétribution 
annuelle. 

Ces augmentations ont été ratifiées par le Gouvernement. 
Des cas, peu graves d"ailleurs, de variole et de fièvre maligne se sont produits 

dans deux écoles. 
Pour empêcher la propagation de ces maladies la direction des établisse ..• 

mcnts intéressés, d'accord avec les médecins traitants, s'est empressée de prendre 
d'urgence des mesures qui ont reçu la complète approbation du Gouvernement. 

L'état sanitaire des autres écoles normales d'institutrices n'a rien laissé à 
désirer. 

q 
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8~. tiersonoel enseignant. 

Sauf les cas rappelés ci-dessus dans le paragraphe 85 relatif à la désignation 
des établissements, aucune modification n'a été apportée dans la direction des 
écoles normales d'institutrices. 

Au 5t décembre i 87a, le nombre des membres du personnel enseignant 
'était de : 

10 à l'école normale d'Hérenthals. 
7 - Wavre-Notre-Dame. 

10 - Bruxelles. 
12 - Louvain. 
9 - Nivelles. 
7 
~ 

12 
H 
8 

16 
7 

10 
12 
7 
8 
8 
9 
8 
rn 
10 
8 

Bruges. 
Messines. 
Thielt. 
Gand. 
Saint-Nicolas. 
~1ons. 
Gosselies. 
Brugelette. 
Liége (Joumeaux). 
Liégé (Religieuses). 
Tongres. 
Arlon. 
Bastogne. 

· Andenne. 
Champion (Laïques). 
Champion (Beligieuses). 
Pesches. 

Comparés à ceux de la dernière année de la période triennale antérieure, ces 
chiffres accusent encore une augmentation de huit maîtres ou maîtresses, bien 
que l'école de Visé ne figure plus dans le relevé ci-dessus. 

86. Examens d'admission. 

Nous publions aux Annexes (pp. 1n2 et suivantes) des tableaux indiquant, 
entre autres, les résultats des examens d'admission à l'école normale de l'État à 
Liége, ainsi que dans chacune lies écoles normales agréées d'institutrices pendant 
la période triennale. 

On y verra que le nombre des jeunes personnes qui se sont présentées aux 
examens, s'est élevé à : 

44~ pour l'année 
498 . 
~28 

Total, 1,471 

scolaire 1872-1875, 
1875-1874, 
1874-1870. 
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Le nombre des récipiendaires qui ont été admises, sur les propositions des 

divers jurys, a été comme suit : 

572 pour 1872-18751 

417 pour 1875-1874. 
458 pour 1874-1875. - Total, 1,227 

Le nombre des ajournées a donc été de 244 pour la période. 

87. Examens de passage. - Nombre des élèves-instituu-ices. 

A la suite des examens semestriels, l'autorisation de passer à une division 
immédiatement supérieure a été accordée à : 

606 élèves pour 1872-1875; 
625 
706 

1875-1874, 
1874-187~. 

L'autorisation de doubler les cours a été accordée à : 

67 élèves pour 1872-18751 

81> - 1875-1874~ 
75 1874-1875. 

Les élèves qui ont quitté les divers établissements avant d'avoir terminé leurs 
études ont été au nombre de 173. 

Cc nombre se décompose comme suit : 5;'$ élèves ont été rayées des listes pour 
incapacité absolue, 101 élèves sont parties volontairement, 18 élèves sont 
décédées, 17 ont été envoyées en congé illimité. 

2 élèves ont été rayées pour inconduite pendant la première année. 
En résumé, les diverses écoles ont été fréquentées :- 

Pendant l'année scolaire 1872-1875 par 1,041, élèves. 
1875-1874 - 1,!21> 
i874-187r> - 1,216 

88. Examens de sortie. - Ilésultats. 

Le relevé numenque des élèves-institutrices qui se sont présentées aux 
examens de sortie et de celles qui ont obtenu le diplôme dans le cours de la 
période triennale, est donné dans le tableau inséré à la page H>8 des Annexes. 
Il résulte de ce tableau que, y compris l'école normale de I'Jhat à Liégé, 

870 récipiendaires sur 880 qui ont subi ces examens ont obtenu le diplôme; 
fO récipiendaires ont dû être ajournées pour n'avoir pas réuni dans les épreuves 
le nombre de points exigé par les règlements. 

Les rapports des présidents des jurys font connaître que les opérations se sont 
passées régulièrement et que l'enseignement. se fortifie en même temps que les 
méthodes se perfectionnent dans la plupart des établissements. 



l.N~ so. J ( LXI\' ) 

) 8, - CONFÉB.llNCES »'tNll'l'l'l'O'l'l:171\S J:'l' ll'1lli'S'l'lTî/'l'f\lCES. 

Les inspecteurs provinciaux constatent unanimement dans leurs rapports 
annuels que les conférences n'ont cessé de produire d'heureux résultats. 

Les membres du personnel enseignant les suivent avec régularité, et c'est avec 
le plus grand soin qu'ils étudient les questions qui leur sont proposées comme 
travail ù faire ù domicile. Les exercices didactiques et-les discussions auxquelles 
ces travaux donnent lieu, attirent aussi toute leur attention. 

On trouvera aux pages 200 à 204 et 216 à 220 des Annexes, des spécimens de 
comptes rendus et de dissertations en flamand et en français. 

89. Conférences d 'mstituteurs, 

Il y a eu pendant la période triennale 1,9{4. conférences (voir Annexes, 
pp. 206-207) : 

659 en 1875, 
642 en 1874,, 
653 en t8n>. 

La moyenne du nombre des instituteurs qui y ont assisté a été, par séance, de : 

28.58 en 18751 

28.60 en f 874, 
28.9ti en tSW. 

Si l'on compare ces chiffres ù ceux. des années ·1870-1872, on voit que si le 
nombre des conf ércnoes a quelque peu diminué en 1875-187t)1 elles ont été en 
revanche plus fréquentées. 

, Les programmes arrêtés par Ml\l. les inspecteurs pour la tenue des conférences 
sont reproduits aux pages 160 et suivantes des Annexes. 

1)0, Crreonscripuon des conférences d'instituteurs. 

Par disposition ministérielle du 28 mai 1875, le premier ressort d'inspection 
de la province d'Anvers a été subdivisé en trois cercles, un pour le canton 
d'Anvers (Nord), un pour Je canton d'Anvers (Sud) et un pour les cantons de 
Contich et de Wilryck . 

Sous la date du 5 décembre 1874, le nombre des cercles de cette province 
s'est encore augmenté d'un, par suife de la subdivision en deux sections du 
cercle composé des deux cantons de Malines et du canton de Puers. 

La Flandre occidentale compte à présent douze cercles au lieu de onze. 
(Dépêche du 28 mai 1875.) 

Dans le Hainaut, le nombre des cercles a été porté de vingt-neuf à trente, par 
suite de la division en deux circonscriptions du cercle d'Ath-Chièvres. 

Le nombre eL la circonscription des cercles n'ont subi aucune modification 
dans les autres provinces. 

0 l . Conférences horticoles. 

Les conférences horticoles instituées par l'arrêté royal du 5 juillet J8[)4 sont 
suivies avec beaucoup d'intérêt par les instituteurs. Ils y puisent le goùt de 
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Ihortieulture et s'efforcent de mettre en pratique dans leurs jardins les principes 
qui y sont enseignés. / 

Ces conférences sont, en règle générale, dirigées par des professeurs spéciaux. 
Toutefois, dans 1a province de Luxembourg, l'inspection en charge des institu 
teurs qui possèdent des connaissances suffisantes pour les donner convenable 
ment, et qui reçoivent de cc chef une indemnité spéciale. Ce système que 
M. l'inspecteur provincial du Luxembourg a été autorisé à appliquer à titre 
d'essai (dépêche du 10 février 187fi, n° 5858 "), offre cet avantage qu'il excite 
l'émulation lies instituteurs. Il produit, paraît-il, des résultats très-satisfaisants. 

Chaque année une somme de f0,000 francs a été mise à la disposition de 
l'inspection scolaire pour le service des conférences. 

92. Statistique des ccnferenees d'mstilutrices. 

En 1872, les conférences d'institutrices n'étaient organisées que dans le f cr et 
le 5c ressorts de la province d'Anvers. Elles s'étendent aujourd'hui sur toute la 
province. 

Dans la Flandre orientale, ces mémos conf érenees n'avaient lieu que pour les 
écoles communales de Gand .Actuellemcnt elles sont établies dans toute la province. 

Elles ont été aussi établies dans le Luxembourg; mais seulement pour les 
cantons qui comptent au moins six écoles de filles. 

La Flandre occidentale et le Limbourg sont maintenant les seules provinces 
où celle institution ne fonctionne pas encore. 

Il y a eu, pendant la période triennale, t,97 conférences d'institutrices, soit 
1.20 de plus qu'en !870-1.872. 

Elles se répartissent comme suit : 

i9i en f875; 
202 en 1874, 
204 en i87o. 

La moyenne des institutrices présentes a été par conférence, de : 

21 .98 en 1875, 
22.62 en 1874, 
25.49 en 187~. 

Ces chiffres sont inférieurs à ceux de la période précédente; mais la diminution 
n'est qu'apparente. Elle provient de ce que: dans certaines provinces, les confé 
rences qui n'étaient organisées auparavant tJue dans les ressorts d'inspection 
comptant un grand nombre d'institutrices, comme à Gand par exemple, ont été 
établies depuis i 875 dans tous les ressorts. 

On trouvera, aux pages 208 et suivantes des Annexes, le relevé des programmes 
qui ont été suivis dans les conférences d'institutrices. 

93. Crrconscription des conférences d'institutrices. 

La circonscription des conférences d'institutrices est restée la même dans les 
provinces d'Anvers, de Hainaut et de Namur. Il y a H cercles dans la première 
de ces provinces, 29 dans la seconde et i i dans la troisième. 

Un neuvième cercle a été créé dans le Brabant, sous la date du 10 juin 1874. 
r 
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La Flandre orientale a été divisée en i5 cercles J>ar arrêté ministériel du 
f 6 avril 1873. Ce nomhre 3 été porté ù 14: par suite de ln subdivision du troi 
sième ressort en 2 cercles, ayant leur siége, l'un à Saint-Nicolas, l'autre a 
Beveren. (Dépêche du 11 octobre 1875.) 

La province de Liège compte actuellement 22 cercles, en vertu de l'arrêté 
ministériel du i 7 avril 1875. 

Dans la province du Luxembourg, un arrêté ministériel du i 9 avril 1875 a 
étendu aux. conférences d'institutrices la circonscription établie pour les confé 
rences d'instituteurs par les dispositions du 29 mars rnao et du 29 juillet 187f. 
91. J.•articlc ior du règlement général pour ln tenue iles eonférences d'mstitutrices ne crée pas d'obligation 

pour les maitresses des écoles gardiennes. 

Les maltresscs des écoles gardiennes ne sont pus tenues d'assister aux confé 
rences tl'institutriccs. Toutefois leur présence à ces réunions • ne peut être 
qu'utile à leur enseignement, bien que cet enseignement diffère en divers points 
de celui des écoles primaires proprement dites. 

Elles peuvent du reste être dispensées, sur leur demande, de prendre une part 
active aux conférences auxquelles elles assisteraient. (Dépêche ministérielle du 
17 décembre 1875, n° 993 ., . ) 

95. lnterprétetion de l'article 5 du règlement général du 2 mai 1872. - Depêche ministérielle 
du :S septembre 1873, n•• 787-!>03 L. 

D'après l'esprit du règlement du 2 mai 1872~ la direction des travaux des 
conférences d'institutrices ne peut être confiée ù une institutrice qu'en cas 
d'absence ou <l'empêchement de l'inspectrice déléguée. 

Ln disposition de l'article !J de ce règlement, en cc qui est relatif aux institu 
trices primaires, s'applique spécialement aux provinces où l'inspection des 
écoles des filles n'est pas organisée. 

9ti. Conférences spéciales pour les maitresses ries eceles gardiennes. 

Il y a eu, en 1874, trois conférences spéciales pour les maitresses des écoles 
gardiennes dans le premier ressort du Brabant. 

Le nombre des présences a été de 54 pour les institutrices communales et de 
125 pour les institutrices d'écoles privées subsidiées. 

Quatre conférences ont été tenues en 187~. E11es ont donné 206 présences, 
dont 46 se rapportent à des institutrices communales et 160 à des institutrices 
attachées à des écoles gardiennes privées subsidiées. 

Ces conférences qui ont été organisées: ù titre d'essai, en vertu d'une disposi 
tion ministérielle du 25 novembre 1872, promettent les meilleurs fruits. Voici 
comment en parle ~I. l'inspecteur provincial du Brahant : « Si le personnel des 
écoles primaires a besoin de se perfectionner; celui des écoles gardiennes peu 
préparé à sa mission, a besoin de se former. 

,, JI n'a souvent que de la routine et ne connaît pas toujours les bonnes 
méthodes, et cependant il est précieux Je soumettre à une direction intelligente 
les moyens d'éducation à mettre en œuvre dans ces institutions. 

)> Les conférences sont) sous ce rapport, un excellent auxiliaire. Elles donnent 
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une heureuse impulsion à l'amélioration des écoles gardiennes existantes et 
favorisent le développement de ces intéressants et utiles établissements. » 

li y a eu aussi des conférences spéciales dans la Flandre orientale pour les 
Institutrlees des écoles gardiennes et des jardins d'enfants de la ville de Gand. 

97. Jetons· de présence, - Les instituteurs qui habitent une seetien de commune autre qne celle où se tient 
la conférence ont droit à une indemnité de trois francs par jour de présence. 

Aux termes de l'article fer de l'arrêté royal du 5i mai ,{871, les instituteurs 
qui habitent au lieu de la conférence ont droit à une indemnité de 1 franc, 
par jour- de présence , ceux qui habitent toute autre localité reçoivent une 
indemnité de 5 francs. 

De là, la question de savoir si dans les communes qui comptent plus d'une 
section, lei instituteurs qui habitent une section autre que celle où se tient la 
conférence, ont droit à 5 francs ou à I franc. 

La dépêche ministérielle du 18 mars ~874, n° 925 L (voir Annexes, p. H,9) 
a. décidé que ces instituteurs doivent; comme ceux de leurs collègues qui ont à se 
déplacer, être payés à raison de 5 francs par jour. En eflet, il faut entendre 
par le lieu de la conférence, l'endroit où se tient la réunion. 

98. Blbliotbêqnes des conférences. 

IT- Ùn tableau indiquant le nombre et la valeur approximative des ouvrages 
déposés au 5{ décembre 1875 dans les hihliothèques des conférences, est inséré 
à la page 160 des Annexes . 
Il en résulte que, comparativement à la date correspondante de i872: il y a 

. une augmentation de 8~662 ouvrages ayant une valeur de 27,694 francs. 
Cet accroissement provient des fonds mis à la disposition des inspecteurs pour 

l'acquisition d'ouvrages, ainsi que des envois faits directement à ces institutions 
parleDépartement de l'Intérieur. 

Sur l'avis favorable de Ja Commission centrale de l'instruction primaire, le 
Gouvernement a approuvé, pendant la période triennale, 5{ ouvrages pour les 
bibliothèques des conférences d'instituteurs ; 2i de ces ouvrages sont écrits en 
langue française et 10 en langue néerlundaisc. 

••••••• 



CHAPITRE Ill. 

ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

Nous croyons utile de rappeler, comme on l'a fait dans les exposés antérieurs, 
que les renseignements statistiques contenus dans cc chapitre; en ce qui concerne 
les écoles privées entièrement libres, sont recueillis par l'inspeeûon, ù titre 
officieux, et qu'il est, par conséquent, impossible d'en garantir la complète 
exactitude. 

~ l•r. ÉCOLES PRiil'IAllU:S, - O!I.GANI8ATI01'1. 

99. Relevé général Lies écoles publiques et privées existant à la date du 51 décembre J87:5. 

Le nombre des écoles primaires proprement dites de toutes catégories (écoles 
communales: adoptées, privées, soumises ü l'inspection, privées entièrement 
libres et pensionnais primaires) était tic ~;8~7, à 1a date du 51 décembre {87~, 
soit une école pour 922 habitants. 

De cc nombre, 4,661 écoles étaient soumises à l'inspection légale et f :196 
étaient entièrement libres. (/7oir le relevé inséré aux Annexes, pp. 292 à 297.) 
Si l'on compare celle situation à celle du 51 décembre 1872, on constate une 

augmentation de -179 écoles. 
En 187~, on comptait 205 écoles soumises à l'inspection de plus qu'en !872, 

et 24 écoles entièrement libres de moins. 
Le nombre de ~:857 écoles cité plus haut, se décompose comme suit : 
1 ° 2,127 écoles destinées exclusivement aux li Iles; soit 150 de plus 

qu'en 1872. De ces écoles 1.,440 étaient soumises à l'inspection légale; 
2° 1~766 écoles de garçons, soit 146 de plus qu'en 1872 i t,tî04 de ces 

écoles étaient inspectées ; 
5° 1,904 écoles mixtes (pour les deux sexes), soit H7 de moins qu'en i872. 

Parmi ces dernières, t,717 étaient soumises à l'inspection. 

100, Écoles communales. 

Au 51 décembre 18W; le nombre des écoles communales s'élevait à 4,H>7, 
dont 1,485 pour les garçons, 1,042 pour les filles, et -1 ,632 pour les deux 
sexes. En 1872, il n'y avait que 5,949 écoles communales. 

De la comparaison de ces chiffres, il résulte une augmentation de 208 établis 
sements de cette catégorie pendant la période triennale dei 873-187~. Le nombre 
des écoles destinées exclusivement aux garçons s'est accru de Hi7, et celui des 
écoles de filles de 155. Par contre, le nombre des écoles mixtes (écoles ])OUr les 
deux sexes) a diminué de 82. 
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101. J~coles primaires ù prog1·ammc développé pour filles. 

Les écoles primaires ù programme développé pour filles, soumises à l'inspec 
tion légale, en faveur <lesquelles un crédit spécial est prévu au budget de 
l'État, sont aujourd'hui au nombre de douze, dont l'énumération suit : 

Malines (école communale). 
Bruxelles (ancienne école primaire supérieure du Gouvernement). 
Ixelles (école communale). 
Ixelles (école adoptée). 
Laeken (école communale). 
Saint-Jossc-ten-N oode ( école communale). 
Gand (école communale). 
Charleroi ( école communale). 
Arlon ( école communale). 
Andenne ( école communale). 
Dinant (école communale). 
Namur (école communale). 
Ces institutions sont comprises dans la statistique des écoles primaires propre 

ment dites. Les subsides qui leur ont été accordés sont renseignés aux annexes 
du chapitre V, pp. 460-461, 478-479, 496-497. 

10'.?. Ecoles privées adoptées. - Ecoles privées soumises à l'inspection (article 2 de lu lm). - Ecoles privées 
entièrement Iibres, - Pensionuats. 

Au 51 décembre 1872, on comptait 469 écoles adoptées; en 1875, 4~7. 
Voici comment se décompose ce chiffre de 4~7 écoles : 

14- écoles pour les garçons; 
558 - pour les fllles , 

et 80 - pour les deux sexes. 
8 adoptions ont été retirées par arrêté royal et 19 sont devenues sans objet, 

par suite du décès de l'instituteur ou pour toute autre cause. On a autorisé 
i !) adoptions nouvelles. 

Le nombre des écoles privées, soumises à l'inspection (art. 2 de la loi), est 
de H">, dont 1 pour garçons et 14 pour filles. 

Les écoles privées entièrement libres sont au nombre de 9~8, parmi lesquelles 
216 pour les garçons, 49ü pour les filles et 247 pour les deux sexes. 

On compte 270 pensionnats primaires, dont 52 sont soumis à l'inspection et 
258 entièrement libres. 

D2 pensionnats sont destinés aux garçons et 2f 8 aux ûlles, 
En 1872, les pensionnats étaient au nombre de 2~2. 
Des 18 pensionnats nouveaux, 8 sont renseignés comme étant entièrement 

libres et 10 comme étant soumis à l'inspection légale. 
s 
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i03, 31:itt!riel scolnire. - Loi du 1-' ooûl 1875. - ~lesures administratlves prises en exécution 
de celle loi. 

La loi du 14 août 1875 (Annexes, p. 250)~ a ouvert au Ministère de l'Intérieur 
un crédit spécial et extraordinaire de 20 millions -de francs pour la construction 
et l'ameublement de maisons d'école. 

Aux termes de la loi, ce crédit doit être employé en subsides de l'Etat et en 
avances aux provinces et aux communes. La part d'intervention de l'État à titre 
de subside ne peut dépasser, en moyenne, le tiers de l'évaluation de la dépense 
totale par f province; les communes et les provinces en supportent ensemble les 
deux autres tiers. 

L'économie de la nouvelle loi différant en plusieurs points des instructions et 
règlements jusqu'alors en vigueur, le Gouvernement a pris diverses mesures 
pour en assurer l'exécution. Nous citerons notamment: 
!0 Le règlement d'administration générale du 14 novembre 1875 concernant 

Ies avances 1à faire aux provinces et aux communes (art. 4 de la loi). - 
Voir annexes, pp. 23i à 245; 

2° Le règlement du 21) novembre 1874 destiné à assurer le service des cons 
tructions scolaires proprement dites. - L'avant-projet en avait été préalablement 
soumis à l'examen des députations permanentes et à l'avis des inspecteurs 
provinciaux de l'enseignement primaire. 

Ce règlement (Annexes, pp. 244 à 246) détermine la marche à suivre pour 
l'instruction des affaires relatives à la construction: à l'ameublement, à la restau 
ration, etc., des maisons d'école, tant sous le rapport technique qu'au point de 
vue financier; il indique les mesures à prendre pour la surveillance des travaux, 
les réceptions provisoires et définitives des bâtiments, et fixe le mode d'allocation 
cl de liquidation des subsides de l'État. 

Afin de faciliter l'intelligence et l'exécution de ce règlement, le :Ministre de 
l'Intérieur y a joint une instruction (voir annexes; pp. 246 à 2[)a) qui en 
précise~Ic but et la portée. 

Le programme pour la construction et l'ameublement des maisons d'école 
introduit par circulaire ministérielle des 26~27 juin 1852 et quelque peu 
modifié en 1806, ne satisfaisait plus complétement aux exigences pédagogiques 
et à celles de l'hygiène. 

La question de la révision de ce programme a été soumise à l'appréciation 
du Conseil supérieur d'hygiène publique et de la Commission centrale de ren 
seignement primaire. Ces deux assemblées en ont fait l'objet d'une sérieuse 
étude. 

A la suite de leurs observations, un nouveau programme (vofr annexes; 
pp. 2~6 it 260) a été arrêté par décision ministérielle du 27 novembre f 87 4. Parmi 
les améliorations qu'il consacre, il en est qui méritent d'être spécialement signa 
lées à l'aueution , cc sont celles qui ont pour objet la distribution intérieure 
des locaux; l'étendue cl la capacité des classes, la distribution de la lumière, la 
disposition et l'étendue des préaux; l'aménagement des vestiaires: des lavoirs et 
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des lieux d'aisanees, le mode de construction des bancs-pupitres, le mobilier et 
les divers objets classiques. 

Les dispositions nouvellement introduites sont le fruit de nombreuses expé 
riences faites pendant une période de vingt années. 

L'article i 2 du règlement du 2~ octobre susmentionné substitue, pour la 
surveillance des travaux de construction et pour la réception des matériaux, 
l'intervention des conducteurs des ponts et chaussées à celle des inspecteurs de 
l'enseignement primaire. Leur intervention est également obligatoire lors de la 
réception définitive des travaux. 

L'exécution de ces dispositions a été réglée par une circulaire du 28 novem 
bre 1874. 

Un arrêté royal portant la même date fixe le montant des frais de vacation 
de ces agents. 

La confection des plans: des devis-types et des modèles de cahiers des charges 
destinés à faciliter la bonne exécution des travaux ainsi que l'appréciation et le 
contrôle des dépenses, a été confiée à 1\1. Blandot, architecte, à Huy, auteur d'un 
ouvrage publié en !869 sur les constructions scolaires en Belgique. 

Le sieur Degràce, imprimeur-lithographe, à Huy, a été chargé sous la surveil 
lance de l'architecte de l'impression de l'album contenant les plans-types. 

( f/' oir aux annexes, pp. 262 et 265, les conventions relatives tant à la 
confection qu'à l'impression de l'ouvrage.) 

L'exécution du règlement du 2~ novembre 1874 et du programme des cons 
tructions et ameublements scolaires a donné lieu à un grand nombre de questions 
d'interprétation que le Gouvernement a résolues par circulaires. 
Parmi les plus importantes de ces circulaires, nous citerons celle du 7 mai i87~, 

indiquant les différentes pièces qui doivent composer le dossier d'un projet de· 
construction d'école; celle du 5 juin relative ù l'exécution des articles Ill, § 4, 
VI,§ 4, IX,§§~ et 8, du programme du 27 novembre 1874; celle du 11 août, 
contenant l'interprétation de l'article 5 de la loi du 14 aout 1875 concernant 
l'intervention de l'État dans les frais de construction et d'ameublement des 
maisons d'école et enfin celle du 4 septembre renfermant les instructions sur la 
marche à suivre pour la réception des travaux de construction et d'ameublement. 
(f/ofr annexes, pp. 265 à 266.) 

t04.. llfontant et emploi des sommes prélevées sur le crédit extraordinaire de vingt millions. 

A. 8ub1ddes. 

Le dernier crédit extraordinaire d'un million de francs alloué par la loi du 
24 mai 1872 pour construction d'écoles, était entièrement absorbé dès la fin du 
mois d'octobre de la même année. A partir de cette époque jusqu'au mois 
d'août 1875 aucun autre crédit de l'espèce n'avait été alloué; cependant il fallait 
assurer la marche du service. Dans ce but, le Gouvernement, confiant dans 
la sollicitude des Chambres, n'a pas hésité à promettre l'intervention de l'État 
aux communes qui attendaient cette promesse, soit pour mettre en adjudication 
des projets de construction déjà approuvés, soit pour commencer ou continuer 
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des travaux déjà adjugés. Le montant des engagements pris par le Département 
de l'Intérieur depuis le mois de novembre 1872 jusqu'en août -1875~ s'est élevé 
à 8a9 ,295 francs. 

Comme l'a déclaré le Ministre pendant la discussion de la loi (séance 
du 26 juin 1875, Ann. parlement.-, pp. 1455 et suiv.), les subsides promis 
ont été fixés d'après les règles en vigueur antérieurement à la nouvelle loi, 
règles en vertu desquelles les députations arrêtaient, JJow· chaque commune 
séparément, .la répartition des frais de construction et d'ameublemeru, en pre 
nant pour base la situation des ressources locales, et en mettant le déficit à )a 
charge de la province et de l'ÉtaL dans la proportion de deux cinquièmes pour 
la première et de trois cinquièmes pour le second. 

Le montant des subsides promis sur le trésor public s'élevant, comme il 
vient d'être dit, à la somme de 809,295 francs et celui de la dépense générale 
atteignant le chiffre de 2,545,082 francs ( dont le tiers représente 78! 1027 francs), 
le Gouvernement, implicitement autorisé pour ce cas seulement, à 'dépasser la 
limite du tiers prévue par I'artiele 5~ § 1er, de la loi, a réparti la différence, 
soit 78,266 francs, de la manière suivante : 

111 14,967 francs sur le nouveau crédit extraordinaire; 
2° 65,299 francs sur 1e crédit ordinaire du budget. 
Les tableaux suivants donnent, par province, le relevé des dépenses faites 

jusqu'au 51 décembre 187~, ainsi que les voies et moyens destinés à y 
faire face . 

Le tableau A concerne l'exercice 1875. l1 comprend, outre les dépenses 
' décrétées avant la promulgation de la loi du 14 août, celles qui se rattachent au 
restant de l'année. • 

Le 'tableau B renseigne les dépenses relatives à -1874. - C'est seulement à 
partir de cet exercice que Ia loi a pu être appliquée dans toutes ses parties. 
Les projets de construction et d'ameublement ont été introduits d'après les 
instructions contenues dans Je projet de règlement du 12 décembre 1875 et 
reproduites en partie dans 1e règlement définitif du 2a novembre 1874. 

Le tableau C donne les mêmes renseignements pour l'année t 87~. 
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T11bleaa B. - 
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Enrelce 18'14. 

eu échéant. des frnis d'acqu!.silion de terrain•, nlnsi que des fl'lli1o PARTS D'INTERVENTION EN !H':74. deslinc!s à un 11ulro usage que eelul de l'enseignement primaire. 

MOTEIH 'DE F&l11E l'ACZ A LA JJ:CPEllfSB, COM!il'IINEII ET Pl\QVlNCl:8, 

PAR1' 
HIITS 0'1nEnE!ITIO~ 

des communes et des provinces. PART 0'1:nsRVENTIOll 
TOTAL. 

D'l~TEI\TB!ITlO~ 
Relevé. de COii.ii UNES. PEIOVINCIIS. 

d• 
COlUIU!lltS. PI\O\'INCES. Relevli. 

rttat. l'Etat. 

P. 0/o 
297,265 61 HS,819 39 4ill,06$ • 189,t».'l 76 29.86 ll75,329 45 236,56131 149,819 30 385,380 70 189,94S 75 33.0~ 

471,41~ ,o 2;0,890 36 748,301 7~ 366,492 C5 32,81 1,114,700 ï!) 417,414 40 270,890 34 ,48,301 n 366,192 05 32.88 

l7,t62 72 '!1,172 • 43,~4 12 22,tll.ri • 33.33 G7,8'8 72 17,462 72 27,772 • 45,234 72 22,614 • 33.33 

:17,128 • 27.549 • 85,277 • 41,325 • 32.64 1?6,60'.? » 57,728 • 271M9 • ~,277 • 41,325 • 32.G-I 

60,8:!8 10 47,860 • 1128,663 10 66,374 • 31.03 ,3,178 60 45,200 7!1 3,983 " 49,185 79 24,592 00 33,33 

462,136 • 150,953 • 613,0&'J • 302,606 • 33.05 731,078 58 ~23,620 " 103,813 58 521,433 58 2Q1,'i45 ,, 27.% 

8(,2i2 11 38,787 • 120,059 •· 60,025 • 33.33 180,084 n 8)1272 Il 38,787 . 120,059 • 60,025 "' 33 33 

12,46:? •• 3.S,838 • 106,300 • 50,4'7 • 31.78 138,747 • 72,462 • 35,~ » 108,'300 n 50,447 . 31. 711 

liS,567 64 89,196 • 267,763 64 133,194 • 33.31 40),5;,7 64 )78,567 64 89,196 • 267,763 64 J33,i94 . 33.:1? 

----- ----- -- ----- 
.. , .... loJenu• 

1, 72!i, 136 47 837,644 73 2,562,781 20 J,'233,6~ 80 32.49 3,630,822 87 1,590,288 86 746,sso :n 2,336,039 17 1,093,883 70 31.89, 
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Tableau O. - 

ODlET DE LA DÉPENSE. Mou.an de la dépense totale, déduetion faite, le 
de construction et d'ameublement des locaux 

Ceulndioa rwlnclit1 C.utndioa Agrandisse- ÊVALVATIOR DE LA DtPENIE, 
de d• de !11t1WN1t1I mrnt~ PROVINCES. lllilÎSODS maisons 

d'tr..te cl"~olo, maisons de restauratioa IIO!ITANT PlllX 

Got< •.• u d'bl,iuu,011 
de maisons d• d'•c••••1Clo11 

IOGtrotnl logement l ruuge 
maisons TOTAL. 

l'11•J•dleallo• dos 
d"in• d•ïn. dta d"tcole. 

alÎlblliar. lnsti1atcun d"~le. det i.nnn. tcrrai"-1. 
slitattar. 

Anniria .. . . . . . 4 1 :? 2 ·~ 390,758 73 88,521 .. ,79,279 ?8 

Brabant . . . IS G . '.U 7 l ,580,~90 .U 713,917 ~ 2,196,508 40 

Flandre cceldentate . • 6. . . . 8 252,000 31 41,320 • 293,320 31 

Flandre orientale • . u . . 1 16 430,650 72 73,92988 504,580 60 

Hainaut . .. . . . ,il) G 1 39 19 l,W,034 Il 200,1191 52 J,765,023 63 

Llége ... . . 3!) . . 3 6 1,180,390 • 184,116 • 1,364,506 • 

Limbourg. . . . 7 2 . 1 , 224,315 86 10,610 • 234,985 88 

Luxembourg . . . IS 4 1 1 . 7 3811,39'.) • n,782 • 401,181 • 

~fomu1 .... ~ - - . ~ 1 1 5 0 8'>--4,853 65 194,SU 49 l ,019,3QS 1• 

LE IIOYAUIIE •• fr 167 

1 

27 5 76 94 G,8?-l,,05? 88 1,532,729 St 8,356,782 72 
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E:xe•clce 187 5. 

,·ns échéant, des ïrals d'ncqulsltlon de terrains, nlnsi que des frai~ llAD.TS D'll'i'CERYENTION EN 18?'4. destinés ù un autre usage que celui de l'enseignement prhnnlre. 

MOYENS DE :FAU\ll FACll A LA DÉl'lltlS:C. COM~Dl!IJ:l!I ET l'JI.0VISCllll!I. 

PART 
P.IRTS D0l~TERVEN'fl0~ 

0'1:>TERVENTI0~ des communes et <les provlnees, rAflT 
TOTAL. 

D0JN1'F.1\YENTIO!'li 
Relevé. d• COl!lirSF.S. l•ROVISCl::S. 

de connuxss. l'ROVISCl::S. Relevé. 
l'État. l'Etat. 

' .,. P.•/• 

174,005 84 IH,SH ;2 310,520 56 159,759 22 33,33 441,626 !¼ 161,181 50 IM,3i0 42 298,551 92 149,'?i4 9~ 33 33 

1,205,655 21 32,,7!7 45 1,513,3'2 66 761,135 74 33. I~ 2,2!0,061 OS J, 1n, ~oa 53 m,9i7 oo l ,4ll0,GSJ 39 ao,zso 59 3.1,$1 

ll7,045 31 78,501 " 195,fi.16 31 Oi,i74. • 33.31 2')1,320 31 Ili ,045 31 7S,501 . 19!,,51G 31 ~ .,14 ,. 33.36 

220,710 60 115,605 » 330,3'!4 60 IGS,~j~ M 33.31 504,5'.,0 GO !!!0,ilO 60 115,605 . 336,324 60 161)~:?.)6 0 33.3,~ 

762,296 03 417,406 • 1 , us, 702 63 585,523 • 33.1& l,?:!J,631166 355,4.!2 16 460,JIW . 815,802 16 4U7,a3ï 50 33.34 

668,U84 " 238,061 . 907,015 • 457,461 n 33.52 1,.~œ.,68~ . 635,G~I ' :!S'i,9'.!.,; . OO•J,!>'6 ~ WJ,313 • 36.12 

lOJ, ?46 86 55,600 • 157,355 86 'i7,t.lJ.9 u ~-t~ .2;1~ .• 9$5 S6 101,740 116 55,6L-0 . 157,3~ 66 7i ~019 • 33.U 

Jst,628 . 120,702 • 275,330 ., 125,851 . 31.3(- ~01, 181 . J:i4,628 . !?01 702 . 275,330 . 125 .. 651 . 31.3() 

506,045 l~ 205,140 " 711,JSj H 30S,'Jl0 • 30.23 l,Ol9,3J5 14 :.00,0l:i 14 ,o;.HO . 711,165 1-\ 30s~:no • 32.0l 

------ ----- --- ------· -- 
ll•J!Dllt 

3,911,786 59 l, 703,&87 17 5,615,373 76 2, 741,,1)8 00 32.1½ 7, mi, 780 39 3 ,,26, 113 lO J,743,201 28 5,171,314 38 2,590,466 01 33.Ji 
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B. &vanee• raite• aux provlnee• et aux eommune11 conformément à l'artlele • de la lot, 

D'après l'article 4 de la loi du i4 août 1875, Je Gouvernement est autorisé à 
faire aux provinces et aux communes, pour le service des constructions d'écoles, 
des avances à l'intérêt de 4- p. 0/o, remboursables par annuités comprenant 
l'intérêt et l'amortissement. 
Il a été avancé aux provinces : 

En !874 
En f87t, 

. fr. 700,000 >) 

f ,600,000 » 

Total des avances faites aux provinces 

Il a été avancé aux communes : 

En !874 
En i87!) 

. fr. 2,500,000 " 

886,700 » 

i ,689,:S00 )) 

Total des avances faites aux communes. 

Montant général des avances faites pendant 1874 et f87a 

2,t>76,200 )) 

4.876,200 " 

En récapitulant les sommes prélevées depuis la date de la promulgation de la 
loi (i4 août !875) jusqu'au 51 décembre 187~, on trouve qu'il a été dépensé 
en subsides, non compris 64,7H> francs prélevés sur le crédit ordinaire 
du budget, une somme de . fr. 5,418,200 76 
et en avances - . 4~876,200 >1 

soit, en tout, 10,294,400 76 

Au 51 décembre 187[), il restait conséquemment disponible sur le crédit de 
20 millions la somme de fr. 9,700,099-24. 

En résumé, l'ensemble des défenses faites pour l'organisation matérielle de 
l'enseignement primaire depuis la promulgation de la loi du 14 août 1873 
jusqu'à la fin de 187t:l, s'est élevé à fr. 16,784:441-72, dont les communes ont 
pris à leur charge fr. 7 ,Si 7, 718-06 ( 46.60 p. 0/o); les provinces: fr. 5,485,807-90 
(20.68 p. 0/0) et l'État, fr. D,418,20O-76 (52.67 p. 0/o)- 

Ces dépenses ont eu pour objet : 

1 ° la construction de trois cent soixante-quinze maisons d'école avec loge- 
ment d'instituteur; 

2° la construction de trente maisons d'école sans logement d'instituteur; 
5° la construction de vingt logements d'instituteur ou d'institutrice; 
4° l'achat de deux cent cinquante-trois mobiliers classiques; 
~0 l'agrandissement et l'amélioration de cent quatre-vingt-trois bâtiments 

d'école. 
On trouvera également, au chapitre V des annexes, le relevé des sommes 

dépensées, sur le crédit ordinaire du budget, pendant chacune des années 1875, 
1874 et i87a. 

En voici le résumé : 
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OBJF.T J)E LA DJtPENSE. l'A.JlT D1l!IITF,RVJ:NTION 

MOXTm -~ . ~ ;:; i de I des I des 
f. ef ~~ 
tr' ~ la dépenselCO~nl\JNf.S. li•l\O'l'lNCllS, -,::, V. 
c., A •- c"- ~ 

"(~ C 

de 

IS'3 .......• 1 9 

1874 , • 

1675 . , •....• 

1., période ... 1 11 3 

33 

55 

W> 

38 1437,12625 l ·1•7,~56 79 I 111,111 n l 198,4:iS or. 

2; 1 189,456 os 1 93,449 02 1 2,,:l60 % 1 11,Gt6 m 

32 1 li0,U02 48 1 65,4~1 20 1 31,057 Il 1 83,404 08 

___ , , , 1---1----1-----1-----1----- 

95 1 606,464 78 1 306,447 iO 1 146,529 48 1 353,508 20 

Si l'on ajoute à ces chiffres ceux qui ont été donnés ci-dessus concernant 
l'emploi du crédit extraordinaire alloué par la loi du ·14 août f 875, on constate 
qu'au moyen d'une dépense totale de fr. -17 ,590,926-t50

1 

dont fr. 8,124,165-16 ont été fournis par les communes, 
- 5,650,557-58 - par les provinces, 
- ~,856,425-96 - par l'État, 

11 a été pourvu aux frais de construction : 

a. de 586 maisons d'école avec logement d'instituteur, 
b. de 55 maisons d'école sans logement d'instituteur, 
c. de 20 logements d'instituteur ou d'institutrice, 
et aux frais d'agrandissement et d'amélioration de 278 bâtiments d'école, 
et d'achat de 595 mobiliers classiques. 

10li. Constructions ordonnées par mesure d'office. 

La plupart des administrations communales se préoccupent de plus en plus de 
la nécessité d'une bonne organisation matérielle. l\Iais il en est toujours que ni 
les instances réitérées ni les menaces ne peuvent faire sortir de leur apathie. On 
est donc parfois obligé de décréter d'office la construction et l'agrandissement de . . 
maisons d'école. 

Voici la liste des communes à l'égard desquelles des mesures coercitives out 
été prises : 

Brabant, Caggevinne-Assent, Neerlinter, Corbais. 
Flandre occidentale. Breedene. 
Ftandre orientale. Appels, Knesselaerc, Moerbeke, Petcghcm. 
Hainaut. Frasnes-lez-Buissenal. 
Liéqe. Embourg, Beaufays, Francorchamps. 
Limbourg. Otrange, Loozcn (Bocholt). 
Luxembourg. Haut-Fays, Daverdisse, Bcudcux. 
Namur. Monceau. 
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106. Maisons d'école eonstruites pendan] la période trlennale, 

De !875 il !875 on a construit (achevé) 011 acquis, approprié et affecté à leur 
destination 189 locaux d'école, dont 169 avec hahitation d'institutenr , on a de 
plus construit 11 habitations séparées. 

107. Entretien des maisons d'école. 

En général, les instituteurs continuent i, remplir ,convcnnblement les obliga 
tions qui leur incombent, en tenant les bâtiments d'école dans un bon état 
d'entretien. 

10!!. Jardins formant une dépendance de maisons d'école. 

Les jardins appartenant aux communes (sans parler <le ceux qu'elles tiennent 
en location) sont au nombre <le 5:20~. Leur contenance est de 274 hectares: 
40 ares, 71;. centiares: cc qui fait en moyenne 8 arcs ~6 centiares. 

100. Relevé gén.,;rnl des l,à!imcnB d'école appartenant aux communes i, lu date du 51 décembre 187ti. - 
E1111 de, locaux et du mohihrr. 

Le relevé inséré aux Annexes (pp. 298 à 303) indique le nombre des locaux 
d'école et des logements d'instituteur. 

Cc relevé renferme, en cc qui concerne la Flandre orientale ('10° colonne), 
une erreur de chiffres quant au nombre des élèves que les classes peuvent 
contenir. - On a évalué la superficie et la capacité cubique des classes d'après 
les hases du programme du 27 novembre 1874 ('i mètre carré de superficie et 
4 mètres ~00 décimètres cubes d'air par élève), tandis que cette évaluation 
devait être faite, ainsi que cela a lieu dans les autres provinces, d'après le 
programme du 26~27 juin 18~2 (7~ décimètres carrés de superficie et 4 mètres 
cubes d'air par élève). 

Le nombre des élèves que, d'après ces dernières bases, toutes les classes 
réunies de ]a Flandre orientale pouvaient contenir au 51 décembre ·187~; était 
réellement de 6~.~87 et non de ~6.608. , J 

Le total pour les neuf provinces; doit donc être augmenté de la différence 
8~979 et porté à fS02:677. 

Ce relevé ainsi rectifié; on constate qu'il existait à la fin de la période 
triennale; 5.,918 locaux d'école, dont 5,197 pouvaient être réputés convenables. 
11s comprenaient 6;956 classes pouvant recevoir ensemble ~02:677 élèves. On 
comptait 5),44 logements d'instituteur; dont 2;900 réunissaient également les 
conditions voulues. Comparés à ceux de -1872, ces chiffres présentent une aug 
mentation de 217 locaux et de 520 logements à la fin de 187~. 

Au 51 décembre J 875., le mobilier classique, à part les collections des poids et 
des mesures, n'était suffisant et en bon état que dans ~(428 écoles (1). 

Le nombre des bâtiments d'école qui n'appartiennent pas aux communes 
s'élève à 82, dont 78 sont loués et 4 occupés gratuitement. 

(1) On se place ici, naturellement, nu point de vue des exigences du programme du 27 novem 
brc 187/•. 
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110. Serviee ordinaire de l'in1!ruction primaire. 

Un nouveau système a été adopté par le Gouvernement en vue d'imposer 
d'une manière équitable, les communes qui réclament I'intervcntion financière 
des provinces et de l'État dans les dépenses du service ordinaire de l'enseigne 
ment primaire. 

Ce système a, en général, obtenu l'adhésion des députations permanentes. 11 
consiste à obliger les communes à contribuer dans les frais annuels de cc service 
jusqu'à eoncurrcneé d'une somme au moins égale à 7 1/?. p. 0/o de leurs revenus 
ordinaires, défalcation faite des intérêts des emprunts. 

Ces revenus sont : 
i O Le produit des biens patrimoniaux; 
2° - du fonds communal créé par la loi du 18 juillet 1860.; 
5° - des impositions de toute nature directes ou indircetes , 
4° - des centimes spéciaux en matière de voirie vicinale. 
D'un autre côté le Gouvernement a décidé que pour les nouvelles dépenses du 

service ordinaire, la part d'intervention de rt:tat sera limitée ù la moitié rlu mon 
tant des frais résultant de la création de places nouvelles: du dédoublement des 
classes ou de la séparation des sexes et au tiers de leur montant dans tous les 
autres cas, sous la réserve que le calcul sera établi non par commune: mais 
sur l'ensemble des communes de chaque province. 

Les circulaires ministérielles relatives ù cet objet sont insérées au présent 
rapport, pp. 45i à 456 des Annexes. 

§ 2, PER!ONl'IJ:L El'ISl:lGl'IAl'fT. 

111. Tableau du personnel enseignant des écoles primaires publiques cl privées. 

Le personnel enseignant des écoles primaires de toutes catégories était de 
i0,629 membres; au 51 décembre 1872. Le même personnel en compte 11,863: 
au 51 décembre 187;J. Il y a donc une augmentation dei ,254 membres. (Yoir 
l'état numérique du personnel enseignant, pp. 514 eL 5f!:> des Annexes.) 

L'augmentation est de 8~7 agents pour les écoles communales, de 101 pour 
les écoles adoptées; d'un pour les écoles privées; soumises il l'inspection (art. 2 
de la loi), de 19 pour les pensionnats soumis à l'inspection et de 268 pour les 
pensionnats libres; tandis qu'il y a une diminution <le i 1 agents pour les écoles 
primaires privées entièrement libres. 

Sur les 1 i ;865 instituteurs et institutrices en fonctions, a,778 sont légalement 
diplômés; de cc nombre a:D24 sont attachés aux écoles communales. 
En 18721 le nombre des diplômés en fonctions s'élevait à 4:641, dont 4,D55 

étaient attachés aux écoles communales. 
Depuis 1874-: le Gouvernement réclame tous les ans des inspecteurs provin 

ciaux, la liste des instituteurs non diplômés, qui ont été nommés à titre 
provisoire, par application du paragraphe final de l'article rn de la loi. Ces 
instituteurs sont invités à se présenter devant le jury pour les examens de sortie 
d'une école normale; et ils ne sont confirmés dans leurs fonctions que lorsqu'ils 
ont donné, devant cc jury~ des preuves de capacité suffisantes. 

Le Hainaut seul fait exception à celle règle. Par arrêté du rn mars 1872~ 
M. Je gouverneur de cette province; après avoir entendu 1\1. l'inspecteur provin 

P 
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eial de l'enseignement primaire, a institué un jury d'examen chargé de constater 
le mérite des candidats non diplômés, présentés par les conseils communaux 
pour exercer des fonctions dans l'enseignement primaire. 

Cc jury est composé de la manière suivante : 
a. L'inspecteur provincial de l'enseignement primaire, président; en cas 

d'empêchement, ce fonctionnaire délègue, pour le remplacer, un inspecteur 
cantonal étranger au ressort où l'examen a lieu; 

b. L'inspecteur diocésain, avec faculté de se faire remplacer par l'inspecteur 
ecclésiastique du ressort , 

c. L'inspecteur cantonal civil du ressort; 
d. Le bourgmestre du chef-lieu du canton dans lequel est située la localité 

qui sollicite l'autorisation de nommer un candidat non diplômé. Cc fonctionnaire 
peut, au besoin, se faire remplacer par un de ses échevins. 

Le jury siégé au chef-lieu du canton; il se réunit sur la convocation de son 
président. 

Les examens portent sur les matières comprises dans les programmes adoptés 
pour les examens de sortie des élèves des écoles normales. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents. 
Le procès-verbal de l'examen est dressé séance tenante; il est signé par tous 

les examinateurs et par Je récipiendaire et adressé, dans les vingt-quatre heures, 
au gouverneur de la province. 

Il existait aussi un jury provincial chargé de constater le mérite des candidats 
non diplômés, présentés par des conseils communaux du Luxembourg pour 
exercer des fonctions dans l'enseignement primaire public. Mais en 1875, l\l. le 
gouverneur a été autorisé, sur sa demande, à supprimer le jury spécial dont il 
s'agit. Depuis cette époque, les candidats-instituteurs non diplômés que les 
communes de cette province demandent l'autorisation de nommer, sont renvoyés 
afin d'y faire preuve de capacité, devant le jury, institué par le Gouvernement 
pour les examens de sortie des écoles normales. 

112. Recruu-ment des ms:1tuleurs. 

Les inspecteurs des provinces flamandes sont unanimes à constater une grande 
pénurie d'instituteurs diplômés dans Ja partie flamande du pays. 

Par contre, il continue d'y avoir surabondance d'aspirants-instituteurs et 
particulièrement d'institutrices diplômés dans les provinces wallonnes. 

1\'I. l'inspecteur provincial du Brabant constate le même fait dans son rapport 
pour l'année 1870, en ces termes: 

<1 Le recrutement du personnel enseignant se fait avec une grande facilité dans 
)> la partie wallonne de la province. Au contraire: il y a toujours, et surtout 
» vers la deuxième moitié de l'année scolaire, pénurie d'instituteurs dans la 
>> partie flamande. La plupart des norrnalistcs qui demandent à être placés 
)) comme novices, sortent des écoles normales wallonnes. » 

La môme pénurie de candidats diplômés se fait également sentir pour les 
écoles du Luxembourg où l'enseignement est donné en allemand. 

On a constaté qu'au mois de juillet 187ü, Hm emplois d'instituteurs, ete., 
étaient vacants dans les écoles primaires communales des provinces flamandes, 
par suite du manque lie candidats présentant les garanties de capacité néces- 
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saires. C'étaient particulièrement les sous-instituteurs qui Iaisaient défaut. 
Il y a cependant progression dans Je nombre des diplômes délivrés aux 

aspirants-instituteurs sortis des écoles normales primaires Ilamandes. Ce nombre, 
qui n'avait été que de 595 pour la période triennale de 1870 à 1872, s'est élevé 
à 4i 9 pour la période i875-i87o, et il est permis d'espérer que lorsque la nou 
velle école normale de Bruges sera ouverte et aura. fonctionné pendant quelques 
années, le nombre des diplômés s'accroîtra d'une manière plus sensible. 

Les mesures que le Gouvernement, les provinces et les communes ne cessent 
de prendre, en vue d'améliorer la position du personnel enseignant, et notam 
ment les lois du 16 mai 1876 concernant la fixation, a11 minim1tm de 
i ;000 francs, des émoluments et l'amélioration du régime ries pensions des 
instituteurs, exerceront sans doute une heureuse influence sur le recrutement 
des membres du corps enseignant des écoles primaires. 

115. Aspirants-instituteurs envoyés pour raire leur noviciat dons les écoles primaires. 

Les renseignements qui se rapportent à cette partie du service sont consignés 
ci-après, dans le texte du chapitre IV relatif aux encouragements accordés, 
de !875 à !875, à l'enseignement primaire. 

i14. Jllou1·emenl du personnel enseignant des écoles prirnaires communales. - Démissions d'înstituteurs, 

Pendant la période triennale 1875-!870, 2,55{ nominations ont été faites, 
dont 968 à (les places de création nouvelle, { ,406 par suite de démission (1), 

(1) On aurait tort de croire que les 1 ,'t06 membres du personnel enseignant clé111.ission 
naires, .pendaut In période triennale de 1875 /1 187!:i, ont quitté la carrifre de l'c11seig11ement 
pour embrasser une autre 11rofession. Cc chiffre lie 1,406 comprend toutes les démissions qui 
ont été donn6cs. 

Pendant la période triennale de 1870 ~ f8n, il y a eu 1,H7 nominations par suite de 
démissions. 

Des membres <le la Chambre des Représentants en ayant conclu que les -i )t 1S7 membres du ~ 
personnel enseignant démissionnaires avaient quitté la ca1"rière <le l'enseignement pour 
embrasser une autre profession, une enquête fut faite 1i ce sujet par 11; Gouvernement. Cette 
enquête est résumée dans le tableau ci-après : 

NOMBRE DES .MEMBRES DU PEl1SONNEL ENSEIGNANT 
des écoles primaires communales qui ont donné leur démission Nombre total 

PROVINCES. d•• 
pur suite de pour embras- pour entrer poar rentrer poutlrc ad- 

mutation, ser une autre 
duos don, mis a la pcn- Dt:!IISSIONS. 

l'cmeignement ~ioa de. re- 
promotion. etc. prcfesslon. moyen- la Yie pri,êe. Ira He. 

Anvers ••.•..... 63 1 H f 6 H 96 
Brabant • . . . .... 81 20 9 6 23 H4- 
Flandre occidentale . • . 87 49 4 9 H 133 
Flandre orientale . . • . 4 01 43 5 19 H f 5i 
Hainaut . . • . ...• V;-1 rn 1 21 22 20f 
Liège ••••..•.. Hi 30 8 24- H 489 
Limbourg .•..••.. 3!! -1 D 4- 9 -'6 
Luxembourg • . • . . . 39 12 1 n G 75 
Namur ••.•..•.• 53 23 3 23 n ~21 

Le royaume, •..•.• 743 H-7 32 1'29 1 rn t ,f IS7 

Il en résulte que, de 1870 11 ·J 872, 92 membres du personnel enseignant <les écoles primaires, 
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rn par suite de. révocation et i4i par suite de décès. (//. Annexes, pp. 508 
et 509,) 

Ces nominations ont porté sur 2,579 candidats diplômés et 11>2 .non pourvus 
de diplôme. Pendant la période 1870-t 872, Je nombre des non diplômés nom-, 
més avec l'autorisation du Gouvernement s'était élevé à -t 89. 

7f> demandes en autorisation de nommer des candidats non diplômés, faites 
par les conseils communaux, ont été rejetées ou ajournées. 

L'administration communale de G ... , demandait que l'e Gouvernement accep 
tât la démission· do son instituteur communal I qui avait été nommé autrefois 
pàr mesure d'office. 

Une circulaire du 29 juillet i8481 Insérée dans le deuxième rapport triennal, 
troisième partie, p. !:>2~ porte en effet : « Que les instituteurs nommés par le 
» Gouvernement ne peuvent être démis de leur emploi que par lui seul. ,n 

Abandonnant la jurisprudence indiquée dans la circulaire dont il s'agit, le 
Gouvernement a décidé qu'il appartient aux conseils communaux d'accepter les 
dérnissiorrs des instituteurs, alors même que ceux-ci auraient été nommés 
d'olftcè par leGouvernément. - Dépêche du i8 juin i873, n°! 11

½,1101 n. 

11;5. Nominations par mesure d'office. 

5 nominations par mesure d'office ont été faites par Je Gouvernement, dont 
5 dans la Flandre orientale, t dans le Luxembourg et I dans, fa province de 
Namur. 

1 Ili. Émoluments du personnel enseignant. 

On constate encore une amélioration assez sensible dans la position des membres 
du' personnel enseignant des écoles primaires pendant 1a onzième période trien 
nale. Cette amélioration résulte de la comparaison du relevé des traitements 
alloués pendant l'année i87o (voi1· Annexes, pp. 516 et 517 du présent rapport) 
et du relevé des mêmes traitements, pour l'année 1872. (//. Annexes, pp. 244- 
et 240 du rapport de la dixième période triennale.) 

Le nombre des traitements inférieurs à i ,000 francs e diminué de 462, tandis 
que le nombre des traitements supérieurs à J :000 francs a augmenté de j J18. 

En f 872) Je chiffre des traitements dépassant 2,000 francs était de 226. 
En ! 875 on en compte 509 de plus. 

La moyenne des traitements s'est accrue dans une proportion plus forte que 
pendant ln période antérieure. L'augmentation est de 128 francs pour Ies insti 
tuteurs; de 201 francs pour les sous-instituteurs; de 126 francs pour les insti 
tutrices; de 2f0 francs pour les sous-institutrices. 
Les instituteurs et les institutrices chefs d'école ont; en outre, la jouissance 

d'une habitation et d'un jardin ou d'une indemnité de logement. 

en moyenne et ri:1r an, ont quiué la carrière de l'enseignement. De ce nombre, 49 mem 
bres, en moyenne cl Jlnt' an, ont embrassé une autre profession. Les 45 autres sont rentrés 
dans la vie privée. Ces derniers étaient, pour la plupart, des institutrices mariées qui se 
retiraierit pour vaquer uniquement aux: soins du ménage ou des religieuses qui rentraient 
dans lem· couvent. 
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Un grand nombre d'entre eux reçoivent également une indemnité du chef de 
l'enseignement donné aux adultes; 788 instituteurs communaux exercent aussi 
des cumuls donnant un revenu total de 28~1207 francs, soit 562 francs eu 
moyenne, par instituteur. 

Le Gouvernement a augmenté d'oïûee les traitements de trois membres du 
personnel enseignant des écoles primaires communales. 
Une somme de 55:800 francs a été accordée pendant la période triennale, à 

titre de suppléments de traitement. 
Ajoutons encore que quelques provinces, notamment le Brabant et le Hainaut, 

votent des crédits spéciaux assez importants (i'>,000 francs pour le Brabant, et 
61000 francs pour le Hainaut) qui sont distribués à titre de subsides pour frais 
de premier établissement aux élèves diplômés des écoles normales peu favorisés 
de la fortune et qui sont appelés à des fonctions dans l'enseignement primaire 
communal. 

J 17. Mesures prises pour assurer le paiemen! régulier des traitements des instituteurs. 

Des irrégularités ayant été signalées dans le paiement des traitements des 
instituteurs primaires, le Département de l'Intérieur; d'accord avec celui des 
Finances, a décidé que les subsides de l'Etat pour le service ordinaire de l'ensei 
gnement populaire, seront mis à l'avenir à la disposition des communes par 
l'intermédiaire de la Caisse générale d'épargne et de retraite. 

Les instructions qui ont été données dans le but d'assurer l'exécution uniforme 
de cette mesure peuvent se résumer comme suit : 

Le ·H> janvier de chaque année au plus tard, les gouverneurs des provinces 
adressent au AJinistre de l'Intérieur un état de répartition d'une somme égale 
aux 9/rn des subsides qui ont été alloués l'année précédente pour le service ordi 
naire de l'instruction primaire. 
A mesure que les états de répartition lui parviennent, le Département de 

l'Intérieur forme par province une ordonnance de paiement au nom du directeur 
général de la Caisse d'épargne et de retraite et la soumet au visa préalable de la 
Cour des comptes. 

Les ordonnances de paiement: revêtues de toutes les formalités requises et 
appuyées des états justificatifs, sont ensuite envoyées par le Ministre de l'Inté 
rieur à la Caisse générale d'épargne, qui ouvre à chaque commune intéressée 
un compte pour ]a quote-part qui lui a été attribuée. 

Au moment de toucher le subside, le directeur général de ladite Caisse 
verse les retenues comprises dans l'état de répartition, au profit des Caisses de 
prévoyance des instituteurs. 

Du 16 au 2a de chaque mois, la direction de la Caisse générale d'épargne 
adresse aux receveurs des contributions, pour être payés aux communes de leur 
ressort, des mandats spéciaux représentant la f Oe partie de la somme qui leur a 
été allouée à titre d'à-compte. 

Lorsque les étals des ressources et des besoins ont été définitivement arrêtés, 
il est procédé à la liquidation et au paiement du complément des subsides de la 
même manière. 

w 
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11!1. Cumuls. 

Conformément aux dispositions de ln circulaire ministérielle du ·HS octo 
bre f 868, les eu rnuls ne sont autorisés qu'exceptionnellement et dans les cas 
seulement où il est bien constaté que l'exercice de fonctions accessoires n'est pas 
de nature à nuire à la bonne tenue des classes. 

La circulaire du f 4 octobre f872 (vofr le précédent rapport, Annexes, p. 200) 
prescrit aux gouverneurs de formuler chaque année un étal de renseignements 
concernant les autorisations de cumul accordées depuis le 1er janvier 1872. 

Cette révision annuelle s'accomplit régulièrement. Elle met l'autorité supé 
rieure à même de faire cesser immédiatement tout cumul qui serait reconnu être 
un obstacle aux progrès de l'instruction ou une cause de difficultés pour les 
maîtres. 

On s'est demandé s'il est permis à un instituteur primaire de tenir, sans 
autorisation, les écritures d'une administration communale ou de toute autre 
autorité, en dehors de ses heures de classes ainsi qu'en dehors des séances du 
conseil communal et du collége des bourgmestre et échevins. 

Le Gouvernement n'a pas hésité à résoudre celte question négativement. 
(J/oir Annexes, p. 269.) 

On trouvera à la page 518 des Annexes le relevé numérique des cumuls exer 
cés par les instituteurs communaux, au 5i décembre i87~. 

1t9, 6fanière dont les instituteurs s'acquiuent de leurs fonclibns,- Suspensions, révocations. 

A part certaines exceptions qui d'ailleurs deviennent de plus en plus rares, 
les membres du personnel enseignant des écoles primaires s'acquittent de leurs 
devoirs avec zèle et dévouement. 

Cependant plusieurs d'entre eux se sont rendus indignes de continuer à remplir 
leurs fonctions. 

Dix-neuf suspensions ont été prononcées par les conseils communaux pendant 
la période triennale écoulée. 

Deux. de ces suspensions ont été suivies de révocation. Par contre, le Gouver 
nement en a levé deux qui lui ont paru arbitraires. 

Onze membres du même personnel ont été révoqués. 
Le conseil communal de V ... avait accepté la démission de l'instituteur B .... 

condamné par la cour d'appel pour attentats à la pudeur. 
Nonobstant l'acceptation de la démission de cet instituteur, le gouverneur de 

la province proposait de prononcer sa révocation, afin de lui infliger une flétris 
sure administrative qui le rendît incapable d'exercer les mêmes fonctions dans 
une autre localité. 

Le Gouvernement n'a pas cru pouvoir accueillir cette proposition. 
li a exprimé le regret que le conseil communal eût accepté la démission de 

l'instituteur dont la révocation aurait dù être prononcée, par application de 
l'article i i de la loi du 23 septembre 1842. Mais, en présence du fait accompli, 
il a trouvé qu'il ne restait qu'à donner aux administrations communales, par la 
voie du Ill émorial administratif) des instructions pour que les communes 
respectent toujours, ù l'avenir, le droit réservé par la loi au Gouvernement de 
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prononcer la révocation des instituteurs indignes de continuer à faire partie du 
personnel enseignant des écoles primaires publiques. C'est ce qui a été fait. 

Le sieur B .... a été signalé il tous les gouverneurs des provinces, comme ne 
pouvant plus être admis désormais à de nouvelles fonctions dans l'enseignement 
primaire public. 

~ 3 :J'JlEQUEIITATIOJII IIES ÉCOLES, 

120. Population générale des écoles soumises il l'inspection el des écoles privées entièrement libres. 

Les motifs signalés dans les rapports précédents comme formant obstacle à la 
fréquentation régulière des écoles: continuent d'exister. Cependant les tableaux 
statistiques publiés aux Annexes, pp. 520 à 351, accusent une augmentation 
assez notable dans le nombre des élèves. 

En 18721 le nombre des enfants fréquentant les écoles était de 6.f 8,957. Au 
51 décembre i 87l:i il s'est élevé à 669; ¼92, soit :50:2~!5 de plus. De ce nombre 
45,245 élèves appartiennent aux établissements soumis à l'inspection et 7 .012 
aux établissements libres. 

La population officielle de la Belgique 'étant, à cette dernière époque, de 
5~4051006 habitants> le rapport entre le nombre des élèves fréquentant les 
écoles primaires et la population du royaume était de 12 à 15 p. 0/0• 

Le nombre des enfants en âge d'école (7 ù i4 ans) calculé d'après le chiffre 
de la population, représente un total de Sf.01400; celui des enfants qui fréquen 
tent les écoles étant de 669,192. il en résulte une différence de i4i:2f>8. 

On aurait tort d'en conclure que ces -141 :2D8 enfants sont privés de toute 
instruction. 

En effet, sans compter ceux qui ont quitté l'école après leur première comrnu 
nion - et le nombre en est assez considérable - 97 :2:'.>6 élèves âgés de moins 
de H, ans suivent les cours des écoles d'adultes (voir aux. Annexes ]a statis 
tique de la population de ces écoles; pp. 594 à 399); un assez grand nombre 
d'enfants fréquentaient les ateliers d'apprentissage (voir Annexes, pp. 410 et 
4H); 5:70~ enfants également figés de moins de H5 ans reçoivent l'instruction 
dans les écoles ressortissant au Département de la Justice (voir Annexes, 
pp. 412 à 417), et H,990 élèves âgés de moins de 14 ans étaient admis: à la 
date du 51 décembre 1875, dans les établissements d'instruction moyenne. 

Il y a lieu de tenir compte en outre des élèves de moins de 14 ans qui fré 
quentent les écoles professionnelles ou industrielles, ainsi que les écoles d'enfants 
de troupes, etc., et de ceux qui font des éludes libres chez leurs parents. On est 
donc en droit d'affirmer qu'en Belgique presque tous les enfants reçoivent 
l'instruction primaire. 

Le chiffre de la population des écoles primaires, au 51 décemhre 1875, dépas 
sait de 75,722 élèves celui de la population des mêmes établissements, au 
50 juin de la même année. Cette différence s'explique par ce fait qu'un grand 
nombre rle parents retirent leurs enfants de l'école pendant l'été, pour les occu 
per principalement aux travaux des champs. 
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121. lllèi-es admh grntuitouu-nt d,111s les écoles soumises à l'inspeeuon. 

L'augmentation signalée dans le rapport précédent n'a fait que s'accroître 
pendant la période actuelle, ainsi que l'établit le tableau suivant : 

ENFANTS EIIFANTS 
poune, fréquentonl les ~eol<1 '""•m•••• 

PROVINCES. fl3UHe1 insrrlb pour l'année sevlatru â I'Inspeetron 

1 

1 

4872-18ï3. 1871H8,ô. nu 31 déumbre 1372. 1 au 31 Mrembre 1875. 

Anvers .. . . . - . 56,007 40,lt09 55,105 58,Hi5 

Brabant. . .. . . 76,128 82,!i55 75,757 81,0!!9 

Flandre occidentale . .. 58,9155 42,619 57,116 40,6'•8 

Flandre orientale. .. . . 61,'t4tî 70,62'• 54,590 62,579 

Hainaut. . . .. . . 81,!.i52 !H,!Hi7 72,519 82,885 

Liège. . . .. 45, 78/t- ltS,66t5 l.1-1 ,11-1 46,479 

Limbourg. . . . . .. -14,9815 16,524 15,254 14,897 

Luxembourg. Hi,!H>5 17 ,'t84 16,670 16,958 

Namur .. ... . . . . 30,152/• 52,5415 27 ,8G9 29,269 

- 
TOTAUX • 598,9H 445,572 569,978 412,757 

Comparativement à l'année scolaire 1872-!8731 le nombre des inscriptions des 
enfants pauvres présente une augmentation de 44A6f pour -t. 87fH 876. 

De même le nombre des enfants fréquentant gratuitement, au 51 décem 
bre 187a~ les écoles soumises à l'inspection est supérieur de 42, 7159 au chiffre 
de 1872. Il est juste d'ajouter que la population totale de ces écoles s'est aussi 
augmentée de 45,243 élèves. 
Par circulaire du 20 novembre f874, les inspecteurs provinciaux ont été 

invités à fournir le relevé des communes qui n'accordent pas la gratuité de 
l'instruction à tous les enfants pauvres qui y ont droit. 

Ce travail a été fait pour ]es années 1874 et 1875. 
Aucune commune ne se refuse à procurer l'instruction gratuite aux enfants 

pauvres qui ont le droit de la recevoir. Tous ces enfants cependant ne sont pas 
portés sur les listes officielles d'inscription. Il y en a beaucoup qui fréquentent 
des établissements entièrement libres. 55,166 se trouvent dans ce cas, d'après le 
tableau qui figure aux Annexes (pp. 550 et 55!). 

Si un certain nombre d'enfants restent privés du bienfait de l'instruction pri 
maire, cela tient le plus souvent à la négligence et à l'insouciance des parents et 
même dans certaines localités à l'insuffisance des installations scolaires. 

1.22. lnsuflisanco de l'indemnité à payer aux instituteurs pour l'instruction des enfants trouvés, abandonnés 
et orphelins placés chez des particuliers par des établisscrucnts de bienfaisance. 

Aux termes des circulaires du! 6 août !8021 .Ministère de la Justice, n° :I016a 
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et du 20 juin 18~5, .Ministère de l'Intérieur , n° 54664 1, l'indemnité à payer 
aux insti tuteurs pour l'instruction des enfants trouvés, abandonnés et orphelins 
placés chez des particuliers par des établissements de bienfaisnnce ne s'élève qu'à 
a francs par an et par tête. 
Par circulaire du 14 janvier 187~, n°9 70i6, i984 t, le Département de 

l'Intérieur a émis l'avis que les rétributions scolaires des enfants de cette caté 
gorie devraient être égales à celles des enfants pauvres en général. 

On sait que l'arrêté royal du 10 janvier 1865 a fixé à 6 francs par an et par 
tête le taux minimum. des indemnités à payer du chef de l'instruction des enfants 
pauvres et des enfants solvables. 

t23. Durée de ln fréquentation des écoles soumises à l'inspection. - Nombre des élèves qui ont quitté 
déflnltlvement les écoles en 187~. 

Pendant l'année scolaire i874-i87a, la dernière de la période triennale, le 
nombre des jours de classe a été de 249 par école, soit 5 jours -de plus 
qu'en 1871-1872. 

La fréquentation a été, en moyenne, de {94 jours pour les élèves pauvres et 
de i 96 jours pour les élèves solvables. 

En i872, la moyenne de la fréquentation avait été seulement de f 89 jours 
pour les élèves pauvres et de 195 pour les payants. 

Il y a donc eu une légère amélioration sous ce rapport. 91,654 élèves ont 
quitté définitivement les écoles en 187f>. 
Parmi eux, 22,818 seulement (29.9 p. 0/o) avaient fait un cours complet 

d'études. 
En 1872, la proportion des élèves qui avaient quitté les écoles après avoir 

achevé leurs études primaires n'était que de 25.16 p. 0/0• - II y a donc égale 
ment amélioration sous cc rapport. 

Voici ce que dit M. l'inspecteur de la province de Namur, dans son rapport 
de i87o, au sujet de la fréquentation : 

c< Il est triste de constater que les efforts du corps enseignant et des autorités 
,, scolaires viennent échouer devant cet obstacle invincible : l'irrégularité de la 
,, fréquentation. 

,, En attendant que la Lrgislature prenne des mesures pour empêcher la 
» désertion de nos écoles, n'existe-t-il aucun moyen d'atténuer le mal? 

>> li est constaté que les élèves, en immense majorité, abandonnent l'école 
>J vers l'âge de 12 ans; ne pourrait-on pas abaisser à 6 ans l'âge d'admission à 
" l'instruction gratuite? Il suffirait de réviser dans cc sens l'arrêté royal du 
" 26 mai 1845. 

>> Si, en outre, on parvenait à établir une classe gardienne à côté de chaque 
n école de filles; nos jeunes enfants posséderaient les éléments de la lecture et de 
» l'écriture dès l'âge de 7 ans., précisément à l'époque où ils entrent aujour 
» d'hui à l'école primaire. 

" On serait alors bien près de la solution ~u problème qui est, selon moi, (le 
» mettre les élèves à même de terminer leur instruction primaire dès leur d~u 
n zième année. En d'autres termes, de faire en sorte que tous les élèves se 

X 
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,, trouvent dans la classe supérieure pendant l'année où ils font leur première 
» communion. 

» Enfin, si le concours annuel et obligatoire pour tous les élèves de la 
,, division supérieure venait stimuler le zèle des parents et des tnstituteurs, on 
>> ne tarderait pas à voir diminuer cc ehiflre affligeant de üi p. 0/o d'élèves qui 
>> ont, dans notre province, quitté l'école en 187~, sans avoir fait un cours 
>> complet d'études primaires., . » 

La question de l'abaissement à 6 ans, de l'àge d'admission des enfants à l'école 
primaire, qui a été fixé à 7 ans par l'arrêté royal du 26 mai 18451 a déjà fait 
l'objet des préoccupations du Gouvernement. 

Dans ses sessions de { 8~:5 et de 18t:i7 1 1a Commission centrale de l'instruction 
primaire a émis le vœu de voir modifier dans cc sens l'arrêté royal précité. 

Consultés sur cc point, MM. les gouverneurs des provinces et les dépurations 
permanentes ont été unanimement favorables, en principe, à l'adoption de lu 
mesure dont il s'agit, tout en faisant néanmoins certaines réserves, notamment 
au point de vue de l'accroissement éventuel des dépenses et de l'insuffisance 
de l'organisation matérielle de l'instruction primaire. 

Le Gouvernement a cru devoir se borner alors à décider que les places 
vacantes dans les écoles primaires, peuvent être occupées par des élèves de 
6 ans, surtout dans les localités où il n'existe ni salle d'asile, ni école gardienne. 
(f>e rapport triennal, texte, n° {27.) 

Une nouvelle enquête administrative sera ouverte sur le point de savoir si 
l'état actuel des installations scolaires permettrait l'abaissement, d'une manière 
générale, de l'âge d'admission des élèves et quelles seraient les conséquences 
de l'adoption de cette mesure: au point de vue financier. 

§ 4. EN5EIG'IVEMEl'fT, - CONCOUl\S, 

124. Programme des écolesprimaires. 

Dans un grand nombre d'écoles on ne se borne pas à enseigner les branches 
obligatoires mentionnées à l'article 6 de 1a loi. 

On constate en effet qu'en 187;j1 1; 768 écoles portaient à leur programme 
une langue autre que la langue maternelle, 4~597 des notions d'histoire, spécia 
lement de l'histoire nationale, 4,rH 9 la géographie, 2,892 le dessin linéaire, 
f ,~76 la tenue des livres, 1 ;097 des notions de géométrie et d'arpentage, 
2,0~8 des notions d'histoire naturelle, 995 des notions d'horticulture et d'arbo 
riculture, 1;449 des notions de droit constitutionnel, 2;063 la musique; 2,170 la 
gymnastique, 27 la sténographie. (Pour les détails, voir les tableaux insérés aux 
annexes, pp. 5n0 à mm.) 

En 1872, on enseignait une langue autre que la langue maternelle dans 
1;647 écoles, des notions d'histoire dans 4;154, la géographie dans 4,502, le 
dessin linéaire dans 2}>75, la tenue des livres dans 1;197, des notions de géo 
métrie et d'arpentage dans 8~6, des notions d'histoire naturelle dans 1,500, des 
notions d'horticulture cl d'arboriculture dans 889, des notions de droit eonstitu 
tionncl dans 994, la musique dans 1,779, la gymnastique dans l ,~71, la 
sténographie dans 51. 

Le nombre des écoles primaires qui ont étendu leur programme, va donc 
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toujours en augmentant, surtout en ce qui concerne l'enseignement de la 
gymnastique, des notions d'histoire naturelle, des notions de droit eonstitu 
tionnel, de la tenue des livres et du dessin linéaire. 

12:,. Enseignement de la gymnJstiquc, du dessin el de la géographie, - Enseignement des notions d'agriculture 
et d'histoire naturelle dans les écoles primaires de garçons. - Enseignement des ouvrages manuels, ainsi 
que des notions d'hygiène el d'économie domestique aux enfants du sexe, dans les écoles primaires de filles 
ot <fans les écoles mixtes (pour gai çens cl pour fille•). 

Les mesures prises par le Gouvernement pour l'organisation d'un enseignement 
rationnel de la gymnastique et du dessin, tant dans les établissements normaux 
d'instruction primaire que dans les écoles primaires communales sont exposées 
dans le chapitre 111 texte, pp. xxvn à xxxr de cc rapport et les documents à 
l'appui de l'exposé dont il s'agit sont publiés dans les annexes, pp. 95 à i 14 
en cc qui concerne l'enseignement de la gymnastique, et pp. 7t à 75, quant à 
l'enseignement du dessin. Il serait donc superflu de les répéter ici. 

La Commission centrale de l'instruction primaire s'est occupée, dans sa session 
de 1874, de l'enseignement des ouvrages manuels, ainsi que des notions d'hy 
gilme et d'économie domestioue, aux enfants du sexe, dans les écoles primaires 
de filles et dans les écoles mixtes (pour filles el garçons). 

Le rapport présenté à 1a Commission par M. Germain, inspecteurde la Flandre 
occidentale, sur cet enseignement, est publié aux annexes du chapitre Jcr du 
présent rapport, pp. 57 et 58. Les conclusions de cc rapport ont été adoptées. 

Le Gouvernement, avant de se prononcer sur les mesures proposées par la 
Commission centrale, u cru devoir demander l'avis des députations permanentes. 

Au 51 décembre -187~, les ouvrages manuels étaient enseignés à 189~608 en 
fants du sexe: dans 11426 écoles de filles et dans 604 écoles primaires mixtes. 
(f/oir annexes, pp. 3~6 à 5;$8.) 

En 18721 cet enseignement n'était donné que dans 1,2~4 écoles de filles et 
dans f>75 écoles mixtes, à 1D91289 élèves. 

La progression est donc de 30,519 élèves: et le nombre des écoles où rensei 
gnement dont il s'agit a été introduit pendant la période lriennalc est de 17D écoles 
de filles et de 51 écoles mixtes; total 206 établissements. 

1\1. le gouverneur du Hainaut ayant demandé si les communes ne pouvaient 
pas nommer les maitresses chargées d'enseigner les ouvrages manuels dans les 
écoles mixtes dirigées par des instituteurs, bien que la circulaire du o juil 
Jet 1871 ait déféré ces nominations aux gouverneurs, il a été répondu par 
dépêche ministérielle du 12 juillet 187D, dans les termes suivants : 

11 J'ai l'honneur de vous informer que la circulaire ministérielle du !> juil 
» let 1871, concernant les Iormalités à observer pour la désignation des 
,> personnes étrangères au personnel enseignant, qu'il y a lieu de charger de 
1> l'enseignement des ouvrages manuels dans les écoles primaires mixtes dirigées 
11 par un instituteur, ne s'applique qu'aux. communes qui reçoivent des subsides 
,, du Gouvernement pour cet enseignement. 

" Ces subsides étant purement facultatifs, le Gouvernement a cru, en 
» l'absence d'un diplôme spécial et de dispositions législatives particulières, 
» devoir prendre des mesures qui en garantissent l'emploi fructueux. 
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,i C'est pourquoi il a notamment entouré I:\ désignation des maîtresses 
>i spéciales de couture, ete., de certaines formalités de nature à empêcher la 
>> nomination de personnes qui ne présenteraient pas des garanties suffisantes 
" d'aptitude et• de moralité ('). 

» Ces formalités qui ont été 'prescrites sur la proposition de plusieurs de vos 
>) collègues, et dont les communes peuvent s'affranchir en renonçant au subside 
n de l'État, me paraissent d'autant plus nécessaires qu'il s'agit, dans l'espèce, 
,, exclusivement de personnes étrangères à lu carrière de l'enseignement. 

n J'estime donc qu'il y a lieu de les maintenir. » 

La Commission centrale s'est également occupée, dans ses sessions de 1874 et 
de i 87ei, de l'introduction de l'enseignement de notion» d' a91·icultttre et de 
scienees naturelles dans les écoles primaires de yarçons. 

Les résultats des délibérations de ce collége sont mentionnés aux annexes du 
chapitre i- ,1>p. 68, 70 et 71 (2). 

La même-Commission s'est aussi occupée de la question relative à la diffusion 
et à l'amélioration de renseignement de la géographie dans les écoles primaires 
et normales; mais elle a cm devoir ajourner toute décision jusqu'à cc qu'elle 
ait pu prendre connaissance des rapports à publier par le conqres de 9tJ09m 
phie, qui s'est réuni à Paris, en 1875. (f/oir aux annexes du chapitre }er, p. 70.) 

126. Livres employés dans les écoles soumise! i, l'inspection. 

La liste des livres classiques en usage dans les écoles primaires est approuvée 
chaque année par le Gouvernement 1 en conformité de l'article 9 de la loi du 
23 septembre 1842. 

La liste insérée aux annexes, pp. 534 à 549, indique les livres employés dans 
chaque province à 1n date du 5i décembre !875. 

t27. Rnpports des chers des cultes et des inspecteurs provinciaux sur l'éret de l'ensciguement dans les étoles 
primaires soumises au régime de la loi du 23 septembre t!W2. 

Dans leurs rapports annuels, les chefs des cultes et les inspecteurs provinciaux 
apprécient la situation de l'enseignement primaire dans les écoles de leur ressort. 

Les rapports pour les années 1875 à 1875 peuvent se résumer comme suit: 

llappor(11 deao chefi. dq cuHc entbollque 11ur l'efa& de 1'ensct1inemcn& religieux o& 111oral, 

DiocÈSE DE MALINES (provinces d'Anvers et de Brabant). Les résultats de 

(1) Pour la nomination des maitresses de couture, etc., on a m,igé l'avis de l'inspection et 
l'autorisation du gouverneur. 

(~) Par circulai~e du 20 décembre 1876, le Département de l'Intérieur a indiqué aux 
gouverneurs les mesures à prendre pour l'introduction de l'enseignement des 11otions de 
sciences 1iatu1·e'tlcb appli"quée~ ci l'agriciillure, dans les écoles primaires de garçons et dans les 
conférences cantonales' d'instituteurs. 

Un programme pour J'cnscigucment dont il s'agit, un exposé de ln méthode 'à suivre.rainsi 
que des listes des livnes à employer clans· les écoles iwirrrnircs, cl d'od ultcs et des instruments 
ou, appareils nécessaires pour les démonstrations cl les cxpéeieuces à Jaire dans les conférences 
d'inst itutcurs, ncc_ompagnaicnt celle circulaire, 
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l'enseignement dans les établissements normaux, ainsi que dans les écoles 
primaires communales et adoptées du diocèse, au point de vue de l'instruction 
religieuse et morale .. sont satisfaisants. Dans ln plupart des écoles primaires, cet 
enseignement est donné conformément aux prescriptions de la loi et de la circu 
laire des évêques. La bonne entente continue à régner entre MM. les inspecteurs 
civils et ecclésiastiques. 

Le corps enseignant, à quelques rares exceptions près, se dévoue avec un 
zèle assidu, aux importantes fonctions dont il est chargé. 

Les rapports des inspecteurs cantonaux ecclésiastiques, contrôlés d'ailleurs 
par l'inspection diocésaine, constatcn t que le clergé paroissial visite les écoles, 
conformément aux prescriptions que le chef diocésain a rappelées, dans le 
courant de la période triennale, par une circulaire spéciale. 

Il est à désirer que le Gouvernement favorise de tout son pouvoir la création 
d'écoles distinctes pour les enfants <le chaque sexe. L'autorité ecclésiastique 
reconnaît d'ailleurs que de grnn<ls efforts ont été faits dans cc but et constate, 
avec une vive satisfaction, l'nccroisscment du nombre des écoles spécialement 
réservées aux filles. 

Dans quelques communes du Brabant, l'instituteur abandonne aux soins de 
la sous-institutrice les enfants en bas âge, et se réserve l'instruction des garçons 
et des filles d'un ügc plus avancé. C'est là un abus d'autant plus regrettable que 
ces dernières ont 11r. besoin tout spécial d'être élevées pur une personne de 
leur sexe. 

D1ocÈsE DE fütUGES (province de Flandre occidentale). - La grande majorité 
des instituteurs répond dignement à l'attente des familles et aux sentiments 
chrétiens qui dlstinguent les populations tlarnandes. On constate toutefois quel 
ques exceptions. 

Les nouvelles maisons d'école sont généralement construites dans de bonnes 
conditions. Mais on rencontre encore, dans certaines communes, des bâtiments 
et des préaux trop exigus; cc qui nuit à la discipline et à Ja moralité des élèves. 

La surveillance laisse généralement à désirer pendant les récréations. Il serait 
à souhaiter que celles-ci fussent en grande partie consacrées à des exercices 
gymnastiques bien dirigés et exécutés sous I'œil du maître. Il faudrait aussi plus 
de surveillance à la sortie et à la rentrée des élèves, ainsi qu'autour des cabinets 
d'aisances. 

Le chef diocésain se plaint de l'insuffisance de l'enseignement religieux à 
l'époque de la première communion des enfants. Cette insuffisance doit surtout 
être attribuée à l'irrégularité de la fréquentation scolaire. 

Au moyen d'une entente entre l'instituteur et le curé, il serait facile d'obtenir 
une fréquentation plus régulière de la part des enfants qui se préparent à Ja 
première communion. 

C'est ainsi que dans certains ressorts scolaires, les inspecteurs ecclésiastiques 
et les instituteurs 011t pris: de commun accord, les mesures suivantes} dont ils 
ont obtenu d'excellents résultats : 

1° Tenue de listes de présence et d'un relevé hebdomadaire des absences: 
y 
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2° Transmission du, tableau ûe la Iréqtrcutatlon des classes au curé, et sa 
proclamation lors des instructions paroissiales; 

3° Récompenses et punitions. 
Le prélat voudrait que les livres classiques, dont l'emploi est autorisé dans les 

écoles, tels que les livres de lecture, les exercices grammaticaux et les compo 
sitions littéraires, fussent toujours rédigés dans un esprit chrétiern 
li voudrait aussi que l'on empruntât à l'histoire sainte, à la vie de Jésus-Christ, 

à I'évangile, des sujets de rédaction, et que l'histoire de la religion ne f ùt pas 
rigoureusement confinée dans les deux demi-heures inscrites au tableau de 
l'emploi du temps. 
Il exprime encore le vœu que l'inspeclion ecclésiastique soit consultée au 

sujet des récompenses et des distinctions honorifiques à accorder aux membres 
lés plus méritants du personnel enseignant des écoles primaires. 

11 constate enfin qu'il existe encore des écoles où le c1·ucifix et l'image de la 
sainte Yierge ne se trouvent· pas dans toutes les classes; parfois ces objets de 
piété, dont la présence est prescrite par les règlements, sont dans un état de 
détérioration qui est loin de commander le respect. 

D1ocÈsE DE GAND (p1·ovir1ce de Flandre orientale). - Le chef diocésain 
constate avec satisfaction que l'enseignement de la religion est bien donné dans 
les écoles normales d'élèves-instituteurs et d'élèves-institutrices. Le catéchisme et 
l'histoire sainte sont également bien enseignés dans la presque totalité des écoles 
primaires de la province. 

Quèlques inspecteurs ont toutefois exprimé le regret que le petit catéchisme 
dès /~tes ne soit pas distribué à tous les enfants pauvres qui savent lire et 
cWm]>réndre ce qu'ils lisent. 

La conduite religieuse et morale des instituteurs est généralement satisfai 
sante. Certains instituteurs laissent toutefois encore à désirer sous ce rapport. 

Le prélat fait remarquer qu'on a construit un certain nombre d'écoles appelées 
qémihées pour garçons et pour filles (1). Il considère ces écoles comme dange 
reuses pour la moralité des élèves. 
Il demande que la séparation des sexes soit prescrite partout où il y a un 

personnel suffisant, notamment dans les écoles dirigées par un instituteur assisté 
d'une sous-institutrice. Il cite aussi deux localités où, malgré l'existence d'une 
école de filles, on persiste néanmoins à admettre des filles à l'école des garçons (2). 

D1ocÈsE DE Tounxat (province de llainaut). - La presque unanimité des 
instituteurs est animée des meilleurs sentiments et rivalise de zèle pour former, 
par ses exemples, une jeunesse digne de la religion et de la patrie. 
Il y a cependant des exceptions. 
Il y a aussi plusieurs membres du personnel enseignant qui, sans refuser 

positivement de surveiller leurs élèves le dimanche à l'église, négligent cepen- 

(t) Il s'agit sans doute de locaux juxtaposés pour garçons et pour filles. 
(2) Ce sont deux communes où il y a des écoles adoptées de filles, Quelques filles payantes 

persistent à vouloir fréquenter l'école communale. 
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dant cette surveillance. Sans vouloir raviver la question d'obligation stricte, le 
chef diocésain demande si l'inspecteur provincial ne pourrait pas adresser aux 
membres du personne] enseignant un avertissement paternel à cet égard. 

La visite des écoles est généralement faite tous les quinze jours par M~J. les 
curés. Nulle part, le clergé paroissial n'a refusé son concours. 

Les inspecteurs ecclésiastiques n'ont qu'à se louer de leurs rapports avec leurs 
collègues civils et avec les instituteurs. 

Les conférences cantonales sont bien organisées. 
Le chef diocésain exprime le vœu que la séparation des sexes soit établie dans 

toutes les communes dont l'importance jnstifle cette mesure. 
Il remercie le Gouvernement d'avoir fail figurer les tableaux d'histoire sainte 

à côté des tableaux d'histofre 11atio11ale cl d'histoire naturelle à l'article tO, 
n° 7, du programme du 27 novembre 1874, relatif au matériel scolaire. 

1I demande qu'il soit fait également mention de l'image de la sainte f/ierge 
au n° 2 du même article, oit figure déj:'1 le crucifix: conformément au vœu 
exprimé à l'article 2t de l'acte des évêques de Belgique, du mois de juin 1846. 

Le prélat désire qu'on rende moins difficiles les examens :'t subir par les can 
didats-instituteurs qui ne sont pas porteurs du diplôme légal. Il voudrait qu'on 
les dispensât de répondre sur les branches accessoires du programme des écoles 
normales. 

11 réclame de nouveau contre l'admission de jeunes enfants dans les sections 
préparatoires des écoles moyennes; qui ne sont pas soumises au régime de la 
loi du 23 septembre 1842. 

Les écoles d'adultes laissent beaucoup ù désirer. l\fr l'évêque a arrêté un 
programme pour la partie religieuse de l'enseignement dans ces écoles et, par 
l'intermédiaire des inspecteurs ecclésiastiques, il a prié l\lM. les curés de veiller 
à son exécution, dans la mesure du possible. 

D10dsE DE LtKGE (province de Liége). - La plus parfaite harmonie continue 
ù régner entre l'inspection civile et l'inspection ecclésiastique. 

Les rapports du clergé paroissial avec les membres du personnel enseignant 
des écoles primaires sont; en général, très-satisfaisants. 

Aucun conflit sérieux n'a surgi. Les petites difficultés qui se sont parfois 
présentées ont été facilement aplanies. 

Le chef du diocèse appelle toute la sollicitude du Gouvernement sur la néces 
sité de soigner tout particulièrement et mieux. que cela ne se fait clans beaucoup 
d'écoles, l'éducation des enfants. On ne saurait trop attirer l'attention des insti 
tuteurs sur cette partie si importante de leur mission. 

Mais l'éducation ne peut être complète que si elle est basée sur des principes 
religieux présentés avec conviction et appuyés par l'exemple d'une conduite 
vraiment chrétienne des membres du corps enseignant. C'est pourquoi il émet le 
vœu que le Gouvernement veille avec sollicitude à ce que, dans les écoles nor 
males, les élèves-instituteurs puissent toujours se faire des convictions religieuses 
fortes et pratiques qui les rendent dignes de former l'esprit et lr eœur de l'en 
tance, et les mettent à même de remplir tous les devoirs de leurs fonctions. 
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Il est regrettable que les instituteurs négligent généralement de surveiller Jeurs 
élèves pendant les oflices divins. 

Les résultats de l'enseignement religieux sont satisfaisants. Toutefois, l'étude 
de I'bistoire sainte laisse à désirer dans un grand nombre d'écoles, par suite de 
l'absence de tableaux. bibliques et parce qu'on ne consacre pas toujours à cette 
élude le temps prescrit par Je règlement général des écoles. 
Les institutrices apportent généralement du zèle et du dévouement dans 

raecompussemcnt de leur tâche. Toutefois, plusieurs d'entre elles devraient 
comprendre que leur participation à certains divertissements est de nature à 
ruiner leur influence morale et présente même parfois des dangers pour leur 
réputation, surtout lorsqu'elles sont éloignées de leur famille. 

Le nombre des écoles d'adultes où la religion est enseignée est fort restreint. 
Dix de ces écoles seulement ont pris part au concours de religion en 1871>: et 
n'ont présenté ensemble que 28 élèves. 

D1ocÈsE DE LliGE (province de Limbom·g). - L'instruction religieuse et 
morale est exactement donnée aux. heures prescrites par Je règlement scolaire, 
clans les écoles primaires du Limbourg, el on ne trouve aujourd'hui presque plus 
d'écoles où Ja récitation des prières ordinaires laisse à désirer. 
La méthode suivie pour l'enseignement de la doctrine chrétienne continue a 

se perfectionner dans la très-grande majorité des écoles, mais il est malheureu 
sement encore un certain nombre d'instituteurs qui semblent ignorer l'utilité 
d'explications simples et familières pour l'intelligence du texte du catéchisme. 

L'enseignement de l'histoire sainte n'a pas encore atteint le degré de perfec 
tion que mérite son importance. 

L'éducation religieuse, qui est le complément indispensable de l'instruction, 
n'est pas assez prise à cœur par le personnel enseignant. Plusieurs instituteurs 
11e surveillent même pas suffisamment la conduite des enfants en classe, et moins 
encore pendant les récréations. 

L'école normale d'élèves-institutrices établie â Tongres, continue il se distin 
guer sous Je double rapport de l'éducation et de l'instruction religieuse. 

}}enseignement religieux et moral se donne régulièrement dans les écoles 
d'adultes subsidiées par la province. 
Les écoles gardiennes sont généralement bien tenues. 
En résumé, la situation de l'enseignement de la religion et de fa morale dans 

les écoles primaires du Limbourg est satisfaisante et il y a lieu de se féliciter 
des heureux résultats qu'y produit l'application de la Joi de 1842. 

D1oc:ÈsE DE NAMUR (province de Luxembourg). - Au point de vue religieux, 
l'enseignement ne s'est pas seulement maintenu au niveau des années précé 
dentes, mais il a fait de nouveaux progrès. Convaincus de l'importance de cette 
partie de leurs fonctions; un grand nombre de membres du personnel ensei 
gnant se sont montrés pleins de zèle et de dévouement dans l'accomplissement 
de leurs devoirs relatifs à l'enseignement du catéchisme. . 
La récitation des prières avant cl après les classes a été l'objet d'une attention 

toute spéciale. Ici encore les résultats ont répondu aux soins et aux efforts des 
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instituteurs, et il y à lieu d'espérer que l'amélioration signalée ne fera qu'aug 
menter et se généraliser. 

La conduite morale et religieuse du maitre doit être en harmonie avec l'en 
seignement qu'il est chargé de donner. C'est bien ainsi que l'entend et Je pratique 
généralement le personnel enseignant des écoles primaires de la province. 
Il y a des exceptions, sans doute; mais du moins ceux chez qui le sentiment 

religieux laisse à désirer ne sont plus tentés de s'en faire gloire. 
Les tendances à l'indépendance vis-à-vis des autorités religieuses, source 

ordinaire de tous les conflits, ne sont plus un titre à la faveur, sauf aux yeux de 
certaines administrations qui se font une idée fausse et erronée du rôle que l'ins 
tituteur est appelé ù remplir. Ces exceptions deviendront de plus en plus rares 
à mesure. qu'il sera plus manifcstemen t établi que les deux inspections, civile 
et ecclésiastique, agissent d'un commun accord, et qu'elles se prêtent un loyal et 
mutuel concours. 

Le clergé des campagnes réclame généralement contre Je défaut de surveillance 
des instituteurs sur leurs élèves, pendant les offices divins. 
L'éducation n'est malheureusement pas à la hauteur de l'instruction. On est 

plutôt tenté de se demander si elle ne marche pas en sens inverse. Il reste 
heaucoup à faire à cet égard. 

On se préoccupe généralement bien peu de savoir si les enfants, une fois 
sortis de l'école, mettent ou non en pratique les leçons et les enseignements qu'ils 
ont reçus en classe. 
Il est petit le nombre des maîtres dont l'œil suit les enfants partout, dans les 

rues, sur les places publiques, à l'église. 
Le chef diocésain recommande la création d'écoles distinctes pour les filles. 

L'instituteur peut donner l'instruction à la jeune fille, la femme seule peut lui 
donner l'éducation. Mais la morale) plus encore que l'éducation, est intéressée 
à ce que 1a séparation des sexes se fasse partout où elle est possible. La situation 
a peu changé, sous ce rapport, pendant la période triennale. Il faudrait pour 
qu'on pût espérer de voir se produire une amélioration de quelque importance, 
une impulsion énergique et l'action persistante des différentes autorités supé 
rieures compétentes. 

En ce qui concerne les écoles gardiennes ou salles d'asile, il n'y a guère de 
changement. . 

Les inspecteurs ecclésiastiques s'occupent avec soin de l'inspection des écoles; 
ils assistent avec assiduité aux conférences d'instituteurs et ils sont satisfaits des 
résultats obtenus quant à la partie religieuse. 

Les conférences d'institutrices qui ont eu lieu clans 1a province, en conformité 
des arrêtés du 50 mai 1871 et du 25 avril 1872, ont produit une excellente 
impression. 

Les rapports de MM. les curés avec les instituteurs ont continué d'étre satis 
faisants. 

La visite des écoles se fait régulièrement par Je clergé paroissial. 
La situation des écoles du Luxembourg, sous le rapport de l'enseignement de 

lu religion et de la morale, est en voie d'amélioration. 
z 
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Drocsss DE NAl'lrnn (province de Namur). - Si l'on envisage les choses dans 
leur ensemble, il y u lieu de se déclarer satisfait de la situation de l'enseignement 
de la religion et de la morale dans les écoles primaires de la province de Namur. 

L'enseignement religieux est bien donné; on y consacre le temps déterminé 
par les règlements. Cc qui laisse peut-être à désirer, même sous la direction de 
bons maîtres, c'est l'éducation. 

La conduite des instituteurs est généralement bonne et chrétienne. 
Le clergé paroissial visite régulièrement les écoles. Les rapports entre les curés 

et les instituteurs sont généralement bons. 
L'inspecteur diocésain s'est trouvé dans l'impossibilité de visiter les écoles, 

étant retenu chez lui par une infirmité grave qui l'a conduit au tombeau. 
Il n'avait pas Hé déchargé de ses fonctions, parce que les inspecteurs ecclé 

siastiques ne sont pas admis à jouir d'une pension cle retraite et qu'il eût été 
trop dur de laisser cet ancien inspecteur dans la misère. 

Les inspecteurs cantonaux ecclésiastiques visitent régulièrement les écoles, à 
l'exception des inspecteurs des cantons de Couvin: de Rochefort et de Namur 
(Nord) qui n'ont pll, pour cause de maladie. visiter toutes les écoles de leur 
ressort et assister aux conférences cantonales pendant l'année scolaire 187 4- 
i 87o. 

'nappot't du synode des églll!le8 proteslantu. 

La situation des écoles d'Anvers, de Bruxelles, de Dour et de Rongy est 
satisfaisante. Toutefois, le local de l'école d'Anvers devrait être agrandi. 

La fréquentation des élèves laisse parfois ù désirer, notamment à Dour. 
Le personnel enseignant montre du zèle et du dévouement. Il y a aussi des 

écoles protestantes non adoptées à Pâturages, à La Bouverie, à Cuesmes, à Dou 
vrain (Baudour) et à Seraing. 

A Gand, à Liége et à Verviers les enfants appartenant à la communion pro 
testante. fréquentent les écoles communales. 

L'instruction religieuse leur est donnée au temple; par le pasteur. 

Rapport du consistoire lsraélUe. 

Les écoles de province se trouvent 1 à peu de chose près: dans la même situa 
tion que précédemment; le nombre des élèves n'a que légèrement varié. 

L'école primaire spécialement réservée aux israélites. à Bruxelles, est en 
progrès. L'école d'adultes de la môme ville, instituée depuis quelques années 
seulement, a fait aussi des progrès sérieux. 

L'inspection des écoles israélites continue à être faite par les soins de M. le 
grand rabbin. 

Ropports des Inspecteurs provinciaux sur l'état de l'enseignement primaire en 8énéral. 

ANVERS. - En réunissant les diverses données relatives à la dernière période 
triennale et en les comparant aux données des périodes antérieures, on obtient, 
dit l'inspecteur, un tableau dont chaque partie marque un progrès, indique une 
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améliorntion, et dont l'ensemble est une preuve éclatante de la sollioitude des 
autorités et un gage assuré d'un avenir plein d'espérance. 

Organisation complète des conférences d'institutrices 1 multiplication dès 
écoles, dédoublement des classes nombreuses, augmentation du nombre <les 
instituteurs, amélioration des bâtiments et du mobilier, meilleure rétribution du 
personnel enseignant, majoration du crédit pour le service matériel, accroisse 
ment notable de la population scolaire, extension du programme par l'adjonction 
de branches facultatives, développement des ouvroirs, des salles d'asile et des 
écoles d'adultes : tels sont les traits généraux du tableau comparatif de ln 
situation. 

Les conférences d'institutrices, qui n'existaient que dans· le 1. cr et le 5° ressorts, 
ont été étendues fi toute la province. Elles ont réussi au delà de cc qu'on pou 
vait espérer. Malgré les grandes distances et les difficultés des routes, peu 
d'institutrices se font excuser de ne pouvoir assister aux réunions. 

l\l. l'inspecteur entre ensuite dans des détails statistiques, au sujet du nombre 
des écoles et des logements d'instituteurs ; du nombre des membres du personnel 
enseignant et de la moyenne de leurs traitements; de la population scoluire, et 
de l'accroissement des frais du service annuel ordinaire de l'instruction primaire, 
dans son ressort. Nous croyons inutile de reproduire ces chiffres, parce qu'ils 
feraient double emploi avec ceux qui figurent aux annexes du présent rapport 
ou aux annexes du rapport relatif à la période triennale précédente. 

Il constate aussi que, conjointement avec les branches obligatoires, la langue 
française, l'histoire et la géographie sont enseignées dans la plupart des écoles 
primaires soumises :1 l'inspection. Les écoles où l'on enseigne les antres branches 
accessoires se sont: en outre; notablement accrues. L'enseignement des ouvrages 
manuels donné aux filles se développe de plus en plus. 

Le mème progrès se constate dans les écoles gardiennes et dans les écoles 
d'adultes. 

Depuis six fins le nombre des écoles gardiennes est plus que doublé et le 
nombre des élèves s'est augmenté dans la même proportion. Si le nombre des 
écoles d'adultes ne s'est pas accru: le nombre des élèves a cependant augmenté 
et la fréquentation est devenue plus régulière. 

BnADMn. - L'enseignement primaire est en progrès dans le Brabant. 
Les écoles normales de la prov incc se trouvent dans une situation très-prospère. 

Le recrutement des instituteurs se fait généralement dans de bonnes conditions 
et dans celle classe de la société où les enfants rccoivent une éducation assez . . 
soignée. Sous ce rapport. les écoles normales de demoiselles ont un avantage sur 
celles des jeunes gens. 

L'organisatlon de l'enseignement primaire se complète peu à peu. 
Déjà, dans la plupart des communes, les installations scolaires sont mises en 

rapport avec les besoins des populations. 
Le plus grand nombre des hameaux ont même aujourd'hui leur école. Il n'y a 

plus que quelques rares communes qui n'aient pas suivi tout à fait l'impulsion 
donnée par le Gouvernement, et il est ù espérer que, stimulées par l'exemple de 
lems voisines, elles ne voudront pas s'attarder davantage. 
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La population des écoles de Ia province s'est accrue. 
D'après le tableau de la fréquentation: -rn,s~rn enfants ont quitté définitivcmcn t 

l'école en Œ7!S, et parmi eux, il y en a 12:6~5 qui n'ont pas fait un cours 
complet d'études. Il y a lieu de remarquer que ces chiffres ne méritent pas 
grande confiance, particulièrement en ce qui concerne Bruxelles et ses faubourgs. 

11 est, en effet, presque impossible de constater quels sont les enfants qui 
quittent l'école définitivement dans l'agglomération bruxelloise. Il y a là un 
déplacement continuel de la classe ouvrière. Les enfants abandonnent une école 
pour entrer dans une autre, et cela en si grand nombre, que tous les établisse 
ments d'instruction primaire voient leur population renouvelée pour un tiers 
dans le courant d'une année. Cela ressort du reste clairement de la comparaison 
des chiffres du tableau de la fréquentation des écoles. Tandis que, dans les cantons 
ruraux, le nombre des enfants qui quittent l'école sans avoir fait un cours 
complet d'études n'atteint pas le dixième <le la population, cc nombre s'élève 
à 27 p. 0/0 de la population dans les écoles de Bruxelles. 

La progression du nombre des membres du personnel enseignant est assez bien 
en rapport avec celle du nombre des élèves. Bien qu'il y nit encore un grand 
nombre d'écoles où des places de sous-instituteur devraient être créées, on est 
fondé à dire, envisageant les choses dans leur ensemble: que l'organisation des 
écoles primaires est, dès à présent: très-satisfaisante dans le Brabant. 

L'enseignement des ouvrages manuels se donne avec beaucoup de succès dans 
un grand nombre d'écoles. Si dans d'autres les résultats sont moindres, il faut 
l'attribuer, surtout en cc qui concerne les enfants _pauvres, au manque de 
matières premières. 
Il résulte cependant du rapport de 1'Jme l'inspectrice des ouvroirs, qu'un grand 

nombre d'administrations communales, cédant aux démarches qu'elle a faites 
auprès d'elles, se sont décidées à mettre à la disposition des enfants indigents les 
objets nécessaires pour les occuper utilement. 
Il y a lieu d'espérer que cet exemple sera suivi partout et que les bureaux 

de bienfaisance comprendront que l'aumône la plus productive que l'on puisse 
distribuer, est celle qui donne aux individus Je moyen de gagner leur vie par le 
travail. 
Par arrêté du 14 mars 1874, la députation permanente du conseil provincial 

a modifié le règlement sur la tenue des concours des écoles primaires. Les modi 
fications portent sur l'échelle des points exigés pour l'obtention d'une récompense 
cl sur l'épreuve orale. Cc dernier examen est réduit à une lecture qui se fait 
pendant l'épreuve par écrit. 

Le nouveau règlement a institué aussi un prix spécial pour la langue accessoire 
(le flamand dans les localités wallonnes et le français dans les localités flamandes). 

L'organisation des écoles gardiennes se développe, mais lentement. 
Ce n'est pas que les communes ne comprennent la grande utilité de ces intéres 

santes institutions; cc qui les arrête, c'est la dépense. 
D'autre part, il n'est pas facile de trouver des maîtresses d'écoles gardiennes 

quelque peu au courant des méthodes d'enseignement suivies dans ces établisse- 
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ments. Les moyens de recrutement font défaut; c'est pourquoi la direction 
de ces écoles est confiée généralement à des personnes peu initiées à l'art d'élever 
les enfants. 
9n lâche de remédier à cet état de choses dans Je Brabant, par des conférences 

spéciales qui ont été organisées dans le 1er ressort scolaire de la province; mais 
tout le monde comprendra que cc moyen, qui est excellent, ne peut suffire pour 
donner aux écoles gardiennes une organisation en rapport avec le but qu'elles 
doivent remplir. 

1\1. l'inspecteur provincial pense qu'il y a deux choses à faire pour les écoles 
gardiennes : régler le service annuel de ces institutions comme celui des écoles 
primaires, et organiser des cours ou des établissements normaux spéciaux pour 
la formation des institutrices gardiennes. 

Les écoles d'adultes végètent dans Je plus grand nombre des communes rurales 
et tombent l'une après l'autre. L'indifférence de beaucoup de parents en est une 
cause. 
li fout y ajouter les dispositions peu favorables à ces institutions de certains 

industriels et de certains chefs de grandes exploitations agricoles qui n'aiment 
pas que leurs ouvriers s'instruisant, de crainte de les perdre. 

Depuis 187D .seulcment la députation permanente a appelé au concours , chaque 
année, toutes les écoles d'adultes de la province. Avant celle époque le concours 
était limité à un certain nombre de cantons, désignés chaque année par cr, 
collége. 

FLANDRE occmENTAJ.E. - Étal de l'enseir,nemeni dans les écoles soutnises 
au 1·égime de la loi. 

l. 

Le mouvement de progrès signalé ces dernières années s'accentue de plu: 
en plus dans les écoles communales de garçons. Si la fréquentation irrégulière 
ne venait arrêter la culture morale el intellectuelle de nos jeunes élèves, 
nous pourrions espérer de recueillir bientôt dans le champ de l'éducation, 
aussi bien que dans celui de l'instruction: une abondante moisson de science 
et de vertu. 

La pénurie d'instituteurs diplômés et le maintien en service d'instituteurs trop 
figés paralysent aussi, dans bon nombre de communes, l'action des inspecteurs 
et des autorités administratives. 

Les écoles communales de filles, toujours peu nombreuses: donnent de bons 
résultats. 

Certaines écoles adoptées font de louables efforts pour perfectionner leurs 
méthodes d'enseignement. AHn que celte situation pût se généraliser, il serait 
désirable : 1° que toutes les maîtresses fussent diplôrnécs , 2° que les conférences 
fussent organisées; 5° <1uc les locaux cl le mobilier fussent renouvelés dans un 
grand nombre d'institutions. 

aa 
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Pour remédier ù l'état des écoles dentellières, l'inspection recommande 
avec instance de donner au moins deux heures d'enseignement littéraire par 
jour. 

II. 

De l'éducatio» dans les écoles primaires. 

Convaincue de la haute importance de former à la fois le cœur et 
l'esprit des enfants; de leur inspirer des principes d'honneur et de probité, 
de leur faire prendre de bonnes habitudes, de corriger et de vaincre en 
eux, par une voie douce. les mauvaises inclinations qu'on y remarque (';, 
l'inspection a poursuivi parallèlement avec les progrès des méthodes, les 
améliorations en matière d'éducation proprement dite. La circulaire suivante, 
adressée par l'inspecteur provincial aux inspecteurs cantonaux et commu 
niquée aux instituteurs, résume les moyens mis en œuvrc dans la Flandre 
occidentale pour élever la jeunesse, pour la rendre bonne, aimable, généreuse, 
VCl'IUCUSC. 

" Brugt•s, le li nvril -187:i, 

n MoNsrnuR 1.'INSPECT1mn1 

» La direction pratique imprimée aux conférences trimestrielles, les nom 
breuses visites d'écoles faites par les inspecteurs et: par-dessus tout, le zèle et le 
dévouement d'un grand nombre de nos instituteurs nous permettent de nourrir le 
doux espoir que l'amélioration de notre enseignement primaire se développera 
de jour en jour; que nos écoles tiendront de plus en plus à honneur de figurer 
parmi les meilleures du pays; que notre belle province de Flandre occidentale 
ne tardera pas :'i occuper, snr la carte des progrès de l'instruction populaire, 
la place distinguée que semblent devoir lui assigner l'intelligence et la bonne 
volonté de ses habitants, les sacrifices pécuniaires qu'elle s'impose pour l'orga 
nisation des écoles publiques et l'excellent esprit qui règne dans le corps 
enseignant. 

» Pour obtenir les heureux résultats que nous attendons d'un avenir 
riche de promesses, il faut que tous, inspecteurs et instituteurs. nous 
joignions à un grand amour du travail la force d'application et de persé 
vérance qui seule assure le succès; il faut que nous possédions l'esprit 
d'ordre et de suite qui conduit sûrement au but désiré; il fout que nous 
restions fidèles à un plan bien conçu et bien étudié et que nous nous gardions 
soigneusement de faire de l'élève le sujet d'expériences dangereuses qu'inspi 
rent le besoin de la nouveauté, l'instabilité du caractère 011 les suggestions de 
la fantaisie et du caprice. 

>1 Parmi les causes générales qui paralysent encore l'action civHisalricc de 

(1) Rollin. 
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l'école et qui l'empêchent de faire rayonner autour d'elle la lumière qui éclaire 
les esprits et la chaleur qui réchauffe les cœurs, il Iaut nominer en première 
ligne la faute grave qui consiste à sacrifier le but formel de l'enseignement au 
but matériel, en d'autres termes, ù négliger l'œuvrc ~c l'éducation pour ne 
s'occuper que de la transmission de connaissances utiles. L'éducation est tout 
autre chose que l'acquisition de connaissances réelles applicables aux besoins 
de la vie. Elle comprend la culture harmonique des facultés physiques, intellec 
tuelles: esthétiques. momies et religieuses, qui constituent clans l'enfant lu 
nature et la dignité humaines, elle cherche à les conduire au degré de force et 
d'activité nécessaire pour que l'élève soit capable de continuer par lui-même 
l'œuvrc de son propre perfectionnement. En développant l'homme tout entier, 
l'éd ucation se propose : 1 ° de le former à ln pratique de ses devoirs envers 
Dieu, envers ses semblables et envers lui-même; 2° de lui donner les apti 
tudes et les connaissances indispensables pour qu'il puisse l'emplir au sein de 
la famille, de la patrie et de la société les fonctions auxquelles il sera appelé un 
jour. 

» Certains instituteurs qui s'épuisent en efforts pour instruire leurs élèves, ne 
sont. pas suJlisamrncnt pénétrés de l'importance de leur mission éducative. 
Non-seulement l'éducation morale n'est pas de leur part l'objet d'une sollicitude 
assez vive) mais l'éducation sociale: l'apprentissage de la politesse et du savoir 
vi vrc est trop négligé dans leurs écoles. 

» Il nous a paru utile d'appeler tout spécialement l'attention du corps 
enseignant sui· quelques règles importantes relatives à l'érlucation momie et à 
l'éducation sociale de l'enfance et de la jeunesse. 

n Éducation morale. 

>) L'éducation momie dont le but suprême est la pratique du bien, doit étre 
vigoureusement secondée par la plupart des leçons de l'école. Ils méconnaissent 
compléiement les devoirs que leur impose l'éducation morale: ces instituteurs 
qui ne- s'occupent de cette partie de leur mission que dans les leçons de caté 
chisme et d'histoire sainte. Pénétrons-nous donc bien de cette pensée que nous 
ne pourrons jamais trop faire pour former n?s élèves à la vertu et leur rendre 
légère la pratique du devoir. Nous comprendrons alors que les divers cours de 
l'école. les récréations: les jeux, les promenades doivent nous fournir tour à 
tour des occasions d'éclairer la conscience de l'élève, d'affaiblir les mauvais 
penchants, de fortifier les bonnes habitudes, d'inspirer l'amour rie la vertu 
l'horreur du vice; d'exercer et de cultiver la volonté dans ses applications au 
bien. 

)) Dès ]a classe inférieure. les exercices d'intuition fournissent d'excellentes 
occasions -d'agir sur le cœur des enfants. L'instituteur a soin d'entremêler aux 
leçons descriptives de véritables exercices d'intuition morale ù l'aide de récits, 
de fables: de petites pièces de vers, mis en rapport avec les sujets décrits. Les 
enfants trouvent dans ces historiettes la mise en action des devoirs qu'ils ont à 
remplir envers eux-mêmes; envers leurs condisciples, envers leur famille, envers 
la société et envers Dieu. 
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» Les leçons de lecture doivent respirer un parfum de vertu et d'honnêteté qui 
pénètre les jeunes cœurs. Des récits moraux choisis avec discernement prépare 
ront dans l'enfant l'honnête homme, lui enseigneront ses devoirs sous la forme 
entraînante de l'exemple et lui inspireront de l'enthousiasme pour tout ce qui est 
beau, noble et généreux. 

» Les leçons empruntées il l'histoire, (( la grande conseillère et l'oracle de la 
vie humaine 1,, retraceront aux enfants les belles actions des hommes, et de temps 
en temps elles feront même, comme dit Fénelon, servir les vices des méchants 
à l'éducation des bons. 

11 L'éducation esthétique et morale sera favorisée par des tableaux fidèles des 
beautés. de la nature, tracés dans un style simple et facile e~ par un heureux 
choix de poésies propres à pénétrer l'enfant d'une douce sensibilité. On devra 
éviter tout ce qui est exagéré dans la personnification des êtres et des forces de 
la nature et repousser les contes fantastiques qui faussent Je jugement et trom 
pent la raison. Si l'école a Je devoir de cultiver et de diriger l'imagination; elle 
doit aussi veiller avec le plus grand soin ù ce que les élèves ne se passionnent 
pour une sorte <le poésie symbolique <le lu nature. qui peut conduire la raison 
aux plus grands écarts. 

>> Que l'instituteur se garde bien de présenter l'enseignement de la morale sous 
une forme théorique abstraite; et de vouloir former ses élèves à la vertu en leur 
faisa~t apprendre par cœur des règles de conduite. Cc qu'il faut à l'école, c'est la 
morale en action, c'est le bon exemple de l'instituteur, le bon exemple des condis 
ciples, c'est l'enseignement à l'aide de récits qui éveillent et soutiennent l'atten 
tion; font naitre de l'estime et .de l'amour pour celui dont on raconte les bonnes 
actions et sollicitent l'enfant à les imiter. 

» Nous ne pourrions, sans donner à celle circulaire une longueur démesurée. 
exposer les qualités que doivent réunir les récits destinés aux enfants, la manière 
de raconter et de faire juger ces histoires, l'emploi de la forme socratique comme 
moyen d'en faire découler des applications morales. Nous renvoyons les institu 
teurs aux bons traités de pédagogie et nous les invitons à se rappeler les obser 
vations faites dans les conférences au sujet des leçons de lecture et d'histoire 
nationale. 

" Politesse el savoir-vivre. 

>) L'éducation, clans le sens restreint de la pratique des usages et des règles de 
la bienséance; mérite d'attirer un instant notre attention, parce que beaucoup 
d'instituteurs ne paraissent pas y attacher toute l importance qu'elle mérite. 
Et cependant du jour où tous les instituteurs seront façonnés comme 
hommes et initiés aux devoirs qui constituent le savoir-vivre, l'urbanité, 
la cause_ de l'instruction primaire aura gagné de nouvelles et fécondes 
sympathies. 

» Point n'est besoin de faire remarquer ici que la politesse, comme la propreté, 
est une demi-vertu, qu'elle est un cxcel1ent moyen de combattre l'esprit d'égoïsme, 
de développer les sentiments de la tendance sociale, mais que, malgré ses 
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avantages, elle ne peut tenir lieu des véritables qualités du cœur. Ces idées sont 
familières ù la plupart des instituteurs; c'est pourquoi nous préférons aborder 
immédiatement les règles principales qui doivent être observées pour former des 
enfants bien élevés sous le rapport de la politesse cl du savoir-vivre. 

.. i O L'instituteur cherchera ù s'initier aux usages de la bonne société et à 
accomplir avec aisance les devoirs qu'impose l'urbanité. Il ne perdra pas de vue 
que la Haie •politesse ne consiste pas uniquement dans I'observation stricte de 
certaines formules cérémonieuses. mais bien plus dans cette bienveillance qui 
nous porte :'i chercher i, être agréables à autrui et à éprouver du plaisir à lui 
accorder les égards qu'il mérite. 

» 2° L'instituteur se présentera toujours en classe clans une mise décente et 
convenable sous tons les rapports. 

» 5° 11 évitera les poses. les attitudes et les gestes qui prêtent au ridicule et 
s'efforcera d'avoir un port el un maintien pleins de dignité cl de noblesse. 

,, 4° ll parlera à ses élèves an langage pur, correct, bien articulé, expressif, 
naturel. suffisamment animé, respirant à ln fois la bonté et l'afTection: la dignité 
et 13 fermeté. JI évitera soigneusement de parler le patois local; mais il se prému 
nira en même temps contre le 'pédantisme et l'affectation. • 

•> ~0 Le bâtiment d'ééole sera tenu dans un état permanent de propreté. La 
poussière nt' doit maculer ni les meubles: ni les cartes géographiques, ni les 
livres. Les boiseries cl les vitres seront lavées aussi souvent que le besoin 
l'exigera. Les enfants ne traceront aucune inscription sur les murs ou les 
pupitres. 

» Le poêle sera nettoyé il la mine de· plomb et tes résidus du foyer recueillis 
dans un cendrier convenable. 

,, Le pupitre clu maitre: ses livres, en un mot tout l'ameublement inspirera 
constamment des idées d'ordre et. de propreté. 

" 6° Il sera sévèrement défendu aux élèves de jeter des morceaux. de papier 
dans la classe ou dans la cour. S'il arrive que l'enfant a déchiré du papier, il 
doit en meure les morceaux en poche et les emporter à la maison. 

., 7° La cour de récréation, les cabinets d'aisances, les abords de l'école, la 
maison de l'instituteur ~ sa cour de service et son jardin seront entretenus dans 
un état de propreté parfaite. 

n Quelques arbres plantés dans la cour, quelques plantes grimpantes, quelques 
fleurs embelliront récole et y feront pénétrer un rayon de gaieté. 

,, 8° Pour les entrées et les sorties de classe, les élèves se disposeront sur 
deux rangs, garderont Je silence et au moment de l'entrée ou de Ja sortie, ils 
salueront l'instituteur avec déférence. 

)) 9° On les habituera à saluer les personnes plus âgées et celles qui exercent 
l'auturité dans 1a commune. Si une personne vient visiter l'école; les élèves 
doivent se lever, par respect: en sa présence. 

,, f 0° On veillera ù cc que les élèves aient les mains et le visage bien lavés, 
les cheveux convenablement coupés et peignés et des habits aussi propres que 
la condition des parents le pcrmcl. On ne négligern rien pour faire disparaître 

bb 
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1a mauvaise habitude qu'ont certains enfants de ne porter ni bas ni chaus 
settes. - Le matin, au moment de l'entrée en classe, aura lieu l'inspection de 
propreté, 

" 11° En classe les enfants garderont une position convenable. Il leur sera 
strictement défendu de se coucher ou de s'appuyer nonchalamment sur les tables: 
et de tenir les mains sons le pupitre. 

» 12° Les élèves seront habitués à répondre en phrases complètes dans un 
langage à la fois clair, correct et accentué. On s'efforcera de leur faire acquérir 
une bonne prononciation et le ton de langage des gens bien élevés. 

» i 5° Autant que possible on emploiera pour les devoirs au net, des cahiers 
cartonnés que les enfants ne pourront emporter à 1a maison qu'une fois par 
semaine. Les devoirs sur les diverses branches seront datés et inscrits les uns à 
1a suite des autres. Une inspection générale des livres et des cahiers, sous le 
rapport de l'ordre et de la propreté: est nécessaire tonies les semaines. 

» 14° Les instituteurs sont tenus de surveiller les élèves à l'entrée et à la 
sortie des classes, pendant les récréations et lorsque ceux-ci se rendent aux 
cabinets d'aisances. 

» Il est sévèrement défendu de se dispenser de cette surveiUance. 
,, Les instituteurs feront bien d'accompagner les élèves pendant le retour à la 

maison, jusque vers l'endroit où la plupart se dispersent. 
" H>" On profitera de toutes les occasions pour accoutumer les enfants à la 

pratique de la charité, de l'obligeance et de la bienveillance mutuelles. 
)) 16° Chaque semaine la leçon de politesse, accompagnée des exercices 

pratiques nécessaires, doit être donnée conformément au tableau de la division 
du travail. 

» Nous espérons, Monsieur l'inspecteur, que tous les instituteurs se confor 
meront volontiers aux règles ci-dessus et rivaliseront d'ardeur pour mettre leurs 
écoles à la hauteur des besoins de notre époque. 

>) En terminant, nous croyons devoir vous recommander de veiller avec soin 
ù cc que: 1° les instituteurs suivent pas à pas le programme et soient toujours en 
état d'indiquer exactement les matières qui ont été étudiées dans tel ou tel cours; 
2° que les leçons d'intuition soient régulièrement données à la classe inférieure 
dans un ordre méthodique. 

» Dans le but de constater l'observance de cette double recommandation, il 
est nécessaire que tous les membres du personnel enseignant tiennent un cahier 
de classe où ils annoteront, d'une manière très-sommaire, par semaine, les 
matières qui ont fait l'objet des divers cours. 

» Nous vous prions: :Monsieur l'inspecteur, de lire Ja présente circulaire aux 
instituteurs réunis en conf érenee, et nous vous offrons la nouvelle assurance de 
notre considération distinguée. » 
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Ill. 

De l'enseignement proprement dit. 

Le -1 Oe rapport triennal contient un court exposé de la méthode générale 
appliquée dans les écoles primaires de la Flandre occidentale. On peut donc se 
borner ici à passer en revue les diverses branches du programme, et à indiquer 
sommairement Jes améliorations qui ont été apportées à l'enseignement de 
chacune d'elles. 

Bœercices d'intuition et de langage. - L'inspection s'est attachée à faire 
entrer ces exercices dans la voie tracée par les premiers maîtres de la pédagogie. 

Elle a engagé les instilutcurs à donner la préférence aux exercices qui 
piquent vivement la curiosité de l'élève, à ceux qui ont la plus grande valeur 
éducative et qui contribuent le plus à augmenter les connaissances utiles. Sans 
vouloir proscrire la description d'objets scolaires et de meubles d'espèces 
diverses, elle préfère que l'on consacre un plus grand nombre d'entretiens aux 
êtres de la nature, particulièrement aux animaux el aux végétaux, ce sont, 
sans contredit, les sujets les plus féconds tant sous le rapport éducatif (JUe sous 
celui de l'utilité pratique. 

L'inspection recommande d'allier, dans une juste mesure, ù l'enseignement 
descriptif, qui donne la notion du vrai et du beau: l'enseignement narratif qui 
donne plus particulièrement la notion du bien. Les instituteurs sont invités à 
illustrer, en quelque sorte, leurs leçons descriptives par des récits, des contes, 
des fables, des poésies qui épurent le sentiment moral et religieux, forment le 
caractère national, inspirent l'amour de la nature et aident puissamment l'enfant 
à se rendre maître de la langue. Les poésies de Goeverueur, de HcJC: de Virginie 
et Rosalie Loveling, de Van Drogenbroeck, de Sevens fournissent d'excellentes 
ressources aux écoles. 

Les bons instituteurs suivent généralement dans les exercices d'intuition, 
l'ordre analytique qui comprend trois genres d'exercices : l'observation directe, 
le travail de la réflexion et du jugement et le rôle de la mémoire. Us adoptent 
souvent l'ordre synthétique dans le résumé substantiel qui termine chaque 
entretien. 
Pour que les exercices d'intuition soient une véritable gymnastique de l'esprit, 

les instituteurs s'efforcent de faire parvenir l'enfant, par l'observation et la 
réüexion, à découvrir lui-même cc qu'on veut lui enseigner; ils mettent tout en 
œuvrc pour que l'enfant invente en quelque sorte ses connaissances, qu'il crée 
sa science pour ainsi dire lui-même. Le maître emploie pour l'enseignement 
descriptif la forme socratique; il dirige, aide et soutient l'élève par des questions 
fortement enchaînées. 

On s'efforce, dès les premières leçons, de faire contracter aux enfants l'hahi 
tude de répondre en phrases simples, correctes, complètes, prononcées d'un ton 
de voix naturel, lentement, avec l'intonation et l'accentuation convenables. On 
a soin de mettre à proût les leçons d'intuition pour leur enseigner 1a construction 
pratique de la phrase, en passant successivement par la proposition simple, par 
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la proposition simple complétée. par la proposition ù plusieurs sujets ou à 
plusieurs attributs. etc. 

Écriture, lecture et orthographe usuelle. - L'enseignement simultané de 
l'écriture, de la lecture et de l'orthographe usuelle se répand de plus en plus. 
Les instituteurs ont acquis, par les leçons de l'expérience, la certitnde que cotte 
méthode simultanée est naturelle, qu'elle concentre les fncultés de l'enfant an 
lieu de les faire diverger, qu'elle éveille et entretient l'intérêt et qu'elle fournit 
rapidement le moyen d'occuper utilement les jeunes élèves pendant les leçons 
données aux divisions plus avancées. 
Langue maternelle. - L'enseignement de la langue maternelle comprend 

dans nos écoles : la lecture et l'explication de morceaux d'auteurs, l'étude des 
1pi'incipales 11èglc's de la grammaire avec dictées et exercices d'application. de 
nombreux 'exercices de style et d'élocution et ln récitation accentuée et expres 
sive de morceaux. choisis préalablement expliqués. Les Instltnteurs ont fait des 
progrès marquants dans l'art de faire étudier les leçons de lecture sous le double 
rapport 'de la pensée et de la forme. Cc genre d'explications contribue puissam 
ment à relever l'enseignement de la langue flamande dans les écoles de la 
'province. Emportés par un zèle trop ardent, certains instituteurs consacrent 
presque toute la leçon de lecture ù l'explication du morceau et se contentent 
d'exercer. pendant quelques minutes, les enfants à la Iceture expressive 

L'inspection 'ne néglige pas de rappeler à ces instituteurs que dans les leçons 
de lecture. c'est avant tout à bien lire qu'il faut s'appliquer. 

La bonne prononciation flamande, malgré d'énergiques et persévérants efforts. 
gagne lentement du terrain. Il est si dilTieilc de renoncer à de vieilles habitudes 
auxquelles 011 s'est, pour ainsi dire. identifié! Les écoles normales ne donnent 
pas sous le rapport de la culture du langage iles résultats bien marquants, et il 
serait très-utile de recommander particulièrement aux directeurs et aux direc 
trices de ces institutions de s'occuper tout spécialement d'améliorer la pronon 
ciation et le langage de leurs élèves. L'instituteur qui parle un langage clair. 
correct, précis, accentué et harmonieux arrive sans peine à l'esprit et au cœnr 
de l'enfant. 

L'inspection a dû lutter contre un courant assez rapide qui semblait devoir 
emporter loin de nos écoles primaires l'enseignement des règles de la grammaire. 
En prescrivant d'enseigner avec beaucoup de soin une grammaire simple où 
toutes les règles fondamentales sont soigneusement exposées. mais en repous 
sant du cours régulier 1a multitude des exceptions el des remarques. elle croit 
avoir donné à I enseignement de la langue maternelle une assise large sur 
laquelle peut s'élever un édifice solide et durable. 

L'enseignement du style continue à être l'objet d'une vive sollicitude clans la 
plupart des écoles communales Le principe de la concentration des diverses 
branches d'enseignement permet de faire la part très-large aux exercices de style, 
sans devoir multiplier outre mesure les leçons spéciales. Les explications des 
leçons de lecture. les entretiens sur la nu turc. ses prorl uits et ses phénomènes, 
'les causeries agricoles, les leçons d'histoire et de géographie. nom fournissent 
un grand nombre de sujets de rédaction parfaitement mis àrla -portée des enfants, 
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tantôt par une série de questions socratiques, tantôt par une exposition acroama 
tique attachante. 

Les élèves sont exercés toutes les semaines: au moins deux fois, à la rédaction 
de lettres et de compositions commerciales et professionnelles: telles que comptes, 
factures, quittances, reconnaissances, lettres de voiture, lettres de change, billets 
à ordre, etc. Dans les écoles de la campagne, les lettres d'affaires sont, pour la 
plupart, fournies par les besoins de la vie agricole et des industries qui s'y 
rattachent. 

La poésie est fortement mise à contribution pour le cours de langue mater 
nelle. On donne la préférence aux pièces qui font aimer la nature, qui idéalisent 
les sentiments de la vie de famille et de la vie sociale, qui attachent davantage ù 
la patrie, qui réchauffent le cœur de l'enfant et le poussent vers la vertu et le 
sacrifice. 

Les instituteurs constatent journellement la haute valeur des morceaux 
poétiques au point de vue de la lecture expressive: ces pièces servent plus parti 
culièrement à donner, avec une prononciation pure et correcte, le sen liment du 
rhythme et de l'harmonie: le secret des tons et des inflexions de voix, le talent de 
rendre avec l'expression convenable. 
Arithmétique. - L'enseignement de l'arithmétique ne s'améliore que lente 

ment. Bon nombre d'instituteurs ne donnent pas assez de soins au calcnl mental, 
ni au raisonnement des problèmes et des opérations. Des mesures récentes ont 
été prises pour stimuler les progrès des écoles. 

Le journal de classe des instituteurs devra désormais contenir exactement, 
l'indication de toutes les leçons de calcul mental; de calcul raisonné, ainsi que 
tous les numéros des problèmes résolus. Cc journal permettra aux inspecteurs 
de contrôler sérieusement la marche de l'enseignement. De leur côté, les élèves 
sont tenus de raisonner par écrit tous les problèmes qu'ils résolvent. 

L'élude des meilleures méthodes à suivre dans l'enseignement de l'arithmétique 
continue à figurer au programme des conférences. Le choix des problèmes 
devient peu à peu l'objet d'une grande attention. Les bons instituteurs s'inter 
disent l'usage des exemples abstraits et celui des problèmes dans lesquels les 
données, prises au hasard, n'ont aucun rapport avec la réalité. L'inspection ne 
cesse de demander que les problèmes portent. toujours, et dès les premières leçons, 
sur les objets qui se rencontrent dans les arts, dans l'industrie: dans l'économie 
rurale, dans l'économie domestique; que les données soient prises dans Jes limites 
de la réalité, afin que l'élève s'initie par elles à certaines connaissances utiles, 
telles que la valeur des objets les plus usuels, le prix moyen des denrées. le prix 
du travail journalier, la production moyenne des terres par hectare, les distances 
locales, le prix du transport des marchandises, etc. 
Histoire de Belgique. - Toutes les écoles communales (504 sur 509) et 

95 écoles adoptées sur H>O ont porté l'histoire nationale à leur programme. 
Les résultats obtenus dans un bon nombre d'écoles sont des plus encourageants. 
L'inspection constate qu'il y a, dans tous les ressorts, un certain nombre 

d'instituteurs qui savent parfaitement apprendre à leurs élèves ù connaitre et à 
vénérer les illustrations de la patrie. 

cc 
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Sj certains instituteurs ne réussissent pas dans l'enseignement histonique, c'est 
parce qu'ils prennent pour guides des livres n'offrant de l'histoire qu'un squelette 
entièrement décharné; c'est parce qu'ils ne savent pas mettre les personnages en 
scène et leur faire tenir Je langage que les grands historiens nous ont conservé ; 
c'est parce qu'ils négligent de raconter, dans un langage plein de chaleur et de, 
vie, les biographies des grands hommes et les faits mémorables. Il est vraiment 
triste de constater que des instituteurs diplômés dans les écoles normales puissant, 
s'imaginer avoir transmis à leurs élèves les enseignements moraux de l'histoire, 
(< 1a grande conseillère et l'oracle de la vie humaine », quand ils ont fait étudier 
par cœur un catéchisme historique de 20 pages. 

De même que 1a lecture d'un livre illustré d'images est plus attrayante et plus 
proûtable, de même aussi les leçons d'histoire d'un bon maître sont plus atta 
chantes, plus fécondes en fruits d'intelligence, de moralité et de sagesse 
lorsqu'elles sont agréablement illustrées par des planches de grandeur convenable 
représentant les gloires et les splendeurs du pays. - C'est pourquoi nous nous 
attachons à faire pénétrer dans nos écoles des images historiques bien faites, telles 
que cc11cs de Joseph Gérard, des dessins représentant nos grands monuments. 
ci-vils et religieux, des reproductions photographiques des chefs-d'œuvre de nos 
peintres célèbres. 

Nous espérons réaliser bientôt de nouveaux progrès dans cette voie de 
l'intuition appliquée à l'histoire. 

Géog1·aphie. - Celte branche est enseignée dans 507 écoles communales et. 
dans 121 écoles adoptées, d'après une méthode et conformément àunprogramme 
qui ont ïan l'objet d'un rapport spécial longuement développé ('). 
Langue française. - Le français est enseigné dans 285 écoles communales et 

dans 99 écoles adoptées. Les progrès réalisés dans ces dernières années sont 
Ires-satisfaisants. Ils paraissent devoir être attribués au soin que l'on a apporté 
à faire parler davantage les élèves, soit dans les leçons de lecture, soit dans les 
exerclces d'intuition el d'élocution. - Autrefois, les instituteurs faisaient 
consister leur enseignement du français dans d'interminables séries de thèmes et 
de versions d'après la méthode de Ahn. Ils comprennent aujourd'hui que pour 
enseigner une langue, la première condition c'est de beaucoup la parler aux 
élèves, d'amener ceux-ci à exprimer leurs pensées dans l'idiome étranger, tant 
de vive voix que par écrit. 

Nos administrations communales sont très-portées pour l'enseignement du 
français et il arrive souvent que l'inspection doit intervenir pour empêcher qu'on 
ne sacrifie l'enseignement du flamand. 

L'inspection souhaite que tous les élèves sachent bien le français, mais elle 
exige avant tout, dans la limite de ses attributions, que les droits de 1a langue. 
maternelle soient respectés. 
/Jessin. - Le dessin s'enseigne dans 145 écoles communales et dans 21 écoles 

adoptées. Ce cours n'est pas encore sorti de la période d'organisation. Lorsque le 

(') Ce rapport est soumis à l'examen <le lu Commission centrale de l'instruction primaire. 
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Gouvernement aura publié le programme du cours de dessin dans les écoles 
primaires, on composera des méthodes et des modèles appropriés aux besoins et 
cette branche prendra alors beaucoup d'extension. 
Tenue des liv,·es. - Presque toutes les écoles fo11t rédiger par leurs él~ves 

diverses pièces commercmlcs ou professionnelles. telles que comptes: mémoires, 
factures, quittances, reconnaissances, etc. De plus la Flandre occidentale compte 
85 écoles communales et 40 écoles adoptées qui donnent des notions de tenue 
des livres proprement dite. 
Notions de géométrie et d'arpentage. - Ces notions font l'objet de leçons 

spéciales dans i07 écoles communales et H écoles adoptées. 
Notions d'histoire naturelle, d'hyqiène et d'ayriculttœe. - {00 écoles corn 

munales et il écoles adoptées transmettent l1 leurs élèves les premiers éléments 
des sciences naturelles de l'hygiène et de l'agriculture à J'aide de leçons d'intui 
tion, de dictées, de lectures expliquées. de problèmes d'arithmétique, de devoirs 
de style et de quelques leçons spéciales. 54 écoles communales s'occupent 
d'horticulture et d'arboriculture. 
te véritable caractère de l'enseignement élémentaire des sciences naturelles, 

de l'hygiène et de l'agriculture dans les écoles primaires de la Flandre occiden 
tale est le suivant: pour enseigner à penser, à parler; ü lire, à rédiger: à calculer, 
nos instituteurs comprennent désormais dans leurs cours fondamentaux, à côté 
des matières habituelles, un grand nombre de sujets empruntés nu domaine de 
la nature, de l'hygiène et de l'économie rurale. L'école primaire reste l'école 
des humanités populafres) seulement elle agrandit le fonds sur lequel les 
facultés intellectuelles et morales doivent déployer leur activité. 
Notions de droit constitutionnel. - Elles sont enseignées dans t58 écoles 

communales et 1 i écoles adoptées. 
Musique. - La musique fait partie du programme de 1-f 9 écoles commu 

nales et de 2:t écoles adoptées. L'inspection s'est fortement occupée d~ la propa 
gation de l'enseignement du chant. 

Gymnastique. - Depuis trois ans, la gymnastique a gagné beaucoup de 
terrain. Elle s'enseigne actuellement dans 199 écoles communales et 22 écoles 
adoptées. Les cours temporaires que le Gouvernement se propose d'ouvrir 
bientôt pour perfectionner les instituteurs dans l'enseignement de la gymnastique 
ne pourront manquer d'exercer une salutaire influence. 

Les inspectrices déléguées constatent, dans leurs visites d'écoles, que l'appren 
tissage des travaux manuels s'opère dans de meilleures conditions et que les 
travaux utiles, particulièrement la couture, tendent à supplanter les ouvrages 
d'agrément, au grand profil des familles. Touterois, l'organisation des ouvroirs à 
annexer aux écoles mixtes est à peine ébauchée. Les administrations communales 
restent trop souvent sourdes à la voix de l'autorité et semblent n'attacher que 
bien peu de prix aux travaux à l'aiguille. Dans les localités où des maîtresses 
spéciales sont rétribuées, les inspectrices signalent le manque de matières 
premières pou.r faire coudre et tricoter les filles indigentes. 

Nos écoles adoptées, presque toutes écoles dentellières, ont la plus grande 
peine à se décider à enseigner les ouvrages à l'aiguille aux jeunes dentellières; 
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beaucoup de ces écoles se bornent à faire tricoter leurs élèves une fois par 
semaine. 
Il est de la plus grande urgence qu'un bon règlement d'administration générale 

organise, d'une manière sérieuse, l'enseignement des travaux manuels et 
prescrive des règles fixes pour en assurer le succès. 

Flandre orientale. - Le service de l'enseignement primaire se développe 
d'une manière constante dans la Flandre orientale et y donne des résultats de 
plus en plus satisfaisants. 

Les conférences cantonales sont fréquentées avec zèle par les instituteurs, qui 
apprécient de plus en plus les résultais qu'elles produisent sous le rapport de 
l'instruction et de l''éducatlon. 

En 1872, les conférences d'institutrices n'étaient organisées que pour les 
écoles de la ville de Gand. Aujourd'hui elles s'étendent sur toute la province et 
se subdivisent en quatorze cercles, y compris les conférences spéciales pour les 
institutrices des écoles gardiennes et des sections préparatoires du chef-lieu de la 
province. Comme, pour le moment, il serait difficile d'organiser des conférences 
spéciales dans les autres ressorts à cause du petit nombre d'institutrices attachées 
aux écoles gardiennes, celles-ci sont admises aux conférences des institutrices 
primaires et profitent des enseignements pédagogiques utiles à toutes les 
catégories d'écoles. 

Les conférences horticoles sont bien suivies. L'enseignement qui y est donné 
a fait un pas en avant. 

Le programme comprend aujourd'hui l'enseignement des notions des sciences 
naturelles dans Jeurs rapports avec l'agriculture. C'est le moyen de répandre 
dans les campagnes des connaissances usuelles qui concourront au développe 
ment de la richesse publique ayant pour base l'exploitation rationnelle et variée 
du sol. 

Le nombre des écoles primaires proprement dites, soumises à l'inspection: a 
augmenté de 14 pendant la période triennale de 1875--1870. Celui des écoles 
communales mixtes a diminué de 16 tandis que les écoles pour filles ont reçu 
un accroissement de 16 et celles pour garçons de t4, y compris les pensionnats. 

La même tendance à la séparation des sexes se produit pour les écoles adoptées. 
90 de ces institutions sont consacrées exclusivement aux. filles, 5 aux garçons 
et 9 seulement aux deux sexes. Le chiffre des écoles mixtes de l'espèce était de 
i4 en 1872. 

Si le nombre des écoles primaires soumises à l'inspection continue d'augmenter, 
une progression décroissante se maintient pour les écoles privées, parmi 
lesquelles on constate une diminution de 16 établissements. Cette diminution 
porte spécialement sur les écoles mixtes (!:>7 au lieu de 66). Ce qui prouve que 
la nécessité de séparer les sexes est de plus. en plus appréciée. 

Il existe dans la province 7 i t, écoles primaires proprement dites de toutes les 
catégories, non compris un grand nombre d'orphelinats érigés par la charité 
privée, qui ont été perdus de vue dans les relevés statistiques. Si l'on tient 
compte, en outre, des établissements d'enseignement moyen dont une partie 
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notable appartient à l'enseignement primaire, le rapport des écoles est d'un par 
mille habitants. 
Toutefois, il n'est pas pourvu à tous les besoins : le nombre des écoles devrait 

être encore augmenté, principalement dans les communes étendues, dont les 
hameaux éloignés ne jouissent pas des bienfaits de l'instruction. Il serait néces 
saire d'en créer 5~ qui donneraient lieu à une dépense approximative de 
745:000 francs pour la construction et de 44,000 francs pour le mobilier. 

La construction, l'agrandissement et les grosses réparations des maisons 
d'école continuent de s'effectuer avec zèle par les administrations communales, 
avec le concours de l'État et de la province. 

L'époque n'est plus éloignée, où toutes les communes seront dotées de 
bâtiments convenables, répondant aux besoins de l'enseignement et aux exigences 
de l'hygiène. 

On ne doit cependant pas se faire illusion sur les besoins de l'avenir. Beaucoup 
de maisons d'école, qui actuellement sont considérées comme convenables, ne 
le seront plus dans quelques années, par suite de l'accroissement constant <le 
la fréquentation. 

D'ailleurs, les exigences hygiéniques peuvent prendre de telles proportions que 
plusieurs de ces bâtiments deviennent insuffisants à un moment donné. 

L'ameublement des écoles s'améliore et se complète dans la même proportion 
que les bâtiments. Mais, par suite des nouvelles prescriptions du programme, 
beaucoup de mobiliers, qui étaient réputés convenables en 1872, ne le sont plus 
actuellement. 

La même observation s'applique aux collections du système métrique qui sont 
regardées aujourd'hui comme incomplètes dans un grand nombre d'écoles, 
tandis qu'eUes étaient considérées comme convenables en 1872. 
Il n'en est pas moins certain que l'organisation matérielle des écoles s'amé 

liore; l'exécution des dispositions du programme relatif au mobilier favorisera les 
progrès de l'enseignement. 
ll est fort intéressant de comparer les données que nous possédons concernant 

la fréquentation des écoles primaires, à la fin de la présente période, avec celles 
de la période de i 870 à 1872. 

Au 51 décembre dernier, la population de toutes les écoles primaires, non 
compris les pensionnats et les ateliers d'apprentissage, ainsi que la population 
des établissements spéciaux ressortissant au Département de la Justice, s'élevait 
au chiffre de 1011 HH élèves, tandis que 93,026 enfants seulement étaient 
présents à l'école au 51 décembre 1.872. Nous constatons ainsi une augmen 
tation de 8,-f4a élèves pour les trois dernières années, ou de 21710 élèves par 
année. 

De 1870 à 1872, l'accroissement annuel n'avait été que de 1,ti00 élèves 
environ. 
Pendant la période actuelle, de même que pendant les périodes antérieures: 

la progression de la fréquentation scolaire reste entièrement acquise aux écoles 
soumises à l'inspection. Par contre, la population des écoles privées a diminué. 
Le nombre des élèves admis à l'instruution gratuite va en augmentant, 

nonobstant l'accroissement de la richesse publique; ce qui fait supposer que 
dd 
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certaines administrations communales inscrivent comme ayant droit à l'instruc 
tion gratuite un grand nombre d'enfants qui pourraient payer une rérribution. 
Il y a encore un assez grand nombre d'élèves qui quittent l'école trop jeunes 

ou qui ne la fréquentent pas assez régulièrement. Il est impossible qu'un 'enfaut 
privé d'instruction à l'âge de la première communion, ou après une fréquentation 
scolaire, même de trois années, ait acquis I es connaissances indispensables pour 
les usages de la vie. Or, beaucoup d'enfants ne dépassent même pas la 'dfvision 
inférieure et ne fréquentent l'école que pendant deux années. 

Au 50 juin i.87~, la fréquentation des écoles des villes n'était inférieure que 
de 0150 élèves à celle du mois de décembre de la même année, tandis que les 
écoles rurales en avaient perdu i0,006. Cette proportion est encore satisfaisante 
eu égard au passé. 

La différence entre les écoles de la province est considérable en ce qui concerne 
la fréquentation d'été. Cela dépend surtout des habitudes et des occupations de 
la population, ainsi que du degré de zèle des instituteurs. 

En général, les communes situées dans le bassin de la Lys et de l'Escaut 
perdent le plus d'élèves, à cause de la fenaison et du pacage du bétail. 
Tous les pouvoirs publics se sont préoccupés depuis longtemps de la nécessité 

d'améliorer la position des instituteurs, et ils n'ont pas attendu une mesure 
générale modifiant l'arrêté royal du 10 janvier 1865, ou une disposition législa 
tive pour atteindre ce résultat. 

L'inspection est heureuse de constater qu'il a été obtenu en partie par des 
allocations budgétaires consenties spontanément par les conseils communaux ou 
inscrites d'office par ln députation permanente. Ces dernières ont été généralement 
acceptées sans réclamation par les communes. 

L'enseignement des ouvrages manuels pour les filles a pris un grand dévelop 
pement dans les écoles mixtes; gràce aux encouragements pécuniaires accordés 
aux maîtresses. Le nombre des écoles de l'espèce qui donnent ce complément 
indispensable d'instruction est de 9t5 sur f 97; de sorte que l'enseignement dont 
il s'agit reste à organiser dans 102 écoles mixtes. 
Ecoles yardiennes. - Le courant de l'opinion publique se porte de plus en 

plus vers ces utiles institutions. Il est à regretter qu'elles ne disposent pas d'un 
personnel plus capable sous le rapport des méthodes et des connaissances spé·• 
ciales que réclame le développement physique et intellectuel de la première 
enfance. 1 

On soulève parfois des discussions philanthropiques assez étranges, au sujet des 
ateliers d'apprentissage et des écoles dentellières, faute d'en connaître l'organisa 
tion et les différentes branches de travail. Ces débats perdent de leur impor 
tance, par suite de la décadence rapide de l'industrie dentellière et aussi t1e l'état 
languissant du tissage de la plupart des tissus. La population de ces ateliers a 
diminué de moitié en trois années. 

HAINAUT. - L'amélioration se poursuit. La plupart des instituteurs font preuve 
de beaucoup d'intelligence, et enseignent avec plus de discernement et plus de 
fruit qu'autrefois toutes les branches du programme de l'article 6 de la loi. 
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Les conférences d'instituteurs et d'institutrices produisent d'excellents résultats. 
L'organisation matérielle des écoles est surtout en voie de progrès. Une grande 

impulsion est donnée sous cc rapport el tout fait espérer que la province sera 
dotée. dans un avenir peu éloigné, de bâtiments scolaires en nombre suffisant. 

l\Iais cc n'est pas assez de construire et de meubler de nouvelles écoles; il 
faut encore maintenir locaux cl mobilier dans un état convenable d'entretien. 

C'est dans cc but que l'inspecteur provincial a proposé au Gouvernement de 
foire visiter, en temps utile, toutes les maisons d'école par une commission 
composée d'un membre au moins du collégc échevinal, d'un agent des ponts et 
chaussées et de l'inspecteur cantonal. 

A chaque visite, la commission signalerait, dans un procès-verbal, les travaux 
qu'elle aurait reconnus nécessaires tant aux bâtiments qu'aux objets mobiliers. 
Cc procès-verbal, dont on remettrait une copie au secrétariat communal, serait 
transmis au gouverneur <JUÎ pourrait alors; en connaissance de cause: engager 
les communes à prendre les mesures pour faire exécuter ces travaux pendant 
les vacances. 

L'inspecteur exprime de nouveau le regret qu'un grand nombre d'enfants 
quittent l'école, avant d'avoir acquis une instruction sulllsante, pour se livrer à 
des travaux qui ne sont pas de leur âge. 
le seul moyen de remédier â cc mal si funeste au développement physique: 

moral et intellectuel. c'est d'interdire, par une loi sévère: l'admission des enfants 
trop jeunes dans lés usines et dans les houillères. 

Dans la lutte engagée entre l'industrie et l'école, cette dernière finira par 
avoir le dessous dans les campagncs, si une loi ne vient pas la soutenir en 
garantissant ù renfonce les moyens de s'instruire, de puiser à l'école des principes 
salutaires et d'y contracter des habitudes d'ordre et d'honnêteté. 

La plupart des administrations communales font cependant de grands efforts 
pour assurer la fréquentation régulière des écoles. Des locaux _vastes, salubres 
et réunissant toutes les conditions pédagogiques requises: s'élèvent de tous côtés; 
l'enseignement, largement organisé, est mis à la portée de tous. 

De leur côté, les instituteurs; pour la plupart sortis de l'école normale, mon 
trent tout le zèle possible pour recruter et retenir les élèves à l'école. 

Que le Gouvernement assure les moyens d'obtenir une fréquentation régulière 
et les résultats répondront entièrement aux sacrifices énormes que s'imposent 
aujourd'hui }('s communes: les provinces et l'Etat en faveur de l'instruction du 
peuple. 

Les ouvrages manuels sont généralement enseignés avec méthode dans les 
écoles dirigées par des institutrices. 

Le nombre des maîtresses spéciales chargées d'enseigner les ouvrages manuels 
dans les écoles· mixtes s'est accru. 

La séparation des sexes a été opérée dans plusieurs écoles mixtes. II en 
reste f 18 dans la plupart desquelles il n'y a pas assez d'enfants pour exiger 
la création immédiate d'une école de filles. 

Si l'éducation de la femme demande que l'école mixte devienne une rare 
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exception, celle de la fille de l'ouvrier réclame la multiplication des écoles 
'ménagères. Ces écoles; dont la création dans certaines communes de la 
province est due à l'initiative et au concours généreux. de M. le gouverneur, 
sont éminemment propres à introduire l'économie: l'ordre et la moralité dans 
les familles des travailleurs. 

:Malheureusement il est peu de communes qui aient assez de ressources pour 
les créer et les entretenir. 

L'ignorance des choses les plus usuelles de la vie matérielle est si grande. 
en général, dans la famille du houilleur, que la femme ne sait pas même entre 
tenir les vêtements de ses enfants et de son mari, ni préparer leurs aliments. 

Les heureux résultats produits par plusieurs de ces écoles, qui fonctionnent 
dans la province de Hainaut, disent assez haut les services qu'elles peuvent 
rendre en attachant l'ouvrier à son foyer et en l'empêchant de le quitter pour 
entraver les travaux de l'industrie; aussi cette dernière a-t-elle le plus grand 
intérêt à prêter une main généreuse à la propagation de si utiles institutions. 

Les écoles d'adultes sont assez régulièrement suivies dans les localités où les 
administrations communales en encouragent la fréquentation. 
Enseignement normal. - L'inspecteur provincial croit devoir appeler 

l'attention du Gouvernement sur la conduite des jeunes maîtres sortis des écoles 
normales. L'inspection cantonale se plaint que certains d'entre eux manquent 
d'éducation et de savoir-vivre, et qu'ils se montrent étrangers aux plus simples 
convenances sociales, paraissant ignorer, par exemple, les égards qu'ils doivent 
aux parents de leurs élèves et aux. autorités dont ils relèvent. L'esprit d'indépen 
dance les porte à l'oubli lies principes de subordination. Cet esprit semble les 
rendre sourds aux conseils des instituteurs, chefs d'école. Ne respectant pas la 
faiblesse des enfants qu'ils croient méchants: lorsqu'ils ne sont qu'étourdis ou 
légers, ils les rudoient et se permettent de leur infliger des punitions corporelles ; 
ils agissent; en un mot, comme s'ils n'avaient pas connaissance du règlement 
général des écoles primaires, qui interdit ces punitions. JI a fallu sévir contre 
plusieurs sous-instituteurs accusés d'exercer des violences sur les enfants. 

L'instituteur doit être un des hommes ]es mieux élevés de la commune où il 
remplit sa mission, et son devoir lui prescrit d'enseigner la politesse et la 
bienséance beaucoup plus par l'exemple que par la parole. Il importe à sa 
considération et à sa dignité qu'il ait des élèves bien élevés avant d'avoir des 
élèves instruits. 

C'est sans doute à un manque d'éducation qu'il y a lieu d'attribuer l'absence, 
chez certains instituteurs: de l'affectueux attachement qu'on doit avoir pour les 
petits enfants, et qu'il faut faire remonter la cause des actes de brutalité repro 
chés presque toujours à de jeunes maîtres. 

Un jeune homme bien élevé et de bonnes manières ne saurait s'oublier jus 
qu'à frapper un enfant; quelle que soit l'indocilité de celui-ci. 

En général, le cours d'éducation donné dans nos écoles normales devrait 
être amélioré. Les élèves-instituteurs devraient être rappelés, en toute occasion, 
à l'observation des règles de la bienséance et de fa politesse. Cela est d'autant 
plus nécessaire que l'éducation première fait défaut chez la plupart d'entre eux. 
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Il est bien regrettable que l'on ne tienne pas compte, dans les examens de 
sortie, des -résultats obtenus dans cette branche importante de l'enseignement 
normal. 

LIÉGE. - Les progrès constatés dans les rapports précédents persistent. 
L'organisation scolaire se complète et l'instruction se développe. 

Le règlement du 27 novembre 1874 concernant notamment l'ameublement 
des maisons d'écoles, prescrit un -plus grand nombre d'objets classiques que le 
règlement du 26/27 juin i8f>2, antérieurement en vigueur. Ces nouveaux objets 
permettront aux instituteurs de donner avec plus de fruit les leçons désignées 
par les Français sous le nom d'exercices par intuition, par les Américains, sous 
le nom de, leçons de choses, et par les Allemands, sous le nom de leçons par 
aspect ou par la vue. 

Chaque école: indépendamment d'une collection de poids et mesures, de col 
lections de tableaux. d'histoire nationale, aura, à l'avenir, un petit musée d'his 
toire naturelle, des instruments de physique, une collection des principales 
formes géométriques, etc. C'est là une mesure heureuse et qui produira, il n'y a 
pas lieu d'en douter, les meilleurs résultats. 

Les leçons <l'intuition étaient autrefois données sans ordre ni méthode. Ces 
leçons ont été classées; de sorte qu'elles se suivent régulièrement et forment un 
tout homogène. 

Dans la, division inférieure, on s'occupe des objets qui entourent l'enfant et 
de ceux qui se trouvent dans lemilieu où il se meut. Dans la division moyenne. 
on étudie les sujets principaux des trois règnes de Ja nature. Dans la division 
supérieure, on traite les principales notions de la physique, de 1a chimie et de 
l'agriculture. 

C'est à la suite de conférences spéciales qui ont été données aux instituteurs 
sur cet objet que ces améliorations ont pu être réalisées. 
Pour les filles, on a ajouté un petit cours d'économie domestique et un cours 

relatif aux ouvrages manuels. 
M. l'inspecteur provincial constate avec bonheur que, dans les conférences 

cantonales, les instituteurs, tout en restant dans Je cadre de l'enseignement 
élémentaire: s'efforcent de traiter les différentes matières d'une manière 
approfondie. 

Depuis plusieurs années, l'arithmétique est enseignée d'après les vrais prin 
cipes de la science; les leçons se suivent dans un ordre logique; et tout fait 
espérer que l'école primaire sera bientôt, dans cette matière, cc qu'elle doit être 
et ce qu'elle est déjà dans d'autres branches : une véritable école préparatoire à 
l'athénée et au eollége. 

Sous 1a date du 15 juillet 187D, le conseil provincial a créé des bourses 
d'études au profil des élèves peu favorisés de la fortune, qui se sont distingués 
dans les concours cantonaux, et ce, afin de les mettre à même de continuer leurs 
études dans les établissements publics de l'État et des communes, ainsi que dans 
les établissements patronnés. Ces bourses sont au nombre de deux pour les filles 
et <le quatre pour les garçons; les premières sont <le 200 francs et les secondes 

ee 
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de 500 francs. Elles sont conférées à la suite d'un nouveau concours entre les 
postulants, devant un jury spécial nommé par la députation permanente, qui 
fait choix, pour titulaires des bourses, des concurrents qui se distinguent le plus 
dans cette seconde épreuve. Pour y être admis, les postulants, indépendamment 
de la preuve qu'ils sont peu favorisés de la fortune, doivent justifier d'avoir 
obtenu au moins les huit dixièmes des points sur l'ensemble des matières du 
concours cantonal. 

Les bourses sont accordées pour une durée fixée, au maximum, à cinq ans 
pour les filles et à six ans pour les garçons. 

Cette résolution produit de très-bons effets ; elle stimule les élèves et encourage 
les membres du personnel enseignant. Les six premières bourses ont été 
conférées au mois de septembre '187tL Vingt-deux lauréats' des concours canto 
naux se sont présentés pour les obtenir. 

Lnmonas. - L'enseignement primaire est en progrès. Toutefois l'inspecteur 
provincial exprime le regret de n'avoir pas encore pu organiser des conférences 
d'institutrices, à l'instar de celles qui sont établies pour les instituteurs. Dans les 
trois ressorts dïnspcction cantonale il n'y a jusqu'ici que 54- institutrices ou 
sous-institutrices communales; elles sont placées à trop de distance les unes des 
autres pour qu'on puisse les réunir en nombre suffisant, sans leur imposer des 
déplacements pénibles et trop coûteux. 

La population scolaire ne cesse d'augmenter dans une proportion notable; 
néanmoins il y a encore bon nombre d'enfants qui s'abstiennent d'aller à l'école 
ou qui ne s'y rendent ni assez régulièrement, ni assez longtemps pour profiter de 
l'enseignement qui leur est offert. Cc fait regrettable tient à différentes causes, 
telles que les travaux agricoles, les progrès de l'industrie, l'indifférence ou la 
pauvreté des parents, la difficulté des chemins, la dispersion des habitations, etc. 

L'habitude la plus funeste à l'éducation populaire dans les communes rurales, 
c'est l'abandon prématuré et définitif de l'école primaire. A peine les enfants 
ont-ils atteint l'àge de onze ou de douze ans; à peine sont-ils capables de 
seconder plus ou moins leurs parents dans les travaux de la campagne, qu'ils 
quittent l'école et laissent inachevée l'œuvre de l'instituteur. 

Dans un certain nombre d'écoles mixtes, dirigées par des instituteurs, comme 
dans toutes les écoles spéciales, confiées à des institutrices, les élèves du sexe 
féminin sont exercées utilement aux travaux à l'aiguille indispensables à tout 
ménage. Cet enseignement est un insigne bienfait pour les filles en général et 
surtout pour celles de la classe pauvre, auxquelles il inculque des idées d'ordre 
et d'économie. Aussi les administrations communales qui ont introduit l'ensei 
gnement des ouvrages manuels dans leurs écoles mixtes, sont-elles unanimes 
pour en reconnaitre la haute utilité. 

Les notions de droit constitutionnel, d'horticulture et d'histoire naturelle qu'on 
donne aux élèves de la division supérieure des écoles de garçons ne forment pas 
des branches spéciales d'enseignement. Elles rentrent dans le cours de lecture 
courante par les morceaux détachés que l'instituteur explique. 

Les écoles gardiennes se propagent très-lentement dans la province, parce 
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qu'il •Y a fort peu d'administrations communales qui apprécient toute l'impor 
tance, toute l'utilité, tous les bienfaits de la véritable école gardienne, qui, aux 
yeux des hommes compétents, sert de préparation ou de vestibule à l'école 
prlmaire. 

L'inspecteur provincial exprime le vœu que l'Etat et la province fondent, au 
moyen de subsides spéciaux, une école gardienne modèle dans chaque chef-lieu 
de canton. Cette mesure produirait, dit-il, les meilleurs résultats et inaugurerait 
une ère nouvelle dans l'histoire de l'éducation populaire en Belgique. 

LuxEMBOURG. - L'organisation de l'enseignement primaire est très-avancée 
dans la province. 

L'inspection n'a qu'à se louer, à de rares exceptions près, de l'esprit, du zèle 
et de la conduite des instituteurs ainsi que des institutrices. Aussi forme-t-elle 
les vœux les plus ardents pour que leur position soü améliorée. 

L'instruction gratuite est accordée, dans toutes les communes sans exception, 
à tous les enfants qui y ont droit et pour lesquels les parents la demandent. 

L'inspecteur provincial constate, avec regret, que les communes ne mettent 
guère d'empressement à adjoindre des ouvroirs à Jeurs écoles mixtes; cependant 
le Gouvernement les y encourage par un large concours pécuniaire. 

Le nombre des écoles d'adultes s'est considérablement accru. 
Dans 15 de ces écoles; la religion est enseignée comme matière à concours; 

dans les autres, l'instituteur se borne à profiter de l'occasion qui se présente dans 
l'enseignement des autres branches, pour développer le sentiment moral et 
religieux chez les élèves. 

Les leçons d'horticulture et d'arboriculture ne sont plus données, dans les 
conférences trimestrielles des instituteurs, par des professeurs spéciaux ; l'ins 
pection en charge des instituteurs qui possèdent des connaissances suffisantes 
dans cette matière. Ces derniers reçoivent, de ce chef 1 une indemnité spéciale. 
L'inspection espère que cc nouveau système excitera l'émulation des instituteurs 
et qu'il produira des résultats plus satisfaisants que ceux qui ont été constatés 
jusqu'à présent. 

NAMUR. - Le mouvement de progrès; déjà constaté précédemment, s'accentue 
chaque jour. JI n'y a plus que vingt communes de 600 habitants où la sépa 
ration des sexes ne soit pas établie. Par contre, on trouve 18 écoles de filles 
dans des communes dont la population n'a ueint pas ce chiffre: et si l'on tient 
compte des constructions actuellement en projet, il est permis d'affirmer que la 
séparation des sexes existe pour toutes les communes ayant 600 habitants 
au minimum. 

II reste néanmoins beaucoup à faire. En effet, pour répondre à tous les 
besoins de l'instruction primaire; il faudrait construire encore tH écoles de 
garçons, Si écoles de tilles et 27 écoles pour les deux sexes. 

La population scolaire ne cesse d'augmenter. Si l'on met en regard, d'un côté, 
le nomhrc des enfants en ûge d'école et, de l'autre, le nombre de ceux qui reçoi 
vent l'instruction primaire; il est permis d'affirmer qu'à part les mendiants, les 
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vagabonds et les infirmes, nul enfant ne reste privé d'instruction dans la province. 
Pendant l'année scolaire t874-·f 87?,~ Je nombre des jours de classe a été, en 

moyenne, de 2:H par école. La moyenne réglementaire était de 250. 
En 1872; la moyenne efïccüve n'avait été que de 255; mais cette dlflérence 

provient de cc que la plupart des instituteurs comptaient le jeudi comme un 
demi-jour et non comme jour plein. 

Il y a eu également une augmentation dans la fréquentation moyenne de 187a 
comparée à celle de !872. - En 187a, 49 p. 0/o des élèves qui ont quitté 
l'école avaient achevé leurs études primaires. En !872: celle proportion n'était 
que de 27 p. 0/u- La diflérence - 22 p. 0/o - provient en partie de cc que, 
pour 1875, on a considéré comme ayant fait un cours complet d'études tous les 
élèves qui avaient suivi pendant une année le cours supérieur de l'école. Cela 
se justiûe, car les enfants possèdent alors suffisamment les matières énumérées à 
l'article 6 de la loi. Quoi qu'il en soit, on doit constater qu'il reste encore un pas 
immense à franchir avant qu'on puisse déclarer que l'école primaire a atteint 
complétcmcnt son but. 

En cc qui concerne le corps enseignant: les progrès sont remarquables. 
La plupart des instituteurs cl des institutrices qui étaient en fonctions en 1842, 

ont été remplacés par un personnel formé dans les écoles normales et initié aux 
bonnes. méthodes d'enseignement. 
Il est à regretter cependant que les candidats diplômés ne soient pas astreints à 

faite un stage avant d'être appelés à la direction d'une école, car l'expérience leur 
fait complétcment défaut, à leur sortie de l'école normale, et souvent ils ne 
l'acquièrent qu'au détriment de leurs élèves. 

Au point de vue pédagogique: de notables progrès ont également été réalisés. 
Le degré d'instruction des élèves s'est élevé; un plus grand nombre d'entre eux 
parviennent à la division supérieure et obtiennent une plus forte moyenne de 
points dans les concours annuels. Les instituteurs se trouvent ainsi récompensés 
des soins tout particuliers qu'ils donnent à la classe inférieure. 

Mais il est triste <le constater que les efforts du personnel enseignant et des 
autorités scolaires viennent échouer devant cet obstacle invincible : l'irrégularité 
de la fréquentation. 

En attendant que la Législature prenne des mesures pour empêcher la déser 
tion des écoles, n'existe-t-il aucun moyen d'atténuer le mal? 
Il est constaté que les élèves, en immense majorité, abandonnent l'école vers 

l'âge 'de 12 ans; l'inspecteur provincial se demande si l'on ne pourrait pas abaisser 
à 6 ans l'âge d'admission à linstruction gratuite? 11 suffirait, dit-il, de réviser dans 
cc sens l'arrêté royal du 26 mai 1845. 

Si, en outre, on parvenait ù établir une classe gardienne à côté de chaque école 
de filles, les jeunes enfants posséderaient les éléments de la lecture et de l'écri 
ture dès l'âge de 7 ans) précisément à l'époque où ils entrent aujourd'hui à 
récole primaire. 

Cc serait Je moyen de résoudre le problème consistant cc à mettre les élèves 
en état de terminer leur instruction primaire dès lem· douzième ann~e. n 
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En d'autres termes, on devrait faire en sorte que tous les élèves se trou 
vent dans lu classe supérieure pendant l'année où ils font leur première commu 
nion. 

Enfin, si 'le concours annuel et obligatofre pour tous les élèves de la divi 
sion supérieure venait stimuler le zèle des parents et des instituteurs, on ne 
tarderait pas à voir diminuer cc chillre nffligean! de 5-t p. 0jo d'élèves qui ont. 
dans la province de Namur. quüté l'école en 187;5 sans avoir fait un cours 
complet d'études primaires. 

S'il lui est pénible de constater à quel point les obstacles extérieurs 
paralysent les efforts du corps enseignant. l'inspection. éprouve en revanche une 
légitime satisfaction en signalant les succès que les instituteurs obtiennent .\ 
l'intérieur de l'école, c'est-à-dire, dans la bonne tenue de leurs classes. tes 
procédés recommandés dans les conférences sont introduits avec empressement; 
les branches accessoires font partie intégrante du programme des études; l'his 
toire est enseignée dans 5~2 écoles, la géographie dans :fü5; le dessin linéaire 
dans 040; de plus, dans toutes les écoles de filles: il est appliqué ù la coupe des 
vêtements; l'enseignement dl! la ~ymnastique se donne d'après le système adopté 
par le Gouvernement, partout où les locaux le permettent. 

Le conseil provincial de Namur clans sa session de 1875 a chargé la Députa 
tion permanente d'organiser un concours, d'après un programme à arrêter par 
une commission spéciale, pour la rédaction d'un ouvrage contenant les notions 
élémentaires d'agriculture et d'hygiène qui devront étre enseignées clans les écoles 
primaires. 

Des 28 mémoires adressés à l'administration, un seul fut couronné. (L'auteur 
de cc mémoire est M. E. Parisel, répétiteur à l'Institut agricole de Gembloux.) 

L'initiative prise par le conseil provincial aura pour effet de répandre de plus 
en plus les principes généraux de l'agriculture cl les préceptes essentiels de 
l'hygiène, tout en développant au sein de nos populations rurales, l'amour di! la 
vie des champs. 

L'enseignement des ouvrages manuels constitue une partie essentielle du 
programme dans toutes Jcs écoles de filles. En outre .. dans 19 écoles mixtes. cet 
enseignement est donné par une maîtresse spéciale; le progrès se dessine, mais 
bien lentement; c'est qu'en effet les efforts de l'inspection viennent échouer le 
plus souvent devant la question financière. 

Les inspectrices déléguées s'acquittent de leur mission avec zèle et succès. 
Grâce à lem concours, un programme détaillé a pu être discuté et adopté en 

conférence , l'enseignement <lu tricot: du remaillage, de la couture et de la coupe 
des vêtements, a été réparti entre les trois divisions de récole primaire et l'on 
s'est attaché à donner aux ouvrages utiles toute l'importance qu'ils méritent. 

Une excellente mesure a été prise par la Députation permanente en vue de 
procurer aux filles indigentes les matières premières: fil, laine, aiguilles: etc., 
indispensables pour l'enseignement des ouvrages manuels. Les allocations budgé 
taires pour fournitures classiques ont été augmentées d'un franc par élève 
pauvre, tant dans les écoles de filles que dans les écoles mixtes auxquelles un 
ouvroir est annexé. 
Plusieurs communes mettent également des matières premières à la disposi- 

n· 
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tion des institutriees ; et. top, de la distribution drs prix. les élèves reçoivent, f1 
titre de récompense, les objets qu'elles ont confectionnés 
Par ces moyens. on enlève aux parents pauvres tout prétexte de retenir leurs 

enfants chez eux pendant les deux demi-journées consacrées aux travaux à 
l'aiguille. 
Il serait ù désirer que des mesures fussent prises il l'effet de former un person 

nel spécial pour la direction des écoles gardiennes. 
Le moment viendra sans doute où, à côté de chaque école de fiU,es., on trou 

vera une classe gardienne tenue par une personne diplômée. Alors seulement, 
ces institutions exerceront une influence réelle sur J';i.veqjr des écoles primaires. 

Dans un rapport adressé au gouverneur le 17 ma; l 875. l'inspecteur eonsëate 
les résultats remarquables du premier concours organisé entre to1.Jies les écoles 
d'adultes de la province. - 87 p. 0

/0 des concurrents OM obtenu plus de la 
moitié des points dans chacune des branches et ont eu droit au ecrtiflcat de 
capacité. 

Rarement une pareille proportion a été atteinte dans une épreuve de c~ genre. 
La situation des écoles d'adultes a été encore plus satisfaisante pendant les 

années scolaires f 875-18'74 et 187 4~i 87;5. 
Celle situation démontre de la manière la plus évidente l'utilité de ces écoles; 

elle donne une preuve du zèle· et du dévouement des maitres, de l'assiduité et 
de l'application des élèves , clic permet enfin de constater la bonne organisation 
des écoles primai, es où les nombreux élèves adultes ont ét~ formés et où ils ont 
acquis le gout de l'étude el l'amour du travail. 

M. l'inspecteur provincial croit devoir appeler l'auentipn du Gouvernement 
sur la surabondance des élèves normalistes diplômés. 

Selon lui, il y a urgence de renforcer les examens d'admission, tant dans les 
écoles de l'État que dans les écoles agréées, afin d'écarter les aspirants peu 
intelligents, peu capables ou mal préparés, qui ne deviennent d'ailleurs que des 
instituteurs médiocres 
Il est d'avis qu'il devient indispensable de régler la situation des stagiaires qui, 

aujourd'hui. ne pouvant obtenir que 200 francs, sont forcés de s'exercer ~ 
l'enseignement dans leurs communes natales. alors que leur présence serait &i 
utile dans les écoles où les instituteurs sont empêchés par suite de maladie oq 
pour toute autre cause majeure. 

1:.!8. Concours entre les eqJJ,•5 primaires. Règlement gcner il. 

Les concours entre les écoles prlmaires ont encore eu lieu SUI' le pied des 
dispositions de l'arrêté organique du j6 avril !802. 

Le Gouvernement n'a pourtant pas perdu de vue le projet de révision de cet 
arrêté. La Commission centrale s'en est occupée dans sa session ~e 1874, Après 
avoir décidé. par cinq voix contre quatre et une abstention, qu'il ) a Heu de 
maintenir le concours. clin a exprimé entre autres l'avis que, pour le rendre 
sérieux et sincère, il faudrait y appeler tous les élèves du sexe masculin appar 
tenant à la division supérieure des écoles primaires. Elle ~'est aussi ralliée à 
l'idée de créer un certiflcat d'études pour les concurrents qui se seront lp plus 
distingués. 
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On peut espérer qu'une réforme ne tardera pas à s'accomplir, et qu'il sera 
ainsi donné satisfaction aux griefs qui ont été articulés contre l'organisation 
actuelle (1). 

129. ltèglements provinciaux. 

Par arrêté QU i i mars {874, la députation permanente du conseil provincial 
du Brabant a modifié son règlement sur la tenue des concours des écoles pri 
maires. Les modifleations po~tent sur l'échelle des points exigés pour l'ohlentiou 
d'une récompense, e~ sur l'épreuve orale. Ce dernier examen est réduit à une 
simple lecture qui se f.aii dans une salle particulière, pendant les séances consa 
crées à l'épreuve écrite. (Art. i 7 du règlemont.) 

Le nouveau règlement a insrüué aussi un prix spécial pour la langue acces 
soire (le flamand dans les localités wallonnes; le français dans les localités 
flamandes). 

130 fü5ult3ts des concours 

On trouvera aux pages 560 à 575 des annexes le relevé statistique des 
concours. 

Il y a eu !57 concours pendant les trois années qui viennent de s'écouler. Sur 
7,946 élèves inscrits pour y prendre part, 2,889 ont été désignés par le sort, et 
5,0~7 par les instituteurs. 6.924 seulement se sont présentés pour subir l'épreuve. 
11 s'est donc produit J ,02~ absences, dont 409 parmi les concurrents choisis par 
les maitres f!L 615 parmi ceux qui avaient été indiqués par le sort. 

Si l'on considère que les 4\ 924 élèves qJ:JÎ ont concouru se répartissent entre 
2,fH4 écoles, on arrive à une moyenne d'environ 2/7r, concurrents par école. 

Il a été décerné 51059 prix, 75{ accessits et 867 mentions honorables, soit, 
cµ tout, 4,657 récompenses. 11 est à remarquer que, dans certaines provinces, 
il n'est pas accordé d'accessits. Dans d'autres, il n'y a pas de mentions hono 
rables. 

Quant à la moyenne des points obtenue, pendant la période actuelle, elle est 
généralement supérieure à celle des années i 870-f 872. 

Lu liste <les questions posées à l'épreuve écrite, dans les concours de :1.870, est 
insérée aux pages 269 et suivantes des annexes. 

S 6. OBJ'ET!I DlVEl!\S. 

131. Le candidat non diplômé, qui a subi un examen de capacité devant un jury d'ceolc normale, doit-il être 
astreint à un nouvel examen à chaque changement de positron dans l'enseignement primaire officiel? 

Par dépêche en date du rn avril -1875. n° 4884-, le \Jinislre a décidé que le 
candidat qui a subi, avec succès, un examen de capacité devant le jury pour les 
examens de sortie d'une école normale, ne doit pas être astreint à un nouvel' 
examen; mais il faut. chaque fois, une nouvelle autorisation, en vertu du 
dernier alinéa de l'article 10 de la loi du 25 septembre 1842. 

(') GclLe réforme a été opérée par un arrêté royal du 2 mai 4877. li en sera rendu compte 
dans Je prochajJ) rappprt. 
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132. C'est au Gon\·ernca,cnl qu'il 11p1io1·ti, ut Je statuer :.01· k~ <lc·uwudcs de <mpprc,siou t1,:fi11ifivc 01111m11ixoi1·e 
d',•mplois d:m< le persouuel 1•11.o·i;:11a11t de, écoles primai, es. - Le, s0111111cs devenues disponibles p~r suite 
de suppressio» ,l',·mploi dans ce pcr.-oJJnel nr- prtl\·rnt p:is êt1·r affl'drcs ÎJ des rlépen,~s nutres que celles du 
service 111umc-l ordinnire des éeoh-s primaire, communales prop1·e11w11t diros, 

Le gouverneur de la province de X ... avait, de l'avis conforme de l'inspecteur 
provincial de l'enseignement primaire, dispensé provisoirement une administra 
tion communale de pourvoir aux fonctions de sous-institutriee devenues vacantes 
ù l'école primaire des filles, et il proposait d'affecter le montant du traitement 
devenu disponible au soutien <l'une école gardienne privée. 

Par dépêche du 50 avril 187~~ n° 480ü11, le Ministre répondit cc qui suit : 
" En l'absence d'une délégation spéciale pour ces sortes d'affaires, il appartient 

au Département de l'Intérieur seul de statuer sur les demandes de suppression 
définitive ou p1·ovisoire d'emplois dans le personnel enseignant des écoles 
primaires communales. 

>) Toutefois, 1\lonsicur le Gouverneur, je crois pouvoir ratifier la dispense que 
vous avez accordée ù titre provisoire. Mais. comme )1. l'inspecteur provincial 
tic l'enseignemeut primaire le fait remarquer, il ne saurait être question d'affecter 
le montant du traitement devenu disponible au soutien d'une école gardienne 
privée. 

" Les subsides à allouer, le cas échéant, à des établissements de l'espèce. ne 
sauraient être prélevés sur les fonds affectés aux. frais du service annuel ordi 
naire des écoles primaires, fonds qui ne peuvent, en aucun cas, être détournés 
de leur destination. » 

l;j;; ,\ qui appartient-rl ,le rlêcrét1·r ln s,:par0Lio11 des sexes r,1 de décirler, le eus échénnt , la norninntion 
d',rnc institutrice, en remplacement rl'un sous-instuuteur. 

La députation permanente du conseil provincial de X ... s'opposait à la sépa 
ration des sexes ù l'école communale de B ... 1 et refusait d'approuver certaines 
modifications que Je conseil communal proposait d'apporter aux locaux. dans le 
but de permettre cette séparation. Consulté par le gouverneur de la province; 
le Ministrci par dépêche du 17 juillet 1874, n° ;>~80n~ répondit: 

" ... En principe; il appartient au conseil communal de décider la séparation 
des sexes dans les écoles primaires. Toutefois, en cas de nécessité constatée 
et lorsqu'un conseil communal refuse d'établir la séparation: le Gouvernement 
peut aussi la décréter par mesure d'office. li en est de même de la eréation des 
places d'instituteur ou d'institutrice. 

" La nomination d'une institutrice en remplacement d'un sous-instituteur à 
n. .. a été, dit le Ministre, décidée en principe par le conseil communal, de com 
mun accord avec le Gouvernement. Il y a donc lieu d'apporter aux locaux d'école 
des modifications de nature à permettre la séparation des sexes. 

» Il va de soi, ajoute la dépêche ministérielle, que si une demande de crédits 
supplémentaires ou de transfert au budget de l'exercice courant est Jugée néces 
saire, le conseil communal devra s'adresser à la députation permanente. confor 
mément aux prescriptions des articles 143 et 144 de la loi communale. ,, 
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t3t Les élères pauvres peuventseals r.!cl:,m2r le Licnfoit ile l'instruction i;raluile; les élèves solvables sont 
tenus tic payer une rJtribuli1Jn scolail'I'• 

Consulté par un gouverneur de province sur le point de savoir si les communes 
ont le droit de décréter la rp·attdté absol-ite de l'iizstt·uction primaire, le Gou 
vernement a émis l'avis suivant : 

<< ll résulte de la combinaison des artielesb et H; de la loi du 25 septembre 1842, 
que les élèves pauvres peuvent seuls réclamer le bienfait de I'instruelion pri- . 
maire gratuite et que les élèves solvables sont tenus de payer une rétribution 
scolaire. 

» Le Gouvernement ne saurait donc reconnaitre aux communes le droit de 
décréter la gt·atuitéabsolue de l'i11struction pour tous les élèves indistinctement, 
à moins qu'elles n'en supportent les conséquences financières. » - (Dépêche 
du 29 juillet 1874~ n° !>794 N1 affaires diverses.) 

t55. Les communes peuvent-elles interdire nux pères de famille d'envoyer leurs enfants dans une école autre 
l[IIC celle de la commune ou de ln section qu'ils habitent eux-mêmes, et nux instituteurs de recevoir les 
enfants étrangers à la commune 011 ù la section où leur école est située? 

L'administration communale de F ... avait, sans consulter l'autorité supérieure 
ni l'inspeetion scolaire, interdit l'admission à l'école ollemande de 1a section 
de B .. ·: d'enfants habitant cette section, mais dont les parents étaient domiciliés 
à F ... (centre), où l'enseiqnement se donne en français. Les parents appelèrent 
de cette décision et une instruction fut ouverte par l'autorité provinciale. Mais, 
sans attendre le résultat de celle instruction, l'ndministration locale suspendit de 
ses fonctions I'instituteur de B ... qui avait reçu les enfants dont il s'agir, et 
ordonna même la fermeture de l'école. 

Sur le référé du gouverneur, le ~linistrc émit l'avis ci-après : 
(I Il me paraît évident que les administrations communales ne peuvent pas 

s'arroger arbitrairement cc droit. D'autre part; la liberté des pères de famille 
concernant le choix d'une école pour leurs enfants n'est pas illimitée et doit être 
conciliée avec les nécessités de l'organisation scolaire. 

n Vous me faites connaitre, Monsieur le gouverneur; votre intention de modi- 
Iier, comme suit, la circulaire de votre honorable prédécesseur, c11 date du . 

<c li est interdit aux instituteurs de recevoir dans leurs écoles des enfants 
" étrangers à la circonscription scolaire, à moins c1uc; pour chaque cas particu 
,, lier, ils n'y soient autorisés. 

» La demande d'autorisation sera adressée au gouverneur de la province, qui 
» décidera, après avoir entendu le conseil communal el. l'inspection civile de 
» l'enseignement primaire. 

l> Le recours nu Ministre de l'Intérieur contre 1a décision du gouverneur reste 
>> ouvert au père d<' famille et ou conseil communal. » 

» Je ne puis, Monsieur le Gouverneur, qu'approuver ces modifications et 
j'estime que les diverses affaires dont vous m'entretenez dans votre lettre du. . . 
devront être traitées dans ce sens. 

>> Afin de sauvegarder) autant que possible, tous les intérêts, il y aura lieu de 
subordonner les autorisations éventuelles: aux conditions ci-après; qui ont déjà 
été indiquées à propos d'une affaire analogue, dans ma dépêche du. . . . . . : 

flfl 
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« f O Le nombre des élèves 'étrangers sera rigourcust>ment limité, dans l'avenir 
11 comme dans le présent, au nombre des places disponibles, après avoir réservé 
» les places nécessaires pour tous les enfants en âge 'd'école, de la localité. 

» 2° L'instituteur recevra, du chef de l'instruction des élèves êlmilgers, la 
» même rétribution par tête, que pour l'instruction des enfants de ·la 1foëalfté. 
)) L'excédant, s'il y en a~ devra être affecté aux frais du service annuel ordinaire 
,i de I'inslruetlon 'primaire et ajouté par cdnséquent aux ressources locales appli- 
1) eahles ù cet objet. n 

1> Dans l'affaire de F .... il est à remarquer que l'aûrmnistration communale 
ne peut pas même se prévaloir ·ac la circulaire de votre prédécesseur. pour 
justifier sa décision lntcrdisant 'l'admission à l'école allemande de la se~tfün 
de B .... , d'enfants qui habitent cette section, mais dont les parents sont domi 
ciliés à F .... où l'enseignement $e donne en français, puisqu'elle n'a 'pas 
consulté l'inspection civile, comme la circulaire le! prescrit. - D'ailleurs, en 
aucun cas, elle n'avait le droit de fermer récole de B.... pour empêcher 
l'instituteur de recevoir ces enfants, et il convenait qu'elle s'abstint de prendre des 
mesures disciplinaires ù l'égard de l'instituteur qui les avait reçus, car elle 
n'ignorait pas que les autorités provinciales avaient ouvert une instruction sur 
l'appel des parents. 

" Je vous prie donc d'inviter cette administration il rouvrir, sans retord, 
l'école de B .... et de l'informer que le Gouvernement ne ratifie pas la peine de 
suspension qu'elle a prononcée à charge de l'instituteur. 

>> Vous voudrez bien aussi, après avoir modifié la circulaire de votre prédé 
cesseur, en date du . . . . . , dans le sens des propositions que vous m'avez 
soumises, prendre vous-même la décision, en ce qui concerne 'l'admission il 
l'école de B. ... , des enfants dont il s'agit ci-dessus. » - (Dépêche du 27 jan 
vier 1874, n°5 16~0/oH5 N, affaires générales.) 

156. Interprétation de l'article 11 Je la loi, en ce qui concerne la suspension des insliluteuri; par les conseils 
cornmnnanx. 

Le Gouvernement ayant levé partiellement la suspension prononcée parle 
conseil communal d'A .... ù charge d'une institutrice primaire, conformément 
à la jurisprudence admise en cette matière, cc collège réclama. .prétendant 
que le Gouvernement n'avait pas le droit de prendresemblable décision. 
- Après un nouvel examen de la question, Je Ministre, s'appuyant 'sur les 

décisions analogues prises par ses prédécesseurs et insérées dans divers rapports 
triennaux, a maintenu la jurisprudence admise et constamment appliquée par 
son Département. 

157. Applicnlion de l'article 4 de la 101 du 4 ma, 1866, qui a apporté des modifieations à la loi sur les pensions 
civiles, en faveur du personnel attaché oux établissements normaux d'instructionpr imnire et des inspertenrs 
de l'enseignement pnmaire rétribués sur le Trésor public. 

De l'avis conforme de l'administration de l'instruction publique et de la 
commission administrative de la caisse des pensions du Département de l'Inté 
sieur, M. le Ministre a décidé que les dispositions de l'article 4 de la loi du 
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lO mai -1866 apportant des modifications à tu loi sur les pensions civiles en 
faveur du personnel attaché aux 'établissements normaux d'instruction primaire, 
ainsi que des inspecteurs de ers établissements ou des 'écoles primaires 
publiques, est applicable à toutes les personnes affiliées, en qualité de membres 
du corps enseignant ou de l'Inspection scolaire civile, à une caisse de retraite 
locale, à une caisse provinciale ou à la caisse centrale des instituteurs et 
professeurs urbains qui passent au service de l'État. 

Celte interprétation, d'ailleurs équitable et rationnelle. Pst fondée sur la com 
binaison du texte de l'article 4. deuxième alinéa de la loi dont il s'agit. -(Voir 
le ,1/oniteur du i5 mai -t866 et les termes de !'Exposé des motifs du projet de 
loi. - Voir les Documents parlemetuaires de la session de 186~--f866, 
p. 218.) 

168. Le Gouve1 nement n'a pas <1 se prononcer ,111 la suspension ou la i evocaucn des maitresses d'ctoles 
gardiennes c ommunalcs 

La nornmation, la suspension ou la révocation des maîtresses d'écoles gar 
diennes cornrnunah-s n'ayant été reglées par aucune loi spéciale. il appartient au 
conseil communal d'y statuer en vertu des articles 751 84. n°' U0 et 7°. et 8~ de 
la loi du 50 mars -1856. ~- Décision du Hi avril f8ït.>, n° 6054 H. 

l 3!l. Les rc oies I p1 immres aunevees n111 hosp ers ne peuvent pas èl re adoptées p~r Ies cormnunes 

Comme suite à un référé du gouverneur de la province de X .... le Ministre a, 
par depéehc du !) mai i87~; n°' ~057 N. affaires générales, 4994 P: émis l'avis 
que les écoles annexées aux hospices. étant en strict droit exclusivement reser 
vées aux orphelins -pensionnaires de ces établissements, la délibérariou par 
laquelle un conseil communal adopterait une école de l'espèce. ne pourrait être 
approuvée 

L'article 5 de la loi du 25 septembre 1842 n'autorise, en effet, les communes 
à adopter des écoles privées que pour autant qu'elles puissent tenir lieu d'école 
communale, c'est-à-dire. de l'école accessible il tous les enfants de la commune. 

/ 

'140, lJr!s membrés du per,0111u•I ro<c1gnonL dr~ érolrs primn,rcs qui cessent leur, funcuons dans le courant 
du rnoi-, 011l-1b droit au casuel de ce mor-? 

Consulté sur cc point par un gouverneur clr province; Ir Gouvernement a 
répondu en ces termes, par dépêche du 28 juin 18ni. n° 5970 N, affaires 
diverses . 

" L'article 1er de l'arrêté royal du 18 mai 1849 porte . 
» Les traitements et émoluments des instituteurs primaires communaux 

)) prennent cours le J er du mois qui suit l'entrée en fonctions. 
>1 Tout mois commencé est dû intégralement à l'instituteur démissionnaire, ou 

n aux ayants droit de l'instituteur, en cas de décès. ,, 
,, L'arrêté royal du 10 jnnvier 1865 et la circulaire du ! 2 du même mois 

n'ont rien changé à ces prescriptions. 
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» En effet, l'arrêté du f O janvier J 865 ne contient aucune disposition contraire. 
Quant à la circulaire du 12 du mème mois, elle dit formellement : 

» Les traitements seront désormais payables par mois. Les mois commencés 
» sont dus intégralement. 

>> Le titulaire nouvellement nommé ne recevra ses émoluments qu'à dater du 
» premier du mois qui suivra son entrée en fonctions ou sa prestation de 
,. Sf>l'OH'n l. " 

n Il semble donc qu'il ne peut y avoir aucun doute au sujet de la question 
qui a fait l'objet de vos lettres du . . . . . et du . . . . . , à savoir si un insti 
tuteur démissionnaire, le 6 du mois, a droit au casuel de cc mois. Cette question 
me paralt devoir être résolue par l'affirmative. J'ai demandé à tous vos collègues 
ce qui se pratique: en pardi cas, dans leurs provinces, et il résulte de leurs 
réponses qu'à peu d'exceptions près, l'arrêté du 18 mai f 849 et ]a circulaire du 
J 2 janvier 1865 sont généralement appliqués dans le sens indiqué ci-dessus. » 

Cette décision a été communiquée aux gouverneurs des autres provinces, pour 
information et direction, par circulaire du 10 juillet 187f>. 

Hl. Le conseil communal a-t-il le droit de changer les nuributions des membres du personnel enseignant 
de ses écoles p, irnaires ? 

Le conseil communal d'I... avait changé les atuibuüons de l'institutrice atta 
chée à l'école primaire des filles. Celle-ci pro tesla contre la décision de cc collège. 

Le gouverneur de la province, en ayant référé au Département de l'Intérienr, 
le Ministre a émis l'avis suivant : 

" Bruxelles, le 1 "' mars 187!:î, n° 5!515. 

)) MONSIEUR LE GOUVEI\NEUI\, 

» Il résulte des renseignements joints à votre lettre du . . . . . que le titre 
et les émoluments de la demoiselle B ... ne se trouvent pas modifiés par la déli 
bération du conseil communal d'I. .. qui a notammcn t chargé cette institutrice 
de I'enseiguement dans la division inférieure de l'école des filles de cette localité. 
Il ne s'agit donc, dans l'espèce, ({UC d'un changement d'attributions qui ne 
saurait être comparé à une révocation. 

» Le conseil communal n'a en réalité pas empiété sur le droit réservé exclu 
sivement au Gouvernement, par l'article 1 ! de la loi du 25 septembre 1842, de 
révoquer les membres du personnel enseignant. 

» On ne pourrait d'ailleurs prétendre qu'en enlevant à l'autorité locale le droit 
de prononcer la révocation des membres de ce personnel: le législateur ait voulu, 
en outre, lui interdire de régler leurs attributions et de modifier celles-ci, le cas 
échéant. 

» Il me paraît donc que I c conseil communal d'I ... a agi dans le cercle de sa 
compétence et qu'il n'y a pas lieu de proposer l'anuulation de sa délibération en 
date du 12 octobre dernier.par application de l'article 87 de la loi communale.,, 

Des décisions analogues ont encore été prises dans d'autres cas de l'espèce. 
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1'2, 11 ne peut pas être fait il'n,ances ile fonds nus communes, p-OUI' ln conuruetion de maiao1u co11111mmiles, 
sur le crédit de 20,000.000 tic franes alloué par ln loi du U août 187!5, pour la construction de maisons 
d'écoles primaires. 

Un gouverneur de province ayant demandé si les communes peuvent obtenir, 
sur le crédit de 20~000~000 de francs alloué par la loi du 14 août 187~, des 
avances de fonds pour Ja construction de maisons communales) lorsque celles-ci 
forment un seul bâtiment avec l'école proprement dite et l'habitation de l'insti 
tuteur, il lui fut répondu, comme suit, par dépêche du 24 décembre 187ts, 
n° 625 l\I : 

<< U me paraît impossible de résoudre affirmativement cette question. Les 
fonds créés en vertu de la loi susmentionnée sont exclusivement destinés au 
service de l'enseignement primaire et, sous aucun prétexte, ils ne sauraient être 
détournés de leur destination. Ce n'est, du reste, que par tolérance que le Gou 
vernement autorise l'annexion aux nouvelles maisons d'école, de locaux destinés 
au service administratif. Et encore, cette autorisation n'est-elle accordée que sous 
la réserve expresse de pourvoir à la construction de ces locaux au moyen des 
ressources locales autres que celles réservées à l'organisation matérielle de 
l'enseignement primaire. 

•> Lorsque ces ressources font défaut, l'administration locale peut s'adresser à 
l'une ou à l'autre institution de crédit pour obtenir l'avance des fonds dont elle a 
besoin. » 

145. Degré d'instruction lies miliciens. 

Les renseignements relatifs à la classification des miliciens sous le rapport de 
l'instruction, pour chacune des années 1875, 1874- et {875, sont indiqués dans 
Je tableau inséré à la page 4-18 des annexes du présent exposé. En voici le 
résumé: 

AnNÉES 
DEGRE D'INSTRUCTION. 

1 1 
1873. 1874. 1875. 

Miliciens ne sachant ni lire ni écrire 8,678 8,727 7.H~!) 

- sachant lire seulement. . . 2,027 1,976 1,74-9 

- sachant lire et écrire -16,142 Hi,726 1 G, 761 

- possédant une instruction supérieure aux deux degrés 
qui précèdent. • . . . . . . . • . . 14,71'.HJ 16,228 14,861 

- dont le degré <l'instruction est inconnu . 707 61H, 802 

TOTAUX des miliciens inscrits. . 42,515 45,511 42,122 

hh 
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Ces chiffres constatent que la moyenne des miliciens compléternent illettrés 
a été de: 

20.;5 J). 0/o en '1875, 
20,1 p. 0/o Cil 1874'. 
18.8 p. 0/o en rn7~. 

ta proportion étant de 21. 7 p. 0/" en J 872 .. dernière année de ln période anré 
rieure, il est donc constant cp1c Je nombre des miliciens ne sachant ni lire n 
éerlre diminue d'année en année. 

5 6. ll'fS'J'lTOTlONII COMPL&MENTAlREII, 

l,H. -:,111~téort des icol,,~ :;~r•li1·1111e• :111 :il fléccmbrr. 187:i. 

Au 5·l décembre j 87:51 on comptait 929 écoles gardiennes, dont 268 com 
munales, 298 privées soumises à l'lnspcctlon et 565 privées entièrement libres. 
li n'y (:n avait, au 5{ décembre 18721 que 780: savoir: 212 de la première, 

220 de la deuxième et 548 de la troisième catégorie. L'augmentation pendant la 
période est donc de 147 écoles de l'espèce. 

Le personnel enseignant se compose de 10 instituteurs et de 11466 institu 
trices. 

97:582 enfants fréquentent les écoles gardieniies , de ce nombre, füi1248 sont 
admis gratuitement. 
li y a: comparativement ù la période antérieure, une augmentation de -19,141 

dans la fréquentation. 

H!i. Si111:,1io11 ,1,,s .:Cole; d'adultes. 

Le nombre des écoles d'adultes, organisées conformément aux règlements sur 
la matière, s'élevait: au 51 décembre ·1870, à 2:615, dont 11625 communales: 
et f12 privées soumises à l'inspection. Elles étaient fréquentées par 74,667 élèves, 
dont ~l)76 garçons et. 22,891 filles. On comptait également, en 1871>1 
880 écoles privées non soumises it l'inspection 1 comprenant une population 
de 1501006 élèves, dont ~:,1iJHj garçons cl 76A90 filles. 

Ces chiffres présentent, comparativement à ·1872: une augmentation de 
169 écoles eommunalcs. de 58 écoles adoptées et de ri7 écoles privées entière 
ment libres. 

Le nombre des élèves est supérieur de 101099 à celui de -1872 pour les écoles 
communales et de 558 pour les écoles adoptées. Par contre, il a diminué de 
t>~72·1 dans les écoles privées. 

t m. Concours entre 1~, 1:roles d'adultes. l\è.glemcnt générnl, 

L'arrêté royal du 20 février l 874 a apporté de nouvelles modifications au 
règlement général du 1er septembre 1S66. Aux termes de l'article 24 de ce 
règlement, pour avoir droit à une récompense à ln suite des concours, il fallait 
avoir obtenu plus de la moitié des points attribués à un travail parfait dans 
chacune des branches de l'examen. 

Cette disposition a paru trop sévère cl dans plusieurs provinces on en a 
demandé la révision parce qu'on la considérait comme de nature à décourager 
les élèves et à lem faim abandonner l'école. 
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Sur l'avis de la Commission centrale, cet article a été modiflé. Désormais, 
pour mériter un certificat de capacité, il suffira que les concurrents aient 
obtenu; à la fois, sur l'ensemble des matières qui font l'objet dµ concours, et 
sur chacune des branches principales (religion. langue maternelle, arlthmé 
tique ). enseignées dans la division su périeure de l'école d'adultes à laquelle 
ils appartiennent. plus de la moitié du nombre des points attribués à un travail 
parfait. 

11 a été décidé, par le même arrêté, que les élèves qui ont obtenu un certificat 
dans un précédent concours, seront admis à se présenter de nouveau devant le 
jury, pour l'obtention des prix et, s'il y a lieu; des livrets. 

La mise à exécution des dispositions relatives aux concours des écoles 
d'adultes, a donné lieu dans le principe ù des hésitations. L'interprétation était 
loin d'être uniforme, on procédait différemment à peu près dans chaque province. 
D'autre part. aucune mesure n'avait été prise pour régler les conditions dans 
lesquelles les livrets et les prix doivent èlre distribués. Pour couper court a 
toute difficulté, le t\linistrc a cru devoir tracer la marche ü suivre dans une 
circulaire du f 1 janvier 187~. (//oir annexes, pp. 267 et 268.) 

Cette circulaire commence par rappeler que pour les écoles où la religion est 
enseignée dans la division supérieure, cette branche doit nécessairement faire 
partie du concours: alors mème qu'un prix spécial aurait été institué pour elle 
par la province. L:, circulaire pose ensuite les règles à suivre en ce qui concerne 
les récompenses. 

Il y a des premiers, des seconds et des troisièmes prix d'une valeur respective 
de dix 1 cinq et trois francs. Pour les mériter. outre les conditions requises pour 
les certificats de capacité; il fout avoir obtenu les six dixièmes au moins du 
nombre des points attribués à un travail parfait, huit dixièmes pour un premier 
prix, sept dixièmes pour un second et six dixièmes pour un troisième. 

11 y a également trois espèces de livrets : ceux de 50 francs, ceux de 40 francs • 
et ceux de 30 francs. lis ne s'accordent qu'aux concurrents qui ont fait 
trois années complètes d'études à l'école d'adultes et qui réunissent les conditions 
auxquelles est subordonnée l'obtention des certificats de capacité. 

Les neuf dixièmes des points donnent droit à un livret de iJ0 francs; )es huit 
dixièmes à un livret de 40 francs et les <leu x. tiers à un livret de 50 francs. 

On sait qu'aux termes de l'arrêté royal du 50 décembre 1872. le rembourse 
ment de ces livrets ne peut avoir lieu que dix ans après la date du dépôt iles 
fonds, sauf une autorisation spéciale du Ministre de l'Intérieur. en raison de 
motifs exceptionnels. 

Quant aux certificats de capacité, ils sont délivrés conformément aux pres 
criptions de l'arrêté royal du 20 février 1874, analysé plus haut. 

Il résulte des rapports des inspecteurs que les jeunes gens attachent une grande 
valeur à ces certificats. Cette pièce est considérée comme un beau titre per 
sonnel. Elle a déjà procuré à plusieurs d'entre eux des positions qu'ils 
n'auraient pas obtenues sans cc titre. 

11,i. Résnltal rl~s concouts. 

Les concours entre les écoles d'adultes sont maintenant organisés dans la 
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plupart des provinces. Celles d'Anvers et de Flandre occidentale font seules 
exception. 

Un relevé statistique inséré aux pages 400 à 407 des annexes donne, par 
province et pour chacune des années de la période : 

1 ° les cantons dans lesquels les concours ont eu lieu; 
2° le nombre des écoles qui y ont pris part; 
5° le nombre des élèves des divisions supérieures de ces écoles et celui des 

concurrents ; 
4° le maximum des points représentant un travail parfait; 
~0 le nombre total des points obtenus par tous les concurrents réunis, ainsi 

que la moyenne des points par élève ; 
6° le nombre des écoles dans lesquelles on enseigne la religion; 
7° le nombre des élèves des divisions supérieures desdites écoles et celui des 

concurrents ; 
8° le maximum des points attribués ù la religion; 
9° le nombre total des points obtenus, en cette matière) par l'ensemble des 

concurrents el la moyenne des points par élève ; 
10° enfin les récompenses décernées par les jurys d'examen. 
Il y a eu en tout 84 concours auxquels 802 écoles ont pris part. La division 

supérieure de ces écoles comptait 4:723 élèves. Mais parmi eux 21~m, seulement 
ont concouru, ce qui donne une moyenne de 5.12 concurrents environ par école. 

Le nombre des écoles dans lesquelles on enseigne la religion n'était que 
de 589. Avec un effectif de 1,994 élèves appartenant à la division supérieure, 
elles ont fourni 1,165 concurrents, soit par école une moyenne de 2.98. 

Les résultats de ces concours peuvent être considérés comme satisfaisants. 
Dans certaines provinces: et spécialement dans celle de Namur 1 la moyenne des 
points par élève a été considérable. 

Il a été décerné 1 , 550 certificats de capacité, 52~ premiers prix, 
295 deuxièmes prix, 265 troisièmes prix, 106 livrets de ~O francs, 261 de 
40 francs et 27 4 de 50 francs. 

148. Ateliers de char.té et d'apprentissage. 

Le nombre des écoles connues sous Je nom d'ateliers de charité et d'appren 
tissage a diminué de 57 pendant la période triennale. Il n'y en a plus que 450; 
savoir : 6 t 110m les garçons, 557 pour les filles et 12 pour les deux sexes. 204 
de ces écoles sont soumises à l'inspection, 226 sont entièrement libres. Il n'est 
pas sans intérêt de constater que Je nombre des premières a augmenté de 51 en 
trois années. 

Le personnel enseignant se compose de 9!'> maîtres ou sous-maîtres et de 
672 maîtresses ou sous-maîtresses; 298 sont laïques, 4-69 appartiennent à des 
corporations religieuses. 

Au 51 décembre 187;j, la population de ces établissements comprenait 
2,207 garçons et f 9,974 filles, en tout 22,181 élèves, soit 4,~î68 de moins 
qu'en 1872. Sur ces 22,181 élèves, H ,937 fréquentent gratuitement les cours; 
il y en a 17 ,;j16 qui sont âgés de moins de quinze ans. 

Les ateliers de charité et d'apprentissage se ressentent de la stagnation indus- 
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trielle qui est générale en Europe. La décadence rapide de l'industrie dentellière 
cl aussi l'état languissant du tissage expliquent la diminution constatée dans leur 
nombre et dans leur population. 

1 (9. F.coll'~ drs prisons cl de- é1:tldissc111rn1~ de hieufnlsauce - lnspect ions. 

Par une circulaire du 26 février i 875, il a été décidé qu'à l'avenir les rapports 
des inspecteurs provinciaux sur les instituts des sourds-muets et aveugles, et 
sur les écoles annexées aux. hospices, d'une part, ainsi que sur les écoles des 
prisons, des dépôts de· mendicité! et sur les écoles de réforme, d'autre part, 
devront être adressés tous les ans, dans le courant du mois de janvier, aux gou 
verneurs pour être transmis ensuite au Département de l'Intérieur avec les 
observations de ces fonctionnaires: s'il y a Heu. Il est ainsi dérogé, au moins en 
partie, aux instructions contenues dans la circulaire du 5f mai l 86~, 8° rapport 
triennal, page 152 des annexes, prescrivant aux gouverneurs l'envoi direct au 
Département de la Justice des rapports des inspecteurs provinciaux concernant 
les institutions dont il s'agit. 

Les tableaux insérés aux pages 4f 2 à 417 des annexes du présent rapport, 
indiquent le nombre et la population des écoles primaires ressortissant au Dépar 
tement de la J ustiee à la date du 51 décembre f 87fJ. Ces écoles sont au nombre 
de 101 ct renferment 7,144 élèves, ce qui donne une augmentation de 4 écoles 
CL de 6~9 élèves, comparativement à la date correspondante de 1872. 

. Les inspecteurs provinciaux ont constaté que ces écoles sont, en général 1 en 
voie de progrès et que l'instruction y est bien donnée. 

ii 
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CHAPITRE IV. 

F.NCOURA GKMENTS. 

s j,r; CAl55E!l DE PJl'.ÉVOVA."CE. 

nlt1• Coml'le rendu drs Oj>érJti,.nstlc la catsse ccntrnle. 

Il est rendu compte, chaque année, clans Je Hlonitew· be.lge et dans un recueil 
spécial, des opérations de fa caisse centrale <le prévoyance à laquelle participent 
les instituteurs et professeurs urbains. - Nous croyons donc pouvoir nous borner 
à donner ici le relevé des capitaux dont disposait ladite caisse au 51 décem 
bre :187;5. 

- - - - .. --- --· 
mxr.t l!OSTHT soims EIMl'8KS nn llOm !SATURE c.trlm 6. l'oc,,ui.cition 

DIIL"IST&Uh Of.L01NTi:Hh dis capitaux inmfü d'a,b1t Observations. 
DES VALEUP.S. NOll,NAI •• dnns nnnutl. annuel. DES CAPITAUX. 

la ?• eolonne. 

,,;;;:;oo 1 
Poer cent. 1-"uncs Fr. r. Pour cent. 

Renies belges •• 2 ~,'t 5$,3ï0 1,3-i-l,•W:.>H 5'ï.49 Toux moyen p. c. de 
l'inltr<H, r,. 4-35. 

- H9,ï00 5 1/~ î ,+85 ·172,ïH- " 115,38 - fr. 4-33. 

it>I. i'\omlirc des instituteurs participrnt 011:1 charges des caisse; provinciales de prévoyance. 

Le tableau figurant aux annexes, page 421, établit que le nombre des partici 
pants qui, en 1872~ était de 4;896, s'est élevé; à la date du 5i décembre !87~, 
au chiffre de ~,tH 4. - Ce nombre se répartit comme suit : o,572 de ces parti 
cipants sont attachés aux écoles communales, 56 aux écoles adoptées cl !06 aux 
écoles gardiennes. - Le nombre des affiliés aux caisses prooineiales s'est donc 
accru de 618 pendant la période triennale. L'augmentation s'explique par 
celle qui s'est produite clans le personnel enseignant des écoles publiques. 

En vue de maintenir leurs droits éventuels à la pension de retraite, plusieurs 
instituteurs démissionnaires ont été autorisés à continuer leurs versements à la 
caisse à laquelle ils participaient. 

Les rétributions payées par les membres du corps enseignant affiliés aux. 
caisses provinciales étaient : 

en 1875, de. 
en 1874, de. 
en 187~, de. 

. rr. 2a5jn68 95, 
273,626 97, 
290,987 03. 
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152. l\errnll des c·11isses provineiales, - Subvides ,les provinees et de 1·F.1nt. 

Le tableau inséré aux annexes, page 426, renseigne l'impor1 des recettes des 
caisses prcoineiales de prévoyance nu 5{ décembre de chacune des années !873~ 
·187 4 et 18751 y compris les excédants des comptes des exercices précédents. 

Au 51 décembre 18721 l'actif des caisses accusait une somme de 
fr. 2.587.S0i-76; il s'est élevé: ' , 

en 1875, à. 
en 1874, il. 
en 187ti1 il. 

. fr. 2,fS66,79! 69, 
2,65:i,598 49, 
2:825,572 HS. 

Dans ces chiffres sont compris les subsides que les Chambres législatives et 
les Conseils provinciaux votent annuellement pour venir en aide auxdites 
caisses. Pendant la période triennale, l'État est intervenu pour une somme de 
75:000 francs et les provinces pour une somme de 46,1>00 francs, soit 
ensemble f 21 .sco francs. 

~ 155. Produit des intérêts provenant du dépbt temporaire à lo caisse i;énfralc cl'épori;nc el de retraite des 
subsides: 1• 11011r construction, ameublement, etc., ile maisons d'éeole ; 12° pour le service ordinnire de 
l'enseignement populaire. 

Comme on l'a vu au chapitre Ill, texte, page LXXXV, la mesure prise en 1869 
concernant le paiement par les soins de la Caisse générale d'épargne et de retraite 
des subsides alloués par l'État aux communes pour construction, ameuble 
ment, cte., de maisons d'école, s'applique également, depuis :1874, aux subsides 
annuels que l'État accorde aux communes pour le service ordinaire de l'ensei 
gnement primaire. 

Les intérêts que produit le dépôt temporaire de ces subsides à ]a Caisse 
d'épargne sont versés dans les caisses de prévoyance des inslituteurs. 

Ces intérêts ont rapporté, pendant les années 1875, 1874 et 1871>1 une somme 
de fr. !Œ,,287-D2 qui se subdivise comme suit : 

1. ° Construction et ameublement, ete., de maisons cl'école. 

1873. .~Î~. 1s;~. 

Caisse centrale . . fr. i,004 i6 2:482 58 ü,44:1 02 
Caisse provinciale d'Anvers . 603 ~H 529 93 970 64 

de Brabant. 1 ,9!>2 0~ 2 07{ 25 4,5;:,5 69 ' de Flandre occidentale 1)34 90 1,757 77 1;799 40 
de Flandre orientale. 1, !48 14 1,245 94 !,Ott 62 
de Hainaut. 2,040 19 5,ii8 87 2,589 47 
de Liége . 1,56f> 27 2,108 55 5,Ht 44 
de Limbourg . . . i ,272 7i -1,09{ 86 1.,045 48 
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Caisse provinciale de Luxembourg 
de Namur. 

Totaux 

Soit, pour les trois années . 
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l87~. N!i m6 

7~8 93 -1,!}00 74 2,656 4f 
1 ~699 05 5.594 10 5,765 60 

- 
. fr. ·15~478 89 !9,799 55 ~6,542 77 

- -- 
. fr. ,9,82t Of 

2° Répartition quinquennale. 

Caisse centrale . 
Caisse provinciale d'Anvers. 

de Brabant 
de Flandre occidentale. 

. fr. 2:478 ~7 
595 06 

de Flandre orientale 
de Hainaut . 
de Liége. 
de Limbourg. 
de Luxembourg. 
de Namur 

2,025 2;; 
958 49 
586 !>7 

2,488 04 
t :591 69 
1,280 85 
f ,4J5 70 
'2,227 61 

Total. . . fr. 1~,625 85 

Ce supplément d'intérêts provenant de la répartition quinquennale, appartient 
à l'année !87o. 

5° Service ordinaire de l'enseignement primaire. 
um. 187:.. 

Caisse centrale .5~060 ~5 f ,2~9 97 
Caisse provinciale d'Anvers. 748 ;;1 "277 47 

de Brabant 1,9!6 67 5,564 92 
de Flandre occidentale. 1,596 Oa n55 09 
de Flandre orientale 4!,249 19 589 84 
de Hainaut . 4,750 56 i,976 22 
de Liégé . . . 2,180 21 506 67 
de Limbourg. 8f6 91 ~54 oO 
de Luxembourg. 1,228 23 764 61 
de Namur . 1,195 4f 645 26 

Total. . . . fr. t9,720 15 10,122 5~ 

Soit ensemble pour -!874 et 1870, . fr. 29,842 68 

Les chHTres qui précèdent ont été fournis par la direction de la Caisse générale 
d'épargne et de retraite. 
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i!:ii. Charges des ealsscs provinclales. - Frnis d'administration, pensions et secours. - Suppléments de 
pension, 

Aux termes de l'article 7 du règlement organique du !O décembre 18!>2, un 
employé des bureaux du Gouvernement provincial, désigné par le président, 
remplit les fonctions de secrétaire de la commission administrative de la caisse. 
Les fonctions de trésorier sont remplies par l'agent du trésor au chef-lieu de la 
province. 

Pendant chacune des années 4875, 1874 et 18W, les indemnités, y compris 
les frais de bureau, qui ont été accordées de ce chef par application du même 
article 7, se sont élevées en moyenne, pour les secrétaires, à t>79 francs et 
pour les trésoriers, à 258 francs. 

On trouvera aux annexes. pages 424 et 42;,, un tableau détaillé des pensions et 
des secours alloués sur les fonds de ces caisses. Ce tableau constate que, pendant 
la période triennale : 

t.cs pensions viagères, au nombre de 5,55!1, ont nécessité une dépense de. . Ir. l>26,271i 27 
Les pensions temporaires, -- 121i, - 15,74-i 1)() 
Les seëours temporaires, - i91, - 11-9, 725 94 

Ensemble. . fr, 989,74-1 71 

. Le nombre des suppléments de pension, qui ont été accordés pendant la 
période triennale, en conformité de l'arrêté royal du 21 juin i 862, s'est élevé à 

' 5 en ¾875, à 4 en :t874 et à 2 en 1870. 
Pendant la période triennale, les pensions supplémentaires de l'espèce ont 

occasionné une dépense totale de fr. 5;920-16. soit en moyenne, par année; une 
somme de fr. f )>06-72. 

Les pensions supplémentaires sont prélevées sur les fonds de l'État. 
Le tableau IV (Annexes, p. 426) indique, par province, les dépenses des 

caisses provinciales. Ces dépenses se sont élevées: 

en 1875 à. 
en 1874 à. 
en 18W à. 

fr. 550,645 76; 
579.a52 ss, 
582,06a a4. 

t",'i. Srtuaucn dr~ causes provmcrales au 51 dceernhre de chacune <les année, 1875, 1871. et 187.,. 

Le même tableau, page 426, renseigne par province l'avoir des caisses au 
5t décembre j875, 1874 et 187~. 

Au ~t décembre J872, cet avoir était pour le royaume, de fr. 2~04f ,5;j6-55. 
Il s'est respectivement élevé a fr. 2;2{6,147-95 en 1875, à fr. 2,2a1 ,86~-6t 
en 1.874 et à fr. 2,441,507-61 en i87o. 

Il résulte de ces chiffres que l'actif des caisses s'est accru de fr. 599,9tH-28, 
pendant la période triennale. 

kk 
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ilS6. Interprétation de l'artiele 45 (nouveau) du règlement général du 10 décembre 18!.52. 

Un arrêté royal du 8 octobre t 8~8 dispose que, par dérogation à l'article 45 
du règlement général· des caisses provinciales de· prévoyance) la veuve sans 
enfants, qui se remarie, conserve la moitié de sa pension. 

On a soulevé, dans une province, la question de savoir si. les mots sans 
en{ anis doivent être pris dans un sens absolu ou s'il faut entendre par là les 
enfants ayant dépassé l'âge de seize ans, (Art. 2~ des statuts prémentionnés.) 

11 a été décidé que les mots dont il s'agit doivent être pris dans un sens 
absolu. La veuve d'un instituteur primaire affilié à l'une des caisses provinciales 
de p,·évoyance) qui se remarie, jouit du bénéfice accordé par l'arrêté de f 8i>8, 
s'il n'existe point d'enfant issu de son premier mariage. Telle est, en •effet, la 
portée de la loi du 18 décembre i8~7 ù laquelle est empruntée la disposition 
qui précède. (Dépêche ministérielle du 26 mars 1874, n° f>~6t, litt. O.) 

Hi7. Caisse centrale et caisses provineiales. - Projet de loi pour la fusion de ces caisses en une caisse 
générale. 

La question relative à l'amélioration de la position des instituteurs primaires, 
sous Je rapport de la pension, présentait des difficultés sérieuses. Aussi fut-clic 
longuement et soigneusement examinée. Le Gouvernement ne se contenta pas 
de consulter le conseil d'administration de la caisse centrale, les commissions 
administratives des caisses provinciales et les députations permanentes des con 
sei1s provinciaux, il voulut aussi s'entourer des lumières de la science et de 
l'expérience. Il fit appel aux connaissances d'un fonctionnaire éminent, M. I'ins 
pecteur général Maus. Des commissions spéciales furent instituées. Enfin, après 
plusieurs ajournements et d'intéressantes discussions, tant à 'la Chambre des 
Représentants qu'au Sénat, la question fut résolue par la loi du :l6 mai 1876. 
11 en sera rendu compte dans le prochain rapport. 

~ 2. ENCOURAGEMENTS DJVEP.5. 

i ti8. Fondai ions d'instruction primaire, 

Les fondations d'instruction primaire qui ont été réorganisées ou autorisées 
pendant la période triennale, en conformité de ta loi du i 9 décembre 1864, sont 
au nombre de 19, dont 8 en t875~ 8 en 1874 <'t 5 en 18ï!>. 

Hi9. Bourses d'études aux élèves-instituteurs et aux élèves-institutrices. 

Le nombre et le montant des bourses d'études accordées tant sur les fonds des 
communes: que sur ceux des provinces et de l'État, aux élèves des divers éta 
blissements normaux, pendant chacune des années 1875, 1874 et f 87~, sont 
indiqués dans des tableaux insérés aux pages t 26 à 151 et 11>2 à H,7 des annexes, 

Voici le résumé de ces tableaux : 
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Bourses communales. Bourses provinciales. 1 Bourses de l'Etat. 
AKKÉfS. 1., ... ,.1 llOIIBRE.1 .NO:<T .-.NT. ~O.ll~fft. \ JIO/iTA?\'f • 310/iTAI\T, 

. 1 . l 48î3 •••..••.• 4-1 4,800 • 8~9 68,263 • 988 468,450 1 

j 4874 •••• ~ ~ . . 40 4,450 . 8î5 'i'l,405 90 966 458,750 • 
~Sî3 •........ 47 7,050 • 7?f 60,510 • M4 157,150 • 

--- --- 
Totaux. 428 •G,300 • 'l,H5 'l00,8,8 90 2,898 48!~,350 . 

~ f8ï3 • : .•....• ':3 2,427 36 Gt6 48,!).iS 42 892 ns.100 • '-' ·i: 

~ 
4874 •••.•••.• 31 3,059 " 62f 50,930 40 961 f89,070 1 

"' 4875 •••••.••• 41 3,61-t 60 7~!) 58,MO 1,028 20'2,730 ,:: • • 
--- 

Totaux. 95 9,400 96 2,orn 458,.HS 52 2,881 566,900 • 
Totaux généraux {élèves- 

instiLuleurs et élèves-insti- 
tutrices) •....• • . 2~3 is,rno 96 .\ ,44-t 359,297 4-2 5,779 l ,05-1 ,250 . 

Les bourses d'études qui, aux termes de l'article 28 de la loi organique de 
l'enseignement primaire, sont au maximum de 200 francs par élève, ont été 
accordées à tous les normalistes ayant souscrit l'engagement cle se tenir pendant 
cinq ans, après leur sortie de l'école normale, à la disposition du Gouvernement 
pour occuper, le cas échéant: un emploi dans un établissement d'instruction 
publique. Seuls les élèves admis à doubler les cours et qui n'ont pu justifier que 
leurs progrès ont été ralentis par suite de maladie, ont été privés de cette faveur. 

Les subsides accordés pour bourses d'études par les communes, les provinces 
ainsi que par l'Etat, ne représentent pas entièrement le prix de fa pension dans 
chaque établissement. Les dépenses que les parents ont eu à supporter s'élèvent 
pour 1a période triennale, à fr. 7 44,~19-98 pour les élèves-instituteurs et à 
fr. ~56,155-88 pour les élèves-institutrices , soit au total. à 1a somme de 
fr. 1,280,6~5-86 (1). 

160. Noviciat des élèves diplômés des écoles normales. - Nombre et montant Iles bourses de noviciat 
accordées pendant la période. 

Un tableau inséré à la page 427 des annexes indique le nombre et Je montant 
des bourses qui ont été a1louécs pendant la période triennale, tant aux élèves 
instituteurs qu'aux élèves-institutrices diplômés, envoyés pour faire leur noviciat 
dans les écoles primaires. 

(') C'est par erreur que le tableau inséré aux annexes, pages {50 et 151, avant-dernière 
colonne, indique une somme de 1Vt,640 francs, comme dépense supportée par les parents des 
élèves des écoles normales agréées pour institu leurs. Cc chiffre est de 174', MO. - L'erreur se 
reproduit à ln récapitulation, 5, ligne. Au total, mème colonne, lisez: 254, MO, au lieu 
de 224,15~0. 
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Il résulte de cc tableau qu'il a été accordé 6-15 bourses s'élevant à la somme 
totale de fr. 65,Œ'U-96. Les aspirants-instituteurs en ont obtenu 555 et les aspi 
rantes-institutrices 280. 

Le nombre de ces bourses a été de !69 en !875, de 250 en i874 et de ~u. 
en 187~. 

De 1.870 à 1872, 244 normalistes seulement avaient été envoyés en noviciat; 
la dépense de ce chef n'avait pas dépassé fr. 55,!27-62. 

Il y a donc pour la période actuelle une différence en plus de 569 bourses et 
de fr. 27 ,907-54. 

Ou verra par Je relevé comparatif ci-dessous que cette augmentation considé 
rable s'est surtout produite dans les provinces de Luxembourg et de Namur. 

!'10.IIBBE DES BOUISES IIIOIITM'IT l>ES BOUllSES 
auordées pendant lu anntts •«ordtu pendant lu anniet 

PROVIRCES. 
.f870-~8ï2. \ 1873-4 8î1S. 4870-4872. 

1 
4 873-4 875. 

Auvers •••••••••.••••• 6 H .t,000 • 4, 'l50 • 
Brabant .•.•.......... 74- 463 9,632 73 H-,949 66 

Flandre eccidentale • . . . . . · . . . • • • • 
Flandre orientale . . . . . . . • . . • • • • 
Bainaut .........•... ~2 3i ~.m. 89 3,360 30 

Liège •..•.......•... 5 36 600 • .\.,050 • 
Limbourg .... . . . . . . . ~ • • • . 
Luxembourg . • . • . . . . . . . . ~5 H2 2,1100 " H,875 ~ 
Namur .•............• 432 259 ~9,770 » 217,M0 • 

ÎOTAUX •••• 2U- 613 35,427 62 63,0Ji 96 

161. Les normalistes diplômés, employés dans les écoles adoptées, sont assimilés aux normalistes diplômés 
attachés aux écoles communales, en ce qui concerne les bourses de eevieiat. 

Aux termes du§ 2 de l'article 28 de la loi, les bourses de noviciat ne devraient 
être accordées qu'aux normalistes diplômés, employés comme assistants dans les 
écoles communales. Mais il est de jurisprudence constante que cette faveur doit 
être étendue aux aspirants-instituteurs ou aspirantes-institutrices attachés à des 
écoles adoptées. Cette jurisprudence a été confirmée par une décision ministé 
rielle du 5 juillet f 874 (n° 4848 L). 

162. Liquidation des bourses de noviciat. 

Les bourses de noviciat n'étaient liquidées anciennement qu'en une seule fois, 
à la fin de l'année scolaire. Dans l'intérêt des boursiers, on a décidé que ces 
bourses seront désormais liquidées en deux fois, à la fin de chaque semestre. 
(Circulaire du 16 mai 1875, n° 50f 5 L). 
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163. Les asplrants-instltuteurs ne peuvent recevoir la bourse de noviciat qu'endéans les cinq années qui 
suivent leur sortie de l'école normale. 

Une circulaire ministérielle du i.6 novembre 1874, n° 50-t3 L, adressée à 
MM. les Gouverneurs des provinces a déterminé le délai pendant. lequel les 
bourses de noviciat peuvent être accordées. 

Cette circulaire est conçue dans les termes suivants : 
<1 Il résulte de l'article 28, § 2 de la loi du 25 septembre -1842 sur l'enseigne 

ment primaire, que les bourses dont jouissaient les élèves norrnalistes dans le 
cours de leurs études peuvent leur être continuées après leur sortie de l'école, 
pendant un terme de trois années au plus, à titre de bourses de noviciat. 

>) Il paraît évident que cet article, quoique considérant les bourses de noviciat 
comme une continuation des bourses d'études normales, n'a point entendu subor 
donner leur octroi à cette condition que les normalistes diplômés fussent admis, 
immédiatement après la sortie de l'école normale, à faire leur noviciat dans une 
école communale : la réalisation de cette condition est, en effet, le plus souvent 
indépendante de leur volonté. et les motifs qui ont engagé le législateur à fonder 
les bourses dont il s'agit sont aussi bien applicables aux norrnalistes admis à 
faire leur noviciat l'année même où ils ont reçu leur diplôme, qu'à ceux qui n'y 
sont admis qu'après une ou deux années. - C'est ainsi, d'ailleurs, que la loi a 
toujours été appliquée. 

» On ne peut admettre cependant que, dans l'esprit de cette loi, Je normaliste 
diplômé puisse indéfiniment être admis à recevoir la bourse de noviciat qui, 
selon l'article 28, § 2, est accordée après la sortie des études, qu'il puisse; par 
exemple, la recevoir dix ans, quinze ans après sa sortie de l'école normale. 

» Voici, Monsieur le Gouverneur, les règles que dans un but d'uniformité je 
crois devoir arrêter sur cc point. 

n Comme les élèves normalistcs boursiers ont pris l'engagement de se tenir à 
la disposition du Gouvernement pendant cinq ans à dater de leur sortie, il semble 
rationnel de décider qu'ils pourront endéans ces cinq années, mais point au delà, 
recevoir la bourse de noviciat, dont la durée a été limitée par la loi même à 
trois ans. 

» En conséquence les bourses qui prendront cours à dater du commcncemen t 
de la première, de la seconde ou de la troisième année, pourront être continuées 
pendant trois ans. 

» Celles qui prendront cours au commencement de la quatrième année pour 
ront l'être pendant deux ans. 

., Celles enfin qui ne prendront cours qu'au commencement de la cinquième 
année, n'auront qu'une durée d'un an. 

>) Il ne sera donné aucune suite aux demandes de bourses de noviciat pour la 
sixième année. Ces dispositions, Monsieur le Gouverneur, me semblent de nature 
à satisfaire au vœu de la loi, en accordant aux normalistes 1c temps nécessaire 
pour se préparer, à l'aide des bourses accordées par l'État, à l'exercice de la 
profession d'instituteur ou d'institutrice .. 

Il 
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,, Je vous prie de vouloir bien les communiquer it MM. les inspecteurs pro 
vinciaux ainsi qu'aux directeurs et directrices des écoles normales primaires de 
votre ressort, afin que ces derniers puissent en donner connaissance aux élèves. >> 

t6t. Enseiguement ùr l'hortieulture et de I'arboriculturr-. 

De même que pendant la période précédente, un crédit de i0.000 francs a été 
mis chaque année à la disposition des inspecteurs provinciaux pour les frais de 
l'enseignement horticole donné dans les conférences. 

Ce crédit a été réparti comme suit entre les différentes provinces : 
Anvers . . fr. 7~0 
Brabant. 2 ~00 ' Flandre occidentale 970 
Flandre orientale . 460 
Hainaut. '.1,200 
Liégé . f ,700 
Limbourg . mm 
Luxembourg 1,070 
Namur . 800 

Total. . fr. 10,000 

La différence entre les chiffres alloués provient surtout de ce que ,dall5 
certaines provinces les leçons sont données par des professeurs spéciaux; au lieu 
de l'être par les inspecteurs ou ,par les instituteurs. 

Conformément aux instructions contenues dans la dépêche du i4 octo 
bre 1872, n° 145!) L1 et rappelées par celle du t6 juin ~875, n° tH06 L, les 
dépenses des conférences horticoles sont liquidées directement par le Départe 
ment de l'Intérieur, sur déclarations transmises, après vérification, par l'inspec 
teur provincial. 

Les comptes des sommes dues aux professeurs spéciaux et aux jardiniers-pépi 
niéristes doivent faire l'objet d'un seul envol pour les divers cercles des confé 
rences. Cette mesure a été prise afin de ne pas compliquer inutilement les 
écritures de l'administration. 

16~. Biblrothèques cantonales dos insututeurs. 

Pendant la période triennate 1875-·f 87!>, une somme de 1 J ,~ 17 francs a été 
mise à la disposition des inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire, 
pour l'achat de livres destinés aux biblfothèqnes des -cereles des 'conférences 
d'instituteurs. 

Le Département de l'Intérieur a transmis aux mêmes bibliothèques un assez 
grand nombre d'ouvrages traitant de l'instruction 1primaire, des sciences, etc. 

166 D1stinct1011s l.cnonûques - Ordre de Léopold. - Décor.itton c1VJq11c. 

Par arrêté royal du f'> juin i87a, M. le chevalier J. //an Male de Ghorain, 
inspecteur de l'enseignement primaire pour la province de Brabant, a été promu 
au grade d'officier de l'ordre de Léopold. 
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Ont été nommés chevaliers du même ordre, par arrêté royal du -15 novem 
bre -1874 : 

~11\1. Henckels, J.-B., inspecteur de l'enseignement primaire pour la province 
de Luxembourg; 

Troeh, P., inspecteur de l'enseignement primaire pour la province 
d'Anvers; 

Schoeters, A.-J .-F .. directeur de l'école normale primaire de l'Etat, à 
Lierre; 

Collard, F., professeur â l'école normale primaire de l'Jhat. à Nivelles , 
Nissen , J.-N., ancien inspecteur cantonal civil de l'enseignement 
primaire ù Dison ; 

Deplosse, J., instituteur communal à Dottignies (Flandre occidentale); 
Gheur, J., directeur de l'orphelinat de garçons à Li ége , 
Toen, J .-B., instituteur eu chef à l'école communale n° 4 à Anvers; 
r an Syngel, FI., instituteur en chef à l'école communale n° 2 à Gand ; 
Wattier, J .-B., instituteur communal à Frameries (Hainaut). 

Par arrêté royal en date du 25 novembre f 87 4, la décoration civique instituée 
par l'arrêté royal do 21 juillet f 867, a été décernée, savoir : 

La croix de première classe, à 

l\UJ. B1·uyninckx, Bernard, ancien instituteur et ancien secrétaire communal 
à Calmpthout , 

Cafmeyer,, instituteur communal à Sainte-Crotx , 
Debruyker, C., ancien instituteur communal à Termonde .; 
De Coster, Ph.-A., ancien instituteur communal ù Nceryssche , 
Defalque, Jean-François, instituteur communal à Loupoigne; 
Descamps, Prosper, ancien instituteur communal, secrétaire communal 

et membre du bureau de bienfaisance à Saint-Symphorien; 
Du pas, Michel; instituteur communal à Marlinae . 
Fabry, Jean-Louis, ancien instituteur et secrétaire communal à Archennes; 
Famenne, Jean-Joseph, ancien instituteur communal à Somzée ; 
Hoyas, A., ancien instituteur communal à Mons.; 
Kerremans, Bernard, ancien instituteur communal à Londerzeel; 
Leelercq, Jean-Joseph, ancien instituteur communal à Boux , 
Lecocq, J' .-B., instituteur communal à Hemptinne; 
Liénard, Jean-François, ancien instituteur communal à Charleroi , 
Resseler, Jean-Joseph: instituteur communal à Hérenthals ; 
Robin, Jean-Charles, .instituteur en chef à Tir lernont , 
Stockmans, P .. J., instituteur en chef à Mortsel; 
Taminiaux, Charles-Louis: instituteur en chef à Hoves (centre); 
Yan Berekel, A., instituteur en chef à Beersse , . 
// ande Il" iele, Pierre. ancien instituteur communal à Hooglede; 
f' ercammen, Jenn-Ilcnri-Joscph , insuturenr communal à Cappellen , 
Yervloet, François, instituteur communal à Uccle , 
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La croix civique de deuxième classe, à 

Ml\l. Blanvalet, Dominique, instituteur communal à Fléron; 
Dandois, Charles, instituteur communal à Mellet; 
Depierreux, J.-B , instituteur communal à Tillet; 
Dutilleux, Auguste, instituteur communal à Ohey , 
Fossion, Hubert, instituteur à Couthuin; 
Gérard, François-Joseph, instituteur en chef à Rossignol; 
Gillet, A.-J. ~ instituteur en chef à Sibret, 
Guerbot, J .-B., instituteur en chef à Virton; 
Guillaume, Jean-Joseph, instituteur communal à Wiemme , 
Latinis, Charles-Louis. instituteur communal à Wauthier-Braine; 
Leelercq, Henri, instituteur communal à Liége , 
/Jlalfait, Henri, ancien instituteur communal à Roulers; 
/Jlarclwt, Louis-Joseph, instituteur communal à Liége , 
Marique, Louis, instituteur communal à Spy; 
IJ/uselae1·s, Jean-Mathieu: instituteur communal à Brée; 
Rassart, Dieudonné: instituteur communal à Quevaucamps; 
Rooelu«, Jean, instituteur en chef à Gand. 
Tichon, Alexandre) instituteur communal à Mariembourg; 
Yande Yelde, Ivon, ancien instituteur communal à Calcken , 
//llndevyver, Charles-Louis, instituteur en chef à Gand. 

C'était la première fois que la décoration civique était conférée à des institu 
teurs primaires. 

167. Récompenses accordées aux instituteurs, en exécution du règlement du 21 juin 1862. 

Par arrêté royal en date du 50 décembre iS'.74, des récompenses ont été 
décernées à 747 membres du personnel enseignant des écoles primaires commu 
nales ou adoptées, en exécution du règlement du 2t juin !862; 

222 d'entre eux ont reçu une gratification; 
247, un livre à titre d'encouragement: etc ; 
278, une mention honorable. 
67 t. récompenses avaient été accordées en 187 i, dont t 91 gratifications, 

2·14 récompenses en livres et 266 mentions honorables. 
Les récompenses dont il s'agit ont absorbé une somme de fr. 54,889-75, 

en 1874. En 1871, on avait dépensé fr. 54,mlt-a0 pour le même objet. 

168. Abonnements el souscriptions aux publications intéressant l'instructiou primaire. 

Le rapport précédent donne à 1a page cxxrx la liste des publications aux 
quelles le service de l'enseignement primaire est abonné. 
Pendant la période triennale de i873-187r, d'autres abonnements ont été pris 

aux publications désignées ci-après : 
École primaire (L'), journal de l'enseignement pratique, publication périodique 

dirigée par l\f. Emond , 
Gymnastique (La): revue mensue11c publiée sous la direction de M. Defranee , 
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En outre, des eneouragements ont été accordés à des auteurs par voie de sous 

criptions ou de subsides. 
Les dépenses J!ésoltant d'abonnements et de souscrlptions aux· ouvrages inté 

ressant l'enseignement prlmairë ainsi que de subsides aux auteurs, s'élèvent à 

Fr. 50,f64 H pour !875, 
tJ ?>0~89t 94 pour t874~. 

50,86f 7?5 pour !875. 
Total. . fr. 9t ,9f7 80 

169. Dis1ribùilo11s de prix a\lx êlèves des écoles primaires cl des écoles d'adultes. 

Les sommes dépensées par l~ communes pour distributions de prix cl dont 
l'emploi a été autorisé par les députations permanentes, s'élèvent pour les 
écoles primaires ~ : . 

Fr. i48,9::H 90 pour 1875, 
i49,972 89 pour 1874, 
180,624 95 pour t87a. 

Ensemble. . . fr. 479~!>49 72 

Plusieurs bureaux de bienfaisance, notamment dans les provinces de Hainaut, 
de Limbourg et de Namur, ont également voté des fonds pour cet objet. Les 
dépenses effectuées de cc chef ont été de : 

Ensemble. 

Fr. 8,925 42 en -t 875, 
-15,~45 45 en i874, 
!0,955 68 en 1875 . 

. fr. 55,400 55 

Les dépenses concernant les distributions de prix dans les écoles d'adultes ont 
été de : 

Fr. 2f ~!95 n en i875, 
20,564 >> en i874, 
20,774 » en 1875. 

Ensemble. . fr. 62,35! » 

170. Secours à d'anciens instituteurs, à des veuves, orphelins, etc., d'insliluteurs. 

Les secours accordés par l'État ont été au nombre de 2~1 en i8751 de 259 
en 1874 et de 288 en 187f>. Le montant de ces secours a été de fr. 55,686 
en 1875, de francs 52,910 en 1874 et de francs 42)>60 en 187ti, cc qui donne 
un total de francs -J09,H>6 pour la période triennale: soit fr. 41,D7f-06 de 
plus que pour -1870 à {872. La moyenne de ces secours, par individu, a été de 
fr. 154-20 en 1875, de francs 158 en i874 et de fr. {47-77 en {87a. 

mm 
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Le nombre des demandes de secours ne cessant d'augmenter, le crédit de 
50~000 francs alloué pour cet objet a été porté à 40,000 francs au budget de i87N. 

Le libellé du même budget a été modifié de manière à permettre d'accorder 
également, le cas échéant, des secours aux orphelins et aux ascendants d'institu 
teurs. 

' De leur côté, les conseils provinciaux de Ja Flandre orientale, de Liégé et de 
Namur inscrivent. chaque année, à leurs budgets un crédit qui est réparti en 
secours entre des instituteurs sans emploi qui se trouvent dans une position de 
fortune précaire. Les sommes votées de ce chef s'élèvent, pour la période trien 
nale, à 22~000 francs. 

Pour venir en aide à ceux de leurs instituteurs en retraite qui sont dans le 
besoin, quelques communes portent aussi à leurs budgets une allocation à ce 
destinée. Cette allocation atteint: pour les années -1875, 1874 et {875. le 
chiffre de 2,917 francs. 

En résumé, la somme totale qui a été dépensée pour secours pendant la période 
s'élève à 154,075 francs. 

••••••••• 



CHAPITRE V. 

DÉPENSES. 

Les circulaires relatives à l'intervention des communes, dans les frais du 
service ordinaire de l'instruction primaire, insérées au chapitre V (pp. 45[ à 436 
des annexes), sont résumées, comme dans les rapports précédents, au chapitre III, 
texte, p. LXXXI. 

Il en est de même quant aux dépenses subsidiées sur le crédit ordinaire du 
budget et qui se rattachent nu matériel scolaire. Ces dépenses sont détaillées aux 
pages 457 et suivantes des annexes; et résumées aux pages txxvm et r.xxrx du 
chapitre III (texte). 

L'état détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire pendant 
la période triennale, tant par le Gouvernement que par les provinces, les com 
munes, etc., fait l'objet, pour chacune des années i875: 1874 et 187~, de 
sept tableaux, A à G. 

Ils indiquent : 
Les dépenses d'administration, de direction et de surveillance des écoles, ainsi 

que celles concernant la commission centrale, l'inspection, etc., 
Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique; 
Les dépenses pour construction, acquisition, agrandissement et ameublement 

de maisons d'école; 
Les dépenses des écoles primaires proprement dites (service annuel ordinaire}, 
Les dépenses des établissements spéciaux (service annuel ordinaire); 
Les encouragements à l'instruction primaire. à part les bourses conférées aux 

normalistes et les subsides accordés soit aux conférences horticoles, soit aux 
diverses bibliothèques; 

Le résumé général par catégorie de dépenses. 

t7I. Dépenses d'administration. - Direction et surveillance des écoles, commission centrale, inspection, etc. 

TABLEAU À. 

Pour 1873, voir pages 4112 et 41:15 des annexes. 
- 1874, - '470 et 471 
- 187~, - 488 et 489 

fo DÉPENSES SUPPORTÉES PAR LES PllOVJNCES. 

Les provinces ont dépensé 
En !875 
En f874 
En f 87?$ 

pour le service de l'inspection cantonale ci-vile : 
. fr. 99)914 29 

10f ,425 60 
99,716 4f 

Total. . fr. 501 , 0~4 50 
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2° DÉPENSES SUPPORTÉES PAR L'ÉTAT. 

Les frais de la commission centrale de l'instruction primaire, de ]'inspection des 
écoles normales, de l'inspection provinciale civile et de l'inspection ecclésiastique, 
ainsi que les au Ires frais d'administration payés par le Gouvernement, ont absorbé: 

En 1875 . fr. 288,506 44- 
En i874 300,445 12 
En 1875 296.,0t,2 48 ...__ 

Total. . fr. 884;802 04 

En résumé, le montant des dépenses d'administration a été : 

En 1875. de . . fr. 588/1~0 75 
En 1874~ de . 4011866 7i 
En i87!>~ de . 59!J,768 89 

~ 
Total. . fr. i,180,806 54 

172. Dépenses de l'enseignement normal pèdagogiq1it>. 

ÎABLl!AO B. 

Pour 1873, voi,- pages 4!5' il 467 des annexes. 
- 1874, - 472 à 47!S 
- 18711, - 400 li 495 

Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique comprennent : 
i O Le traitement des professeurs et gens de service des écoles normales de 

l'État et des sections normales primaires, organisées près de quelques écoles 
moyennes de l'État. 

2° Les frais du matériel des mêmes établissements, 
5° Les subventions accordées aux directrices des écoles normales d'institutrices. 
4° Les bourses d'études normales. 
a0 Les frais des conférences horticoles. 
6° Les subsides aux bibliothèques des conférences trimestrlelles, 
7° Les jetons de présence accordés aux instituteurs qui assistent aux confé 

rences. Ces dernières dépenses sont exclusivement à la charge des provinces. 
L'enseignement normal pédagogique 0· donné lieu : 

En 1875, à une dépense totale de. . fr . 
. En 1874, 
En 187~, 

1~!H71271 68 
1.a28,490 75 
1,7~1,mH 5a 

Les rétributions des élèves ont produit : 
En 1875 
En 1874 
En i87r-; 

. fr. 40a,474 26 
4171586 ~o 
400,220 40 
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La quote-part des communes a été : 

En 1875, de . 
En 1874: de . . 
En -1875, de . . 

Les provinces ont fourni : 

En 1875 
En !874 . 
En 187ts . 

L'État a dépensé : 

En 1875 . 
En 1874 
En f87r, 

{ N" ?SO. ) 

. fr. 10,272 56 
6, 72!5 » 

i0,i25 )) 

. fr. t92,4t.l 5i 
f77,f567 91 
{79,722 ~4 

. fr. 909,075 ,r; 
92618H 61 

t ,082:285 7 f 

175. Dépenses pour eonstructien, aequisiticu, agrandissemeol et omeublemcut de maisous d'école. 

TAllLEAU C. 

Pour 1875, voir pages ,~set -'119 des annexes. 
- 187', - ,16 el ,11 
•...• 18W, - 494et49!l 

11 a été dépensé pour cette partie du service : 

En i875 . . . . . . . . . fr. 
En 1874 
En 187~ 

La bienfaisance publique et privée a fourni : 

En 1875 . . . . . . . . . fr. 
En 1874 
En 1875 

4:-189,824 74 
4:~22, 787 54 
8,449,959 12 

f50 " 
2,204 » 
899 )) 

La part d'intervention des communes a été : 

En 1875, de . 
En 18741 de . 
En 187o~ de 

Celle des provinces : 

En t875, de . 
En t874, de . . 
En t875, de 

Et celle de l'État : 

En 1875: de . 
En 1874, de . 
En {87a., de . 

Soit pour les trois années. 

. fr. 1 :800,716 46 
2,069,200 15 
5,82:1 ~262 99 

. fr. 804,024 25 
1,054,650 44 
f,87{ ,561 i8 

. Ir. t ,o84~9o4 05 
i,2i6,742 77 
2, 7~6.,4H> 9f; 

. fr. ü,!:ms: H2 77 
nn 
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174. Dépenses des écoles primaires proprement dites, - Serriee annuel ordinaire. 

TABLEAU D. 
Pour 1873, ooir pages MIO et ,61 des annexes. 
- 187', - '78 et 479 
- t87lS, - ,96et ♦97 

Les dépenses du service ordinaire des écoles primaires se sont élevées : 

En 1875, à . . . fr. iO,Oi2,:S81 0o 
En 1874, à . 10:84~i549 65 
En 187e;, à . H ,841 ,665 21 

Soit pour les trois années. . fr. 52,699,795 89 
Pendant la i 0e période, elles avaient été de . fr. 26,0i 2,319 18 

Il y a donc eu une augmentation de. 
pour la i 1 e période triennale. 

Le montant des sommes allouées aux budgets scolaires pour faire face aux 
dépenses avait été : 

. fr. 6,687,474 7i 

En 1875, de . 
En 1874, de . 
En 187?>, de . 

Total. 

. fr. 10,524:918 80 
H.2~9,727 HS 
!2:201,284 24 

. fr. 55,78~,950 {9 

Ces sommes se répartissaient ainsi qu'il suit : 

Encaisses des exercices antérieurs : 
En 1875 
En 1874 
En -1875 

. fr. 209J60 ~~ 
227,625 05 
251~485 99 

Allocations des bureaux de bienfaisance : 

En 1875 
En 1874 
En 187~ 

. fr. 54i ,2~5 ()0 
548~586 24 
571,506 70 

Fondations, donations et legs : 
En 1875 
En 1874 
En 187~ 

. fr. 58,966 49 
64,181 >) 

67,949 81 

Bienfaisance publique et privée (allocations des bureaux de bienfaisance, 
fondations, donations et legs réunis) : 

En i875 . 
En 1874 
En 1875 

. fr. 400/.219 99 
412,767 24 
459,4~6 flt 

La bienfaisance avait produit fr. 580,~·10-89 en J872. 
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Rétributions scolaires : 
1 ' 

En 187,5 
En 1x74 
En 187:j 

. fr. ·1,H9,7ü5 57 
1 H9 9~7 72 

1 ' 
1 ):36;496 ~7 

Les rétributions des élèves sol va hies avaient produit fr. 1: 007, 2i7-~H 
en 1872. 

Budgets communaux : 
En 1875 
Ep. 1874 
En 187f$ 

. fr. 5,~78,385 52 
31758,546 88 
4,160,289 46 

Les communes avaient voté, pour 1872: des crédits jusqu'à concurrence de 
fr. 5,402,544-42. 

Budgets provinciaux : 
En 1875 
En 1874 
En 187t> 

Budget.de l'Etat : 
En 1875 
En 1871- 
En 187t> 

. fr. 3!0,247 -t 0 
523,486 09 
321 .742 74 

. fr. 4,706,SM 27 
;:5:599.469 09 
0:8911814 97 

La part contributive de l'Etat continue d'augmenter chaque année. 
Elle avait été de fr.4,27;5,122-09 en rnï2; de fr. 5,327.912-97 en 1869; 

de fr. 2,~29,602-09 en 1866; de fr. 1,füfü,07-1-0f en 1865; de fr. 1 ,548,902-2:'.> 
en 1860; de fr. 971,230-45 en 18~7; de fr. 797:724-99 en 18a4:, de 
fr. 768,286-91 en 181H; de fr. 677,158-57 en 1848, et de fr. 1951761-40 
seulement, ~n 1:845. 

171:i. Établissements spéciaux. - Service annuel ordinaire. 

Î\BLEAl: E. 
Pour 187~, voir pages -'62 et 4-6.3 des annexes. 
- 1874, - 480 el 481 
- 18W, 498el 499 

Ces établissements ont donné lieu aux dépenses indiquées dans le tableau 
ci-dessous : 

DÉPENSES PAYÉES AU MOYEN DES 

ressources locales. subsi~es provinciaux. subsides de l'Etat. 
ANNÉES. 

Écoles Étoles Atelier.i r.co1.,1 tr-0lis Ateliers École~ écoles A!tiitr, 
d'apprentis- d'apprentis- d'apprentis- 

gardiennes. d'adultes, sage. gardiennes. d'adultes. sage. gardiennes. d'adultes. sage. 

1 

1873 465,754 35 289,395 99 20,489 42 40,071 . 98,940 55 4,931 91 106,019 • 256.,211 1t . 
1874 516,667 79 336,440 90 21,182 20 44,636 • lll ,059 44 51872 42 121,243 • 291,072 62 . 
18,75 56S, 786 72 376,793 70 33,889 81 45,290 26 121,943 24 5,605 65 150,146 • 305,782 51 . 
----- 

Tornux. ' 1,551,208 86 1,002,630 59 75,561 43 129,997 26 331,9U 23 16,412 98 377,408 " 853,066 13 . 
00 
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i7G. Encouragements ù I'iustsuction primaire, à part les bourses conférées aux normalistes et lessubsides 
accordes soit aux conférences horticoles, soit aux diverses bibliothèques. 

TABLEAU F. 
Pour 1875, l!OÏI' pages 464 Pt 46?:i des annexes. 
- 1874, - 482 cl 483 
- 1871>, - 1500 et 1501 

Les subsides aux caisses de prévoyance. les secours à des instituteurs nécessi 
teux et sans emploi: les récompenses à des instituteurs en exercice. les concours, 
les encouragements littéraires: etc., ont donné lieu : 

En ,f 873, à une dépense totale de . fr. 
En -1874, 
En 1870, 

516:122 7a 
5t>~;922 89 
567:9t>8 05 

Les communes sont intervenucs : 
En i873: pour une somme de 
En 1874, 
En ,f 87o, 

Les dépenses communales ont principalement 
prix aux élèves des écoles primaires. 

HJ0,095 ~7 
HH,022 89 
18l ,5f>0 26 

pour objet les distributions de 

. fr. 

Les provinces ont consacré aux encouragements : 
En 1873 . fr. 
En 1874 
En 187~ 

45,219 rn 
47,797 82 
~t,sa2 74 

Ces dépenses ont presque exclusivement pour objet les concours entre les 
écoles primaires et les subsides aux caisses provinciales de prévoyance. 

Les encouragements ont occasionné à l'État : 
En 18751 une dépense de. . fr. 
En ·f 874 1 
En -t87o i 

106,606 61 
145,!)45 7a 
:125,821 5t> 

177. I\ésumé général des dépenses. 

TABLEAU G. 
Pour 1873, voir pages 466 et 467 des annexes. 
- i874, - 484 et 48~ 
- 187t5, - !102 et 1503 

Les sommes dépensées. pendant la J 1 e période triennale: s'élèvent au chiffre 
de fr. 6~1203,080-78. 

Elles se répartissent: par année, ainsi qu'il suit : 
Année 1875 . . fr. 
Année 187,1 
Année ,J87~ 

1s.016.65o 5o , ' 
!9:520,017 45 
24,806,428 » 

Le tableau ci-après indique le chiffre des dépenses de l'instruction primaire 
en i 8451 première année de la mise à exécntion de la loi, et en 1870, dernière 
année de la période triennale 1875-1870. Il fait connaître également les sacri 
fices que le J>ays s'est imposés en faveur de ce grand service public depuiset y 
compris 1845 jusqu'au 51 décembre 1870. 



DÉPENSES GÉNÉRALES DE L'ENSEIGNEi\IBNT PRIMAIRE. 

PÉRIODES. EXCtDANTS RtTRIBUTIONS 
DtPEIISE TOTALE. 1e1i($ du BIENFAISANCE. COMMUNES. PROVINCES. tTAT. 

PIS C:OillPTJIS SCOLAIIIU, f.lÈVX~ SOLYA»LBS. 

~843. 2,61H, 639 44- • 760,020 82 ◄83,086 64 ◄ ,03◄ ,872 1!8 210,836 ◄6 465,823 M, 
(!•• nnn,e de I• mise à oxdeution 

do la lcl.) 

rn111. 24,806,4-28 n 287,372 4-7 ◄ , 702 , G4 3 16 6+1,323 ◄7 s.sn ,!137 77 2,697,1!34 46 ◄0,606,316 97 
(Oerniére snnëe de IA 11• pdri~d• J 

Différence en pl us. . . 22,◄M,788 56 287,372 47 942,622 34 408,236 113 7,839,665 49 2,4-86,398 30 10,1\0,.t93 43 

18-i3-~84l5 9,l5f4-,290 n • 'i,329,656 1S6 759,6113 24 3,725,909 69 814,15115 83 ◄ ,887,56.\. 68 

1846-◄848 •12,351,093 81 • 2,260,◄81 24 931 ,22◄ 03 +,612,056 06 ◄,51!0,604 311 3,027,031 43 

1849-◄SISl 13, .\ 59, 4-1!:S 99 268,476 ::)3 2,4315,058 81 945,332 28 4,1158,5,H 54- ◄ ,1179 ,876 67 3,672,◄30 66 

t81S2-1854- rn . an , 1136 97 220,4-97 415 ~ ,986,928 7,1. l,0◄4-,836 M 4,907,570 58 1,64-1-,465 97 3,629,237 68 

rnM-1857 ◄5 072,830 22 1 '77,9S2 96 2,f92,3i2 02 1,403,869 21 15,i?ï,9i4 116 4,832,390 75 1,038,24-0 '72 

◄81S8-1860 18,1S09,505 99 223,165 93 '2,485,223 U f ,f'i0,220 67 6,860,835 06 1 ,918,'207 40 5,791,853 79 · 

◄861-◄863 :2,l.,822,822 81 263,67î ◄3 2,020,-144- 29 ◄, '277,026 26 9,861 , '?63 <H 2,370,014 77 8,015,696 i5 

◄864-1866 37,39-l-,MB 98 390,828 34 3,456,499 M ◄ ,370,897 57 ◄4-,749,155 87 4,060,013 05 43,367, l!H 60 

◄867-~869 42,760,042 81 6M,387 ~8 3,9◄'.'l,◄99 84 4,451 ,334- 23 15,934,103 0~ 4-,'765,60! '28 16,035,84'7 9.'7 

-1870-1872 46,774.571 i 1 776,999 D 4-.39i,9oo 68 i ,549,88-i HS 16,802,244- 24 4,760,231 H f8,490,3H 93 

◄873-◄875 62,2(13,080 78 824,04-f 81 4,923,759 32 4,805,393 88 ii,546,70-1 99 6,439,5◄5 73 '26,963,668 05 

1 

TOT.lUX •••• 296,2315,736 47 3,799,0lSiS 83 33,308,92,1. 49 -13,379,669 07 109,286,9156 '2-1 31 ,-1-3~,436 61 -!05,028,694 26 

- 
~ 

'-' 

2 

0: 
0 



{ Nt ?SO.] \ CLIY / 

Lorsqu'on compare le chiffre de la dotation de l'instruction primaire de -1845 
à celui de :l8751 on constate une augmentation d~ fr. 22,H>f,788-1'>6 ou de 
83~.7 p. 0/o• 

La part eentributive de l'État s'est accrue de fr. t0,!40,493-45 ou de 
i,t76 p. 0/o; celle des provinces, de fr. 2,486~598-50 ou de 1,178 p. 0/o; celle 
des eemmunes, de fr. 7,859,665-49 ou de 7~9.a p. 0/o; et celle des bureaux de 
btenfaisanee de fr. 4a8,256-f$5 ou de 25t p. 11/0• 

Ici se termine le présent rapport. Ainsi que nous l'avons constaté dans le 
préambule, la période triennale dont nous venons de rendre compte, I! apporté un 
large contingent d'améliorations au service de l'enseignement primaire. 
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Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspectrices 
déléguées. 

Tableau nominatif des délégués chargés par les inspecteurs 
provinciaux de la surveillance des écoles d'adultes. 

Tableau du personnel de l'inspection diocésaine, au 51 décem 
brc 1875. 

Tableau des visites rl'écolcs effectuées par les inspecteurs 
diocésains. 

Tableau du personnel de l'inspection ecclésiastique cantonale, 
au 51 décembre l87;i. 

Tableau des visites d'école, effectuées par les inspecteurs 
ecclésiastiques cantonaux. 

CO'MMlSSlOR CERTa&LE. 

XV. i 5Unvril 187:i ... • - • • .. 1 Arrêté royal portant nomination de MM.J. Sauveur, Direc 
. leur général de l'instruction publique, comme Vice-Pré 

sident, et Spronck, chef de division, comme secrétaire de ln 
commission centrale de l'instruction primaire. 

XVI. 1 50 ■vril 1873 •••...•.• 1 Arrêlé royal nommant M. L. Lebon, chef de bureau, secré 
taire adjoint de ln commission centrale. 
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xvir. 

XVIII, 

XIX, 

Ouvreges odoplés par lo commission centrale ou point Ji: ,uc 
de leur utilité pour l'enseignement dans les écoles primaires 
et dans les écoles d'adultes, et approuvés par le Gouverne 
ment pendant les années 1873, 187♦ et t871S. 

Compte rendu des séances en comité. (Résumé.) 

Cou~ple i:cuJu des séances en conseil général. (Résumé.) 

~ 
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ANNEX(j:S. 

1. - Tableau indiquant les [ranchises de port poiw la correspondance) 
accordées à des [onctùmnaires et agents de l'enseignement primaire, dans 
le courant de la période triennale de 1875 â 187a. - Cc tableau fait suite 
à celui qui figure dans le 4° rapport triennal, Annexes) p. 5~ et qui a été 
extrait du tableau général des franchises de port, joint à l'arrêté royal 
du 50 octobre 18:54, et à celui qui n été publié dans le fOe rapport 
triennal, Annexes, p. 5. 

FONCTIONNAIRES OU AGENTS 
~ll=============r=========== Q 
== ·~ 1 qui jouissent do la faculté do contre- 

signer leur correspondance de 
service. 

auxquels la correspoudanco de 
service des fonctionnaires dési 
gnés dans la colonne ci-contre, 
doit être remise en franchise. 

FORME 
1ou, Iaquul le ln 
ecrecspondan 
co , circulent 
en frnnchi1e, 
doit être prC' 
eentdc. 

LIMITES 
d•n11 lt111ucllc1 ln 
ccrreepondenec, v11- 

Iebtcmeut contre 

signéc, circule en 
[rtmclai,o. 

1 1 Conducteurs des ponts et chaus- , Gouverneurs des provinces" (a). , sous bande,' 1 Province. 
sées, chargés de la surveillance ou fermée 
des constructions de bâtiments nu besoin. 
d'écoles. 

1 
, Inspecteurs cantonaux de l'en- 1 S. B. 1 Ressort. 

seigueinent primaire •. 
i 

\ '"'"'"" ''°''"'" " r,n- 1 
S. B. 1 Diocèse. 

selgnement prlmaire ". 

Inspecteurs ecclésiastiques can- 1 S. B. 1 Ressort. 
2 1 Soue-instituteurs et sous-lnstitu- tonaux de l'enseignement pri- 

trices primaires. j malre ". 

Inspecteurs provinciaux de l'cn-1 1 Province. S. Il. 
selgnement primaire •. 

Bibliolhécnires établis nu siége 1 S. B. 1 Cercle de coure- 
1 de chaque cercle cl~ conrë- rences canto- 
\ rences cantonales '. nales. 

(a) Le signe • indique qu'il y n réciprocrté. 
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INSPECTION. 

Il. - An·èté royal portant nomination de ni. Th. Braun, aux fonctions 
d'in.r;pecteur des écoles normales) en remplacement de !JI. A. Fan Hasselt, 
décédé, cl fixant le traitement du nouvel inspecteur. 

18 JDnvlcr -18'11i. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et i, venir, salut : 

Vu l'article 56 de la loi 1111 2:5 septembre 184-2, relatif /, la surveillance particulière du 
Gcuverncmont sur les écoles normales primaires ; 

Vu les arrêtés royaux du 15juillct 18Vf cl du 25 octobre 181HI, relatifs aux fonctions de 
l'inspecteur de ces écoles; 

Sur ln proposition cle Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART, 1 "'· Le sieur Braun, Thomas, professeur à l'école normale primaire et 1, ln section nor 
male de l'enseignement moyen du degré inférieur établies par l'Etat à Nivelles, est nommé 
inspecteur des écoles normales primaires, en remplacement du sieur Van Hasselt, décédé. 

ART. 2. Son lrnitement est fixé i1 5,500 francs. 
Une indemnité nnnue~le de 1,000 francs lui est, en outre, accordée, à litre d'abonnement 

pour frais de burenu. 
AnT. 5. Il prêtera serment, avant son entrée en fonctions, entre les mains de Notre ~Iinis!re 

de l'Intérieur. 
AnT. 4-. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 18 janvier 187!5. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi: 

Le A/inistn de l' Intérieur, 
DEI.COU!\. - 

III. - Instructions concernant l'exercice des attributions des inspecteur« 
eioils, 

-18 noi\t 1871». 

MONSIEUII 1,'1NSPECTEUR7 

Par circulaire du 28 novembre 18/~S, insérée dans le 2• rapport triennal, 5° partie, 
chapitre I••, n° Xlll, page 2L l'un de mes honorables prédécesseurs, M. Ilogier, a exposé les 
attributions rcspegtivcs des inspecteurs civils et des administrations communales en matière 
'instruction primnlre. 
V ouillez, je vous prie, Monsieur l'inspecteur, rappeler cette circulaire à MM. les inspecteurs 
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cantonaux de votre ressort. Je désire surtout que ces fonctionnaires se pénètrent bien de la 
règle lrac~e dans le 11assage suivant : 

• 1.'f.cli.on de l'fospectiQ.n s'exerce par 111 surveillance des écoles, toujours dans les limites du 
,. titre 11 de ln loi. fi ors les cas spéelalerncnt déterminés, l'inspcelion se borne â Inspeeier, à 
• observer, à faire rap11011; elle n'a peint à poser des actes d'administratien. • 

J11,;:lépe..o.4~,m111cnt des cas où M~I. les inspecteurs interviennent officiellement en vertu d'in 
structions formelles émanées du Gouvernement ou de prescriptions lépalcs o~ ré;lcfThentaires, 
leur intervention directe, tant à l'égard des administrations communales que des membres du 
personnel enseignant, ne peut s'exercer qu'à litre purement officieux, et par voie de conseils. 

Dans les cas d'une certaine gravité, après avoir pris des renseignements confidentiels, de 
manière i, ne jamais nuire li la considération du personnel enseignant ni â la prospérité des 
écoles, l'lnspeetion doit en référer à l'autorilé supérieure el attendre les jr,struclions de celle-ci. 

Les enquêtes pmci~llcs ou publiques à charge de membres du personnel co~cign~t ne 
peuvent, entre autres, Jamais être ouvertes pnr l'inspection, sans qu'elle y ail été préalablement 
autorisée. 

Il convient également que, dans· leurs rapports avec les instituteurs, les inspecteurs obserwent 
toujours une grande réserve, et qu'ils s'abstiennent surtout de leur adresser des observations 
désobligeantes devant leurs élèves 'ou leurs collègues réunis en conférences. 

Les conflits entre les autorités communales et les membres du personnel enseignant exigent 
aussi beaucoup de prudence .de la part de l'inspection, et il est il désirer que, dons ces circon 
stances, ~UI. les inspecteurs se bornent toujours à agiî' pnr r;oic de conseils, sauf à en référer 
au Goµver~e,rw:q.t, si !'!CS conseils ne suffisent pas pour apl;wir les diJl'.çrcnds. 

Vous trouveres, ci-joii;it, un exemplaire de la présente circulaire, pour chacun des inspecteurs 
cantonaux civils placés sous vos ordres. 

Le Ministre de t'Jnlér-ie,,r, 
Dsrconn. 
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IV. - Tableau du personnel de l'inspection des écoles normales et de 
'l'inspection provinciale des écoles primaires, au 5! décembre 187?S. 

NOMS D.ES l~SPEi'l'RIJRS. 

DATE . 
RÊSIDENCE.ll)E J.'AB.P,:êTÉ 

de 

SO.II IS!TION. 

fOllCtlDftS, l'&OfWIOKS, QU!LITt:S Oil mus 
du lniptcteuto 

ES DEIIORS DE L'111srECTIO!'I. 

Braun, Thomas, Inspecteur des I Bruxelles . 1 i8janviert875 
écores normales d'instituteurs et 
d'institutrices (a). 

auetens, Loutse, née Stappaerts, 1 Ixelles-Ici- 1 30 octob. 1855 
inspectrice des écoles normales Bruxelles. 
d'Instttutrtces, pour la partie 
éducative et les ouvrages ma- 
nuels. 

Trocll, Pierre, inspecteur pour ln I Anvers .• 1 18 avrü 1871 
province d'Anvers. 

Jacolls, Jean-François, inspecteur J Saint-Josse- 1 5 Juin 1875 
pour ln province de Brabant \b}. ten-Noode. 

Germain, Auguste-Joseph, tnspec- 1 Bruges . . 1 5 sept. 1868 
leur pour la province (te Flandre 
occidentale. 

Kervyo, Henrl-Josepn-jtarte-ûhis- 1 Gand . , . 1 i9 mars 1841 
Iain, inspecteur pour la province 
de Flandre ortêntate. 

Courtois, Constantin, inspecteur I Mons . , . 1 8 octob. 1842 
pour la province de Hoinaul (c). 

Kleyer, Jean-François-Joseph, lns- 1 l.iége ... 1 !5 juillet 1861 
pecteur pour la province de Liége. 

De Bruyn, Joseph, inspecteur pour I Hasselt .. 1 8 octob. 1842 
ln province de Limbourg (d). 

Henckels, Jean-Baptiste, inspec- 1 Arlon. , , 1 i 6 mars 1871 
leur pour la province de Luxem- 
bourg. 

Dony, Nicolas, inspecteur pour la I Namur , . 1 !5 juillet 1867 
province de Namur. 

Ancien professeur de pédagogie et do 
méthodologie à l'école normale de 
l'Etat à Nirnlles. 

Ancien prcressedr de pédagogie et lie 
méthodologie à l'école normale de 
l'Etat, à Lterre, 

Ancien inspecteur cantonal du 1" res 
sort scolaire du Brabant, ancien di 
recteur des écoles communales de 
Soint-Josse-ten-!'ioodc. 

Professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degrt: inférieur, ancien 
-Insututeur et régeutu'école moyenne, 
ancien professeur à la section nor 
male primaire établie près de l'école 
moyenne ue l'Etat à Bruges. 

Ancirn membre de la Chambre des re 
présentants, membre du comité d'ias 
pection ues écoles de réforme. 

Docteur en droll, anclen professeur de 
rhétorique. 

Docteur en sciences, professeur agrégé 
dr,.J'rn3eigne111enlmoye11,ancienpro 
ïesseur aux écores d'agriculture de la 
Trapperte el lie Rollé, ancien 2• ré 
gent à récole moyeune lie \'irton, an 
cien inspecteur pour la province de 
Namur. 

Ancien préfet des études et processeur. 
de· rhétorique au collége de satnt 
Trend. 

Ancien instituteur en· cber à Arloo, 
ancien inspecteur cantonal lies écoles 
primaires, pour Je 2:• ressort du 
Luxembourg. 

Professeur egrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, ancien 
instituteur communal, ancien profes 
seur à l'athénée royal d'Arlon. 

(a) Nommé en remplacement de M. Van Hasselt, André, décédé. . 
\b) Nommé en remplacement de M. Vnn ~laie de Ghornin, démissionnaire. 
(c) Admis sur sa demande 1t faire valoir ses droits à une pension de retraite, et remplacé, le 1., septem 

bre 1876, par M. Sosset, ancien directeur de l'école moyenne et de ln section normale primaire de Couvin. 
(d) Admis sur sa demande à faire valoir ses droits à une pension de retraite, et remplacé, le !5 août ia76, 

par M. Drouwers, ancien inspecteur ~anlonal du premier ressort scolaire du Brabant. 
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V. - Tableau des visites d'école» e.ff'ect'uées par les inspecteurs provinciaux. 

NOMBRE DES ECOLES 
- --- 

que 1'1n,r,rc1eur que l'lo,p<oleur 
Observatio11s. otSICNATIOII DES PROVINCES. a ,isi1ees une oi, peodanl • ,lsile•• plu, d'une foll 

l'ann~e J1•nd1ol 1'1nn6o 

18731187411875 1873 l 18741 1875 

An1·CrR , , , , • , .•. , , 90 13-i 140 41 10 u 

Brabant ...••..... ,U 44, 07 1 ! 4 

Flandre occldentale, . . . • • 210 U5 205 57 59 53 

Flandre orientale. . . . . . • 178 141 H6 65 i7 1i 

Hainaut. . • • • • . . • . • 185 !fO 188 15 !O !O 

L1ége .••• , • •••.•• 121 18! 177 15 26 !5 

Limbourg •• , •... .. 72 89 8! 7 1% 8 

Luxembourg ........ U5 151 f.GO 19 21 23 

(uJ 
Namur .. , ••...••. 114 "60 72 11 1 23 (a) Une maladre grave a 

- ' empêché M. l'Inspecteur de 
la provmce de Namur de 

-- -- -- -- -- -- s'occuper activement de la 
visiledes écoles pendant les 
derniers mois de l'année. 

Totaux ' . ' 1,137 1,245 1,l!ï6 231 174 181 
.- 
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VI. - Tableau d1f personnel de l'inspection canttmale civile réprgani6é(f par arrêté royal 
du 2~ mars 1816, pour la période triennale de 1876 à i878. 

RESSOHTS D'INSPECTION. 
- 

11'1:S:&~1011' P,UI IUll!IHO)IT 
du (out 

IIOl!IS ET PlltNOMS 
de, in1l,mni1és 6 poytr irnnutllemtnt •ux inspeeteurs, 

- - - 
lNOE)llllTh llrDllltOTjs 

~ drs ullouérscn ••rtu de 11 loi de supJJlén1ent.a1rt, .-llou~e& en 

.: 
DÉSIGNATION CIRCONSCl\IPTtoN. 

I'Inateuenon prim11re. ve:rtu d'une tlte1,1on deJ 
A 

Ch••nlirts ltg1>lo1l•u. 

" 0 INSP}.CU!iRS C.l!'iTOl'iAUX. ~ .!. ~ ~~ ~~f;, 
Â 

~ ~- -- .. "~ ·~ ~ -;;--.::::""'.; 
., DES g~~ ••• 0 ':) ... " . 
0 -=--= 1 -e~ •.. ~;.;! " Cantons de justice ile paix composant 

-- ~~~~ " .. 
i<I =" ,:: •.. ~ • ::, e Total. !:! ••• u i: •• 

p !l:EUOIIT5, chaqne ressort. HH f~ ê : t·;~ Total. 
Ill 11.tSJZ>ENCES. ~ ~ . ~ ... ~ .•. ~ 

·=~ ~ "" .-~; ~ E " !~ ~ - ~:~~ LI :JI">~ 

""::I Et:.!: ]~' 1,1 •••. 0 0 

-= 
1-0 u_ 

Prod111ce d'A■avcr~. 

i I Anvers .... 1 Lesdeuxcontonscl'Anvers,lcscnn-1 Willems (François), à 11,4.001 600lt,OOOlt.~OOI 400 11,600 
tons ue Boom et Ile Comrcn. Borgerhout, lez-An 

vers. 

2 1 Eeckeren. •· . 1 Les cantonsd'Eeckercn,tle Brecht I Cassiers (r1errc-Char-11,0001 50011,50011,0001 300 1 1,300 
et ue Santl1oven. les}, provlsolrement 

à Contlch, 
3 Malines 

4 1 Turnhout. 

tl I Ilérentlials . 

t 

tes deux cantons tic llfalmcs, ceux 
de Puers, Ile Lierre, de Duffel el 
de Heyst-op-deo Berg. 

Les cantons de Turnhout, tl'Arcn- 1 De Koninck (Louis), à I t, 000 
donck et d'Hoogstrueten. Turnhout. 

verdeven [Henrl-Cor- ( ! , 00011,000l3,00011, 800 
ncille), à Malines. 

Bruxelles •. 

! 1 Vilvorde . 

3 1 Louvain . 

4 1 Tirlemont. 

5 1 l'iirelles 

G I Wavre. 

Bruges •.• , 

! 1 Thiell •••• 

Les cantons d'Hércnlhals, de Wes• 1 De Coster (Pierre An- l 1,000 
terloo et de Moll. dré), à Westerloo. 

Pro-vloce de B•aba.-t. 
Les deux contons de Bruxelles, les 

.cantens ,d'Ixelles et de Saint 
J9&se-len•Noodc. 

iles-0arrtoôs de Vilvorde, de Molen- , Devos(Pierre-Joseph), 11,400 
l>eek-SaiDt-Jeon, d' àsschs et de à Vilvorde. 
;\Voh·crthem. 

'Les cantons de Louvain, de Diest, 
d' Aerscnot et de Haeeht. 

Les cantons de trirlemont, de Léou 
et de Glabbeek. 

Les cantons de Nivelles, de Len 
nick-Saint-Quenlln el de Hal, 

J.es cantons de Wavre,de Genappe, 
de Perwez et de Jodoigne. 

Province de Flandre ocddenfale. 

Les trois cantons de Bruges, les 
cantons d'Ostende et lie Ghls 
telles, 

les cantons de Thlelt; de R11ysse 
lede, d'Ardoye, de Meulebeke et 
d'Oost-noosbeke. 

Drouwers .( Pierre - l 1,600 
J ean-Hubert), à Lou- 
vain (u). 

Dols (Gustave), lt Lou- j 1,300 
. vain. 

Van Diest (David), à 1 900 
l'tr.lem.ont. 

Driescn (Arnould), à 1 900 
l!al. 

Defalqu.e ( François- 11,400 
Joseph), à Loupoi- 
gne. 

Mortier (Bernard), à 
Bruges. 

Vandcrcroyssen (A tel.· ( i, 900 
Cumslle), à Thielt. 

500 1 i ,600 9001 300 1 1,!00 

500 1 i , 500 11,000 1 300 1 1 '300 

-too 1 !,ooo l 1,200 

G00 12,00011, !001 400 1 1,G00 

7op ,12,0001 i, !0O 

eoe l t ,1100 l 1,400 

GOO I t ,5001 i ,400 

60012,00011, 200 

1,50011,00012,50011,900 . 
soo 1 s.soo 11,500 

G00 

400 

300 

300 

4.00 

500 

500 

!,400 

t,600 

i,600 

f,700 

1,700 

1,600 

!,000 

(a) Par arrêté royal du!~ août 1816, M. Drouwer11 n été appelé aux fonctions d'inspecteur provtnctnt de l'enseignement 
primaire à Hasselt, en remplacement de M. Debruyn, démissionnaire. 
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RESSORTS D'JNSN~CTION. 
l'IXATIO~ P,._R JllllfHOR'.l! 

du 1<1u1 . des inùemnlcé• à payer annuellement aux insp~ctcurs . 
1 IIOMS ET PRÉKOIIIS 

· INDE1!NlîÉS 1 IIIDIUIN!Tl!S 
ollouits en vertu de la loi de supplémentai ru allouées en 

~<S verLu d'une di.!cision des 
loi l'instruction p nmaiee. Cbombro législocivef. 
" D.ÉSIGNATI0.'1 CIRCONSCRIPTION. 
A .!il~ ""' •••• '11'1 V'll • 

" 1:-ISP!CTEI/U CANTONAUX. ~"'- -~"'Q {i~~_g 0 ...... ·= ~ Â -- ]~~ .• -- ::J - C, g "~ ',;),:,, :::S,,.. 
DIU -:,~ .; c-.,, •• -- " ..• 

~ ~--iii 0 0 ~ ~~ :i ~;; "' " Cantons le justice de pai1 compoSllnl .., c, V.,.. e ;=:~ ~: Total. ~ c.: !;; Total. il ..c (,1 ~ ::1 ~ Bi:~ E J\&15501\TS. cbague ressort. r_.-;: è;.C U•Ï: 
I> I\É5ll>J:NC:C8. .~ ~-g~ J!t "" <, ~ :! ~ 
Il ~];~ !; ·§ 3 2f 

::.,c:::, 
,_; E ~~ c., c., 0 0 

~"'du- 

" ~ 

1 
3 Furnes •.•. l..escanlonsdcYurnes, dr. Dlrmude, Lagache (Désiré}, Il 1,000 GOO l!,~00 1,500 500 2,000 

de Nieuport, u'Hocghlede el de Dixmude. 
Thouroul. 

•• Ypres .... Les deux cantons d'Ypres, les can- Grillaert( Pierre-Jean), 1,900 600 2,1>00 1,700 500 2,200 
tonsdel'operinghe, de Passehen- à Ypres. 
daete el d'Jlnringlle. 

5 arcnin . - .. Les cantons de lfenln, de Wen-icq, nevreese (Désiré), Il 1,800 700 2,500 1,1>00 500 l!, 000 
de lloorseele, de llesslnes et de Courtrai. 
lloulcrs. 

6 1 Courtrai . 
! 

. : Les cieux contons de Courtrai, les Renier (Atoïs], à Cour- 1,000 600 2,~00 i,800 500 2,300 

1 1 
eantonsü' llarlebeke, d' Avelr;hern tral. 
et d'Iseghem. 

/ 

Province de Flandre. orientale. 

t I Alost ..•. 1 l.cs cantons d' Alost, d' nerzei et üoederuer ( E. ) , à 900 600 f,500 1,000 300 :1,300 
de Nino1·c. Lede. 

2: 1 Audenarde . 1 Les contons d' Audenarde, ù'Iloore- De rratere (François), 900 600 1,500 1,,100 300 1,700 
beke-Satnte-jlarte et de Renaix. à neynze. 

3 1 Saint-Nicoles 1 Les cantons de satnt-Ntcotas, de verca mer (Charles), à 1,4001 600 2,000 1,200 400 1,600 
Beveren, de Saint-Gilles et de Saint-Nlcotas \a). 
Tamise. 

.f. 1 secroe . 1 Les cantons d'Eccloo, d'Assenede, Depauw(Jenn-Frnnç.), 11,4001 600 l 2 '000 l 1 '200 1 400 l 1,GOO 
de Caprycke et de waerscnoot, à Sleydlnge. 

5 1 Gand .• 1 Les cieux cantons de Gancl, les Willr.quct (Yves), à 11,400 J 600 1 2 1 000 11,800 1 400 12,200 
cantons de i'iazareth el ü'Doster- Ganel. 
zeeie. 

G I Deynzc. . . . 1 Les cantons de Deynie, de Cruys- Ken°yn (Paul), à Mee-11,400 J 600 12,00011,200 1 400. 1 1,600 
hautem, de Nevele el di: Somer- rend ré. 
gern. 

7 1 Grammont 1 Les cantons de Grammont, de i'ic- Yarenberg (Emile), a 1,000 500 1,500 900 300 1,200 
uerbraket et de souegem. Grammont (b). 

li I Lokeren . 1 Les cantons de Lokeren, d'Erer- Billiet (Louis), à Saint• 1,000 500 1,500 1,000 300 1,300 
gem et de Loo-Christy. l'iicolns. 

9 1 1'crmonde I Les cantons de Termonde , de De Vlaminck (Alph.), t ,400 600 1!,000 t,200 400 1 1,600 
llomme, de Wetteren et de Zele. à Termonoe. 

(a) Par dépéche du 13 mai 1816, Al. vercamer o été autortsé à résider provisoirement à Bruxelles, 
(b} rnr dépêche du '.!O juin 1876, II. varcuberg o été autorisé à résider provisoirement à Gond. 

5 



f N° ?:>O. ] ( 10 ) 

- - 
RESSORTS D'IN'SPECTIOi'i. 

l'IX.\TIO~ PAft ftl'.H!IOBT 
i)u I•~• 

110.S ET PRtno■s 
Jirs l1ultmnhés: A p:.ytr o,muclltincnl au, inspeeteurs, 

l)llllUl)IJTÉS INDltll!'IITF.5 

À dt1 
;!Jouit'!: en ,·tr&u de f.1 loi dt' 

iUppli,lruentoirt, ~lloudu rn 

sr: 
DtSIGNATION CIRCONSCRIPTION. 

rint-lruclit>rt pritnair.-. nrlu: d'une tlfci,ion dos 

A 
Ch>mL«s léKi>IHhu. 

0: 
0 lll$1'ICT&llll!I C4STO/l,WX, 

• L"' "0 ]~~~ 
Â 

t o.= ~--= -- ~ ..... -=~ -t~ ~. 
., ·- 

Ill DllS 
.. -- ::t.t ~ ~ •.• f 

0 -==~ .,,~ .; ";, :.~ 

a: Canions de joslice de paix comvosanl 
-- ; ~-::: . ..!:~ .. ~ E·; g 

"fol ~ e~; -:> 
<;::: 

r l;" ~ 
llIISSOI\TS. 

Col - r.,1'; ::.: Total, Ï:: ~ ~-~ !: Total. 
p ~-=~l .. ~ .. 
ii: chaque ressort. !tESJl>:&NCES. 

"C E :~ n: 
~ •••• "Ç I,> ~1 ;1 .. 
·- ~ =-:, "" ·~ e ~i !]~~ ::: 

à~:. L: s ~;; 
Ë e :!..!: " 0 "'C'-a, ~--0 2~ .:: .:! 

Pro1'1racc de Dnh1au1. 

i I Ath • , · 1 Les cnntons tl'Alh, de Chièvres el Dclvat (Prutlcnl), à p,0001 500 11,50011.000 1 300 1 1. 300 
de Lens. Hollain. 

! l Binche. Les cantons de Binche, de Thuin, llec11 (Désiré-Joseph), 11,.-\001 GOO 1 ! , 000 f t, !00 j -iOO 1 1,600 
de )icrbes-le-Chà Leau et de Fon- à Thuin. 
talne-I'Evèque. 

3 1 Charleroi. Les cantons de Charleroi, lie Chà- Dufonleny (IWe) , à 11,3001 700 12.0001i,5001 400 1 1,900 
telet, de Gosselie;; el de Seneffe. Gosselies. 

-4 1 Chimay .. Les cantons Ile Chimay et Ile Ikau- Vahmtin (1-'rançois), à 1 6001 40011,0001 600 1 200 I 1,000 
mont. - Chimay. 

5 1 FrasMS Les cantons lie Frasnes, de Celles Gilmcl (:\dolphc)' à 11,0001 500 11 , 500 1 i '000 1 300 1 1,300 
et de l'lo!Jecq. Escanames. 

6 1 Lcuzo. Les cantons de Leuze, de Quernu • Paillot (F.d.-1.ouis), à fi ,0001 500 j 1,50011,000 1 300 1 1,300 
camps et de Péruwelz. noucourt. 

· 7 1 Pâturages •. Les canton, de Boussu, de l'dlu- Descam11s(Henri-Fran- l 1,0001 500 1 i '500 J1 , 000 1 300 11,300 
rnges .-:1 de Dour, çois-Désiré),11 Mons. 

8 ! Mons. • . • . 1 Les cantons do Mc.ns, de Soignies, Dawant(F'r.•Edciuard), 11,900 1 600 1!;50011,8001 GOO 1 2,300 
d_u Hœutx, d'Bnghien cl de Les- à Erbisœut. 
smes. 

9 1 Tourn,; ••• 1 Lo, ,.,,.,, do Tmn,;, do rem- I netmëe (l•m•Dop"), 1 9001 600 1 f ,500li,4001 300 1 1,700 
pleuve et d' Antoing. à Tournai. 

Pro1'1ilCC de Î,lége. 

i I Liége f Les deux contons de Liége el le Périsse (Théodore-Jo- 11,000 1 500 11,500 jll,!00 1 300 1 !!,500 canton tic Fexhe-Slins. seph), à Herstal. 
2 1 Dalhem 1 Les cantons lie Dall:cro, do· Lirn- Langoftr ( l•uillauroe- 1 1,400 1 600 1 ! '000 1 1 '200 1 400 1 i ,600 bourg, d'Aube! et de Herve. Ed.), à lfontzen. 
3 1 Verviers • 1 Les cantons de Dison, de Verviers, Denis(Picrre-Franç.), fi ,4001 600 12,000ji,!!001 400 11,600 

de Spn cl tic Stavelot. à Ensival. 
~ 1 Fléron. 1 Les cantons de "Fléron, de Louvel- Hubin (Edouard) , à I f , 000 1 ISOO I f , 500 1 f , 000 : 300 1 1,300 gne et de Seraing. Vaux-sous-Chèvre- 

mont. 
51 Huy •• 1 Les cantons de Huy, de Nandrin Bihain (Ftorcnt-Jos.), 1-t ,000 1 500 1 1 '500 11,000 1 300 1 1,300 et <le Ferrières. à Neu,·illc-cn-1.;.on- 

droz. 

6 1 Ilollogne • aux- Les cantons d'llollogne-aux-l•ier- Servais (Louis), à Fal- 1 f ,000 1 500 11, 500 1 i '000 1 300 1 1,300 Pierres. res, de Landen eL de Waremme. lais. 
71 Avennes .. ·• Les tilntons d'A~ennes, lie Uéron l'irord (Jules-Joseph), 11,000 1 500 1 f '500 1 i '000 1 300 1 f ,300 el de J ehay-Jlodegnéc. 1, Oteppe. 
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RESSORTS D'INSPECTION. 
l'IJI.-TIOl'II PAa •u•o•r 

du lux 

HOMS ET l'RÉNOIS 
du ind•mnilH t l"'Y•• onr,utllt111tDt 1u1 io1pt<lèar1. 

l11DEIHOds IXDllll'IITÜ 

~ du al!ouhl~n •erlu de la toi dt Sll~plim~nuirn •floak, ~n 

rc 
l'ins1ruclfon printaire-- 

nrlu d'une- dttiiion dei 

A D~SlGNATION CIRCONSCRIPTION. 
Cbarnbr •• lfgi,l•li>u. 

ri: 
0 lll'SP.!C'Jll/RS C.lNTONAVX. "t t~ .... '- .•. - •. 

Â 
..." -f~~i -- ...... " •- R i"· ~] ., DES 

..,.., :,- r.,,a 

0 -== ~ •. ~":.:~ 
" 

-- ~e~~ " 
M .... ~ 

·W C11nlons de justice Je paiJ. com·pesanl 
= •• c:: 1; t~ ~ 

~ 
~~;: t "" .•. 

0 J\ES801\T8. ,;:~ !l Ë,; Total. ,; : t-!: To!al. 

il: cLaqae ressort C E :~ .. t 
J\ESIDEl'ICCS. -~E~~ ~~.; .. -o C J:! • .,, -ae gi ~~ 8...::: :~IIC -= t,o:, ••• ~ ::;:.. ]~!~ ] s t.: ., 0 .,, .. ~ 

" ..§"C "' - 

Province de Limbourg. 

Hoss~lt. 1 Les cantons de Hasselt, d(: Beerin- Vao Gonscn (Charles- 11,,i00 1 1100 1 2 • 1)00 1 i • !00 1 400 1 i ,600 
gen , de Ilerck-ln-vllle el de Lcurs -Josepn}, à 
Saint-Trond. llassell. 

! 1 Tongres • 1 Les cantons lie TonBres, de Bilsën, Bertrnntl l touis-An- 1 1 , 800 1 700 j ! , 500 j i , !i00 1 500 11,000 
de tcoz , de Mecl,elcn et d(! toinc - Josc11h), à 
stcncn-sussen. Tongres. 

3 1 Mncseyck. 1 Les cantons de Jlneseyck, d'Achel, nobyns (François-An- ( 1,-1001 600 1 !! • 000 1 1 '!00 1 400 1 1 ,GOO 
de Dr~e cl de Peer. tome), à M aeseyck. 

Provh1C!e de l.11ll:embou1•g. 

Virton . ! Les cantons de Virton, d'Etnlle et Kdner_(A.), à llclle-11,000I 500 : f '500 f 1 '000 1 300 1 i ,300 de Florenv Ille. rentame. 
! 1 Arlon . 1 Les cantons ·d'Arlon, de Messancy, Mous (&rarlin), à stoc- 11 , 000 1 soe 11,soo11,0001 300 1 1,300 et de Fauvillers. kem. 

3 1 Neufchâteau , 1 Les cantons ùe l'ieu[chû.teau, de Bnreux [Thomas-Jo- 1i,8001 700 1!,5001i,5001 500 1 2,000 
Bouillon, de Paliseul, de Wellin seph], a Bertrix. 
et de Saint-Hubert. 

4 1 Bastogne .• l Les cantons ôe Bastogne.ûe Sibret, j nelvenne ( Jcon-Jo-11,4001 GOO l !,00011,!001 ,oo j i ,GOO 
de Viel-Snlm et de Houlfallze. seph), à Relligny 

(Cherain). 

5 1 Marche. . . . 1 Les contons cJe Marche, cJe Nas- ( Baugniet ( Philippe- 1 i, 800 1 700 1 !!, 5001 :1,500 1 500 1 !,000 
sogne, de Dnr~uy, <l'Erezée el· Joseph), à Marelle. 
de Ln Roche. 

Prowinee de Nomnr. 

Namur. . . . 1 Les cantons de Namur (Nord), de I Godefrin (Jacques), â l 1,800 1 100 12,5001 i .see l 500 1 !,000 
Namur (Sud),d',\ndennc, d'Eghe- Namur. 
zée et de GcmblCIUX. 

2 1 Dinant. 1 Les cantons de Dinant, de Ciney, Compère ( François- 1i,8001 700 1 !,500li,5001 500 1 2,000 
de uocnerort, de Beauraing et de Joseph), à Anse- 
Gedinne. remme. 

a I Pbilippeville , 1 Les cantons de Philippeville, de Sacré (Célestin) , à 11,8001 700 1 l!,~001i,5001 500 12,000 
Couvin, de Wo\court, de Flo- Yves-Gomezée. 

• rennes el de Fosses. 



VII. - Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs cantonaux cvoil«. 

NO~BEE DES ÉCOLES 

DÉSIGNATION DES PROVINCES. 
que les inspecteurs ont visitées uue lois que les inspecteurs ont visitées deux fois que les inspecteurs ont visitées plus de 

Observa lions. pendant l'année pendant l'année deux fois pendant l'année 

! 
1 1 1 1 

1 
i8ï3 i8i4 

1 
18ï5 1873 

1 
18i4 

1 
!8ï3 18i5 

1 
18i4 1Si5 

1 
1 

i 
Anvers '10\:l 95 128 168 17!1 1::11 109 H9 11.5 

HO 559 545 ' (al 
79. (a) Les t~r, 5• et Brabant . 180 450 290 82 ;37 

i 6• ressorts son l restés 
1 snns inspecteurs titu- 

Flandre occidentale. 187 1 liï 229 297 ! 517 506 195 f91 H-1 laires pendant une 
l partie de l'ann. 1875. 

Flandre orientale 109 H1 120 2·J7 ' 201 2!:i5 245 226 244 l 
1 

Hainaut . 164 89 6-15 1' 
652 294- 580 505 142 1 761 1 

1 

Liëge . 112 101 124 465 1 465 4157 80 106 106 . 1 

Limbourg . 105 88 99 HH 16·1 15!} 17 14 20 

Luxembourg. . . 215 27 7 260 255 2no 207 255 249 

Namur . . . . . 148 i62 225 411-0 ,H.;j ~2:S 91 86 51 

Totaux. · 1,067 . 1,075 1.578 5, 1 ~4- 5,H,15 5,052 i,5i8 1 , 456 i ,28-i, . . 
1 

✓. 
0 

0: 
0 

""' 

t-9 

'-' 
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VIII. - Tubleau. du personnel des dames déléguées pour inspecter les écoles primaires 
de filles, les salles d'asile, ainsi gue les écoles mixtes (poitr garçons et pom· filles), 
particulièrement sous le rapport de l'éducation et quant ù l'enseignement des ouvrages 
manuels. - Situation au 5! décembre f87f5. 

PROVINCES. 1 NOMS ET PRtNOMS. RÉSIDENCE. 

DATE 
de 

1.A DÉLl:GATlON. 

RESSORTS D'INSPECTION. 

FONCTI.ONS 
D.E8 11'18PI:CTJ\1Clla 

délégu~e,, 
ea dehors de l' inip1elion. 

AMl"ERS ••• 1 Simons, E. Uére11tb11ls . l 16 mars 

/ Eyroad, J eanneue 
1 

) De wandeteer, E. 
D1uuANT (a)· 1 M. 

Eenens, Hortense 

\ 
(en rellglonsœur 
Constantine). 

racobs, Jeannette. 1 Bruges 

! Viaene, Mélanie 

I Alhe,t,, M.·Thé· 
FLAND~E rèse. 

OCC!DKNTAtE. \ 

Mme Justice, Ph., 
née Shaw. 

Vandenbulcke,llen 
riette,: 

li!INAUT 

( 
Hublet, Matie-Jo 
seph. 

1 Mm• Debasp: U., 
née Pétiüon. 

1 
Blondeau, Aim~e. 

Mm• neckers, A., 
née Lépreux. 

\ t.atteur, Malbilde. 

Nivelles 

1874 1 La province .. 

Ixelles . . . 1 !3 décemb, 1863 1 L'arrondissement de Bruxelles. 

Louvain. . .. 1 80 avril 

18 sept. 

8 mal 
' 

Meulcbckn •. 1 8 mai 

Nieuport . . 1 8 mai 

Ypres. 

waereghem. 

8 mai 

8 mai 

FLANDIIB I Horman, Tbérèse. 1 Gand • • . . 1 6 sept. 
0111.!NTALB. 

Nalinnes 

Péruwelz 

Leuze. 

Péruwelz 

Havinnes 

p juin 

.~7 avril 

27 avril 

27 avril 

18101 L'arrondissemen,I de Louvain. 

f868 1 L'arrondissement de Nivelles 

1872 1 Les cantons de Thielt, de Ruys 
seteue, d'Ardoyc, d'Isëghem, 

. de Meulebeke, d'Oostroose 
bekc et de Roulers. 

i 872 1 Les cantons de Furnes, de Dix 
mude, de Nieuport, d'Hoog 
lede el de Thourout. 

1872 1 Les cantons d'Ypres, de Pope 
rtngne , d'Elverdinghe , de 
Passchenduetn , d'Hartngbe, 
de Messines et de Wervicq. 

187! 1 Les cantons de Courtrai, d'Har 
Iebeke, d'Avetghem, de Moor 
seele et de Menin. 

1864 1 La province .• 

1875 I Les canions d'A11toing, de Pé 
ruwelz et de Quevaucamps. 

5 décemb. i 8681 Le canton de Leuze . . . • • 

1875 I Les cantons d'Atb, de Chièvres 
et de Lessines. 

1875 I Les canions de Templeuve et 
de,Tournai. 

Directrice de l'école nor 
male prlmalre u'Instt 
tutrices d'Ilérenthals. 

Directrice des écoles 
normales et primai 
res supérieures cle 
Bruxelles-Ixeües. 

Directrice no l'école 
communale des filles 
à Louvain. 

Directrice de l'école nor 
male lie Nivelles. 

187! 1 Les cantons judiciaires de Bru-1 Institutrice communale 
ges , d'Ostende et de Gbis- à Bruges. 
telles. 

Instltutrice communato 
à Meulebeke. 

Directrice inslif.utricede 
l'établissement <l'or 
puelines de la ville du 
Nieuport. 

lnslilutrice . communale 
il Ypres. 

Institutrice communatn 
}1 Wneregbem. • 

Direelrice de l'école nor 
male d'élèves-inslilu 
trices à Gand. 

1861 1 Les cantons de Thuin, de Fon-1 Institutrice communale. 
tainc-l'Evêque, de Gosselies, 
de Charleroi et de Ctul.telet. 

Ici, 

lei. 

Id 

Id. 

{a) M"'• nue!ens, née Stappaerts, inspectrice des écoles normales d'étèves-Insütutrtces, a élé déléguée provisoirenlent, et 
scutement pour inspecter I'ensetgnamnm des ou nages manuels dans les écoles de filJes et dans les écoles mixtes du Brabant, à 
pnrtir du mois de mai 187!. Elle continue b. exercer ces fonctions à titre provisoire. 

4 



PROVINCES. 1 NOMS ET PR(IIOMS. 

1 
{ Carelle, Palmyre. 

"""" .. 1 Gilm,t, i,,.;,. 
(Su{te) 1 

Huart, EléoMre . 

\ ~l"'e Coppée, Ch: 
meace. 

Journenux, F. 

( u) 

. 1 
DATt:: f'ONtTIQNS 

l\tSIDENCE. 1 de IU$$08T$. O'JNSPECTI0II. D&S 11'IIPIJCTl',.IC,EII 

LA DELP,C.A?:JAJII.. 
· Ml~guéu, 

1 
ea debo[& de l'ia1per.lioo., 

T--;, .•.• ,._,.-y r--,.r-rTT '}---,-,-T-'lf\r,T'J'J 

Bons. H octobre t8101 Les cantons de Mons, de Bous 
su, de Dour, de l'Alurages, 
de Soignies, de Lens et d'En 
ghien. 

Pottes .... ! avril 

Froidchapelle i 5 rëvrter 

Btnctie ... !5 février 

Llége . . . . 1G avril 

fJuy .... 24 oetqbre ' · l Grnnt1µu1i~on,Cl111r· 

l lolle. · 

Lambert. Fél; cle 1 starerct. 
Liter; .. 

,!0 fénier 

1869 I Les cantons de Celles, de Fras• 1 Institutrice communale. 
nes et de Flobecq. 

t8ff l Les cantons de Beaumont et 11c Instttutrlce communale 
Cllimoy. à Froldohapelle, 

i87! 1 Les cantons de Binche, de Mer- Ancienne institutrice 
bes-te-Château, du Rœulx cl communale à l'ê.lura 
de Seneffe. ses el ù l\ance. 

1856 I' Les cantons de Llége, de Flé 
ron, de Seraing el d'Hollo 
gnë-nur-Plerres. 

18751 Les cantons de lf,Uf, d~ Naa• 
drin•, de Jehoy-Dodcgnéc et 
de Héron. 

t87!i I Les contons qf! l,oµvei~fl~, cJA I In~litµtrice communale 
Ferrières, de Spa et (\f: &lil• 
velot, 

Pergar, v. 1 waremme. . l 16 avril 1856 I Les cnntons de wqramme, ù'A~ 

De Bast, C 1 \1sé (De,·ant-1 H juillet 

vennes et de Landen. 

1 t87!i I Les contons de Dalhem cl de 
J~·l'.ont). Fexhe-Slins. 

111m• Laboulle • • 1 Ve.rvi(lrs. . 

\ fümnm•"••··' 
L11nouac •• ~ 

, Neven,J.-H ... 

' Mpese)'.Ck . . 1 U mars 

Maitresse de pértagogfe 
à l'école normale de 
Mons. 

ürrectrtce de l'école nor 
male de Llége. 

i1on,r.es ... I'!! mars 
1 

18i! 1 La province .. 

187!- 

,).110/eon!l msututrtce 
communale. 

Id. 

Id 

Directrice clu pensionnat 
(\fl uemolseltes de De 
vant-le-l'ont. 

187! 1 Les cantons de Limbourg, de I rnsututrrce communale 
Herve, de Verviers el d'Au• à Verviers. 
bel. 

Dlrectrlce de-l'école prt 
maire communale de 
filles à ,aeseyck. 

, ~ireclrice de l'école pri 
maire communale de 
filles el de la section 
normale primaire à 
to.t1gres. 

\ 11Jm• Montlibert, 1 Arlon .• ji9 décemb. 1855 I L'arrondissement d'Arlon ... 1 • née François , 
Marie-'fbérèse. 

Lll.tJ!llflOllflG • / 
Jouret, Eugénie .. Grune._ •.. t mai i866 L'arrondissement de Marche .. 1 , 

, M"'• Claissc, M. • Nettrchl\lcau. 1! IQ3i i870 L'a,.r.i-ondis~em~A\ de Ne0ifçh~- ,. . 
teau. 

f N. {a) ••• • • ... . .... 
• • • r • • • • • • 

ff l ·"""' · . . Dinant . '2! mars 187! 2• r~ssort. ~sU~ulrice communale AHUII , • • 
à Dinant. 

Sacré, C. (o). . Yves-Gome- !! mars tSU 3• ressort. . . . . .. • zée. 

(a) A la date du !0 février i8t5, M116 Sacré, C., déJ~ Inspectrice du 9• ressort scolaire de la province de N111t1ur, n été déléguée 
pour inspecter provisoirement le 1" ressort. 



< n ), l N° 50. ] 

IX ..•..•.. Tablea-Pli des t1isites d!école.s eff.ectu,ée$ par les în~pem-ù:~ tléUgûées. 

NO~IDRF. ors ÉCOLES 
-- 

q•• l'insp«lricc que l'inspecirice 
DtSIGIATION D~~ ,ao1u,cES. a. ,,i,hin. une (oit pcn.J:utt 1 'tlJtti~S vlu, u'ene foiJ ObserooJ.ùJ1!1. l'•nn#e peadont l'•n1ttt 

4-8751 f37.f/ 1 18i5 18751 .8'1 ••. 1 1875 

Ao,·ers ......•.... • !! ~! • • • 
Brabant. . • . • . . . . . . 

(a) (11) (a) 
!8 40 6-i 4 ! 1 

Flnndre occidentale. . . • . . 168 H8 160 i! 10 8 
./ ' 1•> (/,) ,., 

Flandre orientale. . . . . . . . • • • •• • 
Hainaut. .......... i47 t65 !O! 315 319 350 

Uégc ........ .... s, 4! 76 33 64 !! 

Limbourg ...... ... !8 30 3~ . • • 
Luxembourg. . . . . . ... 73 75 78 1 4 o a 
Namur ....•..... ·. 95 i.17 116 i4 15 9 

-- -- -- -- -- -- 
Tonux ..... 6!3 639 750 379 4U 3B8 

(a) M·· nuetens, née Stappaerts, Inspectrice des éc~les normales d'lnstilulrlces, a eonltnué d'.exercer, 
à titre pro,moiTe, pendant la période lrJenoale de 1873 il 1875, les fonctions d'inspectrice de l'enseignement 
des ouvrages manuels dans les écoles primaires de filles et dnos les écoles mutes du Brnbant. Voici le 
relevé des écoles visitées par celle inspectrice spéciale, pendant la période dont il s'agit ; 

1 

t 

NOMBRE DES ÉCOLES 

1 que l'lniprclrire 'I•• lïn,pttlricc 
• ,i,iltes unt (ois ptnd•nl • •i111to plu, d"11na li>I•• ; 

I'aneèe pcndanl l'onntc 

' 1873 l 18i-l I i8i5 1873 l 1874118i5 1 

"1 !31 "1 
: 

us. i.97 i'l, 
_______....,, .--...__ -- ______, __.. Ir 

409 Hl 
. 

(b) L'inspectrice dtlégu,ée,. I);•· J[o!man, n'a pas fait de ,isiteA d'écoles. 
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X. _.:_ Tableau nominati] des délégués chargés pm· les inspecteurs provinciaux 
de la surceilkmce des écoles d'adultes - i87~. 

l'rovlace de Baloaut. 

Communes. 

Arbres .•••.• 

Arc-Ainières • 

Ath •.. 

Basècles. 

Belœil •• 

Blicquy 

Bouvignies. 

Buissenal 

Chièvres. 

Ellez:elles. • 

Noms et prénoms. 

Lepoivre, Émilo. 

Busine, Gustave. 

Dupont, Clovt;i • 

Danhaive, Fr.-Xnvier. 

Houzé, Auguste ••• 

Duroy de Blicquy, G.-E . 

Francqué, Mucius. 

. i Delannoy, Léopold. 
l llance, Xavier •• 

• Mars il, Louis • 

. j F~ntaine, l'hilippe-J. 
~ Lizon, Léon. . . . . 

Qualité ou profession. 

Juge de paix, à Chièvres. 

Fermier. 
Conseiller communal. 

Capitaine en retraite. 

Tanneur. 

Substitut du procureur du roi, à Tournay. 

Docteur en droit. 

Cultlrateur. 

Conseiller communal. 

l VIIOhuO'el, Louis. • 
Flobecq ••..... 

Berton, Napoléon . 

t 
Bruyenne , v. 

Frasnes lez-Buissenal . 
Doignon •.. 

Gaaes ..• 

Gondregnies 

Grandglise. 

Hacquegnies . 

Harchies. 

Hellebecq 

Houtaing, 

Isiêres. • 

Baudelel, Louis 

Huet, Raymond. 

Frison, Théophile • 

Delsandre, Jules • 

Bourdeaudnut, Léop. 

Place, Jean Baptiste. 

Bouvez, Eugène. 

François, Désiré. 

Broncbnrl-Lizon. 

. f Brédarl, Léopold 
l Lizon, Xavrer , . 

Marnes. • . . . . • Berle, Françoi, • 

La Hamaicte 

Négociant. 

Ancien inslilutcur. 

Juge de paix. 

Propriétaire. 

Négociant. 

Cultivateur. 

Propriétaire. 

Cultlnteur. 

Propriétaire. 

Conseiller communal. 

Cultivateur. 

Meslin-l'Évéque. Noul, Ghislain-Gérard 

{ 
Rosier, Xavier . 

Houstier ..•.... 
Connart, ·Fidèle. 

Ormeignies. Lagneau, Badilon 

Pommerœul • Jonniaux, Albert 

Ville-Pommerœul • Màsson, Émile . 

Villers-Saint-Amand. Derurnier, Vital. 
Acoz. • . . . • • • Demeure, J. . . 

Propriétaire. 

Cultivateur et conseiller eommunei. 

Cultivateur. 

Négociant. 

Notaire, 

Candidat-notaire. 

Cultivateur. 

Propriétaire. 
Propriétaire. 



( f 7 ) [ N° ~o. l 
Communes. Noms et prénoms. 

Aisenu (Centre). • • Danly, Joseph. • 

Arquennes • Canard, Joseph. 

Boignée • . Tourneur, Adrien . 

Bois-d'Haine Dujnrdin, Alphonse 

Charleroy . 1,'rançois, Jules . 

l Wautier, Abel. . 

Châtelineau. . . • . • Maes, Florent. . 

Laduron, Émile. 

Couillet . . Maroquin, .l\rred 

Qualité ou profession. 

Industriel. 

Maitre de carrière. 

nenuer. 
Proprlétai re. 
Conseiller provincial. 

Directeur d'un établissement Industrlet. 

Agent comptable. 

Ingénieur. 

Farciennes . . . . Devillers, Désiré 

{ 
Hoyaux, Émilo • • 

Fayl tez-senene . • 
Canivet, Stanislas . 

Feluy • L'Ollivler, Victor-Florent • 

Fleurus Vincent, François. 

Fonlalne-l'Evèque . • Ballieu, E.-M.-J. 

Gerpinnes llruyr, J.-B. 

Gilly. • • , Cornil, Jules 

Propriétaire. 

Industriel. 

Conseiller communal. 

Industriel. 

Docteur en méüecine. 

Notaire. 

Conseiller communal. 

Négociant. 

Heppignies. Préat, Michel • 

Joncret. • • . • • Derenne, Léopold . 

Jumet \Gohyssart). Lipsen, Pierre •. 

(Centre). • • . Vieilvoye, Hippolyte. 

[Try-Charly] Frison, Charles . 

(Houbois). • Sodln, IIeclor. 

Mellet . . • • • • Lorette, Ale1is 

Montigoies-le-Tilleul. Tomme, Léopold 

Pironchamps . • • Ruette, J .• n. 
l'ont-à-Celles . Pelil, Désiré . 

l'ont-de-Loup . • Co liard, Jean-Désiré. 

Ronsarl • • • Cas lin, Alexandre . 

Saint-Amand • Ri quelle, J .·D ..• 

Seneffe (Centre). • Dubois d'Enghien, C.-D.-G. 

Villers-Potterie . • • Philippe, Amand . 

Cultlvateur. 

Ancien professeur. 

Négociant. 

Rentier. 

Industriel. 

Cultivateur. 

Libraire, ancien instituteur. 

Chef-porion. 

Employé aux ponts et chaussées. 

Conseiller communal. 

Directeur de charbonnage. 

Propriétaire. 

GrcffiH de la justice de paix. 

Propriétaire. 

Wanrercée-Dnutet • , 

Wangenies. 

Baisieux • - • 

Baudour. 

Scouvemont, Alphonse . 

Daudoux, Émile. 

• { Drassnrt, Charles 

{ Hayois, Adolphe. 

Chaussée-Notre-Dame • Michel, Joseph . 

Bauffe .• 

Demoriamé, Jules. 

Maisin, Grégoire .• Clerc Ile notaire. 

Bourgmestre. 

Propriétaire. 

Cuesmes • 

Dour .•. 

f Cornet, Léopold. 
' 1 Vanderwa\le, Alp. 

Capoulllez, Vic.torien, 

C,1,ndidal en drot. 

l'ropriétaire. 

Jngénieur. 

~• commis au Gouverneme·n1 provlnclal, 

Membre du bureau de bienfaisance. 
r, 



[ N° se. ] ( t 8 ) 

Communes. 

Élouges • 

1-:rbisœul .. 

Noms et prénoms. 

f Gérard, Émile. . . 

( Hupez, Gusta 1·e. . 

Dawant, Édouanl , 

{ 
Den-eau, Adolphe. 

Erquennes • • . • • • 
wauqutez, Victor • 

Eugies, . . ~albrenne, Omer 

Fayt-le-Franc. Wauquiez, Victor 

Frameries aemoueuer, zu. 
Genly . • Cornet, Jules • . 

l Dnwnnt, Victor . . 

llavré . . . . Mnnclerlier, Désiré. 

Ralngrave • . . • 

· 1 Hubert, Joseph , . 
Jrm111lpcs . . . . . . Toussaint, Joseph. 

Jordan, Henri .•. 

Qualité ou profession. 

Notaire et conseiller provincial. 

Pharmacien. 

Inspecteur cantonal de l'enseignement prjrnnire. 

Pharmacien à Blaugies. 

Conseiller communal. 

Cu Ili valeur. 

Conseiller communal. 

Négociant. 

Propriétaire. 

Brasseur. 

Commerçant. 

Er•recevcur des con tri butions. 

Contrôleur des contributions. 

Cultivateur. 

Dlreeteur-gérant. 

Lombise . • . . . . . Marquis de la Boèsstère Thiennes. Docteur en droit 

Mons .••...... 

lfonlrœul-sur- Haine . 

Neurvmes 

Nimy · · 

Obourg. • 

Onnezies. 

Quaregnon. 

sars-ta- Druy ère. 

rnunn , 

Villerot • 

Wasmuél 

Wihéries. 

Bray, • 

Casteau 

Grenier, Arthur 

Serrais, Michrl . 

Devillers, Léop21c1 

Gossart, Louis, . • 

Pourcelet, Dominique 

Michez, Omer .. 

f Nihoul, J .-B. . , 

l Maréchal, Joseph 
f lllajois, Pascal . 

~ l'écriau, Florimond 

Démurez, Louis . 

{ 
nomss, r..u. 
Hardy, Émile . 

Durieua, Louis-Joseph. 

j Lecocq, Louis. . 

~ Lescot, Augustin 

Cou beaux, Ch.-J. 

Paulus, Isidore . 

Libiez, Valery .. 

{ 
Delcamp, Evariste. 

Letellier, Benoit. . 

( Dequesnes, P.-Fr. 

• ~ Lhoir, Léon .• 

l D'Ilarvengt, Em. 

nascoue, Aimé . 
Écoussinnes-d'Enghien. 

Bullenu, Vincent 

Druart, Charles . 

Littérateur. 

Conseiller communal, 

Archivlstn. 

Docteur en médeclno. 

aeceveur communal. 

Artiste vétérinaire. 

Industriel. 

Comptable. 

Cultivateur. 

Entrepreneur. 

Docteur en droit, à Montignies-sur-1\oc. 

Docteur en médecine. 

Conseiller provincial. 

Propriétaire. 

Méclecin. 

Notaire. 

Proprtétmre. 

Négociant. 

Rentier. 

Cultlvateur. 

Docteur en médecine. 

Maitre de carrière. 

Banquier. 

Propriétaire et exploitant de carrière. 



( 19 ) 

Communef. Noms et prénoms. 

icaussinoes-1.alaing. Siraut, Augusto •• 

E11gbien . • • • Dclanoy, Auguste . 

!slinncs-au-Y;>l. Lejeune, Théophile 

l 
Meynsbrughen, Léop, 

Ghoy .•••..•.• Lecocq, J.~B ..... 

Bocquet, Octave 

Lo L0U\•ière Ponceau, Louis . 

Oeudeghien. Monnier, François. 

Ogy. • . • Dubois, Georges. 

1'11pignies. • George, Henri . 

Qliant6 ou profession. 

Directeur du parc. 

Rentier. 

Ancien instituteur. 

Brasseur. 

Rentier, 

Négociant. 

Agent de la Banque Naliooalc. 

Cutth-ateur. 

Négociant. 

Rentier. 

Ronquières. Du Corron, Gustave . 

Thoricourt . . . l'a pieux, Prosper • 

venereme-re-sec Cnstaignc fils . . 

{ 
Delhaye, Albert. 

Wannebecq ••.... 
Vontlamme, C11.-Louls . 

Barbençon . • . Tellier, Constantin. . . 

Beaumont Prince Eug-. de Ceraruan-ûtnmay. 

Binche. . nerergctes, Isidore . 

Fontaine Valmont • Déd!JtCl, Joseph 

llalne-Saint-Pterrë. Peti1, Henri . . 

Haulchin. Gonthier ,-Adrien 

Lompret . Mogolleoux. . . 

,1acon. . Leroy, Théodule. 

Monceau-Imbrechies. Bondru, Lucien . 

llontbliart .Micheaux, CMrles. 

Renlies. . Coppée, Jôseph·Alexis 

Négociant. 

Cuttivoteur. 

Rentier. 

Proprtétaire. 

Conseiller provincial. 

Conseiller comru. el membre du bureau de blent. 

Fermier. 
...• 

Propriétaire. 

Hembrc du bureau de bienfaisance. 

Propriétaire. 

Docteur en médecine. 

Propriétaire. 

lient fer . 

Proprlétalre. 

Rièzes .. 

Saint- ucmy. 

Strçe •. 

Vergnies. 

Virelles 

Antoing 

Décters 

Braffe . 

Calonne 

Celles . 

Chapelle-à-Oie • 

Chapelle-à Wallines • 

Grandmetz. 

Leuze • 

Ugne . 

Monlrœul-au-Bois. 

Champenois, Alex. 

Coignet, Valentin 

Allard, Léon . . 

Boulllot, Victor . 

Despret, Jules .. 

valkenburg, Louis. 

nercourt, Fleuris • 

Constant, Prançois. 

Telle, Adolpl1c . . 

• ~ llennebcrt, Albéric.., 

! Dourlanl, L. . . . . 

Dupriez, Jean-Bapl. 

nerotssart, Désiré. 

Fontaine, Édouard. 

Loiselet-Bourard . 

Déséneport, tstdore . 

Dec:ostre, Ferdinand. 

Médecin, à Chimay. 

Propriétaire, géomètre. 

Conseiller provincial, à Chimoy. 

Rentier. 

Consei\Jer communal. , 

Cultivateur. 

Industriel. 

Conseiller provluclal. 

Juge de paix. 

Conseiller communal. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Propriétaire. 
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Communes. 

Pecq. 

Noms et prénoms. 

\'iol-TrulTaut, Louis •• 

, Frison, Antoine . 

Peruwelz. . . . . . • \ Dufour, Clovis . 

:-ïicaisc, Eugène. 

Ternpleu,·e . Hecq, t.euls . . 

1'hieulain. Planchon, Jean-Baptiste 

Thumaide Polllez, Emmanuel 

Vaulx lez-Tournay. . Duquesne, l.ouis .. 

Willaupuis . . . . . randerwar<len, Louis 

Qualité ou profession. 

Directeur de l'école moyenne, 

Jur;;e de paix. 

Directeur de l'école moyenne. 

Secrétaire eoumunat. 

Notaire. 

Cullil'aleur. 

Conseiller communal. 

Proprtétalre. 

Cullfrateu r. 

Pr&Tlnce de Uége. 

Ampsin ..•... 

Angleur ...•.• 

Anthisnes • 

All~nhO\'Cll. 

~ Dor. Nicolas . . • 

• . Jonet, t.ouis • . . 

l Nuniot, CuiJlaume. 
Fréson, J. 

)l Dyck, Il. 

\'aparl • 

~ l\oly de Vien • 

' l C:ollant, Henry 

Jacques •.. 

. l Gillet, Frédéric . 
~ Ernst, Charles . 

. Ayeneux . . • • . . . !•Icard, Nicolas . 

Aubel .• 

Aywaille. . . .... 

Bnsse-Bodeux 

Beyne-Heusay. 

Bois-Dorsu. 

Bombaye. 

nurdtnne 

Chênée .. 

Cheratte • 

Couthuin. 

Charlier, :Ferdinand • 

Charüer, Ferdinand • 

Carpentier, Jacques . 

t.ectercq, Toussaint . 

Cornesse, Éùouarù. 

Carpentier, Mathieu 

Thonon, Édouard . 

. j 1''alisse-Desoer . • 

l netsemme, Louis . 

Lambotte , C. • . 

Ruwet, François. . 

. j Hougardy, Jacques 
l Chnvéc, GrégoirP. . 

{ 11awet, Denis. 

l nanscz, Charles . 
Duponl, Gaspard 

• ~ Loumaye, Alphonse 

l uenraro, Zi!non . 

Industriel. 

nccteur en médecine. 
Secrétaire communal. 

Directeur de ln Société de Grivegnée. 

Directeur d' Angleur. 

Directeur tic la Vicllle-)lontogne. 

Docteur en droit. 

Docteur en médeclne. 

Conseiller communal. 

Juge de paix. 

Receveur communal. 

Docteur en médecine. 

Consellter communal. 

Garde ïorestler. 

Proprlétaire. 

l'iégocianl. 

llallre de carrière. 

Notaire. 

Propriétaire. 

Conseiller provlnciat. 

Secrétaire communal. 

Distributeur Iles postes. 

Permier. 
noueur en médecine: 

Négociant. 

Propriétaire et secrélalre communal. 

Juge de paix. 

Chirurgien. 
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Communes. Noms et prénoms. 

Dalhem ... 

Dison .•..... 

zuemeue. 
Embresiu. 

Ensival. • 

Fairon-Comblain . . 

Filot. . 

Fléron. 

Flône . 

Fraiponl. 

· •·umal: . 

Grivegnée 

• Hamoir . 

Harzé . 

ne'rmnlle-snr-lluy. 

Herstal . 

uerve . 

Hodeige • 

Hody 

Jalhay . 

Jupille. 

Lsmlnne . 

Lantin . 

l.avoir . 

l,irnonl. 

Lorcé . 

Louveigné 

. } Thys, Jean. • , 

1 Drèze/Albert . 

1 

Demonty, Mathieu •.. 

Bastin-Benrotay .• 

Mathieu, Adolphe • . : 

Nisscn, Jean-Nicolas . 

Dernnrd, François . 

Damloy, Hubert. 

snoeck, Albert 

l Mercier .•. 

. Pieret . . . . 

Gillard. 

. { Kersten, Émile • 
Pleret . .... 

Philippe, (;harles 

Jadoul, Gaspard. 

Pire, Joseph . . 

. f Servals, Louis Joseph • 
Î Gils, Jules . . . . . . 

Delize, Jt:an-Jacques 

! (Pour les garçons) Dlspa, Jean . 
l (Pour les filles) M•» Pieret·Bidlot. 
Wiliquet, V ... 

l'nsquct, André . 

1 
Defrecheux, Émile. 

. llenrard, François. 

Nottet, Henri . . . 

Libert, A ... 

wauters, Etienne . 

. j Maréchal, Henri-Jos . 

Î Simonis . 

~ Lemarchand, C.-J. 

· j Jadot, père. . . . 

. f Piedbœur, Théodore 
t Rasquinet, Antoine 
Wauters, Etienne . 

. ! Maréchal, Jean-Joseph. 
1 Paque-Close, François . 

Fiasse, Victor-Félix . 

Guillaume, Louis . 

-Louis, Joseph .. 

Deru, Aîexandre 

QuaHl6 ou profession. 

Docteur en médecine. 

lndustriel. 

Inspecteur cantonal. 

Conseiller communal. 

Fermier. 

Industriel. 

Fermier. 

Bourgmestre. 

Brasseur. 

Bt1urgmeslr~. 

Huissier et conseiller communal. 

Industriel el conseiller communal. 

Receveur communal. 

Conseiller communal. 

Rentier. 

Prnpriétaire. 

Notaire. 

Conseiller commune]. 

.Receveur de l'enregistrement. 

Protesseur d'e.rboricunare. 

Maitre de carrière. 

Conseiller communet. 

Propriétaire. 

Négociant. 

Avocat et conseiller communal. 

Docteur en médecine el conseiller communal. 

Professeur d'arboriculture. 

Conseiller communal. 

Cultivateur. 

trermier. 

Négocianl. 

Propriétaire. 

6 
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Communes. 

Marchin . 

Mnrnelfe . 
Nnndrin , 

Nessonvaux 

Ncufchdte.1u 

Ncu ri lie-en-Condroz. 

Olne ... 

Ougrée. 

üamelot 

Richelle 

satnt-nemv . 

Snrt. . .. 

Seilles 

Seraing • 

Sla velot . 

Stembert. 

Stoumont. 

Noms ol prénoms. 

~ Guyot, é:or1s\nnl. . • 

l Guersay, Alexandre . 
Henautt, Hyacmthe . 

Boulanger •.... 

_) Ancion, Florentin •• 

~ Dumont, Jean-Joseph 

. ) lluynen,_ G. . . . . 

l SomJa, G-.-J ...• , 

Minette, Frooçois-Aug . 

1 
Ml:len, J con-Nicolas. 

Vanderslro.eten, Ant. 

•. Régnier, Charles •. 

/ Pondculr. Olivier 

· Spirlct, Désiré . . 

. ! Malherbe, PlerreJos. 
t Mockel, Adolphe. . . 

Delbœur, Jérôme 

DeHosse, Nicolas 

. ) Poise, Jeon-Mat111as 

! Gaillartl, Jean. . 

Houdcrs, Jean Hubert 

! Gonne, Max .. 

• , Llxon, N.-J .. 

j Lejeune, Em. 

Kuborn, Hyacinthe 

Higot, li 

nccnesn«, Jean Nicolas 
Dumont, Ilenri Joseph 

/ Ku~i, Fertlinanù ... 
VaU.\-SOUS·Chêvremont.) ' 

· ( Haltlmsarf, Toussaint, 

Villers-Je-Temple. Dillon, Victor. . 

l Th. de Géradon . Vinalmont . . . . . • Frère, Victor .. 

Leroy, Lou !s • 

Charlier, Joseph 

rumen, Charles-Jos 
Vottem 

Vyle-et-Tharoul. 

Leroy, Nicolas . , 

La rnbrecht, Jose ph 

Mogery, Théophile. 

Warsagë , 

{ 
Baudouin, Yerna-Julcs , 

Wandre . . .• , • • · 
Dujntdtn, Gi\1es-Jos •. 

( Lumaüle, LéO!J[\Td, 

• i Flécht-l, Lambert • 

Qualilé''.ou v professl~n. 

rnarmacten. 

üeceveur communal. 

Fermier. 

Greffier de la justice do paix. 

ln<lustriel. 

Serrurier. 

Conseiller commune 1. 

uecereur des contrlbuuons. 

Proprtétnirc. 

Industriel et conseiller communal. 

Notaire. 

Négociant eL conseiller communal. 

11ropr létal re. 

Ingénieur. 

Docteur en li roit et conseüter corn rnunat. 

Secrétaire communnt. 

Cultivateur. 

ueceveur el secrétaire communal . 

Armurier. 

instituteur et secrétaire communal. 

Directeur de la Société anonyme. 

secrétetre communal. 

Conseiller communal. 

Docteur en médecine el conseiller cnmmuual . 

Notaire. 

Propriétaire. 

Conseiller ccrnmunot. 

Géomètre cl u cadastre. 

Fabricant de baguettes de fusil. 

Conseiller communal. 

Conseiller communal. 

Forgeron-urrnuner. 

Employé. 

Nésocianl. 

Commissaire voyer. 

Secrétaire communal. 
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Communes. 

We~tenra_e1H • 

Xhendremael . 

Noms et' prénoms. 

llaqs, JQsepll. • . • . . 

Pac111e, Jean-Pierre-Jas. 

Quallt6 ou profession. 

Négociant Q~ çopselller i:oro(l}U~~I 

Propriétnirc . 

.-rovlnce ,le Niuuur. (Suite. ~ Voir les rappo1·ls précérleuls.] 

ior RESSORl'. 

nnve .. Dubois, Jules . . Rentier. 

Ugny. Wllmet, Ptorent . Arpenteur Juré. 

lllnrchovelelle. La fontaine, Constant. Charron. 

Naninne ..• Çe~ellc, Btlenne. • Entrepreneur. 

Ville-en-Wnret (Ve1.in}. Willem, Alexandre A~ent_ comptable. 

!• RESSORT. 

Bulssonvllïe 

Custinne •. 

Haut-le-Wn~lla 

Purnode ••. 

Deslrée, Melchior . 

Béguin, Désiré . • 

!!olelet, EtJouard 

Belot, Jules . . 

Propriétaire. 

Fermier. 

Ancien lnstltuteur. 

Cultivateur. 

3• RESSORT, 

Agimont. 

Fraire. • 

Jamiolle • 

Lan erre. 
Pesches 

Pelile-Chnpelle • 

Philipr,ev_ille 

Slave •. 

Tarcienne 

Villers-en-Fagne 

Vogenée •.. _. 

Slévenarl, François-Josepu , 

Ponslet, Victor - 

Boulllet, \'ierre . 

Manciet, Arnould 

Francois, Jenn-Nicolns. 

~Iornine, Victor. 

Sohet, Isidore. • 

Mnufroy, Augustin. 

Poret, Jean-Prnnçols. 

Mélol, J ean-Eùouard. 

Yernaux, Auguste .• 

. . 

Cultivateur. 

Négociant. 

HCJ!tier. 

Propriétaire. 

Conseiller provincial. 

Négoc(anl. 

Notaire. 

Directeur de minière. 

Secrétaire communal el ancien instituteur. 

Fermier propriétaire. 

Maitre ardoisier. 
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XI. - Tableau du personnel de l'inspection diocésaine, a1t51 décembre 1870. 

PROVINCES. PF.S 

INSPF.CTEURS DIOC:ÉSAlNS. 
,le 

L.\ NO)ll.Sà TIO:-l. 

l\ÉSIDEIICE 

de 
L.\ 1n:r.o.s.s,11ss.H,cF.I rnJPECTEIJIIS. 

par le r.111tr1t■tDt. 

Anvers .....•. 1 Claessens, Pierre, bachelier en 
théologie, ancien preresseur 
de philosophie nu peut sémi 
naire de Malines. 

Brabant • . . . . . 1 Dormans, Louis, chanoine, an 
cien pro[P.c;seur Bll petit séml 
naire de Malines. 

Flandreoccidenlale I Von llove, Bruno, chanoine, 1 16 juin i869 1 20 juillet iSOO I Bruges 
ancien supérieur du petit sé- 
minaire de Roulers (a). 

Flandre orientale . 1 \"on Boxelaere, Llévln, chanoine 1 30 jonvier 1843 1 16 rëvrter 18i3 1 Gand. 
titulaire de la cathédrale de 
Gand 

Hainaut 

Uége 

Limbourg .. 

Namur. 

Jluguet, r.éon-auguste Joseph, 
ancien curé de Néchin. 

Knuts, Lambert, chanoine hono 
raire de la cathédrale de 
Liége, 

Schoolmeesters, Simon-Jean 
Joseph, ancien desservant de 
Gors-op-1.ceuw. · 

7 evrll 1860 1 ~8 avrll 1800 1 Mnlines. 

9 tlécemb.1859 1 !8 décemb. 1859 1 Malines. 

25 sepl!!mb.187! 1 30 septemb.181! 1 Tournoi. 

3 IIOÔ.l 

ao ma, 

1863 9 septemb.11!63 I Liégc. 

U juin 1869 Hasselt. 

Luxembourg •... 1 Lambert, Jean-Baptiste, ancien 1 13 seplemb.1R69 j !9septemb.18691 Neutchâtean. 
uroresseur au séminaire de 
Floreffe. 

l'i rani, Charles-Florentin-Jo 
seph, abbé (b). 

18 décemb.1875 30 déceinb.1875 Namur. 

(t1) A la date des 4 jan~ier-!5 ré1·rier 1876, M. l'abbé l.uy ssens, Théodore,,a été désigné pour remplacer, 
en qualité <l'inspecteur diocésain, M. le chanoine Van Horn, dérmssionnetre. &L l'abbé l.uyssena réside - 
à Bruges. 

(b) M. l'irard a remplacé M. Tagnon, décédé le !9 octobre 187:,. 
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XJJ. - Tableau des oisites d'écoles effectuées pw· les inspecteurs diocésains. 

= -· - 
NO.\IDRE · DES tCOLES 

--- --- DtSIGIIATJON crue l'Iuspeeteur 1 que l'in•1,ee1cur 
a \ i•ilée, '!lie ~oi, pendant a, i.itëe .• ,,ru, d'une fois reud.1111 Oûstrt·c1li<n11. 

IH:S l'ROVUIC1':S. 1 unnee l'année 

flli3 
1 

18i-1 j t8i5 18i3 1 18,4 
1 

i8ï5 
1 i 

! 
1 
1 
l 

Aniers ....... 148 13~ 1 ~o 130 1 7 9 

Brabnnt ...... tG0 15! H5 !5 30 38 

1 

Flandre occ,dcntnlc 33 87 8! i . • • 

Jllnmlre orientale t7! 190 fS0 1 • u . . . 
1/oinaut ... - ... !3(l 1!16 fG2 • ,. • 

J,iége. .......... 130 110 8!1 u 1! 8 

Umbourg ...••. 98 8!! e, to 1! iG 

Luxembourg . . , . . 10! 75 H • '11 !8 

l'iamur ....... ( i) • " , . " • 

' 

- 
1 

7 
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XIII. - Tableau du personnel de l'inspection ecclésiastique amtonale, cm 5i décembre 187;.S. 

Nu D'ORDirn DATES 

- . 

OiS 

l\ESSOI\TS. DE r..l N0~IINA'T.ION. 
ns M JIF.CO~N,HSSA!\"CE 

DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 

p,ar 11• CouvuntmtnL 

·I 

5 

4 

6 

17 décembre 18(l8. . 

19 juillet ·1871. 

50 décembre 1868. 

51 juillet i8H. 

P•ovlnee d'.tn,·e•.s 

Beauvois, Edmond • 

Lambrechts, Édouard-Henri 

Van l\lccl, Aloïs. 

Swinncn, P .Ferdinand. 

Franck, Jérôme-Pierre-Norbert 

Woutcrs, François . 

Provlocc de Brabnnt 

1 1 20 juin 1868. 29 juin 1868. Puttemnns, Jean-François . 

2 1 18 mnrs 1869. 27 mars 1869. Danis, Pierre. 

5 l 1 octobre 1870. 17 octobre ·1870. Nuyts, J.-P .. 
. ,. - . - Donnet, J.-A. 

15 1 8 mars 1862 26 mars 1862. Brrgcys, François 

6 1 19 janvier ·1872. . 26 janvier 1872. Jacobs, J.-C. 

7 1 1 mai 186:2. 21 mai 1862. . De Coster, Henri. 

8 1 15 octobre 1845. 24 octobre 181~5. . Van Camp, François. 

9 1 20 octobre 1866. ~ novembre 1866. Van Assche, Benoit . 

ro 1 6 février '1871. 22 février 1871. Dusausoy, G.-A.-G. 

H 1 22 février 1864. 14- mars 1864. . Lebrun, Benoit-Joseph . 

-12 121 avril 1870. . . 50 avril 1870. De ~Iuntcr, Jean-Baptiste • 

15 2 avril 1868. . 17 avril 1868. . Winnen, Jean-Philippe-Félix . 
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ai:ec indication des mutations suroenues dans le courant de la Il O périod» triennale. 

FO:-lCTIONS I CANTONS OU DOYENNÉS 

Ql:'ILS EXEI\CEl\1' ~N Df.1108S lll! Ùll~l'F.CTIO~, 1 POUi\ . . 

ET lll:8IDENCl:9, LESQUELS ILS ONT l:TE 1'10111"11:8. 

DÉ'jfG~ATIO.'i DES A~CIENS TlTULAIRES 

ET llOT!t' 

DE LEUI\ I\EMl'LACEMENT. 

(DIOCÈSE DE MALINES). 

Aumônier de l'athénée royal à 
Anvers. 

Directeur des écoles communales 
d'Oorderen. 

Directeur du couvent des sœurs de 
lu charité ù Willebrocck. 

Directeur du couvent des Ursulines 
à Wavre-Notre-Dame •. 

Directeur du cou vent des chanoines 
ses du St-Sépulcre à Turnhout. 

Curé du Béguinage à llércnthals . 

(l>IOCÈSF. DE MALINES). 

Curé-doyen à Acrschot . 

à Asschc 

Curé de Ste-Gudulc à Bruxelles 

Curé de St-Jaequcs sur Caudenberg 
à Bruxelles. 

Curé-doyen à Diest . 

Curé à Beauvechain . 

Curé-doyen à Hal . . • 

à Lombeck-Ni-Dame. 

Desservant de la paroisse St-Michel 
à Louvain. 

Directeur de l'institut de l'Enfant 
Jésus à Nivel les, 

Curé-doyen à Perwez. 

à Tirlemont. 

11 Uccle •. 

Les cantons d' Anvrrs, <le Contich et 1 

de Wilryck. \ 

d'Eeckeren, de Brecht 
cl <le Santhoven , 

de Malines et de Puers. 

de Lierre, de Duffel et de 
Heyst-op-den-llerg, 

de Turnhout, d'Arcn 
donck et de Iloog 
straetcn. 

clc Ilêrenthals, de Mol! 
!'L de Wcstcrloo. 

Le doyenné d'Aerschot. 

d'Assche, 

Partie scpu-ntrionale du doyenné de 
Bruxelles. 

Partie méridionale du doyenné de 
Bruxelles. 

Le doyenné de Diest. 

Le canton de Jodoigne. 

Le doyenné de Hal. 

de Lccuw-St-Pierrc. 

de Louvain. 

de Nivelles. 

dr. Perwez. 

de Tirlemont. 

<l'Uccle. 
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ri•• n·onnnE 
J>ES 

I\ESSO&TS. 

DATES 

OF. U IIOlllXATIO~. OF. 1,\ RF.C01\IUl5S,\NC:E 
par le Gounrntmt>nt. 

ni~SIGN,\TION DES TITULAIRES. 

H, 

H, 

17 

18 (a) 

50 septembre 1875. 

4 llVl'iJ 

!j janvier 20 janvier 

1 

2 

rssr. 
-1871. 

l"ctrde. Il 1• janvier 1868 (b), 
1 l G décembre 1871. 

2° cmle. 1 18 octobre 1872. 

5 
~ t••ctrdt. 

? 2• rtrdt. 

4 
~ l''cmle. 

? Z0rmle. 

l tcrmcJe. 
!5 

2• mrle. 

1 

·16 décembre 1871 . 

l 25 juin 181'.itî (b ). 
1 1 G dècem bre 1871 . 

1 24 mars 186tî (b). 
116 décembre 1871. 

18 mars 

19 octobre 

·18~1!. 

1870. . 

28 octobre 

2 mai 

27 janvier 
28 février' 

50 octobre 1872. 

28 Iévi-icr 

25 juillet 
28 février 

29 avril 
28 février 

51 mars 

1875. 

1851. 

1871. 

1868. 
1872. 

1872. 

1815!>. 
18ï2. 

·ISG!>. 
1872. 

18515. 

·17 novembre •1870. 

, Jloynljcns, J.-G.-T. 

Van Iloey, P.-J., Mclcl1ior. 

Pitsaer, Guillaume-Jacques 

Ronsmans, P .-J .-Fr. 

: jl Schipmau, J.-H.-Pascal. 

Yerstraelen, A.-A. 

Roclandts. 

De l\fcestr1· • 

: il .!Ucrrsscman, Léon 

: li l\fonstrul, Ilcnri-Amand 

Houtave 

Lefèvre 

Pa•ovhtcc de l'ltuuh•c occi 

Dclhaere • 

De Houck. . 

.Pro\'l11cc de Flandre oricn 

De Blieck, Charles . 

De Cock, Théodore-Antoine . 

(a) A la date des •18-:!8 janvier ~S7G, M. Van C.iuwonùcr,;h,, curé-doyen il llérinucs, a été nommé aux fonctions d'inspectern- des 
éoles primaires du canton de l.cn11ick-Sainl-Quc11!1n 1\nrc-t irwremcnl cc canton fai~mt pnrtie du rosser I de 1.rcuw-Sainl-Pirrrc, 
tiluluiro: M. \'an Camp, Françols. 
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FOSCTIO~~ 
Qt:'11.S l>;XEIICENT ES l>EllOI\~ OE L01SSPECTIOX, 

f.ANTONS OU DOYE~:'\ES 

POCI\ 

Ll:IIQOELII na on-r i:Ti: NOMll!Î:11. 

DÉSIG~ATION DES ANCIENS TITULAIRES 

n MOllF 

l>E L&'O 1\ J\EMPLAC:EMENT. 

Di ree te urdu cou ven l tl'Erps-Querbs. 

Aumônier à l'école milibirc â 
Bruxelles. 

Curé-doyen à Wane • 

Directeur du pensionnat des Ursu- 1 Le canton de Wolverthem. 
lines à Londerzeel. 

,. 

de11fale (DIOCÈSE BE BRUGES). 

Directeur des Irères de la Charité 
a Bruges. 

Abbé, cl professeur au collège pa- 
11·011né d'Ostende. 

Principal du collégc de Thiel! 

Principal du collège de Furnes . 

Professeur de pédagogie à l'école 
normale de Thourout. 

Professeur eu collège de Poperinghe. 

Principal du collége d'Ypres . 

Principal du collége de Menin . 

Professeur au collége de Roulers 

Principal du collège de Courtrai • 

Le canton de Yilvorde 

de St-Jesse-ten-Noede 

Le doyenné de Wavre. 

1 
• ) Teerlinck, Charles, curé-doyen à Steen- 

. ockerzeel, décédé. 

Les cinq cantons de Bruges (circon 
scription ancienne), moins six 
communes voisines d'Ostende. 

L('S cantons de Ghislcllcs et d'Os 
tende, plus six communes déta 
chées des cantons de Bruges. 

Les cantons de Thielt, de Buysse 
ledc, de l\leulcbcke, d'Iseghcm, 
d' Ardoye et d'Oost-Iloosebeke. 

LescanlonsdcFurncs etdeNi!mport. 

Les cantons d'Hoogledc, de Dixmude 
et de Thourout. 

Les contons de Poperinghe et d'Ha 
ringhc. 

Les cantons d'Ypres, d'Elverdinghe 
cl de Passchendaele. 

Les cantons de l\lenin, de Wervicq 
cl de Messines. 

Les cantons de Roulers et de l\loor~ 
secte. 

Les cantons de Courtrai, d'Harle 
beke el d'A velghem. 

t11le (DIOCÈSE DE GAND). 

Curé-doyen à Alosl . 

à Ninove . 

Les deux cantons d'Alost (circon 
scription ancienne) • 

Les canton" de Ninoveet de Herzele. 

• 
(b) La première date est celle de la première nomina lion en qualité d'inspecteur ecclésiastique cantonal. La seconde date e,t 

celle de la désigaatlon du titulaire pour le ressort tel qu'il se compose actuellement. · 
8 



r ~- !m. J . ( 50 ) 

!'f•• D'OIIDIIE DATES 
":::::::==-. _-:,_ : - Df:srGNATJON ÜES TITULAIRES. .CH:s 

1 
ll.&S801\TS. Dt: l,A IIOYl!\ATJOj. OE 1 .. \ llf.CO:\J \l!\S.l!ICE 

par le- Cout'itrftc-Wo('tU. 

5 f6 décembre 1874. . 5-1 décembre i 87 4. Claessens, Charltis , . 

4 2 septembre 4 870. . ~!) septembre i 870 . De Brabander, Louis-Antoine. 

>" 15 décembre 1866. 28 janvier · 18li7. Ciamberloni, Frnnçols-Xavier-Cajétan ( 11). " - 
(; j 27 juin · 1866 (b). 25 juillet f866. . ) Debbaudt, A ugustiu-Dèsirè. 14 décembre -t 867. . 20 janvier 1868. 1 . ' 

7 3 avril 1865 (b). 28 avril 1865. . 1 Devos, François. l H- décembre 1867. . 20 janvier 1868. . l 

8 16 décembre 1874. 51 décembre 1874. Verwilghen, Henri . 

!) 50 septembre 1872. . 2!) octobre -1872 . Van Loo, Jean-Baptiste. 

H) 6 mars 18ti5. . 13 avril 1865 • Van Seheerdyck, Jean-Théodore. 

11 1 rn décembre 181i6(b). 28 janvier -181i7. · ! Roegiers, Jean-Isidore . 1 50 septembre 1872. . .• 2U octobre · 1872 . . ' 
12 2 septembre 1870. 29 septembre 1870. D'Ilondt , Frédéric . . . 
i5 24 juillet 186?-;. . 29 aoûl Hlfil:i. De Loosc, Jean-Constantin. . 

- 

P1•ovlucc de ll11lo1111t 

!j décembre ·J845, ! 5J janvier 1844, Dcleœuillcrie, Hippol yte 
1 

2 fto OOÛ~ -f869(b). 50 août i 86!1. · 1 Oondry 26 septembre 1875. . 20/2'5 octobre I Sï3. . j 

5 ~ décembre 1845. 51 janvier ·1844. André, Célestin-Léopold-Joseph 
4 li févril·r ~87!i . 27 février ·187~- Declèvcs, Ch.-L. 

, . . li 15 novembre ·186!) (b). 27 novembre ·186!J. : i Berte, C.-L.-J. . , 
26 septembre 1875. . 20/25 octobre 1875. 

. G f 1 G octobre 1865. 21 novembre 186:;. Dclcoigne, Thèodulphc . 

ï 11 1 juin 1870(b). ·18 juin 1870. . i Wauecemps, Clément • 2 décembre 1871.i. 27- décembre 187?;. .1 . 
(a) A la date des 21$ janvicr-2:? février rn76, )1. Yan l.oo; Il -~J. A., du ecteur des sœurs de la charité a Melsele, a été désigne 

pour remplacer, dans l'mspecüon des écoles des cantons du Beveren et de Tamise, .li. Ciamberlani, F.-X.-G., prètœ â Berercn 
(Wao~), démissionnaire. 



1 :; 1 ) l i\o !>O. J 

FO~CTIONS I C\NTO~S OU DOYENi'\ES 

Q~
0

fl.S 1::-.t:11CE~T E:'1. nsuons DE 1.'1N5PF.CTI\I~,, POL:I\ 

ET RESIDENCES, LLSQL1i>L8 JLS ON·r ETi: HOl)J'.l!Il:S, 

t:T 110111' 

DE LEUR I\Em:P~ACEMENT. 

Curé-doyen à Audenarde . . 1 Les cantons d'Audenorde cl de 
Renaix. 

Directeur de l'école normale de St 
Nicolas. 

Prêtre à Beveren (Waes). 

Ancien professeur a11 collégc de 
Lokeren, à Eccloo. 

Chanoine à Gand 

Curé-doyen à Deynze. 

Ancien directeur de l'école moyenne 
de Deynzc, à O pbrakel. 

Curé il Knesselaere . 

Curé-doyen ù Sottcgcm 

Desservant à Saflelaerc 

Curé-doyen ù Trrmonde. 

(DIOCÈSE DE TOUllNA Y). 

Chanoine, professeur au séminaire I Le canton ll'Antoing. 
de Tournay. 

Curé-doyen â Ath. 

Curé à Beaumont 

Curé-doyen 11 Binche. 

Curé-doyen li Boussu. 

â Celles . 

Chanoine ù Tournai . 

de St-Nicolas et de St 
Gillc~ (Wacs). 

de Beveren et de Tamise. 

ù'Eecloo, d'Assenede , 
de Caprycke et de 
Wncrschoot. 

Les quatre cantons de Gand (circon 
scription ancienne), les cantons 
de Nazareth et d'Ooostcrzcele. 

Les cantons de Deynze cl de Cruys 
hnutem. 

de Grammont, de Neder 
brakel ctde Soucgem. 

de Nevele et de Semer 
gcm. 

Le canton d'Iloorcbckc-Stc-àlarie. 

tes cantons de Lokeren, d'Evergcm 
cl de Loochristy. 

de Termonde, de Wet 
teren, lie Hamme et 
de Zele. 

d'All1 

de Beaumont. 

- de llinchc . 

lie Boussu 

tic Celles. 

Les cantons de Charleroi et de 
Chûlelct. 

Mortiers, Charles , curé-doyen à Renaix, 
démissionnaire. 

Clacsscns, Charles, a1lpclé ,i l'inspection 
des cantons ,t'Amlcnardc et de Renaix. 

Bertc, C.-L.-J., curé ù Brugelette, appelé 
il d'autres fonctions, 

Sporcq, Jean-Baptiste, chanoine, économe 
au séminaire de Ronne-Espérance, dé 
missionnaire. 

Petit, curè-doyeu à Boussu, décédé. 

Eggers, Il., curé-doyen {1 Lombusart , 

1 
démissionnaire ( pour le canton de 
Chàtclct). 

(/.,) La première date est celle de la prernière nomination en quahté d'iaspccrear ecclésiastique cantonal. r.~ seconde ,l,1Lc rst 
celle de la désignation du utulalre pour le I essort lei qu'il se compose actuellement. 



N" D'OIIDIIE 

IIES 

Jll:850.i\TS, 

DATES 

OF. l.\ Ml\11~,\TlO:t. DF. 1,,\ llf.CO:\:\,\ISS\!\Ct: 
pt.r le- Gou,cruemcnr. 

Di!SIGNATJON DES TITULAIRES. 

8 26 septembre 1875, 20/25 octobre 1875. 

9 15 mars 18G7. 27 mars 1867. 

ro 17 décembre 1861. 51 décembre 1861 . 

H 1;5 mai 18G1i. 50 mai 18615. 

12 11> septembre 1875. 50 septembre 1875. 

15 15 j uillet 1861. 50 juillet 1861. 

H 12 décembre 1864. 50 décembre l 8G4,. 

1 !S 16 octobre 186li. 25 novem bre 186/L 

16 50 octobre 1856. 20 novembre 1856. 

17 8 aoùt 187!'>. 27 aoùt 187tî. 

18 2:i septembre 1875. 2:5 octobre 1875. 

iO 5 novembre 187L 20 novembre ·I 871. 

20 10 juillet 1862. 26 juillet 18û2. 

21 ·16 mai ·I 852. 29 septembre 18?'52. 

22 i5 décembre 1808. 51 décembre 18?'58. 

25 15 mars 1867. 27 mars 1867. 

24 5 janvier 1870. 2l:S janvier 1870. 

25 

26 

27 /j décembre 1845. 51 janvier 1844. 

28 50 octobre i81H.i. 29 novembre 18ti6. 

20 16 octobre ·186!.î. 21 novembre 1861>. 

1 

2 

20 octobre 1862. 

10 juillet 1868. 

12 novembre 1862. 

28 septembre 1868 

t.afontaine 

Bourettc . 

Gœwic, P. 

Deblandcr, François 

Lopers, G.-D. 

Clous, Charles-Louis 

Lambert, N. . . 

Dubois, Amantl . 

Ponceau, Urbain. 

Piérart, A.-D. • 

Guillaume. 

Vnnelegcm . 

Devroedc, Benoit (a). 

Maroquin, Jean-Baptiste 

Baudelet, Louis 

Dclaunois . 

Leblois, D. 

• , Creteur, Jean-Baptiste 

De Woutcrs, J. 

Martin; Emmanuel 

Marcq, Bmile-Léopold 

Blervacq, Jean-Ba plis le. 

Leloup, Charles • 

Pl'ovlnce de Llé&e 

Féron, Ferdinand-Eugène . 

(a) A la dale des ü-22janvier 1876, i\1, Vienne, Jules, curé-doyen à ,lions, a été désigné pour remplacer, dans l'inspeclion des 
écolos prlmaires des cantons de Mous, .M. uevroeoe, D , aumônier militaire à Moos, décédé. 



( 35 ) [ N° so. ] 

FONr.rtO'.\S I CANTONS OU DOYENNÉS 

QJ;
0

US &:urncasr fS OEIIOI\~ IIF. L'I\Sl'ECTlO", I rorfl 
1 . . I :ET RESIDENCES, LESQUELS ILS ONT ETE NOMMES, 

DÉSIGNATJON DES ANCIENS TITULAIRES 

ET MOTIF 

DE LEUF. J\EMPL.A.CEMElfT. 

Curé-doyen à Chièvres . . . . 1 Le canton de Chièvres 

ù Chimay 

à Dour • 

Abbé, professeur au collëge d'En- 
ghien. 

1 

1 Curé-doyen à Ellezelles 

: Coré ù TrnZl'f,nies . 
j 
! - à Herquegies 
1 
! Cure-doyen à Fleurus 
1 
1 à Lens . 

à Lessines 

Abbé, principal du collège de Leuze. 

Curé-doyen à l\lcrbes-le-Chi\teou 

Aumônier militaire à !\Ions. 

Curé-doyen â Frameries. 

Desservant à Bon-Secours 

- à Wadelincourt. 

Prêtre à Jolimont (Haine-St-Paul}. 

Curé-doyen à Seneffe. . . 
j Chanoine à Braine-le-Comte 
' 
\ Curé-doyen à Templeuve 
1 
1 Desservant à Lobbes . 
i 
j Chanoine à Tournay. 
l 

{DIOCÈSE DE LIÉGE). 

de Chimay. 

de Dour. 

d'Enghien. 

Gondry, curé-doyen à Chièvres, appelé à 
d'autres fonctions. 

de Flobecq . . \ Sauvage, Valentin, curé à Celles, décédé. 

de Fontaine-l'Êvëque. 

dt' Frasnes lez-Buissenal. 

de Gosselies. 

de Lens. 

de Lessines I Joachim, curé à Ghoy, démissionnaire. 

de Leuze . Vray, Jean-Baptiste, curé ù Béelers, ap- 
pelé ù d'autres fonctions, 

Abb(\ à Liégc . 

Curé-doyen ù Glons . 

. 

de l\lcrbes-lc-Châtcau. 

Les cantons de lions (sections. du 
nord et du sud). 

Le canton de Pâturages. 

de Péruwelz .. 

de Quevaucamps. 

du Rœulx. 

de Seneffe. 

de Soignies. 

I de Templeuve. 

1 

--- de Thuin. 

Les cantons de Tournay (rive droite 
! el rive gauche de l'Escaut'). 

Les quatre cantons de Liégefcircon 
scription ancienne). 

Le canton de Glons. 



( :v. ) 

l\ •• D'PROit: 
DES 

DATES 

J!E Li\ IIOIU!'ATI0.'1 
DE 1 •. \ m:CO:\:UISS . .UCE 

Di~SIGNATION OES TlTUL:\InES. 

G 

7 

8 

10 

11 

15 

18 

1!) 

20 

21 

2 

5 

7 nov<1.1Jlbro t872 • . . r2:-nov~brc 1872. 

-17 octobre -1868. l 21 octobre 18(;8. 

9 mai 1875. l 29 mai 1875. 

i 
2 septembre 1868. i 28 septembre 1868. 

o ,wvçmbr~ 186(>.. 1 50 novembre 1860 

,u. septembre 1868. 1 28 septembre 1868. 

25 novembre 1870. ;;o novembre 1870. 

6 décembre t 854. 2?S décembre ·185/!.. 

12 juillet 1865. 27 août 1865. 

~8 Ji,iq 18H. 1 20 juillet 1871. 

i1 !ô!lPk!Ql)lfç 1875, . ! 28 octobre 1875. 

29 septembre {875. 

4 mai' t87i. 

f2 janvier 1866. 

215 octobre f85t;. 

28 novembre -1871. 

51 noùt 

i s février 

18t.i4-. 

~8 juin 1860. 

21:i octobre 18~6. 

20 octobre ~871;. 

25 mai 1871. 

~.U- février 1866. 

28 octobre 1856. 

25 décembre 1871. 

25 septembre 181.i'•. 

Vandcr llallcn, Arnold. 

Rulot, ~fortin-Nicolas 

Ileincn, Jacques . 

Warzée, Henri-Joseph . 

Klausener, François-Joseph-André 

Denis, Isidore 

Orban, G.-J. 

Delruelle, Jean-Joseph . 

Kerkhofs, Pic-Philippc-Chodcs 

lleuschen, Denis ( a). 

Brouckacrt, L.-J. . 

rn7 4. . . 1 24 mars 
''' i 87 '•,· 

10 juillet 4 860. 

-~3- Q<;lo)!rç Ufüi, 

Lagasse, Nicolas-Simon ( b ). 

Orhan, G. -J. 

Rousseau, J .-F .-J. . 

lluyncn, Guillaume . 

Nyssen, Jean-Joseph 

Jacquemin, Georges-Eustache. 

Grenier, Louis (c) . 

Defosse, Léonard-Joseph 

Pro~hace de Limbourg 

Gielen, Jean-Renier. 

Neven, Martin • 

Cuypers, Pierre-Jean 

l.t) A la date des 5-'l3 aoüt ~876, M. llilgers, Jean-Herre, curé-doren de Limbourg, a été désigné pour remplacer, dans lliospec, 
tion des écoles du canton de Limbourg et des communes allemandes du canton d'Aubel, M. Heuschcn, ancien curé-doyen de Lim 
bourg, démissionnaire. 

(b) A la dale des 7-28 février ~876. M. llouben, Antoine, curé-doyen, à Seraing, a été désigné pour remplacer, dans l'inspection 
des écolos du cauton de Seraing, 1'11, Lagasse, N.-S., ancien curé-doyen â Seraing, démlssiounaire, 



( 3:, ) 
\ L ~• ?SO. ] 

QU'IL!\ EJ\t:!ICt::\T ES OJ-:UOIIS DE 1.'lliSl•ECTl<t:'i,, l'Ol 1: 

ET l\E•.!DENCt:S, I.ESÇUl&I.S Jl,$ ONT lll'.E r,oM:,.u:s-. 
ET MOrll' 

J)J: l-:CUII. JU::-41'1..&Cl:!lU11'il'. 

Curé-doyen d'Aube! . 

à Couthuin . 

ù St-Georges 

à Hannut 

ù Herve . 

il Harzé. 

à Huy . 

à Landen 

il Limbourg. 

à Nandrin . 

Curé à Seraing 

Curé-doyen ù Soumagne. 

à Spa. . 

à Sprimont. 

à Stavelot 

ù Verviers 

ù Visé . 

à Waremme 

Le canton d'Aube! (sauf les commu 
nes allemandes). 

de Héron. 

ile Hndegnée . 

(DIOCÈSE DE LIÉGE). 

Curé-doyen à Bceringcn. 

ù Bilsrn. 

à Hamont 

d'Avcnnes. 

de Herve. 

de Hollogne-aux-Pierres. 

dt• Ferrières. 

ile Huy. 

de Landen. 

Le canton de Limbourg et les com 
munes allem. du canton d'Aubel. 

Le canton de ~andrin . 

tic Seraing. 

de Fléron. 

de Spa, 

de Louveigné. 

de Stavelot. 

de Verviers. 

de Visé. 

de Warrmmc. 

Le canton de Beeriugen. • • , 

de Bilscn, 

d'Achel. 

llubcrt, François-Joseph, curé-doyen :\ 
St-Georges, démissionualre. 

Drgagcur, J,.-J., curé-doyen ii Nandrin, 
démissionnaire. 

Tichon, Jean, curé-doyen à Soumagne, 
démissionnaire, 

Yandcnsavel, i\fartin, curé-doyen de Bec 
ringcn, décèdé. 

(c) A la date des -17-28ja111·ier ISi~, ~I. Yan Schillebeek, Pierre, curé-doyen il Visé, a été désigné pour remplacer, dans l'inspec 
tion des écoles du canton de t)athcm, ~i. Grenier, L., ancien curé-doyen a Visé, ùomissionooirc. 



( 3G) 

N° D'ORDRE DATES 
- DÉSIGNATION DES TlTULAlRES. ORS 

1 
DE U IIECO~:t,\ISSAI\CE J\.l&S80ll.'1'9. OF. U l'IOMll'IATJOl'I. 

p:1r le Gotucrneme:ot. 

lt 5 août 1865. H aoùt 1865. Vandcrvyst, Guillaume-Lambert . . 
!j 12 juillet f 86/:î. 5·1 juillet 18615. Moons, Fer<li11a110 • 
{i 51 janvier 1815!:i. 16 février 185~. . Ilaubrechts, J\larlin. . 
7 29 avril 1868. 15 mai 1868. Peeters, Jcan-Louis . . 
8 50 décembre 18'•5. 8 février 18'•4- Cartuyvels, Guillau~e-Louis . 
!) - - Henrotte, Jean 

10 j 2 septembre 1868 (a). 28 septembre ·J 868. : l Peeters, Ph .-Jacques 28 novembre 187-t. . 25 déccm bre 187 f • 

H 12 juillet 181H5. 51 j nillct 1865. Polus, Jean-Albert . . 
12 5 août 1865. 28 août 1865. . . Belien, Charles-Hubert. . 
15 27 octobre i865. 14 novembre 1865. Lenaerts, Guillaume-Arnold : 

Province de Loxe■nbo11r,i 

f 1 7 juin 1866. 28 juin 18(i6. Gaspar, Jean-Henri. 
2 Hl janvier ·18!>8. 51 janvier 18ti8. Raths, Mathias 

5 lj 14 septembre 18?:18 (a). 8 octobre 1858. : ( Fraselle, 11.-J. 25 1n11i 1811. . 51 mai rnïL 

''" 8 juin 1858. 28 juillet 18~8. Jacobs, Honoré 

5 19 novembre 1869. 29 novembre ·I 8(i9 Dercppe, François-Joseph. 
6 29 septembre 1866. 2!i octobre 186ô. Bailly, Auguslc-Viclor. 
7 25 novembre 1870. 50 novembre 1870. L'homme), J.-F.-F.-,\.. 
8 15 juin 1868. 25 juin 1868. Kncppcr, Albert-Charles , 
!) .21 septembre 1866. 8 octobre 1866. Jacob, Jcan-Prançois 

10 25 juin 1871. 29 juin 1871. Remy, Jean-Louis 
11 Hi septembre '1870. 27 septembre f 870. Viance, E -J. 
12 8 avril 1868 21 o,yril 1868. Louis, lUclchiQr-Fcrdinand-Joseph. 
15 2 décembre 1855. 21î décembre 181>5. Thiry, Jean-Joseph . 
14 25 avril 1868. Il mai 18fi8. Eicher, Pierre 
H5 9 septcm bre 187 L 28 septembre i871. Couvert, Jean-Baptiste . 

(a) La première date est cello de la première 'nominat,on en qualité d'inspecteur ecclésiastique cantonal. ta seconde· date est 
cella de la désigna lion du titulaire pour l'iuspection du ressort tel qu'il sn compose actuellement. 



( ~7 ) 

1~0:SCTJO:'iS 1 
Ql/'11,5 UP.IICF.Nî l!'i IWJIORS DP. î.'INSl'ECTJO;'j, 

ET RESIDENCES, 

,CANTONS OU DOYE:'ii"ÉS 
POUR 

UlSQOELS US ONT ÉTE NOMMES, 

DÊSIG:"IATION DES ANCIENS TITULAIRES 

ET IIOllF 

D.E LEtlR 1\EMl'LACEMENT, 

Curé-doyen à Hasselt I Le canton de Hasselt. 

à Ilerck-Ia-Yille - d'Herck-la-Ville. 

à Looz . . . • 1 - de Looz. 

à Peer . . . . . 1 - de Peer. 

à Saint-Trond . 1 - de Saint-Trond. 

à l'llechclen-sur-Mense. 1 - de l'llechclen-sur-l\lcuse. 

à Tongres . 1 - de Tongres. 

à l'II~.cseyck . 1 - de M~escyck. 

à Brée . . - de lirée. 

ù Ylcytingcn 1 - de Sichen-Sussen-et-Bolré 

(DIOCÈSE DE NAMUR), 

Curé-doyen ù Arlon, . 1 Ledoyennè d'Arlon (St-Martin). 

de St-Donat. à Arlon. - - (St-Donal). 

ù Bastogne . . 1 - de Bastogne. 

à Bertrix. 1 - de Bertrix (Paliseul). 

à Bouillon - de Bouillon. 

à ~urbuy 1 - de. Durbuy. 

à Etalle . -- d'Etalle. 

ù Fauvillers. 1 -- de Fauvillers. 

à Florenville 1 - de Florenville. 

ù Houffalize 1 - de Houffalize. 

à Laroche . 1 - <le Laroche. 

à ~farcJ1e - de :Marche. 

Desservant à Érczéc . -· de Melreux (Érczée). 

Curé-doyen à Messancy . - de l\Jcssancy. 

à Nassogne . 1 --- de Nassogne. 

10 



- ---· 
• 

N., D'ORDHE DATES 
oss - - . - ----- ---- -- ---1-- n<. u "'""·;""''" DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 

IIESSOI\T8. OF. 1,.\ !1'.Cllll!l'.AT.10~. 
ftDr Je GotH't.•rncruenr. 

1 

i6 ) 19 nvril 18M (a). 11~ mai 18Gt._ • 1 Sosson, P.-A. 18 novembre ·1870. 50 novembre -1870 . . ) . . . 
t7 iS mors 1875. 50 murs 1875. Iligaux, N .-1?. 

18 9 février i8GG. . 27 février 18G0. Poquet, Hippolyte-Joseph . 

19 !) septcm hre ·18 7 i . . 28 septembre 1871. üonne-Compegnlc, J,-J. 

20 16 juilld 18ti0. . . 20 aoùt l 8:iO . Fostic, Jean-Henri . 

21 18 septembre 18;55. 25 septembre 181Hi. Dufoing, Jean-Baptiste. 

Pl'ovl11cc de Nam111• 

50 décembre ·181,.5, . 5·1 janvier ·181,J~ . Courtoy, Léonard-Joseph . 

2 1 50 avril 1868. 2~ moi ·l8G8. Duculot, Jean-Joseph-Ghislain 

5 1 27 juillet 1870. 24 aoùt 1870. Piron, v.-<;.-.J. 
'• 1 19 avril ·l 86H. 1;:i mai ·l86H. Lambert, Hubert-Joseph 

5 . t ·14 murs 18:Jfi (c1). 29 mars 1806. -1 Ilouba, Charlcs-Joscph . I 25 mai 1871. 51 mai ·1871. . \ 
G 1 18 novembre 18/:lO. 50 novembre 1859. Bruskin, Jean-Louis-Constant-Joseph 

7 21 oclObljf 1874. . 50 octobre ·ISH. Bnuneur, Eugène 

8 17 -mars ·1871. 50 mors ·187-J. Olle, B.-J -A. 

9 1 4 avril 1862. 21:i avril ·1862. Beguin, Jacques-Ilenoni. 

10 19 novembre 186\). 29 novembre ·1869. Defosse, J ean-Ba ptiste 

11 1 29 septembre 186':i 42 octobre 1865. Poncelet, Jean-Joseph 

12 150 octobre 186!1. 17 novembre 1869. Cousot, Pierre-Augustin 

15 50 décembre 184;i. _. 51 janvier. ·1844. Briquet, Georges-Joseph 

14 25 novembre 1858. 50 novembre 18~8. Viroux, Pierre-Joseph (b). 

1?) 16 février 18!S8. 27 février 181'i8. Lambert, Charles-Joseph 

16 2ti février 1865. 26 mars 1865. :\fonisc, Amond-Joseph-Désiré. 

· (a) La première date est colle de la première nomination on qualité d'inspecteur occléslastiquc cantonal, La seconde date es! 
celle do la désignation du titulaire pour l'inspection du ressort lei qu'il se compose actucllcmont, 
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FO~CTIONS l C:\l\TONS OU OOYEN~l~S 

QC
0

1LS Ellf.RCEST " l>EUOllS Ili? L
0
1SllrElTI0:1',1 • POUi\ . • . 

:&T 1\ESIDJ:NCl:B, J.ESQ'IJllLS U,5 01'(T ETE NOMMES, 

Dt!ilG'.'iATIO'.'i DES ANCIENS TITULAlll!S 

ET .IIOTII' 

l>E :LEVI\ IIEDSPL~CEMEWT. 

Curé-doyen à Ncufchl\leau • 

ù Nives . , • 

à St-lluhm·L. 

ù Vicilsalm • 

à Virton. 

a Wellin 

(DIOCÈSE DE N,HIURJ. 

Le doyenné de Neufchâteau. 

de Ni,·cs (Sibret). 

de St-Hubert. 

de Vielsalm. 

de Virton. 

de Wclliu. 

Poitoux, J .-B.-ll,, curé-doyen à Nives, 
décédé. · 

Curé-doyen à Andenne . 

Chanoine honoraire de la cathédrale 
de Namur, curé-doyen à Beau- i 
raing. i · 

1 
Curé-doyen à Ciney . ! 

i1 Couvin. 

à Dinant. 

à Florennes. 

à Fosses. 

â Gembloux. 

,) Ilavelange. 

à Leuze . 

fi Louette-St-Pierrc. 

Curé-archiprêtre à Namur 

Chanoine a Philippeville. 
Curé-doyen à Rochefort. 

à Walcourt. 

à Wierde .. 

I.e doyenné d'Andcnne. 

de Baronville ( Beau 
raing). 

ile Ciney. 

de Couvin. 

di· Dinant. 

de Florennes. 

de Fosses , 

de Gembloux. 

d'Ilnvelange. 
• 
de Leuze (Eghezée). 

de Louette-Saint-Pierre 
(Gedinne) . 

de Namur (canton de 
Namur-nord). 

de Philippeville. 

<k Rochefort. 

de Wale-0urt. 

de Wierde (Namur-sud), 

l\lorrnu,J .-B. .aneieueuré-deyenà Fosses, 
démissionnaire. 

(b) A la date des 7-11 septembre i876, M. Remaclc, G.-.1., curé-doyen à Ilochelort, a olé désigné pour remplacer, dans l'inspec 
lion des écoles du doyenné de llorbefort, ~I. Yiroux, l'lerre-Joseph, ancien curé-doyen, décédé. 
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• XIV. - Tablems des visites tl'ècoles effectuées par les inspeeteur« eeclésius 
tiques ccntonau». 

·-· - --·. - 
NOMJJRE DES ÉCOLES 

--·- - 
OtSlfiMATION que les inspcclturs 1 · · cjue les inspeeteurs 

0111 visltées une fois pen- ont visitées plus d'une foiil pen- Obseriu1tio11&. 
PES Pl\OVI~CES, dll}lt l'année clanl l'année - 

1873 
1 

1874 1 t8i5 1873 1 18ï4 
1 

18i5 
1 1 

- 

An\·ers 294 !94 !!14 21! !21 1!$9 

Brabant 313 !4~ !U 150 . !46 !!1 

Flandre occidentale 445 5i!l 5!7 !6 . . 
Flandre orientale • 467 483 513 •• • 1 

nainnut • 665 584 67! 4:ii Mi 37! 

Uége : 349 410 381 64 ~G 46 

Limbourg. 18! 1113 186 !7 40 4t 

. J,u:tell)bourg. 638 694 775 1 • • 

. 
Namur ~!Ill 561 467 • • !3 

- - --- . 
TOTAUX. 3,911 3,978 4,05:l 930 t,080 867 
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COIIIMISSIOK CENTRALE. 

XV. - ,,fr1'èlé royal portant nomination de 1JliJJ. J. Sauoeur, directeur 
génfral de l'instruction publique, comme »iee-président, et Spronck, chef' 
de division, comme secrétaire de la commission centrale de l'instruetion 
primaire. 

:SO Mrll 1823, 

LÉOPOLD Il, Ho, DES lk1,GEs, 

,\ tous présents cl à venir, Salut. 

Vu la loi du 25 septembre 181-2 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1". Le sieur Sauveur, Jules, drrecteur général de l'instruction publique au Départe 
ment de l'Intérieur, est nommé vice-président de la Commission centrale de l'instruction 
primaire, en remplacement du sieur Thiéry, décédé. 
AnT. 2. Le sieur Spronck, chef de division au même département, est nommé secrétaire de 

la dite Commission, en remplacement du sieur Jam11·t, dont la démission n été acceptée. 
li jouira, etc. 
,AnT. 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné /1 Londres, le 50 avril 1873. 

LÉOPOLD. 

Pal' le Hoi : 

Le J/ i11istre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 

_ .....•.. ~ 

XVJ. - Arrèté royal nommant ,~I. L. Lebon, chef' de bureau, secrétaire 
adjoint de la commission centrale. 

:JO IIIVrll 18'JS, 

LÉOPOLD II, llo1 DES BE~GES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposttion de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. 1 ". Le sieur Lebon, L., chef de bureau au Ministè1·e de l'Intérieur, est Rlll1ché en 11ua\ilé 
de secrétaire adjoint à ln Commission centrale de l'instruction primaire. 
li sera plus spécialement chargé de la sténographie et jouira, etc. 

u 
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A11T. 2. Notre l\linislre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du pr,:scnt nrrêté. 
Donné n Londres, le '50 avril 1875. 

LÉOPOU>. 
Par le Roi: 

le bfinistrr de l'Lntèrieuv, 
DF.l,COUR, __.. 

X,VU. - Ouvr,ages ,adopt~s par /,a commission centrale au. point de vue de 
leur utilité pour l'enseignement dans les écoles primaires et dans If,~ é1c,qles 
d'adultes) et Cl/Jprouvés par le Go'l!,vernemenl pendant les années 1873, 1874 
et i87?S. 

PREMIÈRE PARTIE. 

TITRE PREMIER. 

SYr,LADAIHES ET uvnss DR LECTURE, 

§ J•r, - Ouvrages en l~qgue frança
1
isc. 

TennvN, S. - i.e petit écolier. - Premier livre de lecture française destiné aux enfants qui 
savent lire le flamand, d'après ln méthodologie de M. Decoster, ancien directeur de 
l'école normale de l'Etat, /, Lierre, par M11• S. Terryn, directrice aux écoles payantes 
de la ville de Gnod. 1er, 2, et 5• livres. "Wirtdcls, lrbrarre-édueur , l'UC d'Artois, 52, à 
Bruxelles. -t874. - Prix : fr. 0-20 le volume. 

Df.FJ.Ys, L. - L'intuition ù l'école primaire ou livre do lecture, p1w L. Defays, instituteur, à 
Warfusée, 2r et 5e parties. II Drssain, imprimeur-éditeur, à Liége. 187~. - Prix : 
fr. 0-G?î cl 0-60. 

VERCUIER. - Nouvelle méthode de lecture, par Vercomer, mise en rapport avec ln méthode 
de calligraphie du même auteur, 5• édition, Tarride, à. Bruxelles, -1875. - Prix 
fr. 0-06. 

§ Il. - Ouvrages en langue flamande. 

VEnCA!llR, - Nieuw leesstelsel, door Vcrcamer, in hclrckking gesteld met de schrijfmelhode 
van dcnzelfdcn schrijvcr. 5• druk. Tarridc, le Brussel. 1873. - Prijs: fr. 0~06. 

Vui füuwAEnT,P. - Lëarngen vocr de jcugd Len dienste der hoogste klasse onzer lagere 
en middclbnre sehnlen, door..P, Ya~ HatJw,ncrt, hppf~onderwijzer1 te Gent. Zcsde 
verbeterde en vcrmcerderde uitgave, D. Windels, uugever-boekhandelear, te Brussel. 
1875. - PriJs : fr. 0-60 

TITRE JI. 

LIVRES DE LECTURES IIIXT~S, 

§ l". - Ouvra9es en langue française. _ 
, JI 1 1 tl 

Scausrsn, J. - Abrégé de l'histoire sainte à l'usage des classes inférieures des établissements 
,1 (1 > ()r' I 

,. , ,,. 
(l) Il appartient aux Inspecteurs ?Laux .rnslitu!eurs do juger si les ouvrages de la premi~re partie pe pour 

nient pas ëtre également employés dans ,l~s ,éco\~~ ~•a~~ltel 
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d'instruction publique, par le docteur J. Schuster, seconde version. Victor. Devaux, 
éditeur, rue Saint-Jean, i1 Bruxelles. i vol. petit in-tG. 1875. - Prix : fr. 0-7?1. 

Scam,TER, J. - Histoire biblique de l'ancien cl du nouveau testament, par le docteur 
J. Schuster, traduite sur la !>S•édilion allemande p,11• l'abbé Couissinier. Yictor Devaux, 
éditeur, à Bruxelles. -1 vol. in-i8. f875. - Prix : fr. UîO. 
(Ces deux ouvrages ont été admis pour l'enseignement, sous réserve de l'opprobation 

_ de l'autorité rellgleuse.) 

§ II. - Ouvrages ~i la119tte flc,manclc. 
(Pour mémoirc.) 

TITRR Ill. 

LANGUES. 

§ l". -- Ouvrages zw11r l'enseig11eme11t tlu français. 

D.o1us, E.-J ., cl HUBERT, Il .-J. - Résumé succinct de grnmmeire française et exercices de 
mémoire destinés aux élèves <le ln division mnyenne des écoles moyennes pnmarres, 
par E.-J. Dornas el H.-J. Hubert, instituteurs, 2• édition. Lambert-De Roisin, éditeur 
ia Namur. 1 vol. in-18. 1875. - Prix : fr. 0-40. 

DAIIAS, E.-J., cl Hubert, li -J.,- Résumé succinct de grammaire Irançmse, suivi d'exercices de 
lecture et de mémoire à l'usage des élèves de la division supérieure des écoles primaires, 
par E.-J. Damas et JJ.-J. Hubert, instituteurs. Lambert-De Roisin, éditeur, ù Namur, 
t vol. in-18. 1875, - Prix : fr. 0-70. 

D.uus, E.-J. - Exercices de lecture, de mémoire et d'orthogrnphe, par E.-J. nàmas, institu 
teur en chef à l'école centrale de Namur. 4• partie. Lambert-De Roisin, éditeur, /1 
Namur. i vol. petit in-f B, 1874.. - Prix : fr. 0-90. 

GENONCEAUX, L. - Etude raisonnée des éléments de la grammaire française à l'usage des 
écoles primaires, par L. Gcnouccaux, professeur 1, la section normale de Bruges. 
Cnllewacrt frères, à Bruxelles. 1 vol. de 80 pages. '.1874. - Prix : fr. 0-60. 

GENOI\CEAux, L. - Exercices grammaticaux et élude grammaticale de morceaux choisis, partie 
de l'élève, par L. Gcnonceeux, professeur à la section normale de Bruges. Callcwaert 
frères, à Bruxelles. t vol. de t i 2 pages. -t 875. - ~rix : ?•71:i. 

§ JI. - Ouvrages pour l'enseignement du flamand. 

MnTENs, F. - Slijl- en oordeeloefcningcn, door F. Mertens, gediplomccrdcn on~frwijzcr. 
5° dru~. Hemelsoet, te G,enl. i 87~. - PriJS : fr. 0-40. 

Decosren, C11. - Leçons pratiques y,c langue flamande, par Ch. Decoster, professeur ~ l'école 
normale de Carlsbourg. Aux. bureaux du maitre populaire, à Bruxelles. 1875. - 
Pr;x ; fr. 0-80. 

TITRE IV. 

SYSTÈME LtlGAL DES POIDS ET D&S IIESOREJ fT fLllllENTS DE CALCUL, 

§ l". - p~vrages cp fon9ue [rençais«, 

Aarns, F .-~ ,•A, - Arithmomètre ou nouvel appareil pour faciliter l'intuition dans l'enseigne 
ment d'1 çalcul, par J,.-M.-A. Arens. God~nne, rue de Bruxelles, 15, à Namur, 1875. - 
Prix : 7lî fr. 

S Il. - Ouvrages en langue flamande. 
(Pour mérnoire.) 
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TITRE V. 

GtOGI\APBIF., 

Di; Bxuw. - Mauuel de Ieeture des caries topographiques ou la topographie mise i, la portée 
de tout le monde, par le capitaine De Bauw. Brochure autographiée, furmat d'un 
cahier ordinaire, contenant tiO pages. En vente chez Mme De Bauw, rue de Courtrai, 81 it 
Gand. - Prix : fr. i-00. 

TITRE VJ. 

UISTOlhE. 

§ Irr - Ouvrages en langue française. 

STOCIUIANS, F.-,-\. - Abrégé de l'llistoire de Belgique, d'après ln deuxième édition de la 
nouvelle Histoire de Belgique ou recueil de biographies nationales rédigées de manière 
à en rendre l'étude agréable à la jeunesse: etc., par F.-A Stockmaos, professeur, à 
Schaerbeek. Nouvelle e,lition corriqée avec soin, Callewncrt frères, à Bruxelles. 
i vol. in-i8. 1875. - Prix : fr. 0-50. 

D'AVELINE, ALFRED. - Histoire populaire de Léopold I••, Roi des Belges, pat· Alfred d'aveline. 
Cnllewaert rrères, n Bruxelles, i vol. in-Bs, 1875. - Prix: fr. 1-10. 

S JJ. - Ouvrages en ltingue flama11de. 
SToCKJl4N~, F ,-,\, - Beknopte gesclaiedenis vnn Bclgiê, naar de twcede fransehe uitgnve van 

de nicuwe geschiedenis van Bclgië, of verzameling van vnderlandsche levensbeschrij 
vingen opgestcld om de jeugd srnnak te doen vinden in de studie der historic.cm., door 
F .-A.'Slockmnns. Callewaert gebroeders, te Brussel. i vol. iù-Iê, 1875. - Prijs : 
fr. c-so. 

GtNONCEACX, L. - Klcine geschicdenis vnn Helgië ,·rij bewerkt nnar het fransch van L. Genon 
ceaus, leeraar aan de normaalsehool te Brugge. Collcwaert gebroeders, te Brussel. 
i87lt, - Prijs - : fr. 0-2!1. 

TITRE VU. 

ÉCIIITURE ET DESSIN l,IIIÉAIR&, 

S I". - 011vrages eri lanque française. 

Vencu&n. - Nouvelle méthode de calligraphie, par Yercamer, mise en rapport avec la 
méthode de lecture du mème auteur. Tarridc, à Bruxelles, fi cahiers. 1875. 
Prix: fr. 0-06 par cahier. 

f.011v-DELA6T. - Cours complet de calligraphie commerciale et administrative, par Lory 
Delaet, professeur de cnlligraphie, h Bruxelles. Ve Rosenbaum et fils, à Bruxelles. -1872. 
- Prix : fr. 2-!11.î. 

Lrcor, 11. - Cours élémentaire de dessin linéaire il vue, basé sur les principes géométriques 
à l'usage des élèves des écoles primaires, etc., par F. Licol, directeur de l'école de dessin, 
et de modelage, à Nivelles. En vente chez l'auteur, et chez Meur, rue des Domini 
coins, 19, à Bruxelles. - Prix : fr. 2-00. 

S IJ. - Ouvrages 1m langue flamancle. 

VAN HAUWAERT, P. - Schrijfboekeu met nederlandsehe voorbeelden, door P. Van Hauwaert, 
·hoofdonderwijzcr1 te Gent. Vandcr Poorten, te Gent. - Prijs : fr. 0-43. • 

TITRE VJIL 

Tl,rwe OES LIVRES, 

(l'our mémoire.) 
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TITRE IX. 
MUSIQUE ET POÉSlE. 

§ Ier. - Ouvrages en lm1gue {rcmçaise. 
(Pour mémoirc.) 

S Il. - Ouv,·ages en langue flamande. 
Gnécorn, Eo. - Vuderlnndsehe llcderen voor twcc en drie stemmcn, tcn dienste der scholcn 

en hulsgeainnen getoonzet, door EJ. Grégoir, oud professer der normale en middelbare 
scholen van den Stuat le Lier. F. Rummel, Eljermarkt, 4, te Antwerpen. - Prijs: 
fr. 0-20; Ilet dozijn, fr. 1-75. 

Ssvsxs, Tnsonoon. - Licdcrcn en andere gedichten voor de jeugd, door Theodoor Seveus, met 
muzick van Frans l\lillc. Yanderpoortcn, te Gent. 187?>. - Prijs: fr. 0-7?.i. 

TITRE X. 
SCIENCES NlTUREl,L&S. 

§ Jer. - Ouvrages e,i langue [rançaise. 
Deveou,s, fils. - Tableaux (avec texte) pour l'enseignement des sciences naturelles, par 

Deyrolle fils, naturaliste, rue de ln l\lonnaic, 25, li Paris. - Prix de ln collec 
tion : 29 fr. 

§ II. - Ouvrages en lanytte flcmiande, 
Monrrsn, D. - Oc kleinc school voor Iruitboomteelt, door B. l\lortier, hoofdondcrwijzcr aan 

de gcmeente school van Yperen. Callewaert gehroeders, te Brussel. i 87~. Prijs: fr. 0-80. 

SECONUE PARTJE. 
Onvruges P,résentés pour l'co8elgoemeot dans les écoles d'adultes. 

TITRE PREmER. 

LECTURE, ÉCRI fURE ET LANGUES, 

(Pour mémoire.] 

TITRE Il. 
ARITBHÉTJQHE (y compris le système légal des poids et des mesures) ET SCIENCES 11ATUÉ»ATtQUEs. 

(Pour mémoire.) 

TITRE lll. 

DESSIN, 

(Pour mémoire.] 

TITRE IV. 

GÉOGRAPUIE ET IIISTOHIE, 

(Pour mémoire). 

TITRE V. 
DROIT CONSTITUTIONNEL, 

§ 1~r. - Ouvrages en langue [rançais«. 
DAvv, T, - Petit manuel du citoyen belge, pal' T. Davy. Lesigne, à Bruxelles. 1 vol, petit 

m-52. 1875. - Prix : 0-60. 
12 
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§ IL - Ouvrages en langue flamande. 
(Pour mémoire.) 

TITRE VI. 

HYGIÈNE. 

§ Jer. _:.. Ouvrages en langue française. 

PARJSEI,. - Notions élémentaires d'ngricultm-c et d'hygiène 11 l'usage ries écoles primaires, 
par Pnrisel, répétiteur i1 l'Institut agricole de l'État /1 Gembloux. Lambert-De Roisin, à 
Namur. 1 vol. in-1:2. 187!5. - Prix : fr. 0-ü0. · 

(Il existe une édition Ilarnande de l'ouvrage de ?Il. Pnriscl.) 
GERMAIN, - La question de l'enseignement élémentaire des sciences naturelles, de l'hygiène 

et de l'agriculture, pnr Germain. Cnypers, éditeur, /t Bruges. 1 vol. in-Bs. 187!5. - 
Prix : 2 fr. 

Docx. -- Guide pour l'enseignement de la gymnastique, par le capitaine Docx. Wcsmuel 
Chartier, ii Namur. ·I vol. in-Bv. 187?>. - Prix : 5 fr. pour l'édition destinée aux 
gurçons, cl fr. 5-!50 pour l'édition destinée aux filles. 

TITlŒ VIII. 

SClliNCES l'IATUlll:LLES. 

Ouvrnges en fonyue ullenuuule. 

ANDERSON. - Botanische Wandtafcln, por Anderson. 20 feuilles 1,ran<l format. Yetter, .·, Ham 
bourg. - Prix : fr. 57-!J0. 

ÜTUE-JX. 

TF.NU8 DES LIVRES, 

(Pour mémoire.) 

XVIII. - Corn,ple rendu des séances en comité. (Résumé.) 

ScHslon de 1873. 

Dans celle session, la commission centrale a siégé cinq jours, les 29, 50 el 51 décembre -1875 
et les 12 Cl 15 janvier i 874. 

A la séance d'ouverture (20 décembre), le J\Jinislrc de l'Intérieur (M. Dclcour) prononce 
un discours dans lequel, après avoir constaté les bons rapports qu'il a eus avec M~l. les inspec 
teurs et le concours complet que ces derniers lui ont prèté, appelle l'attention de l'assemblée 
sur l'exécution de la loi du i 4 août ·1875, mettant /1 la disposition du Gouvcrncmrnt un crédit 
de 20 millions pour la construction et l'ameublement des maisons <l'école. 1\1. le Ministre 
exprime le désir que celle exécution soit aussi prompte que possible. Il croit qu'avec le concours 
et l'heureuse impulsion de l'inspection, on parviendra à résoudre bientôt une question qui 
intéresse nu plus haut dcgrè l'instruction primaire. Il constate que de grands progrès ont été 
réalisés, et annonce l'intention d'engager les communes cl les provinces i1 seconder le plus 
possible les vues du Gouvernement pour mener l'œuvrc 1i bonne fin. 
lit. le Ministre rappelle que, parmi les mesures actuellement à l'ordre du jour, figure 
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l'enseignement de la gymnastique. Il importe d'abord, dit-il, d.'orgnniisc1· cet enseignement 
dans les écoles normales; il sera facile d'éte ndre ensuite l'orgunlsation ii tout l'enseignement 
primaire. 

L'introduction de la gymnastique dans les écoles publiques n rencontré, ajoute M. Delcour, 
les sympathies générales, notamment des membres de la Chambre. 

Dans celte session, ln commission s'est occupée des questions suivantes : 

1° Examen iles livres prrsentés en 1875 (art. 9 de la loi du 25 septembre 1842). 
Ln commission émet son avis sur les publicntions qui lui sont soumises et CXJJJ•imc, à cette 

occasion, l'opinion qu'il convient de supprimer la publication de la liste des ouvmgcs qui ont 
été rejetés. On se bornerait 11 autographier Î!elle liste et 1, en transmettre un exemplaire 11 
chaque inspecteur provincial pour son Infurmntion et direction. 

Sur la proposition do M. Vanhassclt, clic émet également le vœu qu'il soit inséré au 
Noniteur un avis portant que tout ouvrage qui ne sera pas parvenu au Ministère de l'Intérieur 
ayant le 1" juillet, ne pourra être présenté i, la commission centrale que l'année suivante, et 
qu'il sera, en outre, entendu que, passé le 1 li octobre, aucun ouvrage ne sera plus envoyé au 
rapporteur. 

2° Convenance il'accortler quelques jours de congd aux iléoes des écoles notmules à la fin <fo 
1 cr trimes Ire scolaire (fin décembre). 

La commission estime que les directrices des écoles normales d'institutrices pourraient étre 
autorisées 11 accorder, i1 la Noël, le même congé que pom les écoles normales de ri~tal et que 
semblable autorisation devrait éu-e accordée aux directeurs des sections normales, de commun 
accord avec les autorités dirigeant les écoles moyennes auxquelles ces sections normales sont 
annexées. 

5° Examen ile diverses questions relatives ù I'enseiçnement des ouvrages mauucls dans les 
écoles des filles et dans les écoles mixtes. 

L'assemblée émet le YOO\l que le Gouvernement réclame, de chacun des inspecteurs provin 
ciaux, des renseignements complets sur cc qui se pratique actuellement dans leur ressort 
respectif. 

L'enquête porterait principalement sur les points suivants : 1° programme; 2° méthode 
employée; ;5° manière ~c rétribuer les maîtresses spéciales, et 1-0 matières premières à fournir 
aux élèves pauvres et moyen de les leur procurer. ~Dl. les inspecteurs, après avoir consulté 
les inspectrices déléguées, auraient it ajouter i1 leurs rapports des propositions motivées en ce 
qui concerne chacun <le ces points. 

1.0 Y a-t-il lieu de modifier l'époque des grandes vacances dan» les écoles primaires et de les 
fixer nu mois cl'uoût, plulôt qu'uu mots de septembre, afin de pouvoir fermer les écoles 
pendant les [ortes cludeurs et de permettre aux e11funts des localités agricoles de se rendre 
utiles pendant les travaux de la moisson ? 

Ln commission adopte, sur celte question, les conclusions du rapport de M. Kleycr (Liége), 
rapport ainsi conçu : . 

" Aux termes de l'article 1D <le la loi du 23 septembre 184-2, un règlement, pour chaque 
n école, est arrêté par le conseil communal, sur la proposition de l'inspecteur provincial, 
., l'inspecteur cantonal entendu, et npprouvé par la députation permanente, sauf recours au 
" Roi. Cc règlement délerminc ln rétribution des élèves, le mode de recouvrement, les jours 
,, et les heures de classe, les uccunces, le mode de punition et de récompense • 

a Ln loi laisse donc au conseil communal, sous l'approbation des autorités compétentes et 
" sauf recours au Roi, le soin de déterminer l'époque et la durée des vacances, 

,, Celle disposition n'a donné lieu jusque maintenant ii aucune réclamation, et il paraît 
11 désirable qu'elle ne soit en rien modifiée. En effet, nul n'est mieux que le conseil /1 même 
" de se rendre compte des exigences et des besoins de la commune; s'il les méconnait, 
• l'autorité n'est point désarmée, clic peut les redresser par mesure d'office. 
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> Au surplus, il est difücilc, sinon impossible, de prendre une mesure générale. La plus 
11 grande désertion des écoles a lieu pendant le temps des moissons. C'est donc pendant 
,. . celles-ci qu'il fout placer les grnndcs vacances. O,·, les moissons n'ont pas lieu à la même 
• époque dans les di!Térculrs parties <lu pays. 

,. Dans la Hesbaye, par exemple, ln moisson prlnclpale, c'est-à-dire celle des céréales, se 
" fait ordinairement du l :5 juillet au H> août, et <lu 1 cr août au 1" septembre, lorsque le 
,. temps n'a pas été favorable. 

• Dnns le Condroz, la moisson a généralement lieu pendant le mois de septembre. 
11 Dans les canions de Spa, Stavelot et Louveigné, où l'on cultive principalement la pomme 

,. de terre et l'avoine, la moisson principale se fait pendant le mois <l'octobre. 
" Dons le pays tic Ilcrvc, ou contraire, où il n'y n que <les prairies, la récolte des foins a lieu 

" du 11:i juin au Hi juillet. 
,, Dans les autres parties du pays, les diverses moissons ont également lieu 11 tics époques 

» différentes. 
• On le voit, on ne peut pas tracer de règle à cet égard. La commission est donc d'avis de 

" maintenir la législation actuelle. 
11 Toutefois, elle croit devoir exprimer le vœu que des i nstructions soient adressées aux 

" communes 11011r que la durée des vacances soit uniforme pour tout le royaume, fille pense 
• qu'on pouri·nit porter les vncanccs de Pâques ù dix jours, et les grandes vacances, à 
• un mois . • 

~" E11seig11ement du ehunt dans les écoles normales et inspection de ces écoles au point de 
vue de l'ensei_qtieme11l du chant. (Question soulevée 11 la suite d'une communication du 
directeur du conservatoire, M. Gevaert.) 

1 n commission estime qu'il y lieu d'njourncr les questions qui se rattachent au programme, 
mais d'autoriser une inspection temporair« du chant dans les écoles normales; et cc i1 une 
époque déterminée. Celle inspection se ferait en compagnie de l'inspecteur de l'enseignement 
primaire par une personne compétente à désigner par le Gouvernement. 

G0 Y ci-t-il lieu de moclifier l'article ~Y• ,fre règlement or9a11iq11e cles écoles d'adultes, aux 
termes duquel, pour avoir drci! à une récompense, ci la suite des concours, il faut avoir obtenu 
plus cle la moitié des 7ioi11ts uuribués à un travail par/ait clans cuAc;UNG des branches du 
c~11cours? 

Ill. Dony (Namur) présente sur cette question le rapport suivant: 
• La commission centrale a été appelée à examiner de nouveau ln question de savoir s'il y a 

,. lieu de modifier l'article 24 du règlement organique des écoles d'adultes. 
" On a fait remarquer qu'il était fort regrettable pour les concurrents .d'êtrc exposés à 

• échouer dans l'examen, faute d'un point ou même d'un demi-point dans l'une ou l'autre 
" des branches accessoires. 

" Dans le Luxembourg, des mentions honorables ont été accordées, il est vrai, aux élèves 
n qui ont obtenu les deux tiers des points sur l'cnsemhle sans avoir mérité la moitié des points 
" dans chacune des branches; mais ces élèves, que l'on doit considérer comme capables, n'en 
- ont pas moins perdu le certificat de capacité, qui est la récompense à laquelle ils attachent 
" le plus de prix, 

" Après avoir discuté les différentes modifications à apporter à l'article 24, la commission 
" propose à l'unanimité la rédaction suivante : 

" AnT. 24. Les élèves qui auront obtenu. plus de la moitié des points su!' l'ensemble des 
• matières du concours, de même que sur chacune des branches principales, langue mater 
u ncllc, arithmétique et religion, s1 celle dernière branche fu,t partie du concours général 
" pour l'école, recevront un certificat délivré par le jury N constatant qu'ils ont fréquenté 
» avec fruit la division supérieure de l'école d'adultes. 

" Les élèves qui n'auront point obtenu cc certificat seront admis à se représenter au 
n concours. 
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• Outre le certificat, il pourra être délivré à ceux des concurrents qui se seront le plus 
» distingués, soit un prix à titre d'encouragement, soit un livret de la caisse d'épargne. 
• Toutefois, le livret ne pourra être remis qu'à des élèves ayant fréquenté les cours pendant 
• trois années et ayant obtenu les deux tiers des points au moins dans l'ensemble des matières 
• qui font l'objet du concours. 

" Tout élève, porteur du certificat, peut se représenter au concours pour l'obtention du 
• pris: et, s'il y II Heu, du livret. " 

Les conclusions de ce rapport sont adoptées. 
,f 

7° N'y a-t-il pas lieu de faire tlispa_raUre ,1,, r~glement fJénéral des écoles tl'ndultes, la 
diSJ>Osilion qui interâit l'accès de ces écoles aux enfimts n'C1ya11t pas quatorze ans accomplis, 
à moin« qu'ils 11e justi/imt ,l'avoir fréquentt! aiiec fruit 11e11Clc111t u11e a,mée au moins, la 
divùion stq,érieure tl'u1le école primaire? {Al'rêlé royal du 29 juin -1871 .) 

L'assemblée adopte, sur celle question, les conclusions présentées par M. Kleycr (Liégc) 
dons le rapport suivant : 

u ta note explicative qui accompagne cette proposition en détermine l'étendue el la portée : 
• celle proposition nurnit pool' but Lie faire admettre dans les écoles d'adultes, cl sons aucune 
• condition, tout enfant ayant atteint l'âge de douze nns, nfin de permettre aux chefs de 
• famille qui habitent les localités Industrielles ou agricoles de faire travailler leurs enfants 
" <lès que ceux-ci sont en force de les aider ou de gagner quelque solaire. 

• La commission, à l'unanimité de ses membres, moins une abstention, a résolu négati 
» vcment ln question qui lui était posée. Elle craint, en effet, que, si l'on admet clans les 
" écoles d'adultes les élèves à 1'1\ge de douze ans, sans condition de capacité, on ne fixe, par 
• ln même mesure, i1 douze ans l'âge cle sortie des écoles primaires, ce qui réduirait /1 cinq 
" ans le temps consacré aux études dans ces derniers établissements. . 

" En Allemagnr, où l'instruction est obligntuirc, les enfants mettent huit ans pour parcourir 
• les diverses matières du progr,1mme. Or, le proi;rammc de nos écoles est à peu près Je 
• même que celui qui a été adopté eu Allemagne ; il paraît donc impossible que nos élèves 
2! reçoivent en cinq' ans une instruction primaire convenable, surtout si l'on considère qu'en 
" Belgique les parents étant entièrement libres de retirer leurs enfants hors de l'école, 
n ceux-ci fréquentent les classes très-irrégulièrement. L'expérience prouve, en effet, que, des 
• enfants ,111i quittent !'école il l'âge de douze ans, les cinq sixièmes nu moins n'ont point reçu 
" un enseignement primaire complet. 

» L'auteur de la proposition pense que ces derniers pourront compléter leur instruction à 
n récole d'adultes. La commission ne peut partager cet avis. D'abord, si l'on admettait ces 
11 enfants dans les écoles d'adultes, celles-ci se transformeraient nécessairement en écoles 
n primaires, cl perdraient par suite leur caractère propre. Ensuite, on ne peul pas espérer 
• que des enfants de douze ans qui, pendant le jour, ont été occupés à des travaux souvent 
" ou-dessus de leurs forces, puissent aller le soir suivre avec fruit les leçons à l'école 
n d'adultes; ils succomberaient à la fatigue. 

• Au surplus, les écoles d'adultes du soir ne sont pas accessibles aux enfants du sexe féminin, 
• puisque, aux termes de l'article 56 du règlement organique, les écoles pour femmes ne 
11 peuvent, sous aucun prétexte, être ouvertes dans la soirée. 

" Un membre demande s'il peul convenir que les pouvoirs publies favorisent la sortie des 
n enfants des écoles primaires, et par suite le travail précoce de ceux-ci dans l'industrie ou 
• dans les manufactures. ta commission estime que, en l'absence d'une loi réglant le travail 
• des enfants, on doit réunir tous les efforts pour conserver ceux-ci /1 l'école primaire aussi 
• longtemps que possible. 

• Pour ces motifs, In commission est d'avis qu'il n'y a pas lieu de modifier ln législation 
• actuelle. ,, 

9° Projets cfressés 11ar bl ,JI. Goovaer,s et Willamc, architectes des bdtiments civils, pour la 
construction, à Bruges; rl'1me école normale d'instituteurs avec déJ>cndances et école d'applica 
tion. 

15 
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M. Germain (Flandre occidentale) présente sur cette affaire dem MPJ>or'ts (le prrmicr 1rès 
longuement motivé}, dons lesquels il s'occupe successivement: des modifleatlons â apporter nt1 
p11ojet dons )e Lut de l'é11liser des éeenomies de terrain sans nuire à une bonne îns1alla1ion (les 
serviecs, de l'examen des pions spécialement ou point de vue d1·s exigences d'une école nœmale 
et d'un croquis qu'il a produit n l'effet dedérnontrcr ,1nc des économies de terr11in sont 'pessibles. 
li mdlque-enmème temps certaines rêgtcs de distribution dérivant du caractère spéci1d de l'école. 
La commission approuve les observations de '.\I. Germain cl ndopte les eonclusieasde sonreppsrt, 
10° Emplacement proposé 7Jar lu ville de Gand, pottr la construction de l'école normale 

d'inslilulrices. 
La commission adopte les conclusions da rapport présenté sur cette question par M. Oooy 

(Namur), conclusions Iavorebles à l'emplnccrnent et An terrnrn proposés, avec émission dn vœu 
que l'État cl lu ville se mettent d'aecord au sujet d'une eontenanee de lera·nin supplémentaire 
qui donnerait une plus grande facilité pour la bonne distributien des dépendances. 

11 ° Révision du p1·09ru111me des construetions el tl'ameubleme11t d'écoles acloplé en l81S2 et 
revisé e11 18156. 

'Ln commission, après s'être occupée, pendant plusieurs séances, de l'examen de cette affaire, 
propose, sous réserve de certains points, les modilicntlons suivantes : 

Programma exiatanl. 

§ 1•~, - EllJPLACUIIIINT. 

Le terrnin choisi pour la construction de 
l'école doit être sec, aéré, pourvu d'eau de 
bonne qualité et, autant que possible, dans 
une position élevée et isolée, li la campngoc; 
et, dans les villes, complétcmcnt séparé 
des habitations voisines; il doit être à l'abri 
de toute influence miasmatique et situé de 
munière que les bruits du dehors ne puissent 
troubler l'ordre et le silence. En outre, dnns 
les communes rurales, l'abord doit en èlrc 
facile et dégagé de tout cc qui pourrait 
l'obstruer, Je rendre humide ou malsain, ou 
présenter du danger pour les enfants. Ln 
proximité de l'église facilitera aux élèves la 
fréquentation de l'office divin cl, ~ l'institu 
teur, l'exercice des fonctions accessoires de 
clerc, sacristain ou organiste, dont il peut 
être chargé, Toutefois, les avantages de cette 
proximité ne "peuvent balancer 'les inconvé 
nients qui résulteraient du voisinage trop 
rapproché du cimetière, 11u 'il importe d'éviter 
arant tout. 

§ 2. - EXPOSITION ET ÉTeNl>cfE 'DU TllnRAllV 

ET DES DATUIE!ITS, 

L'étendue du Lerrain et des bâtiments sern 
en rapport avec 1cur destination, 

ffatmao programm• propoll:i par la C-Olllminfon milale. 

ARTICLE ·)••. - EIIPLAChEH'r. 

Le terrain choisi pour ln construction de 
l'école doit être sec, bien aéré, pourvu d'eau 
de bonne qualité et, autant que possible, 
rlnns une position élevée cl isolée, i1 la cam 
pas.ne; cl, dans les villes, autant que pos 
sible , séparé iles habitations voisines. Il 
doit être à l'abri de Ioule influence miasma 
tique et situé de mnniêre que les bruits du 
dehors ne puissent troubler l'ordre et le 
silence. En outre, dans les communes rurales, 
l'abord doit en être facile cl dégagé de tout 
ce qui pourl'aiL l'obstruer, le rendre humide 
ou malsain, ou présenter du Jauger pour les 
enfants. 
Il sera situé i, .. ..... mètres ou moins élu 

cimctîèrc ('). 

AIIT. 2. - El'.POSITION ET trESOUI! OU 
TEHIIAIN ET DES BATIIIENTS, 

L'étendue du terrain et <les bâtiments sera 
en rapport avec leur destination. 

(') 'Pomt réservé au conseil supérieur d'hygiène. 
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Jl doit r a:voir «les préaux séparés pour les 
élèves -dcs deux sexes, •et, en outre, rlnns les 
011mrngm:s, -un jardin, un petit chnrnp de 
culture ou un .emplaeement pour une pépi 
nière. La dimension des préaux peut être 
calculée à raison de 5 mètres de superficie 
par élève. L'exposition des salles d'école, 
c'est-à-dire des fenêtres destinées ù les éelai 
rer, doit être autant que possible, au sud-est 
et au nord-ouest, de manière 11 les pincer à la 
fois à l'abri des grands froids comme des 
chaleurs excessives, tout en facilitant, lo 
matin et l'après-midi, l'accès des rayons 
solaires. 

Il y aurn des préanx distincts avec entrées 
srpntécs pour choque sexe, et, en outre, 
tians les campagnes, un ,j11rdin rie '10 arcs ou 
moins, attenant, autant que possible, au:r 
bâtiments. 

Chaque préau sern calculé à raison de 
4 mètres carrés par élève, sans qu'il puisse 
avoir moins de 5 nres. 

Les fenêtres des salles d'école seront, 
autant que possible, au sud-est ·et· au nord 
ouest ( 1). 

§ 5. - MooE DE CONSTRUCTION. 

Les salles d'école seront, autant que possi 
ble, disposées au rez-de-chaussée; si celui-ci 
étllit insuffisant, la classe des· filles serait 
disposée h l'étage, de préférence ii celle des 
garçons ; il y aurn des entrées pour la classe 
des filles et pour celle des garçons. On aura 
égnrtl pour l11 bâtisse aux règles essentielles 
qui doivent présider aux constructions en 
général. 
'On évitera soigneusement tout cc qui 

pourrait engendrer ou entretenir l'humidité; 
~ cet effet, on emploiera pour les fondations 
des matériaux imperméables. Le sol des 
salles sera planchéié ou carrelé, en prenant 
les précautions nécessaires pour qu'il soit 
toujours parfaitement sec; dans les écoles 
de communes rurales, où les élèves viennent 
en sabots, le sol des salles sera toujours 
carrelé ou recouvert d'une couche dr ciment. 
L'accès des salles sera, s'il se peut, protégé 
nu moyen d'110 porche ou d'un péristyle qui 
intercepte l'accès de l'air extérieur. 

Il n'y aura qu'une marche à rentrée. 
'Lorsqu'il y aura une salle d'école à l'étage, 

il conviendra d'apporter un soin tout parti 
culier à ln conslruelion de l'escalier. On 
évitera de Je faire débouchez· directement 
en face d'une porte ou d'un corridor; les 
marches auront, autant que possible, 50 cen 
timètres <le largeur, 16 centimètres d'éléva 
tion et 1 mètre de longueur au moins La 

AnT, 5. - MODE DE CONS1'RUCTION, 

Les bâtiments doivent être d'un aspect 
simple, sans être dépourvus d'élégance. 

Les salles d'école seront, autant que pos 
sible, disposées nu rez-de-chaussée. 

Lorsqu'rl y aura des classes 11 établir li 
l'étage, clics seront construites sur voûtes. 

On évitera soigneusement tout cc qui 
po111•r11i t engendrer ou entretenir l'humidité. 

Les salles seront planchéiées ou pavées en 
carreaux clc ciment. Il y aura, en outre, des 
lambris en bois ou en ciment de 1 mètre à 
1"',20 de hauteur. 
li y aura des entrées-vestiaires pour chaque 

sexe. 
S'il y a un étage, on apportera un soin 

tout particulier à _la construction de I'csca 
her. On évitera de le faire déboucher dircc 
ternent en face d'une porte ou d'un corridor. 
tes marches auront, autant que possible, 
50 centimètres de largeur, -16 centimètres 
d'élévation et t"',!50 de longueur, La rampe 
sera solidement fixée ii hauteur d'appui des 
en fonts. 

JI y aura un palier par quinze marches au 
plus. 

Les corridors auront au moins 2 mètres de 
largeur. _ 

Si le bâtiment comprend des pièces pour 
le service de l'administration communale, 
chaque local nura une entrée, une cour et 
des lieux d'aisance distincts, 

(') Poin L réservé. 
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rampe sera solidement fixée à hauteur 
d'appui des enfants. 

Il est désirable qu'il y ait un palier par 
quinze marches au plus. 

Les plafonds ne seront pas cintrés. 
On pourra juger nécessaire de combiner, 

dans certains cas, particuilèrcmcnt clans les 
communes rurales, la eoustruetion de l'école 
avec celle de la maison communnle, Il pourra 
aussi être utile <l'y joindre une habitntlon 
pour l'instituteur. Les adjonctions doivent 
être disposées de manière à ne nuire en rien 
aux convenances spéciales de l'école. Choque 
lncal a111·a son entrée séparée. Si· le terrain 
est suffisant, il serait même i1 désirei- que 
l'lmbitation de l'instituteur fût complétcrnent 
isolée du local affecté aux élèves. JI n'existera 
dans tous les cas aucune communication 
entre la salle d'école et l'habitation de 
l'instituteur. 

Celte habitation devrait contenir au moins 
les pièces suivantes : 

1• Cuisine, servant aussi <le salle n man 
gr.r avec lavoir cle cuisine contigu; 2° cabinet 
d'étude pout· l'instituteur, où l'on puisse re 
cevoir _les parents et les visiteurs de l'école; 
5• trois chambres it coucher; !1-0 cave; 
5° grenier; 6• lieux d'aisance et 7° petite 
étable, clans les communes rurales. 

Il convient enfin de prévoir l'augmenta 
tion possible du nombre des élèvrs,_et, par 
suite, la néccssi Lé <l'agrandir l'école sans 
nuire 11 ses dispositions essentielles. 

La salir d'école proprement dite, aura, 
autant que possible, ln forme rcetangulnirc, 

§ 4, - ASPliCT EXTÉfilEUR, 

Les bâtiments doivent être d'un aspect 
simple, sans être dépourvu d'élégance. Leur 
architecture révèlera, en quelque sorte, leur 
destination spéciale. Le style généralement 
adopté pour les écoles en Angleterre, dans 
son apparente irrégularité, se prête parfaite 
ment aux combinaisons variées qu'exigent In 
distribution cl l'hygiène, 

Nouveau programme propos6 par 1:1 Commiuion tenlrale. 

Lorsque, sur un même emplacement, on 
construira à la fois une école de garçons et 
une école de filles, on séparera le logement 
de l'instituteur ile celui de l'institutrice, soit 
par les classes, soit pnr les préaux. Si le ter 
rain est suffisant, on isolera complétement 
les habitations. 

Chaque hnuitatio'h comprendra au moins 
les pièces suivantes : 

1° Salle i1 manger; 
2° Parloir ou cabinet <l'étude; 
5° Cuisine; 
/;• Lavoir contigu i1la cuisine avec chemi 

née et pompe; 
!,n Cave avec voûte maçonnée cl escalier 

en pierres; 
6° Trois chambres ù coucher; 
7° Grenier planchéié ; 
8° t1ablc cl rcmise ; 
9° Fournil si les besoins l'exigent. 
Ln cuisine et la salle à manger auront au 

minimum 20 mètres carrés de superficie. 
Les pièces du rcz-dc-chnusséc auront au 

moins, 5"',715 <le hauteur, cl celles de l'étagc,- 
5m7tsO. 

Aucune communication intérieure ne 
pourra exister entre l'habitation et la salle 
d'école. 

Voy.§ 1•: de l'article 5. 
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Programme t1ista11I. , Nomau programme proposé par lri Commission ttntnle. 

s ?S. 01STRIBOTIOII J!{TtlllEURE, SÉPAIIATl!)N 

DES SEXES, DIVISION DES CLASSES. 

Les règles relatives à ces divers points sont 
surtout du ressort de la pédagogie. Ln dimen 
sion des salles d'école doit dépendre de la 
méthode suivie pour l'enseignement. En 
admettant l'enseignement simultané perfec 
tionné, il doit y avoir, autant que possible, 
un local séparé pour chaque classe de cin 
quante i1 soixante élèves; seulement, dans 
les cas exceptionnels, cc nombre pourra être 
élevé à quatre-vingts ou nu maximum l, cent 
enfants, sous la direction d'un instituteur ou 
d'un sous-maitre spécial. 

Quant aux sexes, la division peut avoir 
lieu, dans le même local, en assignant des 
bancs séparés aux garçons el aux filles. Les 
banés des filles seront placés derrière ceux 
des garçons. 

§ 6, - DUIF.NSION" DF.S SAl,LES. 

Ln dimension des salles d'école doit être 
en rapport avec le nombre d'élèves qu'elles 
sont destinées i, recevoir. 
li suffit d'une superficie de 75 à 80 déci 

mètres carrés par élève, y compris l'espace 
à laisser pour les couloirs, l'estrade de l'ins 
titu leur, etc. 

Autant que possible, ln hauteur des salles 
sera de 4m,ao; elle ne pourra être inférieure 
à 4 mètres. 

La capacité doit dépendre en grande par 
tie du plus ou moins rie perfection cl d'acti 
vité de la ventilation ; clic ne peut, en aucun 
cas, être inférieure 11 5 1/t. mètres cubes par 
enfant. 

§ 7. - DISTRIBUTION DE I.A. LCIIIÈRE, 

Les fenêtres des salles doivent être dis 
posées, autant que possible, des deux côtés 
opposés, de manière que ln lumière vienne 
tomber latéralement sur les pupitres des 
élèves. Elles auront les dimensions ordi- 

AllT. /h - DJSTRll!UTION INTÉRIEOIIE1 Sill'AIU 

TION DES SEXES, DIVISION OES CLASSES, 

Il y aura une salle, séparée pour chaque 
classe de soixante ou septante élèves (' ). 

Dans les écoles mixtes, la séparation des 
sexes se fera uniquement par ln dis position 
des bancs-pupitres. 

ART, 15, - DIMENSION DES SALl,ES, 

On calculera la surface i1 raison de. . . (1) 
par élève, y compris l'espace à laisser pour 
les couloirs, l'estrade, les armoires-biblio 
thèques, etc., etc . 

La capacité ne pourra être inférieure /1 • • 
• • • (3), pnr enfant. 

La hauteur sera de 4m ,50. 

ART. 6. - DiSTRIB!lTION DE LA LUIIJêRB, 

On donnera aux salles la forme rectangu 
laire ; les fenêtres seront placées dans les 
petits côtés. · 

S'il y a impossibilité de disposer les fenê- 
tres de deux côtés, on en établira au moins 

(1) Point réservé au Gouvernement. 
(1) Point réservé au conseil supérieur d'hygiène. 
(3) Id. 
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naires, e'est-â-dire, ·1"',20 à i"',1>0 de lar 
geur, sur 2"',!i0 ù 2"',70 de hauteur. Leur 
superficie totale sera au moins égale nu 
vingtième ile la capacité cubique de la salle. 
Les carreaux inférieurs peuvent être en verre 
dépoli, pour empêcher ln vue des objets 
extérieurs; lts earreaux supérieurs seront 
disposés de manière ii pouvoir s'ouvrir ii 
volonté, afin de raeilitrr l'netlon ile ln venli 
latiou. Lei. côtés et le bas des haies des 
fenêtres doivent être évasés, pour faciliter' 
l'iutroduction de la lumière. Si 1'011 se trouve 
dans l'impnssibitité 111- les disposer tics deux 
côtés de la salle, il importe au moins de Ies 
établir 11 ln gauche des élèves cl de pratiquer 
iles fenêtres supplémentnircs dans le mm· ' 
auquel sont adossés les élèves. Les portes, 
comme il n cléj/1 été dit, seront placées de 
façon i1 éviter les courants d'ai1• désagréables 
ou dangereux. 

§ 8, - VF.NTILATIO~ t;T CIIAUfFAGt;. 

La ventilation et le chnuffage doivent être • 
combinés de manière il maintenir dans les 
salles, quelle que soit ln saison, une tempé 
rature moyenne de 14 i1 115 degrés centi 
grades, et i1 effectuer, /1 chaque heure, le 
renouvellement complet de l'air contenu 
dans chaque salle. 

A cet effet, un aura recours aux ventila 
teurs, dont l'application est généralement 
faite ou recommandée dans tous les lieux de 
réunion : ouvertures ù coude pratiquées de 
distance en distance dans les murs exté 
rieurs, aux angles de ln salle, à 2 mètres de 
hauteur, recouvertes de toile métallique cl 
munies de registres modérateurs, et con 
duits, en forme d'entonnoirs, établis dans le 
plafond et s'élevant à i mètre ou -t 1/'! mètre 
au-dessus de Ja toiture. Le nombre des 
ouvertures pour l'introduction de l'air frais 
cl des conduits ou cheminées pour l'évacua 
tion de l'air vicié, doit dépendre de l'étendue 
des salles. Une seule cheminée d'évacuation 
suffit dans une salle de dimension ordinaire. 

Le chauffage, en hiver, peut, sans grande 
dépense, être combiné avec la ventilation, en 
recourant par exemple, au système des 
poèles Peclet à double enveloppe, qui est 

ù la gnuche des élèves; on en pratiquera en 
outre, s'il est possible, dans le mur opposé à 
l'estrade, ou l'on établira des lanterneaux 
dans le plafond. 

Le nombre repn'sentan! la superficie totale 
des fenêtres sera au moins égal au vingtième 
du nombre représentant la capacité de la salle. 

Les carreaux intérieurs pourront être en 
verre Mpoli. 

Les carreaux supérieurs seront disposés 
de mnnière i1 pouvoir s'ouvrir à volonté. 

l.ts côtés et le bas tics baies des fenêtres 
seeont évasés. 

Les fenêtres seront garnies de stores. 

ART. 7. - VENTILATION ET CD.\UFl'AGF.. 

(Réservé ou Conseil supérieur rl'hygiènc.) 
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usité dans un grand nombre d'établissements 
publics. 

§ (), - P11t\1JX OU COUIIS D'EXEI\CICE. AIIT, 8. - ilflÉAIIX OU COURS D1EXf!RCICt.. 

Les préaux 011 cours d'exercice seront clos ( tes préaux ou cours d'exercice seront clos 
de murs et, de préférence, de haies Îl la de murs cl garnls de quelques arbres. 
campagne, garnis de quelques arbres qui l Le sol, battu, tassé et drainé, s'il eu est 
donnent _de l'ombre; le sol sera bnuu et j besoin, sera recouvert d'une eouehe de sco 
tassé, et il sera pourvu i1 l'écoulement tics , ries ou de gravier. 
eaux, de manière i, éviter l'humidité. Quel- 1 On pourvoira i1 l'écoulement des eaux plu- 

1 qucs appareils gymnn~tiqucs, simples et 11eu ! viales. 
coûteux, des barres transversales, 11n Ira- 1 Il doit y avoir dans chaque préau une 
pèze, un pas de géant, etc., pourront servir fontaine oil une pompe. 
i1 varier les exercices cl les jeux des enfouis I JI sera réservé, autant que possible, un 
pendant les récréations. local spécial pour les exercices gymnasti- 

11 convient aussi qu'il y nit dans chaque 1 {}UCS, et, à défaut de cc dernier, il y aura 
préau une fontaine Oil une pompe 1111i four- 1 une galerie couverte. 
nisse une eau pure pour les ablutions et h, 
boisson des enfants. 

§ 1 o. - Luux o',usANCt, l,HOrns, VESflAIIH,~. 

li est utile, surtout dans les communes 
populeuses, d'établir un lavoir el un vestiaire 
pour chaque sexe; il convient <le les dispo 
ser a l'entrée de chaque division. Le vestiaire, 
qui peut en même temps servir de p1·é11u.cou 
vert, doit être gnrni de quelques bancs, de 
pnrte-manteeux numérotés et Lie planches ou 
casiers pour déposer les paniers des enfants. 

Dans les peutes communes, une fontaine 
pourra tenir lieu de lavoir, et le vestiaire 
pourra éu-e remplacé pnr des séries de bro 
ches disposées dans le vestibule, le préau 
couvert ou même dans la salle 1k l'école. 

Les siéges d'aisance doivent être séparés 
pour chaque sexe, divisés au moyen de com 
partiments el établis de manière à ètrc corn 
piétement inodorcs ; ils seront séparés des 
classes par une distance de 10 ii i 5 mètres 
nu moins. Ils doivent pouvoir être surveillés 
aisément pur l'instituteur, de la place qu'il 
occupe d'ordinaire dans ln classe. 

Les siéges doivent, être proportionnés à 
l'âge et i1 la taille des enfants, les fermetures, 
établies de manière que la tête et les pieds 

;\fl'r, 9. - VESTIAIRE l:.T LIEUX D'AISANCI!. 

Il y aura un siégc d'nisnnec pnr HS filles 
011 ~H5 garçons et un urinoir pour i 1i garçons. 

Les :iiégcs d'nisanee seront séparés pour 
chaque sexe et divisés en compartiments pour 
un seul enfunt , 

l.es urinoirs seront divisés rie ln même 
manière ; les séparai ions el les revêtements 
seront en pierre de taille. 

Ln toiture sera établie de manière à mettre 
les siéges et les urinoirs 11 l'abri de la pluie 
et tic lu neige. 1 mètre de saillir, au moins, 
est nécessaire. 

Les siégcs seront proportionnés à l'dgc des 
enfants, et les portes établies etc manière que 
les pieds restent visibles. 

Les fosses d'aisance seront établies on 
arrière oui, côté des siéges ; elles seront con 
struites sous forme de citernes et munies d'un 
tuyau d'aérage ('). 

(') Point réservé à l'appréciation du conseil supé 
rieur d'hygiène. 
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restent visibles. Le nombre iles siégcs peut 
être calculé ù raison de un pour vingt-cinq i, 
trente enfants. 

Quelques urinoirs séparés par des cloisons 
sont nécessaires pour les garçons. 

§ -11. - AnnANGEall:NT ET AME.UBLEMEl'iT. 

La forme et la dimension des bancs 
pupitres doivent flxer pnrticulièrement l'at 
tention et être combinées de manière /1 pré 
server la vue et 11 ne pas forcer les élèves à 
prendre des positions contraires ù leur déve- 1 
Joppcmcnt normal. Ln hauteur la plus con- I 
venable pour les bancs est de 50 à ltO con- · 
timètrcs; la largeur de 1 (i à 18 centimètres. ,

1 Ordinairement, dans les écoles, les bancs 
sont trop éloignés des tables. L'aplomb de la · 
table ne doit dépasser le bord que de 2 ccn 
timètres, Pour que ln circulation soit facile, 
on aura soin de laisser entre les bancs une 
distance de 55 ù '*0 centimètres. 

Les tables ou pupitres doivent être en 1·np 
port nvee ln hauteur des bancs et pourvus 
d'encriers en nombre suffisent (un encrier 
pour deux élèves); les tables les plus basses 
doivent nvoirnnc élévation de 24 centimètres, 
et les plus hnutes, une élévation de 50 h 
52 centimètres nu-dessus des bancs; la lar 
geur ln plus convenable est de 40 centimètres 
et l'inclinaison <le 2 millimètres par centi 
mètre de Iargeur. Il peut être utile, lorsque 
le sol est dallé ou carrelé, de rattacher à 
chaque banc une planche pour y poser les 
pieds. L'estrade de l'instituteur devra être 
assez élevée pour qu'il puisse, de son siége, 
apercevoir les mains des élèves posées sur 
les pupitres; clic aura, nu maximum 150 cen 
timètres de hauteur sui· 1 m,50 de largeur. 

A part les bancs, pupitres, etc., dont il 
vient d'être parlé, les objets indispensables 
dans une école bien orgnniséc sont: 

1 ° Uu Christ <le certaine grandeur ou un 
tableau représentant Jésus-Christ béuissant 
les enfants ; 

2° Une armoire; 
5° Deux planches noires; une plancl1c 

Anr. 10. - ARIIANGE!IENT ET .u!EUBLEM!lNT, 

Les bancs-pupitres seront à deux pinces el 
/, dossier. 

lis seront appropriés à chaque division 
d'élèves. 

On prévoira un modèle spécial pour les 
filles en· tige de s'occuper des travaux de 
couture. 

L'estrade nurn environ 215 centimètres de 
hnu leur sur 1 m ,!)0 de largeur, On ]a placera 
contre le mur auquel les élèves font face cl, 
nutnnt que possible, dnns toute ln longueur 
rie cc mur. 

A part les bancs-pupitres cl l'estrade, les 
objets indispensables dans toute école pri 
maire sont: 

1 ° Un buste ou un portrait encadré du Hoi; 
2° Un Christ; 
5° Une ou deux armoircs-bibliothèqur.s; 
~• Une planche noire fixe qui s'étendra, 

autant que possible, sur toute ln longueur 
de l'estrade. 

Elle nura nu moins 1m~2!:i de hauteur. 
Il y aura, en outre, un tableau mobile par 

division d'élèvcs ; 
15° Un poêle de grandeur convenable; 
6° Une collection de poids et de me 

sures ('), y compris une balance à plateaux, 
un balance /1 hnscule el une chaîne d'arpen 
tagc ; 

7° I'ne collection de tableaux propres 
i1 l'enseignement par intuition ( histoire 
natiounlc , histoiro sainte, histoire natu 
relle, ctc., etc.]. 

8" Une carie ile l'Europe, une carte de ln 
Belgique, une carte de 1a province, un globe 
et le plan cadastral de la commune; 

9° Une petite collection d'histoire natu 
rcllc; composée autant que possible d'ohjcls 
recueilli, dans la localité ou clans les environs; 

(') Détails i, déterminer par le GouverncmenL 
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aura i mètre de haut sur 1 1 fi mètre Ile 
large ; l'autre, plus grande, présentera d'un 
côté des portées de 'musique, de l'autre des 

- lignes auxiliaires pour la calligraphie ; 
4° Un poêle de grandeur convenable; 
?.S• Une collection <le poids et mesures 

(système métrique}; 
6° Une collection de tableaux propres à 

rendre l'enseignement intuitif (telle que la 
collection éditée par Schreiber, /1 Esslingen); 

7° Les cartes nécessaires pour l'enseigne 
ment de la géographie du pays ; 
8° Des encires pour afficher le prof;ramme 

des leçons et le règlement <le l'école. 
La peinture ou le badigeonnage des salles 

d'école doit être de couleur claire, tirant de 
préférence sur le bleu, le vert ou le jaune ; 
le blanc mat sera évité. 

[ N° 50,) 
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ro- Une horloge; 
H • Quelques instruments de physique; 
-t2• Une collection des principaux corps 

géométriques (1); 
15° Des cadres pour afficher le programme 

<les leçons et le règlement de l'école. 
La peinture ou le badigeonnage des salles 

d'école doit être de couleur claire tirant de 
préférence sur le bleu, le vert ou le jaune; 
le blanc mat sera évité ('). 

(1) Détails a donner par lo Gouvernement 
(') Point réservé a l'oppréc1ation d1.1Conse1l supé 

rieur d'hygièue. 

§e881on de 187 4. 

Ln commission s'est réunie du 28 au 51. décembre 1874 et du 1« au 6 février 18715, en 
session ordinaire. 

Le ~linislrc de l'Intérieur (M. Delcour) ouvre 111 session par une allocution dans laquelle, 
après avoir payé un juste tribut d'éloges â la mémoire de M. Yan Hasselt, inspecteur des écoles 
normales, décédé dans l'exercice de ses Ionctions, il rappelle diverses mesures qui ont été prises 
depuis l'année dernière, en vue de développer les dispositions de la loi concernant l'enseigne 
ment primaire. li cite notamment lïnauguration de l'école normale de l'État pour institutrices 
ii Liégc, les règles qui ont été prescrites pour l'exécution de la loi mettant à la disposition du 
Gouvcmernent une somme de 20 millions pour !.t construction et l'ameublement des maisons 
d'école et l'organisation d'un cours spécial pour la gymnastique. Indépendamment de la 

I' - • 
question des livres qui a une grande importance, dit 1\1. Je l\linistre, la commission aura à 
s'occuper, entre autres; de l'enseignement agricole dans les écoles primaires. li exprime de 
nouveau 11 :\Jal. les inspecteurs ses rcmcrclrnents pour le zèle qu'ils apportent dans l'exereiee 
,h; leurs fonctions cl pour leur dévouement à la grande cause de l'enseignement populaire. 

Dans celte session, la commission a été appelée à délibérer sur les objets suivants : 
1° Examen des livres. 
Après s'être prononcée sur le mérite des diverses publications qui lui ont été soumises, la 

commission a exprimé le vœu que les obscrvctions présentées sur les livres dont clic a proposé 
le rejet ne soient plus communiquées aux auteurs. 

A la suite d'une cornrnunication ministérielle an sujet du remplacement de feu M. Von Hus 
sclt, comme rapporteur des livres, la commission décide. qu'il y aura deux rapporteurs spéciaux 

H, 
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et désigne ensuite, au scrutin secret, pour remplir ces fonctions en 187~; MM. Kleyer (1.iêge) 
et Germain (Flandre occidentale), le premier pour les livres en langue française, le second 
pour les livres flamands. 

2" E11seignenm1t Iles ouvrages manuels. 
La commission adopte sur cette question les conclusions présentées par M. Germain (Flandre 

oeeidentale) dans le rapport suivant : 

INTRODUCTION. 

De l'élat actuel de l'emei911eme11t <les travaux à l'aiguille. 

· • l\lM. les Inspecteurs provinciaux se sonttous attachés, dès le début de leurs rapports, li 
exposer la manière dont \t est satisfait, dans leurs ressorts respectifs, aux exigences de rensei 
gnement des travaux manuels aux enfants du sexe. En général, ils se plaisent 11 exprimer leur 
satisfaction des heureux résultats obtenus dans les écoles spéciales de filles. Les institutrices font 
de Jouables efforts pour enseigner méthodiquement le tricot, fa couture domestique, ln confec 
tion de la lingerie de ménage, Aucune difficulté sérieuse n'entrave les leçons données aux élèves 
solvables, mais dons les écoles de pauvres, le manque de matières premières paralyse souvent 
hi bonne volonté cl le zèle des maitresses. · 
la situation est moins favorable dans les écoles mixtes, par suite du petit nombre de 

maitresses spéciales chargées de lo direction des travaux tic eouuu-c et de tricot. li ne sera 
pns déplncé de citer ici quelques chiffres propres i, fournir une statistique condensée de ln 
situntion. 

Ln pro'Vince d'Anvers compte 99 écoles spéciales de filles, dans lesquelles l'enseignement des 
travaux ô l'aiguille ne laisse rien 11 désirer. Par contre, peu de communes ont établi jusqu'ici cc 
genre de leçons dnns les écoles mixtes. Sur les. 97 écoles de deux sexes existantes, il n'y en a 
r111e i 9 où les ouvrages manuels sont enseignés. 

Dons le Brabant, dit M. l'inspecteur provincial, le service des ouvroirs annexés aux écoles 
mixtes est suffisamment réglementé. Dès le 12 juin 1871, la députation permanente n proposé 
un règlement modèle aux administrations communales, et lo province compte dès maintenant 
f 88 ouvroirs. 
Dons 111 Flandre occidentale, les écoles primaires de filles établies dans les villes, donnent 

d'excellents résultats. Les écoles rurales de filles sont dans une situation moins prospère, par 
la raison que les élèves indigentes manquent souvent des matières premières les plus indispen 
sables, Sur 80 écoles mixtes, les ouvrages à l'aiguille ne s'enseigncnt d'une manière quelque 
peu régulière que dans 50. Treize communes seulement paient une maitresse spéciale, Quant 
aux écoles dentellières, la plupart négligent les travaux de couture et de tricot. 

M. l'inspecteur de la Flandre orientale fait remarquer que, dans son ressort, les résultats son_t 
loin d'être assez complets pour répondre aux vues du Gouvernement, quoique les mesures 
prescrites par les circulaires du 27 janvier el du !5 juillet i87t aient été appliquées avec un 
certain succès dans un grand nombre d'écoles mixtes. 

D'après le rapport de M. l'inspecteur chi Hainaut, ln situation des écoles de fiÜes et des écoles 
mixtes de cette province est satisfaisante au point de vue spécial qui nous occupe. 

M. l'inspecteur de la province de Liégc constate que les ouvrages manuels s'enseignent avec 
succès dans le plus grand nombre des écoles de filles. Les établissements où celle branche du 
programme est négligée, diminuent de jour en jour.' 

Dans la province de Namur, la nomination d'inspectrices déléguées a donné une impulsion 
salutaire ;1 l'étude des ouvrages à J'aiguille. Toutefois les écoles mixtes font ombre dans le 
tableau; cinq 011 six ouvroirs seulement out été annexés àdes écoles de celle catégorie • 

.M. l'inspecteur du Limbourg fait connaitre que I'euseiguement des ouvrages manuels se 
donne régulièrement dans toutes les écoles spéciales de filles, mais qu'il n'est organisé que 
dans 57 écoles dlrigées par des Instituteurs. _ 

Dans la province de Luxembourg, les institutrices ont été jusqu'ici i1 peu près libres 
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d'enseigner les travaux i1 l'aiguille qu'elles jugent les plus utiles. Qudques écoles mixtes 
seulement s'occupent de couture et de tricot. 

Tous les inspecteurs reconnaissent l'impérieuse nécessité Je prendre des mesures cffioaccs 
pour favoriser les progrès de l'enseignement des travaux i, l'aiguille. Ils sont persuadés que de 
telles mesures contribueront puissamment i, augmenter les sources du bien-être de la classe 
ouvrière et bourgeoise, en même temps qu'à fortifier l'esprit d'ordre, Je propreté, d'économie 
et de lionne tenue du ménage, l'un des gages les plus sùrs de· la moralité de nos populations. 

Les diverses mesures proposées par :\DL les inspecteurs provinciaux peuvent se ranger avec 
méthode sous les chefs suivants : 

1° Programme de l'enseignement des travnux à J'aiguille; 
2° Temps i1 consacrer i1 cet enseignement; 
5° Méthode; 
1,..0 Maitresses spéciales ; 
5° ~latièrcs premières ; 
6° ~lcsurcs d'cneouragement. 

Appe11tlice. - De l'euseignement des notions d'hygiène et d'économie domestique. 

1. Programme. 
Les travaux à l'aiguille sont de deux sortes: les travaux utiles Cl les travaux tl'a9ré11wnt. 

Les inspecteurs sont unanimes à déclarer c1uc renseignement, dans les écoles primaires, doit 
avoir pou!' objet les travnux. d'une nécessité absolue i1 tous les ménages. Cinq d'entre eux sont 
cependant d'avis de ne p:is exclure du progr:uurnc les ouvrngcs d'agrément, mais Je n'en 
permettre l'nppreutissnge qu'aux élèves connaissant parfaitement les travaux d'utilité. 

Parmi les trnvaux :i enseigner, les inspecteurs rangent les suivants : le tricot, la couture, la 
marque <lu linge, 1c raccommodage des vêtements cl <les bas, c'est-à-dire les reprises, le 
rapiëcemnu, le ravai,dage et Je rcmuitlagc; la coupe cl la confection de vêtements usuels. 

Deux inspecteurs ont aussi compris le repussnge du linge parmi les ouvrages qu'il convient 
de porter au programme. 
Ilclutivement n la distribution des rhntières indiquées ci-dessus entre les trois divisions prin 

eipales de l'école primaire, il s'est révélé quelques divergences de vues. Quaire inspecteurs 
pensent que le programme de ln division inférieure ne doit comprendre que l'enseignement du 
tricot. Deux autres y porteraient, en outre, les éléments de la couture. 

Un inspecteur a proposé, pour celle division, quatre ouvrages d'espèces différentes : le tricot, 
le point de crochet, la coulure et le point de marque. 1t Son but, dit-il, est d'appor-ter une 
heureuse variété dans les leçons cl de ne pas retenir longtemps sur le mèmc travail Penfant, 
dont l'esprit mobile aime le changement. " 

La plupart des inspecteurs forment le programme de la di vision moyenne des travaux suivants: 
le tricot, la couture, le point de marque sur canevas. A ces matières, Jeux inspecteurs ont 
proposé d'ajouter le remaillage. 

Or. est généralement d'accord de tracer comme il suit les grondes lignes du progrnmmc de la 
division supérieure : couture, marque sur toile, reprises, rapiècement, mvauclaye, remaillage, 
coupe cL co11{cction de vêtements usuels. 

A l'aide des propositions de mes honorables collègues, il m'a été facile de préparer Je projet 
de programme détaillé ci-annexé sul, littern ,1. 

Il. Temps à consacrer à cet enseignement. 
Voici, relativement li celle question, les diverses propositions en présence : 
Les travaux à l'aiguille seraient enseignés : 
u. Le mardi et le vendredi après-midi, sauf qu'on réserverait ln dernière: demi-heure à 

l'enseignement rcligieu.;1, conformément 11 l'article 14- du règlement générai ; 
b. Deux fois par semaine de deux 11 quatre heures ; 
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c. Dans les écoles de filles, une heure pnr jour (classe de I'aprês-midl) pour la division infé 
rieure, et une heure et demie par jour pour les divisions suiiérieurcs;- dans les écoles mixtes 
et les écoles dentellières deux après-midi ou trois leçons d'une heure et demie par semaine. 
d. l!uit heures pnl' semaine ; une heure tous les jours, de trois à quatre heures de relevée 

et le samedi toute ln matinée; 
e. Deux· après-midi par semainc ; 
f. Pendant ln classe du jeudi matin cl celle du samedi après-midi, dans les écoles spéciales 

de filles; quatre heures par semaine, en dehors des heures de classe, dons les écoles mixtes; 
9. Il ans les écoles de filles, pendant ln classe du jeudi mot in et celle du samedi après-midi, 

en réservant toutefois la première demi-heure du malin et la dernière demi-heure de l'après 
midi pour l'enseignement de la religion et de Ill morale; - dans les écoles mixtes, le jeudi 
après-midi . 

Les inspecteurs reconnaissent donc la nécessité de consacrer deux classes entières par semaine 
il l'enseignement des travaux manuels. Ln majorité pense qu'il faut choislr deux classes. de 
l'après-midi, ofin <le réserver toutes les mutinées aux brauches énumérées î, l'article 6 de la loi. 

Rien n'est plus facile que de réaliser cc dessein dans les écoles spéciales de Illles ; mais dans 
les écoles mixtes, il se présente certaines uifficultés provenant, soit Lie l'absence d'un local pour 
l'ouvroir, soit des leçons littéraires et scientifiques données en commun aux enfants des deux 

. sexes. 
Au premier abord, on pourrait songer i1 faire donner après les classes ordinaires les leçons 

de travaux i1 l'aiguille; mois un tel système se hcurtereü contre deux obstacles: 
t • Le séjour trop prolongé des filles à l'école;" 

, 2° Le manque de temps après la classe fic l'après-midi en hiver. 
Si l'on choisit deux après-midi en dehors du jour de congé, il faudra chercher à occuper 

utilement les garçons pendant cc Lemps, sans cependant faire avancer les divers cours, car 
autrement, on rendrait impossible l'enseignement donné en commun aux filles et aux garçons. 

Nous n'oserions non plus conseiller de comprendre parmi les deux après-midi consacrées 
aux travaux manuels celle du jour de congé. Cc serait priver les jeunes filles de quelques 
heures de récréation ou de promenade, nu grand détriment de leur santé. 

Un inspecteur recommande la marche suivante : • Pendant les heures consacrées aux 
travaux à l'aiguille, les garçons reçoivent, d'après les besoins des localités, des leçons de dessin 
et de géométrie pratique, de notions de sciences naturelles, d'ngriculture et d_'horticullurc. ,. 
A mon avis, la mesure proposée soulève certaines objections. D'abord, les lillcs aussi bien 
que les garçons, ont besoin d'apprcudrc i1 dessiner cl d'acquérir des notions de sciences 
naturelles cl d'horticulture. 

N'est-ce pas, en effet, par suite de leur ignorance clans l'art du dessin que maîtresses et 
élèves ont tant de peine il saisir une bonne coupe de vélemcnts, /1 comprendre l'agrandissement 
et ln réduction des patrons? D'un autre côté, les notions de sciences naturelles, si intimement 
liées li l'hygiène, i1 l'économie domestique, sont d'une grande valeur pour la jeune fille. N'est-cc 
pas ln femme qui s'?ccupe rie la santé ries enfants, qui veille 1, la propreté de l'habitation et 
des vêlements, qui préside i, ln préparat ion des repas, qui soigne les membres de la famille 
malades 011 indisposés? N'est-ce pas ln femme igunrnnrc qui erée cl propage le plus grand 
nombre d'erreurs el de préjugés sur les forces cl les phénomènes de la nature? Par centre, 
n'oserait-on pas espérer que la femme instruite des phénomènes les plus simples, arracherait 
i1 pleines mains l'ivraie du champ de la science populaire? Et quant aux notions d'horticulture, 
cl les doivent autant s'adresser à la jeune tille qu'au garçon. N'est-ce pas encore ln ménagère 
qui a tians ses attributions le potager et le parterre? 

Cependant la proposition reproduite plus haut renferme une idée pratique, 11 savoir que 
pendant les deux après-midi consacrées aux travaux manuels, il s'agit : 1 • Je donner aux 
gnrçons des cours qui ne conviennent pas aux filles, par exemple des éléments d'arboriculture 
et d'agricullure; 2° des exercices 11'11pplicalion ou de répétitio11 sur les branches fondamentales 
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du programme, par exemple, des devoirs de rédaction, des dictées, des exercices de dessin en 
rapport avec une leçon précédente. 

En cherchant h montrer les divers aspects de la question, je n'ai eu en vue que de simplifier 
le travail <le la commission centrale, qui seule peut proposer une solution définitive. 

m. Méthode. 

Quelques inspecteurs out spécialement traité de la méthode lr suivre dans l'enseignement 
des travaux manuels. Voici quelques extraits de leurs rapports relatifs à cc point: 

• L'essentiel, en cc qui concerne les ouvrages manuels, est, dit :M. l'inspecteur du Hainaut, 
de faire acquérir :1 l'élève l'habileté pratique, Mais le raisonnement, l'examen sérieux d'un 
ll'llvnil quelconque, avnnt de l'en treprendrc, sont des procédés qu'il n'est pas permis de négliger; 
quand l'esprit aura conçu, la main sera prompte :1 exécuter. JI faut aussi établir une succes 
sion régulière et sngemcnt calculée dans les truvaux, de telle sorte que le facile cl le simple y 
-précèdent toujours le difficile et le compliqué, et que les exercices de la division inférieure, 
bien que renfermant tous les éléments des ouvrages d'espèces diverses compris dans le cours 
complet, soient, par leur simplicité, leur facilité d'exécution, mis en rapport avec le manque 
d'habileté, le peu de sûreté de l'œil et de la main, et l'mcxpérience de ln jeune élève. ~ 

M. l'inspecteur <le la Plandre orientale donne, en ces termes, l'esquisse de ln méthode à 
suivre : " De même que, dans l'enseignement scientifique, les exercices seront gradués, comme 

. l'indique l(l distribution par divisions d'élèves. La méthode 1, suivre est tantôt simultanée, 
puisque le même travail est donné ,·1 un groupe d'élèves, tantôt mutuelle, en faisant assister 
les moins avancées par une compagne; tantôt individuelle, par l'nction directe de la maîtresse. • 

111. l'inspecteur de la province de Liége développe comme suit la méthode adoptée dnns la 
plupart des écoles de filles de son ressort : "Dans ces écoles, la forme tic l'enseignement ne 
diffère pas de celle qui est employée pour l'enseignement des autres matières du programme. 
Les élèves d'une même division font le même travail. Ln maitresse explique oralement, soit la 
manière de tenir l'aiguille, de faire le point, de cacher le nœud, soit celle clc commencer, de 
continuer, de terminer un tricot, un ourlet, un surjet, etc., crc. ; puis, en apphcation de ses 
leçons, elle fait confectionner en même temps par toutes les élèves 'un même objet, et en 
surveille soigneusement l'exécution. A lu fin de la semaine ou du mois, ou du trimestre, il 
y a des récapitulations absolument comme pour les autres branches du progrommc. 

n Les ouvrages de luxe ne sont enseignés qu'en dehors des heures de classe. 
,, On a constaté que, dans ces écoles, les résultais sont beaucoup plus satisfaisants que dans 

les autres. Par suite, j'estime qu'il y n lieu de généraliser l'enseignement simultané pour les 
ouvrages de moins. " 

l'tl. l'inspecteur de la Flandre occidentale présente les considérations méthodologiques 
ci-après : 

" Dans les classes inférieures, et autant que possible dans les classes supérieures, il est 
nécessaire d'enseigner d'après le mode simultané. Les leçons sont beaucoup plus efficaces quand 
toutes les élèves d'une même section exécutent Je même travail. 

» Chaque ouvrage nouveau doit être l'objet d'une explication orale nccompagnéc d'une 
démonstration intuitive. Il convient que la maîtresse questionne les élèves pour s'assurer 
si elles ont bien compris. Ln matière de l'enseignement doit être graduée avec le plus grand 
soin. 

-. L'institutrice dessine les modèles au tableau noir, montre chaque partie du patron, 
explique les proportions et l'agcncemen t des parties et fait reproduire son dessin sur l'ardoise 
ou sur le papier. 

" Dans les classes nombreuses, la mnltrcsse peut se servir avec avantuge d'une on de deux 
grandes élèves pour guider les petites dans le travail. 

,, Monlrons 'en peu de mots l'opplicotion des règles qui précèdent, Il l'étude du tricot et de 
la coupe des vêtements. 

" Tricot. - Loin denous la pensée de foire décrire oralement le travail du tricot, ln formation 
-16 
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du point; ces choses s'apprennent par la vue et par l'imitation. Les règles relatives nux 
proportions générales communes aux bas de toutes dimensions doivent, nu contraire, être 
exposées de vive voix, et un dessin tracé au tableau noir doit venir en aide aux explications. 

, Yoie i ln marche n sulvre : 
• La maitresse commence par foire tricoter une sorte de Lande ou jarretière par laquelle les 

enfants apprennent successivement 11 trlcoter il l'endroit et à l'envers, à Jaire des côtes, Il 
augmenter et 11 diminuer. 
~• Cc travail prrpnrntoirè fini, la maitresse montre lin modèle de bas blanc, dont les diverses 
parties sont séparées par une rangée de mailles noires. Elle donne une véritable leçon 
d'intuition sur cc bas, apprend aux élèves le nom des parties et leurs proportions; elle 
dessine ensuite nu tableau noir le modèle en oyant soin de séparer par des lignes les parties 
suivantes : bord, genou, mollet, cheville, taton, cou-de-pied, 710i11te. 

" Si les élèves suivent exactement les explications, si elles répondent convenablement aux 
demandes que le111· adresse I'instituulee , si clics sont exercées i, reproduire avec intelligence 
le dessin rlu basqul sert de modèle, clics seront parfaitement cri état d'entreprendre le tricot 
d'une paire clc bas, sans recourir i1 chaque instant i1 un mesurage ennuyeux et sans éprouver 
le déplaisir de voir défaire leur travail. 

• Dans l'enseignement de ln coupe, il faut que chaque patron ou modèle fasse de même 
l'objet d'une leçon orale et d'un dessin raisonné au tableau noir. Dès que les élèves ont été 
exercées i1 dessiner le patron, soit sur papier, soit au tableau noir, on leur fnit confectionner le 
vêtement c,1 papicr : clics découpent quelques mètres de papier d'après Ir, modèle dessiné et les 
différentes pnrtles sont réunies par un faufilage. Après quelques essais, clics pourront tailler 
dans l'étoffe, mais sous ln direction de la rnalu-cssc. " 

VI. Des maîtresses spéciales. 

Dans les écoles primaires de filles, l'enseignement Jc1:1 ouvrnges manuels est donné par les 
institutrices sans qu'elles aient le droit d'exiger· de cc chef une rétribution supplémentaire. 
Dans les écoles mixtes et les écoles dentellières, il est nécessaire de confier cette tâche i, une 
maîtresse spéciale. Pour celles de ces écoles qui sont communales, les inspecteurs sont unanimes 
11 demander que ln mnitressc d'ouvrage soit désignée par le conseil communal, avec l'autorisa 
lion préalable du gouverneur et de l'avis de l'inspection, conformément 11 ln circulaire du 
!:i juillet 1871. 
Trois inspecteurs pr?poscnt de n'admettre les maitresses spéciales qu'après qu'elles auront 

subi, avec succès, un examen devant l'inspectncc déléguée, assistée de deux institutrices. Un 
nuire inspecteur fait la remarque suivante : " On 11c snuiait apporter trop de circonspeerion 
dans le choix d'une maîtresse de couture. Lorsque les errconstauccs Je permettent, il faudra 
donner ln préférence ~• la femme, /1 ln fille ou à la sœur de l'mstitutcur, à condition qu'elle soit 
au courant des travaux :1 l'aiguille. Dans tout autre cas, les conseils communaux ne devront 
nommer que des personnes recommandables p:ir la conduite l'l possédant les qualités nécessaires 
pou1· inspirer du respect aux élèves. » 

Le montant des indemnités annuelles proposées par les inspecteurs provinciaux varie de 
11?5 /1 500 francs. Un inspecteur est d'avis que la rémunération devrait se composer d'un trai 
tement fixe et d'un casuel ; le traitement fixe ne serait pas inférieur à fOO francs par an; le 
casuel serait de 20 centimes par mois et par élève. 

Des chiffres qui précèdent, il est permis de conclure tJUC la mujorité de la commission se 
ralliera à la proposition d'allouer /1 chaque maitresse spéciale une indemnité annuelle 
minimum de 200 francs. 

V. Matières premières, 

JI est démontré que le manque de matières premières, laine, toile on étoffe, est un grand 
ohstaclo aux progrès des enfants pauvres dans l'apprentissage des trnvaux manuels 

Les inspecteurs reconnaissent la nécessité de porter chaque année au budget scolaire une 
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somme destinée à fournir nux ftllcs indigentes les matières premières Indispcnsebles, telles 
(JUC: aiguilles, fil, laine, calicot, toile, etc. Ci1111 iuspceteurs demandent qu'on calcule celle 
somme sur la base d'un Iraue par fille panne cl par on, ainsi que cela se pratique déjit nujour 
d'bui tians les provinces d'Auvcrs et de i'\:11n11r. 

Les Institutrices pourraient acheter les matières premières comme clics achètent aujourd'hui 
les objets elussiques ; elles seraient tenues de faire purvenir aux ndrninlstrations communales 
les noies des fournisseurs. Ces notes seraient annexées au compte scolaire envoyé 1t l'approba 
tion cli: ln députatiou permanente. On inviterait les bureaux de bienfaisance des localités impor 
toutes !1 distribuer chaque année aux écoles de ûttcs pauvres une certaine quantité tic laine et 
de colon à tricoter, de calicot cl de toile. Les élèves les plus avancées en eonleetionucraicnt des 
vêtements qu'on distribuerait i1 la fin de l'année aux élèves pau\'l'cs. 

JI importe que le traitement de lo maitresse d'ouvrages, la somme destinée ô I'achat de 
matières premières pour les filles indigentes cl autres frais occasionnés pnr la tenue de l'ouvroir 
soient considérés comme dépenses ordinaires de l'instruction primnire, cl que l'État et ln 
province necordent, pnr conséquent, pour le service des ouvroirs, les mêmes subsides 11uc 
pour les autres parties de l'organisation scolaire. 

VI. Mesures d'encoeraqement. 

Plusieurs inspecteurs recommandent comme mesure d'encouragement une exposition 
publique, quelques jours avant la distribution des prix, des ouvrages faits pnr les élèves. 

L'un d'eux conseille encore des expositions analogues dans les classes où se tiennent les 
conférences d'Instuurriccs. 

L'attention du Gouvernement est encore appelée sur les avantages qu'offriraient les distribu 
tions aux en fonts pauvres des vêtements fabriqués il J'aide des matières reçues gratuitement. Un 
inspecteur propose de foire figurer les ouvrages manuels cl les éléments d'économie domestique 
parmi les matières qui font l'objet des concours cantonaux. La désignation des questions 
théoriques el des ouvrages pratiques serait dévolue b une inspectrice déléguée pat· 
l'inspecteur provincial. 

APPENDICE. 

De îeuseiqnement tics notions d'hygiène cl tl'frowm1ie domestique. 

En terminant son rapport, M. l'inspecteur de la province-de Liégé s'exprime comme suit : 
a Je me permettrai de sigunler l'absence complète, dans les écoles de filles, d'un 111·ogrnmmc 
concernant les éléments d'économie domestique. Si celle science est généralement peu connue 
des mères de famille, c'est que, jusqu'aujourd'hui, les notions les plus simples n'en sont pas 
assez vulgarrsées dans les écoles. Je proposerai donc de l'y introduire par l'adoption· du 
progrnmrnc suivant : 

" Qualités domestiques; - principes de l'économie et application de ces principes; - soins 
et précautions relatifs aux appartements cl au mobilier; - lavage el entretien <les vêtements ; 
-· choix cl conscrvnrion de l'alimentation végétale cl de l'alimentation animale. " 

M. l'inspecteur du Hainaut 11roposc, it son tour, de compléter comme suit le programme tics 
travaux manuels: • Petit cours Iaruilier d'liygiéne cl d'économie domestique, donné i, l'aide 
de lectures, i1 haute voix, faites i1 Lo111· de rôle par les élèves les plus avancées; - conseils 
pratiques à la future ménagère sur tous les travaux domestiques, aliu de lui faire counuitrc, 
aimer et i-;otiter les modestes et utiles fonctions qu'elle est appelée à exercer bientôt au sein de 
Jn famille. A la fin de fa classe, l'institutrice fait résumer brièvement, par les élèves, la lecture 
qui a été faite. n 

Je me ralli« bien· volontiers; en cc qui me concerne, aux excellentes idéesémises par mes 
honorables collègues MM. Klcyc1· et Courtois. Je mis d'autant plus porté i1 appuyer la mesure 
qu'ils proposent que, dès le mois d'avril 1870, j'ai publié dans le 1,royromme détaillé de 
l' enseig11eme11t dans les écoles eonunuuales d les écoles adoptées de la flunclre occidentale, lu 
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canevas d'un 11etit cours facultatif i1 raire dans les écoles de filles, sous Je litre de simples notions 
cl'hygi~,ie et cl'éco11omie domestique. 

Voici ce canevas : 
" 1 ° Notions sur l'air; sa composition, ses propriétés et ses altérations. Gaz produits par ln 

combustlen. V cntilntion. Conseils hygiéniques. 
" 2" Propreté des habitations et du mobilier. - Literies. - Danger de la vaisselle et des 

ustensiles de cuivre, de zinc, de plomb et d'étain. 
" 5° Chauffage el éclairage. Conseils pratiques. 
" 4° Propreté corporelle. Bains cl lotions. - Vêtements. 
,. 5° Lcssivnge nu savon. - Blanehirnent nu chlore, il l'eau de javelle. - Emploi du soufre. 
- Dégraissage. - Emploi et dnnger du sel d'oseille. 

" 6° Conseils pratiques relatifs i, l'alimentation. Qualités des aliments, leur conservntion 
pain, pommes de terre, viandes, poissons, œufs, beurre, graisses. 

,, 7° Boissons : eau, lait, bière, café. " 

En appelant l'attention tic ln commission ecntrnle sur l'importance de l'enseignement de 
l'hygiène et de l'économie domestique dans les écoles de filles, il ne sera pas déplacé de rappeler 
ici les grn,·cs raisons qui militent en faveur de celle réfurme. 

Ne voyons-nous pas tous les jours les gens de la ville, comme ceux de ln campagne, violer les 
lois de ln nature cl transgresser- les préceptes de l'hygiène! N'assistons-nous pas :, charrue 
instant aux châtiments que ln nature inflige pni· la douleur, ln maladie cl ln mort prématurée à 
ceux qui n'ont pns su respecter m eux l'œuvre divine? On essaie actuellement de propager 
partout ln gymnastique rationnelle; elle peul contrihuce dans une large mesure à régénérer 
notre race; nous npplnudissons aux mesures que prend le -Gouvernement dons cc but cl nous 
nous efforçons de le seconder rlc Ioules nos forces. Nous pensons cependant qu'il existe les 
mêmes raisons pour populariser la connnissnnce de l'hygiène clans Ioules les classes de ln 
société, principnlcment par les écoles dr filles. C'c;;I ln femme, nous l'avons dit plus hnut, qui 
s'occupe de ln santé des enfants, qui veille /, ln propreté de l'habitation et des vêtements, qui 
préside i, ln préparation des rcpns, qui soigne les membres de la famille malades ou indisposés. 
Le jour où les femmes seront habituées :, foire respecter l'hygiène autour d'elles, les maladies 
diminueront el 111 vie humaine sera prolongée. Chaque année clics sauveront la vie i1 des 
milliers de personnes cl réduiront cousidérablerneut cet r,!Treux tribut que les jeunes enfants 
des grandes villes paient :1 ln mort. 

C'est it la femme qu'incombent partout les soins du ménage, cl, il la campagne, c'est encore 
clic qui dirige ln vacherie, ln laiterie, ln porcherie, l'élève des volailles cl le jardin. " La femme 
sage, dit Snlomon, bâtit s11 maison; la femme insensée détruit de ses mains celle qui était 
déj11 bâtie. • Celle vérité est passée en proverbe et nous entendons souvent répéter, que les 
femmes font cl défont les maisons. Pour nous conformer 11 ~cite maxime de ln sngcssc dont la 
vérité ressort de l'expérience de tous les jours, nous devons chercher i, former, par l'éducation, 

· des femmes d'ordre, d'économie, connaissant la valeur de J'épargne; des femmes qui bâtissent 
. toujours les maisons et ne les détruisent jamais; des femmes qui soient les dignes compagnes 
de Jeurs maris; des femmes, qui, semblables ;1 la femme forte de l'Ecriture, aient une valeur 
plus grande que celle des perles que l'on apporte de l'extrémité du monde. 

Deux femmes _de cœur et de laient, l\l°'" l\lillcl-Robinet cl !\lm" Hippolyte Meunier se sont 
spécialement occupées en Fronce de l'éducation professionnelle des femmes. l\(mc l\lillcl-Rohinct, 
l'auteur de la 1'/aison rustique des dames, après avoir exposé, dans une lettre /1 l\l. de Tocque 
ville, la nécessité de préparer de bonnes ménagères cl non des jeunes filles coquettes et 

· présomptueuses, termine par les réflexions suivantes : c N'allez 'pas penser, monsieur, que je 
vomirais bannir de l'érlucntion des femmes une instruction solide, ni les arts d'ngrémcnl ; 
loin rie moi celle mauvaise pensée; je suis, nu contraire, d'opinion que, de plus en plus, la 
femme doit prendre auprès de l'homme le rang qui lui appartient. JI fout que son éducation, 
que son savoir lui permettent de devenir l'ami, le conseiller de son mnri; il faut qu'elle charme 
l'intérieur du ménage par l'ornement de son esprit cl les grâces de sa conversation, ses talents 
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d'agrément; mais cela n'exclut nullement l'étude des devoirs qui lui sont propres et la rendent 
apte 11 birn diriger son ménage, cl, lorsqu'elle épouse un agriculteur ou un proprlétnire rural, 
cette instruction doit s'étendre à tout cc qui se rattache à l'agricultuee, en cc qui compose les 
devoirs d'une bonne ménagère de campagne. Elle doit être en quelque sorte le rom plément 
de son mari. " 

Madame Hippolyte Meunier s'est fuite l'apôtre de l'hygiène et le promoteur des 1:coles 
ménagères, Elle a traduit de l'anglais, le linc mngniflque intitulé : Religion of l/e11{1J,, tians 
lequel la savante anglaise, doetor Elisabeth Blackwell, démontre d'une manière admirable, la 
nécessité et la possibilité ùe propager dans les masses la science de la santé. lladamc .:Il eu nier 
a voué non seulement sa plume, mais son cœur et sa vie, à l'amélloratlon du bien-étre tic ln 
famille. L'une de ses créations, à laquelle son nom restern intimement lié, c'est l'établissement 
des écoles ménagères. Cc qu'elle demande 11 cette Institution, nous devons chercher :", le r·r:ali 
ser , en partie, dans nos écoles primaires. • L'école ménagère, dit-elle, peut et doit enseigner 
à la jeune fille que son futur devoir sera de rendre heureuse la maison, de la rendre belle, 
pure, de l'orner d'une fleur, de la parer et de ln faire aimer, en y ménageant le soleil, âme du 
monde, In lumière qu'il donne, cl l'air fJUÏ purifie, en y multipliant par sa persévérante 
sagesse, les ressources du bien-être et les trésors de l'esprit (•l tin cœur. n 

Mc voici arrivé au bout de ma tâche. C'est i, la commission centrale d'apprécier les conclu 
siens auxquelles conduit cc rapport. Ces conclusions se trouveur. formulées dans le~ deux 
projets ci-annexés ayant pour objet : le premier, le programme détaillé de l'enseignement des 
travaux à l'niguillc et des notions d'hygiène et d'économie domestique ; le second, Il'~ mesures 
réglementaires i, prendre pour arriver 11 une bonne organisation. " 

ANNEXE A. 

Programme <le l'enseignement de« trnvaux ù l'aiguille tians les écules primaires s71écicilc., cle 
filles et dans les écoles primaires mixtes. 

DIVISION INFÉRIEURE, 

1° Tricot d'une fJatùle ou ja1'retiÙe (deux aiguilles) : étoile du point; - mailles à l'endroit ; 
- mailles à l'envers ; - côtes; - nugmcntations et diminutions ; - manière de rabattre les 
mailles; 

2° Tricot en rond (quatre aiguilles] : munchcttcs; 
5° Chaussettes r études des proportions relatives, montage C'I tricot. 

DIVISION IIOYENNB, 

Récapitulation du cours précédent. 
!~• Trlcot'de bas: étude des proportions relatives des pnrties ; - dessin d'un bas et de se: 

parties dans leurs proportions relatives; - montage et tricot; -- manière de mesurer le bas 
c11 voie d'exécution; manière de fortifier le talon; 

5° Êt'\rdè du point de marque sur canevas : alphabets et chiffres ; 
G• Eléments de· la couture : point' devant; - point de coté; - point arrière, point de 

surjet ; - couture simple; - ourlet ; - coulure double ; - surjets sur lisières; - surjets 
sur plis rentrés; 

7° Corïfèctron d'ouvrages de coutures simples et faciles : essuie-mains, serviettes, mouchoirs, 
tabliers, chemises de femme; - rapiècernent. 

Ul1 

Dl\'ISJON SUPHRIHURE, 

Récapitulation du cours précédent. 

80 Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants ; 
9° l'\forquc sur la toile; alphabets et chiffres ; 
,t0° Piqûres, fronces, boutonnières, œillets; 

!7 
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11" Raccommodage des vêtements : rnvauduge et remaillage ,les bas; - rapiècement du 
linge cl des vêtements; - reprises treillagées s111' toile cl linge Je table; 

l ::.!" Coupe et confection des vêtements les plus faciles, particulièrement de la chemise et du 
eors:igc. 

Ol1sei-i;ution. - Les ouvrages d'og1·1lment, le crochet, la broderie, l/1 tapisserie, le fllo 
chage , etc., ne seront enseignés qu'aux élèves qui connaissent parfaitement les ouvrages 
utiles. 

ANNEXE IJ. 

Prognmzme des notions cl'hygiene et d'économie domeuùjue â enseiqner, dans les écoles 
71rimaires de filles (et les écoles mixtes), tlans des entretiens [amiliers et â l'aide de lectures 
exptiquée«. 

1 ° Des qualités de la bonne ménagère ; 
2° Cc que c'est que l'économie, ses règles principnles, applications pratiques ; 
5" Notions sur l'aie, ses propriétés. Causes. principales de la viciation de l'air. l>c la ventila 

tion. -- Des fosses d'aisance. - Conseils hygiéniques ; 
4° Entretien et propreté de l'habitation et du mobilier. - Literies. - Dangers de la 

vaisselle et des ustensiles de cui vrc, de zinc, de plomb cl d'étain ; 
!i• Chauffage cl éclairage. - Asphyxie. - Conseils pratiqucs ; 
fi0 Propreté corporelle. Bains cl lotions. - Entretien des vêlements. -· Lessivage au Sa\·011'. 

- E,111 de javelle. - Emploi du soufre. •- Dégraissage. - Emploi et danger du sel d'nscille ; 
7" Choix et conservation des matières alimentaires. - Préparation des aliments; 
8° Des boissons. 

ANNEXE C. 

Projet de règlement. 

• A11T. 1". Les conseils communaux sont invités 11 introduire l'enseignement des travaux 11 
l'aiguille et des notions d'hygiène cl d'économie domestique dans toutes les écoles de filles et 
dans toutes les écoles mixtes soumises au régime tic la loi du 23 septembre 184:.!. 

A11T. 2. Dans les écoles spéciales de filles, cet enseignement est donné par les institutrices 
ordinaires, it moins que les divers cours de l'ouvroir ne soient confiés à une ou plusieurs 
maitresses spéciales. 

Dans les écoles mixtes dirigées par des instituteurs, les travaux à l'aiguille sont enseignés 
par des maîtresses spéciales. 
Toutefois, si une institutrice est attachée à l'école mixte, l'enseignement des travaux i1 

l'aiguille lui sera confié. 
Ain. 5. La désignation des maîtresses spéciales a lieu par le conseil communal; clic est 

soumise à l"agréation du Gcuvornerncnt. 
A111. ,1., Les maîtresses spéciales peuvent être au torisées par l'inspecteur cantonal à assister 

aux conférences où sont exposés les pi-incipcs relatifs /1 l'enseignement des travaux à l'aiguille. 
Il pourra leur être accordé un jeton de présence conformément à l'arrêté royal du 15 mai 1871. 

Ain. /j, Les maîtresses spéciales des écoles mixtes reçoivent une indemnité annuelle qui ne 
peut être inférieure à 200 francs. 

A1'I. fi. Uans les écoles spéciales de filles, ainsi que dans les écoles mixtes, quatre heures au 
moins sont consacrées par semaine 1l l'enseignement des travaux ii l'aiguille. 

Aur. '7. tes institutrices et les maitresses spéciales doivent suivre ponctuellement le pro 
gramme adopté par le G~uvcrnemc11t pour l'enseignement des travaux à l'aiguille. 

Les ouvrages d'agrément ne peuvent, sous aucun prétexte, être enseignés en dehors des 
condil ions indiquées par le programme. 

Les leçons doivent être données d'après le mode simultané dons chacune des divisions de 
l'école. 

A ur. 8. Les maîtresses spéciales sont placées immédiatement sous les ordres de l'instltutcur. 
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A11T. O. Les matières premières sont fournies aux élèves indigentes pnr les soins des adrni 

nistrntions communales. L'nllecation 11 porter au budget scolaire dans le Lut de couvrir cette 
dépense, ne doit pas être inférieure 11 un frnne pnr élève indigente. 

A11T. fO. Les dépenses orcasionnées par- la rétribution des maîtresses spéciales et la fourni 
ture des matières premières aux élèves indigentes, seront considérées comme dépenses 
ordinaires de l'instruction primaire, et donneront lieu, suivant les règles habituelles, /1 une 
intervention pécuniaire de la province et de l'Etat. 

M. Kcrvyo (Flandre orientale) exprime le vœu, qui est adopté, que le rapport de M. Germain, 
à cause du grand intérêt qu'il présente, soit donné comme annexe à ln suite du règlement à 
intervenir, et envoyé /1 tous les cercles de conférences d'institutrices. 

5° Mo,liflcatiou au riglemetlt sur les constructions iles maison» d'école. 
Ln commission, sur la proposition de 111. Dony (Namur}, émet le vœu que l'article 7 du 

nouveau règlement sur les constructions des maisons d'école, soit modifié on ce sens que 
l'intervalle i1 laisser entre le haut de la portr des lieux d'aisance et la traverse supérieure du 
châssis, sera fixé à dix centimètres. 

4° Réorganisation iles jurys pour l'examen de sortie cles écoles normales, 
Ln commission adopte sur celle question les résolutions suivantes : 
-1° Saur les exceptions nécessitées par les différences des langues nationales parlées, les 

mêmes questions seront posées, pour l'examen écrit, aux élèves-instituteurs, d'une part, aux 
élèves-institutrices, d'une autre part, quelle que soit l'école normale /1 laquelle ils appartiennent. 
2• Ces questions seront arrêtées /1 Bruxelles par une commission de six membres, présidée 

pllr l'inspecteur des écoles normales, et dont feronr partie trois inspecteurs provinciaux civils 
ainsi qu'un inspecteur diocésain et une sixième personne au choix <lu Gouvernement. 

l.11 désignation de l'inspecteur diocésain aura lieu en temps utile pour qu'il puisse se con 
ecrtcr d'avance avec ses collègues sur ln position des questions de religion et <le morale. 

5° Pour chaque matière de l'examen écril, trois séries de questions, approuvées par la com 
mission, seront déposées dans l'urne; le sort désignera celle qui sera posée aux récipiendaires. 

La voix du président est prépondérante en cas de partage. 
4.o Les examens par écrit auront lieu le même jour et ln même heure, dans chaque école 

normale de ·garçons, d'une part, dans chaque école de filles, d'une autre part, 
IS• Le Gouvernement désignera deux fonctionnaires qui seront chargés, dans chaque école 

normale, de la surveillance des opérations de l'examen écrit. 
6° Les paquets renfermant les questions, sont adressés pur le Gouvernement à l'un de ces 

fonctionnaires et ne seront décachetés par lui qu'au moment de la dictée. 
7• Le nom tic chaque élève sera inscrit dans une enveloppe adhérente ù sa composition. 

Celte enveloppe sera fermée ou cnchetée par les soins des fonctionnaires ou agents chargés de 
la surveillanec. 

8° Les compositions de chaque école sont adressées immédiatement après l'examen, au 
Ministre de l'Intérieur, par les soins des fonctionnaires ou agents précités. 

9° Un jury spécial dont les membres sont désignés par le Gouvernement, se réunit a 
Bruxelles, pour apprécier le mérite des compositions. 

Aucun directeur ou professeur d'école normale ne peut être admis à faire partie <lu jury. 
Ce jury sera présidé par l'inspecteur des écoles normales. Les membres de h1 commission 

prévueà l'article 2 ci-dessus en feront partie, s'il est possible. 
Les matières <les examens et le genre d'épreuves dont elles doivent faire l'ohjet seront 

déterminés comme suit : 
J • Pédagogie et méthodologie 

2° Religion cl morale • 

• Double épreuve : Un examen écrit et on 
examen pratique. L'examen écrit portera 
sur !a théorie. 

Double épreuve: Examen écrit et examen oral. 
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3° Langue maternelle : 
GrammBire et style. 
,.0 Lecture.en langue mnternelle, 
lS0 E<·nl ure • 
60 Ari1hmélic1uc . . 
7° Algèbre (garçons) 
8° Géométrie (idem} 

. !)" Langue accessoire : 
Grammaire el style. 
Lecture • 
i O• Géographie , 
t 1° Histoire • 
_12° Notions des lois organiques (garçons) • 
i5" Sciences naturelles . 
i4-0 Agriculture (gnrço11s) • 
11>0 Tenue des livres 

Double épreuve : Examen écrit et examen oral. 
Examen oral. 
Examen écrit. 
Double épreuve. 
Examen écrit seulement. 

Idem. 

Double épreuve. 
Examen oral. 
Examen écrit. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

"Quant nu i/euin, à la 11wsiq11e cl aux ouvrages manuels, 11 sont réservés pour l'examen 
devant le jury local. 
Pour ln musique, on attribuera cerlains points à la partie théorique et d'autres points À 

l'exécution. 
La Commission exprime le vœu que ces disposuions puissent être appliquées. dès 1876, et 

qu'en attendant, des instructions soient adressées à tous les établissements normaux en vue 
d'assurer l'exécution des dispositions réglementaires tendant à l'unité des programmes. Il 
conviendrait notamment de ne plus assimiler les 011vr11gcs manuscrits ou autographiés aux 
acteurs proprement dits. 
Il importe que des mesures ultérieures s~icnl examinées afin d'introduire, avec' tous les 

ménagements nécessaires, plus d'unité dans le mode des examens oraux. 

?5° E11seig11eme11t agricole clans les écoles primaires, [Ilapporteur .M. Kervyn.] 
1,n Commission émet unanimement l'avis: 
1° Qu'il n'est pns désirable d'étendre le programme des écoles primaires par l'adjonction de 

cours d'agronomie ; 
2• Qu'il peut ètrc néanmoins pourvu aux besoins des populations agricoles en cc qm 

concerne l'enseignement agronomique au moyen de lectures, de dictées, de problèmes 
d'aritbmërique, de tableaux d'intuition, d'entretiens, etc. ; 

5° Qu'afin d'augmenter l'aptitude des instituteurs i1 initier leurs élèves aux notions: de 
sciences naturelles cl 1l'~1·ioullurc, il importerait d'imprimer à l'enseignement normal une 
direction conforme aux besoins constatés ; 
'•" Dans lé même but, les notions d'agriculture, dans les conférences prévues par l'arrêté du 

5 juil lrl -l 8lJl.t-, auront à l'avenir ln mèmc importance que les 11ot1011s d'horticulture el d'arbo 
riculturc ; 

~• Dans chaque cercle un petit musée d'objets et d'appareils srra formé-pour imtior les 
instituteurs et ensuite les élèves aux priucrpnux phénomêues de la nature ; 

6• Concours entre les élèves des écoles primaires. 
La commission émet sur cc point l'avis ; 
a, Qu'il y a lieu de maintenir le concours (décision prise pan cinq voix contre quatre et une 

abstention}; 
b. Que le concours pour les filles ne sera pas obligatoire nu mème litre que pour les garçons 

(décidé 1mr cinq \'OÎX contre quatre); 
c, Qu'on admeura au concours toute 111 classe supérieure; 
d. Qu'imlépc~dammcul des prh qui pourront être accordés, le jury d'examen délivrera un 

certificat d'études aux concurreuts qui auront obtenu un nombre de points détcrrmné. 
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Sul' la proposition de M. Sauveur, président, elle émet égalcmcn~ l'avis que l'nrrêté à 
intervenir pourra être formulé comme suit : 

• AnT, i••. Tous les ans, les concours prévus par les articles 29 à 52 de fa loi du 25 septem 
bre f842 seront organisés, dans chaque province, par les soins de ln députation permanente, 
entre tous les élèves du sexe masculin appartenant à la division supérieure des écoles primaires • 
• • A11T, 2. Les mêmes dispositions peuvent être appliquées par la députation permanente aux ' 
élèves du sexe féminin. " 

~e881on de 1875. 

La commission a été réunie les 27 7 28, 29 cl 50 décembre. 
A ln séance d'ouverture, le l'llinistre (~I_. Delcour) adresse à l'assemblée un discours dans 

lequel il rappelle que plusieurs questions importantes sont à l'ordre du jour. li cite notamment . 
celle de- l'enseignement du dessin et celle de savoir dans quelle mesure l'enselgnemënt 
agricole peut être donné dans les écoles primaires. Il est désirable, dit-il, qu'une nouvelle 
impulsion soit donnée nu dessin cl 11 l'enseignement agricole. 

Le Ministre appelle ensuite l'attention de l'assemblée sur la progression annuelle eonsi 
dérnble de la part d'intervention de l'Etnt dans les dépenses de l'enseignement primaire. Sans 
vouloir arrêter le développement de l'enseignement, il estime qu'il y a quelque chose 11 foire 
pour limiter cet accroissement des charges de l'Elal. Il est nécessaire que les communes 
fassent également leur devoir et que l'instruction reste, au vœu de la loi, avant tout une charge 
communale. Une circulaire, dit M. le ;\Jinislrc, n été adressée i1 cc sujet aux gouverneurs, et 
il appartient à l'inspection de veiller n cc qu'i! n'y ait pns d'cxagérnlion dans les dépenses. Au 
moyen des sacrifices faits depuis quelques nnnées par l'Etat, on se trouve en présence d'une 
situation réellement satisfuisantc. Celle situation peut être prise pour point de départ, relati 
vement aux sacrifices à faire encore en vue d'améliorer la position des instituteurs et les 
diverses branches du service de l'enseignement primaire. B convient de tenir la main à cc que 
les communes y participent d'une façon plus complète qu'elles ne le font actuellement. C'est 
le Trésor public qui supporte aujourd'hui i1 peu près toute l'augmentation des dépenses. 

l'tf. Je Ministre cite, en substance, les instructions données aux gou,·erneur~ et compte sue le 
concours de l'inspection pour réaliser ses vues. 

M. Henekels (Luxembourg) fait remarquer qu'il y o des communes qui voudraient améliorer 
à leurs frais la position des instituteurs, mais qu'elles en sont empêchées par le règlement du 
10 janvier i 865. 

M. Sauoeur, vice-président. C'est une erreur. Peu de temps après 1865, M. Vandcn 
peercboom g repoussé celle interprétation, et la déclaration qu'il a faite i1 cc sujet a été renou 
velée récemment dans la circulaire à laquelle l\1. le l\linistre vient de faire allusion. 

M. Courtois (Ilninaut). Dans le Hainaut il y a un certain nombre de communes riches qui 
sont subsidiées, tandis qu'elles 'pourrnient aisément supporter toute la dépense. On trouverait 
dans les subsides accordés à ces communes de quoi intervenir plus largement en faveur d'autres 
localités .qui ont besoin des secours de l'Etat. Dans une circonstance donnée,· on m'a fait. 
remarquer que je n'avais pas à m'occuper de la question des dépenses. Cc soin incombe 11 la 
députation permanente. 

l'tl. le Ministre demande si, en retirant les subsides aux communes dont il est question, 
il ne s'en suivrait pas une désorganisation de l'enseignement. 

1\1. Courtois répond négativement, toutb faisant remorquer que les communes intéressées 
se plaindraient probablcmcnl. 

M. le Ministre. Je pars d'une idée plus large. Je maintiens ln situation actuelle, mais je 
demande que, dans ln progression des dépenses, on observe· certaines règles conformes aux 
principes de la loi qui veut que les communes interviennent pour ln plus grande part. Aujour 
d'hui si l'on crée une place de sous-instituteur, par exemple, l'augmentation de ln dépense est 

18 
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entièrement ou à peu près à la charge du Trésor publie. C'est cet état <le choses que je désire 
ne plus voir admettre, 

M. Kervyn (Flnndrc orientale) trouve la circulnire du Gouvernement très-juste eh principe, 
mais clic mettra certaines provinces Jans une situation encore moins favorable que par ~e 
passé. Il y a des provinces qui ont abusé de l'intervention de l'Etal. Dans d'autres, les deux 
Flandres par exemple, on a été très-modéré. La circulaire prenant pour point de départ ce 
qui existe actuellement, 11 y a pour les communes des provinces qui ent été favorisées 'ùh 
droit acquis dont n~ profiteront pas les communes des Flandres. 

Il est encore, pour ces dernières, d'autres eu uses d'infériorité. 
I.c manque de candidats nous n forcés de laisser beaucoup de pinces ouvertes, de sorte 

que les dépenses nouvelles vont tombe)' à la charge de nos communes, tnndis que les com 
munes iles autres provinces profiteront, nu détriment de celles-là, d'avantages acquis d'une 
façon un peu abusive. 
Le .Ministre répon,1 que ln circulaire lui semble, an contraire, tenir compte de celle situation, 

l'Etat intorveunut pôm• la moité dans les dépenses nouvelles lorsque les communes sont dans 
1'11npo~s1btl1lé de les suppo1 ter clics-mêmes. 

!IL /{e1 ryn li n'en <'5l pac; moins vrai que lu différence, quant aux avamagcs _fai'ls à quelques 
provinces, contmucrn d'evistcr. 

Dans certaines provinces, les communes sont riches, taudis que chez nous il en est peu qui 
nicol des ressources. 

M. Kleyer (Lrégc) Imt remarquer que l'inspection a peu d'inllucncc sur lès communes au 
point de vue de l'intervcnt ion pécu maire tic celles-ci dans les 'dépenses scolaires. Il est cl1o·rgé, 
dit-il, de r(:gler tous les budgets scolaires, mais seulement en cc qui concerne les dépenses. 
Pour le reste, c'est ln députation permanente seule qui s'en occupe, parce qu'elle seule connait 
les ressources de chaque commune. L'inspection doit- se borner i1 recommander nux 
communes de prendre une part assez large dans les frnis, cl c'est cc qu'ëllc fait dans ses 
fréquentes relations avec les admlnistratîons communales. On poù'1'rnit e'\:i11i'li11e1• si ta part 
rl'interventron des bureaux de blcnfuisnnce dans les frais de l'instruction 'p'rimnfrc 'ne de,•'rait 
pns être plus considérable. 

Dons ln province de Liégc, ces établissements interviennent pour 10 p. 0/0 de leurs revenus, 
1\1. Kervyn. Dans la Flandre, ce seràit le plus souvent rc1)rMu1rè d'une main ëe q,fe i'•on 

donne de l'au Ire. Pour l'ensemble de ·la •province cc scruit une Téss1ottrt"C p1'ésqu'c itllfsoitc. 
Le JJ/inibtre. Nous sommes d'accord sur le but ù àtteindrc. Il nlut éVitef ·U'ng~ra'i~r "lè's 

charges de l'hint. Son intervention doit avoir des Iimitcs et il Importe.ainsi que je Jlni déJi• dit, 
que I'rnstructron reste avant tout une charge communale. 

M. le l'llinistrc se retire. 

L'assemblée, sous ln présidence de M·. SnuWur, 11ho'rêle crisuftc sàn dMre 'du }it'ir et se 
prononce suceessivcment sur les t}!lcslions stliVanles : 

1 • Examen des livres. 
Après avoir émis son 11v1s sur les diverses publications qui 1111 ont été soumises, la commis 

s1011 estime qu'1I y a lieu de maintenir, quant à l'examen des livres, ln marche suivie 
en l 8715, cl décide qu'il y a ·lieu de continuer pour 187G les fonctions de rapporteurs spécieux à 
MiU. Klcycr et Germain. 

2° Enseiy11ement de la 9éo9rap!,ic clans lès ecoles primaires. 
Ln commission, après avoir entendu la lecture d'un rrlpport de .\1. Géralrd, [lrétël 'des 'éttrdes 

de l'athénée royal de Liége, relatif à l'csposition et an congrès de géO'g'rn1ihic de flliris, 1dél!IUè 
qu'elle se prononcera sur 111 question eonèel'nanl'1~n!icignc111ëhl Udii géogrt111l1'fè, lo'rsqu'~lle 
aura pris connaissance des rapports qui seront publiés par Je congt1~ de Pnrii;. 

3° Enseignement agriéole. 
M. 1(érvyh prdsente sur cette question le l'apport 'suivant : 
" La conitnisslon cciilrnlc ehnrgéc'piir leDépartement de l'Intérieur d'examiner de nouveau 
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~ les conclusions qu'elle avait admises dans la séance du 5 février dernier, m'a chargé de faire 
" un rapport sommaire sui· la nouvelle déllbérntion qu'a provoquée cette question importante. 
" Ln commission a d'abord reçu communication des rapports demandés pnr ~I. le )linistrc de 
,. l'Intérieur à M. le directeur général de l'ngriculturc, i1 M. l'inspecteur provincial de la 
" f landre occidentale et à M. l'inspecteur des écoles normales. 

li Après la lecture de ces différents documents, ln commission a adopté Ies conclusions du 
,. rapport de l\f. Gcrmaiu, qui sont conformes aux propositions admises Jans la séance du 
" 5 février et qui peuvent se résumer ainsi : 

li 1° Initier les instituteurs à l'enseignement des notions de sciences naturelles applicables 
• à l'agriculture ou moyen de conférences apéciales ; 

,, îl0 Leur ineulquer dans ce but des principes pédagogiques oyant pour base l'intuition et 
» l'étude de ln nature ; 

" 5° Créer dans chaque cercle des conférences, et autant que possible dans Ies écoles 
" primaires, un petit musée 1)our faciliter les démonstrations et les expériences. 

" La commission émet de plus le vœu que le programme d'études des écoles normales 
,. d'instituteurs soit révisé en cc r1ui concerne l'enseignement des notions des sciences et de 
" l'horticulture, de manière que, sans augmenter les heures des leçons, on y trouve une pince 
" convenable pour l'enseignement des notions de chimie appliquée n l'agriculture. 

11 Elle estime qu'il est désirable que les professeurs de pédngo;;ie des écoles normales diri 
" gent autant que possible leur enseignement et les exercices pratiques cl'après les principes 
" développés dans l'ouvrage de M. Germain sur la question de l'cnscrgnemcnt agricole dans les 
" écoles primaires. 11 

Les conclusions de cc rapport sont adoptées. 

4° E11se1911eme11t du dessin. 
La commission adopte Stl11 cc point les conclusions du rapport pdsenté (Hl!' M. Germnin 

( Flal\clro oéeidentale) ains] que le programme y annexé. Ces documents sont conçus comme suit: 
" Dans sa session ordinaire oie 1872, ln commission centrale de l'instruction primaire avait 

,, ari·l-té, sur les proposiuons du conseil de perfectionnement des arts du dessin, le programme 
11 de l'cnseignemeut de cette bmnohe dans les écules primaires et dans ·1cs écoles normales. 
" te pl'~ct présenté li l'approbation du Gouvernement oyant donné lieu h certaines observa •. 
" tions, M. :1e l'rlinistrc de l'lnrérieu1· u soumis de rronvcau la question lie l'enseignement du 
n dessin à l'examen de la commission centrale. 

" Après avoir pris connnissance 1111 rapport du conseil de perfectionnement' des arl.s du 
" dessin, ainsi que d'un travail spécial de '.\I. l'inspecteur des écoles normales, la commission 
11 centrale aborde la discussion des diverses propositions qui lui sont soumises et formule 
" ensuite le projet de programme ci-après détaillé, qui sera transmis 11 l\I. le Ministre de 
" l'Intérieur: 

" i:coles primaire~. 

,,. 'La'eommission 1pèt'lsc IJLW l'école prirnaîrc doit enseigner nécessairement les matières qui 
» figurent au programme de la deuxième division (premier degré) des ucadérnies cl écoles d'e 
" dessin (voir 1'nrlrie'xc ëi-jointe). 

)1 
1.l!rs cblnb'inaisons vnriécs que l'on peut produire à l'aide des figures planes, les applicntidrïs 

» intéressantes du dessin géométrique /1 l'ornement fournissent une mine riche d'exercices 
» 1Jrôpi'cs fi sàtlsfalre 'aux besoins des 'élèves 'des écoles primaires. La commission estime que, 
,, pour la grande majorité de nos écoles, cc 11rogr1imme sera snfflsant pendant plusieurs années; 
" clic reconnaît pôù'rtllnt que les 'instituteurs, pincés /1 la tète d'écoles où l'enseignement 'du 
" dessin exige un programme plus étendu, pourront ahorder l'élude des matières qui 
• constituent le programme de 111 première division du deuxième degré, 

, Ln commrssion centrale émet le vœu -que l'on 'consacre à l'enseignement ·du dessin 1lrois 
11 heures par semaine dans la division inférieure de l'école primaire et deux heures par 
11 semaine dans chacune des autres divisions. 
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" Écoles normales primaires. 

• Première année d'études. - li est d'une impérieuse nécessité d'enseigner avec le plus 
n grancl soin aux élèves instituteurs les matières du cours do dessin qu'ils devront transmettre 
n i1 leurs futurs élèves. Non seulement les exercices de 'celte catégorie doivent être faits par 
" les jeunes uormalistcs, mais il faut que le professeur en fasse · saisir l'enchalnernent, ln 
" liaison naturelle; il f.111t qu'il initie les futurs instituteurs aux meilleurs procédés à suivre 
, pour enseigner le dessin d'après les règles <l'une méthodologie rationnelle. 

,. Pour ces motifs, la commission propose de porter au programme de la première année 
" <l'éludes des écoles normales les seules matières qui forment l'objet des études de la 
• deuxième division (premier degré) des académies cl écoles de dessin, en d'autres termes, de 
• faire coïncider complétcmcnt les études de dessin des écoles primaires et celles de ln <li vision 
» inférieure des écoles normales. 

• Deuxième année cl'études. - L'enseignement du dessin portera sur les matières de la . 
» première division du premier degré des académies et écoles <le dessin. 

,, Troisième wmee cl'ét1ules. - Ln commission estime qu'il y a lieu (l'enseigner dans celte 
,, division les principes généraux du dessin d'après le relief, avec <les applications pratiques. 
" te prog1·amme de celle division comprendrait: 

" 1° Etudes de dessin ombré des solides (modèles de 1Uuntcr); 
• 2° Etudes progressives de dessin ombré de fragments d'ornement <l'après des moulages 

• de la sculpture de l'antiquité, du moyen ûge cl de la renaissance ; 
" 5• Exercices d'application aux arts et métiers mécaniques; 
,, 4" Exercices de dessin de mémoire. 
,, Relativement au temps ii consacrer à l'enseignement du dessin dans les écoles normales, 

,, la commission estime qu'il convient <le donner deux heures de leçons par semaine, dans la 
• première et ln deuxième année d'études et une heure par semaine, dans la troisième 
,, année. 

" Pour l'enseignement du dessin dans les écoles primaires et les écoles normales de filles, la 
u commission pense que l'on peul adopter le même progl'amme que pour les écoles <le jeunes 
" gens, mois avec un choix spécial d'applications empruntées aux travaux 11 l'aiguille, telles 
» que palmes, fleurs, feuilles, festons; dessins de guipures, de broderies, de soutaches; dessin, 
,, agrandissement et réduction de patrons. » 

Projet ile JJl'ugramme pour l'enseignement du dessin dans les écoles primaires 
et dans les écoles normales. 

ÉCOLES PnlfülfiES, 

Dessin géoméll'iquc; dessin à main libre et dessin à l'aide d'instruments. 

1 ° Dessin linéaire. Étude des figures de géométrie plane et de quelques-unes de leurs - 
combinaisons. 

Observa lions. Les opérations seront faites nu tableau par l'instituteur, les élèves suivront le 
tracé de figures, 11 main libre, et mellront leur travail au net eu employant des instruments, à 
domicile. 

Lorsque les élèves comprendront la construction géométrique des figures, ils s'exerceront à 
les tracer, à vue on à main libre, sur leur planche noire. 

L'instituteur vérifiera l'exactitude du tracé de figures à l'aide des instruments. 
2° Combinaisons des polygones, 
Observations. A tour de I ôle,.lcs élèves feront n main libre ces exercices au tableau, et en 

vérifieront l'exactitude nu moyen d'opérations géométriques, avec règle et compas. 
;3° Application des figures géométrique:; /1 l'ornement. 
Obseruations. L'ornement sera dessiné nu trait, 11 main libre, sur un réseau géométrique 'de 
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lignes droites ou courbes et de leurs combinaisons. L'instituteur permettra de temps en temps 
l'exécution de quelques dessins à main libre sur papier. 

4° Bxerelces de dessin de mémoire. 
Observation,. Le professeur fera de temps en temps reproduire de mémoire l'ensemble ou 

une partie du dessin ou d'une étude faite précédemment. 
15° Exposé des connaissances fondamentales de couleurs avec application très-élémentaire en 

tons entiers. 

Temps à consacrer au dessin dans les écoles primaires. Trois heures par semaine dans ln 
division inférieure el deux heures par semaine dans chacune des autres divisions. 

ÉCOLl!S NOUIALES. 

Première année d'étucles. 

(On admettra le programme ci-dessus proposé pour les écoles primaires.) 

Deuxième a11née cl'étucles. 

1° Principes élémentaires des projections n'exigeant que des plans perpcndiculnires entre 
eux cL aux plans obliques. 

Observatio11s. - Le professeur fera !c tracé des projections au tableau et les élèves suivront 
ces opérations en les dessinant dans Jeurs cahiers-brouillon pour les tracer au net, li domicile. 
2° Eléments de perspective. 
Observatio11s. On procédera de ln même façon que pour l'enseignement des principes de 

projections. 
5° Dessin des solides représentés par leurs nrëtes en fils de fer (système Strœsser). 
Obsen;ations. Les solides seront pincés sur un pied devant le tableau noir; les élèves les 

dessineront à main libre et vérifleront I'exactiturlc de leur travail par l'application des règles 
de la perspective. Les dessins seront cotés sur l'indication du professeur pour construire les 
projections des solides représentés. 

4° Dessin nu trait d'objets usuels, d'outils, de machines simples, etc. 
1S~ Application de figures géométriques à l'ornement. 
6° Exercices de dessin de mémoire. 
7° Premières notions d'harmonie ~e couleurs avec applications polychromes en Ions entiers 

et par juxtaposition. 
Troisième année <l'éludes. 

Principes géneraux du dessin d'après le relief'. - Notions des ombres et de la lumière. -: 
Dessin d'ornementation. 

1° Eludes du dessin ombré des solides (modèles De Munter). 
20 Etudes progressives de dessin ombré d'ornements d'après des moulages de la sculpture 

de l'antiquité, du moyen-âge cl de la renaissance. 
50 Exercices d'application aux arts cl métiers. 
4° Exercices de dessin de mémoire. 
Obsertations. L'étude du dessin ombré commencera par les polyèdres isolés d'abord, 

groupés ensuite, et sera continuée d'après les corps sphériques cl les groupes composés des 
solides des deux catégories. Les ombres seront dessinées à l'estompe. · 

!50 Garanties de capacité qu'il y aurait lieu <l'exiger des institutrices non diplômées dans les 
écol~s gardiennes non subsidiées. 

La commission adoptant les conclusions du rapport de M. Henekels, exprime le vœu tJUC le 
Gouvernement fonde des établissements normaux spéciaux et permanents pour ln formation 
des institutrices dont il s'agit, et demande à pouvoir émettre son avis sur les conditions 
d'aptitude cl d'instruction 11 exiger des personnes appelées n l'emploi d'institutrice d'école 
gardienne. 

19 
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6° Lu ad1nini,.,rations. comwnmales peui·e,1l•ellt1& étr« autorisées à tompremlre ,les fo9e 

mc11ts pour les sous-inf:til'ttteurs p1·imaire.s dan.s les projeu de ro11slmrlfrm ou rl'afJrarnli.~ 
ment de loeau» d'école? - Duns l'Clflil'mutivc, y a-t-il lieu d'i1ilerre11ir, 7Jar des s11bsitles sur 
les [onds de fa province et de _l' Éta.t, tlans les {nris de construction de ces logements? 

Le rapport de M. Dony (Namur) sur celte question est conçu comme suit : 
. " Plusieurs membres sont d'avis qu'il importe d'empêcher les abus qui résulteraient d'une 

" autorisation accordée aux admlnlstrations communales pur mesure 9r11frale; sous le nom 
" clc logements de sous-maitres, on pourr.1it construire rles locaux destinés ;1 différcnls usages, 
" cl cc, moyennant les subsides de l'Élnt cl de la province. 

~ Un cas de cc genre a été signalé. 
• D'un aulrc côté, plusieurs membres font remarquer 1111'il serait t1·ès-désirable, surtout 

" pour les écoles situées dans les locnlités lndustrieltes, de permettre aux communes d'offrir 
11 un logement aux sous-mnltres, car ceux-ci sont I rop souvent forcés de prendre table et 
, logement Jans les estaminets 011 auberges, quelquefois même dans des eahnrcts. 

" JI convient donc d'examiner ehaque cas en particulier. 
" Aussi la commission centrale se rnllie-t-elle, ir l'unanimité, :1 la résolution suivante 

" formulée p:ir le président (~1. Sauveur) : 
n Il y a lieu, dans eerlnins cas exceptionnels , d'autoriser les administrations communales à 

" comprendre une chambre pnr sous-instituteur ou pnr sous-lustitutricc clans les projr.t~ de 
n eonstruction ou d'ngmndis5cmcnl des locaux d'école. " 

Les conclusions de cc rapport sont adoptées. 

XIX. - Compte rend« des séances en conseil qénérnl. (llésmné.) 

A. ~é11uccs co118acrées atu commnaalcntlons des ,lélt.·gués de . .__ cher.. du 
culte Cllthollquc. 

Séance du 50 déc(mtbre 1875. 

Ln commission centrale est réunie sous ln prêsidcncc de M. Delcour , Minislre de l'Intérieur. 
l\1M. les délégués des chefs du culte catholique sont introduits. 

M. le l\linistrc ouvre ln séance pnr une allocution. Après avoir rappelé quelles sont ses vues, 
pnrlugées par ses collègues du eabinet, concernant l'enseignement de ln religion et de la 
morale, ru. Dclcour s'exprime en ces termes : ■ Nons voulons 11uc la loi soit exécutée loyale 
,. ment cl aussi comp!étemcnt qne possible. 

" Poul' obtenir cc résultat deux choses sont nécessaires, et je vois avec plaisir par les 
n rapports de 1111\1. les évêques que 11011s marchons i1 srands pas vers leur entière réalisntiou. 

» Je veux parlés- d'abord d'un accord parfnit entre les deux inspections (civile cl rcli 
" gicuse). On a constaté partout que celte bonne entente existe. J'en suis heureux dans l'intérêt 
n du Gouvernement comme dnns lïnlérèt de la loi. 

• La seconde condition est relative 11 tout cc qui se rnuache aux instituteurs primaires. Il 
" est clair 11uc pour atteindre le but désiré, il faut que nous ayons de bons instituteurs à un 
•• double point de me : iles hommes capables connaissant les méthodes et â mème de 
" développer de plus en plus le système d'enseignement dans lequel nous sommes entrés; 
" ensuite, des hommes moraux, 

" C'est 111 un point très-Important cl sur lequel j'appelle l'attention de ln commission. 
" Je dois dire que de grands progrès sont signalés i, rel égard, c'est-à-dire <Jt1'e11 général 

" nous 11'_aro11s pas à nous plaindre iles instituteurs. lis •onl :1 la h,111lc111· de leur mission, tant 
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» sous le rsppoi-t des connaissances qu'au point de vue moral et religieux. li y a cependant 
" quelques exceptions, mais je n'insisterai pas;, cc sujet parce que je suis convaincu 1111e, grâce 
,. ;1 l'action de l\li\I. les inspecteurs, nous parviendrons à les füirc disparaltre ••• 

~I. le Ministre se plult t1 constntcr que l'enseignement primulre en Belgique II atteint un haut 
degré de perfection et il termine s011 nlloeution en clisnnl que ses collègues 1•l lui ne doutent 
pas qu'avec le concours loya] du clergé et de l'nutoeité civile, on n'obtienne un résultat aussi 
satisfaisant qu'on peut l'espérer. 

Après l'adoption du procès-vcrbnl de la séance du 28 décembre 1872, li. le ftliuistre prie 
i\li\l. les délégués de foire connnitre les observations qu'ils auraient i1 présenter en C(' CJUi concerne 
l'enseignement <le la religion et de la morale. 

i\l. Ctaessens, délégué Je l'archevêque de Malines pour la province d' Anvers, déclare 
n'avoir rien i1 11jo11te1• aux observations foitcs 11ar le prélat dans le NJ)l)Ol'l annuel mll'cssé nu 
Gouvernement. 

M. Bannans, délégué pour ln province de Brnbant , regrette que les instructions relatives 11 
ln sc;parntion des sexes ne soient pas suflisnmment observées, Dès que dans une commune il y 
u une institutriec ou une sous-institutrice, il ne doit plus i-trc permis ii l'instituteur de recevoir 
des filles dans sa el.issc. Au nom ile l'arehcvèquc, il appelle de 11011vcnu sur te point la 
bienveillante attention du Gouvernement. 

M. Van .Jlale de Ghorai11, inspecteur provincial du Brabaut , est d'avis que la séparation des 
sexes ne peut êu-o complète que quand il y a un instituteur cl une instilutricP.. Lorsqu'il y a 
uu instituteur et seulement une sous-institutrice, l'école reste mixte. La sous-institutrice est 
alors sous ln direction de l'instituteur qui lui confie la classe inférieure, composée des plus 
jeunes enfants, garçons cl filles; sinon l'on aurait de fait deux écoles, c'est-à-dire qu'au lieu 
d'avoir trois divisions on en aurait six. 

l'II. Bormans ne voit pns pourquoi, clans des cas semblables, on ne nomme pas une institu 
tricc plutôt qu'une sous-institutrice. 

M. le Ministre exprime le désir de savoir cc qui se fait dans les autres provinces. D'après 
les observations de M. Borrnans, il serait i1 souhaiter que ln sous-institutrice fût seule chargée 
de l'instruction des filles. 

M. Henkels, inspecteur provincial du Luxembourg, dit que dans son ressort, du moment 
que les ressources le permettent, la séparation des sexes est complète. Le dédoublement des 
classes s'opère toujours dans le sens de la séparation des sexes. 

M. Courtois, inspecteur provincial du llninuut , déclare qu'il en est de même tians son 
ressort. On donne souvent ln préférence i1 des sous-institutrices par économie. 

M. Debrtiyn; inspecteur proviuciui do Limbourg. Dans k cas dont on s'occupe nous 
conflons aussi les enfants les plus jeunes i1 une sous-instituu-Ice. 

M. Klefer, inspecteur provincinl Je Liége, pcn;;c qu'il y a malentendu. Dans son ressort, 
quand il y a 11u instituteur et une institutrice, la sépara lion des sexes est complète. Lorsqu'il 
y II une troisième classe, nous avons, dit-il, pour ln classe supérieure des garçons, un insti 
tuteur; une institutrice pour la division supérieure des Illles ; et la troisième classe forme la 
division inférieure composée des jeunes élèves des deux sexes. ceue dernière est dirigée soit 
par un sous-instituteur, soit par une sous-institutriee ; mais elle ne constitue pas une troisième 
école. Si elle est dil'igéc pnr une sous-instiuurice, elle appartient 11 l'école ries filles; si elle est 
dirigée par un sous-instituteur, elle appartient /1 l'école des garçons. 11 n'y II ainsi que deux 
écoles, bien rj11ÏI y ait trois classes distinctes. Jusqu'ici pas la moindre 11ifficullé ne s'est 
produite à cc sujet dans la province de Lirgc. 

M. KerV!J11, inspecteur provincial de la Flandre orientale, dit que dans quelques communes 
rurales de son ressort, se présente également le cas de classes préparatoires ou inférieures pour 
lés deux. sexes, dirigées pnr des sous-lustitutriccs qui sont en même Lemps chargées de donner 
l'enseignement manuel aux filles. 

M ~ \'an Boxeiaere, délégué de l'évêque de Gand. C'est cc que nous ne voyons pas avec 
p luisir , parce que dans cc ras il y a des grandes filles qui fréquentent aussi l'école des ½nl'Çons 
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M. Lambert, délégué de l'évêque de Namur pour la province de Luxembourg, demande si lé 
Goavcrncment ne peul remédier i1 cette situation nu moyen des règlements en vigueur • 

1\1. le Alini.stre. Oui, mnis il n'est pas toujours possible de créer deux écoles distinctes. li 
faut pour cela que le nombre JC's élèves I'ex ige et que les ressources le permettent; la nomi 
nation d'une institutrice amène de nouvelles dépenses. 

. M. J(leyer. Oui, surtout s'il faut lui construire un local d'école et une habitation. 
111. le Ministre. Ln loi des vingt millions donnera plus de facilité. t\l. Borrnnns a indiqué 

un abus. D'après q uelq ues réponses qui viennent d'être faites, je vois que dans diverses 
provinces, à la faveur des mesures ndministrativcs qui ont été prises, cet abus n'existe plus. 
Les mêmes mesures ne pourraient-elles être prises tians le Brabant ? 

111. l'an .JI ale de Ghorain. croit devoir répéter que, quand le personnel enseignant d'une école 
se compose d'un instituteur et d'une sous-Institutrice, il n'y a pas séparation des sexes. 

Dans sa pensée, c'est là un fuit évident, un principe absolu, et ln députation permanente lui 
a donné raison. 

l'!L J(ervyn. Ln nomination d'une institutrice est indispensable pour qu'il y nit séparation 
des sexes. 

M. Do11y. Lorsque, comme dans le cas indiqué pour le Brabant, on nomme une sous-insti 
tutrice, c'est pnr mesure transitoire, parce que pour obtenir une séparation complète; il faut 
d'abord se pourvoir d'un local d'école et d'un logement distinct pour l'institutrice ù nommer. 

M. Germain, inspecteur provincial de la Flandre occidentale, déclare que dans son ressort 
la séparation des sexes dans les écoles mixtes se fait au moyen de salles et de cours distincts. 
U n'y n qu'une seule école où Je personnel enseignant se compose d'un instituteur et d'une 
sous-institutrice, mais celle-ci est la fille de l'mstituteur. Cc dernier se charge de tous les 
garçons; ln sous-institutrice, de toutes les filles. 

1\1. Troch, inspecteur provincial d'Anvers, dit que le cas d'une sous-institutrice pincée sous 
les ordres d'un instituteur ne se rencontre pas dans les écoles de son ressort. Une pareille 
combinaison présente toujours, selon lui, des inconvénients. 

:M. le Alinistre. Ln difficulté signalée dans le Brabant pourra sans doute être aplanie comme 
cela a eu lieu dans la plupart des autres provinces. 

Lorsqu'il y a une sous-institutrice, il paraît convenable de rentrer dans la règle générale 
qui est ln séparation des sexes. 

l\I. Bormons renouvelle les plaintes déjà formulées dans les sessions précédentes au sujet 
de la disposition <les lieux d'aisance, et cite de nombreux cas où ces dispositions laissent infini 
ment à désirer. 

.li. le iJHnisti·e, Un nouveau programme pour la construction de moisons d'école sera publié 
prochainement. JI tiendra compte des vices signalés pnr l'll. le délégué pour le Brabant. Avec 
le concours des deux inspections tout sujet de plainte viendra à disparaître. 

1\1. l'an Houe, délégué de l'évêque de Bruges, attire l'ollcnllon de 111. le 1\Jinistrc sur un 
passage du rapport du prélat de cc diocèse tendant à cc qu'il soit accordé des subsides aux 
ateliers d'apprentissage qui sont également écoles de filles. 

Dans la Flandre occidentale il est presque impossible d'avoir les filles à l'école, si l'on ne peut 
en même temps leur foire gagner quelque chose. On ne pourra rien faire de durable en faveur 
de leur instruction, si l'on ne peut cumuler n la fois l'enseignement et le travail manuel de 
l'atelier. 

M. Germain fait observer que la question est très-complexe et très-grave. Scion lui, le vrai 
nom des écoles dont il s'agit est eel ui d' Écoles dentellières. On ne leur accorde plus de subsides 
en vertu de l'article 21:i de la loi du 25 septembre 1842; mais on les adopte en vertu des 
articles 5 et 4. 

Or, les droils clcs écoles adoptées sont établis par les instructions et dérivent de ln loi elle 
même. 

Les adoptions s'accordent très-facilement rlnns la Flandre occidentale. On ne s'en lient pas 
toujours à l'avis de l'inspection. 

Il arrive que l'instruction est sacrifiée aux intérêts matériels. L'inspecteur déclare qu'il se 
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verra obligé de demander 11u'à l'avenir 1t côté de l'atelier soit établie une école ordinaire. Il y 
aurait en quelque sorte cieux institutions avec deux personnels distincts. 

11 se propose d'adresser au Département de l'Intérieur un travail spécial sur la question. 
~I. J'(111 J/01•e partage l'opinion de l\l. Germain ,piant aux inconvénients que présente la trop 

facile application des articles 5 et l1 de la loi dans les cas dont il s'ag4l. Un grand nombre des 
écoles dentellières dont on réclame l'adoption ne répondent pas aux exigences de l'enseigne 
ment. Il reconnaît que ln question est très-complexe et c'est pourquoi il se borne à la 
signaler à l'attention de l'assemblée et du Gouvernement. 

l\1. Kervyn. Dans la Flandre orientale la fabrication de la dentelle a, à peu près, entière 
ment disparu de beaucoup d'établissements. 

i\l. Van Jlove se féliciterait de voir la même situation se produire dans la Flandre occiden 
tale. 

1\1. le Alinistre constate que l'on est d'accord pour reconnaître l'existence du mal; il restera 
donc 11 examiner quelles seront les mesures 11 prendre pour y remédie!'. Cc point ne sera pas 
négligé. L'école doit fournir avant tour l'instruction primaire; mais si, dans la Flandre ceci 
dentale, il fout absolument recourir 1i cc système mixte <le l'instruction et du travail, que cc 
soit nu moins dons des conditions acceptables. 

1\1. Gcrmciin insiste sur cc point que si, dons In pensée de l'évêque de Bruges, il s'agit de 
foire allouer aux écoles dentellières des subsides par application de l'article 21:i de la loi, on 
fera plus de mal que de bien. 

M. Va11 llcve. Ces établissements présentent un côté avantageux; c'est que les jeunes filles 
y restent souvent jusqu'à vingt ans. Ilien qu'elles n'y reçoivent que deux heures d'enseigne 
ment par jour, on n pu constater que dans certaines de ces écoles, toutes les filles, lors de ln 
première communion, savaient lire et écrire. 

1\1. Kervy11. Cc qui est surtout /1 déplorer, c'est l'existence des écoles dentellières privées 
en concurrence avec les écoles communales de filles. Le faible gain que les enfants obtiennent 
si péniblement i1 l'école dentellière suffit pour les détourner de l'école communale. 

l\l. l'un Hove. Oui, et dans beaucoup de ces écoles dentellières les enfants sont à l'ouvroge 
depuis cinq heures du matin jusqu'à sept heures du soir. 

1\1. Van Boxelaere, délégué de l'évêque de Gand, déclare n'avoir rien 11 ajouter au rapport 
de l'évêque. 

M. IJuguet, délégué de l'évêque de Tournai, exprime le désir que dans les nouvelles instruc 
tions annoncées p11r le Gouvernement nu sujet de la construction et de l'ameublement des 
maisons d'école, des recommandations spéciales soient faites en cc qui concerne [a disposition 
des urinoirs; il demande que cc point soit mentionné dans le questionnaire ii envoyer aux 
inspecteurs cantonaux cl que parmi les objets d'ameublement, on ne néglige pas de corn 
prendre ceux qui sont nécessaires à l'enseignement moral et religieux, tels que les tableaux 
d'histoire sain le, la carte de la Palestine, etc. 

.l\l. le .J/i11istre déclare que ces désirs sont conformes aux intentions du Gouvernement et 
qu'il y sera satisfait. 

l\l!\I. Knuts et Scfwolmeester.~, délégués de l'évêque de Liége, le premier pour la province de 
Liége, le second pour la province de Limbourg, déclarent n'avoir pas d'observations i1 
présenter. 

!\1. Lambert, délégué de l'évêque de Namur pour la province de Luxembourg, demande que 
<les instructions soient données aux jurys d'examen des écoles normales sur le point de savoir 
!>i, lorsqu'une fraude.a été commise, la composition entière doit être ann~ilée ou seulement le 
passage qui a été l'objet de la fraude. 

~I. le Alinistrc, après quelques mots d'explications donnés par MM. Van Hasselt et Ilenkels, 
dit qu'il est désirable qu'une jurisprudence uniforme s'établisse sur cc point, qui sera examiné 
par l'administrntion. 

~l. Tag11011, délégué de l'évêque <le Namur pour la province de Namur, exprime ses regrets 
le voir combien d'instituteurs s'abstiennent de conduire leurs élèves il l'église. S'ils assistaient 
aux offices et surveillaient les enfants, ils les formeraient à des habitudes de piété. 

':20 
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Dans beaucoup de localités les instituteurs prétendent qu'ils ne sont pas obligés de donner 
I'enseignement religieux. La loi l'eut que la religion soit enseignée non-seulement par la parole 
de l'instituteur, mals aussi par son exemple. 

1\1. le ,J/ùaistre. li sera tenu bonne note de ces observauous. L'éducation, et une éducation 
vraiment chrétien net constitue une pnrtie essentielle, indispensable de l'enseignement primaire, 
et il importe que les prescsiptions <le la loi et des règlements l1 ce sujet soient fidèlement 
observées, 

11m. les délégués ainsi que !\IM. les inspecteurs civils ayant déclaré n'avoir plus d'obser 
vations â présenter, M. le Ministre les remercie. Mlll. les délégués se retirent. 

Séance ,lu 29 décembre 1871., 

La séance d'ouverture est présidée pnr M. Delcour , Ministre de l'Intérieur. 
MM. les délégués sont introduits. 
M. le Ministre renouvelle la déelarntion qu'il a fuite les années précédentes en cc qui 

concerne ses vues au sujet de l'exécution de ln loi de .-18'~2, et constate avec plaisir que les 
meilleurs rapports continuent d'exister entre l'inspection religieuse cl l'inspection laïque. 
11 rend un tribut d'éloges aux membres des deux inspections et les remercie du concours 
empressé qu'il a rencontré de leu~ part. JI constate également que l'instruction proprement 
dite est en bonne voie et que l'éducation .progressc d'année en année. Nous tâchons, dit 
M. Dclcour, de constituer, pa1· l'enseignement primaire une population aussi instruite que 
possible, <le faire de bons citoyens, des hommes dévoués nu pays, nu Roi et 11 sa dynastie cl 11 ln 
religion. 

Après nvoir dit quelques mots des services rendus pnr les écoles normales et de tout le 
bien qu'elles produisent, M. le ~linistrc invite ~m. les délégués n faire connaître les observa 
tions qu'ils pourraient avoir i1 présenter concernant l'enseignement de ln religion et de ln morale. 

M. Claessens, délégué de M. l'archevêque de ~folincs pour la province d'Anvers, déclare 
n'avoir aucune observation à ajouter /t celles qui se: trouvent consignées dans le rapport annuel 
adressé au Gouvernement. 

M. Bornions, délégué pour le Brabant, est particulièrement chargé d'insister sur ln question 
de la séparation des sexes. Les inspecteurs cantonaux dans le Brabant font opérer la séparation 
des sexes dons les communes de leurs ressorts. Dans un ressort seulement on agit d'une 
manière tout .opposée ; nu lieu de faire opérer la séparation des sexes, l'inspecteur fait 
augmenter le nombre des écoles mixtes. 

1\1. l'an .Jlalc de ûhorain, inspecteur provincial, répond que si l'on n'opère pas ln séparation 
des sexes dans toutes les communes du ressort auquel M. Dormans fait allusion, èc n'csl pas la 
foule de l'inspecteur; celui-ci a au contraire engagé les communes à opérer celte séparation. 

J\J. Bormuns exprime Je désir qu'en cc cas de nouvelles recommandations soient adressées 
aux communes par circulaire ministérielle. 

1\I. le Ministre déclare que l'administration poursuit le but indiqué. Depuis l'année dernière 
plusieurs cas se sont produits, et la décision a été prise dans le sens de la séparation des sexes. 

M. Dormans cite un grand nombre d'écoles où les _lieux <l'aisance sont établis dans des 
conditions très-défectueuses. 

1\1. Van 1,/cile tle Ghornin. Si l\f. le délégué veut bien me remettre ln liste des écoles qu'il 
o citées et de celles qu'il croirait avoir à y ajouter, l'inspection s'empressera de présenter des 
observations; commune par commune, ainsi qu'elle l'a fait l'année dernière, /1 .M. le 
gouverneur, 

M. Bormens répond qu'il communiquera volontiers cette liste. 
Ill. Keruyn. Une circulalrc récente a réglé 11 nouveau tout cc qui est relatif /1 la construction 

des locaux d'école. 
Le 11/inistre croit en effet que ln question est résolue pour tout cc qui concerne l'avenir; 
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quant 1i l'étal de choses existant, il est impossible de le maintenir. Il pourra y être porté 
remède en suivant la marche indiquée par )1. Van Male de Ghorain. · 

M. Kennjn, On peut même procéder d'office. 
M. Courtois. L'article ,ter de la loi exige que les locaux et par conséquent leurs dépen 

dances soient co11ve,wbles. 
M. De Bruyn. Voici cc qui arrive e on produit des plans très-convenables ; la constructlon 

se fait et souvent, lorsqu'on procède i, ln réception, les locaux ne sont pas entièrement achevés 
et l'on a négligé les lieux d'aisance. Cela a lieu dans toutes les provinces. Lorsqu'on nous 
présente le procès-verbal de réception, on nous dit : il reste quelques petits travaux à effectuer, 
mais cela se fera. 

M. Kleyer. Dans toutes les questions relatives aux constructions de maisons d'école il fout 
agir avec prudence. Les communes ont fait beaucoup jusqu'à présent. Il y en II cependant qui 
n'ont pas satisfait il la loi. 

Dans cc cos, le Gouvernement n parfois décrété la construction par mesure d'office. liais 
nulle part, que je sache, on n'a exécuté les travaux cl'office, car pour cela il faut créer des 
fonds. 

M. Germain. Il se produit dans ln Flandre oceidentnle des faits semblables i1 ceux qu'a 
signalés M. Bormans. 
\M. Lambert, délégué de M. l'évêque tic Namur pour la province de Luxembourg, déplore 
surtout le système de demi-portes ou de quarts ile porte actuellement en usage. . 

M. Vau Hove, délégué de l'évêque de Bruges, Souvent l'emplacement même laisse :1 désirer, 
de sorte que les enfants échappent 11 toute surveillanee. 
Le 1Jli11istre. Il sera bientôt délivré des plans-types pour toutes les constructions scolaires. 
Je pense que ln question soulevée peul étrc considérée comme résolue. Le Gouvernement ne 

manquera pas de prendre les mesures qn'il jugera nécessaires pour arriver u réaliser autant 
que possible les vœux qui ont été émis. 

Je suis d'ailleurs convaincu que l\lM. les inspecteurs civils prêteront leur appui à leurs 
collègues ecclésiastiques ponr remédier nux inconvénients signalés. 

M. Van llove, délégué de l'évêque de Bruges, déclare n'avoir pas d'observntions fa présenter, 
JU. Yan Boxelaere, délégué de l'évêque de Gand, se réfère aussi au rapport envoyé au Gou 

vernement. Cependant il croit devoir signaler de nouveau que des concours ont eu lieu à Gand 
sans IJUC ln religion ait été comprise dans les matières de l'examen; ces concours étant donnés· 
avec beaucoup de solennité, l'exclusion de la religion produit un très-fâcheux effet. 

M Kervyn. Il s'agit de concours spéciaux organisés par la ville en dehors de ceux qui sont 
obligatoires. Le meilleur moyen de les faire cesser c'est d'exiger que le concours cantonal 
ait lieu. 

M. Bormans, Ln même chose se produit à Bruxelles où il y n·des concours particuliers et 
des concours cantonaux. 

111. Germain. A Bruges, lorsqu'il y a concours pour les écoles du i« ressort, les élèves de la 
ville y prennent part avec ceux des antres communes; mais l'année où il n'y a pas de concours 
cantonal, il y a un concours spécial pour les élèves des écoles de la ville cl nous n'avons pas le 
droit de l'empêcher. 
Le Ministre. En cc <JUi concerne les écoles de Ganù, il y a lieu de veiller à cc qu'elles 

prennent part dans les conditions générales au concours obligatoire. Quant au concours 
particulier, je cloute que nous puissions intervenir par voie d'autorité. 

M. Van Boxeiaere appelle en outre l'attention de l\I. le Ministre sur l'étal des écoles 
d'adultes. li cite à cc sujet un passage ,le l'exposé de ln situation administrative de 111 Flandre 
orientale d'où il résulte que, nonobstant les recomrnandntions des inspecteurs, l'institution des 
écoles d'adultes tend plutôt 11 décroitre qu'à augmenter. • 
J'ai foit faire, dit ni. le délégué, des instances nu près de l'administration communale de 

Gand afln que la 1·cligion fût enseignée dans les écoles d'adultes; jusqu'ici celle démarche u'n 
pas ubouti.Tïans celle situation, le concours en religion n'a pas lieu i, Gand. 
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!,/. le !,finistre. J'ai été appelé 11 m'expliquer 11u sujet de la question des concours des écoles 
d'adultes en cc qui concerne ln religion. ' 

Un membre de la Chambre Il< s Représentants m'a demandé comment le Gouvernement 
interprète les dispositions réglcmcutnlrcs. Je lui ni répondu que dans ma pensée, le concours 
sur 111 religion est obligatoire pour les écoles d'adultes où cette branche est enseignée. 

l\f. Huquet, délégué de l'évêque de Tournai, déclare qu'il avait n présenter les mêmes 
observations que !U. Bormans au sujet des lieux d'alsance. li aura soin tic transmettre à 
M. l'inspecteur provincial la liste des écoles où la situation laisse à désirer. 

M. Schoolmesurs, délégué de l'évêque de Liégc /1 la fois pour les provinces de Liége cl de 
Limbourg, s'en réfère aux rapports annuels envoyés nu l\linistre et déclare n'avoir rien à ·y 
ajouter. 

M. Lambert, délégué de l'évêque de Namur pour la province de Luxembourg, proteste 
contre un passage du neuvième rapport triennal sur l'état de l'enseignement prlrnairc. 

Il y est dit, page cxxvr, que l'arrêté royal du 11 septembre 1868 par lequel l'enseignement 
de la religion et de ln morale est facultatif pour les écoles d'adultes, • aura pour effet_ d'attirer 
,, dans cos établissements beaucoup de jeunes gens qui s'en tenaient éloignés 7w11r ne 71as étre 
" obliyés de recommencer û apprendre le catéchisme. " 
Je suis au contraire convaincu, dit M. le délégué, que l'enseignement de la religion bien 

donné dans l'école d'adultes peul seul favoriser le développement des écoles de l'espèce. Cc 
n'est pas de l'enseignement du catéchisme qu'il s'agit dans les troles d'adultes, mais d'uné 
bonne instruction religieuse. 

M. Van Hove. C'est une confusion que l'on fait souvent. Dans les écoles d'adultes on donne 
des conférences religieuses, voilà tout. 

M. le JUinistre. D'après le règlement de M. Pirrnez, nous devons agir nu près des communes 
par voie de persuasion ; mais celles-ci décident, aux termes du règlement, si l'enseignement 
religieux sera ou ne sera pas donné dans leurs écoles d'adultes. 

M. Lambert fait remarquer que dans le Luxembourg il existe un g1·and nombre de localités 
où la séparation des sexes n'est pas possible. 

Il demande s'il serait défendu n une commune où la sépnrntion des sexes existe, de recevoir 
clans la classe des filles des enfants du même sexe d'une commune où il n'y n qu'une école 
mixte. JI cite une circulaire récente du gourcrncur de la province par suite clc laquelle on 
s'oppose 11 cc que des enfants d'une commune où il n'} a qu'une école mixte, reçoivent l'instruc 
lion dans une localité où les sexes sont séparés, alors que l'administration communale ne: 
s'oppose pas 11 l'admission de ces enfants. 

1\1. le.iJJinistre et plusieurs membres font ressortir les abus qui pourraient se produire si 
l'on admettait trop facilement des élèves dans des écoles autres que celles de leur résidence, et 
le préjudice que pourrait porter cet état de choses aux instituteurs tics communes où ces 
élèves sont domiciliés. · 

M. Lambert demande si l'intérêt général ne doit pas primer l'intérêt particulier des institu 
teurs. 

M. le 1l/ù1istrc. Ln question est délicate rt ne peut être examinée ni résolue, séance tenante. 
1\1. Cou sot, délégué pour la province de Namur, fait connaître que l'évêque lui a recommandé 

de prier .i\l. le Ministre de vouloir bien, eu présence du grand développement donné à rensei 
gnement de la 1,yrnnaslir1uc, limiter les exercices b foire par les jeunes filles et prescrire une 
grande surveillance. 

M. le ,JJinistre répond que la mamère dont les choses se sont passées an cours normal tem 
poraire qui a eu lieu à Nivelles pendant les vacances pour les professeurs et pour les maitresses 
de gymnastique dans les écoles normales, permet d'èrre parfaitement rassuré 11 cc sujet. JI y 
avait fa même des institutrices religieuses qui ont déclaré qu'il serait diflicrlc de faire les choses 
d'une façon plus convenable au point de vue du développement physique, comme au point 
de me de la décence. 

On pourra, du reste, doru.er de~ instructions de nature it écarter Loule crainte. 
1 
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Séance du 28 décembre 1871:>. 

JI. Dclcour-, l\linistrc de l'Intérieur, préside la réunion, 
~I M. les délégués assistent à ln séance. 
M. le Ministre constate avec plaisir qu'il continue d'exister entre l'inspection civile et 

l'inspection ecclésiastique, des relations de mutuelle confiance et de sympathie réeiproquc. 
JI engage ~IM. les inspecteurs à persévérer dans cette voie. 
Rappelant l'intérêt que le législateur de 1842 portait au développement de l'enseignement 

de la religion et de la morale, !II. Delcour exprime le vœu qu'il soit donné un peu plus d'exten 
sion ~ l'étude de l'histoire sainte. L'histoire sainte fait partie intégrante <le l'enseignement 
religieux, et il importe que celui-ci ne laisse rien à désirer sous le rapport du programruc 
exigé. 

D'un autre côté, pour réaliser pleinement le but de la loi, on doit veiller 11 cc que le 
personnel enseignant primaire soit bien pénétré de Lous ses devoirs et à ce qu'il se compose 
d'hommes dévoués et moraux. 

A cet éga1·d, M. Je Ministre est heureux de pouvoir affirmer que l'instruction religieuse est 
convenablement donnée dans les écoles normales. 

MM. les délégués sont ensuite invités ù faire connaitre les observations qu'ils auraient 11 
présenter. 

!Il. Claessens, délégué <le i\l. le cardinal-archevêque de Malines pour la province rl'Anvel's, 
se borne i1 appeler l'attention particulière du Gouvernement sur quelques points signalés dans 
le rapport du chef diocésain. 

l\l. Dormans, délégué pour ln province de Brabant, se réfère nu rapport du prélat. Il attire 
toutefois l'attention de la commission sur cc qui se passe dans les jurys de sortie des écoles 
normales. 

Les appréciations, notamment dans l'épreuve pratique, dit-il, diffèrent d'un jury i1 l'autre. 
1l voudrait que Je Gouvernement prît des mesures pour qu'il y eùt uniformité. 

On n'est pas d'accord non plus sur 111 manière de corriger les langues accessoires. 
Une composition française doit-clic être jugée plus ou moins sévèrement dans une école 

flamande, cornparntivèrnont i1 une composition flamande dans une école wallonne? L'appré 
ciation diffère énormément. 

M. Troeh, L'appréciation est très-sévère pour les compositions françaises dans les écoles 
flamandes. 

M. Barmans. On est beaucoup moins sévère dans les écoles wallonnes pour l'examen des 
composuions flnmandes. 

M. ltraun, Les appréciations diffèrent aussi pour d'autres branches et même pour la religion. 
Les instructions qui ont été données celle année pourraient être complétées. 

Dans le jury que j'ai présidé, chaque membre, pour l'épreuve pratique, n voté séparément 
et par bulletin signé afin d'écarter l'influence qu'un membre pourrait exercer sur l'autre. 

La différence d'appréciation pour la langue française dans les écoles norrnnles des localités 
flamandes et pour ln langue flamande dans les écoles normales des localités wallonnes, se 
justifie à certains égards par cette considération entre autres, que le Flamand, à son entrée à 
l'étole normale, possède drjà des notions de la langue française, tandis que les Wallons n'ont 
généralement aucune notion de la langue flamande; et puis le français s'enscignc plus 
facilement que le flamand. 

Pour arriver i1 l'uniformité, il fout le jury central. 1\Jêmes questions et mêmes hommes. 
M. Henckels a constaté également la dilîérence qui se produit non-seulement au sujet de 

l'examen pratique, mais aussi au sujet de la religion, Il partap;c l'avis de M. Braun en cc qui 
concerne le vote par bulletin écrit. 

M. Germain reconnaît que l'enseignement du français dans les écoles flamandes est plus 
facile que l'cnscignemcn t du flamand dans les écoles wallonnes. Mais cc n'est point une raison 

2t 
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de se montrer 1>l11s indulgent pour les Wallons qui apprennent le flamand, qu'on ne doit l'être 
pour les Flamands qui apprennent le français. 

Si l'on demande q ue les instituteurs wallons connaissent le flamand, c'est afln que l'ensei 
gnement des deux langues se pi-opage d1111s le pays cl favorise lu 'fusion des deux races ; c'est 
pour que les Wallons puissc11t aussi enseigner tian; les provinces flamandes. tif. Germain 
voudrait que dans les écoles normales wallonnes, Je cours de flamand fùt sérieux et que les 
élèves wallons obtinssent plus difficilement les points accordés pour la langue flamande. C'est 
a\'CC ces points qu'ils arrivent si nlsérucnt nnjourd'hui nu diplôme du 1" degré alors qu'il n'y 
ont pas droit. M. Germain termine en demandant que les explications d'auteurs pour la langue 
Irunçaisc soient rétablies pour les noruialistes flamands. 

i\l. KertJyn. Dans la pratique nous avons maintenu cc qui existait. 
lU. Braun partage l'opinion de M. Germain en ce qui concerne la gronde facilité nccordée 

pour l'obtention de points en langue flamande dans certaines écoles des localités wallonnes. 
Cependant on ne doit pas non plus se montrer trop exigeant. Cc serait décourager les élèves 
wallons et les éloignei· de l'élude du flamand. 

M. Ilrann désirerait aussi que les appréciations d'auteurs pour la langue Irnnçnisc fussent rie 
nouveau imposées aux norrnalistcs flamands. 

Enfin, il f.iit remarquer que l'on se montre trop généi'eux pour ln délivrnnce des ri iplôrnes 
du 1~, degré. Dans le système actuel il fout réunir 1150 points pour obtenir un diplôme du 
1 c, degré; 1.îOO points pour un diplôme du 2• degré, et 400 points pour un diplôme du 
5• degré. Dans le but de favoriser l'étude <lu flamand dans les écoles wallonnes, le Gouver 
nement II accordé 81:i points au-dessus des 600, aurihués i1 l'ensemble des ou tros matières. li 
en résulte que, si le jury ne se montre pas assez sévère, les élèves qui apprennent le flamand 
n'ont pas de peine 11 obtenir le diplôme du ter degré. 

li est I1 noter aussi que l'on donne beaucoup plus de diplômes du t., degré dans les écoles 
normales d'institutrices que dans les écoles normales d'instituteurs. 

.1\1. Do11y. On s'étonne de voir Je nombre des points ajoutés pour l'étude du flamand. Il y a 
plus que cela pour les écoles normales de filles. Cc qui facilite pour elles l'obtention du 
diplôme du 1 •• degré, c'est non-seulement les 8!:i points pour le flamand, mais aussi les 
6!'; points accordés pour les ouvrages clc mains. Ces ouvrages étant parfaitement soignés, la 
plupart des élèves obtiennent de cc chef une soixantaine de points au moins, tandis que, dans 
les écoles normales de sarçons, les élèves doivent pour les 61J points répondre à des matières 
très-importantes. 

l\J. le Ministre. Le Gouvernement examinera quelles sont les mesures h prendre pour remé 
dier aux inconvénients signalés. En tout cas, le diplôme du 1 c, degré ne doit pas être 
prodigué. 

i\l. l'cm Hove, délégué de l'évêque de Bruges, n'a aucune observation spéciale à présenter. 
li a entendu avec satisfaction le désir exprimé par M. le Ministre au sujet de l'enseignement 
de l'histoire sainte. 

M. Van ïtoxelaere, cléléi;ué de .M. l'évêque de Gand. Le Gouvernement a publié plusieurs 
catalogues de livres recommandés pour les distributions de prix, mais les administrations 
communales n'y font guère attention et leurs choix sont souvent malheureux. 

l'll. le .Ministre. Il est, en effet, regrettable que l'on donne parfois en prix dans les écoles 
primaires des livres qui sont hors la portée des enfants. 

Le Gouvernement ne peut agir que par roie de conseil et exprimer le vœu qu'on se renferme 
dans les limites des catalog ues officiels, 

l\I. Yan lloxelaere, Cc n'est pas toujours qu'il y _ait mauvaise volonté. Si les inspecteurs 
cantonaux voulaient faire ù cc sujet des recommandations, les administratlpns communales s'y 
conformeraient généralement. • 

MM. Il11911cl, délégué de Ill. l'évêque de Tournai et Schoolmesters, délégué <le M. l'évêque 
de Liégc, respectivement pour les provinces de Liége et de Limbourg, déclarent qu'ils n'ont pns 
d'observations i1 présenter. 
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M. lam~ert, délégué de l'évêque de Nnrnur pour la province de Luxembourg, a entendu 
avec plaisir l'année dernière, les bonnes paroles que l\f. le ~linistre n prononcées au sujet de 
l'éducation de l'enfance dans nos écoles primaires. Je serais heureux, dit-il, d'apprendre de 
nos collègues laïcs qu'ils ont recherché, trouvé et appliqué des mesures propre, /1 constater 
des progrès sous ce rapport. · 

L'éducation constitue la partie essentielle de l'enseignement primaire. 
!'tf. l'un Hove, li. l'inspecteur provincial de ln Flandre occidentale n fait i1 cc sujet une 

excellente circulaire. 
;\I. le ,'Hi,1islre exprime à M. Germain le désir de prendre connaissance de celte circulaire. 

La mesure qui a été prise pourrait être étendue aux autres provinces. 
M. Courtois regrette que beaucoup de jeunes instituteurs manquent complètement d'é.l u 

cation. Ainsi il en est qui, /1 leur arrivée dans une commune, ne se rendent même pas chez 
les administrateurs communaux. 

~I. /Jra1111 reconnait que le grief reproché sous cc rapport am: écoles normale, est fondé, 
bien que le Gouvernement ait pris des mesure, depuis quelques années ; mais il ne faut pas 
perdre de vue que les élèves <le ces établissements se recrutent généralement dans les classes 
inférieures d1; ln société. 

li[. Lambert. Je désire revenir ~u,· ln question des écoles mixtes. Je pensé qu'on ne trouve 
rait pas dans la province 5 p. 0/0 des petites fille~ ayant fait leur première communion qui 
fréquentent des écoles mixtes; de sorte ,,uc je crois que nous avons parfuitemen t raison 
d'exhorter ces enfants à fréquenter une école spéciale. 

l\l. le JJJinislre. Nous ne pouvons arriver en une fois i1 une situation parfaite. De grands efforts 
ont déjà été faits. Nous tiendrons compte de l'observation de li. le délégué Jans la mesure du 
possible. 

~I. Lambert. Il y o un moyen assez simple: c'est de donner plus de latitude aux écoles 
spéciales de filles quant i, l'admission des enfants <l'une commune voisine. 

M. le JI inistre. La question soulevée l'année dernière n été de savoir de quelle façon on peul 
autoriser les enfants d'une commune à aller à l'école d'une commune voisine. 

11 y a i, tenir compte de ln situation particulière des communes, et votre proposition ainsi 
formulée va à l'encontre de celle observation. 

Nous ne pourrions donner suite ô celle proposition sans forcer un peu la main à l'autorité 
communale. 

1\f. Lambert. Ma proposition tend simplement 11 obtenir pour la commune le droit d'admcure 
:1 son école spéciale les filles des communes voisines qui n'auraient que des écoles mixtes. 

1\1. le Aliuislre répond que la question est complexe cl qu'il faudrait que les deux commu ncs 
fussent d'accord. 

1\1. Henekels. Permettre d'une manière absolue cc que demande 1\1. l'inspecteur diocésain, cc 
serait amener la désorganisation complète des écoles mixtes. 
li. Deloqne, délégué de l'évêque de Namur, se réfère aux observations consignées dans le 

rapport du chef diocésain. 
1\J. Dormans. Comme conséquence de mes observations, j'aurais désiré savoir si l'on ne 

consentirait pas i1 supprimer les degrés du diplôme pour les filles ou du moins de les réduire 
à deux degrés. 

l'tJ. Jacobs n'est pas partisan de la suppression des degrés du diplôme. JI fait remarquer que 
dans le jury dont il a fait partie, on est arrivé à des résultats tout autres que ceux qu'a indiqués 
lU. Dony en cc qui concerne les ouvrages manuels. 

~I. Courtois. JI conviendrait peut-être de diminuer le nombre des points accordés pour les 
ouvrages manuels. Cc serai! le moyen de rendre moins facile l'obtention du diplôme. 

lU. Troch se déclare opposé :, une pareille mesure. 
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~I. Lambert. Dans le cas où l'on réduirait le nombre des points uceurrlés pour la couture, rl 
laudrnit également diminuer la durée des leçons. 

1\1. le Ministre rernereie ~m. les délégués cl leur donne l'assurance que leurs ohscrvatloas 
seront examinées avec le plus grand soin. 

B. 8iaores couat1crée8 nu::a: .:ommunlcaClooff do délé&ué du 8)'Dode de• 
églises 1,rotc8tantes. 

Séance du 50 décembre 1875. 

Les membres de !a commission sont réunis sous la présidence du Ministre de l'Intérieur 
(M. Delcour). 

::u. Rochedieu, délégué d11 synode des églises protestantes, est introduit. 
M. le délégué déclare qu'il n'a pas d'observations ù présenter. 
Il donne quelques indications au sujet de la situation des diverses écoles protestantes. 
Il exprime l'espoir que dès le printemps de 1874 les fonds que l'on continue de recueillir 

pour la construction d'un nouveau local d'école 11 Pûturages seront suffisants. 
A Dour, l'école est udoptéc ; une arnéliomlion y a été introduite : on y a chargé une jeune 

personne d'enseigner la couture aux petites filles. 
Quant aux écoles de Bruxelles, il y a lieu d'en étre de plus en plus satisfait. Lo position des 

instituteurs a été améliorée grâce nu concours bienveillant des autorités de toute nature. 
Une école protestante a été établie i1 Seraing. 
Les enfants qui la fréquentent étant pour la plupart d'origine allemnndc, il est 11 désirer 11uc 

l'on y donne un cours de langue allemande. Il y aura lien en outre de solliciter l'11gréation de 
cette école qui est aujourd'hu i entièrement libre. 

1\1. le Ministre remercie M. le délégué au sujet de ses communications. 

Séance du 29 décembre 1874. 

La séance est présidée par M. Del cour, illinistre de l'Intérieur. 
M. Rochedieu, délégué du synode, se félicite de ses bons rapports avec les autorités en cc qui 

concerne les soins à donner :1 l'enseignement primaire. 
Les écoles continuent 11 prospérer. A Bruxelles, on a été obligé d'agrandir les locaux; on a 

construit une aile nouvelle au bâtiment d'école de la rue Haute afin de dédoubler les classes de 
manière à ce qu'elles ne dépassent pas le chiffre de 40 à 50 élèves au plus. 

La ville s'est montrée très-bienveillante et très-généreuse en intervenant dans la dépense. 
Il existe aussi d'autres écoles dans le quartier flamand et l'on y a ajouté, comme à celle de la 
rue Haute, des classes enfantines, salles d'asile ou écoles gardiennes (Hewa(lrsclwl1m). 

Le personnel enseignant et l'inspection se montrent très-sévères au sujet de la propreté et de 
ln bonne tenue des enfants. 

Les autorités protestantes ne sauraient, dit M. le délégué, assez remercier l'administration 
pour l'appui qui leur est prêté, mais il est juste de dire que, de lr111· côté, les autorités protes 
tantes, tout en donnant l'enseignement rlc !a foi et en inculquant l'idée <le Dieu, évitent tout 
esprit de propagande, de concurrence et d'hostilité envers les autres cultes pour s'occuper 
uniquement cl spécialement du soin des âmes cl de l'esprit des enfants. Sous ce rapport, nous 
croyons pouvoir nous rencontrer avec tous ceux qui s'occupent de l'éducation <le l'enfance et 
c'est pourquoi nous vivons en très-bonne harmonie avec les écoles concurrentes, cc qui crée 
une sorte d'émulation très-favorable aux intérêts de l'enseignement. 

.M. le délégué reproduit ensuite, au sujet de la situai ion des autres écoles protestantes établies 
dans plusieurs provinccs , divers détails déj/1 consignés dans Je rapport annuel du synode, 
notamment en cc qui concerne les écoles de Dour, ile Pâturnges, de la Bouverie, de Seraing, 
de Maric-lloorcbckc et de Hongy. 
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M. Kel'vyn (Flandre orientale) fait remarquer que l'instilutcur de l'école de l'tfarie-Iloorcbcke 
ne se rend pns aux conférences, ainsi qu'il y est obligé, attendu qu'il dirige une école de 
fondation. 

1\1. le délégué répond qu'on n'est pas d'accord sur le caractère de l'école, parce que l'acte de 
J'oudation comprend à 111 Iois la communauté et l'école. 

Il y aurait une séparation de compétence il établir. 
M. le iJJinisl1'e demande s'il y a division dans le budget. 
1\1. Kervyn répond qu'il y a confusion complète. 
l\J. le délégué fait remarquer que celle confusion se produit souvent, parce que, lors de la 

fondation, on n'a pas prévu la loi sur le temporel des cultes. ~ 
11 pense qu'il y a une lacune dans la loi belge. En France, les communautés ont 1a personni 

Ilcation ch-ile pour toutes les œuvrcs qui se rattachent à l'église. Or, on entend par affaires 
d'église non-seulement le matériel, etc., toutes les choses visibles, mais l'éducation et le soin 
des pauvi es. A la fin de chaque service, le diacre va il la porte, une bourse à la main, faire la 
collecte pour les pauvres. 

Comment en Belgique faire la diflërencc? Cc n'est pas possible. 
:M. le .Ministre. En Hollande, ln législation est la même qu'en France, je crois. En Belgique, 

nous avons deux lois : celle du 1 !) décembre 1864 et celle du 4 mars 1870. 
l\J. Courtois (Hainaut) fait remarquer 11 J\I. Je délégué que l'instituteur de l'école de Rongy 

s'abstient aussi de se rendre aux conférences, bien que son école soit régulièrement adoptée. 
1\1, le délégué répond qu'il tiendra bonne note de celle observation. 
1\1. le Minist1'e remercie M. le délégué, 

Séance du 28 décembre 1871:i. 

La séance est présidée par nt. Dclcour, Ministre de l'Intérieur. 
M. Jlocheclieu fait remorquer que le reproche formulé l'année dernière au sujet de l'insti 

tuteur de Rongy n'est pas fondé. 
li doit y avoir eu erreur ou confusion. Cet instituteur nous a écrit qu'il a toujours montré 

le plus grand empressement 1' assister aux eonférenecs. 
M. Courtois (Hainaut). Alors j'ai été mal renseigné. 
M. Rochedieu. Quant à l'instituteur de i\larie-Hoorebeke, il m'a promis de se rendre aux 

conférences. Je ne sais s'il l'a fait. 
1\1. J{ervyn (Flandre orientale). Il ne l'a pas fait jusqu'ici. 
1\1. Rocheclieu. La question concernant l'école de Maric-Hoorcbckc est en cc moment traitée 

entre les parties intéressées. 
11 pnrait qu'un arrêté royal a ordonné de remettre les registres entre les mains de ln com 

mune. On croyait pouvoir terminer l'affaire quand des réclamations se sont produites et ont 
amené un nouvel ajournement. 

La fondation appartient pour moitié à l'église et pour moitié à l'école. D'un autre côté, la 
moitié allouée 11 l'église se divise en deux parts dont l'une pour l'église même, l'autre pour 
les pauvres. 

Or, une clause du testament dit qu'on ne peut pas diviser la propriété. Cela nous met dans 
une impasse, attendu que la commune, ayant Je droit de gérer les biens qui lui appartiennent, 
viendrait, par le fait, la propriété étant indivise, gérer en même temps les biens de l'église, cc 
qui ne peut pas être. 

M. le llHnistre. Les choses pourront très-bien s'arranger. Il suffira que la commune remette 
au consistoire ln part de revenu qui lui incombe suivant l'acte de fondation. Il est probable 
que le Ministre de la Justice aura pris une décision dans cc sens. L'église recevra un quart cl 
les pauvres recevront également un quart ; la part de ces derniers sera versée dans la caisse 
du bureau de bienfaisance. 

l\I. Rochedieu, l\lon observation porte· sur ln manière de procéder. A Bruxelles, c'est l'admi- 
22 
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nistratlon des hospices qui est chargée de gérer les Liens des pauvres. Elle consulte l'admi 
nistration de l'église quand il s'agit du revenu destiné aux pauvres. C'est bien la commission 
des hospices qui gère les revenus, mais c'est à nous qu'elle les envoie. 

Je demande si la commune de Mat·ie-!Ioorebekc n'enverra pas également au diaconal ln part 
des pauvres, comme cela se fait ici. 

M. fo Ministre. Il est probable qu'on se bornera à demander votre liste des pauvres, 
M. Rochedieu. M. Spocelein m'a demandé quelles sont les conditions d'entrée aux écoles 

normales, i1 l'effet de savoir quels pouvaient être les motifs en raison desquels un jeune homme 
de Rongy n'avait pu obtenir une bourse pour son admission il l'école normale de Nivelles. 

M. Braun, înspcctouj des écoles normales primaires. Le seul motif, c'est que cc jeune 
homme n'aura pas réussi à l'examen. Il n'y a pas d'exclusion quant aux bourses, si cc n'est 
pour les étrangers. 

l\I. Rochedieu. Je n'ai plus qu'un mot 11 ajouter. Comme notre rapport l'a constaté, nos écoles 
sont mieux tenues, et les derniers examens nous ont donné toute satisfaction. Nous n'avons 
qu'à nous louer comme précédcmmcn t de ln bienveillance des autorités, 

111. le Minist:». N'avez-vous qu'une école li Bruxellcs ? 
i\l, Rocliedieu. Oui. Elle est divisée en six classes. 
Nous avons aussi une école flamande comptant de 200 11 2!:10 élèves. Je l'appelle flamande, 

bien qu'on y enseigne aussi le français et même l'allemand. Cette école a beaucoup gagné. Elle 
n'est pas subsid iéo. 

M. le il/ iuistre. J c vous remercie d'avoir déféré 11 ma demande. 

C. Séances consacrées anx commnnlcntlons ,111 1lélég11é dn consistoire 
hiraélltc. 

Séance du '50 décembre 1875. 

Ln séance est présidée par M. Dclcour , l\Jinislt'C de l'Intérieur. 
l\I. Astruc, délégué du consistoire israélite, est introduit. La parole lui ayant été accordée, 

M. le déléGué déclare qu'il ne croit pas devoir revenir sur les observations qu'il a présentées 
l'année précédente, relativement i1 ln loi de 181.1-2. Ces observations, dit-il, ne pourront 
changer q11c quand ln loi elle-même aura été modifiée. 

11 n'a rien de particulier à dire sur les écoles de Liége, d'Arlon et de Gand. L'école d'Anvers 
est toujours dans un état précaire par suite de I'irrégularité dans ln fréquentation et de l'insuffi 
sance des subsides accordés par la communauté et la ville. La communauté est pauvre et la 
ville ne donne que 500 francs. JI n'est pas à présumer que l'école fasse des progrès sérieux 
tant qu'elle restera dans ces conditions. Sa position en cc qui concerne l'inspection ecelésias 
tique n'est pns encore régularisée. 

L'école tic Bruxelles continue it progresser d'une manière toute particulière. L'année 
dernière clic comptait 170 élèves ; cette année elle en compte 204,. 

Nous avons toujours, dit lll. le délégué, six professeurs ordinaires et quatre professeurs 
extraordinaires. Il est à supposer que, dans le courant de l'année scolaire actuelle, nous serons 
obligés d'ouvrir à nos populations une classe nouvelle. Cette situation est duc à la générosité dr, 
la ville et aux lourds sacrifices que s'imposent annuellement nos coreligionnaires. 

Les résultats satisfaisants de l'école de Bruxelles ont été constatés aussi lors des concours 
qui ont eu lieu récemment. 

L'école d'apprentis marche également assez bien; elle s'est ouverte avec 28 élèves et, 11 la fin 
de l'année, elle en comptait 5\J. 

Les cours d'adultes ont été maintenus toute l'année, Il n'y 11 eu chômage qu'aux vacances 
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générales. Les élèves ne se sont pas plaints et leur exactitude n'a pas diminué. En somme, les 
résultats sont favorebles, 

?tl. le 1'/inistre pense qu'en cc qui concerne l'école d'Anvers, l\1. le délégué ferait bien 
d'insister auprès de l'administration communale à l'effet de faire adopter cet établissement. Ce 
serait le moyen de recevoir un subside plus considérable, et le Gouvernement pourrait lui 
même, dans cc cas, intervenir au besoin. 

l\1. le JJiinistre demande ensuite si des démarches ont été foi tes auprès de l'autorité locale 
de Liégc, dans le but d'obtenir l'organisation d'une école communale pour les enfants du culte 
israélite. 

M. le tlélég11é répond que ses coreligionnaires ne désirent pas la créatlon d'une semblable 
école. 

l\l. le "linistre remercie M. le délégué. 

Séance du 29 décembre 187 '" 

(Présidence de l\l. Delcour, Ministre de l'Intérieur). 

Dans celle séance, l'assemblée, après avoir reçu communication d'une lettre par laquelle le 
consistoire israélite Iaisnit connaitre que son délégué ne se présenterait pas, s'est bornée à 
approuver - après en avoir entendu la lecture -- le procès-verbal de la séance, pour cc culte, 
du 50 décembre 1875. 

Séance du 28 décemfire 1875. 

Elle est présidée par 111. Delcour, lllinistrc de l'Intérieur. 

M. Astruc s'exprime comme suit : 
J'ai, comme tous les ans, à vous rendre compte, Messieurs, de la situation morale et 

religieuse des écoles israélites de Belgique. 
L'école d'Anvers, qui avait donné beaucoup de satisfaction après s'être trouvée d'abord dans 

un état peu favorable, est entrée dans une période de décroissance très-fâcheuse. Le nombre 
des élèves diminue de plus en plus. L'extension considérable que les travaux lapidaires a 
acquise à Anvers en est la cause. 
tes parents amènent leurs enfants 11 l'ntclicr, et l'école se trouve ainsi désertée sans que nous 

puissions l'cmpëchcr. Je dois dire cependant que l'instituteur ne laisse rien à désirer sous 
aucun rapport. 

A Bruxelles comme i1 Anvers, nous avons i, lutter contre la fréquentation irrégulière de 
l'école. Dans ces derniers temps les absences s'étaient produites dans une proportion qui 
devenait inquiétante. 

i'H. le délégué après avoir cité quelques chiffres à l'appui de cc qu'il avance, attribue la 
cause de ces absences à la profession foraine des parents : cirques, exercices tic toute 
espèce, etc. les parents emmènent, dit-il, leurs enfants avec eux, cl ces derniers se trouvent le 
matin, par suite de fatigue, clans l'impossibilité de se rendre li l'écule. Les kermesses foraines 
ont ainsi une influence extrêmement fâcheuse. Il s'est aussi rencontré un patron qui ne 
permettait pas à ses apprentis d'aller i1 l'école d'adultes. 

Nous lutions beaucoup contre ces absences. Les sociétés de bienfaisance de Bruxelles sont 
Ioules d'accord pour refuser aux parents les secours lorsque leurs enfants ne fréquentent !(US 
l'école d'une manière régulière. 

On avait aussi imaginé de demander aux parents de souscrire une petite amende lorsque 
Jrurs enfants ne viendraient pas 11 l'école, mais celle idée a été abandonnée, parce qu'on a 
compris qu'on ne peut pas rendre l'instruction obligatoire par cc moyeu quand lu loi elle-même 
ne le décrète pas. 

Nous employons un autre moyen. Nous donnons 150 centimes si l'on vient à l'école; nous 
les relirons dans le cas contraire, Xous n'ndrnettons le bénéfice des circonstances atténuantes 
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que quand la foute ne peut être imput éc qu'aux enfants et non aux parents ou aux patrons, 
Mais ce· ne sont là <111c des p:llliatifs. C'esl pourquoi, dans son rapport, le consistoire a 

exprimé ses regrets au sujet de 111 siruntion présente et émis ml vœu en faveur de l'instruction 
obligatoire. 

Je sais que cela n'est pas de la compétence du conseil; mais il faut bien que nous décla 
rions ici que notre insuccès tient à ùcs clrconstances indépendantes de notre volonté et de nos 
efforts. 
Je n'ai plus rien à ajouter si cc n'est, comme par Je passé, que le culte israélite regrette 

d'avoir des écoles spéelales, confessionnelles; qu'il ne soit pas admis dans les écoles comme 
dans la société, et qu'il voudrait voir modifier la loi de 18i2 en ce sens que l'enseignement 
religieux puisse être donné par ses ministres en même temps que celui des outres cultes. 

111. le llfinistre répond que les désirs exprimés par i\l. le délégué de rendre l'enseignement 
obligatoire, pour mieux assurer la fréquentation des enfants du culte israélite, cl <l'avoir des 
écoles mixtes où les ministres des dlfîérents cultes seraient admis i, donner eux-mêmes 
l'lnstruction religieuse aux enfants de leur cul le respectif, sont des points qui louchent spécia 
lement à l'économie de la loi de -18/i.2. Peut-être ces questions seront-clics examinées un jour, 
mais je crois, dit a1. le lllinistrc, que le moment n'est pas encore arrivé. 

M. le ll!ùiistre remercie M. le délégué et déclare que, dans ln mesure du possible, il fera cc 
qui dépendra de lui pour scco nder ses louables efforts. 
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ANNEXES AU CHAPITRE II. 
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:&NSJ:JGNZIIIEl!rT NOI\MAL l'ÉDAGOGIQ'l1E. DI5POSITI0ffS 

GEl'il:I\ALES CONCERNANT LES DI'll'.&I\S :tT.-.JlL155E 

MElllTS 1'101\MAVX I>'ENSEIGl'f:CMl:l'CT l'l\lM.&JAE. 

Liste nominative des membres des divers jurys de sortie, 
en 1875 (11011 compris les membres appartenant au per 
sonnel cn:;cignaut ou ù l'inspection ecclésiestique) a\'CC 

indication des routalious survenues pendant les années 
1874 cl 1$71$. 

Drgnnisation de l'enseignement de la gymnastique. - Rapport 
nu ltoi. - Arrété royal instituant un diplôme de capacité 
pour l'enseignement de la gymnastique. - ,\rrêté royal 
désignant M. le capitaine Docx, pour donner les leçons pra 
tiques au cours temporaire de gymnastique, ù orgeniser à 
l'école normale de Ni\'elles. 

Arrcté ministériel fixant l'époque de l'ouverture du cours 
temporaire pour les personnes chargées de l'enseignement 
de ln gymnastique dans les écoles normales. Programme de 
cc cours. 

Programme du cours temporaire de gymnastique institué à 
Nh·cllcs pour les professeurs d'enseignement normal. 

Arrêté ministériel relatif à l'inlroduclion de la gymnastique 
parmi les brauches sur lesquelles portent les esamcns dans 
les établissements normaux primaires. 

, 
DISP051Tl01'!1 GÊfftl\ALES ET SPÉCIAl.&S. 

A. Écoles tl sections normales d'inslilute1,r1. 
Arrêté royal pris en exécution de la Joi du 29 mai i866 et 

décrétant I'étnbhssement, dans la vrllc de Uru;;es, d'une 
école normale pour la formation d'instituteurs primaires. 

Tableau indiquant b composiriou du personnel administratif 
cl enseignant des établissements normaux de I' Etat destinés 
à la formation d'mstitutcurs primaires. - Situation au 
51 décembre 1875. 

Arrêté royal relatif à la classification et aux traitements des 
membres du personnel des écoles el des sections normales 
primaires de l'État. 

Tableau indiquant le nombre des élèves, ainsi que le nombre 
et le montant des bourses accordées, dans les divers établis 
sements normaux d'instituteurs, - Années l8i3 à fS7i>. 

Ilelevé des diplômes accordés dans les établlsscments normaux 
d'rustituteurs. - Situation en 1875. 

B. Êcole« normale, d'in6litutricu. 

XI. l 2ojuin 1873. , •.•••••• 1 Arrèlé royal portant modiûcation du § lu de l'article 6 du 
règlement général des écoles normales d'rnstitutrices, en 
date du 2!1 octobre 1861, relatif aux conditions d'âge exigées 
pour l'admission dans ces établissements, 
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XII. 

xrn. 

XIV. 

XV. 

XVI. 

XVJI, 

XVIII. 

XIX. 

XX. 

XXI. 

XXII. 

:XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 

XXVII. 

XXVIII. 

XXIX, 

XXX. 

. ... '" ... 

8 août 18i4, •.••••••• 

!7 août i874 . . . . . . . • , 

HS septembre 187•. . • • • • • 

28 avril i 875 . . . . • • • • . 

2 mai 18711 .....•••.. 

. . . . . . . . . . . . . . . 

. . •. . . . . . . ,:. ..... 

. . . . . . . . . . . .• .. . 

18 mars 1874 •••.•.••• 

. . . . . . . . . . . . . . . 

• • • • • • • • • • 1 •••• 

. . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . 

. .. . . •. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . .. 

............. 

. . .. . . . . . . 
. . . . . . , . . . . . . . . 

Arrêté royal portant règlement général de l'école normale de 
l'Etat pour la formation d'institutrices, a Liége et dé,errni 
nant, entre autres, le mode de nomination du personnel 
administratif et enseignant supérieur de eet établissement. 

Arrêté ministériel portant règlement d'organisation intérieure 
de l'école normale de l'Etat, a Liége. 

Arr~té ministériel concernant le mode de nomination do per 
sonnel inférieur de l'école normale de l'Etat, à Liège. 

Arrêté ministériel concernant l'ordre, la discipline intérieure 
et le régime alimentaire de l'école normale de l'Etat, à 
Liége. 

Arrêté ministériel portant règlement d'organisation d'une 
école d'application près de l'école normale de l'Etat pour 
ln formation d'institutrices, à Liége. 

Arrêté ministériel portant règlement d'ordre intérieur de 
l'école d'application annexée à l'école normale de l'Etat, à 
Liége. 

Tableau indiquant la composition du personnel admtnistratir 
et enseignant <le l'école normale de n:1at pour la formation 
d'institutrices primaires, â Liége. 

Tableau indiquant le nombre des élèves ainsi que le nombre 
et le montant des bourses accordées dans les diverses écoles 
normales d'institutrices. - Années 1875 à 187~. 

Relevé des diplômes accordés dans les divers établissements 
normaux d'instituteices. - Situation en f87:S. 

cONFÉl\El'i'CES, - AFFAU\ES G:ÉNÉI\ALES, 

Circulaire ù M:U. les Gouverneurs des provinces. - Appli 
cntion de l'arrêté royal du 31 mai 1871, concernant le 
tarif des indemnités à payer, par jour de présence, aux 
membres du personnel enseignant des écoles primaires qui 
assis lent aux conférences. 

Tableau indiquant le nombre et la valeur approximative des 
ouvrages dont se composaient les bibliothèques des confé 
rences au 51 décembre 1871, . . 

Confirenc,s d/instituteur«, 

Programmes des conférences d'instituteurs tenues dans les 
neuf provinces, pendant les nnnécs_t875, 1874 et 187!:i. 

Travail préparatoire, en langue flamande, rédigé par 
.Ill. P. Hollebeke, instituteur communal à Saint-Jean-Capelle 
(\V atou), Flandre occidentale. 

T ravail préparatoire d'une conférence d'instituteurs, rédigé 
par M. D. Discles, instituteur communal ii Salzinnes 
(Namur). 

Relevé statistique des conférences d'ioslituleurs qui ont eu 
lieu pendant la période triennale dl' 1873 à 1875. 

Conférttices d'inaii/utricu. 

Programmes des conférences d'institutrices tenues dans les 
neuf provinces, pendant les années 1873, 1874 et 1875. 

Compte rendu-d'une conférence rédigé par J'tfno M. Janssens, 
institutrice communale à ~locrbcke-lez-Lok.ercn lFlantlre 
orientale). 

Dissertation présentée par Mil• E. Morette, en religion sœur 
nr. Ephrem, institutrice communale à Châtelet (Hainaut). 

l\elevé statistique des conférences d'institutrice,, qui ont eu 
lieu pendant les années 1873, 187' el 1871S. 
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ANNEXES. 

l. - .furys de sortie des écoles et des sections normales. - Liste nominative 
des membres des divers jurys en f 875 ( non compris les membres appartenant 
au personnel enseignant des établissen,ents ou à l'inspection ecclésiastique), 
avee indication des mutations survenues pendant les années 1874 et 187D. 

A, Écoles normales cl'i11stitutei11·s des loccdités wallonnes. 

i0' JURY. 

1. IH. Van Hasselt, inspecteur des écoles normales, président; 
2. l\l. Boreux, inspecteur cantonal, membre effectif; 
5. :.\1. Langohr, 
4. M. Denis, - membre suppléant. 
Cc jury n'a pas subi de modifications en 187 4; en 1871'i, 1\1. Braun nommé inspecteur des 

écoles normales. en remplacement de i'tl. Van Hasselt, décédé, lui a succédé en qualité de 
président. 

En ·18715 également, ~li'tl. Boreux et Denis, respectivement membre effectif et membre sup 
pléant appelés à d'autres fonctions, ont été remplacés le premier par M. Dricscn, inspecteur 
cantonal à Hal et le second pm· 1\1. Compère, inspecteur cantonal à Anseremme. 

1. M. Klcycr, inspecteur provincial, président; 
2. 31. Sacré, inspecteur cantonal, membre effectif; 
5. l\1. Nr.lis, 
4. 1\1. Bertrand, - membre suppléant. 
En 1870, l\J. Doreux, inspecteur cantonal à Bertrix, a remplacé dans ce jury M. Nelis, en 

qualité de membre effectif. Le membre suppléant, ~!. Bertrand, a également la même année 
été remplacé dans ses fonctions par i\l. De Coster, inspecteur cantonal à Westcrloo. 

B. Écoles normales d'ir1stituteurs des localitt!s fla~ncmdes. 

1•• JURY, 

t. '.\I. Germain, inspecteur provincial, président; 
2 .. M. Verdcyen, H., inspecteur cantonal, membre effectif'; 
5. l\1, Yercamer, C., 
fi.. l\1. De Coster, - membre suppléant. 
En 187/5, M. Vercamcr a été remplacé dans ce jury par M. Robyns, F'.-A., inspecteur 

cantonal î1 1\Iacscyck. 
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La même année, M. Gocdertier, inspecteur à Lede, a été désigné pour succéder en qualité 
de membre suppléant ou sieur De Coster, appelé à remplir les mêmes fonctions dans le 
deuxième jury des écoles normales d'instituteurs des localités wallonnes. 

2• ,unv. 
L l\f. Troch, inspecteur provincial, président; 
2. M. Kervyn, P., inspecteur cantonal, membre effectif; 
3. 111. Robyns, F.-A., 
4-. M. Grillacrt, - membre suppléant. 
En t87?S, 1\1. Robyns désigné pour faire partie du premier jury des écoles normales d'insti 

tuteurs des localités flamandes, a été remplacé au deuxième jury par 1\1. Grillaert. M. Van 
dercruyssen, inspecteur cantonal à Thielt, a succédé à ce dernier comme membre suppléant. 

C. Écoles normales d'institutrices des localités wallonne~. 
ter JURY, 

t. l'tl. Dony, inspecteur provincial, président; 
2. M. Devos, inspecteur cantonal, membre effectif; 
5. M. Dufonteny, 
4-. M. Dcscamps, 
?S. 11. Lemmens, - membre suppléant. 
A part Je président 1\1. Dony, les divers membres de ce jury ont été remplacés en 187!5: 

M~I. Devos et Dufonteny appelés à d'autres fonctions, par Lill.\!. Denis, inspecteur cantonal à 
Theux, et Duwant, inspecteur cantonal à Erhisœul, et lll. Des camps, par lll. Bertrand , inspecteur 
cantonal à Tongres. 

M. Lcmmcns, membre suppléant, décédé, a été remplacé par lll. Valentin, inspecteur 
cantonal à Chimay. 

2• SURY. 

t. M. Henckels, inspecteur provincial, président ; 
2. )1. Dawant, inspecteur cantonal, membre eflectiî; 
5, M. Driesen, 
i. 'ftl. Dclval, 
?S. M. Compère, - membre suppléant. 
Ce jury n'a pas subi de modifications en 187 i.; en i 87!S, MM. Devos et Dufonteny , qui 

anciennement faisaient partie du premier jury des écoles normales d'institutrices des localités 
wallonnes, ont été désignés à l'effet de remplacer dans le deuxième jury rul\l. Dawant et 
Driesen, appelés ù d'autres fonctions. 

De même M. Compère, appelé à foire partie du premier jury d'instituteurs des écoles 
normales wallonnes, a été remplacé dans son emploi de membre suppléant par M. Godfriu, 
inspecteur cantonal à Namur. 

D. Ecoles normales ,l'institutrices des localités flamandes. 

lURY UNIQUE. 

1. :&f. Kervyn, inspecteur provincial, président; 
2. 1\1. Jacobs, - membre effectif; 
5. M. Renier, A., inspecteur cantonal, 
i. M. Drouwers, 
ts. 1\1. Van Gansen, - membre suppléant. 
Ce jury n'a pas été modifié pendant la période triennale. 
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II. - Or9anisalion de l'enseignement de la gymnastique. 

RAPPORT AU ROL 

La loi du 25 septembre 1842 n'~ pas placé la gymnastique au nombre des matières qui 
constituent l'enseignement primaire. 

Ln loi du 4 •• juin i8tï0, au contraire, l'a considérée comme obligatoire pour les établisse 
ments d'instruction moyenne; mais, en fait, Je cours n'a jamais reçu l'organlsation que son 
importance eomporte.: 

Une enquête, ouverte dans les établissements d'enseignement moyen de l'État par les soins 
de mon honorable prédécesseur, o démontré que, malgré l'adoption en 18(ï4 d'un pro 
gramme approuvé par le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne et par le 
conseil supérieur d'hygiène, la situation laisse beaucoup à désirer. Les maitres capables font 
surtout défaut, et l'on n•~ jamais exigé d'eux aucune garantie de savoir. 

L'enquête, étendue aux établissements d'instruction primaire, n permis de constater que, 
en dehors de quelques tentatives locales fort louables, tout restait à faire et qu'il n'y avait 
pas là non plus de maitres de gymnastique convenablement préparés. 
Je pense, Sire, que pour relever en Belgique cette branche de l'éducation, les premières 

mesures 11 prendre doivent assurer Je recrutement de professeurs d'une aptitude constatée. 
L'avis a été émis que le seul moyen de favoriser cc recrutement serait de créer une école 

normale centrale de gymnastique. Le conseil supérieur d'hygiène, qui a appuyé celte idée, a 
demandé que tout au moins le Gouvernement adjoignit à chaque école normale de l'État un 
professeur instruit et expérimenté ayant puisé ses connaissances dans un des grands établis 
sements del' Allemagne ou de ln Suède. 
Je ne crois pas qu'il soit indispensable d'avoir recours à ces moyens. L'organisation d'un 

institut spécial avec tout le personnel qu'il comporte ne serait pas seulement fort dispen 
dieuse, mais une fois les écoles normales et les établissements d'enseignement moyen pourvus de 
maitres cl iplômés, clic perdrait presque sa raison d'être, car l'institut ne compterait plus guère 
d'élèves. 11 ne faut pas perdre de vue, en elîr.t, qu'à l'école primaire, c'est l'instituteur lui-même 
qui doit être appelé l, diriger l'éducation physique des enfants cl l'instituteur ne peut être 
formé qu'à l'école normale primaire proprement dite. 

L'expérience tentée i1 l'étranger confirme d'ailleurs ma manière de voir à cc sujet. Le 
rapport que le Gouvernement a reçu sur l'état de la gymnastique en Hollande, en Allemagne 
et en Suède, cite cc fait que la section civile de l'institut de Berlin ne compte qu'une vingtaine 
d'élèves et que l'école de Dresde, fondée depuis près d'un quart de siècle, n'a pas formé dans 
cet espace de temps plus de quatre cents professeurs. 

Dans ma pensée, Sire, il sera pourvu à toutes les nécessités présentes par la création de 
cours normaux temporaires, auxquels il sera possible, si le besoin en est reconnu, de donner 
plus tard un certain caractère de périodicité. On y appellera, la première année, les profes 
seurs de gymna!ttiquc actuellement attachés aux écoles normales; la seconde année, les 
professeurs attachés aux athénées, collégcs et écoles moyennes. 

Ces cours comprendront des notions de pédagogie et de méthodologie, ainsi que les 
premiers éléments d'anatomie, de physiologie cl d'hygiène. Les personnes qui les auront suivis 
seront appelées à se présenter devant un jury spécial cl obtiendront, s'il y a lieu, un certiflcat 
de capacité. 

Pour l'avenir, il sera instilué un diplôme de professeur de gymnastique dans les écoles 
normales et dans les établissements d'enseignement moyen. 

La gymnastique fera partie non seulement du progrnmmc, mais aussi des exnmens d'entrée, 
24 
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de passage et de sortie des institutions normales primaires. li n'y aura donc plus, dans un 
temps déterminé, d'institutrice ni d'instituteur diplômé qui ne soit à même de professer la 
gymnastique avec fruit. 

A part quelques modifications et sans exclure d'une façon aussi absolue l'emploi de certains 
appareils, au moins dans les établissements d'un <lcgré supérieur, le Gouvernement est d'avis 
que le système d'enseignement 1t adopter doit être emprunté aux propositions des personnes 
qui ont été chargées d'étudier la question /1 l'étranger. Cc système est simple, rationnel et 
pratique : il peut s'appliquer sans trop de dépenses dans la moindre école el, exempt de 
danger, il s'introduira partout sans exciter d'appréhension. Le programme pourra ,l'ailleurs 
toujours subir les nméliorations dont l'expérience démontrerait l'opportunité. 
i C'est d'après ces vues, Sire, que j'ai préparé les deux projets d'arrêtés ci-joints que j'ai 
l'honneur de soumettre à la sanction de Votre Majesté. 

L'un a pour but d'instituer en principe un diplôme de professeur de gymnastique pour les 
écoles normales et pour les établissements d'instruction moyenne. li stipule que la gymnastique 
fera partie des examens qu'ont à subir les élèves instituteurs et institutrices et décide l'orga 
nisation, 11 titre transitoire, de cours normaux temporaires destinés aux professeurs de 
gymnastiq ue actuellement en fonctions. 

Le second projet d'arrêté confie ù :M. Je capitnine Docx, commandant l'école régimentaire 
du 10• Je ligne et l'un des auteurs du système d'enseignement qui sera adopté, le soin de 
diriger les leçons pratiques du premier des cours temporaires. 

L'intention du Gouvernement est, en effet, de faire commencer ·1c cours destiné aux 
professeurs normaux dès le mois d'août prochain. 

Des propositions sont soumises aux Chambres, dans le projet de budget du l\linistère de 
l'Intérieur pour l'année 187~, en vue d'améliorer la position des professeurs, maitres et 
maîtresses de gymuastique qui, ayant fait preuve de capacité, recevront le diplôme ou le 
certifient mentionné ci-dessus. 

Le Aiinistre de l'Intérieur, 
DllLCOOR. 

Ari·êté royal instituant un diplôme de tapacité pour l'enseignement 
de la gymnastique. 

9 J1dlld S8~41. 

LÉOPOLD Il, Roi DES Bst.css, 
A tous présents el à venir, salut. 

Voulant assurer l'organisation d'un bon enseignement de la gymnastique dans les établisse 
ments publics d'instruction régis par les lois du 2;5 septembre 184-2 et du fer juin 18~0; 

Considérant qu'il y a lieu tout d'abord de prendre, dans cc but, les mesures nécessaires 
pour permettre le recrutement de professeurs capables ; 

Vu les conclusions d'un rapport adressé au Gouvernement sur un voyage fait par son ordre, 
en Ilollande, en Allemagne et dans les pays du Nord; 

Vu l'avis émis sur cc travail par le conseil supérieur d'hygiène ; 
Vu les propositions de la commission nommée par Notre l\linistrc de l'Intérieur en vue de 

préparer les mesures nécessaires pour l'organisation de l'enseignement de la gymnastique 
scolaire; 

La commission centrale d'instruction primaire et le conseil de perfectionnement de l'instrue 
tion moyenne entendus; 

Vu le rapport el sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A.11T, 1 ••• H est institué un diplôme de capacité pour l'enseignement de la gymnastique dans 
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les écoles normales primaires et moyennes, ainsi que dans les établissements d'instruction 
moyenne soumis au régime de ln loi <lu 1•• juin 1850. 

AnT. 2. A une époque qui sera ultérieurement déterminée par Notre Ministre de l'Intérieur, 
la gymnastique sera comprise parmi les branches sur lesquelles portent les examens d'admis 
sion, de passage et de sortie, tant dans les écoles normales d'institutrices que dans celles 
d'instituteurs primaires. 

AnT. 5. Il sera organisé transitoirement : 
i0 A l'école normale p1·imaire d'instftutwrs à Nivelles et à l'école normule d'institutrices 

en la même uilfe, un cours temporaire destiné aux personne~ qui sont actuellement chargées 
de l'enseignement de la gymnastique dans toutes les écoles normales du pays; 
2° A la section normale d'enseignement moyen annexée à l'école normale primaire de 

l'État, à Nivelles, un cours temporaire destiné aux professeurs de gymnastique actuellement 
'attnchés aux établissements d'enseignement moyen de l'État et d'enseignement moyen 
communal; 

5° Dans quelques écoles normales primaires, ii désigner ultérieurement par disposition 
ministérielle, des cours normaux auxquels assisteront un certain nombre d'instituteurs et 
d'institutrices, choisis parmi les membres du personnel des écoles qui possèdent déjà des 
installations gymnastiques et parmi ceux qui révèlent une aptitude spéciale pour l'enseigne 
ment des exercices corporels. 

Aa1·. 4. L'époque de l'ouverture des cours temporaires mentionnés ci-dessus, leur durée, 
ainsi que le programme d'enseignement seront déterminés par Notre Ministre de l'Intérieur. 

Les leçons théoriques p_our les cours normaux mentionnés aux n•• 1 et 2 de l'article 5 
ci-dessus pourront ètre données par des professeurs de l'école normale de l'État, à Nivelles, 
Le cours pratique sera confié à un professeur spécial i1 désigner par Nous. 

ART. ti. A la suite des cours temporaires destinés aux professeurs des écoles normales el 
aux professeurs de l'enseignement moyen, des examens pour la collation d'un certificat de 
capacité auront lieu devant un jury spécial. 

ART, 6. Notre :Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, prendra les 
mesures réglementaires relatives à la forme et à la teneur des diplômes et certificats de 
capacité, à la formation des jurys ainsi qu'aux matières qui constitueront les examens. 

Donné à Laeken, le 9 juillet t87~. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUn. 

Arrêté royal désignant 111. te capitaine Doex pour donner les leçons pra 
tiques au cour.', temporaire de gymnastique, à organiser à l'école normale 
de Nivelles. 

9 Jolllct 1.•,-t. 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 4, § 2, de l'arrêté royal du 9 juillet 1874, relatif à l'enseignement de la gymnas 
tique; 

Sur la proposition de Notre :Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ant. t 0,. 1\1. le capitaine Docx, commandant l'école régimentaire du to0 de ligne, est 
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désigné pour donner les leçons pratiques de gymnastique au cours temporaire qui sera organisé 
à l'école normale d'instituteurs et ù l'école normale d'institutrices 11 Nivelles, pour les personnes 
qui sont actuellement chargées de l'enseignement de la gymnastique dans toutes les écoles 
normales primaires du pays, 

l\l, Je capitaine Docx recevra, de cc chef, une indemnité dont le taux sera fixé ultérieu 
rement. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 9 juillet 1874-, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .Ministre de l'Intérieur, 
Dst.coun. 

Ill. - Â1'rêté ministériel fixant l'époque de l'ouverture du cours temporaire 
pour les personnes chargées de l'enseignement de la gymnastiqiœ dans les 
écoles normales et p1'ogramme de ce cours. 

1.• Julllirt 181.S. 

LE l\IINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu I'arrôté royal du 9 juillet 1874, sur l'enseignement de la gymnastique, et notamment les 
articles 4 et 6, ainsi conçus: 

" AnT. '"- L'époque de l'ouverture des cours temporaires, mentionnés ci-dessus (cours 
temporaires destinés aux personnes qui sont actuellement clrnrgécs de l'enseignement de la 
gymnastique dans les écoles normales, cours temporaires destinés aux professeurs de gymnas 
tique actuellement attachés aux établissements d'enseignement moyen de l'État et aux établis 
sements d'enseignement moyen communal, et cours temporaires destinés aux instituteurs et 
institutrices primaires en fonctions), leur durée, ainsi que le programme d'enseignement seront 
déterminés par Notre 1\linistrc de l'Intérieur. 

» AnT. 6. Notre ~Iinistre de I'Intéi ieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, prendra 
les mesures réglementaires relatives i1 la forme et ù la teneur des diplômes et certificats de 
capacité, à la formation des jurys ainsi qu'aux matières qui constitueront les examens. n 

Voulant, dès à présent, pourvoir aux cours temporaires pour les _personnes chargées de 
l'enseignement de la gymnastique dans toutes les écoles normales du pays, 

Arrête: 

AnT 1.,. Le cours temporaire destiné aux personnes actuellement chargées de l'enseignement 
de la gymnastique dans les écoles normales, sera ouvert à l'école normale primaire d'institu 
teurs, à Nivelles, le lundi 5 août 1874 et à l'école normale d'institutrices en la même ville, le 
lundi 17 du même mois. 

La durée en sera de deux mois dans le premier de ces établissements, et de six semaines 
dans le second. 

ART. 2. Le cours comprendra : 
1 ° L'histoire et la méthodologie de la gymnastique; 
28 Des notions d'anatomie, de physiologie et d'hygiène; 
5° Des exercices pratiques. 
A11T. 5. Le nombre des heures de leçons est fixé à quatre par semaine, pour chacune des 

deux premières branches d'enseignement mentionnées ci-dessus. 
Lo durée du cours pratique est de quatre heures par jour. 
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Aar. 4. L'enseignement se donnera d'après le prog1•ammc détaillé qui sera arrêté pour les 
écoles normales cl qui sera communiqué ultérieurement à ces établissements. 

A11T, ?.i. La pédagogie et Ies notions scientifiques seront respectivement enseignées par les 
professeurs tic ces cours 11 l'école normale de l'État, à Nivelles. 

Les leçons pratiques seront, conformément à l'arrêté royal du O juillet 1874, confiéos à 
Ill. Docx, capitaine commandant l'école 1•égimc11tairc du I O• de ligne. 

A11T. 6. A la suite du cours temporaire, des examens pour la collation d'un certificat consta 
tant l'aptitude du porteur à donner l'enseignement de la gymnastique dans les écoles normales 
auront lieu devant un jury composé des professeurs chargés de donner l'enseignement théo 
rique et pratique au cours temporaire et de délégués du Gouvernement. 

AnT. 7. L'examen se divisera en trois gcurcs d'épreuves : épreuve par écrit, épreuve 
pratique et épreuve didactique. 

L'épreuve par écrit portera : 
1° Sur l'histoire et la pédagogie de la gymnastique; 
2" Sur les notions d'anatomie, de physiologie et d'hygiène. 
L'épreuve pratique comprendra l'exécution d'un certain nombre d'exercices empruntés am. 

di\'CNCS parties du programme détaillé dont il est parlé i1 l'article 4 ci-dessus. 
L'épreuve didactique consistera en une leçon de gymnastique pratique 11 donner par chaque 

récipiendaire. 
AnT. 8. La durée de chaque partie Je l'examen est fixée comme suit: 
A. Êpreu\'e écrite, trois heures; 

1 

_E.~erciccs libres et <l'ordre pour tous les récipiendaires réunis, trente 
. . minutes, 

B. Epreuve prau- • . . Exercices aux appareils. 
((UC. p 1 ' l' ·1 d ' . . <l . our c ,aque système c apparci s et par groupe c recrpien aires, 

quinze minutes ; 
C. Leçon ~ donner : une demi-heure pour chaque récipiendaire. 
AnT, O. Les récipiendaires qui satisferont aux trois épreuves de l'examen obtiendront un 

certificat constatant qu'ils possèdent les counarssanees nécessaires pour enseigner la gymnas 
tique clans une école normale. 

Le certifient, rédigé suivant ln formule annexée au présent arrêté, constatera que l'examen 
n été subi d'une manière satisfaisante, avec distinction ou avec grande distinction. 

Le jury réglera l'échelle des points cl fixera les cotes nécessaires pour l'obtention de ces 
trois degrés de mérite. 

Il sera pris ultérieurement des dispositions pour le, cas d'ajournement ou de refus des réci 
piendaires. 

Bruxelles, 10 juillet 1871,-. 

0ELCOUU. 

FOR)lULE DO CERTIFICAT. 

Au NOM DE SA MAJESTÉ LE R.01 DES BELGEs, 

Le jury chargé de procéder aux examens institués pour les professeurs et maitres de 
gymnastique dans les écoles normales, 

Vu l'arrêté royal du 9 juillet 18H, ainsi que l'arrêté ministériel du 10 du même mois; 
Attendu que (le sieur, la dame ou la demoiselle) •.• (nom et prénoms), natif (ou native) 
••• , 11 subi ••• (mention du mérite de l'examen) l'examen prescrit par l'arrêté min isté 

riel prérappelé, 
2n 
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Déclare que ledit sieur (ou ladite dame ou demoiselle) 
enseigner la gymnastique dans une école normale. 

En foi de quoi, il lui a délivré le présent certificat. 
Donné i1 • • • • , le • • • 

• a l'aptitude nécessaire pour 

Le jury, 
(Signature ,lu pQrteur du 1lipUm1e.) 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 10 juillet 187 4. 

Le :llillistre rie l' Intérieur, 
DELCOUn. 

IV. - Proqramme du cours temporaire de gymnastique, institué à Nivelles 
pour les professeurs d'enseiynement normal. 

COURS THtOIIIQtJES. 

A. Pédagogie. 

1 ° Les exercices corporels chez les peuples anciens. 
2G Les exercices corporels chez les Grecs. 
3° Les exercices corporels chez les Romains. 
4° Les exercices corporels au moyen âge. 
?S0 La gymnastique dans les temps modernes. - Création de ln 

gymnastique en Suède et en Allemagne. - Introduction de la gymnas 
tique dans les autres pays de l'Europe. 

Observations. Le professeur rattachera l'histoire de la gymnastique 
dans les temps modernes, principalement aux noms des maitres 
suivants: 

a.) Auteurs péda9ogiq11es: !'tlontaigne, Locke, Rousseau, Salzmann, 
Campe cl Pestalozzi. 

\ h.) Créateurs rie systèmes : Basedow, Euler, Vieth, Guts-J1uths, 
Jahn, Eiselen, Spicss, Amoros et Ling. 

li. But et objet de la j 
gymnastique. f 

1. A perçu général de 
l'histoire de Io gym 
nastique. ( Quel 
ques lcçons.) 

Ill. l\léthodologie de 
la gymnastique. 

Sa place dans l'éducation de l'homme; ses avantages. 

IV. I.e prn~esscur de j 
gymnasuquc, l 

V. Les moyens ma- ~ 
tériels. { 

Distribution des exercices et programme pour les différentes classes, 
eu égard à l'âge et aux autres conditions des élèves. 

Temps à consacrer aux exercices. 
Méthode de l'enseignement de la gymnastique. 
L'ordre et la discipline. 

Qualités personnelles. Moniteurs. 

Le local, sa construction et ses dépendances. 
Les instruments et les appareils gymnastiques; costume. 
Le commandement, le chant. 
Rhythmc ou cadence. 
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B. Notions d'a11atomie, rie 71/iysiologie et 1l'hy9iime. 
l . 1 NTI\0DUC7ION, 
11. Fonctions de nutrition, 
1• Description sommaire de I'appareil digestif. - Phénomènes principaux de la digestion. 
2° Composition et usoges du sang. - Description sommaire de l'appareil circulatoire. - 

llf écanisme de la circulation. Pouls. 
5° But de la respiration. - Description sommaire 1\e i'appareil respiratoire. - Explication 

du phénomène de la respiration. - Chaleur animale. Asphyxie. 
l1-0 Sécrétions et cxhalatlons. Glandes. Peau. 
5° Assimilation. 
Ill. Fonctions de relation. 
6° Le système osseux comme base de l'appareil de mouvement. - Description sommaire du 

squelette. - Structure et développement des os. - Articulations. 
7° Le système musculaire. -- Structure et mode d'insertion des muscles. - Disposition et 

action des principaux muscles. - Mécnnismc des mouvements. - Effets des mouvements 
gymnastiques sur les muscles et, par suite, sur la circulation générale. 

8° Le système nerveux, Parties qui constituent le système cérébro-spinal. -- fonctions du 
système nerveux. Nerfs moteurs cl sensitifs. - Organes des sens. 

1 V. L'hygiène dans ses rapports avec la gymnastique. - Connaissance des remèdes à 
employer en cas d'accidents, 

COURS PIIA tlQUE, 

Écolc·s normales d'institutrices, 

Tous les exercices portés au programme ci-après arrêté en vue de l'enseignement de la 
gymnastique dans les jardins d'enfants, les écoles gnrtlicuncs et les écoles primaires de filles. 

L'enseignement normal comprendra, en outre, les différentes manières de disposer les 
enfants 71our les ,,romenades. 

Écoles normoles d'instiluteurs. 

Tous les exercices portés : 1 ° au programme arrèté en vue des écoles primaires de garçons; 
2° au programme de l'enseignement de la gymnnstique dans les écoles moyennes de l'État et 
les athénées royaux. 

PROGRMUIE DES EXEBCICES DE GYMNASTIQUE. 

À, H!IDl!IS D'ENFANTS sr ÉCOLES GARDIENSES. 

Îl::VF.ANTS DE 5 A 7 .&'NS.) 

Exercices libres. 

Prendre la petite distance, - prendre In grande distance, - balancer les bras en se donnant 
les mains, - balancer une jambe en avant et en arrière en se donnant les mains, - balancer 
une jambe latéralement, - lâcher les mains, - fermer et étendre les doigts, - étendre les 
bras en avant, - étendre ou élever les bras latéralement, étendre les bras en arrière, - 
élever et abaisser une épaule, - balancer les bras en avant, - rotation des bras, - mouve 
ments d'inspiration à droite ou 11 gauche, - réunir les mains en avant, les bras allongés et les 
écarter horizontalement, - circumduction d'un bras en avant, - circumduction d'un hras en 
arrière, - battre des mains, - lancer un pied en avant, - lancer un pied en arrière, - 
flexion des cieux jambes, - s'élever sur la pointe des pieds, - snutiller , - sautiller sur place 
en portant un pied en avant el l'autre en arrière, - marche au pas gymnastique, - course 
d'assistance par trois ou par cinq, - course d'assistance au bâton, - course d'assistance 1, la 
corde, - sauts par trois, - étant à genoux, se relever sans déranger l'emplacement <les pieds, 
- course volante ou pas de géant (pour les établissements qui possèdent cet engin). 
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Exercices d'ordre. 
Croiser les bras par deux, - croiser les bras par plusieurs, - marche cadencée, - conver 

sion, - marquer le 8• pas au moyen d'mi appd de pietl, - lever les bras latéralement en 
marchant, - marcher alternativement sur la pointe des pieds et sur le pied à plat, - forma 
tion sur un ou sur plusieurs rangs. 

Sautiller en cercle, - flexion des deux jambes, - Je Prisonnier. - i'viler la balle. 
Observation. - Aux exercices qui précèdent, les maîtresses pourront ajouter les divers 

jeux décrits dans les ouvrages de Frocbcl (traduit rar ~I. Jacobs), de l\1111• Pape-Carpentier, de 
1\1'"' la baronne Van Crombrugghe, de M110 Octavie Masson, de l\f. Jules Delbrück, de l\l. Doer, 
de l\f. Dries, etc. 

B. ÉCOLES PRIIIIAIRES DE FILLES. 

(JEUNES FILLES DE '1 A 10 ANS.) 

Exercices libres. 

A. l'ositions : Position ordinaire, - position de station. 
B. Flexions : Flexion des doigts, - étendre les bras en avant, - étendre les bras latérale 

ment, - élever les liras en avant, - élever les 1.J1·as latéralement, - ha lancer les bras latéra 
lement, balancer une jambe en avant et en arrière, - élever et abaisser une épaule, - élever 
et abaisser alternativement les épaules, - flexion des deux jambes, - mouvement respira 
toire, - flexions de ln t~tc. 

C. Extension«, Circumduction d'un bras en avant, - circumduction d'un bras en arrière, 
- flexion et extension des avant-ln-as sur les bras, - réunir les mains en avnnt et écarter les 
bras horizontalement, - lancer un pied en avant, - lancer un pied en arrière. 

D. l'as: S'élever sur la pointe des pieds, - pas en trois temps (1), - sautiller, - pas 
gymnastique sur place. 
E. Jfa,·ches : .Marche ordinaire, - marche de géant sur la pointe <les pieds, - marche nu 

pas gymnastique. 
F. Courses : Course des enfants, - course galopante. 
G. Sauts : Principes et exercices préparatoires. 

Exercices libre» en marclrnnt et exercices tl'orclre. 

A. Exercices fondamentaux : Alignement, - mouvement par le flanc, - formalion d'un 
rnng sur plusieurs rangs, - doubler par deux en marchant et dédoubler, - · faire par le flanc 
en marchant, - marquer le pas et reprendre la marche cadencée. 

Il. Combinaison des rnnrches avec {es exercices libres : Marcher par le flanc, - placer 
les mains sur les épaules de l'élève précédente, - taper du pied au huitième pas, - lâcher 
les mains, placer les mains sur les hanches, - abaisser les mains, - étendre les bras latéra 
lement, - abaisser les bras, - élever les bras latéralement, - abaisser les bras. 

C. Exercices d'ordre : Première leçon ; marche par le flanc, - marche en spirale, 
marche en serpentine, - se reformer en ligne, - chaîne de dames. 

Exercices aux petits instruments mobiles. 

Course d'assistance au bâton, - course à la corde, - lutte au petit bâton, - lutte i1 la 
corde. 

Corde à danser : Sautiller sur la pointe des pieds. 

(1) l'as de vanneau (Kibitzgang). 
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Jeux. 

Étant à genoux, se relever sans déranger la position des pieds, - " Battre le troisième, • 
- se tenir en ,lquilibre sur une jambe, - franchi!' au plus vite et par le plus petit nombre de 
saufs à pieds joints un espace déterminé, - la Prisonnière, - la balle arrêtée dans le cercle 
au moyen des pieds, - jeux divers. 

(JE01'fl:S: .FILLE!) DE 10 A 12 ANS.) 

Outre les exercices prescrits pour la classe précédente, cc programme comprendra : 

Exercices libres. 

A. Positions: Face à droite et face à gauche, - le demi-tour. 
D. Flexions : Êtcndre les bras en arrière, - balancer une jambe latéralement, - élever et 

abaisser simultanément les épaules, - rotation d'un bras, - rotai ion des deux bras simulta 
nément, - Ilcrlon d'une jambe, l'autre ployée en arrière, - toucher le sol d'un genou, - 
circumduction d'une jambe, - rotation des pieds, - circumduction du tronc, - rotation de 
la tête. 

C. Extensions : Circumduction des deux bras successivernent en avant, - circumduction 
des deux bras successivement en arrière, - circumduction des deux bras simultanément en 
avant ou en arrière. 
o. Pas : S'élever alternativement sur la pointe des pieds et sur les talons, - pas gymnas- 

tique accéléré sur place. 
E. lltarches : (Les mouvements de la classe précédente.) 
F. Courses : Course sur place, - course cadencée. 
G. Sauts : Sauts en avant pieds joints, - souls en arrière pieds joints. 
JI. Luttes : Lutte d'une main, les doigts croisés, - lutte des deux mains, les doigts croisés. 

Exercices libres en marchunt et exercices d'ordre. 

A. Exercices fondamentaux: (Comme dans la classe préeédente.) 
D. Combi1laison des marches avec les exercices libres : Doubler par deux, - croiser 

les bras, - pas gymnastique sur place, - marche gymnastique, - marche ordinaire, - 
marche sur ln pointe des pieds. - marquer le pas, - reprendre la marche ordinaire. - taper 
du pied au huitième pas, - lâcher les mains, - frapper des mains au huitième pas, - croiser 
les bras, - pas en trois temps. 

C. Exercices d'ordre : Deuxième leçon : Doubler par deux de pied ferme, - marcher par le 
flanc, - croiser les bras, - serpentine, - pas en trois temps, - se reformer ep ligne, - 
arrêter, - exécuter ln chaîne de dames par deux, - Troisième leçon : l\111rchcr par le flanc, 
- marcher en cercle, ~- arrêter, - exécuter la chaîne de dames en cercle, - chaîne de 
dames avec pas en trois temps, - rompre le .eerele et se former sur la droite et sur quatre 
rangs en ligne. 

Exercices aux instruments • • 
(Comme dans la classe précédente.) 
Conle à danser : Sautiller sur la pointe du pied droit, - sautiller sur la pointe du pied 

gauche, - sautiller sur chaque pied alternativement. 
. Canne ou bâton : Position de la canne, - extensions, - par la main droite porter ]a canne 

derrière le dos, - même mouvement de la main gauche. 

Exercices aux appareils fixes. 

V indas ou pas de géant. 
26 
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Jeux. 

La poursuite simple, - la poursuite traversée, - sauts obligés dans le cercle, - course a 
l'extérieur du cercle. 

{n:01u:s l'JLLl:S DE 12 A 14 Al'l8.) 

Les jeunes filles de douze à quatorze ans exécutent, outre les exercices des deux 
programmes qui précèdent, les mouvements suivants : 

Exercices libres. 

A, Positions: Le demi-tour sur la pointe des pieds. 
B. Flexions : (Mêmes mouvements que précédemmcnt.) 
C. Estensions : Lancer les poings en l'air successivement, - lancer les poings en l'air 

simultanément, - porter un poing près de J'épaule, en avant et en arrière. 
O. Pas : Sautiller sur la pointe des pieds en portant un pied en avant et l'autre en arrière, 
- sautiller sur ln pointe d'un pied en portant en avant le talon de l'autre pied. 

E. A/arrhes : .Marcher en avant et en arrière sur la pointe des pieds, les jarrets tendus, - 
marcher sur les talons, les jarrets tendus. 

F. Cour,~es : Course libre ou à volonté. 
G. Sauts: Saut en largeur avec élan, - saut en hauteur avec élan. 
fJ. luttes : Lutte des phalanges, - lutte des poignets croisés. 

Exercices libres en mnrchant et exercices d'ordre. 

A. Exercices fondamentaux : {Comme aux programmes précédents.) 
B. Combinaison <les marches avec les exercices libres : (Comme précédemment.) 
C. Exercices d'ordre : Quatrième leçon : Prendre la grande distance, - faire par le flanc 

par quatre, - croiser les bras, - converser, lâcher les mains, - croiser les bras pnr deux, 
- converser par deux vers l'extérieur, - converser par deux vers l'intérieur pour se réunir 
par quatre, - conversions par quatre et par deux, - même mouvement avec le pas en trois 
temps, - se reformer en ligne sur quatre rangs. 

Cinquième leçon : Étant en ligne par quatre, chaîne de dames, - même mouvement avec 
Je pas en trois temps, - mettre les élèves face en avant, - faire par Je flanc droit, - croiser 
les bras par deux, - marcher par deux, - former le cercle, - arrêter, - lâcher les mains, 
,- faire face à l'intérieur, - donner les mains à ses voisines, - lever les bras dans le cercle 
intérieur, cercle extérieur, former ln chaîne et serpenter au-dessous des bras du cercle intérieur, 
- répéter cc mouvement en intervertissant les rôles, - arrêter, - marcher sur deux l'angs, 
dédoubler et se former sur la droite et sur quatre rangs en ligne. 

Exereiees aux 1)etits instruments. 

Lulle à la perche, - corde à danser : répétition des exercices précédents au moyen de la 
rotation double, - pas en trois temps, - In double corde, - le demi-tour. 

Ca1111e : Porter Ja canne horizontalement derrière le dos. 

Jeux. 

La chai$e ci porteurs, - jeux divers. 

(DEMOIIIELt.l:S DE JA .Al'lS ET AU DELA,) 

Les cxerzices des âges précédents. 
Les institutrices apprendront b leurs élèves quelques chants d'une mélodie agréable, destinés 

à servir d'accompagnement aux exercices, 



( 105 ) 

C. ÉCOLES PRBIAlRES DE GARÇONS. 

( N• ~O. 1 

(GA.111;:ons DE 7 a. 10 &'IIS.) 

E:urcices libres. 
A. Positions : Position ordinaire, - position de station, - face à droite ou à gauche. 
D. Flexions : Flexion des doigts, - étendre les bras en avant, - étendre les bras de côté, 
- étendre les bras en arrière, - élever les bras en avant, - élever les bras latéralement, - 
balancer les bras latéralement, - balancer une jambe en avant et en arrière, - balancer une 
jambe latéralement, - élever et abaisser une épaule, - élever et abaisser alternativement les 
épaules, - élever et abaisser simultanément les épaules, - rotation d'un bras, - rotation 
des deux bras, - flexion des deux jambes, -- mouvement respiratoire, - rotation des pieds, 
- flexion du corps en avant, - flexion de ln tête. 

C. Exte11$ions : Réunir les mains en avant à hauteur lies épaules et écarter les bras horizon 
talement, - flexion et extension des avaut-brns sur les bras, - lancer un pied en avant, - 
lancer un pied en arrière. 
D. Pas : S'élever sur la pointe des pieds, - s'élever alternativement sur la pointe des pieds 

et sur les talons, - pas en trois Lemps, - sautiller, - pas gymnastique sur pince. 
E •. Marches : 31orchc ordinaire, -- mnrche au ras gymnaslique. 
F. Course : Course des enfants, 
G. Sauts : Principes. et exercices préparatoires. 

Exercices libres c11 marchant. 
Marcher par le flanc, - placer les mains sur les épaules de l'élève précèdent, - taper du 

pied au huitième pas, - abaisser les mains, - placer les mains sur les hanches, .:._ abaisser 
les mains, - étendre les bras latéralement, - abaisser les bras, - élever les bras latérale 
ment, - abaisser les bras. 

Exercices aux petits instrumenu. 

Course au bâton, - course à la corde. 

Exercices d'ordre. 
Alignements, - alignement en appuyant, - marcher par le flanc, - doubler les files, - 

se former sur un rang ou plusieurs rangs, - passer de la marche de flanc 11 la marche en 
colonne par section, et réciproquement, - marche oblique, - conversions, - marquer le 
pas el reprendre la marche ordinaire (1). 

Jeux. 

Étant à genoux, se relever sans déranger la position des pieds, - se tenir en équilibre sur 
une jambe, - le Prisonnier, - la poursuite simple cl la poursuite traversée, - la balle 
arrêtée dans le cercle ou moyen des pieds, - sauts obligés dans le cercle, - course :1 l'exté 
rieur du cercle, -- Battre le troisième. 

(GAll.ÇOl!IS DE 10 .A 13 ANS.) 

Ces élèves exécutent le programme de la classe préeédentc, auquel on ajoute : 

Exercices libre~. 
A. Positions : Demi-tour à droite. 

(1) Le nombre des exercices d'ordre lactiques ne devra pas être rigoureusement limité fl ceux qui son; 
prescrits; si les élèves do la catégorie indiquée parviennent à bien posséder leur programme, le professeur 
peut prendre des mouvements do la catégorie suivante. ceue observation s'applique au programme des 
exercices d'ordre de chaque catégorie. 
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R. Flexions : Flexion d'une jambe, l'autre ployée en arrière, - loucher le sol d'un genou, 
- circumduction d'une jambe, - flexion du corps à droite ou à gauche, - rotation de la tète, 
- écarter les coudes et les rapprocher. 

C. Extensions : Circumduction d'un bras en avant ; d'un bras en arrière; des deux bras 
successivement en avant; des deux bras successivement en arrière; des deux bras simultané 
ment en avant ou en arrière, - lancer les poings en l'air successivement, - lancer les poings 
en l'air simultanément, - porter un poing près de l'épaule, en nvant ou en arrière, - même 
mouvement des deux poings simultanément. 

D. Pas : Sautiller sur la pointe d'un pied en portant l'autre en avant, - pas gymnastique 
accéléré sur place, - marquer Je pas, - changer le pas. 

E. lt!arches: Marche de géant sur la pointe des pieds, - marche en avant ou en arrière sur 
la pointe des pieds les jarrets tendus, - marche sur les talons les jarrets tendus, - marche au 
pas gymnastique accéléré. 

F. Courses: Course galopante, - course sur place. - course cadencée. 
G. Sauts : Saut en avant pieds Joints, - saut en arrière pieds joints, - saut de pied ferme 

en largeur et en hauteur. - Saut avec élan {avec ou sans sautoir mobile). 
II. Luttes : Lutte des deux mains, les doigts croisés, - lutte d'une main, les doigts croisés, 
- lutte des phalanges, - lutte des poignets croisés. 

Exercices libres en marchant. 

Doubler par deux, - croiser les bras, - pas gymnastique sur pince, - marche gymnas 
tique, - marche ordinaire, - marche sur la pointe des pieds, - marquer le pas, - reprendre 
la marche ordinaire, - taper du pied au huitième pas, - lâcher les moins, - frapper des 
mains nu huitième pas, - croiser les bras, - pas en trois temps. 

Exercices aux petit1> instruments. 

Lutte au petit bâton, - lutte à la corde. 
Canne ou baton: Position, - extensions, - par la mnin droite porter la canne derrière le 

dos, - même mouvement par la main gauche, - porter la canne horizontalement derrière le 
dos, - même mouvement en marchant, en courant et en sautant, - passer la carme entre le 
dos et les coudes. 

Exercices aux appareils fixes. 

Perches verticales : Sc soulever au moyen d'une perche de chaque main, - se soulever des 
deux mains à la même perche. 

Corde lisse : Sc soulever des deux mains, - placement des pieds. 
illât: lllontcr en croisant les bras et les jambes, - monter en pinçant le mollet d'une jambe 

devant et le cou-de-pied de l'autre derrière. 
Echelle oblique ; Monier face à l'échelle et descendre face en avant. 

Jeux. 

Étant assis, essayer de se relever sans ramener les jambes sous le corps, -· franchir un 
espace déterminé en le plus petit nombre de sauts a pieds joints. 

Natation, 

Mouvements décomposés. 

Exercices d'ordre tactiques. 

Formation en ligne (en bataille}, - ordre en colonne, - ouvrir les rangs, - serrer les 
rangs, - alignement, - marche en ligne, - arrêter et aligner, =--changer de direction en 
marchant, - marche oblique, - pa~ raccourci, - marche en arrière, - marche en retraite, 
- les demi-tours en s'arrêtant ou en marchant, - marcher par le flanc et changer de direc 
tion par file, - s'arrêter et faire face en avant. 
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(i:1.ilvEs 1>11 13 .A. 16 .&Na,) 

Les programmes précédents, auxquels on ajoutera : 

Eserciee« libres. 
A. Positions. 
B. Flexions: Flexion <lu corps en arrière, - rotation <lu corps, - circumduction du corps, 
- joindre les mains derrière Je dos et allonger les bras, - flexion d'une jambe, l'autre étendue 
en avant, - flexion d'une jambe, l'autre étendue en arrière, - écarter les jambes graduelle 
ment, - écarter les jambes simultanément. 

C. Extensions: Lancer un pied en avant et en l'air, -élever une jambe en avant, - élever 
une jambe latéralement. 

D. Pas : Sautiller sui' ln pointe d'un pied en portant en avant le talon de l'autre pied. 
E. Ma1'ches : Marche pyrrhique, - marche militaire, - marche athlétique. 
F. Courses : Course libre ou à volonté. 
G. Sauts : Saut de côté. 
11. Luttes: Lulle des avant-bras, - Julie des épaules. 

Exercices libre: en marchant ou en coul'ant. 

Les deux leçons précédemment indiquées ou une combinaison de ces leçons, avecdes flexions 
et des extensions au gré du professeur. 

Instruments mobiïes. 
Lutte ù la perche. 
Canne: La canne étant placée entre Je dos et les coudes, exécute? dans cette position les 

exercices suivants : flexion des deux jambes; pas gymnastique sur place, marche gymnas 
tique; course cadencée, - passer les jambes, puis le corps entre les bras et la canne, - 
même mouvement en sens inverse. 
Sautoir mobile et fossé-sautoir combinés : Saut en bouteur et en largeur, - saut en largeur 

et en hauteur. 
Appui pour les sauts en profonclcur : Saut en profondeur, - saut en profondeur en arrière. 
Perche pow· les sauts : Exercices préparatoires, - sauts sana interruption. 

Appareils fixes. 
Terrain à pentes inclinées: Course ascendante, - course descendante (dans les gymnases 

où il sera possible de disposer Je terrain de cette façon). 
Perches verticales : lHontcr, - monter pa't' saccades. 
Corde lisse : ~lonter à l'aide des pieds et des mains. 
A/dt: l\lonlcr en plaçant une jambe de chaque côté du mât. 
Planche cl'usscmt : Sc soutenir, pendant un temps déterminé, suspendu par les phalanges à 

un échelon, - monter quatre ou cinq échelons au plus, sans se servir des pieds, et en plaçant 
une main avant cl l'autre après sur le mème échelon, - descendre de même, - monter dix 
échelons eu se servant des pieds et des mains. 
rieuxmur(1): Assaut au mur. 

Jeux, 

Marche accroupie, - rompre la chaîne, - le Brancard improvise, - tu Chaise à porteurs, 
- Balle à califuurchon. 

(1) Le programme comproud cet exercice, parce qn'il peut trouver son application dans une circonstance. 
critique de la vie; toutefois, si l'on ne dispose pas d'un vieux. mur, on pourra se borner aux exercices à la 
planche d'assaut 

27 
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Natation. 
Application. 

Exercice: cl'orclrc tactiques. 

Passer de l'ordre en ligne n l'ordre en colonne, de pied ferme ou en marchant, - serrer la 
colonne, - prendre les distances, - marcher en colonne, -- changer de direction, - arrêter 
la colonne et ln reformer en ligne, - rompre les pelotons ou les divisions, - former les pelo 
tons 011 les divisions, - même mouvement étant de pied ferme, - contre-marche, - face en 
arrière en colonne, - ployer la division ou le bataillon en colonne simple, - changement de 
direction de pied ferme, former la colonne sur la droite ou sur la gauche en ligne. 

D. ÉCOLES MOYENNtS. 

SECTION Pl\ilPAl\ATOJ'RE AU COUl\8 INFÉ'I\IEUR, :i:LÊVES AGÉS DE MOINS IlE 10 Aft8. 

J>RE!IIÈRE llT DEUXIÈME ANNÉE, 

Exercices fondamentaux : Formation d'un rang sur plusieurs rnngs, - position ordinaire, 
-- par le flanc droit ou par le flanc gauche, - prendre ln petite distance, - ln grande 
distance. ' 
Exercices libres : Flexion des doigts, - élever et abaisser une épaule, - flexion des deux 

jambes, - Lalancer les bras en se donnant les mains, -- balancer une jambe en avant et en 
arrière, - balancer une jambe latéralement, - balancer les bras rn avant, - arlduction et 
abduction horizontale des bras, - étendre les bras eu avant, -- latéralement, - élever les 
bras en avant, - latéralement, -mouvement d'inspiration 11 droite et il gauche, - battre des 
mains, - flexion et e~ension d'une jambe en avant, en arrière, - se dresser sur la pointe 
des pieds, - sautiller, - sautiller sur place en portant un pied en avant et l'autre en arrière, 
- marche gymnastique, - course d'assistance par trois ou par cinq, - course d'assistance nu 
bâton, - course d'nssistance n ln corde, -sauts par trois, - étant 11 genoux, se redresser sans 
déranger la position des pieds. 

Exercices libres en marchant: l\Iarcher par le flanc par un, - battement des mains, - 
placer le, mains sur les épaules de l'élève précédent, - croiser les mains clans la nuque, - 
taper rlu pied au huitième pas, - étendre les bras en avant, - latéralement, - marcher sur 
la pointe des pieds. 

Exercices ,tonfre: Croiser les bras pat' deux, - par plusieurs, - marche cadencée, - 
conversions. 
Jeux: Sautiller en cercle, - l'imitation, - le prisonnier, - la poursuite, - les balles arrê 

tées dans le cercle. 
Jeux divers : Voir, parmi les jeux ci-après énumérés, ceux qui conviennent pour cette 

classe : qui va à la chasse perd sa place, - les quatre coins, - le renard et les poules, - le 
loup et les agneaux, - le loup et le berger, - le renard et le paysan, - les animaux, - cache 
tampon, - la main chaude, - le sac d'étrennes, - le colin-maillard , - le colin-maillard à 
la baguette, - les cieux colins, - l'hirondelle, - les métiers, - le singe, - les osselets, - 
les barres, - la mère Garuehe, - la passe (ou le passage interdit), - le volant, - le cerf 
volant, - les gràccs, - le furet, - la balle, - la brille à la riposte, - la balle au chasseur, 
- la balle aux pois, - la halle au mur , - la balle aux bâtons, - la balle à la crosse, - la 
toupie, - le cerceau, - le palet, - le bouchon, - la marelle, - les quilles, - le jeu du 
mail, - le ballon, -- le bilboquet, - les boules, - le saler, - le bâtonnet, - le jeu de Siam. 

TROISIE!IC ET QUATRIÈ!IC ANNÉE, 

Exercices libres. 
Position : Position de station. 
Flexions : Flexions des avant-bras, -flexion d'une jambe sur la cuisse, - étendre les bras 

en arrière, - balancer les bras latéralement, - flexion de la tète en avant, en arrière, à 
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droite et à gauche, - lever une jambe en nvanl1 - en arrière, - latéralement, - légère 
flexion du corps en avant, en arrière et latérale. 
Exterision 1 Extension verl icnle d'une épaule, -· même mouvement de chaque épaule alter 

nativement, - simultanément, - extension Jnt~ralc des épaules, - extension latérale des 
nvant-bras, - écarter grnducllcmcnl les pieds, - extension verticale tics bras. 

Itotation« : Rotation du corps i1 droite cl à gauche, - rotation des !,l'nS. 
Circumduction. : Clrcumduction d'un bras en avant el en arrière, 
Exercices d'équilibre: Soulever une jambe et le bras opposé. 
ïros : Simuler le pas sur place, - pas gymnastique accéléré sui· place, - chauger le pas, - 

pas de côté, -- pas raccourci, - pas en trois temps, 
biarcl,es: 1\Jarche ordinaire, - marche de géant> - marche gymnastique accélérée. 
Courses : Course galopante. 
Sauts : Principes, - mouvements préparetolres. 
Luttes : Lutte Lies deux mains, les doigts croisés. 
Esercices d'onlre [ondamentau» : Alignements, - foire face 11 droite ou à gauche, ...:... 

doubler en marchant par le flanc, - dédoubler-, - rnnrehc en spirale, marche en serpentine. 
Exerciœs: libres en mr1rcht111t, ·1'• lrçon : M1nr-l1c pr,r le flanc, - pincer les mains sur les 

épaules de l'élève précédent, - abaisser les mains, - placer les mains sur les hanches, - 
descendre les mains, - marcher sur la pointe des pieds, - croiser les mains dans la nuque, - 
descendre les bras, - les quatre extensions, - lmlt1·c des mains. 

2• ieçon : ~:tendre 11.'s bras en avant, - rie coté, - élever les bras en avant, - de côté, - 
élever les bras en avant, - latérnlcmcnr , - balancer le, bras fot.érnlcmcnt, ..:.... flexion cl 
extension des avant-bras sur les bras, - extension des bras en l'air, - marche gymnastique. 

Jeux. 

Toucher le troisième, - chat et souris, sauts non interrompus, - ln poursuite traversée, - 
sauts obligés dans le cercle, - course i, l'extérieur du cercle, - jeux divers (prendre dons les 
jeux inrliqués ceux qui conviennent pour cet âge). 

.. 

Exercices ieüiques, 
Formation en ligne, - place des élèves remplissant des fonctions, - formation en colonne, 
- marcher pnr le Ilnne, - arrêter en marchant par le flanc et mettre focc en avant, - 
dédoubler les files en mnrehant pnr le flanc, - doubler- les files en marchant par le flanc, - 
changer de dircetiun par file, - conversions et chaugements de clirc~lion, - étant en marche 
par le flanc, former la colonne, - ln colonne é11111t en marche, la faire marcher par le flanc 
dans la mèmc direction, - marcher en colonne, - arrèter la colonne. 

E. ATHÉNÉES ET COl,LÉGES. 
CL..USl;S IIU'i:J\J:Et111.~ (L.& 7•, 1.4 6• ET lA ,5r); :ELi:VEIJ .AGÉS l)J; 10 .li. 13 Aff8. 

ÉCOLES JfOYE~~ES. 

Cl.ASSES MOYF.lîXf.$, f>RtHJÈRE ET VEOXIÈIIP. ANNÉE D1ÉTUOF,, 

Positions. 
Position : de sustentation latérale, -· monopèdc. 

Exercices libres. 
Plrxions : Flexions des deux jambes, pointes des pieds écartées, - flexion d'une jambe, 

l'autre ployée en arrière, - toucher le sol d'un genou, -- flexion <l'une jambe, l'autre étendue 
en avant, - flexion d'une jambe, l'antre étendue en arrière. 

Extension» : Extension des 'bras en avant, - alternatlvcmen t, ~ simultanément, - les 
quatre extensions des bras, - extension verticale des bras avec flexion des jambes. 

Rotations : Hotation <le ln tête, - rotation d1• ln jambe tendue, - rotation du pied. 
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Circumductions : Circumduction du tronc, - circumduction des poignets, - circumduc 
tion de la jambe tendue, - circumduction du pied, - circumduction des deux bras succcssi 
ment, - circumduction des deux bras simultanément. 
Exercices d'équi(ib,·e : Soulever une jambe cl circumduction d'un 011 de deux bras, - 

mêmes mouvements eu saisissant le cou-tic-pied ou la cuisse d'une main, - dans ces diverses 
positione, exécuter iles extensions avec le bras resté libre, - croiser les doigts sur le tibia et 
rapprocher le genou du menton, - luue des doigts croisés sur une jambe. 
l'«s : Pas en 1111ah·c temps. 
/1/arches : !llordal'r en avant ou en arrière sur la pointe des pieds, les jarrets tendus, - 

marcher en avant ou en arrière sur les talons, - marche rompue. 
Com·ses : Course sui· place, -· course cadencée. 
Sauts : Èeartcr les pieds simultanément, - saut sur pince en Iléchissant les jam lies en avant, 
- saut sur place en fléchissant les jambes e11 ârrièrc, -- saut en avant ou en arrière pieds 
joints, - sauts de côté vers la droite (ou la gauche), - faut en largeur avec élan, - saut eu 
hauteur avec élan. 

Luttes : Lutte d'une main les doigt;; croisés, - luttes des phalanges. 
Exercices «l'ordre (011cla111e11la11x : Le •/•, le 1/•, ii, tour, le demi-tour en marchant, - eu 

s'arrêtant, passer de ln marche de front i1 la marche de flanc cl réciproquement. 
Exercices libres en murchant ; 5• leçon : Doubler par deux, - croiser les bras, - simuler 

Je pas gymnastique, - marche gymnastique, - marche ordinaire, - marche sur la pointe du 
pied, -- reprendre la marche ordinaire, - taper du pied nu huitième p:is, - marche par un, 
- en cercle, - en spirale, - en serpentine, - former sur quatre rangs. 

Jeux. 

Marche accroupie ou pas de polichinelle, - rompre ln chninc, - le perché, - jeux divers 
(prendre dans les jeux indiqués ceux c111i conviennent pour cet àge). 

Exercices aux ù1stru111e11fs. 

Lutte de traction aux petits bâtons, - lutte ù la corde, - lutte à la perche, - lutte des 
deux perches. 

Canne : Position horizontale, - en place, repos, - position oblique, - prendre la 
distance, - déposer la canne et la reprendre, - extension en a,·ant, - extension latérale, 
- extension latérale i1 hauteur des épaules, - par la main droite (ou gauche), porter la canne 
obliquement derrière le dos. - par la main gauche ou droite porter la canne verticalement 
•derrière le dos, - porter ln canne derrière le dos i1 volonté, - rotation du corps, - porter la 
canne derrière le dos en quatre temps, - grande flexion en avant, en arrière, latérale. 

Une îeçon cle canne en marchant : En position horizontale, - en position oblique, - porter 
la canne horizontalement devant les épaules, - au-dessus de la tète, - extension en avant, - 
extension latérale, - extension latérale i, hauteur des épaules, -_porlcr la canne verticalement 
près de l'épaule droite, - porter la canne horizoutalcment dans ln nuque, - lâcher la canne 
de la main gauche cl la porter de la main droite verticalement près de l'épaule droite. 

Dans celle dernière position, exécuter la marche en cercle, en spirale, en serpentine, 
Porter la canne entre le dos et les coudes, - exécuter dans celle position les exercices 

suivants : Simulacre du pas gymnastique, marche gymnastique, - course cadencée. 
Exercices d'assistonce à la cu1111e : tes demi-cercles alternatifs, - simultanés, - simultanés 

avec flexion des jambes, - en faisant alternativement face à droite et face à gauche, - alter 
natifs avec grande flexion, - roue, - mouvement tournant, 

Fossé-sautoir : Saul en largeur sans élan, - saut en largeur avec élan. 

Exercices aux UJJJJ«reils. 

Perches verticales fixes : Sc soulever au moyen d'1111e perche de chaque main, - se soulever 
des deux moins ù la même perche. 
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Perches vacillantes : Écartement des perches, - position pour grimper, - monter par une 

perche. 
Corde liese : Sc soulever ries cieux mains, - étant suspendu, allonger et fléchir alternative 

ment les bras, - pincement des pieds. 
llJdt : Monter en croisant les bras et les jambes, - monter en plaçant le mollet d'une jambe 

devant et le cou-de-pied de l'autre derrière. 
tche/le oblique : Monter par devant, face 11 l'échelle, les pieds sur les échelons, les mains 

aux montants; descendre de même, - monter paP devant el descendre le dos tourné à 
l'échelle, - monte!' et descendre à cheval sur les montants, -· se suspendre nu montant et 
soulever le corps. 

Natation. 
l\louvements préparatoires. 

Exercices d'ordre tactique. 

Ouvrir les rangs, - serrer les rangs, - marche en ligne, - marche oblique, - arrêter, 
- faire demi-tour en s'arrêtant, - face par le second rang, - marche en ligne en retraite, - 
étant en ligne, rompre en colonne, de pied ferme ou en marchant, - demi-tour en marchant, 
- rompre les pelotons, - former les pelotons, - former la colonne à droite ou à gauche en 
ligne. 

Instruments et appar1:ils dont l'emploi est toléré ('). 

//altères : Exécuter au moyen des haltères les flexions cl les extensions décrites aux exer 
cices libres, -- les flexions avec mouvement • d'à-fond, " - les marches militaire, pyrrhique 
et athlétique. 

Corde à nomds et a con,çoles : Position,~ monter et descendre. 
Perches obliques : Se suspendre et soulever le corps en fléchissant les bras, - monter et 

descendre 1i cheval sur deux perches, - grimper à une perche, jambes croisées. 

ATHÉNirns ET COJ.LÉGES. 
CL.ASSES llllTERMtDIAll\ES (LA fie ET LA 3•), ÉLÈVES AGÉS DE 13 A 16 ANll. 

ÉCOLES I\IOYENNES. 

CLASSE SUPÉRIEURE, DERNIÈRE AKl'IÉ~. 

Exercices libres. 

Flexions : Grande flexion du tronc cil avant, en arrière et flexion latérale, - élévation lnté 
rale des bras avec flexion des jambes, - joindre les mains derrière le dos et allonger les bras, 
- gl'andc flexion oblique. 
Eœtensitms : Lancer un pied en avant et en l'air, - extensions des bras avec grande flexion 

oblique. 
Circumductions : Circumduction des avant-bras, - circumduction de la jambe ployée, -· 
- circumduction de la tête. 

1'f arches : 1\Jarchc pyrrhique, - marche militaire, - marche athlétique (ou de gladiateurs). 
Courses : Course à volonté, - course avec fardeaux. 
Luttes: Lutte des phalanges par assis, - lutte des poignets croisés, •- lutte des avant-bras, 
- lutte des épaules. 

Jeux. 

Le brancard improvisé, - la chaise à porteurs, - le double brancard improvisé, - sauts 

(') Les engins tolérés, énumérés dans le présent programme, comprennent, outre ceux qu'indique Jo 
programme du D• Tbeis, tous les appareils employés dans les gymnases du pays ou do l'étranger. Sont seuls 
exceptés : la barre fixe, les anneaux et le trapèze. 
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ù califourchon, - halle à califourchon, - les cavaliers surveillés, - le perché, - étant assis, 
essayer <le se relever sans ramener les jambes sous le corps, - jeux divers [prendre dans les 
jeux indiqués ceux qui conviennent pour cet âge). 

Exercices aux instruments. 

Canne : Porter la canne entre le dos et les coudes et flexion des cieux jambes, · passer les 
jambes puis le corps entre les bras et la canne, - même mouvement en sens inverse, - 
porter la canne au-dessus de la tête avec mouvement d'à-fond , - porter J,1 canne derrière le 
dos avec mouvement d'à-fond, - porter la canne verticalement près de l'épaule avec mouve 
ment d'à-fond. 
Sautoir mobile : Saut en hauteur sans élan, - saut en hauteur avec élan, - saut avec la 

canne : la canne en position horizontale, - la porter, pendant le saut, de la position hori 
zontale i1 la position horizontale au-dessus de la tète, ·- de la position horizontale, derrière le 
dos, - la canne étant derrière le dos, la reporter i1 la position ordinaire. 
Sautoir mof1ile et fossé-sautoir com&inés : Saut en hauteur et en lnrgeur, -saut en largeur 

et en hauteur. 
Apptti pour les sauts en J)ro(ondcrtr: Saut en profondeur, - saut en profondeur en arrière. 
Sauts à fa perche : Exercices préparatoires, - sauts sans interruption. 

Bcercices aux appcrrerls. 

Perches verticales fixes : Monter entre les perches i1 roide des mains seules, - monter entre 
les perches à l'aide des pieds et des mains, - même mouvement, mais descendre par saccades, 
- monter et descendre par saccades. 
Perches »aeillontes : Monter /1 une perche avec déplacement alternatif des jambes, - 

grimper hune perche el descendre par l'autre, - grimper à une perche et descendre entre les 
deux, en déplaçant lrs mains simultanément, - gr1mpc1 i1 une perche et descendre 11 l'aide des 
mains seulement, ..:... monter entre les perches en déplaçant alternativement les mains, - 
monter et descendre entre deux perches par saccades. 

Corde lisse : S'élever ù l'aide des pieds cl des mains. 
A/dt : i\lontcr en plaçant une jambe de chaque côté du mât, - ployer fortement les jambes 

en écartant les genoux et serrer le mât entre la plante des pieds, - descendre à l'aide des 
jambes seules. 
Terrains à pentes inclinées: .Marche ascendante, marche descendante, - course ascen 

dante, - course descendante. 
tchcl/e oblique : Se suspendre d'une main i1 un échelon, - monter par les montants sans 

Je secours des pieds et en déplaçant les mains successivement, - monter par les montants, en 
déplaçant les mains simultanément. 
Planche d'assaut: Sc soutenir, pendant un temps déterminé, suspendu par les phalanges à 

un échelon, -- mon Ler deux, lrois ou quatre échelons au plus, sans se servir des pieds, - 
monter en se servant des pieds et des mains. 

Vieux mur: Assaut au mur. 
Fardeaux : 'I'ransport de différents fardeaux. 

Natation. 

A pplicatlon. 
Exercices d'ordre tactique. 

Ployer en colonne, - contre-marche, - formel' les pelotons de pied ferme, - serrer ln 
colonne en masse, - prendre les distances, - changer de direction par le flanc, - colonne 
de route, -- former IP, colonne sur la droite ou sur la gauche en ligne, - déployer la colonne, 
- former Je carré, - rompre le carré. 
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Instruments et appareils dont l'emploi est toièré: 

Mil ou massue : Porter la massue à l'épaule, - l'étendre en avant, - la porter derrière 
l'épaule, - l'étendre latéralement, - approcher la massue près de la partie extérieure du 
bras, - la porter verticalement en avant, - lui faire décrire trois quarts de cercle vers 
le bas, - lui foire décrire un cercle vers le haut, - mouliner la massue en la passant der 
rière la ti!te, - mouliner d'avant en arrière an-dessus de la tête. 
Échelle ile perroquet : Position assise, - monter et descendre, - monter debout. 
.Mât ou poutre horizontale: ~!archer les mains en liberté, - les mains sur le dos, - 

exécuter les différentes luttes libres. 
Perches obliques: Monte,· 11 l'aide des mains seules, bras tendus, - même mouvement, 

bras fléchis, - même mouvement par saccades, - monter et descendre par une seule perche 
i1 l'aide des mains seules, - monter par balancement, - monter, couché sur deux perches, les 
genoux à l'intérieur. 
Échelle verticaie : Flexions et extensions, - monter et descendre les mains aux montants, 

les pieds sur les échelons, - grimper, les mains et les jambes aux montants, - monter par 
flexions et extensions. 

ATHÉNÉES ET COLLÉGES. 

CL&$SE8 81JPÉRlEIJr.E5 (LA 2• ET LA l\BÉTORIQUE), EL:ËVES D:C 16 .1>.Na ET AU DELA, 

Exercices aux instruments, 

Saut à la perche, - sauts avec fardeaux. 

Exercices aux appareils. 

Perches 11acilfa11tes : Grimper :1 une perche et descendre 11 l'aide <les jambes seules. 
Corde lisse : Exécuter ii lu corde certains exercices prescrits aux perches. 

Eaereices cl'éq11ilibl'e sur l'ér.ltelte couchée. 

Exercices divers sur les montants. 
Échelle oblique : Monter par les échelon; en déplaçant les mains alternativement, - monter 

par derrière, les pieds et les mains aux échelons, - monter une main à un échelon el l'autre 
au montant, - monter à l'échelle por derrière, les bras en supination, la paume des mains 
tournée vers la figure, - monter les deux moins à un seul montant, - monter par <levant au 
moyen de la sustentation tics mains sur les échelons, les jambes le long des montants; 
descendre à cheval sur les montants. 

l'ieux mul' : Assaut au mur à volonté, - saut en profondeur en s'aidant des mains. 
Échelle horizontale , Suspension transversale, - avancer et recule!' en suspension transver 

sale, - même mouvement par saccades, suspension latérale cl appuyer 1i droite cl i1 gauche, - 
suspension latérale el élever la tete au-dessus du montant, - suspension latérale par les éche 
lons, - appuyer étant dans la suspension Iatérale aux échelons, - aller en avant par les 
échelons dans la suspension transversale, - suspension latérale aux échelons et se diriger par 
brasses vers l'autre extrémité, - suspension par les phalanges. 

Fardeaux: Manières de placer un enfant qu'il s'agirait de sauver d'un danger : 
1° Placer l'enfant sur l'un ou l'autre bras; 2° porter l'enfant sur le dos; 5° placer l'enfant à 

cheval sur les épaules; 4° asseoir l'enfant sur une épaule, les jambes pendantes en avant; 
5° placer un enfant à cheval sur chaque épaule. 
lrfanièrcs de ramasser et de transporter un malade ou un blessé. 
Barres paralleles : Sustentation ordinaire (appui transversal), - aller en avant et en arrière 

avec mouvements des jambes, - aller en avant par saccades, - aller en avant par saccades, 
- jambes tendues, - saut en appui transversal et flexion <les extrémités, - balancement 
dans l'appui transversal, bras tendus, - siégea latéraux, - franchir les barres latéralement, 
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- de l'appui trsnsversal, bras tendus, passer i1 l'appui latéral, - passer de l'appui, bras 
tendus, il l'appui fléchi et réciproquement, - mouvements des jambes étant dans l'appui trans 
versai, hras tendus, - prendre le sii-i;r. transversal, - avancer dons la position siége trans 
versal, - appui fléchi sur les coudes, - avancer en appui fléchi, - npp11i couché face nux 
barres (1). 

Exercices d'ordre tactique. 

Tous les mouvements de l'école de compagnie et de l'école de bataillon. 

Jeux. 

Outre Ies jeux indiqués pour les classes précédentes, il fout recommander aux jeunes gens des 
classes supérieures : - l'arbalète, - l'arc, - la fronde, - la courte et }a longue paume, etc. 

Instruments et ap]Jareifs tolérés. 

Échelle de corcle et échelle mixte : !Hontcr et descendre dans la position ordinaire, -- monter 
et descendre une jambe devant, l'autre derrière l'échelle. 

Perches obliques : Grimper en position couchée sur une p<·rche. 
tchelle verticale : Monier en sautant 111! échelon l1 ln fois des deux pieds, - à l'aide des 

mains seules et par les montants, - une main aux échelons, l'autre au montant, - par 
saccades aux montants, - en tournant autour de l'échelle /1 l'aide ries mains seules. 

Corde 11bliq11e : l\louter par balancement et en s'accrochant par le pli de chaque jambe alter 
nativement, - même mouvement en s'accrochnnt par les talons, - monter à l'aide des mains 
seules. 
Tabouret-scwtofr : Sauter en appui. bras tendus, - saut :'1 califourchon. 
Cl11wal-scwtoir ou tle 1•olti9e : 

,ter exercice. Appui pur le flanc, brns tendu. 
1e - Appui pa1· le Ilnnc, un genou sur la selle. 
5t - Appuyer' par le flanc et soulever la jambe latéralement à hauteur <le la croupe. 
IJ• - Prendre le siégc transversal et descendre en avant à droite. 
!S• - Mémc mouvement et descendre en avant i, i-;auchc. 
6° - Prendre le sirgc transversal cl descendre c11 arrière i1 droite ou i1 gauche avec 

appui des deux mains sur le pommeau. 
7• - Avec 1111111, prendre le siége latéral gauche et descendre en avant. 
8• - S'élancer en siégc latéral, reprendre l'appui bras fléchis et descendre par le 

saut en arrière. 
9• - Sauter sans élan dans l'appui, bras tendus, par croupe," cl descendre par Je 

saut en arrière. 
rn• - Sauter sans élan an siége latéral sur l~ croupe, descendre en avant en appuyant 

une main sur ln croupe. 
1 !• - . Même mouvement en descendant en arrière. 
1 ~• - Sauter sans élan au siége transversal sur la croupe et descendre JHU' le saut en 

arrière. 
f s~ et 14e exercices. Saurer »vee élan au siégc transversal sur la croupe, passer une jambe 

au-dessus rie ln selle et sauter en station en amui 11 droite ou 1, gauche. 
H>• et 16• - Sauter a, cc élan en selle par croupe (en deux temps), passer une 

jambe en arrière sur la croupe et sauter en station en arrière à droite ou à 
gauche. 

l') Toul autre exercice qui ne donnera lieu à aucun danger, et qui ne rentre pas dans la catégorie des 
exercices cubistiques, pourra également ètre enseigné. Il faut comprendre dans les exercices cubistiques 
tous les mouvements où, par un balancement outré, l'élève pourrait arriver dans une position qui dirigerait 
Ja•téle vers le sol et les jambes en l'air. 
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-t 7• exercice, Exécuter avec élan les exercices 10 et i t. 
18• - Sauter en sella par c1·oupc, prendre appui, bras fléchis sur l'encolure el sauter 

en station à droite on ;i gauche. 
i 9• - Sauter en selle par croupe, prendre le siége latéral en passant une jambe 

au-dessus de l'encolure, et sauter en station du côté opposé en passant les 
jambes au-dessus de la croupe. 

~o• - l\lème mouvement en passant une iambe sui· la croupe. 

V. - An·êté ministfriel relati] ,, l'inh·oduction de la gymnastique parmi 
les branches sur lesquelles portent les examens dans les établissements 
normaux primaires. 

•• mal Ul7~. 

Le .MINISTIII! llE L'INT.ÉRIEUn, 

Vu l'arrêté royal du 9 juillet 1871•, dont l'article 2 est ainsi conçu : 
• Anr. 2. A une époque qui sera ultérieurement déterminée par Nolre Ministre de l'Inté 

rieur, ln gymnastique sera comprise parmi les branches sur lesquelles portent les examens 
<l'admission, de passage et de sortie, lant dans les écoles normales d'institutrices que dans celles 
d'instituteurs primaires. " 

Sur la proposition de M. l'inspecteur des écoles normales, 

Arrête : 

AnT. 1°'. A partir de l'année scolaire courante, la gymnastique sera comprise parmi les 
branches sur lesquelles porteront les examens tic passaye de la dii:isio11 in{él'ic11re (Se dfoi 
sion) à lei dioision moyenne (2• division) dans les diverses écoles normales et sections normales 
primaires. 

La même branche sera comprise dans les examens de passnga <le la division moyenne 
(:2• rlivisio11) 11 la division supérieure ( tr• cliPiûon) i1 partir de l'année scolaire prochaine (187~- 
1876), et clans les examens de sortie ;'i la fin de l'année suivante (1876-1877). 

Une disposition ultérieure déterminera l'époque à laquelle la gymnastique sera également 
comprise parmi les branches sur lesquelles porteront les examens d'admission dans les mêmes 
établissements. 
AnT. 2. Les épreuves el le nombre de points auribués i1 chacune d'elles sont réglés ainsi 

qu'il suit : 

A. - Examen d'admission. 

Cet examen se bornera i1 une épreuve pratique comprenant des exercices libres et des exer 
cices aux appareils : ?5 points. 

IL - Examene semestriels ou de 1mssage. 
lis se composeront de cieux épreuves, l'une théorique, l'autre pratique. L'épreuve théorique 

comprendra la pédagogie cl l'histoire de la gymnastique, des notions d'anatomie, de physio 
logie et d'hygiène : '~ points (par semestre}; l'épreuve pratique se eornposera d'exercices 
empruntés aux différentes parties du programme : a points (par semestre). 

C. - Examen. de sortie, 

Il y aura deux genres d'épreuves à l'examen de sortie : l'épreuve écrite cl l'épreuve pratique. 
L'épreuve écrite portera sur les points suivants : 1° histoire et pédagogie de la gymnas 

tique : 8 points; 2° notions d'anatomie, de physiologie cl d'hygiène : t 2 points, 
29 
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L'épreuve pratique comprendra l'exécution par le récipiendaire d'un certain nombre d'cxer 
cices empruntés aux différentes pnrues du (ll'O~[',tmmc et une !ci; Hl de 0y11111astiquc i1 donner 
par lui nux élèves de l'école d'application : ensemble 25 points. 

Le sujet cle la leçon sera désigné par le s01•1. 

La durée de chaque partie de l'examen sera fixée comme suit : épreuve écrite, 2. heures; 
épreuve pratique, 50 minutes dont 50 pour les exercices lihres, les exercices d'ordre cl le~ 
exercices aux appareils, et 20 minutes pour la leçon à donner. 

AnT. 5. Le nombre minimum des points auxquels les jurys chargés de procéder 1111\'. 

examens <le sortie doivent subordonner la délivrance des diplômes est fixé comme suit : 
Diplôme de 1•• degré, ?HJO points; 
Diplôme de 2° degré, 551> points; 
Diplôme de 5• degré, lt-50 points. 

Bruxelles, le i2 mai t871>. 
Der.corn. 

:e:••·e!'I 

VI, - An··êté royal pris en exécution de la loi du 29 mai 1866 et décrétant 
l'établissement) dans la ville de lh·uges~ d'une école normale 7wm· la fo,· 
niatùm d' instituteurs primaires. 

:t3 JnllleC 1873, 

LÉOPOLD II, Ror nss Bst.oes, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 29 mai 1866 ainsi conçue : 

" ARTICLll UNIQUE. Deux nouvelles écoles normales d'instituteurs, ainsi que deux écoles 
" normales d'institutrices seront immédiatement établies au" frais ile l'Etat cl placées sous le 
u régime de la loi du 25 septembre 18/-"2, Il en sera établi une de ch,HJUC catégorie dans les 
~ provinces flamandes cl une dans les provinces wallonnes. " 
Vu ln délibération du 22 mars 1875 par laquelle le conseil communal de Bruges, en vue 

d'obtenir l'une des écoles normales d'instituteurs mentionnées dans cette loi, met à ln disposi 
tion du Département de l'Intérieur, et sous certaines conditions, le terrain nécessaire /1 rempla 
cement de ladite école; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, en 
date du 29 mai 1873; 

Vu la dépêche de Notre Ministre des Travaux Publics, en clatc du 30 juin l 8ï3; 
Vu l'article 7G de la loi communale; 
Sur ln proposition de Nos Ministrrs de l'Intérieur et des Travaux Publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ain. 1c,. Une école normale d'instituteurs sera établie :1 Ilruges , en exécution de la I,,i du 
29 mai 1866. 

La cession consentie par la ville de Bruges du terrain nécessaire i1 l'emplacement de ladit<· 
école est acceptée, mec les clauses et conditions énoncées dans la délibération susvisée tin 
conseil communal. 

A11T. 2. L'étude, ln rédaction des projets de construction et d'nmeuhlcmcnt de l'école, la 
direction et la surveillance des travaux sont confiées au Département ,k:- Travaux Publics, le 
tout, dans les limites des crr'dits votés par les f.l1am[wc, légi~lati\ es. 
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An-r. 5. Nos l\Iinistres rie l'Intérreur et des Travaux Public; se concerteront au sujet des 

mesures,', prendre pour la prompte exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 23 juillet 187:5. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le J.llinislre ,te l'Intérieur, 
DEI.COUR. 

Le Ministre des Trauaiix Publics, 
BF.EIINAl:IIT. 
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Yil. - Tableau indiquant la composition du personnel administratif el enseignant des 
Situation au 5i 

t - ï 

NOJIS ET PRfmo111s. LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. 

i I Schoeters, Auguste (u). 

2 Ilaymackcrs, Bernard . 

5 Vandeveldc, Jean-Baptiste 

4 Van Hoeck, Benoit-Jean 

?S Peirsman, Louis-Charles . 

61 Tielemans, Léopold-Barthélemy ( b) • 

7 Stals, Renè-Iluhert. 

8 1 Slceckx, Lambcrt-Jran-Dorninique 

9 Tilborghs, Joseph 

iO Itavoet, Pierre-Louis . . 
H Yseboodt, Charles 

·12 Woutcrs, Louis (c). 

15 1 Bosmans, Jean-Gérard. 

1 ~ 1 Iloremans, Pierre-François 
1 ?.i I Rodigas, François-Charles-Hubert . 
16 1 Ledoux, Alexandre-Joseph . 

Cortcnackcn, 17 mars 1822. 

Ithodc-Saint-ûcnèse, 2 août 185~ . 

Rupelmonde, H février 1820 

Bevcren-Wacs, 1ft mors 1841 

Tongerloo, 8 février i 852 

Eden, 27 octobre 1841 . 

Anvers, 2 février ·18-18 • 

Calmpthoul, 28 septembre 1850 

Lierre, 27 oct obre 18118 . 

Tamise, 1 cr mai 18'.1-t.i 

Vorsselaer, 1 °' juillet 1851 

-t I Corvilain, Désiré-Pierre (a) . 

2 1 Paulus, Philippe-Joseph (b) • 

5 1 Rowet, Alphonse-Joseph (c) • 

4 1 Deville, Pierre-François-Victor . 

Bassart, Henri • 

i. - École normale 

Lierre, 27 décembre 1814 . 

Genneken, 2G décembre 1815 

'Moortsele, 15 septembre 1807 • . 

Danicls-Wccrdt (Hollande}, ·l" septembre 180i • 

Havré> 15 avril t8H. . • • 

11. - École normale 

Wavre, !J mars ·1859. • . 

Barvaux, 6 novembre 1828. 

Chaumont-Gistoux, 20 janvier i 3415 

Liège, 27 octobre 1821 . . 

Pont-il-Celles, 16 avril 18H- 
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établisSl•mentt normaux de /'l!,'tal destinés à la [ormatùm d'instituteurs primaires. 
décembre 18i5. 

- - - -- - , , .. -- - - -·-- -- - 

DATES D~S ARRtTÉS 
EMPLOIS. ,lt ,rnr:\TIOXS. Oûsen;a tians, 

XOJIIXATIO:'i. 

d'lnsfitnteur,, il Uerrc. 

Directeur • 

Proviseur . 

Professeur de religion. 

Professeur 

de musique 

de gymnastique 

l\lailre <l'éludes. 

Médecin. 

Concierge 

Professeur en disponibilité 

25 juin 1856 1 {a) Admis sur sa demande a faire 
valoir ses droits à la pension ile 
retraite, M. Schoctvrs a clé r,~rn 
pla1:é le '26 mai 'l:lil.i. dans ses 
fonctio11sùi,dir<:1.:lcur, par )l.Clcy11- 
hens, P.-~l. professeur do rheto 
rique au collège Saint-Ilornbaut, à 
Malines. 

'• septembre 1861 

12 novembre 18611- 

2ï octobre 18:Si 

18 mai 1866 

~ septembre t87i 

24 juin 1871 

19 mars 1861 

8 novembre 1855 

25 janvier 18ï:5 

2 octobre ~866 

2\ man, 18ï5 

17 décembre 18'•5 

50 juin 1 s,.6 
i janvier 18GI (d) 

;50 octobre -f8G4 ( cl) 

» 

(b) Nommé en remplacement de 
l\J. Vaoderslock, démissionnaire. 

(cl Nommé en remplacement de 
~I. llavoct. appelé aux Ioncuous de 
professeur du gym11a~tique. 

d'instituteurs, à Nivelle,:.. 

Directeur 

Proviseur 

Professeur de religion. 

Professeur . 

-17 novembre 187 4 

v. juin . 187!> 

51 décemhrr i8ï4 

51 mars 1844 

tn mni 1847 

(a} Nommé en remplacement de 
~!. l'abbé Dujacquier, décédé. 

(b) Nommé en remplacement ùe 
M. Courtois, A .• admis sur sa de 
mande ;1 faire valoir ses droits â la 
pension. 

(c) Nommé en remplacement de 
M. l'ahbo Corvilaln , appelé aux 
fonctions de directeur. 

(a'.) Date de f., mise en 
d1,ponibilitti. 

(dJ Id. 

50 
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'- 

l'\OMS ET PHÉl'\O\IS. LIEt.:X Er DATES DE NAJSSA~f.E. 

6 Collard, François . . Huy, i9 février i826. . . 
7 Faux, Alphonse. Châlclct, 6 juin 1850. 

8 Villers, Jules-Joseph (d) . . Petit-Rosière, !S novembre t 850 

9 Ilapsaet, Léon • . . Quaremont, 20 juin 4857 

iO Aerts, Félix-Hubert Liégc, lt mai 1827 . . 
11 Fosseprcz, Ambroise • . . . Couvin, 22 novembre 1851 • 

t 2 1 Poignard, Léon-Joseph ( e). 1 Grandrieu, !1 avril -t 855. 

15 Wergifosse, Pierre-Joseph (/) 

H I Lebon, François. • 

HS I Colette, i~milc-Anùré-Josr1)h. 

16 1 l\lnnon, Élisée (y) . 

17 1 Lagasse, Alexandre. 

18 1 Vanclcrbruggr, Henri-Louis 

1 

1 Battice, -t 3 août 1827. 

!Xh•cllrs, ~8 juin 1807 

Xivcllcs, 1 cr janvier 1856 

Nivelles, 5 décembre i 815 

Nivelles, 8 février mu. 
Saint-Trond, i5 décembre 1815 

• 

UI. - l!icctloo normale primaire aone:s:ée 

1 1 Vcrhocf, Théodore. 

'2 1 Vanhovc, François • 

5 1 Gcnonccaux, Louis-Joseph (a) 

4 1 Waxwcilcr, Émile . 

5 1 Leclercq, Louis • 

6 1 Buol, Martin . . 
7 1 Van Hecke, François 

8 1 Wicht, Edmond-Joseph (/,) 

\ 

Baesrodc, 10 décembre 1826 

Iscghcm, 25 février 1825 

Gembes, 15 février 1858 

Turnhout, 2i avril 18/tO 

Ath, 12 février 1817. . • 

Namur, H janvier 1827. 

Bruges, ·I ., moi f 829. 

Bruges, 21; septembre 18'•7. 



( 119 ) 

OATES DES ARRETES 
EMPLOIS. de MUT:\TlO~S. Obse,·vutiom. 

NU!ll:-iHIOj. 

' 

Professeur . , 128 .juillet 18/fH . 
- 25 septembre 18ti7 • . 
- . 16 mars 1875 (tl) Nommé en remplacement tle 

i\1. Tb. Braun.appelé aux fonctions 
d'inspecteur des écoles normales. 

- de flamand . . 10 janvier· 1867 . 
- de musique 25 février 186/i- . . 
- de gymnastique • 25 janvier 1875 . 

Mallr<> d'études. . 50 juin 1875 (e) Charg(i <le l'emploi de mattrc 
d'étuüesen remplacernentde !\!.Pau, 
lus, nommé proviseur. Appelé à 
remplir les Ioncuoos do professeur 
de gy mnastique à la nou,·clle ecole 
normale de i\1011s, i\!. Poignard a, 
sous la date du 1-~ octobre 1816, éte 
remplacé à son 1011 r, dans ses fonc- 
lions de maitre d'études a l'école 
normale de Nivelles, par M. \\. au- 
triche, C., professeur à l'école 

15 février 1875 moyeu ne de Schaerhcek. - (n Nommé en remplacement de 
àl. Fcsseprez, appelé à remplir l'em- 

l\Iédccin. 17 décembre 1845 
ploi ue professeur de gymuasuquu. 

• 
Concierge . 51 mai 18ü6 " 

Professeur .en dispon ihilitè . 27 octobre -f8M (h) (g) Décédé le 23 février ~ 8ï6 . (h) 001• de la n,i,c tG 
di,v•nibiliot. 

- . , 27 octobre -18154 . 
- . . 27 septembre l 860 . 

à l'école moyenne de B1•11gcs. 

Professeur spécial chargé do la 
direction. 

Professeur de religion. 

Professeur spécial et professeur 
de gymnastique. 

Professeur suppléant 

Professeur <le musique 

de dessin 

Maître d'études. 

1 ~- septembre 1861 

16 janvier -t 861> 

11 septembre 1865 

50 septembre 1868 

4- septembre 1862 

2 mars 18ti4 

28 novembre 1871 

(n) M. Gcnooceaux a été chargé 
du cours de gymnastique par ar 
rèté royal du '25 janvier 1875. 

» 

(b) Par arrêté ministériel du 
7 mars 18î6 M. Van Ootcghem, 
Emile, sous-instituteur communal 
il Lebbeke, a été nommé mal!rc 
d'études, en remplacement de M. 
Wicht, démissionnaire. 
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NOMS ET PHÉNO!\JS. J.IEUX ET OATES DE NAISSANCE. 

IV. - Section normale 1>rlaualre annexée 

i I Lefebvre, Élisée ( a) 
2 Minnaerl, Gilles-Désiré 

5 Annacrt, François-Joseph . 
4 Verschaffelt, Édouard . 
1:i Vildcrs, Jules • 
6 Kerzmann, Henri 

7 De Bycker, Louis • 

8 Gouder de Beauregard, Ilcnri-Josoph-Adolphe (b). 

!J I Van Hulle, Hubert-Joseph. 
10 Devos, Victor (r) 

11 1 Bobelus, Alphonse . 
12 Van Swicten, Émile (d) 

15 1 Swcllen, Adrien-Hubert . 

Quenast, 22 mars 1851 
Gand, '" mars 185G • 

Stekene, 15 mai 1859 

Gand, 24 septembre 1858 
Gand, 211: novembre 1857 
Luxembourg, 6 octobre 1819 
Gand, 17 octobre 1824 
Tongres, 28 mai 1845 

Gand, t:i novembre 1827 . 
Gand, 12 février 185~ . 

Gand, 15 février 1840 
Gand, !) mai 18~2. , • 

Snint-Trond , 11:i septembre 1856 • • • 

1 1 Chèvremont, Félix-Louis (u) . 

V. - Sectloaa oormnle 111rilualrc annexée 

Fontin-Esneux, 26 février 1842. 

21 Mouzon, Jean-Baptiste. 
5 De Geynst, Édouard-Joseph 
4 J Emond, Jean-Baptiste (b) . 

à Pi1•otte, Armand 
(i Camaücr, Godefroid-êlathicu-Julicn. 
7 Stassart, Joseph-Alexandre 

8 Iloka, Alphonse (c). 

\l Schreurs, Jean-Nicolas. 
10 Bernier, Joseph. 

1 i Ilastir, François-Joseph 

l\fu~son, 15 novembre 1851 . 
l\lalincs, 26juillel 1M4. 
Kay] (grand-duché de Luxembourg), 5 mai 1859. 

Couthuin, 25 j uillet 185~ . 
Berg-op-Zoom, 51 mai 1821 
Huy, 17 juillet 182/i-. 
Liège, 8 février 1828. 

Warsage, 21:5 octobre 18-i-'i, 
Maillen, 2 mm i8tJ5. . 
Huy, 26 décembre 1819 . 
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DATES DES Afi,:tTtS 
JrnPLOJS.- "· MUTATIONS. Observations. 

NOlllNATION. 

i1 l'éeole mo1enne de G11nd. 

Directeur . 
Sous-directeur chargé de cours 

complémentaires. 
Professeur de religion. 
Professeur spécial . 

Professeur suppléant . . 

Professeur de culture. 
de musique 

de dessin . • • • 
- de gymnastique et 

aide-surveillant. 

Proviseur et maitre d'études. 

28 septembre 1868 
1 février i 860 

22 avril 186'/.i, 
50 septembre 1865 
28 septembre 1868 
1 octobre 1868 

50 septembre 1860 l • 
50 octobre 187?5 (b) Nommé en remplacement de 

l\l. Keiffor, démissionnaire. 

15 août 

29 septembre 1862 

1 novembre 18li8 

25 janvier 18715 

50 septembre 1868 

à l'école moyenne de Bo)' ("). 

Professeur de religion. 

Professeur spécial . 

Professeur de culture. 
de musique 
de gymnastique 
de dessin • 

18112 

:Maitre d'études. 

Concierge 

12 octobre 187?5 

26 septembre 1865 

11 septembre 1869 
16 mars 1871$ 

20 septembre 1862 

28 septembre 1865 
28 septembre 1865 
20 septembre 1871:î 

{c) Le sieur V. Devos, décédé le 
'23 sep!embru 4876, a été remplace 
le ti novembre suivant par le sieur 
Devos, E., professeur au conserva 
toire de Gand. 

(dl Avant sa nomination a l'em 
ploi de professeur de gymnastique. 
M. Van Swieten remplissait uéja 
les fonctions ù'aide-surve1llant en 
remplacement de M. Hacquaert, 
démission nuire. 

(a) M. Lefebvre ut en 
1odme temps directeur de 
l'éecle meyenne. 

2fi novembre 1866 
50 septembre 187!5 
50 septembre 1862 

(a) Nommé en remplacemeol de 
l\l. l'abbé Saote, dèmissmnuaire. 

(b) Nommé en remplacement du 
sieur Villers, Jules, appelé à d'au 
tres fonctions. 

{c) M. Hokadonnait, depuis l'an 
née ~866 et en vertu d'une simple 
autorisation ministérielle, le cours 
de dessin. L'arrêté du '1.9 septem 
bre 1875 n'a fait que régulariser sa 
position à la section normale. 

{') 11. Jamarl, direc 
teur ile l'école moyenne 
<le Huy, d,rige <'gaie 
ment la secuou normale. 

51 
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NO&IS ET PRÉNOMS. LIEUX ET DATES DE NAJSSANCE. 

VI. - 8ee11on normale primaire annexée 

1 1 Smal, Antoine-Joseph . . Vezin, 17 avril 1858. . 
2 1 Jamart, Philippe-Josrph • Folx-les-Caves, 6 janvier 1826 • 

5 1 Colmonts, Jean-Mathleu • Houppertingen, 29 mars 1854 . . . . . . 
4 1 François, Jean-Baptiste-Léon. . Virton, i 7 janvier 1854 . 

?.i I Bertrand, Camille (a) • . . Châtelet, 22 mars 1840 • 

6 1 Didacus, Alexis . . . Hamoir, 9 septembre 1848 • . 
7 1 Watrfo, Albert • . . . . Colmar (Fronce), 18 octobre 1859 . 

8 1 Kolbach, André. . Buvange (Houdelange), 27 février 1842 • 

9 1 l\fersch, Juste-Célestin (b) • . . Virton, 25 février 1847 . 

10 1 Liégeois, Joseph-Guillaume 1 Virton, 19 f évrier 1816 . 

VII. - 8ee0on normale primaire ànnexée 

1 1 Lambert, Hubert-Joseph 

2 1 Lejeune, Jean-Ilcnri (n) 

5 1 Vankeirsbilck, Florirnond-Eugène 

+ I Goëlz, Adolphe . 

51 Verlaine, François • 
6 Foncier, Jean-Baptiste • . 
7 1 Bêsimont, François-Anteine . 

8 1 :ftlonseur, Jules (b) " . . . 

9 1 :Bois, Eugène-Simon 

iO I Philipkin, Walter . 

Bruxelles, 7 août 1818 . 

Ilaceourt, 2ft. mars 1857. 

Bruges, 22 juin 184!5. . 

Virlon, 50 septembre 1859 . 

l\luff, 28 septembre i842 

Couvin, 2?5 mars 1856 

Namur, 26 août .1845 

Ciney, 24 mars 18155. • 

Couvin, 11 janvier 1825. 

Bruxelles, 7 août i818 . 
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EMPLOIS. 
OATES DES ARRtrts 

de 

NOllli'iATIO~. 

1'IUTATIO~S. ()o$ervation1. 

à l'école moyenne de Virton (*). 

Professeur de rc ligion. 128 septembre t869 • (') JI. Jopktn, •Pl"'lf 6 
11eowler a li. lli,a don■
r,.,i,loi de dir«kur do 

Professeur spécial . t8 février t86~ • l'hot, 11107c11ot, r1:&pth 
tplttntftl, C<IIIIIIC ioO 
prtdlretkU r. ,.. rori ••• 

i8 février i8G2 • Iron• Jo dlr,cteur dt la 
t,t11ion uo,m•Je. 

1 
Professeur de culture. i8 février t865 . 

de musique 17 novembre 18651 (a) Nommé en remplacement de 
M. Bertrand, H. F .,démissionnaire. 

de gymnastique • 21S janvier 187;5 ,. 

de dessin . 29 septembre i875 1 • 

Maltt·e d'études chargé de cours. 10 mars 1862 

50 juin i874 (b) Nommé en remplacement du 
sieur Dehez, N., décedé. 

Concierge . . 1 ~ • 

à l'école moyenne de ~ouvln (*). 

Professeur de religion. . 1 i 7 octobre 1866 

Professeur spécial et professeur 1 28 décembre 1864- 
de gymnastique. 

Professeur spécial • H septembre ·186!) 

Professeur suppléant • 10 novembre 1871 

- . 10 novembre 1871 

Professeur de musique 2-4 octobre 1868 

l'tlaitre d'études. . . 1 27 octobre -1866 

12 mars 1871S 

Concierge 51 décembre 1864- 

Professeur spécial en disponi- 1 4-novernbrc-1871 (c) 
bilité. 

(a) M. Lejeune a él<: chargé du 
cours de i:ymnaslique par arrèté 
royal du '!5 janvier 18î5 . 

. 
(b) Chargé également des leçons 

d'horuculture en remptacement de 
M. Bouil!ol, profe$sE:ur titulaire de 
ce cours, ûémissionnalre . 

• 

('l l.• dirtttcur del'~ 
eele mo1er.oc tu i&•I••· 
mt"nl directeur de b a«c~ 
lion nor,n:sJc. Cc docaLle 
'"' rloi Ul >C.U1elle,ae-nl 
occnJti pair le sitbr Go~ 
brJ.11ui,tn 1s;6, 1 t:it 
dJi ' )1. :;o,Ml appel6 -.u pos!<ed'iMpecteur pro- 
"''J1cial defen,cig.ftemrnt 
prim,ire dan• le lloi 
nau, •. 

(<) Dut de I• ,.;u <n 
d11pooibili1t. 
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VIU. - Arrêté royal relatif' à la classification el aux traitements des 
membres du personnel des écoles et des sections normales primaires de 
l'État. 

s o.oùt 1l 8'J li, 

LÉOPOLD JI, Roi oss Bst.css, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 2 juillet 18715 allouant de nouveaux crédits nu Département de l'Intérieur, 
pour l'amélioration des traitements du personnel des· écoles et des sections normales primaires 
de l'Etat; · 

Revu les arrêtés royaux, en date des 28 juin i 8?14 et f ?I décembre 1860, rclati(:; aux écoles 
normales de Lierre et de Nivelles, ainsi que les arrêtés royaux, en date des 2~ juillet 186t 
et 1!'S décembre 1865, relatifs aux sections normales annexées aux écoles moyennes de Bruges, 
de Gand, de Huy, de Virton et de Couvin; 

Voulant régler et améliorer les traitements des membres du personnel de ces établissements; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, 1 "· La classification ainsi que les traitements des membres du personnel des écoles et 
sections normales primaires de l'Etat pour la formation d'élèves-instituteurs, sont fixés comme 
suit: 

A. - Ecoles normales d'élèves-instituteurs. 

FONCTIONS. 
TRAITE!tlEiff 

IU!IIMUII. &IOYEl'i. MAXllllUJI. 

Les directeurs . . . 5,000 5,!500 4,000 
Les proviseurs . . . . . 2,200 2,600 5,000 
Les médecins 1,000 i,100 i,200 
Les professeurs de religion . 2,000 2,500 2,liOO 
Les professeurs . 2,400 2,800 5,200 
Les maîtres de gymnastique • . . 2,000 2,100 2,200 
Les maitres d'études-surveillants. 1,600 i,900 2,200 
Les jardiniers-démonstrateurs . . 800 { ,ooo i,200 

B. - Sections nermales. 

FONCTIONS, 

Les proviseurs • 
Les professeurs de religion 
Les professeurs spéciaux • 
Les maîtres de gymnastique 
Les maîtres d'études-surveillants. 
Les jardinlers-dèmonstrateurs 

TRAITEMENT 

MINIMUM. 

1 
fttoîf:!I. 1 MUl!IIUM. 

1,800 2,100 2,400 
. . 1 1,000 1,100 1,200 

2,ltOO 2,800 5,200 
. . 1 1,600 1,700 f,800 

1,rno t,700 2,000 
600 800 1,000 
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Des mesures seront ultérieurement prises pour régler la position <les maitres Je musique et 
des maîtres de dessin. 

Notre fünistre <le l'Intérieur fixera les traitements des concierges et autres employés 
inférieurs. 

AnT. 2. Les traitements ne pourront être portés au taux moyen qu'après dix années de 
grade au moins; toutefois, après cinq ans, ils pourront être augmentés d'une somme égale ù la 
moitié de la différence entre le Iaux moyen et le taux minimum. Les traitements ne pourront 
être portés au taux maximum qu'après qûinze ans de grade au moins. 

Les membres du personnel qui auront joui pendant plus de dix ans du trai!cment maximum 
pourront, à raison de services importants, recevoir 11n supplément de traitement dont le 
montant n'excédera pas la différence entre le taux moyen et le taux maximum de leur grade. 

Les augmentations' seront accordées dans les limites des crédits du budget. 
Anr. 5. Les directeurs des sections normales dont les pensionnats seraient mis en régie 

pourront recevoir une indemnité annuelle de 1,000 à 2,000 francs. 
A11T. ,1 .• Les professeurs des écoles moyennes Je l'Etat ou d'autres institutions publiques 

chargés de donner aux élèves des sections normales l'enseignement complémentaire mentionné 
à l'article 5, § 2, de l'arrêté royal du 25 juillet 1861, continueront à recevoir une indemnité 
proportionnée i1 l'importance des cOUl'S qui leur sont confiés. 

A11T. ~ Les professeurs des écoles moyennes de l'État, dans les villes où il existe des 
sections normales primaires, continueront également à recevoir annuellement sur le trésor 
public, conformément il l'arrêté royal du 1i5 décembre t 865, une indemnité spéciale pour les 
soins par eux donnés aux élèves-instituteurs admis i, fréquenter leurs classes. 

Lu dépense à foire de ce chef n'excédera pas t, l 00 francs en moyenne, par école. 
Anr. 6. Lorsqu'un membre du personnel des écoles ou sections normales reçoit un traite 

ment du chef de services rendus i, un autre établissement public d'instruction ou du chef de 
l'exercice de plusieurs fonctions dans le mémo étnblisscmcnt normal, il pourra en être tenu 
compte clans la fixation du montant du traitement prévu par Je présent arrêté. 

Dispositions transi toires. 

A11T. 7. Sauf dans le cas prévu à l'article précédent, les traitements actuels qui sont inférieurs 
au minimum déterminé par le présent arrêté seront portés ù cc taux minimum. 

Ain. 8. Il ne sera point apporté de réduction aux traitements actuels dont le montant 
serait supérieur à ceux que le J!réscnt arrêté détermine. Toutefois, ln différence sera conservée 
aux intéressés à titre personnel et à valoir sur les augmentations ultérieures. 

AilT. 9. Toute augmentation de traitement qui, par la première application <lu présent 
arrêté, n'atteindrait pas lO p. c. pour les traitements de 2,000 francs et au-dessous et !5 p. c. 
pour les traitements de 2,00 t à 5,000 francs, sera portée 1i la somme correspondante. Toute 
fois, la différence sera attribuée 11 litre personnel et l, valoir sur les augrnentntions ultérieures. 

A11T. 10. L'indemnité actuellement accordée aux professeurs dont il s'agit à l'article 4 
ci-dessus sera augmentée de 10 p. c. 

An1. 11. Les traitements actuels des maîtres Je musique et des maitres de dessin seront 
augmentés de 10 p. e. s'ils atteignent le chiflre de 1,000 francs; de 20 p. c. au moins s'ils 
sont inférieurs i, cc chiffre. 

Anr. ·12. li pourra ètre alloué, sur les fonds disponibles, des indemnités aux membres du 
personnel des écoles et sections normales primaires de l'Etat, 

AnT. 15. Le présent arrêté produira ses effets i1 partir du I e, janvier t 875. 
ART, H. Noire Ministre de: l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 5 août 1875. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le iJJ inisire de (' Intérieur, 
DHCOUl\, 

52 
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IX. - Tableau indiquant le nombre des élèves, ainsi que le nombre et le montant 
Années 

~ 
~ NOMBRE DES tltVES INSCRITS POUR SU IVRE LES COURS. 'f = 

DÉSICNATIO~ c.,~ - ., .,,_ ~ :.g 
3• OIVISIO'.'I. 2• DIVISION l" OtVISIO~. Cl vi:: 

ou .?. - - ( ,,. J.:<111.e 11·truon.) (2• ANIIÜ o'tTUDE~) (3• ANr<tr. D'K,VDES,) TOTAL 
0 ;.g 
~ !!E géo6ral :::: El~•e• ad- Elèves ad- t::le•e~ ad- ET .A BI.1881:111:NTS, -~~ du 41hes E!éfu mis Elofr,s mis E lèrcs mi., .•... 6 dcuhler TOTAL. à tloublcr TOTAi,. 6 double, TOTAL. r. lmrlls. 
" nouveaux. le nouveaur. le noureaux, le ~ 
" cours. cours .. cours. 

..tnoéc scolaire 

Écoles normales de l'État. 

Lierre .. 

Nirnlles .•• 

Tonu1 .... 

Section111ormtllt1 p1-ïmairts 
tttblicJ prèJ du tcolcJ rnoyr:nne, 
de l't:11t ( :.ncicnnu écolt• pri 
p,a,ru 1upir1rures). 

Bruges 

Gaad .• 

Huy . 

Virton 

Couvin 

ÎOT4l'1• • , • · 

Écoles normales agréées. 

Thourou! •• 

Saint-Nicolas 

Bonne-Espérance. 

Saint-Roch .• 

Saint-Trood. 

Carlsbourg 

lilaloono .. 

TOT,\UX, •••• 

Il tCAPlTULATlON, 

Écoles normales de l'Etat . 

Sections normales • . , 

Écoles normales agréées. 

Touux G.&l'iinAUX • • 

71 44 4 45 ,.1 . 41 u. • H 00 

n 49 2 51 41; • 4-i 49 • 49 H4 

-- --- -- -- --- -- -- __,, -- -- -- 
443 93 3 96 85 • 85 93 • 93 27i- 

- - --- --- - - - - - - 
35 26 ,f 27 21 . 21 17 2 49 67 

30 22 2 2.1- 46 . rn 46 • 46 56 

4'2 2'i- 2 26 46 l 47 H • 14 57 

31 21- 7 31 32 4 33 49 • 49 83 

31 25 • 25 32 • 3'2 28 • 28 85 

- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
H.i9 421 42 H3 417 2 H9 9.\. 2 96 348 - - - - - -- - --- - - - 
47 30 • 30 29 ,f 30 % 1 26 86 

70 31> 4 36 3:J 3 36 26 • 26 98 

66 41 42 53 29 8 37 29 ,f 30 420 

36 22 . 22 rn • rn 45 • 45 56 

45 17 • n 22 • 22 45 • 45 M- 

1IO 37 4 38 23 46 39 2.\. 3 27 404 

60 34 4 35 39 9 48 38 4 4\l 425 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- . 
364 223 48 231 4 9-~ 37 234 02 9 481 643 

- - - - - - - --- - - 
◄,a 93 J 96 85 • 85 93 , 93 ~m 
mg 01 H 433 417 2 H9 94 2 96 348 

36'1- 223 48 2sl 1911 37 :.l31 '172 9 484 643 

---- -- -- -- -- ~,~ -- -- -- 676 437 33 460 396 39 11 370 4,265 
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des bourses accordëes dans les divers établissements normaux d'instituteurs. 
!875 à 187:S. 

-~ 
NOMBRE DES tltVES ~ ~V 

BOURSES BOURSES 
. .,, . BOURSES .... > qui on1 rrsd dt- tuhrt: lrs cour,. de ·• .; : ~ Dt; L •t:T A.T. I'éeote df'puis le CODUPtPCfffl.~nl. de ~ COHlUJSALES. Pb.O\'IXCl.\l,ES. :--:: 

I'aneée ,c..,l~ir •... . .; ~ 
= -:1) ~ C 

!layé• è ::;;~ ~ t~ 
Obsercatious. du rabl<au ê: C =f :it ~ ~ 0 c..~ 

4u tlttts . C 

~ "- :. ::: ~ ,. 
•E - " .. :,; \C.- -~~~ ~ ~ .. ~ -" ~:: .•. •... < . ..:, Jlontan1. Jlont::onl. JloDIJllt. ;.~: ..; ~ ... l ~g 1-- -= il E '; .. ·; "- - ,:. 0 i 0 z t<U~ 

~~ C = .; r.: .. ~ .. 
"-.:: 0 .., 1-- " ~ë ~ g_.f C - 0 ..• " ;;.~ , C " ~--:~ 

.: e .. ... 

1872-'1873. 
1 
! 
1 

4 1 • • • 4 ~00 • 1 • 4!3 8,066 22 H9 '15,SOO • ~8,433 78 

,. • 2 4 • 3 400 _·1_· f58 H,064 90 143 28,600 • Vi, ;35 -iO 

4 • 2 .f • Î . . · I • 281 '9,131 H 272 51,400 • 35,868 SS 

- - - -- - - - - 1 - 
l 

1 
! 

• • • 1 •• 2 400 11 't,f00 • 42 4,200 . 67 13,050 • 8,000 • 
1 

3 •• f • 4 5 ~00 f6 :l,400 . 55 ~,750 • 55 lt, 000 • 5,800 • 1 
• • f . • • -100 6 1 300 • H 700 • 57 H,350 • H,400 • 
2 ,. 6 .f 9 380 1 . 74 7,050 75 rn,ooo. G,560 • . ' • • 

1 
• • ,. .f • 4 -~00 1 • H 750 . 81. f6,750 » 16,000 •• ï -- -- -- -- -- - -- -- 
6 " 8 2 2 ~8 . 3313,SOO • 1!16 15,450 • 338 67,rno • iï, ,60 • 
- ---- - -- -- - - 
2 ~ ~ • • 4 -\00 6 600 • 78 7,800 . 50 6,000 • -19,rno • 

• 6 2 • . 8 +:)0 2 +00 • 33 i,68~ . 4-8 ~,900 • 28.~tS . 
3 ,. 4- ,. 2 9 -~00 • • 99 ~, 175 . 66 6,GOO • 33,9:!5 .. 
z • 2 f ,. 5 358 . . 47 ~ ,300 • 49 5,,00 • 13.0~S • 

• 2 • " • 2 305 . • 28 4,000 . 36 5,200 • 6.660 • 
6 . 7 ~ • H 360 . • 39 4-,400 . 69 8,800 • 2-Sc, 2\0 • 
~ • 4 ,. . 5 +:!O • . 58 f0,3~5 • 60 8,700 • 33,.\.75 • 
-- -- -- -- -- -- - -- --- -- 
H 9 20 2 2 +7 • 8 1,000 • 352 33,632 • 378 46,900 ,, 158,666 • 
-- - - --- - - - - 

,i • 2 1 . 7 . • • 28{ rn,131 H 2n 54- ,+00 , 35,86S 88 

6 • 8 2 2 18 • 33 3,800 ,. 196 15,-1-50 . 338 6ï,f50 • 47,760 • 
H 9 20 Il 2 ,~ • 8 f ,000 • 352 33,682 • 378 +6,900 • f5S,666 • ·•, 
-- -- -i--- -- -- --- -- 
2+ 9 30 s l ,. n ,. 41 4-,800 , 829 68,263 ·~ 988 168,450 • ?'t'2,29i 88 
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- ~ Ë 
IIOMSRE DES tltVES IIISCRITS POUR SUIVRE LES COURS. w ' ~c 

DËSICXATI08 a..i -- ,::;,!! 
t.: ~ = = c.,"":I 

3" Cll\'l!IIOX. '.!< Ol\'l,;10:0.. l•• 01\'ISIO,.. ;.:~ DES 
~ :~ ( I" i.:<str. 1>'t.n,1>r~.) ( 2• i.s~f.r. 1>>.n;11u.} (J• ,.:<!li.~ J:>0LTVJ>ES.) ·ro·u1, 
:; 

El<!•esad,I ghi11l ZTAJII.USEllilEJlfT5. . .. EJé-,.~1ad- flt..-ei.aJ . -~~ f.l<!rrs 
;i c1::t1., i TO~ ~ L. Elhn •i• Elho rnit du <!ltr,s :· /, doubltr TOTAL. à cJuublC'r TOTAi.. 

1-itl. R nou,uu.a:. ,. nourtau.1. le oou,a:us. le ~ 
'O tours. e:ourJ. eour1 . 

.Innée acoialrc 
École& normale, rie fÉ((JI. 

Lierre • 

Nivelles. 

Tonux ..•.. 

Sections normales primaires 
tfahHts préi dt1 rcole,1 m1•7ennr.& 
de !'Ela, {anciennn icolu pri- 
annirc-f 1up6ri~11ru) 

Bruges 

Gand. 

Buy • 
Virton 

Couvin 

Torrcx .... 

Écoles normales agrtees. 

Thourou! ... 

Saint-Nicolas . 

Bonne-Espérance. 

Saint-Hoch • 

Saint-Trend. 

Carlsbourg 

Malonne .. 

TOTAUX. • • • 

1\ÉCAPITlJLATlON. 

J~colcs normales de l'Éta 

Sections normales . . . 

Ecoles normales agréées. 

ÎOTAUX G~NÉRAU 

6~ ,o 3S 1 
38 418 • 40 .rn • 40 • 1 

61 -i5 2 ,Vi ¼Î .1 50 if . l 41 f38 ~r-;- -- -- --- -- -- -- ---- -- 2 87 87 3 90 79 • 1 79 25!; -- - - - - - -- - 
3-1 ~!) . -19 2¼ -1 25 'li • 21 65 
3~ 20 2 22 17 .f ~s f5 0 15 55 . - 
2,'> 46 1 -17 fS 4 f9 1.\. ,. H so 
30 -18 3 21 lî 3 ~o 28 . 1 23 69 
36 27 • 27 25 • 25 32 . 1 32 84 

f57 -100 6 106 401 G rn1 HO ----1~ 3:!3 - - - - -- - - -- -- - 
ti-~ 3i i 38 2I- 5 29 25 'l 9~ 9+ _, 
GO 42 • -B 33 . 3:3 28 . 28 rnJ 
i7 40 fO 50 JS 2 40 35 • 35 125 
30 'W f 21 -!G • H, f!) f 20 117 
39 -18 . Hl Hi 4 n rn . rn 54 
48 30 3 33 î3 7 30 2-i .f 25 88 
51 JS 5 43 2i H 41 32 4 36 420 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

339 222 23 2-i5 Vi7 29 206 482 8 rno 6+4 - - - - - - - - - - - 
125 s·· 2 87 87 3 90 79 79 256 .:, . 
457 41!0 6 406 -101 6 407 HO • HO 323 
339 2H ~3 'H5 f77 '!9 206 -182 8 j!) 6~l -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
621 +07 31 438 365 38 -i03 371 8 379 t,'220 
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du ~:r,f:1L1 ~ ~-~ ~ t~ Ob.w'1Ja!ion,. l: -c ~ ~~ '" 111111 ~ " ë: ~ ~ :..! " = ;;: t " " -~,g ;:, .. h h il :: ~ - .0 .0 -a -,:, C ~ . Wo -< <- 1: Montant. 5 Jlontonl. a Monlonl. ..g: il :;!! ~- "- 1- 0 " 0 ;i 0 "'" .• "-" •. :.c z .<: ~, h 
0~ 

0 ~ 1- " ~-.:,:, ~ '° ~-~ C: g ~.:,_g .: i: .. .. 
1873-1874. 

6 • 4 i • 8 400 • • ◄08 9,HI 30 ~18 23,600 , H-,458 70 

. 4 3 • 2 • 9 soo • • HH 10,92-i 60 H2 26,250 • rn,673 ,o 
-- -- -- - -- - - - -- 
rn 3 4 3 • n • • • 269 :!0,0(;5 90 250 49,850 , 31 ,0-i iO 

-- - - - - - - - - - 
. • • . • • -100 7 700 . 41 4,fOO ~ 65 f 3,000 • S,200 . 
• • • • . • l100 rn 2, '250 . 54 2,îOO . 52 ·10,400 , 6,1;50 . 
• . f i • 2 soe fO l>OO • 25 875 . 49 9,800" f0,î80 • . • 5 • • 5 380 . . 62 6,750 • 63 ,f2,600 - 5,130 • 
• 1 2 • • 3 400 • • rn 4,250 • 8f 16,200 » 45,050 . 
-- -- - 11~ - - -- --- 

• f s ,fO • 32 3,1.50 . 200 Hi,Gi5 • 310 6'2,000 ,, 45,810 . - - - - 
• ,f 2 ,f 3 7 ~00 6 600 . 75 7,500 • 60 6,000 • 20,700 . 
• • 4 4 • 2 ,~oo 2 400 • 58 5,HSO . ti2 5,900, 29,î50 • 
• • 7 • 2 9 4-00 . • 108 8,075 . 66 6,600 ,. 35,325 . 
2 • f ~ 1 5 408 . • 26 1,535 • 50 5,700 • 16,021 • 
3 2 • , • 5 305 • . 'H i,350 & 29 5,200 » 6,920 . 
5 . 6 4 • 12 360 • • 44 3,200 • 71 8.800 » H),6S0 . 
5 4 7 • 4 H 480 • • 74 6,555 . 78 8,'iOO ., 42,315 . 
-- -- -- 

-4,-7 
-- - -- --- -- 

45 4 n M- . 8 4 1000 • 406 36,365 . 406 4-6,900 , i70,74J . - - -.- - - - - 
"° 

3 ,f 3 • ,f7 • . . 26!) ~0,065 9l, 250 49,850 • a,, 1a .• rn 

• ~ 8 4 . rn . n 3,450 , 200 15,675 » 310 62,000" 45,810 • 
45 4 24 4 7 M • 1 8 1,000 1 406 36,365 , 406 ~6,900 • ii0,741 . _,_ 

-- 
25 8 33 8 7 81 • 1 40 4,4150 . 875 7ll,105 so 966 158,750 • 24-7, 685 40 

! 
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't';; 1 r.tot es 1 •. ,",i,', 1 -"-·' 1 1rn,es I mis 1 1 Elèves I mi, 1 l~os éltu, 
~ 
C .,, 

NOMBRE ois ~LtVES INSCRIT·s POUR SUIVRE LES COURS. 

~l.t •• __ •.• , 1 

1 1 ë.icrr<All1 1 1 ~ln es ad- I:lr.,es I n,i, ·1 E 1ë, es III is t-: lè vts mi, 
6 dou blcr TOT,\ 1, 

à doubler TOTAi,. :1 Jonblcr I TOT,1,L. nouveaux,! le noueeeua. te nou,tilUI le 
eour-. co11r,. tours 

Année ecollllre 
Ecoles normale, rie l'ttal. 
Lierre .. 

Nivelles. 

Tonux ..•. 

Section, normale, primai1·a3 
tuLHe• prl, du üolu moyennes 
rit- l'l~ltU ( 11n •. icnne1 écules pri• 
n101rts 1up~dt1Jres). 

Bruges 

Gand. 

Duy • 
Virton 

Couvin 

Torsux ..• • • 

Écotes no!·males açrëëe«, 

Bruxclles(a). 

Thourout .. 

Saint-Nicolas 

Donne-Espérance. 

Saint-Roch • 

Saiut-Tron.l, 

Carlsbourg 

Molonne .. 

Tnrarr . • . • . 

RtCAPITUl,A.'l'IOII, 

École; normales de l'Élat • 

Sections normales ••• 

Ecoles normales agréées. 

ÎOTAIJX Ot'.N&i\1.ux •. 

66 41 • 41 35 . 35 311 • 35 ◄H 
H 35 5 40 3î 2 39 4-\ f 45 -◄~4 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- HO î6 IS St î2 2 i4 î9 4 80 235 - - - - - - -- -- - - 

24 n i 18 18 • 48 2,\. . 24 60 
H 20 5 25 n l 48 n 1 48 51 
28 2-'l 1 24 43 ◄ H 48 . 48 56 
35 23 . 23 l8 . 18 n • 17 58 
52 35 l 36 26 . 26 24 . 24 86 --- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- 

◄80 H8 8 126 92 2 94 -IOO I l COi 321 - - - - -- -- - 
49 9 . 9 ro • -10 • . . l9 
63 38 rn 48 26 3 29 24 . 2-\ Wl 
50 36 3 39 37 2 39 28 . 28 406 
38 33 5 38 39 l 40 37 

1 

. 3î 415 
35 23 ◄ 2¼ l6 . rn ◄5 . 41) 55 

1 43 20 l 2◄ lG . ◄6 43 2 Hi 1.2 
50 37 3 40 23 9 32 l!J 3 22 !H 
45 30 5 35 27 6 33 33 . 33 401 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

343 2:/6 28 254 194 ~, 215 l69 5 
. 

n4 6i3 - - - - - - - - - - - 
HO 76 5 8l 72 2 'îll 79 1 BO 235 
480 H8 8 126 92 2 M 400 i ~01 311 
31-3 226 28 2M 49-i 'iH 215 469 5 ◄H 6-i3 ------ ~I~ -- -- - -- --- -- 1 633 410 1 4i 25 383 3¾3 Î 355 -1,rn9 

·-- 



( J:il ) l :\" ?SO. 1 

-~ 
NOMBRE DES ÉLtVES ... ~ BOURSES BOURSES BOURSES ~'::: 

-<>- •tUi orn ccni'.'. Je 1uin•• 1.-s ruun J.: .•.. -= :;; 
0 Il 1,' t'. TAT. ~~ 

fée"lr i.lt'(•uis le co1111r.rnccu1t'fll Je 
~ 

C:Oll'it:~Al.t:S. 1'1.0\' l:'(Cl.-11,F.S. f; 
J°allJ1tlQ' 1cvl.1irr. 

"O g 
:,.-~ 

~LJ -') .•• 
ll>yi• ; = ~.; 

Observation.,;. du 1.t11hlc:au ë =~ ;. ~ ~ 
ttt t;a1t1 " ; X .;..~ 

~ ~ ~ 0 o.:; 
Ki: ~ r. ~ .... - ·i; .•.. -~ ~ :..:, 

-" ~ C: 
~ .; 1:; ..,. .. llon1:snt . ë J1on•ant. C: lloni:rnt. -.: 0 • 

:: i ,l: - g; 1- "CO ç C 0 •. ·= ~ ;~ ._::: ::: 0 -;; I'. '"' 
1 

;,, ~; ::'.! :,.:: 0 .., .. 
~ 

c--::, = ~t % :: Q <& ..:: 4,1 0 -z ► ë v-c c 
. : .!: .. ~ 

1874-1875 . 

1 
~ ! tO 1400 

. 1 9 

. :..1~1~1-· 1_· 1 "1 -1-:- 1-1--:1-:--1-- 
1 

5 

7, 

• 

•• 

• 

• 
.• 
,. 
2 

5 

43 

25 

• 

3 

• 

• 
--•----,--,--,--,-- 

4 1 3 
1 

-•--1-1-1-1-1-1 ,_, 1-1 1 

• 
"j 

• 1 2 

4- 20 

2 3 

3 

20 

7 26 

• 

3 

5 

• 

• 

2 

5 

2 

s 

-\00 

• 

4 I 4001 3 

2 1 ~00 1 4 3 1 1 '950 • 1 54 1 2. ï 00 • 1 5} 1 ~ 0 '800 • 1 s, 150 • 

4 1 ~00 I 8 

• 1380 
2 400 

2 

2 

9 

5 

7 

i 

8 

• 1 24 1 z, 650 • I I ï6 1 13, HO • I 309 1 61 • 650 • 1 4- 7, !100 • 

300 

~00 

+00 

400 

305 

380 

rn 13,soo • 
2 

9 1+801 • 

. . 

200 • 

4-00 , 

403 17,250 ■Ili! 

9S I S,450 •I 122 

!Ol ll5,~00 •I 23i 

300 •I 35 l 3,500 •I 57 111,3:50 •• , 8,000 • 

+00 •I 16 

55 1 5,t75 •I 58 111,500 •I 4.925 • 

rn I i,!75 •I 85 1 n,ooo •I 15,821> • 

7S 

3î 

72 

28 

ïO 15,275 •I 79 

--,-- --1--1--1--l--!--1----1--1----1--1----1----- 

51 41- • • 23 l~,4oo •I aa 1a1,7oo •I 401 1 .1-s,soo •l•H.6rn • 
_,_ -1-1-:-1-1-i---1-1---1--1---1---- 

1 
1 

1 
l I rn 

i 
l I lO 
5 1 .1-4 

_, ,_,_._,_,_ 

2'. 12,650 

23 11-,.\00 

7 l 73 

201 

•I fi6 

î, 900 • 

4,950 • 

6,275 • 

i, 175 • 

3,125 • 

3,000 • 

22,.300 ·115.0~0 • 

24 , 400 " ~ 6 , !l 50 • 

~6,700 »1 32,000 • 

suo •I 55 I H ,ooo •1 H ,000 • 

19 

60 

55 

66 

50 

33 

79 

15,700 ·123\ 
13,HO • 309 

• 1 3 \/t 1-H , 700 •I .\.01 

1,900 • 

6,000 ·123,500 • 

5,900 • 31,450 • 

6.600 •I 33,125 • 

s,7oo •I 1,,,,5 • 

5,200 ·1 7,515 • 

8,800 ·130,380 • 

8,700 • 34,505 • 

46,îOO ·I 32,000 • 

til ,6i,\0 ·I 47,900 , 

48,800 •lli4,640 • 

• , n 11,oso •I ni 1i;o,510 •I %le 1m,150 »P:H,540 , 

(o) L'école nurnre le d"1ns 
riruteurs a Rruxelle~ o c-1'° 
ndup tée I" 10 deeembre 1.:-7,t. 
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X. - Releoë des dip:chnes oecordé« dans les établissement.-: normaux 
d'institutem·s. - Situation e11187~. 

utm1unn 
DU 

•o•a!IE DES tLtVES r11tSE11TÉS • L'(la■fll 0[ SORTIE 

Eli i8î3. Eli 18,5. 
TOTAi, 

pour la ptriodt 
lrit:oual,·. 

Écolt1 normales de r Étar. 
Lierre. 

Ni,clles 
38 

40 

ÎOT.41!1 88 . 'iS 

38 

39 

311 

.\3 

77 ï8 

35 H6 

39 1 431 

H6 

H3 

239 

. 
"' ~ 
M 

~ l~ 
~ ~È - :, ;;c: ~-~ - ~ ~ .•. 

M ~ -_---... 

845 

85î 
---•---•---, ---•---·---•---•---• , _ 

.,î02 

961 

9S0 

- -1---1-,-,-1-;-1-1- 
Section., uormata, . 

rn l Bruges. . . 49 21 24 21 21 fil 61 06 497 
Gaod 46 45 45 14 18 .fS 49 47 .flî 46♦
Huy .• .. u H 43 43 n 46 n 43 n1 4î0 
Virtoo. 21 24 29 2!) 16 13 66 63 '237 300 
Com•in. 27 '26 30 30 22 :H ',!) 78 H7 ms 

toao, . . . . . 1 97 !15 1 !08 I07 91 90 2'9 1 '92 1 734 • ,O'6 .--,-- ---------- 
.Écoles normale, agréées. 

Thouroul. ..• 22 22 27 ·li 23 23 -:> 7:l 397 -'-ti9 '~ 
Saint-Nicolas .. 25 25 28 28 28 2S SI 81 3~6 4-07 
Donne-Espérance . 30 30 35 33 35 33 too 96 306 40i 
Saint-Boeil ..•. . 44 fi. 20 20 u H 48 48 29;! 340 
Saint-Trend. 45 45 n H 43 43 4-3 4-2 334- 3î6 
Carlsbourg . ~5 'l5 21 21 20 rn 66 64- 310 374- 
Malonne .• 36 35 35 3,· :JJ 3i! mi 102 . 4-31 533 ., 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
ÎOTACX .•.• , • 1 16'; 466 481 ns ◄66 461 514 505 'l,396 2,90! _--,---~--~----.-_,__ 

lll.ÉCA•ITDLA'l"JOlf. 

~oies normales do l'tl,t. · 1 91 88 711 77 78 'i+ 2n 239 t,i02 1 ,9+f 
Sections normales ..••. 9î 95 408 f07 94 90 299 292 73i 4,026 
Écoles normates agréées • • 46î 466 181 tî8 466 161 51-i 505 2,396 2,901 -- ·-- -- -- -- -- -- -- --- --- 

TOTAUX Gt111[RAUJ , 1 355 319 .,e- 362 338 -325 4,0GO 1,036 4-,832 ti,868 V ; 1 
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XI. - Arrêté royal portant modiµcation du§ jer de l'article 6 du règlement 
général des écoles normales d'instilufrices.) en date du ~?$ octobre 186!, 
relatif aux conditions d'âge exigées pour l'admission dans ces établisse 
ments. 

LÉOPOLD IJ, no, DES Bsicss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu le règlement général des écoles normales d'institutrices, en date du 2~ octobre -1861 ; 
Vu les avis de MM. les gouverneurs des provinces, des inspecteurs de I'enseiguemcnt 

primaire et des chefs des établissements normaux ; 
Vu l'avis émis par la commission centrale de l'instruction primaire dans sa session extraor 

dinaire du mois de juillet 1872; 
Vu le rapport et sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. t ••. Le S 1 de l'article 6 du règlement général pour les écoles normales d'institutrlces, 
du 2?5 octobre 1861, est modifié ainsi qu'il suit: 

1° Etre âgées de 16 ans au moins, et de 24 a11s au plus. 
ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 20 juin 18ï5. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le · Afinistre de l'Intérieur, 
DtLCOIIR, 

XII. - An·êté royal portant règlement général de l'école normale de l'État 
pour la formation d'institutrices; à Liége~ et déterminant, entre autres, 
le mode de nomination du personnel administratif et enseignant supérieur 
de cet établissement. 

11•• Juin 18J-t. 

LÉOPOLD Il, Ro, oss IlBLcEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu Notre arrêté du 28 mars 1870, décidant l'établissement dans la ville de Liége d'une des 
écoles normales d'institutrices à ériger aux frais de l'État, en exécution de la loi du 29 mai 1866; 

Vu ladite loi du 29 mai 1866, ainsi que l'article 56 de la loi du 25 septembre 18&.2, concer 
nant l'enseignement primaire; 
Vu l'article 67 de la Constitution; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1«. L'enseignement dans l'école normale d'institutrices établie aux frais de I'Etnt , !1 
Liége, comprend nécessairement ; 

1• La religion, ln morale, l'histoire sainte et l'histoire de l'Église; 
54 
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2° La lecture et l'écriture; 
5° Les langues française, flamande et allemande (grammaire, style et lecture); 
4• L'arithmétique avec ses applications au commerce, le système légal des poids el mesures; 
ts• La tenue des livres; 
6° Ln géographie, spécialement la géographie de la Uclgiquc; 
7° L'histoire, spécialement l'histoire de la Belgique; 
8° Des notions des sciences naturelles, spécialement dans leur application au1 usages de la vie; 
9° Ln pédagogie et la méthodologie (théorique et pratique); 
10° La théorie de l'éducation; 
11° L'hygiène des enfants et des écoles, les notions d'économie domestique et de direction 

d'un ménage; 
12• Les _travaux de femme les plus utiles (coupe du linge et des étoffes, travaux ~ 

l'aiguille, etc.); 
15° Le dessin, spécialement le dessin linéaire; 
H1-0 La musique vocale ; 
i. B0 La gymnastique. 
A11T. 2, Le cours d'études est partagé en trois années, auxquelles correspondent trois divi 

sions d'élèves. 
Pendant la troisième année d'études, les élèves sont spécialement exercées à la pratique de 

renseignement dans le jardin d'enfants et dans l'école primaire d'application annexés à l'école 
normale. 

Anr. 5, Un programme réglant la distribution des cours et l'emploi du Lemps dans chaque 
division sera arrêté annuellement par Notre Ministre de l'Intérieur, sur la proposition ou l'avis 
de la directrice <le l'école normale. 

Anr. 4. La direction de l'enseignement et l'administration générale <le l'établissement appar 
tiennent à une directrice. . - 

La gestion de la partie matérielle et la tenue des écritures de comptabilité sont confiées, sous 
sa surveillance, à une maîtresse chargée de l'économat. 

L'enseignement de la morale et de la religion sera confié à un ministre du culte, 
A11T. !L La directrice, la maîtresse-économe, ainsi que les membres du personnel enseignant 

sont nommés et révoqués pm· arrêté royal. 
La fixation de leurs traitements a également lieu par arrêté royal. 
Le montant du cautionnement à fournir par la maîtresse-économe sera déterminé par Notre 

:Ministre de l'Intérieur, qui règlera avec la directrice le mode de nomination et de révocation 
du personnel inférieur. 

Anr. 6. Notre l'tiinistre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour l'orga- 
nisation intérieure de l'école. 
Il règlera spécialement ce qui concerne : 
L'administration et la comptabilité intérieure ; 
Le mode cl les conditions <l'admission des élèves, le prix de la pension et les conditions du 

payement; 
Le logement, l'alimentation et l'entretien tant des élèves que du personnel de l'établissement; 
Les programmes et la tenue des examens. 
Les règlements d'ordre et de discipline intérieure seront également arrêtés par Notre 

?tlinislre de l'Intérieur, sur la proposition ou l'avis de la directrice, 
AnT, 7. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrètr. 
Donné à Ardenne, le 1e• juin 1874. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le lflinistre de l'intérieur, 
füLCOtr.ll, 
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XIII. - A1·rêté ministériel portant règlement d'organisation intérieure de 
l'école normale de l'État, à Liége. 

LE Ml/USTRE DE L'lNTÊRIEUR, 

Vu l'article 6 de l'arrêté royal en date du 1« juin 1874, relatif à l'organisation générale de 
l'école normale d'institutrices établie aux frais de l'Etat à Liégc, article ainsi conçu : 

" Notre :Ministre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour l'organisation 
• intérieure de l'école. 

• 11 règlera spécialement ce qui concerne l'administration et la comptabilité intérieure; lo 
• mode et les conditions d'admission des élèves, le prix de la pension et les conditions du 
" payement, le logement, l'alimentation et l'entretien tant des élèves que du personnel de 
• l'établissement, les programmes et la tenue des examens. 

» Les règlements <l'ordre et de discipline intérieure seront également arrêtés pa1· Notre 
• Ministre de l'Intérieur, sur la proposition ou l'avis de la directrice. • 

Vu l'article 28 de la loi du 25 septembre 1s1~2,. 
Arrête les dispositions réglementaires d'organisation intérieure suivantes 

CHAPITRE PREMIER. 

ADl!IINISTRATJON. 

AnT. 1 ". La directrice est spécialement chargée : 
1 ° De l'exécution des arrêtés, règlements et décisions concernant l'école normale; 
2° De l'administration intérieure; 
5° De la direction des études ; 
~0 Du maintien de l'ordre et de la discipline; 
15° Des relations de l'établissement avec les autnrités et avec les parents des élèves. 
Elle peut être appelée à donner un ou plusieurs cours. 
Dors le temps des vacances, elle ne peut s'absenter pour plus d'un jour, sans l'autorisation 

du Ministre. 
Eo cas d'absence ou d'empêchement, elle est remplacée provisoirement par une institutrice 

qu'elle désigne. 
ART. 2. Tous les membres du personnel de l'école sont subordonnés à la directrice dont 

ils observent les ordres pour tout ce qui concerne le service de l'établissement. 
lis ne peuvent s'absenter sans son autorisation. Si l'absence doit durer plus de deux jours, 

l'autorisation du Ministre est nécessaire. 

AaT. 5. La directrice veille à ce que le service se fasse sans interruption. 
La personne qui supplée ou remplace provisoirement une de ses collègues pendant plus <le 

huit jours, a droit â la moitié du traitement de celle-ci. 

Anr. 4. La directrice tient ou fait tenir par la maîtresse-économe un indicateur exact de 
toutes les pièces de la correspondance concernant l'école normale, et veille à leur conservation. 

Les actes de son administration sont transcrits dans un registre particulier. 
Elle tient note de ses observations sur la conduite, le zèle, la méthode et la science des 

membres du personnel enseignant. 
Elle lient également note de l'application, des progrès et de la conduite des élèves. 
Elle provoque les mesures nécessaires dans l'intérêt de l'école normale. 
A la fin de l'année scolaire, elle adresse au l\linistre un rapport général sur la situation <le 

l'établissement, ainsi que sur tout le personnel. 
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CHAPITRE Il. 

COHPTAlllLITt. - l!ATÉIIIEL, 

ART, 5. La comptabilité est établie par exercice. · 
L'exercice commence le 1" janvier et finit le 51 décembre de la même année. 
ART, 6. Dans la première quinzaine du mois de décembre de chaque année, la directrice 

soumet au ltlinistre un projet de budget pour l'année suivante. 
Les allocations de dépenses admises au budget ne peuvent être dépassées sans l'autorisation 

du "!Uinistre. 
ART, 7. La maîtresse-économe tient des registres où clic inscrit jour par jour cc qui concerne 

le service économique el la comptabilité de l'école. 
Elle est chargée de recevoir le prix de la pension des élèves. 
Les fonds versés dans lo caisse de la maîtresse-économe servent r1 payer les dépenses du 

ménage. 
On entend par dépenses du ménage celles qui ont pour objet : 
i0 La table et le logement; 
.2° Le chauffage et J'éclairage ; 
5° Le service de l'infirmerie; 
4° Les gogcs des domestiques ; 
?;0 L'entretien, mais non le renouvellement du mobilier. 
Les autres dépenses sont acquittées au moyen d'ordonnances de payement à soumettre, dans 

la forme ordinaire, au visa de la cou!' des comptes. 
AIIT, 8. Chaque on née, la mnitresse-écormmc rend compte des fonds cl on telle a le maniement. 
Le compte de la maitresse-économe, accompagné des pièces justificatives nécessaires, est 

soumis à l'approbation du Ministre dans le courant du mois de janvier. 
ART. 9. La maitresse-économe surveille l'entretien des bâtiments, du mobilier, de la biblio 

thèque et des diverses collections. 
tes objets mobiliers, les livres destinés à la bibliothèque et les collections sont inventoriés 

au fur et à mesure de leur réception . 
L'inventaire est récolé conformément à l'article 47 de la loi du 1?S mai 18~6 et aux règle 

ments portés en exécution de cet article. 
Aar. m. La directrice, les membres du personnel enseignant et les élèves sont responsables 

des livres et autres objets mis 11 leur disposition. 
li ne sera délivré aucun objet que contre récépissé et après qu'il. en aura été tenu note sur 

un registre spécial. 
CHAPITRE III. 

CO!'IOITIONS o' 4D.HISSION Dl!S ÉLÈVES. 

ART. t 1. Le nombre des élèves-institutrices à admettre chaque année dans l'école normale 
est déterminé parle l\lioistre de l'Intérieur, 

Les gouverneurs portent à la connaissance de leurs administrés, dans la première quinzaine 
du mois de janvier, les conditions et formalités auxquelles l'admission est subordonnée. 

,\RT. 12. Les élèves-institutrices sont admises à la suite d'un examen portant sur les 
matières indiquées au programme officiel arrêté par le Ministre de l'Intérieur. 

A11T. 13. Les jeunes filles qui désirent être appelées à l'examen d'admission doivent en 
faire fa demande avant le t ,, juin. 

J,~ demandes sont adressées au gouverneur de la province et rédigées en double expédition. 
Elles doivent être accompagnées : 
1 ° D'un extrait de l'acte de naissance <le la postulante; 
2• D'un certificat de moralité et de bonne conduite, délivré par l'administration de la com 

mune où la postulante est domiciliée; 
5• D'un certificat de médecin constatant que la postulante a été vaccinée ou qu'elle a eu ln 

variole, et qu'elle est de bonne constitution; 
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4Q D'une déclaration légalisée, par laquelle la postulante prend l'engagement de se tenir à 
Ja disposition du Gouvernement pendant cinq ans, à partir de sa sortie de l'école normale, pour 
exercer Jcs fonctions d'institutrice, de sous-institutrice ou d'assistante dans un établissement 
d'instruction publique. Si la postulante est mineure, elle produira en outre une déclaration 
de son père ou de son tuteur J'aulorisant à contracter cet engagement. 

Le gouverneur instruit les demandes et en fait rapport au 1\linislrc dans les cinq premiers 
jours du mois de juillet au plus tard. · 

Les rapports du gouverneur indiquent, entre autres, si les postulantes se trouvent dans les 
conditions voulues par l'article suivant. 

A11T. !4. Les postulantes sont appelées à l'examen d'admission par ordre du Ministre de 
l'Intérieur. Elles doivent : 

f O Être âgées de seize cms au moins et de vingt-quatre ans au plus; 
2° Être d'une conduite irréprochable; 
5° A ,·oir été vaccinées ou avoir eu la variole ; 
4° Avo,r une bonne constitution et n'avoir aucune lnflrmité, aucun défaut physique incom 

patible avec les convenances de l'enseignement; 
ti• Eufin, avoir pris valablement l'engagement mentionné au 4-., de l'article 15 ci-dessus. 
A1rr. -15. L'examen d'admission a lien au local de l'école normale, au moins six semaines 

avant l'ouverture de l'année scolaire. li est procédé à cet examen devant le corps professoral 
constitué en jury, sous la présidence de la directrice. 

AnT. Hi. Ln directrice n ln police de l'assemblée; elle veille à l'exécution des règlements et 
ii la régularité des opérations. 

Le jury peut délibérer dès que cinq membres au moins sont présents. Les décisions sont 
prises à la majorité absolue. En cas de partage sur une question, l'avis le moitis favorable à la 
récipiendaire prévaudra, 

Anr. 17. Le jury tient procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont rédigés séance 
tenante; ils indiquent le degré de mérite des récipiendaires dans chaque partie de l'examen, 
et constatent que celles-ci n'ont aucune infirmité ou défaut physique apparent, incompatible 
avec les convenances de l'enseignement. 

AnT. 18. L'examen se divise en deux épreuves, l'une orale, l'outre par écrit. L'épreuve par 
écrit précède l'épreuve orale. 

ART. i9. A la fin de la session, le jury adresse au Ministre de l'Intérieur la liste générale 
des récipiendaires, classées d'après leur mérite dans les deux épreuves réunies. Il y joint ses 
propositions pour l'admission. 

Le Ministee statue sur les résultats de l'examen. 
Le mérite des récipiendaires est apprécié d'après le nombre des points que le programme 

officiel détermine. 

CHAPITRE IV. 

PENSION l!T DOUIISES; TROUSSE.lO ET COSTUHG UNIFORME, 

AnT. 20. Les élèves sont logées et nourries dans l'établissement. Elles doivent se procurer 
elles-mêmes les livres et autres objets classiques nécessaires. 

Le pr-ix annuel tic la pension est fixé à MiO francs. 
JI est payable, PAR Qu..umrn, au commencement de chaque trimestre de l'année scolaire. 
Le trimestre commencé est dû intégralement. 
Anr. 21. Des bourses de 200 francs au maximum peuvent être accordées sur les fonds de 

l'État aux élèves-institutrices pour les aider à payer le prix de la pension. 
Les élèves qui, sur l'invitation du Gouvernement, ne remplissent pas l'engagement quin 

quennal mentionné au n° (i. de l'article 15, restitueront le montant des bourses dont clics auront 
joui pendant leur séjour à l'école normale. 

Anr. 22. Dès qu'une bourse devient vacante, la directrice en donne avis au )finistre. 
Anr. ~5. A son entrée à l'école normale, choque élève doit être pourvue d'un trousseau et 

<l'un costume uniforme se composant au moins des objets suivants : 
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A, Trousseau. 

Six chemises de toile, 
Six paires de bns blancs (coton), 

· Quntrc - gris (coton), 
Quatre - de laine, 
Deux jupons de ûnnelle, 
Un jupon noir (moiré), 
Trois jupons blancs, 
Un corset, 
Quatre jaquettes ou camisoles, 
Six bonnets de nuit (résilles de colon blanc), 
Douze rois unis, 
Douze mouchoirs de poche blancs, 
Six poires de manchettes (poignets unis), 
Trois paires de bottines, 
Une paire de pantoufles, 
Drosses et peignes, 
Un parapluie ordinaire, 
Un coffret à ouvrage, 
Un couvert. 

B. Costume 1mifor111c. 
,t O Pour la saison d'hiver : 

Une robe en mérinos français noir, snns garnitures, 
Un paletot de drap noir, 
Une écharpe de laine blanche, 
Deux tabliers en moiré noir, 
Un chapeau ordinaire uniforme, 
Une paire de gnnts de laine noirs; 

2u Ponr la saison d'été : 
Une robe en orléans noir, sans gurnilures, 
Une grande pèlerine de même étoffe, 
Deux robes de coton à rayures blanches cl noires, 
Un chapeau de paille à larges bords, 
Une paire de gants de peau ou de filoselle noirs. 
L'acquisition cl l'entretien des objets composant le trousseau cl Je costume uniforme sont à la 

charge <les élèves. 

CHAPITRE V. 

RÉGlaIB tCO:'iOMIQUE. 

ART. 2'•· Le nombre et la composition des repas sont déterminés par le règlement d'ordre 
intérieur. 

ART. 2?:î. Il est tenu un livre des dépenses courantes ayant pour objet tout cc qui est refotir 
nu ménage. 

A ce livre sont annexés : 
A. Un tarif flxc, indiquant les objets de consommation ordinaire destinés â la table des 

élèves, ainsi que le maximum des quantités de chaque article à consommer par jour et par tête; 
B. Un larif variable des prix ile ces articles, lequel est formé d'après les contrats passés 

avec les fournissem·s· avant le commencement de l'exercice et pour un temps déterminé, sauf 
renouvellement <lesdits contrats, s'il y n lieu. 

;\n·r, 26. Le l\linistrc détermine, sur le rapport de Ill directrlcc, les articles de consomma- 
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lion el autres pour la fourniture desquels il peut être traité de gré 11 gré, conformément à 
l'article 22 de ln loi du Hl mai 1846 sur la comptabilité de l'État. 

AnT. 27. Des commissions composées de trois élèves, une par division, et formées par la 
directrice de l'étahllsscment, sont chargées successivement et pendant une semaine, commen 
çant le lundi pour finir Je dimanche suivant : 

A. De délivrer chaque jour, pendant la récréation de l'après-dinée, les bons des quantités 
de denrées à fournir Je lendemain; 
B. D'assister à la livraison de ces denrées, d'en vérifier les quantités et de les inscrire au 

livre de ménage; 
C. D'inscrire à ce même livre et sur les indications de li1 maîtresse-économe les dépenses de 

ménage autres que celles de nourriture. 
A la fin de la semaine, le livre <le ménage est arrêté et remis à la commission nouvelle par 

la commission sortante. 
La même élève ne peut être de service pendant plus de deux semaines consécutives. 
Chaque commission est assistée et dirigée par la maîtresse-économe; elle reçoit de celle-ci 

toutes les indications et explications dont elle peut avoir besoin. • 
La maîtresse-économe vise le livre de ménage après l'inscription de chaque jour. 
ART. 28. La maîtresse-économe tient pour chaque livraocicr un livret où elle inscrit régu 

lièrement les fournitures faites sur bons, avec la date et le prix de chacune d'elles. 
Le payement des fournitures n'a lieu qu'après que le livret a été trouvé d'accord avec le 

livre de ménage. Le livrancier remet les bons dont il est porteur, ainsi que sa déclaration 
acquittée; il émarge en outre le livret pour quittance. 

AnT. 29. Les dépenses relatives au ménage de l'école doivent rester complétcment séparées 
de celles qui sont faites pour la nourriture <le fa directrice et des autres personnes qui, logées 
dans l'établissement, ne seraient pas spécialement autorisées h prendre la table aux frais du 
ménage commun. 

AnT. 50. Ln maîtresse-économe fait choque mois, dans un registre spécial, i, l'intervention 
de la commission d'élèves, un rapport à la directrice sur la gestion du ménage, en y joignant, 
s'il y a lieu, ses observations et ses propositions. 

Elle y relate le montant de la dépense et les quantités de provisions qui se trouvent en 
magasin. 

A cc rapport est joint sur feuille volante, un état détaillé des dépenses de toute nature. 

CHAPITRE VI. 

EX A MENS SE!IESTnJELS ET PASSAGE D'UNE DIVISION A UNE .W rRE, 

Anr. 51, A la fin de chaque semestre de la première et de la deuxième année d'études, les 
élèves subissent un examen qui porte sur· toutes les matières prévues au programme officiel. 

Le mérite des élèves dans chacun de ces examens est apprécié d'après le nombre des points 
que ce programme détermine. 

A11T. 52. Les articles 1 ts et 18 du présent règlement sont applicables aux examens semestriels. 
A11T. 55. Pour être admise 11 la division immédiatement supérieure à celle dont elle fait 

partie, l'élève duit avoir obtenu au moins les deux tiers des points assignés à un travail parfait 
dans les deux examens semestriel, de l'année. 

L'élève qui n'a pas obtenu les deux tiers des points peut étre aulol'i,éc à doubler le cours dont 
elle fait partie. 

AnT. 5q,, A la fin de chaque année scolaire, ln directrice adresse au Ministre un tableau 
indiquant les résultats des examens semestriels et un état de propositions pour le passage des 
élèves d'une division à une division immédiatement supérieure. Le Ministre statue sur ces 
propositions. 
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CHAPITRE VII. 

EXAIIEN D6 SORTIP.. - DIPLÔMES DE CAPACITÉ, 

ART, 515 (1). Les élèves du cours de 5• année qui ont terminé leurs études normales subis 
sent, à l'époque fixée par arrêté ministériel, un examen de sortie devant un jury composé de 
six membres, savoir : 

A. L'inspecteur des écoles normales, président; 
B. La directrice ou sa déléguée, et une institutrice de l'établissement; 
C. Deux membres étrangers au personnel de l'établissement, mais appartenant ou ayant 

appartenu à l'enseignement primaire ; 
D. Un inspecteur ecclésiastique de l'enseignement primaire. 
Le 'Ministre désigne un membre du j\Jry pour remplacer le président en cas d'absence. 
Le président désigne le secrétaire parmi les membres du jury. 
AnT. 56. L'examen de sortie porte sur toutes les matières indiquées au programme officiel. 

Cet examen comprend trois épreuves, une épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve 
pratique. · 
t,cs matières énumérées à l'article 6 de la loi du 25 septembre 1842 fc1·011t toujours l'objet 

d'une épreuve par écrit et d'une épreuve orale. 
Les examinateurs doivent se rcnfcnncr dans le cercle des études faites conformément 1m 

programme et aux auteurs suivis 11 l'école normale. 
AnT. 57. L'épreuve par éc1·it a lieu simultanément pour tonies les récipiendaires. Le jury 

en détermine la durée. 
Le président et le secrétaire du jury assistent à l'ouverture et à la clôture de la séance 

consacrée à l'épreuve par écrit. 
Les récipiendaires sont placées dans une même salle, suivant l'ordre indiqué pur le jury. 
Le jury formule nu moins trois questions sur chacune des matières qui font l'objet de l'examen. 
Chaque question est écrite sui· un bulletin séparé. 
Le président du jury tire au sort une des questions proposées sur chaque matière et la 

dicte aux récipiendaires. 
Deux membres du jury, désignés à tour de rôle 11ar le président, surveillent constamment 

les récipiendaires pendant leur travail. Le président désigne toujours des membres étrangers 
nu personnel de l'école. 

Les récipiendaires ne peuvent avoir ni livre, ni note, ni écrit quelconque. 
Il leur est interdit de communiquer entre clics. 
AnT. 58. La durée de l'épreuve. orale est de trois quarts d'heure au moins pour chaque 

récipiendaire. 
AnT. 50. Pour l'épreuve pratique, le jury forme un nombre de bulletins égal au nombre 

des récipiendaires. 
Chacun de ces bullctins indique une leçon à donner et la division d'enfants à laquelle elle 

doit s'adresser. La récipiendaire en tire un au sort au moins une heure avant de donner la 
leçon. 

AnT. 40. Le mérite Jcs récipiendaires dans l'ensemble des matières dont se compose 
l'examen est apprécié d'après le nombre des points que le programme officiel détermine. 

(') Un arrêté ministériel du 'l3 janvier rn77 rend applicables a l'école normale de l'État à Liège, les 
dispositions de l'article 23 du règlement général en date du 25 octobre rn61. En conséquence, le jury 
chargé de procéder aux examens de sortie des élèves de cet établissement est composé de la manière 
suivante ; 

A. Un inspecteur provincial de l'enseignement primaire, président; 
B. La directrice el,~à sonldéfaut, une iustitutrtce à désigner par elle; 
C. Trois membres étrangers au persounol do l'établlssement, mais appartenant ou ayant appartenu a 

l'enseignement primaire; 
D. Un iuspecleUI' ecclésiastique de l'enseignement primaire. 
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ART. U. Dès que les trois épreuves sont terminées, le jury dresse un tableau général des 

résultats de l'examen. 
.ART, .6,2. Les récipiendaires qui ont salisfait aux trois épreuves de l'examen ont droit à un 

diplôme de capacité. 
Les diplômes sont du i••, du~ ou du 5° degré. 
Le diplôme du premier degré porte que l'élève a suivi les cours de l'école Avec LE PLUS GRAND 

succts; celui du deuxième degré, qu'elle les a suivis AVEC GRAND succès, et celui du troisième 
degré, qu'elle les a suivis .lVEC succès, 
le minimum des points est fixé : 
Pour un diplôme du i•• degré, aux onze douzièmes du nombre total des points; 
Pour un diplôme du 2• degré, aux cinq sixièmes ; 
Pour un diplôme du 5• degré, aux deux tiers. 
Aucune élève ne peut recevoir un diplôme si elle n'a obtenu au moins les deux tiers des 

points attribués à un travail parfoit dans l'ensemble des branches dont l'enseignement est obli 
gatoire aux termes de l'article 6 de ln loi du 25 septembre 184-2 et plus de la moitié dans 
chacune de ces branches en particulier. • 

AIIT. 45. Les diplômes sont rédigés conformément au modèle annexé nu présent règlement 
el signés par les membres du jury. 

Les signatures des membres du jury sont légalisées sans frais au moyen du visa du Ministre 
de l'Intérieur, accompagné du sceau de son département. 

A11T. U. Immédiatement après ln clôture de la session, le président du jury adresse au 
Département de l'Intérieur une expédition des procès-verbaux des séances et joint à cet envoi : 

1• Le rapport général des résultats rie l'examen; 
2" Un rapport sur les opérations du jury ; 
5° Ln liste des questions posées à l'épreuve écrite. 
A11T. ,.s. Il est interdit à In directrice et aux membres du corps professoral de délivrer 

aucun certificat de capacité aux élèves qui abandonnent l'école normale avant d'avoir satisfait 
aux épreuves de l'examen de sortie. Néanmoins, la directrice peut délivrer des attestations 
constatant la durée de la fréquentation des cours par les élèves et, s'il y a lieu, leur bonne 
conduite. 

CHAPITRE VIII. 

.t.NNÉE SCOUIRE ET VACAl'!CES, 

AIIT, 4-6. L'année scolaire commence le 1er octobre et finit Je 1!j août, 
AIIT. 1,,7. li y a trois vacances par an, les vacances d'hiver, celles de printemps et celles 

d'automne. 
Les premières commencent la veille du jour de Noël et finissent le 5 janvier; les deuxièmes 

commencent la veille du jour de Pâques et durent deux semaines; les troisièmes commencent 
Je Hi août et finissent le 1°' octobre • 

Bruxelles, le 8 août 1874. 
DELCOUII, 

.t.!U'ŒXI! AU RËGLUIENT D'ORGANISATION INTÉRIEURE DE L'tcOLE NORllALE Dl L'ÉTAT POUR 
tl'iiTITUTRICES, A LIÉGE, 

Formole des dJ.plômes. 

École normale d'imtitut1'ices, à • • • • • • • • • 

Ali NO!lf DB SA MAJESTÉ LI! no1 Dl!S Bl!LGBS, 

Le jury d'examen pour les élèves aspirantes-institutrices, siégeant à l'école normale de l'État, 
à Liége, ayant procédé à l'examen de mademoiselle • . • , née à ••• , le ••• , 18 .. , 
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déclare que cette élève a satisfait aux épreuves prescrites par les règlements portés en eréeution 
de la loi du ,5 septembre 18'.2, et qu'elle a suivi les cours dudit établissement avec .••. succès 
pendant les années scolaires. • • . • • • • 

L'enseignement à l'école normale de Liégé comprend : 

Fait à Liége, le . . 18 
Les ,nembres du jury, 

Bruxelles, le • . . 18 . . 

Pour le Ministre de l'Intérieur, 
Le Secrétaire 9é11{:ral, 

XIV. - ,1rrêté ministériel concernant le mode de nomination du personnel 
in/ërieu1· de l'école normale de l'État, à Liége . 

• , llOÙI 18741. 

LE l\11N1STIIE DE t.'l.sn:n1wn, 

Vu l'article 15, § 5, de l'arrêté royal du 1•• juin 1874, portant organisation de l'école normale 
de l'État pour institutrices, 1t Liége ; 

Arrête : 

ÂRT. i ••. Les concierges cl le jardinier de l'école normale seront nommés par le Ministre 
de l'Intérieur, sur l'avis de la directrice. 

AnT, 2. Les domestiques à gages seront admis et congédiés par la directrice. 
Tous les ans, la maltressc-économc de l'école normale joindra nu compte de ménage un état 

indiquant, entre autres, les noms de tous les domestiques, ln nature de leurs occupations et 
le montant des sommes qui leur ont été payées pour salaire. 

Bruxelles, le 17 août 1874. 
DELcOUR. 

XV. - Arrêté ministériel concernant l'ordre, la discipline intérieure et le 
régime alimentaire de l'école normale de l'État, à Liége. 

15 11epte111bre -18'S.I. 

LE i\llNISTRE DE L'fr.tTtRIEUR, 

Vu l'article (j du règlement général, en date du -1« juin -1874; 
Sur la proposition de la directrice de l'école normale de l'État pour institutrices, à Liége, 
Arrête Je règlement suivunt concernant l'ordre, la discipline intérieure et le régime alirnen- 

taire : 
CHAPITRE 1°. 

DISl'OSITION::; mt:.tn.u.Es. 

,\111. -1''· Les élèves occupent dans les dortoirs, les classes et le réfectoire, les places qui 
leur sont assignées pal' la directrice. 
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ART. 2. Les élèves ont ponr leurs supérieurs les égards et le respect qu'elles doivent elles 
mêmes désirer de trouver chez les enfants dont l'éducation leur sera un jour confiée. 

AnT. 5. Elles ne peuvent, sans permission, entrer à la bibliothèque, à l'infirmerie, â la 
_ cuisine, dans la loge du concierge ni dans aucun autre lieu destiné au serviee tic la maison, 

AnT. 4. Les élèves de la première et de la seconde année d'études seront chargées, à tour 
de rôle, d'entretenir la propreté dans les classes et le réfectoire (après le dîner), et de meure 
l'eau dans les aiguières (après le goûter). 

An1. 5. Les élèves sont initiées par la maitresse-économe 1i tous les détails de l'économie 
domestique, de manière à n_e rester étrangères à" aucune des connaissances qu'une bonne 
ménagère doit posséder, 

AnT. 6. L'élève eonvaineued'avoir dégradé un meuble ou causé quelque autre dégât est 
tenue de rétablir le tout à ses frais. 

AnT. 7. Les livres, les cahiers et les autres objets classiques sont tenus avec le plus grand 
soin et rangés convenablement dans les cases du pupitre cl dans les meubles affectés i1 cet usage. 

A11T. 8. Les effets des élèves portent un numéro d'ordre, et chaque objet doit avoir une 
place fixe. 

Tout objet trouvé hors de sa place est séquestré. Il n'est rendu que moyennant une rétribu 
tion de 2 à ~ centimes au profit des pauvres. 

AnT. 9. Le silence est. de rigueur pendant les exercices religieux, les classes, les études, et 
depuis la prière du soir jusqu'au lendemain au déjeuner. Les élèves se rendent aux divers 
exercices sans faire de bruit, et dans l'attitude grave de jeunes personnes qui se respectent et 
qui ont à cœur de mériter l'estime de Jeurs supérieurs. 

Poul' se rendre au réfectoire, elles se rangeront par tables, ayant à leur tête les deux 
régentes ou institutrices qui présideront Il chaque table : elles salueront en entrant. 

AnT. 10. Tout· ce qui blesse l'ordre et la bienséance est interdit. 
AnT. -t 1. La directrice peut, après avoir pris l'avis du médecin de I'établissemeut, accorder 

un congé aux élèves malades et les renvoyer dans leur famille. 

CHAPITRE li. 

EXERCICES RELIGIEUX. 

An1. i 2. Les exercices de piété sont : 
a, La prière du matin; 
b. La prière du soir; 
c. Les prières avant la première et après la dernière leçon ou étude du matin, avant la 

première et après la dernière leçon ou étude d11 soir; 
d. La prière avant et après le repas; 
e. L'assistance à la messe ; 
t; L'assistance au salut, le dimanche; 
_q. La confession; 
h. La communion (la communion n'est jamais imposée), 

CHAPITRE Ill. 

RÉCRÉ.lTIONS, 

Ant. 15. L'heure de récréation est principalement consacrée à des exercices qui sont de 
nature à développer les facultés physiques. 

CHAPITRE IV. 

MI\TOIII._ 

Aa-r. U. Les élèves se rendent au lit immédiatement après la prière du soir. 
Elles se lèvent à un signal donné, Il est défendu de se lever sans nécessité avant l'heure. 
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AI\T, Hi. Aucune élève ne peut entrer dans un dortoir où elle n'est pas logée, ni dans 
l'alcôve d'une autre élève. 

Anr. 16. On ne monte au dortoir qu'à des heures déterminées. 
Awr, 17, Chaque élève fait son lit et tient son alcôve dans le plus grand élat de propreté. 

CHAPITRE V. 

RÉGIIIE ALIIIENTA!RI! j RÉPECTOlllE, 

AnT, 18. JI y a quatre repas par jour. Ces repas sont composés comme il suit: 
le premier (déjeuner) : Café au lait avec quatre hectogrammes de pain beurré par élève ou, 

dans la même proportion, des petits pains frais pétris avec du 4currc. 
le deuxième (dîner) : A. Bouillon, purée ou soupe aux. légumes, au vermicelle ou au riz; 

R. légumes, quatre hectogrammes; C. viande servie alternativement en bouilli et en rôti ou 
grillade, deux hcetogrammes ; D. pain, deux hectogrammes; J::. blère, un demi-litre, 

Les jours maigres, la viande est remplacée par du polsson ou des œufs. 
Les dimanches, la quantité de viande est de trois hectogrammes, la moitié servie cm bouilli, 

la moitié en rôti ou grillade. 
Le trnisieme (goûter) : Pain beurré, deux hectogrammes. 
Le gu«trième (souper) : A. légumes, six hectogrammes; B. pain, un hectogramme; 

C. pain beurré, deux hectogrammes; D. bière, un demi-litre. 
An1. -tO. Les élèves de la première et de la deuxième année d'études sont chargées de 

servir à table, à tour de rôle, 
ART. 20. La directrice, les régentes et les institutrices prennent les mesurés prop1·es à faire 

observer les règles de la bienséance pendant les repas. 
Lo directrice dîne au moins une fois par semaine avec les élèves. 
ART, 21. Après chaque repas, les élèves sont chargées, 11 tour de rôle, de laver les jattes, 

les couverts et les verres. 

CHAPITRE VI. 

IIAIIILLF,MENTS, 

A11T. 22, La tenue des élèves doit toujours être propre et décente. 
A11T. 25. L'uniforme sera porté le dimanche, les jours de promenade et plus souvent, si la 

directrice le juge convenable. 

CHAPITRE VH. 

CONGÉS CT PROAIENJDCS, 

ART. 21., Les classes vaquent : 
a. Les dimanches et les jours de fête obligatoire; 
b. Le mercredi après-inidi ; si le temps le permet, il y aura promenade; sinon, classe 

d'ouvrage et lecture; 
c. Les jours anniversaires de la fête du Roi et de l'inauguration de Léopold I••, 
ART. 215. La directrice envoie les élèves en promenade les jours de congé, lorsque le temps 

cl les circonstances le permettent. 
les promenades sont dirigées par quatre régentes 011 institutrices dont deux se tiennent à la 

tête et deux en arrière des élèves. 
Chaque élève doit conserver dans les rangs la place qui lui est assignée, 
Les rangs ne sont rompus qu'à un signal donné. 
11 est sévèrement défendu de s'écarter des rangs. 

CHAPITRE Vlll. 

RAPPORTS DES ÉLÈVES AVEC US PERSONNES DU DEDORS, 

AnT. 26, Les élèves n'ont régulièrement de correspondance qu'avec leurs parents ou 
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tuteurs; toute autre correspondance est soumise à la surveillance de la directrice. La corres 
pondance se fait le dimanche. 

Anr. '27. Une domestique désignée par la directrice est chargée de faire les commissions 
des élèves en ville. Celles-ci ne peuvent sous aucun prétexte employer d'autres personnes à cet 
effet. 

ART. 518. Les élèves peuvent recevoir leurs parents ou tuteurs le dimanche de dix heures 
a midi et de deux à quatre heures. Elles ne reçoivent d'autres visites qu'avec l'assentiment de 
la directrice, 

CHAPITRE IX. 
!•ONITlON'S ET RECOIIPENSES, 

A11r, 29, Les punitions qui pcuvc~t être infligées sont : 
a. Ln réprimande particulière par les institutrices, les régentes ou ln directrice; 
b. Ln réprimande par ln directrice en présence des élèves; 
c. L'exclusion provisoire; 
d. L'exclusion définitive. 
Anr. 30. L'exclusion provisoire et l'exclusion définitive sont prononcées par le Ministre tic 

l'Intérieur, sur la proposition de la directrice, l'incul pée entendue, 
En attendant la décision ministérielle, ln directrice peul soumettre l'inculpée i1 une surveil 

lance spéciale et l'empêcher de prendre part aux travaux de l'école. 
ART, 51. Ln directrice tient un registre où sont consignées toutes les· observations faites sur 

la conduite, le caractère et l'application des élèves. 
Anr. 52. A la fin de l'année scolaire, des livres peuvent être remis, à titre d'encouragement, 

aux élèves qui se sont distinguées par une bonne conduite et une application soutenue. 

Bruxelles, le Hi septembre 1874. 
DELCOUR, 

XVI. - A1·rêté ministériel portant règlement d'organisation d'mie école 
d'application près de l'école normale del' l,'tat pour la [crmatum. d'ùzstitu 
triees, à Liége. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu l'article 2 du règlement général de l'école normale de l'État pour institutrices à Liége, 
en date du 1er juin -187 4-, article ainsi conçu : 

" Anr. 2. Le cours d'études est partagé en trois années, auxquelles correspondent trois 
• divisions d'élèves. 

11 Pendant la troisième année d'études, les élèves sont spécialement exercées i1 ln pratique de 
• l'enseignement dans le jardin d'enfants et dans l'école primaire d'application annexés 11 
a l'école normale. ,, 
. Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures pour assurer l'exécution de cette dispo 
siticn ; 

Arrète: 

ARr. 1". Une école d'application comprenant une école primaire et un jardin d'enfants est 
établie près de l'école normale de l'Etat pour institutrices, à Liégc. Les élèves-institutrices y 
seront exercées à la pratique de l'enseignement. 

L'école primaire se compose de cinq classes de filles et de deux classes pour garçons âgés de 
moins de douze ans. 
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AnT, 2. Ln surveillance, quant à l'instruction el à l'administratlon, est exercée pa1· les 
fonctionnaires qui ont à remplir cc même office i1 l'école normale. 
Tout cc qui concerne la comptabilité rentre dans les attribntions de l'économe. 
L'administration communale pourra en tout temps inspecter l'école d'appllcation., 
ART. 5. La régente de pédagogie et de méthodologie remplit les fonctions d'institutrice en 

chef à l'école d'application. Elle jouit d'une indemnité spéciale sur la caisse de cette école. 
Elle est aidée dans ses Ionetions par des institutrices à la nomination du Gouvernement et 

dont Je traitement annuel est également liquidé par ladite caisse. 
AnT, 4. L'école d'application se charge de l'instruction des enfants pauvres à désigner par 

l'administration communale, moyennant une subventicn de la commune, 
S'il reste des places vacantes après l'admission des enfants pauvres, elles peuvent être • occupées par des élèves solvables. 
AnT. :;. Les subventions perçues du chef de l'instruction des enfants pauvres et les rétri 

Lutions des élèves solvables servent h payer les dépenses du service annuel ordinaire. 
En cas d'insuffisance de ces ressources, il y est suppléé au moyen d'une allocation à prélever 

sur le trésor public. 
ART. 6. Un règlement d'ordre intérieur, arrêté par la directrice de l'école normale, sous 

l'approbation du Gouvernement, détermine, entre autres, les conditions d'admission et la 
rétribution des élèves, le programme de l'enseignement, les jours et les heures de travail, les 
vacances, le mode de punition cl de récompense. 

Bruxelles, Je 28 avril 187ti. 

IJBLCOUR • 

XVII. - Arrêté ministériel portant rëqlemen; d'o1'dre intérieur de l'école 
d'application annexée à l'école normale de l'État) à Liége. 

• mnl ll'Hl5. 

LE 311:-;1sTRE DE L'l1'!Ttn1wn, 

Vu l'article 6 de l'arrêté ministériel du ~8 nvril i871S; 
Vu le règlement d'ordre intérieur arrêté par la directrice de récole normale de l'État 

à Liége, pour l'école d'application annexée b cet établissement, 

Arrête : 

.t.rt. t••. Le règlement sus-visé est approuvé ainsi qu'il suit : 

Règlement cl'onfre intérieur de l'école tl'application annexée à l'école normale de l'État pour 
institutrices, à Liége. 

CHAPITRE L 

CONDITIONS D'ADHISSION, 

AnT, 1«. La directrice est autorisée à admettre, dans la limite déterrnmée pat' la délibé 
ration du conseil communal de Liégc, annexée à l'arrêté royal du 28 mars 1870, tous les 
enfants pauvres qui lui sont envoyés par I'administration communale et pour lesquels celle-ci 
paie une subvention en conformité de l'arrêté ministériel du 28 avril 187ti. 

AnT. 2. Les demandes d'admission, en cc qui concerne les élèves solvables, sont adressées 
dans la première quinzaine qui suit les vacances de Pâques et de septembre, soit à l'institu 
trice en chef, soit à la directrice de l'école normale. Elles doivent être accompagnées d'un 
certifient constatant que l'enfant a été vacciné ou qu'il a eu la variole. 
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ART. 5, La directrice rléeide de l'admission des élèves solvables. 
A111. -i. Les enfants de six ans au plus cl de deux ans et demi au moins sont reçus au 

jardin d'enfants; les élèves plus ilgés, dans hs classes prlmnires. Aucun gnrçon ù;;é de plus de 
onze ans ne pourra être admis i, l'entrée de ces classes. 

CHA PIT HE JI. 

ll&TlllBtlTfONS. 

A11T. ~. La rétribution à payer par les familles aisées est la même que celle qui est cxigéll 
dans les écoles de la ville. 

ART. 6. Les enfants de pers!!nnes aupartenant au corps enseignant de Liégé sont exemptés 
de la rétribution scolaire. 

ART. 7, Les rétributions scolaires sont payées an commencement ile chaque trimestre entre 
les mains du receveur communal, qui en opère ensuite le versement dans la caisse de l'économe 
de l'école normale. 

CHAPITRE Ill. 

Tf.NCE rr CONDUITE- DES t:1.ÈVE'S. 

AnT. 8, Les élèves doivent être présents au moins cinq minutes avant le commencement 
des leçons. 

ART. 9. Leur tenue doit être propre et décente. 
ART. tO. Les élèves occupent en classe les places qui leur sont assignées. 
ART. H. Ils ne peuvent apporter en classe que les objets dont ils ont besoin pour les leçons. 
Tous les objets inutiles ou nuisibles 1111 progrès des élèves leur sont retirés des mains, puur 

être remis aux parents. 
AnT. 12. Les élèves doivent, hors de l'école comme dons l'étnblissemcnt, se montrer soumis 

et respectueux envers leurs supérieurs. 
ART. -15. lis observent les règles de ln bienséance et de la politesse à l'égard de leurs con 

disciples et de toute autre personne. 
ART. 14-. L'élève qui dégrade un meuble ou 110 objet quelconque est obligé de faire réparer 

la chose à ses frais. 
ART. Hi. Il est tenu un registre particulirr rions lequel sont inscrites les absences des 

élèves avec indication des motifs allégués. 

CHAPITRE IV. 

DISTRl8UTION DU TRAVAIL 

ARr. Hi. Le programme des cours, la distribution du travail pour les diverses branches de 
l'enseignement et les livres classiques, sont les mêmes qu'aux écoles primaires communales 
de Liégc. 

Le tableau de la distribution du travail de l'école primaire est affiché dans ln salle de chaque 
division. On ne peut s'écarter des prescriptions qu'il reuferrne. 

ART. 17. Pendant la récréation, les élèves se livrent sous ln surveillance du personnel 
enseignant, à des exercices gymoasti11ucs ou a des jeux qui conviennent à leur 1ige. 

ART. 18. Les classes commencent et finissent par une prière faite en commun. 
ART. 19. Chaque jour, les élèves de l'école primaire reçoivent une leçon ile morale et de 

religion pendant une heure, savoir : le malin pendant la première demi-heure et l'après-midi 
pendant la dernière demi-heure de la classe, 

AnT. 20. Afin de rendre les élèves-institutrices capables d'enseigner tontes les branches du 
programme, un changement régulier dans les leçons dont elles sont chargées a lieu à la fin de 
chaque mois. 
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CHAPITRE V. 

nl!P.ÉTITIOJ'fS ET EXAIIENS A L'écou PRllUIRE. 

ART. 2L Les deux derniers jours de chaque mois sont consacrés, dans l'école primaire, à 
la répétition géné1·ale des leçons données pendant le mois dans les diverses branches d'enseig 
nement. Une répétition particulière a lieu pour certaines branches à la fin de chaque semaine. 

A11T. 22. A ln fin de chaque trimestre, les élèves subissent un examen qui porte sur toutes 
les branches enseignées dans la division dont ils font partie. 

AnT, 25. Les élèves-institutrices sont chargées de procéder à cet examen et de corriger les 
compositions, sous la surveillance de l'institutrice en chef et de la directrice de l'école normale. 

AnT. 24. Le travail parfait est représenté par un maximum de points arrêté d'avance par la 
directrice, sur la proposition de l'institutrice en chef, et réparti entre les différentes matières 
selon l'importance des branches. 

A11r. 2?5. t'élève qui, dans les quatre examens trimestriels de l'année, n'a pas obtenu les 
deux tiers <les points attribués à un travail parfait, doit doubler le cours dont il fait partie. 

Anr. 26. A la fin de l'année scolaire, il est délivré un bulletin constatant la conduite et les 
progrès des élèves pendant l'année. 

CHAPITRE VJ. 

PUNITIONS ET IIÉCOUPENSES. 

ART. 27. Les punitions qui peuvent être infligées sont : 

a. Pour lu élèves de l'école primaire, 

1° La réprimande particulière; 
2° Lo réprimande publique; 
5° L'inscription du nom de l'élève à la planche noire ; 
4° L'isolement sur un banc en arrière ou dons un coin de la classe; 
5° Les arrêts ou la retenue après la classe, pour faire un travail déterminé, sous la surveil- 

lance d'une institutrice; 
6° L'inscription dans le registre des mauvais points et des punitions; 
7° L'exclusion provisoire pour cinq jours au plus; 
8° L'exclusion définitive. 
Ces deux dernières punitions ne peuvent être infligées que par la directrice de l'école nor 

male, l'institutrice en chef entendue. Les parents reçoivent avis de l'exclusion, soit temporaire 
mit définitive, immédiatement et par écrit. 

b. Pour les élèves du jardin d'enfants, 

li est formellement interdit de frapper les enfants ; ils doivent toujours être repris avec 
douceur. 

Les punitions suivantes pourront leur être infligées; 
1 ° Les foire asseoir à l'écart, quoique en vue des maîtresses; 
2° Leur interdire lu participation aux exercices. 
Les stations debout ou à genoux, les mains levées sur la tête et toute espèce de punition 

autre que celles qui sont spécifiées ci-dessus, sont rigoureusement défendues. 

ART. 28. Les récompenses destinées à encourager les élèves qui se distinguent par leur 
bonne conduite, leur application et leurs progrès, sont les suivantes : 

11. Pour les élèves de l'école primaire. 

1° L'inscription dans le registre des bons points cl des récompenses; 
2° L'inscription au tableau d'honneur, lequel est renouvelé chaque mois et affiché dans la 

salle; 
5° Le témoignage de satisfaction qui est accordé, tous Ica samedis, aux élèves dont la conduite 
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a été régulière et l'application soutenue pendant la semaine. A la fin de l'année scolaire, trente 
de ces témoignages donnent droit ù uu prix de bonne conduite et d'application ; 

4° Les prix distribués chaque année aux élèves qui ont obtenu au moins les cinq sixièmes 
des points dans les examens trimestriels. 

Toutefois le nombre des prix à décerner dans chaque classe ne peut dépasser la moitié du 
nombre des élèves; 
.1:i• Les distinctions accordées par ·la ville à la suite des concours généraux qu'elle organise 

chaque année entre les diverses écoles primaires, 
La. remise des prix indiqués aux n•• 4 et 15 ci-dessus a Heu dans ln solennité de la distribu 

tion des prix aux élèves des écoles do la ville. 

b. Pour les élèves du jardin d'enfants, 

Les récompenses et les prix consisteront en objets d'habillement pour les enfants. 

CHAPITRE VII • 

CONGÉS ET VACANCES, 

An1. 29. Les classes vaquent: 
A. Les dimanches et les jours de fête obligatoire; 
B. Les jours anniversaires de la naissance et de l'inauguration du Roi; 
C. L'après-midi du jeudi de chaque semaine. 
AnT. 50. Un congé extraordinaire peut être accordé par ln directrice, à l'occasion d'une 

fête ou d'une réjouissance publique. 
A111. 51. Les vacances de l'école d'application correspondent aux trois vacances de l'école 

normale (1). La reprise des cours a lieu le lendemain de la rentrée des élèves-institutrices. 

.tl't. ~. Madame la directrice de l'école normale est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 2 mai 1875. 

D&LCOUR, 

(') Celle disposition a été modifiée par décision ministérielle du ~2 novembre 1875, en co sens que les 
vacances de l'école d'application coïncideront à l'avenir avec celles des écoles primaires communales do la 
villa de Liége. 
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XVIII. - Tableau indiquant la composition ·du personnel administratif et enseignant -de l'école normale de f État) 
pour la formation d'instit-utrices primaires, à Liége. 

..-, 

- ,.; •• OATES DES ARRtTtS Q •• NO~JS ET PRÉNOMS. LIBUX ET DATES DB N!1SS!NCB. EMPLOIS. MUTATIONS. 0 d• ·o 

~ NOMl~ATION. 

- 

~ 
ex 
? 

École normale d1lnstltutrlce8 à Llége (l'ragoée). 

{ Peters, Philippine Liége, 2~ juillet 1852 Directrice i" juin {874 l • 
2 Schmidt, yc A. . . . . . Düsseldorf (Prusse), 18 t 6 Econome . !> septembre i 871,1, ,-.... 
5 Davreux, i'rlichel . Liège, 17 août 1858. Médecin. rn décembre- 1874 • - 0: 

0 

4 Dubois, Léon-Jean-Joseph-Pierre. Verviers, 8 !évrir.1· 1842 Professeur de religion, !S septembre -1874. . ...__. 

o I Marcelle, Maximilienne . Piétrain, 16 juin {851 Régente . 

6 Mnssart, Justine . Belœil, 6 avril i842. 

71 Tonglet, Anne. • . Andenne, i 1 juillet 1849 1 - 1 - 1 • 
S Dextexhe, Stéphanie, Modave, 24 décembre 18~1. - 10 septembre 1874 

9 1 WindeJs, Lnduine (a) Malines, 19 septembre 18!H5 - 20 janvier i871S (a) MIi• Wiadels, démissionnaire, a été rem- 
placée le 18 mai~ 8'ii, par ¼!ll•N.iert. Clémence 

ro I Demaret, Joseph (b) . Liégé, fer juillet 18f 8 . Concierge . 26 octobre i874 (b) Nommé en remplacement de M. He- 
brans, J., démissionnaire. 

H I i'Uassot, Jean . . Houthem, !> juiJJet i818 Jardinier . 8 septembre i87I,- V 

i2 Etienne, Louis (c:). vaux-sous-Onerrement, 18~1 . Chauffeur- mécanicien. 50 août i87l5 (c) Sous la date du 2• oelohre ~8,6, le sieur- 
Tamiue Joseph, a étè appelé à remplir, à titre 
provisotre, l emploi de chauûeur-mécauicien 
enremplacement du sieur Etlenue, démission- 
narre. 



XIX. - Tableau indiquant le nombre des elèves ainsi que le nombre et le 
montant des bourses accordées dans les diverses établissements normaux 
d'institutrices. - Années i875 à {875. 
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XIX. - Tableau indiquant le nombre des élèves ainsi que le tzombre et le montant 
-Années 

.. . 
~ 

IIOIBRE DES tltVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. i é 
DBSIGNATIO~ ....g ~= 

"'fâ .::: 0"1 J• Dl\"ISION. :?• Dl\"ISION. 1•• Dl\"ISIOl'I. uas = .:;, ( ,,. untE D'fTi,pr;i.) (,• -'l<~h i,'tTa:ou.J {J• ,A!liftll: D0iTUHS.) TOTAL 0:, C: 
.c; ;-i 

1Eair1I 
8TAJU.189Ellll!:1'TII. -· Elhrud• Elh•••d· Elheud- "~ t!.! Elhu mius Eltre1 ,ni.Je• Eloru tl:liu-1 du o!lhu ·r· ldoublrr TOT.li,. ldoubltr TOUL. ldoublrr TOTAL, 

' •ou,ellu. le DOIIHII...-. le 11011ttlln. ,. llllriw. : courJ. coun. COll(I. .,, 

Année •colal•e 
Ilérentbals • • 

Wavre-Nolre-Damo. • • 

Bruxelles .•...• 

Louvain (a). • • • • • 

Nivelles. 

Bruges . 

Mcs~ines 

ThielL. 

Gand. 

Saint-Nicolas 

Brugelette. 

Gosselies 

Mons .• 

Liége (latquest. 

Liége (religieuses) 

Visé •• 

Tongres. 

Arlon •. 

Bastogne 

Andenne 

Champion (laïques). 

Champion (religieuses) 

Pesches . 

Tou,;.x .. 

29 23 • !3 !O 2 22 
2: 1 

. 28 73 

20 20 ~ 21 9 . 9 • s 38 

~8 ~7 2 rn H l H! 5 . 5 36 

5 7(6) • 7 . . • . • . 7 

3l 3l • 3t 37 2 39 20 .. 20 90 

7 7 t 8 3 . 3 6 • 6 ◄î 
43 tO . 10 5 • 3 7 • 7 22 

42 9 • 9 fl 1 l8 rn t -17 44 
28 22 • 22 22 1 sa 26 2 28 73 

25 16 3 19 s 3 H li} l 46 46 

41 31 6 40 22 • ~ 23 • 23 85 
46 n 4 46 40 • Hl 8 • 8 34 

18 t8 4 22 23 2 2:S t6 . rn 6~ 
H 43 3 16 l8 5 23 n . ◄7 51 
3 2 f 3 2 . 2 2 • 2 

34 ili! 7 29 48 4 22 ~5 . 15 

15 9 t rn 8 . 8 9 • 9 ' 
22 2i 4 26 t3 ·• 43 8 . 8 47 
28 26 • 26 26 3 '!!) l8 . 18 73 

-13 l2 . -12 rn • f9 .. • • 31 
26 22 f 23 2;1 . 23 25 . 25 73 

H 10 • 40 8 . 8 5 • 5 23 

8 8 . 8 2 t 3 3 .. 3 H- 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- ----- -- 
H5 372 38 440 326 25 35f 280 4 284 t ,045 
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des bourses accordées dan, les divers otabtissements normau..c d'institutrices. 
1875 â 1870 

- 
NOMBRE DES tltVES . ., ~ , ~ BOURSES BOURSES BOURSES ~--;: 

qui ont , '-(fi. Je ~,inrL- lt:. eoure ,J, -, - -= ë; ~r J fcol dq ul'i J, 1.>m111tnc1.nunL Je. ~ ro,1111, 1u ~ l'fiOI I\CI \1 f~ 01 l,'f TA 1 v:: 1 annëe col II n~ ~g 
..•.• § ,, , - 

!li, érs 1 t_ =-= du t 11 au D =- a ; ~; 1 Observation,. deseluu g C ë: t 0 c.r; ~2 ~ " •.. 
"' " u .!:. ✓1 .,~ ..,, :::, .. .. .. ~; ~ ~~ .•. -:! llontont "" l!oo13n1 

.:, 
l!ontnnl "" u ~§ = :: 

~ 
f- -,:: ~ 0 " - , .. .; .. ; "-'= "' 0 

" ,:; ,. 

1 
.; U"• .. " - " - ::,- 0 "" r< i! 

1 
r--:: ;;Il 0 "- g_g ~ "' .:: ... ":) C.:; <: ;; ~-- " " = = u 

"" 

1872-1873. 

: f : 1 : 1 : 1 : 1 

2 l,00 )) • 70 4,291, " îl 1~,200 , 10,îO& . 
t, ,l-GO 3 2n • 2G 1, '-11 ' 27 b l,OO , >.700 • 

1 1 )) 1 J 1 ,, 1 . 200 ~ D J) • 36 7,200 • . ln) 1 t-tol,. narm-,lc 1lt l ou m 1 
s-un 1 a.Il 14' •1••• r t•.=a- iir"nté 
uun1,1<nd du IOs1u1 Jf.7.!. 

• 1 D 1 1 1 • 1 • 1 1 51'0 " • 1 GUO . ~ 700, 000 n (l,j l compris drus ll•Yts 
u, nucl QUlrc>él3LhH(U:.tDlS 

» 1 7 » 1 8 l,o0 73 Li U00 :lS lï 600 • 1.>,060 nor-uau s, )) 1 0 . " . 
,, 1 )) 1 1 D • 1 4o0 • • 1& l ,OJÜ . ,, » 6,100 • 
)) 1 » 1 1 • » 1 . (,) )) • " . • • . 1 (r) 1 <S ~le Hode l'cc~I• nor- 

m;1I.: dt JJ• ~J.nh.i Sl.lnenl les 

: 1 : 1 

1 • . ,, 4.:,0 . » rn i,000 • u S,I 00 , 7,100 • COUt"J: SrJUJllenn.nl 

3 • )) /} t,::,O lo t ,80(.l n Mi ,,, 700 ' 
~) 12,00J, li,J00 . ,_ 

: 1 : 1 
'• • • /k 400 D . 3) l, 1,i2 Ju 3; 7 ,'t00 • G !l2ï &', 

1 n 2 400 1 100 n ï<: t,,%!) 4t 71'> 1b, 1)00 • 1'l, 110 se 
• 1 • 1 3 1 . 1 400 2 72 J!, 22 , .sso • 22 ~,\00 • b,'ifiï 36 
• 1 » 1 1 » 1 4o0 • » t-', 3,811 1& 60 12,(100 • rn ms s2 
)) 1 • 1 4 1 b 100 ., n 10 1100 " b2 10 't.00 • 12,200 • 

: 1 : 1 

1 • • 1 fo0 • • • • • . 3, lbO ,, 
2 0 n 4 400 • • 4- 166 » bï li ,'iO0 • 1,,03i- • 

• 1 » 1 1 > • 1 400 • )) !) Gb0 " 2ë> 4,700 , 3, :r;t, • 
• 1 4 • 1 2 4 400 • » 16 I ,GOO " i-1 S,0.>0 » 6,400 • 
1 1 ,. 1 D D 2 3::,0 • • 48 3,bb0 )) G!l 13,800 • &,..,oo • 
• 1 1 1 1 D 3 400 2 200 " 2't. 1,4"..> " 31 G,0::,0 • ~,Hl.:, • 
• 1 D 1 )) » n " I''" " D GG 3,IW H ~~ lt,700 • H ,02) . 
)) 1 ,, 1 1 • D 1 bOO • " J) • " » 41 GOO • 
» 1 J) 1 4 • • 1 3,,0 » • 't, 160 • () 1,000 • 3,7o0 . 

81 21381 b 1 31 b6 I • 21 2,/,27 36 

-- -- 
646 18,91,8 ~:.. 802 1170, !00 •IIG3,l71J 3~ 

59 



t N" 50.) ( 154 ) 

J.l 
~ 

NOMBRE DES tUVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. -ic:: 
•• 0 

DÊSIGNATION 
,,___ 
i:,; 

~ Q = ~ ;:g 3• DIYISIO:'i. 2• DIVISIO:'i. l'" 01\'1S10:'i 
Dl!S ~ ·- "O ( l" ,\~f'tt D0>'.'J'UDr.s.) ( >' J.N,iÉC .o'tTVPES,) (3• >.Nstr. i,'i•ruor.s.) TOTAL 

0 s-e 
;e. rn a gf.ninl 

ÉT.ABLJB8EMENTS, 
=:,, 
.:::. ~ Elé•e, ad- lll•re>Jd• Elévtod- _g~ F.l~ves mise, F.lév,. ffiÎSl!'.S Elhes mises du ilére, 
~~ 6 doubler TOTAL, 1, doul>ler TOTAL. 6 doubler TOTAL. 

llllcritto. ., noun·lles. le nOUl'CJ/tJ, le aouro!lrs. Je 
" (Ours. cours. eour1- "O 

.&nuée .seolnlre 

Hérenthals . . • . 

Wavre-Notre-Dame 

Bruxelles . 

Louvain. 

Nivelles, 

Bruges . 

Messines 

Tbielt. 

Gand. 

Saint-Nicolas 

Brugeleuc. 

Gosselies • 

Mons •.• 

Liégo (larques). 

Liégo (religieuses) 

Visé .. 

Tongres. 

Arlon .. 

Bastogne 

Andenne 

Champion (laïques). 

Champion (religieuses) . 

Pescbes •••••••• 

TOTAUX •••• • 

37 30 . 30 23 ! !5 49 • 49 7l 

46 H 2 46 ◄2 2 H- !5 • ts 35 

,f7 t2 4 ro a 1 43 H • H 40 . 
rn Hl(o) ~ rn 9 4 10 D • • 29 

36 32 G 38 24- 4 28 3,i • 34 ◄00 

H H 'il rn 7 .. '1 3 • 3 23 

◄5 42 • 42 9 " 9 9 • !) 30 

48 43 )) 43 9 •• 40 4B . 45 38 

33 28 • 28 48 z rn 24 .. 24 6i 

25 22 • 22 47 .. 47 Î • 7 -1-6 

47 37 H 48 26 4 30 46 0 rn 9!, 

43 9 • 9 H 2 ◄3 8 » 8 30 

29 28 4 3'2 45 ! n !3 • 23 72 

4 ti ◄5 • 411 45 B 20 15 ' 4 rn 111 

4 4 • 4 ! . ! 3 • 3 6 

37 21 7 28 49 •• 23 HS • HS 66 

46 H 2 43 6 .. 6 8 D 8 
,,,_ ~, 

47 l7 2 49 21 • 24 t3 . 43 53 

29 29 2 31 24 5 29 '!2 • '!2 82 

20 HS 4 46 9 6 f6 u . 42 i3 

25 22 J 22 23 1 24 24 ~ !.i, ,c, 
H ◄O • ◄O 41 • H 8 • 8 w 
9 9 • 9 7 •• 7 3 4 ,i 20 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4-98 417 4-3 460 3:l9 4-0 369 29-~ 2 296 ◄ ,425 



( l ss ) l N• !SO. 1 
·~ 

IOMBRE DES tLtvES ~ ~ 
t BOURSES BOURSES BOURSES 

~,,:, -~ ~ qui ,:1111 C't"Sii! dt suiu, lr.s eoun, ,te -c 
"" f"lto!t!' drpuit- te cummec1ce-m,·nt de ,;:; COlUllJ:'\ALF.S. 1'110\'J;';CIAI.ES DE L'ÉTAT. ~ë J',urnée- !\Cvl:airie. t • 0 .,, . .., 
~ C 

1 ~-i ~ i= ~ ll>yc'ts ~ ::;, ~., Obsen:atiomr. dn u.1.1,,.au - =-= (,) f; C: ~ ,. =,.;:: f11 ti.,11 .. C: i.l ::. C. 
'r:: l:: i ~ ~: -! ~ <, " r. - C !: ::, .:, 's ..0 

llu11tan1. ,:; ô ' .,. . "- :g "-2[ < . ë !loot•nl. Jluntunt. a .,·= ::- '-:= 
,, q .. •.. ..,, 

0 0 0 ..::~w ~-;; =-" i:.;;; - 0 •. ;,; ;,; ;,; ~" ~ "" 0 = 0 .•. ;.. " .â~ g 0-". -: ,0 C: :.j "'-ë C: ;; ~.,,.:, ., g "' ·= 

1873-187,t. 

~ •• t • • 1 2 400 • • 68 i,:m • 73 ·14,600 • 40,489 • 
• •• ! 4 4 4- !M 4 85 • 25 4,619 20 2~ 5,000 • 4,950 • 
3 D • • " 3 200 • n • • .iO 8,000 • •• 

• , 4 • 4 2 500 rn 92-i- " 27 4,000 •• 23 4,500 • 4,050 • 

• • % • 4 3 450 • • 78 7,645 . 9r, rn,ooo. ·16,555 " 
• • " " • • UiO • D ·19 4,996 90 2 -iOO • 7,953 40 

• • 4 • • 4 (h) • • • • • • •• 

" . • . • . 450 • » 36 3,$26 rn 37 7,-ic90 • 5,873 90 

• • 4 " • 4 450 H 1,650 , 49 5,07.'3 • 66 H ,670 • 6,275 " 
• • 4 D • 4 400 • • 40 75l- 20 44- 8,500 » 6,970 80 

2 " 6 • • 8 400 4 400 • î9 5,771i 40 82 ro ,400 • 16,3n 90 

1 ,, ,. • 4 4 400 • • 23 ~ ,664- 60 23 4,600 • 3,735 40 

• • 3 • • 3 4-:SO • • 68 4,475 D 64 l2,700" •10 ,075 • 

• • 4 • • l 400 1 .• rn i-00 n 50 10,000 " 9,800 • 
• » ,, • . J 420 • D . " ,., • '2,520 • 
2 " • • • 2 425 • • 6 240 " GO rn,ooo • H,610 • 

• • . • l l 450 • • 9 l:i9û . 25 4,500 " 4,·101 • 

" • ' • • 4- -iOO • . H l ,4SO • 48 !1,200 " 8,25'2 • 
·1 , • ~ • 2 380 • • 47 4,500 1 77 45 ,-iOO • 3,tili-0 . 
• • • • • • 400 3 300 • 43 l ,393 • 43 8,600 • 6,907 . 
,, • " • " • 3:JO ,, . rn 1,310 • 72 H,400 » 9,490 • 
• •• 3 • 4 4 1:00 • . • . . • H-,500 • 

" • 4 • • 4 350 • . 4 200 • H '.!, 'ZOO • 6,300 • 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

8 • 28 2 6 44 • 31 3,059 " 621 50,930 40 Oûl -IS!l,O"ï°O " 172,27+ -IO 

(a) Y compris "no cln,o 
venue d'un outre établisse .• 
meut, 

(6) !,~, él,·vos de l'~cole 
normale de &lcssin~s ne re- 

îoîvcnl pas de hourses. 1·.I· 
u sulvcnt gratuitement lea 
cours, 
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~ ~ ... 
~- HOMBRE DES ÉltVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. "'" ~o 

DKSICKA TIOK 
.,__ 
-:: =- ~ ;~ 

Je 01\'ISIOX. ~• 1)1\'ISIOX. l•• Dl\'ISJON. = .:~ DU - :,_ f ,,. -1:l\~l•; r>'i n.:oi:.~.) (t• A."<.~fs: o'>'TUIWS) p, A-<td.F. J>'f.·ru»u.) TOTAL 0 '-"Ï: X~; - - g•néral iTA.1.18.!l:Clllllll'TS. = •• f.lh,u,1- f.lo«soJ- lilércs od- !:~ F.Jtr •• b11UJ Ell:TC'.J tn1St5 F.lèrrs mf""'' des élt!,c, "te, àduuM•r TOTAL. 6 cli,ubltr TO'f,\J,. ~ Jonl,ler TOTAL, 
loscritn - nouroll.-.. 1~ nourelles. lt nouvelles. 1• ~ cours. cours. cours. .., 

A.unéc 8colah•e 
Bérenlbals. • • . • 

Wavre-~olre- Dame 

Bruxelles . 

Louvain. 

lfüelles. 

Bruges. 

Messines 

tbiell, 

Gand. 

Sni11t-Nic0Jas 

Drugelr,lte. • 

Gosselies 

lfons .. 

Llrge (État} (b) 

Llégc {école Journcaux). 

Liégc (religieuses) • 

Tongres. 

Arlon .. 

Bastogne 

Andenne 

Champion (laïques). • 

Champion {rellgicuscs) . 

Peacbes. , ..••.• 

ÎO'JAUX, • , • 

3~ !1 . !i ~7 3 80 19 . 19 70 

19 13 ! 15 12 » 12 13 • 13 40 

18 13 1. 14 u • n 13 • 13 39 

!7 !7 7 3i 0 2 11 !) . 9 54 

,\7 4! ~ 45 32 4 36 22 • !2 103 

i! 9 • 9 13 1 14 G ~ G 29 

11 8 t !} 9 2 11 7 0 7 27 

16 16 • 16 u ~ 12 8 1 9 37 

29 26 1 27 2G 1 27 17 1 18 72 

19 17 • 17 20 » 20 . 17 • 17 54 

40 35 7 42 30 1 31 !.7 • 27 100 

!1 18 • 18 8 " 8 1l? " 12 38 

36 30 4 34 i7 2 29 14 » 14 77 

45 30 G 36 :17 4 21 20 . 20 11 

1% 10 " 10 14 G 20 14 ~ 14 44 

3 3 • 3 1 • 1 2 • 2 6 

i3 H • H 12 J) 12 6 • 6 29 

15 14 1 15 i!) 1 20 if • :18 53 

37 32 4 36 22 2 24 2G • 26 86 

8 8 l! 10 :U • 14 15 » 15 39 

25 !2 1 22 23 i 24 24 ., 24 '10 

24 17 • 17 12 ., 12 11 • 1f 40 

17 16 • i6 9 • !) 6 1 7 32 

--- --- --- --- --- --- --- --- -- --- -- 
5!8 438 

1 
,iO 

1 
471 380 30 uo ~26 s 320 1,216 



( 1157 ) [ !\" 50.) -- NOMBRE DES ÉLtVES 
qui ont cessé de suirre lts tours de: 
l'êll)lc depuis le eo,:at,>t·na:n:toJ de 
1•Jnn4!t•,scol,1lrc. 

ll•Jée, 
du rahlcsu 

411 litre, ~ 
"' " e 

i 
-t ':.; 
t; 
~ 1 , , 1----.-----'I 

~-~ 
f[ 

.!? 
~ .. g 
!; 

BOURSES 
CO)l)IIJ\:.tl.l::S. 

BOURSES 
PH0\'1:0.l:!Ut:S. 

8DUl!SES 
l)f. l,'l~TAT. 

t 
1 Uon1001.1 

li 

1 1 
t .:, -" lJon\Jont, .:, 1 )lon1on1. E :: ~ 0 0 ;,,; le'.: z 

se ww 

Obsr.1·vulions. 

4 • ,, ~ 1) 6 400 • • 64 4,025 • CS 13,600 • 10,375 • 
• • 1 ,. • t .,50 • • 30 1,650 ,. 3i 6,800 • 6,001> ~ 

3 " • • • 3 !50 • • 39 1,!l50 • 37 7,400 • " 

• ,. 5 • n 5 500 17 t,!75 . 36 5,0~0 " 39 7,700 • 4,,4-15 • . 0 3 1 1 5 -i50 • • S3 8,175 • 100 !0,000 » tG,9!5 • 
D J) ! • 3 5 450 • • M .!,400 • .! 400 • to, !50 • 

(a) 
•• D 2 " • 2 • • • • D • D " 
.. 1) D • • • 450 . .. 34 3,600 • 37 7,400 • 5,750 • 
J) • 1 1 2 ,i -150 17 1,650 D 50 4,950 • 6!) 1.!,130 » 4,015 • 
» • • " • " 400 1) D 45 3,050 • 53 10,GOO • 7,950 • 
D • 2 • 1 3 400 2 !OO • 94 G,8!5 • 9! 18,400 » 13 ,3i5 • . 
JJ D 3 f 1. 5 400 2 64 60 36 1 ,-i75 • 36 ï. !00 • 5,GGO 40 

• • 2 • • ! 450 lt • GG 4,800 ~ GO i3,800 • U,8!î0 • 
5 . a • " 8 450 1 !!5 D ro 300 • 7t 14, iOO • 1S,7i5 • . ,, 2 3 • 5 ! 400 • • 9 2Gt J) 38 7 ,GOO • 9,739 • 
D ,. • ,, • • 450 » » • • • • ~,700 • 
• " • • • • 450 • . 7 400 • !9 4,900 • 4,000 • 
• • 1 ,, • t -iOO • • ~5 1,88? • 47 9,400 • 8,818 • 
7 ,, 3 2 ,, 12 380 • ,, 48 4,500 • 8-~ 16,700 • 8,8¾0 • 
• " 1 " • i 450 2 200 • 1.6 t ,290 • 38 7,600 • 8,010 • 
" • • . • . 350 • ,, 2i t ,38:! • 69 rs.sne • 9,368 • 
,, • 3 i ,, 4 500 " • .. , • •· !0,000 . 
. 11 t • " 1 350 . • 9 575 • 16 3,!00 • i ,825 • 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

19 • 35 11 8 73 • 41 3,614 GO 7.i9 58.540 • f,028 !O!, 730 • 200.680 40 

(o) l.c.1 tlêf',:J ir,stilutrictJ 
de I ttolr norm:.lr de )lt-•• 
;;; r,rt fui rt!nl gr;s.luilemcn l lcJ 
rour.s. 

(6j 1.'êcole normale dt l'tut 
;\ .iés:e~ ÎMIÎIU~C r11 vertu 
de l;a lui du:!~ 1n:ti thf,'), a eté 
eu serte le 11 Oclnbr-: J~i'.$. 

l.ï,1.1ugurJtion de cet éta- 
1,lill~rnt!nl ;:i eu pour ecnsé 
qu<-nce I"' rc:1r:1it de Faere 
<f:uloplion d..: recole nonnah, 
do \ïsl!, 

40 
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XX. -Relevé des diplômes accordés dans les divers établissements normaux 
d/insüuurices. - Situation en !87t>. 

* - 
MOIIBRE DES ÉltvES PRtSENltES l l'UHEN DE SORTIE : 

" .., 
DÉSlGK!îION 0 .; .; e . ~ e= •t = 

..: "i 2 T0'?4L Ili t f = DES EN rnn. EN 487,i.. EN 18ï5. pour la pfriode 0 ••. _ 
1rie-n112l.t. t,-. ~:i z :.? = •• ~ .. <> - IITABJ.158:EMENTS. 

rréscntfoj Dipwniiei rrénulies/ llipt,i111iu Priscnlif.11 Diplômiu fnintiesl m~,~mits 
.•. -· :.; ='- ~ -c, .. ~ -c, .., 

Héreotbals • • • . . . • • 27 27 49 rn 18 ~8 6i 6-i- i1S 3-i-i 

Wavre-NoLrc-Damo .... 8 8 5 5 43 -13 26 2G w 7i 

Bruxelles .•.•...•. 5 5 i 1 H H 43 29 29 87 H6 

Louvain ..•..•... ,. • D • 7 7 7 Î • 7 

Nivelles .•••..... 20 20 311 31 22 22 76 76 480 '256 

Bruges. . • • . . • •.. 6 G 3 3 6 6 15 -15 7 2i 

Messines ...•...•. 7 7 8 ·s 5 4- 20 19 56 75 

Thiclt .•........ 16 li6 43 13 9 8 38 37 ~65 22:1 

Gand .•••....•. 28 28 20 19 Hl 15 Ga 62 303 365 

Saiut-Nicolas •...•.. Hi Hi 7 6 46 15 39 36 rn 46 

Brugelette . • • . . • . • 20 20 46 46 27 27 63 63 84 U7 

Gosselies .•..••..• 8 8 8 s 42 42 28 28 • 28 

Mons ..•••..•.•• 16 46 ·16 -16 23 23 55 55 209 26i 

Liégé (État). . . • • • • . • • "' • 49 49 Hl •9 • ~9 

Lié~e (écolo Journcau:x) . . n ·16 Hi rn 13 0 46 45 414, 469 

Liégo [religieuses) • • • • , D D • • 2 2 2 2 3 1 

Visé(') .. ........ 15 15 rn 45 • • 30 30 f35 165 

Tongres .•••.•.•• 9 9 8 8 6 6 23 23 60 83 

t\rlon ••.•.....• 8 8 12 12 17 17 37 37 26 63 

Bastogne .••..••.• 18 i8 22 22 26 26 66 66 ◄44 !«0 

t\ndeono .•...•..• • • 12 42 45 42 27 2,1. • u 
;:hampion (laïques) .... 2'l 22 25 25 21 2-i- 7~ 74 H4 2t5 

:::bampion (religieuses) ... 5 5 8 8 H H 2-i- 24 38 112 

l'esches ...•..•.• 2 2 3 3 7 7 42 42 7 0 

- -- -- -- -- -- -- -- - - 
ÎOT.I.U'X. , •• • 273 274 281 27!) 31!6 320 880 870 2,4!6 1,996 

(') L'écolo do Visé a été supprimée on 487'. 
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CO'NI' Él\.E l'IC ES. 

XXI. - Circulaire à /Jl!JI. les Gouverneurs des provinces. - Application de 
l'arrêté royal dlt 51 mai 187!, concernant le tariftles indemnités à payer, 
par jour de présence, aux ·membres du personnel en3eigna-nt des écoles 
primaires qui assistent aux conf érences. 

f8 mars A8'4• 

l,'arrêté royal du 51 mai 1871 dispose : 

• Aar. i". Le tarif des indemnités à payer, pur jour de présence, aux instituteurs qui 
• assistent aux conférences trimestrielles est modifié comme suit : 

" Pour les instituteurs habitant au lieu de la conférence, - 1 franc. 
" Pour les instituteurs qui habitent toute autre localité, - 5 francs. ,, 
Ln Cour des comptesm'a fait connaltre que cet arrêté n'est pas appliqué partout de la même 

manière. 
Dans une province, une indemnité de trois francs est payée aux. instituteurs qui habitent 

les sections de commune autres que celle où se lient ln réunion, et qui doivent par conséquent 
se déplacer, tondis que dans les autres provinces les instituteurs, dans les mêmes conditions, 
ne reçoivent qu'un franc. 

Satisfaisant nu désir exprimé par la Cour et afin d'obtenir l'application uniforme de l'arrêté 
dont il s'agit_, j'ai l'honneur de vous informer qu'on doit entendre par le lieu de la conférence, 
l'endroit où se tient la réunion, 

Par conséquent, le personnel enseignant de l'école de la commune où se tient la conférence 
n'a droit qu'à un franc par jour de présence. 

~fois, dons les communes qui comptent plus d'une section, les membres du personnel ensei 
gnant des écoles des autres sections doivent, comme tous ceux de Jeurs collègues qui ont à se 
déplacer, être payés à raison de trois francs par jour. 

Je vous prie, -Monsieur le Gouverneur, de porter le contenu de la présente à ln connaissance 
des inspecteurs de l'enseignement priuiaire, ainsi q ue <les membres du personnel enseignant 
deséccles primaires, et d'en ordonner l'insertion ~u Mémorial administratif de la province. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Dst.coun. 
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XXII.-Tableau indiquant le nombreetla valeur approximative des ouvragP~ 
dont se composaient les bibliothèques des conférences au 51. décembre J 87;$. 

- . - 
NOMBRE HOMBRE NOMBRE VALEUR 

DES CERCLES DJ:S OUVRAGES Ot: VOLU!IES APPnDXlltATIVE OÉSIGIIATIDII DES PROVINCES. de eppartenaut dont Observations. 
con(6renees nux se comp1>scn l des 

r1n PROVINCE, RJBLIO'r!IPQUES, CES ocvnxcss, OUVRAC!S. 

Anvers. . . n 4-,675 6,!159 8, 18i 

Brabant . . 22 10,055 15,448 28,052 

Flandre oecidentale . . f2 s, 95:5 8,190 -i6,7?H 

Flandre orientale. H 7,HS 7, 5!)6 H,01.d 

Hainaut . . . . . 50 !),2~2 11,070 ~4,51W 

Liégé . . 20 6,922 9,1M 15 .li-21 

Limbourg , . !) /k,'t9û 5,508 12,28!) 

Luxemhourg . . . . 20 6,71J7 8 li,58 15,MJ,6 

Namur. . . . rn !>,6115 7,596 H,792 

TOTAUX. . 155 û0,911 77,868 145,528 

XXHJ. - Programmes des conférences d'instituteurs tenues dans les neuf 
prooinces, pendant les années 1.875, 1874 et 187rL 

N. B. tes programmes ont été rédigés par les inspecteurs, en exécution de l'article 5 du 
règlement du 22 mars 1M7. 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE 1875. 

A. Dispositions générales. 

1. Lecture du compte-rendu de la séance précédente. 
2. Communication de pièces oflierelles relatives ù l'insttuetion primaire (arrêtés royaux, 

circulaires ministérielles, règlements, etc.). Avis. 
5. Exercices pratiques avec les élèves. 
4. Observations sur les exercices pratiques. 
15. Examen des questions traitées à domicile pat· les instituteurs. 
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Il. Questio11s à traiter à clomicile. 

PREMIÈRE CONFF.RENCE, 

1. Opt:oecling. 
Doel en belang drr lichamelijke opvoeding, 
- Voorzorgen te ncmen oprlat de gl'zondhciù 
der kindcren in de school niet wnrde bena 
decld, - Ocfeuingen gcschikt om het lichaam 
te ontwikkelen en te versterkcn. 

2. Gotlstlienst en zedenleer. 
Den gang besehrijven te volgen in cene 

les van gewijdc geschicdenls. 
5. Omlenvijs. 
Belang Yan hcl leesbock als rniddelpunt 

van het zaak en sprankondcrwijs in <le 
volksschool. 

i . Éducation. 
But et importance de l'éducation physique. 
- Précautions à prendre pour que le séjoul'. 
i1 l'école ne porte aucune nttelntc à la santé 
des enfants, - Exercices propres à déve 
lopper et à fortifier le corps. 
2. Religion el morale. 
Décrire la marche l1 suivre dans une leçon 

d'histoire sainte. 
5. Euseiqnement. 
Importance du livre de lecture considérée 

au point de vue de l'enseignement des choses 
et de la langue maternelle à l'école primaire. 

DEUXIÈMB CONFÉRl!?iCE, 

i. Opvoeding. 
Belang der gewenning bij opvoeding en 

onderwijs, - Vcrcischtcn in den onderwij 
zcr 0111 goedc gcwoonlcn te vormcn. - 
Bijzondeee middelen om tic lcerlingeu aan 
bclcefdhcid le gcwenrien. 
2. Godsdie11st m zedenleer, 
Wclkc zijn de middelen te gebruiken om 

aan de leerlingcn den eerbied in te boeze 
men, die zij aan hct godsdicnstig ondcrwijs 
versehuld igd zij n? 

5. 011derwijs. 
Doel en bclang van het onderwijs in de 

vaderlandsche gcsc!tiedcois. - Wat kan van 
dit vak in de Iagcrc school gelccrd wordcn? 
Hoc kan de les van vadcrlnndsche gcscl1ic 
dcnis vruchtbaar worden gcmaakt niet allecn 
voor het onmiddellijk doel dat cr mccle 
beoogd wordi, maar ook morde versehillcndc 
vakken van bct taalon<lerrieht? 

1. Opvoeclin9. 
Opvoedelijk belang der zindclijkheid. 

Plichtcn van den onderwijzer on<lcr dit 
opzicht. - JUiddclcn om de kinderen ann de 
zindelijkheid le gcwenncn. 
2. Goclsclienst en zalenlee», 
Ontwikkeling van artikel 24 der bisschop 

pclijkc rcgeling. 
5. Omlerwijs. 
Plan ecner les van vaderlandsche gcschle 

dcnis, te gcven in de hoogste klas, (flet fcit 
nanr verkiezlng van den onderwijzer), 

L Éducation, 
Importance de la formation des habitudes 

dans l'éducation cl dans l'instruction. -Qui.li 
tés que doit posséder l'instituteur pour pouvoir 
former de bonnes habitudes. - l'tloycns spé 
ciaux d'habituer les élèves /1 ln politesse. 
2. ReligiM et morole. 
Quels sont les moyens à employer pour 

inspirer aux élèves te respect dû à l'enseigne 
ment religieux? 

5. Enseignement. 
But et importance de l'enseignement de 

l'histoire de In patrie. - Que peut-on ensei 
gner de celte branche i1 l'école primaire? - 
De quelle manière l'enseignement de l'histoire 
nationale peut-il être rendu fructueux non 
seulement pour le l,u,t immédiat à aueindre, 
mais aussi pour les diverses parties de l'en 
seignement de ta langue maternelle? 

TROISIÈME COIIFfREJ'CE. 

1. Éducation, 
Importance <le la propreté nu point de vue 

de l'éducation. - Devoirs <le l'instituteur /1 
eet égard. - l\Joycns <l'habituer les enfants 
à la propreté. 

2. Religiun et morale. 
Développement <le l'article 24 du règlement 

des évêques. 
5. Enseignement. 
Plan d'une leçon d'histoire nationale à 

donner aux élèves de la division supérieure, 
(Sujet au choix de l'instituteur.) 

4:1 
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QU.l'fRIÈH CO!'lFÉREMCE. 

i. Opvoe,ling. 
l\lidclclcn om de Ieertingen aan ordc en 

arbcklzaamheid te gewennen. 
2. Gotlsdienst en zetlenleer, 
" De mensch is ccn godsdicnstig wezeu.» 

voorscbrift van opvoeding dat men uit dit 
grondbcglnsel kan afleidcn. 

5. 011der11;ijs. 
Ultgchrcid programma van de lcervakkcn 

in clkc sehool ondcrwczcn. 

i. Eclucation. 
:Moyens d'habituer les élèves à I'ordre et 

au travail. 
2. Reliyion et morale. 
" L'homme est un être religieux. " Pré 

cepte d'éducation qu'on peut déduire de ce 
principe. 

5. Enseùjnemetu, 
Programme détaillé des branches ensoi- 

1 gnées dans chaque école. 

PfiOVINCE D'ANVERS. - ANNÉE -1874. 

A. Dispositions 9é11érales. 

( Voir le programme de l'année ·1873.) 

B. Questions ci traiter à clt,micile. 

11RE!IJÊR8 CONFÉRENCE, 

i. Bcredencerdc ontlcding van het wcrk 
getitcld : " Ccsebicdcnls der nuttige dicrcn 
van België, n door Alph. Dubois. 

2. Tc onlwikkelen: "Gcenc maatschappi] 
zondcr zedelcer, gccnc zedeleer zcruler cen 
stelligen en bcpaaldcn godsdicnst, sonder 
eene van God veropenbaarde rcligic. " 

DEVXlÈME CONFÉRENCE. 

1. Nnluur en belang der aandacht. - 
l\1iddclen orn dit vermogen le ontwikkclen 
en te versterkcn en gedurcnde bel ondcrwijs 
gaandc le houdcn. 

2. W clkc godsd ienstigc bcwccgredoncn 
zullcn den onderwijzer hoogachting voor 
zijn edel beroep en licfde voor zijnc lccrlingcn 
inboczcmcn ~ 

1. \Yclkc naluurvcrschijnscls kunnen in 
de lagcre school, 't zij in opzeuelijkc lesscn, 
'l zij bij gelrgcnhcid, g,•m:ikkclijk vcrklaard 
wordcn? 

2. Ilocdani0 moet de lîcfJe zijn vnn tien 
onrlerwijzer lot zijnc lecrlingcn ? 

1. Analyse raiscnnée de l'ouvrage inti 
tulé : • Histoire des animaux utiles de la 
Ilclgiquc, " pnr Alph. Dubois. 
2. A développer : • Point de société sans 

morale, 11oi11t de morale sans une religion 
positive et déterminée, sons une religion 
révélée. " 

i. Nature cl importance de l'attention. - 
!lloycns pour développer et fortifier cette 
faculté et la tenir éveillée pendant ln leçon. 

2. Qu els sont les mot ifs purement religieux 
capables d'inspirer 11 l'instituteur l'estime de 
sa noble profession, et l'attaehement pour 
ses élèves? 

TIIOISIÈHE CONFtRENC 1:, 

1. Quels sont les phénomènes de fa nature 
qui peuvent être expliqués à l'école primaire, 
soit en y consacrant des heures spéciales, 
soit à l'occasion d'autres Jcçons? 

:!. Énumérer les diverses qualités qui 
doivent distinguer I'aflection de l'instituteur 
pour ses élèves? 

QVATlllt)JE COl'IFF.IIENCE, 

·1. lloc behooren de prijsuit,lc:clingcn ingc 
ricb] le wordcn orn wczentlijk vrucht op le 
lcvercu ? 1 

1. Comment doivent être organisées les 
distributions de prix pour qu'elles soient 
réellement fructueuses ! 
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2. Iloc zal de ondcrwijzcr de les van 
gewijde gcschicdenis le nuue maken tot lict 
godsdienstig ondcrwijs en de godsdienstige 
opvoeding t 

2. De quelle manière l'instituteur utili 
scra-t-i\ ln leçon d'histoire sainte pour 
l'enseignement du catéchisme et pour l'édu 
cation religieuse? 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE 1875. 

A, Dispositions qênérales. 

(Vofr lc programme de l'année 1875.) 

B. Questions à traiter à domicile. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE, 

L Opvoeding. 
Middclcn van volmaking voor den ondcr 

wijzer. 
2. Godsdienst en :mlenleer. 
Hoc zal de christcn onderwijzcr zich de 

achting zijncr ovcrhcdcn en der oudcrs 
zijncr lecrlingen vcrzekeren ? 

5. Omlerwijs. 
Leergang le volgen in het onderwijs der 

vermenigvuldiging en dceling der gewonc 
brcukcn. 

-t. Éclucation. 
Moyens de perfectionnement pour l'insti 

tuteur. 
2. Religion el morale. 
Par quels moyens l'instituteur chrétien 

pourra-t-il conserver l'estime de ses supé 
rieurs et des parents de ses élèves? 

5. Efüci911ement. 
l\lal'che à suivre dons l'enseignement de la 

multiplication cl de la division des Imctious 
ordinaires. 

DE.UXTÈ~IE CONFÉI\ENCE. 

1. Opuoedi119. 
Onderzoek der vier cerste nrtikels van 

hot algemcen school-reglcment. 
2. Godsdiensi en zedenleer, 
In wclke orde moctcn, in hct gcvcn van 

den catechismus, de dric krachtcn der zicl : 
gcheugen, verstand en wll, gcoefcud wordcn? 

5. Ondel'wijs. 
Wclkc ocfcningcn diencn door de lecr 

lingen in cen afzonder lijk schrijfbock gc 
schreven te worden? 

·1. É'dtication. 
Examen des quatre premiers nrtielcs du 

règlement général des écoles primaires. 
2. Religion et morale, 
En donnant une leçon de catéchisme, 

dans quel ordre doit-on exercer les trois 
facultés de Iûme : la mémoire, l'intelligence, 
la volonté? 

5. E11seignement. 
Quels sont les exercices que les élèves 

doivent transcrire dans un cahier spécial? 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

i. Opvoeding. 
Ondcrzock der artikcls 5, 6, 7, 8 en !) 

van het algernccn school-rcglcment, 
2. Godsdienst en zedenleer. 
W elke zijn de christelijke plichtcn op de 

zondagen, en hoc zal de ondcrwijzcr de 
kinderen aan hct volbrengen dczcr plichtcn 
trachten te gewcnncn? 
5. Ondcrwijs. 
Lcergang te volgcn bij hct opstellen. Ver 

dceling der slof tusschcn de drie ufdeclingen 
eener school. Vijf voorbcelden van opstcl 
voor de hoogste klas. 

1. Étlucation, 
Examen des articles 157 G, 7, 8 cl 9 du 

règlement général des écoles primaires. 
2. Religion el morale. 
Quels sont les devoirs religieux prescrits 

pour le dimanche? Comment l'instituteur 
peut-il habituer les enfants à accomplir ces 
devoirs? 
5. Enseignement. 
l\Iarchc à suivre dans les exercices de 

rédaction. Répartition de la matière dans les 
trois divisions de l'école. Cinq sujets de 
rédaction pour ln classe supérieure. 
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QUATI\IÈ!IB CONFÉRENCf!, 

1. Opvoeàùig. 
Ontlcrzoek der artikels 10, H, 12 en 15 

van het algemecn school règlement. 
2. Godsdienst en zedenieev, 
\Yat schrijft de blsschoppolijko rcgcling 

voor (art. 9) betrekkclijk de herhaling der 
lessen van den cateehismus, en hoc zal de 
ondcrwijzer die hcrhaling hot nu ttigslc 
rnaken P 

5. Omlerivijs. 
In welko afdeeling kan men hot onderwijs 

in de fransche taal bcginnen? V crdeeling 
der stol'. 'I'ijd cr aan te bcstcden. 

1. Éducation. 
Examen des articles 10, H, t 2 et 15 du 

règlement général des écoles primaires, 
~- Religion rt momie. 
Que prescrit l'article 9 de la direction des 

évêques a11 sujet de ln répétition des leçons 
de catéchisme? Comment l'instituteur pour 
ra-t-il rendre cette répétition fructueuse? 

5. Enseignement. 
Dans quelle division peut-on commencer 

l'enseignement de la langue française?Hépar 
tition rie la matière. Temps à y employer. 

PROVINCE DE llRABANT (1). - ANNÉE 1875. 

1, Lecture du compte-rendu choisi par l'inspecteur cantonal en conformité de l'article 12 
du règlement du 23 juillet 1847, pour servir de procès-verbal officiel. 
2. Leçons pratiques données par les instituteurs à désigner pal' l'inspecteur du ressort. 
5. Appréciation des leçons données. -- Discussion sur l'organisation de l'école et les procé 

dés employés dans les leçons pratiques. 
4. Communications officielles. 
?5. Lectures et développements oraux sur les questions proposées par l\I. le délégué du chef 

<lu culte. 
6. l'tlélhodologie. Examen des ·rnétlJOùcs i1 suivre pour l'enseignement de la langue mater 

nclle. 
Exercice : (a) pour ln classe inférieure. 

(b) • " moyenne. 
(c) " " supérieure. 

7. Pédagogie. (a.) Indiquer les moyens propres li rendre les enfants obéissants; 
(/>.) Que peut foire l'instituteur pour habituer les enfants il respecter la propriété particulière 

ainsi que les édifices et les monuments publics? 
(c.) Questions i1 poser pa1· l'inspecteur du ressort. 
8. Lringue materne/la. Recherche et examen des sujets de style propres à ètrc donnés aux 

élèves de l'école primaire. 
9. Arithméiique. De l'escompte appliqué au commerce. 
to. Géographie. Choix de la matière pour le cours de géographie aux adultes. 
H. Histoire nationale. La Belgique de 1814 à 1850. 

PROVINCE DE BRABANT. - ANNÉE 1874. 

N°• 1 à 5, comme en 1875. 
6. Pédagogie,. (a.) Dissertation sur les moyens ii employer pour inspirer aux enfants des 

sentiments de douceur à l'égard des animaux et les habituer à respecter les couvées des oiseaux 
utiles. 

(b.) Questions ù poser par l'inspecteur du ressort. 
7 .. Méthodologie. Examen <les méthodes à suivre pour l'enseignement de la langue maternelle 

à l'école d'adultes, 

(1) Une leçon d'horticulture est donnée a la suite do chaque séance. 
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8. Langue maternelle. Leçons pratiques : (a.) Lecture dans la classe inférieure; 
(b.) Instruction et rédaction dans les classes moyenne et supérieure, 
9. Arithmétique. Leçons pratiques: (a.) Exercices de calcul dans la classe inférieure; 
(b.) La règle de société dans la classe supérieure. 
W. Géographie. Une leçon sur les chemins de for dans la classe moyenne. 
H. Histoire 11atio11ale. Leçon pratique : La Belgique à l'époque de l'invasion romaine. 

(Classe supérieure). 

PROVINCE DE BRADANT. - ANNÉE 187?t 

N00 -1 à :S, comme en 187 4. 
G. Pédagogie. (a,) Que doit faire l'instituteur pour maintenir le local <le son école dans un 

état permanent de salubrité? - Quelles sont les conséq uences fâcheuses qu'entraîne la négli 
gence de l'instituteur à cet égard? 

(b.) Questions à poser par l'inspecteur du ressort. 
7. E·aseigllement. Discussion d'un plan d'études pour .les écoles d'adultes, en exécution de 

l'article 7, § 2, de l'arrêté royal du i-1 septembre 1868. 
8. Langue maternelle. Leçons pratiques. - Exercices d'orthographe : (a) dans la classe 

moyenne, (l,) dans ln classe supérieure. 
9 . .Arith111élir1ue. Exercices de calcul dans les classes inférieures, 
Le système métrique dans les divisions moyennes. 
10. Géographie. Les canaux 1t grande section (Leçon pratique pour ln classe supérieure). 
11. Histoire. Une leçon sur l'établissement <les Francs en Belgique, pour la classe supérieure. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. ANNÉE 1875. 

l'Rl!MIÈIIE CONFÉRENCE. 

1. WEJI.Jr. 'J'EN SUIZE. 

Wnt kunnen de on<lerwijzcrs doen om de 
belangstelling in de school bij de oudcrs op 
te wekken? 

Godsdienstig omlerwijs. - Welkc wezen 
lijkc hocdanighedcn moct de les van Hods 
dicnst vcrecnigen, om op ccnc gegrondc 
en ccht christclijkc wijze gcgcvcn te worden? 

IJ. DlDACTISCB:C OEFENING:CN. 

A. iJJiddelste a(decli11g. - Hciligo gc 
schiedenis, Jésus in zijuc kindsheid, voor 
becld der christen kindcren. 

B. Laagste afdceling. - Aanschouwings 
en spreekocfcningen. Onderwcrp: de ploeg. 

C. 1/oogste a(dceling. - Bercdencerde 
rckenkunde. Onderwerp : de herlcidi119 tler 
breuken tot denzel(dm noemer. 

D. Gyrnnnstische ocfcningen. 1° Ornstan 
dig ondcrwijs der vier eerste lcsscn door 
ccncn jongen onderwijzer, in de zitting aan 
gcduid. 2° V crvolg von den leergang, onder 
de leiding des onrlerwijzcrs van de vergader 
plants (llandboek van P. Sehrnitz). 

1. TRAVAIL A DOMICILE. 

Que peuvent faire les instituteurs pour 
amener les parents 11 s'intéresser au succès 
de l'école? 
Instruction religieuse. - Quelles qua 

lités essentielles doit réunir ln leçon de reli 
gion, pour être donnée <l'une manière solide 
cl vraiment chrétienne Y 

11, EXERCICEB DIDACTIQUES, 

à. Division moyenne. - Histoire sainte. 
L'enfant Jésus, modèle des enfants chrétiens. 

B. Division inférieul'e. - Exercices d'in 
tuition et de langage. Sujet : la charrue. 

C. Division supérieure. - Arithmétique 
raisonnée. Sujet : la réduction des fractions 
au même dénominateur. 

D. Exercices de gymnastique. 1° Ensei 
gnement détaillé des quatre première; leçons 
par un jeune instituteur, désigné séance te 
nante. 2° Suite <lu cours sous la direction de 
l'instituteur du siége de la conférence (Manuel 
de P. Scbmitz). 

42 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. WJ:all: Tlllf El1'JZE. 

Aan wclke oerzaken moet men toeschrijven 
dal de meeste leerlingen de lagere sehool 
verlaten, sonder dat zij er den lust lot het 
lczen uit metlenemen? Wat kan de onder 
wijzcr doen om dit gebrek te verhelpen? 

Gotlsdie11stig 011derwijs. - Toon in hel 
korte op welke wijze men de kinderen 
bchoort te ondcrvragen, om hun met voor 
zicbtigheld de noodige kennis te geven no 
pcns de menscbwording van 0.-H. J.-C. 
(7• les van den Catech., 4-0 en ?S• vr.) 

li. DlDACTIKBl: OIIFalUKGElf. 

A, Laagste afcleeling. - Ilet teeken des 
heiligen kruises (2• les). 

B . .bficldelste a{tl!'eling. - lloofdrekenen. 
Onderwerp : Vermenigvuldiging van gctal 
len, tusschen 100 en -1000 hegrepen, met de 
ncgcn eerste gctallen, De verschillende rijen 
zullen ingevolge de moeilijkheid gerang 
sehikt worden. - Toegepastc vraagstukken. 

C. llo"gste afdeeling. - Aardrijkskunde. 
Onderwerp : Reis longs den ijzeren wcg van 
Brugge naar Weenen (Oostenrijk): te door 
reizen landen en voorname steden, nijverheid 
dczcr stcden, bjjzonderheden ovcr Wccnen. 
- De reislijn docn teekencn, 

1, TJlAVAIL A IIOMICILE, 

A quelles causes faut-il attribuer que la 
plupart des élèves quittent l'école primaire 
sans en emporter Ir. goût de la lecture? Que 
peul faire l'instituteur pour remédier h ce 
mal? 

J11struction religieuse. - Indiquer briè 
vement comment il convient d'interroger les 
enfants pour leur donner avec prudence les 
notions nécessaires sur le mystère de l'incar 
nation de N.-S. J.-C. (7° leçon du Catéch., 
4• et ?:I• quest.) 

lJ. EXERCICES DIDACTlQtll:5. 

A. Division inférieure. - Le signe de la 
croix (!Z• leçon). 

B. Division. ,noyenne. - Calcul mental. 
Sujet : multiplication de nombres compris 
entre 100 et 1000 par les neuf premiers 
nombres, en procédant par séries graduées 
d'après la difficulté. - Problèmes d'applica 
tion. 

C. Division supérieure. - Géographie. 
Sujet : voyage en chemin de fer de Bruges 
n Vienne (Autriche) : pays et grandes villes 
i1 traverser, industrie de ces villes, particula 
rités sur Vienne. - Faire dessiner l'itinéraire 
à suivre. 

rno1sIt:,1E CONFÉRENCE. 

1. -WERE. 'i"EN BUJZE. 

Afethodeleer. - In welkc omstnndigheden 
moct cene vlaamsche Iagercschool zich bovin 
den, opdat men cr de fransche taal in kunne 
ondcrwijzcn, zondcr de bclangcn der moe 
dertaal te krcnken. 

Onder cen practiseh oogpunt de lcerwijze 
doen kenncn, die bchoort gevolgd te wordcn 
om de franschc tan! in ccnc goed ingcrichtc 
vlaamsche school te ondcrwijzen. 

Godsclienstiy ondenoijs. - Gcef rcden 
van den naam bij welken wij elkecn der 
zeven Hll. Sacramcnlcn aanduiden, 

li. Dll>ACTHCBE 01:FllKINGEN. 

A. lloogstc a{decli11g. - Godsdienstig 
onderwijs. Bepaling van het sacramcnt des 
Vormscls (51• les, 1° antw.], 

n. Lacque afilecling. - Tcekcnkunde. 
Eerste oefeningen in hct tcekcnen op het 

J. TRAVAIL A DOll'llCJLE. 

llféthodologie. - Dans quelles condinons 
doit se trouver une école flamande pour 
qu'on puisse y enseigner la langue française 
sans nuire aux intérêts de la langue mater 
nelle? 

Exposer, à un point de vue pratique, la 
méthode à suivre pour enseigner la langue 
française dans une école flamande bien 
organisée. 
Instruction religieuse. - Rendez raison 

du nom par lequel nous désignons chacun 
des sept Sacrements. 

11. EXll:&CICES DU>ACTIQUES. 

A. Division supérieure. - 1 nstruct ion 
religieuse, - Définition du sacrement de 
Confirmation (51• leçon, 1e rép.], 

B. Division inférieure. - Dessin. 
Premiers exercices de dessin à vue ; con- 
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zicl1t : bcsehrijvlng van het vicrkant, zijne 
verdeeling in ~, dan in 16 gelijke vier 
kantjes ; de dîagonalen trekkcn; in cen gc~e 
von vierkant ccn vierkant heschrjjven. 

C, lloogste a[ deeli119. - Sprcck- en stijl 
oefcningcn. De ondcrwijzcr leest met nadruk 
een hoofdstuk, uit ccn hociend werk gcno• 
men; hij ondervraagt over den inhoud dczer 
lezing ; daarna noocligt hij de leerlingen uit 
om het stuk eerst van buitcn dan scl,riftciijk 
te verhalen. 

D. Gymnastische oefcningen. - t0 Orn 
standig onderwijs der 6 volgende lessen door 
cencn jongen onderwijzcr, in tic zitting a:10- 
geduid. 2° Vervolg van den leergang, ondcr 
de Jeiding des ondcrwijzers der vergader 
plants, 

QllATRIÈ:UE CONFÉRENCE. 

1, WERlt T!:N HUIZt:, 

Elk onderwijzer zal,în de kantonale biblio 
theck, een paedagogtsch of leuerkundig 
wcrk uitkiezen, en cr eene schriîtelijke 
beoordeeling van gcven, 

Gqclsdienstig onclerwij.,;. - Wijs hct ver 
wantschap aan, dat hestaat tussehcn rle twcc 
eerste geboden der IJ. Kcrk en het derde der 
goddelijke gebodcn. 

1J. l>I:04.CTJSCHE OEFJ:lVIftGJIJI, 

A. lloogste a(deeling. - Godsdienstig 
onderwijs. Uitlcgging van het antwoord op 
de vrnug van den catcchismus ; WnnucC'r 
moct men bicchtcn? (28e les.] 

B. Hooque a{cleeling. - Eerste bcgrippcn 
van natuurkunde. Ondcrwerp : rle kali., luire 
bereidiug, lucre -voornamc ciyemc/111ppe11 m 
tcepassinqen, - Opstelwerk op de gcgcvcne 
les. 

C. Mùldelste afdeeling. - Ilet volgende 
stuk ondcr het dubbel oogpunt van de gc 
dachten en van de sprankkunst uirlcggcn, en 
hct daarna met nadruk lezen. 

Z.&TERD11.GAVOND, 

Vrouwken liel, hier zijn de schijven, 
Achttien Iranken, weJ getcld ; 
Zckcr zult gc nu niet kljven, 
Gcenc cent ontbreekt aan 't geld ; 
VriendliJk zien op mij uwo oogen, 
'k Leos de vreugd op uw gezicht : 
.Alle zorgen zijn vervlogcn, 
Vrouwken, sluit ons deurken dicht. 

struetion du carré; sa division en 4, puis en 
Hi petits carrés égaux; tracé des diagonales; 
inscription d'un carré dans un carré donné. 

C. Division supérieure. - Exercices de 
conversation et de style. L'instituteur- lit avec 
expression un chapitre emprunté à un ou,·rage 
intéressant; il questionne sur le contenu de 
la lecture, puis il invite les élèves à repro 
duire le morceau d'abord de mémoire, ensuite 
p:ir écrit. 

D. Exercices de gymnastique. -1 ° Ensei 
gnement détaillé des G leçons suivantes par 
un jeune instituteur désigné séance tenante. 
2° Continuation du cours par l'instituteur du 
slége de la conférence. 

1. TJ\A V AIL 4. DOMl(;lLE, 

Choque instituteur· ehoisirn, dans la biblio 
thèque cantonale, un ouvrage pédagogique 
on littéraire et en donnera une appréciation 
écrite. 
Instructùm reliqieuse, - Indiquez ln con 

nexion qui existe entre les deux premiers 
commandements de l'tglisc et Je troisième 
précepte du décalogue. 

Il. EX:&R.CJC:&IJ DlDACTlQUES. 

A. Division supérieure. - Instruction 
religieuse. - Explication de la réponse à la 
question du eatéchisme : Quand est-on obligé 
de se confesser? (28e leçon.) 

D. Division :;117,éricurc. - Notions élé 
mentaires de sciences naturelles. Sujet : la 
durux, .m fabrication, ses principales pro 
priété«, ses prmcipuu» usages. - Devoir 
de rédaction sur la leçon donnée. 

C. Dicisiou moye,me. - Langue mater 
nclle. Explication, sous le double rapport de 
la pensée et de la grammnire, puis Jccturc 
expressive du morceau suivant : 

LI: L4ll0!1l\EUR ET 51:6 El'iFA.'NT6. 

'fraraHlez, prenez rie la peine; 
C'est le fonds qui manque le moms. 

Un riche laboureur, sentant sa mort prochaine, 
Fil venir sc.:s enfants, leur parla sans témoins. 
Gardez-vous, leur dit-il, de vendre l'héritage 

Que nous ont laissé nos parents : 
Un trésor est caché dedans. 

Je ne sais pas l'endroit, mais uo peu de courage 
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Kom, mljn [ongen, kom bij vader, 
Wiscb me 't zwcetend voorhoord droog ; 
Maar ook Mictjc huppolt nuder, 
't Ongeduld strauu uit haar oog, 
Zij wil ook een kusje gevcn. 
Och I wat valt mij de arheid licbt ? 
Hoe gelukkig is mijn leven ! 
Vrouwken, sluit ous deurken dicht. 

Moeder, breng bct avondeten ; 
't Geeft zoo 'n aangenamen geur , 
Gauw aan tafel nocrgezeten . 
Maar wio klopt aan onze dcur? 
't Is misscbicn eece arme vrouwe 
Met con ziek pn hongrend wicht : 
Vrouwken, voor der armon rouwe 
Sluit toch ncoit ons deurken dicbt. 

Vnouws GouT1E11. 

lll.TZONDERE LESSEN OVER LAND EN TUtN· 

BOUWKUNDE DEN ONOERWJJZERS TD GEVEN. 

A. De heeren onclcrwijzcrs zullen te hun 
ncn huizc de negcn eerste hoofdstukkcn van 
DELEu's Ilandboek herhalon. 

B. Proefondcrvindelijkc les ovcr de schei 
kundigo samcnstelliug van de plant en ovcr 
de ondcrscheidenc soorten van bouwgronden. 

C. Tuinbouwkundc. Ecne les over de 
zaaddragers. - Cùlluur dei· asperges, der 
aardbeziën en der meloenen. 

VOLGOl\DE DER OEFENINGEN VOOR ELK.E VERGA 

DEl\ING. 

1° Lczing van het verslag der voorgaande 
vcrgadering. 

2° Voordrncht van nt. den gcestelijkcn 
scboolopzicncr. 

5Q Didactische oelcningen. - Een of 
mcerondcrwijzers, in de iitting aangcwczen, 
zullcn gcrocpen worden om nan de leerlin 
gen van de vergnderplaats de lessen, op het 
tegenwoordig programma aangeduid, te 
f,CVCO. 

AANME111UNG. - De dùlactisehe oc(cningen 
euilen gcopend uiorden. met ecn gezang, dat 
de foerlingen der sc/wol zullen. uitvoercn. 

4° Bespreking der practische lcssen. 
5° Beoordeeling van hct te huis gcmaaklc 

wcrk. 
6° .Mcdcdcelingen. 
7° Voorstelien en rnadvragingcc hlll 

wegc de onderwijzers. 

Vous le fera trouver : vous en vlendrez à bout : 
Remuez votre champ dés qu'on aura tait l'aoOt. 
Creusez, fouillez, bèchez ; ne laissez nulle place 

Où la main ne passe et repasse. 
Le père mort, les fils vous retournent le champ, 
Deçà, delà, partout ; si bien qu'au bout do l'ao, 

li eu rapporta davantage. 
D'argent, point de caché. Mais le pôre fui sage 

Do leur montrer, avant sa mort, 
Que le travail est un trésor. 

L.l Fo:1u11111. 

u:çol'fS SPÉCIAtESI D'AGRlCUtTU!l.1! E'l' n•uoa 
TJCULTURE A DONNER A.Ult ll'fSTITUTEUAS, 

A. ~m. les instituteurs répèteront 1, <~omi• 
cite les neuf premiers _chapitres du Monnel 
de DE1.Eu. 

Il, Leçon expérimentale sur la composition 
chimique ile la plante et sur les diverses 
espèces <le terres labourables. 

C. Horticulture. Une l~on sur les porte 
graincs. - Culture de l'asperge, du fraisier 
et du melon. 

ORDRE DES Elt:CI\CICl!S POUi\ C!IAQU.C COIIJF~ 

R:&NCE. 

19 Lecture du compte-rendu de laréunion 
précédente. 

2° Conférence de M. l'inspecteur ecclé 
siastique. 

5° Exercices didactiques. - Un ou plu 
sieurs instituteurs désignés, séance tenante, 
seront appelés à donner aux élèves du siégé 
de la conférence les leçons indiquées au 
présent programme. 

REMARQUE. - Les exercices cliclactiques 
seront ouverts par a» chant exécuté par les 
élèves de l'école. 

4° Discussion des leçons pratiques. 
a~ Appréciation du travail rédigé à do 

micile. 
6° Communications. 
7° Propositions et demandes d'avis de la 

part des instituteurs. 
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PROVINCE DE F!,ANDRB OCCIDENTALE. 

rRE~IÈRE COKrtnENCE. 

ANNÉE 1874. 

1, Wlil\Jt TEN Hlll'ZE. 

ne noodznkelijkheid van de persoonlijke 
of zelfsopvoedi,,9 aantoonen, dat is, van die 
gedurige wcrking, die rucnschcn van allcn 
stand op zich zelven mocten uitoefcncn om 
hunnc verrnogcns le ontwikkelen en zc mccr 
en mcer te volmakcn. 
Tooncn hoc de volkssehool hare lccrlingcn 

moet bereidcn, opdat deze dan zclvcn hot 
wcrk hunner opvoeding zoude~ vooneeuen. 

Godsdienstig omlerwijs. - Onder wclke 
opzichten moet de warc Kerk van Christus 
kat!toliek ûjn ? Uitleg steuncnde op de 
iO• vraag, i2de les van den cateehismus, 

Il. Dlll.&CTISCHt: 01:l'ENI\\IGl:ll. 

A. Alùlclelslc afclecli119. - Godsdienstig 
ondcrwijs. Ali;cmccnc vcrdccling der zondcn. 
(Anlwoord op de 5° vraag, 57• les van den 
cateclrismus.) 
8. Laagste afclceling. - Schrijf- en 

leeslcs. Oeïcnlngcn over de lange a. en u in 
gesloten en open leuergrepen. 

C. Iloogste af'clecli11g. - l\Ioedcrtaal. !Ilet 
betrekking tot he; lezen met nadruk [uit 
spraak, loonval en nadruk] het volgcnde 
stuk bestudeeren. - Dit stuk heeft men 
onder opzicht der gedachten in eene voor 
gnande les verklaard, 

G:El'ZO!U)E Gl\118B.CID-, 

Oud zijt gij, ô Wolferl, co wit is uw schedol ; 
D11s sprak hem een jongeling aan : 

ô Zcg mij, waarom uw gelaat nog zoo frisch, 
Uw oog nog zoo belclcr on Ievendig is? 

Ja, zeg mi], waar koml dat vandaan ? 
'k Bedacht reeds ais knaap (was bel antwoord des ouden), 

lloe spoedig do jeugd ons outgaat. 
'k Hcb nimmer mijo kracbt of gezondbeid vcrkwist : 
Beklaagbaar is bij die ze in d'oudordom mist ; 
Waot dan is 'l berouwen te laat ! 

Oud zijt gij, ô grijsaard (bervaue lie jongling); 
Met jonkbcid is vreugdo vergaan. 

ô Zeg mij, waarom gij den lijd niet betreurt , 
Die 't levon zoovele gcooegens ontschcurt ? 

0 Zeg mij, waar komt dit vandaan ? 
ln d'uchteud des levens (was 't antwoord des grijsuards), 

Gedacht ik hoe ras hij vervliet ! 
lk zag op de toekomst, bij al wat ik decd, 
Opdat mij 'l voorteden gccn bren wierd vau lced ; 

En daarom hetreurik hem nlet, 
Oud zijt gij, ô grijsaard (hervatte hij nogmaals), 
Ja, haast aan bel eind van uw buau ; 

l. Tl\A VJ.lL A J>01JlllClL:&. 

Faire ressortir ln nécessité tic l'écl11cation 
personnelle, c'est-à-dire <le l'action continue 
que l'homme de toute condition doit exercer 
sur soi-même pour développer et perfec 
tionncr ses facultés. 

Monlrcr comment l'école populaire prépa 
rera ses élèves à continuer par eux-mêmes 
l'œuvre de leur éducation. 
Instruction religieuse. - Sous quels rap 

ports la vraie Église de J .-C. doit-clic 
être wtltoliq1rn ? Explication basée sur la 
iO• réponse, 1 ::i.c leçon du catéchisme. 

Il, :&XEl\ClCES DlDACTIQIJES. 

A. Division moyenne. - Jnslructiun 
religieuse. Division génfralc des péchés. 
(Réponse à la 5• question, 57• leçon du 
catéchisme.) 
n. Divisio» iiiféi-iwre. - Exercices 

d'écriture et <le lecture sur les principaux 
équivalents des voyelles. 

C. Division supérieure, - Langue ma 
ternelle. Étude du morceau suivant, sous le 
rapport de ln lecturn expressive [prononcia 
lion, accentuation et expression). - On 
suppose que celte pièce a été peéalablement 
expliquée 1.m point de vue du sens. 

LA C!IATJUGNJ:. 

• Quo l'élude est chose maussade 1 
A quoi sert de tant travailler? » 

Disait, et non pas sans bailler, 
Un enfant que menait son maitre en promenade. 
Quo répondait l'abbe ? Rien. L'enfant sous ses pas 
Rencontre cependant une cosse fermée 
Et de darüs menaçants de toutes parts armée, 

Pour la prendre il étend le bras. 
• Mon pauvre enfant, n'y touchez pas r 

- Ehl pourquoi?- Voyez-vous mainte épine cruelle 
Toute prète à punir vos doigts trop imprudents? 
- Un fruit exquis, monsieur, est caché là dedans, 
- Sans se piquer, peut-on l'en lirer? - Bagatelle ! 

Vous voulez rire, je crois. 
Pour profiter d'une aussi bonne aubaine 

On peut bien prendre un peu de pelno, 
Et se laire piquer les doigts. 

- Oui, mon fils : mais, de plus, que cela vous cosoigae 
A vaincre les pctils clégofits 
Qu'à présent l'étude a pour vous. 

Ses opines aussi cachent une cbàtaignc. • 
ARl:l!ULT. 

43 
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En loch zijl gij lustig en blelde te moè, 
Ja, lachL uw verschelden met vroolijkhcid too 1 

ô Zcg mij, waar komt ùil vandaan? . 
'k Don noolijk ~ 0 jongf ng, gedenk aan mijn woorden 

Opdat u dees les nooil ontsehiet 1 

Van boven ontsprong mij do welbron van vreugd : 
'k Ileb God niet vergeten in 'l bloeien der jeugd, 
En llij ook vergeet mij nu niet, 

K.\\', BII.OF.J\DIJK. 

OF.UXlf.ri!E CONFÊnl!NCE. 

1. W.E:l\lt TEH BtJlZE. 

De voordcelcn van het onderwijs in de 
teekcnkunde, voor de lagere scholcn, kort 
bondig aanduidcn, 

Ilet programma en de mclhodc voor dit 
Jcervnk in brcede lrckkcn uitcenzetten. 

Godsclienstig omlerwijs. - Wot verstnat 
gij door symbolo,, der Apostclen? Wijs de 
grootc verdeelingcn van dit symbolon aan, 

Il. DIDACTJSCBE OEFENJNGEN. 

A. laugsle a(deeli119. - Verhaal den 
kindercn ile straf van den oppcrpricstcr Ileli, 
die zich plïchtig mankte met hct slccht 
gedrag zijncr zonen niet krachtig gcnocg le 
beteugelen. 

B. Jficlclflste afcleeli119. - Mocùcrtonl. 
Spraakkunst, Vervocging der zwakke werk 
woordcn in den tcgcnwocrdigcn en in den 
onvolrnaakt vcrlcdcu tijù der anntooncndc 
wijzc. - Annmcrkingcn. 

C. Jlooyste afileeli11g. - Bercdcnccrdc 
rekenkundc. Onderwerp : de vermenigvul 
diging der gcwonc breuken, 

D. Gymnustische oefeningen. - Vrijc 
ocfcningcn: houdingcn, buigiugcn, uitstrck 
kingcn, marschen. 

1. WEI\& TEl'f BtJIZ.E. 

Door he] waarncmcn van de ontwikkcling 
der gccstesvcrmogcns en der natuurlijke 
neigingcn des kinds, de volgordc en de oor 
dcclkundigc anneenschakeling aantoonen, 
wclkc ruen bchocft te stichtcn in de lcsscn 
der vicr volgende vakkcn (vuor de laagsto 
nfclccling): a:mschouwingsocfcningcn, lezen, 
schrijven en orthographiëcrcn. 

Godsllienstig 01ulertvijs. - Wclkc voor 
namc voordeelen liggen cr in de k cnnis ,Ier 
l1riligc geschicdcnis, beschouwd ais verplieh- 

1. Tl\AVAU. A I>OMlCILE. 

Exposer sommairement les avantages de 
l'enseignement du dessin dans les écoles 
primaires. 

Indiquer à grands traits le programme et 
ln méthode de cette branche. 
Instruction religieuse. _: Qu'entendez 

vous pnr symbole des Apûlrcs? Résumez cc 
symbole dans ses grandes divisions. 

li. EX.EI\CICES :OIDACTIQtJllS, 

A. Division ùifériew·e. - Ilacontcz aux 
enfants ln punition du grand-prêtre Héli, 
coupable <le n'avoir point réprimé assez 
vigoureusement l'inconduite de ses fils. 

B. Division moyenne. - Langue mater 
nellc. Grammaire. Exercices sur la conjugai 
son des verbes réguliers de la première 
classe, aux temps simples du mode indicatif. 
- Remarques sur les terminaisons. 

C. Division supérieure. - Arithmétique 
raisonnée. Sujet : la multiplication des frac 
tions ordinaires. 

D. Exercices cle yymnastiq11e. - Exer 
cices libres : positions, flexions, extensions 
et marches. 

TROISIÈJIE CONF~RENCP-. 

J. Tl\AVAJL A IIOMIClLE, 

Montrer, par l'observation du développe 
ment des facultés et des goûts naturels de 
l'enfant, l'ordre de succession et l'enchaîne 
ment logique qu'il convient d'établir entre 
les leçons d'intuition, de lecture, d'écriture 
et d'orthographe, pour la division inférieure 
de l'école primaire. 

Instruction religieuse. - Quels sont les 
principaux avantages que présente la connais 
sance de l'histoire sainte, considérée comme 
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tende deel van hcl godsdicnstîg ondcrwijsT 
(Algcmccn sehoolreglemeut van 15 augus 
tus 1846.) 

Il, DrDACTJlc:BZ OEF.BSllflll:lf. 

A. lloo91;te a{deeli,19. - Beeldcn van 
Christus en zijnc hellîgen. (Uitlcg van het 
antwoord op de 6e vrang, 2ie les von den 
eatechismus.) 

Il. Jfoogste afileeling. - Vadcrlandschc 
gesehiedenis. Tocstand von België onder 
Phllips den Goede, hertog van Burgondië 

C. ilfülrlrlste uf1leelin9. - Stijlocfcniogen. 
011derwerp : Beschrijving van de tanc« (de 
geheele plant). 

D. Gym11mtische oe[c11i119en. - Ordeoefe 
ningen {tnctisal1c). 

QUUnltllB CONF2RENCE, 

J. 'Wlll\E. TEl'I BVIZE. 

Ecn kortbondig overzicbt maken van het 
werk gctitcld : Geschir.denis de'r 11uUige 
dicren van België, door ALFO~s Dunois. 

Bcreidiog, bij middel dezes bocks, von 
cene les voor de hoogste aïdeeling, over de 
voornonmste soorten Yan inscctcnvrctcnde 
dieren. 

Goclsdienstig 011derwijs. - De krachtigste 
middelen opgeven om gcdurende de lessen 
van godsdienst de aandacht der leerlingen te 
vestingen. 

partie obligée ile l'enseignement religieux? 
(Règlement général du HS août 18+6.) 

Il, 'EXIIJ\CICZS 1lltl.&tTJQUE9. 

A. Division. supérieure, - Images du 
Christ et des saints. (Explication de la réponse 
à ln G0 question, 22• leçon du catéehisme.] 

D. Division s"périeure. - Histoire natio 
nale. f!tat de ln Belgique sous le règne de 
Philippe le Don, duc de Bourgogne. 

C. Division 111oyen11e. - Exercices de 
style. Sujet : Dcserlprlon du froment (plante 
complète). 

D. E:tercices tle gym11asliq11e. - Exer 
cices d'ordre (tactiques). 

JI. :&J.JZOIIDF-1\E LE55:CN OVEI\ LAND· Jll!I TIJJff· 

IIOV'W&VNDE DEN ODEI\WIJ:ZEI\S TE GEVE!.'I'. 

A. Lnndbouwkunde. De meststoûcn, voor 
namelijk de bof of stalmcst en de ehernisehe 
veuen. 

B. Tuinbouwkunde. De wijngnard : ver 
menigvuldiging, groeiwijze , geschikste vor 
mcn, nijping, binden, snoci der vruchtran 
ken, 

VOLGoaDE DER OEFENJNGEN VOOR EL&E 

VEI\GADEI\JNG. 

i0 Leziog van het verslag der voorgaande 
vergadering, 

2° Voordr11cht van ftf. den geestelijken 
schoolopzicner. 

5° Diductlschc ocïcnlngcn. ~ Eco of mccr 
ondcrwljzers, in de zitting anngcwczen, zul 
len gerocpen worden 0111 aan de leerlingen 

1. Tl\A V .&U:. A 0011:UCJLE. 

Faire une analyse sommaire de l'ouvrage 
intitulé : Ilisîoire populafre des animaux 
utiles cle la Belgique, par ALPII, Dunois. 

Préparer i1 l'aide de ce livre uoe leçon ù 
donner aux élèves de la division supérieure 
sur les principales espèces d'oiseaux insec 
tivores. 
Instruction relig ieuse. - Indiquer les 

moyens les plus efficaces pour captiver l'at 
tention des enfants pendant les leçons de 
religion. 

IJ. LEÇONS IIPÉCIALES D1AGRICVLT0l\E ET 

I>'aol\'l'lCllLTURE A DONl'ICR AIJlt IN8TITU 

TEIJR8. 

A. Agriculture. Les engrais, principale 
ment 1c fumier de ferme et les engrais chi 
miques. 

, B. Horticulture. Culture de la vigne : 
multiplication, mode de végétation, formes 
les plus convenables, ébourgeonnement, pin· 
cernent, palissage, taille des branches h 
fruits. 

OllDI\J: I>E8 J:SERCICJ:8 POUR CHAQUE 

COll'Fi:I\Ell'CB. 

1° Lecture du compte-rendu de la réunion 
précédente. 

2° Conférence de M. l'inspecteur ecclé 
siastique. 

5• Exercices didactiques. - Uo ou plu 
sieurs instituteurs, désignés séance tenante, 
seront appelés à donner aux élèves du siége 
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van de vergaderplaats de Iessen, op het 
tegenwoordig programma aangeduid , te 
geven. 

AANMEIIKING, - ne didactische oefe11ingen 
zttllen 9eope11cl worde11 met een 9e:wn9, ,lat 
de leerlinqen der schoo! zullen uitooeren, 

4° Bespreking der praetischc lessen. 
?ï0 Beoordeellng van bel te huis gemaakte 

wcrk. 
6° Mcdcdcclingen. 
7° Voorstellen en raadvragingen van wcgc 

de onderwijzers. 

de la conférence les leçons indiquées au pré 
sent programme. 

Jle.11Al!QUE. - Les exercices tlidactiques 
seront ouverts par u11 dum: e:iécuté par les 
élèves de l'école. 
'•" Discussion des leçons pratiques. 
5" Appréciation du travail rédigé à domi 

cile. 
6° Communications. 
7° Propositions et demandes d'avis de la 

part des instituteurs. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTAJ,E. ANNÉE 1875. 

PREMIÈRE CONFéRENCE. 

1. Wl:11.Jt Tl:11 BUIT.I:. 

Over het gyrnnastiek-onderwijs in de 
lagcre scholcn.- Puntcn, die kortbondig zul 
len behandeld wordcn : t O voordcclen van dit 
enderwijs ; 2° progrommo voor elkc der drie 
afdeelingen ; 5° tijd aan dil onderwijs toc te 
wijden ; .?.0 te volgen méthode ; ~" noodzu 
kelijkheid, voor den gymnastiek-lceraar, 
zekere kennissen der notuurlecr von den 
menseh te bezillcn. 

Godsclienslig omlenvij.~. - Wclkc plich 
tcn legt ons bel vicrde der go<ldclijk'c c-cbo 
den op jegens het burgerlijk gezog? 

11. DIJ)ACTISCBE OJ:rl:Nll'IGEN. 

&mie half uur. 
Laagste afdeeli119. -Goclsùicnslig onder 

wijs. Plicht en wijzc van zondagen en Ieest 
dagen te heiligen. 

TlfœdB half uur. 
Miclclelste a{tleeling. - llloet.lcrlaaJ. Over 

de bepalingcn van plaals, van lij<l en van 
wijze in den zin. l\londclijke oefcningcn. - 
Aanduiding van een schriflclijk wcrk in ver 
band met de gcgcvenc les. 

Hoo9ste afdeeli119. - De lccrlingcn verta 
lcn schriftclijk het eerste ueel Yan het stuk 
gctitcld (zic hier onder) Pitié pour les ani 
maux, dat men mondcling in ccnc voorgaandc 
les hecft vcrlaold. 

Derde h3lf uur. 

1. Ta.AVAIL A DOllllClLZ. 

Do l'enseignement de la gymnastique dans 
lrs écoles primaires. - Points il traiter som 
muircmcnt ; -1° avantages de cet enseigne 
ment; 2° programme pour chacune des trois 
divisions; 5° temps ù consacrer /1 cet ensoi 
gne~nent ; 4• méthode à suivre; 5° nécessité 
pour le maître de gymnastique de posséder 
des notions d'anthropologie. 

Instruaion religieuse. - Quels devoirs le 
quolrième commandement de Dieu nous 
imposc-t-il envers l'autorité civile? 

li . .&:X'&ll.CJCES Dll)4 CTl!lU'.!i:ll. 

rremière demi-heure. 
Division. inférieure. - Instruction reli 

gieuse. Obligation cl manière de sanctifier 
les dimanches et les fêtes. 

Deunèmc dem~heure. 
Division moyenne. - Langue maternelle. 

Etude des compléments circonstanciels de 
lieu, de temps cl de manière dans la propo 
sition. Exercices oraux. - Indication d'un 
devoir écrit en rapport avec la leçon donnée. 

Division supérieure. - Les élèves tra 
duisent par écrit la première partie du mor 
ceau intitulé : Pitié 11our les animaux (voir 
ci-après), 11ui II été traduite vralcmcnt dans 
une leçon précédente. · 

Troi,ième demi-heure. 
Division. supérieure. - Langue française. Examen rapide du devoir de traduction. - Lecture 

accentuée du morceau suivant. Exercices pratiques comprenant : 
f• Radicaux, dérivés, familles de mots; 
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2° Permutatlons de genre, de nombre, de personne, de temps et de mode; 
5• Conversation à l'aide de mots et de tournures empruntés au texte; 
4° Faire reproduire, si possible, les idées du morceau dans le langage propre lies élèves. 

Pitié pour les animaux. 
Un jour, je traversais les Ardennes, pays pauvre, où l'on rencontre bien des bruyères arides 

et bien des champs sans culture. L'été régnait dans tonte sa force, la dia leur était étouffante. 
Je montais un chemin difficile; une petite charrette pleine d'ardoises cheminait à côté de moi. 

Je remarquai bientôt que le conducteur, pauvre vieillard tout déguenillé, tirait autant que 
le cheval et je lui dis : 11 Mon ami, vous vous donnez bien de la peine." - •Oh! monsieur, 
me répondit-il, cela ne fait rien ; je soulage mon bon vieux cheval, qui est aveugle. ,, Et il 
ajouta, comme s'il se parlait à lui-même : • Pauvre Pierrot, tu es mon seul ami toi, et ma 
seule fortune. ,, 

Nous arrivions au haut de la montagne; le vieillard arrêta la voiture cl, avec de la fougère, 
il essuyait la sueur qui coulait sur son cheval : • Allons, encore un effort, Pierrot, disait-il; ln 
route est dure, mais tu te reposeras demain. " Et l'animal reconnaissant frottait doucement sa 
tête sur ln figure du paysan. Je donnai la moitié de ma bourse au bonhomme, qui ne comprenait 
pas pourquoi j'étais ému. 

Pauvre vieillard, pauvre Pierrot, à l'heure présente sans doute ils ont disparu l'un et 
l'autre. La mort aura mis fin au rude travail de leur vie cl, pourquoi ne le dirais-je pas? 11 leur 
amitié. Eh bien ! tous deux, bon maître et bon serviteur, vous revivez dans ma pensée, et 
doucement, quand je forme les yeux, je revois encore la montagne aride, la petite charrette, 
le cheval aveugle et Ic vieux paysan ardennais. 
!tlidde{ste afdeeling, - De leerlingcn 

rnakcn hct schriftelijk wcrk over de les van 
spraakkunst. - Vcrbctering van dit werk. 

1, WEP..Jt TEN BUlZE. 

Ovcr het nut van de wandclingen der 
schoolkinderen onder hot gcleidc des ondcr 
wijzcrs, als doelmatig middel om het onder 
richt in ,de cerste begrippco van natuur-, 
landbouw- en aardi ijkskunde vruchtbanr te 
maken, 

Voordeeligste wijze van inrichting. 
Godsdienstig onclenvijs. - Welke zorg 

moct de onderwijzcr aanwcnden, opdat zijnc 
leerlingon ton nuttigste mogclijk tot de heiligc 
sacramenten nadcrcn. 

IJ. DIDACTISCBE OEFENINGl:lf. 

Ecrsto halr uur. 
1'Jiddelste afdeeling. - Godsdienstlg 

nnderwijs. De wczenlijke deelcn van het 
hcilig sacrarnent der biccht. 

Twoodo half our, 
Iloogste afdeeling. - Beredcncerde rckcn 

kunde. Onderwerp : De decling tler gcwone 
breuken, - Ann<luiding van een schriftclijk 
wcrk. 

Division moyenne. - Les élèves font Je 
devoir érrit relatif à la leçon de grammaire. 
- Correction de cc devoir. 

DEUXlb!E CONFél\El'iCE, 

1. TRAVAIL A DOIIUCILE. 

De l'utilité des promenades scolaires comme 
moyen propre à féconder l'enseignement des 
notions de sciences naturelles, <l'agriculture 
et de géographie. 

l\lode d'organisation le plus avantageux. 

Instruction religieuse. - Quels soins 
l'instituteur doit-il p~endre pour que ses 
élèves fréquentent les saints sacrements de 
la manière la plus utile? 

Il, ES:ERC1CES DIDACTIQUES, 

Première dcmi-lieure. 
Division moyenne. - Instruction reli 

gieuse. Les parties essentielles du sacrement 
de pénitence, 

Dcoxièmo demi-heure. 
Division supemurc. - Al'ithmétique. 

raisonnée. Sujet : la division tle« fractions 
ordinaires, - Indication d'un devoir pai 
écrit. 

44 
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Laaqet» a(deeli11g. - Gornakkelijke oeïo 
nlngcn in het teekenen met vrijc hand, in 
betrekking mal de gegcvenc lessen, naar een 
model op het zwarte bord. 

Derde balf 1mr. 
Laagste afi.leelin9. - Overzîcht van het 

teekenwerk. 
Anuschouwings- en sprnakocfeningcn. On 

derwcrp : de koe. (Ecn tamelijk groot en 
welgcmnnkt heeld gcbruikcn.)' 
/loo9ste a[deeling. - De lecrllngen rnaken 

het rckenkundig werk, - Vcd,etering van 
dit werk, 

Vierdo half uur, 
Gymnastisc!te oefeningcn voor de Ieorlin 

gcn van 7 tot 10 jaar. - Vrijc oefeningen : 
houdingen, buigingen, uitstrekkingen en 
marschen naar Docx's handbock. 

Division inférieure. - Exercices faciles 
de dessin i, main levée, en rapport avec les 
leçons données, d'après modèle au tableau 
noir. 

Troisième demi-heure. 
Division infétieure. - Examen du devoir 

de dessin. 
Exercices d'intuition et ùc langage, Sujet : 

la vache. (Sc servir d'une image bien faite 
et sufflsammont grJndc.J 

Division supérieure. - Les élèves font le 
devoir d'arithmétique. -- Correction <le cc 
devoir. 

Quatrième demi-heure, 
Exercices de gymnastique pour les élèves 

de 7 à 10 ans. - Exercices libres : positions, 
flexions, extensions, pas et marches, d'après 
le manuel de Docx. 

TROISllhlll CONFt:118.NCB, 

1. WERK TEN HUIZE, 

De méthode doen kenncn, die men behocft 
te volgen in het ondcrwijs der fransche taal 
aan de lccrlingcn der vlaamsche lagere scho 
lcn, 

Godsdienstig ontlerwijs. - Schets ccncr 
les van hcili0e g<'schiedcnis op het afkondi 
gen der goddclijkc wèt, den vijftigstcn dag 
na de verlossing uit Egypte. 

Il. BIJZONDERE u:sSEN A.AN DEONDERWIJZERS 

OVER NATUllR-, LANDl!OUW· EN TtlINl!OUW· 

EUNDE, 

A. Proefimdervi11dclijke nciuurkusule. - 
Bunsen's clccu-ischebattcrij. Elcctronrngncct. 
Elcctrischc telegrnaf, 

B. Landbouwl.unde. - Eerste begrippcn 
ovcr den oorsprong, ûc cigcnschappcn en 
het gcbruik, in den Inudbouw, van de 71/ws~ 
phoorzure kalk. 

C. Tuinbouwkunde. - Behouwing en 
snoci des percbooms. 

011de1·wij,ç voor volwasscnen. - Over de 
ficlgisclw Sta.alsf<11ulse11. - Bc1·cidi11g ecner 
rccks \'t111 vijf Iesscn over <le volgcndc stof : 

1 ° Ui1lc1, der woordcn : opcnbaec fo11<1- 
sen, Stautsrcntcn, rcntenkocrs , pari, rijzing 

l. TRAVAU. A DOMICILE. 

Exposer la méthode à suivre pour l'cnsci- 
3ncment de la langue française aux élèves 
<les écoles primaires flamandes. 

Instruction religieuse. - Canevas d'une 
leçon d'histoire sainte sur la promulgation 
de !a loi de Dieu, le cinquantième jour après 
la sortie d'Egypte. 

Il. LEÇONS SPl:ClALES DE SCIENCES NATU 

lU1LLES1 D'AGRICUL'l'URE ET D'HOR'l'ICULTl1RE 

6. DONNER AUX INS'l'ITUTEURS, 

A. PhyBique expérimentale. - Pile élec 
trique de Bunsen. Electro-aimant, Télégraphe 
électrique. 

D. Agriculture. - Notions élémentaires 
sur l'origine, les propriétés et l'emploi en 
agriculture du ]Jhospltate de chaux. 

C. Horticulture, - Culture et taille du 
poirier. 

QUArnrt&rt: CONFÉRl,NCE. 

1. TI\AVA1L A DOMICILE. 

Enseiqnenien; des «tlulles. - Des fonds 
d'État be(yes. - Préparer une série de cinq 
leçons 11 donner aux adultes sur la matière 
suivante : 

1 ° Explication relative aux expressions : 
fonds publics, rentes sur l'ttat, cours <le la 
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en dnlini;, annbod en vrang, coupon, cour 
lage (makclaarsloon); 

2• Aanduiding der verschlllende belgische 
Staatsfondsen ; 

5° Ecnc reeks van beredeneerde vrang 
stukken ovcr het koopen en verkoopen der 
belgischc fondsen; 

4° Narichlcn ovcr de wijze waarop men 
aankoop- en verkuoporders, geld of Li tels den 
wisselmakelaar overzcndt. 

Gods,lie11sti9 Olitlerwijs. - l~oe moct ecn 
ehristene onderwijzer, in de les vnn cate 
ehismus, het geheugcn, hct verstand en den 
wil der kindcren bewerken? 

11. DlD.ACTl8CHE OEFENll'IGEN. 

~nlehaUuur. 
1/009.ste afdeeling. - Godsdienstig ondcr 

wijs. Onze plichten jegcns onze mocder de 
hcilige Kerke, 

Tll'ttllie halr uur. 
Hoogste afdeeling. - Belgisehe geschie 

dénis. Uitlegging van de prcnt van Joseph 
Gérard, die de bcroemdste mnnnen van het 
gcmcentc-tijdvak voorstclt. Die les zal be 
schouwd worden als srpithesis der gegcvcnc 
Iessen over de geschiedenis der belgischc 
gcmccnten. - Aanduiding van een schrifte 
Iijk werk, dnt de kortbondige beschrijving 
der prent tot voorwcrp zal hebben. 
Midclelste af deeling. - De leerlingen tee 

kenen eeoe kaart in betrekking met de laatste 
aardrijkskundige les, die zij ontvangen heb 
ben. 

Dade half nor. 
.6Jiddelste a{ deeling. - Ovcrzicht van de 

ais opgavc getcekcnde kaart, 
Aardrijkskundc. Ondcrwerp : De IJzer 

kom : Yo~m, heuvelsketen die de kom omsluit, 
voornnme watcrloopen , steden , grondge 
steldheid, natuurlijkc voortbrcngselcn. 
lloo_qste afdeeli11g. - Opstel van het werk 

hierboven uangcduid. 
Yerbetering van hot werk, 

Vif!de half uur. 
Gymnastische oe/e11in9en voor de lccrlin 

gcn ,van tO tot 14 jaar, -- Ocfcningen met 
den stok, - Ordc-oefeningen {lactischc), 
naar Docx's Iiandbock. 

rente, rente au pair, hausse; baisse, offre c, 
demande, coupon, courtage; 

2° Enumération des fonds. d'État belges; 

5° Une série de problèmes raisonnés-sur 
l'achat et la vente des fonds belges ; 

1,.0 Renseignements sur la manière de 
transmettre des ordres d'achat et de vente, 
d'expédier de l'argent ou des titres à l'agent 
de change. 
Instruction 1·eli9ieuse. - Comment, dans 

la leçon de catéchisme, l'instituteur chrétien 
doit-il cultiver la mémoire, l'intelligence et 
la volonté des enfants? 

11. EXERCICE& DIDACTIQUES, 

l'remièro 1lcmi-hcure. 
Division supérieure, - Instruction reli 

gieuse. Nos devoirs envers la sainte Église, 
notre mère, 

Deuxième 1lcnû-lmrrc. 
Division supérieure. - Histoire de Bel 

gique. Explicnlion du tableau de Joseph 
Gérard, représentant les hommes les plus 
illustres <le la période communale. - Cette 
leçon sera considérée comme lu !ty11thèse des 
leçons données sur l'histoire des communes 
belges. - Indication d'un devoir par écrit 
ayant pour objet la description sommaire du 
tableau. 

Division moyenne. - Les élèves dessinent 
une carte relative à la dernière leçon de géo 
ç;raphie qu'ils ont reçue. 

Troisiomo domi-bcnre. 
Division moyemw. - Examen de la cnrte 

dessinée comme devoir. 
Géographie. Sujet : Le b,~ssin de l' Yzer : 

forme, ligne de faîte qui le détermine, prin 
cipaux cours d'eau, villes, aspect du sol, 
production, naturelles. 
Division supérieure. 

devoir ci-dessus indiqué. 
Correction du devoir. 

Rédaction du 

Quatrième demi-heure, 
Exercice de gymnastique pour les élèves 

de 10 à 111 ans, - Exercices à ln canne ou au 
bâton. - Exercices d'ordre tactiques, <l'o près 
le manuel de Docx. 
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VOLGOUB 11aa 01:FEIIIUIGl!N vooa EJ.ltl: vu 
OAl>llalGIII. 

!0 Leziog van het verslag der voorgaande 
vergaderlng. 

20 Voordraeht van ~I. den gecstclijken 
schoolopsiener. 

5° Didaclische oeïeningen. - Een of mcer 
onderwijzcrs, in de zilling aangewezen, zul 
Ien geroepen wordeo om aan de Ieerlingen 
van de vcrgaderplaals de lessen, op het 
tegenwoordig programma aangeduid , te 
6even. 

4° Besprcking der praetisehe lessen. 
5° Beoordeeling van Ilet te huis gemaakle 

werk, 
6° 31ededeelingen. 
7° Voorstellen en randvregingcn von wcgc 

de onderwjjzers. 

Aa11merkingen. 
1. De hecren kantonnlc scboclopzieners 

zullen, voor elkc der bijecnkomsten van het 
jaar, eene verschillcnde vergadcrplaats kie 
zen, De dcrdc confcrcntic zal nochtnns 
gehouden wordcn in de scholen, wnar de 
wetensehappelijke en lnndbouwkundigc ver 
zamelingen berustcnd zijn. 

U. De didactischc oefeningcn zullen gco 
pend wordcn me, een gczaog, dar de leerlin 
gen der school zullen uitvoeren. 

111. ln clke zitting zullen de ondcrwijzers 
der vergadcrplaats de nette schrijfboeken, de 
aardrijkskundige kaarten en de teckeningcn 
der leerlingen van ni de klasscn hunner 
school ten toon stcllcn. - De schrijfwerken 
der leerlingcn zullcn gcdngtcckcnd en, zoo 
vccl mogelijk, in cen gckartonnccrd cahier 
overgcsehrevcn zijn. 

OJlDllll DES Ut:I\CICES 10111\ CHAQUE CONJ't• 

JLEJICI:. 

i0 Lecture du compte-rendu de la réunion 
précédente. 

2" Conférence de M. l'inspecteur ecclé 
siastique. 

5° Exercices didactiques. - Un ou plu 
sieurs instituteurs, désignés séance tenante, 
seront appelés à donner aux élèves du siégc 
de la conférence les leçons indiquées au 
présent programme. 

4° Discussion des leçons pratiques. 
!,0 Appréciation du travail rédigé à domi 

cile. 
6'• Communications. 
7° Propositions et demandes d'avis de la 

part des instituteurs. 

Observations. 
I. M~I. les inspecteurs cantonaux choisi 

ront, pour chaeuncdes conférences de l'année, 
des lieux de réunion différents, Toutefois, la 
troisième conférence se tiendra dans les 
écoles où sont déposées les collections scien 
tifiques et agricoles. 

Il. Les exercices didactiques seront ouverts 
par un chant qu'exécuteront les élèves de 
l'école. 

Ill. Les instituteurs du siége de la confé 
reuce exposeront à choque séance les cahiers 
nu net, les cartes géographiques el les dessins 
faits par l~s élèves de toutes les classes de 
leur école. - Les devoirs des élèves seront 
datés, et, autant que possible, transcrits ou 
net dans un cahier cartonné. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE ANNÉE 1875. 

a, Prière et instruction religieuse à prescrire par l'inspection ceci ésiastiq uc. 
b. Lecture et appréciation des comptes-rendus cl des dissertations faites à domicile. 
c. Exercices didactiques (deux heures par conférence). Discussion sur les leçons pratiques 

qui ont été données. 
d. Un exercice de gymnastique à chacune des conférences. 
e. lh:visioo du tableau de la division du travail cl programme à adopter pour chaque division. 
f. Enseignement du dessin, quand doit il commencer el quelle est la méthode à suivre? 

Que,sti011s spéciales iraitées dcins les conférences. 
Nécessité de faire eounaltre aux enfants les sei vices que rendent les oiseaux insectivores. 

111oycus pour en prévenir la destruction. 
Exercices d'élocution et spécialement de prononciation de la langue Ilamandc. 
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Ce qui manque pour rendre les fcurnltures classiques des enfants pauvres plus complètes et 
de meilleure qualité. 

Enseignement des éléments du calcul par ln méthode intuitive. Btude des arithmomètres 
de Prlry, Martinot, etc. : manière de les employer, leurs avantages, etc. 

Rédaction pnr chaque instituteur d'une leçon de lecture traitant un sujet d'histoire naturelle, 
au choix. - Division supérieure. 

Etude sur les écoles gardiennes comme préparation à l'école primaire. - Ordre, discipline, 
exercices de langage et d'idées. 

Exercices d'intuition pour chaque division de l'école. - Quelle est la méthode à suivre pour 
l'enseignement de l'arithmétique aux adultes? Importance de choisir des problèmes en 
rapport arec le métier ou la profession de l'élève. 

Quelle influence l'instituteur peut-il exercer pour amener la fréquentation des écoles d'adultes? 
Gymnastique. - Démonstration de la méthode du capitaine Docx, faire pnr lui-même aux 

instituteurs du 2° ressort. 
Quelle est la marche la plus rationnelle pour l'enseignement de l'histoire nationale? - 

Biographies. - Epoques. - Faits principaux qu'il importe d'exposer. 
Procédés à suivre dans chaque division pour l'enseignement de la langue maternelle. 
Idem pour l'enseignement du dessin. 
Education. - Douceur envers les animaux et traitements barbares dont ils sont l'objet. 
Abus du tabac ot des liqueurs enivrantes, causes de la misère, des crimes et de l'aliénation 

mentale. 
Nécessité de former les enfants à ln politesse et aux bonnes manières. 
Idem à énoncer leurs idées d'une façon complète et avec clarté; employer à cette fin les 

exereiecs d'intuition. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE 1874. 

a. Prières et instruction religieuse 11 prescrire par l'inspection ecclésiastique. 
b. Compte-rendu de la conférence précédente ; 
c. Lecture et discussion des travaux et dissertations présentées par les instituteurs. 
d. Préparation par rcrit d'une leçon sur une branche déterminée de manière que cet 

esercice s'applique successivement à toutes les branches de l'enseignement. 
e. Exercices de lecture et d'élocution par les instituteurs. 
f. Pratique de l'enseignement. - Deux heures pour chaque conférence, 
g. Gymnastique, une demi-heure pendant le repos. 
h. Communications et avis. 

Questions spéciales traitées dans les conférences. 
Histoire naturelle, - Les oiseaqi et autres animaux utiles à l'agriculture. 
Histoire nationale. - Le règne de Léopold l'", 
Programme pour l'enseignement de la gymnastique. 
Des devoirs des instituteurs c11 ce qui concerne la surveillance pendant les récréations. Choix 

do jeux propres à développer les aptitudes physiques. - Eliminer les jeux grossiers ou 
présentant des dangers. 

Jusqu'à quel point la géométrie pratique peut-elle être enseignée b l'école primaire'! 
Les oiseaux insectivores. - La mésange. - Intuition. 
D'après quels principes pédagogiques doivent être organisées les distributions de prix? 
Tenue des élèves i1 l'école sous Je rapport de Phygiênc et de la discipline, - Importance 

d'un bon modèle de bancs-pupitres. 
Du ehois des dictées en rapport avec te degré d'lntelligenee des élèves. 
Les préjugés contre certains animaus utiles à l'agriculture. - La taupe, le crapaud, fo 

hérisson, le hibou, la chouette, etc. 
Examen des différentes méthodes pour ·l'émission tics sons et l'épellafiOl'l. 
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Quelle action utile l'instituteur doit-il exercer sur ses élèves en dehors de l'école ? 
Programme gradué pour l'enseignement de l'écriture dans les trois divisions. 
Histoire naturelle. - Les plantes alimentaires. 
Enseignement de la langue française (division supérieure) au moyen de ln traduction 

cursive. - 1\Iéthode h employer. 
Analyse d'un ouvrage de la bibliothèque au choix des Institutours. 
Utilité des promenades en commun. Parti qu'un instituteur peut en tirer. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. !... ANNÉE i8n5. 

a. Prières el instruction religieuse à prescrire par l'inspection ecclésiastique. 
b. Lecture et approbation des meilleurs comptes-rendus de la conférence précédente. 
c. Idem du travail de rédaction fait à domicile. - Discussion de la question traitée. 
d. L'inspecteur fera des observations sur les défauts qu'il aura remarqués dans ses visites. 
e. Deux heures d'enseignement pratique et examen critique des leçons données. 
f. Faut-il que l'instituteur soit désigné séance tenante pour donner la leçon, ou ne serait-il 

pas préférable de le désigner à l'avance afin d'obtenir, au moyen de ln préparation, une leçon 
plus parfaite? 
g. Exercices de gymnastique comme d'habitude. 
h, Q1,1e manque-t-Il dans les écoles pour rendre l'enseignement plus intuitif? Donner le 

relevé des objets mobiliers à acquérir. 
i. Une répétition sera donnée à chaque conférence de la leçon sur.les sciences naturelles du 

professeur Burvenieh, L'inspecteur du ressort désignera l'instituteur chargé de cette répétition 
sommaire. 

Questions spéciales traitées clans les conférences. 
Inspection des cahiers d'écriture et. mode i1 suivre pour les corrections. 
Quels devoirs à domicile peut-on donner utilement aux élèves d'une école primaire! 
l\lélhode à suivre pour les exercices de mémoire. 
Procédés à employer pour habituer les enfants à exprimer leurs idées de vive voix et par 

écrit, (Exercices de langage. - Intuition. - Choix de sujets de rédaction.) 
Lectures et entretiens dans les écoles d'adultes. 
Comment l'instituteur peut-il remédier jusqu'à un certain point à l'irrégularité de Ia 

fréquentation? 
Histoire naturelle. - Les plantes nuisibles. 
Entretiens sur les préjugés populaires. 
Notions de physique et d'hygiène, l'air atmosphérique. 
Attributions des sous-instituteurs dans la direction des classes et dans la surveillance des 

élèves avant et après les leçons. 
Quels sont les moyens à employer pour faire contracter alllJ élèves des habitudes de politesse? 
Bibliothèque. - L'instituteur doit compléter son instruction pnr l'étude et ln lecture. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE 1875, 

PREMIÈRE CONFiRBNCB. 

Religion. 
Leçon indiquée par l'if. l'inspecteur ecclésiastique. 

Division in(érieure. 
Intuition. Entretien avec les enfants sur la chèvre. 
Dans la leçon de lecture et d'écriture combinées, l'instituteur fera décomposer les mots d'une 

phrase en rapport avec te sujet et. soutenir le son des lettres à mesure qu'il les écrira sur la 
planche noire. 

Les élèves répéteront cet exercice t.Jr leurs ardoises. 



( 179 ) [ N° ISO.] 

Division moyenne et division supéricur·e. 

Leçon de lecture expressive à l'aide du texte suivant : 

L'œil. 

De tous les sens, la vue est celui qui fournit à l'âme les perceptions les plus promptes et les 
plus étendues. Il est ln source des plus riches trésors de l'imagination, et c'est à lui que nous 
devons principalement les idées du beau, de l'ordre et de l'unité du tout, dans la variété même 
des objets qui le composent. 

Pour nous, à qui le Créateur a dès à présent départi une portion de celle lumière, admirons-en 
les effets d1111s l'organe qui nons la communique. La nuit a par degré retiré son voile de dessus 
la surface de la terre, la riante aurore annonce l'astre du jour: il paroli, et ln nature semble 
créée de nouveau. Quelle majesté! quelles couleurs! quel éclat! Mais par quelle secrète méca 
nique mes yeux me communiquent-ils des perceptions si vives, si diversifiées, si abondantes? 
Comment découvré-je avec tant de facilité et de promptitude tout cc qui rn'environne ? 

L'œil surpasse infiniment tons les ouvrages de l'industrie des hommes: sa structure est la 
chose la plus étonnante dont l'entendement humain nit pu acquérir la connaissance. Considé 
rons-en d'abord les parties externes. De quels rctranohcments, 'de quelles défenses les yeux 
n'ont-ils pas été pourvus! lis sont pincés dans la tête, 11 une certaine profondeur, et environnés 
d'os très-solides, afin qu'ils rie puissent pas être blessés. Les sourcils contribuent aussi à la 
sûreté et à la conservation de cet organe : les poils qui forment cc bel arc au-dessus des yeux 
empêchent que la sueur du front ne s'y introduise, Les paupières sont toujours prèles à les 
secourir; et, comme elles se ferment aux approches du sommeil, elles empêchent l'action de la 
lumière de troubler notre repos. Les cils, en même temps qu'ils ajoutent ù la beauté, nous 
garantissent du trop grand jour : ils excluent la lumière superflue et arrêtent jusqu'à la 
moindre poussière dont les yeux pourraient être offensés. 

!\lais la structure intérieure de cet organe est infiniment plus ad mi l'able encore. l.'œil est 
composé de membranes, de fluides et d'une multitude de nerfs et de veines. 

N. B. Pour terminer sa leçon l'instituteur donnera à ses élèves quelques principes d'hygiène 
oculaire : à cet effet, il pourra consulter l'ouvrage de 1\1. le docteur Dhancns, intitulé : la 
11/yopie dans les écoles (voir p. 18), 

Arithmétique,. 

La douzaine d'aiguilles coûte 1 t; centimes; si on en revend 2 pour ?:i centimes, combien 
Iaudra-t-il en revendre, pour gagner fr. t-50 't 

Observations. 

Le programme de i.870 sera observé, autant que possible, quant 11 la durée des leçons et 
aux questions qui s'y rattuchcnt. - Les élèves ne recevront, pour la première fois, les leçons 
ci-dessus indiquées que le jour même de la conférence. - On prendra les dispositions néces 
saires pour que les instituteurs soient assis vis-à-vis des élèves. 

Visite des cahiers. - Exercices gymnastiques. - Chants au commencement et à la fin de la 
conférence. 

OEUXIÊHE CONFÉRENCE, 

Religion. 

Leçon indiquée par l\I. l'inspecteur ecclésiastique, 

Division inférieure. 
Calcul mental. Apprendre aux enfants à compter jusqu'à 1 O, puis les exercer au calcul des 

quatre opérations dans la limite de ce nombre. 
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Division moyenne et division supérieure. 

Leçon de lecture expressive 11 l'aide du texto suivant : 

Structure merveilleuse de l'oreille. 

L'ouïe, cc sens précieux qui nous met en communication avec le monde moral, est un de 
ceux dont l'organisation présente le plus de ces rapports frappants qui annoncent une intelli 
gence souveraine. L'oreille de l'homme est une machine acoustique de la plus savante compo 
sition, et dont le détail aurait droit de nous étonner, si nous ne savions être toujours préparés 
r, des merveilles dès que notre raison s'applique à l'examen des productions de I'Artiste suprême. 

La position de I'oreille annonce déjà une grande sagesse ; clic est placée dans l'endroit du 
corps le plus convenable, près du cerveau, siége commun de toutes nos sensations. Sa forme 
extérieure mérite aussi notre admiration, Si elle n'était que chnir, la partie supérieure retom 
berait vers le bas et cmpêchernit la communieation des sons ; si clic eût été pourvue d'os, il 
en résulterait d'autres inconvénients et des douleurs insupportables quand on voudrait se 
coucher sur le côté. C'est par celle raison que le Créateur a choisi une substance cartilagineuse, 
qui ÎI la flexibilité de la chair unit la fermeté de l'os, et dont le poli et les plis sont très-propres 
à répercuter les sons : car l'usage de toute cette partie externe est de les réunir et de les 
envoyer au fond de l'oreille. 

De quelle joie je me sens pénétré lorsque j'entends mes semblables! et que mu situation 
scrnit déplorable} si je venais à être privé de cette fnculté précieuse! Oui, à certains égards, 
cette privation me rendrait plus malheureux que celle cle ln vue. Si j'étais né privé de l'ouïe, 
ilme serair très-diflieile Je recevoir des instructions touchant ln religion, Dieu, mon âme et 
le salut. Je oc pourrais que difficilement acquérir les lumières nécessaires pour faire quelques 
progrès dans les arts ou dans les sciences. 

Louis CoustN-DEsPnllAux. 

Dans une leçon d'intuition préalable â relie lecture, l'instituteur montrera la structure de 
l'oreille cl les fonctions que remplissent les parties de l'organe de l'ouïe. - Pour finir, il 
indiquera les soins il donner pour perfectionner cl conserver cet organe. 

Aritlimélique. 

Un marchand a acheté, au prix de 152 francs les iO0 kll., 3~ tonneaux contenant chacun 
22 décalitres 8 d'huile de sésame: quelle somme devra-t-il débourser, sachant que l'hectolitre· 
d'huile pèse 92 kilog. 7? 

TIIOISIÈME COJ'IF6RENCE. 

Religion. 

Leçon indiquée par 1\1. l'inspecteur ecclésiastique 

Division inférieure. 

h.tuition : Sujet : les poissons. - Lecture et écriture d'une courte phrase sur les poissons. 

Division moyenne. 
Com' ien faudra-t-il de rouleaux de papier de tenture de 8 mètres de longueur et Qm,4,Q de 

largeur, pour tapisser une salle qui a !Jm,40 de longueur, Gm, 70dc largeur et 5 mètres de hauteur, 
s'il s'y trouve 2 portes et 4 fenêtres de 2 mètres de longueur et 1m;20 de largrur ? 

Division 5upérieure. 

Expliquer d'une manière simple et intuitive les phases de ln lune, cl terminer par la lecture 
expressive du morceau suivant qui sera écrit sur la planche noire : 

• Depuis tant de milliers d'années, cc globe n constamment et dons un cours ill'Va1•iablè 
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• achevé sa révolution dans le même nombre de jours et d'heures; aux mêmes périodes, il a 
• éclairé, tantôt les nuits de notre climat, tantôt celles des contrées les plus éloignées. Avec 
,. quelle bienfaisance Ja divine sagesse n'a-t-elle pas voulu que notre terre eût une compagne 
• fidèle qui éclairât constamment le plus grand nombre de nos nuits! Nous sentons peu le prix 
" de ce sage arrangement; mais l'habitant des pôles, à qui la clarté de la lune est si nécessaire, 
,. sait mieux l'apprécier que nous et, sans doute, H témoigne plus de reconnaissance pour cc 
• présent du eiel.« 

QUATRIÈME CONFÉRENCE, 

Religion. 

Leçon indiquée pa_r IH. l'inspecteur diocésain : Les principales promesses d'un rédempteur. 
Voir Le Alessager des Écoles, p. 21>1, livraison du f cr octobre i875, pour le ,V. B. 

Divi6ion inférieure. 

Leçon d'intuition sur les monnaies. - Lecture et écriture d'une courte phrase en rapport 
avec le sujet. 

Division moyenne. 

Exercice préparatoire b un trnvail de rédaction ayant pour objet la description de la 
province de Hainaut, au point ile vue de la géographie physique exclusivement. 

Division supérieure. 

Intuition : Êèlipses de soleil et de lune. - Terminer par la lecture expressive du morceau 
suivant tiré des leçons de la nature par 1,, C. DEsrnhux. 

" Pour ceux qui ne mesurent pas l'utilité des choses naturelles par les seuls biens sensibles 
qui en reviennent, les éclipses ont des usages importants. Par leur moyen, on peul déterminer 
ln vraie position et la distance des villes et des contrées, et l'on est parvenu, par celle voie, à 
tracer avec exactitude ln carte géographique des pays les plus éloignés. Les éclipses, bien 
observées, servent à confirmer la chronologie et dirigent le navigateur en lui apprenant com 
bien il est éloigné de l'Orient ou de l'Occident. Quelque peu d'importance qu'il plaise à la 
frirnlité d'attacher 11 ces avantages, ils en ont cependant une très-réelle et sans cux,.Jc monde 
serait privé d'une partie de son bonheur, 

• Chaque fois que je vois s'éclipser un des astres qui distribuent la lumière à la terre, je dois 
songer aux grands événements qui auront lieu au dernier jour du monde. Quel aspect que 
celui de la lune obscurcie et du soleil couvert de ténèbres! Quel effroi saisira les humains 
quand ces brillants flambeaux perdront leur clarté; quand les cieux passeront avec un bruit 
effrayant de tempête; quand les éléments seront dissous par l'ardeur du feu ! Ah! puissé-]e 
alors participer au bonheur de ceux qui habiteront l'éclatant séjour de celle lumière indéfectible, 
où il ne sera plus besoin ni de lnne ni de soleil! " 

PROVINCE DE HAINAUT. - • .\NNÉE 1874. 

PRElflÈRE COl'fFÉnE!ICB. 

Après que les élèves de la 4" et de la 2• division de l'école auront lu et expliqué un morceau 
littéraire instructif et approprié à leur intelligence, un instituteur, désigné par le président, 
s'assurera, en les questionnant, qu'ils sont familiarisés avec les règles d'accord de l'article avec 
le nom qu'il détermine, ,le l'acljecti{ avec le substantif, du pronom avec le 110m et du verbe 
avec son sujet. 

Les instituteurs seront ensuite invités i1 constater <JUC ces règle$ sont généralement bien 
appliquées aux exercices de langue, inscrits dans les cahiers des élèves. 

La durée de ces leçons et de celle inspection des cahiers ne pourra excéder trois quatre 
d'heure. 

46 
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Les moyens d'habituer les élèves 11 transcrire correctement ces exercices seront discutés 
pendant la conférence. 

Une dernière leçon d'un quart d'heure désignée par le président sera donnée L l'une des 
divisions inférieures de l'école. · 

Dans toutes les conférences de l'année, une des divisions de la classe tracera des figures de 
dessin linéaire que portera la planche noire, placée en face des élèves. On diseuteza les moycna 
de populariser cet enseignement par l'école primaire et par l'école d'adultes. 

Les exercices gymnastiques occuperont toujours le temps qui s'écoulera pendant la suspension 
de la séance. 

Après la lecture du procès-verbal de la dernière conférence, le meilleur travail préparatoire 
sera lu et soumis il la critique des instituteurs qui tiendront note dans un cahier, de tous les 
travaux des conférences trimestrielles. Tous les membres du personnel enseignant seront 
munis de cc cahier qu'ils déposeront le jour de la réunion officielle des instituteurs, sur Je 
bureau du président, dès l'ouverture de la séance, pour donner à l'inspection civile le moyen 
de s'assurer que tout le personnel enseignant suit attentivement la marche des travaux 
prémentionnés, Le cahier de notes sera paraphé par l'inspecteur-président. 

Les notes écrites dans le cahier dont il s'agit ne seront qu'un extrait du compte-rendu que 
tout instituteur ou sous-instituteur est tenu de rédiger, en exécution de l'article 4- de l'arrêté 
royal du 22 mars 1847, à moins qu'il n'en soit dispensé pour des raisons graves soumises à 
l'avis de l'inspecteur provincial. 

DEOXIÈ~B CONFÉRENC8, 

A l'aide de la fable de La Fontaine, intitulée : le Berger et la 6f er, l'instituteur exposera le, 
moyens les plus pratiques de cultiver la mémoire et l'intelligence des enfants qu'il importe 
surtout d'habituer à lire en pensant et à penser en lisant. 

Celle fable servira de sujet de lecture ; elle fournira à l'instituteur l'occasion de s'entretenir 
familièrement avec les élèves sur Jes richesses inépuisables et les merveilles répandues dans les 
profondeurs de l'Océnn. 

Celte leçon, donnée par des. procédés intuififs, sera préparée par tous les instituteurs. 
L'inspecteur-président désignera celui d'entre eux qui ln donnera ou qui se bornera à ln donner 
en partie. Un autre instituteur, sachant que Je verbe est l'âme ou ln vie du discours, sera 
invité à s'assurer que les élèves conjuguent facilement toute espèce de verbe des diverses 
conjugaisons. 

Les élèves répéteront sommairement par écrit, séance tenante, les principales richesses de 
l'Océan, dévoilées à leurs yeux par l'instituteur. Leur rédaction sera appréciée avant leur 
sortie de la classe. 

La leçon de lecture, l'entretien et l'exercice de style ne dureront ensemble qu'une heure. 
Un quart d'heure sera consacré à la solution d'un problème propre à prouver que 1~ 

élèves sont initiés il la connaissance de tout le système métrique. 

TROISIÈ!IS CO/iFÉRSNCE. 

L'instituteur, ayant mission de soigner l'éducation physique de ses élèves, doit surtout veiller 
à cc qu'ils ne prennent pas en classe des attitudes vicieuses. Dans celle conférence, J'attcnlion 
des instituteurs sera appelée sur ces attitudes si nuisibles à la santé cl au développement 
corporel de l'enfant. On remarque encore trop de négligence dans cette partie essentielle de 
l'éducation, qui impose au maître une obligation sacrée et engage grandement sa responsabilité. 

La leçon de lecture sera tirée du Messager des écoles, page 41, année i874; elle comprendra 
Je passage intitulé : A uitude« vicieuses et leurs causes (' ). Un instituteur, désigné par le 

(1} Pour la facilité de MM. les instituteurs et vu sors peu d'étendue, nous croyons devoir reproduire ce 
passage: 
kn11uo11s vrcrsusss. - Lsuas CAUSES. - Les variétés d'altitudes vicieuses do l'enfant à l'école onl 61-0 

indiquées avec soin par le docteur Liebreich, qui en a analysé les différents degrés. 
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président, développera les moyens de les corriger ou d'empêcher qu'elles soient prises par les 
enfants. Les exercices gymnastiques seront invoqués à propos dans sa leçon. 

Cette leçon, rendue bien intelligible par des procédés intuitifs, servira de texte à un autre 
instituteur pour s'assurer que l'enseignement <le la langue maternelle est convenablement 
soigné dans les deux premières divisions de l'école, et que les élèves sont fumilianrés avec la 
conjugaison des verbes de toute espèce; elle durera trois quarts d'heure. 

La deuxième leçon aura pour but de constater, à l'aide d'un problème, que les élèves des 
mêmes divisions sont initiés au ~aleul décimal et qu'ils ont la pleine intelligence des fractions 
décimales appliquées an système métrique. 

La durée de cette leçon n'excédera pas vingt minutes. 
La troisième leçon comprendra une figure de dessin linéaire, tracée sur la planche noire. 

Les élèves la reproduiront, pendant les exercices pratiques, sur une plus petite échelle, dans 
leur cahier à cc destiné. 

En expliquant l'application des principes de dessin à l'aide de cette figure, l'instituteur 
exposera les moyens de populariser cet enseignement, conformément aux prescriptions du 
programme de la première conférence. 

QUATRISME CONFtRENCB, 

La leçon de lecture fera connaître les principales richesses minérales et végétales de 111 

province de Hainaut, à l'aide d'un texte qui constituera le travail préparatoire qui sera 
apprécié dans cette conférence. 

Le travail jugé le meilleurpar M. l'inspecteur cantonal sera envoyé, la veille de la confé 
rence, au chef de l'école où les instituteurs se réuniront; il sera écrit en tout ou bien en partie 
seulement, s'il est d'une certaine étendue, sur la planche noire pour être lu par les élèves, 
et développé pal' le maître chargé de donner la leçon qui durera une demi-heure. 

Ce travail servira d'exercice propre à cultiver la mémoire des choses. 
On l'appréciera ou moment de la critique des leçons. 
L'appréciation portera sur l'enchainement des idées, la propriété des termes, ln pureté, 

la clarté et la précision du style. 
Dans une autre leçon d'une demi-heure, un instituteur désigné pnr le président exposera 

aux élèves de la première et de la deuxième division les hauts faits qui illustrèrent Baudouin IX, 
de Constantinople; il aura pour but de montrer comment on rend attrayante et instructive 
une leçon de l'espèce. 

L'Italie, dont l'instituteur tracera sous les yeux des élèves les bornes qu'il désignera, les 
montagnes et les principaux fleuves qu'il indiquera, fera l'objet d'une troisième leçon. 

L'emplacement des cinq plus grandes villes de cette contrée sera aussi indiqué. 

• ~0 Le coude gauche est placé sur la table, près du borù; en conséquence, la partie supérieure du corps 
fournée sur elle-même vers la droite, est plus ou moi os penchée en avant, suivant le degré de distance qui 
existe entre la table et le banc; ia main droite est placée sur le cahier, pendant que le coude droit vient 
s'appuyer contre les côtes: l'espace réservé à chaque élève étant très-étroit . Jusqu'ici la tète est encore 
assez droite. • 

• 2° La tête penche sur la table et s'abaisse graduellement; le coude est entrainé en avant, la partie 
supérieure du corps est encore plus contournée vers la droite. Les côtes du côté gauche s'appuient sur le 
bord de la table. • 

• 3• Lo cahier de l'élève est poussé en avant, surtout son hord droit, de sorte qu'il cesse d'être parallêle 
avec le bord de la lablo, et forme avec lui un angle de .\c5 degrés ou même davantage. Ln tète est abaissée et 
tournée de ïaçon quo l'œil gauche n'est plus qu'il quelques pouces du livre, la joue gauche touche presque 111 

main et souvent même repose sur le poing; le thorax est comme suspendu à l'épaule gaucho et aux côtes du 
mémo côté, qui s'appuient sur le rebord do la table et le dépassent. 

• Dans les classes, les élèves sont. systèrnatiquernent cntratués a prendre Lous les jours pendant plusieurs 
heures la même attitude vicieuse, Iatiguaut toujours les mêmes muscles, contournant et pliant la colonne 
Yortébralo, toujours an même point, et détermlnaut par là peu à peu une modiûcation dans la forme et la 
position des os. • 
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Le, élèves traceront en même temps que le maître, sur leurs cahiers, le contour de l'Italie, 
le cours des fleuves, etc.; cet exercice tiendra lieu de leçon de dessin h main levée. Sa durée 
sera de vingt-cinq minutes. 

PHOVINCE DE HAINAUT. ANNÉE 187!5. 

J'REIUÈllll CONF!RENCB, 

Dans toutes les communes de celte province si riche, le commerce, l'industrie et les diverses 
administratiuns publiques occupent une multitude de personnes /1 tenir les écritures. L'art de 
bien écrire, de bien former les caractères d'écriture, procure à beaucoup d'hommes des moyens 
d'existence, des emplois lucratifs. L'enseignement exige aussi de nombreux maîtres et de nom 
breuses maitresses connaissant et sachant mettre en pratique les principes de la calligraphie. 
Les relations de lu vie sociale exigent aujourd'hui, pl us que jamais, une écriture nette et régu 
lière dans les correspondances entre les particuliers. 

JI importe donc que les instituteurs donnent le plus grand soin à l'enseignement obligatoire 
de l'écriture, en exécution fidèle de l'article 6 de la loi du 25 septembre 184-2. 

Dans la prochaine conférence trimestrielle, le président s'assurera que celte branche de 
l'enseignement est l'objet de l'attention constante de l'instituteur du lieu de lu réunion. Pour 
en avoir une preuve évidente, il dictera lui-même un texte d'une vingtaine de lignes qui seront 
écrites sur la planche noire. 

Un des élèves de la première division écrira sur cette planche les six premières lignes; il 
mettra en pratique 11 l'aide de lignes auxiliaires préalablement tracées, les principes essentiels 
de l'écriture, en donnant aux lettres revêtues de têtes et de queues, les proportions régulières, 
l'inclinaison adoptée par le chef de l'école et le parallélisme indispensable /1 un ensemble 
méthodique. 

Pour donner à son écriture cet ensemble régulier, l'élève tâchera surtout de rendre toutes 
Ies lettres uniformes de grandeur et de même éloignement; il observera aussi la distance d'un 
mot à l'autre, distance qui doit être telle qu'elle ne présente pas assez d'écartement pour 
permettre d'y placer deux lettres, 

Un seul mot de plusieurs syllabes sera écrit en gros, 
Tous les élèves sachant écrire sous ln dictée imiteront sur le papier chaque mot écrit par leur 

condisciple sur la planche noire, nu moment où le président le dictera, en leur laissant le temps 
de bien former les lettres, selon les principes enseignés à l'école du siégc de la conférence. 

L'instituteur veillera attentivement i1 la position du corps et à la tenue de la plume de 
chaque élève, 

Cette leçon d'écriture sera donc simultanée; elle servira aussi de leçon de lecture expressive 
et d'orthographe. Les foutes faites par l'élève écrivant sur la planche noire, éveilleront 
l'attention de toute la classe. 

Le président indiquera à l'instituteur les mots qui devront être analysés ou dont le sens sera 
expliqué par un élève. L'instituteur désigné constatera que les enfants qu'il interrogera savent 
distinguer la nature et la fonction des termes, ainsi que la nature des propositions. 

Le président prendra, pour texte de la leçon, un morceau intitulé : Le Lin, une des grandes 
richesses végétales du Hainaut. Son utilité. 

Les quatorze dernières lignes du texte comprendront la monographie de cette plante textile; 
clics serviront d'exercice d'orthographe et de lecture, pour tous les élèves, à la suite de la 
leçon d'écriture. L'un d'eux les écrira sur la planche noire en même temps que les autres les 
écriront sur Je papier. 

Nulle autre leçon ne sera ajoutée à ers divers exercices, qui pourront dnrer une heure. 
N'ayant pas été préparés par le chef de l'école, ils feront connaître à l'inspecteur président et 
aux instituteurs les véritables progrès de la généralité des élèves en écriture, en lecture et en 
1anguc maternelle, attendu que les questions et les réponses n'auront pas été apprises de mémoire. 

Le travail préparatoire pour lu deuxième conférence exposera l'utilité de semblables exercices 
qui seront discutés et appréciés, séance tenante. 
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D!UllÈM! CONFÉREffCE, 

Le programme de la première conférence prescrit au personnel enseignant de donner avec le 
plus grand soin l'enseignement de l'écriture. Le président s'assurera, dans la deuxième confé 
rence, que la langue maternelle est aussi très-soigneusement enseignée. Les élèves sachant 
éerire sous la dictée, écriront en quinze lignes, une monographie du cheval, sur un carré de 
papier qu'ils remettront, séance tenante, à l'inspecteur appelé à diriger les exercices mis à 
l'ordre du jour. Cette dictée exposera les principales qualités et les services rendus par un des 
plus nobles animaux de Ja création, qui acquiert les plus justes droits ù la protection de 
l'homme. 

Avant de remettre leur travail au président, les élèves analyseront grnrnmatioalement les 
mots variables des deux premières lignes de leur dictée; pour prouver qu'ils sont familiarisés 
nec 1a connaissance de la nature, de la fonction et de la variabilité de ces mots. 

Les enfants de l'école ne connaitront le texte du morceau dicté qu'au moment où ils l'écri 
ront. L'un d'eux l'écrira sur une planche noire soustraite à ln vue de ses condisciples. Cc sera 
une leçon de lecture qui laissera entendre aux instituteurs que les élèves pensent en lisant et 
qu'ils lisent en pensant. 

Ces exercices dureront une heure. 
Un quart d'heure sera ensuite employé à une causerie familière d'un instituteur avec les 

enfants sur un des principaux personnages de l'histoire nationale dont la vie sera brièvement et 
clairement résumée. 

Le travail préparatoire de ln troisième conférence roulera sur l'importance de l'arithmétique 
et sur la méthode à suivre pour rendre attrayant et fructueux l'enseignement de cette branche 
obligatoire du programme. 

TROJSIÈ!IE CONFÉRENCE. 

Chaque instituteur rédigera, en quinze lignes, ln monographie d'un individu, source de 
richesse, qu'il choisira soit dans le règne animal, soit dans le règne végétal. 

Le président désignera l'instituteur dont il fera écrire ln monographie, sur ln planche noire, 
par un élève de l'école. Ce morceau servira : 1° d'exercice de lecture courante à. une division 
d'élèves; 2° de lecture expressive à 1a division composée des élèves les plus avancés dans leurs 
études primaires. 

Tous les enfants des deux divisions auront le temps d'étudier cette leçon, pendant qu'un de 
Jeurs condisciples la transcrira sui· la planche noire; ils l'écriront en même temps sur un carré 
de papier qu'ils remettront au président et qui passera sous les yeux: des instituteurs présents. 
Leurs progrès en écriture seront ainsi constatés, de même que leur attention à orthographier 
les mots. Deux ou trois propositions indiquées par le président, seront analysées. 

L'instituteur donnant la leçon, s'assurera que tous les termes du morceau sont bien compris 
par les enfants qui le liront avec l'expression voulue; il corrigera, lorsqu'il y aura lieu, leur 
accent défectueux. Puis il résumera, en suivant la filiation des idées, toute la leçon pour 
enrichir leur esprit de notions aussi intéressantes qu'instrucrives, et pour inspirer à leur cœnr 
des sentiments de reconnaissance envers 1c Créateur des merveilles de la nature. 

La rédaction du morceau qui aura été lu et expliqué, sera soumis à la critique dn personnel 
enseignant. Le président se fera remettre la monographie rédigée par chacun des instituteurs; 
il en appréciera la rédaction. 

Les productions les plus intéressantes des trois règnes dans la province de Liége7 feront, 
pendant vingt minutes, le sujet d'un entretien familier avec les enfants. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

Le travail préparatoire de la troisième conférence n roulé sur l'importance de l'arithmétique 
et sur la méthode à suivre pour rendre attrayant et fructueux l'enseignement de cette branche 
obligatoire du programme. 

Dans la prochaine conférence, un instituteur désigné par le président, dictera aux élèves de 
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Ja première et de la seconde division de l'école, appelés, à tour de rôle, à la planche noire, 
divers nombres entiers, des Iraetlons ordinaires cl des fractions décimales, roulant notamment 
11ur le système métrique. Ces nombres seront écrits sur 1a planche noire, sous la forme des 
quatre opérations fondamentales de l'arithmétique. Le maitre s'assurera ainsi que chaque 
élève écrivnnt quelques nombres, avec la craie, est familiarisé nvee 1a numération et qu'il 
n'hésite pas à placer les chiffres dans les rangs auxquels ils appartiennent respectivement. 
Tous les· élèves écriront, sur un carré de papier, les nombres dictés qui seront rois sous les 

yeux des instituteurs présents. 
Un autre instituteur exposera, en s'appuyant sur des exemples, les moyens les plus pra 

tiques et les plus attrayants d'initier les enfants à la connaissance des principales merveilles 
des trois règnes de la eréation ; il dira comment il procède pour leur inspirer le goût de lire 
dans le grand livre de la nature, et pour élever leur âme reconnaissante vers l'auteur de ces 
Innombrables merveilles. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉE 1875. 

l'UEMlf.llE CO!'iFÉIIE!'iCE. 

i. Travail à faire à domicile. Exposer quelle rloit être la nature de l'enseignement dans les 
écoles d'adultes, en faisant ressortir Je but qu'il s'r1iit d'atteindre. llédigcl' le programme de la 
division supérieure de ces institutions et indiquer les procédés généraux suivant lesquels 
chacune des branches de cc pl'Ogramrne doit être enseignée. 
2. Pratique. Un ou plusieurs instituteurs, désignés séance tenante, seront appelés à donner 

aux élèves du siége de la conférence les leçons indiquées ci-après : 
A. Division inférieure. Calcul mental. Addition de deux nombres entiers composés de 

dizaines et d'unités, 
B. Division moyenne. Calcul mental, Multiplicalion <l'un nombre enlier pnr 5, pal' H cl 

pari.~. 
C. Division supérieure. Calcul mental, l\luhiplicalion d'une fraction ordinaire par une 

fraction ordinaire. 
5. Après Je départ des élèves, les instituteurs seront appelés à présenter leurs observations 

sur les leçons données. 
4. Discussion du travail fait à domicile. 
5. Compte-rendu de fa dernière conférence, 
(i. Recommandations et avis de l'inspection. 

DEUXIÈME CO~FÉRENCE, 

L Travail à (,;ire d domicile. Faire voir l'importance de l'enseignement de la gymnastique 
dans les écoles primaires. Tracer un programme sommaire <le celte branche pour chacune des 
trois grondes divisions de l'école et indiquer les moyens qu'il y a lieu d'employer pour parvenir, 
en une année scolaire, à l'exécution complète <le ce programme. 

2. Pratique. Classe tenue conformément au tableau de distribution du temps et du travail 
pour le lundi matin. - Pendant la récréation, exercices de gymnastique dans les préaux. 

5, i, 5 et 6. Comme â la première conférence, 

TROISIÈllE CONFtRENCE, 

4. Travail d faire à domicile. Faire un rapport sur la brochure intitulée : " Conférence :mr 
l'épargne. ,, Considérer principalement l'épargne au point de vue de l'éducation et indiquer 
les moyens pour l'introduire avec succès dans les écoles primaires. 

2. Pratique. Classe tenue ccnformément au tableau de distrihution du temps et du travail 
pour le lundi après-midi. 

5, 4-, t, et 6. Comme à la première conférence. 
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QU~TRIÊME CONFtnENCB, 

( Conférence spéciale de culh,re.} 

i . Théorie. Notions de pomologie. ltfcillcurcs variétés de poires, de pommes, de pêches, 
d'abricots, .de prunes, de cerises, de raisins, de framboises, de groseilles; id. pour verger ; 
id. pour châssis; id. de parade ; - cuelllette des fruits; fruiterie. 

2. Pratique. Opérations de la taille d'hiver, Dé palissage; coupe des rameaux ; branches 
charpentières ; coursonnes ; rameaux à bois; rameaux à fruit ; cassement; éborgnage; inci 
sions; entailles; rapprochement; palissage d'hiver ; taille des racines; élagage; taillis; Iutaies ; 
haut-vent. 

Observation. 

La séance du matin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉE i87i. 

PRE!llf:RE CONFÉRENCE. 

i. Tmvail à [aire d domicile. Dans certaines écoles de la province de Liége, l'enseignement 
est donné par un seul instituteur; dans d'autres, il y a deux, trois ou quatre maitres; enfin, il 
en existe, qui comptent autant d'instituteurs qu'il y a de divisions d'élèves. 
Faire ressortir les avantages Oll les inconvénients de l'organisation de ces di verses écoles, et 

indiquer les meilleurs moyens qu'il convient <l'employer, notamment dans les écoles apparte 
nant aux deux premières catégories, pour pouvoir enseigner, en une année scolaire, toutes les 
matières du programme des écoles primaires. 
2. Pratique. Classe tenue conf ormérncnt au tableau de distribution <lu temps cl du travail 

pour le mercredi matin. 
N. B. L'instituteur du siége de ln conférence se conformera, pour la tenue de sa classe, aux 

principes développés dans son travail à domicile. 
5. Après le départ des élèves, les instituteurs seront appelés à présenter leurs observations 

sur les leçons données. 
4. Discussion du travail foit à domicile. 
5. Compte-rendu de la dernière conférence. 
ti. Recommandations et avis de l'inspecteur. 

DEUl.lÈ:\1(1 COliFÉI\ENCE. 

i. Travail ù faire ù domicile. Par arrêté de 1\1. le ~Jinislrc de l'Jnléricur1 en date du 
24 juillet t871, une commission a été chargée de proposer au Gouvernement les mesures 
qu'il y a lieu de prendre pour assurer la protection des oiseaux insectivores. Dans un ouvrage 
intitulé : Histoire populaire des animaux utiles de let Belgique, LU. Alph. Dubois, au nom de 
cette commission, a indiqué les bases d'un règlement d'administration générale ic cet égard, et 
a représenté à M. le Ministre la nécessité d'appeler l'attention des populations sur l'utilité de 
certains animaux, et notamment sur ceux que la routine et les préjugés confondent parmi 
les êtres nuisibles à l'agriculture et à l'horticulture, alors que leur mission est de leur venir 
puissamment en aide. 

Dire si l'auteur de cet ouvrage a atteint le but que s'est proposé le Gouvernement, et, le cas 
échéant, de quelle manière il faudrait modifier ou compléter son livre. Examiner enfin s'il est 
utile à l'éducateur d'initier la jeunesse aux services que rendent 1n plupart des oiseaux eu 
détruisant les chenilles et les insectes qui ravagent les campagnes, les bois et les jardins. 
2. Préparer, d'une manière complète, une leçon de calcul mental pour la division supérieure. 
5. Pratique. Classe tenue conformément à un tableau dressé spécialement pour le jour de 

la conférence, et dans lequel on aura introduit la leçon de calcul mental indiquée ci-dessus. 
4. La suite comme à la première conférence. 
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TnOISIÈftlE CONFÉRENCE, 

1. Travail fait d domicile. Dans certaines écoles, on fait de nombreuses dictées ayant pour 
objet d'apprendre aux élèves l'orthographe usuelle et l'orthographe grammaticale. On dicte 
aussi des exercices grammaticaux, des problèmes, etc ••. 

Indiquer les conditions que doit réunir une dictée, et dire dans quels cas les dictées peuvent 
être faites avec le plus de succès. 

2. Préparer, d'une manière complète, une leçon de lccnn e élémentaire, dans laquelle on 
donnera connaissance de la lettre D. 

5. Pratique. Classe tenue conformément à un tableau d'occupation dressé spécialement pour 
la conférence. L'instituteur appliquera, dans les leçons à la division inférieure, les procédés 
indiqués dans sa dissertation. 

4-. La suite comme à la première conférence. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

( Conférence spéciale de cult1tre.) 

i. Théorie. - Notions sommaires cl'anatomie et de physiologie végétale8. Anatomie : 
organes externes; système radiculaire; système ramifère; ovaire, fruits, sexes; organes 
interncs ; couches corticales; cellules et vaisscnux ; - physiologie; germination, absorption, 
nutrition, circulation, élaboration, accroissement, fécondation, durée des arbres. 

2. Pratique. - Conduite clu poirier et dn pommier. Mode de végétation, multiplication; 
but de la taille; ramification du poirier; formes, taille du bois de charpente ; taille du bois à 
fruit, 

Observation. 

Ln séance du matin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉE 1875. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. Travail à faire à domicile. (a) Faire ressortir l'importance des exercices par intuition. 
(b) Tracer un programme des sujets à traiter par intuition dans chacune des divisions 

de l'école primaire. 
(c) Montrer comment, à l'aide des exercices par intuition, on peut donner aux enfants des 

notions élémentaires de sciences naturelles. 
2. Pratique, Un ou plusieurs instituteurs désignés, séance tenante, seront appelés à donner 

aux élèves du siége de la conférence, les leçons indiquées ci-après : 
(a) Division moyenne. L'instituteur exposera sommairement les caractères anatomiques des 

mammifères et particulièrement ceux des ruminants. II donnera une classification raisonnée 
des animaux de ce dernier ordre, et fera connaître les caractères distinctifs de la vache. 

(b) Division supérieure. L'instituteur développera les caractères physiques des gaz. li fera 
connaître la composition de l'air atmosphérique et l'action de la chaleur sur les corps, et 
décrira le thermomètre centigrade - (division du tube en parties d'égale capacité, remplis 
sage et graduation). 
N. B. Les élèves feront le compte-rendu de la leçon, lequel sera corrigé sous le double 

rapport du food et de la forme. 
5. Après le départ des élèves, les instituteurs seront appelés à présenter leurs observations 

sur les leçons données. 
-i-. Discussion du travail fait à domicile. 
15° Compte-rendu de la dernière conférence. 
6. Recommandations et avis de l'inspection. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. Travail d faire à domicile. La lecture est un puissant moyen de perfectionnement pour 
tous les hommes et, très-souvent, le seul qui reste à l'enfant des classes ouvrières après qu'il 
a terminé ses études primaires. - Dire comment l'instituteur peut foire naître de bonne heure 
chez l'enfant le goût des lectures instructives. 

2. Pratique. L'inspecteur cantonal désignera, séance tenante, un ou plusieurs instituteurs 
pour donner : 
a) Aux élèves de la division inférieure, une leçon de lecture élémentaire; 
b) Aux élèves de la division moyenne, une leçon de lecture courante; 
c) Aux élèves de la division supérieure, une leçon de lecture expressive. 
N. B. Les sujets des leçons de lecture sont laissés au choix des instituteurs. 
5. La suite comme à la première conférence. 

TROISIÈME CONFRI\ENCE, 

i. Devoir à faire à domicile, Quels moyens doit employer l'instituteur pour amener les 
enfants à foire leurs devoirs avec soin et l1 tenir leurs cahiers avec ordre et propreté? - 
l\lonlrer sommairement l'heureuse influence de cette habitude sous le double rapport de 
l'instruction et de l'éducation. 
2. Pratique. Classe tenue conformément au tableau de distribution du temps et du travail 

pour le lundi malin. L'instituteur fera voir qu'il applique les procédés développés dans sa 
dissertation. 

5. La suite comme à la première conférence. 

QUATRIÈME CONFÊRENCE, 

( Conférence spéciale de cul Ittre.) 

L Première partie. Établissement d'un jardin fruitier. (Voir Van Hulle, chap. IV.) 
2. Deuxième partie. Opérations de la taille d'été. Ébourgeonnement du pêcher et de la 

vigne. - Pincement du pêcher, du poirier et de la vigne. - Incision d'été. - Taille ou rap 
prochement en vert. - Palissage d'été. - Torsion ; éclaircie des fruits; effeuillement. 
(Voir Van Hulle, chap. IX.) 

Observation. 

La séance du matin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 

PROVINCE DE LIMBOURG. - ANNÉE 1875. 

t. Comptes-1·endu.i des conférences. A l'ouverture de chaque conférencc , l'inspecteur 
cantonal lit à l'assemblée et accompagne de ses observations celui des procès-verbaux de la 
conférence précédente dont la rédaction est la plus claire, la plus nette et la plus précise. 

2. Lecture et la119ue flamandes. Un des instituteurs primaires est désigné par le sort ou par 
l'inspecteur cantonal pour donner, dans la conférence du quatrième trimestre de l'année, une 
leçon de lecture courante. Le texte choisi dans l'ouvrage De Kùulernrienâ, etc., est lu h haute 
voix et expliqué au point de vue de la signification des mots, de la distinction entre les 
pensées principales cl les pensées accessoires, de l'ordre des pensées cl de leur mérite, 

5. Enseignement intuitif. Leçon ayant pour objet la Vache, sa chair, son lait, sa peau, etc. 
L'instituteur, chargé de donner cette leçon à la division inférieure de l'école où siége la 
conférence, se sert des Tableaux coloriés de J.-F. Schreiber, 
4. Dessin linéaire. Un instituteur, désigné dans le cours de la séance, expose et trace sur le 

tableau noir les dessins qui sont l'objet de la 45° leçon du Cours élémentaire de dessin 
linéaire, ezc., par Henry. · 

Examen des cahiers de dessin des élèves de ln division moyenne de deux écoles primaires 
établies dans le cercle de conf ércnces. 
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!>. Géograpliie. Les instituteurs dessinent et apportent à la troisième èonférenee trimestrielle 
une carte de la Flnndre occidentale qui, sur une surface de 50 centimètres de large et de 
55 centimètres de haut, représente la position des chefs-lieux d'arrcudisscruent administratif, 
les cours de la lys, du 1'/cmdel (.l/a11clelbeke), de l'Fser et <le l'Yperlée, ainsi que les lignes 
de chemins de fer. 

6. Exercices ile clumt, Les séances sont closes par des exercices de musique vocale. Le 
président choisit des morceaux de chant convenables sous le double rapport des paroles et de 
la musique. 
7. E.rame,i cle livres scolaires. Appréciation écrite du livre mixte : Doctor Schusters 

Bijf1elsche gesc:hietlenis des ouden en cles 11ie11tven Testaments, tcn dienste der katholieke 
sc/10/m en lmisgezi1111e11, in het ne,ledaml.~c/1 »ertaalâ en beioerkt, door f". Timmermans en 
J.H. Wynen, 

8. Arboriculture. Leçons théoriques et pratiques. - Plantation à demeure, verger, jardin 
fruitier, d'après le Guicle c11·boricole aux cours publics tle taille, etc., par II.-J. Van Hulle. 

9. Gymnastique. Alignements et marches dont il s'agit dans la quutriènie leçon du Traité 
de 9y11111aslique élémentaire et raisonnée, etc., par P. Schmitz. 

Recommander de nouveau aux inslilutcurs primaires d'avoir soin que les moments de repos 
ou de récréation soient remplis pai· des exercices gymnastiques. 

10. Pécla909ie. 1 ° Proposer aux instituteurs réunis en conférence la question suivante: 
Quels moyens l'instituteur doit-il employer pour obtenir l'assiduité des élèves à l'école! 
L'inspecteur cnntonnl examine les réponses qui lui sont envoyées, et il communique aux 

membres de la conférence les observations qu'exige la nature de leur travail. 
2° Un instituteur désigné d'avance dirige l'école primaire où se fait la conférence du troi 

sième trimestre. JI se conforme aux indications que le tableau de la distribution du temps et 
clu travail présente pour la classe du vendreil! matin. Aussitôt les élèves sortis, 1 c mérite de 
l'enseignement donné est discuté et apprécié par le président et les membres de la conférence. 
H. Jleli9io11 et momie. L'inspecteur ecclésiastique de ln circonscription cantonale confère 

avec les instituteurs sur des sujets de religion ou de morale. 
12. Arrélés, 1·è9/cments rt instructions. Lire aux instituteurs et recommander à leur sérieuse 

attention les listes des ounagcs dont l'emploi est autorisé dans les écoles primaires publiques 
de la province de Limbourg. 

PROVINCE DE LI!'IIBOURG. ANNÉE 1874. 

t. Comptes-rendus iles con(érem;es. Lecture cl appréciation du compte-rendu adopté pour 
servir de procès-verbal de la conférence précédente. 
2. Lecture et langue flanian!les. Leçon de lecture courante donnée aux élèves de la division 

supérieure de l'école où siégc la conférence. Le texte, choisi dans l'ouvrage : de J{inder 
»rientl, cte., est lu à liante voix et expliqué au point de vue de la grammaire, de la distinction 
entre les pensées principales cl les pensées accessoires, de l'ordre des pensées et de leur mérite. 

Emploi des signes de ponctuation et des signes orthographiques, d'après le manuel intitulé : 
Eerste beginselm iler ncderlandschespraaklecr, etc., door Th. J. E. Roucourt. 

5. Enseiqnement intuitif. Leçon portant sur l'Ane, sa tête, ses oreilles, son dos, sa peau, 
son cri, sa sobriété, son aptitude au travail, la sûreté de sa marche, etc. L'i nstituteur, chargé 
de donner celle leçon à la division moyenne, se sert des Tableaux coloriés de J.-F. Schreiber. 

4-. Dessin. linéaire. Un instituteur, désigné dans le cours de la séance, expose et trace sur 
le tableau noir les dessins qui sont l'objet de la 45• leçon du Cours éléme11taire de dessin 
li11éaire, etc., par Henry. 

Examen des cahiers de dessin des élèves de ln division inférieure de deux écoles primaires , 
établies dams le cercle de couféreuecs trimestrielles. 

?S. Géographie. Les instituteurs dessinent et apportent ù la troisième conférence une caue 
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de la Flandre orientale qui, sur une surface de 5:S centimètres de large et d'autant de eenti 
mètres de haut, représente la position des villes de Gaud, <l'Eecloo, de Dey11:te, <l'Audenartle, 
de Renaix(Ronsse), de Grammont (Gccraertlsbcrgeo), de Ninove, de Termtmde (Dendermonde}, 
d'Alost (Aclsl), de Saint-Nicolas et de Lokeren, les cours de l'Escaut, de la Lys, de la Dendre, 
de la Durme et de la Lieve, ainsi que les lignes Je chemins de fer. 

6. Exercices de chunt. Les séances sont closes par l'exécution d'un chant d'école choisi dans 
le recueil que M. Willems a publié sous le titre de Eerste liedjes voor de je119d. 
7. Examen de livres scolaires. Appréciation écrite du manuel intitulé : Kort begrip der 

9esclliede11is van Belgie, door L. Genonceaux. 
Communication de la liste des ouvrages placés dans ln bibliothèque depuis la dernière coofé• 

rencc trimestrielle. 
8. Arboriculture. Leçons du professeur spécial. - 'Meilleures variétés de fruits. Soins à 

donner aux fruits avant, pendant et après la cueillette. (Voir Guide arboricole, etc., par 
Il.-J. Van Hulle.) 
9. Gymnastique. Explication et exécution des mouvements qui sont l'objet de la dixit,ne 

leçon du Traité de gym11astiq1te élémentaire et raisonnée, etc., par P. Schmitz. 

iO. Pédagogie. !0 Proposer aux instituteurs réunis en conférence la question suivante: 
Comment l'instituteur doit-il s'y prendre pour inculquer à ses élèves les principes de la 

protection duc aux oiseaux qui sont de puissants auxiliaires des cultivateurs en faisant une 
guerre sans merci aux insectes destructeurs des récoltes et des bois? 

L'inspecteur cantonal examine les réponses reçues et communique 011x membres de la 
conférence les observations qu'exige la nature de leur travail. 

2~ Un instituteur désigné <l'avance lient l'école primaire où se fait la conférence du troisième 
trimestre. li se conforme: aux indications que Je tableau de fo distribution clu temps et tlu 
travail présente pour la classe du jeucli matin. Aussitôt les élèves sortis, le mérite Je l'cnsei 

-gnemcnt donné est discuté et apprécié par le président et les membres de ln conférence. 
11. Religio11 et morale. L'inspecteur eccléslastique de la circonscription cantonale confère 

avec les instituteurs sur des sujets de religion ou de morale. 
12. Arrêtés, règlements et instructions. Lire aux instituteurs et recommander ù leur sérieuse 

attention les listes des ouvrages dont l'emploi est autorisé dans les écoles primaires publiques 
de la province, pendant l'année scolaire 1875-1874, (Voir Mémorial administratif, n° 170.) 

PROVINCE DE LIMBOURG. - ANNÉE 1875. 

1. Comptes-rendus iles conférences, Lecture et appréciation du compte-rendu adopté pour 
servir de procès-verbal officiel de ln conférence précédente. 

2. Ecriture, Expliquer aux élèves de l'école où siége la conférence, les principes qui se 
rapportent à ln pente et aux dimensions de l'écriture, à la position générale du corps, à la tenue 
de ln plume et du papier. 

5. Enseignement illt-Ùilif. Leçon portant sur la ûhèore, ses cornes, ses oreilles, son corps, 
ses jambes, sa queue, son menton, son pelage, etc. L'instituteur, chargé de donner celle leçon 
aux élèves.les plus avancés, y rattache un exercice de rédaction et se sert des Tableaux coloriés 
de J.-F. Schreiber. 
4. Dessin linéaire. Un instituteur, désigné dans le cours de la séance, expose et trace sur le 

tableau noir les dessins qui sont l'objet de la 46• leçon du Cours élémentaire de dessin 
linéaire, etc., par Henry. 

Examen des cahiers de dessin des élèves d'une école primaire établie dans le cercle de con 
férences trimestrielles. 

!S. Géogmphïe. Les instituteurs dcssinc~l et apportent à la quatrième conférence une carte 
qui figure la commune qu'ils habitent, Un d'entre eux joint à sa carte et soumet ô l'examen de 
l'assemblée quelques spécimens des cartes faites par ses élèves. 
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6. Exercices cle chant. Les séances sont ouvertes ou closes par l'exécution d'un chant d'école, 
choisi dans le recueil que M. Willems a publié sous le titre de Eerste liedjes voor dejeugd. 
7. Examen de livres. Le président charge deux instituteurs d'exposer par écrit Je mérite ou 

les défauts d'un des ouvrages appartenant à la bibliothèque cantonale. ' 
Communication de la liste des ouvrages placés dans la bibliothèque depuis la dernière 

conférence trimestrielle. · 

8. Arboriculture. Leçons du professeur spécial. - !lfala,lics des arbres fruitiers; insectes 
nuisibles, d'après le Guide arboricole, etc., par 11.-J. Van Hulle. 

9. Gymnastique. Les séances sont suivies de l'exécution des mouvements expliqués dans la 
onzième leçon du Traité de gymnastique élémentaire et raisonnée, etc., par P. Schmitz. 

1 O. Pédagogie. 1 ° Le sujet de composition suivant est proposé aux membres de la conférence: 
Prouver que l'instituteur ne doit jamais commencer sa classe sans préparation, s'il veut que 

Jcs élèves tirent de ses leçons tout le fruit désirable. 
L'inspecteur cantonal examine les réponses reçues et présente aux instituteurs réunis eu 

conférence les observations qu'exige la nature de leur travail. 
2° Un instituteur, désigné d'avance, tient l'école primaire où se fait ln conférence du troi 

sième trimestre. JI se conforme aux indications que le tobleau tle la clistribulio,t du Lemps et 
des exercices contient pour la classe du samedi matin. Aussitôt les élèves sortis, le mérite de 
l'enseignement donné est discuté cl apprécié par le président cl les membres de la conférence. 

11. Religion et morale. Les sujets à traiter sont indiqués par l'inspection ecclésiastique. 
-12. Arr~lés, règlements et instructions. Lire aux membres de la conférence le Règlement 

général traçant la marche à suivre pour assurer le service des constructions ile bcUimenl& 
d'école. (Voir lllémorial aclmillistrntf de la prouince, année 18ï4, no 2~0.) 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. - ANNÉE -t 875. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. Leçons pratiques. a. Religion et morale. - Leçon et division à désigner par M. l'inspec 
teur ecclésiastique. 

b. Division inférieure. - Lecture et écriture combinées. 
c. Division moyenne. - Calcul : solution de problèmes, au moyen du calcul mental, pour 

les opérations faciles et du calcul chiffré, pour les opérations plus difficiles. 
d. Division supérieure. - Entretien sur l'utilité des oiseaux. - L'inspection chargera de 

cette leçon un des instituteurs qui auront le mieux fait le travail préparatoire sur ce sujet 
pendant l'année précédente. Cet entretien doit aboutir à un résumé que les élèves reproduiront 
par écrit. 

Observations. 

Ces leçons dureront ensemble deux heures (une demi-heure en moyenne pour chacune), 
et elles seront données aux élèves du siége de la conférence par un ou plusieurs instituteurs à 
désigner, séance tenante, par l'inspection ou par la voie du sort. Pour les leçons dont Je sujet 
n'est pas indiqué d'avance, l'instituteur enseignant choisira la matière scion le degré d'avance 
ment des élèves, après s'en être informé auprès de son collègue du siége de la conférence. 
Celui-ci termine la classe en faisant exécuter, par ses élèves, un morceau de chant. 

2. Discussion des leçons pratiques. Les élèves s'étant retirés, un ou plusieurs instituteurs 
seront désignés successivement, par l'inspection ou par la voie du sort, pour apprécier Ies 
leçons données. Ensuite, d'autres instituteurs pourront demander la parole pour présenter des 
observations. L'inspecteur dirigeant clôt la discussion sur chaque leçon en résumant et en 
complétant, s'il y a lieu, les observations faites par les instituteurs. 

5. Lecture et adoption du compte-rendu de la conférence précédente. 
4. Lecture et apprécrsuon du travail civil, ainsi que du travail religieux, rédigés à domicile. 
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?S. Communications de l'inspection, s'il y n lieu. 
6. Dictée du sujet pour le nouveau travoil religieux. 
7, Sujet pour le nouveau travail civil. 
Préparer des exercices de langage pour la section supérieure de ln 5° division : phrases 

renfermant les verbes avoir et étre et des verbes réguliers de Ja première conjugaison, 
conjugués au présent, /1 l'imparfait, nu passé indéfini cl nu futur absolu de l'indicatif. Les 
iustitutcul's des écoles allemandes prépareront cette leçon en allemand. 

DEUXlè!IE CONFÉRENCE, 

1. Leçons ptatù1ues. a. Religion et morale. - Leçon et division à désigner par 111. l'inspec- 
teur ecclésiastique. . 

b. Division inférieure. - Exercices de langage. L'inspection ehargcra de cette leçon un des 
instituteurs qui nuront Je mieux fait le travail préparatoire indiqué à ln conférence précédente. 

c. Division moyenne. - Lecture, avec interrogations et réflexions morales sur le contenu 
· de la leçon, questions de grammaire et exercices de langue sur le texte. 

d. Division supérieure. - Arithmétique (théorie et applications). 
Voir observations et n•• 2, 3, 4, ti et 6 de la première conférence. 
7. Sujet J)Our le nouveau travail civil. - Préparer une leçon de géographie pour la division 

moyenne :· les points cardinaux, lu commune et ses environs. Les instituteurs des écoles 
allemandes prépareront celle leçon en allemand. 

Tr\0151È!IE CONFÉR!èt'iCE. 

1. Leçons pratiqii~s. a. Religion et morale. - Leçon et divisionà désigner par M. l'inspec 
teur. ecclésiastiqu c. 

b. Division inférieure, - Calcul (intuitif, mental et chiffré). 
c. Di~ision moyenne. - Géographie. L'inspection chargera de cette leçon un des 

instituteurs qui auront le mieux fait le travail préparatoire indiqué i1 la conférence précédente. 
d. Division supérieure. - lecture avec interrogations et réflexions morales sur le contenu 

de ln leçon, questions de grammaire et exercices de langue sur le texte. 
Voir observations et n°' 2, 5, 4, !S et (i de lu première conférence. 
7. Travail ·à foire à domicile. - Chaque instituteur choisira un ouvrage dans la bibliothèque 

cantonale et en donnera une appréciation écrite . 

QUATRltMB CONFtRENCE, 

a. Religion et morale. - Leçon et division à désigner par M. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division supérieure. - Histoire nationale : biographie de Clovis, 
c. Leçons théoriques et pratiques à donner par un professeur spécial sur l'horticulture et 

. l 'arboriculture (une heure]. 
Y oir observations et n°• 21 5, 4, 5 et G de la première conférence, 
7. _Sujet pour Je nouveau travail civil. - Préparer par demandes et réponses, entremêlées 

de réflexions morales, un entretien avec les élèves de la division supérieure sur l'utilité des 
animaux domestiques. Les instituteurs des écoles· allemandes prépareront cet entretien en 
allemand. 

PROVINCE DE LUXEMilOURG. - ANNÉE 1874. 

PRE~IIJlnE CONFÉRENCE, 

1. leçons pratiques. a. Religion et morale. Leçon cl division à désigner p,w i\l. l'inspecteur 
ecclésiastique. 

b. Division inférieure. Lecture et écriture combinées; suite de la leçon de la veille. 
c. Division moyenne. Cuicui mental : nombres composés de dizaines et d'unités ù soustraire 

<l'outres nombres dont le chiffre des unités simples est plus petit que dans les nombres 
inf ériours, 

4~) 
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d. Division supérieure. Entretien sur l'utilité des animaux domestiques, L'inspection char 
gera de cette leçon un des instituteurs qui auront le mieux fait le travail préparatoire sur cette 
matière, indiquée à la conférence précédente. 

Obi:ervations. 

Ces leçons dureront, chacune, une demi-heure et seront données aux élèves du siége de la 
conférence, par un ou plusieurs instituteurs à désigner, séance tenante, par l'inspection ou par 
la voie du sort. Dans les écoles allemandes, une leçon au moins sera donnée en français, La 
leçon qui a fait l'objet d'un travail préparatoire doit aboutir à un résumé que les élèves auront. 
à reproduire par écrit. Les élèves commenceront les leçons pratiques par Ja prière et les termi 
neront par un chant, sous la direction de leur instituteur. 

2. Discussion des leçons pratiques. Les élèves s'étant retirés, un ou plusieurs instituteurs 
seront désignés successivement, par l'lnspeetion ou par la voie du sort, pour apprécier chacune 
des leçons données. Ensuite, d'autres instituteurs pourront demander la parole pour présenter 
des observations. L'inspecteur dirigeant clôt la discussion sur chaque leçon en résumant et en 
complétant, s'il y a lieu, les observations faites par les instituteurs. 

5. Lecture et adoption du compte-rendu de la conférence précédente. 
''"' Appréciation des travaux préparatoires, civil et religieux, rédigés à domicile. 
5. Communications de l'inspection et indication des sujets pour les leçons pratiques de la 

prochaine conférence. 
6. Dictée du sujetpour le nouveau travail religieux. 
7. Sujet pour le nouveau travail civil : 
Préparer por demandes et réponses, entremêlées de réflexions morales, une leçon d'intuition 

sur le poêle de l'école à donner aux élèves de la division inférieure. Les instituteurs des 
écoles allemandes prépareront celte leçon en allemand. 

DF.UXIÈME CONFÉRENCE, 

i. Leçons pratiques. a. Religion et morale. Leçon et division désignées ÎI la conférence pré 
cédente par l\I. l'inspecteur ecclésiastique. 

b. Division inférieure. Leçon d'intuition sur le poêle de l'école. L'inspection chargera de 
cette leçon un des instituteurs qui auront le mieux fait le travail préparatoire sur cette matière, 
indiquée à la conférence précédente. 

c. Division moyenne. Lecture : Suite de la leçon de la veille. 
d. Division supérieure. Calcul : Faire comprendre qu'en multipliant un nombre quelconque 

par une fraction, le produit sera plus petit que le multiplicande. 
Voir observations et n°• 2, 5, ,~, !5 et 6 de la conférence précédente. 
7. Sujet pour le nouveau travail civil : 
Préparer par demandes et par réponses, entremêlées de réflexions morales, une leçon 

d'intuition à donner aux élèves de la division moyenne, sur la maison paternelle et les devoirs 
des enfants envers leurs parents. Les instituteurs allemands prépareront celte leçon en 
allemand. 

TROISIÈi\lE CONFÉRENCE. 

i. Leçons pmtiques. a. Religion et morale. Leçon et division désignées i1 la conférence 
précédente par M. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division inférieure. Calcul mental : Ajouter les neuf'premiors nombres entiers à d'autres 

nombres composés d'un ou de deux chiffres. 
c. Division moyenne. Leçon d'intuition sur la maison paternelle et les devoirs des enfants 

envers leurs parents. L'inspection chargera de cette leçon un des instituteurs qui auront le 
mieux fait le travail préparatoire sur cette matière, indiquée à la conférence précédente. 
d. Division supérieure. Grammaire : Accord du 'Verbe avec son sujet. L'instituteur qui sera 

chargé de celte leçon, supposera que les élèves ont déjà vu une certaine partie dudit chapitre, 
l'oir observations et n°• 2, 5, ,~, 5 et 6 de In première conférence. 
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7. Sujet pour Je nouveau trovail civil : 
Préparer par demandes et réponses, entremêlées de réflexions morales, un entretien avec les 

élèves de la division supérieure, sur la patrie et les devoirs des citoyens. Les instituteurs des 
écoles allemandes prépareront cet entretien en allemand. 

QUATRIÈME COfl'"FtRENCE. 

i. Ltçons pratiques. a. Religion et morale. Leçon et division désignées à la conférence 
précédente par )1. l'inspecteur ccclésinstiquc. 

b. Divlsion moyenne. Géographie : Le canton, divisé en communes. 
c. Leçons théoriques el pratiques à donner pa~ un professeur spécial sur l'arboriculture et 

I'hortieulture (une heure}. 
Vofr observations et n°• 2, 5, 4-, IS et 6 de la première conférence. 
7. Travail à faire à domicile. Chaque instituteur choisira un ouvrage dans la bibliothèque 

cantonale et en donnera une appréciation écrite. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. - ANNÉE i87~. 

PREMIÈRE CONF2RENCE, 

1. Leçons pratiques. a. Religion et morale. - Leçon et division désignées à la conférence 
précédente par M. l'inspecteur ecclésiastique. 

b. Division inférieure. - Lecture el écriture combinées (continuation de la leçon de la 
veille]. · 

c. Division moyenne. - Calcul-mental. Multiplier des nombres entiers composés de deux 
chiffres par les nombres 2, 5, 4 et IS. 

d. Division supérieure. - Lecture d'un morceau à choisir, par l'instituteur enseignant, 
dans hl livre de lecture en usage, suivie d'exercices de langue et de grammaire sur le texte 
(familles de mots; synonymes; permutations de genre, de nombre, de personne et de 
temps, etc.], 

Observations. 

Ces leçons dureront ehneune une demi-heure cl seront données aux élèves du siége de ln 
conférence, par un ou plusieurs instituteurs à désigner, séance tenante, par l'inspection ou par 
la voie du sort. Dans les écoles allemandes, une leçon nu moins sera donnée en français. 
Les élèves commenceront la classe par ln prière et la termineront par un chant, sous la 
direction de leur instituteur. 
2. Discussion tles leçons prtuiques, Les élèves s'étant retirés, un ou. plusieurs instituteurs 

seront désignés, par· l'insprction ou par la voie du sort, pour apprécier chacune des leçons 
données. Ensuite d'autres instituteurs pourront demander la parole pour présenter des 
observations. L'inspecteur dirigeant clôt la discussion sur chaque leçon en appréciant à 
son tour, non seulement celle-ci mais aussi les observations faites par les instituteurs. 

5. Lecture du compte-rendu choisi. 
4-. Appréciation du travail préparatoire, a. civil, b. religieux. 
:1. Désignation des leçons à donner à la conférence suivante. 
6. Dictée du sujet du nouveau travail religieux. 
7. Communications de l'inspection, s'il y a lieu. 
8. Sujet du nouveau travail civil. Chaque instituteur écrira une page comprenant, a. en 

anglaise : l'alphabet des majuscules, un mot en gros, deux lignes en moyen et quatre lignes c11 

tin; b. en ronde et en gothique: 011 moi us un mot; c. les dix chiffres. 

DEUXIÈ.~E CONFÉRENCE, 

i. Leçons pratiques. a. Ileligion et morale. 
b. Division inférieure. - Dessin. Exercices faciles, d'après modèle au tableau noir. 
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c. Division moyenne. - Lecture d'un morceau, suivie d'exercices de langue et de grammaire 
sur le texte. 
d. Division supérieure. - Aritbméliquc. Division d'une fraction o~dioairo par une autre 

fraction ordinaire. 
( Voir à la première conférence : observations et n°• 2, 5, !J, 1:i, 6 cl 7 .) 
8. Sujet du nouveau travail civil, Exposer brièvement les matières énumérées au n° 7 du 

programme des écoles d'adultes, iuséré à la page ~2 du JJ/émorial administratif de 1872 
(notions de droit constitutionnel}. 

TROISIÈME CONFÉRl!KCI!. 

1. Leçons pratû1ues. a. Religion et morale. 
b. Division inférieure. - Calcul mental. Soustraire les nombres 6, 7, 8 et 9 de nombres 

composés de deux chiffres, celui des unités étant plus petit que 6. 
c. Division moyenne. - Grammaire. Formation dés temps (2• leçon], 
d. Division supérieure. - Géographie. Faire connaitre le bassin de la Semois {ligne de 

faîte, principaux cours d'eau, aspect du sol, productions naturelles, chef-lieux de canton, etc.). 
(Voir à la première conférence : observations et n°• 2, 5, 4, 5, 6 cl 7.) 
8. Sujet du nouveau travail civil. Bxposcr brièvement les matières énumérées au n° 8 du 

programme des écoles d'adultes, inséré à la page !>2 du Mémori«l administratif de 1872 
(notions d'hygiène). 

QUATRIÈllE CONFtRl!NCE. 

i. Leçons pratiques. ci. Division moyenne. - Religion et morale. 
b. Division supérieure. - Histoire de Belgique. Biographie de Charlemagne. 
c. Il sera donné aux instituteurs une leçon <l'arboriculture durant une heure (théorie et 

pratique). 
(l'oir ù la première conférence: observations et n~•2, 5, 4, 5, 6 et 7.) 
8. Sujet du nouveau travail civil. A11préciation écrite d'un ouvrage à choisir, par chaque 

instituteur, dans la bibliothèque cantonale. 

Observations. 

La quatrième conférence se tiendra dans l'école où se trouve ln bibliothèque cantonale. Pour 
chacune des trois autres conférences, MM. les inspecteurs cantonaux choisiront des lieux de 
réunion différents. Les instituteurs du siégc de chaque eonférence exposeront les cahiers au net, 
les cartes géographiques et les dessins faits, au moins par Ies élèves de la division supérieure 
pendant les douze mois précédents. 

PROVINCE DE NAMUR. - ANNÉE i875. 

PRElllÈIIE C0:'U'ÉI\ENCE, 

Traoail a domicile. - Économie sociale : la misère, ses causes et ses remèdes. 
Pratique. - Leçons de calcul mental à chacune des trois divisions de l'école. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Indiquez les exercices gymnastiques que vous avez introduits dans 
\'OS écoles el faites connaître les résultats que vous avez obtenus. Donnez quelques détails sur 
les procédés suivis, ainsi que sur le temps consacré à l'enseignement de cette branche. 

Pratique. - Classe tenue conformément nu tableau de la distribution du temps et du tra 
vail pour le mardi, après midi. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE, 

l Conférence spéciale cle wlture). 
., 

Trexai! à domicile. - Quels moyens avez-vous employés pour donner à vos élèves les notions 
les plus _cssenticilcs d'horticulture et d'arboriculture? 

Théorie. - Culture maraîchère : connaissances générales; applications ;1 quelques légumes 
·généralement cultivés dans nos jardins. 

Pvatique. - Visite du jardin de l'instituteur; observations sur la tenue de cc jardin. 
Exercices sous la direction du professeur spécial. 

QUATRIÈME COl'iFÉI\El'iCI!, 

Travail à domicile. - Exposez vos idées sur le plan d'énnles i1 a.lopter pour la division 
supérieure des l'écoles d'adultes. 

Pratique. - Revue des matières enseignées, depuis ln rentrée des classes, aux élèves de la 
division inférieure de l'école primaire. 
N. B. Dans celte conférence il sera donné lecture du règlement général des écoles primaires, 

Observations. 

Les leçons seront données par les instituteurs désignés séance tenante; elles seront précédées 
d'un chant d'école et suivies d'exercices gymnastiques. On ne pourra dépasser le temps prévu 
pour une classe ordinaire. 

Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée comme suit: 
1° Appréciation des leçons données; 
2° Examen du travail à domicile; 
5° Lecture du compte-rendu dé la réunion précédente; 
1;° Communications et avis de l'inspection. 
Le bibliothécaire fera connaitre les ouvrages déposés li la bibliothèque depuis la dernière 

réunion; il communiquera en outre la liste des livres remis en lecture ù ses collègues. 

PROVINCE DE NAUUR. - ANNÉE 1874. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Travail d domicile. - Quelles sont les précautions à prendre pour éviter les aeeirlents 
rendant les exercices gymnastiques? 

(Voir Gymnastique scolaire 1w1tr garçons et [eune« gens, par le capitaine Docx. 
Pratique. - Revue de ce qui a été enseigné depuis la rentrée d'octobre pour les branches 

suivantes : 
1° Division infériwre : Ecriture, dessin et exercice de mémoire. 
2° Division moyenne : Arithmétique, grarnmnire et dessin. 
5° Division supérieure: Calcul mental, dessin et histoire nationale. 
Leçon de gymnastique. - Exercices libres : 
1 ° Position ordinaire; 
2° Position de station ; 
5° Face à droite ou à gauche ; 
4° Demi-tour à droite ; 
5° Jeu gymnastique au choix du maître. 
(Voir l'ouvrage ci-dessus, pages !i2 à ISO et H52 li -161>). 

DEUXl~alE CONFÉRENCE, 

Travail d domicile. - Les exercices donnés en application des ICÇl)llS de dessin peuvent se 
foire d'après des modèles ou d'après nature; /1 quel mode donnez-vous la préfcrcnee ? 

üO 
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Pratique. - Leçons d'intuition sur fa bèehe à chacune des trois divisions de l'école, savoir : 
1. Dfoision inférieure : au point ile vue du langage, de l'orthographe et du dessin. 
2. Division moyenne: en tenant compte de la réduction et du dessin. 
:i. Division sttpériew·e : en s'attachant aux notfons agricoles, au style et au dessin. 
Leçon de 9ym11astiq11e. - 1. Hécapltulation des exercices donnés-à la première conférence. 
2. Flexion des doigts. 
5. Etendre les bras en avant. 
4. Etendre les hras de côté. 
o. Etendre ]11s bras en arrière. 
6. Elever les bras en avant. 
7. Elever les bras latéralement. 
8. Balancer les bras de droite à gauche et de gauche ti droite. 
9. Jeu gymnastique au choix du maître. 
(Voir l'ouvrage cité, pages so à 58). 
N. B. On examinera, dans celte conférence, les modifications proposées au plan d'études 

adopté provisoirement pour la division supérieure des écoles d'adultes. 

TROISIÈME CONFÉRENCE, 

( Conférence spéciale de cultul'e.) 

Trcoail d domicile. - Que doit faire l'école primaire pour amener l'enfant du cultivateur 
11 aimer la vie des champs? 
Pratique. - Leçon aux élèves de la division supérieure sur lei herse, considérée au point 

du vue des notions agricoles. 
Leçon par le professeur spécial sur la taille d'été. 
Visite du jardin de l'institu tcur. 
Observations et exercices sous la direction du professeur. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE, 

Travail à domicile. - Tout en soignant l'instruction de ses élèves, l'instituteur doit surtout 
avoir en vue leur éducation: quels moyens employez-vous pour vous acquitter de cc devoir 
essentiel? 

Pratique. - Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du 
travail pour Jcjmuli matin. 
Leçon de gymnastique. -1, Récapitulation des exercices donnés 11 la première et à la deuxième 

conférence. 
2. Balancer une jambe en avant et en arrière. 
5. Balancer une jambe latéralement. 
4. Elever et abaiser une épaule. 
5. Elever et abaisser alternativement les épaules. 
6. Elever et abaisser simultanément les épaules, 
7. Seu gymnastique au choix du maître. 

Observations. 

Les leçons seront données par les instituteurs désignés séance tenante; clics seront précé 
dées d'un chant d'école et suivies d'exercices gymnastiques. On ne pourra dépasser le temps 
prévu pour une classe ordinaire. 

Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée comme suit : 
1° Appréciation des leçons données ; 
~0 Examen du travail /1 domicile; 
3" Lecture du compte-rendu de la réunion précédente ; 
4° Comrnuuications el avis de l'inspection. 
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Le bibliothécaire fera connaitre les ouvrages déposés à la bibliothèque depuis ln dernière 
réunion; il communiquera en outre la liste des livres remis en lecture à ses collègues. 

PROVINCE DE NAMUR. - ANNÉE t87?5. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE, 

Tmvail a domicile. Quels sont les exercices que vous employez pour initier' les élèves aux 
difficultés de l'orthographe usuelle? 

Pratique. - Revue, avec la division moyemie, <le cc qni a été enseigné depuis la rentrée 
d'octobre : 

1° En grammaire; 
2° En calcul mental ; 
3° En dessin. 
Leço» de gymnastique. - L Récapitulation <les exercices donnés en 1874- ; 
2. Rotation d'un bras ; 
5. Rotation des deux bras simultanément ; 
4. Jeu gymnastique au choix du maître. 

D1:.UXIE~IE CONFÉnENCE. 

Travail à domicile. - Démontrez la nécessité d'une bonne distribution du temps et du 
travail dans toute école primaire, et donnez une copie du tableau adopté pour votre classe. 

Pnuique, - Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du 
travail pour le mardi après-midi. 

Leçon de 9ym11astique. - 1. Récapitulation des exercices donnés précédemment. 
2. Flexion des deux jambes. 
5. lllouvemcnt respiratoire. 
,. Jeu gymnastique. 

Tno1s1brn CONFÉRENCE, 

( Conférence spéciale de wlturr.). 

Traoail à domicile. - Résumer brièvement les conseils donnés en t874-, sur la culture du 
potager. 
Pratique. - Leçon aux élèves des deux divisions supérieures sur la cluurue, considérée au 

point de vue des notions agricoles. ' 
Leçon sur la greffe par le professeur spécial. 
Yisite du jardin de l'instituteur. 
Observations et exercices sous la direction du professeur. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE, 

Traruit à domicile. - Dresser un tableau de la distribution du temps cl du travail pour 
une école d'adultes, tenue quatre fois pnr semaine en hiver, et le dimanche pendant l'été. (On 
suppose que chaque classe dure deux heures.) 

Pratique. - Leçon donnée à la division supérieure d'une école d'adultes, sur les analogies 
entre l'administration de la commune, celle de la province et celle du royaume. 
N. B. - On examinera, dans celle conférence, les modifications proposées au plan d'études, 

adopté provisoirement pour la division supéeieurc des écoles d'adultes, 
On terminera par la lecture du règlement général des écoles primaires, en date du 

1 l) août i 8/~6. 
JI sera fait également lecture des dispositions locales, arrêtées par les conseils communaux, 

en ce qni concerne les jours de congé et le mode de punition et de récompense. 
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Observations • 
Les leçons seront données par les instituteurs désignés séance tenante; elles seront précédées 

d'un chnnt d'école. On ne pourra dépasser le temps prévu pour 1111c classe ordlnah-e, 
Après la sortie des élèves, ln conférence sera continuée comme suit : 
-t• App1·éciation des leçons données; 
2o Examen du travail à domicile; 
5° Lecture du compte-rendu de la réunion précédente; 
4° Communleations et avis de l'inspection. 
Le bibliothécaire fera connaître les ouvrages déposés à la bibliothèque depuis fa dernière 

réunion; il communiquera en outre la liste des livres remis en lecture ù ses collègues. 

.....,. 
XXIV. - Truvail prépcratoire, en la119ne ffomamle., rédigé par M. P. llolle 

beke, inüiiuteur communal û Suint-Jeon-Capeüe (IJ/ato1t) Flandre occi 
dentale. 

Oser het gym11astiek-onderwijs i1I de lagere scholen. 
De gymnastiek is ecne op de vormiug iles lichaams plamnatig berekcnde beweging, 
Ilet is gccnc voorbjjgnnnde modezaak, maur eenc aangclegenhenl, gegrou<l in de behocûen 

des lij<ls ru de hoogere ontwikkcling van hcl mcnschelijk gcslacht. 

1• VOOIWEELEN VA1' DIT ONDERWIJS. 

Â. - LICDUIELIJKE, 

De gymnastischc oefcningcn gcven bel lichaam tmpsgewijze kmehtverhooging en brengcn 
aile organen lnrmonisch in bewcrklng, doeh vooral deze, wclke het nocdzakclijkst zijn tot 
instandhoudleg des levens of zonder opzettclijke oefeningen gcwoonlijk op non-activiteit 
worden gesteld, 

Zij verslcrkcn de spieren en gewricliten van armen en becnen tot zcgcnrijkcn urbeid ; zij 
vcrbrcedcn de horst en bevorderen de ontwikkeliug der Jongen, zoodat de adernhaling vrijcr 
en diepcr gesehiede ; de uitwazerning wordt cr door ovcrvloediger ; Ilet bloed loopl gemakkc 
lijk1•r en vlugger ; de eetlust verbetert en de spijsvertering vcrgcmakkclijkt. 

Zij bevorder-en ccne flinkc, ongedwongene houding en ecn vasten gang, die voor icder 
menseh die in de wereld treedt een ccrste aanbevelingsbrief zijn ; zijn allergeschitkst om 
~ebrekkige heuding te vcrbelcrcn, stramme en onderblevenc ledcmatcn te verlevcndigcn en te 
verstcrkcn, en voorkomen en bestrijden duizend c kleine zickteu en stoornlssen, 

In een woord, zij verspreidcn ovcr gansch het lichaarn ecncn gcheirnen invloed, die, gclijk. 
een weldoende balsem, het leven en de krachten opbeurt. 

IJ. - 1.EDELIJKE, 

Zij hcstrijdcn de kwade hartstochtcn : 
Onkuischeid en gymnastiek gaan zelden le ganr; de flattcrigheid en verwnandheid wordcn 

deflig · bestreden door den ongedwongen kindcrlijken toon die cr heerscht en door de gclijke 
behandeling ; beschrondheid en verlegenheïd werden algclcgd; de vcrrnctclc overmoed wordt 
getemperd tot kloeken moed en vnorzichtig bclcid ; de zclfstandigheid wordt gcwekt doordien 
de leerlingen oncler het wakend oog des ondcrwijecrs op eigen krachten moctcn steunen. 
Zij werken op bel. gemocd en den wil ; zij gewcnncn de leerliogcn aan onmiddclijke gehonr 

eaamhclden, bevorderen zoo de algeruecne tucht en wakkeren de aandacht aan ; zij makoude 
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betrckkingcn tusschen leerlingen en ontlcrwijzrr vricndclijker en ongetwijfcld :zal dit alles niet 
weinig lot hct rcgelmatig bijwoncn der sehool en vanduar tot ile verstamlelijke ontwlkkeling 
bijJ1·agcn. 

Vocgen wij cr bij, met den heer Prum : 11 de methodieke gymnastick is de eerste voorwaarde 
voor de weerbaarheid cens volks. • 

2• PROGRAMMA VOOR EI.JŒ DER DRIE AFDEELINGE'.'i. 

J.AAGSTE Al'OEEl.l;\G, - 6 TOT 9 JAAR, 

Wcinig krnchtinspanning hchocvende trnpsgewijze oefeningen en zorgvuldlg bewaakte 
spelen, voor oogwit hebbendc de zintuigen en inzonderheid die van het geslcht, alsmede het 
ademstelsel le ontwikkelcn. 

IJJl)Ol!ISTF. APDEEUNG, - 9 TOT 12 JAAR, 

llerhaliug van het vnorgannde. - Oefeningen vuor bel versterken drr horst, der bovenste 
en onderste ulteindeu. Buigen, rckken en uitstrekkcn aller lcdcmatcn, Gann, loopeu, springcn ; 

. gymnastische spelen. 

IIOOCSTE AFDEELING, - 12 JAAR EN DO\'Eff • 

Ilcrhaliug der voorgaande oefeningcn. Nieuwe bcwegingcn Len doele hierboven vcrmeld, 
maar clic mcer krachtinspann îng vergen. - Ordeoefeningen : vorrnen van rijen en rnngcn en 
oefeningen daarrnedc gepaard. - Ocfeningen met Josse werktuigen : trapsgewijze oefeningen 
van hangen en houden, van trekken en stooten. - Stokoefeningen. - Cymnasusche spclcn. 

Annmerklng. Dè stiptelijke navolging cens prugramma's willcn warc hier onmogelijk ; immcrs 
de ocfeningen moctcn steunen op de bekwnamheid der leerlingcn tot deze ocfcningen, op 
hunne natuurlijkc beschiktheden en in betrek zijn met hunneu ouderdom. 

5° TIJD AAN OIT ONDERWJJS TE BESTEDEN. 

De geschiktste tijd tot het turnen, is in den zomer, 's morgens voor en 's narniddags na de 
school, en des winters, onmiddellijk Yoor den noen. Tusschcn de oefcningen en het noenmaal 
muet cchter ccn tijdverloop zijn van een kwartier uur opdathet liehaam uitruste en zieh lot 
de spijsvertering bereidc. 

Niet geraadzaam is het de kinclcrcn kort na den nocn in de b'J·mnastick te oefenen. 
De gymnastische spelcn dienen voor de uitspanning. 
De oefeningen cens hcgonncn, moetcn met de grootste standvastighcid gcgeven worden. 

4° TE \"OLGEN METHODE. 

In de school hestuurd door één onderwijzcr neemt men in den bcginne voor hot aanlceren 
der ocfeningen slechts de rapste en oudste leerlingen om cr een soort van monitors of 
v66rturncrs Yan te maken, 

Deze bekomen hcbbendc, gn me nvolgender wijze le werk, Nn de leerlingen naar gelang der 
oefcningen geschikt te hebben, stelt zich de leeraar met den ,·ô6rlurner voo1• hen en, zoo 
mogelijk op cen hoogte, ten eimle de lcerlingcn en de uitvoering te gemakkelijker gade te slaan 
en met den véérturner betcr in 'l zicht der leerlingen zich te berinden, 

Dan Iegt liij de aan te lecrenc les uit en doet zc met den véorturncr, of deze allccn, cenige 
malen voor, 

Nu de heurt der leerlingen gekomen zijnde, gccfl hij op eenc klarc, vcrstaanbare wijzc en 
met Juide stem het waarschuwend bevel op hetwclk de véérturner alleen de uitvoering ais 
voorbecld doet; daurna, op vasten en korten toon, het uitvocrend bevel bestaande in een, voor 
de ocfeningen ter plants, en in marche, voor de andere, 

Op bel bcvel halte staken de oefeningcn. 
De les of ocfening nu gecindigd, gccft hij de bemerkingen wclkc hij zul noodîg geoordceld 

hehhen, ~· 



[ N' ?SO.] ,( ~02 ) 

Dikwijls, maar telkcns voor een korlcn duur, lnat hij de kinderen rusten, en van deze 
oogcnblikkcn make hij gebruik om ccnigc uitleggingen te gcven, de ecne of andere beweging 
voor te doen, of om zoo diep rnogelijke adernhal inge11 te duen verrichten, 

Bij de gelijktijdige bewegingen doet men de lccrlingen Iuidop tellcn; hct is een middsl dat 
de eentonigheid van zekere oefeningen weg nccrnt, de Jongen ontwikkelt, de stemorganen 
versterkt en voordoelig hct zingen vervangt in de scholen wuar de muziek niet aaogeleerd 
wordt. 

Bij aile bewegingen zorge de onderwijzer dat de leerlingen zieh recht houden, de schoudcrs 
achterwaarts dragcn, en zich ontlastcn van <las of halsdoek en bel boveneinde der bovenvest 

·oritknoopcn, opdat hais en armen genoegzame vrijheid verkrijgen, 
Door gestadige oplcttcndheid zorge hij insgelijks c.lat de lecrlingcn onmiddelijk na de 

oefeningcn gcen koud water drinken, waorloc zij vooral in den zomer dao zeer geneigd zijn, 
daar dezc onvoorzichtlgheid ta! vau ziekten kan vcroorzakcn. 

5°NOODZAKELIJK11EID, YOOR DEN GYMNASTIEK-LEERAAR, ZE!ŒRE KE:XXISSE;:'; DER NATUURLEER 
YAN DEN blENSCH TE BEZI'rn:N. 

Ecn oud sprcckwoord zcgt : Ais de mcnsch in bel leven te recht komcn zal, moct hij althans 
in zijn cigcn huis den wcg wctcn. 

Ais dit voor den mcnsch in 't olgemccn cene waarheid is, zij is 't in het bijzonder voor den 
gymnostick-omlc1·wijzcr. J a, de grootste rooclsmnn voor een turner is C{'OC gcnocgzome kennis 
van den bouw ende inrichling des menschelijken lichaarns en van de nntuurlijke wetlen waarop 
de onderhouding rlcr gczondhcid en cene vcrstnndige lcvcnswijzc berust, Zij is het die ccn 
helder inzicht gceft in hct samenstel des menschelijkeo lichaarns ; die de dcclcn leert keuncn, 
waaruit dit bestaat, de wijze, wnnrop zij ouderling rn met het geheel samcuhangen, en den 
wederkecringen invloc<l dezer dcelen op elkamler anntount. 

Zij is hot die hem de lcdcmatcn leert kenncn <lie voor ontwikkeling vatbnar zijn; die hem de 
gesehikste oefcningcn voor de kinderen in 't algomeen en voor ecn iedcr in 't bijzonder doet 
kiezen. 

Zondcr hanr zal hij niet weten of de oefcningcn op gccne lichaamsdeclen overwegcn, of zij 
niet gcvanrlijk zijn en cenen vcrderfclijken in plants van gunstigcn invlocd op de algemeene 
ontwikkeling le wecg brengcn. 

Zonder haar zal hij <le middelcn nict kunncn opsporcn om afwijkingcn van den gezonden, 
normalen toestand te voorkomcn of te genczcn, 

Zondcr haar zul hij zoovclc ouders, die cen voorgevoel tegen de gyrnuastick hcbben opgevat, 
niet kunncn doen vcrstnan dat zij de inzichten cencr gczonde lichaamsocfcning vervalschen, noch 
de leerlingon van hct nut en de noodzukclijkheid van dccs ondcrwijs kunnen overtuigen. 

XXV. - Travail préparatoire d'une conférence d'instituteurs, rédigé par 
M. D. Disclez, instituteur communal â Solzinnes (Nanmr). 

De l'enseignement du dessin dans les écoles primaires. 

tes exercices donnés en application des leçons de dessin peuvent se faire d'après des 
modèles ou d'après na Lure; à quel mode donnez-vous la préférence? 

Si l'rndusu-ie a l'ait tant de progrès depuis un siècle, on le doit à l'Intelligeuce humaine dont 
l'horizon va toujours grnndlssant. Les hommes ont vu, pensé, combiné. lis ont mis à profit les 
connaissances acquises pour arriver, à l'aide ile combinaisons nouvelles, à faire mieux, 
à produire plus et i1 fournir, a des prix relativement beaucoup moindres, des choses aussi 
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élégnutrs que solides. Inclinons-nous devant les faits et demandons-nous si le dessin a 
contribué à la réalisation <le ces conceptions gigantesques qui font naître en nous des 
sentiments d'admiration <'t d'enthousiasme. 

Quand on examine les œuvrcs d'art, on ·conclut facilement, en remontant le cours des âges, 
que les hommes ont senti le bcsoiu de copier la nature. La coupe, qui n'est que le lotus 
épanoui, fut l'un des premiers objets façonnés p~r eux. Le lotus fermé donna l'idée de la 
seconde forme de vases, qui est l'urne. La première terre pétrie imita donc dans sa forme, 
la fleur. Mais le modeleur d'argile, cet être nécessairement contemplatif, remarqua des 
divisions dans la corolle <le la fleur : il traça les pétales sur l'objet sorti de ses mains. Ne 
voit-on pas poindre le premier motif de l'ornementation, le dessin d'après nature? 

Comme l'eau qui reflète dans toute leur vérité les roseaux, les arbres, les fleurs qui l'envi 
ronnent, l'âme <le l'homme comprit aussi la nature et la refléta en cherchant à l'imiter à 
son tour. 

Lorsque l'observateur s'arrête étonné devant ces sculptures aux enchevêtrements inextri 
cables, s'il rient i1 se demande!' l'explication de l'énigme qu'il a devant lui, il sentira ses yeux 
se tourner, comme instinctivement, vers les plantes, depuis le lotus dos anciens temps, jusqu'à 
l'acanthe de la Grèce, jusqu'au lis <les âges plus modernes, jusqu'au chêne gaulois, jusqu'au 
laurier civique : la nature est là pour lui répondre. 

De nos pètes, qui étaient d'enthousiastes admirateurs <le la nature, jusqu'à nous, la nature 
a toujours été consultée, copiée, suivant les besoins des compositions. 

N'entend-on pas dire souvent, et par des artistes de mérite : ceci est beau, grandiose comme 
la nature, cela n'est pas naturel, c'est détestable, preuve que la nature est le grand modèle? 

Dessinons donc 1:'après nature, nous habituerons l'esprit h se reposer sur des objets 
et l'observation à !;'y nrrêtcr. Cc don d'observation exercé, développé, est du reste dans la 

, vil', la source d'une foule de jouissances. 
l'' Si nous accordons la préférence au dessin d'après nature, c'est parce que le procédé nous 

semble le plus rationnel, le plus méthodique. Voyez u11 enfant qui s'essaie à dessiner, que 
fait-il? li trace des bons hommes, des chiens, des chevaux, tels quels, cela va de soi; mais 
n'est-cc pas d'après nature qu'il s'escrime, ne pcnsc-t-il pas à cc qu'il voit ou a vu dans les 
êtres réels? 
Nous naissons tous dessinateurs ; si nous n'avons pas tous la même aptitude, c'est que nous 

n'avons pas reçu les mêmes principes, c'est que nous ne nous sommes pas exercés suffisamment. 
Le but qu'on doit se proposer dans l'enseignement du dessin est celui-ci : exercer la main 

au tracé des droites et des courbes régulières et irrégulières; amener l'élève à voir clans la 
nature. Or, pour qu'il y voie, il faut l'habituer de bonne heure il bien regarder cc qu'il voit. 
Est-cc bien ainsi qu'on entend l'cnscigncmcnL du dessin 1i l'école primaire? 

Pour dire toute notre pcnséc.ipuisqu'cn conférence on doit se considérer comme dans une 
famille bien unie, où chaque membre a le droit de faire sou possible ponr le hien-etre de la 
communauté, nous affirmons, sans crainte d'ètrc démenti, que jusqu'aujourd'hui on a marché 
dans le vague, dans l'incertain; d'où cela provient-il? 

De cc que l'on manque de but bien déterminé dans la plupart des méthodes de dessin : on y 
donne II copier des modèles plus ou moins compliqués, voilà tout; quant 11 la faculté créatrice, 
on n'y songe même pas, on la délaisse complétcment. 

La copie de modèles exerce la main, c'est irréfutable; mais elle habitue à la crainte, 
ii l'inaction, au doute, à l'irrésolution. Dès que l'élève sait tracer convenablement un carré et 
un cercle, plus les quelques autres figures régulières, lançons-le dans la nature, fixons son 
attention sur les contours, les arrêtes, les formes diverses des corps qui l'environnent, en 
commençant par de bien simples, pour en arriver insensiblement 11 de plus compliqués. 
Tel élève se rend compte 11 lui-même, d'avance, du dessin qu'il va tracer : guidé dans cette 

voie par les indications, quelques conseils cl u maître, il marche résolument et avec intelligence 
dans son tracé; et soyez persuadé que pour peu qu'il ait manié le crayon, son travail sera 
remarquable par son originalité, sa beauté d'exécution. D'ailleurs, pensez-vous que l'élève ne 
soit pas plus content de son œuvrc et pl us fier <le s'en <lire l'auteur? 
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Exercé i, observer, 1, raisonner et parfois i1 inventer, cet élève, artiste en herbe peut-être, 
tirera plus tard grand profit de ses connaissances. S'il devient menuisier, soyez convaincu qu'il 
ne passera pas devant une porte de bon goût sans la remarquer, l'esquisser en quelques coups 
de crayon et conserver précieusement ses notes pour le cas où il aurait il en confectionner une 
semblable : c'est donc que cc jeune homme voit dnns la nature, profile partout et toujours. 

A Gand, on n tellement bien compris l'importance de ce que nous disons, que tout se fait 
d'après nature, depuis les simples lignes droites, représentées par des fils de fer tendus, 
jusqu'à des branches d'arbres, sur lesquelles sont perchés différents animaux empaillés - tout 
y est - aussi quels sujets sortent de ces écoles ! 

Oisons encore un mot des modèles ou des estampes. - L'élève qui copie un modèle ne se 
rend pns compte d'une foule de ehoses ; son intelligence ne saisit pas les profondeurs ou épais 
seurs ni le raccourci de certaines arétes, il ne voit que tics lignes pins ou moins bizarres, plus 
ou moins irrégulières; quant à l'ensemble, cc qui doit le plus frapper I'œil, il n'y pense 
même pns ! 

Tel élève qui peut dessiner, même parfaitement, un modèle compliqué est incapable de 
copier Je plus simple objet, de manière i1 le faire connaître en détail : le but qu'on se proposait 
est donc manqué. 

Q11e sert à un mécanicien, i1 un ébéniste, h un serrurier, à un menuisier, ou même ii un 
tailleur de pierres de savoir copier un beau modèle, s'il lui est impossible d'exécuter, d'après 
un cle.ssin-plan l'ouvrage qu'on lui commande, on de soumettre ses projets, nvant l'exécution, 
soit au client qui demande ln chose, soit i1 l'homme enpable qui peut l'aider de ses conseils? 
On comprend aisément, d'après cc raisonnement, que les modèles n'ont d'importance q11c pour 
autant qu'ils aident l'élève à dessiner d'après nature. 

S'il nous était permis d'exprimer un vœu, nous souhaiterions que les mocleles seriwx 
fussent le corollaire du dessin d'après nature, ne vinssent qu'après celui-ci : alors seulement, 
on ferait du beau, du bon, de l'utile, du pratique. 

Ne procédons donc pas à rebours, soyons naturels dans cet enseignement, 
Ainsi quand nos élèves connaissent la verticale et l'horizontale, donnons leur à dessiner une 

fenêtre, une porte, un tableau, un encadrement ou tout autre objet renfermant ces lignes; de 
cette manière, notre enseignement, pris sur la nature même, sera pratique cl portera fruit. 

Quand nous pinçons un objet devant nos élèves, pour le leur faire dessiner, questionnons les 
de manière à leur en faire découvrir les parties; faisons leur voir que telle ligne commence il 
tel point et finit à tel autre; nuirons surtout leur attention sur les proportions à garder pour 
que le dessin demeure d'accord avec son original ; combinons, scion les vues de nos honorables 
chefs, nu tant que possible, le dessin, l'intuition et le style; nous ornerons la mémoire de nos 
élèves d'une foule de connaissnnces ; nous les mettrons à même de nous fournir, en quelque 
sorte, deux descriptions des différentes choses qui les entourent: d'abord par le dessin, ensuite 
par ln parole et par l'écriture ; leurs idées n'en seront que plus nettes, plus précises, 
mieux fixées. 

Qui nous empêche aussi de donner de temps en temps un dessin de mémoire à faire à 
domicile, pour nous assurer que nos élèves nous ont compris, que notre enseignement a porté 
fruit? Et, :1 côté du dessin, ne pourraient-ils pas donner une petite description de la chose 
représentée? Cc qui manque actuellement, c'est un plan bien arrêté, présentant une série 
d'objets dont le dessin irait graduellement du simple au compliqué pour en arriver lt un but 
déterminé. 

Cependant ne nous mettons pas clans l'idée que nous atteindrons la perfection. Notre 
enseignement est et doit rester élémentaire en dessin comme en toute autre partie ; mais cc que 
nous entreprenons, faisons-le bien, suivant une marche rationnelle ; nous planterons ainsi les 
premiers jalons de la route qu'auront à suivre les élèves qui continueront des études plus 
sérieuses en dessin, après avoir quitté les lianes de nus écoles. 
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XXVL - llelevé statistique des conférences d'institutettrs qu,i ont eu lieu 
pendant la période triennale de 1873 à -187;,. 
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XXVI. - Relevé statistique des confénmces d'-instituteurs qui 

IIOIIIBRE KOIBRE 1oumrucmu NOMBRE DES tllSTITUTEURS 
DES DU ICOXBU: QUI OMT PRIS PART AUX CO~VÉRS~ 

DE$ CE ICLllS 
CONFÉI\E!'ICES DU 

DÉSIGNUION DM PROUNCKS. •• CONFÉRENCES (!l!:I 
CONFÉRENCES OllT eu LfEV Tr:,uu COUIIJNAUX ADOPTÉS 

tn I to 1 •n cnlenltn ,n,•nlcn tn I en 1 ~ •n1•n\en 1873 1814 18'1$ 1873 1,r,4 um Uli3 1'>74 1815 1813 lts'/4 16'1~ 1873 1874 187$ 

An,crs .••.•.•....• 15 16 16 56 56 55 3.73 3,50 3.43 2$.46 25.85 23.34 0.07 0.07 0.07 

Drnbant •••••.•••••. 23 23 :?J Il? ~ 92 4.00 4.00 4.00 ~.96 !J.33 :!9.41' 0.30 0.2:8 0.29 

fllonr.lrP. oceidentele • . . . •. ~ .. 12 12 12 40 41 4.S 3,33 3.91 4.00 .u.82 39.5~ 39.45 0.6S 0.57 O.l9 

Flandre orientale, • . • • • . • 14 (~ (Al (11) 
4.00 4.00 0.6' 0.!>3 14 14 (16 5(1 4.00 40.19 41,67 u.ss 0.11 

Ilainuut. . • • . • . . . . • • , 30 30 30 132 1:!6 1n 4,40 4.20 4.06 ~Ut 22.14 23.~7 0.34 0.36 D.40 

Liégr. •...••..•.••• 23 23 zs 9? 89 89 4.00 3.86 3.86 :!3.88 26.11 26.39 0.07 0.16 0.16 

l.imho11rg ••••••••••• 9 9 9 :JI 36 31 3.44 4.00 3.44 24.41 24.44 25.25 ,. • •. 

Luxembourg, ...... . . . w 20 ~ 60 80 80 4.00 4.00 4.00 18.63 18.98 18.90 0.53 0.33 0,45 

Numut- •••.•.•.•••• 15 15 15 60 ro 60 4.00 4.00 4 00 27.83 7.8.06 28.90 0.05 0.03 0.05 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - -- -- 
TOT.I.Ul ET MOY Eli NES 1'0Ut le toyanme, 161 162 162 639 642 633 3.96 3,96 3.90 7.8.07 28.30 28.&b 0.30 0,27 0.26 

--- 
1,914 
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oni eu lieu pendant la période triennale de t875 à i87f>. 

ET DES S0US•INSTITUTEURS NOMBRE DES CONFEREIICES AUXQUELLES Olt ASSSIT~ CES, (110V€NNB PAR CW(FY-RIINCs,) 

PIUVES 1 L'INSPECTf.Ull LES J.NSPJiCTEUIIS LES IXSPECTEUIIS (1r1, 2 de la loi) L'INSPECTEUR Observaticms. u pri,o TOTAi., pro•in~ial nntonau1 ci•ils dioctsoln CIIIIOMU& 
enti,remenl ltbres •••lt,ias1iqu •• 

en 
en I en I en I en I en en I en I en en l en "' en I en I en en I en I en 

1873 )874 1875 1873 18'14 187~ 1871 1874 1875 1873 IBH 1675 1873 187~ 18i5 1s;3 1874 1573 

• • • 25.53 25,92 23.41 20 21 19 56 56 ~ (1 8 9 54 52 52 

o.œ • . 26,29 27,61 20,76 0 8 19 82 BI 8'l 25 35 36 8t 88 82 

• 0,17 • ~-~1 40.29 30.84 31 45 44 39 ~7 43 32 47 42 40 45 44 

• • . 40.00 t:!,31 42,!)2 8 12 8 62 56 54 10 JO 9 50 49 ,o (o) l~ "oml,re d •• 
eonrtrencu b~rtico- 
lu d•n• I• fl1nd:c 
or,e11iolc ftll lltvi à 

• 0.03 • 21.85 22,63 23,97 38 35 21 125 124 120 25 27 21 105 113 105 !O en 1813. A W on 
18i4.tll Wo!gole1Drlll 
en Usi~. 

• • • 23.95 23.87 27.05 23 26 29 92 87 88 !lt 27 111 30 35 37 

• • . 24,41 24.'4 26.25 9 Il 7 20 36 31 31 18 18 19 29 Ill 

0.11 0.13 0.14 19,27 19.44 18.49 31 26 30 71 80 ?1 21 18 11 66 ?2 86 

• • D 27,88 23.09 28.9} 30 6 10 59 59 59 1 • . 4ii 48 49 

- - -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
0.01 0.03 0.01 28,38 28,60 28.95 196 190 196 596 029 616 173 190 171 497 531 502 

--- ------- ---------- ~ 

58:! 1,Ml 534 1,530 
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XXVII. - Programme des conférences d'institutrices tenues dans les neuf 
p1·ovinces, pendant les années 1875, 1874 et 187t>. 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE 1875. 

A. Dispositions générales. 

(Zie conferentie voor onderwijzers.) ( Voir conférences d'iustltuteurs.) 

B, Questions à traiter à domicile. 

PIIEMltRE CONFÉRENCE. 

(Zie twecde eonferentie voor onderwijzers.J 1 (Voir deuxième conférence d'instituteurs.] 

DEUXIÈ&IE CONFÉIICNCC. 

(Zie derde confercntie voor onderwijzcrs.) 1 {Voir troisième conférence d'instituteurs.) 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE ·t87lt. 

(Zie programma voor 1875.) 

A. Dispositions générales. 

(Voir programme de 1875.) 

B. Questions à traiter à domicile. 

PIIEIIIÈIIP. CONPÉI\ENCE. 

i. Dclang der zending van de onderwij 
zeres, 

2. Ontwikkeling der§§ 1 en 2 van aru 
kel i 7 der bisschoppelijke regelmg, 

5. Beredeneerde ontleding van hel werk 
getiteld : Geschiedenis der nuttige dieren 
v_an Belgie, door Alph. Dubois. 

1. Hoedanigheden, welke de onderwij 
zeres bezitten moet, om hare belangrijke 
zending naar eisch te vervullen. 

2. Ontwikkeling der §§ 5 en 4- van arti 
kel -17 der bisschoppelijke regeling. 

5. Uitgebreid programma voor het onder 
wijs in de vrouwelijke handwerken. 

1. Importance de la mission ùc l'institu 
trice. 

2. Développement <les§§ 1 et 2 de l'ar 
ticle 17 du règlement des évêques. 

5. Analyse raisonnée de l'ouvrage inti 
tulé: Histoire des animaux utiles de ta,llel 
yiqul.', par Alph. Dubois. 

UEUll'.l!:ME CONFÉIIENCE. 

-1. Qualités que doit posséder l'iusntutrice 
pour accomplir dignement sa mission impor 
tante. 

2. Développement des §§ 5 et 4, de l'arti 
cle 17 du règlement des évêques. 

5. Programme développé de l'enseigne 
ment des ouvragc5 de main. 

PROVINCE D'ANVERS, - ANNÉE 187!5. 

(Zie programma , oor i875.) 

A. Dispositions générales. 

(Voir programme de 1873.) 

B. Questions à traiter à domicile. 
PREMJ!irq;; CONFÉRENCE, 

L Hoe zal de onrlerwijzercs tic aandacht 
der krndercn ontwikkclcn en gcrlurcnde hot 
ondcrwijs gaande maken ? 

-t. Par quels moyens l'institutrice pourra 
t-cllc développer l'attention des élèves! 
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~. Hoc znl de onderwijzeres de les van 
gewijde geschiedcnis docn dicncn ter bevor 
dering van het godsdienstig ondcrwijs code 
godsdienstige opvoeding 'l 

DEOXltllE CONFÉI\ENCB, 

i. Voorbereiding der lessen, - Belang. 
- Hoe moet zij gebcuren? 
2. Welke godsdienstige bcwecgredenen 

zullen de onderwijzeres liefde tot de kinderen 
inboezemco? 

2. De quelle manière ln leçon d'histoire 
sainte peut-clic servir ù l'instruction et à 
l'éducation religieuse des· enfants 't 

-t. Préparation des leçons. - Importance. 
- Comment doit-clic se faire? 

2. Quelles sont les considérations reli 
gieuses propres à inspirer à l'institutrice de 
l'affection pour les enfants 'l 

PROVINCE DE BRABANT. - ANNÉES i873, 187, ET 1875. 

Les programmes des conférences d'instituteurs ont été suivis dans les conférences d'institu 
triées. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

Pour mémoire. Les conférences d'institutrices ne sont pas organisées dans cette province. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE 1875. 

Ces conférences ont été organisées en 1875, conformément aux arrêtés royaux du 
50 mai 1871 cl du 25 avril -1872. 

Les programmes prescrits ont eu pour but spécial la pratique de l'enseignement et l'étude 
successive de toutes les branches. 

L'examen critique de chaque branche enseignée a fourni l'occasion de traiter toutes les ques 
tions importantes de pédagogie et <le méthodologie auxquelles beaucoup d'institutrices étaient 
restées presque étrangères. 

l'ROGRUUIE Dl! LA l'REMrtn_E CONFÉRENCE. 

a. Deux branches à désigner par l'inspection ecclésiastique. 
b. lecture élémentaire de mols de trois syllabes avec épellation (division inférieure). 
c. Exercices de numération sur le boulier compteur ( division inférieure). 
rl. Leçon d'écriture sur les cahiers 1 et 2 (division moyenne). 
e. Leçon de lecture avec explications (division moyenne). 
f. Leçon d'intuition sur le sujet à choisir par l'inspecteur cantonal ( <li vision moyenne). 

l'ROGRAMMI! DE LA DEOXlèME CONFÉRENCE, 

a. Deux branches à désigner par l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Lecture expressive. Géographie. Arithmétique et rédaction (division supérieure). 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE 1874. 

PROGRAMME DE LA PREMltRE CONFÉRENCE, 

a. Les prières et deux branches à enseigner qui seront désignées par l'inspecteur eccléslas- 
tique. 

b. Leçon de lecture avec explications (division moyenne), 
c. Leçon de lecture expressive {division supérieure). 
d. Table de multiplication au moyen du boulier compteur. 
e. Problème d'arithmétique pour la division supérieure. 
f. Dictée en flamand et correction. 
g. Lecture du procès-vcrbal ; communications diverses. 
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PROGRAIDlE DE LA DEUXIÈME CONFÉR.ENCE, 

Appel nominal et signal ure des listes de présence. 
Lecture d'un dès procès-verbaux de la dernière conférence et appréciation sommaire de ces 

travaux. 
Prière et enseignement religieux. 
Classe inférieure. - Aanvankelijk lezen, 

moyenne. - Le gramme et ses multiples. 
supérieure. - Un problème par ln méthode analytique. 

Lecture française avec explication des mots difficiles et traduction 
cursive. 

Appréciation de l'enseignement pratique de la conférence. 

PROVINCE DE FLANDnI~ ORIENTALE. - ANNÉE 1875. 

PROGRAMME DE LA PR~MIÈRE CONFÉRENCE, 

a. Appel nominal et signature des listes de présence. 
b. Lecture et appréciation des procès-verbaux: de la dernière conférence. 
c. Prières et enseignement religieux, 
Il. Classe inférieure. - Intuition. Une table et ses parties. 
e. - moyenne. - Le franc et ses multiples et sous-multiples. 
[. - supérieure. - Lecture française avec explication des mots. 

Géographie de la Belgique, - Les deux bassins, la Meuse et 
l'Escaut, 

Appréciation de l'enseignement cl communications diverses. 

PI\OGRAll)[6 DE LA DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

a. Appel nominal et signature des listes de présence. 
b. Lecture et appréciation des procès-verbaux de la dernière conférence. 
c. Prières cl enseignement religieux. 
d. Classe inférieure. - Intuition. - La pomme. 
e. - moyenne. - Expliquer Je mètre carré et ses divisions. 
f. Classe supérieure. - Le Bupel, ses affluents et sa formation (planche noire). 

Leçon de lecture expressive en flamand. 
g. Appréciation de l'enseignement et commentaire du programme d'admission aux écoles 

normales, programme applicable à l'enseignement primaire. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE 1875. 

Le programme des conférences d'instituteurs a été rendu applicable aux conférences d'insti 
tutrices. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE -187~. 

l\lémc programme que pour les conférences d'instituteurs. 
Les institutrices se eonforrncront, dans la deuxième conférence semestrielle, au programme 

de la troisième conférence trimestrielle des instituteurs; elles remplaceront la troisième 
leçon par un entretien familier avec les élèves sur les divers travaux rl'un ménage qui seront 
désignés. En cc qui concerne la préparation des aliments, la désignation se fera dans l'ordre 
successif des travaux diurnes. 

La critique de cet entretien fournira 11 l'inspectrice déléguée l'occasion d'exposer aux institu 
triccs les moyens d'initier leurs élèves, à l'aide des leçons de lecture, de langue et d'arithmé 
tique, à la plupart des travaux les plus nécessaires qu'une ménagère intelligente et soigneuse 
exécute régulièrement. 
li importe de convaincre l'institutrice que les besoins de la famille exigent qu'elle nourrisse 
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l'esprit de ln jeune fille de notions propres à guider sagement ln femme dans la tenue d'un 
ménage. 

Cette considération fera le sujet du prochain travail préparatoire du personnel enseignant des 
écoles de filles. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE 1875, 

On a suivi dans les réunions semestrielles le programme de la première et de la quatrième 
conférence d'instituteurs. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉES i875 ET i874-.· 

Le programme des deux premières conférences d'instituteurs est applicable aux réunions 
d'institutrices. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉE 187~. 

Les institutrices ont suivi : (nJ pour la première eonférence, le programme de ln première 
conférence d'instituteurs de cette année; (b) pour la deuxième, le programme de la troisième 
conférence de 1874. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

Pour mémoire. 1 es conférences d'institutrices ne sont pas organisées. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. ANN(m 1875. 

PRUlltR& CO.NF~IIENCE. 

1. Leçons pratiques (à donner aux élèves <le ln classe supérieure). 
"· Religion et morale. 
b. Ouvrages manuels. 
c. Arithmétique (théorie et applications]. 
<l. Lecture, avec interrogations et réflexions morales sur le contenu, questions de gram 

maire et exercices de longue sur le texte de ln leçon. 

ODSEll\'ATIONS. 

Ces leçons seront données par l'institutrice du siégc de la conférence; elles dureront 
chacune une demi-heure et feront suite à celles de ln veille sur lesdites matières. Les élèves 
commenceront les leçons pratiques par la prière et les termineront par un chant. 

2. Discussion des leçons pratiques. Les élèves s'étant retirées, une ou plusieurs institutrices 
seront désignées successivement, pllr l'inspection ou par la voie du sort, pour apprécier les 
leçons données. Ensuite d'autres institutrices pourront demander la parole pour présenter des 
observations. L'inspecteur ou l'inspectrice dirigeant clôt fa discussion sur chaque leçon, en 
résumant et en complétant, s'il y a lieu, les observations faites pa1· les institutrices. 

5. Sujet pour le travail civil li faire i1 domicile. Préparer une leçon d'intuition 11 donner, 
sur 1c banc-pupitre, aux élèves de la section supérieure de la troisième division, Les institu 
trices des écoles allemandes prépareront ccl te leçon en allemand. 
4. L'inspection ecclésiastique donnera le sujet pour le travail religieux. 
15. Communications de l'inspection. 
Indication des sujets pour les leçons pratiques de la prochaine conférence. 

DEUX!ÈIIE coN1-·tn1n,c1::. 
1. Leçons pratiques. 
u. Division supérieure. Religion et morale. Leçon désignée d'avance par 1\1, l'inspecteur 

ecclésiastique. 
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b. Ouvrages manuels. Leçon et ouvrages désignés d'avance par Mm• l'inspectrice déléguée. 
c. Division inférieure. Leçon d'intuition sur le banc-pupitre. L'inspection chargera de cette 

leçon une des institutrices qui auront le mieux fait le travail préparatoire indiqué à la confé 
rence précédente. 
d. Division moyenne. Calcul mental. Exercices d'addition et de soustraction avec des 

nombres de deux chiffres. 
OBSERVATIOl'IS, 

Ces leçons dureront chacune une demi-heure et seront données aux élèves du siége de la 
conférence par une ou plusieurs institutrices à désigner, séance tenante, par l'inspection ou 
par la voie du sort. Dans les écoles allemandes une de ces leçons, ù désigner par l'inspection, 
pourra être donnée en français. Les élèves commenceront les leçons pratiques par la prièl'c et 
les termineront par un chant. 
2. Discussion des leçons pratiques (voir première conférence). 
5. Lecture et adoption du compte-rendu de la conférence précédente. 
4, Appréciation du travail civil, ainsi que du travail rcüglcux, rédigés à domicile. 
11. Dictée du sujet pour le nouveau travail religieux. 
6. Sujet pour le nouveau travail civil. Préparer une leçon d'intuition i1 donner, à la division 

moyenne, sur la salle d'école et les devoirs des écolières. 
7. Communications de l'inspection. Indication des sujets pour les leçons pratiques de la 

prochaine conférence. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. - ANNÉE 1871.1-, 

l'REMIJ-'.fiE CONFÉfiENCE, 

1. Leçons pratiques. 
a. Division inférieure. Religion et morale. Leçon ù désigner par M. l'inspecteur ecclésias 

tique. 
b. Division moyenne. Intuition. La salle d'école et les devoirs des écolières. L'inspection 

chargera de cette leçon une des institutrices qui auront le mieux fait le travail préparatoire sur 
cette matière, indiqué à lu conférence précédente. 

c. Division supérieure. Grammaire : accord du verbe avec son sujet. L'institutrice qui sera 
chargée de cette leçon supposera que les élèves connaissent déjà une certaine partie de cc 
chapitre, 

d. Ouvrages manuels. Leçon à désigner par ,Mme l'inspectrice déléguée. 

OBSERVATIONS, 

Ces leçons dureront chacune une demi-heure et seront données aux élèves du siégé de ln 
conférence pai• une ou plusieurs institutrices à désigner, séance tenante, par l'inspection ou 
par la voie du sort. Dans les écoles allemandes, une leçon au moins sera donnée en français. 
La leçon qui a fait l'objet d'un travail préparatoire doit aboutir à un résumé que les élèves 
auront à reproduire par écrit, Les élèves commenceront les leçons pratiques par la prière et les 
termineront par un chant, sous la direction de l'institutrice du siége de la conférence. 
2. Discussion des leçons pratiques. Les élèves s'étant retirées, une ou plusieurs institutrices 

seront désignées successivement, par l'inspection ou 1mr la voie du sort, pour apprécier 
chacune des leçons données. Ensuite d'autres institutrices pourront demander la parole pour 
présenter des observations. L'inspecteur ou l'inspectrice dirigeant clôt la discussion sur chaque 
leçon, en résumant et en complétant, s'il y a lieu, les observations faites par les institutrices. 

5. Lecture et adoption du compte-rendu de la conférence précédente. 
4. Appréciation des travaux préparatoires, civil et religieux, rédigés à domicile. 
?j, Communications de l'inspection et indication des sujets pour les leçons pratiques de la 

prochaine conférence. 
6. Dictée du sujet pour le nouveau travail religieux. 



7. Sujet pour le nouveau travail civil : entretien avec les élèves de la division supérieure 
sur l'utilité des oiseaur, Les instltutriecs des écoles allemandes prépareront cet entretien en 
nllcmund. 

DEUXIÈME CONFÉnENCE, 

t. Leçons pratiques. 
a. Division moyenne. Religion et morale. Leçon désignée à ln conférence précédente par ~ 

M. l'inspecteur ecclésiastique. 
t,. Division inférieure. Lecture et écriture combinées : suite de la leçon de la veille. 
c. Division supérieure. Entretien sur l'utilité des oiseaux. L'inspection chargera de cette 

leçon une des institutrices qui auront le mieux fait le travail préparatoire sur cette matière, 
indiquée à la conférence précédente. 
d. Ouvrages manuels, Leçon désignée à la conférence précédente par Mm0 l'inspectrice 

déléguée. 
(Voir observations et n°• 2, 5, 1,,, tS et G de la première conférence.) 
7. Snjet pour le nouveau travail civil : préparer par demandes et réponses, entremêlées de 

réflexions morales, une leçon d'intuition à donner aux élèves de ln division inférieure, sur Je 
poêle de l'école. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. - ANNÉE 18711. 

PR EMIÈllE CONFÉllENCH. 

i. Leçons pratiques. 
ri. Division supérieure. Religion et morale. Leçon à désigner prir M. l'inspecteur ecclésias 

tique. 
b. Division inférieure. Intuition. Sujet : le poêle de l'école. L'inspection chargera de celte 

leçon une des institutrices qui ont le mieux fnit le travail préparatoire sur celle matière 
depuis ln dernière conférence. 

c. Division moyenne. Lecture. L'institutrice désignée 11our donner cette leçon choisira un 
morceau dans le livre de lecture en usage. La lecture sera suivie d'exercices de langue et de 
grammaire sur le texte du morceau. 

,l. Ouvrages manuels. Leçon à désigner par Mm• l'inspectrice déléguée. 

ODSEIIVATIONS, 

Ces leçons dureront chacune une demi-heure et seront données aux élèves du siégc de la 
conférence, par une ou plusieurs institutrices à désigner, séance tenante, par l'inspection ou 
par la voie dn sort. Dans les écoles allemandes, une leçon au moins sera donnée en français. 
Les élèves commenceront ln classe par la prière et la termineront par un chant, sous la 
direction de leur institutrice. 

2. Discussion des leçons pratiques. Les élèves s'étant retirées, une ou plusieurs institu 
trices seront désignées, par l'inspection ou par la voie du sort, pour apprécier chacune des 
leçons données. Ensuite, d'autres institutrices pourront demander la parole pour présenter des 
observations. L'inspectrice ou l'inspecteur dirigeant clôt la discussion sur chaque leçon, en 
appréciant à son tour, non seulement celle-ci, mais aussi les observations faites par les 
institutrices. 

5. Lecture du compte-rendu de la dernière conférence. 
4. Appréciation des travaux préparatoires, a. civil, b. religieux. 
5. Désignation des leçons à donner 11 la conférence suivante. 
G. Dictée du sujet du nouveau travail religieux. 
7. Communications de l'inspection, s'il y a lieu. 
8. Sujet du nouveau travail civil. Préparer une leçon de géographie pour ln division 

moyenne : les points cardinaux, ln commune et ses environs. 
o4 
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Ul-:UXJÉJIE CONFÉ!\ENCI:, 

L l.r.çons prntlques. 
"• Division inférieure. Hcligion cl morale. Leçon désignée par M. l'inspecteur ecclésiastique 

i1 la conférence précédente. 
b, Division moyenne. Géographie : le,; points enrdinaux, la commune et ses environs. L'ins 

pectlon ehargera de cette leçon une des institutrices qui auront le mieux fait le travail prépa- 
ratoire sur cette matière, indiquée à ln conférence précédente. • 

c, Division supérleure. Arithmétique. Multiplier une fraction ordinaire par une autre 
fraction ordinaire. 

fi. Ouvrages manuels. Leçon désignée i1 la conférence précédente. 
{Vofr observations et n°• 2, 5, lt-, ?5, 6 et 7 de la première confércnce.] 
8. Sujet pour le nouveau travail civil. Géographie. Expliquer d'une manière simple une 

éclipse de soleil aux élèves de la division supérieure. 

PROVINCE DE NAMUR. - A.NNÊE 1875. 

PRElll.ÈRE CONPÉIIENOE, 

Travail à clomicile. Faites voir les avantages qu'une modeste basse-cour offre aux familles 
d'ouvriers, et indiquez les soins qu'elle exige. 

Pratique. Leçons de langue à chacune des trois divisions de l'école, avec des applications se 
rapportant nu travail à domicile. 

N. B. Les institutrices présenteront i1 l'assemblée des spécimens, confectionnés par leurs 
élèves, du vêtement qui aura fait l'objet de ln leçon donnée dans la conférence précédente, 

OBSEI\V,\TlONS, 

Les leçons sc~ont données pnr les institutrices désignées séance tenante; elles seront précé 
dées d'un chant d'école et suivies d'exercices gymnastiques. On ne pourra dépasser le temps 
prévu pour une classe ordinaire. 

Après la sortie des élèves, ln conférence sera continuée comme suit: 
i0 Appréciation des leçons données; 
2° Examen du travail à domicile; 
5° Lecture du compte-rendu de ln réunion précédente; 
4° Communications et avis de l'inspection. 

Dl!UXIÈIIE CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. Formulez un programme détaillé pour l'enseignement des travaux 
manuels et de l'économie domestique, dans chacune des trois divisions de l'école. 
Pratique. Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du travail 

pour le lundi matin. 
N. B. Les institutrices présenteront à l'assemblée des spécimens d'un ouvrage i1 l'aiguille 

confectionnés par leurs élèves depuis la conférence précédente, 

PROVINCE DE NAIUUR. - ANNÉE i874. 

PREAIIÈRE CONFÉRENCE, 

Travail à clomicilc. Quelles sont les précautions à prendre pour éviter les accidents pendant 
les exercices gymnastiques. 

(Voir Gymnastique des demoisrlles, par le capitaine Docx.) 
Pratique. Division inférieure. Leçon, suivie d'exercices, sur ln lecture et l'écriture. 
Division moyenne. Leçon, suivie d'exercices, sur I'arithmétique. 
Division supérieure. Leçon, suivie d'exercices, sur le calcul mental. 
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Leçon tic gymm1s1ique. fal'rciccs Iibrcs : 
! 0 Position ortlinaire; 
2° Position de station; 
5° Face à droite ou à gauche; 
4° Demi-tour. :!llême mouvement sur la pointe des pieds , 
1>0 Jeu gyrnnastiquc au choix de la maîtresse. 
( l'oir l'ouvrage ci-dessus, pages 54 et HG i1 i 22.) 
Travaux manuel«, Les institutrices apporteront en conférence quelques spécimens de 

raccommodage, consistant en deux ou trois pièces placées différemment et faites à coutures 
reprises et à surjets. 

DEUXIÈME CONFtRENCE, 

Truvail à domicile. Faites counaltrc, par un exemple, les moyens que vous employez pour 
appliquer les leçons Je dessin à la coupe des vêtements. 

Pratique. Revue des matières enseignées depuis la conférence précédente dans les leçons de 
langue et de dessin à chacune des trois divisions de l'école. 
N. B. Les exercices de récapitulation auront trait i1 l'économie domestique. 
leço,i de 9ymnastil1ue. i O Récapitulation des exerciœs donnés à la première conîércnco , 
2° Flexion des doigts ; 
'5° Etendre les bras en avant ; 
4,0 Etendre les bras latéralcmcnt ; 
5u Etendre les bras en arrière ; 
6° Elever les bras latéralemcnt ; 
7° Balancer les bras Iutéralement , 
su Jeu gymnastique nu choix de la maîtresse. 
(Vofr l'ouvrage cité.) 
Tmvaux manuels. Raccommodage des bas. Faire remailler quelques déchirures ; f0 sur un 

tricot uni; 2° sur un tricot a cotes, et 5° sur un tricot rétréci. 

OBSE!\VATIO!'\S. 

Les leçons seront données par les institutrices désignées séance tenante; clics seront précé 
dées d'un chnnt d'école et suivies d'exercices gymnastiques. On ne pourra dépasser le temps 
prévu pour une classe ordinaire. 

Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée comme suit: 
i" Appréciation des leçons données; 
2" Examen du travail à domicile ; 
5° Lecture du compte-rendu de la réunion précédente ; 
4° Communications et avis de l'inspection. 

PROVINCE DE NAMUR. - ANNÉE 1875. 

l'I\EAIIÈRB CONFÉRENCE, 

1'ravail a clomicile. Comment se comporte, dans ses relations extérieures, l'institutrice 
prudente, modeste cl jalouse de la dignité de ses fonctions? 
Pratique, Leçons de géographie 11 la division inférieure et à la division moyenne, confor- 

mément aux annotations du rcgi:;J.rc indicateur. 
Division supérieure. Coupe d'un vêtement d'après un dessin modèle; 
Leçon de gymnastique. i. Hécapitulation des exercices précédents; 
2. Balancer une jambe en avant et en arrière; 
5. Balancer une jambe latéralement ; 
4. Jeu gymnastique au choix de la maitreses. 
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DEUXllhlE CO~FtRENCE. 

Travail à domicile. Choix ile vingt dictées sur l'économie domestique, présentant avec 
orùa·e un résumé complet iles soins que prend une bonne ménngère pour l'entretien tic sa 
maison, du mobilier, du linge cl des vêtements. (JI suffit d'indiquer, ô côté Ju titre de ers 
dictées, l'ouvrage dans lequel est puisée la mntière.) 
Pratique. Division inférieure. Entretien sur l'unniversaire rlu 21 juillet. 
Division moyenne. Leçon <l'histoire natinuale d'après le registre iudicetcur. 
Division supérieure, Dictée expliquée sur l'entretien <lu linge. 
Leçon de 9y11111astiq11e. 1. Bécapltulation ; 
2. Êlever cl abaisser une épnnlc ; 
5. Élc,·cr et nlmisser nlternatlvcmen] les ép:mlcs; 
4. Élever et abaisser simultanément les épaules; 
ts. Jeu gymnastique. 

OBSERVATIONS, 

l. Les institutriees soumettront n l'examen de l'assemblée le trnvail de leurs élèves, en 
présentant, dans la première conférence, les albums de dessin cl, dans la deuxième, les cahiers 
contenant la mise au net des dictées sur l'économie domestique. 

II. Les leçons seront données par les institutriecs désignées séance tenante; elles seront 
précédées d'un chant d'école. 

On ne pourra dépasser le temps prévu pour une classe ordinaire. 
III. Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée comme suit : 
1 ° Appréciation des leçons données; 
2° Examen du travail à domicile; 
5° Lecture du compte-rendu de la réunion précédcnte ; 
i° Communications et avis de l'inspection ; 
5° Examen des travaux des élèves. 

XXVIII. - Compte-rendu d'une conférence 1•édi9é par JIJU• ni. Janssens, 
institutrice communale â /Jloerbeke-lez-Lokeren (Flandre orientale). 

De zitting vangt aan om ccn uur nnrnidrlng, 
Wnrcn annwezig: de Hecrcn Kcrvyn, provinciale opzichtcr, voorziücr ; Ililliet, knntonale 

hurgcrlijkc opzichtcr, en Dhondt, knntonalc gecstclijkc opzichler, en al de onderwijzcressen 
des krings. 

Er wor<lt lczing gcgcvcn van het vcrslng over de vergadering van den 8 octobcr -t 875. 
- Gocdgekeurd. 

Zijn gclast : 1.I. Met hct opzcggcn der gcberlcn voor de school : J\Jejuffer Docykcns, van 
Saffelare, 
B. Illet het aanleeren der akte van hoop en de les over den fccst<lag van Sinxen : Mcjuffcr 

Braekmnn, van Saffelare, 
C. l\Jet eene rekenles aan de hoogstc afdeeling : i\lejufîcr Crornbez, van Sint-Amandsberg. 
D. Met het aanlecren der vennenigvuldigingstafcl, bij middel van het telraam , aan de 

tweede nfdeeling : Mcjuffcr C. Ternest, van Loochristy, 
E. !\let ccn vlanrnseh diktaat en deszclfs verbetcringen : McjufTer S. Jnnsscns, van ~Jocr 

beke, 
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F. l\fct ccne leesles en ultleggingen aan de mlddelklas : l\Iejuffcr C, de Bisschop, van l\foer 
beke, 

G, Met eone nadrukkelijkc lcesles mm .de hoogste afdeellng : McjuiJcr L. Temest, van 
Loochristy. 
Die verschillige werkzaamheden wordcn volgender wijze verricht : 
MejuffC'r Boeykens, na de nandacht der kindercn op de bclangrijkhcid des gelieds gerocpen 

te hcbbcn, zcgt langzaam en duidelijk de gebcden voor de school ; de leerlingcn bidden met 
Iuirler stemme mcde, 

l\lcjuffcr Brnckman leest de aktc van hoop hij brokken voor; de leerlingcn herhalcn beur 
tclings; zij lrgt de mocielijke woorden nit ; clan doet zij de akte van hoop gehcel van buiten 
.opzegg<'n en schrijft de volgeudc puntcn op het zwarte bord : 1 ° Wat moetcn wij hopen ! 
2° Wnarom? - 5° Hoc? Dit gedaan zijndc, doet zij cenc samcnvatting der les. Ovcrgaande 
tot de les uit den catcel: ismus der fcestdngcn, vcrhaalt zij nau de leertingen wal er geheurde 

-voor en op den clag van Sinxen ; zij ondervraagt dan de kindercn over den inhouù der gcdanc 
vnordracht. 

McjuITcr Crombcz, gclast .met de rckcnlcs, vcrdeelt het zwartc bord in twee vakken door 
eene schrcef in loodreehte lijn, Links schrijft zij ccn rekenkundig vrnagstuk , op le losscn hij 
middcl van vcrmenigvuldiging, samentelling on afu-ekking. 

Eenige lecrlingcn lezcn hot bcurtclings. - De oudcrwijzurcs mnakt hct vntbaar door onder 
vroging en uitlegging. Ecnige lecrlingcn komcn opvolgendlljk nnn hct bord de vcrschillige 
deelen des vrangstuks uitwer ken. De ondcrwijzcrcs vaagt tclkcns iedere uitwcrking weg en 
scln-ijft cr de formule van in het rcchtc vak. - De kindcren werken dezclve uit op de Ici voor 
stillo bczighcid. 

l\lcjulîcr. Odile Ternest lrert met behul p van het telraam de vermcnigvuldiging met hct 
getal drie. Zij stclt één voor één drie bollen op den ondersten dr,wd, doet !Jcgrijpcn clat drie 
maal één dric is, - Zij schrijft zulks op hot bord ; zij schuift één voor één drie hollcn op den 
twccdcn draad en doet tellcn, van één lot zns. - Na te hebbcn doen vcrstaan dnt twee maal 
.drie zcs is, schrijf't zij zulks weder op het bord en gaat op dezelfde wijze te werk met drie 
.bollcn, scffens, opklimmcnd tot dertig. Om zich te verzekcren dat de lccrlingcn de les gocd 
begrepcn hebben, <loct zij met het getal drie, eenigc kleine vrangstukjcs uit hot hoofd 
oplossen, 

l\lcjuffcr Stephanie Janssens doet de Icerlingcn hunne Ici ncrnen. Zij dikteert eenige rcgels die 
door ccn lecrhng op het zwarte bord, in het zicht der kindercn gcschrcvcn worden, tcrwijl 
deze laatsten op de Ici schrijvcn. De onderwijzeres doet dan de noodige verbeteringen met 
aanduiding en verklaring der spelregels wanrtcgen misslagen begann zijn, Zïj gebruikt 
daartoc de ondervragcnde leerwijze. 

l\lejuffcr De Bisschop, gelast met de leesles aan de middclklas, bcgint met den inhoud der 
les te vertellen, dan leest zij uit hot bock, legl de mociclijkc woorden uit en schrijft gclijkzinnige 
op hot bord. Zij leest dan de les; de kmderen lczen zinsnede voor zinsncde na. Ilet lesje gansch 
gclczen zijndc, laat zij cr door een leerling den inhoud van vcrtellen en lrekt cr de zcdeles uit. 
Voor stille bczigheid schrijven de leerlingen de les op de lei met gcbruik dei· gclijkzinnige 
woorden die op het bord .geschreven sljn, 

Mcjufîer Léonie Ternest vcrklaart wat het is met nadruk lezen. Zij lcgt uit wat de verschil 
ligc ruslteckeos en andere teckcns beduidcn en wat cr rnoct bij hunnc ontmoeting in aeht 
genomen worden. Dan leest zij zelve op gocden toon de les voor; zij hcrhaalt de lczing, en de 
leerlingen lezen zinsnede voor sinsnedc na. Eindelijk laat zij de leerlingcn beurtelings alleen 
lczcn, vcrbeterende wat gebrckkig is. 

De praktisehe oefeningen geeindigd zijodc, worden er eenige stonden uitspanning gcgcven. 

Bespreking over de gegeven lessen. 

De Heer ,voorzittcr prijst den goeden toon en de keurige uitsprnak, d cor l\lcjuffcr Boeykens 
gebruikt in het opzeggen der gebeden, 
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Even nls de Heer kantonalc geestelijke opzichtcr, gecft hij zijne goedkenrlng aan de wijze 
waarop l\lcjuffcr Braekrnan de akte van hoop heeft aangeleerd. De stof wcrd doelmatig 
verdeeld en de voordracht was zeer aansehouwelljk, Hier en dnar zijn cr ccnige gerneene 
uitdrukkingcn af le wijzen. 

Ilet verhaal over de gebeurtenlsscn bctrckkclijk den Ieestdag van Sinxen was te langdradig, 
De Jccrlingen kunncn hetzelve niet in 't gehcugen printen. De les had moctcn vcrdccld worden 
in verseheidene punten die bchoorden te wordcn aangetcekend op het bord. Vele voor de 
kindcren onduidclijke woorden had de ondcrwijzcres moeten opklnren, 

De Ileeren burgerlljke opzlchtcrs doen de volgcndc aanmcrkingcn op de overigc lcssen. 
De rekenlcs door Mcjuffcr Crombez werd al te droog voorgcdragen ; hèt voorgestclde 

vraagstuk was nict gelukkig gckozcn, De ondcrwijzercssen worden uitgcnoodigd zooveel mogc 
lijk altijd de rckenkundigc vraagstukkcn te nerncn uit den dagclijkschen omgnng des lovons. 

De oefening op het tclranm door l\it'ju{fcr Odile Tcrnest wordt algcmcenclijk goed bcvonden. 
In dergelijkc lessen moctcn nltijd drie puntcn gepaard gaan : 1° gebruik vau het telraaru ; 
2° aantcekeningen in cijfcrs op hot zwarte bord ; 5° ocfoningen vnn hoofdrckcncn. 

l\lejufl'cr Stephanie Jansscns handeldc vcrkcerd met een lccrling het diktaat te lateu op het 
bord schrijvcn in 't zicht der andere scholicrcn die altcos gcneigd zijn van hot Lord afte 
schrijvcn en de misslagon te bcgaan, welke zij daar ondcr de oogcn hebben. Hct diktant op het 
bord mag nict gezicn wordcn door de leerliugcn die onderwijl op de lei schrijvcn. Na hct 
diktaat moetcn de lccrlingcn hunne Ici omler clknndcr vcrwissclcn en bij de vcrbctcringcn 
de misslagen gadeslaan die door hunnc makkcrs begaan ziju. 

Bij <le vcrheteringen hceft l\IcjuITcr Janssens zeer wcl de regels der spclling onderwczcn, 
l\lcju!Tcr De Bisschop heeft ccncn goeden gang gevolgd in hare Ieesles, Zij gr.bruikte echtcr 

te veel moeiclijke woordcn in haro voordracht. 
De ondcrwijzercsscn worden anngemaand altoos met de lecrlingcn cene eenvoudigc en 

duidelijkc tan! te hczigen, 
De lcesles gcgeven rloor l\Icjnffer Leonie Tornest draagt de algcmccnc gocdkeuriug wcg. 
De Heer burgerlijkc kantonalc opziehter verzoekt de onderwijzeresscn hem, uitcrlijk tcgcn 

15 juni nanstaandc, te zenden ccnc Iijst bcvattende de narncn der arme kindcren die gcdu 
rende hot loopcndc schooljaar hot kosteloos ondcrwijs hebben gcnoten en cr nog recht toc 
hebben voor hct schooljanr 1874-1871:i. 

Hij noorligt zc uit nauwkeurig in rcgel te houden : 1 • het stambock en 2° de mnandclijksche 
lijst der schoolbijwonlngen. 

Ilij gccft haar onderrichtiugen nopons het gocd invullen der stntcn voor Ilet aanvragcn der 
schoolbchocftcn der arme kinderen en nopons hot vervaardigen der adresbanden voor de 
ambtelijkc briefwisseling. 

l\h11m JANSSENS, 

XXIX. - Dissertation pi·ésentée par JJJ11• E'. IJ,Jorelte) en religion sœur 
JJ1. Ephrem) institutrice communale à Châtelet (Hainaut). 

Des mouens qu'une institutrice peut employer 71our initier ses élèves ci la plupart des travnux 
les plus nécessaires qu'une ménagère intelligente et soigneuse exécute rèqulièrement. 

Une éducation sérieuse a pour conséquence Je bonheur 
particulier et la prospérité générale. 

Avnnt tout il faut qu'une institutrice primaire se souvienne qu'elle est chargée d'éleverdes 
jeunes filles destinées à chercher, dans le travail et· les occupations de la vie active, les 
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moyens de contribuer li la prospérité de leur famille, ou de s'assurer à elles-mêmes une 
existence honorable. Elle lem· découvrira donc, de bonne heure, une source de saintes et 
inépuisables consolations dans ces trois appuis inébranlables : la reliqion, le devoir, le 
travail. 

-t O De tout temps l'influence des femmes a augmenté en proportion de leur progrès intellce 
tucJ et moral; aujourd'hui, plus que jamais, la société nttend d'elles un concours efficace dans 
l'amélioration de la classe ourrière, Le bien est impossible sans les femmes: elles ruinent ou 
soutiennent les maisons, elles règnent dans l'intérieur des farnllles en y maintenant la dignité, 
l'ordre et l'économie. Ne leur faut-il pas, pour ainsi dire, autant de courage et de vigilance 
qu'au soldat qui veille à la sûreté d'une ville? •.••• 

Ne négligeons aucun moyen pour donner à nos élèves une éducation solide et reli 
gieuse, leur apprenant à observer, à réfléchir, ù prendre au sérieux une existence qu'elles 
doivent consacrer tout entière nu bonheur des autres. Montrons- leur souvent l'importance du 
rôle qui leur sera confié par la Providence, cl hnbituons-les li chercher dans la grâce divine un 
puissant auxiliaire à leur faiblesse, à demander Je secours et la lumière d'en-haut et à puiser 
, dans la prière le courage de tous les dévouements. Serait-il possible de dire ce que peut une 
jeune personne chrétiennement élevée? Quel bien se répand autour d'elle par l'influence de 
son mérite et de sa vertu ! Que d'idées clic fait goûter : idées religieuses, idées charitables, 
idées de dévouement, de résignation, de pardon, etc .••.• 

2° 1 nspirer à ses élèves une haute estime de leur mission, leur en faire sentir toute l'étendue, 
doit être, de la part de l'institutrice, l'objet d'un soin continuel. Députées <le Dieu au foyer 
domestique, ces jeunes filles, qui seront un jour épouses et mères, doivent y être les gardiennes 
des saintes traditions de la foi, de l'honneur, du devoir. 

Le sentiment du devoir imprime 11 tontes nos actions un caractère religieux, les rend faciles, 
méritoires, et développe en nous les qualités de l'esprit et du cœur. Exemples parfaits <le 
l'accomplissement courageux de tous les devoirs, clics acquerront le droit de conduire, de 
diriger les autres et assureront leur autorité. 

5° Nous con renierons-nous de préparer à la société des femmes pieuses, sensées, fortes par le 
jugement et par le caractère? Notre tâche serait incomplète : foire de nos élèves des ména 
gères intelligentes, de bonnes tranailleuees, lei est le but final que nous devons atteindre. • Il faut 
retremper dans le travail toute notre génération ; c'est li, qu'est le salut, et il n'est que là, • 
Paroles profondes el vraies, prononcées par l'illustre évêque d'Orléans. Dur et salutaire aiguil 
lon, le travnil empêche l'âme de se replier sur elle-même et lui donne une énergie capable 
d'entreprendre et de mener à bonne fin les choses les plus difficiles. Pour donner à nos élèves 
cet amour du travail, source de la richesse et du bonheur, et les initier ù la connaissance 
pratique de tous les détails qu'exige la bonne tenue d'une maison, il faudrait pouvoir établir 
dans choque localité une école ménagère. Privées de cet immense bienfait, nous y suppléerons 
par des entretiens fréquents, courts et intéressants· sur les soins intérieurs d'un ménage: achat 
des provisions, préparation des aliments, entretien du linge, des meubles et des chambres, 
surveillance et éducation première des enfants. Nous pourrions au besoin, et pour la plus 
grande utilité des élèves, en demander le résumé, sous forme de travail littéraire ; de lettres, 
par exemple, adressées à une amie. 

Que nos jeunes filles comprennent combien il faut d'habileté, de discernement, de prudence, 
d'activité incessante pour maintenir les dépenses au nivenu des recettes, pour conserver en bon 
état les produits alimentaires, pour préparer toujours à la famille une nourriture saine, abon 
dante et agréable, pour employer tous ses moments libres i1 la confection, au raccommodage 
ou nu blanchissage des vêtements. Désireuses de plaire :i tous, rites doivent supporter avec 
calme et patience les exigences auxquelles toute femme sérieuse et aimable se rend attentive, et 
qu'amène dans une famille ln différence des âges, Lorsqu'on a le bonheur de réunir autour de 
soi plusieurs générations, que de joies abrite le foyer domestique! ~Jais que de sagesse et 
d'abnégation ne faut-il pas pour réussir dans un tel gouvernement ! Comment ne triomphe 
rait pas de ces difficultés ln jeune fille dévouée ù tous les siens par amour1 par devoir! 

Comme les leçons de l'expérience personnelle se paient toujours trop cher, prémunissons le 
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plus tôt possible nos élèves contre l'imprévoyance, le luxe, le désordre .et ila malpropreté. 
Qu'elles s'accoutument à saisir Je côté utile de ehaque chose, à tirer parti de tout, i1 savoir que 
Je temps vaut de l'argent, que la misère el la honte sont les effets désastreux de l'oisiveté, que 
l'ordre et la propreté se remarquent dans une humble chaumière comme dans le palais le plus 
somptueux. 

L'ordre qui mène à Dieu, doit même présider aux occupations journalières. .Le travail, qui 
est la condition essentielle de la ricbesse el du bien-être des familles, sera d'autant plus 
lucratif qu'il sera plus sagement ordonné. La reine des abeilles ne sort pas de sa ruche et n~ 
Iaisse jamais chômer les mouches à miel; ainsi, la femme active, toujours occupée clic-même, 
veille dans l'intérieur de sa maison cl n'y laisse personne dans l'inaction. Inutile tl'ajoulol' 
qu'une bonne institutrice doit faire tous ses efforts pour engager ses élèves à ne [amais faire . 
de dépenses superflues, à consulter leur bourse avant Ieur fantalsic, à tenir un compte exact 
des dépenses et des recettes, à placet· leurs petites épargnés. Elle leur répétera souvent : 
• Gagnet• et épargner fait double prollt, " axiome bien vulgaire et que viendra consolider cc 
dernier : c L'actlvité est mère de la fortune. " 

Elle leur citera, afin d'imprimer plus profondément ces maximes dans leur intelligence, 
l'histoire de Franklin et <le Shéridan, ou celle d'autres hommes célèbres élevés à ln fortune 
par un travail assidu, ou plongés dans la misère par une négligence honteuse cl coupable. 

Nous pourrions aussi profiter habilement <le quelques fables propres ù ngir efficacement sur 
le caractère si léger de nos jeunes élèves, 
Présentcns-leur souvent dans la femme forte de la sainte Écriture et surtout dans la divine 

l\lère du Sauveur, modèle accompli des filles cl <les épouses chréjiennes, l'exemple des vertus 
douces et forlcs dont nous voulons orner l'âme de nos élèves, et qui feront leur bonheur en 
ce monde et en l'uutre. Ces vertus seront aussi ln meilleure et la plus précieuse récompense 
de l'institutrice dont l'unique but est la gloire <le Dieu procurée par 1a bonne éducation des 
jeunes filles. 

Enfin, souvenons-nous toujours qu'après ln religion, la science la plus utile et la plus 110110- 

rable pour une femme, est l'économie domestique. 011 peut dire sans c~agéralion ; C'est la 
-maltressc de maison qui amène l'élévation ou ln décadence dans la famille et dans l'État. 

L'institutrice communale, 

É111ue llonurE (en religion sosua ~J. EPIJRBIJ), 

-----9~ 



XXX. - Relevé statistiq1œ des conférences d'institutrices qui ont ctt lieu 
pendant la période triennale de 1875 à ¾875. 
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XXX. - Relevé statistique des conférences d'institutrices qui 

IIOIBRE NOMBRE DES IIISTITUTRICES ET DES SOUS IISTITUTRICES 
DE$ Q!;I ONT PRIS PAaT AUX CONFIIR.B.IICU, (11110Yll1'1'1t PAi CONFiHliCI.) 

CONFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES l'ROYINŒS. 
PRIVtES 

Qtl 
ADOPTÉES (ut. 3 de 11 loi) COtiHUNALES et priYI •• TOTAi., 

ONT tU LIF.U •nlitre111t11I libre■

tn I en I en en 1 •n I en en en I on ••• • •• eD •111••1eD 1s13 1s1, 1875 1873 1874 187~ 1873 1874 !87~ 1873 ]87.( 1876 11113 1874 18711 

Anvers ........• , •• 17 :!2 19 16. • 15. • 13, • 6 •• tl .• 5, • 0,17 • • 23 •• =·· 111 •• 

Brahant •..•••. , •.•• 17 19 22 24 .• 26 .• 29 •• 7, • 9, • 10. • o.~ 1.05 0.72 33 •• 36 •• 40. • 

Planrlrc occidentale (11) • • • • • . • . • . . • • • . • • • • • 

Flandre orientale •• ....... 27 2!I 26 10. • 19. • 19. • 13. • 15. • 16. • 0.01 0.16 0.21} 33.,. u .• 16 •• 

1 

Hainaut •••.••••. . , .. 58 58 ~ 14,. • 16, • 18. • % •• 2 •• 2 •• . 0,00 0,01 17. • 18. • 21. • 

Liég<'. . . . . . . . ~ . ' - . . 40 44 0 14. •• u .• 15. • MO 0.43 0.36 • • • 14. • 14. • 16. • 

Limbourg (a) • • • • . . . . • . • • • . . • • . . • . • • ,. 

Luxembourg ••••..•.•• 10 u 16 12, • 10, » 10, • 0.20 0.33 0,87 . . • 11. • ,11,. n. • 

Namur ••••.••..••• 2! 22 22 17. • 19. » 19. • 1.18 1 •• 0.76 0.36 0,18 0.18 19. • 20 •• 20 •• 

- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- - - - - 
TOTUX ET l!IOUNNIS • 191 202 204 n.n 17.27 18.113 ,.u~ 5.10 6 31 0.38 0.3$ 0.19 21.98 22.lll 23.49 

---------- 
5!11 
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ont eu lieu pendatit la période triennale de !875 à !875. 

NOIBRE DES COIFtRUCES AUXQUELLES Olt ASSISTt 

L'INSPECTEUR LES INSPEf.TEURS l,ES INSPECTRICES L'INSPECTEUn LES INSl'ECTEURS Observations. 
pro,incial eea1onaa1 elYllt dmgud•• di0tù1io c1nto111u1: 

eecl61i11tlcjau 

en1•111en en en 1 •n ,n 1 •n I en en en .a en I en en 
1873 187' 1815 1873 187C 1875 1873 . 187( 1875 1873 1874 187~ 1873 1874 1875 

10 18 JO 17 21 19 • 19 JO s 12 ~ 17 21 16 

) 1 8 16 19 11 11 12 19 10 14 13 15 11 )9 

" • . • . • . . • . . . • • . {c,) Lu eonrdrenc •• d'ins1lculriro1 no 
son, pa" eneore oriu11h~ea dans les pro- 
rtne •• de 1-'lonilre occiJen11lo 01 de Lim- 
l,ourg. 

Il JS 13 26 2, 28 . • . 19 12 12 2$ 21 24 

u 13 12 58- 58 54 41 52 47 12 16 l3 62 58 47 

17 l7 22 40 •• 40 p l!I 16 , . 9 15 19 30 2$ 

• • • . • • • • • . . . . • . 
8 3 7 10 12 16 9 • 18 4 6 7 10 12 18 

13 '7 2 22 2!l 21 17 15 22 J 3 l JB 21 19 

- - -- - - - -- -- - -- -- - - - -- 
71 80 74 189 200 1!11 83 111 130 63 70 68 156 181 166 

- - - - 

225 &80 a,o 199 603 





ANNEXES AU CHAPITRE III. 

SOMMAIRE. 

1. 1 7 mai f8ï3 . . • . . . • . . 

Il. 1 U eoût 1873 • . . . . •.. 1 Loi allouant ou Département de l'Intérieur un crédit extraor- 
dinaire de vin0t millions de frnncs pour construction et 
umeublement de maisons d'école. 

Ill. 1 21 octobre et 1' novembre 1875 . f Rapport au Uoi suivi du règlement d'administration générale 
pour l'exéeutien de ln loi du U août 1875, en cc qui con 
cerne les avanees ii foire par le Gouvernement nux provinces 
et :111;11. communes, pour construction et ameublement de 
maisons d'école. 

IV. 12'1110.-cmbrc fS73. 

\'I, 1 U nvril 187, ... 

Le paiement des subsides accordés sur les fonds de l'.Êlat et 
liquidés par l'intcrmédinire de ln caisse générale d'épargne, 
pour construction et ameublement d'écoles, peut être auterisé 
direclemcnl p11r les gouverneurs. - Circulaire aux gouver 
neurs. 

Exécution du règlement du 1' novembre 1875. - Circulaire 
aux gouverneurs. 

V. 1 2.{ février 1874 ..•...• , 1 Instruction de lll. le lllinislre des Finances, concernant le 
paiement et le remboursement des avances faites aux com 
rnunes sur le crédit de vingt millions de francs alloué par 
l:1 loi tin U août Hl75. - Dépêche-circulaire. 

Dépêche nu gouverneur du Brabant relative à l'interprétation 
de la circulnire du ~ novembre 1875. 

VII. 1 22 avril 1~74 ......••. 1 Instruction concernant le paiement et le remboursement des 
avances faîtes aux provinces sur le crédit de vingt millions 
de francs alloué par la loi du U aoüL 1873. 

VIII, 1 2:S novembre f!l74- ••.•••. 1 Rc;;lemcuL général traçant la marche il suivre pour assurer Je 
service des constructions des bâtiments d'école. 

IX. 1 26 novembre 1871- •••..•• f Exécution du règlement général du 2:S novembre 187~. - 
Circulnirc aux gou\'erneurs. 

X. 1 27 novembre 1874. • . . •.• 1 Progrnmmc pour la cousrrueuon et l'ameublement des maisons 
d'école. 

XI. 1 27 novembre 18U ....••. 1 Envoi du programme pour ln construction et l'ameublement 
des maisons d'école. - Circulaire aux gouverneurs. 

XII. 1 z8 novembre 187 •. • • • • • . 1 Arrêté royal fixant !e montant des frais de vocation des 
conducteurs des ponts et chaussées appelés à intervenir 
dans ln surveillance des constructions scolaires. 

XIII. 1 28 novembre t874 ...•... 1 Dispositions relatives à l'intervention des conducteurs des 
ponts et chaussées dans ln surveillance des travaux et I a 
réception des matériaux, ainsi que dans ln réception défini 
tive des bâtlmentsd'école. - Circulaire aux gouverneurs, 

r57 • 
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XIV. 

XV. 1 10 mars 187G .• 

XVI. I 7 mai 187/S .. 

xvn, 

XVIJI. 

XIX. 

XX. 

XXI. 
XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 

XXVJJ. 

XXVIII. 

XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

XXXIII. 

XXXIV. 

28 septembre f8U. 

Sjuin 187/'i. 

t1 noût 187ti 

XXXV. 

2 septembre f8ili . . • . • . . 

20 février 187'- •... 

li janvie1· llm, . 

Hi fénie1· 1 !s7~ . • 

. . . . . . . . . . ' . 

Con,·ention pou,• l'exécution des plans, devis-types el cahier 
des charges relatifs aux censtruetions de maisons d'école. 

Convention pour l'impression tic l'album des plans-types. 

Circulaire Bull gouverneurs indiquant les dilTérentes pièces qui 
doivent composer le dossier d'un projet de construction 
d'école. 

Circulaire aux gouverneurs rèlari,·e â l'exéeurlon des arti 
cles Ill, ~ ,. VII, § '"· IX, s~ 5 el 8 du programme du 
27 novembre t87,. 

lnterprétetton de l'article S de la loi du 1' août f873, concer 
nant l'intervention de l'Etat dans les frais de construction el 
d'ameublement des maisons d'école. - Circulaire aux 
gouverneurs. 

Instructions sur la marche ù suivre pour la réeeption des 
travaux ile ccnstructien el d':uncublcment des maisons 
d'érole. - Circulaire aux i;ourcrncurs. 

Ecoles d'adultes. - l'i"ouvcllcs modillc.1tions nu ti>glcmcnt 
sénéral du t« septembre 1866. 

Concours des écoles d'adultes. - Circulaire aux gouverneurs. 

Cumuls. - Question soulevée par i'II. l'inspecteur provincial 
du Luxembourg. - Dépêehe-cireulaire. 

Rclc,·é général des questions posées à l'ëpreuve écrite o;ins le.s 
concours entre les écoles primaires, pendant l'année 1871i. 

Rclc,·é numérique des eutorisntions et des dispenses accordées 
par les députntions permnnentes en eréeut ion de l'article ' 
de le loi organique de l'enseignement primaire et qui ont été 
retirées par arrêté roynl ou qui sont devenues sans objet. 
(Années 1873, t~-' et 18711.) 

Relevé numérique des écoles primaires ou 51 décembre 187!$, 

Ilelevé général des locaux d'école et des logements d'institu 
teurs communaux. - Situation au 51 décembre 18W. 

Tableau indiquant l'étal du mobilier des écoles primaires com 
munales au 31 décembre 187!:I. 

Étal numérique iles écoles primaires proprement dires qu'il 
reste /i organiser ou à odoplcr, au 51 décembre f 871>, pour 
qu'il soit satisfait it tous les besoins de l'instruction. 

Relevé général des nominations de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales, faiÎes pendant 
la période triennale de 1873 a 1875. 

État numérique des nominations d'instituteurs faites d'office 
par Je Gouvernement pendant les années f875, 187, el f87ll. 

Relevé comparatif des nominations de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales faites pendant 
les périodes de i870-1872 cl de 1875-187!:I. 

Tableau indiquant les suspensions et les révocations de mem 
bres du personnel enseignant des écoles primaires prononcées 
pendant ln période triennale de 1875 à 18715. 

État numérique du personnel enseignent ilans les écoles et 
pensionnats primaires au 31 décembre 1875. 

Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du 
chef dt: l'Insu uction gratuite et rétributions des élèves 
payants) dont les instituteurs cl les institutrieès, les sous 
instituteurs et les sous-iostitutrices des étoles communales 
ont joui pendant l'année 187!:I. 

Relevé numérique des cumuls exercés par les instituteurs 
communaux au St décembre f87tl. 
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XXXVI. 

XXXVII. 

XXXVIII. 

XXXIX. 

XL. 

Relevé statistique concernant l'enseignement des ouvrages 
manuels dans les écoles primaires proprement dites, sou 
mises ù l'inspection. - Situation au 51 décembre 187:S. 

XLU. ·1 . • . . . . • . . . . . . .. 1 Relevé statistique des concours qui ont eu lieu entre les école, 
primaires pendo.nt la période triennale de 1lS75 ô 1871!. 

XLI. 

XLIII, 1 • • • • • • • ••.•.••• 1 'I'nblcau indiquant le nombre des écoles i;ardîcnne11 ou salles 
J'nsilc ou 51 décembre 18715. 

Xl,IV. 1 ••...•••...•.•• 1 Tableau indiquant ln population des écoles gardiennes ou salles 
d'asile au 51 décembre 18715. 

XLV. 1 / Tobleou imliquunt Ic nombre des écoles d'aduües au 51 décem- 
bre 187li. 

XJ,VI. 1 •.••••.•••.•••• 1 Tableau indiquant ln population des écoles d'adultes ou 
31 décembre 18n. 

XLVII. 

XLVIII. 

XLIX. 

L. 

LI. 

Tableau indiquant la population des écoles primaires propre 
ment dites, de toutes communions, ou 50 juin 187~. 

Tubleau indiquant la populo lion- des écoles primaires propre 
ment dites, de toutes communions, au 51 décembre i871S. 

Tableau indiquant pour l'année scolaire iSU-1871>: f• la fré 
quentation des écoles primaires, communales et adoptées , 
2• le nombre des élèves qui out quitté déûnltivement l'école 
dons le cours ou à l'expiration de l'année scolaire. 

Liste des livres en usage pour l'enseignernen t dons les écoles 
primaires. 

Relevé des écoles où l'on enseigne des matières facullalÎ\•rs, 
conjointement avec les matières ol,ligotoircs énumérées à 
l'article 6 de la loi du 23 septembre 18-!2. - Situation au 
51 décembre 187!!. 

Ilelevé statistique des concours entre les écoles d'adultes, 

Tableau indiquant le nombre, au 51 décembre 18751 des écoles 
connues sous le nom d'ateliers de charité et d'opp1·entissogc. 

Tnb!cou indiquant, nu 51 décembre 1871>, la population des 
· écoles connues sous le nom d'ateliers de charité et d'appren 
tissage. 

Tableau indiquant le nombre et ln population des écoles 
primaires ressortissant au Département de la Justice et 
soumises à l'inspection. :.... Situation au 3t décembre 1875. 

Classification des miliciens sous le rapport de l'inslruction. - 
Années 1875, 1874 et 1875. 
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ANNEXES. 

I. - Le paiement des subsides accordés sur les fonds de l'État et liquidés 
par I'intermédiaire de la caisse générale d'épargne, pour construction et 
ameublement d'écoles, peu; être autorisé directement par les gouverneurs. 
- Circulaire aux gouverneurs, n.0 H09. 

'I mal 187S, 

MoNSll!UR LB GouvERN&ua, 

Jusqu'à présent, les communes qui voulaient obtenir le paiement d'un subside alloué sur les 
fonds de l'État pour construction, ameublement, etc., de maisons d'école, devaient y être 
préalablement autorisées par le Département de l'Intérieur . 

J'ai constaté, par le grand nombre de demandes d'autorisation qui me parviennent journelle 
ment, que cette marche donne lieu, sans utilité, à des retards et à une complication d'écritures 

. qu'il est désirable de voir cesser. 
En conséquence, j'ai décidé que, désormais, le 1Jaiement desdits subsides pourra éire autorisé 

directe,nent par vous. 
Toutefois, il est bien entendu que cette nouvelle mesure ne modifiera en rien les instruc 

tions antérieures de mon Déportement, subordonnant 1n délivrance des subsides à ln produc 
tion d'un ccrlificat constatant le degré d'avancement des travaux subsidiés. 

Vous trouverez, ci-joint, Monsieur le Gouverneur, la formule d'information que j'ai 
adoptée. Cette formule, qui sera transmise à la enisse d'épargne par la commune, avec la recon 
naissance de dépôt, vous dispensera de donner directement. à ladite caisse avis des autorisa 
tions de paiement des subsides. 

Le bfinistre de l'Intérieur, 

DELCOUII, 

FORMULE. 

. ' le • • 18 

Le Gouverneur de la province d. 
déclare que rien ne s'oppose au paiement de la première (ou seconde) moitié (ou totalité) du 
subside de • • • francs, accordé par arrêté royal (ou ministériel) du • 
à la commune d • • • • • • • • • pour • • 

La présente autorisation, appuyée de ln reconnaissance de dépôt, doit être adressée à 
1\1. le directeur général de ln caisse générale <l'épargne et de retraite, ù Bruxelles, afin d'obte 
nir le paiement du subside. 

Le Gouverneur, 

A Alessieurs les Bourgmest,-e et Échevins de la commtme ,l .••••• 
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Il. - Loi allouant au Département de l' Intérieur 1m crétlit extraordinaire 
de vingt millions de [rance pow· construction. et anieu,blement de maisons 
d'école. 

a.a aoû& S8'S:a. 

LÉOPOLD TI, Roi J>ES IlELGEs, 

A toùs présents et à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons cc qui suit : 
ART. i cr. Il est ouvert au Ministère de l'Intérieur un crédit extraordinaire et 

spécial de vingt millions de francs (20,000;000 de francs), pour 1a construction 
et l'ameublement de maisons d'école. 

Ce crédit sera couvert par les ressources ordinaires et, au besoin, par une 
émission de bons du Trésor. 

Les bons pourront être émis à des échéances diverses, sans que l'échéance la 
plus longue dépasse cinq ans. 

AnT. 2. Le crédit de vingt millions de francs sera employé en subsides de 
l'État et en avances aux provinces et communes, conformément aux articles 
suivants. 

AnT. 5. La part d'intervention de l'État à titre de subside ne pourra dépasser, 
en moyenne, un tiers de l'évaluation de la dépense totale. Les provinces et les 
communes supporteront ensemble les deux autres tiers. 

La moyenne sera établie chaque année par province, dans le premier tri 
mestre de l'exercice, d'après les allocations portées aux budgets de la province 
et des communes. 

Les excédants de dépenses résultant, soit du changement des plans, soit de 
l'insuffisance des devis, soit d'imprévu: seront à la charge exclusive des provinces 
et des communes. 

AnT. 4. Le Gouvernement est autorisé à faire aux. provinces et communes, 
pour ce service, des avances, à l'intérêt de 4 p. 0/01 remboursables par annuités 
qui comprendront l'intérêt et l'amortissement. 

AnT. 5. Les provinces délivreront ft l'État, en représenta lion cl pour recou 
vrement des avances qui leur seront faites, des titres d'annuités réguliers, en 
forme de mandats sur la caisse provinciale et payables aux échéances convenues. 

De même, les communes délivreront des assignations régulières) sur leur 
part de fonds communal. 
Toutefois, si leur part de cc fonds est aliénée en garantie d'emprunts anté 

rieurs, ou si la partie libre est insufflsante pour couvrir le service des annuités, 
le Gouvernement pourra accepter des mandats en la forme définie au § f cr du 
présent article. 

AnT, 6. Les sommes recouvrées du chef des avances seront employées en 
rachats de titres de la Dette publique ou de bons du Trésor. 
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ART. 7. Chaque année, il sera fait aux. Chambres un rapport sur l'exécution 

de la présente loi. 
Donné ù Bruxelles, le H août 1875. 

LÉOPOLD. 

Pnr le Roi: 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 

Le iUinistre de l'Intérieur, 
0ELC0Ull. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat. 
Le !lfinistre de la Justice, 

T. DE LANTSU BERE. 

III. - Rappor·t au Roi sttivi d1t 1·èylement d'adrni11istn1tio1i générale pour 
l'exécution de la loi du 14 août 1875, en ce qu,i concerne les avances à faire 
par le Gouvernement aux province: et aux communes, pour construction 
et ameublement de maisons d'école. 

111 octobre 1187:1, 

SmE, 

La loi du 14 août 1875 a ouvert au }linistèrc de l'Intérieur un crédit extraordinaire et spécial 
de 20,000,000 de francs pour la construction et l'ameublement de maisons d'école. Cc crédit 
doit être employé en subsides de l'État et en avances aux provinces cl aux communes. 

La loi fixe les conditions essentielles de la répartition des subsides et de l'octroi des avances. 
En vue de l'application uniforme de. ces conditions, des dispositions réglementaires ont été 
élaborées par nos Déportements pour être soumises i1 la sanction du Roi. 

Celles qui ont pour objet la répartition des subsides intéressent it la fois les provinces et 
l'Étnt. Avant de les arrêter définitivement, le Gouvernement a jugé convenable d'entendre les 
autorités provinciales, tant sur les moyens proposés pour assurer la juste répartition et l'utile 
emploi des subsides, qu'en ce qui touche les détails de pratique qui s'y rattachent. 

Nous veillerons, Sire, il cc que l'instruction actuellement ouverte ;1 ce sujet se poursuive 
arec toute la célérité que comporte I'irnportauce ries questions à résoudre. 

En attendant, pour que Je développement de l'instruction primaire soit facilité, il est dési 
rable et rten n'empêche que les dispositions relatives aux avances à faire aux provinces et aux 
communes reçoivent dès h présent la signature du Roi. 

Ces dispositions, arrêtées' de commun accord J>ar nos deux Départements, font l'objet du 
projet de règlement ci-joint, que nous avons l'honneur de soumettre à la sanction de ·votre 
Majesté, 

En les formulant, nous nous sommes attachés, Sire, i1 simplifier, autant que le permettent 
les principes en matière de comptabilité publique, les formalités qui ont été reconnues néces 
saires pour sauvegarder les intérêts de l'État, des provinces et des communes, et nous aimons 
ù croire que Votre l\lojesté, Ja11s sa sollicitude pour les intérêts de l'instruction publique, 
voudra bien y donner son approbation. 

Le .lli11istr1: de l'bilétieur, 
DELCOUR, 

Le i}finistl'e des •Finanécs, 
J. M.ùou. 
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LÉOPOLD II, Ror oils Batoas, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 25 septembre 1842 sur l'instruction primaire (Bulletin officiel, n° 85); 
Vu les articles 4, ti et 6 de la loi du' 14 août 1875, ouvrant au Ministère de l'Intérieur un 

crédit extraordinaire et spécial de vingt millions de francs (20,000,000 de francs) pour In 
construction et l'ameublement de maisons d'école (Moniteur, n°5 228-229); 

Yu l'article 67 de la Constitution; · 
Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons le règlement dont la teneur suit : 

Règlement d'administtation genél'a{e pour l'exécution de la loi du 1ft aotêt 1875, en ce qui 
concerne les avances à faire p«I' le Goiwernement «ux proumces et aux communes, poul' 
construction et amettblement de maisons d'école. 

AnT1cu: Pnnmn. Indépendamment des subsides alloués pour la construction et l'ameuble 
ment de maisons d'école, des avances portant intérêt à 4 p. 0/o et rernboursnbles sous ln forme 
d'annuités, pourront être foi les par le Trésor, aux provinces et aux communes, sur le crédit de 
20 millions de francs ouvert au l\linistèrc de l'Intérieur par la loi du H août 1875. 

AnT. 2. Les avances ne peuvent être inférieures à 1,000 francs; clics doivent répondre à 
l'un des multiples de 100 francs. Le _rcmbourse~cnt devra s'en faire conformément nu tableau 
(annexe A) pat' annuités égales comprenant l'intérêt et l'amortissement. . 

La première annuité prend cours du premier jour du trimestre qui suit celui pendant lequel 
l'avance a été faite. Le terme final de l'amortissement ne pourra dépasser la trentième année. 

AnT. 5. Les annuités sont recouvrables par trimestre et par quart. 
Les avances produisent intérêt au profit du Trésor à partil' du 16 ou du 1 •r du mois, suivant 

qu'elles sont fuites dans la première ou dans la seconde quinzaine d'un mois. Les intérêts 
afférents au trimestre clans lequel les avances onL lieu, seront bonifiés au Trésor en même 
temps que le premier quart de la première annuité. 

A11T. 4. Les demandes des provinces ou des communes tendantes à obtenir des avances 
doivent être appuyées, savoir : 

En ce qui concerne les provinces : 

A. D'une délibération (annexe li) de la députation permanente, autorisée à cet effet par le 
conseil provincial, déterminant expressément le montant de l'emprunt et le terme fixé pour son 
extinction ; 
B. De mandats (annexe C) sur la caisse provinciale, correspondant, quant à leur nombre et 

11 leur quotité respective, aux quarts d'annuités consenties par la province; 
En cc qui concerne Jes communes : 
A. D'une des délibérations (annexes D et E) du conseil communal réglant les conditions de 

l'emprunt; 
B. Soit d'assignations (annexe F) émises par le collége des bourgmestre et échevins, impu 

tables, jusqu'à duc concurrence, sur la quote-part de la commune dans le fonds créé par la loi 
du 18 juillet 1860, et correspondant, en nombre et en somme, aux quarts d'annuités sous- 
crites par la commune; · 

Soit de mandats (annexe G}' sur la caisse communale, si la quote-part de la commune dans 
le fonds précité est d~jà affectée t\ des engagements antérieurs, ou si la partie libre est insuî 
fisantc pour couvrir le service des annuités. 

Les délibérations <les députations permanentes et des conseils communaux devront être 
préalablement approuvées par Nous. 

Anr. ts. Les engagements souscrits pnr les provinces et les communes sont déposés au 
Minislè•·e des Finances. 
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ART. 6. A mesure de leur échéance, les assignations sur le fonds communal, portant 
l'acquit du directeur général de la Trésorerie seront transmises au directeur général de la 
caisse d'épargne, qui, après en avoir prélevé le montant sur la quote-part de la commune dons 
ce fonds, les remettra au receveur communal comme numéraire. 

AnT. 7. Les mandats émis directement à charge des receveurs provinciaux et communaux 
seront, à chaque échéance, échangés par les provinces et les communes contre des ordon 
nances de paiement au profit de l'État. 

AnT. 8. Les versements au Trésor à titre de remboursement des annuités seront appliqués 
au rachat des obligations de la Dette publique, et, s'il y a lieu, des bons du Trésor en circula 
tion. 

ART, 9. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont, chacun en ce qui le concerne, 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 novembre 1875. 

LÉOPOLl>. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 

Le lllinistre des Finances, 
J, l'tfALOU, 

Vu et approuvé les sept pièces ci-après pour être annexées a Notre arrêté du 14 novembre 
1875, n• 264-06. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 

Le llli11istre des Pinances, 
J. M.uou. 



[ N• ?>O.] ( H4) 

ANNEllll A. 

TABLEAU D'AMORTISSEMENT D'UN CAPITAL DE 100 FRANCS. 

Jntérét à ~ p. c. par an. 
-- 
DURtE DU PRt'r. "MONTANT. DUIU!E DU PRÊT. îtlOlUANT 

- ANNUITlS. por -- ANNUITis. par 
.l!ll'IÉES. TftlKESTI\E, driES, Tl\ll!ES'rl\l!. 

J'r. < Fr. c. Fr. .. Fr. . . 
1 10,.000000 !6.000000 t6 8.58!000 ! 145500 
2 53.019608 13.!5490! 1.7 8.21985! 2.054963 
3 36.03485' 9.008713 1ll 1 899383 1.974833 
4 !7.549005 6 887!51 19 7.618862 1.903465 
5 2!.46!7H 5.615678 !O 7.358175 t 8395\, 
G 10.076190 4.769047 !1 7.1!8011 t.78!003 
7 16.660961 4.165!40 !! 6.919881 t.729970 
s U.85!71!3 3. 71319!.I !3 6,730906 1.68!7!6 
9 13.449299 3.3623!5 !4 6. 558683 1.639671 

iO U.3!9094 3.08!213 25 6 40H96 1-600!99 
11 11.'1-1.904 !,8537!6 26 6 !56738 i.56'184 
u 10.655!17 !.663804 !7 6.1!!3854 i.530963 
13 10.014373 !.503593 28 6,001208 1.5003!4 
14 9.466897 !.3667!4 29 5.887993 t .471998 
15 8.994HO !.!48S!7 30 5. 783010 1.US752 

ANNEXE B. 

La députation permanente du conseil provincial d ••••. 
Yu la résolution du conseil provincial en dole du ••••• , portant que, pour couvrir 

la quote-part de la province clans les frais d'amélioration du service matérfol de l'ensei 
gnement primaire, la dépnlation permanente est autorisée à demander à l'État belge, pour 
le compte de la province, une avance de ••.•• , sur le crédit de vingt millions de francs 
alloué par ln loi du 14 août 1875, pour construction et ameublement de maisons d'école, 

AnnilTE : 

Une avance ile • . • . . , i, recevoir le • . • . . , est demandée à l'État belge pour le 
compte de la province de ••.•• , moyennant l'engagement contracté par celle-ci de se 
libérer en • • . . . • annuités, payables par trimestre. 

A cet effet, la somme de •••••• , nécessaire ou paiement desditcs annuités, sera 
portée annuellement au budget provincial, à partir de l'année •••• 
ta province remettra à l'i~tat belge ••••• quarts d'annuités, montant : le premier, 

i1 ••••• , tous les autres, à ..•.• francs chacun. Ces quarts d'annuités seront succes 
sivemcnt échangés chaque trimestre, à partir du •.•.• , contre des ordonnances de paie 
ment délivrées en duc forme sur les foods provinciaux, de manière qu'elles puissent ètrc 
encaissées au Trésor public aux échéances fixées. 

La présente délibération sera soumise à l'approbation du Roi. 
En séance, à • • . • • , Je. • • • • • 

Le président, 
Le greffier provincial, 
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Echéance clu • Province d Bon pour fr. 

Inscrit, après paiement, sur le journal, fo • . • n•> 
de l'exercice • . , chapitre 

• , et imputé sur le crédit ouvert nu Budget 
• , article 

Quart d'nnnuit<i N6 ~~~~~;;_~""=--·- ~ · 

Pour remboursement partiel de l'avance de • . • , foitc ù h1 province en vertu de l'nrrêté royal du , . , 
sur Je crédit de vingt millions de francs alloué par ln loi du 14 août i875 pour construction cl ameublement <le 
maisons d'école. 

Ln province d • . payera Je • • . , à l'État belge, la somme de • • , nu moyen d'une ordonnance 
de paiement payable chez le receveur provincial, qui sera envoyée en échange du présent mandat. 

sceau 
de 

la province. 

Fair en séance, à • • , le • 

Ln députation permanente du conseil provincial : 
Le greffier, I.e présideut, 

W) 
C,I 
Qr - 

....., 
~ 
Q a, . .._.. 
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ANNf.lE D. 

PROVINCE 

.b'xtrnit dit registre iles délibérations du conseil communul ,l . • . . • 
Séance du . 

Présents : iml. • . . . 

Le conseil communal d .••• , arrnndissernent cl • • . . , province d .••. , 
Vu l'impossibilité où se trouve la commune de faire face, au moyen ries ressources ordinaires, 

au paiement de s11 quote-part dans les frais d'amélioration du service matériel de l'enseignement 
primaire; 

Déclare demander à l'Élot belge, pour compte de la commune, moyennant l'engagement, 
contracté pai· celle-ci, de se libérer dans un délai de . . • .. années, en ••.. quarts 
d'annuités montant : le premier, 11 • • • • • • , et les autres, i1 ••••• francs chacun, 
une avance de ••.•• payable Je • • • . • • , sur le crédit de vingt millions de francs 
alloué par la loi du H août 1875 pour construction et ameublement de maisons d'école. 

Afin de faciliter le paiement iles annuités CL d'en rendre l'encaissement moins onéreux, la 
commune autorise irrévocablement 1\1. le l\linistrc des Finances i1 en opérer Je versement au 
Trésor public, aux échéances successives. 

f,n présente autorisation donnée par la commune w111t délégation au profit de l'État belge. 
Les mandats acquittés seront remis au receveur communal comme argent comptant, lors 

du paiement de la quote-part revenant à la commune dans Je fonds créé par la loi du 
18 juillet 1860. 

d ••.•. 

La présente délibération sera soumise 11 l'approbation du Roi. 
Le prêsiden! du consei! communal, 

Par Je conseil : 
Le secrétaire communai, 

ANNEXE E. 

PRO-VINCE 

d ••••• Extrnit du registre des rlélifJémtio11s clu conseil communal tl • • • • • 
Séance du .•. 

Présents : MM. . . . . . 
Le conseil communal d . , . . , arrondissement d .•.• , province d .... , 
Vu l'impossibilité où se trouve In commune de faire face, au moyen de ses ressources ordi 

naires, au paiement de sa quote-part dans les frais d'amélioration <lu service matériel de 
l'enseignement primaire; 

Déclare demander i1 l'Étnt belge, pour le compte <le la commune, moyennant l'engagement, 
contracté par celle-ci, de se libérer en •.... annuités payables par trimestre, une avance 
de ••... , à rceevoir , le .... , sur le crédit de vingt millions de francs alloué par la loi du 
14 août 1875 pour construction et ameublement de maisons d'école. 

A cet effet, la somme de ...•• , nécessaire au paiement desdites annuités, sera portée au 
budget communal, li partir de l'année . 

La commune remettra ~ l'État belge quarts d'annuités, montant : le premier, 
n . . . . . , et les autres, à . . • . . francs chacun, Ces quarts d'annuités seront succes 
sivement échangés chaque trimestre, it partir du ..•. , contre les ordonnances de paiement 
délivrées en duc forme sur les fontis communaux, de manière qu'elles puissent être encaissées 
au Trésor public aux échéances fixées. 

La présente délibération sera soumise 1i l'approbation du Roi. 

Par le conseil : 
Le secretaire communal, 

le président du. conseil communal, 
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Échéance du •. '• Commune d • 

Inscrit, après paiement, sur le journal; n• • • ., fo • 
de l'exercice • • ., chapitre 

Bon pour fr. 

., et imputé sur le crédit ouvert sur Je Budget 
., article 

Quart d'annuité, N° 1trzrw ~ 
Pour remboursement partiel de l'avance de. • ., faite à la commune en vertu de I'arrété royal du. • ., 

sur le crédit de vingt millions de francs alJoué par 1a loi du i 4 août f 875 pour construction et ameublement de 
maisons d'école • 

La commune d • • . • • payera, le . .• à l'Étnt belge, la somme de 
Le receveur communal acceptera le présent mandat en paiement, à valoir sur 1a quote-part revenant à la 

commune dans le fonds communal, créé par la loi du f8 juillet 1860. 

Sceau 

de 

la commune. 

Fait à ., le • 

L' Échevin, Le Bourgme:.t1·e, 
Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
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Échéance du 

Sceau 

de 

la commune. 

Com111t1ne d • Bon pour fr. 

Inscrit, après pnlement, sur le journnl fo • , n° , , et imputé sur ic crédit ouvert au Budget 
de l'exercice , . , chapitre . , article 

Quart d'annuité N° -~cc ., ~ 

Pour remboursement partiel de l'avance de . , faite à la commune en vertu de l'arrêté royal du • . , 
sur le crédit de vingt millions de francs alloué par la loi du il• août -tS75 pour construction et ameublement de 

mmsons d'école. 

La commune d • • payera, le • • , :i l'Élat belge, la somme de • • , au moyen d'une ordon- 
nance de paiement payable chez le receveur communal, qui sera envoyée en échange <lu présent mandat. 

Fait à • . , le 

L'Échevin, Le Bourgmestre, 
Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
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IV. - Exécution du. 'règlement du f4 novembre i875. ~ Circulaire· aux 
gouverneurs. N° !>64~ M. ;/ r: 91••. 

•• e.o•emlJre .• s,a. 

AIO.l'ISIEIJ!I LE GOOVEIIN!!UR7 

Le Jf onùeur de cc jour public, avec le rapport au Roi, le règlement d'administration géné 
rale du i4 novembre 1873, pour l'exécution de ln loi du 14 août dernier, en cc qui concerne 
les avances à faire par le Gouvernement aux provinces et aux communes, sur le crédii 
de vingt millions de francs alloué par celte loi pour construction et ameublement de maisons 
d'école. 

Vous remarquerea, Monsieur le Gouverneur, que les formalités à remplir ont été simplifiées 
autant que possible. 

Pour prévenir toute difficulté, il suffira de donner quelques explientions au sujet des dispo 
sitions du règlement général qui intéressent plus particulièrement les communes. 

1° AnT. 2 ET 5. tes avances, dont le minimum est fixé à 1,000 francs et qui doivent corres 
pondre exactement il l'un des multiples de 100 francs, sont remboursables par annuités égales 
comprenant l'intérêt n 4 p. 0

/ •• Le nombre des annuités ne peut dépasser trente. Elles sont 
payables par quarts, sons anticipation, et courent il partir du premier jour du trimestre qui 
succède i1 celui pendant lequel l'avance n été faite. Le premier quart d'annuité doit, le cas 
échéant, ètre augmenté de l'intérêt i1 4- p. •/., pour le temps qui s'est écoulé depuis le 16 ou le 
t •• du mois qui a suivi ln remise des fonds, jusqu'au trimestre formant le point de départ des 
annuités. 

Cette complication ne se produira qu'oxceptionncllemcnt ; rien n'empêchera d'ordinaire 
de fixer Je versement au dernier mois d'un trimestre, en choisissant une date postérieure au 115. 

Le tableau-annexe n° i fournit Je moyen de régler facilement Je montant des quarts 
d'annuités. 

2° AIIT, 6-. Toute demande d'avance doit faire l'objet d'une délibération du conseil communal, 
qui sera soumise b l'avis de ln députation permanente. 

L'article 4- indique ln formule de celle délibération, formule qui varie scion que ln commune 
peut ou non délivrer une assignation régulière sur sa quote-part dans le fonds créé par la loi 
portant abolition des octrois. 

Ln délibération sera produite en double expédition, et il y sera joint un état de ln situation de 
'ccue quote-part, dressé d'après le modèlesuivant : 

Montant total de la quote-part dans le fonds eommunol (avant-dernière année), fr. 
Somme dont ln délégation a été faite ou autorisée nu profit de ln Société du 

Crédit communal • • • . • • • • . • • . • • • • • . • fr. 

)1 

,, 
' fiESTJ.NT Dl5PONIBLE, , fr, " 

Dressé à • • • , le • • , 

Le Secrétaire, Le Bourgmestre, 

Certifié exact par nous, Gouverneur de la province. 
A • • • , le • • • 

Afin de faciliter ;, l'autorité supérieure l'appréciation des demandes d'avances, il importe que 
la délibération soit appuyée de renseignements justifiant l'utilité des dépenses extraordinaires 
à couvrir au moyen de l'avance, et l'insuffisance des ressources financières de la commune pour 
y faire face. 

Lorsqu'une demande d'avance aura été reconnue admissible, je transmettrai directement les 
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quarts d'annuités à souscrire par le collége des bourgmestre et échevins ; cc collége devra, sans 
retard, me les renvoyer dûment signés et revêtus du sceau de la commune. Ces quart& 
d'annuités seront imprimés par les soins et au:1' frais du Gouvcrn~mcnl, 

Les avances seront payées aux communes par l'entremise de la Caisse générale d'épargne. 
Cc mode de paiement, qui est déjà usité pour le versement de la quote-part des communes 
dans le produit du fonds créé pnr ln loi du 18 juillet 1860, offrira le double avantage de rendre 
les fontis productifs d'un intérêt au profit de la commune et de les mettre à l'abri <le tout 
risque. Afin d'empêcher qu'aucune partie de l'avance ne puisse être distraite de sa destination, 
tout remboursement sera subordonné par la Caisse générale d'épargne à l'autorisation préalable 
de la députation permanente. li ne pourra être dérogé à ces règles que sur la proposition de cc 
dernier eollége, motivée par des circonstances exccpuonnelles. 
Je ne doute pas, d'ailleurs, )lonsicur le Gouverneur, que la députation permanente ne prenne 

les mesures requises pour assurer l'opplicalion des avances aux améliorations du service maté 
riel de l'enseignement primaire, dont le Gouvememem aura voulu permettre la réalisation. 
Elle ne perdra pas de vue notamment que ces avarices doivent figurer sous des articles spéciaux, 
en recettes et en dépenses, aux budgets cl aux. comptes des communes; et elle veillera aussi 
à cc que les pièces justificatives qui se rapportent aux diverses opérations budgétaires soient 
vérifiées avec le plus grand soin. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de faire insérer au J/emorial atlministralif de votre 
province le rapport nu Ilei, le règlement rl'administration générale et ln présente clrculalre. 

Le JJinistre <le l' Intèrieur, 

DELCOUR, -~----- 
V. - Instruction de /JI. le 1'finislte des Finances, concernant le paiement 

et le remboursement des avcinces [aùe« aux communes sur le crédit de 
vingt millions de francs alloué pa1· la loi du f4 aout !875 . ...:... Dépêche 
circulaire. 

.S4l février -18J&. 

Une loi du 14 août 1875 ouvre au Ministère de l'Intérieur un crédit extraordinaire et spécial 
de vingt millions de francs pour la construetion cl l'ameublement des maisons d'école. Ce 
crédit doit être employé, entre autres, en subsides de l'État et en avances aux communes. 

L'arrêté royal du -14 novembre 1875 détermine les pièces à produire, afin d'obtenir des 
avances, et en règle le mode de remboursement. 

D'après une circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur, en date du 22 novembre 1873, les 
avances seront payées oui communes par l'entremise de la caisse d'épargne. 

-ll me reste à tracer la marche à suivre pour l'exécution régulière et uniforme de ces disposi 
tions, en cc qui concerne le service de ln trésorerie combiné avec celui de la caisse d'épargne. 

Paiement des avances faites fJar l'État aux communes. 

§ i. Les avances à faire aux communes en vertu de la loi du 14 août 1875, sont l'objet 
d'ordonnances de paiement individuelles. Celles-ci sont rendues exclusivement payables à 
Bruxelles. Elles portent, en tête, les mols : A 7,ayer pm· l'entremise de la caisse d'épargne. 

1§ 2. Après avoir été munies du visa de ln Cour des comptes et inscrites o. la trésorerie, les 
ordonnances sont renvoyées au Département de l'Intérieur, q11i les fait acquitter- par le receveur 
communal et contre-signer por un membre du collége échevinal, Elles sont, en outre, revêtues 
du sceau de la commune, 

§ '5, Le Ministre de l'Intérieur adresse ensuite les ordonnances à la caisse d'épargne qui 
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délivre, en échange, à chaque commune intéressée une reconnaissance de dépôt, dont le mon 
tant est porté en recette par le receveur communal. La reeonnaîssance de dépôt couvre l'encaisse 
du comptable jusqu'à concurrence de la somme qui n'a pas été retirée de la caisse d'épargne. 

§ 4. A mesure que la cuisse d'épargne reçoit les ordonnances acquittées. elle les foît viser 
par l'agent du Trésor, et en réalise le montant chez l'agent de la Banque, i1 Bruxelles. . 

~ !5. La caisse d'épargne ouvre à chaque commune un compte qui est débité du moulant <les 
ordonnances encaissées; il est crédité des sommes payées. 

S 6. Tout paiement partiel ou total par la caisse d'épargne est subordonné i1 l'autorisation 
préalable de la députation permanente. Il ne peut être dérogé à celte règle que sur la proposi 
tion de ce collége, motivée pn1• des circonstances exceptionnelles. 

§ 7. Les paiements ont lieu au moyen de mandats spéciaux délivrés par le directeur 
général de la caisse d'épnrgue, et assignés sur la flanque nationale ou ses agences en province. 
On suit, quant /1 ln remise et à l'envoi des mandats acquittés, la marche tracée par les§§ 50 à 55 
de l'instruction n• BS (t). 

Remboursement par les communes des avances faites 11ar l' Élat. 
§ 8, Le remboursement à l'État des avances faites aux communes s'opère par annuités com 

prenant l'intérêt et l'amortissement. Celles-ci sont recouvrables pat• trimestre et par quarts. 
§ 9. Pour assurer le paiement des annuités, les communes ont dû produire : 
Soit des assignations imputables, jusqu'à duc concurrence, sur leur quote-part dans le fonds 

communal (loi du 18 juillet i860} et correspondant, en nombre et en somme, aux quarts 
d'annuités souscrites; 

Soit des mandats sur la caisse communale, si ln quote-part dans Je foncls communal est déjà 
affectée n des engagements antérieurs, ou si la partie libre est insuffisante pour couvrir le service 
des annuités. 

§ 1 O. A leur échéance, les assignations sur Je fonds communal, revêtues de l'acquit du 
directeur général de lu trésorerie, sont transmises au directeur général de la caisse d'épargne. 
Celui-ci, après en avoir prélevé le montant sur la quote-part de la commune dans cc fonds, les 
remet au receveur communal comme numéraire. 

§ 11. Les mandats émis directement 11 charge de la caisse communale sont, à chaque échéance, 
échangés pnr les communes contre les ordonnances de paiement nu profit de rttat. A celle fin, 
les administrations communales remettent aux receveurs des contributions de lem· localité les 
ordonnancos qu'elles ont émises. Ces comptables les remplacent par les mandats ,~;, revêtus du 
reçu du directeur général de la trésorerie, constatant cet échange. 

§ ·12. Les receveurs des contributions acquittent les ordonnances au nom de l'Etat; ils en 
touchent le montant au bureau des receveurs communaux, et en versent le produit chez l'agent 
de la Banque. 

§ 15. Chaque versement de cette nature a lieu avec l'imputation : Produits cle t'admi11is 
tration de la Trésorerie; il a pour objet : Remboursement d'avances [aite« aux communes. Les 
récépissés à délivrer de cc chef sont envoyés directement au :\linislre. 

§ 14. Le directeur général de la caisse d'épargne émet des mandats au profit du Trésor, pour le 
montant des prélèvements qu'il fait trimestriellement sur les parts revenant aux communes dans 
le fonds communal. Il tient un compte spécial, par commune, présentant le montant, d'une part, 
des assignations reçues (5 10) et des prélèvements opérés; d'autre part, des mandats délivrés. 

§ m. Lorsque les récépissés de versement et les mandats, dont il est parlé aux§§ 15 et H, 
comprennent des remboursements qui concernent plusieurs communes, on joint à ces pièces un 
relevé des sommes incornba~L 11 chacune d'elles. 

Le Jli11istl'e des Finances, 
J. ]UALOU, 

(>) Ces mandats sont inscrits au bordereau l!Lt. D et à l'état récapitulatif, E, sous une rubrique â ouvrir 
portant: AvanccB aux communes. 

(•) Ces mandats seront envoyés en temps uLilo aux receveurs des contributtons. 
61 
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VI. - Dépêche au gouvernem· du Brabant relative à l'interprétation de la 
circulaire du 22 noeemin« 1873. N•> !564:5 1\1. Aff1ei g'". 

~IoNsrnun LE GouvrinNEUll, 

lUo circulaire du 22 novembre dernier porte qu'aûn de faciliter à l'autorité supérieure 
l'appréclation des demandes des communes tendant à obtenir <les avances sur le crédit de 
vingt millions de francs alloué par la loi du 1 If août 1875, pour la construction et l'ameuble 
ment de maisons d'école, il doit être produit, l, l'appui, des renseignements qui justifient l'utilité 
des dépenses extraordinaires â couvrir au moyen <les avances et l'insuffisance des ressources 
financières de la commune pour y faire face. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'appeler de nouveau l'attention des administrations 
communales sur celte recommandation qui est souvent perdue de vue. 11 importe notamment 
que le dossier renferme toujours une note détaillée, indiquant avec précision : 

1 ° L'objet et le montant de la dépense ex lraordinairc pour laquelle l'avance est demandée; 
2° Le chiffre de l'intervention de la commune dans celte dépense; 
5• Les observations que l'examen de la demande suggèrerait ù la députation permanente 

du conseil provincial. 
Veuillez bien aussi veiller, Monsieur le Gouverneur, i1 cc que le relevé de la situation de ln 

quote-part de la commune intéressée, dans le fonds créé par la loi du 18 juillet 18G0, soit dressé 
avec le plus grand soin. Il est 11 remarquer, en clict, qu'aux termes du règlement d'administration 
générnlc du 14 novembre dernier, ln délibération du conseil communal doit, dans le cas où la 
partie libre de la quote-part de la commune est suffisante pour couvrir le service des annuités, 
accorder o I"État une assignation sur celle quote-part, conformément à l'annexe n• 5 du 
règlement dont il s'agit. 

Je crois superflu d'ajouter que le conseil communal a à déterminer une seule et même 
date pour le versement de l'avance qui se fait intégralement au moyen d'une ordonnance de 
paiement de la totalité de la somme. 

D'après ma circulaire précitée, les avances sont payées aux communes par l'entremise de 
ln caisse générale d'épargne, et, afin d'empêcher qu'aucune somme ne puisse être distraite de 
sa destination, tout remboursement est subordonné par lu caisse générale d'épargne à l'autori 
sation préalable de la députation permanente; il ne peut être dérogé à ces règles que sur la 
proposition de cc dernier collège, motivée par des circonstances exeeptiorrnellcs. 

Une instruction du Ministère des Finances, <lu 24 février 1874, insérée au Recueil de la 
Trésorerie, sous le n° 80 (1 ), trace la marche à suivre pour l'exécution régulière et uniforme de ces 
dispositions, en cc qui concerne le service de la trésorerie combiné avec celui <le la caisse géné 
rale d'épargne. 
Il y a lieu de faire reproduire cette instruction au Mémorial tulministrati] de votre 

province. 
Il ne vous échappera pas, ~lonsieur le Gouverneur, que le taux <le l'intérêt à bonifier par 

la caisse générale d'épargne tombe sous l'application de l'article 4 de l'arrêté royal du 
22 moi 1861î. Le remboursement des fonds étant aflranchi des délais qui sont stipulés o 
l'artiele 22 de la loi du 16 mars 18611, ce taux d'intérêt se trouve réduit à ln moitié de celui 
de 5 p. 0/o qui est fixé pour les dépôts ordinaires. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR, 

(') Voir cotte instruction plus haut, p. '21}0, n° V. 
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Vil. -· lnslntclion concernant le paiement et le remboureement des avances 
faites aux provinces su1· le crédit de vingt millions de francs alloué par 
la loi du i4 aoiit 1875. 

Les dlsposltions ci-après ont pour objet de régler Je mode de paiement et de remboursement 
des avances faites aux provinces sur 1c crédit spécial de vingt millions de francs, ouvert au 
Ministère de l'Intérieur, par ln loi du ·U août 1875. Elles font suite à l'instruction ùu 24 f~ 
vrier 1874, 06 80, relative aux avances de même nature faites aux communes. 

Paiement des avances faites par l'État aux provinces. 

§ i. Les avances sont mises la la disposition des provinces de la manière prescrite par le§ i 
de l'instruction n° 80 ('), mais sans l'intervention de la caisse d'épargne. Dans les provinces qui 
n'ont pas institué un receveur particulier, les ordonnances acquittées sont échangées, par 
l'agent du Trésor, contre des récépissés de versement portant l'imputation : Produits de 
l'administration de la Trésorerie. L'objet du versement est libellé : Fonds provinciau:r: 
(Avances faites aux provinces) (2). 

§ 2. Lorsque le J\linistrc des Finances a ouvert le crédit dérivant des récépissés de verse 
ment dont il est parlé au § t, la province dispose sur cc crédit, à mesure des besoins, par 

· mandats nu profit des ayants droit. 
§ 5. Dans les provinces qui ont Institué un receveur particulier, celui-ci encaisse directe 

ment le montant des ordonnances de paiement délivrées eu leur nom. 

Remboursement par les provinces des avances de l'État. 

§ 4. De même que pour les communes (z), le remboursement à l'État des avances faites aux 
provinces s'effectue au moyen d'annuités recouvrables par trimestre et par quarts. 

§ !1. Les mandats délivrés par la province du chef de ces quarts d'annuités (') sont échangés 
par l'agent du Trésor contre des ordonnances de paiement émises au profit de l'État et imputées 
sur les fonds provinciaux. Ces ordonnances sont transmises au Département des Finances pour 
être acquittées par le directeur général de la Trésorerie, qui les renvoie ensuite ù l'agent du 
Trésor afin d'être converties en récépissés de versement (r.). 

le Jllinistre des Finances, 

J. MALOU, 

(1) C'est-à-dire, au moyen d'ordonnances mdividuelles, rendues payables au chef-heu do la prevlaee. 
Pl Consulter I'mstruction n• 6. 
(~) Voir le§ 8 de l'instruction 11• 80. 
{4) Ces mandats, revêtus du reçu du directeur général de la Trésorerie, sont adressés en temps utile aux 

agents du Trésor. 
(') Coosuller le § 43 de l'instruction n° 80. L'objet du versement doit être libellé comme 11 suit : 

Rembourseme11€ d'avances faites aux provinces. 
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VIII. - Règlement général traçant la marche à suivre pour assurer le 
service des constructions des bâtiments d'école. N° :564~ M. 11 r: 91". 

1,ÉOPOLD Il, Roi OF.! llw;ES, 

A tous présents et à venir, salut, 

Vu la loi du M août 1875, qui ouvre nu Département de l'Intérieur un crédit extraordi 
naire el spécial de vingt millions de francs (20,000,000 Ir.] pour la construction et l'ameuble 
ment de maisons d'école ; 

Vu, notamment, l'article 5 de celle loi, réglant l'intervention des communes, des provinces 
et de l'État dans les dépenses relatives à cet objet; 

Considérant qu'il est utile d'assurer, pnr voie de règlement général, la marche du service 
des constructions de bâtiments scolaires prévues par la susdite loi du i4 août 1875; 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu l'avis de Noire Ministre des Travaux Publics; 
Sur ln proposition de Notre l\Jinistrc de l'Intérieur, les députations permanentes des 

conseils provinciaux entendues, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11r. 1er. - Le conseil communal détermine, sous l'approbation de l'autorité compé 
tente, l'inspecteur provincinl de l'enseignement primaire entendu, l'emplacement des maisons 
d'école à construire. 
Il foit dresser ensuite les plans détaillés de ces maisons, de leurs dépendances et de leur 

ameublement, ainsi qu'un devis estimatif de Ia dépense cl un projet de cahier des charges. 
Lorsqu'il s'agit d'une construction d'intéré; mixte comprenant, outre le bâtiment d'école 

et ses dépendances, des locaux destinés notamment au service de l'administration communale 
ou de la justice de paix. le montant des frais à résulter de la construction de ces locaux est 
indiqué d'une manière distincte dans le devis. 

Anr. 2. - Le conseil communal arrête les plans, devis et cahier des charges, et déter 
mine la part contributive de ln commune dans la dépense, ainsi que les moyens d'y faire face. 

Le projet est transmis nu Gouverneur à fin d'instruction. 
ART, 5. - La députation permanente, saisie de cc projet, examine notamment si les 

plans répondent à leur destination, si le devis estimai if n'est pas exagéré, et si la part con tri 
butivc de la commune dans la dépense est proportionnée à ses ressources. 

Cc collége, après s'être assuré que le projet est réalisable nu moyen tics ressources finan 
cières réunies de la commune, de la province et de l'i~tat, approuve les plans, devis et eu hier 
des charges. 
Toutefois, en cas de désaccord entre la députation permanente et Je Gouverneur, il en est 

référé au Minislrc de l'Intérieur. 
ART. ~- - 1,a députation permanente détermine, sous la même réserve : 
i0 La part proportionnelle qui doit être distraite du _monlanl. de la dépense totale et mise 

i, ln charge exclusive de la commune, soit i, raison du caractère rie luxe que ccrinins travaux 
présentent, soit parce que ces travaux, prévus i, l'article i"', § 5 ci-dessus, sontétrangers au 
service de l'enseignement primaire ; 

2° La part contributive proportionnelle de la commune dans le surplus de la dépense 
totale. 

ART. ~- - L'administration communale procède ou fait procéder ù l'adjudication des 
travaux et en soumet immédiatement l'acte à la députntion permanente. 

ART, 6. - L'adjudication approuvée, le conseil communal inscrit nu budget la somme 
nécessaire pour pourvoir à ln dépense. 
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La part d'intervention de la commune peut, nu besoin, être répartie par moitié sur deux 

exercices successifs. 
Al\'f. 7. - La députation permanente fixe ensuite, pour chaque projet séparément, la 

part d'intervention de la province, s'il y a lieu, en tenant compte des réserves établies par 
l'article 5 de ln loi du -14 août 1875, qui limite nu tiers de la dépense totale pal' province le 
montant des subsides de l'füat. 

Le Gouvernement détermine enfin, sur les propositions de la députation permanente, 
le chiffre des subsides à accorder par l'füat pour assurer l'exécution du projet. 

AnT. 8. - Tous les ans, dans le courant' du mois de f<:vricr, ln députation permanente 
dresse un relevé clcs projets de construction et d'ameublement de maisons d'école ùéji, approuvés, 
et dont l'exécution, au point de vue financier, a été assurée conïormément à l'article précédent. 

Ce relevé est envoyé au Département de l'Intérieur avant. le 1e, mars. Il renseigne 
notamment, pour chaque projet séparément : 
i" Le montant de 1a dépense résultant de l'ndjudication cl, s'il y a lieu, le prix d'acquisi 

tion du terrain, déduction faite de la part prcportionn clic prévue i, l'article 4, n° -1, ci-dessus ; 
2° Le montant des parts contributives de ln commune, de ln province et de !'Élut dans la 

dépense; sauf les cas exceptionnels, la proportion des part.; communales et provinciales réunies 
ne pourra être inférieure' aux deux tiers de l'ensemble de celte dépense; 

5" Le montant de l'allocation communale cl du subside provincial imputables sur les 
budgets de l'exercice et destinés à couvrir, pendant cet exercice, tout ou partie de in dépense. 

AnT. 9. - Dans le courant du mois dr. mars, fc Gouvernement arrêrc, pm• province, le 
chiffre maximum des subsides i1 accorder, par l'ttat, pour l'exercice; cc chiffre ne pourra être 
supérieur à la moitié du montant des allocations communales et des subsides provinciaux 
réunis, prévus nu n° 5 de l'article précédent. 

Le Gouvernement détermine, en outre, ln part <les subsides qui pourra être affectée o 
l'exécution de chacun des projets qui figurent au relevé prévu par l'article précédent. 

Si la part contributive de l'État, dans l'ensemble de la dépense> est inférieure à la moitié 
du montant des parts contributives réunies des communes et de la province, il sera tenu compte 
de la différence, l'année suivante, au profit de ces dernières. 

Si, au contraire, par suite de circonstances exceptionnelles, il est constaté ultérieurement 
que la part d'intervention de l'État excède la moitié cle cc montant, il sera tenu compte de la 
différence, l'année suivante, nu profit de l'État. 

A11T. 10. - Les dispositions qui précèdent sont applicables i1 l'agrandissement cl i1 
l'amélioration des maisons d'école existantes, aux ameublements, ainsi qu'aux travaux ou 
acquisitions ordonnés d'office. 

A11T, 11. - L'exécution par voie de régie n'a lieu qu'cxceptionnellcmcnt, et pour autant 
que les travaux ne puissent, par leur nature, foire l'objet d'une adjudication publique. La 
députation permanente statue sur les demandes d'autorisation cl prescrit, le cas échéant, les 
mesures nécessaires pour assurer le bon emploi des fonds. 

AnTi 12. - La surveillance des travaux de construction et la réception des matériaux 
ont lieu collectivement par les délégués des administrations communales et provinciales et par 
les conducteurs des ponts et chaussées. 

La réception définitive des bâtiments se fait à l'intervention collective des mêmes agents et de 
l'inspecteur de l'enseignement primaire; celle du mobilier, À l'intervention collective des délégués 
des administrations communales et provinciales cl de l'inspecteur de l'enseignement primaire. 

ÀnT. 15. - Les subsides de l'État sont liquidés de la manière suivante, sans préjudice 
à la disposition de l'article 9 ci-dessus : 

La première moitié, sur la production de certificats constatant que les travaux ont été mis 
en œuvre ; 

La seconde moitié, sur ln production du procès-verbal de réception définitive. 
Anr. 14. - Les excédants de dépenses résultant des travaux non prévus aux plans et 

devis approuvés conformément ;1 l'article 5, ne peuvent, sous aucun prétexte, accroître le 
montant de la part d'intervention de l'Étnl, 
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AnT, 11::i. - Les communes ne peuvent obtenir de subsides de l'État, pour construction 
ou ameublement de maisons d'école, qu'à la condition d'attribuer à l'une des caisses de pré 
voyance des instituteurs, comme subvention, les intérêts à provenir du dépôt temporaire de 
ces subsides à lu caisse d'épargne. 

Les intérêts seront versés ù la caisse centrale par les villes et 11 la caisse provinciale par 
les communes rurales. 

Anr; 1û. - Il sera publié par Notre Ministre de l'Intérleur, un programme détaillé des 
règles à observer dans la construction, les dispositions intérieures et l'ameublement des maisons 
d'école au point de vue de l'hygiène et de la pédagogie. 

A cc programme seront joints des plans et devis-types et des modèles de cahiers des 
charges destinés h faciliter la bonne exécution des travaux, ainsi que l'appréciation et le 
contrôle des dépenses. 

An-r. 17. - Notre Ministre de l'Intérieur est chargé <le l'exécution du présent arrêté. 
Donné 11 Bruxelles, le 25 novembre 187 4-, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le illinistrc de l'Intérieur, 
DEl,COUll. 

IX. - Exécution du règlement général du, 2~ novembre 1874. - Circulair« 
aux gouverneurs. N° oG4f'> M. A r: r/". 

e& uo1·embrc •8'1-1. 

l\Jo;o,s11,un. ï.s GouvEnNEur1, 

J'ui l'honneur d~ vous tmnsmcttrc quatre exemplaires du règlement générnl approuvé 
par arrèté royal du 2t; novembre 1874, traçant la marche à suivre pour assurer le service tics 
constructions de bâtiments d'école. 

Dans le but de faciliter l'intelligence et l'exécution de ce règlement, il m'a paru utile de 
Je faire aceompngncr d'une instruction qui en précise le but et ln véritable signification. Celle 
instruction reproduit en partie les observations que j'ai déjà eu l'honneur <le vous communiquer 
par circulaire du 12 décembre 1875. 

AnTIC[.F. 1•• nu 1\ÈGUUIRNT. 

Lorsqu'il est reconnu nécessaire de construire une nouvelle école, Ir premier point à 
examiner est celui de son emplacement. 

L'école, pour être fréquentée, doit ètrc le moins éloignée possible des agglomérations de 
population qu'elle est destinée à desservir. Elle doit être, au contraire, éloignée de tous 
établissements dont le voisinage serait, pour les en fonts, une cause de désordre ou de distrac 
tion. Le terrain qu'elle occupera doit être ou devenir une propriété communale. Cc n'est que 
pour autant que la commune ne posséderait aucun terrain convenable, qu'elle serait fondée 11 
solliciter l'autorisation d'en acquérir un. 

Le plan de l'école et de ses dépenc\anccs, devant être approprié 11 son emplacement, ne 
sera dressé que lorsque le choix, fait pur l'administration communale, du terrain destiné aux 
constructions aura reçu l'assentiment de l'autorité supérieure. 

L'examen de cette question doit être, avant tout autre, déféré i1 l'appréciation cl il la 
décision de cette autorité. Toutefois, dans les cas <l'urgence on lorsque ln commune désire 
gagner du Lemps, clic peut, mais à ses risques et périls, foire procéder à la rédaction des plans, 
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devis et projets de cahiers des charges, sur l'avis favorable de l'inspecteur provincial, préala- 
blement consulté. · 

Les principes cl règles à observer da~s la formation do cos documents seront tracés par le 
Gouvernement b l'époque où les plans et devis-types prévus à l'article 16, § 2, du règlement, 
seront mis à la disposition des autorités locales. Celles-ci continueront à se conformer, jusqu'à 
cette époque, aux instructions en vigueur sur cc point. 

On s'est plaint souvent, notamment au sein des Chambres, des dépenses qu'occasionne à 
l'État le luxe que mettent certains nrchitcctes dans la construction ou dans ln décoration des 
maisons d'école. 

Sans vouloir proscrire une certaine élégance, appropriée à lu destination de ces bâtiments 
et au pl us ou moins d'importance des localités, le Gouvernement décline formellement son 
intervention financière dans les dépenses de luxe, comme étant étrangères aux intérêts de 
l'enseignement. 

Si certaines villes, dont les ressources sont abondantes, veulent donner ù leurs écoles des 
dimensions on une apparence plus ou moins monumentale, clics sont parfaitement en droit de 
1c faire, mais 11 leurs frais. L'article ~, n° 1, du projet de règlement est explicite sur cc 
point. 

L'observation qui précède s'applique, par identité de motifs, au prix d'achat de terrains 
dont l'étendue excèderait les besoins de l'école ou que ln commune désirerait acquérir, sans 
utilité bien démontrée pour l'enseignement, dans un endroit de la localité où le prix des 
immeubles est plus élevé qu'ailleurs; dans l'un cl l'autre cas, la part de la dépense qui excède 
les besoins sera 11 lu charge exclusive Je la commune. 

C'est sous relie réserve que le Gouvernement continuera l1 intervenir, i, l'aide de ses 
subsides, dans les acquisitions de terrains, lorsqu'il sera constaté d'ailleurs que la commune ne 
dispose d'aucun emplacement convenable. Si l'école qui doit être construite sur un tcrrnin li 
acquérir est destinée h remplacer une école existante, la valeur estimative du terrain commu 
nal sur lequel cette dernière est établie sera comprise parmi les ressources locales applicables 
à l'acquisition projetée. 

Certains bâtiments d'école, surtout dans les campagnes, ont parfois une destination corn 
plexc, en cc sens qu'une ou plusieurs salles sont réservées aux réunions du conseil ou du 
collégc échevinal, :', ln tenue des audiences du juge de paix, au dépôt d'archives, etc, Il est 
évident que l'extension donnée aux constructions et parfois au terrain, dans le but d'en utiliser 
ainsi une partie pour des services étrangers i, cclur de l'instruction, ne saurait avoir pour e!Iet 
de mettre à contribution les crédits de la province et de l'ttat exclusivement destinés à 
favoriser le développement de l'enseignement primaire. li importe donc que le montant de la 
dépense spéciale /1 faire clans le but indiqué ne suit point confondu clans l'ensemble du <levis, 
qu'il soit indiqué séparément. C'est. cc que prescrivaient Mj11 les instructions; c'est cc que 
prescrit <le nouveau l'article 1••, § 5, du règlement. 

ARTICLE 2. 

Le conseil communal, en approuvant les plans, le devis cl le cahier des charges, examine si 
les ressources de la commune lui prrructtcnt de supporter la totalité de la dépense cr;.dnns la 
négative, détermine le montant de sa part contributive, 

Les dépenses de construction et d'ameublement de maisons d'école sont mises, par la loi, 
à la charge des communes, auxquelles le Gouvernement et ln province ne peuvent venir en 
aide qu'en cas d'insuffisance réelle de leurs ressources. Ces dépenses, étant extraordinuircs 
de leur nature, puisqu'elles ne se reproduisent pus annuellement, ne sou raient être, dans la 
plupart des cas, couvertes au moyen des revenus annuels de lu commune. C'est donc à créer 
des ressources extraordinaires qu'elle doit s'appliquer pour couvrir la dépense, soit par voie 
d'imposition, soit en aliénant certains biens communaux, soit en recourant à l'emprunt. 
Lu loi du 14 août 1875, qui autorise le Gouvernement /1 employer une partie <lu crédit 

<le vingt millions, qu'elle a mis Il su disposition, en avances 11 faire aux communes moyennant 
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un intérêt de 4 p. 0/0, et qui donne à celles-ci de grandes facilités pour le remboursement, lève 
en grande pnrtie les difficultés provenant de l'insuffisance des ressources, qui obligeait certaines 
communes à restreindre leur part d'intervention clans des limites trop étroites. 

Aussi n'est-cc qu'à titre exceptionnel que les députations permanentes admettront, à 
l'avenir, certaines communes à ne supporter qu'un tiers de la dépense; quant au minimum 
d'intervention, fixé actuellement au sixième de cette dépense, les communes les plus pauvres 
seront seules admises à en réclamer le bénéfice. 

Les adminislralions communales ne doivent pas perdre de vue que la loi du i4 août i875 
limite, en moyenne, par province, la proportion de l'intervention de l'État au tiers de la 
dépense : c'est là un maximum qui ne peul être dépassé. Si les communes, méconnaissant 
l'utilité sociale des travaux qui ont pour objet de répandre les bienfaits de l'instruction, n'y 
consacraient point une somme suffisante, ou ces travaux seraient ajournés au grand préjudice 
de l'intérêt bien entendu des communes elles-mêmes, ou l'autorité supérieure se verrait dans 
la nécessité de procéder d'office. 

L'article 6 du règlement doit être compris en cc sens, que les conseils communaux, en 
approuvant 1<.>s plans et devis Jans leur ensemble, détermineront leur part contributive dans 
ln totalité de la dépense prévue, ainsi que les moyens d'y faire face, et décideront, par la même 
délibération, si cette part portera sur un ou sur deux exercices. ( Voir art. Ci, § 2,} 

Si, dans certains cas, qui ne peuvent être qu'exccptionncls, une partie des ressources que 
la commune compte affecter li ln dépense consiste en apports faits en nature, leur valeur 
estimative sera inscrite au budget. 

Le projet 1111e l'administration communale transmettra au Gouverneur, conformément à 
l'article 2, S 2, du règlement, comprendra, outre les délibérntions du conseil, les plans, devis 
et cnhier des charges, un état de renseignements dressé conformément au modèle A ci-annexé. 

Le Gouverneur, avant <le soumettre le 1>rojct à la députation permanente, le eommuni 
quern, à fin d'avis, à l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire. 

Anrrct,e 5. 

L'article 5 énumère les points qui doivent le plus particulièrement fixer l'attention de la 
députation permanente, saisie du projet. Cc collège, après avoir constaté l'utilité de créer 
dans la localité une école de garçons, mie école de filles ou une école mixte, examinera si 
l'emplacement proposé est convenable. Il consultera, à cet égard, le plan général de la com 
mune, ainsi que le plan d'ensemble qui devra être fourni par l'autorité locale à l'appui de sa 
demande cl qui indiquera, dans un certain rayon, les voies de communication, les cours d'eau, 
canaux, marais, rigoles et fossés, les constructions et établissements de toute nature, etc., qui 
existent clans le voisinage du lieu où il s'agit de construire l'école; 11 prendra connaissance du 
rapport de l'inspecteur provincial ; il s'assurera enfin, d'après les extraits du plan cadastral (s'il 
s'agit d'un terrain à acquérir), qu'il n'y a dans la localité aucun bien communal dont il pourrait 
être fait convenablement usage pour y établir le bâtiment nouveau. La nature du sol, l'expo 
sition et la salubrité des lieux doivent faire l'objet d'un examen attentif; les conditions que 
l'emplacement à choisir doivent réunir à cet égard, déjà indiquées dans les instructions, sont 
prévues dans le programme à publier par le Gouvernement. 

Pour vérifier si les plans répondent à lem destination, la députation aura à tenir compte 
du nombre et du sexe des enfants auxquels l'école est destinée; elle devra s'assurer que le terrain 
et les bâtiments auront, dans de justes limites, une étendue suffisante, non seulement pour les 
besoins du présent, mais aussi pour ceux <le l'avenir, en tenant compte de l'accroissement 
continu de la population ; que l'aspect de l'école, sans être luxueux, ne laissera rien à désirer 
sous Je rapport du bon goût; que les constructions offriront toutes les garanties de solidité. 

La distribution intérieure des locaux, la séparation des sexes dans les écoles mixtes, la 
division des classes et leurs dimensions, la distribution de la lumière, ln ventilation, le chauf 
fage, la facilité de clrculation, la disposition des préaux, l'ameublement des salles, ete., so~t 
autant de points importants qui devront fixer l'attention de la députation permanente. 



( 249 ) 

Cc collége trouvera, pour l'examen de ces questions, d'utiles éléments d'appréciation dans 
le programme ministériel cl dans les plans-types que publiera le Gouvernement. 

Les métrés ou devis-types qui seront annexés aux plans-modèles faciliteront, d'une autre 
pa1·l, le contrôle des devis dressés par les autorités locales; dans les intentions du Gouverne 
ment, ils contlendront, pour chaque spécimen d'école, des indications détaillées au point de 
vue de la quantité, des dimensions, du poids, etc., sur tout cc qui concerne les terrassements, 
la maçonnerie, la charpente, la couverture et le carrelage, l'emploi de la pierre bleue, <lu for 
ou du zinc, le plafonnage, la menuiserie, ln peinture, etc. A chaque article du devis sera 
rapporté un chiffre donnant l'évaluatlon moyenne de la dépense. 

A l'aide de ers documents, il sera facile, en tenant compte de l'augmentation on de ln 
réduction que chaque chiffre doit subir pour représenter le coût réel des matériaux, du 
transport et de la main-d'œuvre dans ln localité où l'école doit être établie, de déterminer 
d'une manière assez approximative quelle serait la dépense nécessaire pour mettre 11 exécution 
dans cette localité le plan auquel le devis-type se rapporte. 

Le montant de celte dépense servira, en quelque sorte, de eriterium pour apprécier si celle 
qu'exigerait l11 réalisation du plan proposé par la commune n'u rien d'exngéré. 

Quant 11 l'exactitude du devis annexé à cc dernier plan, clic pourra être vérifiée par les 
agents de ln province. 

La valeur des apports faits en nature devra être l'objet d'un contrôle sérieux. 
Une des missions les plus délicates que la députation permanente est appelée i1 remplir en 

matière de construction d'écoles, est celle d'apprécier jusqu'à quel point ln pn1·t de dépense que 
la commune offre de prendre 11 sn charge est proportionnée i, ses ressources. 

Ainsi qu'on l'n rappelé dans le cours des débats parlementaires, cc que 1'011 doit surtout 
considérer dans la répartition des subsides, cc n'est pas seulement cc qui appartient aux 
communes comme corps moral, cc sont toutes les ressources qui existent dans la localité, soit 
comme propriété du corps moral, soit comme propriété individuellc ; c'est, en un mot, la 
richesse de la commune. 

Lr conseil communal, en effet, ainsi que je l'ai déji1 exposé, ne doit point, en cette matière, 
se borner à affecter aux dépenses une part des revenus ordinaires du budget : ces dépenses, 
étant extraordinaires, doivent être couvertes nu moyen tic ressources également extraordi 
naircs, telles, par exemple, que les impositions spéciales ù charge des habitants. Or, il est clair 
que plus les habitants ont de ressources, plus Je montant de ces impositions peut être élevé. 

La détermination de certaines bases fixes, destinées 11 foire apprécier d'une manière précise 
la juste part d'intervention de chaque commune présente, je le reconnais, de sérieuses diffi 
cultés. 

En attendant leur solution, Je Gouvernement croit devoir laisser aux députations perma 
nentes la plus grande liberté d'nppréciation; il n'interviendra que dans le cas de désaccord 
prévu par les articles 3, S 57 4, S t, du règlement. 

Ces collégcs ont d'ailleurs aujourd'hui un plus puissant intérêt que jamais à foire contri 
buer les communes aux dépenses, dans une large mesure, puisque les deux tiers de la 
dépense totale, dons chaque province, doivent être couverts par l'ensemble des allocations 
communales et provinciales. S'il élnil vrai de dire, à l'époque où les crédits de l'État étaient 
répartis d'une manière immédiate entre les communes du royaume, qu'une règle commune 
doit être appliquée partout, il n'en est plus tout à fait de même depuis que ln loi du 14 août 1875 
a déterminé le système de la sous-répartition de ces crédits entre les communes par province. 
La solidarité qui existait autrefois entre toutes les communes du pays n'existe plus, en réalité, 
qu'entre les communes d'une même province, de sorte que la divergence des appréciations 
provinciales ne saurait offrir les mêmes inconvénients qu'autrefois. 

D'ailleurs, si l'expérience révèle un jour un système de répartition vraiment logique et 
équitable, toutes les provinces s'empresseront de l'appliquer, cl le Gouvernement pourra s'y 
rallier sans avoir engagé sa responsabilité dans la voie des essais. 

L'article 5, S 2, du règlement invite la députation permanente à n'approuver les plans, 
devis et cahiers des charges qu'après s'être assurée que les ressources financières réunies 
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de la commune, de la province eL de l'Î~tat sont suffisantes pour permettre 1a réalisation du 
projet. 

Cette précaution n paru nécessaire pour éviter que les communes, après avoir mis les 
travaux en ndjudlcation, ne se trouvent arrêtées par l'insufflsnnce du crédit provincial ou celle 
de la part <lu crédit que l'l~tat est autorisé i1 affecter annuellement, par province, nu paiement 
des dépenses résultant de l'exécution des travaux de construction et d'ameublement d'écoles. 

La députation, lorsqu'elle approuve le plan, connait le montant tic 1,, part d'intervention 
financière de la commune; clic connait également le chiffre de l'nlloeation provinciale sur 
laquelle sera imputé le subside ile la province : clic peut, d'une autre part, en tenant compte 
de l'ensemble des projets qui lui sont soumis par les communes, prévoir quel sera le montant 
du subside de l'État, puisque le crédit annuel qui lui est, en quelque sorte, ouvert par le 
Gouvernement, est réglé proportionnellement aux parts d'intervention des communes et de la 
province. 

Cc collégc, pour fixer les parts relatives de la province et de l'État, d'un côté, et, d'un 
autre côté, la part des communes, aura égard aux besoins et aux moyens de cetles-ci ; il 
pourra ne pas appliquer- dans toutes les situations une règle invariable. JI a été entendu, en 
effet, dans l'exposé des motifs lie ln loi du 14 août 18ï:i, comme dans la discussion pnrlernen 
taire, que ln proportion d'un tiers de la dépense :1 Litre de subside de l'l-:tat, comme maximum 
nbsolu rlu crédit ouvert pour la province, ne devnit pas être nécessairement appliquée :1 chaque 
commune; certaines communes pourront donc, moyennant les réserves déj/1 indiquées, être 
admises, dans des cas particuliers, 1, ne supporter qu'une fraction de la dépense inférieure nu 
tiers; parfois même (mais dans des circonstances tout :1 fuit cxecptionncllcs) i, n'intervenir, au 
minimum, que jusqu'à concurrence d'un sixième. 

Le Gouvernement s'est expliqué, 11 cet égard , vis-11-vis de la section centrale de la 
Chambre des Représentants, dans les termes suivants : 

c Le projet de loi fixe le maximum de fa part d'intervention de l'État 11 titre de subside. 
• Celte part ne pourra, par province, excéder le tiers de la dépense totnlc; mais il doit être 

bien enternlu que cette proportion, vis-à-vis des communes, ne constitue qu'une moyenne, en 
cc sens que celles dont les ressources sont eonsirlérnhles ne seront point admises ;, obtenir de 
l'IHnt un subside égal au Liers de la dépense, tandis (IUC les communes pauvres pourront rece 
voir un subside plus élevé ; l'exposé des motifs est explicite sur cc point. 11 

Ln circulaire ministérielle du J t décembre 18i0 renferme une excellente mesure de 
déccntralisatlon , 1léh:guant an gouverneur le pouvoir de donner, nu nom du Ministre, son 
assentiment â tout projet dont l'adoption par la députation permanente ne soulèverait pas 
d'objection Ile la part de cc fonctionnaire. I.a disposition finale de l'article ~ tend au même 
but ; les décisions de la députation permanente seront considérées comme rendues en dernier 
ressort si le gouverneur y adhère, san: préjudice à l'article 155, § 2, de la loi du 50 mars 1856. 

AnTICU! 4. 

Le montant de la dépense i, résulter des travaux ne saurait être apprécié d'après les 
devis que d'une manière approximative; l'adjudication seule le règle définitivement, Or, 
comme la part de l'ttat avant les adjudications ne peul être déterminée qu'au moyen d'un 
chiffre proportionnel, il doit nécessairement en être de même des allocations communales et 
des subsides de la province, JI suit de li1 que le montant de la part d'intervention de ln com 
mune doit être représenté, dans l'instruction, non par un chiffre absolu, mais par un chiffre 
proportionnel à celui de la dépense prévue nu devis. 

En invitant la députation permanente i, déterminer ce chiffre, l'article 4 lui prescrit, en 
outre, de Je décomposer en deux fractions, dont l'une, relative à des frais qui sont étrangers 
aux besoins de l'enseignement, devra être distraite du montant total de l'adjudicntion; l'autre 
fraction entrera seule en ligne de compte dans l'appréciation du montant des subsides à allouer 
par la province et par l'État, 
, Cette dernière part est celle eue la députation permanente aura dû considérer, ù l'exclusion 
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de la première, pour- apprécier-, aux termes de l'article 5, § 2, si le projet est réalisable· nu 
moyen des ressources flnancières réunies de ln commune, de la province et de l'État. 

Cc collége aura ù examiner, d'ailleurs, eu égard ù l'lmpnrtance de la localité, jusqu'à quel 
point ln commune qui veut sacrifier au luxe dans ln construction d'un bâtiment d'école et qui, 
de cc chef, consent ù prendre à sa charge une certaine quotité de la dépense, est recevable à 
solliciter, pour le surplus, un subside de ln province ou de l'État. 

Conformément au principe inscrit dans l'article 5, § 5, lu fixation de ln part eontributire de 
ln commune ne sera déférée au Gouvernement qu'en eus de désaccord entre le gouverneur et 
la députation permanente. 

ARTICI,6 ü. 

L'adjudication à laquelle il est procédé par la commune, après l'accompllssement des for 
malités qui précèdent, détermine le montant réel de la dépense et, par suite, Je chiffre précis 
de l'allocation communale qui doit y être consacrée. 

Cc n'est donc que lorsque cette adjudication aura eu lieu, qu'il sera possible de connaître la 
somme à inscrire au budget. 11 doit être, toutefois, bien entendu que rien ne s'oppose à 
ce que les communes inscrivent <l'avance ù leur budget la somme jugée approximativement 
nécessaire. 

JI est désirable que les adjudications nient lieu en temps utile, pour que ln mise en œuvrc 
des travaux se fasse au printemps ; en procédant ainsi, les communes pourront obtenir sans 
retard la part des subsides de l'État prévue par l'article 15 du règlement. 

Les excédants de dépenses résultant de travaux non prévus dans le devis approuvé par la 
députation permanente ne pourront, sous aucun prétexte, accroître le montant de In part 
d'intervention de l'État (art. H du règlement). 

Conformément à ce qui aura été précédemment résolu par le conseil communal, ou la port 
d'intervention de la commune sera portée tout entière au budget, ou elle sera répartie sur 
deux exercices. Dans cette dernière hypothèse, la répartition se fera par moitié sur deux 
exercices successifs. 

L'expérience a démontré l'inconvénient de scinder les allocations budgétaires en fractions 
trop minimes cl de les échelonner sur un trop grand nombre d'exercices; ln faculté, que pos 
sèdent aujourd'hui les communes, d'emprunter les sommes nécessaires pour les aider à remplir 
leurs obligations en matière de construction d'écoles, lève toute difficulté financière. Ln marche 
indiquée est simple; clic est de nature à faciliter et conséquemment à activer la liquidation 
des subsides de l'État ( voir art, 15 du règlement). 

AnT1CLE 7. 

En détcrminan t, sur. les propositions de ln députation permanente, le chiffre du subside ù 
accorder par l'iuat pour assurer l'exécution du projet déjà arrêté, conformément à l'artiele 5 
du règlement, le Gouvcrncmr.nt ne s'engage que sous réserve, en cc sens que le montant total 
de ses subsides ne pourra excéder, par province? la moitié du montant des paris contributives 
des communes et de ln province réunies. 

Cette proposition est établie annuellement dans le relevé dont il s'agit à l'article suivant. 
Il doit être entendu également, d'un autre côté, que la part d'intervention de l'État, dans k 

cours de l'exercice, ne pourra dépasser, par province, la moitié du montant des allocations 
portées aux budgets <le la province et des communes en vue d'assurer, pendant cet exercice, 
l'exécution des travaux de construction et d'ameublement d'écoles subsidiées par l'f:tal. 

C'est aux députations permanentes qu'il appartient de combiner leurs propositions en 
conséquence. 

ARTICLE 8, 

Le relevé prévu par cet article sera dressé conformément au modèle B, ci-annexé. 
Tous les projets aoprouvés, en conf~rmité de l'article 5 du règlement et dont l'exécution 
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a été préalablement assurée conformément à l'article 7, seront mentionnés séparément dans 
la colonne 2 de ce tableau. 

Le montant des sommes inscrites à la colonne 12 ne pourra excéder la moitié du montant 
des sommes inscrites aux colonnes W et i i réunies; il ne sera dérogé à cette règle que dans 
des cas tout à fnit exceptionnels et moyennant los réserves indiquées ci-après, sub n° O, § 5. 

Sous aucun prétexte, le montant <les sommes consignées à la colonne 11:l ne pourra dépasser 
la moitié du montant des sommes consignées aux colonnes 15 et H réunies. 

I.e§ i •• de cet article assure l'exécution de l'article 5, S 2, de la loi du 14 août 1875, ainsi 
conçu: 

" La moyenne sera établie chaque année par province, dans le premier trimestre de 
l'exercice, d'après les allocations portées aux budgets de la province et des communes. , 

Le S 2 de l'article 9 suppose le cas où ln part contributive de l'État dans l'ensemble de la 
dépense prévue aux colonnes 1 0, 1 i et t 2 du relevé serait, dans certaines provinces, inférieure 
11 la moitié du montant des parts contributives des provinces et des communes; il autorise, 
dans cc cas, Je report de la clifTércncc, au profit des communes et des provinces, dans le relevé 
de l'année suivante. 

Cc report est équitable, attendu que, par suite d'un concours de circonstances, il pourrait 
se faire que ln plupart des communes qui, ln première année, procèdent à la construction de 
maisons d'école, eussent des ressources suffisantes pour pourvoir 1i la presque totalité de la 
dépense; tandis que, l'année suivante, nu contraire, les communes qui se proposent de con 
struire n'eussent que fort peu de ressources. Or, dans cette hypothèse, si le Gouvernement ne 
pouvait appliquer aux besoins de la seconde année les fruits de l'économie qu'il a réalisée ln 
première, il se trouverait dans l'impossibilité, lu proportion <le sa part dïntcrvcntion étant 
limitée, de venir efficacement en aide aux communes pauvres qui réclameraient son appui 
financier. 
Il est i1 remarquer qu'aux termes de l'article 5, S {«, de la loi <lu 14 août 1875, la part 

d'intervention de l'État ne peut dépasser- un tiers de l'évaluation de la dépense totale, et que 
l'exécution de cette prescription légale pourrait être compromise si clic n'était assurée 11 
l'époque de chaque réparti lion annuelle. Cc n'est que dans des cas tout à fait exceptionnels, 
lorsque, par ex emple, un projet compris dans un relevé antérieur n'a point été réalisé, et 
lorsque l'inexécution de cc projet a eu pour conséquence d'élever au dcl11 du tiers la part 
proportionnelle d'intervention de l'Êtat dans la dépense générale, qu'un report au profit de 
l'Élàl peut se justifier. 

AnncLB 12. 

Cet article substitue, pour ln surveillance des travaux de construction et pour la réception 
des matériaux, l'intervention des conducteurs des ponts et chaussées à celle des· inspecteurs 
de l'enseignement primaire. 

La compétence rlesdits agents, en cette matière, offre des garanties sérieuses et permet au 
Gouvernement de décharger les inspecteurs de l'enseignement d'une mission plus ou moins 
étrangère à leurs fonctions et qui suppose des connaissances techniques que l'on n'est pa~ en 
droit d'exiger d'eux. 

La présence des inspecteurs ne, sera obligatoire que lors de la réception définitive des 
bâtiments, 

Afin <l'assurer Je contrôle, les plans, cahiers des charges et procès-verbaux d'adjudication 
seront déposés au secrétariat de la commune et tenus constamment h la disposition des agents 
appelés à c11 surveiller l'exécution. 

Dans le but de garantir la solidité des constructions, il paraît nécessaire de foire procéder à 
une réception provisoire <les ouvrages de maçonnerie et de menuiserie, préalablement ù tout 
travail de hadigconnegc, de plafonnage ou de peinture. 
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ARTICLES i 5 A i ?5, 

L'article -t5, réglant Je mode de liquidation des subsides de l'État, ne fait que consacrer le 
maintien de l'état actuel des choses. 

L'ai·ticle i4 est pris en exécution de l'article 5, § 5, de la loi du i4 août 1875. 
L'article t lS reproduit purement et simplement les dispositions de l'arrêté royal du t O juil 

let i869. 

AIITICLB -16. 

Le programme prévu par le S ,ter de cet article est arrêté et vous sera envoyé dès demain. 
~s plans et modèles prévus par le S 2 sont en voie <l'exécution ; ils vous seront ultérleu 

renieot adressés, 
Vcuille2) Monsiem· le Gouverneur, faire insérer la présente instruction au Mémo,·ial admi 

t1i1Ïfatif, à la suite du règlement général, et veiller à son exécution. 
B;uxel~, le 26 novembre -1874. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR, 
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X. - Programme pour la construction et l'ameublement des maisons d'école. 
N° ~641j M. A r: g'". 
•7 11101·embre uH,. 

Le M INJSTRE DB 1,'lNrén1eun, 

Vu l'article Ifl, § t••, de l'arrêté royal en date du 215 novembre -1874, relatif à la construc 
tion et à l'ameublement des maisons d'école, ainsi conçu : 

" li sera publié par notre Ministre de l'Intérieur un programme détaillé des règles à observer 
dans la construction, les dispositions intérieures et l'ameublement des maisons d'école, au point 
de vue de l'hygiène et de la pédagogie; • 

Revu le programme arrêté par décision ministérielle des 26-27 juin i8?52, ainsi que les 
modiflcations qu'il a subies ultérieurement; 

Vu l'avis de la commission centrale de l'instruction primaire ; 
Vu l'avis du conseil supérieur d'hygiène; 

Arrête le programme suivant : 

Anr1cLE ter. - Emplacement. 

te terrain choisi pour la construction de l'école doit être sec, bien aéré, pourvu d'eau de 
bonne qualité; il sera, autant que possible, à la campagne, dans une position élevée, isolée, et, 
dans les villes, séparé des habitations voisines. li doit être à l'abri de toute influence miasma 
tique et situé de manière que les bruits du dehors ne puissent troubler l'ordre et le silence. Les 
abords doivent en être faciles et dégagés de tout ce qui pourrait l'obstruer, le rendre humide 
ou malsain, ou présenter du danger pour les enfants. 

A moins d'impossibilité bien constatée, il sera distant de 150 mètres au moins du cimetière. 

ARTICLE 2. - Exposition et étendue du terrain et des bâtiments. 

L'étendue du terrain et des bâtiments sera en rapport avec leur destination. La population 
scolaire sera calculée à raison de i 5 p. 0

/. de la population actuelle; il sera en outre tenu 
compte des besoins de l'avenir. 

Il y .aura des préaux distincts avec entrées séparées pour chaque sexe, et, dans les cam 
pagnes, un jardin de 10 arcs au moins attenant, autant que possible, aux bâtiments. 

Les dimensions de chaque préau seront calculées à raison de 4 mètres carrés par élève, sans 
qu'il puisse avoir moins de 5 arcs. 

Anr1c1,e 5. - .Mode de construction. 

Les bâtiments doivent être d'un aspect simple, sans être dépourvus de style. 
Les salles d'école seront, autant que possible, disposées au rez-de-chaussée. 
Lorsqu'il y aura des classes à établir à l'étage, elles seront construites sur voûtes ou vous 

selles sur poutrelles. 
On évitera soigneusement tout cc qui pourrait engendrer ou entretenir l'humidité. Dans ce 

but, les façades exposées au sud-ouest seront garanties intérieurement par un con Ire-mur d'une 
demi-brique, isolé de 5 centimètres et rattaché au mur principal par des crochets en fer. 

Les salles seront pavées en carreaux de ciment. Il y aura, en outre, des lambris en bois ou 
en ciment de 1 mètre à 1m,20 de hauteur. 

S'il y a un étage, on apportera un soin tout particulier à la construction de l'escalier. On 
évitera de le faire déboucher directement en face d'une porte ou d'un corridor. Les marches 
seront droites et auront, autant que possible: 50 centimètres de largeur, 16 centimètres d'élé 
vation et 1m,~0 de longueur. La rampe sera solidement fixée à hauteur d'appui des enfants et 
construite de façon à empêcher les élèves de l'enjamber, de glisser sur ia main courante ou de 
passer entre les barreaux. 



li -y aura un palier pour quinze marches :au :p}ùs. 
Les corridm·s auront au moins 2 mètres de largeur. 
Si le bâtiment comprend des pièces pour le service de l'administration communale, chaque 

local aura une entrée distincte. 
Lorsque, sur un même ·emplacement, on construira à fo fois une école de garçons et une 

iécole de filles, on séparera le logement de l'instituteur de celui de l'institutrice, soit par les 
classes, soit par les préaux. Si le terrain est suffisant, on isolera eomplétemcnt les habitations. 

Chaque habitntion comprendra, 11u minimum, les pièces suivantes : 

1° Parloir ou cabinet d'étude; 
2° Cuisine, servant aussi de salle à manger; 
5° Lavoir contigu à la cuisine avec cheminée et pompes, si c'est possibleçpour deux sortes 

d'eau; 
4-° Cave avec voûte maçonnée et escalier en pierre; 
15° Trois chambres à coucher; 
6° Grenier planchéié ; 
7° Un refuge avec petit bâtiment annexe contenant des lieux d'aisances pour l'instituteur, 

un fournil au besoin et, dans les communes rurales, une étable, s'il y a lieu. 
La cuisine aura, au minimum, 20 mètres carrés de superficie. 
Les pièces <lu rez-de-chaussée auront au moins 3m160 de hauteur, et celles de l'étage 5m,tiO 

de plancher à plancher. 
Aucune communication intérieure ne pourra exister entre l'habitation et la salle d'école. 

ARTICLE 4. - Distribution intérieure, sèporoüon des sexes, division des classes. 

11 y aura une salle séparée pour chaque classe de 70 élèves, au maximum. 
Dans les écoles mixtes, la séparation des sexes se fera uniquement par ria disposition des 

bancs-pupitres. 

A11T1CLE l:i. - Dimeusùm. des salles. 

On ca1°'-lqern la surface à raison <l'un mètre par élève, y compris l'espace 11 laisser pour les 
couloirs, l'estrade, les armoires-bibliothèques, etc. 

La capacité ne pourra être inférieure à 4 mètres cubes tiü(I décimètres cubes par 'enfant, ce 
qui suppose une hauteur minimum de 4m,?SO. 

ARTICLE 6, - Disti'ibution de la lumière. 

On donnera aux salles la forme rectangulaire avec angles légèrement arrondis; les Ienêt res 
seront placées latéralement. 

Celles-ci seront pratiquées, autant que possible, dans la direction du sud-est et du nord 
ouest. 

S'il y n impossibilité de disposer les fenêtres de deux côtés, on en établira nu moins à la 
gauche des élèves; on en .pratiquera, en outre, s'il est possible, dans le mur opposé à l'estrade. 
te nombre représentant la surface vitrée des fenêtres sera au moins égal nu 20• du nombre 

représentant la capacité cubique de ln salle. 
Les carreaux inférieurs pourront être en verre dépoli. 
La partie supérieure des châssis sera disposée de manière à pouvoir s'ouvrir à volonté. 
Les côtés et le bas des baies des fenêtres seront évasés. 
Les fenêtres seront garnies de stores disposés de manière ù se déployer de bas en haut, au 

lieu de se développer de haut en bas. 
Dans les écoles où l'on emploie la lumière nrtiûcielle (classes du soir, classes d'adultes, etc.], 

on aura soin d'expulser au dehors les produits viciés de la combustion en plaçant, au-dessus 
des appareils d'éclairage, des tuyaux fumivores mis eu communication avec une cheminée 
d'appel, et disposés de façon à activer la ventilation, On réservera, entre Ies tau-les de trnvai1 

6~ 
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el les réflecteurs, une distance d'environ 1 m ,40, afin de protéger la tête des élèves contre· un 
excès de température. 

ARTICLE 7. - Ventilation et chauffage. 

La ventilation et le chnuffogc sont combinés de manière à maintenir dans les salles une 
température moyenne de 14° à -16° centigrades [constatée à l'aide de thermomètres à demeure) 
et a renouveler au moins deux fois par heure l'air contenu dans chaque classe. 

ARTICLE 8. - Préau« ou cours d'exercice, 

Les préaux ou cours d'exercice seront clos de murs de 2 mètres à 2m ,!SO de hauteur et garnis 
de quelques arbres. 

Le sol, battu, tassé et drainé s'il en est besoin, sera recouvert d'une couche de scories ou de 
gravier. 

On pourvoira à l'écoulement des eaux pluviales. 
Il est à désirer qu'il y ait, dans chaque préau, une fontaine ou une pompe. 
JI sera réservé un local spécial pour les exercices gymnastiques. Au besoin, il y aura un 

large auvent ou hangar exposé, autant que possible, au midi, pour servir de lieu de récréation 
pendant les jours humides et froids. 

ARTICLE O. - Vestiaires, lavofrs et lieux d'aisances. 

11 convient d'établir en dehors des classes et pour chaque sexe un ln voir ainsi qu'un vestiaire 
bien aéré. Ce vestiaire sera muni de porte-manteaux et de porte-pnrapluies avec crochets 
numérotés, ainsi que de planches ou de casiers pour y déposer les paniers des enfants. 

Les lavoirs seront pourvus de robinets en quantité suffisante pour servir aux ablutions des 
élèves et développer ainsi chez eux les habitudes de propreté. 

Il y aura un siége d'aisances pour Hl filles ou 2?5 garçons et un urinoir pour HS garçons. 
Les lieux d'aisances seront séparés pour chaque sexe et divisés en compartiments pour un 

seul enfant. 
Les urinoirs seront divisés de la même manière; les séparations et les revêtements seront 

en grès vernissé. 
La toiture sera établie de manière à mettre les siéges et les urinoirs à l'abri de la pluie et 

de la neige. Elle aura au moins om,815 de saillie. 
Les siéges seront proportionnés à l'âge des enfants, et les portes établies de manière que la 

tête et les pieds restent visibles (1). 
Les fosses d'aisances seront construites sous forme de citernes étanches, à fond concave et 

munies d'un tuyau d'aérage, que l'on adossera à un des murs principaux de l'école et qui 
dépassera Je folle du toit le plus élevé. 
Pour établir des lieux d'aisances inodores, sans être obligé d'y adapter des conduites d'eau, 

on aura recours aux systèmes dits à évent. 

AnTICLE 10. - Arrangement et ameublement. 

Les bancs-pupitres seront à cieux places et munis d'un dossier à hauteur des reins. 
lis seront appropriés mitant que possible à la taille des élèves. 
On adoptera un modèle spécial pour les filles en âge de s'occuper des travaux de couture. 
L'estrade aura environ 2?> centimètres de hauteur sur 1m,50 de largeur, On la placera contre 

le mur auquel les élèves font face et, autant que possible, dans toute la longueur de ce mur. 

(4) Par déclsion mlnlstérielle du 8 février 1875, ce paragraphe a été modifié de la manière suivante: 
• Les sié~es serontproportionnés â l'âge des enfants : les Iermetures établies de manière à laisser deux 

intervalles, l'un de 30 cenrimètres entre le haut de la porte et la traverse supérieure du châssis, l'autre 
assez grand pour que les pieds des enfants restent visibles, • 
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A part les bancs-pupitres, la rable-bureau de l'instituteur et l'estrade, les objets indispen 
sables dans toute école primaire sont : 

1° Un buste ou un portrait encadré du Roi; 
2° Un christ; 
5° Une ou deux armoires-bibliothèques; 
4° Une planche noire fixe qui s'étendra, autant que possible, sur toute la longueur de 

l'estrade. Elleaura au moins 1"',25 de hauteur. 
JI r:aura; en outre, un tableau mobile par division d'élèves; 
5• Un poète à air chaud ou calorifère-ventilnleur; 
6° Une collection de poids et de mesures, y compris une balance à plateaux, une balance à 

bascule et une chaine d'arpentage; 
7° Deux collt-ctions, au moins, de tableaux propres ~ l'enseignement par intuition { histoire 

nntionalc, histeire sainte, histoire naturelle, clc.). 
8° Une carte de l'Europe, une carte de la Belgique, une carte de la province, un globe et 

le plan cadastra] de la commune ; 
!1° Une petite collection d'objets d'histoire naturelle composée, autant que possible, de 

spécimens recueillis dans la Iocallré ou dans les environs; 
10° Une horloge; 
i-1° Quelques instruments de physique; 
12° Une collection des principales formes géométriques; 
i5° Des cadres pour nfficher le programme des leçons et le règlement de l'école; 
i 4° Des thermomètres, dont un au moins sera placé à demeure dans chaque classe. 
La peinture ou le badigeonuagc des salles d'école doit être de couleur gris clair tirant de 

préférence sur le bleu ; le blanc mal sera évité, sauf pour les plafonds. 
Bruxelles, le 27 novembre 187 4. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Dsrcoun. 

XI. - Envoi du prog,·mmne pom· la construction et l'ameublement des 
-maisons d'école. - Circulaire aux 9ouve1·neurs. N° !>64~ .M. 1Jfr" 91 

••• 

2'1 no.-cmbrc 18'14. 

MONSIEUR LE GouvER!'IEUn, 

La loi du H août 1875, qui ouvre au Département de l'Intérieur un crédit extraordinaire de 
vingt millions de francs destiné 1t être réparti entre les communes et les provinces, en partie 
à titre d'avances, afin de leur procurer les ressources nécessaires pour entreprendre les travaux 
reconnus utiles, en partie 11 litre de subsides, pour encourager la construction des écoles 
nouvelles ou l'amélioration des écoles existantes, est destinée à donner une vive impulsion au 
service des bâtiments scolaires. 

Aujourd'hui déjà, le montant des avances sollicitées par les communes et les provinces 
s'élève à i ,554-,500 francs. 

Dans celle perspective, il était du devoir du Gom·crucmcnt d'examiner si les instructions 
qui règlent la marche du service donl il s'agit sont suffisantes, et, notamment, si Je programme 
introduit par circulaire ministérielle des 26-27 juin i852, et quelque peu modifié en 18~6, 
satisfait aux exigences pédagogiques ainsi qu'à celles de l'hygiène. 

Cette dernière question a été soumise 11 l'appréciation du 'conseil supérieur d'hygiène 
publique et de la commission centrale de l'enseignement primaire ; et ers deux assemblées en 
ont fait l'objet d'une sérieuse élude. 

Le règlement général en date du 211 novembre -187ft, dont copie est annexée à ma circulaire 
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idu fl6 novembre 1874., •détermine ·la ,marche à suivre pour assurer à l'avenir le serwice des 
constructions des bâtiments d'école . 

Son article -16 est 'ainsi conçu : 
• Il sera publié par notre Ministre de l'Intérieur un programme détaillé des règles à observer 

dans la construction, les dispositions intérieures et l'ameublement des maisons d'école, au point 
. te vue de l'hygiène et de la pédagogie. 
, A ce programme seront joints des plans et devis-types et des modèles de eahiers des 

charges destinés à iaciliter la b.on11c exécution des travaux, ainsi que l'appréelation el le 
contrôle des dépenses. • 
J'ai il'honneur de vous faire parvenir, Monsieur le Gouverneur, qua.tre exemplaires du 

nouveau programme prévu par l'article -16, § 1 •• , précité. 
Les plans :et modèles ,dont &'-occupe le § 2 du même article vous seront ultérieurement 

adressés. 
Parmi les améJioratioos que le nouveau programme consacre, il en est iJVi méritent d'êlre 

spécialement signalées à l'nttention ; telles sont celles qui ont pour objet la distribution inté 
,ticure des locaux, d'étendue et la capacité des classes, la distribution de ln lumière, la disposi 
tion et l'étendue des préaux, l'aménagement des vestiaires, lavoirs cl lieux d'aisances, le mode 
de construction des bancs-pupitres, le mobilier et les objets classiques, etc. 

Les modifications qui précèdent sont le fruit de nombreuses expériences faites ,pCA(ioa\ une 
période de vingt années. 

Vous voudrez bioo, Monsieur le Gouverneur, donner au programme nouveau toute la publicité 
possible, en l'iosérant.nu .Mémorial, administratif de votre province. 

Druxelles, le 27 novembre 1·874-. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 

Xll. - Arrêté royal fixant le montant des frais de vacation des conducteurs 
des rpouts et chaussées appelés à intervenir da,,s la suroeiüanee des 
C()fl.Str.uctians ,C()Jaires,. N° a64?> M. Afr" 91•'. 

LÉOPOLD Il, Ro, DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu notre arrêté en date du 2!5 novembre '.1874, appelant les conducteurs des ponts et 
chaussées à intervenir dans la surveillance des travaux et la réception des matériaux, ainsi 
que dans la réception définitive des maisons d'école; 

Revu notre arrêté du 25 octobre 18~0, fixant les frais de route et de séjour des conducteurs 
des ponts et chaussées; 

Considérant qu'il y a lieu d'allouer, à ceux de ces fonctionnaires chargés de la mission 
spéciale dont il s'agit, une indemnité pour frais de vacation; 

Vu 'l'avis de notre l\linistre des Travaux Publics; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Jntérieur; 

Nous avons arrêté et, arrêtons : 

Anr. i". Indépendamment des frais de route et de srjour qui leur sont alloués par l'arrêté 
royal du 25 octobre 18!50, il est accordé une indemnité de 6 francs par vacation on visite aux 
conducteurs des ponts et chaussées préposés a la surveillance et à ln réception des travaux de 
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construction de maisons d'école, ainsi qu'à la réception des matériaux employés dans lesdites 
constructions. 

A11T, 2. Notre l\linistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 28 novembre 187 4. • 

I 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le JJ/inistre de l'Intérieur, 

DELCOOR. 

XIII. - Dispositions relatives à l'intervention des conducteurs des ponts et 
chaussées dans la surveillance des travaux el la réception des matériaux, 
ainsi que dans la réception définitive des bâtiments d'école. - Circulaire 
aux gouverneurs. 

•s nonnibre t87.t, 

.MONSIRUR LI! GOUVBRl'fEUR, 

Le règlement général, relatif à la construction des maisons d'école, dont j'ai eu l'honneur 
de vous transmettre copie, le 26 de ce mois, fait intervenir les conducteurs des ponts et eh~us.; 
sées dans la surveillance des travaux: et la réception des matériaux, ainsi que dans ln réception 
définitive des bâtiments (art. 12). 

L'exercice de leur surveillance se bornera à une ou deux visites faites, chaque mois, à des 
jours indéterminés ; elles auront pour objet la vérification des matériaux et celle du point de 
savoir si les travaux s'exécutent conformément aux plans, devis et cahiers des charges approuvés 
par la députation permanente. 

Je vous prie, Momieur le Gouverneur, de vouloir bien vous concerter avec 1\1. l'ingénieur 
en chef, directeur des ponts et chaussées de votre province, au sujet de la marche 11 suivre 
pour la transmission des instructions et des ordres à adresser aux conducteurs; peut-ètre 
serait-il désirable, pour plus de célérité, que les administrations communales fussent autorisées 
à correspondre directement avec eux. C'est là une question que je vous laisse le soin d'examiner 
et de régler, s'il y a lieu, avec M. l'ingénieur en chef. 

L'arrêté royal, dont une expédition est ci-jointe, détermine le montant de l'indemnité qui 
sera accordée aux conducteurs des ponts et chaussées par vacation ou par visite, sans préjudice 
des frais de route fixés, par arrêté royal du 25 octobre 181:10, à 71:1 centimes (voie Ierréç] ou à 
1 franc (voie ordinaire), ainsi que des frais de séjour que Je même arrêté fixe à 8 francs 
par nuit. 

Ces indemnités seront provisoirement liquidées sur les fonds de mon Déportement, en 
attendant que ln pratique ait indiqué Je moyen de les comprendre dans le montant des devis 
de construction des bâtiments scolaires. 

Bruxelles, le 28 novembre 1874 • 

Le Jlinistre de l'Intérieur, 

DELCOUII, 
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XIV. - Convention pour l'exécution des plans, devis-types et cahiers des 
cl,arges 1·elatifs aux constructions de maisons d'école. N° f>64!> M. Aff"' 91". 

as aeptembre t.81'4. 

Entre M. Charles Delcour, Ministre de l'Intérieur, aglssant au nom du Gouvernement belge, 
et M. Lambert Blandot, architecte à Huy, chargé de la confection des plans, devis et cahiers 
des charges-type» de maisons d'école et de leur ameublement; 

Il n été convenu ce qui suit : 

AnT. it', 1\1. Blandot s'engage à dresser, conformément nu programme adopté par le Gou 
vernement, les projets (plans, devis estimatifs et cahiers des charges) dont l'indication suit : 

i O Une salle d'école avec dépendances et mobilier ; 
2• Un bâtiment comprenant une maison d'habitation et une salle d'école avec dépendances 

et mobilier; 
3° Un bâtiment comprenant une maison d'habitation et une salle <l'école pour les enfants 

des deux sexes avec dépendances et mobilier; 
i0 Un bâtiment comprenant, outre les locaux spécifiés ci-dessus, une salle communale avec 

eritrée et dégagements particullers ; 
5° Un bâtiment comprenant : a) deux salles d'école avec dépendances et mobilier ; b) une 

maison d'habitation uvec locaux pour le service ndminislrntif; 
6° Un bâtlment comprenant : a) une maison <l'habitation; b) trois salles, dont deux pour la 

tenue de l'école primaire et une pour ln tenue de l'école gardienne, avec dépendances et 
mobilier; 

7° Quelques variantes des projets énumérés ci-dessus; 
8° Un bâtiment comprenant deux maisons d'habitation et deux: Mlles d'école avec dépcn 

danees et mobilier; 
9° Un bâtiment comprenant, outre les locaux spécifiés ci-dessus, une salle communale avec 

entrée-et dégagements purtieulicrs; 
i.0° Un bâtiment composé de deux maisons d'habitation et de trois salles d'école, dont deux 

pour la tenue de l'école pnrnure et une pour la tenue de l'école gardienac, avec dépendances 
et mobilier; 

( I• Un bâtiment comprenant quatre salles d'école avec dépendances et mobilier, deux 
maisons d'habitation el des logements pour les sous-instituteurs et les sous-iustitutrioes ; 
i2° Un bâtiment avec classes superposées ; 
t5° Une variante de l'un des projets énumérés à partir du n• 8. 
Aht. 2. L'ensemble des projets ci-dessus comprendra environ quarante-cinq planches 

de o•,50 sur o- ,56, accompagnées chacune du texte nécessaire. 
ART. 5. Chaque projet sera soumis à l'approbation du Gouvernement, lequel conservera la 

propriété des plans et devis qui auront été admis ainsi que le droit exclusif de leur reproduction. 
M. Blandot s'engage i, surveiller l'impression du texte ainsi que la lrthogruphie des planches. 

Anr. ,.,. Les honoraires à payer à l\J. Blandot seront réglés à raison d'un et demi p. 0/0 de 
l'ensemble des devis, sans que la somme totale, y compris les devis pour ameublement, etc. 
puisse dépasser douze mille francs. 

Ces honoraires seront liquidés dès que les projets auront été approuvés par le Gouvernement, 
soit par tiers, ioit par moitié, au choix de M. Blandot, 

Ainsi fait en double à Bruxelles, le 28 septembre 187 4-. 

(Signe) DELCOUR, 

DLANDOT, 
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XV. - Convention pour l'impression de l'album des plans-types. 
N° 5645 iM . .,J r: 91" 

•• mars -1~,5. 

Entre le ~linistre de l'Intérieur cl le sieur L. Degrâce, imprimeur-lithographe à Huy, il est 
convenu ce qui suit : 

ART. 1••. Le .sleur Degrâce est chargé par le Gouvernement de la confection d'un atlas 
renfermant les plans et <levis-types pour construction et ameublement de maisons d'école. 

Cet allas comprendra : 

i.0 Quaraole-cioq planches mesurant 0"'150 sur 0"',aû, dont trente-cinq analogues au spéci 
men A ci-annexé et dix analogues au spécimen B; 

2u Vingt-cinq feuilles in-4.o de texte au maximum. 
ART. 2. Les planches et le texte devront être terminés, 11 peine de résiliation du présent 

contrat, dans les six mois à dater de la remise qui en sera faite par le Gouvernement au sieur 
Degrâce, 

A11T. 5. Chaque planche et chaque feuille de lexie sera soumise au visa de M. l'architecte 
Blandot. 

Le Lon à tirer sera donné par le Ministre de l'Intérieur ou son délégué. 
A11T. 4. Le nombre des exemplaires à fournir au Gouvernement par le sieur Degrâce est 

fixé à mille. Cette livraison faite, l'imprimeur-Iithographe pourra lirer le nombre d'exemplaires 
qu'il jugera convenable et les livrer au commerce i1 sou profit. 
li est convenu toutefois que celle mise en vente ne pourra se foire qu'après l'expiration de 

six semaines à partir de la livraison de l'atlas complet. 
Le Gouvernement, seul propriétaire de l'ouvrage, reste, d'ailleurs, maitre d'en faire ulté 

rieurement tirer d'autres éditions, à sa convenance, soit par M. Degrâce sur convention 
nouvelle, soit par d'autres Iithographes. 

AnT. ?S. Le papier sera conforme aux spécimens ci-annexés ; chaque atlas sera solidement 
cartonné et muni d'une jolie couverture imprimée conforme au modèle à approuver par le 
Gouvernement. 

ART. 6. Le prix de mille exemplaires est fixé 11 6,2ti:5 francs. Dans cc prix sont compris le 
papier, l'impression, la lithographie, les corrections, le cartonnage et tous les autres fraie 
quelconques sans distinction. 

Ainsi fait en double à Bruxelles, le 10 mars i875. 

le Afinistre de l'Intérieur, l' lmprùneur-lithograp!te, 

DELCOUR. L. D.EGR.A.CE, 

XVI. - Circulaire aux gouve1·neurs indiquant les différentes pièces qui 
doivent composer le dossier d'un projet de construction d'école. N° o64tS M. 
Aff" g'". 

7 mal ••'•• 

l\loNSIEUI\ LE Goun:RNEUR, 

Aux termes du règlement du 21:i novembre 1874, les conseils communaux, après avoir arrêté 
les plans, devis et cahiers des charges pour la construction des maisons d'école, doivent trans 
meure ces documents au gouverneur qui, après instruction, les soumet à la députation 
permanente. 

Afin de meure ce eollége à même de juger s'ils réunissent les indications imposées par le 
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programme du 27 novembre t 87', vous voudnz bien l'eiller à ce que les administrations 
communales fournissent les pièces nécessaires à la parfaite intelligence des locaux et notamment 
les suivantes : 

1° Un plan d'ensemble. dressé d'après le cadastre, sur un rayon de 200 à 500 mètres, et 
indiquant : ll) le lieu de l'emplaeement ; b) les dépendances de l'école, y compris le jardin de 
l'instituteur; c) les rues, les jardins et les eonstructions qui se trouvent dans le voisinage; 
2° Un extrait de la motrice cadastrale en cc qui concerne la superficie du bâtiment et de ses 

dépendances; 
5° Le pion détaillé du bâtiment el de ses annexes, y compris les lieux d'aisances; 
4° Le devis estimatif de la dépense ainsi que le procès-verbal d'adjudication des travaux; 
1)0 Un étal de renseignements conforme au modèle A annexé à ma circulaire du 26 novem 

bre -1874 explicative du règlement du 2!> novembre; 
6° Enfin, une note /aisn1:t eonnaltrc l'état des chemins conduisant nu local d'école. 
Vous aurez soin, Monsieur le Gouvemeur, de joindre :1 vos propositions de subsides en 

faveur des constructions scolaires, pour chaque commune séparément, un double des pièces 
énumérées ci-dessus. 

Lorsqu'il s'agira, seit d'ameublement, seit tic trnvaux d'agrandissement ou d'nmélioration, 
Je double des pions et du devis suffira. 

Bruxelles, le 7 mai 187~. 

Le Ministre, 

Detcous. 

XVII. - Circulaire aux gouverneurs relative à l'exécution des articles ll l, 
§ 4•~ //JI, § 41 IX,§§ ~ el 8~ du J>royramme du 27 novembre 1874. 
N° ~64~ M. A t: t•. 

S Juin t871i. 

ftfoNSIEUR U: GOUVERNEUR, 

Diverses observations m'ont été faites concernant l'exécution du nouveau programme pour la 
construction et l'ameublement des maisons d'école. Ces observations portent principalement sur 
l'exécution des articles 111, §li; Vif,§ 4; IX,§§ a el 8, dudit programme. 
Eo réponse à ces observa lions, j'ai l'honneur de vous faire remarquer : 
1ft AnT. Ill,§ 4. - En cc qui concerne les contre-murs, la commission d'hygiène a entendu 

appliquer celle ,lisrosition aux façades et pignons exposés i1 l'ouest et nu sud-ouest, - JI avait 
d'abord été question de réunir le con Ire-mur au mur principal au moyen de briques placées 
à om,60 l'une de l'autre; mais cc système a été écarté-comme défectueux et le mode d'attache 
nu moyen de crochets en fer a été adopté. - On a fait observer que les murs de refend, les 
côtés des baies, les bois des planchers sont suffisants, concurremment avec les crcehets en fer, 
pour consolider les murailles entre elles. 

2° AR't. VII, § 4-. - Il a été entendu que ln surface vitrée clcs fenêtres comprendrait la 
partie formant l'intérieur de la baie, c'est-à-dire, que les montants des traverses et des châssis 
ne seront pas déduits de la surface totale. 

5° A1n. IX,§ 5. - Le grès vernissé n'a pas, comme la fonlc, l'inconvénient des'oxyder ; il 
résiste bien autrement à l'action des gaz délétères cl satisfait beaucoup mieux aux exigences de 
l'hygiène·; c'est pour cc motif qu'il a été proposé. Il ne conserve pas non plus l'humidité comm 
la pierre ou l'ardoise polie. - Seulement le prix en est élevé quelque peu (li0 à 70 francs pa 
corn partiment], parce fJUC la fabrication en est encore assez restreinte dons le pays. 

4,• ART, IX,§ 8. - En prescrivant un nouveau mode de construction de citernes étanches? 
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la commission d'hygiène n'a pas entendu abroger la preserlption d'après laquelle 111 fosse et les 
lieux doivent se trouver ù tO mètres au moins des salles d'école. BIie a seulement décidé que 
l'on pourrait établir les fosses sous les siégcs en adoptant Je système de cuvettes inodores 
à évent. 

L'aérage de celte fosse doit se faire nu moyen d'un petit canal communiquant tt une cheminée 
on à un tuyau que l'on adossera ù l'un des murs principaux de l'école. 

D'autres observations se présenteront encore dans la mise en pratique du programme. 
Je vous serai obligé, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien me les commaniquer en 

temps utile. 

Bruxelles, le ~ juin 18''1~. 

Le ~finistre de l'Intérieur, 

DELC01JI\, 

XVIII. ....•.. lnte:rprétation de l'article 5 de la loi dti !4 a01lt i875, concernant 
l'intervention de l'État dans les frais de construction et d'ameublement de 
maisons d'ecole. - Circulaire aux gouverneurs. N° a64~ M. Aff"' 91". 

MONSIEUR LB GouVERNRUR, 

L'article 5 de la loi du 14- août 1875 dispose que la moyenne de Ia part de l'intervention de 
l'Étàl dans les frais de construction et d'ameublement de maisons d'école sera établie chaque 
année par province, dans le premier trimestre ,le l'exercice, d'après les allocations portées aux 
budgets des provinces et des communes. - Celte disposition a eu pour but d'assurer l'exécution 
du § t •• du même article, ainsi conçu : " La part d'intervention de l'État h titre de subside ne 
., peut dépasser, en moyenne, on tiers de l'évaluation de la dépense totale .•.• • 
Plusieurs députations permanentes ayant demandé qu'Indépendamment du relevé qui doit 

être dressé tous les ans dans le courant du mois de février, des relevés complémentaires puissent 
être envoyés, s'il y a lieu, à mon' département, dans le courant de l'année, je ne vois pas de 
difficulté, Monsieur lé Gouverneur, à aëcéder à cette demande, pour autant que les étals com 
plémentaires dont il s'agit soient dressés exactement dans lès mémés conditions et sous les 
m~mes résèt1'es que l'état annuel, et. ne soient adressés à mon déportement qu'à Ja fin d'an 
trimestre, c'est-à-dire en juin, septembre ou décembre. 

Dans chaque relevé supplémentaire, comme dans le relevé principal, la part d'intervention 
de l'État ne pourra être portée à un chiffre supérieur au tiers de la dépense. 

Veui11ez, Monsieur Je Gouverneur, communiquer à 1a députation permanente 1a présente 
circulaire et la raire insérer nu iJlémorial administratif. 

Bruxelles, le H août !871,. 

le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUII, 

------ 
67 
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XIX. - Instructions sur la marche à suivre pour la réception des travaux 
de construction et d'ameublement des maisons d'école. - Circulaire aux 
gouverneurs. N° f>64~ M. Aff"' g'". 

MONSll!UR LE GOUVERNEUR, 

L'article i 5 de l'arrêté royal du 25 novembre i87 4, porte que les subsides de l'État sont 
liquidés, la première moitié, sur ln production de certificats constatant que les travaux 
ont été mis en œuvre ; la seconde moitié, sur la production du procès-verbal de réception 
définitive. • 

L'application de cette disposition pouvant donner lieu à quelques difficultés dans la pratique, 
il importe, Monsieur le Gouverneur, que l'époque à laquelle la réception définitive doit se faire 
soit déterminée le plus exactement possible, puisque c'est d'elle que dépend Je règlement des 
comptes des entrepreneurs. 

Il est à désirer, Monsieur le Gouverneur, que l'on fasse précéder la réception définitive d'une 
1'éception provisoire, lorsque la carcasse du bâtiment est construite et qu'il n'y a pas encore de 
plâtre sur aucun mur intérieur afin qu'on puisse voir si la maçonnerie est bien conditionnée. 

Au moment de cette première réception, les agents chargés de l'affaire s'assureront que tous 
les objets de menuiserie non encore recouverts d'une première couche de couleur sont construits 
dans les conditions requises, avec le bois prescrit par le devis et réunissant les qualités inscrites 
dans le cahier des charges. 

Cette réception terminée, rien n'empêche, dans des circonstances exceptionnelles, lorsque 
les communes ne peuvent satisfaire à leurs obligations envers les entrepreneurs, de délivrer le 
troisième quart des subsides alloués par la province et par l'État. 
Je ne puis admettre, Monsieur le Gouverneur, que l'on procède à la réception définitive, 

aussitôt la construction terminée. On ne saurait entourer de trop de garanties la bonne exécu 
tion des travaux, car, malgré toutes les mesures de précaution que l'on prend, il est rare qu'une 
fois le bâtiment occupé depuis quelque temps, on n'y trouve des défectuosités qu'une surveil 
lance plus sévère pendant l'exécution ou qu'un examen plus attentif lors de la réception aurait 
pu faire éviter. Il importe que les travaux ne soient définitivement reçus qu'après le relevage des 
planchers, cinq ou six mois - si c'est nécessaire - après l'achèvement de la construction. 
Je saisis cette occasion, Monsieur le Gouverneur, pour signaler à votre attention la manière 

dont on pratique la réception des objets mobiliers. Si mes renseignements sont exacts, on ne 
tiendrait compte que d'une manière approximative des dispositions adoptées pour les bancs 
pupitres et surtout des dimensions de ceux-ci. - li importe de rappeler aux divers agents 
chargés des réceptions, principalement aux inspecteurs de l'enseignement primaire, que les 
bancs-pupitres qui n'auraient pas exactement 1a forme et les dimensions des modèles récemment 
approuvés et publiés par Je Gouvernement, doivent être impitoyablement refusés, et je vous 
prie, en ce qui vous concerne, de n'autoriser la délivrance des subsides que lorsque le procès 
verbal de réception ne signale aucune irrégularité sous ce rapport, Je vous recommande. du 
reste, de m'adresser régulièrement le double des procès-verbaux de réception des travaux de 
construction et du mobilier classique chaque fois que vous autoriserez un paiement à la caisse 
d'épargne. 

Bruxelles, le 2 septembre 1871>. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général délégué, 

Aue, V,mcon. ---·- 
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XX ... - Ecole$ d'adultes. - Nouvelles modifications au règlement général 
, du 11ir septembre 1866. N° 6a5 S. 11/f" 9'". 

zo février t874, 

LÉOPOLD II, Ror oss Beccas, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu les dispositions de nos arrêtés du 1e• septembre 1866, du 29 juin 1871 et du 
-l 7 février 1872, relatives à l'organisation des concours entre les élèves des écoles d'adultes; 

Sur lu proposition de notre l\Jinislrc de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 n. L'article 24 du règlement organique des écoles d'adultes en date du i er septem 
bre 1866, modifié par notre arrêté du 29 juin i 871, est remplacé par· les dispositions 
suivantes : les concurrents qui auront obtenu, it la fois sur l'ensemble des matières qui font 
l'objet du concours et sur chacune des branches principales (religion, langue maternelle, 
arithmétique) enseignées dans la division supérieure de l'école d'adultes à laquelle ils appar 
tiennent, plus de la moitié du nombre de points attribués à un travail parlait, recevront un 
certificat, délivré par le jury d'examen, constatant qu'ils ont fréquenté avec fruit cette division· 
supérieure, . 

Les élèves qui n'auront point obtenu le certificat seront admis à concourir de nouveau, les 
années suivantes. 

Outre Je certificat, il pourra être délivré /1 ceux des concurrents qui se seront le plus 
distingués, suit un prix 11 titre d'encouragement, soit un livret de la Caisse.d'épargne. Toutefois, 
le livret ne pourra être remis qu'à des élèves ayant fréquenté les cours pendant trois années et 
ayant obtenu les deux tiers des points au moins dans l'ensemble des matières qui font l'objet 
du concours. · 
Toul élève, porteur du certificat, pourra se représenter au concours pour l'obtention des prix 

et, s'il y a lieu, du livret. · 
An·r. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 20 février 187 '"· 

LÉOPOI.Ü. 

Par le Roi: 

Le .Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 

XXI .. - Concours des écoles d'adultes.- Cfrculaire aux gou·verneurs. 
N° 61'35 S. Aff"" g'". 
•t Jonvlcr ••-:ia;. 

l\loffSIEUR LE GOUVIRNEUR, 

Les dispositions relatives aux concours des écoles d'adultes n'étant pas interprétées d'une 
manière uniforme dans les diverses provinces, j'ai l'honneur de vous faire connaître la marche 
à suivre dans l'application de cette partie de l'arrêté organique du i•• septembre :f866, modifié 
par ceux du 29 juin 1871, du 17 février 1872 et du 20 février 1874. 

D'abord, en cc qui concerne l'article 25 (arrêtés royaux du I or septembre 1866 et du 
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29 juin -t 87i}, aux termes duquel • les concours porteront sur toutes les branches enseignées 
,. dnns la division supérieure, " il doit être entendu, Monsieur le Gouverneur, que pour Ies 
écoles où la religion est enseignée dans la division supérieure, cette branche doit nécessaire 
ment faire partie du concours, alors même qu'un prix spécial aurait été institué pour elle par 
la province. 

Les élèves ne pourront être admis à concourir que s'ils ont quinze ans révolus (arrêté royal 
du 29 juin -f 871 ), c'est-à-dire, que s'ils sont entrés dans leur seizième année, ils devront avoir 
suivi pendant un an au moins les cours de la division supérieure {soit pendant toute une 
année scolaire au moins), 

Les prix dont il est question dans les arrêtés royaux du 29 juin i871 et du 20 février 1874 
seront de trois catégories. Une somme de i O francs pourra être affectée à l'acquisition de 
chaque premier prix; une somme de ?i francs, i, celle de chaque second prix; une somme de 
5 francs, à celle de chaque troisième prix. 

Ces prix pourront être accordés aux jeunes gens qui, réunissant les conditions requises pour 
reeevoir un certificat de capacité, ont obtenu les six dixièmes au moins du nombre des points 
attribués à un travail parfait. 
lis seront donnés de la manière suivante : 
Un premier prix pour les huit dixièmes nu moins de ces points; un second prix à ceux 

qui auront obtenu nu moins les sept dixièmes ; un troisième prix pour les six dixièmes au 
moins du nombre totnl des points. 

Les livrets de la caisse d'épargne, dont il est question à l'article 24 (arrêtés royaux du 
,ter septembre 1866 et du 20 février iSn), seront de trois catégories : ceux de ?iO francs, ceux 
de 40 francs et ceux de 50 francs. 

Les livrets de !50 francs pourront être accordés aux jeunes gens qui auront obte_nu au moins 
les neuf dixièmes des points attribués à un travail parfait, dans l'ensemble des matières qui 
font l'objet du concours; ceux qui auront obtenu les huit dixièmes des points pourront 
recevoir un livret de 40 francs; enfin les livrets <le 50 francs pourront être accordés à ceux 
qui auront obtenu les deux tiers des points. Poul' être admis à recevoir un livret, les 
concurrents devront en outre avoir fait trois années complètes d'études /1 l'école d'adultes 
(arrêtés royaux du 29 juin 1871 el du 20 février i 87 4 ), et réunir les conditions exigées pour 
l'obtention du certificat de capacité. · 

lU. l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire devra être chargé par vous, Monsieur le 
Gouverneur, de l'achat des ouvrages 11 donner en prix; il aura à m'adresser ensuite, directe 
ment cl munis de son visa, les comptes des fournisseurs, en double copie, cl rédigés de la 
manière suivante : 

a Le soussigné déclare qu'il lui est dû par le Département <le l'Intérieur (section de l'ensei 
gnement primaire) la somme <le • . . . • pour fourniture des ouvrages mentionnés ci-dessous 
et destinés à être donnés 'fn prix aux lauréats <les concours des écoles d'adultes de la province 
d .•••••• 

,. (Le titre des ouvrages, le nombre d'exemplaires el le prix pa1· exemplaire devront être 
indiqués.] 

n Ccrfüié exacte la présente déclaration s'élevant à la somme de • • • 
n A • • s • • • • • , Je • . • • • • • . • • • 

" Signatm·e. " 

En ce qui concerne les eertillcats <le capacité, ils seront délivrés conformément aux prescrip 
tions de l'arrêté royal du 20 février 187~. 

Aussilôt après la tenue des concours, les présidents des jurys vous. transmeuront, par 
l'intermédiaire de 1\1. l'inspecteur provincial, les procès-verbaux de leurs opérations, que vous 
scumeurcs à la députation permanente chargée d'allouer les récompenses d'après les bases 
indiquées ci-dessus; vous aurez i1 m'adresser ensuite, Monsieur Je Gouverneur, un état dressé 
par canton, d'après le modèle ci-annexé et renfermant toutes les indications qui y sont 
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demandées; les sommes destinées i1 être converties en livrets de la Coisse d'épargne seront 
mises en liquidntlnn hnmédiatement après la réception de cet étal. 

Vous voudrez bien, !\lonsieur le Gouverneur, communiquer la présente dépêche à ln députa 
tion permanente et inviter ce eollége î1 bien vouloir, s'il y a lieu, mettre le règlement provincial 
pour la tenue des concours des écoles d'adultes en harmonie a\'CC les dlspositions qui précèdent. 

Vous trouverez, ci-annexées, Monsieur le Gouverneur, •.• copies de ln présente, que je vous 
prie de faire remettre Î1 !I. l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire, pour son 
information, ainsi qu'à M~l. IC..i inspecteurs cantonaux. 

Bruxelles, le H janvier 18715. 

le Mil•islre de l'lntétieur, 

D.ELCOUII. 

XXII. - Cumuls. - Question soulevée par /JJ. l'imrpectem· provincial d1t 
L11xembour9. - Dépêche-circuluire. N° 1;5 N. Aff""' 91". 

19 r,él'rl~r 1876, 

ftloNSIEUR L'INSPt:CTEOR, 

Par votre lettre du 25 janvier, n° 100. 75, vous me demandez s'il est perrnis ù un instituteur 
primaire de tenir, so11:1 autorisation, les écritures d'une administration communale 011 de toute 
nuire autorité, en dehors de ses heures de classe ainsi qu'en dehors ries séances du conseil 
communal et de celles du collégc des bourgmestre et échevins. 

Celle question doit être résolue négativement. En effet, ~Jonsieur l'Inspecteur, si dans une 
localité peu importante les travaux d'écritures dont il s'ai;it ne sont pas de nature i, détourner 
l'instituteur des devoirs do so profession, il ne peut en être de même dans une ville ou dans une 
commune populeuse. 

Dans ces circonstances, j'estime que l'intérêt de l'enseignement exige que chacun des cas 
soit examiné en particulier, c'est-à-dire, que les instituteurs ne peuvent exercer de cumuls, 
qu'ils soient bien ou non définis, sans y avoir, au préalable, été autorisés par mon Département. 

Bruxelles, le 19 février 18715. 

Le Afinistre de I'Intérieur, 

DELCOUR. 

XXIII. - Relevé général des questions posées à l'épreuve écrite dans les 
concours entre les écoles primaires, pendant l'année 187~. 

PROVJNCE D'ANVERS. 

~· RESSORT ( CANTONS m: .BR ECOT' o'EECKEREN ET DE SANTROVEN). 

J. Godsdie11st en zedeleer. 
1. W nt zijn wij onze ou ders sclmlrlig ? 

2. Wie zondigen tegen de plichtcn, die 
zij hunne ouders schuldig zijn? 

5. Hoc stierf Absolon, de wedcrspannigc 
zoon van David, en wat kunncn de kindercn 
uit zijne ongelukkigc dood lceren ? 

J. Religion et morale. 
1. Quels sont les devoirs des enfants i1 

l'égord de leurs parents ? 
2. De quelle manière manquons-nous aux 

devoirs envers nos parents ? 
5. Comment mourut Al>solon 7 le fils 

rebelle du roi David, et qu'est-ce que celle 
mort funeste peut apprendre aux enfants? 

68 
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4. W11t verhaalt ons het Bvangelie over 
het verborgen leven van Jésus te Nazareth, 
en welke schoone en sielroorendc les ligt 
daarin voor de kinderen? 

11. Schrijven. 
Groot : Onderwijzing. 
il1iddeisoo1't : Lcugenachtige Jippen zijn 

ccn gruwcl bij den hcer. 
Klein : Remin de wnarhcid stceds, en 

woag het nooit te licgcn : gij kunt de men 
schcn wel, maar nimmcr God bedriegen. 

De twelf eerste lwofdlettm; van het alpha 
bet. 
De cijfers. 

III. Rekenkutule, 

1. Trek 0.715 von 7/8 in gewone en in 
ticndecligc breukcn, 
2. Een wcg van 1 ·1/'" uurs (metricke 

maat) moct langs beide zijden met boomen 
beplant wordcn. 
a. IIoevccl boomcn zullen hiertoe noodig 

zijn, zoo men dezelve op ccnen afstnnd van 
1S metcr wil plantsen? 

b. Hocvccl zal clic bcplnnting kostcn, ais 
men de 100 boomen op i 215 frank rckent? 

5. Ecn tnpijt van 1S mctcr Jang en 4 metcr 
breed heeft 100 frank gekost. Hoevcel zal, 
naar <lien prijs, cen onder tapijt kosten, dot 
6 mcter Jang en ?51/2 mctcr hrced is ? 

4. Door een stuk land, rlat 5 hectare groot 
is, komt een stccnweg op eene lengte van 
90. 7ti meter en op ccne brecdtc van 12,~ 
mcter. 

a. Hocveel land wordt cr door dezcn weg 
lngenomen î 

b. En hoc groot is het overblijvende te 
zarnen ? 

5. W clk is de interest van 1,260 frank op 
5 maanden, ais die sorn tegen 4 1}2 p. 0/0 

s' jaars, is uitgezct? 

IV. Gro11dbe9i11sels der moedertaal, 

1. V crbuig in het enkelvoud en in bel 
mccrvoud : Deze brave ambaclüsmim. 

2. Schrijf den ccrsten persoon cnkclvourl 
van den onvolmnakt verleden tiJd en von 
den volmaakt verlcdcn tijd der aantoonende 
wijs der werkwoorden : bouuien, schand- 

4. Qu'est-ce que l'~vangile nous enseigne 
de la vie obscure de Jésus à Naznrelh, et 
quelle est la belle et touchante leçon que les 
enfants peuvent trouver dans ce trait de 
l'Évangile? 

11. Écriture. 

(Voir ci-contre.) 

111. Arithmétique. 

-t. Soustrayez O. 71S de 7/8, en fractions 
ordinaires et en frnctions décimales. 

2. Les deux côtés d'un chemin dei -1/4 
lieue métrique doivent être plantés d'arbres. 

a. Combien d'arbres faudra-t-il en r les 
plaçant i, une distance de !S mètres? 

b. Combien coûtera la plantation en cnl 
culant les frais i1 12~ francs p:11· cent 
arbres ? 

5. Un tapis de 15 mètres de Iong et ë mètres 
de large a coûté 100 francs. Combien coûtera, 
d'après ce prix, un lapis de 6 mètres de long 
et ti i/2 mètres ile Jorge? 
4. Une pièce de terre de 5 hectares est 

traversée par un chemin pavé sur une lon 
gueur de 90.715 mètres cl une largeur de 
12.!5 mètres. 
a. Quelle est ln quantité de terrain occu 

pée par le chemin? 
b. Quelle est la superficie totale du res 

tant 1 
5. Quel est i'intérêL d'une somme de 

1,260 francs pour ti mois, à raison de 4 1/2 
p. 0/. l'an? 

1 V. Éléments de la langue maternelle. 

1. Déclinez au singulier et au pluriel : 
Deze brave ambC1chtsman. 
2. Écrivez la première personne du sin 

gulier de l'imparfait et du passé indéfini de 
l'indicatif des verbes : bouuen, schamlvlek 
ken, verkvope111 zich haasten, :zich kleede,i, 
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vlekke-n, 1Je1·koopen, zich haasten, zich klee 
den. 

5. Dictaat, Een deugdsnam mensnh slaapt 
gerust, ontwaakt vroolijk, arbcidt welge 
moed, eet smakelijk en leefl gelukkig. - 
Noeh geld, noeh gocd zal u gelukkig maken, 
zoo gij de deugd niet bemint. - Kindcrcn ! 
spreekt weinig, hoort veel en overwcegt eer 
gij handelt ; want eerst gedaan en dan 
bedaeht heeft vclen in verdrict gebraeht. - 
De landbouwer behoort te wetcn, wanneer 
en hoc zijne akkers omgeploegrl, bernest, 
bezaaid en beplant moeten worden. 

4. Opstel. Brief Mm uwcn oom. 
Onderwerp. Uw vader komt te ovcrlijden. 

Smart uwer moeder, Eigene droefheid , ver 
lies. lloedanigheden uws va<lers. Zorgcn voor 
zijne kinderen. God bezockt zijnc bcstc 
vrienden. Ondcrwerping, Plich ten. 

V. Àltr~rijkskunde. 
1. Welke zijn : a. De grcnzen der pro 

vincie Luik; o. De bijzonderste steilcn dezer 
provincic? 

2. Noem twee steden in Bclgië die op de 
Mans gelegen zijn; twee op de Scheide, twee 
op den Dender; twce op de kusten der zcc. 

5. Wclkc landen grenzcn aan de Zwartc 
zee? 

4. ln welke landstrcken en aan wclk 
water liggen de volgende zeehavcns : Riga, 
Odessa, Marseille, Brest'? 

VI. Geschiedenis. 
·I. Scdert wanneer is Belgiê ecn onnf'han 

kelijke staat geworden ? Wic is onze eerstc 
koning gcwcest? ln welk jaar is hij ingehul 
digd? Wannecr is hij gestorven? Wic is 
zijn opvolger î 

2. Waar en wannecr is keizer Karcl V 
geporcn? Blecf hij lot aan zijne dood regce 
ren ? Waar en wanneer stîcrf hïj? 

VII. Bijzondere prijskamp 11an [rensche 
taal, 

1. Conjuguez le présent de l'indicatif et 
l'imparfait du subjonctif des verbes : s'en 
aller, recevoir, craindre e.t vaincre, 

2. Écrivez le participe passé des verbes : 
craindre, vivre, mettre et suivre. 

5. Vertaal in het vlaarnsch : 
Mes amis, aimez l'école. Employez bien le 

5. nictée. (Voir ei-eontre.) 

4. Rédaction. Lettre à un oncle. 
Sujet. Votre père vient de mourir. Dou 

leur de votre mère. Votre propre affliction, 
perte. Qualités de votre père. Soins pour ses 
enfants. Dien éprouve ses meilleurs amis. 
Soumission. Devoirs, 

V. Gfograpliie. 
1 . Quelles sont les bornes et les viJles 

principales de ln province rie Liégc? 

2. Nommez deux villes <le ln Belgique qui 
sont situées sur ln Meuse, deux sur l'Escaut, 
deux sur la Dendre, cieux près de la mer. 
5. Quels pays sont baignés par la mer 

Noire? 
4. Dans quelles contrées et près de quelles 

eaux se trouvent les ports suivants : Rign, 
Odessa, )lm·scille, Brest? 

VI. Histoire. 

1. Depuis quand la Belgique est-clic deve 
nue un état indépendnnt ? Qui a été notre 
premier roi? En quelle année fut-il inau 
guré? Quand est-il mort? Qui est son suc 
ecsseur ? 

2. Où et quand naquit Charles-Quint'! 
Continuu-t-il à régner jusqu'à sa mort? Où 
et quand mourut-il? 

Vil. Concours spécial de langue française. 

1. Conjuguez le présent de l'indicatif el 
l'imparfait du subjonctif des verbes : s'en 
aller, recevoir, craindre et vaincre. 
2. llcrivez le participe passé des verbes : 

craindre, uit.>re, mettre et suivre. 
5. Traduisez en flamand : 
( Voir les passages ci-contre.] 
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temps que vous y passez chaque jour. Si vous 
êtes attentifs et stud ieux, vos parents seront 
contents de vous et vous le serez de vous 
mêmes. L'école étant comme une seconde 
famille, traitez comme frères les enfants qui 
s'y trouvent avec vous. 
4. De volgende zinnen le vertalcn in hct 

fransch: 
Wij zijn de vcrlcdene week te Brussel 

geweest, het is eene der merkwnardigstc 
stcden van Buropa. - Al die huizcn en al 
die hoven hoorcn toc 111111 mijne oude moci. 
- lk zou u gaarno de koopwnrcn afzendcn, 
welke gij mij gevraagd hebt, doch die, welke 
ik in magazijn heb, zijn niet voldoende. 

4. Les phrases suivantes à traduire en 
français : 

(Voir ci-contre.) 

PROVINCE OE BRABANT. 

SÉRIE A. 

Gorlsclienst en zedeleer. 

Ëcole« primaires ile garçons. 

Religion et morale. 
-t. o. \Vot moct men wetcn uit noodzake 

lijkhcid des gebods? 
b. Wat is te zeggcn : uit nooclzakelijk!tei<l 

des gebods? 
c. Hoc dikwijls moct men in het lcven de 

akten van Gcloof, Hoop en Licfdc verwckkenf 

2. a. Ter welker gelegenheid vertelde 
Christus de parabel van den hnrruhartigen 
Samaritaan ? 

b. Vcrhaal die parabol ; 
c. Trek cr ccne zedeles uit. 

Spelling. 
Dietaat, De levende schepsels onderscheidt 

men von doodc liehamcn doordicn zij zich 
hcwegen. Ecn slecn hlijft liggPn, waar hij 
vult, tot dat men hem oplicluc èn ciriers 
lil{ge. Diercn echter kruipen, loopen, vlie 
gen of zwernrnen. Ook de plantcn bcwcgcn 
zleh of schoon op ccnc zeer verschillende 
wijzc. Mel hunnc wortclcn zijn ze aan den 
grond vast, en kunnen alzoo nict van de 
ccnc plaats naar de anderc. ~laar zij hewegcn 
zich, doordien zij langzarnerhand grooter en 
brccder worden, zwellen en grocien, 

Spraakfwnrlig te ontleden : 
De mensch lceft van de voortbrengselen 

die de aarde hem oplovcrt. 

1. a. Quelles sont les choses que tout 
chrétien doit savoir de nécessité de précepte? 
b. Que signifient ces mots : de nécessité 

de précepte ? 
c. Combien de fois doit-on foire les actes 

de Foi, d'Espérance el de Charité dans le 
cours de sa vie? 

2. a. A quelle occasion Jésus-Christ ra 
conta-t-il la parabole du bon Sàmaritnin? 

fJ. Rncontcz cette parabole; 
c. Tirez-en une réflexion morale. 

Orthographe. 
Dictée. tes plantes, vues isolément, ont 

une beauté particulière à chacune d'elles, et 
une beauté qui résulte de leur association 
par gronpcs d'individus de mèmc espèce. 
Une grâce nouvelle naît aussi de leur entou 
rage. Certaines d'entre elles sont charmantes 
par le port, d'autres par les feuilles, par les 
fleurs ou par les fruits. Les moins favorisées 
en apparence sont, 'Comme leurs sœurs , 
sorties des mains du Créateur; et qui les 
regardera attentivement découvrira en clics 
quelque beauté cachée, qu'il ne soupçonnait 
pas. 

Ana{ys"r grammaticalement: 
L'homme vit des produits que lui donne la 

terre. 
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Spraakkunst. 1 Grammaire. 
1° Wat 1$ een betrekkelijk vooruaarn- 1 ° Qu'est-ce qu'un pronom relatif? 

woord? 
2° V erbuigt het betrekkelijk voornaam 

woord die in het mannelijk en in het vrou 
welijk enkelvoud. 

Opstel, 

Brief aan eenen oom om hem te verzeeken 
de p1'ijsdceling uwer sehool le willcn bij 
woncn waar gij hoopt eene ondcrschciding 
te zullen bekornen. 
(Ten minste tien regels.) 

Schrijfkunst. 

Schrijft twee reyels in miilcletmnat, vier 
regels in 't fijn e11 de c1ïfers : 

De groudgestcldheid der provineie Bru 
band is in het olgcmcen afwissclend, I.angs 
het zuid-oostelijk gcdeclte is de ;;rond bijzon 
der heuvelacluig. ln het zuiden vindt men 
nog ovcrblijfscls van het prachtigc Zoniën 
bosch dnt, ccnigc jareu geleden, zich toi aan 
de poorten van Brussel uitstrekte. 

1, 2, 5, '•, :S, G, 7, 8, 9, o. 

Rekenkunde. 

f. Na 1/6 van een stuk land verkocht le 
hebbcn, verkoopt men nog de 2/5 van hct 
overschot. Indien het laatst overblijvendc 
gedeelte 1 hectare ~ aren groot is, vraagt 
men welke de oppervlakte wns van dit stuk 
land! 
2. Twee gcbroeders hebben ieder 5!5,000 

franken geërfil; de ecrste koopt voor dit 
gclil ecn huis •lat hij voor t .800 franken 
'ajaars verhuurt en aan hctwelk hij mcent 
jaarlijks 100 frankcn te moetrn bcslcdcn voor 
het onderhoud ; de andcre zet zrjn kapitaal 
uit a.111 '• t/2 tcn honderd. Wic van beidcn 
heeft ziju geld het voordeeligst geplaatst ? 
5. Ben kruidcnier koopt !J balen koffljhoo 

nen wcgende te zarncn 67?S kilogrammcn 
bruto , voor l 1751S frankcn; hij bctaalt 
bovcndien fr. 52-40 voor het vervucr. Zoo 
de tara op 2 ten honderd gerekeud wordt, 
vraagt men hoevecl hij de kilogramme koffij 
boonen zal moetcn verkoopen om -1 l.> ten °/0 
van den illl,oopprijs te winnen. 

2° De quel genre, de quel nombre et de 
quelle personne est le pronom relatif qui se 
rapporte i1 plusieurs noms ou pronoms? 

Réclactio11. 

Lettre à un oncle pour le prier de vouloir 
assister à la distribution des prix de votre 
école, où vous espérez recevoir une récom 
pense. 

(Dix lignes au rnoins.) 

Calligraphie. 

Écrivez cleux lignes e11 moyen, quatre 
lignes m fin et les chiffres: 

Le terrain de la province de llrahant est, 
en général, assez varié. li ondule en collines 
ù sommets arronclis, surtout dans la partie 
qui s'étend au sud-est. Au sud il est couvert 
des restes de Ill magnifique forêt de Soignes 
qui s'étendait, il y a quelques années, jus 
qu'aux portes mêmes de Bruxelles. 

1, 2, 5, ,., ?>, 6, 7, 8, !l, o. 

Arithmétique. 

1. On a vendu 1/6 d'une pièce de terre, et 
ensuite encore les ':2/5 du reste. La partie 
restante mesurant 1 hectare :5 arcs, on 
demande quelle était la su perficic de celte 
piêcc de terre? 

2. Deux frères ont hérité chacun 5!5,000 
francs; le premier nchètc pour cet argent 
une maison qu'il loue ·J ,800 francs par an 
et i1 laquelle il compte devoir dépenser 
100 francs par an pour l'cntrctien ; l'autre 
place son capital /1 lt 1/:l. p. "io par an. 

Lequel des deux frères a fait le placement 
le plus avantageux? 

5. Un épicier achète !l halles de café pesant 
ensemble 675 kilograrnmes, poids brut, pour 
fa somme de 1,7!55 francs; il paie en outre 
fr. 5.!-40 pour le transport. Ln tare étant 
évaluée à 2 p. ~,., dites combien il devra 
revendre le kilogramme de café pour gagner 
1:1 p. 0/o du prix d'achat? 

6!) 
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li[ etriek stelsel. 
1. Hocvccl kasscisteenen zal men noodig 

hebben om eenen wcg te bestraten vnn 8 kilo 
mcters ?i hectometers lengte en 5.50 meters 
breedte, zoo men M. kasseisteenen pcr vicr 
kanten nieter noodig hccft! 
2. Men wil eene haag plantera rond eenen 

tuin, in rcchthoekigen vorrn, die 12 arcn 
groot is. Wclkc znl de totale lengte der haag 
zjjn, zoo '''-' tuin ~2'• meters breed is, en men 
in ccne der zijden eene opening van 5 meters 
Iaat, voor den iogaug? 

Aarclrijkskwùle. 
1. Noemt de ijzerwegen die van Brussel 

vertrckken, en wgl in welke ricbting zij 
liggcu. 
2. ln wclke provineiën von Belgie trekt 

· men steenkolen, ijzererts, zinkerts, artluin. 
en mcirmcr? 

Geschietle11is. 
1. Wnnncer regeerdcn Aalbrecht en Isa 

bella ovcr de belgische provinciën ? 
Wannccr en woarom maakte Aalbrecht 

hct belcg van Oostende' 
Nocrnl vicr bcrocrndc mannen die de rcgc 

ring der nnrtshcrtogen verheerlijkten î 

Système métrique. 
i. Combien faut-il de pavés pour couvrir 

une roule de 8 kilomètres ~ hectomètres de 
long sur 5.50 mètres de large, si l'on a besoin 
de 64 parés par mètre carré? 

2. On veut entourer d'une haie un jardin 
de forme rectangulaire mesurant 12 ares. 
Quelle sera la longueur totale ile h, haie, si le 
jardin n 24 mètres de largeur et que l'on 
ménage, à l'un des côtés, une ouverture de 
5 mètres pour l'entrée? 

Géographie. 
i. Nommez les chemins de fer qui ont 

leur point de départ à Bruxelles, el indiquez 
les directions qu'ils prennent. 
2. Dans quelles provinces de Belgique 

extrait-on la houille, le minerai ,le fer et le 
zinc, les pierres de taille, le marbre? 

Histoire. 
1. Quaud Albert et Isabelle régnèrent-ils 

sur les provinces belges? 
Quand cl pourquoi Albert fil-il le siége 

d'Ostende'! 
Nommez quatre hommes célèbres qui illus 

trèrent le règne des archiducs? 

Bijzonckre prijskamp vClor de {rnnsc/1e taal. 

TIIEIIA. 

ne diercn zijo den mensch van groot nnt, De koe en de gcit gcven hem melk; de os, het 
zwijn en mccr nnderen leveren hem vleesch ; de hen en de ecnd leggen eiers voor hem; 
de visschen dicnen hein lot spijs ; de bic vcrschaft hem honig en was. Hel schnap kleedt hem 
met zijoc wol ; de zijdewnrrn, met zjjne zijdc. Ilet pnard, de czel, de os, de bond zijn zijne 
trouwe dicnaars, De mcnsch is de meester van de dieren ; hij mag ze Lol zijnen dienst 
gcl.m1ikcn, maar hij mag zc niet mishandelen. 

Spraakku11dige ontleding. 

L'enfant doit apprendre, pendant qu'il est jeune. 

StniE B. - Écoles primaires de garçons. 

Goclsclienst en zaleleer, 
·I. ci. Wat is de biecht? 
b. Wannccr hceft Christus diL saerament 

ingestcld ? 
c. Wat maeht hcbhen de apostelcn daar 

door omvangcn '! 

lleligio,t et morale, 
t. a. Qu'est-ce que la pénitence! 
b. Quand Jésus-Christ a-t-il institué cc 

sacrement? 
c.. Quel pouvoir les npôtres ont-ils reçu 

par ces paroles ? 
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d. 1s die macht voor de apostelen nllecn 
gegevcn? 

e. l\logcn de pricsters die macht gebrui 
ken volgcns hunne bcllcûc ? 
i. a. Verhaal de parabol van den boozen 

dienaar, 
b. Trek eene zedeles uit dit verhaal. 

Spelling. 
Diktaat. Er valt immcr vcel wntcr 01> de 

toppen en de hellingen van hooge bergen. 
Daar nu gccn water op afhcllende opper 
vlakten kon blijvcn liggen, begiut het 
ommiddelijk nf te stroomcn naar de dicpste 
groeven, en vorml daar beken en rivicrtjcs. 
Op de zclfde wijzc baant hct zich eencn weg 
door de lager liggendc vallcien, gedurig 
ondcrwcgc samcn vloeiende met andere 
rivieren, afdalcndc van anderc hellingen, en 
hreedc vaarten gravendc, tot <lat cen mach 
tige stroom is gcvormd, die den Oceaan 
toevloeit. 

Spraakkuncli9 te ontleûen, 

De werkman die nutteloos verteert, loopt 
naar de ellende, 

Spraakkunst. 

L Wat is een onregelrnntig wcrkwoord? 
2. Schrijft de onvolmaakt verleden tijd 

der wcrkwoorden komen en yaan. 

Opstel. 
Briel aan eenen hrocder die in eene 

naburigc stad woont, om hem te laten weten : 
dat cen stcrk onweder ovcr de gcmccnlc 
losgeborsten is en dat de blikscm op een 
arm huis gevallen is, <lat dcor het vuur is 
verslonden, 

(Ten minste tien regels.) 

Schrij{kunst. 
Schr1jft twre regels in middelmaat, »ier 

regels in't fijn en de cij(ers; 
De provincievan Braband wordt doorkruist 

door uitrnuntende p;emcensclrnps wcgen, 
Door Imre ij zerwegen en door hare fraaie 
steenwegen is zij verbondcn aan aile andere 
provinciën van het rijk. De vaart van Char 
leroi stelt haar in gemeenscbap met Henc- 

d. Ce pouvoir a-t-il été donné pour les 
apôtres seuls! 

e. Les prêtres peuvent-ils, ;1 leur gré, user 
de ce pouvoir P 
· 2. a. Racontez la parabole du mauvais 
serviteur. 

b. Tirez de celte parabcle une réflexion 
morale. 

Orthographe. 
Dictée. - Des eaux qui tombent sur les 

crêtes et les sommets des montagnes, des 
cendent par une infinité de filets le long de 
leurs pentes : clics en enlèvent quelques 
parcelles et y marquent leur passage par des 
sillons légers. Bientôt ces filets se réunissent 
dans les creux plus marqués dont la surface 
des montagnes est labourée; ils s'écoulent 
par les vallées profondes et vont former 
ainsi les rivières et les fleuves qui reportent 
à la mer les eaux que la mer ovait données î1 
l'atmosphère. 

A11alyser 9rammaticale111ent. · 
L'ouvrier qui dépense inutilement, marche 

vers la misère. 

Grammair«: 
i. Qu'est-ce qu'un verbe irrégulier? 
2. Ecrivez le passé défini des verbes venir 

et vivre. 

Rédaction. 

Lettre à un frère qui habite une ville voi 
sine: vous lui ferez connaitre qu'un violent 
01;agc a éclaté sur la commune et que la foudre 
est tombée sur une pauvre maison qu'elle a 
réduite eu cendres. 

(Dix lignes nu moins.] 

Calligrap/iie. 
Ecrivez deux lignes en moyen, quatre 

lignes en {tri ·et les clii ff res; 
La province de Brabant est sillonnée d'ex 

cellentes voies de communication. Par ses 
chemins de fer et par ses belles chaussées, 
clic se relie h toutes les autres provinces du 
royaume. Par le canal de Charleroi, clic se 
rattache au Hainaut; par celui de Willebroeck, 
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gouwcn; die van Willebroeck met den Rupcl 
en de Scheide; die van Leuven, met ~leche 
len en Antwerpen. 

1.' 2, '5, 1., ?:i, 6, 7' s, 9, o. 
Rekenkunde. 

-1. Indien men de '/~ van ecn sruk sloffe 
verkoopt tegen fr. 6-20 den rueter, dan ont 
vaugt men daarvoor 110 frank ; welke is de 
lengte van dit stuk] 

2. Twce onderncmers maken te zamcn een 
wcrk waartoe de eerste gedurende 2!5 rlagen 
6 wcrklicdcn gcbruikt die t 2 urcn daags 
arheiden, ende tweede 8 wcrkliedcn die 
i O uren daags arbeidcn, geùurende 21 1/'1. 
dagen, Zoo het beloop der onderncming 
17689 frank 60 eentimen is, vraagt men 
hoeveel daarvan ierler onderncmcr zal ont 
vangen ? 

5. Een koopman had 12,000 kilograrumen 
aarduppels gekocht rcgcn fr. 7-'..!5 de 100 kilo 
grammen; aan wclkcn prijs zal hij de 100 
kilogrnmrnen nardappelcn drij mnanden Inter 
hebbcn mocten verkocpcn om 1i tcn °/,, van 
den inkoopprijs le winnen, zoo de aarclnppcls 
in dit lijdsvcrloop t, tcn •/0 van hun gewicht 
verloren haddcn, en hij 11a die driJ mannden 
fr. 17-10 moest hetalcn ais huurprijs van ziju 
magazijn. 

Metriek stelsel. 
1. IJoevccl znl men moelcn betalen voor 

4 arcn 8 veutiarcn grunds, tegen fr. 1 :l-50 
den vierkanten mcter ? 
2. Ecn zolder van 5.40 meters lcngte en 

4 20 ruetcrs brcedtc, is tot eene hoogtc van 
ljO ccnti_mclers met tarwe beladcn ; zoekt 
wclk het gewiclit is van dit graan, zoo de 
hectoliter larwc gemiddeld 78 kllograrnmen 
weegt. 

Aardrijkslmnde. 

1 . Doet le water ccnc reis van Charleroi 
naar Antwerpen. 
2. Nocrnt de riviercn die in rie provincie 

Oostvlaanderen vlocicn en zegt wclke steden 
der provincie ieder dczcl' bespoclt 

Gescltiedenis. 
1. Wic was Philips de Gocdc? 
W clke zijn de belgischc provineiën ovcr 

welke liij rcgcerde? 

nu Rupel et à l'Escaut; par celui de Louvain, 
à ~ratines et i1 Anvers. 

1, 2, '5, .\., ?S, (i, 7, 8, 9, o. 
Arithmétique. 

1. Si l'on vend les 1/s d'une pièce d'étoffe 
il raison de fr. 6-2~ le mètre, -0n recevra 
110 francs; quelle est ln longueur de cette 
piète? 
2. Deux entrepreneurs font ensemble un 

ouvrage auquel le premier emploie pendant 
~.Hi jours ô ouvriers travaillant 12 heures par 
jour, et le second, 8 ouvriers travaillant 
10 heures pnr jour, pendant 21 1/1 joues, Le 
montant de l'entreprise étant de 1,689 francs 
60 centimes, on demande combien recevra 
chaque entrepreneur? 

5. Un marchand avait acheté i2,000 kilo 
grammes de pommes de terre 11 raison de 
fr. 7-2~ les 100 kilogrammes. A quel prix 
a-t-il dû revendre les 100 kilogrammes, trois 
mois plus tard, pour gagner !5 p. 0/0 du prix 
d'achat, sachant <tue pendant cet intervalle 
les pommes de ll'rre avaient perdu li p. 0/0 de 
leur poids cl qu'il a dù payer, i1 ln fin du tri 
mestre, fr. 17-10 pour loyer de son magasin. 

Système métrique. 

-1. Combien dcvra-t-on payer pour s ares 
s· centiares <le terrain n fr. 1 ~HIO le mètre 
ra~rl? 

'2. Un grcnil!r de !L~O mètres de longueur 
et 4.20 mètres de forgeur est chargé de fro 
ment jusqu'à une hauteur de GO centimètres; 
cherchez le poids de cc blé, sachant que 
lhcctclitre de froment pèse en moyenne 
78 kilogrammes. 

Céugruphie. 

1. Faites par eau le voyage de Charleroi à 
Anvers. 

:2. Nommez les rivières qui arrosent In 
Plandre orientale et dites quelles soul les 
villes tic celle province situées sur chacune 
d'elles. 

Histoire. 
t. Qui était Philippe le Bon? 
Quelles sont les provinces belges sur les 

quelles il règna] 
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Waar en in welk janr had hi] de gentsehe 
opstandelingen te bevcchten ! 

llijzomlere prijskam11 voor de franscltr. taal, 

Thème. De mcnsch heeû de plantcn noodig 
om te leven: De graocn, de mocskruiden, de 
vruchten dienen hem lot voerlsel ; de klaver, 
het gras, de rapen, de beeten vocden zijn vee. 
Hel vlas en het kntoen levcrcn hem kleeding 
stukken. De boomcn verschnfTen hem brand 
hout en planken tot het makcn van meuhc 
len en het bouwen von huizen. De bloemen 
versicren zijnc tuinen, en vele planton, zclfs 
de giftplanten, dicnen hem lot gcnccsmiddel, 
ais hij zick is. De mcnsch moet de planton 
kwceken en \'Crzorgcn. 

Spraakk1mdige ontleding. 

Le fer est le métal le plus utile que nous 
possédons. 

OÎl et en quelle année eut-il 11 combattre 
les Gantois révoltés? 

Concours spécial de langue flamande. 

Thème. L'hirondelle est un oiseau voya 
geur. Aux premiers jours du printemps, clic 
arrive dans notre pays; clic le quille en 
automne pour aller en Afrique. Elle aime à 
construire son nid sous nos toits et même 
dans l'intérieur des maisons. L'hirondelle 
vole très-rapidement; clic peut faire vingt 
lieues 11 l'heure. On dit que l'hirondelle 
annonce le bonheur, parce qu'elle revient 
avec les beaux jours, qu'elle détruit une 
foule d'insectes nuisibles et qu'elle égaie nos 
demeures. 

Analyse grnmmaticale. 

Ilet ijzcr is het nuuigstc metaal dat wij 
bezitten. 

SËRIE C. - Ecoles primoire« de filles. 

Godscli1mst en zedelee«. 

1. a. Wal is het vormscl? 
b. Hoc zal men zich bcst bercidcn lot het 

vormsel t 
c. Zeg ccnige gevnllcn, in <lewclkc de 

gratie van het vormscl meest noodig is? 
2. a. V erhnal de gcschicdcnis van den 

aartsvndcr Jakob, van nnn zijne aankornst hij 
de stnd Haran lot nan zijne verzocning met 
zijnen broeder Esnü. 

I,. Trek cene zedeles uit dit verhnal. 

Spelling. 

Diktaat. De Iandbouwer bevindt zich in 
eenen gelukkigen toestand. Zijn bedrijf ver 
plicht hem niet in cene stad le wonen en 
voor cencn lesscnaar of in cen wcrkhuis te 
zittcn ; hij hccft, om zoo te spreken, den 
goeden God altijd in zijne wcrkcn voor oogen 
en is mcer dan nndcrcn in de sclcgenhcid 
zijnc oncindigc wijsheid le bewondcrcn. 
Manr lie landbonwcr heeft ook zijncn last. 
Hij vooral verdicnt het brooù in het zwcet 
zijns annschijns, want de aardc gceft wcinig 
vruchten vrijwillig: waar niets gczaaid wordt, 
groeit in den regel maar onkruid. 

Religion et morale. 

1. a. Qu'est-cc que la confirma Lion? 
b. Comment faut-il se préparer pom· bien 

recevoir cc sacrement ? 
c. Quand avons-nous surtout besoin des 

grâces de ln eonfirmntion? 
2. et. Racontez l'histoire du patriarche 

Jacob, depuis son arrivée près de Ill ville de 
Haran jusqu'à sa réconciliation avec son frère 
Esaü. 

b. Tirez de celle histoire une réflexion 
morale? 

Orthogra71lw. 

Dictée. Ln propreté est une vertu dans 
laquelle on ne doit pas redouter l'excès. La 
ménagère doiL mettre sa gloire dans la pro 
preté de son intérieur plus que dans l'élé 
gnuce de sa toilette. li faut que, lorsqu'on 
entre chez elle, le nettoyage soit déjà complet; 
qu'on 110 puisse découvrir nulle part ni un 
grain de poussière, ni une tache ; que Je 
regard se promène avec satisfaction sur un 
plancher ou un carrelage bien lavé, sur des 
meubles reluisants, sur des vitres nettes et 
transparentes. 

70 
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Spraakkumlig te ontleden, 
Bene zorglijke en spaarzame vrouw be 

werkt het gel11k haars hulsgezins. 

Spmakkunst. 
1. \Vat is bet bijwoord? 
2. Schrijft den vergrootmden en den ouer 

fl•eff erideri trap van ,•c1·gclijking der volgcnde 
woordcn : snel, gaame, wel. 

Opstel. 
Bricf waardoor eenc jonge dochter aan 

hare tante laat wetcn dat zij in de school 
naaiwerk leert ; haren vooruitgang in dat 
vak ; diensten die zij ann hare moeder recels 
bcwijzen kan. 

[Ten minstc tien regels.) 

Schrij f kunst, 
Scl1ri.i{t hcee regels in 111i,ltlelmaat, vier 

reqel« in 't fijn en de cij/ers. 
De voortbrcngselen der nij verhcid in Bel 

gië zijn uitnerncnd lalrijl.. en verscheiden. 
Men kcnt overul het sehoone linncn van 
Vlaandcrcn, de rijtuigen van Brussel, de 
wapenen van l.uik , de messen van Namen, 
het laken van Verviers, de tapijten en hct 
porselcin van Doornijk, de kant van Brussel 
en van l\lechelen. 
t, 2, 5, 4, ~, 6, 7, 8, !), o. 

Analyser grammati·caleme-nt. 

t. Une femme soigneuse et économe fait le 
bonheur de sa famille. 

Grammaire. 

-t. Qu'est-ce que l'adverbe? 
2. Expliquez quand l'adverbe tout est 

variable? 

Rédaction. 

Lettre d'une jeune fille à sa tante : elle 
fera connaître qu'elle apprend les travaux 
/1 l'aiguille à l'école communale, ses progrès 
en cette branche, les services qu'elle peut 
rendre déji1 a sa mère. 

(Dix lignes au moins.) 

Rekenkutule. 

1. Welk is de intrest voor rn maanden, 
van cene som van 12,500 franken die tegen 
'• 1 /2 tcn honderd 's jaars uitgezet is? 

:-.!. Bene spaarzame rncid had maandelijk 
1;; Iranken in de spa nrkas gcstort. Na verloop 
van 1 :S jarcn narn zij haar gestorte geld terug 
en ontving hovendien 605 franken voor de 
verzamelde intreste, l\lct het beloop dezer 
spaarpenningcn ondernam zij cenen kleinen 
handcl clic haar een jaarlijksch inkomen gaf 
van :2!'5 ten hondcrd van haar gcld; tot 
hoeveel beliep dit inkornen ? 

5. filet 8.~ kilograrnmen van zeker garen, 
rnaakt de wever 42.4 meters Iijnwaad 1.;W 
meter brcedte hebbendc; hocvcel meters zou 

1 
hij kunncn makcn met 10 kilugrammen van 
hetzelfdc garen , zoo hct hjnwaad slechts 
7:i centimeters brced warc? 

Cnlligraphie. 
Écrivez deux lignes en moye11 , quatre 

lignes en fin et les chiffi·es. 
Les produits de l'industrie en Belgique 

sont extrêmement nombreux et variés. On 
connaît partout les helles toilrs de Flandre, 
les carrosses de Bruxelles, les armes de 
Liége, la coutellerie de Namur, les draps de 
Verviers, les tapis et la porcclnine de Tour 
nai, les dentelles de Bruxelles et de Mali'ncs. 

1, 2, 5, 4, !'5, 6, 7, 8, Y, 0, 

A ri th me tique. 
1 . Quel est l'intérêt pour 10 mois, d'une 

somme rie 12,500 francs placée à 4 1 /2 p. 0/o 
par an? 

2. Une servante économe avait placé tous 
les mois 15 francs à la caisse d'épargne. Elle 
retira ses versements au bout de 1 :5 ans et 
reçut en outre (i01'i francs pour les intérêts 
accumulés de son argent. Avec le montant 
de ses économies, elle entreprit un petit 
commerce qui lut donna un revenu annuel 
de 215 pour 0/0 de son argent; quel fut 'le 
montant de ce revenu? 

5. Avec 8.1> kilogrammes de certain fil, le 
tisserand fait 42.1'.i mètres de toile ayant 
1.20 mètre de largeur; combien de mètres 
de toile pourrait-i! faire de 10 kilogrammes 
du même fil, si la toile n'avait que 71f centi 
mètres de lnrgeur ? 
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M etrieli stelsel. 

t. Welk is dé prijs van eenen decilitcr olie, 
wanneer de hectotiter 8?S frank kosrt 
2. Eën kclder van 2.!:SO melers lengto en 

2 meters breedte, i~ tot eene hoogte van 
1.20 metcr met steenkolen gevuld; welke 
is ile wanrdc dezer steenkolen aan 29 franken 
de 1,000 kilogrammen, zoo men aanneemt dat 
cen hectolitcr stccnkolen 81:S kilograrnmen 
weegt? 

Aaidrijksf.'Unde. 

t. Doet longs den ijzerweg de reis van 
Namcn naar Oostende en noernt de stcden 
die gij ontrnoet. 
2. Noemt de rivieren die zich in België in 

de ~laas werpen, en zegt welke provinciën 
zij doorstroomen. 

Geschieclenis. 

1. Verhualt 111 het' kort de Drttbifütsche 
omwenteling van 1789. 

Système métriqut. 

i. Si un heetolltre d'huile coûte 8~ (rancir, 
quel sera le prix d'un décilitre? 
2. Une cave de 2.!SO mètres de ldng'uetir' 

et 2 mètres de largeur est remplie de eharbon' 
ju~quï:i la hauteur de i .20 mètre; quelle 
est la valeur de ce charbon à 29 fr11nes les 
t ,000 kilogrammes, en admettant que l'hec 
tolitre de charbon pèse 81:1 kilogrammes'! 

Géographie. 

i. Faites par chemin de fer le voyage de 
Namur à Ostende et citez les villes que vous 
reneontrez. 
2. Nommrz les rivières qui se jettent dans 

la lieuse en Belgique et dites quelles pro 
vinées elles parcourent. 

Histoire. 

1. Racontez brièvement lri'réYolutiodbf>a 
bançonne de -1789. 

/Jijzomlere prij.~kmnp mwr cle [runech» taat. 

1"11EMA. 

De koe is een huisdier , Zij leeft i11 den sial en op de weide en voedt zich met gras, klnver, 
wortelcn, rnpco, hooi, stroo. De kleur der kocien is zeer versehillend. Er zijn bruine, wiue, 
zwarte en honte kceicn. De koc geeft ons melk, botcr en kaas. llaar vleesch client den mmseh 
tot vocdsel. Von hare huid mankt men leder, wnaruit rie schocnrnaker schoenen en lanrzcn 
verva!1rdigt. De koe is clcrhalvc een zcer nultig dier, Wij moeten haar met zachtheid 
bchandelcn. 

Spmakku111lige 011tledin9. 

Le temps passe; nous devons l'employer utilement. 

Pl:OVINCE DE FL'.\NIIRE OCCIOENT:\'LE. 

1er et 2• RESSORT. 

1. .If orale et religirJn. 

t. Door wclk der go,lrlclijke gcboden is het verbodeu te Iiegen? Wanneer is lcugentanl 
doodzonde? \Vanncer verplicht leugentanl lot ,·cr.titulie of hersielling t 
2. Welke valsche beschuldigingen braehten de jotlcn in, tegcn Christus, onzen znligrnaker, 

voor den rcchter Pilatus ? 

Il. langue flamande. - A. Diktaat . 

.UN DE NERVIERS. 

Zij de aarde u licht,o kloekc ~e'rvicrs ! Gij zijt bezwcketr onder d~ slagen van den reusenann 
!oor wien alles zwichten mocst. Gij hcbt gezwieht voor den alvcrwinnaar', voor wién l\onl'e 
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zelf de kniën 11ee{t moeten buigen en 't juk van :zijn meestel'~chap omlergaan. J/aar wat ncoi 
iemand 1;06r of 11a··~ gedaa'n liee{l, gij hebt de kans deen wankelen, gij hebt de fortuin van 
Cesar doen aarzelen, gij zijt het oogenblik nabij geweest dat uw hcldcnmocd ging zegevieren 
ovcr de dappcrheid der romeinsche Icgiocnen. Zij de aarde II licht l Na aehttien ccuwen Jeeft 
uw roem nog in hct gchcugp,n der Belgeu die van u afstammcn, en die desnoods naar uw voor 
heeld ook blocd en lcven zullen opofîercu om de vrijbcill en de onalhankelijkeid vnn het lieve 
vaderland tcgcn vreernde ovcrmaeht le verdedigen. 

B. Tuolkuntlig vragen. 

1. ln wclkc wijzc staat het werkwoord zij in den zin : Zij rie ourde u licf1t! Bcwijs uw 
anlwoor<l. 

2. Gccf cen synoniern van zwichteu. Vcrvocg dit werkwoord, in den onvolmaakt verleden 
tijcl der aantoonendc wijze. 

· 5. Lt•g met andcre woorden uit de beteekcnis van • voor wien Rome zelf ,le knië,i l.ee{t 
moetcn buiqe» e11 't juk van zijn meeste1·sc:lwp onderqcu»,» 
4. 11 Maar wat nooit iemand voor of na 11 gednan hecft. " 
Moet men in dezen zin uoor of u66r (met aeccnten), na of 1wai· gebruikent Bewijs uw 

antwoord. 
5. Ontlced spraakkundig hct woord roem en geef twee woorden op, die er van afgeleid zijn. 

III. Rédaction. 

Uw jonge vriend Adolf heeft u de volgende vragen sehriflclijk toegestuurd : 
t. Wat zijn insectcnvretende vogclen? 
~- Noem cr eenige soortcn van. 
5. Welkc dienstcn bewijzcn zij aan de landbouwersj 
4. Hoc moeren wij die vogelen bchanclclen? 
ln eenen wclgcpasten brief beantwoordt gij de vier vragcn van Adolf. 

IV. Arithmétique. 

1. Lcg de vermenigvuldiging uit van 42.07 met 15.045, uitsluitclijk onder het oogpunt der 
tiendcelige getallcn. 
2. Drie kooplieden, 1lic te znmen handelen, hebben eene winst l'an 1.,!J!50 franken gcdaan, 

De eerste hccft ~,000 franken voor !:i rnaandcn ; de twecde 7,000 frankcn voor 4 maanden en 
de derde 8,1500 franken voor 6 rnaanden ingelegd. lloeveel komt cr van de voormelde winsl 
aan ieder van lien toc? 

V. Système métrique. 

1. 1s cr verschil tusschen een' centiliter en een' kubieken centimeter? Leg uw antwoord uit. 
2. Hoevcel litcrs bevat een Lak die 21n140 lang, im,515 breed en im,20 diep is? Wclk is, in 

dccagrammcn, hct 1,ewicht van het gesiookt water, dat die bak kan inhouden? 

VI. Géogmphie et histoire, 
Tceken de kaart der provincie West,·lanmlcrcn, met aanduiding der grenzen, der voor 

naamste riviercn, der steden, van vier ijzcrcn wcgcn en twee vnartcn. 
'N. B. De narncn der grcnzcn, :riviercn en stcden moelcn op de knart gcschrcvcn, en de 

narnen der hoofdplaatscn van rechterlijke arromlissemcnten onderstrccpt wordcn. 
Gcef in het kort de levensbesehrijving van Leopold r, koning der Belgcn, 

POUII LF.S ÉCOLES UIIUAINES. 

t. Ilercdencer de hcrleiding der volgende breuken toi clcn kleinstcn gemecnen noemer : 
1/o, ~,~, 1/n. 
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2. Ais men van zekcrc som gclds het vicrJc decl en 6 1/, frankcn uitgceft , dan is de rest 
nog 110 frnnken. 

Bereken nu cens hoeveel frankcn 2 1/2 maal het vijfde decl van de bedoelde som bedraagt. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

1. Godscliensl. 

Noem de dagcn op wclke men streng verplicht is mis te hooreu, 
Welk valsch denkbeeld hadden de joden zich gemaakt over den Messias? 
Waarom wordt de week voor Paschen goede week geheeten t 

Il. Schoon schrijven. 

Klein middelbaar, 4 millimeters : GoEoE ffOTEN. 

Klein: 'K wil goede noten winnen ; 
Dan krijg ik eencn prijs, 
M'en zal mij dubbel minnen. 
'K wil gocdc notcn winncn ; 
Hoc zal ik dat beginnen? 
'K zal lcerzaam zijn en wijs, 
1, 2, 5, 4, ~, 6, 7, 8, 9, o. 

III. Opstel. 

Schrijf aan uwc zuster dot gij toegelatcn zijt lot de ccrste communie. 
Zcg hoe gij u lot dit heilig werk bereidt en smcek hicrtoe hure medewerking af. 

IV. Rekenkunde. (De bewerking voluit le schrijven.) 

f• Een wevcr maakt een stuk lijnwaad af vau 120 metcrs in 12 dagen ; hij heeft !54 kilo 
grammen garcn vcrbruikt lcgcn 4 frank en half de kilogramme. 

Hoevecl zal hij den mctcr van dit lijnwaad moeten verkoopen om dagelijks 5 frank en een 
kwaart te verdienen t 

2° lk koop vier manden appels, clke mond behelst cr 4!50, voor 1 3/~ frank hct honrlerd , en 
ik vcrkoop de drij appels tcgcn 1/10 frank ; hoeveel win ik in het gehcel? 

V. Wettig steùe! van maten en gewichten. 

1° 2 heetaren fj aren 9 centiarcn bouwgrond worden verkocht in drij:lolen. Hct eerste lot 
bevat 87 aren !59 eenliaren ; het tweede, -1 hectare 5 aren 29 centiarcn; het derdc de rest, 
Het eerstc lot wordt verkocht lcgcn fr. 12-75 de centiare; het tweede, tcgen fr. 10-:50 de 
centiare ; hct derde, tegen !)89 frankcn de are. Hoevcel heeft dezc vcrkoop opgebracht? 

2° Ecn mclkbocr gaat naar de stad met een vat 221 kubickc dccimeters mclk inhoudende. 
llij vcrkoopt al zijnc melk, behali e 2 deealiters 5 deciliters, aan Hi centiemcn den halven liter. 
lloevccl hceft hij ontvangen? 

VJ. Ge.schiedenis. 

1° Wie was Karel de Stoutc? - Waar en hoc eindigde hij zijn leven en wie volgde hem in 
de regeerlng op ? 
2° Door wclk volk werd ons land in 1794 ingelijfrl, en onder welken regeeringsvorm? 

Hoe Jang blcef hct onder die vreemde heerschappij P 
7f 
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VI 1. A cmfrijkskunde. 

1 ° Noem de .waterloopen die gij bevaart en de steden <lie gij voorhijtrckt wanneer gij te 
scheep van Oostende naar Lier reist. 

2° Wclkc talon worden voornamelijk in ons land gcsprokcn, en in wclke provineiën zijn zij 
het mcest in gebruik? 

DICTAAT, 

Eco landhouwer had zijnen boomgaard met de schoonstc fruitbonmcn heplant. Hel gcscfiictlc 
eehtcr dat hij hier en daar rupscnnestcn aan de boo111c11 gcwaar wcrd, en gclastc zijnen zoou 
die onverwijld te verdclgen. De zoon verrnoedde dat zulks nog zoo dringend niet wns, en 
verrichte icts anders. Na ccnigc clagcn herinnerde hij sich de rupscnnesten en tcvcns <le 
hevelen zijns vnders, eu slocg de hand aan 't werk. Maa!' hoc stond hij verbaasd, tocn hij 
bernerkte dot reeds de rupsen uit de nesten gekropen waren en zich den gcheclen boomgaard 
door over aile hoomen verspreid hadden , 

PROVINCE DE HAINAUT. 

t.PlltllVB OIIALE. (Art. 15 <lu règlement.) 

lecture. - 1:,'xplications. 

Les concurrents liront le morceau ci-dessous ayant pour litre : Les animaux soumis à 
l'homme. 

L'homme ne s'est pus seulement assujetti les animaux, il en a fait des serviteurs et des tri 
bu ln ires. li force le bœuf à labourer ses champs, le cheval ii porter ou à traîner ses fardeaux, 
le chien i1 garder sa maison ou à le suivre à la chasse; il demande ,1 la brebis sa toison, i1 la 
chèvre et à la vache leur lait, à la poule ses œufs, à l'oie ses plumes, à l'abeille sa circ et son 
miel, au ver à soie son cocon, h beaucoup d'animaux leur chair pour se nourrir. 

Vous me demanderez peut-être, mes enfants : L'homme a-t-il le droit d'en user ainsi? La 
Bible nous donne celle réponse affirmative : 

" Dominez sur les poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel et sur tou] ce qui se r11eut sur 
• la terre. Toutes ces créatures sont mises entre vos mains. 11 

lmmédiulcmcnt après sa lecture, le concurrent dira la signification des quatre mots soulignés 
ci-dessus. 

ËPnEUVB tcmTE. (Art. rn du règlement.) 

Langue maternel! e. 

Les concurrents conjugueront : i O Le passé indéfini et tous les temps du mode infinitif du 
verbe Se corriger; 2° Le présent du subjonctif du verbe Révéler. 

Ils écriront sous la dictée les lignes suivantes : Respect aux oiseaux insectivores. 
Protégez les petits oiseaux, ces missionnaires ailés que le ciel nous envoie, au retour de ln 

belle saison, quand les insectes, qui ravagent nos jardins et nos champs, pullulent de toutes 
parts. Laissez ces fidèles alliés accomplir leur tâche providentielle sans les troubler. l'{e payez 
pas de ln plus noire ingratitude les bienfaits de ces douces cl utiles créatures, en leur tendant 
des piéges pour les faire périr. 

Épargnez, rues enfants, le nid de l'oiseau, ce chef-d'œuvre de l'amour maternel. Souvenez 
vous toujours qu'il ne suffit pns que vous vous montriez humains cl bienveillants envers les 
animaux utiles, mais que vous devez aussi répéter aux compagnons de votre âge les leçons 
que le maître vous a souvent données, à cet égard, depuis qu'il vous a reçus dans son école. 

Les concurrents diront : .P Combien de propositions renferme la première phrase ùe celte 
dictée; ils en diront la nature en les désignant; 

2° A quel mode et ù quel temps est employé le verbe vou.~ vous montriez, et pourquoi? 
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Rédigez une- quittance portant le prix dulouage annuel d'une maison qui vous appartient et 

que vous avez louée le 1•.r janvier' i874. 
Les fautes d'orthographe et les signes orthogrsphlques, tels que nceents, etc., ne feront 

perdre au concurrent que trois points, au maximum. 

Aritltmétique et système (é!faf des poùl« et mpsure.<:. 

Dites combien coûterait la construction ries murs d'un jardin formant un rectangle d'une 
longueur ile m, mètres cl rl'une largeur de V. mètres, si ces murs ont 5 mètres ?iO centimètres 
de hauteur y compris les Icudations et quarante eeutimètres d'épaisseur. Le mètre enlie de 
maçonnerie est évalué i1 quinze francs vingt-cinq centimes. 
Vous raisonnerez la solution de rc prohlême , 
Transformez la fraction décimale O. 75 en fraction ordinaire que vous rédnirr-z i, sa plus 

simple expression et prouvez que cette fraction ainsi réduite est réquivalenl de Ill fraction 
décimale. 

Un commerçant achète 55 pièces de vin pour une somme de 8,n;o francs. Chaque pièce 
contient 2i0 litres qu'il revend avec un bénéfice de 50 centimes .par litre. Dites le bénéfice 
total qu'il réalisern en revendant celle quantité de vin. 
tOi. mètres :SO centimètres de drap ont coûté l ,02!;i francs 80 centimes. 
Dites combien a coûté le mètre. 
Comment se fait la division d'un nombre décimal par un nombre entier? Doneez un exemple 

de cette division ? 

lfütoire el géographie. 

Quels sont les fdils principaux qui ont vdlu il Chnrlemngne le surnom de ·Grand! 
Pourquoi les Belges honorent-ils la mémoire de Charles de Lorraine i, qui la ville de 

Bruxelles a élevé une statue pour perpétuer son souvenlr dans la nation? 
A <111i appartenait ln souveraineté de l,1 Belgique, quand Charles de Lorraine gouvernait 

notre pays? Oire i, quelle époque ce prince gouvernait les Belges. 
Quels sont: t0 les Étnts limitrophes du royaume des Pays-Bas? 2° les fleuves qui arrosent 

cc royaume! 5° srs deux plus grands ports Je mer? '•0 sa capitale? 5° ln mer qui baigne 
ses côtes? 

Tracez les limites de la Flandre occidentale cl indiquez par des lignes, entre ces limites, les 
principaux cours d'eau qui arrosent celte province et, par un petit cercle, la situation de la 
ville d'Ostende. 

Écriture. 

Les concurrente écriront, pour épreuve rie la calligraphie, les quatre premières lignes tic la 
dictée dont deux mols, indiqués par le jury, seront écrits en gros. 

PROVINCE OE I IÉGE. 

Religion. 

t. a. Nommez les deux personnes unies en la personne divine de Jésus-Christ. 
b. Laquelle Je ces deux natures est éternelle? 
c. En quelle nature n-t-il souffert? 
d, Par quelle nature a+il donné à ses souffrances une valeur infinie? 
e. Où est Jésus-Christ comme homme depuis son ascension f 
~- a. Qu'est-cc qui est la vie spirituelle de notre âme? 
b. Comment celte vie lui est-clic ôtée? 
c. Que faut-il pour qu'un péché sou mortel ? 
d. Comment un lei péché est-il remis? 
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e). Qu'appelez-vous occasion prochaine du péché? 
/). Quand le ferme propos de ne phis oJJ'ensrr Dieu est-il ellicacc ? 

l/Ï$loire sainte. 

1. Nommez les principaux personnages qui proclamèrent, par lem· conduite et leurs paroles, 
Je culte du Hal Dieu : 
t0 Dans le royaume d'Israël, lorsque les rois portaient le peuple à l'idolâtrie? 
2• Pendant la captivité de ces dix tribus ? 
5° Pendant la captivité du royaume de Juda a Babylone? 
'•" Pendant Ja persécution d' Antiochus Epiphane? 
2. Nommez: 
a. Les trois choses principales que fit Jésus-Christ dons la dernière cène avec ses apôtres? 
b. Les prodiges qui arrivèrent à sa mort. 

Rédaction. - Lettre. 

Lettre a un condisciple pour le réconcilier avec un ami. 
Le faute n'est pas si grande qu'elle le paraît. 
D'ailleurs, cotre amis, il fout de l'indulgence. 
Un pardon généreux augmentera encore l'affection que vous éprouvez pour lui. 
(L'étendue de la Jeure devra être de vingt-cinq lignes environ). 

Histoire nationole, 

Racontez brièvement les principaux événements qui se sont accomplis de 1792 à 1830 et qui 
ont amené: 
i0 La réunion de la Belgique i1 la France; 
2° La séparation de 1a Belgique d'avec la France et sa réunion i1 la Hollande; 
5° L'établissement de la Belgique en royaume indépendant. 

,1 rithmétique. 

A. ÙLC(JL INTUITIF {iENTAL), 

t. Indiquez un moyen simple et facile pour foire la multiplication d'un nombre entier par 1S. 
Appliquez; le procédé aux deux exemples suivants: 68 x 5 et 47 x 1S. 
N. B. Les applications pourront être faites au moyen de lignes ou de chiffres, au choix des 

élèves. 
2. Que devient la valeur d'une fraction ordinaire lorsqu'on en multiplie les deux termes par 

un même nombre'! 
Appliquez la règle à une fraction ordinaire quelconque cl montrez l'exactitude du résultat 

par une construction graphique. 

Il. CALCUL ÉCRIT. 

i. Un négociant n reçu '•7 metres de drap cl en a revendu 28, Combien tle mètres de drap 
lui reste-t-il ? 
a. Qu'est-cc que la soustraetivn? 
(1. Y a-t-il dans le problème ci-dessus les éléments d'une souslraclion? Expliquez votre 

réponse. 
2. Faites celte autre soustration : M - i 7. 
Que deviendrait le résultat si l'on ajoutait un même nombre aux deux termes 54- el 17. 

Expliquez votre réponse. 
5. Démontrez crue, dans la multiplication d'un nombre décimal par un nombre décimal, il 

faut avoir au produit autant de chi/Tres décimaux qu'il y en a aux deux facteurs réunis. 
Opérez sur l'exemple suivant: 74.58 X 7,6. 
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4-. Trois ouvriers ont fait ensemble 27!> mètres d'ouvrage. Le premier en a fait deux pendant 

Je temps que le deuxième en faisait 5, et le troisième !5. On demande le nombre de mètres faits 
par chaque ouvrier. 

!5. Une certaine somme d'argent, placée à /,1,,?;0 p. 0/o par an, a valu, après 8 ans, tant en 
capital qu'en intérêts simples, fr. 462-40. Quelle était cette somme? 
N, B. La réponse à chacun des problèmes comprendra les opérations et le raisonnement. 

A. Dictée. 

Qui pourrait dépeindre la joie(•) du laboureur quand il se trouve en présence d'une moisson 
abondante? Il oublie ses (1) fatigues et ses (t) peines (1), car il va enfin recevoir la récompense 
de son rude labeur. Cette terre qu'il a arrosée (i) de la sueur de son front, va (') lui prodiguer 
ses trésors. Il contemple avec bonheur ces (t) épis dorés qui amèneront bientôt l'aisance dans 
son humble chaumière. 

Que (~) de fois il a éprouvé de cruelles inquiétudes, quand la terre desséchée attendait en 
vain une pluie bienfaisante, ou que (5) la grêle menaçait de détruire en une heure toutes ses 
espérances. 

Aujourd'hui, plus de craintes, on se livre à des rêves de bonheur, on fait mille petits projets. 
La récolte vendue, on achètera de (6) chauds vêtements d'hivrr; puis, après Je nécessaire, on 
songera aux petites douceurs : la petite fille aura sa poupée, le petit garçon son jouet, l'ainé, 
qui va à l'école et qui sait lire, aura un beau livre plein de belles histoires qui égaieront la 
famille entière pendant les longues veillées d'hiver. 

Oui, les fatigues sont oubliées, les inquiétudes bannies (1), et Je joyeux laboureur élève un 
cœur reconnaissant vers Celui qui a béni ses travaux. 

B. Qtmtions sur le texte de la dictée. 

f. Formez un adjectif dérivé du mot joie, et construisez une phrase dans laquelle se trouve 
cet adjectif. Faites de même pour le mot peines. 

2. Ses fatigues et ses peines .••.• et ces épis, etc. Justifiez l'emploi des mots ses et ces. 
$. Arrosée. Expliquez l'accord <le ce participe. 
4. Va. Justifiez l'emploi du mode et du temps ainsi que l'orthographe de cc verbe. 
!5. Que de fois. . • . . et que la grêle, etc. Remplacez chacun de ces que par une expression 

équivalente. 
6. De chauds vêtements. Pourquoi n'a-t-on pas dit : des chauds vêtements? 
7. Les inquiétudes bannies. Trouvez dans cette proposition le sujet, le verbe et l'attribut. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

r. Religion, mcrule et histoire 8ai11te. 
CANTON DE BRÉE. 

J. Wat verstaat gij door deze woorden : 
Christus is voor ons rnensch geworden? 

2. a) Op wclke manier heeft Christus ons 
uit de slavcrnij des duivels vcrlost? 

b) Kon een ander rnensch ons uit die sla 
vernij verlossen ? Geef de reden van uw 
antwoord. 

5. Welke zijn de zonden tegen hct aehste 
gebod? 

4. V erhaal de boodschap des engcls aan 
Maria. 

1 . Qu'entendez-vous par ces mots : Dieu 
Je Fils s'est fait homme pour nous? 

2. a) De quelle manière Dieu le Fils nous 
a-t-il délivrés de l'esclavage du démon? 

b) Est-ce qu'un autre homme aurait pu 
nous délivrer de cet esclavage! Rendez rai 
son de votre réponse. 

5. Quels sont les péchés contre le huitième 
commandement de Dieu ? 
4. Racontez le message de l'ange à Marie. 

72 
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CANTON Dl! LOOZ. 

i. Waarmecle spijsde Godde Israêlieten in 
de woestijn gedurendc veertlg jnren ? Waar 
van was die spijs hot nfbeeldsol? Waarvan 
was hct water, dat Mozes op Gods hevel uit 
de stcenrots Horeb dccd ontspringen , hct 
afbecldscl? 

~. Aan wclke mcnschcn werd de grboorlc 
van hct kind Jcsus, van Gods wcgc, bckcnrl 
gcmaakt? 

5. Wnt is het geloof'? Leg de bijzonderstc 
woordcn van uw antwoord uit, 

4. Wclkc zijn de hijzonrlcrsto znndcn 
'tcgcn hot ncbtste gcbod van Cod? Lcg icder 
zondc in 't kort uit, 

1. De quoi Dieu nourrit-il les Israélites 
d1111s le désert pendant quarante ans? 

De quoi cette nourriture était-elle -la 
figure? De quoi l'eau que, !1111' CJ'o1·dre de 
Dieu, ~Ioïsc fit jaillir du rocher d'Ilorcb, 
était-elle la figure? 
2. A qui la naissance de l'enfant Jésus 

fut-clic annnncée de la part tic Dieu? 

3. Qu'est-cc que la Foi? Expliquez les 
mols principaux de votre réponse. 

lt-. Quel~ sont les principaux p<;chés contre 
le huitième commandement de Dieu? 

Expliquez 'brièvernent chaque péché. 

li. Langue flmnanrle. 

CANTON DE ents. 

1. Zet de wcrkwoordcn der volgende 
zinnen in den onvolmaakt verleUeh en 'vol 
maakt verleden lijd der atnüoonerule tmjze : 

«) Gij komt, gij hoort , gij zict en gij 
zwijgt. _ 

b) Gij ncht uwen mecstcr, gij neernt gocde 
Iesscn mm en gij sprcckt nooit tcgen. 

c) Hel koren wast op het land. 
d) De zoo verbergt zicht achter de wolkeo. 
e) Ecn zachte sloop schcnkt den zicke ver 

kwikking, 
/) De vrorne wijkt van den wcg der 

dcug<l nict af ; hij bevcclt God zijn lot. 

CANTON OF. LOOZ, 

2. Schrijfnnuwkcurig hetgene ik u dicteer-, 
en ondcrstrccp, bij het schrijvcn, de voe9- 
iooorden, voorzetsels en bijwoortlw : 

Vrnngt men wclkc spijzen voor de kindcr 
lijke en jcugdige jaren boven vele anderc 
gcschikt zijn, clan is hct antwoord dàt cen 
vourlig vocdsel ontegcozeggclijk hovcn zeer 
snrncngcstcld vcrkicsl.jk is Plantcnvocdscl 
is voor de eerste kinderjarcn, vlccschspijzcn 
zijn mccr voor den vcrdcren lccflijd geschikt, 
e11 het b het beste beidc reeds vroeg in 
behoorhjke cvcnredigheid te verccnigen. 
l\Iaar te vecl vet, bijzonderlijk gebraden vet, 
stcrke uitlnndsche spncerij en te kunstig 
tocbercid gebak is veel schadelijker d1111 rijp 
ooft, ook buitcn den maaltijd gchruikt. 

1. ·Mettez les verbes des'phrases suivantes 
i, 1l'impar{ait et au parfait ile •l'indicatif : 

a) Gij komt, gij hoort, gij ziet en gij 
zwijgt, etc. 

2. Écrivez correctement cc que JC vous 
dicte, et soulignez , en écrivant, les conjonc 
tions, les prépositions et les adverbes : 

V raagt men welke spijzen voor, etc. 
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CANTONS DE BR~E ET DE LOOZ, 

5. Ben rader had zijncn zoon , uwen 
ruedeleerling , een speelreisje belooîd. De 
zoon is na de prijsuitJeeling vcrtrokkcn en 
vcrhnalt u in eenen brief de vermukcn, die 
hij op zijn reis]e genoot. (lien vijûiental 
regels.) 

Ill. Arithmétique et systèmr: légal des 7>oids et mesures, 

CANTONS OF. nnl!e sr Oil 1.0oz. 

1. Een kramer heeü -14 frankcn gewonnen 
met eenige neusdoeken voor fr. ?>15-li0 le 
verkoopen, Hoevecl neusdoeken heeft .hi] 
verkocht, indien elke neusrloek hem fr. 1-50 
gekost hceft '! 
2. Ben persoon heeft de helît der 1/1 van 

zijn gefd verloren, en hem blijft nog 156 frnn 
ken over. floeveel heeft hij verloren ? 

5. Un père avait promis à son fils, votre 
condisciple, un voyai,e ,l'agrément. Le fils, 
parti après la distribution des prix, vous 
écrit une lettre dans laquelle il raconte les 
plaisirs dont il a joui pendant son voyage. 
(Une quinzaine êle Iignes.) 

t. Un boutiquier a gagné 14 francs en 
vendant quelques mouchoirs fr. 155-li0. Com 
bien de mouchoirs a-t-il vendus, si chaque 
mouchoir lui a coûté fr. 1-50, 

2. Quelqu'un a perdu ln moitié des '/1 de 
son argent, et il lui reste encore ?56 francs. 
'Combien a-t-il perdu? 

1 V. Géographie de la Belgique. 
CA~TON6 DE BRÉE ET DE LOOZ. 

Wanr ontspriogt de Scheide, en welke 
steden van België liggen aan die rivier ? 

2. Noem de reehterlijke nrrondisscmcntcn 
der provincie Antwerpen? 

1. Où l'Escaut prend-il sa source., et 
quelles villes de la Belgique sont situées su_r 
cc fleuve? 
2. Nommez les arrondissements judi 

ciaires de la province d' Anvers. 

V. Écriture. 

CANTON DE BRÉ6, 

-t. Middelmatig schrift : Na lijden komt 
verblijden. 
2. Kleinschift : a) De] reken- en meet 

kunde zijn de sleutel der wiskundigc wéten 
schappen. 

b) 1, 2, 5, '•, io. 

1. Écriture moyenne: Na'lijden.kornt .ver 
blijden, 

2. Écriture fine : a) De reken- en meet 
kunde zijn de sleutel der wiskundige weten 
sebappen. 

b) 1, 2, 5, '•, 10. 

CANTON DE LOOZ. 

5. ,JJiddelmalig sclu·ift : Berst denken en 
dan sprcken. 
4. Klein schrift : a) Wannccr ecn boom 

ter aarde zijgt, maakt ieder dat hij takken 
krijgt. 

b) s, 6, 7, 8, 9. 

5. Écriture moye1111e : Eerst denken .en 
dan sprrkon, 

4. Ècrilul'C {t11c : a) Wanneer een boom 
Ici' aarde zijgt, maakt ieder dat hij taken 

-krijgt. 
b) 5,6, 7, 8, 9. 

PROVINCE DE LUXE~IROURG. 

1. Langue française. 

DICTÉE. 

:l;a nature 1cst l'ensemble des -lois que Dieu a établies -pourTexistence' des choses qu'il a 
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créées. Bien des siècles u sont succédé depuis qu'elle existe, et elle n'a point vieilli ; elle 
travaille toujours sur le même fond, mais elle en varie sans cesse les dessins. Il n'est rien qu'elle 
ne püt, si elle pouvait anéantir et créer; mais la Providence s'est réservé ces deux extrêmes du 
pouvoir; ce sont deux attributs de sa toute-puissance, deux droits qu'elle n'a pas voulu céder. 

Faire l'analyse complète des mots soulignés : que, se, eu, eéâe», 

GRAIUIAII\E. 

i. Mettez les verbes pouvoir et vouloir i1 la première personne du singulier du présent et do 
rutur de l'indicatif, du présent et de l'imparfait du subjonctif. 

2. A quel mode et à quel temps se trouve le verbe pût, et pourquoi? 

Il. Langue allemande. 

La même dictée en allemand, analyse et questions de grammaire analogues. 

III. Ecriture. 

En gros : la nature. - En moyen: les six premiers mots de la dictée. - En fin: la pre 
mière phrase de la dictée. 

Les mêmes mots en allemand, 

IV. Calcul. 

a). Un cultivateur, se trouvant ii une foire, emploie les 2/~ des 5//i. de son argent pour acheter 
une vache, et les 420 francs restants pour acheter un cheval. Combien d'argent avait-il et 
combien a-t-il payé pour la vache! 

'b). Combien faut-il de mètres d'une étolTc oyant 7!S centimètres de largeur pour doubler 
7 mètres d'un drap qui a i "',2 de largeur! 

V. Système métrique. 

Un vase peut contenir une quantité d'eau pure dont le poids est égal ù celui de -158 pièces de 
~ [ranes en argent; s'il était rempli d'un vin à fr. 3-110 centimes le litre, quel serait Je· prix 
de ce vin? 

VI. Histoire nationale. 

Donner une courte biographie de Baudouin de Constantinople. 

VII. Géographie. 

Faire de mémoire la carte du Brabant, comprenant: a) les bornes de ln province avec l'indi 
eation des provinces limitrophes; b) le cours de deux rivières; c) la situation des villes chefs 
lieux d'arrondissement; d) le tracé de deux chemins de fer qui la traversent et qui passent à 
Bruxelles. 

PROVINCE DE NMIUR. 

I. A1·ithmétique. 
, 

1. En multipliant un nombre par ~/8, on obtient un produit égal à cc nombre diminué 
de 27 : quel est le nombre proposé'! Expliquez voire réponse à l'aide de la définition de la 
,mull.iplicolion. 
i. Sim1}lifiez la fraelion 11 /n et énoneez le principe sur lequel vous vous appuyez pour 

effectuer celle simplificotion. 
3. On a pincé une somme de 308 francs en argent sur un des plateaux d'une balance; sur 
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l'a1;1tre plateau se trouve un vase vide pesant 78 déeagrammes e quelle quantité d'eau distillée 
faut-il y verser, pour que Je vase et son contenu fassent équilibre au poids de l'argent? 
,. Un particulier possédait une pièce de terre de forme rectangulaire, ayant 96 mètres de 

longueur sur 415 mètres de largeur, et louée à fr. t-715 l'arc; il l'a vendue à raison de 4,1500 fr. 
l'hectare et il a placé son argent à & '/s p. 0/. : son revenu est-il augmenté ou diminué? 

N. B. Les solutions comprendront les opérations et les raisonnements, 
Trois points sont mis en réserve pour l'appréciation de l'écriture, de l'ordre et de la propreté, 

comme il est indiqué ci-dessous. 

II. Histoire et géographie. 

t. A quelle époque régnait Philippe le Bon? 
2. Citez trois événements remarquables de s~n règne? 
5. Tracez la carte de la province de Liége en y indiquant: 1° les deux principaux cours 

d'eau; 2° quatre voies ferrées aboutissant au chef-lieu; 5° les trois villes principales avec leur 
population approximative. 

&.. QucJs sont les États de l'Europe baignés par la mer du Nord? 

III. Langue française. 

A. Dictée. 

CONSEILS. 

Voici quelques avis salutaires dont vous pourrez faire votre profit; efforcez-vous de les 
retenir. 

J. Le moindre gain loyalement obtenu cause à l'honnête homme une satisfaction véritable. 
L'inquiétude el Je remords accompagnent toujours une fortune acquise par des moyens illicites. 
Il. Les petites dépenses souvent répétées coustitucnt, en fin de compte, des sommes consi 

dérables qu'on regrette, trop tard, d'avoir follement prodiguées. 
III. Cinq centimes mis chaque jour ,de côté donnent, au bout de l'an, la somme rondeleue de 

dix-huit francs vingt-cinq centimes. C'est déjà un jalon planté sur la roule de l'épargne, seul 
chemin qui conduise sûrement à l'aisance et à la considération. 
/Y. Ml\i~ ilest Vin bien plus p~éci~~i' que tous les biens del.~ terre: c'est le témoignage d'une 

bonne conscience, sans lequel il n'y a pas de bonheur possible. 
N. B. La dictée sera faite lentement et ne pourra être remise au net. On accordera aux. 

concurrents cinq minutes pour revoir leur travail. 
La dictée sera corrigée comme il est dit au répertoire, pltge 256. 
Un point est mis ~n réserve pour l'écriture, etc. 

B. Bxplicati9n du texte. 

t. Du mot gqi,n J(),rfrlcz un verbe et employez-le dans une phrase ayant Irait à l'histoire 
nationale. 

2. Indiquez quatre dérivés ou composés du mot tard. 
5. Donnez une expression synonyme de l'expression, follement protfiguées. 
4. Quelle est la racine du mot témoignage ? Indiquez un autre dérivé de cette même racine. 

C. Grammaire. 

i. Dites la nature et la fonction du mot dont dans ln phrase : Voici quelques conseils 
salutaires dont vous pourrez faire votre profit. 
2. Justifiez l'orthographe du participe prodiguées, dans la phrase: Les petites dépenses ••••• 

des sommes considérables qu'on regrette trop tard d'avoir follement prodiguées. 
75 
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5. Motivez l'emploi du mode et du temps du verbe conduise, dans la phrase : C'est déj~ un 
jalon .... seul chemin qui conduise sûrement ..•... 

4. Indiquez la nature ries propositions contenues clans cette phrase : Mais il est un bien plus 
précieur que tous les biens de la terre : c'est le témolgnage d'une bonne conscience. 
N. li. Un point est mis en réserve pour l'écriture, etc •...•• dans les huit réponses ci-dessus. 

D. Style. 

LETTRE 4 UN .UII. 

Vous avez terminé vos études primaires et vous êtes décidé à embrasser la même profession 
que votre père. Écrivez 11 l'un de vos amis pour lui foire connaitre les motifs de voire résolution. 

N. B. Un point sera mis en réserve pour l'écriture, etc., comme il est indiqué ci-dessous. 
L'orthographe sera corrigée d'après une échelle moitié moindre que celle de la dictée. 
Ln ponctuation rentrera dans l'appréciation de la forme. 

Observation générale. 

Les questions et les énoncés des problèmes seront écrits au tableau noir par les membres 
du jury. 

AnT. 2. Les matières du concours seront dictées dans l'ordre suivanl: 

J.V.ll'IT-MIDI. 

i O Arithmétique et système métrique. 
2° Religion. 
5° Histoire et géographie. 

4° Langue française. 
Dictée. 

C f Explication du texte. 
· { Grammaire. 

Style. 
AnT. 5. Le temps à consacrer et Je nombre des points attribués à choque matière sont fixés 

ainsi qu'il suit : 

Arithmétique : 1 1 /2 heure; résultat parfait 
Religion : 50 minutes; résultat parfait • • 
Histoire et géographie : 415 minutes; résultat parfait i O 

• 50 points. 
30 0 

Dictée : maximum . • . • • rn • 
Exercices de langue : li/5 minutes; résultat parfait 10 • 
Style : 1 heure; résultat parfait. • • • • • {O • 

TOTAL. • rno points. 
Remarque. Les élèves seront prévenus que pour les branches civiles, sauf l'histoire et ]a 

géographie, un dixième des points est mis en réserve pour l'appréciation de chaque devoir sous 
le .rapport de la bonne écriture, de l'ordre et de la propreté. 

AnT. 4, Des expéditions de la présente ordonnance seront adressées à MM. les présidents 
des jurys d'examen, dans la forme prescrite par l'article 9 du règlement du H, nvril i8tJ9. 

nnrŒ?Z>Q 
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XXIV. - Relevé numérique des autorisations et des dispenses (') accordées par les 
députations permanentes, en exécution de l'article 4 de la loi organique de l'ensei 
gnement primaire, et qui ont été retirées par arrêté royal ou qui sont devenues 
sans objet. (Années i875, !874 et !8715.) 

ÉCOLES 
ÉCOLES ADOPTÉES. ÉCOLES PlllVÉES. 

entretenues à rrai, communs par (Arl. 2 de f• lci.] les coinmunes. - - - 
AaloriSAtions accordées par la dépalation Autorisations accordées par la députation Autorisations accordées par la dépulilion 

permmolo el qui . permanente el qui permanente el qui 
PROVINCES. •ont de,·enu1?.s.13ns sont devenues nns sont de,enuu sao~ 

ont été r,lirlu objet, pot !iiOite Ju ont été rtliréu obj •. 11 par suite du ont été retir/,a objet, pot 1uitecla 
pot dé<é• de l',nstitu- p•r dé••• do l'in,1i1u- pur décés lie l'instilu- 

arrêté royal. reur eu pour t('lute orn\1é royul. leur ou pour toute arra1~ roy~I. leur ou pour lOtHc 
autre cause. :1utre c:nuse. autre cause. 

En En En En I En En En ! En I F.n En ! F.n I En En I En I En En I En I En 
1873 1874 1875 1873 1874 1875 1873 187411875 1873 1874 1875 1875 1874 1875 1873 i874 1875 

Anvers . . . • • • • • n • • • • • • n " . , • • 

Brabant. . . 4 • J) • Il • 1 • 1 • ,, . • 0 » • • • 

Flnndre occidentale. • • • » • " • • • 4 5 i • • » • •• • 

Flandre orientale .• • • " • 0 . ,, • ! " 1 • • • • 1 J) . 
Hainaut .. .. D • . 1) » • • • • 1 ! 1 • • • • , • 

Liége •• ..... 0 J • • R " J) • " " . " • " • " • " 

Limbourg. ... • • » • • • • ll • • • » • • • • • 

Luxembourg .•.• • " • • • • 3 • 1 » ! • » • • • • • 

Namur . • • • • t • • • • • » ! • • • • • • 
. -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- - - -- -- -- -- -- 

ÎOTAIJ:1 • . . 1 " • » » • 4 » 4 5 10 4 • • D 1 • • 

(1) Dispense pour la commune de l'oblignlion d'établir, elte-mêmë, une école. Adoption d'une ou dë plusieurs écoles 
prirées pour tenir lieu d'école communale. · · 
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l~<AV# n-umér.i,9µp des écoles 

VIL 

JNOIIIBBE NOMBRE DES ÉCOLES ET DES 
., . .. 

SOUMIS A L'INSPECTION. 
PS.OV~N~.Eji. 

D'l!BIT.lllTS 
IJE tCOLES COIUUl!fALE:S ÉCOLES ADOPTÉES ÉCOLES PlllVÉES P.ENSJO!'C!U.TS •a (A~l·t ~~ \• }~~ 

VJ1.f-ll5, 
tlücftlkt4UJ. Pour Pour Poar Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour 

let ••• les deus lu lu !ul\c~• les les les deux l•• los 
garçons. filles. IC.XU. 5arço11s. filles. sexes. gnrçous filles. sexes. garçons. filles. 

, 1 11. fi 1 ". . ... ' ,, ' 1 ' ',. 
t ' 1 1 

.lDYe~ ...... • !!0,314 rr .13 1 • • ,. • • • • • 

Bra"'ot. ..... 8 %6~,551 19 10 9 • ! :% • . • . • 

1 ; 
Planfre oqcide1'lale. 15 191,9.3 i? 7 1 1 3 9 14 . • • • • 1 

! 
' l . ) 

lllan~re oi;lentaJe. . 11 !5~,636 !9 19 1 9 3 10 ,a ' • . • 3 

' 
1 ) 

HailljtUl . . . . ~ 21 17,,393 31 %3 1 ! 1 8 !! . " • 1 6 
1 

' 1 
' ( 

1 Liégi, .. , . , .• 7 18%,850 !~ %5 1 5 • • ,1 • " • • . 
1 1 

! 
l 

Limt,ourg ...•. ~ 34,!98 f, 5 1 3 1 1 ,» • .. . • • ! 
1 
! , 

LU.I~mbo~g .... H %5,663 tp 7 ! i 3 i ' . • • . • . 
' 

H 
; 

Na.m11r . . . . . • 5 44,934 1,1 1 • ! • • • • • t 

-- -- -- -- . - . . . , , . ' - , _ _.' 
Î0~4UX ••• 86 1,394,68! 146 ,1%i} 3% 8 3/1 ~3 . • • 1 !O . ----r---,........_.__~ ~ - -------- 

!98 56 . 11 

' 
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primaires au 5i déceml>re i87~. 

LES. 

PENSIONNATS PRIMAIRES 

ENTIÈREMENT LIBRES. 
Ob,ervat,om. 

TOTAL. ÉCOl,E.'> l'JIUIAIRES P.E!ISIO:l!l,\TS TOTAL. 

l'our Pour Poar •... 1 ..... 1 •. ·· Pour Pour Pour I Pour Pour '" , .. l"'dcus les le• 1,. dnx , .. ,., Ica Ir• ludtox gorçono, 6llu. Hltl. prço~J. 6llt1. tue., ~HfOIU, '""'· girro1u. lillu. ftJtS. 

i7 iS i !. 43 1i i 6 !5 49 H 

10 i! u u, !5 10 6 u !O 37 10 

!! iC 5 'l. 35 6 1 1 !5 u 6 

!3 31 u 20 !5 8 8 9 28 34 8 

36 37 -' f3 !7 ! 3 15 !1 4! ! 

!t !5 6 if !O 9 • 6 u 26 9 

5 6 3 ! 6 • 1 ! 3 8 • 

10 tO t • ! • • 5 • 1 • 

H 14 t 3 5 • t 6 4 u • 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
HS 165 45 HG 188 46 li 68 137 !56 46 

---- ------ .•... -------- ---- --------- 
365 350 89 439 
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COMMUNES 

NOMBRE NOMBRE DES ÉCOLES ET DliS - 
SOUMIS A L'INSPECTION. dt D'HlBIT.ms PROVINCES. 

ÉCOI.E5 COII.IIV!'iAl,ES tcO!.ES ADOJ>TÉl:5 ÉCOl,ES PAl\'ÉES PEllSIO!Ul4TS COIUIIJMIIS au 
(Ar,.? dei. loi) 

't<JialH. 31 41«<1», ms Pour l l'oor Pour Pour I l'our Pour Pour I Pour Po1,r l'lillr Pour 
l,s I les 1,. J,u, Ici les lt11 deus les I lt< lta dotus , .. , .. 

gor~n•. 
1 

lllln. AtlO, guço11s. Gllcs. •titi. J>rfOIII lillu. uns gal'Ç(iDJ. lillta. 

Anvers •... , . U1 3H,43! 9! 45 95 t 4! ! . 1 ,. • • 

Brabant. .•.•• 333 694,!31 167 1!0 !!T • 38 5 • 9 • • • 

Flandre occidentale. !35 498,708 167 38 77 ! 101 Si • . • t 5 

Flandre orientale. . !R5 6t7 ,5tit UG 36 179 " 80 6 t 1 . t t 

Hainaut .....• 1 4U 79f,35~ 35! !98 d16 ! 45 0 . 3 . 3 8 

Lfége ••..... 3!9 46!,170 153 138 !3t 1 4 t " . . • 1 

Limbourg ..... !O! tTt,889 u 16 i73 • 6 • . . . • • 

Luxembourg. . . . 104 183,809 77 76 313 • ~ 17 . . . . • 

Namur •..•.. 347 277,!39 181 155 189 • 6 1 • . • • • 
--- -- --- -- --- -- -- -- --- -- -- -- 

Tonux ... !,486 6,008,4!4 1,337 9!! t,600 6 3!3 7! t :14 • 5 18 --- =--.~ -- - 
3.859 401 15 !1 



RURALES. 
'%' ,., 

PENSIONNA.T8 PRIMAIRES - 
ENTIÈREMENT LIBRES. 

Ob6eMJation~. 
TOTAL, ÉCOl,F.S l'fllH,\IRl!S PENSIONNATS 'l'OTAL. 

- - - 
Pour Pour Pour Pour I Peur I Pour Pour l'our Pour Pour Pôor 
( .. :; , .. les deux ,,. le• los deur lu Je, lu •••• los deus 

~,rçons. tilles. sexes. gor~on,. tilles I sc1u ~arçons filles. gurçon, . lille,. .Se:l.•j4 

. 

93 68 07 8 19 9 1 12 9 3i 9 

167 i67 !32 ' 19 (< 49 34 H 37 30 86 •34 

170 1U 108 i1 48 -n, 3 Il H 54 75 

us 119 185 u 60 49 3 '!0 17 80 49 

3117 354 t!5 '!7 44 18 3 20 30 ,64 1~ 

154 143 !3~ u 36 5 ~ 8 14 44 5 

2! 2! 173 1 21 4 " 7 1 28 4 . 

' 77 77 330 1 6 3 1 3 2 ' 9 3 

181 161 190 7 24 4 : 1 11 8 3:'I 4 

-- -- -- -- -- -- -~ -- -- --- -- 
1,349 4,275 1,672 ,!00 307 •1!01 25 H4. 1!5 431 '!01 

...... ________....,,......___ ____ -- ~ _________ , ______ 
4,296 608 149 757 
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VILLES ET COMMUNES 

NOJIIBRE I NOMBRE DES ÉCOLES ET DES 

1 
SOUMIS A L'INSPECTION. DIS VILI.U' 

PROVINCES. rt du D'B!BITAfü 

ÉCOLES COIIMUl'I.U,ES F.COJ.ES ADOJ.>Tt:BS ÉCOLl!S PJUvtES P.E!l510l'IIIATS C0IUIOSIS ••• (Arl. 2 de lo loi) 
rar1lt1 

Pour I Pour Pour r l l!ct•br• 1875 Pour I Pour Pour Pour Pour I Pour Pour Pour réunies, les les les deua 1.. ,., les dru, le, les le,den 1 •• leo gnrçon,.j llllet. sexes, sorç~n,. Dlles. tues. g•rfons 611... se•••· sarçons. Blies. 

1 
Aovera ..••.. !5t 53i,7-'6 109 58 96 i ♦! ! • t • • • 

Brabant .•.... a,1 959,78! i77 t30 !36 . ,o 7 • 9 • . • 
flandre occidentale. !50 696,651 186 45 78 5 HO 35 » • • t 5 

Plaodre orlentale , • !96 868,!!8 U6 115 t88 3 90 9 t 1 • 1 5 

Hainaut ...... 435 969,747 386 3!1 H8 3 53 H . 3 • ' a 

LMge .....•. 336 6-'5,0!0 11, 163 !36 i 4 2 1) • " • i 

Limbourg • . . . , !06 !06,187 26 !t 176 t 7 • • • • • • 

Luxembourg. • • • !05 !09,•7! 87 83 314 • 4 18 . • • • • 
Namur ...... 352 3!!,173 19! t66 190 • 8 f " • • • 1 

--- -- -- -- - -- --- -- -- -- -- -- 
ÎOT4UX , • , !,57! 5,403,006 1,483 t,0-l! 1,63! 14 358 85 t 14 • 6 !6 

~ ------· ~ - 
-i, 157 457 f5 32 
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RURALES RÉUNIES. 

PENSIONN.6TS PRIM.AIBES 
- -· - 
BNTIÈRB31ENT LIBRES. 

Observations. 
TOTAJ., FCOLl!S PJIINAIRBS l>El'ISIO!IJIATS TOTAL, ~ 

Pour Poo, l'our Pour I Pour l'~llf Pour Pour Pour ..... j , ... 
le. lu ludros 1.-1 lit"1 IHdtH lu le, lu ln les deux 

l••fOll,I. lllln. sesu gu~nt. lillu IHtlli (lr~n•. lilln g•r~ons. Glle•. oese1, 

110 101 !18 3! 6! !O ! 18 34 80 !O 

111 179 !43 33 14 '' 11 49 50 us 44 

19! 160 ft3 35 83 St 4 13 39 96 Si 

i51 f5t i97 3-i 85 57 H !9 45 iU 57 

393 391 i!9 45 71 !O 6 35 51 106 !O 

175 i.68 !88 !3 56 14 ! u !li 70 14 

27 !8 176 3 !7 ' t 9 4 86 4 

87 S7 33! 1 8 3 1 8 ! 16 3 

19! 175 i91 ro !9 4 ! 17 12 46 4 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- _,___ -- 
1,504 1,64-0 t,7f7 !16 495 U7 46 19! 26! 687 U7 

-- -- ~ ~ 
4,661 958 !38 1,196 
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XXVI. - llelevé géné-ral des locaux d•école et des logements 

VIL 

PROVINCES. 
NOllBRE 

do I D"IIAIIITA!liTS 

VIL LI! S. au 31dtumbre 1~7~. 

Anvers. 

Brabont 

Flandre occidentale . • 

Flandre orientsle • 

Hainaut 

4 

8 

TOTAUX. • • • 

H 

21 

86 

220,51ft 

2G?S, 15?51 

i97,945 

2?)0,636 

172.595 

17 

22 

51.i 

45 

t2 

H 

H 

2 

26 

24 

195 

4 24 

59 

22 

21 

55 

57 

Liége . . . . 7 182,8110 14 56 2 59 i5 

Limbourg . . . . . 4 54,298 7 5 ·f !) 7 

Luxembourg . . H 25,665 1i 8 1 8 !) 

Namur. . . . . 15 44,954 18 2 17 1o 

!H 221 172 
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d'instit·uteu1·s communaux. - Situation au 5f décembre.187;S. 

LES. 

191 

124 

261 

146 

2Ml 

42 

1,522 

14,565 

16,51;:; 

!l,tili2 

14,568 

10,072 

11,866 

5,150 

15 

15 

21 

18 

28 

85,548 126 

ll»ll>IM< 
d·inJJltateor 
•tp>tf<I 

dts t,11i,ntn1, 
d'ëeole, 

n~1imtn111 BàlimtDIJ 

loul•. 

11. A. C. 

0.76.76 

0.tiG.69 

2.01.li:2 

1.9tL46 

0,154-.47 

1.21.55 

!l.55.04 

3 

4 

1 

50 1 2,585 I :-; 1 0.50.74 1 1 l 1 1 • 1 » 

li4 1 5,08!) 1 8 1 o. 55 .4!,i 1 1 1 • 1 ft 1 " u 

2 

Il 

1 

4 

2 

• • 

.. 

,. 

1 2 

" p 

" 

,. 

• 

" 

, f 

--··-- --- ---- 1---- 1----1---1--- 

1 .. 
" 
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COMMUNES 

PROVINCES. 
NO,\IURE 

de 
COfülUl'ŒS 
rur•I••· 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liège 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur. 

TOTAUX. 

~\ ....•..• 

147 

355 

25!S 

28!S 

414 

529 

202 

i94 

547 

5H ,452 

G94-,~5i 

498,708 

617,!592 

791,51S4 

462,170 

171,889 

~85,80!J 

277,259 

2,486 

121 

267 

4,008,,l.24 

512 

657 

H,8 

548 

5,149 

106 

58 

7 

12 

59 

47 

121 

62 

50 

4 

4 

62 

22 

17 

3i 

15 

481, 188 

182 

579 

219 

279 

!S97 

4US 

HS6 

566 

583 

123 

577 

192 

269 

412 

142 

271 

58i 

2,976 2,728 
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RURALES. 

~ • ' •• CIi' ' = ~,t-a = JARDINS, NOMBRE BATIMENTS ...l i ...l~ '"-:;1 ! des maisoii, d'école el des bobilations d'In- d'teole n'apparten1n1 i:! E <., ~e •• - 1p))Drlenanl au1 communes, 
nltuteur con11ruile1 (•~bc,~es), acquise, e s t 5: .:g.31 mis e1 approprl~ee, el a1Teet6e1 à leur deulna- pas ~:11 ... à la diipo1ition det inslilotaurs. 1ll; Sj :Q =- - •. t .... tion pcqdont la pérlode triennolo. ous eommunes, 

Ob6crootio11s. - .,, - .., : ITZ Cl~: . = "' •• B1bU11loa, 0 •• :,; ,_ ;!! ••. :: Nombre MIIHu 4'6oolt ltllm flcol, DAlimen11 :a .., - 
d'instituteur Dltlmcn1s 0 i Q~ ==-1'f,• Étendqe to!alc. 8Yte sun, z z';j:a""l! de 

b1bi1acion hoblltcion 1épar,es occupés . ;3.~ ~.8 J...-dlao, J'lntlituteur. d'inslltuleur, dei bàlimcnis loués. rrat1lle■111 . .; .,, d'ëeele. 

n. A. C. 

577 3.2,1i!S6 ·US4 16.79.48 lS 1 !> !S " 

88f 78,1520 42-t 58.47 .91$, H 1 ,, 4 1 .. ' 

49~ 58,447 .231 26.59.95 1 !S . . 1 n 19 » 

647 42,240 509 28.87 _4,~ 1 s • )1 8 • . 

t ,091 76,521 ?;!)4 45l.1.m.G7· 29 • 9 4 14 " 

755 411,818 458 56.18.01>· 16 • lt 8 1 

.245 t9,84G 167 15.18.24 5 • u 6 ,. 

529 52,824 555 25.46.Gti 19 2 1 " •• 

618 4i,778 450 58,98.29 lt5 1 tt 9 " 

--- ---- ---- 

5,6!4 408,5?SO 5,,079 26~.9?>,70 11>6 1 ?S 10 75 2 

1 

if, 
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VILLES sr CÔMMÛNES 

PROVINCES. 

- • 1 !i~ 
l~~ 

Ill i! J:',i g Ez g 
l====;:::::=====1 l'i =i'ô!-:: 

O =~S 
OES YILI.E81 le: a ~3 

u dn D'IIADITANTS ~ g_a . 
Ac.,"a.. _.., nnlo, ao 31dk•111bre J87.S, 5 ~ ~ 
t;) ••• .,_ rtunits. -o 

NOMBRE 

Anvers. . HS1 551,746 138 H8 50 ' 208 158 

Brabant . . 341 9!S9,782 468 4-2 tl 405 599 

Flandre occidentale 21$0 696,G!Sf 289 H !) 245 2'.1.5 

Flandre orientale . 296 868,228 548 ·25 4 '514, 502 

Hainaut . . 45~ 965,747 682 64 66 656 1598 

Liége • , 556 645,020 '•51 7!:i 24 4M 42ti 

Limbourg . . . 206 206,187 1!:io !SO 18 1615 149 

Luxembourg . 20!:i 209,472 5!:i9 129 52 374 280 

Namur. 5152 322,175 47~ 1 64 15 4-00 596 

ÎOTAUX. 2,572 5,542 576 202 5 f ·197 · 1 2 1 900 
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RURALES RÉUNIES. 

~ .•. -v . 

NmfBRE BATIMENTS 1' =~i~g JARDINS, . ..: &. .:_!!:-;;.:. ,ppo, •• n,nl •01 coma11111es, dtt •~iso,u d'hole cl dn babit11ioo1 d'in- d'ilcole 0'1pp1r1ent111 < e <..,"'"' ~ e 
slitulear COISllruitcs (ad,uMJ, :H'q_DÎK.J 1- 5:a:g..:; 111i• pat 0 0"' •I •pprorri.!d, •I alrec:lul • lellr d •• 1im- r ""~ .,..-.;:~ = A la di1po!ilioa dtt inllholears. 1a1. co,nmoon ca :! :: 3 ta!!: 4,,, : •••• IÏOD pcodaol la pérlodt 1riea111t.. Ob1ttrvatiom. ~ :lie:"'-'"- c:::-i:s - "Cl ~ :-z ns. = "~ ~, .. a.11,mu 0 •• l'follbre ••• _,lalt BlliœenlS :a ..,. - :a fi:.; y~•;; d•ioniu,ttur B4tiœenll 0 .. O""'"'C"a..~ de È1eodae toiale . aret IJOS Mportta O<CDl'ff ~ ~ ~!; t ="C' t! babilalioD habi1a1io11 

~ : ~~ ;Ji J ••••••••• d'iltftitulèar. efinJIÎlPJlcUt~ 
du ~11,nrDIJ lod1. Cl'IIII~. .•. d"t...le. 

11. A. C. 

568 46,921 i67 i7.56.24 8 1 5 7 • 

1,096 94,855 454 59.04.64 12 1 " 4- 5 

610 48,009 252 28.41.55 15 2 n 1 !) • 

908 1S6,608 527 50.51.76 15 " n 8 • 

1,257 86,395 622 44.1S1S.15 55 !J ,. 16 " " 

992 57,684 448 56.72.52 i7 4 ,, 8 1 

275 22,429 172 15.48.98 ' , Il 6 " 

585 55,915 545 24-00.10 20 2 1 " ,. 
1 

660 44,908 440 40.19,82 4,;j 1 " 10 • 

--- 

6,956 495,698 5,205 274.40.74 169 20 H 78 4 
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XXVII. - Tableau indiquant l'état du, mobilier des écoles J_Jf"itH<ut<es 
communales, au 5f décemb,·e J87~. 

VILLES ET COMMUNES RURALES RÉUNIES. 

ffOMB.I\E NOMBRE OES tCOLES IIOMBRE DES tCOL ES don! le 111obllitr, noo comprit ln ,ollec1io11S 

11.u. du poids el 111e,uru, IHll 

PROVINëES. 
iœlts pnaures ,ulliso111 iPcomplct lflliirtmcnt 

DO pc>U~IQI pOSINfanl pot-.!d11u 
pas 

el oa de ..,uect!oa une collot1io11 une «>ll•ttlon 
to••c,.un. sna11,1i1. dt poids cotnpl~1e. en bo11 t1a1. dtftch1eux, tl. DlHGTCI. i11co111pllu. 

Anvers 265 20i M 8 1 44 218 

Brabant • . 545 548 159 56 50 6!1 448 

Flandre occidentale. 509 222 72 1 fj 16 (H 252 

Flandre orient.pie . 5'89 270 105 15 15 62 516 

Hainaut • . . . 8~~ 479 296 50 152 91 1582 
' 

Liége. . !SSO ifül 552 36 86 105 59i 

Limbourg. . 225 146 65 ,u. 8 18 197 

Luxembourg. . 48/t , 2115 f86 45 1715 109 200 

Namur . . !S48 51!> 152 81 79 H1 5t.i8 

TOTAUJ(,. . •,rn4 2,428 1,459 296 560 GM 2,942 

- ---- . 

4,165 lt,166 
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XXVIII. - État numérique des écoles primaires proprement dites qM'il reste 
à or9anise1' ou à adopter) au 51 décembre 1870, pour <[lt'il soit satisfait à 
tous les besoins de l'instruction. 

VILLES. 

~· NOMDJ\E DES ÉCOI.ES PIIJ!IAIRES PROPIIEllfENT DITES É\' ALUATION 
qu'il convient d'organiser ou d'adopter ,,._ PPK0:.•,~11.T rua 

"' 
~ Dana le, communo■ où t'en- Dan, Ju communu qui p,,.,ë- DtPENSE TOTALE 
c0 ,oiaa~m••t n'c,t P•• encore dc?t déjà •u m~in, u?.• tcule A. l'AIRK POIJR CO.IIPLÉTBII 
_o org11uud aur. terme• d~• art. pram:urc auum11e al 1n1pcc• . 
: PROVINCES. 1, 2 ou 3 do lo lui. tiuu. l'orsoniutlun 1c1>la,r0. 
0 

-::J .; ~ .; 1 ;f IRAIS IJÉPBl'{SB 
:Il: wcU') • ><Cl>c,.,,.;;v,x 
~ ria " g, i:-:a .., J ~ .._ :; ~ "' o ~ i. ~ s,a '- :; do prcm iee ~nn_ud11o 

5 g ~ ; g ii= 8 g S ~ g [ o ; œ: 18 ~ ~ 6tabli1,emcRt urd
1
rn•~ ro

1
pnur 

U Q. œ C ~ u, U i=,. a, C.., ~ 0'> C,:, ti.. \0 U ~ ,u, H 11:;CO "' 
"JIQ 0 1IQ ~ 11,:1 -o ~ u> 14 .!? 1iQ -o dct écohh conunur,■fr• 

~ J .!? J communale• et■doplé:c,. 

1 .Anvers . • " • 7 5 • i, U.5, 800 18-1, 600 

! Brabant.,. • • • 3 1 • i,080,000 38,000 

3 Flandre occldentata . • • • a 14 ! 7H,210 1!6,M~ 

4 Flandre orientale. . 1 1 • 1 2 " 165,000 iS,o,o 

5 Hainaut. • " • 6 8 1 4-15,000 !8,050 

' 
6 . Liége, • , • 6 7 i 1,398,500 93,800 

7 Limbourg . • " • • 1 • !O, 000 2,000 

8 Luxembourg. • " • 4 1 • 188,165 t,400 

9 Namur . " • " 4 5 • 366,800 S,600 

--- --- --- --- --- 
Le royaume . . 1 1 • 39 44 4 6,491,475 898,005 

- ~- -~ 
Touux GBN.àuux • • ! 87 

77 



( :506 ) 

COMMUNES RURALES. 

•• "' "' "' 0 
·i::i 

"' 0 •• ..• 
X ., 
Y. 

PROVINCES. 

N0IIDIIE DES tCOLES PIIIHAIIIES PI\OPREH8l\T DITES 
qu'il convient d'organiser ou d'adopter 

D•n• le, cmnmi.anc, ou l'e11- 
101gnement n'e•t pa.• encore 
org•n1,é aux lcrn:,c1 de, art 
1, l ou 3 do ht 101. 

Dan, te, cemmuees q u, poul 
dcnt. d6Ja au moin• uno éeclc 
pnmuro 1oum11c" l'1n1pcc ... 
t,on 

ÈVALUATI0:-1 
,t.Pl'RO:llill,t.Tl\111( 

d• la 
DFPENSE TOTALE 

A l'AIRS POUk COllPLÉTER 
rorgan,nt,on ,col•tre 

FRAlS 
de premier 
tlabh.ucment 
du \.COie• 

c.ornm11m1lc1. 

DÉPRN~B 
annuelle 

ordma1,o pour 
le• eeule• 

conlmUn•ln 
et adop1ce1. 

t I Anvers • 

2 1 Brobaot. 

8 1 Flnndro occldentate 

4 1 Flandre orientale 

~ 1 llnh)aut. 

6 

.,_ 

8 

9 

Llége. · · · 

Llmbourg . 

Luxembourg . • 

Namur . 

Le royaume 

i 

» 

i. 

" 

" 

! 

3 

! 

9 

35 

16 

!3 

5 

47 

17 1.39 

-- 

13 

19 

48 

0 

30 

91 

!1 

!7 

76 

334 

4 

11 

7 

17 

4t 

4 

23 

i49 

19 

------------ -------- 
6l!ll 

410,000 

1,586,000 

1,8'7,750 

580,400 

i,i9ll,700 

t94,500 

938,600 

5,401,300 

iS,335,8~0 

45,700 

t0~,800 

t60 Oll5 

3'1,300 

90,350 

,5t,963 

!ll,t50 

45,100 

81,000 

----1---1---•---1---1---1-----1----- 

833,588 

. - 
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VILLES ET COMMUNES RUHALES RÉUNIES. 

~O)IBRE OF.~ ÉCOI.ES PRlll.\lnF.S PIIOPn~mirtT orrss f•:VALUATION 
• , , APPROXI.ATIVII qu'ai convient d'organiser o~ d'adopter <le la 

•• ~ o •.. ., ln cnnunuo •. • uû l'c11- U.11u lr,r:ummtmr• •111i pont;- l)ÉPF.NSE 1'0TALE = k1t::•,~u~eul n·c•I .,... eecnrc dr!11 d_éjâ an 111.uln• "!'.ç .,,•ule- A fAU\R PllUR CO!lPLR'fBI\ 
•• 0 ur-giuun: ,un &•111uh Jç• •rt. ltrun1urC' ,01111u1c, • l 11,11pc:c- • 
: PROVll!CES. _I, :_~'.'.._ l de_l_~ loi. lioH 1•.,,~0ni••lioH ■<oloirc. 
0 ----·--. - 
C • 
,.. .; :; .,; ~ FRAIS DtPE!'SK 
~ ~ .,. a ~ .,. :f ~ "' i ~ '" g ~ ~ :f ~ "' : de 1,rcmittr annuelle 
~ ...: == ~ ~ _: = = _,: = ...: :: c.,- ..J. = = ...; :i . Mdiuuir'c pour o = so 1 ,:, c. t:: :> :: ""':, o ~ d o : ç: e => ,,,... étabhucmcn1 1 •· I 

U .:., CD 1 (.J =.,. -, c,., ::.,. C> U ::,. o, u a. C ::. 0 . Cl CO CS 
•-4 '° l "Dr:: mi -:io ,:,, --....: ~ --..:.: ; -:..: -c, Jc1 c1:ote1 co~om&male• ~ - ~ ~ - J communale•. et ndoptee,. 

.. Î 

1 Anvers . . . • • ! 9 i8 , 1,~55,800 177,300 

! Brabanl. . . . . • • ! U !O H 2,666,000 :1~3,8QO 

3 Flandreoccidentale. • • " 1 43 6! o !,559,960 24~,fi40 

4 Flandrcorienlalc -1 1 4 3 11 :17 7•~.4.00 ~tM.0 

5 Hainaut. • • • 1 i • H 38 19 1,607,700 UB,~_~o 

G J.iégc. • • . • • 4 !9 98 .u 5,583,100 3+,5,7~~ 

'1 Limbourg. • . • • • • 1 • !! 4 214,500 !41 !~.o 

8 Luxembourg. • • • • 9 !8 !3 1,126, 765 ~li, ~9,0 

9 Namur . • • 3 51 81 !4 5,768, 1 oo ~:~, fiQO 

--- --- --- --- --- --- 
Le royaume • • ! ! 17 f78 378 153 H,8!7,3!5 1,!31,593 

~ __ __.,,.,,,.,...._ --;-- - 
ÎOTAUX CÉIIÉRlUX !1 709 
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XXIX. - llelevé général des nominations de membres du personme! enseignant 

IIOMBRE TOTll DES IIOMIIIATIOIIS FAITES, TAIIT PAR LE GOUVERIIEIENT QUE PAR LES COMMUNES, 

A DES PUCES 
par snile de démissions. par suite de rémaliona. par suite de détès. de "éalion nmelle. 

l'ROVJNCES. IIOIIUIIATJONS 1'10MUfATJ0ffB l'IO:IUNATZOl'IS l'IOMUl'ATIONB 

t ~ t .. :: .. ~ ~ -~ z: :: u .. .• :: .i :: "' ~ •.. 
" .. "' !! ·;; ·.:: h t ·;; h .. ·;; ~ ~ -~ &f] " u ,. ; .:: ; ; !! ·;; ; ; ., .. ; ; -~ •·- c,.: " ~ .... ~ •• ;, •= .::: 

-~ 1 v.: .. -:: -,:,;; ..• :; •••• "":; .,.;; "U;; ..,;; ..• -:;; - ;; = ~ ~ .: .. C 
"' :. " C 1 ê .. 

1 "* 
" ·= !: . C: " ·, " ., :;; .. .• .. ;;; ç .• .. :; ., :,, i ,. "' .:,, ,. 

" " :, ':, â ~ ~ 2 ~ ~ 2 

1 l 
' Anvers •....• 4 6 5! 39 18 4, 77 29 ! f . » 6,. . 1 • 

Brab11nt . . . . . 10 34 109 f34 47 15 Ui 45 i • - . 6 3 l! 1 

flJOJ1dre occidentale. 5 ! 26 9 !7 1 i-i4 13 • . . . 1! 1 4 • 

Flandni orientale. . 7 4 49 Hl !!l 3 107 31 . • % 3 n 4 8 f 

Hainaut. .. ; .. 7 86 96 67 43 16 104 64 . . 1 . 1:! 12 1 ! 

Liége ....... 8 f5 47 47 ..56 2.i 7! 4! . . 1 1 u ! 6 n 

LimboÙrg ..... 1 ·5 1.3 1 14 1 !O i . • • • 3 • 2 » 

r..uxembourg ••.• 16 t:I 4 1 7i 29 9 8 3 • n . 10 2 . n 

N'o.mur .-: .. . 4 18 !! 10 40 !7 30 18 t • . 1 . 6 i 3 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
ÎOTAlJX ••• 6! i6t 418 327 345 1!6 684 !51 1 1 4 4 78 !5 33 5 

- - - --------- ~ ~I - 

' 
968 1,406 16 

. "' . 
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des écoles primaires co'mmu1ialcs, faites pendant la période triennale de {875 à f87N. 

TOTAL DES NOMINATIONS 
faites 

PENDANT LA PÉIIIODE TRIENNALE 
(i873 à 1875). 

d'i1111i1u1eurs no1> di- dodemandeo f•iteopor et ri 
pl6nii!J, rahtt 1ntc lts tODJ~il, eem- 
l'a.ioriutiou prta- 111unaux,on ror,for- SOUS· l!ISTITUffOl\5 IOUS•l!ISTITU'JIIICII 
labl• du Gou,erne- miltdu parsgrapb, 
ment,eneonformi• finafde f'•rt. lOde aoavoaax •011•cJJoa 
rt du p>rogr>phe la loi ( drmaod,, (ootnaiff ( ~ 
final d, l'art. JO de en >Ulori,:,lion de uomm 
la loi. noD1mer de• candi- pour la premiëre foi• pour la premilre (of1 

1 da1Juondiplo6mts), 
1 1 

.,; 1 .; ~ .:_.~ J, J. .~ qul ont étt dina la pro,inœ), daQ111 prc,.,J11ce), 
•. t ·=; e -= g~ . i: ·c .:~~ ;; .• aë . .; 
; -; -=:?z:.;. .:=,:5 · M .: • .t " .:; ·= ;:"';J => ~ :::~.~... .E i; 'Cl .fi .: e -c, ~ 1 :! -Oë:~E "":1_;!::~ C ~ ! ~ 6 ;! 
'ï ·= f ~... ~ •• :? :, ••. C,I - •••• -t, .. e- 
cn J, ..Or!·_: ~ ...Q Coi•; «I ~ 'é] ,:- ~ C. '"'D 
g g agë=- si~n ~~ ... --= g :; c 
60 • :. - •- IS ~ - ••• •• C 8 

ll'OIIIIJ1'4TJOlll8 

ft0ll~!ll0!S IIOIBIII ,mnomu IISTITDTIICIS 

Obsen,ations. 

so 

64 

48 

62 

75 

i8 

fOO 

51 

492 

10 

H 

94 

41 

6 

46 

314 

129 I 68 

238 1 180 

166 1 54 

!02 1 133 

126 1 90 

35 1 l! 

13 1 9 

55 1 29 

1,138 

4 

30 

4 

» 

3 

8 

587 64 

1 

11 

3 

4 

i3 

» 

5 

33 

2 

88 57 

1 

9 

2 

iOS 

2i3 

t!O 

HO 

20i 

U5 

36 

86 

18 1,073 

!O 

3 

10 

6 

• 

3 

69 

159 

!6 

50 

133 

H3 

6 

30 

i 61 

50 6'7 

37 

6 

33 

3 

15 

---,----·----•---■---·---■----1----•---,----■----•--- 

99 

!,531 15!! 75 1,1!3 746 

78 



( 510.) 

XU. - É!at numé'riq.ue des, nominrtions,d'insti/ut,eurs fqit~ ff of!ke p('r le 
Gouvernement, pendant les années 1875, 1874 et 1875. 

I )1 "'1' • ,,r, 'I ' f ' ' , '",, t 

NOMBR~ 
DB l'iOi!l\'lf;,i:I~~S FAITES, PAR AISSUJ\E D'OFFICE, 

PROVINCES. 
' en ;87~. 1 en 1874.1 en 1875. 1 

Observations. 
' Totaux. 

1 

Anvers. )t ,, " • 

Brabant . 11 • " ,. 

Flandre occidentale ,, li li Il 

Flandre orientale . 5 • " 3 

Hainaut . • n • ,, 

Liégé . . . ,, ,, )t 11 

Limbourg. . . " • I> li 

Luxembourg , . lt l' 1 1 

Namur. . . 1 " li 1 

--- ---- 

TOTAUX 4 " 1 ,. . ;J 
- .. 
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XX:XJ. - Relev, compar,atif des nominations de, membres, du perspnpe_J 
enseignant des écoles primaires communales faites pendant les périodes 
de i870-i872 et de 1875-1875. 

-- - 
TOTAL NOMBRE TOTAL NOMBRE 

Dl!S 1'101Ui1i\TIONS DE !IOMl!l"ATIOIIS DES l'IOMINA'J'IO!'IS DE 110.Hll'IATIOllS 

f•U.,• c,a dt c.11iiOts de IIQdld1t.t PROVINCES. aoa cUpJO,m6a ta.Ueis ea 
•011:1 dlpl61C1ée,.. 

48731 -i874 l 187lS 48731187414875 ◄8701187-i 11872 rn10 l-i874 \ rn12 
,, ' " ' 

Anvers .•.......• 79 79 81 • ,. • 70 M 5! • 1 ll 

Brabant ........ 173 181. 180 47 1 1. 89 111 122 3 20 u 
J 

Flandre occidentale ... 84 90 76 1 2 2 70 66 50 7 5 1 
1 ' 

Flandre orientale. . . . . . 101 108 70 5 8 39 81 93 93 2 11 10 

Hainaut .•. ....... 159 1.63 169 7 8 u 121 145 1.34 32 38 1' 
1 

Li6ge •. , ..... · •• 115 97 120 1 1 i 134 107 105 5 5 3 

L1rn1>purg . . . . ... u 16 23 • 1 2 32 23 12 • 2 1 

Luxembourg. • • • • • • • 4G 53 65 3 7 10 35 33 33 6 8 2 
; 

«nmur .... ..... 53 74 54 3 2 J) 71! 48 53 1 4 3 

-- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 
TOTAUX ••••• 832 861 838 67 30 55 704 677 654 54 89 46 

- ' - - 
- - 

l!,531 f52 l!,035 189 

" 
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XXXII. - Tableau indiquant les suspensions et les révocations de membres du personnel 

NOMBRE DES INSTITUTEURS 

SVSPElôOUS P.ill LES CONSEILS C0.11.!IUNAUX, 
SVSPENDUS o'OFrlCR 

PROVINCES. dont la susi,tnsion • e~ qui on1 "' réintl5ré• qui ont donnf leur par 
lt•f• daas leur• fon•1ouns qui ont été desliluéa. aprO upiralion de le Gourernemenl. par I• Gourtr11,meo1. la p,ino. ll~miHion. 

En I F.n I En En En En f.n En I En En I En En En I En I En 
1873 1874 18'15 -1873 1814 1875 1813 187'\ 1815 1873 1874 1875 1873 1874 1875 

Au,ers •• - . . •. ,. .. • • li • !! • • • • • • JI • )) » 

Brabant •...•••. " • t • i • • • • 1 • • • .. f 

Flandre occidentale • • • D • • !. 1 » 0 • • • • ,, • • 0 

Flandre orientale. • •• 1 " • , • • " . 0 • 1 • • u • 

Hainaut ••••••.• • • ,, i • 1 • 1 • • • • • • • 

Li~ge . ... .. .. • " • !! • ' • • 1 • , • p . • 

Limbourg . . . • • • )) • 0 n » • • ,, • • " • 

Luxembourg • .. 
" • )) ,, )) ~ • • 1 • D )) • • » 

Namur. .. .. . . , • • • • t • » • . • • • • • 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
ÎO?AUX, . ... 1 n 1. 5 4 2 • 1 ! 1 1 • • • 1 

------------ - ------ - ~ 

!! H 

1 
3 ! 1 
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enseignant des écoles primaires prononcée» pendant la période triennale de -1875 ci i87~. 

TOT.AUX • 

SUSP!>~DIJS :'i . ~ 
RÉVOQUÉS D'OFFICE ~ ~ "' ... "' ... Observations. pot le: •• "" .. •••• QnJ ~~ 0 •- - <i> le ûcuvememem, printion de lnti&emenr. privation Je 1n1ilu1on1. ...- 

;,: 0 .C G ...... u.,, ..... 0 •• ~i ~ ·t 
En I En I En En l Eg I En En I F.n I ED "' ,: •• g 0 

" " 1873 187' 1875 1873 f874 1875 1873 1874 1875 e f i::. i::. 

1 1. 1 " ! • " • • ! 3 

• • • i 1 ! • •• • ! 1 

" , • ! 1 • • ,. • 3 • 

1 ! • 1 1 • • .. • . 4 

1 • 1 1. 1 1 • • • 3 ! 

" J s ! ~ 1 • • . 2 • 

1) n , • • • • • • D • 

• " 1> • • 1 • • • i " 

1 • " " 1) :1 • • • 1 1 

-- -- - - -- - -- -- -- --- --- 
(') 

H 4 3 :'l 7 6 6 n • 1) 15 

- ----- ~ - 

9 19 . !G 

•• 
i 

7!) 
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XXX]ll. - État monériqu« du, personnel enseignant dans 

NOMBRE TOTAL NOMBRE TOTAL 

des tnstituteurs, seus-lnsütuteurs, assistants, etc. des insututnces, sous-Instltutrtces, asststeates, etc. 

Communaux. Adoptés. Privés Prtvb Communales. Adoptée,. Prl,ées Prt,ées 
PROVINCES. (!ri. Sk Il lol). ,,., •• ~,1 IJlt. (h1. 1 4' b lei) • .,.,_,ICilel. 

.. ,.; .. i .. .. ,; " : :i w i: ~ :7 . : li .. 
" " .. ~ " •. - J .. " •. " •. " : " i: " " } ,'?: :~ ! :;. ,[ :!' :! ••• ! "' j ~ 

•.. -~ :J ., •• .; ;; j ~ 3 ~ .., ..: ..: ..; 
== :::: = :: :::: = 

Anvers ••.....• us " 1 ll . • 10! 19 187 8 6 151 • 3 60 150 

Brabant. . . . . . .. 786 • 10 • • • 36 6 388 !9 {6 90 1 :19 45 :15i 

Flandre occidentale. . • 510 7 4 u • • !5 49 67 3! 41 '3!! • • 71 i78 

Flamtre ortentate .... 667 3 6 u • 3 55 6i U! !! 27 241 • 3 10 236 

Halnau] . . . . •. . . 780 1 7 5 • • 40 1!7 363 i6-, 6 Hl! • !5 41 187 

Llégo . . . ' .. 665 • 4 • • • 20 75 360 1! • 8 • • 31 154 

Llmb&urg ..••..• !53 • • 4 • • 4 9 31 3 1 :16 . • • 8:1 

' 
Luxembourg. • • • . • 438 • 18 • . • 1 • 48 76 • 9 • • • 9 

Namur ...••.•. 446 i 1 • . • 3 !O 1!7 :103 • :10 . • 6 56 

-- -- -·- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4,98! t3 5:1 35 D a 286 375 t,793 449 97 1,069 :1 50 34' t,!O! 

-------- ~ .._... •.. _..,,..-..... _______ -------- .. ~ .. --.__ ------ ------------ 
4-,995 86 3 661 !/!4! :l,i66 51 1,546 

--- ~ - 
10,750 



( 5HS ) 

les écoles et pensionnats primaires au 51 décembre 187t>. 

NOMBIŒ NOMBRE PERSONNEL 
des lnstituteurs, sous-Instituteurs, assis- des institutrices, sous-institutrices, assis- ATTAClllÎ Al/X PENSJO:,'N.1.TS PBI.IIAIH.15 

tants, etc., munis d'un diplôme llUX tantes, etc .. munies d'un diplôme aux (N. o. 11 ··•sil ici du porsonnel DtlD<l1d à ,lco dia• 
bllsscm~rus OÏJ h:, él~vu ,onl Jug61, nourris tl in- 

termes de l'art. 1 0, § ~, de la loi. termes de l'art. 10, § Il, de Ja Jol. uruÎls toi.al 6. Jo foi 1. - LII.! p,rsonot:I de, ptnsionnau. 
dunl I•• éld,.,_, f,lqurnteOL un u1eroo11 nt 6~•ru pu 
dnn, et, culonuu.) 

Communaux. Adoptés. Privés I Privés Communales. Adoptées. Privées Privées 
(irl. ! d, Lt lol), proprem,nl dlu. (1r1.!del,lol), projr<IIUI dltt> ~,umi1 à 1'1n1pttlioa. Pri,6, elliêrer1t1I libru. 

1 Dlr«1..,, l Dt,tetrim DlrcclHCl •• ,t-ttneu 
el tu1ica1rurs. tti111dtirldcu. ,1 lulll1te1rs. tl lull111rl.._., 

"' ~ Ë 

i 1 
~ .. ~ ,; ~ H ~ H ~ " 'il "' "' ~ ::, " u " u :, "' ~ u "' i " " " :, u " ~ :, :, " e :, ;l :, .. 14 
,Y!' ·;;, :!: :~ 1! :~ ·! :~ ,!; u ,f :~ :~ ••• .,. -- "' i! :i :;; :i i! ..; 

li'::. - •. ·- ••• u :, .. :, 
.'.l .:l .; ~ .; " " .:i ·- " ~ " .!:! " € 

::, •. 
.=i! c:: ... ... :::; ...• ~ ... C u â ::: ,r -~ ·= :'! •• = c:: •• . . ~ ... ~ ..: .; ... :::; ..J 

t:: c:: 

37! • • • • • 8 • 183 6 3 18 Il Il 3 7 Il • • » • • • 95 

641 • • • • • • • 327 14 10 15 2 2 6 7 • » • • 53 10 40 185 

-i35 1 » • • • 4 1 65 18 4 33 » » 4 7 • 2 • !) 3 15 1 50 

463 • 1 • . . • • 186 4 6 18 . • 2 , 2 . • 5 10 34 . 118 

s:-;a . . • • • 8 " 262 32 . 5 • • H • 5 • ! 40 5 1! 14 15! 

!)57 J) ! • • • 5 10 au 6 " 2 ,, " 8 32 • • il • 4 1 5 56 

190 • " 1 . » • • 27 3 1 • • )) • • • . » • • 4 • 65 
+ 

!84 • 3 • . • » • 40 11 • 1 • • )) 1 • • • 1) 1 » • 4! 

38'7 2 • • • . t » 111 32 • » • » 2 • » • ! • • 6 • 65 

1 --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
3,88t 3 6 1 • • l!6 1i 1,51a

1

as 24 O!! 2 ! 36 54 7 2 4, 54 76 82 60 8!8 

-------------- --------- ----------- ------- -------- __.-;.-...,.,_.. __,..._,..___ ~----- ---------- ----------- ----------- ~ 
3,885 7 • 37 1,630 116 4 90 9 58 158 888 

----- ------ 
3,892 1,755 

- - ----- -------- 
3,9!9 1,849 67 1,046 

'-' - ~ 

~. 778 1,113 
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XXXIV. ~ Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef' de 
iustiuariees, les sous-instituteurs et les sous-institutrices des - 

TRAITEMENTS DES INSTITUTEURS. TRAITEMENTS DES SOUS·INSTITUTEURS. 
SUBDIYISIONS PAR CAT8GORIBS. 

NO~IDRE. , NOimnE, 1 MOi'iTANT. { MOYF.NNF. 
MONTANT, I AIOYENNF. (Chifrm rends). (CbilTre.s roods}. 

Traitements de 600 francs n " Il /2. 1,757 ,.59 (ou inrtrlturs A •• <f,ltrr,). 

- de 60t ù 700 7 4,665· 666 1,,5 29,959 696 - 701 â 800 1,,7 515,8159 765 22 17,145 771J - soi à 900 125 105,75!:l 860 19?5 172,170 885 
- 901 à 1,000 182 17!5,280 9G5 268 260,558 972 
- 1,00-1 ù 1,100 228 257,887 1,0t5 259 2152.225 1 .oss - 1,101 à 1,200 5·17 5()8,015 1, 1 GI 248 289,179 1,166 -- 1 , 201 à 1 , 500 . 529 '•12,841 1,2/Hî 251 291,/1,1)6 1,262 - 1,50i à 1,400 51,,5 468,7!H 1,5ti9 152 17!) ,/J.05 1,5t:i9 - 1 ,40{ à 1,1500 . 524 ,,,71 ,675 1 ,';.?56 102 H9,f>7!:> 1,466 - 1,1501 â 1,600 26!> 422;0211 1,!Hl5 127 200,ism 1,?179 - of ,601 à 1,700 211 M8,971 1,654 72 120,068 1,668 - 1,701 à 1,800 177 512,002 1,765 62 109,98~ 1,774 - 1,80t ù 1,900 1~8 257,051 1,8?12 28 !J2,'t82 1,874 - 1,901 à 2,000 10!5 2015,222 1,9!54 21} 49,099 1,964 - 2,00i à 2,500 . . 2H5 474,890 2,209 62 156,407 2,200 - 2,:50f à 5,000 74 2!0,229 2,841 11 5ù,560 2,778 - 5 ,oot et au-dessus 51 1H ,2!!:> 5,!588 " 11 • --- 
Totaux et moyenqes . 5,108 4,602,527 1,480 1,871 2,542,541 1,2!:i2 
Totaux et moyennes en 1872. 5,0to 4,068,264 1,5152 1,472 1,B46,795 1,0!H -- 

Différence en plus en 1875, 98 !>54,0()5 128 599 7!)B,748 201 



( 317 ) [ N• !SO. ] 

l'instructi01t gratuite et rétribution» des élèves payauts) dont les instituteurs et les 
écoles communales ont joui pendant l'année -f875. 

es 

TRAITEMENTS DES IIISTITUTRICES. TRAITEMEIITS DES SOUS·IHSTITUTIUCES. 

l'IOMDl\E. , IIOllBRE. , 
Observations. 

MO:iTA!'iT. 1 AIO\'ENNE MONTANT. 1 :i!OYENNE 
. (U1fres rub) (ll11TrtS r11d1). 

1S 2,790 1558 20 10,:188 ~28 

5 5.241 6'•8 5ti 25,295 GG!'i 

15 i0,209 779 44 55,726 767 

57 52,074 867 t58 118,408 8158 

57 54,558 964 140 157,09!) 978 

69 75,062 1,058 i70 -t80,4-t7 1,061 

H9 157,778 1.-157 H-1 1G3,554 1,158 

!lG 120,954- i,260 125 1?56,885 1,2155 

120 161,909 i,549 !)7 151,841 1 ,51i9 

9G 159,997 1,4158 100 i45,5G4 1,455 

91 H1,511 1, ?5!55 '•6 72,576 1,575 

81 155,977 1,6154 51 !:i0,419 1,626 

60 105,595 1.756 57 65,950 1,782 

5?5 64,695 1,848 10 18,892 1,889 

46 90,0HI 1,957 12 25,950 1,!)!)5 

-106 254,666 1,214 14 55,675 2,405 

16 42,500 2,644 1 2,600 2,600 

5 17,100 5,420 A • ,, 

1,057 i.565,855 1,481 f ,11H 1,568,7!)5 i, 179 

88!) i.204,585 1,555 770 745,805 96!) 

i68 561,4,t;2 126 5!)1 622,992 210 

80 
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XXX V. - Relevé numérique des cumuls exercés par les instituteurs 
communaux, au. 51 décembre 187~. 

. 
lro Caligwit. 2• Caltgori~. 3• Ca~t. I• Caligorit. TQTAVX. - - - - PROVlllCES. Clrra-eba.Qtretr Secr,laire• Re«•caa.n,lt'tc.., Arpenteurs, 

1 

ors1ni1t~ di, LtJrCIU'l 
lréNJrier. de t't H'C:CYt'UU de bie- •• r.-t •• ",:,c 1<:omèfteti, eom- llOUBftE. IIEl'F./COS. r.b,i~ue. Cômm2.t:rJ.11u.s. et cl'b..,,p1cc,. m"riç-.acl•, de. 

Anvers . . . . . . .• . 46 46 6 . GS 20,473 

Brabant •....•. 33 5î 3 6 99 3S,GOo 

Ftandra occidentale . . . jf f5 3 25 fH GG,3ïi 

Flandre orientale . . . 4-3 H 9 H 80 29,930 

Hainaut .•.. .. 112 87 f2 12 lti3 5G,6U 

Liége ....... .. 48 G3 3 6 00 23,968 

Limbourg ....... 23 t6 i . -~3 40,197 

Luxembourg •..... Î rn f 2 26 5,699 

Namur ......... 40 9~ 2 ~ f05 33,319 

- 

TOTAUX OtNtRAliX. 303 376 H 66 ï&S 285,207 



XXXVI. - Tableau iudiquan! la population des écoles primairee 1n·,rprcment 
dites, de toutes communions, cm 50 juin 187~. 



[ N• ~o. ) ( ;i20) 

VIL 

NOMBfiE D'ÉL~VES FRÉQUENTANT, AU 30 JUIN {87CI, 
(,ES a'.:cous ET l,ES PJ!!IISION!UTS (a) 

SOUMIS A L'INSPECTION. ENTIEI\EMENT LIBRES. 

PROVINCES. 1 1 j Écoles pri,Ets. Pmioanal1. 
1 TOTAL. Écolc1 communalu. fco\u adoplées. 1 lri. ! de 1, 1

0
1.) (•) 

l 1 l 1 

.; 1V1 ., .; ., 
,:: C 

1 
., C C 

~ 0 .;, t " 
0 .• " f ~ ~ ~ l!' 

"' 
.. ~ ~ i;; <.:> ;.;; <.=> <:> 

1 
rcasioauts. 

(1tJ TOTAL 

Anvers . . . 6,515 6,174 . . 1 . ~,515 j,J'i4 3,'Mt, 4,873 18 279 3,703 5,152 

Brabant .. 7,022 ~.017 300 853 " . . " 7 ,3!?? s,no 2,60Z :i,~u 471) 1,177 3,0i1 4,618 

Plnndre occidentnle. 5,0~G 1,550 068 2,791 n • . » ~,Il!)% 4,3H 3,811 5,5$5 80 408 3,917 5,993 

Flandre orientale. 7,436 6,487 1,064 1,871 . . 8,.500 8,358 3,216 3,637 438 548 3,6~ .\,165 

Ilainaut •. 5,750 3,~53 ~2-l 1,5IO . 14 297 6,187 5,'.!60) 3,0<J$ 3,011 1 310 11,130 1 3,405 1 4,750 

Liége . 5,480 5,050 7 12. u n . 5,487 5,062 1,818 3,100 D 308 1,838 :i.~os 

Limbourg. MO 0,\0 303 172 » • . . 1,146 l, Il:? 2SO 760 65 W7 315 !167 

Luxcmhonrg. . .. 1,~w 862 . 340. . . . 1,420 1,ws . 275 . 295 * 570 

Namur . 1,625 003 1"8 » '.IB 1,62.5 l,150 1,0:-,5 1,355 150 533 J,'.!O;; 1,86,<\ 

--- --- --- --- --- --- -- --- ---- ---i--- 
Torxux . 141,110 30,306 3,065 1,na • » 14 a2s 6-fo, 198 38,~H ,. ·"' ,, ... , .... r.. ,, . ... .. .... 

L ,____,.__. 
-------.:- 

8'2.6~2 52,700 



( 3i1 ) 

LES. 

NO)lBlU'. 
du 

u,.u:r, ,.u,au 
Inscrits 1--------:===-~""."'------....:,_:,.:,:::::.::;.:. j 

CD toDrormilé 1 
de l'arrllé ro1•• ,- -- ----- - - ---- - --- 

du 1 1 1 f (D) il 1'1111 tel ô.'fta- 
:?& mai 18U. Él1les C6■■1111e&. le.lis adtplées. iulrs pririei. PUJiHHh. bll11em,,.,, oà let 4Mna 

(ln. Ut 1J loi.} (D) TOTAL. 1 A10•- 

i 1 ~ 1 i I i I à I n 1 ~ .. 1 ~ 1 • à 1 . 1-= 1 i '~' i i ~!~;.~.~~rn~~i;,~;t;;n'l.~: 
4 •- a - t"- t",.,..,.. u 8-, I; o 
Q "- ~ ~ l; f -~ ~ j § !i = = - - C, "" C, 

NOMBRE D'ÉLÈVES FRÉQUENTANT GRATUITEMENT, AU 30 JUIN 48715, 
l,'ES tcot.E& l!T u:s Pllll51O1111AT8 (a) 

SOUMIS A. L'IN!tPBCTION. ENTIÈREMENT LIBI\ES, 

1 , __ .__ 1 Peuiunla. 
~a• 1 

.... (D) f TOTAL, 

-,- .. li 111 i 111~ - . - ., ,.., 

Observations. 

B,4!13 4,74:? 6,431 4,&SS • . . • . . 6,'31 4,W 580 ,~ 1 . ,, 589 1 725 

7,IIH 6,148 6,875 &,4M 210 700 ,. . . • 7,085 6,153 l,2"7 1121a • • 1,247 p,218 

5,6!17 3,5U 4,191 1,321 938 Z,021 . . • . ~.129 3,342 2,108 2,368 ' • 2,108 2,l68 

8,010 7,019 6,976 5,511 3i2 l,IIIS • . . . 1,318 6,696 1,723 1,3;3I • . 1,723 1,331 

5,74t 6,!i82 4,437 2,718 308 1,125 • • . 23 4,743 3,866 1,505 1,519 • • l,l\05 1,519 

4,178 4,625 4,717 4,MJ 1 1 . . . . 4,718 4,622 1,223 1,588 . . 1,223 1,~ 

931 ?~ 616 576 303 172 . . . . 919 748 170 120 • . 170 120 

1,15\ 791 9M !>14 . IM . . ' . . 964 669 . 100 . • • 100 

1,584 1,126 1,236 61' . 116 . . . . 1,236 790 000 1,040 • w 900 1,090 

- --- --- --- -- - - -- _,..- -------- ----- 
41,622 3J,898 36,413 26,233 2,100 5,'15 . . . ;.1 38,S.3 31,731 9,456 J I0,0091 • ' se j0,,so po,059 

-------- ~ ~ 

15,520 70,274 19,51~ 

Sf 



( 3'2~) 

COMMUNES 

NO~BRE D'i;:LÊVES FRtQUENTANT, AU 30 JUIN •875, 
LES i!cous n l,ES PE!ISIOK!UTS (a) 

SOUMIS A L'INSPECTION. EN'l'IËllEMENT Lllll\ES. . 
PROVJNCES. Éulu pri,iu. - 

llr.,1u u■■,ulu. tc,lu dopllts. Pusie111ts. 
TOTAl,, foin. Pmiomts. 

TOTAL. (lrt.tûbltl.J ,o) (o) - 
,; .. ,; " .. 1 ,;. .. " " " g " 

1 

g w C: 

~ " j t .. " :! 0 ,g 0 0 C . ::- t' ~ ~ e- .da ~ . U• .,. ~ .. ~ 
iZ 0 ;;: .. ;;: i.: .s ;;: ~ ;;: " ;;: .. ;;: C c; "' "' C C C 

AnYers •...•• 11,9'?6 10,~31 :!33 6,,5& • 150 . . 18,159 17,137 500 1,853 3'1 629 632 2,482 

Brabant, .... u,m ::!:l,311 w ~,332 . 898 . . 3~,558 31,541 2,334 5,()jS 810 2,695 3,144 7,783 

Flandre occldentnle. 23,:166 G,603 1,342 U,766 . . 79 j:)9 2~,91;7 21,5:?8 '.'.!,~;o 6,017 liO 354 2,710 6,071 

Fl~ndre orientale. . 30,MS l~,r.69 325 1'2,l5~ 186 2:., . . 31,039 28,080 l,~39 3,8!5 8 w 1,547 4,2G6 

Hainaut. ..... J8,8C! 32,014 l93 ~.m . 1,-03 58 297 39,:?93 38,989 4,2ï8 5,154 !!&) 1,503 4,~8 0,657 

Liége ....•.• ~.947 ll,~7 16l 490 . . . . 26,112 22,027 189 2,145 15 50 20i 2,195 

Limbourg •.•.. ll,364 7,J:18 • 595 . . . • 11,361 7,733 1!18 2,146 . 411 1$8 2,65? 

Luxembourg. . • . 11,639 10,:!!ro 61 186 . . . . 11,700 10,455 24 101 8 73 32 204 

Namur ••...• 18,881 16,531 17 555 " • . . 18,69fl 17,086 504 1,376 105 267 609 1,613 

--- -- -- --- --- -- -- -- - --- --- --- -- -- --- --- 
TOTAUJ: ••• 214,ll~ HS,323 2,G7i 46,030 156 2,758 137 456 217,IIO 194,5ï6 12,192 :?8,395 1,432 6,423 13,624 34,818 

~ --------- 
411,686 48,442 



( :i2S ) 

RURALES. 

NO~IBl\& 
des 

asut::,;;:;nu 1 
en conformii.! SOUMIS A L'INSPECTION. ENTIÊtU,AIEN'T UBRES. 

dt l'arréld roy•I !•) Il •·•cll Id d'ila- 
. 1 bluurarau où let •~•u 

du [c:4!,s rirErs. Pca1ittn1J. , l'enieualS. 1<>111 log9, noni-rls tl ln- 
26 moi 1843. tctlts UIIIIDUD1!e1.jgctleui1fl&s.,(lrl. t !!J 1M ,-

1 
(1>) ~OTAL. [ttlts, (a) 'l'OTAZ.. 11rui111out l !a (ol1. Lu li tlht1 drprnJ1oooar■qul 

, . , . ~ • frtqurnl<nt 11n ntcrnal, 
• • 111 lit ..: lie Ggcare:nl pas dao, e-ra .• ; -, = .; ; w ; lit c:olmaon. Oo l~s • rtn1ti• 

.:::. f" .= C)o ..:: f:" ~ f" ~ 1n~ 1,tc ld ,1,"es des 
~ ~ ~ ~ f J ~ '3 ~ ltcolt'I primaire, . 

1 1 
'. ! 1

• J_ 
1• ? ! 1--.-,.;.1-. . 1 1 1 • 

NOMBHE D'tLtVES FRÉQUENTANT GRATUITEMENT, AU 30 JUIN •8i5, 
r.ES ÉCOJ.ES E'r f.ES l'J:l'ISIOJ!IATS (a) Observalion.s. 

14,477 12,443 11,245 6,304 llS ~,11(1 . 100 . . 11,363 10,314 1;5 814 . • 176 814 

36,202 31,986 31,609 23,'36 63 3,9~9 • iGS . . 31,96? :?S, 133 908 l,~11 . • 908 1,90! 

16,784 U,578 14,061 3,731} 001 8,1SI . . . . 14,961 12.s11 sss 1,81',S . . ~ l,!!68] 

27,97!> 22,a,o tl,380 10,587 22? -;,sso 166 ~7 . . 21,;8& 18,391 ,;; 918 . . t5 0181 

41,:,SO 38,5~ 29,051 24,561 240 3,666 . 661 . .. 3'1,HI 28,888 1,8!5 2,406 . • l,t-2J 2,.ws 

19,777 17,395 18,456 15.?68 123 ~l . . • . 18,~iO ,a,6:!0 !IO 1,016 .. w 1,016 

8,161 5,t63 7,080 4,493 . 299 . . . . 7,0&0 4,;9z • 630 . • . 850 

8,006 7,13& 5,503 4,!138 21 :?3 . . . • 5,5:!5 4,901 1 . 1 711 . 1 . 1 . 1 71 

15,363 14,151 13,139 11,SSJ u 415 . • . . 13,153 12,008 1 3W 1 7881 . 1 48 1 300 I 836' 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---1--1--:--1--1--,--- 

188,385 16i,540 152,714 104,900 1,703 :?0, 155 1611 t,ïSG . . IM,6J3 13&,8tl 

,,n 1"•"'1 
. 

1 
43 3,968 IO,ï-60, . 

--- ---------- ----- 
$2,925 '.!90,.\44 l4,i08 



VILLES ET COMMUNES 

NOMBRE D'tLÊVES FRÉQUENTANT, AU 30 JUIN 4875, 
LES ÉCOl.l!S ET I.ES PtllSJOl'l!IATS (a) 

SOUMIS A. L'INSPECTION. ENTIÈRE~IENT LIBRES. 
PROVINCES. 

IKeolu rommnoalu.l tcoles adoptées. 1 }~1~ t~~--) Ptnional1. Éules. 1 l'tllÎtlUII. I 
(O} 

TOTAL, ,., - 
TOTAL. 

~I - .. 
1 1 

.. 
1 

.. ~ .. .. C 

~ 
C: •• C C: C: 

1 ~ 
0 0 .. 0 :! e- i ë- - 0 .• 0 i:- f •. I': •. t •. 

~ J .. .• ., - ;;: '-' ;;: '-' ;;: "' .;; '-' :.. "' :.: "' Cl •.. 
t 1 

l 
Anvrrs .•.... 24,441 15,405 ,33 6,756 . 150 . . 2-l,6H :!!!,311 4,3U 6,7:?6 M 908 4,395 7,634 

Brabant ••...• 42,439 31,228 441 6,185 . 698 . . 42,S.'!O 38,311 4,936 8/129 1,280 3,lsn 8,216 ll,401 

Flandre occidentnle , 28,592 8,153 2,310 17,557 • . 70 159 30,981 :?5,869 6,401 12,:!02 256 762 6,~7 12,~ 

1 
Flandre ,,;,.1,1, .. , ,,,,.. j "•'" 1,389 U,0l5 1'6 ~1 . . :19,539 36,US 4,7M ,,.,2 446 œl) 5,201 8,4SI 

Hainaut. . • . . . 44,592 35,467 816 6,73~ . 1,453 n 594 45,480 44,249 7,373 8,76.~ 5110 2,612 7,9&3 11,4117 

Liége .••.... f 31,m l 26,M1 I ml so2 I 1 i 
31,599 ?1,089 2,0!7 5,245 1.5 358 2,0.2 1 5,6(13 . . 1 . . 

1 
1 

Limbourg • . . . • l 12,20!1 1 8,078 1 3031 767 1 1 
' . . ; • 1 ~ 1 12,612 1 8,8151 408 1 '.l,006 1 651 6181 '73 1 3,5".-i 

l 13,059 1 11,151 1 61 1 ml 1 
! 

Luxembourg. . . . . . i • 1 • 1 13,120 1 11,663 1 24 I t«I 1 81 38BI 32 1 83, 
1 
1 

1 20,506 1 17,494 1 ni ml 1 
1 Namur •••••• . - 1 - 1 28 1 20,523 1 18,245 1 1,659 1 2,;31 1 255 1 8001 1,814 1 3,&31 

---•---•---,---·---,--- --1--1---1---■---,---•--·--•---•--- 

TOJ"AU:X ••• 1255,229 IJ75,719 1 5,742 1 53,752 11;6 2,159 1 1s1 1 1s1 1261,~08 1233,o:zo l 31,~21 1 ss,œ2 12,969 l11,a11J 3~,793 166,349 

' 1 1 ~~- ,-------- 

494,328 101,142 



UURALES RÉUNIES. 

l'IOJ\fBRF. 
du 

ur.u:u ,.umus 
lnserill 1 , 1 

NOMBRE D'ÉLÈVES FRÉQUENTANT GRATUITEMENT, AU 30 JUIN ◄Sî!S, 
· 1,F.S ÉCOLES l!T J,'1!5 Pl!l'ISIONl'IATS (a) Observations. 

•n •onformilt! 1 E:OUMIS A L'INSPEC'J'ION, 1 EN'J'IÈREJ\IEN'J' LIBRES. 1 de l'arrftt! r•y•I · .(a) li s'agit. iei d'a!I•• 
d 

1 

1 0 1 1 hl11s•m•nl• nu 1•• •lh•• u • • ~calu ti1les. Pmiooaats: 
26 mai 1843. Ecoles touumal~ .. tules adoptm. (lrl, ! fo ,a loi.) (~I TOTAL, ~ nco•- : """.""'"n'"'.'""""'.~-~•:: 

- 1 1 .. l 1 .. 1 1 .. 1 1 ~ 1 1 - . -- --· .. --- - 1 C • C:: C . C , &:: • _ n O e O (1 o en- O Ill Q :! O 

: [ ~ :;;:: f~ =~ ~ Ë:: 
r.:, "- C "-. ~ CL t.~ w c.!J "- Cl 

1 11 •• , •• l'm1oneats. ·-· (a) TOTAL, 
1 
~ .. ,~ .. •. 

C " .. " 
1 
. 0 C ~ l:' " ~ 
., 

" ;;: ;;: - le ~ 

••••• 1 "-·~ , ,, •••• Il, 149 118 4,110 . 100 . . 17,794 15,350 756 1,5391 " 1 n 1 7MI 1,539 

43,383 1 38,132 38,774 28,889 273 4,649 . 768 n . '39,047 34,306 2,155 3, 1791 • 1 . 1 2,1551 3,179 

22,4il 1 18,119 18,252 5,051 1,839 10,802 . • . 20,WJ 15,853 2,G'l3 4,236 . . 2,663 4,236 

•• J6,t).l5 29,359 28,356 16,098 564 8,735 1811 257 . . 29,106 25,090 1,768 2,249 . . 1,768 2,240 

47,324 43,532 34,3118 27,279 546 4,791 • 661 23 34,934 32,7M 3,330 3,92'> ' " . 3,330 3,9?5 

24,555 22,221 23,173 19,889 124 353 n . • • 23,297 ... ,.T .. 2,6041 " 1 . 1 1,3221 2,604 

9,092 6,688 7,696 5,069 303 471 . . 7,999 5,540 170 9iOI . 1 . 1 1701 970 

9,220 7,925 6,467 5,452 22 178 . ~ 6,489 1 5,630 1 . 1 1711 . 1 " 1 . 1 171 

16,917 15,277 14,375 12,25? 14 541 . . . . 14,389 12,798 J,260 1,828 . 98 1,2601 1,926 

--- --- --- --- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- --,-- 
230,007 l 198,4311 189,157 131,133 3,80 3 34,630 186 1,786 • 2-1 193,140 167,572 13,424 20,701 . 98 13,424 20,799 

~I -:-1 ~ 

428,4<15 34,223 

8~ 
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XXXVII. - Tableau indi'quant la populauon des écoles primaires 

VIL 

NOMBRE D'ÉLÈVES FRÉQUENTANT, AU 3l DÉCEMBRE ~875, 
LES tcor,is i>T f,ES P.BIISIONNAT8 (a) 

SOUMIS A L'INSPECTION. ENTIÈREMENT LIBl\ES, 
PROVJNCES. 

Éœlu commmlu. Écolts ~doplhs. Kcoles pri,,u. Peuioaaals. Étoles, Pmieaaal1. 
(Jrt. t ., 1• 1,1.) i•) 

TOTAL. 
(a) TOTAL, 

~ .. ~ .• .; 1 ,; ..; ; " " i " 
1 

R 

~ 
•• .; t" i 0 w ;; ] 0 0 w ~ ~· 0 1 :::- .. ~ r l!' .. " .,. .. .. " i;: n iZ • ,.. ~ J ,;: 0 .;: " .;: .:3 ë;: " C " " 1 "' 

.o\nYer& ••.•• , 11,991 5,341 . . • . . . 6,901 5,341 3,650 4,838 18 287 3,sa 5,12$ 

Brabant. ..... 1,~aa 6,291 311 649 • • . " 7,740 7,140 2,539 3,603 470 1,1~ 3,009 4,761 

FlaJ1dre occidentale. 5,551 1.022 1,063 .2,910 • . . . 6,614 4,Sil 3,917 5,675 os 414 4,0)~ 6,080 
' 

'Plandre orientale •• 7,17~ 0,339 1,064 2,230 • . • . 8,839 8,569 2,U27 3,840 78i 607 3,712 4,447 

B11lu11ut •••... o,:m 3,?86 435 1,584 . . 15 297 6,721 5,61>7 3,408 3,700 310 1,148 3,718 4,038 

1 

Lh!ge, , ...•• 6,026 5,604 8 16 . . . . 6,034 5,620 212 740 . 6ta 212 813 

Limbourg •.... 013 929 303 113 . . • • 1,216 l,102 252 795 60 iso 3p ',75 

Luxembourg. . • . 1,382 894 13 405 . . . . 1,59::i r,W9 . 303 . 2{!5 . ~98 

Namur ...... 1,U9 1,078 . 175 . . . 3:; 1,09 1,288 1,105 1,305 155 4~2 1,ioo l,?47 

--- ·-- --- --- --- --- -- -- --- -- --- -- -- -- --- -- 
' ' Touox ... 43,995 31,884 3,197 S,351 . • 15 332 47,208 40,~7 1~0016 24,898 1,826 4,59S 19,912 29,493 

---- ---i 
i 

87,775 49,405 
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proprement dites, de toutes communions au 5 f décembre i 87!'S. 

LES. 

NOMBI\E NOMBRE D'ÉL'f:VES FRÉQUENTANT GRATUITEMENT, AU 3~ DÉCEMBRE ◄875, 
des LES ÉCOLES ET LES PUSIO!IIIATS (ai Observations. 

E■USfl P,U!Ytt.t 
in.tcrits - e:, conformi" sousus A. L1NSPKCTION. ENTIÈI\E~IENT LIBRES. /al Il a'ngll ici d',ta- de l'arrt~ royal bfüsements oil le• t!lt,u 

da 
Écelu r.t■■■-~lu. tr.tles a4opllts. Éfe!ts pri,Eo. rwi•1111J. tctltJ. Pusit1uls. 10..i lo~t!•, nourris et in- 

26 m•i 1843 (lrt. Ut L, Ili l (4) 
TOTAL. (o) TOT.AL. 11ru11s laut A la fols. Les 

dlhes d•pen,aonnus qui 
fréqutnh:nt un ex.ternai. - .. .. .. 

. 1 
. - 

1 ~ 
. - · ne llg11ren1 pu dan, en ., 

~ 
,:: " i a i .. . •• ,i •• " J1 " ] eolonne,. On le• • reruel• t" ~ - 0 f " - t t 8. ë- gnt!< aree lu Ilhes du .. ~ e- ~ .!! .. .;: ;; C :.: .. :;; .• - ~ :; ~ ~ ;;; éeoles primaires. 

"' "' <.:: 
"' 

C ;Z "" ~ "" 

6,114:l 5,GM 6,904 5,007 . . . . . . 6,9M 5,007 l\13 115 . . 575 71~ 

1 

7,MII 6,833 7,118 6,000 un 7".JI . . • . 7,~ &,ns 1,249 1,296 . . 1,249 1,296 

5,856 3,619 ~,621 1,125 1,0:!8 2,13? . . . . ~,64~ 3,557 2,187 2,UO . . 2,187 2,440 

8,175 7,112 7,1»2 •.~2 666 1,921 • . • . 7,708 6,873 1,058 4!15 . . 1,038 485 

li, 162 4,841 4,706 3,250 $2 910 • . . 23 S,!t>1 4,183 1,610 1,670 . . 1,610 1,070 

5,007 ,,828 4,778 4,610 2 1 • • • • 4,';80 -i,620 103 33-i . . 103 334 

949 776 658 582 303 173 . . . . 961 755 172 l!O . . 172 110 

1,260 816 1,177 MS 13 178 . • . . 1,190 733 . 120 . . . 120 

1,545 1,016 1,363 7111 . 116 . . . . 1,363 83:l 600 975 . . 800 976 

--- --- --- --- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -~ -- 
43,088 35,0SS 38,,:!6 ?1,106 2,6U 6,1$1 • . . 23 0,010 33,286 7,75$ 8,145 . . 1,754 8,145 

-- - --------- ' 
78,1'3 74,3.,6 15,899 
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COMMUNES 

NOMBIŒ D'ÉLtYES FREQUENTANT, AU 3f Ot:CEMBRE 48715, 
us t.co,.u ET us PE1uro11iun (a) 

SOUMIS A L'INSPEC1'10N. ENTIÎ:J\ElllENT LIBl\ES. 
PROVINCES. 

t<fln uu1ulrs. t<flrs uepfitj. tq!tsprhfts. fmi111ut,. 
Éc.ld. 1 Pmittull, Urt. f., •. Ill. l (4) TOTAL, <•• TOTAI.. 

.; ,ii .. - .. - ,i - ,: 

i ,: C: 

~ " t= 

~ " " " l C: .. 0 f .. 0 .. :! ë t: ë 0 t' :: f t' .. f' •. .. ë;; ~ ïi: i.: ., ;;: 13 ;;: Q ~ i;; ë <!) <.:> <= "- ... - 
1 Anvers .•.... 20,ffl 11,0$5 460 7,911 . 166 • 1 • ?1,:?93 19, 15:? 707 1,028 36 1118 743 ,,5~6 

Brabant. • , .•• 40,1167 28,249 137 G,030 . IIG8 . . 40,79t 35,247 2,632 5,:MO 796 ?,756 3,328 8,0!'6 

Flandre occidentale. 26,16$ 7,316 l,61l0 16,113? . . 81 168 %7,!ll!I 24,318 3,?08 7,26? 181 397 3,389 i,6S9 

Flandre orientale .. 37,222 16,3~ 353 U,70IJ 210 220 . . 37,185 31,3?7 2,1.U !1,,60 86 1,063 2,100 6,8?3 

Hainaut ••...• 48,219 38,637 318 S,47!1 . 1,650 ?1 3» ~,llU 46,101 4,S69 11,':!39 ~ 1,,01 4,684 7,640 

Liége •• .. . . . . 27,566 22,890 181 :,00 . . . J9 27,748 23,'35 i58 4,031 70 242 828 <l,273 

Limbourg •.• 12,330 7,741 . 680 . . . . 1?,330 8,4?1 164 2,346 . ◄67 )64 2,813 

Luxembourg . • • . 15,376 13,412 19!1 196 . . . • 15,575 13,710 48 m B 73 56 319 

Namur ••...• 21,000 18,133 10 615 • . . . 21,100 18,748 6U 1,503 80 ◄28 721 1,931 

--- --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- -- -- --- --- 
ÎOTAUl' , • • 249,457 163,811 3,327 5.l,080 ?JO 3,00. 158 M:? 253,152 220,~7 U,i5! 34,655 l,:.S:? 7,◄45 16,303 4?,100 

---------- ~~ 

4i3,609 58,-11)3 
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R:lil\ALES. 

NOl\l8ll.E 
des 

Ell'UT.S ,urau 1------------------------------,r----------------l io1crit1 • 
en eonformltf 

de l'arrt!td royal 
1 du 1 

26 moi 1843. 

NOMBRE D'ÉLÈVES FRÉQUENTANT GRATUITEllENT, AU 3f DÉCE~DRE f87!'.>, 
LES ECOJ.l!S ET LES PE!fSIO/OU.TS (a) 

SOIJMIS A L'\NSl'ECTION. 

,; 1 1 1 d d I fcol,s pritfcs. oco u commuoa es. ~cole,a optles (I • d 1 1 l 
ri ..• 6 J 01 

l'co1ioonats. 
(a) TOTAL. 

ENTIEll.f.U&NT LIIll\F.S. 

ico!es. 

..; 
C 
0 ~- 
"' 

l'miuuCs. 
(a) TOTAi,. 

Observat.iom. 

(Il) Il t'agll ici d'lb• 
bliSkmtoot où les tlbu 
IOUt loJU, D0Urti5 ,cl io 
SlrUÎ!S IGUU la fols. Les 
flf<t1 d, p,nsio.ooau qui 
lrtqUC'atenr on t'J.&eroat, 
ne fi,;urent p11 dan• cc-s 
rolonnn. Ou les :s rensci~ 
gnt!, evee lu élt!,ei du 
écolt1 primaires~ 

·•~,-321 .1 13,062113, 706 1 tl,080 1 200 1 5, 1491 . 1 1201 . 1 • , 13,996 1 12,258 1 Jr.O ) o:n1 • 1 • 1 16')1 93J 

., 
' 

35,959 •1 32,-052136,370 1 26,5591 l!O 13,0~51 • 1 781 1 • 1 .• 1 36,480 1 30,3~51 541 1 2,053\ • 1 • 1 5411 ~,053 

·1 ' 
,. l8,062'11~,082:1 •~.773 I 4,248 r,218110,2031 • 1 . 

1 
. 

1 
• , W,9'JI I U,451 1 6281 1 ,8l7 I • 1 • 1 6:?SI J,85i 

' 
31;037 24;300 W,073 11,625 235 0,435 2IO 220 . . u.,~18 2l,~ 139 1,571 108 bi Z-\7 l,GSS 

42,220 39,744 38,358 30,630 720 3,0JÇ . 810 . . 38,578 35,C65 2,038 :?,327 . . 2,~ 2,3::7 

20,370 17,860 19,GSI lll,U21 145 3:,2 . . . . I0,80/l 17,:nJ 190 :?~~J . . 190 !?,:??9 

8,336 6,463 7,777 r,,023 . 381 . . " 7,777 1 5,404 I • 11,0731 • 1 • 1 • 1 1,1)73 

8,190 7,218 7,063 6,965 59 48 . . . 8,022 1 7,013 1 • 1 99( • 1 • 1 • 1 99 

1s,s11 1 u,as2 14,255 l?.1363 3 453 . . . 14,2&8 1 1.2,8)1) 1 309 1 SW( • 1 • 1 mJ 8".6 

-•----------,-1---1-1-,- 
,,,, •• , ""·'" '"·"' "'·'" , ••• "·"' "' ,.~, 1 • • "'·"" I"'·"' '·"' "·"' ..• 1 " 1 '•"'I ••••• 

--- ..____, 
1 ----~ 

365,229 _:J 1 17 ,Z1i7 
' 1 

85 
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VILLES ET COMMUNES 

NOMBRE D'hÉVES FRÉQUENTANT, AU 3i DÉCEMBRE 4875, 
J.ES ÉCOLES ET LES PE!ISION11AT8 (a) 

SOUMIS A L'INSPECTION. ENTIÈREMENT LIBRES, 

PROVINCES. 
Étoles tolllDIBOales. fi:oha adoplhs. Étoles priThs. PmiDDUlS. Peasiomts. 

(lrt. ! dt li lol.) l«) 
TOTAX.. itolu. (o) TOTAi., 

.,; ., ~ ., ., 1 ~ ., ,; " :J " " " " l ~ " .; " ~ f ~ 
0 

~ ~ •. ~ :J & 0 ~ 1 ~ .. •.. r " iZ .• .. .• " .. ë C .;; <!I ;;: " ;;; ë .;; " ;;: u ;;; Cl i:: 

Anvcr, ••.•.. 27,824 16,396 400 7,931 . 166 . . 28,:1.84 Zl,493 4,303 6,ï66 54 905 4,'17 7,671 

Brabant. . . ~8.095 34,~40 41$ 6,879 . 968 . . 48,543 42,387 5,071 8,943 1,:?GO 3,914 6,337 J2,BS7 

Flandre occidentale. 31,716 8,938 2,73~ 19,ïSI . . 81 ios 34,529 28,857 7,125 12,937 219 811 7,404 13,748 

Flandre orientale .. 44,997 2?,737 1,417 16,939 210 220 • . 46,0:?.4 39,896 5,03! 9,600 871 1,670 li,902 11,270 

Ilsinaut, M,400 42,423 753 7,003 . i.cse 92 632 55tlJ5 51,768 7,9'.17 10,021) 605 2,549 8,602 12,578 

Liége ••. . . . 33;5Ul 28,49~ 180 ~22 . • . 39 33,780 29,055 970 4,780 70 306 1,0,0 5,086 

Limbourg .. . . . 13,243 8,670 303 853 . . . . 13,~46 9,523 416 J,141 60 647 476 3,788 

Luxembourg. • • . lG,958 14,306 212 703 . . . . 17,170 15,009 48 5t9 8 368 56 917 

Nnmur •. . . .• . 22,53!) 19,211 10 790 . . . 35 21,~49 20,036 1,746 ~,808 235 870 1,981 3,678 

--- --- --- --- --- --- -- -- --- --- --- --- -- -- --- --- 
TOTAUX ••• 293,4&3 195,715 6,524 61,UI 210 3,004 173 674 300,300 261,024 3l,76i 59,553 3,448 12,0IO 36,215 71,593 

----- ----- 
561,384 107,808 
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RURALES RÉUNIES. 

NO)IBBR NOMBRE D'ÉLËVES fRtQUENTANT GRATUITEl\lENT, AU Jf DÉCEMBRE 48ïll, 
dH 

LES #;cous ET LES PEl'ISIOUAT8 (a) Observations. Dl'.a,11 Ut•HJ 
inurilJ - ea co11(<1n1>ÏU SOUMIS A L'IN!lJ>ECTIO?<I. ENTIÈREMENT L!Dl\ES. de 1'1rrl14! royal (o) li •'•gll Ici d'4!1Q• 

bllsaonotnts 01) lu éli!Yea d■
ii,lu «-•111f11J. f.ala d,pliri- tulea pri11eJ. Pmionab. 

tcoln. Peuinu!J. 1on1 iogf•, nourri, elin- za ••• ; ,su. (lrt. l ft 11 lol.) (sJ TOTAL. (a) TOTAL. llrUÎII IUUI • J• folt, J,09 
tlè,es de penoioon11, qui 
fr,iucnlent an ulernar, .; .. .. ; .. .. . .. .. ne ~urent pos dan, eu "' ~ 

C i C i ~ " .. " i "' ~ " 1 a col~nn••· On leu rensei- 0 0 ~ " ~ 0 ~ 0 ~ •. f" f" r u ::- r ;; gnés e,ee les éle•u du . i;; • ii: ~ i;: .. i4 .. ;;: .'.; ;.; .. ~ ;;:: .. i.:: école1' priEQgirea. .., r,:, . ., .., " " .., 

22,:!63 18,168 20,610 11,996 :!90 S,149 . 1~ . . 20,900 17,:?& 744 1,648 • . ·m 1,648 

43,~ 38,985 43,548 J~,m 390 3,781 . 781 . . 43,936 31,121 1,790 3,3'9 . . 1,700 3,349 

23,918 18,701 ~.m 5,673 2,UG 12,Jl!I . . . . 22,640 18,008 2,81~ 4,:!9i . . 2,61~ 4,29ï 

39,21% 31,412 33,115 16,5i7 901 11,356 210 220 . . 34,226 28, 1!>3 1,197 2,056 108 87 1,3-05 2,143 

47,3&!? 44,585 43,063 33,859 ~72 4,S:!6 . 810 . 23 43,6-15 39,'.!48 3,648 3,997 • . 3,o,s 3,09; 

25,977 22,688 2-1,'30 21,540 147 353 . . . . 24,566 !?1,893 293 2,563 . • 293 2,563 

!l,:!85 ?,239 8,'35 S,605 303 554 . . . . 8,738 6,159 172 J,183 . . 112 1,183 

9.450 8,0lt 9,140 1,5:?ll 72 2?6 . . . . 0,212 7,746 . 219 . . . 219 

17,117 15,478 15,616 13,079 3 56:) . . • . 15,ü!?I 13,648 1, 19, 1,801 . . 1,199 1,801 

--- --- --- --- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- 
238,154 205,218 ?16,362 1'8,438 4,924 38,&9 210 1,931 . 23 223,4~6 l89,24l 11,SSS U,113 108 87 ll,966 21,200 

.____..,...___ -------- -- 
-i-13,372 412,737 33,166 
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XXXVIII. - Tableau indiquant pour l'année scolaire !874-f 87a : t0 la fréquentation 
définitivement l'école dans le cours ou 

NOlJDRE TEMPS TEMPS NOMBRE 
da PBIID.\NT LEQUEL PBIIDAIIT LEQUEL D:&8 lllNJ'Al'IT8 ll'l8CJUT5 cboqu• éeele ebaqoc ëeete 

iCOLES doit ltrr ou,erlC pcndanl PROVINCES. •••• a tft 
COMJIS 0Jf..6.LZ8 icrmu du rfglemea.c. OllYetlC lUl "ht,. L'AIIN2E SCOLAIRE. 

cl - - 
1 

adopù ••. :1011s11 E DE souas IIOHBRE DE JOURS l:lcves gr11ui11. Élt•u payaou. Uour, pltiu•/· üours pleins). 

Anvers . . . . . 50?i 244 240 59,967 11S,956 

Brabant . . . . . 605 240 254. 88,177 12,256 

Flandre oecidcntale. . 4159 264 265 45,2~0 25,082 

Flandre orientale . 491 2:SG 257 66,947 26,225 
' 
' Hainaut • 896 246 242 87,077 25,728 

Liége • . . . 580 252 245 ?H ,579 18,545 

1 Limbourg . . . 227 2ti9 21$2 16,H'i5 9,141 i 

Luxembourg. . . 506 260 2156 i7,441S i6,994 

Namur . . . :5153 2;;5 21St 51,11:S 15,1415 

TOTAUX ET MOYENNES • 215! l 4,622 249 44.1,710 161,050 , 
J 

-, 

602,740 ! 
1 



( 3:53 ) [ N• ?SO. ] 

des écoles primaires, communales et adoptées; 2° le nombre des élèves qui ont quitté 
à l'eœpirotion de l'année scokiire. 

DURÉE 
de I• 

NOMBRE DES ÉLÉ\'ES 
QUI O:'IT QlJITTt: DY.fJ!IITlYE.IIE!lT L0ÉCOLE 

Flll-'.QUltNTATIO)i l'IE L'llcou. 1-------------:-------------1 
••11aa-wulr F•U 

(Total des jours Je prt!,ene•.J I uQ c,our# eo•pt.,, d'o6cutl"•• 1 "" eo11r• eoJDplol tl'ét11•e-. 

Pu•,r 1 1 lesi!levt• gratuiu. 1 le, élln• pnyants. ~!êr•• gr,tgit,. Éft!res poyanu. 
Pour ~'.lh•• grotui11. , Ûi••• p•yanu. 

Observatiom. 

i98 199 1,652 -t ,-t53 1 4,868 1 -t ,599 

ssu 195 2,401 80-t io. 9150 1,694 

2t4 2-16 786 1,H0 ü,t96 2,9215 

214 2H- 1,992 t ,610 7,464- 2,982 

195 203 1,994 1,857 9,424 5,M5 

i!l8 180 1,21H -1,079 6,890 2,618 

i67 1 -t72 584- ?î29 i,1529 1 7HS 

162 1 172 ::1151 768 1,5155 1 940 

203 1 5!i0 i,886 t ,074 2,405 1 712 

194 196 12,877 9,941 5t,088 17,728 

195 22,818 68,816 

91, 654- 

84 
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XXXIX_. - Liste des livres en 11saye pour l'e.nseignen1e11t dans les écoles 
primaires. 

PROVINCE D'ANV~RS. 

RELIGION' ET !IOIIALE. 

Gcmakkelijkstc vragcn en antwoorden van den kleinen Mcchclschen catechismus. 
Klcine l\lcchelsche eatechismus, 
Catcchismus of christelijko lccring. 
llfechclschc catechismus met uitlcggingcn, 
Klcine schriûuur, 

SYLLABAIRES ET uvnss DE LF.CTUIIE, 

Lecsbock voor volksscholcn, door Troeh. 
Aanvnnkctijk lccsonderrieht, door )linn:1crt 1•11 Yihlrrs. 
Kinderlust. Lccsbockje voor tic langste klns (l'cnoln op hct nnnvnnkclijk lcesontlerricht}, 

door :1li11nacrt en Vilders. 
Premier livre de lecture, basé sur les principes psychologiques, par Jaeubs. 
Deuxième livre de lecture, par le même. 
Livret de lecture à l'usage tics commençants, par Peigné. 
Le petit écolier, par l\1110 Terryn. 
Second et troisième livres de lecture française, par M11t Tcrryn. 

LIVlif.S ns LECTUIIE COURANTf.. 

Lcesbock voor volksscholcn, door Troch. 
De kindervricnd. Lcesbock tcn gcbruike der volksscholen, door Van üricsschc. 
De delïstoflcn. De plantcn. De dieren, door Jacobs. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
L'ami des enfants, P.11r Leroy. 
Livres de lecture 1i l'usage des écoles de garçons et des écoles de filles, par Van Hollebeke. 

Ll'VRES DE LECTURE lllXTES, 

Klcine schriftuur, door Claesscns. 
Bijbelsche gcschicdenis in beknoptc verhalcn voor de jcugd. 
Nouvelle bible de l'enfonce, par l'abbé Boulaers. 

LIVIIES POUR L'ENSEIGNEMENT DES LANGUES, 

Gronclregcls der Ncderlandschc spranklccr, door Van Becrs. 
Oefcningen op de grondregels der Ncdcrlandschc spranklocr, door Van Bcers. 
Aanleiding tot hcl vervaardigen van Ncdcrlandschc opstcllen, tcn gebruike rlrr lngcrc 

scholcn, door Robyns. 
Practische leergang voor het cerstc ondcrwijs in de frnnschc taal, ingcrirht volgcns de 

natuurlijkc wijs waarop het kind zijnc mocdertanl leert, door V:111 West. 
l.ccrgang om den Vlarningcn fransch le lcercn, door Mortier. 
Nicuwc lccrgang voor het onderwijs in de fransche taal op de Ncderlandsche volksscholcn, 

volgcns den zelfzoekendcn lccrvorm bewcrkt, door Ilobyus, 
Fransehe ocfcuiogen met de noodigc spraakkunstigc aanwijzingcn en ophehleringcn. 
Éléments de la grammaire française (lexicologie), par Yan Il ollebeke. 
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Exercices sur la grammaire française, ou devoirs grnmmaticnux, par Van Hollebeke. 
Éléments de ln grammaire frnnçnisc (syntaxe), par le même. 
Exercices syntaxiques, pur le même. 
Éléments de grammaire française, par Mouzon. 
Devoirs grammaticaux â l'usage des écoles primaires, par le même, 

SYSTSJIE 1,llGAL DES POIDS ET MESUIIF.S ET ÉLÉMENTS DO CALCUL, 

V crlrnndeling ovcr het rckcncn uit hct hoofd, door Kleyer. 
Het nicuwe stelsel van munren, matcn en gcwichten, door Stock mans. 
Bcginselen der cijferkunst, door Kleyer. 

GÉOGRAl'IJIE. 

Aai'clrijkskundigc beschrijving van België, door Soudan. 
Bekuopte anrdrijkskunde, ùoor Germain. 
Klcinc aardrijkskunde voor België, door Tcrncst. 
Klcine ni las, door denzelfdcn. 
Manuel de géographie ù l'usage des écoles primaires, par Germain. 
Petit cours méthodique de géographie élémentaire, par ~louzon. 

lllSTOIRI!. 

Klcine geschicdenis van Bclgië, door Ternest. 
Kcrn der geschicdcnis von B<'l~ië, door dcuzelfdcn. 
K leinc gesehiedenls van België, door Genonceaux. 

~~CRITURE ET Or.SSIN LINÊAIIIE, 

Le dessin mis à la portée de tous, par Hendrickx. 

l!IUSIQUE. 

Eerstc liedjes voor de jeugd, door Willems. 
Dricstemmigc Iiedcren voor de sohnoljcugd , door dcnzclfden. 

TENUE DES LIVRES. 

!Uanucl des sciences eommercialcs, par Lcclcrcq. 

PROVINCE DE BRABANT. 

RELIGION ET l!ORAl,E. 

Le petit catéchisme de Malines. 
De kleine Mechclsehe catcchismus. 
Nouvelle bible de l'enfance ou leçons amusantes et instructives sur l'ancien et le nouveau 

testament, par Boulacrs. 
Nieuwe bijbel der kindsheid of vermakelijke en lecrrijkc lesscn nit bel oude en nieuwe 

testament, door Boulacrs. 

SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURE. 

Livre élémentaire ou première instruction pour les enfants qui apprennent à lire et à écrire, 
par Braun. 

Nouveau livre de lecture ou choix de morceaux d'une difficulté graduée, par le même. 
Petits contes à l'usage des écoles primaires, par Dupont. 
Premier et deuxième livres de lecture, basés sur les principes psychologiques, par Jacobs. 
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Les animaux, par Jacobs, 
Les plantes, par le même. 
Les minéraux, par le même. 
L'ami des enfants, par Leroy. 
Nouvelle méthode de lecture en six leçons, p:it· Ernond. 
Une rie lecture, 1 ••, 2° et 5• parties, pnr le même. 
Livres de lecture /1 l'usage des école, de garçons et ries écoles de filles, par Vun Hollebeke. 
Leesboek voor volksscholcn, cloor Troch. 
l.eesstclscl, door Mo1·tier. 
De dicrcn. De plnnten. De delfstoflen (5 dccltjes), door Jacobs. 
De kindcrvriend, door Leroy. 

LIVRES POUi\ L'F.NSF.IGNF.llENT DH LA LANGUE &IATEI\NELLE, 

Éléments de grammaire française, par Mouzon. 
Ileeucil de devoirs gmmrnaticnux, par le même. 
Éléments de ln grammaire française, lexicologie, par Van Hollebeke. 
Éli\mrnts de la grammaire française, syntaxe, par le même. 
Exercices sur la grammai1·e française, lexicologie, par le même. 
Exercices syntaxiques, pnr le même. 
Exercices orthographiques, pnr Emoncl. 
Grammaire française théorique ri pratique, par le même. 
Grammaire française élémentaire, par Collard. 
Cours de langue mntcrnelle, par Braun. 
Grondregels der Ncderlandsche spraaklecr, door Van Heers. 
Oefeningen del' Nederlnnrlschc spranklcer, door dcnzelfrlen. 
Grondbeginselcn der Ncdcrlandsclre spruakkunst, door Germain. 
Oefcningcn op de grondbeginsclen der Ncdcrlanùschc sprankkunst, door dcnzelfden. 
Berste beginsclcn der Ncdcrlundsehc sprnaklccr, door Roucourt. 
Li:ergang om tien vlnmingcn fransch te lecrcn, door Mortier. 
Practisehc lcerwijze om den Vlamingen de fransche tanl uan le lccrcn, naar de wcucn der 

zielleer ingericht (5 dcelen), door Verbessem. 
Leçons élémentaires de langue Ilarnnnde, par Vandriesschc. 

SYSTÈME LÉGAL DES POIDS ET !li SUI\CS ET ÉLÉIIENTS OU CALCUi,. 

Aritlnnétiquc des écoles primaires, par Wattier. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par Kleyer. 
Traité ch: calcul mental, par le même. 
Manuel de calcul mental, par De Meulder. 
Prnetisch rckenbnek ten gcbruike der lagcre seholen, door Pictersz. 
Le système métrique mis à la portée de l'école primaire, par le même. 
Nfouw stelsel van maten, gcwichtcn en munten, door Stoekmans. 

GÉOGRAPIIIE, 

Description géographique, industrielle, commerciale cl administrative de la Belgique, par 
Soudan. 

Aardl'Îjks bcschrijving van België, door Soudan. 
l\lanucl de géographie, par Germain. 
Beknopte aardrijkskunde, door Germain. 
Géographie des commençants, pur Joly. 
Atlas de géographie, par Callewaert, 
Kleinc aardrijkskunde Yan Belgiê, door I'crnest , 
Éléments de géographie, pur Dufief. 
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DISTOIRE, 

Kern der gesehiedenis van België, door Ternest. 
Petit abrégé de l'histoire de ln Belgique, par !lfoke. 
Premières notions de l'histoire de Belgique, par Genonccaux. 
Kort bcgrip der geschiedenis van België, door Gcnonceaux. 

ÉCRITDflE ET DESSI:'< Lll~ÉAIRE, 

Nouveau cours d'écriture, par Callewaert. 
Écriture anglaise, par De Jaeger. 
Calligraphie nationale, par Poffé, 
Méthode d'écriture, par Dierckx. 
Le dessin mis à la portée de tous, par Ileadrickx, 

MUSIQUE, 

Reeueil de chants notés, par Braun. 
Kooren voor jongenssebolen en voor meisjesscholen, door Destanbcrg en Miry. 
Dricstemmige liederen voor de schooljeugd, door Willems. 
Eerste liedjes voor de jeugd door denzclfdcn. 
De zangschcol, door Wat.erkeyo. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

RELIGION ET IIORALE, 

Cateehismus of christelijke leering, door Faict. 
Nicuwc bijbcl der kindsheid of vermukclijkc en lcerrijke lessen uit het oud en nieuw testa- 

mcnt ; naar hct Iranseh, door Boula ers. 
Nouvelle bible de l'enfance, par Boulacrs. 
Petit abrégé de l'ancien testament, p11r Decorte . 
Prières avec explication prescrites par M. l'évêque de Bruges. 
Bijbcl der christelijkc kindsheid of verkorte gcschicdcnis van het oud en het nicuw testa 

ment ; vrij naar het Iransch, door de Noirlieu. 

SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURE, 

Leesstelsel naar de methodeleer van den Eerw, heer De Coster, door l\lorlicr. 
Livres de lecture basés sur les principes psychologiques, par Jacobs. 
Les animaux, les plantes, les minéraux, par Je même. 
De dieren, de planten, de delfstolTen, door Jacobs. 
Kinderlust, door MinnacrL en Vilders. 
Algcmccn Nederlandsch leesboek, door Robyns. 
Dicht-en prozastukkcn, door l'tlinnaert. 
Phénomènes de la nature, par Jacobs. 
Livres de lecture 11 l'usage des écoles de garçons et des écoles de filles, par Van Hollebeke. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 

LIVREi POUR L'ENSEIG~EIIENT DE LA L.ll'iGUE MATERNELLE. 

Grondbeginselen der en oefeningen op de Nederlandsche spraakkunst, door Germain. 
Nederlandsche spraakkunst en oefeningen op de Nederlandsche spraakkunst, door Vanneste. 
:Mcthodischc denk-en styllcer ten gebruike der Ncderlandsche volksscholen, door Robyns. 
Trapswijzc ontworpcn styloefcningen, door llubcrtz. 
L'éducation dans l'école primaire au moyen de l'intuition et du style, par Destcrhe. 
Volledige cursus der fransche taal, dom· Mortier. 
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Éléments de la grammaire française, par Vap Hollebeke. 
Lexicologie des écoles primaires, par Larousse. 
Nieuwe leergcng voor het ondcrwijs in de Iransche tuai op de nederduitsehe volksscholeo, 

door Robyos. 

SYSTÈllE LtGAL DES POIDS ET HSIJRES l!T tLÊlfl!NTS DtJ CUCUL, 

Eerste grondbeginselen der beredeneerde rekenkunde, door eco oud kostscboolbouder. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par Kleycr. 

GtOG11APDl6, 

Manuel"de géographie, par Germain. 
Beknopte aardrijkskunde, door Germain. 
Atlas de Callewaert. 

BISTOII\E, 

Belgische geschiedenis voor de volksscholen, door llubertz. 
Kort begrip der geschiedenis van België, door Genonceaux. 
Kern der gesehiedenis van Belgfë, door Ternest, 

tCRITURE ET DES511'( LINÉAIRE. 

Cours d'écriture, par Callewaert, 
Le dessin mis à ln portée de tous, par llcndrickx. 
Nouveau cours d'introduction au dessin lioéoirc, pnr Landrien. 
Cours intuitif el méthodique du dessin à main libre et à l'aide d'instruments, par l.eroy. 

MUSIQUE. 

Liedersolfege, door Van Gheluwe, 
Solfégc des enfants et des écoles primaires, par Garaudé. 

TEfilJE J)l!S LIVRl!S. 

l\lnnuel des sciences commerciales, par Leclcrcq. 
Cours pratique de tenue des livres, par Oc Hestia, 

.\DTI\ES BilANCIIES ENSEIGNÉES. 

Lecsleerboek over de eerstc beginselen der natuur- en scheikunde, toegepast op den land- . ' 

bouw, door Deleu. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

RELIGION BT ■01\AU. 

Catcchismus der bcginnendc. 
Groote l'tlechelschc catecbismus. 
Klcine heilige gcschiedcnis, 
Groote hcllige geschicdenis. 
Cateehismus der feestdagcn. 
Catéchisme des commençants. 
Grand eatéehlsme de Malines. 
Petite histoire sainte, 
Catéchisme- des fêtes. 
Bible de l'enfance, par de Noirlieu. 
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SYLLABAIRES 6T LIVRl!S DE Ll!CTURI!, 

Aanvankelijk leesonderricht, door Mionnert en Yilders. 
Kinderlust, door l\linnaert en Vilders. 
Leesboek voor volksscholen, door Troch. 
ABC bock 1•10, 2& en 5• lecsbockcn, door Vandcn Steene. 
Aanvankelijk ler.s- en schrijf onderricht, door V :m Syngel. 
Leesbocken voor lagere scholen, door Van Hollebeke. 
Kindervrienù 1•1• en 2•, door Van Dricssche. 
Lezingen voor de hoogste klas, door Van Hauwaert. 
Leesbockcn geregeld volgens het omstandig programma, door de cornrnissie van het 

4,d• régiment. 
Lcesboek voor de beginnende leerlingen, 1'1• en 2° afdeeling, door Van Goethem. 
L'ami des écoliers, par Leroy. 
Livres de lecture, I, II, Ill, 1 V, V, VI, par Van Hollebeke. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
Livrets de lecture, par Jaeobs. 
Le petit voleur, par Terryn. 
Livres de lecture 1-4, par Pieterzs. 
Nederlandsch leesboek, door l\Jinnaert. 
Dicht- en proza stukken, door denzelfden. 
Vlaamsche kunstschat , door Willequet. 
Leesboek voor volksscholen Il en III, door Troch. 
Les phénomènes de la nature, par Jacobs, 
Lecture française, par la commission du 4e régiment. 

ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE IIATERNELLE. 

Beknopte Nederlandsehe spraakleer, door Heremans. 
Inlciding tot de practlsche spraakleer, door Verbcssem. 
Practische lccrwijze om de Ylamingen de fransche taal te leercn, door denzelfden. 
Nieuwc leergang voor het onderwijs in de fransche taal, door Robyns. 
Grondrcgels der Nederlan<lsehe spraakleer, door Van Beers, 
Grondbeginselen der Ncderlandsche sprankkunst, door Germain. 
Practisch onderricht in de moedertaal, door Torfs. 
Practische leergang voor het aanleeren der fransche taal, i•to en 2° deel, door Van West. 
Éléments de grammaire française, par J\louzon. 
Devoirs grammaticaux, par le même. 
Abrégé de la grammaire française, par Noël et Chapsal. 
Lexicologie des écoles, par Larousse. 
Éléments de grammaire française, par Van Hollebeke. 
Exercices sur la grammaire française, par le même. 
Exercices syntaxiques, par le même. 

SYSTÈME LÉGAL DES POIDS ET MESURES ET ÉLÉMENTS DU CALCUL, 

Traité d'arithmétique élémentaire, par Kleyer. 
Toegepaste rekenkunde, door D en E. 
Système des poids el mesures, par Stockman. 
,\ritbmétique,, 1 ••, 2°, 5• et 4• parties, par des frères de la doctrine chrétienne. 
Practische rekenkunde, door M01·tier. 
Appareil pour démontrer le système métrique, par Level. 
Rekenkunde, door Jl~yer. 
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GÈOGRAPlllE• 

Aardrijkskundigc bcschrijving van Belglë, door Soudan. 
Description géographique de ln Belgique, par Soudan. 
Klcine aardrijkskunde van Belglë, door Terncst. 
Nieuwe atlas voor volksscholen, door Van llauwaert, 
Descriptions géographiques, par Soudan. 
Géographie des commençants, par Joly. 
Description géographique, industrielle, etc., par Soudan. 

IllSTOIRE, 

Premières notions de l'histoire de Belgique, par Gcnonccaux. 
Kern der gcschicdenis van België, door Ternest. 
Abrégé de l'histoire de Belgique, par A. J. 
Principaux faits de l'histoire de Belgique, par Gcnonccaux. 

ÉCRITUI\E ET DESSIN LINÉAIRE, 

Exercices de belle écriture, par Callewaert. 
par De Jaegher. 

Schoon schrijf- en tecken kunde, door Dcsmedt. 
Le dessin mis à la portée de tous, pnr Hendrickx. 
~chrijfmcthodc, door Van Droogcnbrocck. 

IIUSIQOB, 

Méthode, par Miry. 
Manuel des principes de ln musique, par Gevaert. 
Koorcn uit de werkcn, van Miry. 
Lieder solfège, door Van Gheluwc. 

TllNUE DES LIVRES. 

La tenue des livres en partie simple cl en partie double, enseignée en quelques leçons, par 
Callewacrt. 

GYMNASTIQUE. 

Gymnastique scolaire pour garçons et filles, pal' le capitaine Docks, 
La gymnastique à l'école primaire, par Drics. 

GÉOMÉTRIC. 

Practischc mcetknnde, door een ondcrwijzer. 
Burgcrlijken fruitkweek, door Burvenich. 
Snoei der Iruitboomen, door denzclfùcn. 
Belgisehe gronuwcl vertaald en opgeleerd, door Torls. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

RELIGION sr MORALE. 

Bible de l'enfonce, pal' l'abbé de Noirlieu. 
Petite histoire sainte, par Boulaers. 
Histoire sainte, suivie d'un abrégé sur la vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ, par A. M. D. G. 
Les évangiles traduits de la Vulgate avec des réflexions pratiques à l'usage des écoles chré- 

tiennes, par A. M. D. G. 
Catéchisme historique, par Fleury. 
Catéchisme ou sommaire de la doctrine chrétienne, par Mr l'archevêque de Cambrai. 
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Explications des vérités fondamentales de la religion, par un ancien curé. 
Grand catéchisme, par Labis. 
Méthode pour la première communion, par le même. 
L'explication plus ample des choses nécessaires au bon chrétien, par le même. 
Bxplleations des premières vérités de la religion, par des curés <le Namur. 
Le catéchisme de "Malines, par le cardinal Sterckx, 
Bijbcl der christelijke kindsheld, door de Noirlieu. 
Korl bcgrijp der christclijke lcering, door denzelfden. 

Sl'LLADAIRES E'r LIVRES DE LECtUI\E. 

Livres de lecture élémentaire, n°5 1, 2 et 5, par Braun. 
Lecture élémentaire, n•• 1 et 2, par Jacobs. 
Lectures élémentaires et graduées, n•• ·2 et 2, par Rningo. 
Méthode de lecture basée sur les principes psychologiques, par Jacobs. 
Livre élémentaire ou première instruction, par Braun. 
Livres de lecture à l'usage des élèves des divisions inférieures des écoles primaires, par 

Emond. 
Livre de lectures graduées, historiettes et conversations enfantines, par Dupont. 
Nouveaux petits contes populaires pour les enfants, par Schmit. 
Nouveau livret de lecture à l'usage des commençants, par Peigné. 

• Syllabaire chrétien, par Duvivier. 
l\léthodc lexicologique de lecture, par Larousse. 
l\lélhode de lecture avec exercices d'écriture, par Franck. 
Nouvel abécédaire chrétien contenant les principes propres à apprendre 11 lire en peu de 

temps, par le même. 
Premier et deuxième livres de lecture, par Van Hollebeke. 
Ecrstc lecsboek om aan kinderen lctters te lceren en dcrzelvcr samcnvocgtng lot Icuergrepcn 1 

door Decoster. 
LIVRES DE LECTURE, 

Livres de lecture à l'usage des écoles primaires, par Jaeobs, 
Les animaux, les plantes et les minéraux, par le même. 
Les phénomènes de la nature, par le même. 
Petit manuel de politesse, par Buqcellos. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
L'ami des écoliers, par la Société d'encouragement, à Liégc. 
Choix de lectures, suivi de devoirs de style, par X. 
Livres de lecture à l'usage des écoles primaires, n°• 1, 2, 5, 4- et 1>, par Van llollcbekc. 
Cours d'hygiène, par Dcwcz. 
Derde lcesboek tcn gebruike van roomsche scholen, door Vandcn Steene. 
Tweede leesbock bevattcnde korte en gemakkelijke Ieesocfcningen, door Dccostcr. 

LIVRES DE LECTURE IIIIXTES. 

Bible de l'enfance, par de Noirlieu. 
Trailé élémentaire d'instruction morale et religieuse, par le même. 
l\lanucl de morale pratique et religieuse, par le même. 
Histoire sainte, suivie d'un abrégé de la vie de Notre-Seigneur, par A, 1\1. O. G. 
Nouvelle bible de l'enfance, par Boulacrs 
Vijfde lecsbock ten gebruike van roomsche scholen, door Vandcn Steene. 

LIVRF,S POUR L'ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE IIIATERNELU, 

Nouvelle grammaire, par Noël et Chapsal. 
86 
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Exercices sur ln grammaire Irançaise ii l'usage des écoles primaires. - Lexicologie, pnr 
Van Ilollebeke, 

Exercices syntaxiques, par le même. 
La lexicologie des écoles. - Lexicologie du premier âge, par Larousse. 
Grammaire des commençants, par G. n. 
Cours théorique cl pratique de la langue française, par Péters, 
Exercices de grammaire et d'analyse grammaticale, pnr le même. 
Exercices gradués de style, par Braun. 
Devoirs grammaticaux. - tJéments de grammaire.Irançaisc, par lllouzon. 
L'éducation à l'école primaire nu moyen <le l'intuition et du style, par Destcxhe. 
Grammaire du jeune âge ou ,Jéfinition des dix parties du discours, par Loriaux. 
Petite encyclopédie du jeune â{{e préparant les élèves i1 l'étude «le l'orthogrnphc, par 

Larousse. 
Abrégé de la gram moire française, par Noël cl Chapsal. 
Dictées sur les homonymes et les paronymes, par Le Petit. 
Traité complet d'analyse et de synthèse logiques, par Larousse. 
Cours pratique de style élémentaire, par Robyns. 
Cours théorique et pratique de langue française, pnr Poitevin. 
Grnmmaire élémentaire, par le même. 
Grammaire scion l'Acndémic, par Lucan. 
Grammaire française élémentaire. - Exercices grammaticaux, par Collard, 
Exercices lrnnçais, par Noël et Chapsal, 
Eerste beginselen der nederduitsche spraakkunst, door Pietcrsz. 
Kortbondige praetische nederduitsche sprankkunst, door denzclfden. 
Verznmcling van opstellen, gesehikt voor de Belgische jcugd, door A. l\l, ,\. 
Dictionnaire français-flamand, par A. M. A. 

SYSTÈIIE LÉGAL DES POIDS ET MESURES El' Él.illENTS DU CALCUi •• 

Petite arithmétique, pnr Wattier. 
Arithmétique, par le même. 
Arithmétique élémentaire, par Raingo. 
l\féthode pour le calcul mental, par Klcyer. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par le même. 
Cours d'arlthmélique théorique et pratique, pnr Lorinux, 
Système métrique démontré d'après l'appareil dit : 1lléthode Level. 
Nou,·cllc arithmétique, par Ritt. 
Traduction de l'ouvrage français, par Raingo. 
'I'heoretisehe en practische rekenkunde, door Pictersz. 

GtOGRAPIIIE. 

Petite géographie de la Belgique, por Emond. 
Géographie, par Duvivier. 
Description géographique, industrielle, commerciale et administrative <le ln Belgique, par 

Soudan. 
Géographie des commençants, par Joly. 
l\laouel de géographie, par Germain. 
Allas de géographie moderne, par Ilartholomcw. 
Géographie de la Belgique, par Raingo. 
Nouvelle géographie complète de la Belgique, par Cnllewaert. 
Petit allas de ln Belgique, par J. D. 
i~léments de la géographie française, par Von Hollebeke. 
Grondbcginselen der nardrijkskundc, <loor Landrien. 
Anrdrijkskunùc voor eerstbcgiunenden, door D. L. 
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IIISTOlllH, 

Petit cours d'histoire nationale, par Dumont. 
Leçons d'histoire nationale, par Emoncl. 
Petite histoire de Belgique, par A. ~I. D. G. 
Histoire de Belgique, par G. D. 
Précis de l'histoire de Belgique, par Gcnoneeaux. 
Alwégé de l'histolre des Belges, par Itningo. 
Petit abrégé de l'histoire <le Belgique, pm· i\lokc. 
Abrégé de l'histoire de Belgique, par J. J. F. 
Beautés de l'histoire de Belgique, par Wntticr. 
Kcrn der geschiedenis van België, ùoor Ernest. 

ÉCIIITUIIE ET DESSIN LINÉA rns. 

Cahiers, n°• 1, 2, 5, li-, 5, par De Jaegher. 
Cour·s élémentaire de dessin linéaire :1 vue, par Licol. 
l\Iodèlcs méthodiques d'écriture anglaise, par Descarnps. 
Cahiers, n00 1, 2, 5, 4, 15, 6, système complet de belle écriture, pat· Cnllewaert, 
Le dessin dans les écoles primaires, par Van Mol'ke. 
Guide pour l'étude et l'enseignement du dessin linéaire :"1 vue, pat· Wante. 
Cahiers divers, par Wattier. 
Dessins pour les petits enfants, pnr Bernier. 
Le dessin à la portée de tous, par Hendrickx. 
!jQ modèles d'écriture cu1·s1vc et l'onde, par la Société d'enenurngement. 
Cahiers divers par Landrien, 
l\lcthocle om gernakkelijk te lceren schrijvcn, door Landrien. 

&!USIQUF., 

Chants des écoles primaires, par Braun. 
Solfége des enfants cl <les écoles primaires, par De Gcnondé. 
Le chansonnier des écoles, par Acrls. 
Recueil <le chants notés, par Braun. 
Premiers éléments de musique, par Dencfve. 
Cours de chants d'école, par d' Aveline. 
Méthode pour apprendre la musique en peu de temps, par Fétis, 

TEXUf. DES I.IVRES. 

Nouveau traité de tenue des livres en partie simple et en partie double, ptlr un professeur. 
Manuel des sciences commerciales, par l\lcrtcn. 
Cours de commerce théorique et pratique, par un anonyme. 
Cours de tenue des livres, par un anonyme. 
Tenue des livres en partie simple, par un anonyme. 
La tenue des livres ou cours complet de comptabilité commerciale, par Vannier . 
l\Ianucl des sciences commerciales, par Leclcrcq. 
Tenue des livres ù l'usage des sœurs de Notre-Dame. 

AUTRES BRANCHES ENSEIGNÉES. 

Gymnastique des jeunes filles et des demoiselles (adultes), par Docx. 
Traité élémentaire de gymnastique avec chants notés, par Lnisné, 
Traité de gymnastique élémentaire et raisonnée, par Schmitz. 
La gymnastique ù l'école primaire, par Dries. 
Notions des lois organiques de l'Él11t, de Ill province et Je fo commune, par Collard. 
Ln Constitution belge, par Braun. 
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Droit constitutionnel, par Dewez. 
Droit constitutionnel, par De Rcstia. 
Cours d'hygiène, par Dewez, 
Êlémcnts de la longue néerlandaise, por Hooscs. 
Cours théorique et pratique de langue flamande, pat' Van Dricsschc. 
Cours de langue flamande à l'usage des Wallons, par Cines. 
Cours élémentaire de langue flamande, par Devos, 

PROVINCE DE LIÉGE. 
RELIGION ET MORALE, 

Instructions pour Je premier âge, par l\I. l'évêque de Liége. 
Catéchisme du diocèse de Uége, par le même, 
Katholischcr Kateehismus Iûr den Iugend und Volksunterricht. 
Ilômischer Katcchismus zum Gcbrauchc der Kindcr, welche zur ersten hciligcn Communion 

vorbcrcitct wcrdcn. 
Klcinc Mcchclschc catcchismus of cnderwijzingcn voor de kleine kindcrcn en voor degenc 

die zich bereiden tot de ecrstc communie. 
Klcine llfcehclscl1e cntechismus of onderwijzingen nwr de kindercn die zich nog nieL 

berelden tot de eerstc communie. 

SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURE. 

Livre de lecture, ·I '", 2• et 5° parties, par Emond. 
Enseignement simultané de lecture et d'écriture, par Lonny. 
Livre élémentaire ou nouveau syllabaire, par Snyckers. 
Premier et deuxième livres de lecture, basés sur les principes psychologiques, pat· Jacohs. 
Les trois règnes de la nature, par le même. 
Lectures graduées (4 parties), pnr Dupont. 
Livre de lecture, ,pe, 2e, 5e, '•" et /je parties, ii l'usage des écoles primaires de garçons, par 

Van Hollebeke. 
Le même ouvrage en 5 volumes, par le même, 
Livre de lecture, 110, 2°, 5°, 4° et 1)0 parties, ù l'usage des écoles primaires de filles, par le 

même, 
Petite encyclopédie du jeune âge, par Larousse. 
L'ami des enfants, par Leroy. 
l'llanuel de politesse, par Buqcellos. 
Livre (le lecture, par Braun, 
Erstes Lesebneh fiir den Sehreiblese Unterricht, 1 tc• und 2t •• Ileftehen, von llenckels. 
Zweitcs Lesebueh für Primârschulen, 110' und 21er Theil, von Ilenekcls, 
Lecsbock voor volksscholcn, 11•, ~d•, 5d• en 4do stukje, door Troch. 
De dieren, de planton en <le delfstoffen, 110, 2d0 en 5d• stukje, door Jaeobs. 

LIVRES DE LEC'fUBE MIXTES. 

Bible de l'enfance ou histoire abrégée de l'ancien et du nouveau testament, pat· de 
Noirlieu. 

Manuel de morale pratique et religieuse, par un anonyme. 
Die biblischc Gcschichtc des alleu und des neucn Testarncntcs, fürkatholischc Volksschulcn, 

von Businger. 
Bybel der christelijke kindsheid of vcrkorte gesehiedenisscn van hot oud en het nicuw 

testament, door de Noirlieu. 

L,Ul:lUZ MATEBNEl,LE. 

Éléments de la grammaire française, par Von Hollebeke. 
Exercices sur la i:;rammaire française, ou devoirs grammaticaux, par le même. 
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Grammaire française théorique et pratique, par Emond. 
Exercices de syntaxe et de conjugaison, par Michel et Itapet. 
Principes de grammaire, par les mêmes. 
La lexicologie des écoles, par Larousse. 
Exercices de style, par J. J. G. 
Exercices de style, par De Restin. 
La clef de la grammaire, par Dasoul. 
Dcutsche Sprnchlehre mit Uebungs Aufi:;abcn, für Primârschulen, von llcnckcls, 
Grondregels der Ncdcrlandsche sprnnklecr-, door Van lleers. 
Oefenlngen op de grondregels der Ncdcrlandsche spraakleer, door den zelfden. 
Gronrlbeginselcn der Nedcrlandsche sprnakkunst, nnar de grondstclllngcn der berocmste 

volksondcrwyzers bewerkt ten gebruike van de lngere seholen, door Germain. 

SYSTÈME LÉGAi, DES POIDS ET MESURES ET ÉLÉMENTS DU CALCUL. 

Traité de calcul mental, par Klcycr. 
Traité élémentaire d'arithmétique, 1•0, 2•, 5° parties, par le même. 
Traité du système métrique, par Collinge, 
Arithmétique, par Ritt. 
Arithméliquc, pnr Dasoul, 
Arithmétique, par Braun. 
V crhandeling over hot rckenen uit het hoofd, door Klcycr. 
Ilcginselen der eyfcrkunst, door denzelfdcn. 

GEOGRAPIIIE, 

Manuel de géographie, par Germain. 
Géographie, par Duvivier. 
Géographie élémentaire, publiée par la Société d'encouragement, i1 Liége. 
La géographie des écoles primaires, d'après la méthode de Lebrun et le Béulle. 
Beknoptc aardrijkskunde, door Germain. 

HISîO!I\E. 

Précis de l'histoire de Belgique, par Genonccaux. 
Leçons d'histoire nationale, par Emond. 

ÉCnITURE ET DESSIN LINÉAlRE. 

Cours simplifié d'écriture. - Cahiers, par Callcwacrt, 
Nouveau cours d'écriture, par De Jaeghcr. 

nJUSIQUE. 

Chants d'école, par Bouillon cl d'Avelinc. 
Recueil de chants notés, par Braun. 

LANGUES ACCESSOIRES, 

Grammaire française pratique, spécialement destinée à l'usage des écoles alleman des de la 
province de Luxembourg, par Uenckcls. 

Nieuwe lccrgang voor hct ondcrwijs der frnnschc tan] in de Nederlandschc volksscholcn 
volgcns de zelfzockcndc lcervorrn bewcrkt , 1•t• en ~Jo aldecling, door Robyus. 
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PROVINCE DE Ll.\lBOURG. 

A. Écoles primaires tles communes fluma11cles. 

RF.LIC.ION F.T !!OIIALE. 

Gcmakkclijkste vragcn en antwoorden van den klcinen Mechehchen eatcchismus. 
Klcine l\lcchelschc catechismus, 

SYLLABAIRES lT LIVRES 01:: LECTUnE, 

Leesboek voor volksscholen, door Troch. 1•1•, 2J• afdcellng. 

LIVRES DE LECTOII?. COUllA~Tf.. 

De kindervriend. l.cesbock ten gcbruike der volksscholcn in België, door Van Driossehe. 

LIVRES o~; LECTURE l!IIXTl:S. 

Bijbelsche gesehiedenis des oudcn en des nieuwen testaments, door Timmermans. 

LANGUE MATERNELLE. 

Berste beginselen der Nederlancfschc spraaklcer, cloor Roucourt. 
A1mleiding lot hcr vervaardigcn vun Nederduitsche opstellen, <loor Hobijns. 

SYSTÊ)IE LtGAL oss POHlS F.T IIF.SOI\E', ET ÉLF.!lf.,~TS ou cn.cui., 

Yerhandeling over het rekenen uit hct hoofd, door Kleyer. 
IJcginselcn der ejjferkunst, rloor dcnzclfden. 

CÉOGfiAl'IIIE. 

Bcknopte aardrjjkskunde, donr Gcrmnin. 

HISTOIRE. 

Kort bcgrip der geschicdenis van Ilclgië, door Genuuccaux. 

ÉCRITURE ET DESSIN I INIL\11\ll. 

Engolsch sehrift. Trapswijze schrijlvoorbccldcu, door De Jacgcr. 
Le dessin dans les écoles primaires, par Van Mnrckc. 

MUSIQUE. 

Eerstc liedjes voor de jeugd, rncthodiseh gerangschikt, door Willems. 

TEl'WE DES Li\'AtS. 

Manuel <les sciences commerciales, par Leclercq, 

UVIIES SBIIVAN'f .\ L1EN5t:IG:XElll-:NT ns u LAIIGnE Pn,INÇAISE. 

Nieuwe leergnng voor het onderwijs in de fransche laal op de Ncderlandscho volksscholen 
volgens den zelfzockcndcn Ieervorm bcwerkt, door Robijns. 

JI. Écoles primaires des communes wallonnes. 

I\ELHllON ET MOIIALB, 

lnstructions pour le premier âge, ou choix des demandes et <les réponses du catéchisme de 
Liége, 

Catéchisme du diocèse de Liégc, 
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SYI.UDAlRF.S ET UVRllS DF. U:CTURf.. 

Nouveau livret de lecture à l'usage des commerçants, publié par la Société d'encouragement 
pour l'instruction élémentaire, à Liège, (Méthode de lecture de Peigné.) 

!,IVRES DE LECTCIBE COURANTE. 

Livret de lecture à l'usage des commençants, publié par ln Société d'encouragement pour 
l'instruetion élémentaire. (Lecture courante, seconde partie.) 

L'ami des enfants, par Leroy. 

LIVRES DE LECTURE MIXTES. 

Ilistoire biblique de l'ancien et du nouveau testament, par le docteur Schuster. 

LAl'IGUB 11.tTER;îEUE, 

Éléments de grammnire française, pnr !Uouzon. 
Exercices gradués de style, par Braun. 

SYSTÈME LÉGAi, DES POIDS ET MESURES ET tLf:IIENTS nu CAI.Cl!L 

Traité de calcul mental, par Kleyer. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par le même. 

GÉOGRAPHIE. 

!\lonncl de géographie, p111• Germain. 

IIISTOIRE. 

Précis de l'histoire de Belgique, par Genonceaux, 

ÉCRITURE ET DESSIN LINÉAIRE. 

Ècriture anglaise. l\lodèles gradués, par De Jaeger, 
Le dessin dans les écoles primaires, par Van l'tlarcke. 

MUSIQUE. 

Recueil de chants notés, par Braun et Pi~é. 

'fENUE »ES 1.IVRES. 

'.\l:rnuel des sciences commercinlcs, par Leelercq. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

livres français. 

RELIGION ET HORALE, 

Catéchisme du diocèse. 
Bible de l'enfance, par de Noirlieu. 

SYLLA!JAIRES Er LIVRES DE LECTURE, 

Premier livre de lecture, en 2 parties, pour apprendre n lire et à écrire (y compris 4 tableaux), 
par Hcnckcls. 

Lectures graduées, 2c, 5c et 4° parties, par Dupont • 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
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UVRES OE LECTUIIB NllTE, 

Bible de l'enfance, par de Noirlieu. 

LANGUE !IIATERNELl,E, 

Grammaire et exercices, par Van Hollebeke. 
Grammaire, par Noël et Chapsal. 
Exercices grammaticaux, par Mouzon. 

SYSTÈllE LÉGAL DES POIDS ET tlESURES f.T ELl!IIENTS VU CAi.COL. 

Arithmétique, par Kleycr. 

GÉOGRAi'IIIE. 

Géographie des écoles primaires, par Duvivier. 
Manuel de géographie, par Germain. 

IIISTOIRE NATIONALE. 

Précis de l'histoire de Belgique, par Genonceaur. 

Livres allema11ds. 

RELIGION ET MORALE, 

Catéchisme, par Scouville. 
Bible, par Schmidt. 

SYLLABAIRF.S ET LIVRES DE I.ECTURE. 

Livres de lecture, par llcnekels. 

LIVRES Oil LECTURE a!IXTES. 

Bible, par Schmidt. 

LANGUE MATERNELLE. 

Grammaire et exercices, par llcnckels. 

LANGUE l'RANÇAIS!o. 

Grammaire française pratique, par Ilenckels. 

SYSTÈHE l,ÉGAL Dl:S POIDS ET MESUIIES n ÉLHDEJIITS OU CALCUL. 

Arithmétique, publiée par la Société d'encouragement de Li1:ge (édition allcmaudc.] 

PROVINCE DE NAMUR. 

HELIGION ET MORA.LE. 

Petit eàtéchisme ou sommaire de la doctrine chrétienne. 
Catéchisme historique contenant en abrégé l'histoire sainte, par Fleury. 
Explications des vérités de la religion. 
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SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURE, 

Syllabaire, par Marique. 
Livres de lecture basés sur les principes psychologiques, par Jacobs, 
Livre <le lecture, par Braun. 
Livre de lecture, 1 ••, 2• et 5° parties, par Emond. 
Exercices d'écriture et de lecture, 5 parties, par E. J. D. 

LIVRES DE LECTURE, 

L'ami des enfants, par Leroy. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
Livre de lecture à l'usage des écoles primaires de garçons (1 rc et 2° parties), par Van 

Hollebeke. 
Livre de lecture à l'usage des écoles primaires de filles { 1 ,e et 2c parties), par le même. 

LIVRES DE LECTURE MIXTES, 

Histoire abrégée de l'ancien et du nouveau testament, par de Noirlieu. 

LANGUE MATERNELLE, 

Éléments de grammaire française, par Van Hollebeke. 
Exercices sur la grammaire française, par le même. 
Exercices de lecture, de mémoire et d'orthographe, par Damas. 
llésumé succinct rie grammaire Irnnçaisc, par Damas et Hubert. 
Exercices de langue, par les mêmes. 

SYSTÈME l,foAL DES POIDS ET ~IBSURES ET ÉLÉMENTS OU CALCUL, 

Traité de calcul mental, par Kleyer. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par le même. 

GÉOGRAPHIE, 

Géographie, par Duvivier. 
Petit cours méthodique de géographie élémentaire, par Mouzon. 
Géographie, par Duficf. 

HISTOIRE. 

Précis de l'histoire de Belgique, par Gcnonceaux. 

ÉCRITURE ET DESSIN, 

Cours élémentaire de dessin linéaire, d'arpentage et d'architecture, par Henry. 
Le dessin mis à la portée de tout le monde, par Hendrickx, 
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XL. - Relevé des écoles où l'on enseigne des matières facultatives, conjointement avec 
Situation au 

VIL 

Une langue autre llts 
que l'histoire nationale. La géographie. le dessin linéaire. La tenue des llrres. notions de géométrie 

tl la langue maternelle. - 
d'arpentage. - - - - - 

ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÊCOLES ÉCOLES ÉCOLES PROVINCES. ~ ~ ~ 
1 

~ ] ~ 2 ~ ] ~ ] ~ ] ~ ] " ~ i .. " " " ~ .;, C 
";; ... ;; :: .:; . ;; -~ ..; ;:. •• •.. . ~ ;. :- ~- .• ~- " " . ., " . ., 

" .,, •.. - " .. - ,:; 'i " ~ .,- . ., " •:; (J •;, u :~~ 
'"- Cl 

•:, Cl ::, ~ .. .,, " "5.. •• "Q ::, .::--o ::: ~ ::, -~~ ::, g- .:!:'t: E 0 •g_ n E 0 -~~ E ô ;;._n a 0 L E C ~ .. E :;__ .. E "C E -,;; i: "g E ;; "-" E "' a ~ 0 
. 

0 .. 
0 0 0 

. 
0 u L " ~ 

,, L u 
~ u L " ~ ~ :::. ~ 

! 
Anvers .•... 51 • • 5! n • 51 1) " 'X7 • • 2/5 n ., 12 » • 

Ilrahant , . . . 22 ' n 29 ' n 29 4 . 2, 4 • 18 ' » 10 2 0 

Fiant! re oceidentolc • 2~ tO • 26 12 • 26 15 • 1~ ti " rn 6 • il » • 

Flontlre orientale 48. 13 • 48 12 • 48 12 • JO 4, 1) 54 5 • 7 2 )) 

Hainaut. . . . ~ .. ts 2 • t>9 10 • 60 IO • 48 4 • 50 7 • H 1 • 

Liégc. .. . . . . . 0 • > ~o » » ?JI » • 47 • • rn " • " • • 

Limbourg •.... 12 2 • lt 1 • 12 2 1) 12 2 • 1 • " ~ • » 

Luxemhourg. . • • 5 . n 18 4 ,, f8 4 " fO 1 • Il 5 . 4 • • 
Namur •.••. , f " ~ 23 2 » 23 2 • 21 1 » 12 1 • 7 • • 

-- -- -- --- -- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- --- -- - 
ToTAOX. 11>6 1H • 29t; 4~ » 298 47 • 21♦ 2f » ms 24 • 61:1 Il » 
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les matières ohligatofres énumérée« à l'a,·ticle 6 de la loi du 23 septembre !842. 
5! décembre 187ts. 

LES. 

o •• o •• o •• 
notions d'histoire noUou d'hottlcatture 

notions de droit La musique. La 91mnaatlque. la sténographie. tl 
na1artllt. d'arboriculture. C0Dslilu1ionact. 
- - - - - - 

ÉCOLES ÉCOLES :foOLES ÉCOJ.ES ÉCOLES ÉCOLES 
Observations. - - ~ ~ "'7 i 2 ri ] ~ ~ .. ] .. 2 ~ ] 

" .. .. .. ;: .. .; ;j.!! 
.; -t .. ë ... ;; ••• • -E i~ • ... • :.:- .. " ;:- .t; a " .., .r a ~ .. - C .., " " ï.. ••• 0 = a. -~~ .... 

" .•... . .. "' " ë. ..... :--:, .. _ 
"" -~'";) ë ~ ~.,, .! .., e •• ~fi E a t." a ô E..r-. E " l,..n -~ " e 0 :;_ .. e -;: E ii a 1 ë ..., e ; - e .,, 0 • 0 c; 

" 
. 

0 0 .. u .. u .. ., .. u 
~ u ;: u .. ~ ~ ~ ~ ~ 

i 
21 • • • • • 20 • . 26 • • 2, • • • •• • 

7 i • • • • u 2 • 22 2 • 20 3 • n • . 
21 5 • 5 • • 10 t • 22 ' • 2, 3 • • n » 

8 • • s -t • 8 • • s, ' . 32 6 . , • . 
,2 9 if 8 1 • ~ 5 • 41 !l • '8 8 • • • • 

ts • • • • • 20 • • 57 • • ,1 • » 1f • • 

3 • ,. 1 • • 3 • • 10 2 • 9 • • • • n 

i7 1 • 10 ,. • 8 • • 17 2 • 5 I> • • • • 

9 t • H • D 10 •• • 13 i • 21 2 • 2 • • 

--- -- -- --- -- - --- -- -- - -- -- -- - -- --- -- -- 
Ul f!l u 56 2 • t2li 6 • 222 20 • 222 22 • 15 • • 
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COMMUNES 

Une langue autre Ots 
qae L'histoire naUonale. la eéographle. Le destin linéaire. la tenue des llrres. notions de gtomélrle 

el 
la 111191111 maternelle. d'a,penta~ - - - - - - 

ÉCOLES .ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES PROVINCES. 
...•.. ...... ~ ...... ~ - ] ;i ~ - ] t ] - ·;; .; :.§ - .. 0 .. ç " .i . . • .. . . -;; ;: .. • .; . • li.! • •. :: .: -;; -- ;:- fi •• a ~ •• .., C ... --t: C ~ .•. ., C '<> ••• 0 a '<> " •. " .•... :, "' :, :; ë. ~"'::;; ;- . ~.,, " 5' ,.!:-,, !: .,, ►-., e !: •• E ;:; ;." E ;;:, .. e ô' ~- E ;; 1_ •• 2 0 .: .. 6 "" - i! "' ë "' ë -= E ; E -0 "-. . .. .. a .. 0 i 0 0 0 0 .J 0 .. •. <> .. u 

~ 
.. 

~ 
.. 

~ " ~ ~ ~ 

Anvers : ••.••• 206 41 s 217 38 1 228 '3 t 108 6 • 96 53 • 72 5 " 

Brabant .. . . . ... 279 211 6 ,oo 53 7 •99 57 6 202 12 2 120 li t 13(1 1 " 

Flandre occidentale. • 260 89 • 278 81 • 281 !08 • 128 16 • 75 54 • 96 H " 

Flandre orientale. • . 266 68 2 33.S 73 s lm 82 2 89 3 5 177 « 1 80 5 !S 

Hain111t •.•••.. 21 3 1 7'8 
"° 

2 7M '' 2 461 17 • 511 2 .• 2 2HS 2 • 

Liége, • ••.••• " • . ~,2 ?l • sre !> . '69 1> • ut 3 • u, f • 

Limbourg •...•• 201 6 • 182 ':.! • 209 6 " 207 !i • 5 2 • 8 n " 

Luxembourg. . • • • 63 2 <> 466 9 • '66 9 . 400 • . û5 • • 116 •• " 

Namur ....... • • • 521 6 . 52t 7 • 1512 6 .. 2:;:, 6 • IM • ,. 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Touux •••• t ,557 2s, 10 5,7'J7 287 13 3,8211 338 ff 2,~82 70 5 t,21!2 1:11 ' 1,001 21 rs 
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RURALES. 

Du Dei Du 
notions d'histoire notions d'horticulture notions da droit La musique. La gymnastique. La st6nographle. 

el 
noturelle. d'arborlcuHure. constitulionnel. 
- - - - - - 

ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOL'ES ÉCOLES ÉCOLES 

- ~ - ~ ~ Observations. 
.; ·o ~ ] :J :ê ~ ] ~ ] ~ ] 
" - t •.. li •. . ~ .; " - . ~ .; .i; .; " - .E .. - • a -; ~ ••• Cl .:- l:- i:- " " •c, .,- " .•. " •. - " C "' " . .. ,z- .•. ., -., Cl :~~ .•.•. .•. ., 
" Q., 

~"" " ~"" = ;,. "' ~ -~'"g 
:, 

"" 
:,..-:::; :, ë.. ► <J 

E E 0 e e e ~ 
_..., 

0 ;;. .. 'in 0 :._ .. 0 :,_ .. 0 ln 0 a, •• E "' E ..,, ê .,, E .,, E ..,, .,, 
0 .• 

0 
.. - 0 • ., .. w 0 . 0 • J •.. 

~ " ~ 
V .. " .. •.. 

~ 
•.. 

~ :::, :$ 

61 2 D 51 t • 58 1 • 99 1' • 50 1 •• • • • 

05 7 1 57 • » 88 • • 147 6 ,. i02 8 f • • • 

79 8 t !51 • • H9 fO • 97 i7 • 17/l Hl • 1 • • 

49 ,f, • ,. t " 58 • • 150 2, • · HS2 18 • " • • 

1>52 2~ s lï8 1 • 531 7 • 227 H5 1 ,f,'.50 26 2 2 • • 

'293 2 • 71 1 • 2i2 t • 228 ,f, • 279 4 • 2 • • 

H2 2 » lS! • • 77 • D U,I 11 • Ull t • • • • 

'46 • )) 196 • • i32 • • ,,t> ., • ~o • • 1 • " 

269 4 • 20, " D 235 " • 2W 2 • 478 5 • " • • 

--- -- -- - -- -- --· -- -- --- -- -- --- -- -- -- ---- 
1,844 ts, ,f, 91H ,f, • 1,298 19 • 1,755 87 t 1,s,1 82 3 f ,f, • • 
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VILLES ET COMMUNES 

Une tangue autre Des 
•w,e L'lllslQlf~ ~UoriaJe. La gtlogrçh!e, Lo ~os~n linéaire. La te1111e m livres. n ollons de géollllllrle tl la langue maternelle. 

d'arpantaae. - - - - - - 
ÉCq:i,,E~ ÉOOL}JS ÉCOLES ÉCOLEtl BCOLES :ÉCOLES ~I.\Q,Y~NQ;~~ ~ -- ~ - " ..ê t .§ .. ..§ i 2 ~ " " 

.§ - u ., 
~ ri .; .• •. -~ - .. 'i .. .. ;; .. - .• -;; .; . -;; .• ;j~ ô • M- :;- -~ :;~ ..• - •. •. -t'; = .•. C C .•. C .•. C -:, " "" 

..... ••• <> • ., <> .•. ., -::-., " ë.. :::--:: " Q, ►..., " a. ::--; ::, ë.. ..:.~ :, 

"" ,!:--c: ::> Ï' 6 0 :;_ .. E 0, 'i" E 0 ,_ e 0 ,_ E 0 ~ .. Il 't •• a "" E -::s E "' "-" ê ;; ,,_ .. 
E -g Il .,, ,:.. . . 

"' . • " 0 0 0 0 .: 0 ,_ V 

~ V ... •. 
~ 

V 

~ V •. ~ ,::, :::, .. _ .....• , - . 

Anvers •••...• 237 41 l 2i$ 58 l 2~~ 43 1 m; 6 • 121 35 • s, 3 .. 
Brabant , . • • . . . 501 29 6 ti2$ 51 7 til!$ 41 6 226 16 2 U7 9 t 146 5 ,. 

Flandre occidentale. . 28ti ~19 J) 50~ 9~ • 307 121 • Ui 21 • 83 40 ,. !07 11 • 

Flandre orientale. . . 3U SI 2 58~ 8~ 5 58~ 9, 2 09 7 5 211 47 l 87 IS .. . , 
Hainaut , •..•.. 26 ~ 1 807 50 2 82, til 2 5œ 21 • 541 51 2 229 5 • 

Liége ••••.•.• tiO • " ti62 ti " 1567 ~ . ffl6 , . • HH 5 " fl4 I • . , 
Limbourg •..... 213 8 • 193 ~ • 221 8 • 219 7 1) 0 2 • 8 " • 
Luxembourg. . . • . 66 2 " 48-, 15 " 48-' 15 " 416 1 • 70 3 " 120 • » 

Namur •...••. t • • 15,H 8 • !H4 9 . ~33 7 " :lG7 1 " 171 • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- 1- -- -- - 

Tor,\ox .• , . 1,493 26~ 10 4,052 352 13 4,123 38;1 Il 2,706 !)f t, 1,597 17fS 4 t,066 26 :; 
~-----~--- --~-' ....___.__,___ ~ ----------- ..._ - ~ - - 

18715 ••.•.• f, 768 4,597 4,1519 2,892 f,576 i ,097 
1872 ••. , •• 1,6{7 4,113' 4,502 2,573 i, 197 856 

--- ---- 
En plus, eu 18715. 121 265 217 31!) 579 2,1 
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RURALES RÉUNIES. 

Du Dt$ o •• 
notions d'histoire notions d'horticulture notlon.s de droit La musique. La gymnastique, La sténographie. et 

D•lllrtllt. d'arboriculture. coos\llulionntL 

- - - ..!- -· - 
:ÉCOLES ÉCOLES :ÉCOLES :ÉCOLES :iCOLES ÉCOLES 

~ Observations. ~- ....,. 
~ "ô ] ~ 1 --~ ~ 

~ 
:§ :§ - " •. 

M i~ ; i~ M 
., t . . l:~ ;; " .; " ;; . " • ~.!! •. .,- . .. ~- a -.:: " '.:! " .•. " '" a .•. " .•. ::, .., •. 

" 
.•.. ., ~ --~~ => a. . ., " ~ a. . ., .. 

" a. . ., ., 
"- ~.., g- -E~ à .t~ ,...,, .::.~ E .S! l." E 0 E 0 t" e 0 t. C, E 0 5. •• ;; E ;; =-" E "" .,_ .. a -:, E ""' E '0 e i 0 0 . 

0 " 0 " 0 .• .. " ~ 
., 'l: V ~ " ~ 

.., .. 
"" ~ ~ ._, 

82 2 • 5f t " 58 f • 12?S 14 • M t • • • • 

70 8 f 57 • " 102 2 » 169 8 " 122 11 t . • • 

H)O u . 54 • " 138 11 • 119 21 • 199 22 » t » » 

:17 4 • '4 2 • 46 ~ • 16l 28 • 184 24 0 4 • • 

l!U Si 5 186 2 J) 5:1:S 10 JJ 26/l 20 t 478 54 2 2 • • 

506 2 • 71 1 • 262 1 • 26!i 4 • 520 4 • 15 • • 

5:1 2 • 113 • . 80 • • l!SI 7 • m: i . If • 1 

465 1 " 206 1 • 140 • • 462 2 • IS3 • )) i 0 • 

278 ri JI 501l • . !MS • J 232 5 » 499 7 » 6 JJ • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- ---- 
1,9815 69 ' 987 Il • t ,42~ 2;S » f,9lHS 107 t 2,065 IO{ 3 27 • • 

------------ ------ ----------- - __,. --- ~ 
s.ess 993 1,449 2,063 2,170 27 

f,5:,15 889 904 1,779 1 ,1571 31 

505 104 ,~~ 2U 15!)9 

En moins, en f87lL ~ 
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XLI. - Relevé stati:,tique concernant l'enseignement des ouvrages manuels 
dans les écoles primaires proprement dites, soumises à l'inspection. - 
Situation au 5i décemb1·e j 875. 

VILLES. 

NOlllB.RE Jli'O~IBRE MONTANT 
des tulu oil •• donne 

DES MAÎTRESSES 
de l'indemnité 1Uoute NOMBRE ut e11eigu11e11. IU l 1h11 fi$$!$ NOMllll.B 

d'llmes "' . ~ê:z :, 1 u z:'. PROVINCES. ~.;~ "0 "'O·- _g •.. ..t . du .; 8 .::~~. WQ DE LZÇO!I i-f~:tt .,., .. i~J:!E Écoles Écoles ·="'-c.i •,z Cl""• .. •v:.,; - c;: •••• _ 3,.ë;::: ]cg~·; ~~"'-' _; ~ &~i: ë J!LÈVJS, par ~'O •• i"55•.: DEFll.1,U, MIXTE~. c 0-a -x.., us g ;~·~ semaine. ~1$ s: e • 5: :.!>:- •... ··- .. ., .•. '"- .. ··- ·; ;.~~ ·t--51.! ·; t;.c. ·;:,,, :l~ 
Ç' 

.,_ .,. ... 

Cr. Cr. 

Anvers •.• • •. • , . 43 4 H7 4 • • IS,3t4 5 

Brabant •.•.••..• 42 H 98 4- • 9:0 5,998 3 f/2 

Flandre occidentale. • . • rn 5 68 :t ,oo • 3,3i2 G f/ft 

Flandre orientale. . • . • 30 8 174- 7 • 4,000 7,f:l2 3 4/2 

Hainaut •.•••.••• 3i i 84- 6 300 200 4-,779 3 3/4 

Liégo •••••••• • • 26 f 94 IS » f ,8M is,,33 3 3/ft 

Limbourg .••••..• 6 1 49 1 0 4711 99'2 lJ, 1/2 

Luxembourg. • • • • • • rn ,, 27 " • • 1,206 3 

Namur •.......• ~3 D 28 » ,, •• ~,288 9 4/i 

Tonux ...•. rse 3t 706 2-i 700 i,ti5 35,50·1 ., 
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comnJNES RURALES~ 

NO?tlBl\& NOMBRE NONTANT 
des tcoles où u donn• 

0115 111.A.lTIBSSIU 
d~ l'i11d~oi11ilé alloP• NOMBI\E uleutigme1k an IUÏirmts NOMBRE 

d'htma .;•i:l t'. :, ' .. I! •• 
PROVINCES. j 2J ~D~ 1_!.S. des 1-'~8 •• o J>I! 1.EÇOll .. .;--z:t . ., •. Écoles Écoles 

iQ .•• ':Cl'""' i.:;~ =t 
~1-h a :i-.._ it1 :: - .c::~-- •~t-=1 _.s::;"'01,o, -âf!ëË iLrt'E5, 

par 
llE l!'ILI.ES. !UXl'ES. ëg ... -. i ,•·.: CC..,.._: t .. ~a~ ~ 2 :!- =--= o..:,a. .a:=e seœalee • ~-- =::,·~- -;a.~ ·t.::1 __ c::i c:: •.•. 

;;I e..•=- ".C-o i..! ,,. ... .,. •.. 

Ir. (r. 

Anvers •...• ~ .• , 89 ta m 23 • i,875 i5,i75 6 

Brabant ..•.• M ••• .f67 200 288 .f95 • 30,7-l-0 22,869 3 1/2 

Flandre oceident.ale. . . • .f33 85 366 86 .flSO 3,570 .fS,222 7 

Flandre orientale. • • . • .ff8 87 'J'i7 7i 600 4.,225 20,005 7 

Ueineui. . . . . • . . • 357 66 576 6.7 .f96 6,825 37,orn 3 3/4. 

Llége •• , .... - .... U3 39 23' !-3 250 3,UO rn,srn 3 .4fi. 

Limbourg •...•••• 'i2 37 i9 38 • 3,5'2 3,32~ 4, .f/4 

LuxembQurg. • . • • • • '17 -17 98 n 8 s.rrs 6,376 a 

Namur ~ ••..•.•. .f60 .f!) 207 .f4. 490 4,630 H,004 5 3/!- 

. 
ÎOTAIIX ••••• .f ,i66 573 2,348 ISISIS .f,385 59,622 .fM,rn7 ,. 

90 
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VILLES ET COMMUNES RURALES RÉUNIES. 

NOMBll.E NO~IBRE MONTANT 
des ,eolos oà se donoe d• l"ind,mnitd alloule NOIIBRE ul eutigueul. nss UAÎTBESSltS 111 aillrwu NOMBRE 

4'Mlns ~~!i ~ .. :S..!. a I!'. PROVINCES. co CO da ' O" U 
.... _ 0 •••• 4 .., • •o ..., .., . PE f.tÇOlC oCu i~'i~E •. ., .. t;ë; ~ f Écoles tcoles -= c., '<) ~ ....•.. ~--- - c.,,._ :i C: g~-! jfêiË 
a-w• par o..~.; t Q..'°' &,I u t1.ins. ""''" ic5!i·É _,. - i;;;·; PETILLU. JIIXTE8. Ci o-., ~~ t.!:i. 1t1111l11e • .e 1: =~§ .._ •.. ·~- ·; :,.;,: .. ., .. i~l.! ·;~~~ ·.c-u :I.! -;A.r.c-~ .,. C. .,. .... 

r,. r,. 
Anvers •••• : .•.• t02 2, 540 2' . 2,87!i 20,816 6 

Brabant ..•....• -179 211 386 199 • 51,660 28,867 3 1ft 

Flandre occidentale . . . U9 90 '3.S 86 mro 5,570 21,IS6' 7 

Flandre orientale . . . . U8 9!5 1101 79 000 !i,2-2!5 27,127 6 ~, •. 

Hainnut • .' • . . . , . 391 70 660 73 ,o:s 7,02?> 41,798 5 3(' 

Liégc •••••••.. 169 ,o 32/S 48 21SO IS,290 22,2,9 lH/i 

Lilhbourg .•••.•.• 2~ 38 48 30 • 3,717 4,315 '◄/~ 

Luxciobourg • • . • . . 87 17 12fl 17 • ~,77fl 7,IS82 3 

Nnmur ...•••..• t75 to 2:;1! u 190 1,650 ilS,292 6 

-- --- - - - 
TOTAUX •••••• 1,426 604 s.o~, ~I) 2,08fl 63,767 t89,608 • 

Chiffres correspondan ts 1,21H 1115 2,698 498 • fl0,540 US9,289 • de 1872 

--- --- - 
En plus pour ~87B •••• 1711 51 5!i6 81 2,081! 13,427 30,319 ~ 



) . 
XLII. - Relevé statistique des concours qui ont eu lieu entre les écoles. 

primaires} pendant la période triennale de f875 à 187~. 
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NOMBRE TOTAL ABSENTS NOMBRE RESSORTS, NO~lBl\E 
TOTAL 

OES ÉLÈVES otsrGNÉS PARMI LES ÉLÈVES OÉ61GIIÉS <li 
dei 

TOT.\L 
ti.l CAN TONS OU V ILLES TOTAL Ul 

21.tnu1 
det 

z 
dtsignt, dos 

Total pnlu Total 
z 

du par le• pu < par 

c:ucurreols. POUR CIIAQUE CONCOURS, É<:01.H, DIVISIOIIS 
le sort. iastilatms. général. le sort. iutilateor1. général. ""''"'"· 

Province 
1813 1 t•• ressort (canions d'An 

vers, de Contich et de 
Wllryck) 

187' 1 11• ressort (cantons d'Hé 
rentnaïs, de Moll et de 
Weslerloo). 

18711 I 2• ressort (cant. de Brecht, 
d'Eeckeren et de Sant 
hoven). 

Totaux et moyennes. 

f873 I' 1 •• ressort ( cantons d' An 
vers, de· Gontlch et de 
Wllryckt. 

187' I 5• ressort (cantons d'Ilé 
renthale, de Moll et de 
Westerloo). 

i8'15 I 2• ressort (cent. de Brecht, 
d'Eeckeren et de Sant 
boven). 

Totaux et moyennes. 

!4 388 55 57 Hl! 8 ' 12 100 

47 338 94 08 19% 3 ll 5 187 

45 381 90 02 182 1:1 5 16 i66 

--- - - -- 
1:16 1,107 !30 H7 486 H 1t 38 453 

CONCOURS SPÉCJAL 
" ' . • • • " • " !4 

1 
1 

• ., . • • " • • 53 

• " • 0 • • • ) 63 

---- ---- ---- - ---- . ,, • • • • » • i40 

Province 
i Canton de Bruxelles (gar- 1 1! 1 !17 1 M 1 3! 1 56 1 • 1 • 1 • 1 56 : çons). 

1 
1 de Vilvorde (1llles). 17 70 17 33 50 ! 6 44 ' - 4 

d'.A.sscbe (garçons). 16 80 u 30 5! a 4 7 45 
de Louvain (id.). 31 246 65 65 130 1 10 H 119 

1873 ( - de Diest {Jllles) . 16 39 16 16 S! . • • 31 
de Léau (garçons). 1! 40 • !8 !8 • 1 1 !7 
de Lennlck-Salnt- n 83 10 48 58 ! 8 10 48 Quentin (garçons) 

de Wavre (id.) . . 3! 194 u 68 8! • • » 8! 

de Perwez (filles) • !:I 74 6 41 47 • • • 47 

.J - d'Ixelles (garçons). !ll 188 3! 48 80 ! » ! 78 

- de Molenbeek (id.). 18 119 H 34 56 7 ! 9 47 

- de Diest (id.) • • • 16 46 14 !6 40 • 2 ! 38 

1 
- d' Aerschot {filles} • 1! 311 t1 11 3! " 1 1 31 
- de Tlrlemont(garç.) !3 66 " 44 44 • • » u - de Hal (filles). • • 18 48 14 30 44 4 » 4 40 
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~làXUIUM POINTS OBTEIIUS 
du p,r 10111 IIOIBRE DES RtCOIPEIISES DtCERIIEES. 

POl~TS LES co:,,cURIIE!ITS IIÉIJNIS. 
repr,s-enbat Observations. un Noyenlll! 
irauit porfait Nombre 40II polatw Jl•nlion, Total 

dan1l,. Pril. Accessits, 
41•mcskott~. de points. por nonorabtes. général. 

coneu.rrtnt, 

d'Aove•11. 

\ u,st1.1,o H5.H H (a} 36 60 

- l !00 15,33! 8{.99 u • u 68 

\ 
1 18,00!.90 108.45 47 • 40 87 

---- 
• 44,846.40 9!1 95 . 1!!0 215 

{R) D'apri\s le règlement, il n'y Il que 
des prix cl des mentions honorables. 

DE LANGUE FRANÇAISE (b). 

i 
569 23.71 ~ " 4 9 

40 i,014 ½ i9 14 if " 10 !1 

\ 
1 i,15!.6 18.30 8 • 13 !t 

1 
----- 

• !,736.1 f!I.H H • 
1 

!7 51 

(b) ce concours est facullalif. 

de Braban,. 

5,050 l oo 1 54 1 . 1 8 1 6! 

3,9,U 90 39 7 46 

3,970 90 42 . 4 46 

9,318.9 78.3 7! . 18 !10 

rno 1 !,5-1!>.!i 79.5 27 . 4 3t 

!,09!.! 38 15 . 4 19 

3,697 77 38 . 6 44 

7,009.9 85 5 65 • 9 74 

3,957.4 84 ! 5f , 7 58 

l 6.81♦ 81 45 . 4 49 

2,831> 60 13 . 3 16 

3,!90.9 86.6 31 . 6 37 

l 
160 

!,438.! 76.6 19 • 4 !!3 

!,749 6! 18 .. 3 21 

!,74! es 17 . 3 !O 
1 

9{ 
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- . 
NOl\ll.lllE lOlAl ABSENTS RESSORTS, KOMBRE ,, xonnas 

ui TOT.l~ OES ÉLÈ'lt.'i Di.Sl&l\ÉS PAIIIII LBS t:ti:VES O~IG!\ÉS 
Cal CANTONS OU VILLES TOYAL dt$ TOTAL ~ ii.h•• z d.s d,, .,.._ d&lgd• 

dtt Total Total < par par'" •••• p>r l,s 
1'0:UR CH~QCI! f.ONCOt'IIS. lf!C:OLII., 1 DIVISI0:<5 le sort iallil1tm,. général. le sort. iulil1!11rs. général. co■carruls. 

1 ..,initrrs. 

1 ! c.own " ""''" 1•"<-) 16 1!6 H u 53 . • • 53 

-1874 - de Jodoig11e {id.) . 33 190 i5 65 80 . • . 80 
Suitt~ 

- de Wavre (filles) • !O H5 11 41 5! 4 :1 5 47 

I - de Sninl-Jos;e-ten- :19 U5 3\ 49 83 4 1 5 78 
1 Noode (garçons). 
l - de S11inl-Josse-u~o- !1 1!19 !!) 49 78 4 . 4 74 

Noode 1ftlles). 

- de Wolvetlhem (sor- 20 78 Z6 36 6! 4 1 5 57 
çons]. 

1875 - d'Aerschot(id ) .• 1! S7 1! 23 35 . 1 :1 34 

- de llacchl (Oltes) • :13 40 14 !6 40 • ~ • 40 

·- de Globbeet (garç.) 14 39 ! 30 3! . i 1 31 

- de Nii-el!es lid,) 19 165 i3 1i5 68 7 8 t5 ~3 

- de Perwez (id.) .. !O 1!4, 11 45 56 3 3 6 50 
1 - de Genappe (filles\. :15 U6 9 40 40 1 • 1 48 

--- 
1 

Totnux et moyennes. 510 3,0t9 45t 1.065 t,5i0 ,9 47 96 i,4!3 

Proflnee de 

. 4• , Écoles urbaines. 

~ ressort. i - rurales . 
~873 l 5• ( - urbaines. 

ressort. i - rurales . 

3• ( lkoles urbaines. 

~ ressort.! - rurales • 
t874' 

6• ~ - urbaines. 

1 ressort. - rurales . 

1 ,., \ '"''" ., •• , •••. 
ressort. ~ - rurales . 

1875 

( .; ~ - urbaines. 

- rurales . 

Tot.aux et moyennes. 

! 17 ! 3 5 • • ,. 5 

41 303 35 63 98 1 • 1 97 

4- 40 6 9 :15 » . . 15 

tG 2!5 3! 53 85 1 • 1 84 

4- 31 4 8 u i 1 ! 10 

53 329 41 89 130 3 " 3 1!7 

5 135 n 25 47 1 • f 46 

41 390 51 1$0 131 8 :1 9 1!! 

7 158 ~5 31 56 . • . 56 

6! 445 56 :107 1b3 • • " 163 

1 45 7 9 16 . • . i6 

!3 !56 39 56 95 ! 1 3 92 

--- - --- --- --- 
!69 !,3i4 3i0 533 853 17 3 l!O 833 
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MAXIMUM POINTS OBTENUS 
des par IOUS NOMBRE DES RtCOMPEIISES DtCERNtES. 

ro111Ts LES CONCURRENTS R&UNIS, 
représentant 

un lloyen110 1 
Observatiom. 

•r•uil porr.,1 l'iombr• lleotfons Total 
tians les 

dea polate Prix. Accessits. 1 
dllerst.s brmbt.s de points. pu honorables. général. concurrent 1 

l 4,716.0 89 35 • 5 40 

160 7,6l!8.9 95.3 71 ~ 9 80 

3,666.6 78 31 .. l! 33 

1 7,651 08 59 " 9 68 

6,115 9l! 51 " 10 61 

5,733 100 70 • 9 79 

2,872.2 84.4 l!6 . 6 3l! 
160 

8,556.8 88.9 ,U ,, 5 46 

ll,570 83 l!6 .. 4 zo 
3,753 71 !9 Il 3 32 

4,775 95.5 59 . 3 6! 

1 3,945.6 8l!.2 36 . :! 38 

1 
---- ----- ---- ---- ----- ---- 
119,447 84 1,080 . 157 i,!37 

Flând1•c occlde11t11le. 

' 368 73 1) 1 1 l! 
1 

5,958 61 8 9 10 !7 

850 ~6 1) 1 l! 3 

5,078 60 6 10 7 l!3 

800 80 1 1 1 3 

9,887 78 H 1! i2 35 
130 

3.669 70 4 4 -i f! 

7,852 69 9 9 0 !7 

4,624 Bl! 4 5 6 i5 

tl!,379 75 14 15 17 46 

1,126 70 ! l! ! 6 

1 7,613 70 9 12 13 34 ,-,,- ---- ---- ---- ---- ---- 60,204 72 68 81 84 !33 
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NOMBRE lOTAL ABSENTS RESSORTS, N0'.\101\E NOMB!lE 
ttÏ TOTAL DES É~ÈVES Of.SIGNÉS PAn111 LES ÉLÈVes 08S1(:rnls w CANTONS OU VILLES TOTAL du 

TOTAL -c.l 
% Î!LÈ'l'Bl!I z dOisnu des Jfs Total Total do < par par les rar par les 

POUR CHAQUE CONCOURS, IKCOLIUI, J)IVISION~ 
fo51ilulturs. général. le sort. lutilatean. général. cucurnll .. ,.,, .. , •.. le sort. 

- - 

Provluce d~ 

1814 

1 Canton d' Assenede 

de Gand . 

de Grammont . 

de Nevele 

de Renaix 

de Termonde . 

/ Canton d'Audeoo,de 

· - de St-Gilles (Waes). 

d'Eecloo ... 

de Looehrtsty . 

de Zele .... 

Villes autres que le cher l lieu de la province. 

/ Conton d'Alost ..•• 

de Hoorebeka-Sre- 
Marie. 

de Nazareth. 

de Saint-Nicolas. 

de Sotlegem • . 

Totaux et moyennes. 

5 898 1.t 12 !3 1 • 1 !! 

H 1 ,4'/6 l!3 :u 47 • . • 47 

1! 892 24 ~4 48 1 1 ! 46 

:10 i, 125 !!O 20 40 f • i 39 

9 570 17 17 34 1 ,, 1 33 

11 1,5!4 21 25 46 1 . 1 45 

20 1,734 40 41 81 1 ! 3 78 

8 1,426 18 19 37 3 3 6 31 

6 750 12 13 !5 .. . • !5 

10 11166 19 20 39 . . .• 39 

5 1,:138 14 14 ll8 D 1 1 !7 

1! 3,379 35 39 74 1 ! 3 71 

20 !,598 4{ 41 !12 3 5 8 74 

8 1,032 16 17 33 3 1 4 - !9 

15 1,06!.l 30 30 60 1. 2 3 57 

9 1,070 19 19 38 3 3 6 3! 

7 9!4 16 1.5 30 . 1 1 !9 

1ll 1,295 !4 24 48 . . . 48 
--- --- 

190 u,on 399 414 813 !O 21 41 772 

Pro'flnce de 
Canton de Chièvres . !1 38 1~ !3 38 . n 38 

de Thuin .. 13 66 9 !6 35 . • 35 

de Gossrlies. 18 21 21 lli • 2 2 19 

de Beaumont . 8 26 • 20 20 . :1 1 H 
1873 l - de Celles. 6 60 9 H !O 1 . f 19 

de Leuze. 8 34 !4 u . • • 24 

de Pâturages . 9 22 n ~o 20 • 2 2 18 

d'Enghlen .. 10 26 ro ss 26 1 2 3 23 

c'Antomg, - ~3 89 • 44 44 • 5 5 39 
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-- ·, 
MA. xr11rn111 POINTS OBTENUS 

do partou NOIBRE DES R~C0MPENSES D~CERNtES. 
POIIIT~ LES CO:-ltlJIIRENTS lllÎDNIS. 

rtprmntoPI 
Observations. on lloy-ront 

tru1il p~,r~il Nombre do• polaC. Aceessns. Jltntion, Total 
dan• I•• Prix. 

""""' •... -· de points. pu honorables. général. ~oneorrtnt .. 

Flandre orientale. 
!,458.!5 Hi.69 i4 • 4 18 

.S.9-'G.80 105.!5 !3 • 10 33 

.\-,09!.75 88.97 !i • 9 30 

3,171.90 81 .33 9 • 8 17 

!,767.75 84.02 11 " 2 13 

4,364 96.97 21 . 3 2.t 

8,091 90.90 53 • !O 73 

!,9G5 95.65 11 ,, 13 30 

!,577 {03.08 10 p 7 17 
180 
(a) 3,837.75 98.38 !O ,, 13 33 

3,375.75 1!5,02 30 - 9 39 

8,061.30 H3,53 37 • 30 67 

8,!77 1H ,85 55 • 20 75 

!,629.59 90.7! i7 p 1C 33 

5,911.110 103-70 !6 " H 37 

3,476.10 108.63 H • 8 20 

2,604.75 89.78 10 » 13 23 

1 

4,276.!5 88.50 !5 • 7 32 

,, 77,884.4' t00.88 4H • 203 614 

(a) Y compris 30 points pour la reli 
gion. 

Daluant. 
!,306 

1 

60 5 5 • 10 

2,551 73 7 9 0 16 

1,756 92 9 9 n 18 

1. 704 89 8 8 n 16 

150 1 1,672 88 8 8 n 16 

2 ,41!) 101 8 8 n f6 

1,R04 90 Il 10 )l 18 

1,752 76 9 10 n 1!1 

2,760 71 8 8 n 1G 



[ N° ISO.] ( 566 ) 

NOMBRE TOTAL · AB~EMTS RESSORTS, NOM'BP.E NOIIIDB.E 
ui TOTAL OES i!Ltn:s PÉSIG~ts PAIi.iii LES tLÊYES OÉSIGl\'ÉS '=l CANTONS OU VILLES TOTAL du TOT.\L i:l 
z; ÉJ.~nu, 

des z désign& dt!! 
du ~ par Jt•r les Total par por les Total 

POl:I\ CIIAQl:B CONCOl!RS, itOLU. JllVISIOIIS toncnmols. 
llf&l,11/ts, Je sort. iulilalms. général. le sort. iutiloleon. général. 

1 Canton d'Alb, .....• H 18 7 11 18 • • D 18 

- de Dincbe •.•. 8 45 1% i.5 !7 3 ! 5 2! 

- de Gosselies • . • 18 46 ! !8 30 • 1 1 20 

- de Beaumont • • • 10 !i • 2t !1 • • " !!1 

1874 - de Flobecq •... 4 17 7 8 :15 • • )} t5 

- de Péruwelz . . • !) !9 • !3 !3 • • )} 23 

- de Dour ..••. 8 32 7 !f> 3! 7 6 13 19 

- de Lessines .••. !) !8 :10 :18 !8 3 ! 5 l!3 

- de Tournay .•.. 16 50 4 !6 30 1 il 1 !!O 

1 de Lens ••... 10 47 18 !6 4.f. ! 42 - . 2 

- de DJnche •••• 0 85 15 11 32 3 3 6 !!6 

- de Cbarleroy • • • !4 215 47 55 102 û i.4 !S 79 

- de Chimay •••• !O • • 58 58 » 6 6 52 

1875 - de Fr11s11es•lez-Buis- 10 4f 0 14 !3 2 " 2 2f 
senat. 

- de Quevaucamps • i1 40 • 30 30 » • » 30 

- de Dour , •.•• 8 :16 . 16 16 • 1 1 15 

1 
- de lfons .•.•• 13 100 :17 !6 i3 3 J) 3 40 

- de Templenre. • • 1! iO 4 u 28 • . • 28 

--- --- --- --- 
Totaux el moyennes. 835 1,268 !02 646 8,18 35 47 82 766 

Provlnee 

BRANCHES 

:1813 

Canton de Fexbt1•S!~ns 

de Limbourg 

de Spa •.• 

de Seraing . 

de Ferrières 

de waremme . 

de Jehay-Bodegnée 

Totaux el moyennes. 

!7 79 !7 :i! 79 6 4 10 69 

:!! 40 i1 !!! 33 » }} " 33 

!4 76 20 40 60 2 5 1 53 

!! 135 18 39 57 2 2 4 53 

10 32 9 17 26 1 2 3 23 

!7 86 7 53 60 3 16 19 41 

u !)!) !1 40 61 2 3 5 56 

--- - --- 
154 547 113 263 376 16 3! 48 328 



( 567) [ N" ?SO. ] 
- 

MAXIMUM POINTS OBTENUS 
des par toua NOMBRE DES RtCOIPENSES DtCERlltES. 

l'lll~TS LES CONCURRENTS RF.UNIS, 
représent,nt Observations. un Moytnne 
tra•ail pnfoit Nombre die• p0Joi11, l'rix. Accessits. Jl•11lion1 Total 

dans I•• de points. por honorables, général. illll-stS ~rmbl3, cooe•Jr,enc. 

i,3{1 73 5 5 . :10 

!,019 9! 8 8 • 16 

!,701 93 1t 8 • Hl 

1,9!3 5! 8 8 . 16 

150 i,156 71 , 4, • H 

l!,108 9! 8 8 • i6 

l!,06! 109 10 9 • Hl 

2,041 89 10 10 • !O 

2,065 71 4 4 • 8 

1 3,844 Ol! 8 8 • 16 

!,168 83 8 8 • 16 

7 .!55 9! 18 se . 38 

t,719 5! 8 8 • 16 

i!IO 
1,687 80 6 6 • i! 

3,154 105 8 8 • 16 

1,563 106 9 6 0 1.5 

3,418 81 13 iO " !3 

2,4!!7 87 8 8 • 16 

" 64,357 84 H7 Hl . 448 

de Uége. 

OBLIGATOIRES (a). 

f,959 !8 5 5 it. !! 

636 1!) . . 2 2 

1,4!!8 28 4 4, 4 i! 

70 1,231 25 4 1 4, 9 

518 !! » 1 2 3 

798 19 n 2 ! 4 

1 

1,742 3t 4 3 4 H 

• 8,38:! !5 17 16 30 63 

(a) Non compris la religion et la mo 
rale, qui ont fait l'objet d'un concours 
spécial. (Voir plu1 bas.) 
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- 
NOMlll\E TOTAL ABSENTS NO:'ttBB.F. RESSORTS, l'-0)181\E 
TOTAL DF.S F.1,~n:.'; nl!S!G:(KS PARMI J.F.S t.LÈ'.'&S Df.SIClU:S 00 

CANTONS OU \'ILLES TOTAL de• 
TOTAi. 

t::i 
-ùJ 

Î:LY.VI!# :;,:; 
tlu 

Total Total d,. z désign41 
""' pnr p,r , •• r•r par lu < 

J)IV1,10~., 
c.nc■mats. POt:R CHAQUE CONCOUn~. W.COLl!II. le sort. iulilalrors. général. le sort. i111ilelrors. général. sapfrlmn. 

BRA~CHES 

1873 

◄873 

/ Canton de Fexhe-Slins 

' de Limbourg . 

de Spa ••• 

de Seraing . 

de F!lrrières 

de Waremme. 

de Je l,ny- Dodegnée. 

Totaux et moyennes. 

{ Canton de Fexhe-Slins • 

- de Limbourg • 

de Spa ••. 

de Seraing. 

de Ferrières 

de Waremme. 

deJehay-Dodegnéc. 

Totaux cl moyennes. 

' VIIIe de Liége . 

Canton d'Aubel. 

V,ille df Verviers . 

Canton de Verviers' (com 
munes rurales). 

18i • ( Canton de Louveigné • 

Ville de Huy. . • . . 

Canton de Huy (communes 
rurales). 

Canton de Landen 

de Héron. 

Totaux cl moyennes. 

!!7 79 !7 5! 79 C 15 1 !t 58 

!2 40 11 !! 33 " • 0 33 
u 7G !0 40 60 ! 5 - 53 ' 
!! 135 18 39 57 ! ! 4 53 

10 32 9 17 !!G 1 ! 3 !3 
!7 86 7 53 60 3 1& 19 4t 
!! 99 !1 40 61 ! ~ 5 56 
--- --- - 

154 5'17 113 2G3 376 16 43 59 317 

IIELIGIO~ 

27 79 27 5! 79 6 4 10 69 

u 40 H !2 33 ~ " " 33 

M 7G !0 40 GO % 5 7 53 

u 135 18 39 57 :! ! 4 53 
10 3! 9 11 %6 1 ! 3 !3 
27 86 7 53 60 s i6 19 4i 
u 93 21 40 61 ! 3 5 56 

--- --- --- 
154 547 H3 !63 376 1G 32 48 3!8 

1 

BRAl'\CHES 

18 305 18 44 6! 1 • 1 Gi 

u 64 17 !8 45 % 3 5 40 

7 65 7 1! 19 • • . 19 

8 27 6 9 15 " •• " 15 

u 127 19 40 59 1 ! 3 56 

5 31 4 9 13 • • ~ 13 

37 101 !7 5! 79 • 5 6 73 

18 62 4 4!) 53 1 5 6 47 

14 70 13 25 38 " 1 1 37 
--- ~ --- - --- --- 

151 852 H5 268 383 G te 2! 361 
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MAXIMUM POINTS OBTENUS 1 

des por tous NOMBRE DES RtCOMPENSES DtCERNtES. 
POll\TS LES CONCUIIRENîS IIIÎUNIS. 

repr<!son1on1 Observations. un !loycnne 
1r~ •• il rarr,,1 NomLre de• polab atentions Tolal 

dons tes Prix. Accessits, 
dlmus brmbtJ de points. par nonoràbtes. général. cormlrrent. 

FACULTATIVES. 

\ 165 3 5 3 5 1 13 

' 101 3 2 1 1 4 

aos 5 4 4 ,,_ u 
1 

15 !!94 5 4 2 ~ 8 

129 5 2 2 2 6 

' 139 3 3 2 1 6 

I 366 6 3 4 4 H 

1 
---- ~--- 

" 1,502 4 !3 18 19 60 

ET MORALE. 

\ i,976 l!8 5 /j 5 :15 

1 
623 il) 1 3 ! 6 

1,445 27 4 4 5 13 

50 1,270 23 8 3 5 11. 

1 
624 !7 4 ll 2 8 

923 22 3 3 4 10 

1,490 27 3 3 4 10 

1 
-- ---- ---- ---- 

• 8,351 !5 23 23 27 78 

OBLIGATOJRES. 

1 3,7!3 60 4 4 4 u 
934 23 1 1 1 3 

1,009 53 1 1 1 3 . 
646 43 1 1 j 3 

100 2,182 38 4 4 4 12 

760 58 1 1 1 3 

3,102 42 5 5 5 15 

l 
l 1,770 37 3 3 3 9 

1,377 37 2 2 2 6 

1--. - -::503 -- 
4! 22 22 !2 66 

95 
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NOMBRE TOTAL ABSENTS RESSORTS, NOMBRE NOMBRE en TO'rAJ. 
nss ÉLÈVES vi:SIGl>IÉS PAl\111 LES ÜIÎV€S DÉSIGNÉS w CANTONS OU VILLES '!OTAL des TOTAL {.,;! 

ll!LHVll• z 
dtJ z Jüignés des 

d•1 Total Total < par par lu var pur 1.s 
POIIR CUAQUE CONCOURS. IHCOLllll, DIVISIONS 

iaililuleu11. général. le sort. iaslituttuu. général. coneumuls. 
11flri1m,. le sort. 

BRANCHES 

V Ille de Liége • . 

Canton d'Aube!. . 

Ville de Verviers. 

Canton de Verriers (com 
munes rurales). 

1874 { Canton de Louveigné • 

Ville de Huy. . . . . 

Canton de Huy ( communes 
rurales). 

Canton de Landen 

de. Héron ..... 

Totaux el moyennes. 

Ville de Liége • 

Canton ll'Aubel. 

Ville de Verviers. 

Canton de Verviers {com 
munes rurates). 

1874\ Canton de Louveigné. 

Ville de Huy .•..• 

Canton de Huy (communes 
rurales). 

Canton de Landen . 

de Héron .. 

187:, 

Totaux et moyennes. 

Canton de Liégé {communes 
rurales). 

Canton de Dalhem 

de Dison. 

de Fléron 

de Nandrin. 

de Hollogne-aux 
Pierres. 

d'Avennes. 

Totaux et moyennes. 

18 305 18 44 6! 3 • 3 59 

22 · 04 i7 28 4~ ! 3 5 40 

7 65 7 12 10 • n • 19 

8 27 6 9 Hi " " • 15 

22 127 19 40 59 i 2 3 56 

5 31 4 9 13 • • ,, i3 

37 101 27 52 79 1 5 6 73 

18 G! 4 49 53 1 5 6 47 

14 70 13 25 38 • 1 :1 37 

--- --- --- --- 
15i 85! 115 268 383 8 i6 24 359 

RELIGION 

18 305 18 u 6! 1 2 3 59 

22 64 :17 28 45 2 3 5 40 

7 65 7 1! 19 · » • J) 19 

8 !7 6 !) 15 • » . i5 

22 1!7 19 40 59 1 2 3 56 

:; 31 4 9 13 • • • :13 

37 101 !7 52 79 1 5 6 73 

:18 6! 4 4::J 53 :1 5 6 47 

H 70 13 ss 38 • 1 1 37 

--- --- --- --- --- 
151 852 115 268 383 6 18 i4 359 

BRANGUES 
u 77 21 37 58 l! 3 5 53 

31 66 !0 37 57 1 3 4 53 

6 30 5 H :16 • J) . 16 

28 143 !6 39 65 l! 2 4 61 

40 130 38 68 :106 5 8 13 93 

36 159 17 86 :103 1 3 4 99 

37 :IH 30 60 90 3 4 7 83 
--- --- --- --- - 

!00 7fG 157 338 495 u !3 37 458 
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MAXIMUM POINTS OBTENUS 
des par IOUS NOMBRE DES RtCOlllPENSES DtCERNtES. 

POINTS Lt:S CONCUIIRF.N'IS BÉUlUS, 
rtprls.eruont Observations. un . 1 ·~··"' lrHail potr•il Nombre 4..,. ,...., ••• Prix. A ·ts I Reniions I Total 

d•ns 1 •• ccess, . 
l,111...., l>rucMI. de points. par !honorables.~ général. 

eonc:urrtnt. • 1 

FACULTATIVES. 

!94 5 4 4 4 1 u 
1 

56 i • • • • 
107 5 1 1 1 3 

31 ! • • ! ! 

15 70 i 1 1 t 4 

Ot 1 1 1 1 3 

M8 1 6 5 9 20 

Ht ! 3 3 3 9 

156 4 1 t ! 4 

1 • 1,437 4 17 16 !4 l 57 

ET MORALE. 

t,853 3! 4 4 4 1! 

038 !3 3 3 3 0 

615 3! ! t 1 4 

uo !Il 1 1 1 3 

50 1,780 at 4 4 4 1! 

400 30 1 1 1 3 

!,!71 31 5 5 6 16 

1,!64 !9 3 3 3 9 

1,171 31 ! ! 3 7 

1 • 10,71! 29 !5 !4 !G 75 

OBLIGATOIRES. 

!,898 54 4 4 4 u 
!,439 46 4 4 4 i2 
L 

900 56 1 1 1 3 

100 !,7U 44 4 4 4 12 

4,3t6 46 6 G 7 19 

3,167 32 4 4 7 15 

J 4,185 50 6 6 6 18 

1 
~ 

,, 20,6!0 45 !9 !9 33 91 



[ !';" ?$0. i 

NOMBRE TOTAL ABSENTS RESSORTS, NO!IUlJ\E N'O"!lBRl: 
fi) TOTAL DES fttns DF.StC:d!ô PAIi.iii LES iLÈVES DtslGNÉS 
w CANTONS OU VILLES TOTAL d,. TOTAL ~ ;,: 1KJLt:nu1 
z dtsignts d,s . .i •• 
< .,,. par p:mr fts Total r•• porlu Total 

FOUI\ CHAQUE CO?tCOUl\S. i!c:01,11.11. OIVISt0$5 ceaamrals 
-.,lrirarts- Je sort. iulilllt■rs. général. le sort. ias1t1,1t■r1. général. 

BRANCH&S 

i8H 

1875 

Cantons de Liége (communes 
rurales). 

Cantcn de Dalhem 

de Dison. 

de Fléron. 

de Nandrin. 

de Hol\ogne-11ux 
Pierres. 

d'Avennes •..• 

Totaux et moyennes. 

2! 77 !t 37 58 ! 3 
1 

5 53 

3i 66 !0 37 57 1 3 4 53 

6 30 5 H 16 • . • 16 

!8 us !6 39 65 ! ! 4 tH 

40 130 as 68 106 5 8 13 93 

36 U9 i7 86 i03 1 3 4 90 

37 Hl 30 60 90 Il 17 !5 65 

--- --- 
!00 716 157 338 495 19 36 55 ,U0 

JŒLJGJOl'i 

Cantons de Liége (communes 
rurales). 

Canton de Dalhem 

de Dison . 

de· Fléron. 

de Nandrin. 

de Bollogne-aux 
Plerres. 

d'Avennes ..•. 

Totaux et moyennes. 

u 77 !i 37 
1 

58 2 3 5 53 

31 66 !0 37 57 1 3 4 53 

6 30 5 1:1. 16 . • •• 16 

!8 143 !6 39 65 ! ! 4 61 

40 130 38 68 11)6 5 8 13 93 

36 159 f7 86 103 1 3 4 99 

37 f 1:1 30 GO !10 3 4 7 83 

---# ... - ~ -·- --- --- --- 
l!OO 716 f5'1 338 495 14 !3 37 458 

Provlnee de 

~ 

Canton de Herck-l11-1ïl\e 
18'13 

- de Peer .... 

1874 ~ 

1875 ~ 

d'Ache!. 

de Mechelen 

de Brée .•• 

de Loos .... 

Totaux et moyennes. 

15 146 16 f9 35 1 1 ! 33 

14 if4 14 18 3! 3 l! 5 27 

7 i07 8 u l!O . . • 20 

16 106 J6 18 34 2 1 3 31 

10(a) 100 i! i4 !6 2 . ! 24 

u 127 !3 !U 47 ! 1 3 ,t,i 

--- - 
! 86 700 89 105 194 10 5 f5 !79 



( 5i:5 ) 
.. - -- - - 

MAXIMUM POINTS OBTENUS 
de, ,,.r tous NOMBRE DES R(COMPENSES DtCERNtES. 

POJl'<T5 J.F.S CONr.UIIIIF.NTS lltUNIS, 
t"(!l'ré~entant - Obse,·vations. un lloycnne 
travai] potfoll !\'ombre de• puhatJI 3!tnlion• Total 

Jons le• Prix. accessüs. 
ce points. par honora hies. général. dlrtrmbrmb1t, ceneuerent. 

FACULTATIVES. 

199 3 2 Il 4 G 

272 li r. 3 1 9 

15G 9 1 2 1 4 

20 221 3 4 4 3 11 
457 4 G G G 18 

244 2 G 3 2 11 

306 4 G 4 5 15 

1 • 1,855 4 30 22 22 74 
1 

ET MORALE. 

1 

1,379 !Il /1 4 4 12 

1,234 23 4 4 4 12 

495 30 ·J 2 1 4 

50 1,5!5 25 3 3 4 10 

2,409 25 6 7 G 19 

2,002 20 7 7 7 21 

2,426 29 G 4 6 1G 

1 " 11,470 25 31 31 32 94 

Umbourg. 

3,145 95 4 5 Il 9 

2,690 99 3 4 . 7 

2,245 112 1, 4 1) 8 
200 

3,076 99 3 4 . 7 

3,485 145 G 8 " 14 

3,178 85 2 3 . 5 

1 
---- ---- ---- 

• 18,428 102 22 28 . 50 

(n) Une école communale s'est nbste 
nue de con con ri r à cause ,le la maladie 
,le l'instituteur. 

94 
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NOMURe TOTAL ABSENTS RESSORTS, NOMDRll: NOMBRE 
t/) TOTAL nES F.LÊl'F.5 U~SIG~ÉS PAl\lll LES ÉLÈVES Of.SIG~ÈS w CANTONS OU VILLES 'l'O'rM. des TOTAL ·W ~ i!l,'Îll'lll'l z M1igné1 Ùt'S des Total d<1 
<: pnr par le, par par ks Total 

POUi\ CIIAQUS coscouns. t:COLl~l'l. DIVISIOIIS tolUHl>l!U 
••plrlturts. le sort. inslituleurs. généra!. te sort. iosliluteurs. généra]. 

Provluee de 

l Canton de Messancy i873 - de Bouillon. 

- de Durbuy. 

de Virion •• 

de Paliseul. 

de Crézée 

cl'Arlon .• 

de Saint-Hubert 

de Nassogne . . 

Totaux et moyennes. 

22 88 i6 3i 57 %2 u 34 !3 

21 71 !.1, 28 5! i2 8 !0 3! 

~2 68 18 36 54 • ! 2 5! 

3!) 160 37 74 111 6 u 18 03 

20 59 25 26 51 13 10 !3 !8 

21 52 10 2!) 48 4 4 8 40 

30 180 31 68 !)!) !S i!) ,i7 5! 

24 64 2! !9 51 6 5 11 40 

15 34 7 1!5 3! 10 2 12 !O 

--- --- ---· --- --- --- --- 
223 776 200 346 555 101 74 175 3!10 

1 

Prorloce de 

\ 

Canton de Namur (Sud) . 

- de Dinant ...• 
1873 

) - de Couvin • 

l - de Walcourt 

I - d'Andenns . 

"") - de Gembloux • 

- de Itochetort . 

\ - de Philippeville . 

.. ,,) cte Nnmur (Nord) 

- de Beauraing . 

- de Ciney •. 
1 - de Florennes 

Totaux el moyennes. 

-18 143 41 47 88 !2 3 !5 63 

33 ~60 51 106 157 30 !4 54 103 

23 17() 52 1>8 110 l!2 H 33 77 

25 290 79 81) 168 41 9 50 118 

18 160 40 57 106 38 10 48 58 

20 200 61 75 136 50 14 64 72 

!G 177 3t 84 H5 16 15 31 84 

1!l 13<1- 39 45 84, 18 6 2'i 60 

24 2&3 74 88 162 54 17 71 91 

27 104 48 63 111 5 6 fi i0O 

26 241 30 75 105 7 14 !1 84 

21 125 37 45 82 20 11 31 51 

---- --- --- --- --- 
280 2,386 b92 832 1,4M 323 HO 463 961 



( 57t> ) [i~otso. J 
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:\IA.Xlll!U~I POINTS OBTENUS 
des par 10~• IIOMBRE DES RtCOMPEkSES DÉCERlttES. 

l'Ot~T$ LES CO!ICl:RRf.:\TS I\Y.IJNIS. 
rtprlknlaol Observotian», 

lin ,1oyenne 
1raYa1l r •• r.,1 No•bro 4aa pointa Prix. Accessits. lltnlions Total 
J•ns les 

i!11.-st1 ln1<kl. de points. p•r honorables. général. 
co11c•,rrc11t. 

l.a.xemboarg. 

\ 
!,595 H! u • 6 1 18 

i,003 1!5 31 • 1 3! 

6,5it 1!5 49 • 3 5! 

H,68•i 1!5 89 D 3 9! 

155 3,345 H9 !t • 7 !8 

5,001 1!5 35 • 5 40 

5,514- 106 3! • 10 4! 

5,058 1!6 37 • 3 40 

!,536 l!6 17 • 3 20 

1 
. 46,!55 1!! 3!3 

1 
., 41 364 

.N11mn•. 

4,07! 64 30 15 • 54 
1 
1 6,450 6! 68 !8 . 96 

:\,595 72 61 7 n 68 

7,81-i 66 73 !G • !)!) 

!,978 51. !4 !) • 33 

4,018 56 !9 15 " 44 
" 100 5.07:> 60 40 31 " 71 

3,031 50 23 8 )) 31 

6,350 69 73 !) " 82 

6,915 69 66 !5 . 91 

4,445 5! 35 17 D 52 

3,649 11 41 1.0 ~ 51 

1 
~ 60,452 6! 57! !00 » 11! 
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XLUJ. - Tableau indiquant le nombre des écoles 

VIL 
- 

NOl\lBRE . 
d'înslil11lms el Je sens-institetears. d'institolrices el de soos-insliMrices. 

PROVINCES. LAÏQUES, REI.IGIF.UX. LAÏQUES. RELIGIEUSES. 

Pri,'5 l'ri,,s r,i\·éu Pri,ées soumis 1u sournis au sournises ou soumises PU tl,;hae rtglme réf(irno r~Himc tornml!naus. de l'ln,vcctlon Communo.ux. dt' l'inspt=ction Communales. de l1irupection Communales. dt I'Inspeeticn tl J,ri'J'és tl ptl'tfS et,priYlts et privée• tntiirtment c-nfoi-r~me-nt tnttcrcmtnl enti«!remcnt libres. libres. lil•reJ. libre •. 

1 1 

Anvers. . • • ,. ,, 2 47 " 20 

Brabant. . • . • . 9 131. 10 415 

Flandre occidentale. . " • I> 2 ,~ 2:i li 47 

Flandre orientale • Il n • • 55 2t; JI 49 

Hainaut 1 • > )1 6 50 s 45 

Liége " • . li 45 (i 2 14 

Limbourg. " Il • 2 .2 6 Il 11 

Luxembourg . " • ,, • 5 > 8 8 

Namur. ,, :t " • 14 1 ·I 12 

--- ---- - --- 
Tor.ux. . 1 " ,, ,~ 15fi 202 26 240 
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gardiennes ou salles d'asile, au 5i décembre i87~. 

LES. 

- 
, 

NOMilRE DES ÉCOLES GARDIENNES OU SALLES D'ASILE, 
Ali 31 IIIICUIBBIK 1187:r.. 

ÉCOLl!S COMMUNALES. tC0LES PRIVÉES tCOLES PIUVtES Dùseroations, SOUUISES A L'INSPECTIOS. !NTlÈREllli/lT LIBIISS, 

Po~r Pour Pour Pour Pour Pour Pour P,:,ur Poar TOTAL. 

los les les lu ,., lu les lu 19 
Guçona. fille.. deuueir,. Garçons. filles. deouexu. Gar~a,. Pillu. deuxsextt. 

" » 1 " ,. 12 " " 29 '•2 

,. Il 7 " " 10 • 1 22 40 

)1 2 • 2 5 12 Il 5 {l 28 

" • Hi " 1 5 •• ,. 51,. 55 

1 ·I 7 )1 2 22 " 2 2t; GO 

" JI 18 ,. " • 1 4, H 54 

li " 1 1 •• 6 Il " 5 H 

2 2 4 • 1 " )J " 5 ·i2 

JI • ro n n • n n 6 1 (i 

- --- --- --- --- --- --- --- --- - --- 
. 

5 0 65 5 7 67 -t ro 15!) 298 

98 



( 378) 

COMMUNES 

NOMBRE 

d'instituteurs et de ~ous-inslitoleurs. d'inslilntrices el de ms-institntricea. 

PROVINCES. LAÏQUES, RELIGIEUX, LAÏQUES. RELIGIEUSES. 

Privés Pri',ls Privées Prirw 
50uml1 au 1oumb11u soumists 4U souœise, aa 
rtgime rtgime rtgi,ne rtgl11t0 

Communaux, de l'in•eoction Como,unau3'. do l'lnSP<clion Co111munalu. de l'inJp«:tion Co1111111101lu. de l'in1J'"!,ioo 
et firirls t'l frrirl• tl .P.r,rtes ••.1m•m emi eement cnci rc:mtnl C:Qtu!:remcnt ent1ére111en, 
libres. libres. libre>. libr~. 

Anvers. . n Il , " 2 2 5 74, 

Brabant . . ,, 1 • Jl 24 46 1 47 

Flandre occidentale " " " " 1 7 5 78 

Flandre orientale . " " " " 8 59 4 97 

t 
Hainaut . . 2 2 • li 28 59 7i i27 

Liége . . 1) • " " 20 i 1 12 

Limbourg. . li " Il • • n 1 15 

Luxembourg . " " • " 1 1 8 7 

Namur. ' . " » • li 10 15 aO 20 

' 

ÎOTAUX. . 2 5 " n !>4 140 142 477 
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RURALES. 

-- 

NO.l\lBRE DES ÉCOLES GARDIENNES OU SALLES D'ASILE, 
AV St DÎ!CJUlDl\11 '.18715, 

ÉCOLES CO»l!UNALES, ÉCOl,ES PRIVÉES ÉCOLES PRIYÉES Observation;;. SOU!IISES A !.'INSPECTION. ENTIÈREAIBNT LJBJIJIS. 

Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour TOTAL, 

lu ,., ICf les , .. ,~. les les lu 
Garrons. Fille,. deuxsucs, Garçons. Filles. dcoxsexes. Go.rr,ons. Filles dcuUCIC4, 

,. Il 4 • 5 29 " ,. 8 ,~4 

> " -12 • 2 -17 1 1 20 62 

" 1 5 " 2 28 " 2 50 66 

" • 5 • 1 45 > 5 44 !)f:i 

.. 2 8!) " 4 7?5 • ,, fü) 22!) 

" • 15 " • 2 ,, • 8 23 

" ,, i Il " 2 • t 7 H 

" • !) n • 15 " Jl 5 17 

2 2 54, > 2 6 ,, ,, i7 85 

--- --- --- --- --- --- --- - --- --- 
2 5 190 • 14 207 1 7 2015 651 
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VILLES ET COMMUNES 

Nm!BRE 

d'insliluteors el de soos-inslitntenrs. d'ioslilulrices et de seus-inslilatrices 

PROVINCES. LAÏQUES, l\ELIGIEUX, LAÏQUES. RELIGIEUSES. 

Pri,,J Pri•és Privées 1 Privées tournis au IOURlÎS BU soumises ou ,ouniise.s ou 
régime régime régime régime 

Comman•••· Jel"in•l"'-"lion Communau. de l'inspection Communales. do l'Inspection Communales, do l'on:rp•etlon 
et[.'"~' ene1'1f:ei~~ral et xrnees 

1 
01 privées 

enli rtmcn& enti remcnt entiérement 
libres. hbres. libres. libres. 

Anvers . . . )1 " • " 4 49 5 94, 

Brabant , . . •• 1 " " 55 HO H 92 

Flandre occidentale ,, " " 2 r.5 50 5 12!:S 

Flandre orientale . " " " • 61 64 l.1- 146 

Hainaut . . . . 5 2 " " 54 6!) 76 170 

Liëge, . . " ,, " b 65 7 5 26 

Limbourg . . " • " 2 2 6 1 26 

Luxembourg " " " " 4 1 16 rn 

Namur . " " » 11 24 6 tH 52 

TOTAUX. . 5 5 Il 4 250 542 168 726 

ToT. au 51 déc. 1872, 2 2 n 7 212 28& 127 1:î69 

--- ---- 
~ en plus . 1 1 ,. • 18 !)4, 41 11>7 

Diff érenees f . 
5 Il , en moms. JI " " n li Il 



( 58f ) 

RURALES RÉUNIES. 

NOMBRE DES ÉCOLES GARDIEN'NES OU SALLES D'ASILE, 
,l1J •• DBCiua••· 1870. 

ÉCOLES PRIVÉES i tcouIB PRIVtES ÉCOLES COMMUl'f!LES. 
SOC.IIISES .l Ù!ISPEC"J'IO!'f, E!'ITJtllEIIIE!IT LllllU!S. Observations. 

Pour Pour Pour Pou Pour Po1tr Po1r Pour Poor TOT.Al,. 

le, les les ••• let 1 •• , .. , .. les 

G1rvo111. Fllla. deanues. 0Jr'6A5, Fi11ti1. dtDl~'ctt. G1r~DS. Fllltt. dtUUJ ••. 

• • 5 " 5 ,1 • " 57 86 

lt " 19 • 2 27 i 2 5t 102 

lt 5 5 2 1S ,o ~ 5 56 94 

lt » 20 l) 2 48 Il 5 78 Hif 

i 5 96 • 6 97 " 2 84- 289 

I> I> 5i Il ,, 2 1 4 19 57 

" •• 2 i ,. 8 lt 1 to 22 

2 2 15 ) i 11 " • 6 29 

2 2 64 ~ 2 6 • Il 25 99 

--- --- - --- - --- --- --- --- 
?S 10 255 5 2{ 274 2 17 544- 929 

5 16 195 5 18 199 1 16 55t 780 

--- --- - - --- --- - --- 
2 ) 60 • 5 715 1 1 15 149 

I> 6 • • ,, n > " n • 

96 
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XLIV. - Tableau iridiquant la population.dés.écoles 

VIL 

. POPULATION 
des écoles_ gardiennes ou salles d'asile, au 31 d6cembre 1875. 

.. --- 
PROVINCES. 

É~OLES COMIIIÙNALES. -ÉCOLES PRIVÉES tcotts PRIVÉES 
SOIIJillSltS A 1,'JSSPECTIOS. EPiTIÊRIUIEIIT LJBHS. 

Garçons. Filles. TOTAL. Garçons. Filles. TOTAL. ""'°"· I Fme,. TOTAL, 

Anvers •..••.•• 190 -160 350 -t ,srn ◄ ,586 3,396 'Hl! 811 4,526 

Brabant ...•••. 7!J7 628 -t ,375 ~.~30 -t,939 4,069 ~ ,407 2,202 3,600 

Flandre occidentale . . 7 480 487 ~ ,587 -t ,643 3,200 39-i 609 4,003 

Flandre orientale • . • 1,ï70 4 ,5î4 3,3H 81-t 907 -t ,748 4,526 2,097 3,623 

Hainaut ..•..•. 399 661 -t,060 ◄,610 -t,905 3,515 +U 737 -t ,-161 

Lll!ge •••••••• 2,2t3 2,02◄ 4,23.\- • . . ~t 808 -t,000 

Limbourg •.•... 455 -1158 343 555 5-i'2 -t ,097 89 ~,1 236 

Luxembourg • • . • • U2 357 769 • 72 72 2n 350 567 

Namur •••••••• 28' 3i3 597 • . . 2•2 36-i IS76 

ÎIITADX ••• • • 6,477 6,052 n,220 8,1503 8,56' n,os1 ~.~3 8,428 43,39• ' 

.. - .. .. -- 



( 383 ) 

gardiennes ou salles d'asile, au 3t décembre -t 87Î). 

LES. 

NOMBRE DES ENFANTS FRÊQUENTANT GRATUITEMENT 
le~ écoles gardlen11es ou salles d'asile, au 31 décembre 1875. 

ÉCOLES COMMUNALES, 
ÉCOLES PRIVÉES 

\ 
ÉCOLES PRIVÉES Observations. 

souutsss Â L'INSPECTION. t:NTIÈ!\EM!IIT LIBl\!S. 

Garçons. Filles. TOTAL, Garçons Filles. TOT».1 "'"'"· I "''"· TOTAL. 

490 460 350 -1,840 1,586 3,396 32 65 97 

702 1588 4,290 4,354 1,209 2,1160 70½- 1,257 4,961 

J) rn2 rn2 4 576 4 ,l'l9i 3,467 468 .f75 3.\3 

4,770 -1,1m. 3,3.\4- 624 800 4,424 4,083 1,6015 2,688 

369 576 9.\5 4,468 4,684 3,4152 420 HO 260 

2,488 2,005 4,493 • •• • 76 4-70 1146 

HS5 ms 313 ~50 435 885 • • D 

298 251 M9 • M M, 4•12 420 232 

244, 230 4.\,1. • • ~ 70 .fOO -170 

5,886 11,70,i H,ts90 7,2î9 7,359 44,638 2,365 3,932 6,297 



( 584 ) 

COMMUNES 

POPULATION 
des écoles gardi.01111111 OIi aallu d'asile, au 31 d'4:emllre 1876. 

PROVINCES. 
tCOLES COMMUNALES, 1'éoLES PRIVtES ÉC6LEs' PRIVÉES 

$()1Jllf&ES lt. L'll'ISPECTIO'N, 'l'llTl~BHENT LIBRES. 

Garçons ffüe,. 1 TOU< Garçoas, F1lle6. TOTAi., Garçons. FIiles. 'l'OT.U,, 

Anvers •••.•.• H5 mi 276 4 ,:!89 2,275 3,664 462 1m 983 

Brabant ..•... • f ,120 f ,016 2,136 !>..32 f,296 2,228 4,H6 f ,'1.77 2,393 

Flandre occidentale . • rno 236 366 !>75 LüU3 '2,638 573 896 f ,469 

Flandre orientale • • • 312 3bl 663 '! 030 3,526 11,1556 86S 4 .~69 2,437 

Hainaul .•... • . 3,335 4,916 8,25l !,491> 4,297 6,492 2,026 3,227 IS, 21>3 

L!ége .••••.• , 619 678 4,297 .fM- 2H 365 49,I. 4l1S 609 

Limbourg .•••• , 42 22 34 (01S 95 200 267 42!! 689 

Luxembourg • . . . . 3111 390 74l 62 ma 'WS 62 408 470 

Namur ..•..•• , 4,866 2,385 4,251 180 275 455 363 1501 864 

ÎOTJ.DX • , , , 7,860 10,155 18,0fO 8,022 43,791 21,813 li,9Jl 8,936 U-,867 



( 38ts ) [ N• :SO.] 

RURALES. 

NOMB.RE DES ENFANTS FRÉQUENTANT GRATUlTEMENT 
lu 6c_olea gardienne• ou salles ~'!'SIie, au 31 décembre 1875, 

ÉCOLES COIUIUNALES, tCOLES PRIVÉES ÉCOLES PRIVÉES O~s~n,atip,m. 
SOUIIISES A L'IIISPIEl."TION • JIIITJlilllll811T UBP.ES. 

•.. ,. .... 1 ,m... 1 .,u,. Garçons. Filles. TOT.61., Garçons. Fill~. TOTAL, 

7+ H2 486 929 4 ,it8 2.317 246 259 475 

sn ,us 4,095 ~a 866 4,♦49 418 628 1,076 

78 480 258 557 93i 4 .~9, 238 408 646 

25J 'l79 ~o 4 ,i56 2,39t a,sn 3t0 601 9H 

2,785 3,961S 6,750 4,H17 2,377 3,IS34- 68-1 892 4 ,+73 

599 66♦ 4,2~ 132 482 34' 177 369 IS36 

6 44 20 to 911 405 Ut 268 399 

233 2U •117 48 H7 465 6 7 42 ' 

-1 ,4-0t t ,740 3,H4 22 1>2 7,1. 88 ~~ 236 

6,00i 7,656 43,660 +,86+ 8,435 n.~9 2,49i 3,670 IS,76i 

97 



( :586 ) 

VILLES ET COMMUNES· 

POPULATION 
des écoles gardïennes ou salles d'asile, au 31 décembré t8i5. 

---- PROVINCES. 
ÉCOLES CO.UUNALES. tCOLES PRIVÉES ÊCOL[S PRIVÉl!S 

SOUHISES A Ùr.SPECTIO~, f.NTIERE.lll!NT ~IDIIES. 

Garçons. Pilles. TOTAL. Garçons. Fille,;. TOTAL, Garçons. Filles. 1 TOTAL._ 

Anvers ........ 305 321 616 3,t99 3,861 7,060 1,4î4 1,335 2,509 

Drol,onl ......• 4 .867 1,6" 3,511 J,062 J,n5 6,297 2,1)23 :u.w 6,002 

Flandre oecidentale . . 43ï 416 !S53 'U562 3,2,G 5,83S 967 t ,505 2,472 

Flandre nrirntolc . . • '.i!,082 1,!m 4.007 2,8,S.I 4,133 7,274- 2,39-1- 3,666 G,060 

Ilninaut • . . . • . • 3,î3-S. 5,577 9,Jlf 3,805 6,202 40,007 ~.MSO 3,96,i 6,444 

Liége. .....•.. 2,832 2,699 5,53t 4154 2H 365 -Vi6 4,223 4 ,fi99 

Limhonri; .•..••• f6ï 480 3~7 660 637 4,297 356 569 9\fü 

Lnxembourg . . . . . 763 747 t ,540 62 225 287 279 458 737 

Nnmur ..•..•.• 2,450 2,698 4,si8 480 275 455 575 865 4,440 

ÎOTAUX •• • 44 037 rn,201 30,2H 46,525 22,355 38.880 H,-t9i 0,064 28,258 

... .. •.•• y •••• ,,..,., ~ Tonn :111 34 déc. 487't 1 t .304 43,558 2t.85!) 42,424 rn,u, 27,845 40,232 HS,305 25,537 

Différence!' en plus • • 2.î36 2,6-rn 5,385 4,101 6,934 H,035 962 •l ,7!59 2,'i2l 



( :'$87 ) 

UURALES RÉUNIES. 

NOl\lBRE DES ENFANTS FRÉQUENTANT GRATUITE31ENT 
les-écoles gardifinnes ou salles d'asile, au 31 décembre 1875. - 

' ' 
ÉCOLES COMMUNALES. 

~:cous PRIVÉES ÉCOLES PRIVÛ!S Ob.~ert.·<dion.~. 
SOlilJJSES A L •1NSPECTIO:I, f.~TIIÎIIF.lil~~T LISRÎ::S, 

Garçons. Fille.~. TOTAi., Garçons. . Fi!lcs. 1 ToTA1.. Garçons. Filles. TOTAL, 
; 

' 

26¾. 272 536 2,î39 3,00-l- 5,ïU 2-l-8 :m 5ï2 
J 

t,279 t ,406 '2,385 4,904 2,0ï5 3,9W 1 .f62 1,885 3,037 

7ij 34'2 4'20 2,l33 2,523 4,661 406 !S83 989 

2,024 4,853 3.8î4 2.080 3, i94 5,~?71 f ,393 2.l!Oti 3,599 

3,1:S.\. 4,5il ,7,695 2,625 4,0lit 6,686 'iOI t .032 f. î33 

2,,87 2,659 iS,446 ◄32 ,si 314- 253 819 4,082 

rnt -172 333 460 530 990 ◄JI 268 399 

53t 475 ,t ,006 ,\-8 Vil 2HI H7 Hi ~m 

,i ,6rn t ,940 3,555 22 52 î4 ms 2-~S 406 

H,890 43,360 25,250 t'.2,H-3 Hl,79-1- 27,937 4,559 7,50,2 42.061 

9,535 40,9'26 20,46i 0,763 H,570 24,333 4,'•117 7,431 ff ,888 

2,355 2,434 4,789 2,380 -t,224 6,604 tœ 'if 473 . . - 



XL V. - Tableau indiquant le nomfn·e de« 

VIL 

NOMBRE 

d'inslîtolms el de ms-inslil11teora. d'inalitalrices et de am-instit1lric:es. 

PROVINCES. LAÏQUES. RELIGIEUX, LAÏQUES. RELIGIEUSES. 
r,;,,, r,1,,, r,,,,,. Pri•te. soumis ou souml, ,u 1oumia.ts aa IODWUIIH6U •'Ri~ tlg,iJne ,;,;,,,, rlgi111e Commun1u1. de l'in,pcc1ion Comrau11eu1. de lïn,rcclion Com•u11ales. de l'ln•~•tton Coia111nD>le,. de l'io•{'"•ÙOn ~, f,'Ï''' et pri•~• ., .P.'"~" el :ri•ld enti ,~ment enrilttmea1 enhifttmrnl tlUi rellltDt libre,. libr,.. hbreiJ. libre,. 

Anvers. . 65 M, • 15 50 94 " 24 

Brabant . . 79 JJ • 0 ?St . " 52 

Flandre occidentale 35 41> ,. 24 5 79 4 72 

Flandre orientale . . 90 512 Il 25 ~5 5~5 • 2t 

Hainaut . . 50 2 " 8 t5 17 8 415 

Liége . 57 5 ,. 10 54, 1 Il 4 

Limbourg. 8 5 " • ~ 5 • ,. 

Luxembourg . 8 1 n ,, 1 " - 5 

Namur. . 15 2 • 6 6 • ,. 5 

TOTAIIX, 561 424 - 95 f95 ~47 t2 206 
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écoles d'adultes., au 5i décembre 487~. 

LES. 

NOMBRE DES ÉCOLES, NOMBRE DES ÉCOLES, AU 51 DÉCE1IBRF. 1875. 

•v 

34 DÉCtMBRE ◄8i5. ÉCOLES COMMUNALES. scores PRIVÉES ÉCOLES PRIVÉES 
soususes ,. L'INSPECTION. ENTlf.1\UlENT LIBR~S. 

TOTAL. 
[oolcs fC1>lc1 Écolo• Pour Pour Pour l'our Pour Pour Pour 11oor Pour 

da 
dt du TOTAL. les ••• 1 •• los lu les ,,. les , .. dtman- 
.,idl. 1oir. ehe, Gorçons. Fill,·•· ùouxsexcs. Gorçon• Filles deux sexes. G>rçon• Fille~- deurseres. 

12 Hi 29 56 15 9 . • 1) • 12 20 • 56 

H i6 12 o9 H fO . Il " • 5 10 " 5!) 

5 Hi 56 l54 15 2 • 5 5 " 15 18 Il 54 

2 24 5!) 611 28 8 • Il 1 Il H H 5 65 

4 f4 28 46 H, rn " 1 ,. Il 5 H • 4G 

" 26 6 52 12 14 Il » • • 4 2 » 52 , 
• 5 2 ?, 5 " Il J) J) 1 1 li i· )1 iJ 

1 6 2 9 5 1 ,. 2 Il Il 1) 1 • 9 

" 10 5 Hi 7 5 " 1 Il li 2 2 Il Hi 

-- -- ~-- __,_ ---- --- --.- --- --- --- --- --- - --- 
55 Bl9 il>9 521 H5 /J7 n 7 !) ,, 1Hl 76 5 521 

98 



( 390) 

CO~MUNES 

NOMBRE 

d'insliloleors et de seus-instilutears. d'iuslilutrices el de soos-inslitotrices. 

PROVINCES. LAÏQUES, RELIGIEUX, LAÏQUES. RELIGIEUSES, 

Pri•ll• Pri•~ Prl,ées 1 Privtes so11mis au IOUll>iS au soumises ou eoumtses au 
rfglme rdgime régime r-'gime 

Communaux_ do l'inspeelion Càm111un0u1. de J'ins~c1ion Communales. tlcl'in•p•clion Com11>unalcs, do l'insp1•<1ion 

en~~J;~;1~:~t cn°.'1l::!~nl e~!ir::~~::. 
1 

tl µrtvt•• 
enliéremen 

iibres, libres. libres. libres. 

,\nvcrs. - - 122 57 " H 9 27 " 55 

. 
Brabant . 191 8 ,, i 4·1 6 ,. 57 

Flandre occidentale 188 596 11 Hî9 6 471 8 555 

Flandre orientale . . i21 1,862 n 179 50 2,978 8 t40 

Hainaut . 550 7 2 4 69 JI 67 100 

Liégc . . . . 188 5 11 n 158 ,, JI 5 

Limbourg. . 78 » n • 2 ff JI 14 

Luxembourg . 215 10 Il ,. 8 Il 7 > 

Namur. . . . 269 1 2 2 44 1 40 6 

. 

TOTAUX. . 1,700 2,524 4 5156 267 5,485 150 666 



( 39f ) [ ~- 50.] 

RURALES. 

NOMBRE DES ÉCOLES, NOMBRE DES ÉCOLES, AU 5t DÉCEMBRE 187!5. 

IU 

3f DÉCEMB~E t875. tCOLES CO:IUIUN.-\LES. 
tCOLES PRIVéES tcous PRIVÉES 

S00111S!S A L'l!ISPECTION. EljTl!lll,IUIIT LIBRES, 

tulee 
1 TOT.&! 

t.olu Écolu Pour Pour Poar Pou Poar Pour Poar Pour Pour 
da 

dt dts dlman- TOTAL, IH lts ln , .. lu les lu , .. , .. 
111idi. ,oit. cbe. Gar~oo,. Filles. deoueua. Garfoi,s. flllu. deuuexu. GtrfORI, FJUea. deaue~u. -- 

5 67 50 100 67 5 • " 5 • 9 H- ~ re 

10 H5 28 HH 96 22 1 t '• n 5 22 JI H> 

7 87 276 570 92 6 ,. 1 10 2 H2 156 H 57 

!) 65 587 lt:59 57 H 2 " -t • 169 182 57 '•5 

Il 246 159 585 251 89 n 1 54 • 7 25 • 58 

7 165 18 i88 159 45 1 " 1 " 5 -1 " i.8 

11 65 " 71,, 65 5 • .. • " n 8 Il. 7 

7 216 8 251 182 15 . 54 2 ~ . .. . 25 

.. 2154, 82 556 2~2 78 " • .. .. 2 4 11 55 

-- -- -- -- --- --- --- --- --- --- --- -- --- -- 

54 1,272 968 2,294 1,179 270 4 57 57 2 507 590 48, 2,29 
' 

6 

4 



( $~2) 

VILLES ET COMMUNES 
·- -- - 

NOMBRE 

d\ostilatears el de aou-inslilalms. a'inslilalrices el ie sm-imlilalriua. .. . - 

PROVINCES. LAÏQUES, RELIGIEUX, LAÏQUES. RELIGIEUSES. 
' 

Prhf1 Prhlll Prir~ l'ri,m sonnih eu ..,,.i111 JOuml-u aoam,..,.,. "'"'" rtghnc riglme ~l,ne Coaununau1. de l'iritp,elioll Co111111umoa1. del'l111pe,1lo11 Commanalu. de l~111JK:llo1 Coa,mui,altt. 4 e 111 D1pet1lo11 tlfr/•19 tn~~r::;':., tl '-"'ffl dJ>r1JtO ellli lomenl e•&•iremtol e1111tre111tal libtei. Hl,ru. l1bru. librts. . 

iAt'lvcrs . . 1sh 9i ,. 2,. 59 12j " ?S7 

Brabant. . . 270 8 n 10 92 6 • 69 ' 

Flandrè occidentale 22l 441 Il 185 9 !HiO 12 40?5 

Flandrè orientale • . 214 2,i74 " 202 s~ 5,551 8 -16-1 

Hainaut • ' . . . 560 9 2 12 82 17 75 -14~ 

Liège. . . . 2215 6 • iO 92 1 " 7 

Limbourg 86 I' Il 2 5 H . . . . ::, • " 

Luxembourg . . . 22t H ' • 9 li 7 5 

Namur . . 28i 5 2 8 50 1 40 H __ ......_ --- 
TOTAUX, . . 2,06t 2,748 4 449 460 4,050 142 872 

TOTAUX-DU 5t déc. i 872. t,760 2,915 1 52!> 587 4,5-19 -f28 7~?5 

___.__ ! en plus . 501 • 5 124 75 " i4 H7 
Oiffére~ce . 

165 289 en moins, " " ,. " " • 



( 2V:5 ) [ N" se. ] 

RURALES REUNIES. 

NOl\IBRE DES ÉCOLES, NOIUDRE DES ÉCOLES, AU 51 DÉCEMBRE t875. 

ou 

31 DÉCEMBRE ~875, ÉCOLES CO31MUNALES, 
ÉCOLES PRIVÉES ÉCOLES PRIVÉES 

SOU.IIISBS A !."l~SPtCTION. EIITJ.li;lll!IIENT LIBRES. 

Écolos 
1 TOTAL. 

École, Écoles Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour 
du 

de du TOT.iL, les Ies les lu les 1 •• les ,., le, di man• 
midi. soir. <be. Garçons. Filles. deouoxe1. Garçons. Filles. deux sexes. Guçons, FIiies. Jeuuexos. - 
HS 82 59 i56 82 H, Il Il 5 " 21 54 " HS6 

21 129 40 1!)0 111 52 1 1 15 li 8 52 D i90 
, 

10 102 512 /1-24 1015 8 Il 4 i5 2 127 1154 H 424. 

11 87 426 524 81> . 1!) 2 • 2 n 185 1.95 40 524 

4 260 167 Mit 246 99 )1 2 58 ,, 12 54 » 451 

7 189 24 220 HH 157 1 JI 1 )l 7 5 JI 220 

11 66 2 79 ()6 5 " )) li 1) 1 0 » 79 

8 222 10 240 187 H Il 56 2 Il • 1 )1 240 

•• 264 87 51:H ~09 81 Il 1 Il )1 4 6 Il 5151 

-- -- -- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- 
87 1,401 1,127 2,615 1,292 527 4 l14 66 2 565 466 :H 2,615 

82 1,212 1,057 2,5lH 1,155 2!)6 l5 18 M, 2 550 452 61 2,5~f 

-· -- -- -- --- -- -- --- --- --- --- --- - - --- 
5 189 70 261,1, 159 51 • 26 12 Il 55 54 D 264 

JI n Il " Il ,, 1 " JI n • ,. 10 ,, 

99 
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XL VI. - Tableau indiquant la population 

VIL 

POPULATION ms ÉCOLES, AU 51 DÉCE31BRE 187~. NOIBRE TOTAL 
OU J.IPAJU 

IQ•dusous de r•s• dt 
PROVINCES. 16 ana qui rrlqu•n• 

ÉCOLES COMMUNALES. ÉCOLES PRIVÉ.ES ÉCOLES PRIVÉES taitnl le• lcole• au 
SOUMlst:S /,. t.'INSPICTJON. l'IOS SOUMISF.S A !,'IJISPECTION. 31 duembre 1875. 

Garçoos. l Filles. J TOTAL. Gar5on1.1 Filles. / TOT A 1.. Garçon,. / Fille,. 1 TOT,'L. G••çoo,. Filles. 

Anvers •••••• •, 7~5 G+tl 2,360 » • • ◄.832 3,1503 5,335 957 173 

Brabant •....• 2,304 4,177 3,478 • ◄03 ma 391 ◄ ,.617 2,008 4,H5 861 

Flandre occidentale. 932 ~70 ~ ,202 490 7/i.7 4,237 2,202 l,9H1 7,207 2,rn,1. 3,823 

Ftandreorlentale .• 3. 134 ~ ,606 4,740 • 64 M 6,◄72 6,604 f2,776 4,375 4,484 

Hainaut .••... 4 ,03~ 698 1,729 8!> 386 471 347 1,235 4,IS82 IS61 823 

Liégo. • . • . . • ◄ ,420 4,224 2,6i4 " • • ~60 511 2115 IS53 420 

Limbourg ••... H9 • .f49 " • • 6,1 60 ·124 71S 42 

Luxembourg. . . • 21S6 46 272 50 62 H2 • 20 20 73 40 

Namur .•.... 356 8/S '4f 3!S » 35 H5 .flO 225 452 12 

--- --- --- --- --- - --- 
ÎOTAUX, , , • H,'29-i 5,7'21 47,0t!S 660 4,362 2,022 H,370 48,H9 29,189 ~0,021S 40,98~ 



( 39~ ) [ N~ ~O: ) 

de, école& d'adultes, au 31 décembre i87~. 

LES. 

NOMBRE DES ÉLÈVES NOIBRE TOUL HOMBRE DY.8 ÉLiV~ 
DIS 111~111 rtD1tlJots dan, ee li- 

QUI FRiQUEIITAIF.NT GI\ATIJITtMUT u:s tcOLtS, AU 3t DÉCEIIIBI\E •s;5. ,u..thlOuade l't.ge de bl,ou, qui GMur•n• 
15-an, qui,01131 dé. lg•lemen1d1n1d'H 
rembre 1875, frt- tres t1btrau1.roa.1mt 

ÉCOLts PRIVŒS ÉCOLES tl\lVÉE.S frtqu<nt1nl les #.<O • Observa(io11a. tCOLES COIIMONALES queoi.lenl sr11ui- les prlmolrtt pr<>- sov1u,u • t•1,rstt:CT!Olf~ 10]( sou•1n1 A L'llUP!CTIOlf. 1emen1 lei uules. pren,eat dllu. 

Garçon,\ F,lle.. ,TOT.t.1,. G.rçon•I Fillos.1 TOTAL. Garçoo•-1 Fill••· I TOT AL. Garçon•-1 Fill••· G■rço,u.1 Fille,. 

1 

.f,7.5 645 t,360 • • • ~,832 3,M3 IS,335 957 473 4't 46 

2,30-1 .f,~ 3,369 • ~03 403 394 4 ,+69 4,880 4,.ff5 80! 3 !6 

93! 270 4,!02 -i90 7'7 4,~? 2,292 t,91o ?,207 2,.f23 3,736 •,Mi 4,8?3 

3,43i- 4,606 4,?iO ,, 64 64 6,080 6,604 H,6134 4,375 4,484 t,38-\ t,!-ti 

4,023 ffl .f,705 80 386 466 347 1,235 • ,IS82 5i9 823 48 'i!Oi 

4,420 -t,2U 'i!,64! • . •• 453 55 208 !i52 uo u • 

449 • H9 • • •• 61 60 4'24 ?lS 4'i! • . 
232 46 !US 50 62 H'i! • " • 7ll 40 • ,, 

356 85 .Ut 35 • 315 H5 HO 225 452 42 • • 

-- -- -- -- --- -- --- --- --- --- --- --- --- 
14 ,'162 fS,596 46,858 655 ,,362 !,017 H,'i!'H 17,9!H !9,'!22 9,970 rn,894 3,Srn 4,363 
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COMMUNES 

- 
POPULATION DES ÉCOLES, AU 51 D.ÉCE~IBRE 187:S. IIOHRf: TOUL 

DS.S l.,Alfli 

au--deuoua de 1'6ge de 

PROVINCES. 1~ en5 qui lrlqueD• 
ÉCOLES PRIVÉES ÉCOLES PRIVÉES toleot I•• leolu au ÉCOLES COlUIONALES. 

SOU.1$U • l.'l!l~~'tCTIO•. 2'011 SOU)IISP.$ ,\ l.'lll>PECTIO!I, 31 dëeembre 18i5. 

G•r~oaa. \ l'ïllea. \ TOT AL. Garçon,.\ Filles. \ TOTAL. Gar~ona. \ }'Ulea. 1 TOT AL. G1r~o11s.1 l'•II••· 

AI1Ters ; ••• : • t,681 nJ i,82i • ~16 tt6 ~ ,3~8 4,'l65 2,613 476 489 

Brabant. ..... 4-,8l5 4,062 IS,88i Si 489' 2i6 437 t,050 t ,487 t ,828 905 

Flandre occidenlale. 3,081 239 3,310 583 2,'278 2,863 H,062 45,884 26,9,3 6,705 9,204 

Flandre orientale. • 3,876 4,317 IS,193 • +7 47 29,472 38,281 67,453 21,834 25,076 

Hainaut. .••.. 7,863 4.!IS"- H,407 •• -1,587 4,587 335 t ,50ï 4 ,S+2 2,mn 2,433 

Llége. . • . . - . 4-,786 t ,566 6,35Sl • 't8 28 3i HS 47 t ,839 7,1.2 

Limbourg ....• 4,7';9 52 4,834 • . • » 1 251 254 357 404 

Luxembourg. . . • 3,610 '232 3,8U 553 66 619 - • • 508 88 

Namur •..•.• 6,103 2,502 8,605 • • • 60 ~21 481 ~.362 BU 

--- - --- -- -- -- - --- --- 

TOTAUX •• • 38,597 H,367 49,!IGI ~.2l5 ♦,U.1 IS,6GG 4i!,ti6 58,3it rno,517 36,966 39,281, 
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RURALES. 

NOMBRE DES Él$VES IIOISRE TOUL HIIUDISfLiYIS ...... , .. ,,, rtllHignh da11s ce la· 
QUI FRÉQUENTAIKllT GR&TUl1E!il!~T LIS tcOLES, .\0 34 otCU!BBI 4875. ' ,11-de,soude l'ig• dt l>ltaa, 'l"i n, • ..,,., 

l~anoqai,01131 dt· .fg•l•mt1114.>111 d"eu• 
cerubre 1875, fr~ na i.bleu2,com111e 

ÉCOLES COMll!UNALES. !CO~ ~RIVÉJlS É~OI.BS PIUVÉF.S qu~n~Ît'DI ,ratui• frblooni.nt lu l<J>- f)~$1tl'f}qlÏ(JIIS. 
Jco pri111aires pro• 

$OUIIIHS 4 L IIUPCCTIOH, !IOlUllV.lll>ES A 1,'11<SPECHO/i. IHltlll le1 kOl1111. prowcnl dll ••• 

Garçoo1 Fille,. TOTAL O~r;oo•I F,llu. , TOTAL GuçoA1, 1 F 1lle1. TOTAL, C-.rJOH, I FiU... G•rçoA,. 1 Fille,. 

. - - 

'i!,1190 ◄+t 2,731 • 2♦6 !}6 4,3i8 f,2611 s.sra Mi t63 271S 68 

i,821i f ,062 11,887 87 489 iï6 U7 4,006 4,H3 t,8U 878 314 469 

3,047 ~9 3,286 581i 2,278 2,863 H,06J HS,867 26,929 6,376 8,936 i,686 1,919 

3,823 l ,ilill 11,018 • ♦7 ♦7 29,0♦9 38,ill6 67,305 'lt ,830 25,076 H,239 17,055 

7,7-i8 f,084- H,83î • f ,587 t,~87 m. t,1107 f,761 i,OH 2,426 706 f ,499 

4-,618 t ,sa. 6,15~ IJ 28 28 -l'l 45 27 -t,lm 7i0 • Î 

. f, 702 4-7 ~ ,74-9 • » • .. j42 242 353 98 .. • 

2,♦79 ~68 2,~4-7 i'l8 62 490 ID • • 3611 65 29 • 

6,084 2.4-79 8,1563 • D • 60 t2-I t Bt f,31S8 5'3 • • 

-- -- -- -- - --- - -- --- - - --- --- 
36,,9-lfj H,009 '7,926 i,400 4,437 IS,537 M,922 58,279 rn0,'l0t 36,IS06 38,9iS 23,24.6 23,447 

. - 1 

lOf> 
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VILLES ET COMMUN~ 

POPULATION DES ÉCOLES, AU 1H DÉCEMBRE ·l87?S. NOIBRE TOTAL 
Dll IS ,.1.,na 

1q-d,,sous de l'Jg• d, 

PROVINCES. 1~ •o• •1ui rrtqu•n• 

ÉCOLES COMMUNALES. ÉCOLES PRIVÉES ÉCOLES PRIVUS taienl lu .!cvlira ao 
SOVllllSES A t,'IN8P•CTIOII'. NOi!' SOUlllSES ,._ L•INSPECTION. 31 dfttmbro 1(175. 

G■rçon,.1 Fille,. TOTAL. Gorçon1, 1 F,11"· I TOTAL. G1rçon,. j Fil!.,. 1 TOT AL. 61n;on1. F11!01 • 

. 

Anvers ..•••• .\,399 788 5,rn7 • 24-6 '246 3,~80 4,768 7,94-8 4,433 662 

Drabant. . ...• 7,HG '2,239 9,365 87 '292 aw 528 2,66ï 3,~95 2.943 f,769 

Flandre occidentale. 4,0~3 609 4,5'22 ~,075 3,025 4,400 f3,3M 20,796 34,.fSO 8,869 43,027 

Flandre oriental!' .• 7,010 2,923 9,933 • f I i w 35,3-H- 44,885 80,':i!!9 26,209 29,560 

Hainaut. ...•. 8,884 .\,952 -13,836 85 f ,973 2,058 ~82 2,ii2 3,424 2,6-18 3,256 

~lége ......• 6,206 2,790 8,996 • 28 28 rn2 ,0 j62 2,392 -t,.f62 

Umbourg . , ..• 1,928 02 4,980 • • • 6-1 3H 372 432 H6 

Luiembourg ' .. 3,866 248 4-,H4- 683 f28 73-t • 20 20 158-t f28 

Namur ...... 6,459 2,587 9,046 35 • 35 ms 23-t 406 f,Sf+ 1555 

--- - --- - - --- - --- 
Touox .••• •9,89-t !7,088 66,979 ~.885 5,803 7,688 53,546 76,490 -130,006 46,99j 50,265 

Tor. au Si déc. i 87! 42,682 1 ~~ -198 ti6,8SO -t,49i 5,856 7,350 54,382 84,345 1315,727 45;479 53,575 

-- -- --- --- - -- - --- --- --- --- 
1'" ""' . 7,'209 2,890 10,099 394 • 338 • • • 4,542 • 

Différence 

en moins " • 6 • 53 ~ 866 -i,856 5,72-t JI 3,340 
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RURALES RÉUNIES. 

NO!IBRE DES ÉLÈVES NOIBAE TOTAL NOIBRî DRS S18ves 
DU UFUTI ronsrlsné• dan, ee 1•· 

Ql/1 fUÉQt:F.NT.\IENT OIIATlilTE)IE!'\T Lf.S ÉCOLES, .\li 3t Dl:CE.IIBRE t8;5, ao-rleuou,del"6g• do blc•u, qui 01br'.DI 
l~ano qui,ou31 dé t!g•l•menl dan,d'au- 
eembre 167~, fré- tres tahluu1,commt 

écoras CO MY UN ALES ÉCOLES PRIVÉF.S tCOLES PRJVtES «JUt!nla1et1l f'r.llUÏ• 
frtqutOLUIL J •• éee- Observations. 
,~, prunoirita pro- 

!IOU.-Ut:.! A t.'J:C!'IPEC-H0!1'. ~O:< JOU>IIH.~ A L'l!ISP>:CTIQlf. ,,mtnl lel éc11les, prtu1eru dieu. - 
Gor~on•I Fillt1.1TOT.1.L, Garçoml Fille,. , TOT.\L. Garçoo,.1 Filles. , TOTAL, Garçoa,. j Filiu. Garçons. , Filles. 

1 .. -·· -- 

-i,305 'l86 5,09t . 246 24-6 3,480 -i,768 7,9,l.8 4,509 636 317 414- 
~ 

7,U6 2,430 9,256 87 292 379 528 2,-i75 3,003 2,9,\3 4,742 3H rno 

3,9-;9 509 +,H8 t ,071:i 3,0~5 ♦,400 t3,3r>4- 20,782 34, t36 8,499 ~2,672 6,(130 6,79i! 

6,95î ?,8~1 9,848 . 4H 4H 35,H9 H,860 19,989 26,20!! t9,560 49,620 49,269 

8,7î4 +,766 U,53î 80 4,973 2,053 601 2,742 3,343 2,1166 3,249 î1S4 4,t03 

6,038 2,758 8,796 • 28 28 rn:s î0 235 :2,3î9 1,460 • 7 

4,851 4î 4 ,89~ • " " Gt 302 3G3 4-28 HO . • 

2,7H 48+ 2,895 +î8 f24 602 I> • n 437 405 29 . 
6,HO 2,B64 9,004 35 • 35 rns 231 406 4,510 555 Il • 

-- -- -- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
48,4°78 16,605 6♦,783 -1,755 5,7î9 7,554 53,493 76,230 129,¼23 4-6,4î6 4-9,849 27,064 27,780 

40,676 t3,9M 54,630 1,.\93 5,686 7,179 53,759 80,775 134,534- +<1-,865 !12,323 'li,560 26,428 

-- -- -- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
Q 

7,50:2 2,654 f0,453 262 113 375 • . . 416H • 2,50i 4,652 

• n . J) n " lî6ti i,545 5,H4 • 2,150i • » 
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XLVII. - Relevé statistique des 

BRANCHES EllSEIGNhS (non compris la r,llglon et la morale). 

DÉSIGNATJON DES CANTONS NOMBRE TOTAL MAXIMUM mm tom MOYENNE gi 
"•• des 

des 
~ D.lll$ U<qt;t:U 

du écolu des élhe, PUl1f'fS rorsrs :r. 
dont de> 

POINTS 

z 
les élêrcs <les rep,éaontant oblonu, pu tuu1 

< 
LES CONCOURS OffT EU LIEU. 

un travail Ica concurrent, ODl J,ris,otu ttniurrenls. par élève, pris pari au au11éneures~ parfail . réunu, coneeurs, 
.. ., . 

Prowlnce 

P.-oYlnee de 

1873 1 Wolverthem-Vilvorde ... 

l A6&che •••.• , •.• 
187' 

AerEcbot, Haecht, Diest • 
1 

Bruxelles, Ixelles, S1-Josse-ten-Noode . 

ssrs 

Asscbe, Molenbeek, Vilvorde, Wolrcrtbcm. 

Aerscho', Uaecht, J.ouvuio, Diest . 

Tirlemont, Léau, Glabbeek . . . . 

Hal, Lennick-Sllint-Que11t10, Nivelks. 

Jodoigµe, Wavre, Genappe .... 

Totaux et moyennes 

10 54 47 !. 973 63.! 

3 16 9 969 107.5 

5 !3 !1 1,856 88.3 

'11 191 131 10,lll !,5 78.9 

!G 101 66 1!5 4,93~ 74.li 

13 G6 63 5,54~ 87.9 

7 56 n 1 . 338 t 60.8 

13 68 38 ~.417.4 63.6 

H 67 23 I ~.106.7 91. 5 

115 6U uo • al!,35!.7 77 

- 
Province de 

Pro·dnce de 

\ Ville de GaDIJ. • •. 
t875 1 ! Termonlle et flamme 

Totaux el moyennea . . . • 

to n ~5 170 3.3!4 13!.9 

6 60 3! 170 3,136.5 98 

--- ---- 
16 152 57 . 6,460,5 113.3 

P •• ovlnce de • 
Ath, Chièvres, Lsna • 16 u 40 1 170 3,63'8 90 

1 

Binche ...... 5 36 11 \ 170 1,!99 118 

Fontaine-l'ÉYôque, Tbuln, Uerbes-le- 6 40 18 :liO 1,943 107 
i873 J Chàleau. 

Charleroy • . 3 22 14 J50 1,698 U1 

Châtelet .. . . . . il !9 !3 t50 1,94! 84 

Gosselies et Senell'e réunis. . ~ . 1¼ .u 35 150 3,438 98 
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concours entre les école« d'adultes. 

RELIGION ET MORALE. Nombre des récompenses décern6es. 

.•. 1.n·n~.Ts 
NO.UBRE TOT AL MAXIMUM !lt■bre !9lal •• h ,.;,,, l',p:1,e. 

" ,,. 
" MOYENNE " Jes des ;- ·t ,: ,: Observa lions. =- é é ,!: 

des •'coles: des él~ve, POl~TS ,le, .. ~ ..• 
POINTS ., ~ •. •. " e " duu'l Jos ,lu ohtenus r•• r -:, a !: " ,., _..., .., 

lc,qucllos 1lh·i1ions 1,llriLu,'• ~ .Ë .•. .. i:j •. ~ •. 
tous Jc1 POINTS .. -~ -::: -= on 1upérieure1- à la ., •. ~ ë ~ t:. ~ eni~igot! tlrsd11os ctturruts ~nncurr~nls par iJC,-r, ~ A E-- t I 'E 

larel,0ion. écoles. rehsio11. n~uni1- :,. :,. 
(3 

1 ;:ï ;:i :i 

1 (•) Les concours entre 
lcsécole,d'11tl11lte~ ne sont 

_ pos encore erganlsés. --------------------- 
d'Aove.r8 (a). 

Drnbant. 

10 54 47 G79 14.4 5 • 1 • • . 3 

3 16 !) !35 !6 G • • . • ! ! 

5 !3 2i 36!:i 5 17,4 to 2 ! • • ' 3 

1 !3 ~6 H!).5· 7,4 84 13 1! !O • H 23 

!6 toi 66 35 694 10.!:i t7 4 ! 5 . • 3 

fO 5! 50 687 13.7 31 3 10 4 " 2 :11 

3 18 7 106,8 15.! 7 » • 4 1 1 3 

10 -i6 !7 !75.5 10.! 13 5 3 1 ~ 1 3 

5 !O 7 60 llc5 13 7 3 • . • 3 

- --- --- --- - -- - -- -- - - 
79 353 250 • 3,2!!!.3 U.8 186 34- 33 3+ 1 18 54 

1 
(11) tes concours ne .,;onl 

ras organisés duns celle 

------------••-------------------------------- pro,rncr. 

l'landl"e occldentoie (a). 

Flandre orienta.le. 

. ~ . • • • !! 5 3 4 4 4 ! 

6 60 32 40 909 !8 16 3 3 1 1 3 5 

--- --- 
-" 1 

--- -- -- -- -- -- -- - 
6 60 32 909 !8 38 B 6 5 5 7 1 

Dal11aut, 

16 42 40 1 569 14 : 2 H 10 1 » 

5 36 11 

i 
134 H 6 ! 5 1. 2 

6 40 18 2!0 H 5 3 3 • 3 
40 

3 !2 14 

j 
194 23 9 3 3 1 6 

11 l 29 !3 313 13 5 ! G ! j 1 '2 

H 1 44 35 622 17 7 1 13 1!1 1 1 
,, 

! 
1 1 

10{ 
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BRANCHES EIISEIGJltES (non compris la religion el la morale). 

vi 
DÉSIGNATION DES CANTONS 

1'0l!BRE TOTAL KOIBlKTOUL tol MAXIMVll 
110\"ENNI! (:J 

DA!IS LESQ~ELS do ... ~. :;,; 
Jti i-co!c.1 clct. z C:~, ~ltwes POl!\-r.; POl:ITS -< duut clc, 

LES CONCOURS 0:'iT EU LIEU. ln ~1c:"C'' du rep,çKot.uat obtt:au.. ,_,. Wu.t POINTS 
Ullt dil'ilo:OIJS cuurruls. uo tra.-aU fe, coocurcro11 pns pau1 au ~u11érfourcs. parr.it. n!uob. 

par élir~. 
CùUl.'uUrJ. 

1 Chimay ..............•. 6 40 1! 170 1,!58 104 
Beaumont .•.... ~ . . •. . . . 7 4(; 18 170 1,836 10! 

Frasnes, Celles, Flobecq. . . . . . . . 4, 34, 16 iiO 1.798 11! 

Leuze, Péruwelz, Quevaucamps. . • . . 17 1U 55 150 5.980 108 
1873 Boussu, Dour, l'i\turages . • . • . . . . !! Si 51 150 !>,41!) 106 

Mons .......... ...... 6 51 ,H t!>O 4,7!5 107 

Soignies et Rœul~. . . . . . . . . . . 17 M- 39 150 3,361 116 

Lessines el Enghien . . . . . . . . . . 1 !3 19 1:'10 t.0!9 5-lr 
1 Antoing, Templeurn, Tournay. . . . . . 9 9! 19 tiO 1.867 !l!J 

Ath, Chièvres ..•...•...... fO !4 u 170 !,0:!8 84 
Lens ................. 4, u 10 170 784- 78 

Binche, Uerbes-le-Châleau. . . . . . . 6 5S !5 iiO !,7 0 111 

Fontaine-l'Ëvéque, Thuin. • . . . . . . 7 64 18 170 f ,7~3 99 

Cborleroy, Châtelet, Gosselies ...... 15 45 . 38 150 4 .105 10k 

Seneffe. • . . . . . . . • . . . . . 8 29 u uo ! 213 100 

Chimay ................ 3 18 4 170 377 94 

1815 Beaumont •.......•..... 6 35 18 170 1,986 110 

Frasnes, FlobCC<J, Celles . . . . . . . . 8 31 19 170 f ,713 90 

Leuze, Péruwelz, Quevaucamps. . . . . t7 160 50 150 5,M•G HO 
Boussu, Dour, Pâturages. . . . . . . . 18 68 58 150 7,046 Ut 
Mons ................. 6 40 37 150 5,!31 141 
Soignies, Rœulx ............ 16 59 38 150 4,440 116 
Lessines, Enghien. . . . . . . . . • . 6 20 1i 150 1,64.! 96 

1 Antoing, Templeuve, Tournay. • . . . . 9 83 40 i70 3,806 95 

1 
----- Iolaux et moyennes . . . . ~89 1,491 83! u 86,681 104 

Prowls1ce 
( Cantons de Llége et Fexhe-Slins • 

Dalhem, Herve, Aubel el Limbourg 

Verviers, Spa, Dison et Stavelot. 

1875 / Fléron, Seraing et Louveigné. 

Huy, Nandrin etFerrières •. 

Landen, Waremme el Hollogne-aux-Pierres 

Avennes el Héron . 

rotaux et moyennes • 

9 47 25 \ f,!!!.j. 3 89 

11 67 31 3.!!5.5 104 

17 135 53 5,4:!0.'1 102 3 

15 1!4 60 150 4,79!.! 79,8 

!1 146 63 5,854.4 9!.9 

10 39 i4 1,150,9 8! ! 

7 46 !O 1,736 86.8 
1 

1 1 
i 

90 604 !66 1 . 24,404 91.7 



( sos ) 

IIELIGIOII ET MORALE. Nombre des récompenses d~cern6es. 
--- 

t-:0~1111\f~ TOTAL -~ LIVll&T,; 
MAXIMUM Nombre lolal ·ë 4• la wua d' lpn11t . 

MOYENNE . .. ~ 
lies des • -~ ,_ Observations . des r cclcs des ,Hè,·t~ POl!'l'rS des " - <!:: .:: ..:: 

POl~TS " ~ ~ 0 daru ~ " I.,~ 
0 dus de.\ obtenus pat -::: ~~ ~g ,-r ..., 

lesquelles divi.sion.s aurll,ué, ~ •. 
" . " tous lus POl!',TS " " ·;. ~ "C ;, 1 UII ■upCrieurct ~ 13 u " " 'ô ~ tODtumab. concurreurs ,;: '- 2: " e11~e1gue dtulilt:1 par élève. ::, i:, " t '- J., reJ•siolJ. éculr.:>, religion. réunis. i; > > ~ 

<.) ;:i .., ;:i 

1 
1 

6 40 n 354 29 5 3 • 1 • • . . 
1 1 

1 1 7 46 18 1 547 30 4 5 3 3 • ,, 
1 

4 34 16 

1 
446 27 H :) 2 2 1 • ! 

15 98 53 1,126 !!1 25 9 14 4 9 7 2 

~o !I 21 40 • " t4- 8 15 2 5 3 2 

4 2S ~8 

1 
1163 !O 31 4 5 5 4 15 5 

16 39 39 908 23 20 b 5 11 1 2 3 

7 23 19 307 16 2 )l 1 1 » • • I 9 92 19 324 17 8 5 4 4 . 1 1 

10 ~4 !14 615 !5 u . 1 1 • • 3 

<!. 12 10 1 172 17 3 • . ~ • 1 • 
6 65 25 736 29 15 3 2 • . 4 • 
7 64 18 336 f8 5 " 2 " 1 2 . 

15 45 37 484 13 13 1 3 5 • f 2 

8 29 22 377 17 0 t 2 2 • 2 2 

3 18 4 116 20 ~ 2 • " " ll • 
6 3:> 18 40 512 28 fi 3 4 ll t . D 

8 31 1 \l 434 22 10 1 3 2 " ) 3 

15 1GO 43 1,068 !4 20 5 4 'il 1 7 5 

1G 46 46 1,116 !4 36 6 5 7 u 10 8 

4 45 32 967 30 23 7 3 4 5 2 5 

10 38 32 720 2~ 22 !! 1 9 • 2 10 

6 20 17 404 23 4 • • 1 )) 1 1 

9 113 40 1 710 17 16 2 7 3 • • 1 
--- ~1--.- -- - -- -- -- -- 

270 1,34!) 15, 39,i 20 350 6!! 132 99 42 68 55 

de Uégc. 

1 2 l! 1 70 35 15 • . " 4 . 5 Il 

2 11 7 

1 
209 !9.8 17 5 3 7 ! 3 ? 

. . • ,, • 40 4 4 14 • 4 16 

" • . l10 • • 22 3 5 1 2 l) H 

3 8 2 55 27.5 25 3 0 6 3 7 8 

1 7 6 126 .5 1!1.08 6 1 n • ,, 1 4 

1 5 5 tGO 32 8 ! • 4 . 2 1 

1 
--- - -- -- -- -- - -- 

8 33 22 " 620.5 28.2 133 18 H 36 7 u 50 
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- 
BRANCHES USEIGKtES (non compris la religion et la morale). 

DÉSIGNATION DES CANTONS 
NOMBRE TOTAL MAXIMUM ~OIDRETOUL 

MOYENNE 
u.i 

,lus ùcs 
Ill 

,le• 

-c.:i 
bAIIS LESQUl!LS 

de, école, ,le, élhu POIJ\TS !'OINTS 
z 

donl rlcs 
•.... 

le, é-lèvcs iles npré1cnt11Jt obteuus pu lnu1 rorxrs 
< 

LES CONCOUI\S ONT EU LIEU, 
Ies concutr<:hls out divisions eoat1meals. un tra"uU 

par élih·c. pris p•rt an 1up~1icui-rs. p.1rfait. réunis. con, ours. 

Province (le 

t87!1 J Mechelen • . . . 1 12 1 9% 1 33 l 170 l !, 7Hi 1 8! 1 

Province de 

Virton. 

ttolle . 

Florenville . 

Arlon 

Messancy. 

Fauvillers 

Neurcbdteau 

Douillon 

Paliseul 

Saint-Hubert. 
1875 < 

Wellin. 

Bastogne. 

Bou!falize 

Sibret . 

Vielsalm. 

llarche. 

Durbuy 

:trezée .• 

Laroche. 

Nassogne. 

Totaux cl moyennes . . . . 

15 58 

1 

41 5,865.1 143 
! f5 5 767 159.4 
8 65 40 5,436 135.9 
(i 27 14 1,559 8 111 4 
3 19 7 984 '1405 
• " • " • 
3 14 8 92!.1 115.! 
f 25 -10 1,375.4 f37.5 
3 15 1 l! t,826.5 15!.! 
3 14 10 1,684.9 108,4 

200 
5 !O 15 !,!l!8.9 148 5 
3 8 6 618,l! 103 
8 31 14 1,470.l! 105 
4 u 11 2.100.5 190.9 
7 21 18 1,655.1 !Jf.9 
l! 4 4 543 4 135.8 
7 !8 se 2,97-t.6 148.5 
5 22 17 2, 7!!9. 7 160.5 
6 !O 17 2,479.8 145.8 

1 

3 19 9 1,360.6 i51.1 

94 437 !78 • 38,57a.8 138.7 

Prodnte 

i .. , ..... 4 18 16 l 1,7!6.6 107,9 
1875 ~ghezéo . 9 64 34 150 3,670 ~ 107 ,9 

Gcmblou:i, 4 '.!.7 19 1,85~ 6 97.6 
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RELISIOI ET 108llE.I Nombre des récompenses d6cernées, 

KOlJBIIE 'îOTAL ~ 
LIVRETS IIAXIMU.W ll•••rt ltltl ,; ~ 

•• lt Cmot l'lfUPt• 
MOYBNNE .. 

Jcs ""' "- t 'l: ~ Observations • .. 
.!; ..:; .!:i dt1 rcolc, ,le,.~",u POllfTS Je1 

., 
" POl!ITS .. ; ;: •. 0 0 0 da,u: ,lc-1 du ohl•nas ru -:, e ;; ~, ""' .., ICUJll•ll~, clhf1JoDJ attribun ï~ , .. -=~ " " ., 

10111lu P0ll~T8 .• •. ·;. -; ., .,, on •upé- •. ietsrn ! la .. " ï " tlltllTHIS. tODCU:rrl!'Rt.t <= p. .. f ~ 
eoieii;ne d"u!,1e1 

religion. .-ruoiJ. par élève. ~ A ;: b r,Ji~lun. icol~•. .. - > ::i l.l ~ ~ 

Llmboa•~· 

1! !)! 33 7!! 

. • . • • • 32 6 8 1 1 4 5 

• • . . • . ' ! ! . • 1 ! 

• • . • • • !9 5 3 !) t 3 1 

• • . . • ,. 5 ! • " • 2 1 . • ~ . • • 7 t 4 1 • • t 
• • • . • • • • . • • • • 
• . • . . • 6 • • i ~ 4 • 
• •. . . • • 9 ! ! 3 • " • 
• • . • • • H 4 1 2 ! • • 
• • . • • • 7 ! • ~ t 5 ! 

• • . • • . H 3 3 t • 1 5 

• . . • . . 3 ' • 3 . 1 • 
• • • . • • 8 6 ! • • 1 t 

• . . . • » H •• 4 1 • n • . . • . • • 5 " 1 5 • • 1 

• • . • • • ' • f • • D •• 
" • • ,. . • 19 ' 5 5 1 1 ! 

• . • . • • 17 7 t ! • 4 3 

• • • . • • 13 ! ' 4 » ! 3 

• • • • . • 8 2 1 3 • t ! 
---- ---- ---- -- -- -- -- -- -- 

• 1 • • • • !09 5! 4! 47 6 30 35 

de Nam••• 

1 1 1 1 1 l 21 21 9 3 3 . .. 
: 1 

2 

• 1 • 1 • 40 • • !3 7 5 ! 2 6 

s 1 17 1 14 4!5.4 30 3 9 ! 3 • 1 
! 1 1 

1 

102 
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- ,-, ~ . 
BJUCHES EISEIGlltES (non co-,rft la ..UOlon et la morale}. 

en DÉSIGNATION DES CANTO~S 
NO~BRE TOTAL ~ MAXUU/tf IIOIBIITDUL MOYENNE 

-ûl DA!IS I.F<QUJtLS . 1 Jes <le. z des icolu d .1• POIIITI Ju ~ POINTS 
< doal et t ere1 

LES CONCOURS O.NT EU LIEU. '" '"'" ,~ 1 ffl ,.,.~.m, ob1oa111 par lo1u POINTS 
• 11ol d1•lsioa1 Cfttlrnals ua trnall te, coucu.rrt:u&. par ilère. P:~:~::1,:~ 111p~dcure1. • parfait. riuol,. - 

1 1 
- - 

1 Namur {Nord) .•..........• 8 50 31 3,898 1!5.7 : 
Namur (Sud) . . . . . . . . . . . . . 8 28 H !,617.3 1f8 9 

Beenralng .... . . . . . . . . . ~o t79 61 7,411! 122 , 

Ciney ••.........•.... u a, 35 4,60!, 13i, 

Dinant .•..•...••.•.... !! i39 56 6,397 i1! 

Gedinne •........••.•.. 13 65 35 4.387 1-U 
1875 HO 

Rocberort ........•..... i8 H7 6! 7,!00 116 

Philippeville . . . • . . . . . • . . • t! 60 !9 8,561 7 1!! 8 

Couvin •.•.•...•......• 15 133 45 5,753 9 1!1.8 

Florennes ••.......•.... 14 93 54 '7,U0.8 t3t.6 

Walcourt ...•.....•..... t, 164 85 1 tO 58."i i!.i.5 
' 

\ Fosses ••..•.•.••••••.• i1 ll4 35 3,843 100 8 

Totaux et moyennes . . . . 186 t ,305 619 • 74,689 t i!Ob 



( '°7 ) 
. RELIGION ET. IIORlLE, . Nombre des rlc:onape111e1 d'4:ernl~ 

NOMBRE TOTAL ..; L.JVIIETS MAXIMUM Ne11&rs lalal ·i •• liq_,.,. •• 
,1 •• MOYl!NNE . -~ .. .; des ;; i: - Ob8ervalùms. ~ C. C. ..:: ~ ~ ,le, i'colu des <'lèHs POl:ITS du 

., 
do0s ro,.,:rs " :: l1 ; 0 0 dn des. obtenus p•r "" E ._:; .,,,. .., lo,qu,11~ dl-.lsiona at1rlb11és .. ·" ~ ~ " " •• tous les POINTS . Ë •• "Cl .., ...,, 011 •~pdriou.ru ~ la " .. :, 0 M .. easeigoe do,dhes eutam11s. COQCUtre11 U ptr élè••· ~ ~ À i:; 'ii ii :: .. - la rel,giun. écoles. religion, 1Tun1s. .. > ;. .. 

u :ï ;:j ::l 

1 
! ! 6 ' ! 13 t3 211., !1.3 15 7 ! 

1 1 1 t5 !5 i3 1 3 1 1 9 ! 

• • . • • !9 13 ! 3 1 16 ' • " • • • 16 iO t l 6 ' t 
8 7 7 2tT 31 36 1 11 7 5 8 1! . • • . . 19 11> 1 1 • 5 5 

' 40 . » • " • 39 9 4 10 f iO 8 

! G ! 58 !6.5 !5 6 3 1 1 8 6 
~ • . • • 38 12 ! • 7 13 ' 1 ! t S5 35 48 'lO 3 . 8 1! 5 
1 60 36 1 1,00! !9.4 5! 16 1 4 9 14 ! 

• . . i • • 31 s 7 6 f ' 8 -731 - -- -- -- -- - H5,~ 14 f07 " !.055 5 28.t 40! 131 58 38 46 
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XLVIII. - Tablea·u indiquant le nombre, au 5! décembre {87N, des 

VILLES ET COMMUNES 

PERSONNEi, DES ATELIERS DE CHARITÉ ET D'APPRENTISSAGE. 

Nombre de mattres, de sous-maitres, etc. Nombre de msttresses, de sous-maitresses, etc. 

PROVINCES. LAÏQUES, RELIGIEUX, LAÏQUES. RELIGIEUSES. 

l'ri•é• l'riTé9 l'ri•le• Prl•~t• 
aaum,s au s:oumii uu soumise• 011 soumise, au 
r6slme r~gime régime rtslmt 

Communaux. del'insp.clÎOII Communaux. de l'ih1pec1ion Commun,los de l'in•pr••lon Communalts, del'in,pectioo 
et ~•i•U ene1\frrrl;~nt •t ~rm!e, el prl,tes 

entièrement ent c!remeat CRlihemenl 
libres. libres. libre,. libres. 

Anvers • . " " )) • • 8 ~ 5 

Brabant. . ~ Il • " " • ~ 11 

Flandre occidentale . ,.1 4 ,. • -10 HJ2 6 550 

Flandre orientale • . i7 7 " 6 !5 81 • 9t 

Hainaut. . . H 5 • n ~ 2 2 -10 

Liége . " " • » " • . " 
Limbourg . " " " Il " Il • 5 

Luxembourg Il " " • • " n ~ 

Namur • . . ,. " ,, 11 1 & " ,, 

TOTAUX. 7!5 14. " 6 16 193 8 ,.!S~ -- - 
9ti 672 

1 
Chiffres de i872. 28 9 L.: __ 8 i5 278 

1 
6 

1 
!J44- 

4?i 84-i 



( 40U ) [ N° so, ] 

écoles connues sous le nom, d'ateliers de charité et d'apprentissage. 

RURALES RÉUNIES. 
-· 

NOMBRE DES ÉTABLISSEMENTS, AU 5:1 DÉCEMBRE 1875. 

! 
PRIVÉS . PRIVÉS a 

COMMUNAUX. 0 

SOUMIS A L'INSPECTI0:-1. 
a i EN1JIÎI\E,U\:\T LIDI\ES. 0 
E ·;: 01,sPrNtlions. . " "' .. .., 
,Il., - «.," 
~ 'O " 

Pour Pour Peer Pour Pour Pour rour Pour rour .,., ., . ., 
'" ,,. 0 Ë ln les lu , .. lo lu les .,, 

• ,ô 
C•r~on,. Filles, dtuunu. G:arçon1. Fillu. deux.sues. Gnr~on3 F,i!e!S. deuxsexes. 0 ~ 

•• " •• •• 1 .. n 2 • 5 
•• •• ~ • 1 " " 5 ,. 4 

41 H n Il 90 6 2 H7 6 275 

15 1 " 8 29 . 2 87 Il 152 

2 ::t • 1 4 " )1 5 • 12 

" • • Il .. )1 " u " " 

n • n " i n )1 Il Il 1 

" " •• • , .. " 4 Il 4 

" 1 n " )1 " n " Il 1 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
48 r !) :1% 6 4 216 6 450 ;J " 
----------- ---- --- 

63 141 226 
- .- ~ - 

204 

- 
10 1 -tO n 7 

1 
1551 4 4 2±_ li,67 ----- - 

29 H4 294 

- 
175 
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XLIX. - Tableau indiquant, au 5i décembre {87~, la populatiou 

VILLES ET COMMUNES 
"" 

., 1 ; g 
NO~rBRE POPULATION .,, " 

rJ) 14-.., 
t- ;.:"tJ 

l. '.i:T Aal.lbl,.&AU;11T9 z= 
4V 31 J)IJCED!Ull: 1875 s PES ETAB.Ll8lll:ll'1ENTII ~i0 

~ i,t:, 

PROVINCES. ... 
~ 

td ~: 
.! = Pl\lVÉS Pl\lVÉS ~::::~ .. CC 0 ..:, 

f;NTIÏ!~EJHffT Q"':I Ë .• ·t ~ COMMUNAUX. sot••• .. 
~ ë "' .... C: .•. " A 1.'1.•SPECTIOII, IIIIU. :-; ; . g ~ :, Q. 
.:: C, ·;: " : ._ C :a s;:;~ Ë Q.. ·=:: c. E 

Garçon,. \ 
o ~s~ 

f ~~ -~ Car1<>n>, :filles. G11r~un,. Filles. Filles. z~~ f 
.; ~.a 

A6vers ........ • ~ 2 • . • 40 • H6 63 

Brabant ....•.• • 4 3 • • • 40 • -t!i6 94- 

Flandre cecidcntale • • 5'l 96 -125 8H 4~9 3M 6,668 240 &,M-11 13,097 

Flandre erientnle . . . 6 37 89 H·I 56 Hl i ,&37 4H> 3,MS 3,723 

lloinant . . . . . . . 4 5 3 f26 96 9 f69 . 1-:-0 369 

Licge . ........... " • ,. » , • • • • » • 

Limbourg .•..•• . -1 » H . • rno . D 62 

Luxembourg • • • • • • • 4 . • • . » ◄34 48 

Namur ..•.••.• f • • • 60 • . . D 60 

--- -· --- --- - --- --- --- --- --- 
Tonux , , .. 63 m 226 1,018 661 1>0-i 8,65i 655 -10,659 17,516 

- - - 
430 22,-181 

Chiffres correspondants 29 rn. 294 ~5+ 843 B~• 9,145 376 HS,64-7 2i,74-0 
de ~87'l. 

------------- 
467 'tG,749 
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des écoles connues sous le nom d'atelie1·s de cliarité et d'apprenti&sage. 

RURALES RÉUNIES. 

' .• .. _ 
NOllBRE DES Îlf.ÈVES NOMBRE DES ÉLÈVES 

.. ,, "' . 
6.DMJS Gll.4.TUl'IEMENT, AV 31 D:Sc;Eldll\E 1875, ~li rtftkifnfs d,ns et lablran, 

I>A'1.'I tES f.TAIL/S~EJfF.)11'.S 
. _;: .; -= qui ligorcnl fK• <11>en1 d~,u d'o111rcs 1abl,.u1, . -- eo,nme frbi,utolu1i .. ~ ~i-n 
'Jl av•- 

PR!VÉS PI\IV.ÉS 
Wtr;") .,~ 

LES ÉCOLES Observations. 0~:t LES ÉOOLES 
COMMUNAUX. SOUII E!ITIÈftE)IF.11'1:' ~~~i , •.•.•..• u 

A. L•l!15PECTIO!"f. LIHU. =•-.--- PROPat.JIIENT DITES, l'.>ADIII.TE.S, .. - .. 
Gar~on•-l Filles. Gar~ons. j Fille• C•r~oru., t'illu. 

2 ë f-5 
Gor~oo•-1 G•r~ODJ-1 

z"Q,:;;;; 
Fill~,. t·;;: F,11.,,. 

~-= ..• 

» • » 40 • ~16 63 . 30 .. • 

• • Il 40 • H6 !Ji • 22 " • 

80-i 332 31:4 4.923 50 470 6,268 393 7,4î9 1113 2,989 

4 Il 56 i26 5-1-6 -rno 2,283 ◄ ,9-rn 318 4 ,7-i3 60 -1,8:l:2 

-126 96 7 f57 .. ~70 386 • 302 42 98 

,, > • • ,, • • • • • • 

• • • 400 • • 62 • • • • 

» . " • • 434 i8 . . • • 

. 60 • • • " 60 . • " . 
--- --- --- --- --- 
~ ,O-il 544- -i87 5,806 200 3,3m 8,930 7H 9,1526 585 4,909 

~ --------- - 
11,397 rn/.m 5,-'9+ 

i5,i3l 

25-i 676 

1 
5H 5,98-i ~00 7,476 n,430 308 n,rna SSi rn,2ot 

- ~- -- - 

HS,03-~ u,,91 rn,783 

23,27-i 
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L. - Tableau indiquant le nombre et la pozmlation des écoles primaires ressortissant 

PROVINCES. NOMBRE DES ÉCOLES· NOMBRE DES 
- 

1 

COltllU UN ES. Pour Pvur 
four 1 IDIIIIVI""" l '"•titatrie •• 

lt•sar!on.a. le, lill,,, T.cat .. et. el i- ••• , •••••. 
--ll>llna. ---- 

1° 1netll11te de •001'1h-m11et• et 
.frot;lnce ,!l'~!lvers. 

de Brabanl. 

Anvers • 

Bruxelles 

Schaerbeek. 

de Flandre occidentale. Bruges 

de Flandre orientale. Gand . 

de Liége. Llége • 

de Limbourg. Maeseyck 

de Namur. Namur. . 

j • • t ,i • 
• 1 . 1 " to 
1 . • 1 9 . 
1 1 • ! 10 13 

1 1 . 2 ,i 7 

• • 1 1 1 ! 

1 1 . ! 8 G 

• . t 1 1 1 

----- 
5 4 ! H 37 39 

2° ln8tUuUon royale 
Province de Flandre occiilenlale. Messines. , . -1 • 1 

1 
1 

• 
1 

1 
1 • 1 

6 1 

30 Bo8pice• d'orphelins, 
Provmce d'Anvers. Anvers .• ! a . 5 6 15 

Arendonck . t 1 • !! 
Lierre .. . 1 . 1 . 3 
Malines . ! 1 • 3 5 ! 
Turnhout .. i t n ! 1 ! 

de Brabant. Bruxelles . • 1 . 1 • 5 

Louvain . • 1 . 1 
Nivelle'>. • 1 D 1 
Tirlemont 1 1 • ! t 

1 

! 
de Flandre occfrlenlale. Bruges. . t f • 2 ! 4- 

Courtrai. 1 t . ! 3 3 

Dixmode. " 1 . f . ! 
Menm . 1 . 1 . ! 
Nieuport. . 1 - _, - Poperlnghe i 

1 
1 . 

1 
! 

1 
1 

1 
1 

staden . . • i • l . 2 



( 413 ) 

au Département de la Justice et soumise« à l' inspection.-Situation au 51 décembre 187~. 

NOMBRE DES ÉLÈVES 

AGÉS DE MOINS DB ~ 5 ANS. AG~S DE J>Ll1.~ DE ~ 5 At\S, TOTAL GEl'Ulll.AL, Observations. 

Garyon, .. 

1 

,m.,. 
1 

Total. GO:r'fORI, Filles. 

1 
Toio.l. Guçon•· I Fille,. 

1 

TotuJ. 

d'al'eugle.s subsidiés pal' l'État. 

10 " :1.9 8 • 8 !7 1 • !7 
' 

)) 76 76 • 15 15 ,, 
1 

91 91 
1 

79 ,, 79 26 JI !!6 105 1 • 105 
! 

67 56 U3 4t 30 7t 108 86 t9.l, 

4! 46 88 10 13 23 52 59 111. 

48 50 98 • " » 48 50 08 

15 16 31 3 5 8 18 u 39 
i 

M %1 45 • • • l!4- 
1 

H 45 

!S4 !65 559 
1 

88 63 151 382 i 328 710 1 
1 

de lllessloes. 

1 • 1 158 1 158 1 • l 70 1 70 l » 1 !!8 1 228 

d'enfauts tl'onvés, etc. 

115 l 156 !71 5! 108 160 167 !64 431 

)) 30 30 J) 11 11 » 41 41 

» 1 32 3! • 17 17 • 49 49 

!73 

1 

66 339 15 !!5 40 !88 9 t 379 

!O '.!!O 40 20 20 40 40 40 80 

74 74 • 51 51 • U5 125 

l) 1 !O !O . 41 41 . 61 61 

• 1 u 12 . 8 8 . !O !O 

,o !9 69 !1 28 49 61 57 118 

68 39 107 40 46 86 108 85 193 

40 19 59 !5 !8 53 ~5 47 11! 

9 9 • 12 u • u !1. 

• 1 !1 21 9 9 • 30 30 

• 1 5 5 ' 7 1 • u 1! 

14 16 30 5 t1 16 10 %7 46 

)) 8 8 • 7 7 15 15 

' 104 
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-~- - - -i- NO>IIiRE DES »no YIN CES. NO:\IBRE DES ÎlCOLES 

- 
CffiU!llUNES. Pour Pour l'our 1 l Instituteurs lnstiLulrices 

les garço11$ les r.:1cs. lu dtut snn. Tola!. Cl tl 
1 ,.~,-m,uru. JGll.S•D1;.ltreJ.1es. 

Province de Flandre occidentale. Thielt .... •. • 1 . i . 2 

- - Woumen. , .. . 1 • 1 • 2 

- - Ypres ..... 1 1 » 2 2 1 

- de Flandre orientale. Alost ..... • 1 • 1 • 1 

- - neynze . . . . 1 » • 1 1 » 

- - Gand ••.•• 1 1 • '! 8 10 

- - Termcnde ... • ·) " 1 " 1 

- de Hainaut. Ath ••• , .. » » 1 1 » 2 

- - Binche ... ' 1 1 » 2 1 1 

- - Chièvres ...• 0 1 • 1 1) 1 

- - Enghien ... 1 1 • 2 1 1 

- - Lessines. . . . 1 1 )) 2 1 1 

- - ftlons ..... 1 1 )) 2 1 3 

- - Soignies ... 1 1 • 2 1 1 

- - Tournoi ..•. » 1 1) 1 . 4 

- de J.iége. Huy ..... 1 2 » 3 4 2 

- - Liége, .. - . 1 2 • 3 3 4 

·- - Stavelot .... . » 1 1 » 1 

- - Verviers. . . • » 1 . 1 » 2 

- de Limbourg. Hasselt . . . . . 1 • 1 • 2 

- - Saint-Trond . . ,, 1 • 1 • 1 

- - Tongres .... 1) 1 » 1 " -1 

- ue Namur. i'iamur .... 1 1 " 2 3 4 

20 40 2 62 46 96 

4° É<eoles agricole~ 

Province de Flandre occidentale. nuysselede. 

Beernem .. 

1 • 0 1 5 1) 

~ 1 . 1 w 2 

1 1 • 2 5 2 

50 

Province ù'Anvers. Anvers . 1 1 • 2 1 

Malines . 1 • • 1 1 

de ürnbant. Bruxelles . 1 1 • 2 1 

Louvain •. 2 " » 2 3 
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NOMBRE DES ÉLÈVES 

AGb DE UOIII~ DE 45 MIS, AGÉS DE pu:s D•: t5 Al\S. TOTAi. GE1Uf:114L, Ob.çervutions. 

Guçon•-1 F,Uts. 

1 
Total. Car{OnS folle,. 

1 
T•laL Gorçont-1 Fillrs. '.l'otQ.J .. 

. 33 33 . 36 36 . 69 69 

. 18 18 ,. t3 i3 • 31 3t 

!! 37 119 37 16 53 59 59 11.:! 

• 45 45 ~ 10 10 • 55 55 

!8 . !8 5 • 5 33 .. 33 

14!i 78 !!3 61 !! 83 !06 100 306 

.. 35 35 • 14 14 . 49 49 

9 0 18 4 10 14 13 19 3! 

4 6 10 8 8 16 1! 14 26 

• 89 89 ' • . • 89 89 

5 6 11 4 f► 9 9 11 !O 

6 8 14 • ! 2 6 10 16 

41 46 67 16 !9 45 57 75 i3! 

11 u !'3 3 5 8 u 17 31 

• 48 48 ,. t5 15 . 63 63 

• 53 53 19 !7 46 \ 19 RO 99 

18 153 171 
1 

94 3! 1!6 11! 185 !97 
1 8 t8 8 10 18 ! " D ,. 10 

• 37 37 1 . 13 13 • 50 50 1 
1 8 • 9 9 l ~ s • 17 n 

• H u " 10 10 » !! !2 
1 

• • r • 13 13 • 13 13 
1 

42 99 1 29 3! 61 71 89 160 57 
1 

909 1,857 !,266 l 458 749 
1 

1 ,!07 
1 

1,367 !,106 3,473 
1 

de réfo-.-me. 

270 1 • !70 191 • 191 461 • 461 
i 

• 1 1!1 -Ui . 95 95 • !16 !:16 
1 ---- 

1 
l 

270 1 1!1 391 191 95 !86 461 21.6 677 
' ' 

Prison.@t. 

,. 

50 

19 

47 

569 

10 

13 

60 

19 

60 

50 

19 

47 

569 

:10 

• 
13 

• 

60 

:19 

CO 

569 
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PROVINCES. NOl\lBRE DES ÉCOLES NO!IIBRE DES 

- 
' COJIIMlffiES. Pa-ar Pour 

Pm 1 
lmtituteurs l lnstitutrictt 

J.es sarr,on,. !01 liUe,. ltl4tU IUl4, 
"rotai. et tl 

--tUUru. ,.....,,1,ems. 

Province de Flandre occidentale. Bruges •... 1 1 . ! 1 1 

- - Courtrai ••.• 1 .. . t 1 • 
- - Furnes •..• 1 • • 1 1 • 
- de Flandre ertentete, Gand ••••. ! 1 • 3 ! i 

- - Termonde ••• 1 . • 1 1 •• 

- de Hainaut. Charleroi ... t . • 1 1 • 
-·- - llons ..... 1 1 " ! 1 1 

- -- Tournai •..• 1 • • 1 1 • 
- de J,lége. Liége •••.• 1 1 " ! 1 1 

- de Luxembourg. Arlon ••..• 1 " • 1 1 ~ 

- - Saint-Hubert .. 1 . • 1 • " 
- de Namur. Namur •••• 1 1 • ! ! ! 

1 18 7 • 25 !3 8 

Relevé 

Province d'Anvers • . 

de Brabant .• 

de Flandre occidentale 

de Flandre orientale . 

de Hainaut 

de Liége • 

de Limbourg . 

de Luxembourg 

de Namur ••• 

Le royaume .....•... 

8 li . 1 16 18 !5 

5 6 " H :U !O 

0 1' " !3 !7 a 
6 5 • u 16 !O 

8 8 1 17 8 15 

3 6 ! H 9 u 
1 4 " 5 fi 10 

! • • 2 5 " 
! ! 1 5 6 1 

44 53 4 101 Hi 151 
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NOMBRE DES ÊLÈVES 

AGt5 DE MOINS DE l fi ANS, AGÉS DE PLU~ D& ◄~ ANS. TOTAL GÉNÉ!IAL. Observatio11:J. 

Garçon•· I Filles .. 1 Tou,1. Gorçons. 

1 
BilleJ. 

1 
Total. Guço••· 1 fülc,. 

1 
Total. 

• • • 64 -u 78 6-l u 78 

• ., • !!! • u !! • u 
" • • 16 • 16 16 • 16 

• » • 105 f! H7 i05 u H7 

• " • 46 • 46 46 • 46 

» » t 10 • !!0 !0 • !!0 

• 4 4 74 1S 89 74 rn 93 

1 • 1 151 • 5f 5! • 5! 

!! • ! 58 H 69 60 fi 71 

• » • 13 • i8 13 J) 13 

258 • :!58 190 )1 f90 441! • .us 
l!3 43 66 !34 72 306 !!57 115 372 

!84 47 331 1,578 147 1,7!5 1,86!! 194 !!,056 

général. 

U7 304 731 164 191 355 591 495 1,086 

119 211 330 663 156 81!) 78! 367 1,149 

481 540 1,021 4-U: 394 835 9U 934 i,856 

!!15 :!04 419 ~m 71 298 44!! 275 717 

11 2!!8 305 180 89 !!69 257 317 574 

16 303 379 171 83 254 247 386 633 

15 37 52 3 36 39 · 18 73 91 

258 • !58 !03 . 203 461 • 461 

89 121 uo !!63 104 367 35! !!5 517 

1,7a7 1,948 · 3,705 2,315 1,U4 3,439 4,07!! 3,07! 7,144 
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LI. - Classification des miliciens sous le rappo1·t de l'instruction. - 
Années 1875, 1874 et 187~. 

PROVINCES 

DEGRÉS D'INSTRUCTION. 
1 

~ ~ ~ = .; ~ ~ ;; ~ , ~ C -~ S. .::, a Totaux. Q = ~ 
1 

"" .. ~ Ë ~ ·g = ~ " 0 ..:l 

'1873. 

ne sachant ni lire ni écrire 

sachant lire seulement 

sachant lire el écrire • . . . , . . 

possédant une instruction supérieure 
aux deux degrés qui précèdent .. 

rJont le degré d'instruction est In- 
connu ....•........ 

sachant llre seulement 

ÎOT.I.UJC, , • 

ne sachant ni lire ni écrire. 

sachant lire et écrire . 

possédant une instruction supérieure 
aux deux degrés qui précèdent .• 

dont le degré d'instruction est in- 
connu , . 

ÎO'l'AUX, , • 

ne sachant ni lire ni écrire. 

sachant lire seulement , 

sachant lire et écrire. . 

possédant une Instruction supérieure 
aux deux degrés qui précèüen t. . 

dont le degré d'instruction est in- 
connu ...• , •. • . , . 

020 1,444 1,040 1,82! 2,309 844 307 125 HS 8,678 

225 334 313 52! 238 123 74 127 72 !!,0!7 

1,303 2,7(;8 1,516 1,588 1,926 2,814 958 1,226 2,043 16,14! 

1,951 2,507 2,286 '2,747 3,157 1,017 357 378 299 t.i,759 

91 143 36 110 ~22 68 23 76 38 101 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4,190 7, 19(j 6,200 6,788 7,7~2 4,92611,710 1,93!l ~,610 42,313 

187,t. 

780 1,4H 1,096 1,793 2,247 880 ';!!13 77 192 8,727 

157 402 323 518 251 95 73 99 58 i ,976 

988 2,304 i ,65[ 1,495 1,964 2,!J22 1,062 1,270 2,070 Hi,726 

2,244, 3,144 2,4l!0 '2,892 3,227 1,213 326 292 470 16,HS 

77 111 ,, 79 133 130 19 68 37 654 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4,246 7,380 5,490 6,777 7,822 5,240 1,723 1,806 2,8!7 43,311. 

187.'i. 

ÎOTAUJC, , , 

727 1,017 1,031 1,656 2,233 786 265 59 175 7,949 

90 ~83 279 631 202 i04 8!! M 54 1,749 

958 ~.452 1,641 1,827 2,696 2,686 1,017 1,460 2,0!4 16,761 

2,214 2. 882 2,415 2,526 2,588 1,241 30~ 324 339 14,861 

43 265 28 103 100 i07 14 20 32 80! 

-- -- -- 
6,74317,81915,014 

--- -- -- -- 
4,032 6,899 5,,U4 1,680 1,887 2,624 42,Hl! 
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ANNEXES AU CHAPITRE iv. 

SOMl\-J:AIRE. 

1. 
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J\'. 

V. 

Tableau du personnel des participants aux charges des caisses 
provinciales de prévoyance,au 51 décembre de chacune des 
années 1875, 1874 CL 1Sn. 

Tableau indiquan! le mouvement du personnel des participants 
aux charges des caisses provinciales de prévoyance, pendant 
la i1• période triennale. 

Tableau des pensions et des secours à charge des caisses provin 
ciales de prévoyance, pendant les années 1875, i87.f: et 187ti. 

Tableau des recettes et tics dépenses iles caisses provinciales de 
prévoyance, pendant les années 1875, 1874 el 187!:i. - 
Situation des caisses au 5t décembre de chacune <lesdites 
années. 

Nombre et montant des bourses de noviciat accordées, pendant 
ln période triennale, à des élèves instituteurs et il des élèves 
institutrices diplômés. (Application de l'art. 28, § 2, de ln loi 
du 23 septembre 181,2.) 

---"""m""~::lio" _ 





1. - Tableau du personnel des participants aux charges des caisses. provinciales de p1·évo!lance, au 5f décembre de chacune des 
années 1875, i 87 4 et i 87~. 

- 0 
Q. 

- [ -- 
NOMBRE DES PARTICIPANTS ATTACHÉS AUX 

RiTRIBUTfONS 

PROVINCES. F.COLES COMMUNALES ÉCOLES ADOPTÉES ÉCOLES GARDIENNES 

fü'I t8i3, / fü'I 187i I K."f rsrs, 1,1'{ f873. l ll1' 187,i. , f:lf l~itl 1!11 187:,, I Rl'I Hl7+- I 1111 187~.1 li."I 1&7:'i, 
1 

Rl'I !87,,. 
1 

E{'I 1875, 

Anvers . 541 54-8 564 5 5 3 • •• " u..ts:; oo 14,tOO 88 16,{77 77 

Brnbant , 7!Sti 788 8151 :s 0 lS " " • 34-, UH -f7 54,Ui 86 4-i-,46i 58 

Plandro occidentale 408 4·12 417 to 10· 10 Il " ' i9,7U 05 2t. ~08 27 20,289 09 

Flandre orientale . 551 t>:58 15:52 !5 5 5 • " • 28,2!58 29 29,91-1 25 52,8!:>7 79 

Hainaut. ' 97t i.OIG -1 ,O?F• l!î -12 H! rn ~lj 4.\- GI ,020 85 69,975 71> GS,!527 84- 

Lirge. 689 728 rss ' • Il i6 20 21 ~9.78lS 75 lllt, lt4-!i 55 58, 1215 10 

I.imbourg . 2MJ 2u. 21m M l> ,. • • n 0,000 74- !),~93 08 !>,OH 84 

Luxembourg . 1.,37 506 501 5 1 2 " 4 6 2i,9û7 50 21, 97f Sti 24-,00(i 31:i 

ri Il m ur . 608 G2i 628 i 1 1 20 50 5:S 55,,~8 15 58 t8!S 20 l.,f ,SOG 87 

2~3,;68 9; 1275,02G 9i 
--- 

TOTAliX- t>,050 ti.201 !i,372 42 515 56. 58 iG f06 2!15,!lSï 05 

,-... 
•• ~ - •••• ✓

~ • 
°' C> .__, 



11. - Tableau indiquant le mouvement du personnel des participants aux charges des caisses provinciales de pdvoyance, pendant 
la i :i e période triennale. 

NOMBRE PARMI LES INSTITUTEURS QUI ONf CESSÉ DE PARTICIPER A LA CAISSE. 

DES INSTITUTEURS 
NO&inns Nombre de W!I qoi unt qniU& la pmim. Komhrr de wn qui soul tolr~ dus l'emignement mny, o. ,,QllOfif. 

flUl onl ce5sé de c1•ux q11i ont des droits (.\ri 22, !; l<', du r~glo111rn1.) {Àrl :!:!,§ :!.) de ceux ~ui 01.1 dé ray,s 
PROVINCES. Je par trciper t\ 11 caisse ouverts à une pension ou 

è dl'.; seecues pour "ux, 
rlu r<'f:..ÎS1re m11riculft,.. 

pend•nt Pannée r.uu r leur fl•mme ou pour ,\14Ull'f US rLt;c Aî,U.t Pl.l:S Il 1.,u, l ru f'LUS &tUT PLU C(HU,Uè IJ'lnl t'l)t'UUTU J.a. 

(IUU enfants de eluq ennëcs des.en lee. de cinq 1nm!b dt! servlee. de ~inq lllnné~.t1 de St'rvicc de cinq .ann~H de servlee. dtché1nce. 

18751 1874- 1187:i 1873118741 187:l !S751 18741 187~ 18751 iSU-1187:i i875 187-. 18711 1875 ISU ll'7tS t 873 l 18ïi l l8715 
' 

Anvers . . . 10 18 Hl 8 l:i 6 5 4 l:i • Il " " " 5 li . . 1 i Il 

Brabant . 21,. 51 44 15 5 1/a, 2 7 7 )l • • 1 1 " Il . n 8 18 2'• 

Flandre occidentale. 18 50 5-t 7 11 8 Il Il 1 " • 1 1 Il " u • • • Il Il • 
Flandre orientale -19 56 42 » Il 5 Il Il Il • JI Il " Il Il • • ,, • " ·" 

Hainaut . . . . 51. 'A-6 G6 Il 4 • n ,f4 l:i )l 28 4 • • " Il . • • " 2 

Liége • i 58 26 51 15 9 ·15 Il " ~ 1 1 1 1 2 l:i i Il 2 30 tl H 

Limbourg . . 8 8 6 2 2 1 " n " " " " Il • • • • Il Il • " 

Luxembourg . 19 26 55 l) ~ 8 7 iO 12 9 \) -i5 • • Il h Il Il • • • 

Namur 51'i 29 22 7 s 8 5 4 2 i 1 2 5 ~ 1 • i • 2 -1 li 

--- 2301~ --- ------ -- -------- ------ -61-!S --- --- --- --- --- --- -- TOTAUX . . 22!$ ,2 46 ~5 11.$ 59 54 H 59 2-t 11 -t -t 2 41 51 40 
' : 

:..-! • g 
•.......• 

,,,..._ •.. 
l-$ ~~ ...,_, 



Ill. - Tqbleau des pensions et des seeour« à charge des caisses provinciales 
de prévoyance, pendant les années 1875, 1874 et 187ij, 



lll. - Tableau des pensions et des secours à charge des caisses 

- - 
IIOMSRE D'INDIVIDUS QUI ONT JOUI 

1>'v111 n11uo11 vu,oi;u, v·vin: ,u,a1011 r1:111,oa.1-1n, Z>'Clll secovss TENPOU,IRf., 
PROVINCES. (Art. , , el 48, S ,.,, du rêgleme111 (UI, ,5 et 48, 5 l"', ,lu reglemeol (Art. •7 0148, S '"• du règlcmeo1 

géti•r•f.) géué<al.) gé~érol.) 

1873 187' 
1 

11!7~ 1873 
1 

187-' 
1 

l87li Hi73 
1 

1874 
1 

187:i 

Anvert1 • • . • • . . • . . .• 70 73 70 . • • • • . 
(1) (') (1) 

Brabanl ••••......•• f90 m 499 9 H ~o ,1.. ;3 4 

Flandre cecldentale. . • . . . • 95 i05 Hl! J '2 i 3 3 3 

Plaudre orientale . :. . , . . . . • !)9 ~.07 ◄Oi 1 8 . 7 -~ 2 3 2 

·. . ' 1 

Hainaut. , • . . . . . • , . • tï4- t?7 H!,I.. ~ 6 4 l 7 4 

Liëge , . • • . . . . , . . .. 4!t 4'20 U6 7 7 5 • • 't 

Limho11rg • : . . . . . . -. . • 52 63 i9 ~ • u • • { 

Hi 
, 

Luxembourg. . . . , . . , . • HO rn~ 5 • 5 32 30 30 

Namur •. ) . . . : ~ •. " . . 470 n9 4î9 7 6 6 '2'2 ~o 18 

--- --- --- --- -- --- --- --- --- 
Touux ..... 1.081 t,m 4,457 H .n 10 61 66 61 

(1) Les chiffres insérés dans les rapports précédents n'indiquent pas - pour la province de Brabant - le nombre total 
seulement aux années dont chaque rapport triennal rend compte. Les chiffres renseignés au présent tableau comblent cette 



P_'>'D1'inciales de prévoyance, pendant les années t875: 1874 et 187:5. 

-- . 

IOIITAIT DES PEISIOIS ET DES SECOURS ClLCULts POUR UNE lllltE ENTltRE. 

l'>.:t,JO.N!i YU.GÊlt.~~ f!llSIO~S TEM"'1a,UIIE5. ncouu TillPOft&laES, EXTINCTION DE CHARGES. 
{Arl. 11 t1 48, '.) I"• ,lu regltmenl (Arl. 25 ol 48, S , ••• du r41emeot (.lrt. 27 et 18, S 2, du rlglcmcol 

géoir■I.) gi11tral.) g~oéral.) 

187â 
1 

1s1, 
1 

1875 ,g-- 1 187' 
1 

187~ 18i5 
1 
tliU 1 t8i!S 18ï3 

1 
187'- 1 1 !rl!S . "' 

48,8~S 55 48,966 03 19,985 61 • . • • • • 802 82 1,Hi8 00 1,495 at 

~ 1) (t} . (1) 

4,8,014 34 49,986 28 IS3,H9 ,s t,485 9-i l ,7i3 96 l,4'i8 69 ~.388 36 862 • 1,012 • 2,1m 04 2,?37 n 2,2s, s; 

27,:JM IS6 31 ,8ï4, 55 31S,Oi7 47 430 25 485 ISO 2'i3 35 330 • 350 . 330 • 2.025 33 4 ,tJ3 82 2,6-16-'3; 

~8,!i44. • 30,IS30 70 3f ,◄05 20 660 a 489 06 795 68 300 • 400 • 'l!.10 • 1,390 18 t ,6îlS 91 2,476 8' 

56-,366 73 56,706 66 59,0!IS 86 46:S 74 465 71 ,\.87 39 ◄50 • 1,336 4-1- 150 • '2,618 35 i,826 79 2,902 'li 

31S,043 'U 34,449 1.56 36,490 74 ,m 48 !nt 48 416 48 • • 7,i2 os 3,tn 8% 695 M 4 ,6t7 9 

~2,'lOl 32 4'l,38i 40 H,976 58 • . • • . 3750 45!! 64 347 M 289 G 

25,611 30 26,21\7 3b 2;,630 79 !Si!!) 05 491 60 32740 î,18-'- 35 7,490 05 7,28i 6~ t,-Vi4- 40 t ,963 20 ◄ ,893 2 

U,9M 03 47,ISn 38 48,666 88 5,U 8~ {,83 17 514 61 7,117 80 6,685 a 6,085 GO '266 71 4.764 3; '.!. 97'.! J 

--- --- --- -- 

29-l-,97'i 07 308,U7 91 322,SM 29 4,685 39 4,760 51 4,'293 60 iG,690 r.t t7,t23 61 15,009 82 15,52!> 51 15,785 69 l8,5.t6 7 5 

des personnes jouissant d'une pension ou d'un secours, ni le montant local des pensions cl des secours; ils se rnppertcnt 
lacune. 

!Oï 



IY. - Tableau des recettes et des dépenses des caisses procineiales de prévoyance, pendant les années ·1875~ 1874 et 187~. 
Situation des caisses au 5! décembre de chacune desdltes années. 

N 

TOTAL DE LA RECETTE, AU 31 otCEMBRE: 
DtPEHSES. 

SOLDE EN CAISSE, AU 31 DtCEMBRE : 1'Gic111e11" ,·lfcctu~s por dos di,p,,.illo,11 des ogcnh du Trd,ar 
1ur 1-. t:..iissi~r d"• fEt•l, ~n 

PROVINCES. 
f8'7:S. 1874. !87ü. 

(Y compris le sohlo ()° compris I• ioldo (Y eomrrïs I• sol~• 1873. 1874. 1011; 1873. 1874. l8'rn, 
"" tnl:ri~c ,lu nn .•. "n c;1"~0 d,., :;in .• en 01s.<-t: du an- 
nte-.s anh~·rieurt'S,/ ndt!li :antcrloure$ ) née-, c11tèriuur1:1 } 

,nYers. • . • . • . . . . . '28·1,400 6:1 î50, 733 93 30!l,23I 99 ~3,002 {8 67,(50 1515 156,338 80 228,398 4-7 tS3,i83 38 215t,~3 ta 

lraboot . . • . . . . . . , J17 ,906 37 322 ,,iO+ '21 340,!S29 64 lH ,8+5 92 153,472 24 :S?,068 65 · 266,060 ,:s 268,931 9i 283,+60 99 

'foudre occidentale . • . • • ◄67,930 :~ rer.ues 27 1215,7~9 H 29,810 73 a,.03~ 2z 37,U3 92 ~38, 128 ISi 133,070 OIS 88,ISO!I {9 

'laodre orientale . . • . .. 317,247 46 J28,9û+ •18 361,'!i+ Ï•lc 31,031 se 3! ,639 90 3! 981 n '2ô6,'W5 60 ':!17,3U 28 3!8,'!92 97 

i:1inaut • , ••••.•.• 607,049 36 662,HO 70 723,132 i6 55,'295 93 ISS,40-1- ◄ 1 60,'!70 U IS/H ,753 4J 603 ,6i6 59. OG'!,861 72 

iége ••......••• '2!10,386 7♦ 316,427 ':+ 3 rn, 688 49 3t,315 .U 35,839 16 36,2ti0 915 'iû5,o,, 30 ~S0,588 08 · 310,iti IH 

imbourg . . • . . . . . • ◄45,U+ 16 ◄ lH. 129 1!9 158,502 36 n, no 21 H,332 83 ~2,391 04 433,2'7 89 138,796 +60 HG,tH 3i 

uxembourg . • . • . . . . '253,'273 43 '2M,.\76 10 26:3,910 10 33,086 65 35.011 45 35,05~ 85 i~0,186 +S 249.464 65. ii.8,UI 35 

amur •••...••.•. 111 ,rn-1- :s; ~77 ,5~0 57 194,35,1. ~G 50,0~8 i8 51,290 n !13,851 00 ◄271115 79 4'16,'!30 '15 ◄40,1103 40 

' 
1 

TOTAUX- .•••• 2,566,791 69 '2,631,398 49 2,823,372 15 3M.0+3 7ô 379,53'2 88 382.06:S 54 '2,216,447 93 '2, i54 ,SOIS 61 '2,441,307 (jt 

1 

:2 • 
Q 
0 • ,__. 

•....••.. 
•• •loi» 

"Ql -- 



V. - Nombre et montant des bourses de noviciat accordées, pendant la période triennale) à des élèves-instituteurs et à des élèvcs 
institutrices diplômés. (,1ppli'cation de l'art. 28, § 2, de la loi du 25 septembre !842.) 

PROVINCES. 

ANN(E SCOLAIRE 1812-1813. AHNEE SCOLAIRE 1873·1874. ANNtE SCOLAIRE 1874·1875. 

NOMBRE 
du 

BOURSES \CCORDt~S 

l1O1'TAST 
J1.:s 

BOtlR \} 'i ACCOi<D~,:5 

w ;; .. 
3 .. - :, :: 

• !! 
w 

~ 

w 

! 
" M-:, ::,:;: 

~ :! 

~ 
~ 

..• .., ... 
0 ... 

L 

~ 
:î 

M ':: ::, ,:;: • = .. 
~ 

-~ 
;; 

M -:, :, :: 
(0 .:: 

w 
! . ., 
:-.; 

.., .. .. 
0 ... 

NO'tlllR~: 
des 

DOlJI..SE$ \CConntES 

\lQNTA ,T 
dos 

BOUAUS ACCORDfL~ 

i\OJI0IIE 
des 

BOURSES ,croantts 

L •• 

f C 
:i ; 

l't,::: M-::;: 
::1--;: =-= ~ = a = 

Ë ~ ~ :.: 
••• •t.i 

..• ... 
~ 

.. 
:s . 

L z 
:î 

; .•. :;; 

ri 
" .; 
::, 

•• -= ::,-:: .• ·= 
~ .•. 
.: 

.., .. 
~ 

;; 
~ :, 

•• -= :,:: 
, ~ 

-~ ;; 

. 
-~ 
;; 

~~ 
o C . •. .. ~ 

..; .. .. 
0 ... 

TOTAL TOTAL GtNÉRAl 

~1O:'<TA:\T 
du 

DOOHS&S ACCORDtES 

de nombre des 
bour14.•5 

aeeordëes pen 
dent la 

plrio41• lritallle 

~ :, •. 
Ë 

~ ~ . è .•. 
:.; 

~ 
!: 

3 
w ·,:; ::, . . " ] 

:;; 

..; .. ... 
~ 

" :, :!! 
G> L ; ; 

•••• ~ loC-= 
::::1-;: = - 
Cl C c. Q: 

'i .:. ., .. 
-t .t ~ ~ 

Ju rnon11nl 
des 

bour$Cs eeeerdees 
ptndanl 

l• p~r1odc trrennnl• 

w 
L 

~ 
Ë = -,a 

• C 

~ 
t :.; 

.. u 
;: 
;; •• -= " :: ~ C 

.: 
~ 

i~~ 
~G~ ta.• . 
a C: :::1 • 

:~;"] 
;;~"'§. o.,, :;:1'"Ç -:-~:;:; ""C,j ""'~ ~ c..;·.:: - . - ]:: E~ 
C C'.c,i • 
- te-= 
Q'"Q<9J•- 

C f ~ i 
:, C.c ►.,, 

,t !:! .,._.., ..... e~: ~ ;·:,~ 
• ., ~'E c., - •• <I 
f:: ~Q,. 
D ~ '-' O--o--ci 
.Q O:, - 
:;:S~.~ 
~o..c: •.. 
- m·I; ;;_;-~ 
g.;-;.: 
Es:: 
=- s:L. ►"' 

Anvers 

Brabant 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale, 

Harnaut 

t1Jge . 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur 

TOTAl'l\ 

1~ 

H 

39 

9 

2 400 •I 400 • 

51 Il, 74\l 97!1,800 5616,610 "31 2G 

8 1 U6 OOI 700 »jl,116 00 

b 1 950 •• , 200 •II ,150 • g 

23 11,950 •. ,J,400 •13,3.lO ·• 27 

3; 

20 

~ 450 • 

61 IJ,1,49 !131!,019 99j 4,ll'l'J 691 21 

10 1 143 o~J BOO " 

450 •• • 

9~3 (,5 

1s I eso •I o~ •\ 1,:100 • 

5j 1 2~ 1 iO ·7,900 'ul3,3~0 •lll,!!50 •I 61 1 31 1 93 

"' 1 " 1 "' 1,,,.,,.,1 "·""'i"•"' "' '" 1 ••• 1 "' 

5,S50 •12,1100 •I s.ee , 

3 

12 

4 

30 

li 

3 

47 1•,iM •l1,s10 •I 4,1;5 •I :?O 1 ~1 

6Z 1 :!6 

10,1985,19, 710 OOI 2n,01a 511 !18 1 oo 

4 

~1 1 1, 18-l w11,~4u osl .1,6:11 241 M 1 101 1 4,783 10110,166 47 

u 

400 • 400 • 

300 "1 09 l 09\ 1 ,lll9 991 10 

Il I l,150 ·I 450 •I 1,600 •I :?3 

tz 1 2,100 •l?,:!50 •I 4,350 , 

88 1 5,t~ nl2,Wl •I 7,8$0 • ___ , , , __ , __ , __ , , , _ 
?U 110,383 29IS,n9 94l 19,133 :!.' 

61 

178 

li 

Z'? 

1,~ •• 

660 31 I 2,4 9 90 

Il 12,750 •I J,300 • 

51 1 e.sss •I 5,r.20 •• 

Il 

3, 
.16 

Ill l 18,900 ., 8,6l0 »I 239 

W 1 :!:80 l3S,0UI 50j :!9,'ISO 46) 013 

,,......._ 

t,2Ml .• 

103 114;1~9 oo 

3,160 10 

,,oso .. 

ua l 11,R7~ ,. 

27,~Ml • 

6.1,031 116 

""" N, 
'1 
._,, 

r-- 

~ • 
a,: 
0 

'--' 





ANNEXES AU CHAPITRE V. 

SOMMAIRE. 

1. 127 ao,lt 187-'. . . 

Il. 116 décembre 187-'. 

Ill. 1 22 novembre 187ti. 

IV. 

v. 

VI. 

VII. 

Exécution des articles 20 et 23 de ln loi du 23 septembre 18-'2, 
- Circulnire demandant l'avis des Gouverneurs et des 
députations permanentes au sujet des règles à établir pour 
Jo fixation des pnrts contributives des communes dans les 
dépenses du service ordinaire de l'instruction primaire. 

Nouvelles instructions et interprétation de la circulaire du 
27 août 1871, Circulaire aux Gouverneurs, 

Circulaire aux Gouverneurs fixant ln part <l'intervention de 
l'J::la t dans les nouvelles dépenses votées par les communes 
pour le service ordinaire de l'instruction primaire. 

Relevé des subsides accordés aux communes pour construction, 
ameublement, etc., de maisons d'école sur le crédit ordinaire 
ù11 budget, pendant chacune des années 1873, 1874 et 18715. 

.État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction 
prlmaire pendant l'année 1873, tant par le Gouvernement 
que par les provinces et les communes. 

litai détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction 
primaire, pendant l'année 187', lant par le Gouvernement 
que par les provinces et les communes. 

Etat détaillé de l'emploi des Ionds alloués pour l'instruction 
primaire, pendant l'année 18711, tant par le Gouvernement 
que 11ar les provinces el les communes. 





( 451 ) [i~" so. ] 

ANNEXES. 

I. - Eœécution des articles 20 et 25 de la loi du 25 septembre f 842. - 
Circulafre demandant l'avis des Gouverneurs et de.'; députations pe1·ma 
nentes au sujet des règles à établir pour la fix<liion des parts eontributioes 
des communes dans les dépenses du service ordinaire de l'instruction 
primaire. 

S'J aoù, '18741. 

M0Ns1wn LE Goti-vERNr:ua, 

JI est de jurisprudence constante, depuis In mise à exécution de la loi du 25 septem 
bre 1842, que les dépenses du service ordinaire de l'enseignement primaire rtnnt une charge 
des communes, celles-ci ne peuvent obtenir de subsides de In province et de l'Î~tnt qu'en cas 
d'insuffisance de leurs ressources. 

Ces ressources communales annuelles sont : 
1° Le produit des biens patrimoniaux; 
2° Celui du fonds des octrois; 
5° Celui des impositions de toute nature, directes ou indirectes, que les communes peuvent 

exige1· cles habitants. 
Si Je montant de cette dernière source de revenus était connu, celui des deux premières 

l'étant, il serait, juste, me semblc-t-il, d'établir en principe que toute commune, avant d'avoir 
rP.cours d let garcmtie de la province et de l'ltat, cloit intervenir dans les dépenses [usqu'û 
concurrence d'une part prop01·lio1melle des ressources dont elle 1/isposerait si les imJJ6ts locaux 
étaient. portés à leur maximum raisonnltble. 

Ainsi, cette part étant, par exemple, fixée uniformément 11 10 p. 0/u, la commune dont le 
maximum des revenus annuels serait évalué conformément ;1 cc qui vient d'être dit, 
à 50,000 francs, devrait intervenir dans la dépense jusqu'à concurrence de 5,000 francs avant 
d'être admise à réclamer un subside; celle dont les revenus seraient évalués 11 4,000 francs, 
devrait intervenir jusqu'à concurrence de 400 francs, etc. 

Il ne serait dérogé à celle règle administrative que dans les cas exceptionnels, sans préju 
dice au minimum absolu d'intervention prévu par l'article t5 de h1 loi du 25 septembre 1842. 

La difficulté d'application de cc système résulte de l'absence des moyens certains d'apprécier 
quelle est, dans chaque localité, la somme maxima des impositions qui pourraient être établies 
sans peser trop lourdement sur les habitants. 
Pour lever celle difficulté, il faudrait pouvoir déterminer quelle est la richesse de ces habi 

tants. 
Ce système a reçu sa solution dans la loi du 18 juillet 18G0, relative i1 la suppression des 

octrois, laquelle consacre le principe que l'aisance relative, de commune :1 commune, peut se 
constater par la comparaison <les produits réunis de trois catégories d'impôts directs, savoir : 

1 ° Le montant de la con tribu lion foncière sur les propriétés bàl ies ; 
2° Celui de la contribution personnelle; 
5° Celui des patentes, 11 l'exclusion des sociétés anonymes, des bateliers et des marchands 

ambulants. 
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• En général ", dit le rapport de la section centrale, en adhérant a une déclaration faite par 
Je Gouvernement dans l'exposé des motifs du projet de loi, u le signe le plus apparent, le plus 
,, stable, !e moins trompeur de l'aisance d'une localité, c'est évidemment le montant en prio 
n eipal des trois contributions directes dont il s'agit. " 

Cc point établi, on pourrait peut-être prétendre, avec raison, que pour que les communes 
fussent également imposées eu égard aux ressources de leurs habitants, il faudrait que Je 
chiffre des impositions de chacune d'elles fût, dans u11e même mesure, proportionnel au 
montant en principal de celles de leurs contributions directes dont il vient d'être parlé; il suffi 
rait, dès lors, de rechercher, en fait, le rapport qui existe entre le maximum raisonnable des 
impositions qui peuvent être établies et le montant desdites contributions réunies pour obtenir 
la solution du problème. 

Les tableaux dressés annuellement par le Département des Plnances en vue de la répartition 
du fonds des octrois entre toutes les communes du royaume, Iourniraient les matériaux du 
travail, qui se réduirait i1 une simple règle de proportion. 

li est d'ailleurs à remarquer que les parts auribnées aux différentes communes dans le fonds 
des octrois sont proportionnelles au montant des contributions dont il s'agit; ces parts clics 
mêmes pourraient donc servir d'éléments d'appréciation. 

Je vous prie, l\lonsicur le Gouverneur, de ~ou loir bien soumettre les idées que je viens 
d'exposer à l'avis de la Députation permanente de votre province, l'engageant à en faire l'objet 
d'un sérieux: examen. 

La question est difficile. On a tenté, à diverses reprises, de lui donner une solution, mais 
tous les systèmes appliqués jusqu'ici ont donné lieu ù des réclamations cl ont le Gouvernement a 
dû tenir compte, d'où il résulte qu'il n'existe point d'uniformité en cette matière, et que les 
différences, dans le montant et dans la proportionnalité de l'intervention communale, de 
province à province, sont parfois considérables, 

C'est ainsi que, dans certaines parties du pays, les communes interviennent, en général, 
dans les dépenses jusqu'à concurrence de plus de ·10 p. 0/0 de leurs revenus budgétaires, tandis 
que, dans d'autres, la proportion n'atteint pas même 5 p. 0/o; la moyenne est d'environ 
7 .~O p. 0/0, 

En attendant l'adoption d'un système général, il me paraît, Monsieur le Gouverneur, qu'il 
conviendrait d'établir comme règle, dès celte année, qu'aucune commune, sauf les cas particu 
liers, ne pourra obtenir de subsides si clic ne consacre aux besoins du service annuel ordinaire 
de l'enseignement primaire une somme au moins équivalente à 7 t /2 p. 0/0 de ses revenus 
budgétaires ordinaires (revenus patrimoniaux, produit du fonds des octrois et impositions de 
toute nature, y compris! es centimes extraordinaires, les droits de place, etc., mais décompte 
fait des intérêts des emprunts). 

Veuillez, je vous prie, après avoir consulté la Députation dans une de ses plus prochaines 
séances, me faire connaître l'avis de ce collége et le vôtre sur cette mesure provisoire. 

Veuillez également informer les administrations communales de votre province, que Je 
Gouvernement fait toutes réserves sur le point de savoir s'il accordera des subsides aux 
communes qui ne s'imposeraient point, celte année, pour le service dont il s'agit, des sacrifices 
égaux, au moins, à 7 1/2 p. 0/0 de leurs revenus, .tels qu'ils viennent d'être définis; en ajout/lot 
que ce point est actuellement soumis i1 l'appréciation des Députations permanentes. 
li importe de faire observer également aux communes que celles d'entre elles dont les 

revenus n'ont point éprouvé de réduction depuis l'année dernière doivent continuer à intervenir 
pour une somme au moins égale à celle que prévoit leur budget de 1874, et que les communes 
dont les revenus ont été augmentés, doivent intervenir dans une plus large mesure en 187!5. 

Les budgets communaux devant être dressés prochainement, cette dernière communication, 
Monsieur le Gouverneur, présente un véritable caractère d'urgence. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DEt.COUrt, 
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Il - Nouvelles instructions et interprétation de la circulaire du 27 août 187 4. 
Circulaire aux Gouverneurs. 

10 déccmb1·e :Ul7<1. 

~loNSIEUR u Gonvenxsnn, 

Par circulaire du 27 août demier, j'ai soumis b l'appréciation des Députations permanentes 
certaines idées dont ln réalisation permettrait peut-être de déterminer avec assez d'exactitude 
les parts contributlves qu'il serait équitable d'imposer aux communes, dans les dépenses rela 
tives au service ordinaire ùe l'euseigncment primaire. 
Je disais, à cc sujet, que si l'on parvenait n apprécier le montant maximum <les impositions 

annuelles que chaque conseil communal serait en droi: cl'exigei· <les habitants de In localité sans 
faire peser sur eux une charge trop onéreuse, les éléments essentiels <l'une solution seraient 
acquis. 

Cc montant, en effet, réuni au produit du fonds communal et aux revenus patrimoniaux, 
représenterait avec certitude celui des ressources annuelles vraies de la commune, envisagée au 
double point de vue de sa richesse comme être moral, et de la richesse de ses habitants. 

Un exemple fcr·a saisir cc qui me paraît être une vérité et cc qui, jusqu'ici, n'a point été 
contesté par celles des Députations permanentes qui m'ont communiqué leur avis. 

Une commune possède -I0,000 francs de revenus patrimoniaux et perçoit 20,000 francs pour 
sa quote-part dans le produit du fonds des octrois, Celte commune, comme être moral, jouit 
donc d'un revenu de 50,000 francs. I\Iais elle a, en outre, le droit d'appeler ses habitants /1 
contribuer aux charges publiques, par voie d'impositions de diverses natures. Quel est, il cet 
éi;ard, le revenu complémentaire sur lequel clic peul compter? C'est le problème ü résoudre; 
mais s'il était résolu, s'il était reconnu, pat· exemple, que le produit des impositions pourrait, 
sans surcharge, s'élever 1t 2!:i,000 francs, ne serait-il pas rationnel de dire que la commune dont 
il s'agit pourrait, si clic le voulait, disposer d'un reverni de 05,000 francs? 

La difficulté est de trouver ln base sur laquelle on est en droit de s'appuyer pour soutenir, 
dans le cas proposé, que les habitants peuvent ètrc, en réalité, imposés jusqu'à concurrence 
de 215,000 francs. 
J'appelle, 11 cc sujet, toute l'attention <le la Députation permanente sur les considérations qui 

sont exposées dans ma circulaire <lu 27 août, et qui tendent i1 établir que le montant des impo 
sitions que les habitants peuvent supporter dans une commune quelconque, est proportionnel 
au montant de la part que cette commune perçoit dans le produit <lu fonds des octrois. 

Si cc point était admis, la question serait bien près d'être résolue, attendu qu'il suffirait de 
rechercher en fait quelles sont les localités les plus imposées sans l'être trop, d'établir le 
rapport proportionnel existant entre la somme des impositions qui y sont perçues et le montant 
de leur part dans le fonds des octrois, et de poser enfin comme règle que cc montant, élevé ou 
réduit dans une proportion déterminée par le rapport dont il vient d'être parlé, indique le 
montant réel des impositions qui pourraient être exigées partout. 

Ainsi, si dans certaines localités rcccvan t, en 187~, une somme de 20,000 francs provenant 
de la répartition du fonds communal, le chiffre des impositions s'élève i1 21>,000 francs, et, s'il 
est reconnu en fait que cc chiffre, sans être cxugén', constitue cependant le maximum des 
charges que les habitants peuvent supporter, ne serait-on pas fondé à dire, en admettant le 
principe qui sert de base au système, que toute commune peut être imposée jusqu'à concur 
rence des 25/20, c'est-a-dire de 125 p. •/. de sa part Jans le fonùs communal en 1875. 
J'ai cru, :\Ionsicur le Gou\'Cl'Ilcm·, devoir entrer dans ces considérations afin de faire saisir 

bien cluircment mes idées, et de faciliter ainsi la solution du problème. Je me réserve d'exa 
miner, dans le cas où il serait résolu, s'il ne conviendrait pas de le convertir en loi. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire dans rua précédente circulaire, il serait désirable, 
en attendant un système définitif', que certaines mesures fussent prises en vue d'établir, au 

109 
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moins comme minimum d'intervention financière, un certain rapport entre les revenus budgé 
taires des communes el leur part contributive dans les dépenses du service annuel de l'ensei 
gnement primaire. 

La plupart des Députations permanentes ont adhéré a11 projet de fixer provisoirement ce 
minimum, sauf en cas exceptionnels, à 7 i/2 p. 0/o des revenus communaux. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, prier la Députation de votre province de veiller à cc que 
les budgets communaux soient arrêtés en conséquence cette année (18W). 

La question m'a été soumise de savoir si Je produit des centimes spéciaux en matière de voirie 
vicinale doit être considéré comme revenu budgétaire ordinaire dans le sens de mes instructions 
du 27 août dernier. - Ce point doit être résolu affirmativement : il ne s'agit pas ici de savoir 
si tel revenu doit faire face i1 telle dépense déterminée, mais do connaître l'ensemble dos 
ressources sur lesquelles les communes peuvent compter, afin de le prendre pour base des 
évaluations que l'on a en vue, 

JI doit être bien entendu, d'une autre part, que s'il y a lieu de-décompter du total des revenus 
ordinaires les intérêts des emprunts, il n'en est point de même des annuités payées à titre 
d' amorüssement, 

Ce n'est que dans des cas exceptionnels qu'il y aura lieu de permettre ù une commune de 
contribuer dans une proportion inférieure à 7 i/~ p. 0/0 <le ses revenus, décompte fait des 
intérêts d'emprunts. _ 

Il est a remarquer d'abord que, par l'adoption du système de la proportionnalité, on écarte 
toute réclamation basée sur la modicité des ressources. La commune la plus pauvre peut, en 
effet, comme ln plus riche, participer aux dépenses de l'enseignement jusqu'à concurrence 
de 7 i/t p. 0

/0 de ses revenus. 
Le seul cas où il me pnrait que l'exception se justifierait, est celui où une commune n'ayant 

contribué jusqu'ici que pour une très-faible part, devrait, pour se conformer à ln règle trncée, 
augmenter brusquement son intervention celte année dans une proportion considérable; il me 
paraît équitable, dans ces circonstances, de ménager une transition. 

Voici, à cet égard, la marche qui pourrait être suivie : 
1° Aucune commune ne serait admise à contribuer pour une part inférieure au produit de 

deux centimes additionnels au principal de ses oontributions directes [nrt, 25 de la loi 
du 25 septembre 1842). 

2° La commune qui ne contribuait, en ·187 ~-, que pour 5 1/2 p. 0/0 rio ses revenus, devrait 
contribuer en i 875 pour l.1: 1/2 p. 0/. au moins, en ·l 876 pour 5 1/2 et ainsi de suite, de telle sorte 
qu'à l'expiration de la quntrièmc année, Je montant de son intervention atteigne au moins 
7 1/2 p .• , •. 

5° Celle qui n'aurait contribué en ·1874 que pour lt if~ p. 0
/0, interviendrait en 18715 jusqu'à 

concurrence de 15 1/i p. ~/o et ainsi de suite. 
4° Celle qui n'aurait contribué en 1874- que pour 5 1/t p. 0/o, devrait contribuer en 1875 

pour 6 i/t, en 1876 pour 7 1/2. 
5° Enlin la commune dont la part contributive en ·1874 ne se serait élevée qu'à 6 1/2 p. 0

/~ 

de ses revenus, devrait, dès celle année, se soumettre à la loi commune. 
Il ne serait dérogé i1 la marche indiquée aux n•• 2 à B ci-dessus que dans des cas tout 

particuliers dont je me réserve I'appréciation, soit que vous me soumettiez la question avant 
que la Députation en soit saisie, soit que vous me ln défériez après que cc collége aura statué, 
afin que j'examine s'il y a lieu de votre part 1i exercer le recours prévu par l'article 135 de ln 
loi communale. 

J'espère, Monsieur le Gouverneur, que la Députation permanente voudra bien me prêter son 
concours. Le seul but que je poursuis est d'assurer l'application des principes de la justice 
distributive. Il n'est pas juste que certaines communes s'imposent pour l'instruction de lourdes 
charges, tandis que d'autres, ayant les mêmes ressources, laissent aux provinces et à l'État le 
soin de pourvoir i, la presque totalité dos dépenses. 

Je vous serais obligé de foire rechercher quelles sont les vingt ou trente communes de votre 
province qui sont les plus imposées, cl de me transmettre cc renseignement en plaçant en regard 
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du montant de leurs impositions de toute nature, celui de la quote-part qui leur a été attribuée, 
ln même année, dans le produit du fonds communal, ainsi que Ill montant de leurs revenus 
patrimoniaux. J'ai indiqué plus haut le but de ces recherches. 

le llfinistre de l' Intérieur, 
DELCOUII. 

HI. - Circulaire aux Gouverneur» fixant la part d'infr.1·vention de l'État 
dans les nouvelles dépenses votées par les communes pow· le service 
ordinaire de Linstructùm. primaire. 

l\lo!'iSIEUII LE Gouvsnaeun, 

La part proportionnelle d'intervention do l'i;lnt dnns l'ensemble des dépenses du service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire tend :i s'accroître d'une manière exagérée. 

S'il est du devoir du Gouvernement de concourir dans une large mesure au développement 
de l'instruction populaire, il est de son devoir aussi de veiller i1 cc que des frais mis par la loi 
/1 la charge des communes ne soient pas supportés par Je Trésor public. 

Les dépenses relatives 11 l'enseignement primaire ont un caractère essentiellement communal. 
Si le Gouvernement doit intervenir i1 l'aide de subsides, cc n'est qu'en cas d'insuffisance des 
ressources locales. 

La loi du 25 septembre 1 s1.2 est formelle sur cc point, tous mes prédécesseurs se sont 
exprimés dans le même sens. Une loi récente, celle du H août 1875, relative aux construc 
lions d'écoles le proclame d'ailleurs explicitement, en décidant que II la part d'intervention de 
• Jttnt à litre de subside ne peut dépasser, en moyenne, un tiers de l'évaluation de la 
~ dépense totale. » 

Or, l'examen que j'ai fait celle nnnéc d'un assez grand nombre de budgets scolaires m'a 
prouvé que bien des communes n'interviennent pas clans les frais du service ordinaire de 
l'enseignement primaire pour une part suffisante eu égard aux ressources dont elles disposent. 
De ce nombre sont, hors les cas exceptionnels, toutes celles qui n'appliquent point à ces frais 
une somme égale i1 7 1/! p. 0/0 au moins de leurs revenus. 
Je suis décidé à appliquer rigoureusement cette année les instructions prescrites /1 cc sujet 

par mes circulaires du 27 août et du 16 décembre 1874. Veuillez, :Monsieur le Gouverneur, en 
informer les administrations communales de votre province, et prier les Députations perma 
nent-es de me seconder dans l'application de celle mesure de justice distributive. 
Je n'ai pas besoin d'ajouter que celle proportion de 7 1ft p. •/. n'est qu'un minimum. La 

circulaire du 11 décembre 1870 étant rapportée, il appartient à la Députation d'apprécier en 
fait, lors de l'examen des budgets, quelles sont les sommes qui doivent être appliquées par les 
communes aux dépenses dont il s'agit, en se pénétrant bien de celte idée que, parmi les besoins 
locaux, il n'en est pas de plus impérieux qne ceux de l'instruction populaire. 

Veuillez également, l\lonsieur le Gouverneur, appeler l'attention de la Députation perma 
nente sur les points suivants : 

Au nombre des ressources dont l'accroissement a pour conséquence <l'alléger la charge des 
communes, figurent notamment les allocations des bureaux de bienfaisance et les rétributions 
des élèves solvables. 

Ainsi que j'ai cléj.i eu l'honneur de vous le faire remarquer, la loi de 1si2 range au nombre 
des dépenses obligatoires des bureaux de bienfaisance leur part contributive dans les frais 
d'instruetion des enfants pauvres. Or celle part, qu'il appartient à la Députation permanente de 
déterminer, est souvent fort minime, hors de toute proportion, d'une part avec les besoins de 
l'enseignement à donner, d'une autre part, avec les ressources des bureaux de bienfaisance. 



[ N·• BO. J ( 456 ) 

Q11nnt aux élèves solvables, certaines communes ont fixé le montant de leur rétribution 
annuelle à un taux inférieur il celui qu'elles ont admis pour les élèves pauvres ; celte différence 
ne se justifie point. 

Il importe enfin de veiller i, cc que les listes des enfants admis i, l'instruction gratuite soient 
dressées avec le plus grnnd soin et contrôlées par les inspecteurs cantonaux; ces fonctionnaires 
devraient même être invités 11 signaler, au besoin, i1 l'attention du Gouvernement, les abus 
résultant de l'inscription, sur les listes, d'enfants qui n'ont pas droit à cette faveur. 

Les trois observations qui précèdent méritent d'être prises en très-sérieuse considération 
dans l'intérêt des caisses communales. 

L'arrêté roynl du 10 janvier 1865 rlispose que les traitements i1 nlTectcr aux fonctions 
d'instituteur seront, au maximum, de 600, 700 ou 800 francs, scion les catégories d'écoles. 

Rien ne s'oppose cependant, i1 mon avis, à ce <JUC ces ehillres soient dépassés si les 
communes et les bureaux de bienfaisance ont des ressources suffisantes pour supporter tout 
l'excédant, sans qu'il doive en résulter indirectement un surcroit de charge pour ri~tnl. 

Quant nu montant des rétributions !1 payer du chef de l'instruction des enfants pauvres, 
I'arrêté royal précité en fixe le minimum i1 6 francs par an pour chaque enfaut ; cc montant, 
lorsque Je traitement de l'instituteur n'est pas en rapport avec ses fonctions et avec les 
exigences de la vie matérielle, peut être élevé i1 8, à 10 et même à 12 Iranes ; mais s'il dépas 
sait cc dernier chiffre, l'excédant, sauf les cas tout à fait exceptionnels dont je me réserve 
I'apprécintion, devrait, comme en matière de traitements, être supporté exclusivement par la 
commune ou le bureau de bienfaisance. 

Ainsi que je l'ai rappelé plus haut, 'l\lonsieur le Gouverneur, ln loi du H- août 1875 limite 
ln part d'intervention de l'État nu tiers de In dépense lorsqu'il s'agit de construction de maisons 
d'école. 
Je reconnais que cc principe ne peut être actuellement généralisé, c'est-à-dire appliqué aux 

dépenses du service ordinaire de l'enseignement primalre ; il n'entre, d'ailleurs, nullement dans 
mes intentions de réduire, l'année prochaine, le montant du subside accordé par l'État, celte 
année, il l'ensemble des comm1mes de voire province, en tant que les circonstances qui ont 
justifié les dépenses restent les mêmes. 

Il importe, toutefois, d'éviter que les communes, comptant faire supporter par le Trésor 
public, soit pour le tout, soit pour une notable partie, les uiupnentations sle dépenses, ne se 
laissent entraîner nu delà des limites de la nécessité, cl n'apportent point, dans l'examen de 
leurs projets d'augmentation, les idées d'économie qui les dirigent avec raison lorsque leurs 
intérêts financiers sont en cause. 

Dans cc but, j'ai pris la résolution, l\Jonsicur le Gouverneur, lorsqu'il s'agira de nouvelles 
dépenses, de limiter ln part d'intervention de l'État à la moitié de leur montant lorsque les frais 
auront pour objet la création de pinces nouvelles, le dédoublement des classes ou la séparation 
des sexes, et au tiers de leur montant dans tous les outres cas. 
Toutefois, afin que cette mesure ne soit pas préjudiciable uux communes 1>auvres et 

n'entrave point l'essor de l'instruction, le calcul sera établi, non 1Jar commune, mais sw· 
l'ensemble iles communes de votre province. 

Dans ces conditions, il deviendra inutile de soumettre à mon Département chaque proposi- 
tion isolée. \ 

Veuillez, ?tlonsicur le Gouverneur, communiquer la présente circulaire à la Députation 
permanente. 

C'est à cc collége qu'il appartient de résoudre plusieurs des questions dont je viens de vous 
entretenir, l'action du Gouvernement n'étant requise qu'en dernier ressort par la loi. 

J'aime à croire qu'il y aura conformité de vues entre la Députation et le Gouvernement sur 
chacun des points que je viens d'indiquer. 

Veuillez également communiquer ces instructions aux administrations communales 11ar ln 
voie du Afémoriut aclministratif. 

Le ifli11istre de l'J11térieur, 
DELCOIIR, 
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IV. - Relevé des subsides acamlés aux communes pour construction, ameu 

blement, ete., de maisons d'école sur le crédit ordinaire du lmdgct, petulon! 
chacune des années 1875, 1874 et 1870. 

Les comptes-rendus suivants renseignent les dépenses foitrs pour l'or~anisation matérielle de 
l'enseignement primnire, auxquelles il a été pourvu, en cc qui concerne I'intervention de 
l'Etat, au moyen du crédit ordinaire du hudget, pendant charnue des années 1875, 1874 et 
18715. 

L'emploi des sommes prélevées, pendant la même périod«, sur te crédit extraordinaire 
de 20 millions de francs, alloué par· la loi du 1/.1. août 1875 pour construction et ameublement 
de maisons d'école, a fait chaque année l'objet d'un rapport spécial publié eu conformité de 
l'article 7 de la susdite loi. 

Nous avons donné dans le chapitre Ill (texte) un résumé des rapports relatifs aux années 
·1875, 1874- Cl 187~. 

ANNÉE 1875. 

DÉPENSES. DESTINATION DES SUBSIDES. 
rJ 
"' DÉSIGNATION ~ 

~ 
A Conslrudion ; ~ "' C Hub11lt.lr,,c dt ·r ,; ',:, HommcN = " . ; ~ mJlsons d'lcole ... ~ 
"' l>ES fournies par Muh"hlc,,t de l'Élnl TOTAL ~~ ~ 

" ;<> 
C .; - ""' "' = ''O.:! CO M ·;. = ~·ê.~ Je. sur le Ë~ ". c:·= " =, VILLES ET DES COMMUNES RURALES. p1·01·i ncinux. E:, o~ ] % <>., ::.,::!, •,:: C 

ii ., . ot.D C> ~- 

commnnes. crédit ordinr.ire. 0,:; ~~ f"'O g =§ 
~! .. 

~:; E Ï! "' g < "' ., :; u < 

Pa•ovlncc <l'il.11vc1•s. 
Lippcloo 

2 Brasschact . 

5 Hoboken . 

4 Born hem 

tJ Emblehcm. 

6 Lille . 

7 13ornhcm 

8 Lippeloo. 

9 \Ver.rie, 

10 Wor1el. 

tl Anvers (Stuivenberg) . 

12 Bcrlaer (Ilcyknnt) 

ToTAu~. 

957 • 74!) • l ,124 " 2,SlO • . . • 1 r, 

sso • 440 • (i(j0 n r.ese • }) • • 1 1 

453 ,, 547 • !!20 • t ,51)0 " » • n 1 • 
269 • 2W • 523 • 807 • • • • • 1 

(a) 
• 400 . 600 » t ,000 " )) • » ' (6) . 180 » 271 • 451 )1 • • n • ,. 

222 09 222 08 2';!2 08 666 2a }) • }) }) 1 

402 )) 580 n 430 • 1,212 • • • • . 1 

800 • 800 • 800 }) 2',400 ,. • " • 1 • 
ü55 54 653 55 653 55 1,900 . • • . 1 • 

5,ti60 • 1,1.84 • 2,145 • 7,189 • " • " 1 • 
650 56 5!!1 • ti6ü 64 1,608 • . • • » 1 
---- ---- ---- -- -- -- -- -- 
8,4-'i6 79 6,241 41 8, 2!}1i 0:5 22,!)93 2ti • » • 6 .. 

'-' 

P1•od11cc •ic B1•aba11t. 
Bierges •• 

2 1 Mcrd1lem • 

7,8Sll » 

12,HS • 

6,308 • 9,462" 1 23,6a,. 

7, !,6S " 1 11 , 204: • 1 51 , l :10 • 

A reporter ...• i 20,553" 1 i5,i7(i. 1 20,G(Hi" 1 :H,7ia • 2 

(11) Suhside supplémcutniro pour la constrnctlon d'un lo::;c;ncnl d'instituteur, 
(b) Subside supplérncntnirc pour ameublement d'école. 

110 
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•• •• Q •• 0 
',= 
"' 0 
"' ... 
" "' "' 

DÉSIGNATION 

VILLES ET DES COMMUNES RURALES, 

DÉPENSES. OESTIN.lTION DES S08SIDES. 

#am.mes 

fournies pur 
lu 

commum. 

lh1b•tde■

provinciaux 

de l'Êlat 

sur Je 

crédii ordinain. 

TOTAL, 

Coufruction 
do 

a,i,oos flul• 

3 

Report. 

Ophain , 

i I Villers-la-Ville. 

lî f G05S0ll\'0Ufl • 

6 Dieghem 

7 Wcrt-Saint-Gcorges. 

8 Blauden 

9 Nodebais 

10 Volleicclo . 

11 Halle Doy uhoven 

12 Rillacr . 

13 Werchter 

H I Braine l,allcud ( à 1\Jont-S1•Pont). 

HS Jauche (école gardienne). 

161 Lima}, 
17 Limal. 

181 Ncdcr Ockcrzccl 
iO Winxele (Delle) 

20 1 Laeken [rue de la Senne) 5• sulid•. 

21 Lillois-Witterzée. • 

221 Anderlecht 
23 Strythem 

Brps-Querl.s. 

Ilhodc-Saint-Pierre (2c subside). 

Bac! .•.•.•..... , 

20,355 • 

10,309 • 

543 • 

408 • 

340 • 

670 ~ 

236 • 

406 • 

470" 

~ ,218 • 

1 1168 • 

543 • 

740" 

2915,. 

30:S • 

uo » 
330 • 

lî66 • 
,. 

365 • 

4,677 • 

8,421 • 

MO• 

Thiel!. 

2 1 Jabln kc , 

1 - 6 fo, 77 • 

4,646-. 

274 • 

374 » 

234 • 

407 • 

76 • 

f20 • 

160 • 

675 • 

692 a 

238 • 

118 » 

183 • 

144 • 

132 » 

317,. 

» 

292 » 

~,612 » 

6,737 • 

210 » 

TOTAUX, •.•• 1 !i2,82i • 1 51,,859 • 

20,666 • 

6,970 • 

411 • 

1162, 

5~0 • 

611 » 

:114 • 

180 • 

1,009 • 

1 ,o,o • 
3~8 • 

fi5(j » 

177 • 

27tl • 

216,, 

108 • 

4-7tl • 

17,292,, 

439 • 
(4) 

9,2UO • 

8,419 • 

fO, IO:S • 
(6) 

4,4UO • 

320 » 

84,663 • 

M,775" 

2l,92tl » 

2 

1 

1,028 • 1 » 

f ,434 • 1 • 

92-i. 

1,697 • 1 • 

426 » 1 • 

706 • 1 • 

870 • 

2,900 • 1 • 

2,900 • 1 I> 

039 » 

l ,800 • 

!S!JO,, 1 » 

763,, 

600 • 

lllJO , 

1,3158 » 

17,292, 

• 
• 

t ,096 , 1 • 

9,200>1 • 

18,708 » 1 1 

215,263 • 

4,400 , 

1,070 • 

,, 

' 

• 

» 

• 

,, 

• 

» " 

1) 

----·----1------1------,--,--,- .. -1--, 
173,524 ï 61 . 1 ~ 16 2 

Province de 11landre occidentale. 

12,125 " 

118 • 

,\ repos let. , , . 1 12,243 n 

9,700 • 1 14,t;~0 • 1 5o,37t5 • 

Utl 0 142 » 1iBII • 
----1----1 

9,7D1l • 1 14,092 • 1 36,7JO » 

• 
• 

" 

(") '2c s11l•~i1lc po111· ln construction d'un bûtirnent d'école. 
(',) '.:!• - 



( 439 ) 

··--· -·~ ... 

DÉPENSES • DÈSTIIIATION DES SUBSIDES. .. 
"' DÉSIGNATION Conslruclion !! .2 " " ~ "' ë f :; 0 •o•••• ••.• a.aide,• de - .: ·c:. Q - 

1P!Jtu4'tcolt 
~ . ~ ., 0 

TOTAi.. ~, IL, ~ - ., 
! ~H fournies par *•11•14es de l'~lal 0 ~ ., 

~i~ -~ ù .. - •• j; i: ..• ,:: ê ..• ri! JI 1 •• J.llr le i~ i~ c·- ., 
::;, VILLES ET DES CDIIIVIIES IIURALES. provinciaux. C;, a 
li< -~~s ., 

~ j ... ... ~ totllllDD!I. ctidil Cfdina:rt. ;>~ 0-" i~ -;; = ., 
te ;;:; ~ e .,, 

:: 0 < .. 
" u < 

12,2(3 • 
l 

9,705 • 1 1 1 
Report. •..• 1+,692 • 36,730 • • . 1 " 

;; Brieleu ••••••• , •.• t ,?SS:S • t,269 • 1,903 • ,,1r,7 • • . • ' f 

' Bessut ••..••••••• 38:;" 506 • -'tiO • t,U9 • • • . » t 
:; Snatskerke . . . . •. . . . . 515 • 570 • 1168 • 1,262 • • • • 1 t 
6 Ooslrletercn • . • • . . • • • 280 • 222, 330 • 838 » • • " • t 
7 Lendelede ••..•. • .•. 721 • ~2 •• li86 • 1,61,9" • • • . 1 

8 V eormezeele , . • • • . • . • 2,U7 • 971; • t ,li70 • 4,793 • • » • • 1 
9 Oedelem ............ 2.o~s • 875 • t ,43~ • ,,361 • • • • • 1 

-- -- -- -- -- 
TOTAUll •••• 19,722 • U,164 • \ 21,6~5 • ?Sll,ll3U • t • • 2 1 7 

PPGYlnce de Flandre o•len1àle. 

Herzele • • 

2 S0tcrrhcl,hc· \'locr,egbcm 

5 Lc,lcberg • . . 

4 Ercmbodeghtm. 

!'j 1 !lbcrckckcrkhcm . 

6 1 Noiareth . . . . 

TOTAUX, •••• 

,,ooo • !S4l! • 813 • ti,3:H> • • " ,. • t 
2112 • '7U • 704 • t ,436 • .. » .. . 1 

960 • 6{2 » 964 • 2,~66 • • • • • f 

6, !09 • 2,.(44 • 5,liti:S, 12,218 • • f • . • 
(Q) (o) . "~ . 613 • 1,028 • » • 1 • • 
(o) (•) . 21il • 500 • 6151 • • 1 • • " 

--1-t -- -- -- 11 ,'.'i31 • 4-,771 • 7, 14-!J • 2:ï,2~.( • • • 5 

Province de Baluaat. 

llantcs-Wihcrirs . 7:iLJ • 1162 • 843 • 2,-160. 1 • 1 • 1 . 
21 Gibecq :Sl!l. 462 • 693 • t,674., 1 • 1 • l • 1 • 
:ï Jumel t, IFO • 420 • 650 » 2,250.1 » 

4 Chièvres (S•• de Waudignies) tl85 » 44:i • 6fi7 » l ,99~ » 1 • 1 • 1 • 
5 Leugnies .. 7;j7 • liOI • 901 • 2,2:59. 1 

: 1 : 1 

• 
6 Wannc.-1,ec,r • 6tiU • 620 • 950 • 2,200,. 

" 1 1 

7 Ere ..••• 402 • 239 • 3!S!J. 1,00O fl 1 " 1 u 1 • 1 • 
8 Yilte-Pcmmerœul. !130 • 686 • 1,029 • 2,6,11 • 1 • 1 • 1 • 1 1 l " 

Nimy •.•.•. 1,6150, 560" f40 • ,,., •• , • • • 1 ' ' • _ _.__ __ --- 
A reporter. . • 1 7,7'1.(j • 1 4,~!l:S •• 6,8112 ,. 10,213" -. -. ---1-71~ 

(ri) Sulisides supplémentaires pour ccnstr uetinn de maisons d'école. 



( 440 ) 

•• "' "' "' 0 ·.,, 
"' 0 
"' .•.• 
" :::, 
"' 

• 
DÉSIGNATION 

lllS 

VILLES ET DES CDHUNES RURALES. 

DÉPBN~ES. 

·--· 1 1 ••.. ~.,~ .. 
Iournies par, 11u11•14a• de l'Etat 

I« 
pro\ inciaux. 

criJil ~rJiuirt. 

1-ur 1,: 

TOT.AL 

OESTUIHIOH OéS 5UilSIOES • 

;! ~ 
ë 
:C.:: ...: t 1 1 ~-:: =-~ 0-;. -~ç 
~ 
; 
u 

tmlmlion 
de 

e,111t,.-io1t 

Rl'porl. 

10 1 Ciply. 

11 1 Yezon 

12 ! Chercq 

13 1 IHarchienne-11u-1'011t 

1' 1 Havay. 
1 !S CPruiêres • 

161 Trozcgoics 
17 Wanfcrcêc-B11ulct 

18 1 ,\rc-Ainièrrs. 

19 

20 

21 

Brasmenil. 

Sirault 

Jemmapes . 

22 1 Châtelineau 

23 1 Gilly . 

'J'OTAUll. 

1 ~ ~ 
I ,7;_6 • 

51i0 • 

ii97" 

4118 » 

li,971i • 

5;j5 • 

4S6 • 

7118 • 

905 • 

,oo. 
9:ï~. 

417 • 

Ut, 

S7,) • 

79ü. 

237 • 

50[.; • 

li77 • 

279 n 

706 • 
(4) no,. 
(4) 

5111 • 

IG,SIO • 1 10,71iO • 

li,89i • 

ti26 • 

662 • 

t, 103 ,, 

1,015 • 

418 • 

11128 • 

1,0:iO • 
(4) 

f ,ouo • 
(n) 
titil>,. 
(6) 

!S,09!1 • 
(<) 

8,!iil D 

19,2)5 • 

1,403 , 

t • (j()() ,, 

1,400 • 

9-S!5 • 

1,,ut • 

2,400 • 

l ,G(I() • 

2,5i9 • 

2,700 » 

1,750 » 

9:,0. 

8,S21 • 

2!),!136 , 1 !i7,50G • 

1 
. 1 . . . . 
» 

" 

• 

• 1 

1 
7 1 2 

f 1 • 

» 

" 1 u , . .., 

1 1 Landenne-sur-Jleuse 

1 1 Heusden (fü·crscllc). 

2 1 Lcxbergcn. 
5 1 lices ••• 

Pro-..Juce de I.iége. 

915 61 
1 • 1 • 1 " 1 ï " 

Province de Llmbom•g. 

Toun; .... 

4,a;;o. 5,600,. 1>,400 • 13,;.5;50 • 1 • • . . 
!iO.i • 2S0 • 420 • l ,20~ • . • » 1 • 
2,2 • 2'12,, 577" 871 • • • • 1 • 
---- ---- ---- -- -- -- -- -- 

11,29G • 4,152 • 6, 1!)7 • l?J,62:.l • 1 , • 2 • 

f>rovl11ce de Lo:i1embool.'g. 

i I Rossignol • 2,000 • 44(},s 660" 3,100 • 1 • 1 n 1 • 1 • 
2 Longwilly . tiOO • 700,. f, 170 • 2,'60 Î , • • 

1 
---- 

!:l,lJOO • -. -. -.1-. 1-; A reporter .... 2,~00 • i ,250 • 1,830 • 

(r,) Subsides supplémentaires pour ameublements d'école. 
(1,) 2• subside pour ronstruclion d'école. 
(•) '!• 
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•• C: 
"' "' 0 -., 
"' 0 
c:: ... ,. 
::, ,: 

DÉSIGNATION 

OIS 

VILLES ET DES COHUNES RURALES. 

DÉPENSES. DfSTllllTIOII DES SUBSIDES. 

Nomme• 

fournies par 
Ju 

■111oa14.,. 1 de l'Élol 

provinciaux. 
·c!illit ordiuirt. 

sur le 

"l'OT.&L. 

Heport , 

51 Limerlé . 

4 Villers-la-Bonne-Eau 

!S I Halleux. 

TOTAUX 

2,000 • 

856 • 

800 • 

f ,092 • 

!S,228 n 

1,250 " 

668 • 

704 • 

,{()(} A 

t ,850 • 
1,002 • 

1,0;)6 • 

600. 

!S,1160 • 

2,506 • 

2,:SOO,. 

2,092 • 

5,002 • 1 1','88 • l 12,718 • 

• 

• 

• 

• 
• 
• • 
•• 

• • 

• 
• 
,. 

2 

f 

1 

1 

----•--·--•-----■-----•--•--•--•--•-- 

Pro"lnce de Namur. 

Anthée •• 

ï Chevetogne 

5 Resteigne 

' Bouges • 

5 Onhaye. 

6 Vitrival. 

7 Andenne 

8 Falmignoul 

9 Rognée • 

10 Treignes 

il Philippeville .• 

12 Emptinne. 

11> Forville. 

1~ Yves-Gomezée . 

rn Rhisnes. 

tG Pcti te-Cha pelle. 

17 Onhaye. 

18 Hingeon 

19 Taviers 

20 Heer . 

ÎO)'AUl( •• , , 

2,52, • t, 120 » 1,GS0 o 11,12, • • • • • t 
555 • 120 • 180 • 653 • • " • 1 • 

i ,,s, . 200 • 500 » 1,98, ,. • • • • t 
700 • 120 • 180 • t ,000 • » • • • 1 

5,000 • t ,200 • 1,800 • 6,000 • • • • 1 •• 
1,250 • 280" 420 • t ,050 • • • • f • 
3,600 • 680 • 1,020 " !S,500 • • • • 1 • 
4, HiO • 6W • 960 • 11,7~0 • • • • • 1 

596 • 160 • 240 • 796 • • • • t • 
7,000 » 2,800 • 4,200 • U,000 • 1 • • • .. 
t ,200 • ti80 • 1,000 • 2,880 • • • • • 1 

(o) (a) 
2,000 • • 800. i ,200 • . . • • • 

t ,cJi>. Ji> n 1 ,5 • 2,~00 • • • • • » 

000 • 200. 500 • :1,000. • • • . 1 

J> 6,000 • . • 6,0 • • • • . . 
(6) 

t,800 • • • l ,S0U • • • • • D 

(a) (a) 
2,,10 • . 988 • t ,'8:t • • • • • • 

500 • 191 n 285 • 776 • • • ,, • t 

450" 21ffi. 360 • t,or;o. .. • • • f 
t ,20, • 780 • i,170 • 5,1M • D • • • t 
--- -- -- -- -- 

27,891 • t2,fll9 • 26,077 » 66,167 • 1 1 • • B 9 

(n) Subside supplémentaire pour construction d'écoles. 
(/,) Subside pour lo construction d'écoles. 

Hi 



[ {';o sn, ] ( 4'i~ ) 

ANNÉE 1874. 

DÉPENSES. OESTINATIOII OCS SUBSIDES. 

~ DÉSIGNATION Cooslrudioo Ë g j 
f' Somraea 811b1'tde■ de ë Z È .,! 
a aalual 4' ktlt t,..; : • ,t' 
~ DES fournies pnr l!lub,ade• de l'Étul TOTAL. i==== H 1 ! c,., = .• - .,, ., - :: C, - 

~; les . • ~ur Je i · ; · g-~ ; ë•;;; ~ nuas ET DES CDIIIIIIUHES RURALES. lprovmc1aux. !!j i;f i,= ] : i:.â 
communes. crtdil ordinairt. !'i .!°! P -; i : 

";; ~:; ~ 6 e "-' 
! = '3 < ~ 

Prol'lncie d'Anvers. 
Lierre (Lisp), . (tJ) 800 J 1,200 (4) 2,000 • 1 • 1 1) 1 • 1 • 1 . 

(6) (b) 
2 Coppelleo . » .vu • ôOU • f ,000 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 
s Ilemixem . 117 l) 94 • w • 5152 

: 1 : 1 : 1 
• 1 1 1 • 

' Schrier k .• SoO » 280 • <!20 • 1,0~0 • 
5 Bonheyden f:67 • ~55 • 800 • 2,000 • • • • 1 • 1 1 
6 Contich. 158 16 46 1:12 69 81 17-' 4!1 • • • 
7 Lippoloo t .sso 20 ,,~,56 20 1 ,1556 20 4,008 60 • • • 1 • 
8 Schilde . 535 • 266 • 59~ » 

995 Î • • • , • ---- ---- ----- 
12,i7800 -. ~-.---;--,- Î01A1'X, .• , • 15,061 56 5,9151:S 72 ~,i61 01 

Prol'lnce de Brabant .. 
Gelrode . 

2 Brusseghem . 

5 Strombeek-Bever: 

' Grimùcrghcn 

1> Walermncl-Boil~fort 

6 - - (La villn] 

ÎOTAUX, , , • , 

• J) 5,6i8 • 3,6'8 . t • • • • 
200 • 100 • rni:s • ,~:, 1 • ~ • 1 • 
510 • 80 • H,;6 • 1H6 . ,. • • 1 • 
2~0 • 101 • ft;2 )) 505 • • • • • ' 6715 74 502 • t.9::S 26 t .~73 • • . • • t 
~9~ 26 476 2{ 7H 50 f ,78:5 80 • • • • t 
---- ---- - -- -- -- -- 
2,051 00 f ,0~9 2.S 1>,420 1:16 8,11!0 80 1 » • 2 5 

Frol'lncc de Flandre occldeotale. 
Suint-Georges (Bruges) 

21 Zuyenkerke • 
5 Handzaerne • 

4 1 Lornbartsyd« 

~ 1 Varssenaere . 

6 Stuyvekenskerke • 

7 Wncreghem . 

8 Oostcamp •• 

207 59 

882 ~, 

250 70 

239 5ti 

H;S D 

267 » 

589 06 

252 » 

166 • 1 2{8 • 1 621 59 

706 • f ,0~8 • 2,646 117 

f 81,, " 

478 • 

fl6 • 

21'. 

512 • 

186 • 

276 • 690 70 

717 • t,454 56 

175 , 434 , 

520 » 801 o 

467 " 1t,16806 
279 » 697 , 

• 

• 

• 

• 

,. 

• 1 1 

• 1 1 

• 1 1 

• 1 1 

• 1 f 

• 1 1 

• 
• 
J) 

D 

ToTAu1 •••• 1 2,:;o;; os \ 2,562 • \ 5,ts5~ • l s,193 os l-. 1-. 1-. ,-, 1-;- 
(rt) Subside supplémentaire pour construction d'écoles. 
(/J) - polir ameublement 
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•• •• ~ 
0 -., ... 
0 
c:: .•.• 
lit :::, ae: 

DÉSIGNATION 

IIU 

VllHS ET DES COIIUNES RURALES. 

DÉPENSES. 

fournies par 

les 

IODlntllne!, 

•• u •• ~ldc• 1 ,le l'Élal 

provinciau,i;. l crédit onliaaire. sur le 

T0T4J.. 

DESTINATION DES SUBSIDES . 

Con!lrutlion 
,do 

.,,,.,,. l'lttlo 

Prowlnce de flandrc orientale. 

f I Oombergen • . . . • . . . • 1 5:SO • 1 280. 1 420 • 1 t,OtiO o 1 • 1 • 1 • 1 • 1 

t Rumes • 

2 Vics\'ille 

3 Soignies. 

4 Montignies-sur-Roc. 

li Petit-Enghien 

6 Steenkerque . 

7 Jurbise . 

8 Ocudoghien 

!) Piéton •.•• 

fO Bailleul . . . • 

i t I Aiseau (école primaire) 

t2 

f 3 Rouveroy . 

H Bouffioulx.. 

H5 O;tichcs. . 

t6 Asquillies . 

17 11Iasnu)'-S1·Jcon (Lts Bruycrt>s). 

18 lllont-sur-llfnrchicnne. 

191 Taintignies 
20 .&fonrbliart. 

21 1 .lllarchicnne-au-Pont 

221 Baugnies • . 

2S Thieu [école primaire de filles). 

2, 

(i·colc gardienne). 

- {école gardienne) . 

2!i I Souvret •• 

261 Saint-Ghislain . 

27 Cuesmes (Morais) • 

Provlnte de Baluant. 
(a) 

,,6ti!J so 
(a) 

7,8tl.l • 

tî:S,000 • 

:S50 • 

2l.i9 60 

20, » 

6!11 • 

l,()0 • 

36( » 

1527 • 

36!1 88 

,6:s ms 
369 • 

456 » 

408 • 

722 • 

f ,2!19 4~ 

290 • 

153 • 

520 • 

5f!4 " 

f ,441) » 

1,111 • 

5:-.S7 • 

208 • 

81 » 

41i6 • 

1587 " 

298 • 

377 • 

539 » 

100 • 

177 • 

f69 " 

572 • 

262 0 

501 • 

4!)0 » 

266 • 

2CO • 

262 • 

212 • 

f08 " 

152 • 

5~6 • 

tts,2,2 • 1 70,242 •• • 

1581 » 1 1,408 •I • 

512 • 

19.3 » 

68~ 1 1 f ,852 ., • 

8!10 • f , 900 • 1 • 

448 • 

!109 "1 1,94-i , 

i:so • 
26~ • 

518 ,, 

:i:SS • 

59.3 » 1 f ,024 •I • 

4151 »I f,188 •• • 

735 • 

&00 • 

590 • 

595 » 

519 • 

220 

162 • 

l!J8 • 

4-,tfü9 so 
7,828 ,, • 

770 6(1 

403 • 

f '119 ti01 • 

f ,296 • 

7ao ., 
8(16 , 

9:ïO • 

89,{, 8~ 

t ,5\l!j 6t)I • 

f ,655 • 

1,588 • 

1,949 415 

945 .•• » 

686 • 

624 Pl » 

t ,7n ,, • 

1553 "1 2,000 ., » 

Areporler ... 168,otH 081 6,\m • 157,m ~0ltit,179 !If 

" 

• 
., 

• 

.. 

)) 

)) 

» 

» 

,. 

• 

t 

t 

t 

• 1 23 

• 
• 

t 
., 

J) 

)) 

)) 

• 
• 
" 
" 

• 

1-----1----1---,--,--,--,--,-- 

(<r) Subside supplémentaire pour construction d'écoles. 



{ U,\) 

DÉPENSES. DESTINATION DES SUDSIOES • 

•• •• DÉSJGNATJON .• .2 "' r-0,,trudion i: .; "' 0 " 'ii .. _: 0 
#ommc• •ubltldea de E I . .,. e - •• , •••• 4'"41, ~ . ~ f ..,~ .. DH de J'Élal TOTAL, 0;1 ü ~ 0 fournies par 8uh11lde• -v •• - .,.., " - "' 5.; ë,.; """ <: "Q •• ...• ,::;,:'. if=; ::c lu sur h -~~ ! •• VILLES ET DES CDIIUIIES RURALES. provineiaua . ii E" ~:!~ uS "' g,-5 ~, ~:.- :.. •• li! "/110/Ulltl. aidil on!iuirt. o-a, ; 'O :, .,, -; -:r ë " ~ x~ 2 '; " .. "0 

" 0 < t, " ~ 0 ., 

Report ••.• 68,0!SI 08 6,B:S7 • 37,!m {50 112,170 !58 • 1 • 23 1 
28 &ligoault • ., • • r r • • • • 412 • 4:Sll • 685 • i ,1!!10 • » " • 1 • 
29 Frameries .•••....•• 582 . 711 • tu » !572 • » • • 1 • 
50 Estaimpuis. • • • . • . . . • 521 • 521 • 485 . f, 12/S • • • • :l Il 

31 Mout-Saint-Aubert . . . • . • 276 • 2!10 • 4ti0 • 1,Œ!:S ~ • • » 1 n 

52 Forest (école primaire) • • . • 210 • 258 • 5/S7 » 80:J • • • . 1 . 
33 - (école gardienne} • • • • 571 • 13:S • 20, • 710 • " • • i . 
s, Pttit-Rœulx-lez-Brainc ( ëcole 4-14 • 491 • 736 » f ,64f Il . • • i Il primaire.) 

602 241 562 f,20:S Sil Petit-Bœuls-Iea-Braine { école • • • • • • » t • 
36 

~ardienne.) 
9,ro 18~ 282 1,,co Thieu •..••..••• • . " • • • • • • " f 

37 Peruwel:i (La Rot) . . . . . . 29+ • 20 • 42 • 5:S:l • • • • 1 ll 

58 Cuesmes . . .. . . . . . . . 68' J) 136 • 206 • 1,026 . " . • 1 • 
5J F resnes-lee-ûosselies • • • • • 246 • :n • 49 • 528 • . " » 1 " 

'° Hoves (centre) • • . , • • . • ?!!SI " 4:29 • 6," • 1,624 • • • • 1 " 
41 - lGroty) .•.••••• 2,1 ?50 180 • 27l • 692 110 " • • 1 • 
♦2 Thieusies .••..••••• lll!S • 1554 » 851 " 2,000 . • D • t . 
'3 Petit-Ro:uh:-lez-Braine . • .• s,~ JI 138 • 207 • 690 • . • • • 1 

----- --- ---- -- -- -- -- 
Tor.aux ..•.• 74,94~ 118 f0,500 D 43,492 150 128,938 08 D 

f 1 " 37 5 

Province de Limbourg. 

1 Meldert. 

2 Borloo 

5 Canne. 

' Ker·n-Niel 

:; !lfolcu-Ikersel 

f, Oost-Ham ••••• 

7 Velm .•.• • •.. 

Tonvx .. • • • 

• • -',200 (a) ,,200 • • . • J) . 
537 • 262 • 40! • 1,001 ' ,, • . 1 • 
!lOO • mm • ~40 • 1,400 • D • • 1 D 

500 • 160 • 240 ,. 700 » • • • 1 " 
501 " 240 • 560 ,. 1, t01 • • . " 1 ,. 
728 " 580 • !l70 " 1,678 » " • " f J) 

504- • 520 • 480 • 1,59, • • • D t • 
-- -- -- -- 

2,9l•0 • 1,72'2 • 6,702 • 11,,u " • • » 6 • 

Province de Lu.-embourg. 

i j Rossignol . • . . . • . , . • 1 1 , 000 • j 4.,o • 1 6110 • 1 2, 100 • j " 1 • j • j • / • 

(n) 2• subside pour construction d'école. 
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n(H)El~SES. DESTIIIATIOII DES SU8SJOtS • 
.; 
"' DÉSIGNATION - ~ - 
0 

Coaslmlioo i .; "' 0 " ·o Mo1a111e■ .1111.b,lfdea: d• ~- -s s ~ 
l'Élat TOT4Z.. ••la1e11·k•lo .•.. ! i .• IIU fournies J>ar •uN14oa de 0,. 0 - •. .; ... 

"' •. - _,,.., 
ë ~-Ë ë "0" ... 

= IL'•.::: C: :,. 
VILLES [T OES COll■Ull[S IIUR.ll(S. lts ,u, le ~ -~ ~i 

., e-o :, pro,·inciaux. o~ E IL/ ••• ~ "' °z:.S ., . ê U• .... commun. crt-ilil onlilllÎrt. 0~ ~~ l:"" ~ :;; - " D 
-..!! .. ., " .., 
t• - ,. C: ê I! _,v 0 ... "' " !; u ... 

Mozet. 

2 1 Pressoux 

5 1 Plawinnes . 

, 1 Falaën 

1> 1 Soye . 

6 1 Blaimont 

71 Jloux • 

8 Soulme 

Produce de Nnmur. 

!")700 • 1 1.H0 ("l ,. 
600 • 

f ,089 » 

S,2-20 • 

Sa!i • 

i!)!) • 

200•, 500• 
,>) (a) sclJ • .1,200 • 

1>U • 1 816 • 

~00 t 1,!00 • 

,so • 720 • 

'3S • 6!i7 • 

80 • 1 120 • 

i ,8-S9 • 

1, f()() • 

2,000 • 

2,4i9 • 

!i,220 • 

2,0:m. 

f ,fi40 • 

599 • 

• 
n 

• 

• 1 • 

- i u 

• ! • 

• 1 • 

• 1 • 

• 1 • 

•• 1 1 

i 

1 

f 

Tmux •...• l 6,t/08 • , ,,0,2 •• , 6,f62 • J 10,712 • 1 ~,-.1-. ,-1 1--: 
ANNÉE j87t.. 

Prowloce d'Anver.8. 
Worrel. 

2 Moriekcrkc . . . . . . . . . 

5 Gierle 

' Willelirocck • 

11 Emhlchcm. 

(i Schilde • 

7 Acrtsclaer . 

8 Olmen 

9 Waclhcm 

10 Saint-Léonard 

Torsur ..... 

200 • 160 . 2.«J • GOO . • . . • f 

2!!5 s, 20.2 66 so, • 700 liO . • . 1 • 
575 34 298 67 H8 02 1,120 05 • • • " 1 

505 61 402 89 ti0t 54 1 ,1510 84 " . . • t 

151 66 105 s, ms . 59:S • • n . . . 
2as 55 20!i 67 510 • 7i15 • • • . • 1 
:îOO • 400 • 600 • t ,a00 . . . • j f 

2ï6 54- 221 06 551 GO 829 • • . . . 1 

2,110 • 2, lfO . 2, 1 IO • 6,550 • . . . " 1 
(6) nm 01 . . 75!1 07 • . n . • 
---- -- -- - -- -- 

4,607 12 4, !07 2!) 5,86~ 05 H,579 44 • • • 2 7 

Province de Bl'abant. 
Rummen 

2 1 Hoosbcek 

5 1 lllcllcry. 

7W 20 

~71 50 

500 • 

,\ reporter .... 1 t,9:.11 110 

208 4-0 

497 • 

250 4-0 

516 fO I i,50S 4-0 

690 52 2,0;i8 62 

876 • 

• 
• 

-----·----,---•------1--,--,--,--,-- 
oJa so 1 1,aa2 72 1,.2,002 

(,,) Subside supplémentaire pour construetion d'écoles. 
(b) - - pour l'ogrnndisscmenl du bâtiment d'école. 

H2 
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,.; 
"' "' "' 0 . ., 
"' 0 
"' .•. :. 
0 z 

DÉSIGNATION 

Dt& 

VILLES ET DES COMMUNES RURALES. 

DÉPENSES. 

#011U1>e• 1 
fournies pari 

lu 

COIIJIIGO!f.. 

•ubohlca I de l'É111t 

pro,·i»einux. 
icridil onliuirt. 

IUr 1~ 

DESTINATION D!S SUBSIDES. 

TOTAL, 

Coratmlitn 
de 

8 

9 

10 

H 
12 

lieporl. 

4 1 Crninhem • 

Bierges • 

6 1 Limcletto . 

7 1 Glabais • 

\V atermael-Bci tsfort (Boitsfort), 

l\Jellcry (2• subside pour arneu 
hlement.] 

Limelette (li• subside pour ameu- 
blement.] 1 

Nivelles (école d'application on- 1 
ncxée it l'ëc. norm. de l'Etnt. 

Woluwe-Saint-Pierre. • • • • ' 

131 Liedekerke 
1' Werchter. 

11> 1 Nivclles(écolcnormalcdel'État). 

1 1 Staden 

2 1 Stalhille. 

31 VÏl'c-Saint-Êloi. 
d: Winkel-Saint-Éloi 

1S I Steene 

ti Coolkerke . 

7 Heule •. 

8 Oedelem, 

9 1 Bavicbove . 

10 -Ingelmunster 

U lllaeskcrke. 

12 Oedelem 

13 Saint-Pierre-sur-la-Digue 

i4 Langhemarcq (centre}, 

1 !i Langhemnrcq (son de Poeleapclle] 

16 Dottignies • • . • . • 

l ,9ril so 

6U • 

4!!3 • 

1ï,2 81i 

500 • 

910 • 

700 86 

1.13t> 80 1 1,51i2 72 I ,,2.ro 02 1 • 

100 " 
210 ,. 

165 S6 

i81i • 

61i2 • 

2!16 • 

1i8 " 

255 65 

HO• 
232 00 

24071!1 f,060761 • 

290 11 

i_,(J/7 7' • 
9:lf 1 1 • 

7:S6 • 1 • 

86~ 3112,426 Sf 
5,:s 60 Bit 60 

2,, 29 ,{22 20 

6,000 • , 6,000 • 

467 24 1,401 73 

• 

665 ~ 1 ., 'o,:s • 1 • 

8ï0 55 1 • 

:s,ooo • 1 ~.ooo • , • 

TOTAUX ••••• 1 6,991 51 1 3,,25 58 j 16,578 06 l 26,792781 • 

• 

" 
" 

,, 

• 1 11 

" 

• 
------•----r----1-----1--,--,--,--,-- 

2 

Prol-'lnce de Flandre occldeofale. 

6tll ?.l:S 

:S86 12 

218 » 

,i-05 86 

268 26 

657 57 

6IO 27 

112 " 

625 915 

450 • 

5ï4 10 

~ ,150 " 

22{ • 

482 • 

256 • 

550 • 

59 • 

525 ,. 

214 • 

510 • 

75 • 

,1s • 
500 » 

21î0 • 

755 , 

U!J • 

521 » 

88:S 150 

7!!5 • 1 i ,9/16 r;:, 1 • 

703 • 1 f,7~7 12 

262 • 

89 • 

521 • 

76:S • 1 1,912 571 • 

~08 • 1 f,1524 271 • 

o, • 
522 • 

576 • 1 f, 126 • 1 • 

512 ·1 956101,. 

942 • 2,82ti • 

187 " 

402 • 

-----•----•----- 

222 » 1 • 

t,211 861 • 

805 261 • 

281 • 1 • 

1,!'ill:l 9?5 1 • 

1,20!! • 

• 
:560 • 1 • 

• 

A r epm ter. . . . 1 7, 1 ;,2 98 1 1!, 186 " 1 7, tl 7 " l 19, ,:s~ 08 1 g 

• 

• 

.• 

,. 

,. 

» 

,. 

,. 

0 

• 

• 

• 

7 



( 44-7 ) [ N° 1SO, ] 

"' .. " "' 0 ." 
~ 1 UES 

"' ... 
j I VILLES ET DES to•,UN{S RUR ILES. 

DÉSIGNATION 

DÉPENSES. 

llommu 1 
fournies pa1•1 11 •• b~lde• 

les 

commune;. 

de l'J•:rat 

provlnciaux. 
uidit ordinain. 

"a le 

TOTAL, 

OESTIIIATIOH DES SUBSIDES. 

Coasfruiüoa 
de 

m>lsG014'1<ii• 

Rl!port. 

17 Ghislclh:s 

:18 Deerlyck 

19 J\larcke 

20 Zonncùckc: 

TOTAUX 

7,lo2981 !S,186,, 17,117 •119,4/l:S981 • 

472 98 H~ 15 967 70 2 ,08:î 811 • 

2,200 09 j 1 ,4üü 51 

1l79 • 

441 • 2!H ,. 

J ,832201 :>,4!JS Ci9, ,, 

482 • t J 4{(i l) 1 • 

568 • 1 1 '103 • 1 • 

10,8{6 os 17,976 H l 10,7(i6 99 l 29,!iS!l 481 • 

" 

!I 7 

1 

1 

1 

1 

•• 1 12 s 

Province de ~laodre orientale. 

f Cluysen, 

2 Essche-Sa int-Lievin . 

5 Gavre. 

4 Volkci;rm . 

tî Gavre (subside supptérneutaire}. 

6 Cruybcko 

7 Ba et rode 

8 Uiddclbours. 

9 Vlcchm. 

10 Scgelsern 

Tcrxux ..... 

908 9!l 560 • ll40 • 1,808 99 . . . 1 1 

!SIO 67 28ti " 4~8 • 1,225 67 • • D . 1 

421 39 815 . sn • ll62 .59 . • . ,. 1 

1il2 ~O 410 » 611! " J .~37 so . • . » 1 . . 152 » 132 • • . .. • 1 

720 /57 20i • 507 " 1 ,2'.0 ~7 . • .. 1 ,, 
57ü !JS 501 . t.~I • 1,128 98 " • D . 1 

652 26 2M " 581 . l ,2ü7 :l6 " n ~ . I 

l29 ~O 20fi " 5!i!l " 6M 50 • . ., 1 " 
898 76 560 • ri40 . 1,798 76 • • • 1 . 
---- -- -- -- - -- -- -·- 
s, 120 62 2,46:i . 5,75!) • 11 ,541>' 62 " . n " 7 

Province de Hainaut. 

Lodelinsart • (0)6,894 " 6,89~ • 
(bJ 

2 - . n ~.971 ,, ti,971 • 
(r) 

5 - . . 5,546 » 5,4-46 » 

4 Saint-Vaast 667 ÜJ .us " 673 • 1,788 os 
t, Fayt-lez-Seneffe 542 • 2;;3 J) ::rno • 971' • 
6 Leuze ..... 406 7û 52~ • 4-."S • 1,2!0 76 

7 Haine-St-Paul . 67/i 3~ 216 • 521:, • 1,216 5!5 

8 Nouvelles ... 16;.i " 132 " 198 • 4(HS • 
1-----1--,--,--,-- ,-- 

A reporter .... 12,2116 7ti 11,574 • 1 18,271> • 122,001> 76i " 5 2 

(o) Deuxième subside pour l'agrnndissomcnt de l'école du Centre. 
(/,) Deuxième subside pour lu construction d'une école à Grosfayl. 
(c) - - - - a1111. Aulniats. 



( 448 ) 

•• "' ,::, •• 0 ... DÉSIGNATION 

VlllES ET DES COMMUNES RURAlES. 

DÉPENSES. DESTINATION DES S08S/OES. 

Nomme• 

fournies pni· 

les 

tOllllllU»IJ. 
provinciaux, 

de l'État 

sur le 

crédit orJinnirc. 

TOTAL. 

9 ! Châtelet. 
iO Bailleu 1 . 

11 1 Evreguics • 

12 1 Obigies . 

15 

Hcport. 

H I Jfaulchin 

W I l\faffics 

(école g~rdicnnc) 

ill l Tongrc-N .-D. (écolr primaire). 

17 Barry 

181 relies (école gardienne), 
i9 Leuze. 

20 l Bray . 

21 Ladeuze. 

2il 

25 

24 

2a 

Eugies 

Blaregnies. 

Strépy-Brncqucgnic, (section dr 
Strépy). 

Luttre . . . . . . . . . . . 

Torxux. 

2,2tl6 761 1,574 o 1 1s,21rn • 122,ooa 70 

Bourg-Léopold . 

21 \Vimmertingeu 

5 i\Jopertiogcn • . 

TOTAUX ••••• 

f,502 > 

5GU » 

1.07 • 

t ,228 • 

;;29 • 

587 • 

51i4 • 

5i.f. » 

601.1 • 

583 " 

tiOO » 

270 n 

494 40 

178 » 

280 ,, 

2215 » 

504 " 

418 • 

12:5 • 

20 • 

147 o 

291 " 

242 • 

l!H • 

507 » 

000 " 

522 » 

99 • 

2(5 » 

tms " 
112 » 

558 • 

59:! » 

62a. 

18~ • 

50 " 
220 » 

698 " 

437 » 

Sfü" 

291 • 

460 • 

IJOO • 

485 • 

149 • 

iil9 " 

81.i2 • 

168 » 

1,sms • , • 
1,5t>ts "1 " 

1,556 11 1 • 

579 • 

s2i » 

IJi:lO » 

1,092 • 

980 • 

1,090 1, 

:1, 11!0 • 

2,000 • 

1,0715 • 

742 40 

710 " 

1,86~ • 

1'.i60 • 

,, 

» 

)) 5 2 

:1 

1 

1 

:1 

1 

l 

1 

1 

1 

1 

" 
» 

" 

• 1 17 

" 

, . .. 

P1•01•iucc de J.hubm1rg. 

512 " 543 • t;14,, 1,369 " • • " i • 
1150 • 520 ,, 480 • 9;;0 » » " . 1 • 
5:50 > 558 » 1i57 • 1,245 • . • " 1 • ---- -~---- ---- -- -- -- -- -- 

f,012 • 1,021 . 1,1131 » 5,t;6&. " " " " 5 ,, 

1•1•oviuce de l..11xcmbo111•g. 

Tintange .• 

21 Saint-Léger . 

5 Tintange .. 

Torxux .. , • • 

:1 ,538 • 264 • 396 ,, :1,998 • )) » )) ,, 1 
l6,U7::l )l 3,l>OG • ti,2~9 » 21"440 • f . » " ,, 
f ,05:i • 206 • 509 • f ,/1150 J) " . ,, Il 1 
---- ---- ---- ---- -- -- -- -- -- 
19,048 • 5,976 » !J,964 • 28,988 " :1 • • » 2 



( 449) ( N° 50.) 

,.; 
"' "' •• 0 •• 

DÉSIGNATJON 

DES 

VlllES ET DES COIIU.!IES RURALES. 

DÉPENSES . 

•.....• .,. 
fournies par 

lu 

roaaun. 

•abol.So• 1 cle l'Élnl 

pro\'inciau1. 
crédit ordinairt. 

1ur le 

1·0TAL. 

DESTlfflTIOH DES ,SUBSIDES. 

Conslmtiou 
de 

111isu••·t-.l1 

ProYlnee de Namur. 

•• E.;hMée • 

2 \'nu<::ellc 

5 Besteigne . 

' Emines. 

?, Meux. 

6 Jallet. 

7 LCS\"CS 

8 Jemelle. 

9 Denée. 

tO Scy •• 

Tonux .... 

800 . Still " MO • 1,700 • . • • • i 

9~0 • 2rn • 560 • l,!i?-i!} . • • • . 1 

?;70 • so • f20 " 7ï0 . • . • . i 

,~o • 160 . 240 • 8/i(I • •• .. • " t 

t ,2S0 • 240 » 5(i0 • 1,8'•0 • • • . . t 

756 . !1-"' • 151 . !lül , . " " u i 

lil,{ " 200 • 5m, • t,IH • • . " 1) 1 
(n) io,i.oo . • IO,SIJU . " • . • 1) • 

1,0I)0 • '°o . 600 . 2,09:J • 1) • . • f 

G!:11 » 200 0 :mo • l,l!ll . . • • 1 • 
---- ---- ---- ---- -- -- -- -- -- 
7, 1I)0 ,, f ,fJU • 13,7~1 . 22.!JI!; . " . . 1 fl 

(a) Subside supplémentaire pour la conslruction d'un bâLimcnL d'école avec Iogemems d'instituteur cl d'insti 
tntrico. 





V. - État détaillé de l'emploi des fonds alloués pou,• l'-instruction primaire, 
pendant l'année 1875, tant par le Gouvernement que par les pi·o-vinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme Iota le dépensée en Belgique pour le service de l'instruction primaire, 
en 1875, s'élève à fr. 18:076,65:'.i-5ü. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
1 ° Encaisses des exercices antérieurs 
2,, Rétributions des élèves solvables 
5° Bienfaisance publique et privée. 
4° Budgets communaux . 
a0 Budgets provinciaux 
6° Budget de l'État . 

Total. 

. fr. 267,920 98 
1,600, 76~ 7i 
570,778 09 

6 1085,542 91 
i ,~9?>.802 54 
7-,9~8,020 12 

. fr. 18:076~655 5f> 



[ N' so. ] 
TABLEAU .1.. - 1813. _________...___ 

Direction et surveillance. - Administration, 

TOTAL 
DEPENSES 

A LA CIIIIRGE DES l'ROVINCES. 

INDEIIKITtS 
GÉ:ti:r..u.l TOTAL 1u1 iaspetltnrs caulouu1 TOTAL PROVIMCES. 1 . du 

CIVILS, des 
det DÉPENSES DÉPENSES . ,, .•.. , . lndtmnilé• •bwr,e otrENSBs. l d lodc111nl1ts casuelles de •• 

UOflJCU, fixe,. (rr.11 
L' ê r AT. de tournëes). 

lDMIIIISTRATION INSPECTION DES ÉCOLES 

1 , , l !'rois 
Comm1111on d'odmini•• R>ppor11 

trationt 
ccntrolc. l•pcwlou, l tricnnoox. 

rtrlsttt,, ni. 

rnspecteur. 

TrailtmlDI.I Fra~ 1 fni, 
de bureau, dt ,oy•K• 

hms ...... 27,233 37 8,60l 12 6,150 " 2,4~2 72 18,630 65 . . 
1 

. 
1 

. 
1 

. 
1 

. 
Bubul .. 37,706 ~7 l0,9'J9 76 7,499 76 3,500 » 26,706 81 " . 

1 

. 
1 

. 
1 

. 
1laadre occidentale • 43,554 60 15,UOO • 10,900 • 4,100 ,, 28,554 60 u . • 

1 

" 

1 
• 1 . 

Jlaadr., oriealale . • 42,025 ~ )5,240 31 10,658 31 4,583 • 27,379 57 . . . 
1 

" 

1 
• 

1 
• 

1!1i11,1, ..... 48,043 19 H,999 ~Il 10,299 5\) 1J,i00 ., 33,043 60 . . . 
1 

. 
1 

. 
Li!ge. . . • . . • 39,590 27 li ,475 91 ? ,800 ,, 3,G;5 91 28,114 36 . . n . 

1 

. 
1 

. 
Limbmg ..••. 2..1, 15.t )J 0,500 » 4,60n ,. 1,900 » 16,654 " . . 

1 
. 

1 

. 
LmmhmgJ. 31,!38 40 U,5!10 » ,,ooo IJ 2.,5!)0 » 21,548 40 . . . 

1 

. 
"amur ...... 30,133 » 7,500 ~ 5 .400 » 2,100 u 211r,3;1 » . . • 1 . 
Lu ditems pro1iate1. 65,0ll 45 . . . 65,0~1 45 8,219 5;; 3,164 80 . 7,IJOO > J ,000 • 1 175 20 

--- --- --- --- ___ ,_ 
TOTAUX •• l 38S,220 731 9J,014 2'J 1 70,307 661 w,r,</6 631288,:106 44 l s,21~ 55 3, 16~ 80 . 7,000 • 1,000 • 1 )75 :UJ 

~~ ; ~ ~ 

3,1~ 80 8,175 20 



( 4o3 ) 1 L\U no. ] 

commission. centrale, inspection, etc. 

DtPEttSES A LA CHARGE DE L'ÉTAT. 

INSPECTION ECCL{SIASTIQUf : JURYS D'UAIIIEH. 
IIDRIALES. INSPECTION CIVllf. INDE~INITfa. 

pour les écoles nor- 
meles ( Fr ois do 
rouie et do sejour.) 

Inspectrtces. Inspecteurs provinciaux. """i- ,î: - IDllptcteun iantonaux. Culte catholique. lnvpee- Inspec- Men,Lres llembres 
~ i i i;; f leur teu r des tlco 
-- -! ,1 Supplimcub I hdun,ltls !nsp••-1 lnspcc- 

génèr,11 !,énérol jarJsi'mmeo fuJ•d'mm,a 

Trailtlll~Dl,I Ft>is \ TniltllltDf.l Frois I Fr•is it ,jj~} ,. easueltes du culte u culte d'olè>e$ d't!lt>CJ 

~l!:].~J d indem- (JOU r Irals teurs teurs 1•rotes- lsraé .. instl .. in~ni- 
de •010110, tl, buri-,u. de •oy,ge. oité:fi fr1es de voyngc dlocésains. cunron .• ,u. ta ru. lite. tuteurs. tutrices, 

-~ •• :;i -- 

. . -i,500 . 2,000 . 2,135 . . 3,300 . l ,43~ fü 3,0-00 . l,2:;6 . " " " " 

. . 6,000 . 2,000 . B3 . 1,989 20 8,001 n :?, "Y.lO . 3,000 . 3,38', 61 " . .. " 

. . 4,62$ Q t,Ofa:J . 3,699 60 2,330 . ~,GOO . J,000 . 3,IJOU ., 3,'JU0 . ' . .. " 

. . 6,000 . :?,000 . 1,549 4) . 6,050 • 2,880 17 3,000 " 3,300 . . . " " 

.. . 6,000 . 2,0IJO . 2,649 W 4,\0j 89 7,500 » 2,9)3 . 3,000 . 4,10J n . . . . 

. . 5,5-'lO • 2,000 . 4,50\ 20 :?,~95 .!O 5,fl50 . '2, ':li}() . 3,11{)1) .. 2,961 93 . " " . 

. . 6,000 . 2,000 • 469 80 .~92') 1,900 » 1,300 . 3,000 . 1,i9S " . . " " 

. . .~,5(l0 • 2,000 . 2,722 . 1,447 60 3,200 . . 1,7;,S 80 J,0011 . 2,9!0 . . . . . 

. . 5,000 " 2,000 . 4,170 40 1,582 60 2,60J " 1,590 . 3,0-0U " z.rso . . . . . 
2,500 . . . . . . . . " ., IUO b) " l~,618 30 23,261 . 
---- ---- ---- ----- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- --- ---- ---- 

2,500 . . 45,125 . IS,000 • 2l,033 :W J.1,629 60 47,300 . I0,3ï6 61 ll ,000 . 26,S00 r,7 IOO 60 » 19,618 30 J.3,263 . 

- - --~ ----------..;.,,--- ~ 

2,000 . 38, tss 20 66,676 6! 53,800 57 42,831 30 

_;,~- 
,i1,9ll 17 

H1 
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TABLEAU B. - 1873. 
~ 

Dépenses de l'enseignement 

DEPENSES A LA CHARGE DES ELEVES. 
~lOIITANT Som,n,s p•r•u A rirre de rétribotion ou de ptusion, Jt/,loccio11 foito du monlonf du bours••· 

J<1 • • • ÉCOLf.S 
.ETAJILISSF..!lf.l'ITS DE 1, ET.\T. nonnalis agrî&s. 

• TOT.\lo PROVINCES. m:rE!'sr.s 1 dtt Pour nstltu1eurs. ,;, . ~ ,; 
CU Cl) •• U 
Q ~ ~ 

d~ OiPEN!-&S ] * ~ Ë ; ~ 
fahu Ê ~ ~ 1 g ·~ ·~ 

tonl-t nalart. . . ~ ~ ~ .~ .f -~ -~ 
par l!HltT!S. ., ;; - :ï 8 " " i -~ f_ ... ~ t. & 

.. J Ji 

Anvers • . • . • . • • • ll?.113 ~ :u,s301s 18,133 rs • • " 1s,40R » 

Brabant. • • • • • · • . · 1!»,l~G02 31,MS 10 17,73310 " » » 15,950 • 

Flandre oeeidentale . • . 1001500 ss 40,300 • • s,ooo ,, ,. 191100 ., 13,wu ,, 

Flandre orientale. • • . • . 135,936 38 41,245 64 • ~.600 • ,, ~s.21s " 13,211 8~ 

Hainaut • • • • . 312,033 10 sz,291 74 • • ,, 33,Ma • zs, 1eo 74 

Llége • • . . • . • . 21lfi,314 ,o ~4,S32'. • 11,400 • • 13,Ms ,, 30,aw, • 

Limbourg . :?9,680 • o,935 • • • ,, o,660 ,, 3,215 » 

Luxembourg. • . • • . 1:i.1,;91 o~ 42,;oo • • &,5GO • ,, 24,2~0 » 11,noo ,, 

Namur • • • • . • . • . • . 173,~3 u 7!1,915 • " rn,ooo • " JJ,475 " 30,4ïO • 

Varia .. ,. . . ~ . . .. 493 ()fJ ,, » ,, » l, )) 

--------------- 

TOTAUX , • • 1,517,271 S8 405,4i,1 26 35,868 b8 47,760 " o 158,666 o IH3,17!l 38 

-----------------·- - 
83,628 ~8 321,845 38 
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normal pédagogique. 

DtPENSES II LA CHARGE DES CDMM!JNfS. 1 OtPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES. 
aounsss. I_ 

l!----------::-----;,-- 
1 

scoces 
o.rmalts agréiu. 

TOTAL 

., • .• d,·s ÉTABLtSSF.llESTS OF. L'a,:TAT. I Ec'Jlua«111ltngritt1. 
C> •• I! ., !============·======== 

ri * :Ë j ! ·,1'! oti•F..ss2s Pour lnallluleurs I • t 1 . • ..• - :,_ - :, ~:, - .... 
! (. j 1 ! :~ :i pro- i . !l ~ ~ t 1 { ; ~ ~ ~ 
C ""'-:., c., - , '- . . J:.-. ;;..:;. -'->::: c;_:: O:t .,. ig- Ê O ::, :, unea:ilu. ..., ~ ::: ~ ._ :5 n ::. -= ::.. ·= 

1 

t 

1 

.. 
~ -~ ~ ~ !.. !:. ~ ~ ~ E ~ o 2 ~ 0 è 
~ <.I <, - -.,; g o.. (,,1 ••• - 1 t,;.l 'FJ a :,;,: - :,;: 

TOTAL 

des 

DÉPE.SSES 

corn- 

munales, 

tTAD l.!SSF.ll ~.\TS 
de l'Y.ial. 

Pour lnsllluteurs. 

ll0t11\5ES. l'I\AJS 
au conisncu. 

. 1 1 . 1 . 1 . 1 . 1 1-1,Mi . !>,~90 . . . . 4,900 . 3,640 • 1 824 . 
1 . 1 • 1 . 1 . 1 • a 46,708 S3 ll,2,'15 50 . . 13,~Z 60 16,461 73 6.4'.!3 • 11,:?:?6 . 

:!, ïOU 1,4:.0 l,ZW . 22,!HO .),3C0 1 . 7,600 . 5,500 . ,l,!110 . " . " . . . ' • 1 

6,100 " ~01) . ;,r·oo . . 500 . :!00 . :!.l,SU 6~ . 2,700 " . 4,111 . 5,100 . 0,122 63 l,811 . 
322 36 • . . 3~~ 36 ;;2,009 . 2,615, . 850 . . 7,600 . io.sœ . S,1'4 . 2,840 . 

1,000 . 400 . . . 600 . IO,FAli . •so . iOO . . 700 . 1,5.0 . s,sn . 1,390 . 
150 " . . . . 150 . 6,IHS . . • . 2,600 . 300 . 3,745 . . 
. . . . . 20,358 80 7:?5 . G,9ï5 30 . 2.000 . a,8!>7 so 4,4W . :m . 
. . " . . . IZ,55,i . . . . l,600 . ~,775 . 6,li9 . 
n . . . . n . . . . . 

10,2n 36 

--,--1--1--1 1---,---,---1---1---,---1--- 

"' • / • ·"' • 1 • 1 "' " 1 '· '" "'I "'·"' " 1 "'·""' 1 "·"' " 1 I" ·"' "' I" • "' " I"• '" " 1 '· '" • 

--~--- 1 -~ ·--- 

7,2SO ., 3,02~ 36 

------~------, ----~- 1--.. 
36,C60 80 95,4.17 11-3 

------------·--· 1----- 
131,49& &.3 



TABLEAU B (suite). - 'IS73. 

Dépenses de l' enseiqnement 

PROVINCES. 

DHENSES 

--~------------------------------------ 
TOTAi, 

des 

DÉPE N ses 

de 

l'Kbf. 

llHAIS D'f:TAULISSE!ilENî RT DE MA'l'ÉlllEL. - TllAl-rE.\JENTS 

ÉTAUI.ISSEllE:HS OE 1.'IÏT.\T. 

POUJ\ JIIIST1TtJT.CUR5. 

V.COL.ES NOIIH.\1.ES, SECTIOSS SOll)IALKS. 

FllAIS 
de 

vrcmi,•r 
élablis.mnenl. 

Ptl'!Onnd. Maltrill. renonnel. 

TIIAIT&JI.E;)jTS 
de 

dftponiblilé 
1 •• 1es 

proru,.urs 
de 

l'mtigntm11t 
print.:aire. 

Anvers . . . . ' .. 82,71!) 57 . 26,120 n 3,349 37 1 . 1 . 1 2t.u.KJ •• 

Brabant . ... . . Ill, 762 00 '10,.~ •. 9,19~ aG 1 D 1 . 1 2,170 • 

Flandre occidentale, . . . 43,990 68 . . . 8,72~ 78 2,tl5 90 1 . 
Flandre orientale. ... . . 59,046 00 0 16, IO!I 97 l,3iG 09 1 . 
Hainaut •.. . . . . . 216,810 09 1 IG9 ,093 41 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 
Liége . . . .. . . 229,815 7!l 1 . 1 . 1 .. 1 11,75856 1 1,419 52 1 . 
Limbourg .. . . . . 12,950 » 1 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 
Luxembourg . . . . . 70,732 !¾ . . . 11,Hl!l 73 2,i62 51 1 . 
Namur , . . . 60,754 14 • . . 10,i!J'.J 60 J ,906 51 1 1,800 • 

Varia ..••. . . . .. 493 09 . . _::_1 __ ·_ ----- ---- ----- ---- 
ÎOTAUX • .. .. 1 900,073 75 1 169,093 43 55,400 ,, 12,5.\5 13 58,Sm 6-\ 10,JOI ~ 

1 

6,310 • 

------- - , -- 
312,102 s:i 

- 
4S1,~0l 66 
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normal pédagogique. 

A LA CHARGE DE vrnr. 

BOURSES D'ÉTUDES. BOURSES OE NOVICIAT. ô ET SUBVENTIONS. :, 
.; Cl' 

~ loi .. 
Él~bli1Semenls de l'ttal. Éc-Oles normalu agréées. ..i C "' 0 f. u "' ... a, ...• 

•• • ~.,, 
.!!! "' .; llil "' POVll l'NSTlTUTl\lCES. ~= •. l'OUR 0 •• "' Pour Ill .•. i,,. 

ÉCOLES 11011:UALF.S, 
(/J.2 0 

UfllTl'l:VTElJl\8, Elèves Elèves ., •• 1 i:i Cil,:; ,.. 
ill3titnlrices. Pour lil f 

.., = •• Pour ~ j;'; 1 li: u 0 .., ~.Ë w li: C .,; - l>1 - "" 
OL t» ,,; C insliluleun, insU!nlrices. .. FRAIS ;,: i5 Pl 

ÉCOLES ÉCOLES ioslilalms. inslilalrim. •l,l i de i1i C. tt SP.CTJONS 

"' 
rmonnel. Matériel. 

li: C premler .., ., 
O> 0 normolt•. normales. normales. 0 .; ilablintmenl. <) u ., . .,, 
C 
111 

" » . 4,300 • 25,800 • . . " 19,600 • n 400 • 750 • • 

. . . 7,900 • '.!$,600 . . . u 25,500 • 1,749 07 4,866 50 Z._50O • . 

. " . 4,:!Q() • . 13,0:;o • u 6,000 • 8,600 • . . 070 • . 

. " . 4,800 . • 11,000 • " 5/JOO J) 19,400 • . . 460 • . 

. . . 6,000 • . . " 6,600 • ~1,1100 • 416 61 7UO • 1,200 n . 
169,601 81 " . ~ 400 ,, . Il ,350 • . 5,700 • 21,800 • 050 . 200 " 1,t.15 00 . 

. . u 2,500 • " " . 5,200 ,, 4,700 ,, . . 5SO •. . 

. . • 7,000 . . 15,000 1) . 81800 n 21,850 n 1,950 • 1,400 . 1,070 • . 

. . .. 7,000 • n 16,750 • . 8,700 • 21.,750 ,, 7,000 . 3,350 • 800 • . 

. D " . " n . . . . . . " 

---- ---- ---- --- --- --- --- ---- ---- ---- 
169,601 81 . " 50,000 " 54,400 • 67,150 • . 46,000 • 17ô, 100 . 12,9t;6 63 10,916 50 9,035 90 . 
-- - - - - - .•. ---. - ------------------ ---------- 

11;0,601 81 121,550 n :?12,000 . 23,883 IV 

, ·• 

343,550 » 
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TABLEAU C. - 1873. ------------ 
Acquisition) construction) restauration et ameublement 

)lONUNT CÉ~ÉKAL llÉPENSES RFFBf.TUÉBS AU MOYEN llBS RESSOURCES LOCALES. 
' PBOVl.l'Vt:E8. du TOTAL 1 SOUSCRIPTIONS ALLOCATIONS 

FONDATIONS, 
l):Él'ENSl:8. d" d ipme, ,rr "'. ""I ..... ,." .. ' DES BUREAUX 

ou moytn de, pre1t.,tiouuooalure,etc. doo~lloni on le~s. 41bl1of,11me. 
JIJUOUCU LOCUU 

Anwrs 201,451 69 52,961 27 . " li 

Brabnnl 759,991 Mi 2tiG,567 515 . ,. " 

Flandre occidentnle . 293,199 17 (i8, fi/58 17 " " n 

Flandrl' orientaie 597,851 (i7 586,527 G1 ,, • • 

Hainaut . 826,090 (i~ 556,501> 65 " • • 

Liège • . 475,621 li 227,818 , . " . n 

Limbourg. 107,814 0!) s,~,1s5 29 li . 150 )1 

Luxcrubourg . . 570,575 71 181,770 71 • ,, > 

Namur . 'S77,451 21 25G,445 21 " li n 

Les diverses provinces . " n Il • li 

TM,IGX . '*;1SU,824 74 1,800,8/tG l~G ,, 
" 150 . 

•. 
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de maisons d'école et de salles d'asile. 

SUBSIDES ACCORDHS PAR L'ÉTAT. 
Sl!B~IDES 

TOTAL 1 ~ur Sur Observations. 
AtLOCUIORS 

PB.OV JNClAUX. f • , U CIËDIT li t■A.OIDIIAlll 
nes St:IISIDES ICCO•Dl.srK CREDIT Or.Dl!i.Alllll 

COMlitiNALES. 
• •lloat p1r 11 ltl 

rAR L'fTn. d• •adg.t. du 44 août 1873. 

52,961 27 45.245 57 1015,247 05 8,2!HS 05 96,91>2 " 

2~6,567 t515 1?58,000 • 5215,62/. " 84,665 • 2/t0,961 " 

68,6158 17 82,4152 ~ 142,089 Il 19,985 n 122,106 Il 

586,527 61 82,91.52 06 12s,m2 ,. 9,149 " 119,425 , 

556,50t> 615 169,489 ~ 520,2!16 ,, 29,956 • 2~0,560 • 

227,SiS " 92,642 Il -Hi15,Hii " n 11515 ,16i Il 

54- 1 0:55 29 24,540 80 49,290 ,, 6,i97 li 45;095 " 

181,779 71 77,905 " 110,689 " 4,488 • 106,201 Il 

256,4415 21 75,000 •• 247,986 ,, 26,077 n 221,909 " 

• • .. " p 

1.800,7Hi 46 804,024 25 1,584,954 05 rss.vsa m; 1,596,166 " 
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TABLEAU D. - '1873. --------- 
Établissements d'instruction. - Écoles primaires proprement dites et écoles 

DÉPENSES DE TOUTE NATURE. S01\IMES 

TOTAL GtNKIUL TOTAL 
TOTAL DES OtPENSES FAITES 

pur lu kolts ct1111uutes. HCAISS& PROVINCES. du des 

DÉPF.:CSES FAITES 
des TOTAL DÉPENSES 

pour les E%EP.C1CES des 
de PERSONNEL, MATtRIEL. 

éttles adoptées. 
P.Ell!IOUI\CEll 

TOUTE IIATIJRE, ANTÉRIY.URS, 
J,OC.\LES. 

Écoles primaires 

A avers. 

Brabant 

Flandro occidentale • 

Flandre orientale . 

Hainaut 
Liégé • 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur ••• 

Les diverses prcvtaees, 

TOTAUJI, • •, 

820,717 » 33,8.n • 67i,64-S ,, H2,j22 • 9,735 • 38:S,◄09 • 1 
4 ,6!H ,3i3 31 i9,~5S • ~,38i-,834- 2-i- 2fi,351 07 ◄6,889 ~3 7-H,962 67 

878,556 0-i 90,453 " 722,863 04- 65,'24-0 • ~2,453 01 449,073 03 

◄ ,457 ,960 67 es.ers 65 983, 7i4 95 Ht,tn; 07 33,501 43 533,606 82 

2,0lS,25-i- 08 89,1ï!S 37 ~ ,58-~,361 • 3-U-,748 61 't6,45ti 82 94-7 ,-i83 2,. 
4,410,4-33 • ~.262 • 4,256,829 ,, ◄51,3-i'2 • 17,594- • 789,00 • 

386,i-15 1>7 6,907 • 332,6't5 21 46,863 36 8,154 • rns,107 36 
6H,380 04 15,6-i8 95 536,826 57 !ll,90.\- 1>2 H,339 37 392,877 83 

~87,686 69 f2, 780 59 71ti,331 78 458,57-1- 32 î0,933 18 558,n6 28 

" • . • • D 

9,8115,7!7 30 363,2-i5 56 s,rna,Ho 79 f,299,390 95 209,055 !li .t,966,0-13 23 

tcoles primaires à programme 

Anvers .. 

Brabant . 

Flandre occidentale • 

Flandre orientale . 

Hainaut 

Liège • 

Limbourg 

Luxembourg . 

Namur .... 

Les diverses provinces. 

TOTAUX ••••••• 

Id. du tableau ci-dessus. 

rn,2so • • 8,850 • f ,400 • ,. 10,250 • 
97,157 06 so,996 rn 43,500 " 2,660 90 40-i- 61 85,632 so 

,. • • " • " 
48,550 • • n,ooo • f,MO D • H>,tB2 • 
8,100 • • 7,100 • 4,000 ,, » 6,10() • ,. • . - • • " 

,. » " • • » 

4,'22 2-~ • 3,918 87 503 37 • 2,313 74 

48,35-i- 45 • 46,290 D 2,96-i- .i,5 • 12,895 51 
,. :. • ,, • • 

456,833 711 80,996 t6 66,658 87 9,fi8 72 40-i 61 432,343 65 

9,855,747 30 363,2-'t5 56 S,1!13,HO 79 1,299,390 95 209,055 M- 4,966,013 23 

40,012,581 05 444,UI 72 8,259,769 66 1,:108,569 67 209,460 55 5,098,356 88 
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primaires à pmgramme développé pour filles. (Service annuel ordinaire.) 

ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES LOCALES. SUBSIORS SUDSID[S Oln;er1mtio1i.~. 
îONDA.TIONS, ALLOC! TIONS IIKTRIBUTIOJS 

our sur 

mocmo,s 
DOllfATIOllfS DE8 JltJ'J\EAtJ'J; 

DES :ÉL:ÈVll8 
LE8 FOllfJl8 Lll8 FO!fl>8 

ou de COMMl71'f ALES. Pr. i.'liTu. aolrablei. PROVINCJ.\UX. 
LEGS, bieafaimie. 

proprement dites. 

4 ,'i!56 • 4,633 • 307 ,4-90 • 7◄ ,'i30 • 39,700 • 386,173 . 
3,226 19 99,04-5 74- 588,531 27 M,HS9 ,\.7 82,3\.5 33 St0,501 18 

3,468 03 rn,'H7 ~ 267,682 » ~31,706 • 30, îlO " 417,389 40 

1,.m 88 5,41t(l • 4-09,0-i2 99 H7,6il> 95 4~.420 80 62-L5:58 40 

rn,1197 68 78,426 34 666,698 60 182,760 62 M,958 1>7 1 ,08i-,888 43 

9,376 • 117,797 • 522,665 • 199 ,n9 • 35,-i90 40 594,405 60 

471 04 37,796 1111 90,170 30 67,269 fi.7 6,622 . 487,017 21 

9,505 41 Ji.,584 58 ~m,529 2~ rn1,25s 59 6,000 • 252,882 » 

rn,594 26 37,307 29 430,5-U. 72 79,760 01 ◄5,000 . 321,833 • 
" » • • • • 

58,966 49 341,203 50 3,5!14,32-i- 13 ◄ ,014 ,469 H a10,'i!47 rn 4,6î!J,3~8 22 

développé pour ftlles. 

• • 3, lSOO • 6,750 " » " . • 3,564- 611 82,067 7!S . -Il ,f20 05 

• » • • " • 

" • 855 " U.,297 • . 3,500 • 
• . '2,400 • 3,700 . " 2,000 • 

" " • • . • 
. . • . D • 
. " 2,H3 74 200 • . 2,000 • 
,, • H ,6'26 » ~ ,269 Bl • 8,886 • . • • . • • 

" n 2,1.,059 39 rns,2s4 26 • 27,506 OIS 

58,966 49 341,21S3 50 3,5511-,324 rn •,OH,469 4l 310,241 rn 4,679,348 22 

58,066 49 341,253 50 3,078,383 !S2 1 , Hg, 71>3 37 arn,247 rn 4,706,SM- 27 

H6 
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TAnLUU E. - 187a. -------------- 
Établissements d'instruction. - Salles d'asile ou él'oles gardiennes; écoles 

(Ser-vice annuel 

- 
1DUÉO_.. ..1113:: l."'Wf l!!!iil~@iil 

3\0NTANT ENCAISSE 
PAR LA BIEHAISUCE PUBLIQUE ET PRIVtE, PAR LES tLtVES SOLVABLES. de, y compris le, fondoUoos. (ll~lriburions scobires.) dos 

PROVINCES. OtPEIISES .: 
.; ,; ~ .•. .., .. 

! -~ 
~ 

!! .! EXERCICES C C ~ f <, ,:: 
Je ·;; :,a "' ~ ~ -~ ':; C " ~ .., .c t .., 1! ;, " . .• "- TOTII.I.. "' " ..• Q. aatérleurs. TOTAi,. .. .•. 

"C ~ ., "' .., .•. 
~] " ~ " ·" Ioule naloro. .!!. ;, ~ --à .. .,, 
" 0 i s ~ "' ~ ., 

"' u " .., .!! ~.:.&.: "' " " 1 ~ 0 
-< 0 

"" 

Annr, ....... '. 10:., 145 » 4,808 " 12,491 " IJ,568 . 026 • . 8,640 » 7,600 • 950 • . 
Brnbnnl. . , • , ..• 200,501 48 3,753 52 38,003 " 33,706 00 4,296 50 . 20,914 40 20,616 40 08 » . 
Fl•nJre oecitltnl•I• ... 00,3!!7 . 780 38 8,830 • 7,875 . 055 • . 1,830 . 1,4:?0 . 410 • . 
fl,ndre or ion ln le. . . • 22',,310 16 7,435 33 24,536 87 21,151 . 1,355 70 2,030 17 22,241 37 11,059 25 395 • 9,887 12. 

lloiuout ." • . . • • . • 154,764 01 1,008 30 58,6l0 2.1 42,591 68 14,551 03 1,497 52 13,190 25 11,004 05 2,186 20 . 
l,if~e ...•••.. , 197,818 " 3,856 • 6,0-12 . 2,m;o • 2,992 • " 2,628 • 1,019 • 1,609 » . 
l.imbourg . . . ~ . . 27 ,'.l.16 33 4,0ïO . 6,092 33 3,581 33 1,851 . 660 • J ,131 . » 1,131 • . 
Luxembcurg, • • . • . 48,167 01 3,970 Il 237 . " 237 . » 1,928 72 1,340 • 688 72 . 
.Namur •• . . . . . . . 133,547 2.J 27,812 79 J,449 2.5 560 .25 889 • . a,oo, 34 2,409 34 500 50 34 50 

tu diverses provinces . . . ., " " " . . . . 
---- 

TOl'l\.l'., ••• 1,1811~16 2'.! 58,46<1 4~ 156,:124 68 m .. 983 76 28,0;3 23 4,18169 15,538 08 57,6:;s 04 7,958 42 9,921 62 



( 463 ) 

méridiennes, d11, soir el du dimanelu: JJ0111· les adultes; ateliers cl' apprentissage. 
ordinaire.) 

PAR LES COMMUNES. PAR LES PROVINCES. PAR L'ÉTAT. 

.: .; " •. :." .• "" :i .i 0 

-~ " .. ,; . ~ C: .• 
C " 0 • 0 ~ ~ 0 ~ •. ;. - 0 :i ë ;; 

: 'E " e 'i:ii :; l: ·;; ~ " " .., ·" .. .,, " .. " .. 
TOT&t. :., .. " C. TOTAJ.. .., " " "- TOTAL, ~ :, " 

.,_ 
"' "' 

.,_ 
"' ;, Q.. "' "- .. ..• ~ ] . .• " " . :l '(j .;;! ~ 

~ 
;, - " -:, -0 

Ji] ô :! ~ ! 8 .. = 0 .. .. 'Jl ~ .. " ~ •. " " ""' "" ·:.i.i 
g ~ " " :, 0 .., 0 .., 0 :;; 

49,238 " 27,9i0 . 21,$2 ,. • 13,072 . 7,050 . 6,022 . • 21,701 . 7,788 . 13,913 . . 
65,6?7 ~ 2!;,81)6 .• 2.~,821 53 . 30,715 55 7,000 • 23,715 55 . 55,241 " 10,650 • 35,591 » " 

36,506 . 11,158 . :?S,348 . . 3,770 • 3,77/1 . . . 30,391 . 8,070 . 31,321 . . 
122,~01 84,715 St 3:l,(82 31 4,-139 86 9,00~ 91 " 4,070 • 4,934 91 •• , 7$9 . 21,210 . 23,579 " N 

69,230 53 22,542 40 45,1)38 13 1,6.0 . 29,000 . 15,000 • 14,000 . n 84,703 • 25,757 • 58,946 . " 

122,?79 • 70,055 . 52,194 • . 21,500 . 3,000 . 18,500 n . 45,469 n 13,348 " 32,121 ,. . 
6,367 . • 6,367 • . 4,139 . • 4,139 . . 9,507 . 2,210 . 7,237 » . 
22,333 :!9 6,175 . 16,163 29 . 4,000 . 1,000 . 3,0IJO . . 19,663 . 3,050 " 16,613 . . 
59,-G52 I» 31,6M 31 27,508 08 290 2a 27,845 . 3,251 . 24,51M " n 41,7/j(; . 4,B76 » 36,800 » . 

. . . . » . . . " . . . 
. 

- 
MJ,871 . 284,IIZ 55 253,384 34 6,380 li 143,946 46 40,071 . 98,9~0 55 4,936 91 362,230 " 106,01\1 » 256,211 • . 
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TABLEAU F. - 1813 • •...... ....,. - 
Encouragements à 

PROVINCES. 

MONTANT 

du 

DÉPfNSES. 

OtPENSES SUPPORTtES 
r.u I,,\ BIF.?ff.\lSANCE PUBLIQUE ••• ,. PRl~t:R. 

(~lloations des burtoul de blenr,i •• n«. 
produi1 d,s fond•lions, dona1ion, ,1 Ir,;,,) 

DtPEIISES A LA CHARGE DES COMMUNES. 

DtPENSES FACULTATIVES. 
TtlT/lL 

des 

DÉPENSES 

eo11analei. 

Anvers . .. .. . . n,6378!1 • " • . 17,744 • . . 17,744 ., 

Brabant. . . 0,852 6(l . • n . 23,72-1 ,. . " 23,724 • 

Flandre occidentale .. 23,203 43 . . . . 13,7'2 • . . J3,i42 » 

Flandre orientale. • . 32,611 28 . . • . 23,170 56 . . 21,170 56 

Hainaut. . . M,2.ll 43 12,72:7 r,7 . .5,?80 1(1, 7,H7 57 21,385 27 . 201 f>7 21,003 60 

Liège ••. .. 34,5tl8 & . • . . 25,383 n .. 850 • 24,533 n 

l.imbourg. . . 6,178 26 000 • . . 900 • J,989 00 . 1,089 06 

Luxembourg .. 16,9n65 . . . . 1,190 11 . . J,190 • 

Namur ... 49,~53 575 85 . . 575 65 21,7~ 68 . .. 21,765 68 

Les diverses provinces. 30,%76 SI ,. . . . . • 

1 

. 
1 

• 

1 ---- 
ToTAo ••• 1 316, 1%2 75 1 U,203 421 . 15,280 . 1 8,9'3 42 1 150,093 57 1 . 1 1,HI 67 f 148,951 90 
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l'instruction primaire. 

DtPENSES A Ll CKlRGE DES PRDVINCES. 

TOT.._I, 

IJIÎP&r!S6S 

des 

., ~ 
~ 

~'t 
2 ~ 
"' -c 
~ f 
U) .~ 

•.. .. 
;! 

OÉP&SSES V!CULT!Tlftl. 

DÉPENSES A LA CHARGE DE L'tTlT. 

TOTAL 

.te, 

Di:PIIHIS 

de 

1'&111. 

~ ,,, -; 
"'"' ::, .• 0.,, 
(J " 

81 .., 
~ 

2,250 85 1,200 • 1,05085 . . . 3,6'3 • 2,300 • 19l • 1,130 • . 
1 

. . • 

11,291 36 1,000 . 7,9111 36 1,800 • . . 9,831 5ll 3,600 • 2,~ • 5,GSO • . . . 31S 50 

11,061 43 2.000 D ~.001 ~3 . l,UOO . . ,,,oo • 2.100 . . !!.l'X> ..• . . . . 
4,315 72 3,000 D 1,316 72 . . s,1~ • 2,500 • . 2,62$ . . . . . 
7,305 ~9 1 2,000 . 1,3115 59 . 1,000 . . 12,i:?.G . 1,500 . 100 . •.536 • • . . 3,$'JO • 

2,801 85 1 1,500 • 1,301 ~ . . . 6,~. :?,800 . 281 . 3,300 . . . . . 
866 20 1 300 . 56-1 20 . . . 2,425 , 1,100 . . 1,325 • 1 . 1 . 1 . 1 . 

4,007 65 1 1,000 . 3,067 65 . . . ll,715 • 2,600 . . 6,000 . . . . 3,115 . 
7,170 50 1 3,000 • 2,liO ~ . ~.ooo . . :?.O,Oi4 50 3,:IOO • :m . 6,?iO • . . . 9,:.S7 se 

. . 
1- 

. . • . 30,Z76 61 . . . . 112 50 30,164 Il . 
---- -.--- ··--- ---- --- -- ---- --- ---- ---- - ---- ---- ---- 
45,219 15 15,500 • 20,~19 15 1,800 • 7,000 • . 106,606 &I 2.~,000 - 1,036 • 33,686 • . 112 50 30,161 Il M,608 . 

l lï 
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TABLEAU G. - 1813. 

--------------- Résumé général 

-- 
DIRROTION ENSEIGNEMENT NORMAL 

l!T 1!11/lll'l!ILL.•~CI!, PÎ!Dir.GùGl(ll/B, -- -- 
PROVINCES, TABLEAU A, TABLEAU B. TABLEAU C. 

Pro1incis. &lai. f.lim. IÀmmanu. Pru1incu. t1,1. Bicn!aisure I Ülmma■,i. Pwi••· I t,.1. feaim,. Binl1iAec.. 

hrm ..•... 8,602 72 IA,610 05 34,530 78 . Jti,854 • 82,710 57 . 52,1)1;! ~7 43,2-13 37 lOS,?t7 03 9,735 • 5,889 • 

Brabaol . . .. ". 10,9'JO 76 20,706 81 33,085 10 . 48,700 83 111,762 09 . :!56.367 55 158,000 • 315,6:?4 . 17,?93 74 102,271 93 

Flandr~ oc~ldentale • 15,0011 • :lS,554 00 40,300 " 2,70'! • 22,510 111 43,000 68 . 68.658 17 s2,,~2 • l-l?,089 • 12,4S3 01 111,$85 03 

Flandre orienlale . . 15,246 31 27,379 ~7 47 ,2-13 6i 6,100 • 23,~U 63 !;9,046 06 . 386,327 61 82,95? 06 128.57? • 3-1,5\11 4l 6,017 68 

füinaul. ••••• 14,999 511 33,013 00 62,201 7.\ 322 36 32,CIY.) • 216,810 09 . 3'16,305 65 169,48'.l • 320,:?96 • :!6,4M 82 9'1,024 02 

Li!ge ...... 11.475 ~I 28, 11-l 311 54,632 D 1,000 • 10,667 • 219,815 79 . 221,816 • 92,64? • 155,161 • 17,~0I •• 67,173 • 

1 

Limbourg .•.•• 6,500 • 16,6;4 • 0,9'l5 • 150 • 6,645 • ra.uso ,, 13~ • 31,0$.l 19 24,340 IJO 49,291) • 8,154 • 38,267 :Ill 

Luiembourg • . • • 9,500 " 21,5,8 40 42/;'00 k . 211,3:>S 80 70,73! 2,1 ~ 181.1;9 71 77 ,!t05 • l lO,r,89 • 13,31!) 31 U,fl-<O 9!I 

1 

Namur •••••. i 
7,500 .. , 2·.!,611 » ;9,0\5 • . l:?,5l-i . 80, 75i 14 . 256,-HS 21 j3,000 " 2-17,966 • 10,033 181 47,001 55 

! 
Les direnes pro- " 65,0H 45 " " . 493 09 . . . . . . 
,ium. 

--- --- --- --- 
ÎOT.IUX •• 99,914 29 268,300 44 fiOj,474 26 10,212 36 !02,451 31 OOO,Oi3 ,5 130 • 1,50!1. ïl6 46 801,024 23 1,584,954 ()5 "'·"' "j ..•. ,,. •. 
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des dépenses. 

ÉT ABLlSSmlENTS D' JNSTRU CTION. ENCOURAGEl\lENTS. 
-- 

TABLEAU D. TABLEAU E, TABLEAU F. 

Commaau. Pmiam. Klal. tlhcs. '"'"'·· I•; .. ,, •.... El!m. Comœms. Pro1iam. Ébl. Dieobinau Commu1t1. Pro1iuces. Ébl. 

- 
310,990 • 39,700 • 386,173 • 78,480 • 4,~. 12,494 • 8,!140 • 40,138 • 13,072 -. 21,701 . . 17,744 • 2,~50 85 3,643 • 

592,095 9? 82,345 33 821,621 23 135,2?7 22 3,763 62 38,003 • 20,914 40 55,027 53 30,715 55 55,:?41 • . :13, 726 • 11,201 36 9,837 so 

:?87,6S? • 30,710 . 417,389 40 131,706 » 781l38 8,830 • l,830 • 36,506 • 3,770 » 39,391 . . ]3,7t2 ID 5,061 43 4,400 • 

400,697 99 42,420 80 623,058 40 131,042 05 7,435 33 24,536 87 22,241 37 122,838 01 0,904 91 44,789 • . 23,170 56 4.m, 12 5,1~ • 

669,098 60 51 ,o;s 57 1,086,888 43 186,460 62 1,963 30 58,6i0 23 13,190 ~ 69,230 53 29,000 ., 84,703 • 12,727 57 21,as:1 :n 7,305 59 12,720 • 

5'.?~,6135 • 35,400 40 594, !05 60 199,179 • 3,1156 . ~ ,042 • 2,628 . 122,279 . 21,500 » 45,-i69 ., . 25,383 , 2,801 85 6,384 w 

90,170 30' 6,622 11 1S7,01? 21 67,269 47 4,cno • 6,092 33 1,131 . 6,367 . 4,139 • 9,507 • 000 • 1,989 06 864 :lO ~,425 • 

273,f,42 99 6,000 • ~M,852 • 107,418 59 3,9;0 li 237 . 1,92a n 2~,338 ~ 4,000 • 19,603 • . 1,190 . 4,067 6!i 11,715 • 

442,140 72 15,000 • 330,719 • 81,020 52 !7,812 79 1,449 25 3,034 34 59,452 64 27,845 ,. 41, ?6iJ • 575 85 '.!J,700 68 7,17050 20,076 50 

. • . . . . . . . . • . • 30,276 61 

---- --- --- ---- ---- --- 
3,578,3$3 52 310,247 10 4,706,654 27 1,119,153 37 58,460 43 156,224 68 75,538 06 543,877 • 143,946 46 362,230 • 14,203 42 150,003 57 45,219 15 rn,,,om 
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BÉ8ll111É DES SIX TABLEUJX. 

TOT.t.L ENCllSSE RtTRIBUTIONS 81ENFAISUCl 1 
PROVINCES. ~ioinl IIF.S l.:\l!IIC!tl!S d,,, COMMUNES, PROVINCES. ÉTAT. 

DES OÉrl!SSES. ,nlérieors. füm sotu~I,,. 
pubii4nt, 

' l 
Anvers .... , . t,3!5,356 26 i4,543 " 121,659 78 :18.383 • 430,933 27 121,7!2 94 618,114 27 

Brabant. . . ..• 2,972,817 37 !1.047 26 190,826 72 H0,274 93 927,815 • 842,060 83 1,350,792 63 

Flandre occidentale. l ,H0,196 70 13,239 39 173,836 • 28,IH5 03 389,288 17 tss, 503 43 675,814 68 

Flandre orientale .. 2.293,510 15 40,936 76 201,429 96 31,454 75 948,834 17 178,384 48 892,970 03 

Haionol. ..... 3,GtG,020 83 !8,425 1! !61,942 61 169,391 82 1,096,34~ 41 305,451 75 1,n,,401 u 

Liége .••.••. !,483,975 91 !1,450 ' 256,639 • 13,H.5 • 899,145 p 17-i,577 16 1,059,049 75 

Limbourg .•... 595,633 25 12,!!4 D 78,335 47 45,389 92 :13!,729 6~ 491111 • 277,843 21 

Luxembourg. • • • 1,!73,826 86 17,309 48 152,0€7 31 14,3!6 90 478,050 99 Ui,9U 45 '489,229 64 

Namur .....• 1,979,487 '87 98,745 97 164,008 86 49,9!6 65 779,804 26 143,060 50 743,93! 64 

Les diverses provin- 95,SH 15 . 0 • . . 95,8H 15 
ces. 

TOTAUX ••• 18,076,635 3:-i 267,920 98 1,600.765 71 570,778 09 6,083,341! 01 1,595,80! 54- 7,958,025 1! 



VI. - État détaillé de l'emploi des {ondsallouéspom· l'insl1·uction primaire, 
pendant l'année 1874, tant par 'le Gouvernement que par les prooince», 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme Iota le dépensée en Belgique pour le service de l'instruction primaire, 
en 1874, 's'élève à fr. 19~520,017-45. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
1° Encaisses des exercices antérieurs 
2" Rétributions des élèves solvables 
5° Bienfaisance publique et privée. 
4° Budgets communaux . 
a0 Budgets provinciaux . 
6° Budget de l'État . 

Total. 

. fr. 2681748 56 
1,620,5i>0 4a 
595,292 62 

6,!'.>9f ,82f 5f 
f ,846,478 75 
8,599,52!> 96 

. fr. 19,520,0i7 45 

HS 
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TABLEAU .l. - 187 4. ----------- Direction et suroeiilance. - Administt·ation, 

TOUL 
D~PENSES 

A LA CHARGE DES 1'11O\'l~CES. 

l!IDEIIIITtS 
TOTAL a1:l!l.t:,.nl TOTAL 1a1 iasptelt■n C,UlNHl 

PROVINCES. 1 dos CIVILS. do 
d.. DÉPEIISES DÉPEl'ISES 

• 11 cbri• l11demni1's lb Q!III 
otl'ENSES. I du lnd<mDlltl • ., •• 11 •• de 

no·r11cu. li1tt. 
cr,.;, 

•"hu. dcl.lorntu). 

ADIINISTlllTIDII INSPECTION DES tCOltS 

\ Frai• 
C9iuiuioa d'admioi••1 Ropport, 

lntion.. eeo1nl,.1._,,......., 1rit11n•••· 
,ns.sim. el<, 

Inspecteur. 

Trailt11e1LI Fnis I Froï, 
de bartH, de YOJ•II•· 

!un, ...... 28,508 75 9,13'.l 60 6,400 • 2,13:! 60 1 19,-UG IS 1 . 1 . 1 . 1 • 1 • 1 . 
l1ab11I. •...• 38,406 40 lJ,000 • 7,500 • 3,500 • 1 27,406 iO 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 • 

Jlndre oaide■tale • ,U,525 48 15,000 • 10,900 • 4,100 • 29,5:!!> 48 1 . 1 . 1 • 1 • 1 • 1 • 

Jlaodrt eriulale . . 41,1185 50 15,832 • 10,800 • ~,032 • 2$,0$3 50 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 
lbi1nl. ••.•• 47,5U 88 14,999 60 10,29!) 60 4,700 • 3?,516 2> 1 . 1 . 1 . 1 • 1 • 1 . 
LIEge ••••••• 40,,35 80 11,500 • 7,800 tt 3,700 • 28,935 80 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 • 

Li■bmg .•.•• 23,295 25 6,500 • L4,60n • 1,900 • 16, 1115 25 1 • 1 . 1 • 1 . 1 . 1 . 
La1tmb11rg .•.• 31,815 49 91959 .t0 . 7,000 • 2,939 40 1 21,856 08 1 . 1 . 1 . 1 . 1 • 1 • 

llaam •••••• 28,902 60 7,5110 • 5,400 • 2,100 • 1 21,40260 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 
Les dimm pmiaus. 76,515 58 . . . 1 76,M5 68 IJl,005 • 1,9~7 18 10,000 • 7,IJOO •I 1,000 • 1 7.fi. 

----- ---- ---- ---- ---- ____ , ____ 
îoTAux •• l-101 66,, n l 101,4~ 601 70,6.9 60 3n,724 » ~,64312 11,055 • 1,9~7 18 10,000 • 7,000 • 1,000 • 1 74 • 

- ----- 1 - 
~ -· - 

11,!i.7 18 

1 
8,074 • 
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commission centrcile, inspecticn, etc. 

DEPE HSES A LA OHARGE DE L'HAT. 

INSPECTIOII ECCLESllSTIOUE : JURlS D'UAl!EII. 
NORM.UES. INSPECTION CIVILE. 

1-~IJlll~ITÊS. 
pour lu écoles nor- 
mol<1 ( t"roif do 
rvlllc et de séjollr.) 

Jospeclrice. Inspecteurs provtnctaux. .,!j!) 1 lnsptclu11 cantouu. Culte catholique. lu-pee- lnsvtc- Nembr•• Jlcrob,.,. "'. t~ dn dfll :iH.I,.! .t t,ur lA:ür 
Supplimenl.! 1.,.,.,,11 .. l11spcc-1 lns11<<• 

gtm!r,I itnt,ol , •• ,, , •• 1- j1r1•f•u- 
Traitement. 1 1' ,, i, Tmitemeol. 1 Fro i• 1 ~-,,;, ~.! •!!.; •. eaeueue- du cuhc du culte u'elt, •• ô"flh•• ~tPri d uu.lrm• pour fr:1i:J reurs lt"urJ prote»• iu•é- in:.li- iQ•li- 

de •oyoge de bureau. de ,·oy•s•• =~ -3 s~ 11Îlés 61.u de vo1n~e diceésalns eemouaua. tant. lih:, tult:UJS. uuriees •. 

l . . 4,m • 2,000 • 2,478 20 474 80 3,300 . 1,427 1$ 3,000· • !,2)6 . . . . • 

. . 6,000 . 2,000 . ~!) 80 2,~2 60 8,000 • :!,200 • 3,000 . 3,HI . . . . . 

. . !i,00'.l • 2,000 • 3,595 )> 2,046 » 7,600 . 2,!lllt ~ 3,000 . 3,300 . . • • . 

. . 6,000 . 2,000 • 1,013 . " 7,<;00 • 201140 ~o 3,000 . 3,300 . . . . • 

. . 6,000 . 2,000 . 2,,04 2, 4, !2t 04 7,500 . 2,985 . 3,000 . 4,:IOO . ~ . • . 
" . 5,r,()() . 2,000 • 4,'.172 80 2,553 D 6,200 . 2,300 . 3,flOO . 3,005 " . . . • 

. . 6,000 . 2,000 . 683 GO 4t5 40 1,900 " 1,300 » 3,000 . 1,466 ~ . . . . 
. . 4,500 " 2,000 . 2,791 ~o 1,501 08 3,WJ " 1,943 sn 3,000 . 2,9.?0 . . . . • 

. . 5,000 . 2,000 . 2,63.; . 1,887 60 2,600 • 1,500 . 3,000 • z.tso . . . . . 
2,500 . . . . . . . . . . . . 20,512 20 22,361 20 

---- ---- ---- ·---- -------- ---- ---- ---- -------- --- ---- - 
2,500 . . 43,500 . 16,000 » 20,233 Oi 15,539 52 4S, 100 . 19,583 73 27,000 . 26,971 2:. . . 20,57120 22,367 20 

------ - - ' - ---- ___,____, ----=---- 
2,500 . 86,733 Ot ~7,683 73 53,971 25 42,939 40 

-- 
53,1171 25 
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TABLEAU B, - 187 4. -~ 
Dépenses de l'enseignement 

D[PENSES A LA CHARGE DES tLtVES. 
MOIITAKT Somm•• payées~ li Ire de relribulion ou de pension, MJuctio11 faite du moPIIJII d•• boarsu. 

des • , : ÉCOLES 
ET.ADLISSUJENTS DE L ETAT. normales agrétt1. 

TOTAL 

PROVINCES. DÉPENSES du Pourlnstltuteur-s :!t., f ~ 
d • ' .!:? -;; z ·~ e Pt.PENSES :1 ., J:: E ~ - 

~ f ~ t ~ = faitu e ~ -z; 1 c ~ ~ 
toute nature. :. "' .; .: ~ .= .!: 

parles élàtcs. ~ ~ ..:; ~ ~ ~ ~ 
c., ;: O "',-1 ~ 0 t ~ c.. - Q,. 

""' ,n 

Anvers • . • 125,;31 48 20,897 70 14,4o8 10 " • ., I~,430 • 

Brabant. . . . . 201,226 75 37,2l!O 40 10,675 40 • • • :?0,605 • 

Flandre occidentale. 111,021 23 4~,121 • ., s,200 • " 20,100 • 13,8l7 • 

Flandre orientale. . . • 131,732 • 49,645 ao • o,oso • • 29,750 ,. 13,245 so 

Hainaut • • a1s,oa2 eo 64,459 ~o ,. ., • ;i;;,325 • 29,134 ao 

Liége . • . . :u,o,9o5 45 51,1ss ., • ru,780 • • I3,o4s •. 27,330 • 

Limbourg . . . • 27,493 • 11,024 " • " » 0,020 ,. 4,101 ., 

Luxembourg. . , u6,0S.1 01 36,602 • •• s,130 • ,, 111,68~ » 11,w2 • 

Namur . . isa,335 55 94,592 » » 1s,oo0 " • 42,3~o •• 37,l!l7 • 

Varia . ., . . . .. 13,371 6G " " ,, ,, ,. ,, 

----- ------ 

'foTALll · , • , 1,5'.ld,490 7.3 417,386 20 31,114 10 45,SIO » " lbï,76S " 172,674 10 

___ , , _ 

76,944 IU 3~0,442 10 
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normal pédagogique. 

DtPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 
aovasu. DtPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES. 

É'tABLISSf..ll~!'iTS 
de l'EL\I. 

TOTAL TOTAL 

du Pour lnistlhrleurs. .;. ~ .. du .. .; •. ... " ·5 DÈPE!'iSES ~ j - DÉl'El'iSES ;: - -~ "i Ê 
~· g 

_; 
com- 0 .. pro- .:: :t ·= " 0 .!: " .. ·- mur,alcs. C -~- .. 0 " 

.. ,foeiales • 
" :: ::, ~ 0 0 

~ ~ ~ C. C. 

"' ,,, 

ÉCOLES 
DOrlllln 3grtm. llOU!'ISES. FRAI8 

PU COl(filtRCIII, 

ÉTABLISSF:MEIITS 0~ L'hA•r. Kcolis normalei agréie! . 

Pour Instituteurs. 1 ~ i = U) â .s~ 1 g 
:;!: tl 
0 Ô 
~ u 

"' 

::! 
" •. ! 
·= .. •. 
Q 

.. 
Q 

. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 15,127 . ,.r.oo . 611 . 240 . 5,150 • 3,809 . l ,2G5 . 

. 1 . 1 . l . 1 . 1 . 30J22a . 7,100 . . 6,310 ., 14,900 • 6,693 . 1,222 . 
1,500 . 1 . 1 lOO •I . 1 600 •I œo . 2?,524 . . 4,000 H 7,500 . G,000 . 5,024 • 1 . 
3,500 . 1 . 12,zso ·1'50•1 600 ·I 200 . 24,r.59 67 100 . 2,700 » 3,300 . 5,150 . 2,250 . 9,372 67 1,767 . 

15-0 . 1 • 1 " 1 . 1 . 1 150 . 34,m 1s 2,800 . 1,250 • 1 . 8,575 » 11,243 75 8,057 . 3,060 . 
, 

1 
1 ., 1 11,125 .1 J,!ii!i . 1 . ~50 . ~ 11,506 • 2%5 " 615 " n 735 . 1 ,sis . 6,543 . 1,563 • 

. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 3,121 " . . 3,125 . 596 . . 
• 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 19,511 50 500 " 6,375 » . 2,000 . s.m 5o 4,480 "1 369 . 
. . . . . . 9,'.!99 • . . . 2,000 . 1,000 . 6,299 • 1 . 
. . . . . . . . . . . . 1 

---·--- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
6,725 » 1 . 3,000 . 450 . 1,200 • 2,015 . 177,567 92 15,315 . 15,260 " 3,300 " 35,635 . 48,472 25 50,277 67 9,278 ,. 

J 

------'-----L- ~I -- _____ : ___ , ______ 
3,~50 . 33,905 . 84,107 25 1 59,555 67 

llB,012 25 

H9 
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TABLEAU B (s11ite). - 1~7.a. 
••••... "'-""/'*ftq; _ 

Dépenses de l'enseignement 

1 

DtPENSES 

FIIAIS D'IHAULISSEMENT El' DE MAT8RIEL. -TRAITE.\IENTS 

TOTAL fTAIILISSEllt:NTS DE L'ÉTAT, 

PROVINCES. dt1 l'O'O~ il'ISTlTllT:&'Oll.8. 

DliPE~SJ;S 
J;COLES NOBIULES. SECTIONS NORMALES. TaAITi!lll!!TS 

de dé dlsponiblilé 

l'flal. 
FRAIS 6du 
de P111omL Maltritl. Penonatl laliriel. proreneura 

rrc,oitr de 

tiMlusemtal. l'enaeigoement 
primaire. 

Anvero ' . . . . . . . . •. . 811,706 i8 . ~,753 33 ~.80:. ,~ . . 2,400 11 

Braban; ....•.••... 127,721 35 . 211,Stij 66 12,47J Ill . . :!,170 .i: 

Flandre occidentolo ..••.• 4i,'176 23 , . . . 8,72~ 67 3,379 66 . 
Flandre oMcritale. . . • • . . &9,1116 53 " . . 16,3i0 • J,43~ 53 . 

' 
Haiuaut .•••••••••• 2l8,4Z'i 5$ J6i,8~7 00 . . . . . 

Liége. . . .. .• . . . . . •. . :!Hi~; 16 .• 5 . " . ll,759 r,6 :?,003 til . 
Limbourg .. . ' . - ..... 12,750 • . n . . " . 

' 

l.uxcmliourg. . f • .• • .•. • •. 70,86!) 51 . . . 11,274 16 8B4 15 . , 

Namur . . . . . ..... 81,414 5~ " . . 10,749 (i, 1,250 91 1,610 • 

Varia •••.•••••.•• 13,371 6G . . . .. " .. 

----- ----- ---- ---- 
Torurx ....• OZ'l,811 61 167,697 90 55,599 99 15,278 85 Ml,818 83 8,955 46 G,370 ,, 

--- - 

31Z,U21 03 

. - 
~68, '8'.! 01 
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normal pédagogique. 

A LA CHARGE DE l'tTAT. 

. G 
ET SUBVENTIONS. BOURSES D'ETUDES. BOURSES DB !OflCl!T. • & . . : ------------~---1------------------1·-------I A :l 

• d 6 ••• "' 
<r. &IAMi11t11tal1 le l'EW. 11Wts ll«Dla agriffs. 8 f. 

--r-------------1-~ ,------------··--------~ ~ . ~: a; ".!!: 
POUi\ IN l!lTlTDTlllCl:5. ~ gi ~ l'Ol'R Pour ~ ,; l/! 

. .,,~ o . Elèves füves -;; 1 ëi 
f:COLF.S NOR)IAl.ES. w 'S ;: INIITlT!JTl:DP.8. ·,uti( l' ;l r: ~= 1- anct4. Pour Pour .., l; ~ :,; -;; ~ !====;::::=== 2; C 0:. =-= J,l - lol - •• 

va41s ï ~ ;. · lit.IN ·am1 trita. "" ~ 
d "' g_ : .:couts SIIC1"l0NS RCOLl!S iulilaitars. iar6lalri<t1. IBI rs. 1 1 1! ! 
•. Pe110nnel. Maliritl. ~ ., li: ;,, premier o O - • hl" I u normoltf nornnlr, normal"" IJ : tla memu . ,.., ~ 

1 1 
• • • 4,300 • 23,600 ~ • • • 101600 • • 1 450 • 7~ • J,tJO 70 

• • • 7,900 • '.!6,25!) • • • • 31,500 • 1,649 03 3,069 96 l,500 • 10,381 70 

"' h i. 4,200 n • )3,oao • • 6,CJOO •. °11800 ;t " '51 970 • 801 70 

,, ,. 11 4,800 • "' 10,400 • • 5-,.900 • 20,170 • • • -4:60 ,. UO • 

,. • "' 6,900 • • • tit 6,600 " l-1t700 • 143 6S 600 • 1,200 ■ 1, lh7 • 

l!i~,036 82 6,Jl6 66 307 50 $ 400 • • 9,800 • • $, iOO • • 22,000 • 6-W • 650 • 1,S!l!l 30 l ,59J • 

1t " IJ ~,5{.JO ,- n n •• 5,20() • 4,500 Il • • !,5{) 11 ,. 

u ~ " 7,000 ~ "' 11.GOO .,. • 8,800 -. 24,600 • !,305 • 1,870 • l,Of.S • 4:67 • 

~ 11 
11 7,0.JO • ., Hi,:?:00 • • 8,700 • 2S,'?OO " 5,S50 a :!,900 • fO~ • 1,294 • 

l) 11 u • ,.. ,. ., a. • • ,.. • i3,311 e6 

--- ---- ---- --- --- ---- - ·--- ---- 
149,936 82 5,316 66 Z07 50 50,000 • ~9,850 • 6?,000 • • 46,900 • 189,070 • 10,298 58 9,119 96 9,897 30 30,593 16 

------------- - --------~----- ------------ -- 
155,56098 lll,8Ml • :!35,970 • ~,OJ8M 

3~7,820 • 
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TABLEAU f:. - 18'14. ---------- 
Acquisition, construction, restauration et ameublement 

MONTANT CÉ~ÉRAL IIÉPENSES EFF.Ef.îU~ES AU AIOîEN DES USSOURé6S LOCALES. . 
PR01'1Nt::E8. do TOTAL 1 SOUSCRIPTIONS 1 ALLOCUIOIIS FONOATIOIIS, 

DÉPENSES. du dif'"'"'"''"'I '"""""• DES BVB,U,llll 
nu n,oy•n du preslabo11ut uture,tlc. dtulteH II legs. ,CIUtr,b,Dtf. . 

IUU)l,.ICh LOC.alti 

i\nvfrs 592,144 79 242,165 44 . ,, ,. 

~rabanl . . . . 94-0,659 915 594,408 40 . ,. •• , 

Plandre occidentale. 164,794 52 69,032 42 . " • 

Flandre orientale 518,956 70 Hi1,582 70 .2,000 Il • • 

Hainaut 586,525 l:>15 2t6,816 52 " • • 

Liége . ?>38,175 1:18 2158,802 1) • . ., 

Limbourg. 148,781 96 29,289 16 " • 20,. " 

Luxembourg. . 581,5158 71 1!l9,854 71 • " • 

Namur 8!H ,655 78 509,677 78 1) ., )> 

Les diverses provinces • " " 1) • ,. 

TOTAUX • . 4,522,787 54 2,071,409 15 2,000 " n 204 • 
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de maisons d'école et de salles d'asile. 

lll0CAll0NS 

COMMUNALES. 

SUBSIDES 
SUBSIDES ACCORDÉS PAR L'ÉTAT. 

TOTAL Sur Sur 
PllOVJNCIAbll'., 1 . . . ,c CIÉDIT CXT"10ftDl •• llE 

DtsSl'BSIDF.S ACCORDts LE CREDIT ORLIINAlRt: illoal ,,, li loi 

PAi\ L'l\uT. dv hudgtl. du ,t4 août 1813. 

Obsenxüions, 

242,165 4i I 154,401 59 

594,408 40 1174,518 94 

69,052 42 1 67,959 90 

149,582 70 1 77,229 11 

216,816 52 1101,421 65 

2~8,802 n 1 74,251 58 

29,08~ 10 1 ~2,675 80 

199,854 71 1150,417 » 

509,67ï 78 1 202,000 ~ 

• 1 • 

105,577 76 

571, U12 61 

27,822 n 

90,525 " 

68,085 40 

20t>,H-O n 

66,817 ,. 

1H ,107 n 

159,!J!Hi 11 

5,629 01 

;5,420 156 

5,208 11 

2,000 " 

495 

U,792 Il 

660 

6,162 Il 

189.948 75 

566,Ml2 05 

22,614 11 

88,525 • 

24,1:>92 90 

20,~,64!:i )) 

60,02!) " 

o0,447 11 

155,794 li 

li 

2,069,205 15 11,054,635 4411,216,742 77 7!>, 81:i!J 07 f,140,885 70 

120 
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TABl,EAU D. - 18'24. 
--- -------- 
Établissements d'instructfon. - Écoles primafres propremen; dites et écoles 

DÉPENSES DE TOUTE NATURE. S0.MMBS 

Tom CÉKÉIUL TOTAL TOTAL DES DtPENSES FAITES 
pour les Et0les communales. ENCAISSE PROVINCES. 

des des 

D.ÊPENSl!S FAITES des TOTAL DÉPEffSE!t 

pour lu EXEP.CICES dea de PEI\SONNl!L. ftlATÉRIEL, 
llE8S0tJaCE8 TOUTE NATURE, écoles adoptées. ANTÉRIRUllS, 

LOC.Ut;;S. 

Écoles p•hnaires 
Anvers •• 

Drabaot • 

Flandre occidentale • 
Flandre orientale 
Daioaut • 

Liégo •• 

Limbourg. 

Luxembourg • 

Namur •••• 

Les diverses provinces, 

TOTAUX. , • 

Aorcrs ..••• 

Brabant ...• 

Flandre occideutale . 

Flandre orientale • 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg 

Luxembourg • 

Namur •• _ • 

Les diverses provinces. 

TOTAUX ..••••• 

9l9,~5f • 41 ,◄92 .. 75i,593 " ~'26,366 • 48,93-t ,. Ull,658 • 
4,896,955 42 51,089 50 1,561,3~6 65 284,530 27 rn,H-3 10 781,266 80 

!H2,8~5 D 9+,323 » 755,672 • 92,850 • H,1$27 57 427,633 03 
~,'Hi.~0O 01 70,$12 10 1,02ï,270 58 ~'26,017 33 ':.fü,879 ôl 58ft, 029 08 
2,209,0-i5 98 86,.\.47 7i 4,768,236 2i 35-J,362 06 48,774 06 978,34-4 30 
1,538,0!)~ • 5,717 • 1,35,\.,4-IO " 477,972 • 20,!)ti1 . 829,S·IO • 

383,532 27 7,937 50 327,426 58 48,rns rn 10,371 " 179,983 27 
659,'225 08 H,371 .j3 550,955 57 93,898 08 H-,'26'2 01 1104-,397 60 
939,734 45 H,'263 18 762,656 !6 162,81,i 81 60,770 68 56q.,962 06 

» • • • • " 

I0,712,6S8 21 38tj,15J 42 8,859,5¼7 05 1,!61i,9S7 74 227,623 03 6,196,093 H 

Écoles primaires i1 programme 

Id du tableau ci-dessus 

14,ilS • • 9,632 • 2,-I06 • • 40,238 ,, 
68,871 98 28,5i3 » 33,940 89 6,388 09 l) 60,871 98 

• • • • ~ ,, 
16,7fS3 16 • 45,494 98 d ,258 48 • 21,633 rn 
8,6i~ 23 " 7 ,39-1- 64 ~,249 59 l) 8,944 23 

• • • • " » 

• » " • " > 

4,833 56 " 3,915 " 858 56 • 2,733 56 
2i!,020 49 • 48,984 63 3,031$ 86 » 8,634 87 

» . • J) " n 

432,861 42 28,543 • 89,422 14 14,896 28 ,, H3,051$ 80 
t0,712,688 21 386,11$3 42 8,859,647 015 1,466,987 74 227,623 03 s.rss.esa u. 

I0,845,5i9 63 Hi,696 42 s,948,969 rn ,, ,481 ,88i 02 227,623 03 IS,309,HS 94- 
·--- -----··- --- --· 
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primaires û JJ1'ogramme développé pou,· filles. (8e1·vice annuel ordinaire.) 
- 

ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 

1 
RESSOURCES LOCALES. 1 SUBSIDES SUDSIDKS - - Obi;enmtio11,i;. 

FOfiD!TIOllS, ALLOCATIONS BÉTRIBDTlOU 
sur sur 

DOlllATlOl'fS llJ;S llUl\llA.11lt !LWCATIOJS LES FONDS LES .FO.N 118 

de 
DEIi :ÉLÎ:V.t:S 

ou COMJl'IUl'fA.Ll:8. DF. LËTAT. 1 PROVl!'iC!.\llX. 
LEGS. 1 biufaium. atlu\les. 

proprement dlte9. 

4, '256 • 4,5ï6 • 351,551 . 69,3.\1 • 39,îOO • 451,637 • 
3,'l'l6 ~9 -I00,3i6 -12 59,\.,638 29 66,943 40 83,01.\ H 4 ,03\.,2!}-i 48 

3,648 03 46,.\27 • 276,748 " ~30,810 • 36,5Gi 07 .\67,2ï0 33 

3,021 88 f0,60-t • ,)51,nii 7i H8,Gï9 U 47,305 GI 694-,985 6-1 

-t8,6M- 53 78,507 59 685,-~SG 02 493,696 46 53,132 44 -t,225,605 56 

9,524 • 6-1,54-7 • 5-i7,◄39 • 2H ,609 • 35,H7 53 674,093 20 

471·04 38,976 7i 77,653 45 62,882 0-t 6,622 • -197,580 24 

9,295 02 ,i,583 99 2s1,0J.\. n rn9,4s4 4-2 6,000 • 263,068 » 

45,084 3-1 33,020 77 436,373 9'.2 80,483 06 -15,000 • 366, î-15 • 

" • • " • • 

64-,rn• • 3-~8,586 :U 3,702,350 6'2 ~ ,0\5,S!IS ts 32i,4-86 0!) 5,3îf>,2,}!) 0!) 

développé pou• filles. 

• " 2,262 • 'i,9ï6 " . -t,500 • 
• • -t3,î72 Oi ltî,099 97 • S,000 • . " • ,. • . 
Il • î,986 66 ~3,6.S.6 50 . 920 ~ 

" • l ,721 03 4,223 20 ~.ooo . 2,000 " 
» • • • . .• 
. . • • • " . . 2,558 ss ~~,- ,. . 2,~00 • "' ,, • ï,G96 » 938 87 . 9,700 • 
• • • • • " 

• • 35,996 26 74,059 M -1,000 • 2,},220 • 
64-,~Si • 3,iS,586 24 3,702,330 62 .,045,898 ~8 322,486 09 5,3îo,2-î9 09 , 

64-,{81 • 3-iS,586 24 3, 738,3,}6 88 ~ ,H9,957 72 323,486 09 5,399,469 09 
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Î!BLUU E. -1874. 
------------ - 
Établissements d'instruction. - Salles d'asile ou écoles gardiennes; écoles 

(Serciee annuel 

&IONTAKT IKUISSE 
tlts 

du 
PROVINCES. 1 DtPEMSES 

EXERCICES 
de 

nlbietrs. 
Iule ulere. 

PlR U IIIEIIF'llSAIICE PUBLIPUE ET PIIIVtE, 
1 •0111p,i$ l<f rond1lloD,. 

PAR LES tLtVES SOLVABLES. 
(lltttibo1ions scobiru.) 

- ~ w :0 c.. ,. .••. ef 
C: • • C :: 

c,C' "" ~ c.tC: 0 - 

~ ~ Q ~ ~ ~ ~ g a c. .,, a.. •• ~ "':::I '-- 
TOTAL. f ! ~ ; ~ TOTAi.. : ~ :: t 

:!.!; ~ .: :!_ç t ~: 
~e ï t? ~f ë :: ~ •:&, C. -c, k.1 ,% 

~ - ~ 1 ~ 0 ~ 0 .- ~ ~ 
1 

AnYtra. • • • ••• •. 1 12:?,1>49 • 1,621 • 13,~ . 12,756 . 901 . . 11,93? • 11,o~ • I 900 • 1 . 
Br,b1n1 .......• 223,315 44 3,00613 a<>,385 œ 35,317 50 4,007 r.z . 11.251 10 21,175 10 i8 • 1 . 
l'landrt oeeidentale ••• 3!,56'J2-I 1.~, 0-1 8,!120 • 7,ffl5 • 1,01.$ • . 1,26!'; . 11'.?Ga tt . . 
Flandre erientale. . . . 1 ~r.,1:!ll œ 5,600 47 22.~5\ :!O lft.337 21 1,050 10 5,or.r, 86 24,2ïl 36 15,01:Î 52 4:?6 • 8,831 84 

J11in1u1. •••••.• :?aï, 194 O'J '.!,792 '.!Il 69,215 63 sa.sss 78 u.sss 85 500 • 15,,05 19 12,SGS 49 3,139 ro . 
Litge .....• • •• '21t,59:? . 3,()56 • 5,106 • Z,725 1t 2,381 . . 2,073 ,, 655 • 1,08 • I . 
l.iroboorg .•.. 3?,:?17 ,~ 3,'4Si . ~.6:JJ •• 2,530 ,. l,bOJ . 300 • 1,0!6 40 . 1,018,101 à 

l.unmboorg •..... 71,968 58 5,948 00 302 a;, . 302 3S . 2. 721 :JO 1,3~0 • 1,381 30 r . 
Namur •••••.••• 156,051 31 13,103 46 1,091 7;, :!j " J .œs 75 . 2,747 18 2,580 18 120 • I 47 . 
l,u dinrsu p10,in<ts • . . . . . . . 

1 

. 
1 

. 

Touu, ... )1,448,174 311 41,125331164,762 % 1131,4:!3 5J 27,li:! 5, 1 ,,,,..,1..,, •• .,1=1 8,181 41) 8,878 8~ 

- ---- - -- ---- - 
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méridiennes, du soir et du dimanche pour les adultes; ateliers d'apprentissage. 
ordinaire.) 

-- 
PAR LES COMMUNES. PAR LES PROVINCES. PAR L'ÉTAT. 

•. .. ,; •. ...• ~ ..• ~ ... n ~ -~ .. .. C ~ ~ C ~ C ,; -~ ~ 5 ~ ~ ~ ~ •. .! g :: ~ ;; ;; ·: i ;; ë :: 1 -; ë .,, t ,., l': ..., ~ 
TOTAL, -., n .• C. TOTAL, ;, ro " "" ~ o. ~:: .,, ~ :;, g- ll'OTAL, ! "' ... ~ '-:, ~ ~ ~ ;:, 0 "' - . • - .. - " - .. ..., 

] ] ., 
~] " ~! .. 

0 .i 8 :: ï - " .. .. 
·:.i <.a ~..i .. 

" ] " .; " :t 0 0 < 0 ..., --: 

56,267 " 27,519 n :!8,748 " " 13,943 " 7,050 • 6,293 » . 26,73? . 11,328 . 15,404 . . 
72,673 91 14,930 • 21,74391 • 34,900 H ICl,000 . 24,000 ~4 • !i5,042 97 17,700 • 37,29? 97 . 
33,022 24 11,173 . 21,849 24 . 3,780 " 3,780 " " " 37,522 . 8,140 X 29,382 . . 

144,600 93 90,924 29 49,430 19 ~,:HG 50 10,812 42 ' 5,01/0 . 5,872 42 53,52:! . 25,200 . 28,328 • . 
78,347 62 20,:m 01 48,4i0 55 1,600 • 29,000 . 15,000 . 14,000 . . 00,925 65 31,.15 . 65,510 65 . 
]32,554 • 7?,779 " 54,775 » . 21,500 . 3,000 • 18,500 n " 53,359 • 15,123 n 38,233 . . 
J:l.,301 35 " 12,301 35 " 3,989 " n 3,989 • . 10,306 » 3,000 • 7,306 . . 
29,:!85 93 6,225 " 23,060 93 n 10,,2& . 1,050 . 9,375 . . 29,254 • 3,0'j() • 26,204 . . 
69,468 38 34,770 62 34,407 76 290 » 33,098 Il 4,156 " 23,942. » " 49,646 • 6,234 • 43,412 . . 

. . » . . " " • . " . . 
- ---- 

626,521 41 31!1,597 œ 300,786 93 G, 136 50 161,567 86 41,6-'l-O • Ill ,059 44 5,872 ~2 02,315 62 121,243 • 291,072 62 . 

121 
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TABLEAU Il, - 1814, 
~ 

Encouragements à 
- 

DtPENSES SUPPORTtES Of PENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 
!'.Ill LA BIENFA!SANCll l'U.OLIQUE ET PRIVÉE, 

l!ONTANT (Allocotion, de, bureau, de Menroisance, 
DÉPENSES FACULTATIVES. produi1 du fondations, donations el legs.) 

GÉNlll\AL .. ' .:. "'' TOTA.L 
li ~-~ •• 1 ., ::, ·;; . ~ ,.: ~ a ~= PROVINCES. ~"" ••• 0 ••• 0 h ., ... " ..,_ 

rn "' 8 " ..,_ 
"' <> 0 •••• :? ~ <l o.. jG ~ ") des ., = "- z ~ ~ des =-= ~ ~-a~ u; f 5 2 .t t "' ;;, !l'J %! 5 2 -t i! ~ i-~! "' ,. ~ ~ t a: ::, •• fo-t':;;;•; 

c::a H 1:: "' " .• G ':ii·;; D ~ C s :-ë . DÉPENSES ;J !:! C i" 1,1) •••• a.. 
0 •• " Vl :, ~ 0 "1.1 co "E ~ ~.;:: C4 },- " c., - •• "' .... ~ ·= - :i ~~~ DÉPBNSF.S, ~f!i ~ ~ w ·= •.• ~ Cl J:..:3 ::, -0 c,~ :.i Q f-o "' ~., t,,,, H "'"; 

"' "' .... ; -~ :t] C. •• " ·= ~ ~ 'i:~ g r411moaales. ~ -~ g <, - C" .• ~ :;: Q ~o:, .,, .. - ,; "' 'e ~ :-~ a :! ~ ;~ a ~ :.:a "'Q'i;j ·3 "O·;;; ., .!l ..• ..,., .., -0 

Anvers • .. :!7,100 42 . . . . 17,744 • " . 17,7.\4 . 
Brabant •. 57,004 $1 . " " " 27,55!) 50 . " 27,559 50 

Flandre occidentale .. 30,550 30 " . " " 15,005 . . " 15,005 ., 

Flandre orientale, . 33,679 38 • . " • 20,801 88 . » 20,891 88 

Hainaut ••• .. 58,281 17 12,08-1 43 15 ., 12,0&.) 43 22,774 20 . 200 • 22,774 29 

Llége. .. 31,252 50 . " • . 14,122 • . 850 Il 13,272 • 

Limbourg. 7,819 38 854 • ,, . 804 » 2,147 88 " " 2,147 88 

Luxcmbou rg. 25,337 10 " . » " 5,290 n " . 5,200 N 

Namur . 53,816 89 620 • " . 620 • ~5,288 34 . . :?5,28, 3i 

Les diverses provinces. 30,891 04 . ,. " . . " . . 

ÎOTAIUX • .. 355,922 89 13,558 43 15 " 13,513 43 151,022 89 " 1,050 » 14!1,972 89 
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l'instruction primaire. 

DÉPENSES A LA CHARGE DES PROVIKCES. DÉPENSES l LA CHARGE DE L'tTAT, 

'J'OT.&L 

des 

DltPt~Sl!S 

des 

prerilœs. 

DÉf.tmES füULT!TIH:S, 

., .., 

.; 
~ 
" ~-r 

2 ~ C) ... ~ •.. gi~ 
Cl O ,::. 
Cl ,_ 
C.:, 

&. 

" ;;-- 

2,462 .C 1,230 . l,:?e:? 42 . . . fj,~993 . 2,300 . 191 . 1,250 . 3,250 • 1 . ' 1 . 
12,070 50 1,500 • S,570 50 5,000 • . . 17,464 81 3,600 . 314 10 5,860 . 6,130 75 • . l ,559 90 

5,5H 30 2,000 . 2,su 30 . 1,000 . . 10,001 . 2.100 . 117 . 4,:!50 . 3,~o . . . 
. 

-',~50 3,000 . 1,862 50 . . . 7,9".b . 2,Mk> . . 2,075 . 3,350 . . 
7,337 45 :!,000 ,. 1,337 45 . 4,000 • . 15,885 . .\,500 . 100 . 3,475 . 6,600 . · 1,210 . 
21966 . 1,500 . 1,466 . . . . 14,164 50 2,600 . 217 . 3,375 • 4, 75\) . . 

1 

3,022 50 

,• 
8-'2 50 300 . 5.\2 50 . . . 3,975 . 1,100 . . t ,5!?5 . 1,350 • 1 . 1 u 1 . 

5,281 1(1 1,000 . 4,287 10 . . . U,760 . 2,600 . . 5,980 . 2,025 . . . 3,255 " 

6,425 05 3,000 • 1,425 05 . 2,000 ,. . 21,4!13 ;o 3,500 . 366 . 5,120 . 3,000 . . 0,4!n 5U 

. . . . . . 30,891 94 . . 30,891 94 . 
---- ---- ---- --- --- -- ---- ·--- ---- ---- - ---- ---- ---- 
47,707 82 15,500 • 20,:?97 82 5,000 ,. 7,000 . . l43,5-l3 75 25,000 • 1,307 16 JJ,910 » 3i,889 75 . 30,691 9~ 18,544 90 
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TABLEAU G. - 181' 4. 

Résumé général 

DJBl(,TIOM ENSEIGNEMENT NORMAL 
ltT lllllaYll!II.L.IWCl!o Pi.D.IUOGIQIII!, -- -- 

PROVINCES. TABLEAU A. TABLEAU B. TABLEAU C. 

llmiaw. ihl. flhu. C.■n!S. Pmitw. t1a1. lliuJa~t,U Ct■■oaes. • ... ,, •• 1 État. itl!lÎlltl, Bi1af1iia11Ct. 

bien ...... 9,132 60 19,436 1~ ZJ,89i 70 . 15-,121 . 69, 1/Yi iB • Zl:!,161>44 IM,401 59 195,577 76 18,934 ~ 5,83? ,, 

Br1b11 . . . . ~ 11,000 " :!'1,406 40 37,280 '° . 36,2?5 ~ 1!!7,711 ~ . 394,iOS 40 17~,318 91 371,912 61 16,143 10 10~.~i211 

Flu&re 1uide1ul1 • 16,000 • 29,~:?.S 48 42,727 • l,~,. ~,rtM • ti, 676 2.J . 69,0.12 4? 67,939 90 27,8?:! 1> li ,5:?7 57 :W,075 03 

fludre erieat.ale . . 15,832 • 26,053 !,j) 49,$5 80 3,500 ,. 2~,8,;96'/ f,9,926 !» 2,000 • 149,382 70 ;111z9 ,.. !,0,325 ,, 25,8;9 61 n,6~ SS 

Daiuat ••.••• 14,9119 60 33,1'>16 211 M,W-J 30 ISO ,. 31,99-1 75 218,428 65 . 216,816 l,? 101,4'll 61 68,085 40 48,774 00 97,162 )2 

Liége •••••• 0,'\00 • :!8,935 80 51,1?8 • l,S'i5 ,. 11,500 ~ 216,il6 45 . 2!')8,802 • 74,231 r.s 205,140 • 20,061 » ?1,071 .. 

Limbeorg .•••• 1),000 • 18,795 2$ li ,O'l..-4 ,. • 3,721 r 12,i'SO ,- 20,j. 29,085 ra 52,675 80 66,817 ~ .to,371 • 39,447 81 

Luum\mg ..•. 9,95() 40 21,856 OS 36,602 • • 19,511 :;o 70,869 5] . 199,8'34 71 130,417 . 51,107 " l4,2Ai2 01 13,87!) 01 

Ka■ar •••••. 1,500 • 21,40? GO 91,592 • • 9,!?99 • 81,44-\ $ . 509,677 78 202,000 " 139,956 • 60,770 68 48,10:; 08 

Lu dimm pr,- . 76,51.S 58 • • . 1a,:m 66 • . . . . " tillUI. 

--- - --- ----,,,- --,--- 

ÎOTAUX •• 101,423 60 300,443 12 417,386 :!O 6,725 • 177,567 92 926,811 61 2,204 ., 2,069,:WS 13 1,03S,635 44 1,216,742 77 227,623 63 412,767 24 



( 48~) [ l'\• ~o. J 

des dépenses. 

ÉTABLlSSEi\lENTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGEltlENTS. 
-- 

TABLEAU D. TA.IJLEAU E. TABLEAU F. 

Cemmanu. Pror1oce1 Ettt. t1èr11. lacames. Bieaf,isme. Elè,u. Ce11111aaes. Pmieces. Él~t, 81r1'1imu r.t•••tt•. Po•-1 iut. 

353,813 • 39,700 • 451,137 • 77,317 • 1,621 • 13,655 • 11,952 • 56,267 • 13,943 • 26,73.? . . 17,70 • !?,-ta? 4? 6,993 • 

608,410 30 sa,014 ~a J ,042,294 1s 114,013 07 3,006 13 39,383 02 .1,Zl 10 72,613 9) 34,900 44 55,04? 91 . :?7,559 50 12,070 50 17,464 81 

276,748 • 36,564 07 461,i10 33 130,810 • l,5fll O.\ 6,9?0 • 1;.?6~ • 33,012 2~ 3,780 • 31,!'>12 • • 15,0ilS • 5,Mi 30 10,001 . 
459,713 43 47,305 61 69:;, \I05 61 132,325 93 5,600 47 22,45i ZO :?4,271 36 144,6(,0 OS I0,8i:? 4? 53,5'.!3 . . :?0,891 SS 4,862 50 i ,9:?5 • 

087,207 05 54,132 41, J,:!!7 ,605 56 199,919 3b 2,792 20 69,215 63 15,ïOS 19 76,347 62 29,000 • 911,925 65 12,0M 43 21,976 29 7,311 45 15,.MS • 

547,139 » 
1 sn,093 20 211,609 • 3,986 • 5,106 " 2,073 • l3Z,554 21,500 • 53,359 • H,IG4 50 35,147 :;31 » . 14,12:! ~ :?.966 • 

,7,653 45 6,6~ • 107,580 21 62,882 01 3,467 • 4,633 n 1,018 40 12,301 3;; 3,989 • 10,300 • 85t • 2,1'7 88 84? 50 3,97S • 

283,592 73 6,000 . 265,168 • IfJ9,6'>9 4? 5,948 03 30? 35 2,7!1 îO 29,:?$5 93 10,425 • 29,254 • . 5,290 • ~,287 lO 14,760 • 

444,069 92 15,000 » 376,415 • 81,Ul 93 13,103 46 1,091 75 2,7'17 18 6!),468 38 33,098 • 49,646 • 6:10 • 25,288 34 6,425 05 21,483 50 

. . D . . . . . . . • . . 30,891 94 

--- --- --- --- --- --- 
3,738,3~6 88 323,486 09 5.3!19,469 09 1, l 19,957 72 41,125 33 164,762 !15 83,006 53 6:?6,521 41 161,567 86 412,31~ 62 l3,55S 43 151,022 69 47,197 82 IU,Sil11 



IÜ~&liltlÉ D!:::'i SIX 'l',lDLEUJX. 

TOT.I.J, ENCAISSE RtTRIBUTIONS BIENFAISAIICl 
PROVINCES. gfoitJI OF,i; sx EI\CICF.S du COIIMUKES. PROVl"CES. {nt. 

DES ca:N:N%S . inl,nean. mm solubles. pubiiqu,. 

. 

Anvers .. - ... 1,!!46,547 44 20,555 • H!l1166 70 19,487 J 669,989 44 !34, 766 61 78!,58! 69 

Brabant. .... 3,431,136 88 19,149 23 172,546 57 142,057 33 1,103,052 H 351,589 3! 1,641,84! 3! 

Flandre occidentale. 1,380,582 61 ia,108 61 11!t,802 • !8,995 03 395,307 66 151 ,35! !7 617,017 04 

Flandre orientale. . 2,168,314 08 31 ,,i80 08 206,243 09 38,077 os 778,088 99 180,761 !O 933,663 64 

IIainaut. ..... 3,414,940 08 51,566 26 280,083 85 178,462 18 i,003,495 48 241,885 87 1,659,U& 0 

Llége, .. ... !,669,41.6 06 24,947 • 264,840 • 76,177 » 954,192 , 1a6,8Sl H i,19!,408 05 

Limbourg ..... 637,68~ 8! 13,858 • 74,924 41 45,138 81 Ht,:187 84 74,350 30 308,!!!3 46 

Luxembourg. . • • 1,335,992 08 l!0,!10 04 :i48,9E2 72 14,181 36 518,003 37 18t,600 • 453,0U. 119 

J'iamur ...... 2,314-,626 20 73,874 14 178,761 11 49,816 83 1,048,504. U 273,3!! 05 690,347 65 

Les diverses provin- U0,779 18 . • • • . U0,7'19 18 ce •. 

ÎOTAUX • 19,320,017 43 268,748 36 t,620,350 4,5 593,292 62 61591,8!1 3i ~,846,478 73 8,399,325 96 



VII. - Etat détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction pri11ia/re, 
pendant l'année 187a, tant par le Gouvernement que par les prooinees, 
les communes., etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction primaire, 
en 1875, s'élève à 24,806,428 francs. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
i O Encaisses des exercices antérieurs 
2° Rétributions des élèves solvables 
5° Bienfaisance publique et privée. 
4° Budgets communaux . 
~0 Budgets provinciaux 
6° Budget de l'État . 

Total. 

. fr. 287)572 47 
i,702,645 16 
641,523 i 7 

8,871}>57 77 
2,697,254 46 

10,606,516 97 

. fr. 241806,428 )) 
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TABLEAU .l. - 18'J5. --------------- 
Direetum. et surveillance. - Administratioti, 

- 
DtPENSES 

A LA CUAaGE DES PI\O\'INl:F.S. TOUL 
IIIDEMNITtS 

GlBIIIÉJl..&I, TOTAi, Ill iUJtCIUll ualenu 'fOTAL &DMIIIISlUTIOII INSPECTION DES tcOLES PROVINCES. do• CIVILS. a., 
drJ Dil'E!ISV.S DÉPEIISt:S 

, 1a ÙI/Jt lndemniliJ • 1, ••• ,.. frais Inspecteur. Ol'lPENS&S. 
du ladrmnlldJ •.•••• u •• de Commission , l'adminfs- Rapports 

(frais tration, 
Trai!emenl.l Frois I Frais 

HOrtJC~I. r. •••. 1. 1 Î TAT. eenrrale. ,.,,,ui, ••. trieonuu, d• 1oarndu). 
<11:stti.,m . de bureau. de ,oyo,;r. 

.llrtn .....•. 27,917 32 8,120 .W 5,933 30 :Z,13110 19,!!28 92 . • . . • . 
Brakal •....• 37,109 75 10,399 6' 7,0164' 3;38.J 20 !!6, 710 JI . . . . . . 
Jl114re eccid11lll1 . 43,363 99 14,416 61 10,516 67 3,900 • :!8,947 32 . . . " " . 
Jb •• re trittlal, . . ~2,0$4 75 U,!!04 • 10,800 • ~,104 • 23,I~ 75 . . . . . " 

B,iuat ...... 47,JIIZ 42 U,999 60 10,290 60 4,700 • 32,192 82 . . . . . .. 

Ll'ce. . . . . . . 40,456 60 11,MO • 7,800 » 3,700 • :?a,956 60 . . " " . . 
Li■bmg .•.•. :!3,717 40 6,500 • 4,11011 • !,900 • 11,217 40 . . . ,, . . 
Ltu ••• ■rc .. •. • 33,060 ê8 11,776 10 'l,000 • 2,116 10 23,284 38 . . . " . " 

lb■u ...... 30,117 07 7,5110 • 5,-iOO • 2,100 ., 22,617 00 . . . . . . 
wdimau preiiacrs. 70,749 Il . . . 70,749 li 14,2~ 53 2,018 65 . 5,041 67 916 66 2,167 40 

--- --- --- - --- --- I 

'foTAUX •. 395.i68 80 9!1, 716 41 69,366 OJ 311,350 40 2:16,052 48 14,:?25 53 2,018 65 " 5,0H 67 916 66 2,167 40 __ _,,,,__,,___.,_....._.. _____ - ------ 
16,244 Ill 8,1'.l-'; 73 



( iS9 ) ( N° se, ] 

commission centrale, inspeetio», etc. 

DEPENSES A LA CHARGE DE L'EUT. 

1 
IIISP'E&TIOII ECCLtSIASTIOUE : JURYS D'EU■EII. 1 

IIORIULES. 1 INSPECTION CIVILE. . rour ln teoles nor- 
l)(UE,IISITl!S. ,oolr, ( l'roit d• 

ru111e et de sljour.) . - 
lnspectrice.· j Inspecteurs provinciaux. :i:i~! Î lns;,tclttn canlonw. Culte catholique. 111,ptc- Inspee- Jltrubres !lttnbru ---2,.i lC'Ur tt:"Uf d,. deo 

1 . . 1 1 . 1 . . i-1"1É~ Slipplt11tnlsl ·-•:Ifs lllfpec- 1 ln1ptt- ,t"!~Î:. f:"::.,~ i■r, •• · ••• - i■r,,, .••• _ d'élo!ros d'tfhe1 Trailemenl Fr•" ! Traitement l'ms Fnos •• ~ i! -o~ 4•· d • u,u,.tc, ltUrl I leur, prOlcl- ;,.,,_ insli- fo1d- • . • cn,r-tc"'"l..C m rm f".'tUr (r3IJ 
de •01•«•·: . de burta•-/• •oy•3• ..!:;--~!;::, ,.;1~ fiu•. d••oyaM•· diocb&in:f:. un1nn:t:u•. Llnl. lite. haleur,. &uuiœ,. 

1 
1 . . 4,500 • :?,000 . !!,116 . 321 ~o 3,3$1 66 1,661! S6 3,000 . 2,256 • 1 . . . . 
! 
l . . ~.~ . 2,000 . 901 ZO ?,!130 so i ,:!66 GS l,91i ~ J,1100 . :!.Ui . . . . . . 
' 
' l . . 5,003 . '.?,OI~ . 3,742 S.J 2,(Ji!) 60 7,000 . :!,S:!-1 02 3,100 . 3,300 . : ' . . . 
l 
1 . . 6,000 . ~.ooo • 036 00 . S,000 . :!,914 15 3,000 . 3,300 • 1 . .. . . 

. . 6,000 " :?,000 . 2,0,9 36 3,!!?j 46 7,ïOO . 2,98, . 3,000 . 4,500 . . . . . 
" . 5,51)() • Z,000 • 4,600 60 ~.~91 40 6,200 . :?,~J.? 6') 3,llOO . ?,!,70 . . . . . 
. . 6,000 . ~,oor, . 587 80 434 60 1,400 . 1,300 . 3,000 . ,.~95 . . . . . 

. . 4,500 ,, 2,000 . 3,lï4 60 l,9,&1; 80 3,800 . 1,942 9S 3,()()1) . 1,9"..0 . . . . . 

. . 5,000 . 2,000 • 3,497 . ~,3al W 3,000 . 1,-'ollô 67 2,500 . 2,i80 . . . . . 
2,70O • . . . . . . . . . . . 18,815 20 21,834 . 
---- ---- ---- ·---- ---- ---- ---- ---- ---- -------- --- ---- ---- 
2,700 . . 47,750 . 18,000 . 21,635 96 16.3S5 05 ~s, 733 a2 19,3.1400 26,500 . '.!6,965 . . . 18,645 20 21,834 . 
~ - - ___,._ - -~ -- 

2,700 " 87,38, 96 68,067 3!> 53,465 . '3,679 20 

, 
~ 

53,46$ . 

125 
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TABLEAU B. - '18'Ji. --------------- 
Dépenses de l'enseignement 

- - 
DHEHSES A LA CHARGE DES ELtVES. 

MONTANT Sommn po1tu à tilrt de UlritmtiPo. ou dt ptnsion, JfJ1J.ttion fairt du 1110,u,nt dts bountt. 

des 
ÉTABLISSEIIF."TS DE Ù\nT, 

icou:.;; 
lfflWts •~iffl. 

Dt:J'El'ISES 
TOT/IL PROVINCES. 

Pour Instituteurs. du - : ,i •• .. t " ~ " dr l>F.PE/!SF.S - , ' '.E l ~ ·;; ..!: .. 
~ -~ E ::, 

r,1ru ~ .. il Q C " toute nalm. 0 C - .E t ·= .!: 
parlni~m- c; - ~ ] ~ .. C - .. 

" " :: -~ ::, 
0 . .., 0 0 ë o. .. '- .. ..:.: J:; - 

1 
Anvers 132, Ulfl 85 31,425 • 15,050 • . . . 16,37$ • 

Brabant . ,~i,6:?.'> ~9 48,320 • 16,9:,o • . . . :11 ,370 • 

Flandre occldentale . 110,001 18 4; ,$00 h . 8,000 . . :?.l,500 •• 16,000 . 
Flandre orientale. 15'1, 116 ~, SI ,275 . . ll,150 . . 3J ,150 . 11,11:s • 

Hainaut . 330,110 00 66,010 40 . . . 33,125 . 32,885 411 

Liége . ~33,871 39 56,659 • . 11,0)0 . )6,175 • 1• .~i:, . 1!?,4-19 •• 

Ltrntourg . 31,319 • Jl ,~15 • . . . ;,r>3Cl . ,,ooo ,. 

Luxembourg . ua,,,14 54 52,0'm • . 4J)">-5 • . 30,38'1 . li .658 • 

Nam, r JS-i,0'.!7 :n 89,5.33 • . 15,82:, . . 31,~ . 39,203 • 

Varia . J,'158 20 . . . . . . 
----- 

TIIT.H'X 1, 7 21,3;1 35 4~5 2!0 4ry 32,000 tt 4; "910 • JS,77~ • lit,6\0 • hl ,oo; ~O 

- -- --- ·-- 
!l8,6i5 ,, 35~,S4f> 4<1 
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normal pédagogique. 

DÉPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 
BOURSES, 

DEPENSES A LA CHARGE DES PROVINOES. 

JlTABUSSEfü,~TS 
do l't:tat. 

TOTAL 

des Pour Instituteurs. .;, ., ~ 
1 -! .. <> • ;; ·i:: - DEPENSES .5! .. :i Ë ;; 

f ~ ~I ~ :;; 

1 

;;; com .• 
C,; C ~ ,!: -= .,., - .. .. mur1alu. <: c- .. ~ :, " ~ 0 ,. 0 0 C) "" "- "' ë "E A. 

"' 
,;, 

JlCOLES 
normales agréées. 

TOTAi, 

!10Ul\8E8, 'Fl\418 
en (O!'IJ'ÎIIIUCU- 

pro- 

" incinles. 

P,TAllLISSEMENTS DE L'ÉTAT. Eeolea normales agréées. 

- " u •.. ·;: 
" - 0 " "'::: :;; 

C 

~ 
·= ;: 
C 

. 1 . 1 . 1 1 . 1 1 14,820 . 5,005 . . . . 5,4~ • 3,l!OO • 1 599 . 

. . . 29,711 " 100 . . . 4,8~ • 15,9SO . 6,07.2 • 1 J,861 . 
1,00/l . 400 " . 200 . 400 . 2-1/>81 " " 3,700 . " 7,000 " fi, 700 . 5,l81 • 1 . 

7,441) )1 1,11~0 ,, ~,4~0 , 2,040 " 400 . 25,39r► 21 101 . 2,700 . 3,400 . 4,9:,0 . 2,700 . 0,445 4'.l 2, IIJI) 76 

150 " . 150 ,, 38,2% " 3, 1 ;5 . 1,271) " 6,150 . 14,150 " 8,221 . 3,313 . 
l,~35 " 1 400 . 63:, » . MO . 11,761 " li5 ' 630 " 300 . 875 . 1,420 . 0,571 . l,79j . 

1 . 1 . 1 . 1 1 • 1 7,%1 . . . 3,40) . ?50 . 3,61•4 • 1 . 
1 1 . 1 . 1 . 1 • 1 18,801 . 3110 " 5,250 . 2,000 . 6,300 . 4.467 • i 484 . 

. . 0,400 " " 2,000 ,, l,000 • 1 6,•'lO • 1 . 
. . . . . . . . 

--- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- 
10,123 . 1 D 12,,~ 

Il 3,08.5 » 2,810 JI J,4i0 . 179,722 2~ s.sss D 13,555 D 3,700 " ~4, 100 • iil,395 •· 5i,931 48 ,o, 15:; 76 

--._____.,.-...,_,,.........___ __ ~I -- '~ ~- ------- 
5,835 " ~,290 D 26,110 » 88,495 . 65,117 24 

114,605 . 



[ N° 50.] ( 192 ) 

TABLEAU B (suite). - 187 o. ---------------- 
l)épenses de l'enseignement 

DHENSES - 
FIIAIS D'El'AULISSEMENT El' DE MATÉRIEL. - îRAITE~EN'fS 

'fOTAI, É'fAllLISSB!lë.X'fS os 1.'J::T.H. 

PROVINCES. drs POUR JNSTITOT.t:"ORS, 

D~PfDiSES 
ÉCOLES NOIU!Af.f.S, SEC'flOi'iS l'iOllllALES. TRAlnMENTS 

de de 
dispon iblilé 

l'f.l~I. 
FIIAIS il des 
tic Personnel. Milliriei. Personnel. Matériel. pror.s,eun 

vrcmit·r de 

itsblimn,rnt. l'enseigntmenl 
vrim:ure. 

Anvers .•.... . . . . .. s:;,&5~ R5 ,, :11,010 ., 3,083 8.5 " " 2,400 " 

Brabant ... . . ...... 116,:>lH 40 .. 34,721 65 3,1:HO ., " " 21170 Il 

Flandre occidentale .. ... 46,S20 1$ " " 11,453 24 ~,831 44 . 
flandre orientale . . . • ... GG,304 97 " " .. 19,070 25 1,134 72 " 

Hainaut • , . ....... 2~5 ,766 56 169,t,56 51 " .. " . . 

Liégc •... ... . . 363,011 :;o . . " 15,W7 26 11,032 59 .. 

Limbourg .. ... 13J830 » " " .. .. " . 
Luxembourg. . • . .... 76,(i50 84 " " " 15,029 74 1,;20 JO " 

Namur •. . . . . ... 85,09~ .23 " " . 14,185 40 2,488 03 1,800 » 

Varia , •. . . . ~ ... J ,358 20 " " .. " " " 

----- ---- ---- ---- 
Torxux ..... 1,082,281 71 160,456 57 66,631 65 6,693 85 7:;,845 89 J!l,W7 78 6,370 » 

- .. 

341,205 74 

- 

637,512 28 
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normal pédagogique. 

A LA CHARGE DE l'UAT. 

1-:î SUU\'E1"1'JONS. BOURSES D'ÉTUDES. BODRSRS Dl NOflCUT. . i 
" - J,I ::: 

• • ~ _, C 

.,, RIAWi»atnla ie l'&IAL uolt.1 aormalea agréie1. 8 [ __ .,.. , ~ ---------.,..----1-----,-----·• .. "' 
~~.; ~ .!!~ 

POVl\ IIHTITVTJ\JCES. ~: Ill POl:R Pour IÏI i ~ 
, ..,~ o Elèves Elèves .; 1 c 
ECOLES 11ouuu:s. ..,_ •• IIUTITOTllOJ\8. . lit 1. ::l e "' 

~~ 1 : t:====::=====IIII a nm. Pour Pour u O :; 
:~ w - : : f 

FRAIS ~ ~ I> . n lt . rt f • " ~ d • . u, [ : ÉCOLES SECTIONS ÉCOLES in1lit1lean. instilulricts. ID$ I D un. IDI I D nttl. 1:! ~ 
e_ rmoml. M&fentl. !:i IO li': g, 

prern,<r o 1 1 1 o - élabtimmtnt .. ~ norrno t1 norm:, ~•- norma tit. '-1 i 
••• 

1 • • • .t ,300 • 22,300 • •• " •• 20,400 • » 400 n '1~ •• :mg » 

• • • 7,900 ., 24,'!0ll ,. • ., 1,900 n :n.100 • 11a531!9 1,:M9 95 2,~00 "' 859 60 

• • • 4,200 • • 11,350 • • 6,000 • 7,800 • • 1 .. 970 " 2,315 50 

,, • • 4,8()() " • 10.800 • • 5/JOO • 2'?,i30 • ,. » 460 ., !\10 o 

• • • 6,900 • • A • G,600 • 39,800 • 300 • 099 99 112BO 510 • 

1 
:!6'.!.,510 92 24, 1!18 01 6,597 58 2 6)0 • • 11 ,OJO • 14,100 • 5, iOO • 7,600 • 1, 1!;0 • 450 • 1,700 • 65 • 

• Il W 2,500 l'o lit M • 5,200 -, 4,900 » ,. 1, !')5!} Il 660 11 

•• • • ?tooo • • 11,500 •• • s,soo • 26,100 » 2,100 ,, 21~0 111 1,010 ,, 1,os1 ,. 

• • •• 1,000 • • 11.0(X) • • s,;oo • 24,600 D !>,4'i0 ,. 2,,00 • soo ,, 6fi9 oo 

• •• " • •• • ,. l) ,, • •• •• •• 

----- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- ---- 
262,510 92 24,198 04 6,597 58 47,200 • 4G,500 • 61,6.',0 • 14,100 • 48,llOO • 189,0.10 " 10,:11n :g 8,7~9 9~ I0,000 • 7,000 " 

---- - ----------- -----------•-------- 
2113,:!00Si 12'.l,250 • 217,830 • 19,1332.l 

:ill0,080 • 

- -----------i 124 
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'fABLE\U r,. - 1875. 
---------- 

Acquisition, construction, restauration et, ameubiement 

llMfHNT GÉ~ÉRAL I OtPENS&S nnr.rntts AU MOYBM DIS RESSOURCES LOCALES. 

1 1 du TOTAL 
dts déptnm elfecl11ées 

•u moytn du 

SOUSCRIPTIONS 
101.0,T &JIU, 

FONOlTIONS, AlLOCATIONS 
DES BUIIBAUX 

•4tWool,lalJCIO. 

Anvers 

Brabant . . • . . 1 f , 566, 9415 55 1 620, 97'/ 85 

Flandre occidentale • . 1 257, 1 if 06 1 79,849 ~8 

Flandre orientale . . 1 570, 7i 5 82 1 309,155 72 

Hainaut ..... 1 2,15::S2,544 01 11,2!'59,2155 18 

Liège . • . . . . 1 1,4i5,787 95 1 652,154 " 

Limbourg. . . . . 1 168, 728 58 1 65,848 58 

Luxembourg . • 

Namur 

Les diverses provinces . 

461,011 615 

453,54:S 515 

955,079 82 

52,871 3~; 

165,076 58 

259,495 65 

452,570 87 

• 

• 

Il 

,, 

" 

,, 

Il 

Il 

• 

54, 

,. 

" 

, 

" 

" 

TOTAUX • • • 1 8,41..9,959 12 1 5,822,HH 99 54 .• 



( /4\);j ) [ :v ~o.] 

de maisons d'école et de salles d'asile. 

SUB~IDBS ACCORDÉS PAR L'ÉTAT. 
SUBSIDRS 

TOTAL Sur Sur Observation!i. ALLOCATIONS 
Pl\OVJNCIAUX, 

DUSVBSIDJ;S acco~ots LE CRÉDIT OROIN,uu: 1.1 caion Lnai1,0■01a.1111 
COMMUNALES. ' ' . .11 ••• ,.,1a111 

PAR L'lTAT. dn hlgtl. du H aoi\t 1873. 

, 161:i,076 58 1515,08?î ms 160,849 62 11,574 70 149.274 92 

620,977 85 179,678 91 766,288 79 20,008 20 746,280 1:i!l 

79,849 98 67,548 M '109,912 54 12,158 l'j4 97,77'. " 

509,1155 72 815,241 " i76,5i!J' ·10 8,065 iO 168,256 • 

1 1 , 21Hl, 2lS1S 18 855,068 08 U0.020 75 52.185 25 407,857 !SO 

652,154 )l 268,412 " tH5,2l~t !H5 5,898 9::ï 509,545 " 

62,94"9 58 24,6158 " 80,222 20 2.~85 20 77,659 •• 

259,491:i 65 80,701 " 155,148 70 7,297 70 12:S,81>1 ,, 

452,570 87 177,168 » 525,MO 95 Hi.550 91' 508,210 n 

• • 152,871 5;:l :52,871 515 " 

-- 

5,821,262 99 1·,871,561 1 8 2, 756, 4H5 95 165,949 94 2,590,466 01 



( /if)G) 

TABLEAU D. - 181 l,. -·---- 
Établissements d'instruction. - Jtcoles primaires proprement dites et écoles 

- 
DÉPENSES DE TOUTE NATURE. S01\IMES 

TOTAL GÉNÉIW, TOTAL 
TOTAL DES DÉPENSES FAITES 

pnr le, ,colo comamales. E~CAISSE PROVINCES. des des 

DllPENSES FAJTF.S 
de.• TOTAL l>ÉPENSES 

pour les E1E!I.C.1CE8 J •• 
d, PEIISONNEL, MATÉRIEL. 

écoles adoptées. 
:&EBBOUI\CJE:6 

TOUTE NATl/1\E, ANTÉIIIEUIIS, 
LOCALES. 

École• p•l,naires 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur ••. 

Les di verses provinces 

ÎOTAUX. • • 

1,052,428 " 46,052 • 857,8% Il HS,482 . 6,380 » 480,381 • 
~.134,977 îS 55,854 75 1,,91i,4M 71 284,658 32 19,669 -16 8S3,817 44 

990,TiH •• 96,066 • 798,060 . 96,595 . H,75S 8,1, lt7~ ,437 03 

4,363,68-i 23 76,990 08 ~ ,13'2,127 55 HS4-,566 60 30,037 31 665,262 96 

2,392,383 25 89,1'2~ 93 ~, 947 ,MtfJ 68 355,203 6.i Jo,rns ·:.i-1- ~,032,38!) 39 

1,669,6H " . •I ,!168 ,!192 Il 20-1 ,rn • -t5,7ti7 . 905,rn • 
402,688 01 7,94-i ,, 355,'205 62 39,/JH 39 H,674 50 08,456 80 

689,187 08 H,005 02 5î0,999 20 -10,},l82 86 -t6,-t!J6 92 1,22,726 M 

982,128 /19 -13,981 -13 787,606 08 180,5.\1 28 86,8-12 02 577,946 96 

» • » • • • 

. Il ,677 ,8!0 84 400,Brn 91 9,712,~!98 84- -t ,56,1,,392 09 231,483 99 5,6-17,399 -19 

Anvers .. 

Brabant . 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur ••.. 

Les diverses provinces. 

TOTAUX •••••••• 

Écoles prlmolres à programme 

Id. du tableau ci-dessus 

H,233 n • H ,024 98 2,WS 19 • re.ssa n 
93,368 73 32,559 02 44,37/1 93 H,'134 78 " 84,6-18 73 

• » • > • » 

20,!S50 . • 20,!S50 • • . 25,420 • 
8,401 80 li 7,376 35 1,0:!1\ 41> » 5,40-t 80 

• . • . • » 

• • • • . • 
4,824 rn » ,~,3,\,5 83 478 27 • 2,624 -10 

23,4'7,} 57 . '20,903 50 2,571 07 • rn,M5 55 

• • • 1) . • 

-163,852 37 32,559 02 108,575 59 22,717 76 • -138 ,·843 35 

. H ,677 ,8-10 84 400,Grn 9t 9,712,298 84 1 ,56-\-,892 09 '231,483 99. IS,6t7 ,399 ~9 

H ,84-t ,663 21 433,-178 93 9,820,874 43 ~ ,587 ,609 85 23-1,483 99 5,756,242 IS4 
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primaires à programme développé pour filles. (Service an.nu el ordinaire.) 

ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES lOCllES. SUBSHIHS SUDSIDES - Observations. 
fOH!TIO!IS, lLLOCA110ftS dtRIBOTIOIIS 

IQr sur 

DOlf.A'l'JOJJ& DE& :S11JUl.AtJX ALLOClTIO!S LES FONDS LES FONDII 
l':IES :llLÎ:Vlls 

Oil de COMMl1l'IALES. DB ùhn. 
biul.liuau. ■olrablas. PROVINCIAUX. 

LEGS. 

proprement dltea. 

4 ,63!) • t,3U • 404,303 • 70,295 .. .\0,000 • 525,467 • 
3,787 •9 404,92♦ 02 742,579 02 65,527 f8 83,309 36 4 ,15f ,388 73 
3,ïOi 03 Hi,'.!02 • 312,759 )) 438,475 • 37,705 • 467,295 13 

3,030 88 9,205 • 328,252 53 l24-,77i 515 40,772 36 7M,3H 09 

rn,061> 48 80,HS2 59 725,285 81 208,885 /:Sf M,lm 98 1,360,828 42 

40,630 • 83,612 • 602,rn1 • 208,67'2 . 35,779 04- 747,871 49 

mo.i. 39,154 98 81,911 95 56,918 83 6,622 • 206,267 74 

10,126 • 4,606 99 292,067 24 H5,926 U 5,800 • 274,906 )) 

46,499 ,tl) 32,305 -12 4i9,958 88 79,Hi3 77 45,000 ~ 37f ,865 D 

• . • n • 235 • 

67,949 84 311,506 70 4,rn9,3H 40 4,068,628 28 320,!Wl 'Jq. 6,860,434- 97 

développé pour fllle8. 

• • 1,819 52 8,4-13 65 » 3,000 • 
• • 28,4011 84 56,2-12 89 • -13,'71SO » . • • • )) . 
" . '7,95-1 20 -17,~68 80 . 930 • 
• . -11784 rn 3,6-1'7 70 -1,000 • 2,000 • 
• • • 0 • • 
• • • 0 • » 

. • 2,258 -10 366 • 200 • 2,000 • 
" . 8,756 30 -1,789 2~ • 9,700 • 
• • • • • • 

• ,, 50,975 06 87,868 29 -1,200 • 3~ ,380 • 
67 ,9-~9 81 3îl ,B06 70 4,409,3H 40 1,068,628 28 320,542 74- 5,860,434- 97 

67,949 81 m,1S06 7o 4,460,289 46 -1,rn&,496 111 3':U1'742 74 5,89-1,8-14 97 

12a 
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T .ULUU E. - 187 6 • 
.........,_ .•.••.... --------- 
Établisseme;nts d'fostruction. - Salles d'asile ou écoles gardiennes; écoles 

( Service annuel 

llDt É~ ..JIIE J:'lla1' t!!!ii..JIIEl!!!iil 

MONTANT EKCAISSK 
PAR LA BIENFAISANCE PUBUOUE ET PRIVtE, PAR LES tltVES SOLVABLES. 

dH y coiopris lu rondalloos. (llé1ribadoos kolaires.) 
dOJ 

PROVINCES. DtPENSES :i ~ :: . ~ ' 
EXERCICES ..! ~ .; ,Ë ~ ~ _; -5 : 

de 1~ ~ i f ~f; i :g f 
;, ~ Cl g. ~ e _Q O.. 

1, • rJ TOTAL. '" ;,, "' TOT.\L. "' "° -g a. u ,ne, . " •. ...• .... .. ui •. ~ 

losle HlDre. ~ -a ] ~ ~ i .!! ~ I 

,,, c.o o C U) "' 2 a.. 
-4;, ~ .: 'O ~ -~A 
0 ~ 0 1 ~ 
0 < 0 ~ 

Anrera. . . . . . . . . 136,387 • 2,485 • 13,238 • 12,307 • 931 • • 15,240 • 14,340 • 900 • • 

Bnbon1. . • • . • • • 24? ,242 97 6,471 311 ®,~,o 71 46,~9 23 4,000 48 • :ia,416 53 2.3,366 53 48 » • 

Fl1ndreotcidtnt1l~.. • ij7,18!126 903 30 9,i!O • 8,544 • l,17S • • 1,330 » 1,\130 • • • 

Flandre orieo11le. . . . 293,!n~ ';O 5,691 42 23,794 9l 17,441 • 1,468 82 4,885 10 24,157 93,1 15,348 33 575 • 8,234 60 

Oaio■ut. . . . . . . . 3:Jl,M3 31 7,53!> 27 i0,397 10 50,293 10 15,731 • 13 373 • 16,782 08 14,419 08 2,383 • • ! 
' 
! 

Liiae . . • . • . . . :?33,!157 • 5,9-$3 • 5,096 • 2,8_11? • • 2,29!>. • • 2,523 • 672 • 1,851 • • 1 

Limbour,r. . • . . . • 34,3!>4 16 2,797 • 6,823 • 4,530 • l,993 • 300 » 2,706 • 1,612 • 1,094 • • 

Laumbourg. • . . • . 77,772 48 4,300 69 272 • • 272 • • 2,170 50 1,190 • 980 50 • , 

lhmar. • . • • . • . . lio,itJ 21 19,7~ 42 t, 144 25 25 • 1,119 25 • 2,600 15 2,189 15 355 » 56 • 

\ 

l..e1 diuru, protllltra , • • • n • • • » • • 

---- ---- ----11-----1-----1---- - 

To""· . . . l ,GIJ8,'.!.17 &9 55,888 48 190,03.1 9/1 142,489 33 28,988 55 18,558 10 90,926 19 7~,469 fl9 8,166 50 8,290 60 
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méridiennes du soir et du dimanche pour les adultes; ateliers d'apprentissage. 
01·dinaire.) 

PAR LES COMMUNES. PAR LES PROVIIICES. PAR L'tTAT. 

~ 1 ' -- ~ .; ~ C, ., Ct •• ~ ,. 
c::; ., = C: • "" C •• .., 

C, c;; " ·- C, C: : .~ Q C: 3 .':: 
-o - -CJ - - _.., - 

·:i i t ::i ~ t :=~ ~ ë 
TOTAL. ;;, t'o :: g: TOT.Al... -:, ~ ~ t TOTAi.. ~ :, ~ g: 

~~ ~ :: :!.; ~ ¼ J_ç ; ~ 
JlS g t ~e s 5 ü\3 g :: 

"'Cl '1il,I .~ ""' 'l'1 - .., •.• ..&J c,,- 
:, ë; ~ C, ;:, ••• 
0 < 0 .'.ë O ~I 

' 

63,175 • 27,769 • 35,406 • • 14,452 • 8,100 • 6,~2 • • 30,282 • 11,600 • 18,1182 • • 

19,208 63 50,969 75 28,23$ 88 • al,~ 24 9,530 ,. 25,ffi 24 • 59,132 86 21,100 • 38,032 86 • 

33,190 • 10,663 • Z?,527 • • 3,810 26 3,810 26 • • 39,740 • 8,145 • 31,59$ • • 

1~, 770 GO 103,303 10 56,368 39 5,0i9 11 10,605 6$ • 5,000 • G,605 65 70,~& 40 41,296 40 :?9,353 • • 

' 
100,:2$4 SS 37,724 68 60,928 2IJ 1,612 • 29,000 • 15,000 • 14,000 • • 101,009 25 ~.~ 60 65,~IO 65 • 

145,625 • 83,271 • 62,35! • • 26,500 • 3,000 • 23,$00 • • ~,213 • 17,912 • U,301 • • 

1 1,864 16 2,230 » 5,634 16 • 
1 

5,474 • • 5,474 • • 11,4117 • 3,275 ,. 8,212 • ,. 
: 1 

! . 
: 36,015 98 6,105 " 27,970 98 • 9,300 • 1,300 • 8,000 • • 29,9~ • 3,700 • 26,204 • • 
l ' 
1 

' 
68,335 81 27,792 77 40,193 01 350 • 38,762 • 4,500 • 34,262 • • 591.WJ • 7,709 • f>l,692 • • 

D a • • • » )1 ■ :Il • • ~ 

---- 

698.510 06 351,828 30 339,64'> 65 7,041 11 172,339 15 ,5,'.!90 26 121,043 2i 5,605 6S 4S5,9"..8 51 150,1'6 ,. 305,782 51 • 
1 
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TABLEAU •• ~ 18'11. 

Encouragements à 

DtPENSES SUPPOATtES DtPEIISES A LA CHARCE DES COIMUllES. 
PAIi I.A BlgNFAISANCE PUBLIQUE Et PllVIÎl!.l------,,--------------1 IIONUNT (Alloct1io11J d •• bure;iox do btt11f~im1<r, • • 

produit d •• fondation•, <lonation• ,1 1•11•-l DEPENSES FACULTATIVES. 
• • • , • "lt , TOT&&,. • :. • 1 OEl'f'CB.AL ,;.. ::, -~ ; . .: .; ê t t•.! .; E 

PROVINCES. ! t ! t! if ~ ~ 8 du ~ ~-1 ~ : 2 
A..c:.;; • c e o ► ~ V> ~ te o • • de.1 ..ac.~~ :-v:.,. v,;;., -~ .. !: w, =:," j:::!!.~ 

~~·;;·~ '!-~! ~~; b,~~ c.,."f :>~; =>cr~ S:f!' ~~i g'.!: ~=~ .• oi,1:csas j;::- 8.~s !!:•!· 
DÉPBNSES. 1-1 ~ 4 : _g; ';; u ~ ·; ü f: • = ..!! ~ -v ~ 3 ~ i: • :-! 

~~ g. Q : ! .: ;: ~ ~-; ~ dll■t11les.. i -; : !;! ~ i ; --:,._,_I u~ :" ao..'"'=-a .,. o~ Qo..~a .,,, 8.,3 ::: •• -0 -; •••. "t.l ·;; "O. 0 ,-c,, 
~ ~ •••• "U ~ •• ,, 

Anvers . • &,~ • " • • • • • • •• 

Brabant. s1,202 w • • • • ~,525 • • • $3,525 • 

Flandre occidentale. • 30,074 &7 • • • • 11,oo • • • 11,00 • 

Flandre orientale. . 34,639 57 • • • • 22,su 65 • • 22,644 111> 

Hainaut. • 63,920 • 9,419 88 • • 9,419 68 3J,210 53 • 7:!$ 33 30,483 20 

Liége , • . 04,967 30 • • • • 22,000 • • • 22,090 • 

Limbourg. 1,M1 11 894 • • • 89t • 2,101 n • • 2,101 11 

Luxembourg. 23,8~2 oo • • • • &,ois • • • 6,ou • 

Namur . • M,211 88 620 • • • 620 • 26,118 91 • • :l6,116 91 

Les diverses provinces. 30,861 15 • • • • • • • • 
1 

ÎO't.lUX • ~7, 958 0.3 I0,933 68 • ■ J0,033 68 181 ,3511 26 • 725 33 18(1,624 9S 

' 



l' instruçtion, primaire. 

DtPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES. DÉPENSES A u CltARGE DE L'ÉTAT. 

TOTAL 

du 

1>.lP.iMBS 

du 

pro11om. 

.,; 
" :;, 8 
"' 0 (..) 

l2 
"' "' < 
"' .. 

D&PE\SE& F!CU~TATl\l:S . 
TOTAL 

des 

l>JPl!f818 

de 

l'glal. .. :, .. •. ..., 

3,107 ,. 1 1;200 • 1 1;·907 • 1 • 

U,501 79 1 1,500 • 1 7,091 ~ 1 5,000 • 
l 

5,96% 67 1 2,00()( • 112,962 67 

6,280 82 f 3;000 • • 1 2,230' 81 

8,6H 79 f 2,000 •• f '11614 79 

3,022 8() f 1,500 • 1 1,622 80 

sso., 800•1 650,1 

,,684 90 1 J,000 • 1 3,~ 90 

6, 707 97 1 3,000 • 1 11707_97 

. ' 

, . 
l,ÔOO • 

2,000 )1 

5l,S52 7.6 fl6;500 ,,. 12&,8~2 7t•I 6,000 • 18,000 " 

•, 

3,54.1 ., 2,300 • 

14,086 "' 3,600 • 

7,0l,7 •l 2 100 • 

6,714 101 2,5()() • 

14,645 ., ,,500 • 

'l,854 501 2,800 • 

3,072 •I l, lOO • 

13,153 ., 2,600 • 

20,825 • I 3,500 "' 

30,86) ?5 

19l • 1 1,050 • 

434 • 1 7,410 • 

117 » 1 4 850 • 

3,350 • 

100 • 1 6,525 • 

217 » 1 4,050 • 

150 • 1 1,675 • 

7,155 • 

366 • 1 6,495 • 

30,861 7~ 

---,~1~1~1---1--1....__,__._j _,___..,-----,----,----•---- 

• 112a,s21 as12.;,ooo • 1 1,011 • 14.2,560 • 

8o4 10 

3,610 • 

1,767 5-0 

1/47 • 

3,398 • 

10,464 n 

30,661 W/ 2J,~22 60 
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TABLEAU G. -181'5. -------------- 
Réaumé général 

DIRll1l'IOM ENSEIGNEMENT NORMAL 
BT ■llaYBILL,U'll;B, P l!D.&GOGIQ1lB, -- -- 

PROVINCES. TABLEAU .A, . TABLEAU B. TABLEAU C. 

P11ri1ra. it11. ithu. Commnu. Prniem. ital. Bi11!1irme C1111mue1 • Pro,i1cu. it1l. l1eaiuu. Biu!1i111u. 

. 
- , .. hnra ...... s,no 40 19,226 92 31,425 • . 14,8:!9 • (85,852 85 . 165,076 38 135,085 85 160,849 62 6,380 • 5,983 • 

Brûal .•... 10,399 64 26,710 Il 48,320 • • 29,711 • 116,594 49 . 620,977 83 179,678 91 766,238 79 19,669 16 105,711 21 

fl11•re ouidealale • 14,416 67 28,9i7 32 47,500 • 1,000 • 23,581 • 46,9"..0 18 . 70,S.9 98 87,348 54 109,912 54 14,758 84 19,903 03 

' 

J1114rt orieat.le . . 15,904 • 28,l!IO 75 51,275 • ,,.40 • 25,396 24 66,31).l 07 . 309,15.1 72 85,241 • 176,319 10 30,037 31 12,235 88 
1 

' B1i1nt ••.•.. 14,999 60 32,192 82 00,010 ~o 150 • 38,284 • 22!1,766 56 . 1.269,255 18 853,068 08 440,0:!0 75 30,188 24 98,218 07 

LUge ..•... 11,500 • 28,956 60 56,859 • 1,535 » 11,766 • ,383,911 39 . 632,134 • 268,412 • 1 513,241 IJ! 15,767 • 94,242 • 

Limbourg .•... 6,500 • 17,217 40 ll,535 • . 7,954 • 13,830 • 899 • 62,949 38 24,6:18 • 80,222 20 11,674 50 39,626 02 

Lnm1bttlrg •... 0,776 JO 23,~ 38 ~2,063 ,. . 18,80! • 76,650 84 . 2311,495 65 80,701 • !33,148 70 18,196 92 14,732 99 

lla■ar ••..•. 7,500 • 22,617 07 89,533 • . 9,400 • 85,094 23 . 452,3'10 87 177,168 • 323,~40 ll5 66,812 02 48,!!0i 31 

Lu di,erm pro- . 70,749 ll • . . l ,358 20 . . • t'i2,87J 35 • . ,iow. 

--- - --- - - ' 
' TOTAVX •• 9'.l,716 41 296,052 48 455,220 40 10,125 • 179,722 24 1,082,283 ?I 899 • 3,821,262 1,9 l 1871 ,361 18 2, 756,•15 9~ 231,483 119 '39,456 61 
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des dépenses. 

ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGEMENTS. -- 
TABLEAU D. TABLEAU E. TABLEAU F, 

Ct■-1111. Prtriau,. 1111. illn:a. 11uwes. •• , •..... 1 ••... Couaaea, , .. _, Élal. BiuWsme C.0110. . ..•... , Élll. 

~,12252 40,000 • 528,467 • 78,7rl886 J.483 D ti,238 t 15,260 • 83,175 • 1',451a. :J0,282 • • . 3,107 • 3,543 • 

760,986 86 83,309 36 1,15$,138 78 121,740 07 6,471 38 50,M9 71 23,416 !13 79,2'08 63 M,9$:U 59,13l 86 • !13,5~ • 13,591 79 1',086 • 

312,759 ,, 17,70$ • 467,295 la 138,475 » 903 30 9,719 • J ,33i> • 33,J!l() • 3,810 211 39,740 • ~ 17,™5 • 5,1162 67 7,007 • 

536,203 73 40,77! 36 1ss,:m oo 1'2,U335 5,694 U 23,79' 92 :M,1:lo7 93 164,110 60 10,605 65 70,649 40 • 22,6« 65 5,280 82 6,714 10 

7:rT,IJ&9 91 56,M4 Oj J ,362,8"..8 12 212,503 21 7,535 '1:1 79,397 10 16,182 06 100,26-i 88 29,000 • 101,069 211 11,419 68 :n,210 53 8,60 7& 14,1'145 • 

602,197 " 36,779 06 747,fs71 19 208,672 • 5,943 • 5,096 • 2,523 • US,6:15 • 26,500 • 54,213 • • 22,090 » 3,022 80 9,854 ISO 

81,911 95 6,622 " 206,267 71 56,918 83 !,797 • 6,823 • 2,706 • 7,864 16 5,474 • 11,487 • 1196 • 2,701 17 8!50. 3,072 • 

29t,ll5 31 6,000 " 276,906 • 116,292 44 4,300 89 ?72 • 2,170 50 36,075 98 9,300 • 19,954 • • 6,011!. » 4,6M 90 13, 1~3 • 

658,~15 16 15,000 • 381,565 • 80,9~3 Il:? 19,758 42 1,14i 25 2,600 15 68,335 81 38,762 • 59,401 • 620 • 26,118 91 6,707 97 20,825 ~ 

. • 235 • . . . . . . . . . . 30,881 75 

--- - --- - --- --- 
4,160,289 '6 3:?1,742 ,, 5.891,814 97 1, 1'16,~96 57 55,888 .S 190,033 98 90,9:?6 19 698,510 06 172,639 15 455,928 51 10,933 68 181,350 26 51,862 74 IU,!ll 31 
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lltSllllt DE8 SIX T.I.BI.EAIJX. 

'l'OT.t.L ENCAISSE RtTIIIBUtlONS BIEllfAISAIICE 
PROVlltCES. ;biral OES EltER!:ICES d•• COIIUIIES. PIIDVIIICES. tnr. 

DES DÉPl::N'SSS. n!Eriem. élkes sttra•res. p1hli.1t. 

' 

Anvers ...... t,83!,!48 99 8,865 • U!S,373 65 19,!!1 • 634,378 90 !16,t94 05 8!8,!H 39 

' Drabant ....•• ,, 370115t 30 !'6,HO 54 193,416 60 156 ,!60 9% i ,49',696 Sl! 351,6!5 94 t,U7,950 98 

Flandre oceldentale. t,5!9,139 46 Hi,66! i4 187,305 • !9,6!! 03 443,848 98 i5!,824 U 699,88! -17 

' 
Flandre orientale .. 2,6t4,!30 99 as,1a1 73 !17,616 !8 36,030 80 1,040,l!i! 70 183,l!OO 07 t,101,379 41 

Hainaut . . . . . 5,815,078 50 37 ,7!8 51 !9:i,!95 69 187,034 85 !,H7,950 50 1,000,551 45 !,176,5!2 50 
; 

Liége ....• , . 3,867,51\ 47 l!t, 710 • !87,8114 • 99,338 • 1,i03,58i • 356,979 84 1,718,048 68 

Limbourg ..... 673,45i 3! 14,471 so 71,11>9 83 48,!.U O! 155,4!6 66 5!,058 " 33!,096 31 .. 
Luxembourg. • . , 1,465,l!OO 40 l!0,497 61 17i ,4!1i 94 Hi,004 99 575,9t1 94 il!9,!63 • 553,098 9! 

' 
' 

Namur ...... !?483,33'116 106,570 4' i73,076 17 50,568 56 1,005,540 77 254,537 117 893,0'3 25 

Les diverses provin- {56,076 41 . • • • • 156,075 •1 
ces. 

ÎOTAOX , , • 241806,US ~ 281,37! 47 1,70i.643 16 641,3!3 17 8,871,537 77 i,697,234. 46 10,606,316 97 
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APPENDICE. 

RECENSEMENT DES ÉLÈVES DES ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION 
PRlM_All\E ET MOYENNE, SOUMIS A L'INSPECTION LÉGALE, 
AU 5i DÉCEMBRE i873. 

a 





RECENSEMENT 
des élèves des établissements d'instruction primaire et moyenne, soumis à l'inspection 

légale, an 5i décembre i 875 (1 ). 

Le Gouvernement a pensé qu'il serait utile de posséder des renseignements 
plus détaillés que ceux publiés dans les rapports triennaux au sujet des élèves 
des établissements d'enseignement primaire et moyen, soumis à l'inspection 
légale. A cette fin, il a prescrit un reccnsemerrt portant notamment : 

,c Sur 11! nombre, l'âge. le sexe et le degré d'instruction des élèves des écoles 
primaires proprement dites (écoles communales, écoles adoptées, écoles privées 
soumises à l'inspection légale); 

b. Sur le nombre des élèves qui fréquentent les écoles d'adultes, les écoles 
gardiennes et les ateliers d'apprentissage; principalement sur ceux qui sont âgés 
de plus de sept et de moins de quatorze ans; 

c. Sur le nombre et l'âge des élèves des établissements d'enseignement moyen 
(athénées, collèges, écoles moyennes, etc.). 
-cc recensement a eu lieu à la date du 5i décembre f 875. 
Il a été fait : 
f O Pour les écoles primaires, les écoles d'adultes, les écoles gardiennes et les, 

ateliers d'apprentissage, par les soins du personnel enseignant, sous la direction 
de l'inspection ; 

2° Pour les athénées et les écoles moyennes de l'État; respectivement 'par les 
préfets des études et les directeurs: et pour les établissements d'enseignement 
moyen communaux et patronnés, par les soins des administrations communales. 

Les instr~ctions qui ont été données afin d'assurer le succès du recensement, 
ainsi que les tableaux qui en indiquent le résultat, sont publiés ci-après. 

En ce qui concerne les écoles primaires proprement dites, les renseignements 
sont donnés successivement par canton judiciaire, et par province; ils sont 
ensuite réunis pour tout le royaume. 
Pour les écoles d'adultes, les écoles gardiennes et les ateliers d'apprentissage, 

ils sont groupés par province et résumés également pour le royaume. 
Les renseignements relatifs aux établissements d'instruction moyenne ont été 

fournis dans un tableau dressé par catégorie d'établissements. 

(1) Le Gouvernement o dû renoncer à dresser une statistique analogue en cc qui concerne 
les établissements d'instruction primaire cl moyenne complétcment libres. L'administration ne 
possédait pas les moyens uécessaires pour établir exactement cette statistique. 
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Circulafre à Al Al. les inspecteurs p1·ovinciaux de l'enseignement primaire. 

Bruxelles, le 49 décembre 4873, 

ftfONSIEUR L'INSPECTEUR, 

Parmi les questions d'intérêt social qui ont trait à l'état de l'instruction populaire, il en est 
dont la solution reste incertaine à défaut de renseignements précis sur quelques faits qu'il 
importe cependant de connaitre. 

Celte observation s'applique, notamment : 
i0 A la connaissance du nombre des enfants en âge d'école qui fréquentent les çli{f'ére~ts 

llablissemcnts d'enseignement; 
2° A la connaissance de l'âge moyen des élèves dans les écoles primaires, et à celle de l'â~c 

auquel, en moyenne, dans notre pays, ces élèves savent lire et écrire. 
Pour apprécier jusqu':, quel point l'instruction primaire se développe en Belgique, on com 

pare souvent le nombre des enfants qui, d'après les statistiques ofllcielles, fréquentent 1~ 
écoles primaires proprement dites, au nombre absolu des enlants de sept à quatorze !IDS, 

Ce calcul est é,·iclemmcnt incomplet, car il n'y est jenu compte ni des élèves des établisse 
ments d'enseignement moyen dont l'âge est inférieur o quatorze ans, ni des enfants qui suivent 
Jcs cours des écoles d'adultes, ni de ceux qui, Agés de plus de sept ans, appartiennent aux 
écoles gardiennes ou aux ateliers de charité et d'npprentissage. 

li s01a fait, â ln date du 51 de ce mois, un recensement des en fonts de sept à quatorze ans 
dans les athénées et les écoles moyennes. 
Je vous prie de vouloir bien faire procéder au même travail ~A ce qµ\ ÇOA~Ofl\e lçs écoles 

d'adultes, les écoles gardiennes et les ateliers d'apprentissage, 
Le tableau n° t ci-annexé indique les quelques renseignements qu~ je désire 9~tc~ir à 

ce sujet. 
Le tableau n• 2 concerne les écoles primaires proprement dites soumises à l'inspection. 
Il a pour objet de faire connaltre l'âge et le degré d'instruction des enfants qui fréquentent 
~ éeoles, 
le ne puis, quant 11u:i: éeoles libres, vous demander les mêmes renseignements, parce q11'jl 

vous serait, sans doute, trop difficile de les obtenir. 
Autant, Monsieur l'Inspecteur, je m'attacherai à vous exonérer de ln charge de réunir {les 

renseignements statistiques sans importance réelle, autant il convient q,ue les renseignements 
d'une utilité incontestable soient recueillis et Je soient avec soin. 

Ccu:1 que je réelame par la présente circulaire sont de ce nombre, et je vous prie de prendre 
les mesures nécessaire, pour que les chiffres que vous me transmettrez soient aussi exacts que 
possible. 
!Ion [ntention n'est nullement de réclamer périodiquement des tableaux l\lll\lo~u~ ~ CfUX 

que j'ai l'honneur de vous transmettre: il s'agit d'un recensement tout exceptionnel. 
y euillez joindre aux deux tableaux, lorsque vous me les restituerez, les tableaux récapitu 

latifs qui devront vous être fournis par les inspecteurs cantonaux, dressés par cantons judi 
ciaires. li sera nécessaire do me renvoyer aussi tous les tableaux partiels remplis par les 
instituteurs et Institutrices, classés également par canton judiciaire. 

le Mi11istre de l'Intérieur, 
DELCOtm. 



( V ) 

Annexes à la circulaire du f9 décembre 1875, administration de 
l'ùistruction publiq-ue, 1i0 54fo. 

Tableau n• 1. 

P110\'IKC& D • • • • • 

Situation au 5f décembre ·1875 (établisseme12ts soumis à l'ins1>ection). 

Ëcoles gardiennes 

'Écoles d'adultes . 

Écoles d'apprentissage 

NOMDIŒ 
d'élë-.,~, do? 0 1411uu, Don tom- 

AUTRES ÉLf:vES. pr•• eeux qui Crêquchtt-Dt t:n TOTAL. 
m.éuu: remp, d"aulte.1 ct.-blu- 
1c1ntntt ,oumi• à J1in,pctli"o~ 

ttaçoss. 
1 

PILLES. GAIIÇOIIS, 1 
FILI.!S. G4ll~Dl'IS. 

1 
FILL!S, 

Tableau o• 2. 

PROVINCE D • SITUATION AU 51 DÉCEIIBIIE 1875. 

Écoles primaires proprement dites soumises à l'inspection. 

TABLEAUX A. Ecoles primaires communales; B. Ecoles primaires adoptées; C. Ecoles 
primaires privées soumises à l'inspection. 

NOMDRE DES tL!VES. 

sachant lire et écrire · • 
GARÇONS ~ ne s~cbant. pas encore 

} lire el écrire. 

sachant lire el écrire • · 
FILLES. • j ne sachant pas encore l lire et écrire • 

Tout. 

Les tableaux à dresser par cantons judiciaires, par les inspecteurs cantonaux, devront avoir 
la même forme 11uc le tableau ci-joint. 

N. B, Vous trouverez, ci-joint, un certain nombre de tableaux destinés li être remplis et 
certifiés par les instituteurs et institutrices. Veuillez les envoyer immédiatement à M!\I. les 
inspecteurs cantonaux, en les chargeant d'assurer leur bonne distribution et leur rentrée en 
temps utile. 

b 



( ,,, :) 

1 ° A !fl!tl. les Préfets des études des dix athénées 1·oyaux. 
2° A JJJ hl. les Direeieur« des cinquante écoles moyennes de l'Etat. 

Bruxelles, le rn décembre 1873. 

l'tloNSIEUn l,E PntFET, 

l\Ior.srnun u: Dmscrsun, 

Le Gouvernement désire être 1, même de s'éclairer sur la quantité d'enfants en âge d'école 
primaire, qui ont déjo abordé les études moyennes dans l'une ou l'autre des catégories d'éta 
blisserncnts soumis ii la loi du 1" juin 1850. 

{
.Ttlonsicur Je Pi•éfcL } . • Je vous prie, •

1 
. 

1 
. de vouloir Lien m'aider u recueillir cc renseigne- 

11 onsieur c Directeur 
ment en donnant, dans la forme du modèle ci-après, le relevé numérique des élèves de votre 

f 
1 ° athénée l 
" é 

I 
qui, au 5t décembre courant, auront l'âge mentionné dans chacune des 

""0 co c moyenne 
quatre premières colonnes dudit relevé. 

\ 

Allu!née ou école moyenne de 

Nombre d'élèves qui, nu 51 décembre 1875, avnient : 

Classes préparatoires. 

A utros classes . • . . 

TOTAL •••• 

MOINS DE 10 Ai'IS DE !O A {2 lll'IS DE f2 ,\ U ANS Pl.US DEf41111S 
accompli,. ececmplie. accornpli1. accomplit .. 

- - - - 
fft, en 1864. ffé,tn Jll03ou 1863 11"01 en JBr,Oou 1661. ffl:1 en Jf,59ou ■nnt. 

Il me sera agréable de recevoir cc travail aussitôt que possible. 
Vous voudrez bien y mettre la plus grande exactitude. 

Le JI inistre, 
DELCOUR, 

N. B. Une demande analogue n été faite aux bourgmestres des villes ,::t communes où 
il existe : 1 ° des établissements d'enseignement moyen communal ; 2° des établissements 
d'enseignement moyen patronné. 



(VII) 

PROVINCE D'ANVERS. 

ARRONDISSEMENT JUDIClAIRE D'ANVERS. 
CANTON JUDICIAIRE n' ANVERS (NORD). 

Écoles primaires proprement dites. 

• ~ . n 

~ i ;,g 
" . .,, •o 
. :: ~ 
"' ..., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachent Ure et ëcrir«. • • , • • • 

GARCONS. . 
• Ne sachent pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • . 

Fil.LES .. { Sachant lire et ec,•i,·e ••••••• 
Ne sachant pas encore lire -.t écrire, 

Filles : Iola!. • . 

Relevé { des garçons Snclmnt lire el écrire, • • • • • • 
et ~es l)llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. 

2ti 250 492 52~ ti75 595 212 m 10 2,!:i73 
53ti 522 87 .u 10 i 2 t • 802 
-- -- -- -- -- - -- -- -- -- 

560 !i~2 !l7!J ~69 sss 5!!4 214 tu. 10 5,5ïti - - - -- - - -- -- - -- 11 83 2ris 276 51:S :2'14 14tî ti3 27 f ,592 
204 263 Hifi 60 4tî 50 l'i 1 • 775 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
211:5 546 414 :m 560 2!îi 1tl0 M 27 2, f6!i - - - - -- -- - - - 56 515 7~0 801 888 1117 5'.i7 16ü 57 5,965 
ti:59 :!8:5 245 115 fü:I 51 7 2 • i,ll7a 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

ti7!'i 8!)8 !193 ou 945 1148 504 Hi8 57 ti,iit.O 

B. Ecoles primaires adoptées. 

C { 
Sachant lire et licri,·e. • • • • • • GAR ONS. 

• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons ~ total. • . 

l Sachant lire et écrire. . • • • • • 
FILLES. • . 

Ne sachant pas encore lire el eci•ire. 

Filles : total. •• 

Relevé l . r • des garçons Sachant lire el rcrire, , ••••• 
et des filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons cl filles : total. . . 

1 • • • • • • • • • 
• • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- 
• • • » • • • • • • - --- - - - - - - - - . 40 112 110 1 Hl Hl 117 24 ' till 
59 t'il li ri 5 5 • 1 • H 

1221 iH 59 97 123 mi !57 2ti 4 69 - - - - - - - • • . • • . . • • • 
• • • • . • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- 
• • • » • • • • • • 

3 
5 

6 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et êertr« ••••••• GARCONS. 

• Ne sachant pns encore lire et écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire ••• , • • • FJLLES, , . 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles ; total, • • , 

Relevé l S h 1. 1 . . des garçons ac ant 1re e ecr1re. • • • • • • 
et des !~lies Ne sachant pas encore lire el écrire, 

. réunis, . 

Garçons et fillès : total. • • • 

• 
,. 

-,-i~i-1-1-1-1---1-1- 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

-~-1-1-1------1-:.----1---1----1---. 

• 

• 
,• 
• 

" 
• 
,. 

• 

• 

• 

• 

• 

: 1 

• 

• 

• 

• 
• 

,. 

• 
• 

• 

• 

• 
• 



( vrn ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'ANVERS. 

CANTON JUDICl,}IRE D'ANVERS (sun). 

Ecoles primaires proprement dites. 

( "' . .• 
Q,..C: C.,::: '-. - Cl i::.J 
n!le •.<1.~ c::1 • .::::.11111. o,,fl 
r---i"w; e>$ ~$ :::~ :.:i ~$ :!i ~: ·-8 2 ,;:Il •..• ,,: - ,._, ,-1 ~ - ..:; - •• - -c - :i O 9 

~ ~ 1 ~ l"- 1 5 r;() 1 g o l f !:! 1 g :: 1 g ~ 1 g ;:? 1 ; ~-: 1 ~ Totaux. 
g-;~~ ~; ~~ .;~ ~~ ~ •.. ,g~ .=-; 
e ~ ~z, ~z i::,r:. CJz "~ _...,;c. .~z i::a.._; 
~~!f ~ ~ ~ ~;:, ,~ ~~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GAI\ÇONS.{ Saebant lire et écrire .•••••• 
Ne sachant r,as encore lif'e el écri,·e. 

Garrons: total. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . . • • 

FILLES, • , 
· Ne sachant pas encore lire et écrire 

Filles : total. • • , 

Relevé l . . . deJ gar ons Saehunt lir« et ecnre. . . . . . . 
el d_u ~Iles Ne sachant pas encore lire el écrire, 
rcums. 

Garçons cl filles : total. 

{ 
Saehan t lire et écrire. • . . . • • 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire et écnrc. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire el écrire, . . . . • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. 

Relevé l des garçons Sachant lfre el écrire. • • . . . . 
el ~es ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 
JeUlllS• , • 

Garçons et filles : total. 

201 
-1---1--1-1--1---1---1-1-1- 

6 
59 

'" '••> 

429 

70 
11>6 

251 

418 

2-1-!J 
Hl 

51iU 

40li 

2i3 
52 

582 

1% 
tO 

229 

161 

88 29 

51 

51 

12 12,104 

H I t,022 
, 51!6 

11 I 1,578 -·-----1-1-1..--,1-1-1--1-1--.... 
w 1 2li8 \ f!Hi \ ~u21 tma \ 5791 1441 :59 25 2,t>7S 

'til 1 5U2 25J 89 54 t 1 5 1 • 994 

2461 6li0 1 7ï8 1 liSI 1 1l87 1 590 ' 1,1 l'7o 25 -~ 
B. Ecoles primaires adoptées. 

» 1 . 
)) » ,. • 1) » • " 

• • )) " • • , D J ,. 
-.1-. » . • • D • • • --:-1--:- - - - - - 

)) D J » ,• • • ,. 
• • )) • • • D • • • 
-.1-. 

J » • » ~ •• J ,. _,_ - - - - - - - - • • n • » • • • • " 
• )) 1 . )) • \)) • • ,. 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • ' » 1 • 

c. Ecoles primaires privées soumises à_ l'inspection. 

{ 
Sachant lire cl écrire.; •.•.•• 

GAR .ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire et ec1·ire. 

Garçons : total. • • 

S { 
Sachant lire et écrire. • . • . . . FILLE •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. 

Relevé 1 . . . des garçons Sachant lire et ecrir« •.•••. • 
et ~os filles. Ne sachant pas encore lire et écri,·e, 
reums. , 

Garçons et filles : total. 

• 

» 

" 

• 

• 

• 
» 

» 

-:--1-1-1--1--,-,--1-1- 
" 

---1---1---1---1---1---1---1---1---. 

----1----1-1-1-,-1--,-----1------,- 
• 

• i 

>) 

" 

» 

» 

» 

» 

., 1 

» 

» 

)) 

» 

» 

---,---,---1---1---1---·-1---1---,-,_ 
» 



( IX ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'ANVERS. 

CANTON JDDICIA.IRE DE BOOM. 

Ecoles primaires prop,·ement dites. 

;; . ;; " ! C " C : l; i . . . . .. ,, = ... :§ "' ~ s if, ;::; ... 
!! ~ .. ...: ..•. 0 

"' :il - ~ - ~ :? : ;.; ',! "' ; 1";; : ,-;; . - ;; , -;; ;,~ ◄ - ..•• - ~ 0 ,; ~ 1 ~ ~ 1::: t:? 1 C ~ ~ Totaux • ~~ :g .. 0 0 - 0 ~ •. 
~ ,Q . •. 0 ~ -~ ! ~ •Û ·;; - " .; .,, .,. .., •o "" ~ 0 e l! ~ 1"' -t "' ~ lt: ,: lt: .;; r. -:k:1.~~ -;. 

~ -= .. "' .., "' .. = .:. 1 ~ 0 ~ ..., ... < ...• ..• ... .,, 

A. Ecoles primaires communales. Nombre des élèves. 

{ 
Sachant Ure tl écrire.· •••••• , 

GARCO~S. 
• Ne sachant pas encere Ure et ëc1·ire. 

Garçons : lolal. • • 

{ 
Sachant !in tl écrire ...•..• , 

FIC.LES. , , N c sachant pas encore lire et Ir.rire. 

Pilles ; 10101. • • 

Relevé l . . . des gllfçons Sachant lir« el tcr1re. • . • • • • 
et ~es filles Ne sachant pas encore /ir; et écrir«, 
reums. 

Garçons et filles ; total. 

1S 1 131 451 71 1 100 1 671 40 211 1 7 371 
8~ 106 68 48 27 5 6 • ~ lH5 

00 1 il!l ill I t t!l t27 70 ,-;- -;-!_7_ ~ 
-;-l-;;--;;----;--;---;-

1
--;--;;-1-;-1~ 

58 t8 12 8 5 • 1 » • • 79 

1

------- 
43 50 2;; 51 51; 52 1 2t i6 1 6 1 2.$2 

--;;-1-;;- -;-l--;---;;----;-,-;-l-:;-1---;-;-I~ 
1i3 124 80 ~6 5D 51 ü • • 422 -----i-- 
153 1 H!I 1 156 1 l!.Sll 162 102 Î 70 41 1 15 1 9:î6 

B. Ecoles primaires adoptées. 

Rco.., { Sachant lire i,I écrirt. . • • • • . GA •• s. . • Ne sachant pas encore lire er écrire, 

Garçons : total. 

S 
, Sachant lire tl écrire. • • • • •• 

Fil,LE •• i 1 Ne sachant pas encore lire et écrire. 

fille; : total. • . 

Belevé l tics gnrçons Sachant lire et écrire, • • • . • • , 
cl~es~llcs Ne sachant pas encore lire et écrire, 
rc11111s. 

Garçons Cl filles : total. 

5 6 24 28 28 51 12 i2 2 1'6 
2:S 6i 45 55 CZ1 25 15 • • 22, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

28 70 69 61 !f5 lifi 17 f2 2 570 - - - -- - - - - - 10 64 !I¼ 102 118 9;; 7i 43 11 606 
50 es 86 44 22 59 49 18 . 5~3 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
'° 129 HO i46 UIJ 15:J i20 61 Il mm - - - -- - -- -- -- - 13 7U 118 150 Hli 12-i 83 :it; 13 7152 
55 129 151 77 49 64 ti4 18 • ?;77 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

61! 199 2,9 207 1915 188 m 73 13 1,52\J 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • . • 

GARCONS. . • Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total, • • 

{ 
Sachant ure et écrire, •• , ••• 

Fil.LES. . _ . . . N~ sachant pas encore [1re cl ecrire. 

Filles: total •• , , 
RcJe,·é · 

des gurçons l Sachant li,-e el écrire ••••••• 
et ~es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl fille; ; total, ••• 

• 

• 

e 

» 

" 
• 
• 

• 

• 

" • 
" 

" 
----1---1-1-1-1-1-;-1--1- 

• 

" .....--,---1-1-1--1----i~;-1-1------. 

• 
" 

» 

1) 

J) 

" 

» 

" 

• 

C 



[ N° 50.] ( X ) 

ARRONDISSEl\fENT JUDICIAIRE D'ANVERS. 

CANTON .JUDICIAIRE DE BRECHT. 

Ecoles primaires proprement dites. 

: - t ~ ,:, ~ ; • ; ë. •. 1. • . • . • • . . . • ..• "!œl ~1 ~i =i ~~ ~i ~! ~= 
•O • .• - _,. - • - •• - "41 ~ •• - -c - • : 
·.,: 1 g •.. 1 c ,. 1 = ;,, 1 = 0 1 = = 1 = ~ 1 = !? 1 = ~ 1 S!l Totaux 
•• ·5 : .g t .; .; ..; .: ~ ~ ~ -t ~ .; .: ~ ~ 1 ~ 

5 -:~ ,:at:.-uJr:: ,
0
7.. .:>:: .zr. ~E a..: 

t;: • 10 UJ ID ID fAlo ID ':D O ~ 
.,, "'C ~ ◄ ◄ ~ ~ "(. ,, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
n { Sachant lire ri écrire, • • • . • • GAI\ÇONS, . • 

Ne sachant pas encore lire tt écrire, 

Gnrçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et ierfrt .••••.• FILJ,ES •• 
Ne sachant ras encore lire et éerir«. 

Filles : total; • • • 

Relevé l . . tics go, çons Sachant lire et écrire .•••• • • 
el d_cs f_illc, Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : total. • • 

28 107 1159 t8t 187 tM 1'0 97 2, f, 107 
HO o:s -'6 19 fi 2 • • • 285 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t38 202 20:S 200 198 186 1'° 97 2, 1,390 

-;-1--;- - --..----- - 99 · 92 tu6 8+ 73 19 ~ :S?SI 
80 85 33 f2 11 3 • • • 222 

10llrn -- -- -------- 
15:.! tu♦ 117 87 73 1!) r5 773 -·- - - - - - - - - +9 H5!J 2!l!! 2ï3 293 26!! 213' ue 29 1,638 

iOO 178 79 51 22 !l • • • tiO?; 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
259 337 557 Wi 31:5 273 213 116 29 2,163 

B, Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et êerir«, • • • • . • 

GAR ONS. , 
Ç Ne sachant pos encore lire et êerir«. 

Garçons : total; • • 

{ 
Sachant lin cl écrire .•••••. , FILLES. . . 
Ne sachant pa5 encore lire er écrire, 

Filles : lolal. 

Rclrvé l . . . des garçons Sachant lire el ecrrre ••••• 
el d_c! filles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
r cunrs. 

Garçons et filles : Iota). 

• • " • • • • • • • 
• ,. • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • •• . • • - - - - - - - - - - l-' 2!1 2i 52 5?5 3;5 23 13 6 211 
20 4 ti 5 jl " • • • s, 
--- --- --- --- --- --- - --- --- --- 34 53 29 5::î 57 5!5 25 13 6 2-.5 - - - - - - - - - - • ~ • • " • • • • " . " . • • • • • • • --- - --- --- --- --- --- --- --- --- • • J • • • • • • • 

C. Ecoles primaires pri~ées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • • GARCONS. . . 

• Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : Iola), • • • 

{ 
Sachant lire fi écrire. • • . . • • 

FILLES. • . .. Ne sachant pas encore lire el ccrirt. 

Filles : total. 

Jlelevé l S 1 1. é . des i,arçoos ne rant 1re et cr,re. • • • • • •• 
et J_es filles .Ne sachant pas encore tir, tl écrire. 
rcums. 

Garçons el filles : total, • • 

·1·1·1· .. , . . " . . 
· ,-. i-. -. -. ,- .. ,-. 1-. 1-:- .--, _...,._ ___,,__,, ~ 

• ,. • • ,. 
•• 

~ 1 181 26 1 3.t 1 5~ 1 261 2:S I g 1 21 J7!J 
20 9 2 • • • ,. , • 31 

25 1 27 l---;-1---;-, 5" f · 26 1 ~ 1 8 1 2 1 210 

--:- -:-·-:-1-=-·1-:-J--:-1--:-1-:-:-1--:--1-:-- 
t,, •• ,.., • ., •• , 

-.- --.- ~1- .. -, . 1 • 1 , 1 '. 1 ,. 1 • 



( Xl ) 

ARRONDISSEMENT· JUDICIAIRE D'ANVE·RS. 

CANTON JUDICIAIRE DE CONTICH. 

Ecoles primaires proprement dites. 

5 • 
l"' t . .. .. ...... 

.::; 118 
·; - e ~ 
0 -Il .., - 

. 
C ., = i 
;; 1~ - . " . .,, ~ 
• lie -~ .. ~ 

Totmx. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachan I lire et écrire. . . • . • • • 

GARÇONS. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Gorçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et ic,'ire ••.•••• 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • . 

Relevé ~- S h t· t . . des garçons oc an t 1rP- e ecr,re. • . . . • • 
et ~<!S filles Ne sachent pas encore lire el écrire. 
reums, 

Garçons et filles : totol. 

16 8!.I 180 196 189 rn6 107 56 t8 f ,003 
182 1115 65 29 t9 8 t 1 • ,:16 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

198 258 245 225 208 164 108 57 18 1,,59 - - - - -- - - -- !'5 33 ~!'5 1î7 67 57 4.? 28 G S!IO 
61 52 16 15 5 • i a • 128 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 

66 6:S 71 72 70 !.17 45 28 6 ,1s - - - - - - - - - - 21 118 2:ï1î 215:> sse 215 14!) 84 2, 1,353 
243 18~ 79 '' 22 8 2 1 • lS8( 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

264 503 514 2f)7 ;.!78 221 151 811 24 f ,037 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARCONS. ( Sachu_nt lire el écrire .•••. , . 
· \ Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

' { Sachant lire et écrire .••••.. 
FILLES. . . . 

Ne sachant pas encore lire el ecrire, 

Filles : total ••• 

Relevé { . . . des ga,c;ons Sachant tire et ecrire .•••••• 
et d_e~ ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. 

• • • • • • • • • • 
» • . • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- ---- - • . . . • • ,. • • • - - - - - - - - - - 24. 76 71:S 7,{. 611 1)7 ,o 23 ti 468 
26 9 5 2 f t • • • ,2 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ~o 8~ 81 76 ti6 :l8 4-9 25 22 !IIO - - - - - - - - - - • • . • • • • • • • 

• • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • • • • • • • • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . • • GARCONS. 

- • Ne sachant pas encor~ lire et écrire. 

Garçons : total. 

f Sachant lire et écrire ••.. , 
FILLES. • l 

1 Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé ! S h 1. 1 • des garçons ac ant 1re et or.rire •••• , •• 
et~es \illcs· Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reurns. 

Gnrçons et filles : total. • . 

·1 · .... - . ■ .• 

• • • • • • • • • • 
--- ---- --- --- --- --- - --- --- --- 

• 1 • a • • • • • • • - --- -- - ----- ----- ---- ---- ---- -- 

• 

• 
• 

• 
• • -,---1---,---,---,---,---,---•-·- 

• • • " • 
,. • 

• • • 
---,---1---1•---1---•~1-1-1-1-- 

• • • 



(XII) 

ARI\ONJ,)l~SEMENT. ~-U~IÇI,AIRE D'ANVE~. 

~,\~!Of. JU_J,HClAIUE »'EEClC'R~~. 
, 
Ecoles primaires, p.ropremen t dite$. . , 

·a - -~ ë; - - ~· ~... = ~ :: Q ; ; - 

oi:: J , ,.. . • i.:• i o ...,. .: • ~ N ~ - .: . • ; 
•~;ai§ a,~~~ -i -~ ~:g -i ~= 

• il o •• ,..... ,a .,.. c:t ,.. .r,s ~ •• """' 4 _ ,. _ ._ 0 

f. "! 1 i r- 1 C <D I a , ;,, 1 C O I C ::: 1 C ~ 1 C ~ 1 C ~ 1 i Tota~x 
~ .; r.o .: ; .g ~ .: : ~ ; .g .; ~ : .: ~ ~ ; ': . 
e:.;:ie '1.1.-: .~7. ~je: •Ot'!; 'Ille "1'Jt: P._; 
o.-,; tQ to 'tio l;o tQ ~ bO O • 7-< ~ ◄-<""' .••• <.,, 

. ~:· Ecoles primair.es commuaales, Nombre des élèves. 

C { 
Sacha nt lire et êcrire. • . . . • • 

GAR ONS. • Ne sachnnl pas encore lire cl ér1·i1·e. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire ri écrire, • • .••• 

FILLES. . , . . Ne suchaut pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 
Rclevê-1 . . 

des gorfons, Sachant lire et ecrrre. • . , . 
cl des f!lles ~ Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reurns. f 

Garçons et filles : total. . • 

19 (lfl 169 202 224 219 206 1155 72 f,530 
182 11Hl 8û ~7 28 15 !) t i ' !$33 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

201 222 21.rn 2:iO 252 232 211> 1.::14 73 t ,863 - - - - - - -- - - 27 82 tiH 14S lïO t4ti f:l!) tOO 21 !H56 
155 71,. fi9 25 18 12 3 • • 532 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1li0 t:;li 205 171 188 Hî7 152 100 21 1,288 - - - -- - -- - - 
46 148 503 5:i0 5114 564 55:S 2155 95 2/286 

srs 250 ititi so 46 2:ï 12 1 1 86~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
51ll 578 4a8 430 ,HO 580 1H7 2ti4 94 5,HH 

~- Ecoles primaires adoptées, 

ONS { 
Sachant lire cl écrfre. • • • • . • 

GAR , , Ç Ne sachant pas encore lira et t!c:ril'e, 

Garçons : total. • . 

. L S { Sachant lire tl écrire. • • • • , , FIL E , • Ne sachant pas encore lire et écrire, 

· Filles : total. , • 
R'élê"vé ,. · · .. • · . • , . · · 

des goi·~on~1 Sachant lire el ccrrre , •... , . 
el ~es l!llcs, Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
rcums. 

Garçons et filles : total. , • 

1 3 7 0 7 8 ~ ti 1 &3 
4 G 4 2 5 ~ » • • i9 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

tl 9 11 8 10 8 r, ?:i t 62 --- - ---~----- - 8 22 t;ti Ill! ti5 46 5:S 35 16 520 
14 ss 7 ti • 2 1 • • 11, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 

22 47 62 !>7 !)5 48 ee 55 16 57♦- --- - - -- - - 9 25 (j:;l ti8 60 ~4 40 . 58 17 365 
1~ 51 11 7 5 2 j • • 73 . . 
-- -- -- -- -- -- - -- -- __ ,_ 

27 su 73 615 63 l.i(i 41 58 17 436 
... 

c. Ecoles .primalrea privées soumises ~ l'inspection. 

{ 
Sochan l l ire et écrire, . . . • . • 

GARCONS. 
• Ne sachant pus encore lire et écrire. 

Gerçons : totnl , 

LE
"' { Sachant lit·c et écrire. . • . • •. FIL .;,, • 

Ne sachant pas encore lire d écrin. 

F,lles : total 
. Rébé'. . 
iles' garçons { Sachant lire el écrire. . • . . 
et d.es l!llcs Ne sachant pas encore hre cl écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : totul 

» 

. 
,, 

• 
» 

---,-·---,---,---,---,---,---,---,--- 
" 

-~-1-;-:-:-:-:-1--1--- 
• 

• 

" 
» 

u 

" 

" 

.» 

» 

• 

" ' 
» 

• 
» 

• 

" 

1 • 

• 
D 

• .. 

• 
.• 
• 

• 

" -i-1-;-:-:-;-1-1-:-- 

· • 1 • 1 • 1 " 1 • 1 • 1 • 1 ·• ·I • ----------.......1_. 
" 



( Xlll ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAI.kE D'ANVERS. 

CANTON JUDICIAIRE DE SANTIIOVEN. 

ltcoles primaires prop1·ement dites . 
. .. . . . .. .. 

g"ji i;;; ;i 5 ga 
l""..;~g~ 0~-ciC"1C'if?...;~~ ., 
;~ : r: ~ ·• ::; ! :; ! ~ ~ :; ; :;; ~ - ~ g 
~ ê 1 1s •- 1 1; co 1 "' l ~ ~ 1 ~ :: 1 g ~ 1 g ~ 1 ~ f-l: I ; Totaux. 
~-;.;.;~ ~;:..g~~~~v~: Ë': 
:., -~ • "'le •iit::. •Z •le •• ;r::: Q..., 
c, J ~ ~ ~ - -:, g, ~ :;, V ! 
'Q ◄ -c ~ oc: ◄ -< -< ..., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
C { 

Saehnnt lirt d frri,e ••••.•• GAR ONS. 
• Ne sachant pas encore Urt tl écrire. 

Garçons : total • . 

{ 
Saehant lire e! ëerir«, • • • . . • FILLES. . • 
Ne sacbanl pas encore lire cl écrire. 

Filles : total, • • 

Rclevf 1 . des ~arçons Sacl,anl lire et étr1re. • • • • • • 
et •!es !illcs !Sc sach:mt pas encore lire et écrire, 
reums, 

Garçons et filles : total. 

?it 101 126 m 1~9 HSO 114 67 17 93 
140 7~ t17 HS tl 2 • " • 29 -- -- - -- -- -- -- -- -- - f9I f76 185 166 10, H!2 i 14 67 i7 1,25 - - - - - -- -- - Hi 1!) !JO 64 75 48 2~ 16 2 51 ,., 35 t6 'l ,. 4 3 D 1 H -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 112 1:12 66 71 77 52 52 16 2 43 - - - - - ------ - 6(l 120 176 215 252 f98 143 83 tO 1.~~ 

108 . t87 75 22 9 6 5 • • ltO -- -- -- -- -- -- -- - -- - 2:S5 2:.!8 2,0 2:J7 241 204 1'6 85 i9 1,6~ 

2 
8 

0 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire eticrire. . • • . • • GAR ONS. . . 

Ç N c sachent pas encore iir« et eertre, 

Garçons : total. • • 

{ 
S:ichnnt lire et écrire. • • • • • • FILLES, • . . 
Ne sachant pas encore /1re et écrire, 

Filles : total. • • 

Retc,·é I S h 1. l l. . des i;ar ons ac ant 1re e c,·irc. • • • • . • 
et des ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. réunis. 

Garçons cl filles : total. • 

n 

1 
• Il • • t » • » • 

" • • • ~ » • Il » • - --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • • . • • • » • • - --- - - - - - - - ;;i:; f:J3 !>8 l>4 tl2 o, 40 59 16 .!2t 
51 ' • 1 • • • » • 56 - --- --- --- --- -- --- --- --- --- 66 57 1î8 61; 112 64 40 59 16 4:,i7 - - - - - - - - - - • . • . D • » • • • 
• . • . • JI • » • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • • • • D • • • " 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • . • GAR ONS. 

Ç Ne saehant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. . • • • • • FILLES. , 
Ne sachant r,as encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 
· Relevé l . , des gnrfons Sachant lire el ccr11·c. • • . • • • 
et ~es fllles Ne sachant pas encore Ure et écrire. reunu, 

Garçons el filles : total. • 

• 
• 

" n 

" 
» 

• ---·---1---1---1---1---1---1---1---1--- 
----1,-1-;--1-----:--1--...1- 

» 
• 
" » 

• 

)) 

• 
• ---1---1---1---1---1---·---,---•---·--- 

-:-1--:-1-:-1-:-1--=-1--=-1--:-1--:---:-t 
• • 0 » » e ~ • o » 

" 1 • l 1 1 " 1 • 1 • 1 • ,-. -. -;- 

d 



( XIV ) 

ARRONDiSSEMENT jUDiClAlRE DE itAtÏNËS. 
CANTON 11JDICIAi'àE DE i>Ufflt . 

Eëoiès prinfairès propremétitldftés. 

; .!i .... ! 
.a.: s 
.::'li 

'ë - e : 
" ~ "' - 

= :. ~ 
·• - 
~ 1 6 ... -:: 
.: E .. < 

. 
C ... 
~ &! ..• ~ 
::: 1 g 
" . .., .•.. ~ ~ .., 
< 

g ! ..• ~ 
- 1 i.-8 1 fil l Tolaux. ◄- ':2 
~ D 

"a. .; 
C "' "' 

A. Ecoles primaires comm·unales. - Nombre det ·éllv~. 
. GÀRÇONS. { Sachant :uruticrlre . 

Ne sachant pas encore Ur11 rt écri,•t, 

Garçons : totil. • • 

l'TLLES .• { Sachant lire tt écrire ••••••• 
Ne sachu,t pas encore Ure et écrire . 

Filles : total. 

Rclev,! ··1 · dea garçons S11chonl ltre et êcrir«, • • • . . . 
et des !illes Ne saehant 1,as encore ttr« et écrir«, 
reums, 

Garçons et filles : total. • • 

1, 77 117 12, m 123 00 50 f7 769 
•LU 

t72 120 78 ms 19 i1 6 i • '42 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- {86 197 106 159 170 u, 102 !St 17 1,2H - ----~- - - - - - -- 7 !59 94- f21 120 118 83 50 u 6:S:S 
' ( 

107 70 41 16 8 • . t • • 2-l3 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

114 129 155 157 i28 i18 s, 59 H 898 - - --- - - -- - 21 i36 211 245 27i 241 179 89 3t 1,,2, 
279 190 119 M 27 H "J t • 68~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

oOO 521> 550 296 298 2:S2 t!l6 00 51 2.109 

B. Ecoles primaires ailopléés. 
GAR ONS. { Sachant .lire et icrire ••••••• 

Ç N c sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

FILLES ! Sachnnt lire tllc,·ire. • • • • 
• l Ne sachent pos encere Ùre et écrire. 

Filles : total, • • 

Relevé ·1· -·-··-· · · · des garçons Sachant lire tt écrire, • • • • • • 
e~ ~es filles Ne sachant pas encore lire et écrire. reurus, 

Garçons e(fillcs : total; • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'Inspection. 
GAR ONs.{ ~achant lire et écrire ••••••• 

Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 
;-·-· •.•••••••• < 

1 { 
Sachant lire et ëerir«, • • • • . • FI ,LES. • , 
Ne sathant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. 
Ilelevé t -·- -- - , •· • 

·dçs garçons 7 ~achant lire et écrire, • • • • • • 
cl ~es fillcsf· Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles : tctal, •• 

• ,. • • • • • • • • 
• • » • . . • • • • " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • • • J • -- - - - - - - - - • 7 2, 28 1!) 28 1' 7 • t:.17 
5 9 9 4 • • • » • 2?$ 

--- --- --- ---- - --- --- --- --- --- 
3 16 55 52 i9 28 1, 7 ~ Hi2 - - - - -- - - - - - • • • . • » 0 J) • • 
• . • • ,. • " • •• • --- --- --- --- , . --- --- --- --- --- 
• ,. ,. • • • •· • • • 

• 
J) 

• " 

• • 

• 

D 

• • 
" 

" 

D 

• 
D 

,, 
--:-1--:---:- --:-1-:- --:-·--:--·-:---:--·--:- 
--D- __ • • "_ -~ __ • • • • »_ 

• ----1----:-1-.-~-1----:-:~1-- 
• 

" 

fi 

D 

» • 

• 

• • 
Il 

• 

• 
• ' • .~. ___ , , , , , , , , , _ 



ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE MALlN~S. 

CANTON JUDÎCJAIBE DE Ît'ÉTST-OP-DEN-BERG. 

Eè'oles prinidires proprement dites 

A. Ecores primaires communales. - Nombre des élêves. 
.1. { Soc~ant lire el écrire. • • • • . • 

GARÇuNS. . . Ne sachant pas encore lir« ~, éerir«. 

Garçons : total. • • • 

FILLES. . { Sachant lire et écrire. • • . • • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire • 

Filles : total. 
1\cl°cvé { 

des ~oççons J Soc ha ni lire et écrire. . . . . • . 
et il_es âtles ) Ne sachant pas encore tire cl écrlrt. 
reunrs. l 

Garçons cl filles : total, . . 

, l Sachant Ure et écrire. • • • . • . 
GARÇONS •. t Ne sachant pas encore lire rt écrire, 

Gerçons : total. . . 

,, , { Sachent lire et ëertr«, • • . • • • 
FILLES •• 

Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total . • • 
llél'evé 

des gorçonst Sachent lire el êcrire .•••••• 
et. des fi lies N c sachant pas encore tire et écrire; 
reurus. 

Garçons et filles ; total. . • 

2~ 70 114 i61 177 1.U H7 89 20 9'7 
f87 127 S.{ .ro 21 17 i5 !i • ,9, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
212 197 ms 201 198 1111 160 !I' 20 1,.UI -- -- - --- - - 51 68 102 i13 f50 129 !lfS 62 :u 764 
170 o, 1$0 20 10 • 2 5 1 s1,, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

201 f02 H52 133 t.W 153 07 65 5:S 1,118 

'6 "7,;" mr•ü - ml"'--...- - - 307 11, 1,711 
5S7 221 t5t 60 51 21 15 8 1 s,s 
m- 5~0 51,0 -1 ss, 538 m"j2:s1-;;; 6/i 2,:Stl9 

B. Ecoles primaires adoptéés. 

, { Sachant 'u« et écrire, •••••. 
GARCONS. ·, Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total, • • 

{ 
Sachant' lire et écrire, • • • . • . FILLES. . 1 
Ne saclulnt pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Rëfçvii ·1 , , dés 11o~çol\s Sachont'tire et écrire ••••••• 
et des ~lies Ne sachrtnt pas encore lire ri écrire. 
réunis. 

Garçons 1el filles : total. • • 

·1 »1 •1 ·1•1 »1•1 ·1 •1 » 
D » • ~ • » • • » » 

_:_1~l_:_1_:_1_:J_:...1_:...1__:_1_:_J_..:_ 

--,-·-1-:-!-1-1---1-1- 

" 

18 

f5 
2 

H, 

" 

17 

17 

13 

• 

• 
• 

12 

• 
12 

" 
" 
" 
" 

10 

10 

• ,. 

7 

7 

» 

• 

HO 
:s, 

i64 

" ,. 
> 

c. Etoles prinraires privées seumlses à Pinspection. 

D 
" 

" 

•• 

• 
., 

• 

" 

> 

• 

" 

.. 
" 
• 

• 

• 

" 
" 

• 
• lt 

» 

• 
" 
,. -1-,-1-1-:---1--,-1-:---- 
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[ N• 50. ] ( XVI ) 

AHRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE ,MALINES. 

CANTON JUDICIAlllE DE LIERRE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

= _" = = r: ; ~ li ~ _ 
:;s,111 c.n lllf •••• ".4. •:I. 
,... : co ~ C> ~ ~ ;,:; = a !! ? ~ $ :! ~ :'! : 

;iic. .g '° •-:.'i - = ,- .f1 ~ 0 :2 C :;. ,c ....: ,c - _, • 

~. 1 G •- 1 " oo l = "' 1 : 0 1 " - 1 " ~ 1 : ::? 1 = Ï:.~ I ~ Totau• <:; ;o t> : () : g ~ -;: : ~ f.> 0 : 0 tl -<. ~ • 
E f ~~ -:~ :~ :~ "'i -:~ :~ f2 

:3 'Il C} p ~ ." '"' "'O ~ c 1-: ~ to = t;Q ~ to ~ t., •• 
~ "< -< -< ~ --c < .-.: "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant tire et écrire. . • • • . • 

GARCONS. . 
• - -- Ne sachant pas encore lire et écru·e. 

Garçons : tulal. • • 

FILLES ! Sachant tire cl écrire •.•.••. 
• { Ne sachant pas encore iir« cl écrire. 

Filles : total. . 

Relevé { ~ h l, t! • des garçons Sac ont ,,·e et c1·1re .•••••• 
et ~es (illcs Ne sachant pas enco: c lire et écrn·c. 
reunrs. 

Garçons et filles : total. 

n. Ecoles primaires adoptées. 

l Sachant lire et écrfre. • • . . . . GARCONS. 
• Ne sachant pas encore tire et éc1•i,•c. 

Garçons : total. • . 

LL { 
Sachant lire et ëcrire, • • • • • • FI ES .. 
Ne sachant pas encore tire el écrire, 

Filles . total. . . 

Relevé l . des garçons Sachant lire cl ccr11·e, ••••.• 
et <!es Illies Ne sachant pas encore iire el écri,c. 
reums. 

Garçons et filles : total. 

S 1 50 iOO 141 1il 1 9:1 60 1 56 9 6Hi 
10i i48 73 5;, 17 9 t 1 • 588 

107 1 178 175 176 115$1 t0( 61 1 57 9 1,003 

-;-l-;;-00--;-l--;;l--;--;-I~-;;--;;; 
1 tt o~ 21 rn s s • • • 232 ------i---- 152 1 111 87 !Hi 1 76 til 51 1 12 i4 609 

-;:-1--;;-1-;;-1--;;;-1-;;1-;;-1~1---;-1--;---;; 
21a 216 iUO tiO 25 12 t t • 620 

250 1 280 1 26U 1 271 1 25{ 1 H>ti 1 92 1 49 1 25 1 f,61: 

"1·11". ·1·1·1·1·1· 
)) 1) u » » - • " • 'O 

• ■1-» -. -.1. 1. ·1 ·1. --z- -;;-1--;; -;- -;--:;;-;- 2l--;-l-;;- 
1ü 8 1:; 11 8 11 :, • 1 69 

_::_ _::_1- 42 41 47 1 52 27 1__:_1_:.J~ 
· ·1· .. ·1· · · ·1· D O ~ 0 » • » » » 1 

>l»I• 1 •1» • n •I• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARCONS. { Sachant lire el ecri,·e. . • • . . . 

• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . . 

l Sachant lire et écrire ••••... FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . . 

Relavé \ . . des gnrçons Sachant lire et écrire ••• • •• • 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire et écl'ire. 
reuius. 

Garçons et filles : total. 

:_! : 1 : : : : : 1-1-1- 
_:_l_:__I _:__ _ _:_,~ _:_ _:__ _:_ _ _:_ _ _:_ 

" •• 

" 

D • 
•• • 

n 1 • 
,, 1 • 1 " 1 • 1 " 1 » 1 " 1 " 1 • 1 " 

ll ,-.-,-)) ---·-·--1-1-1-·-1- 
: 1 :: 1: l: I::: :1:: 
D ,-~-1-.-, » 1 • ~ 1 Il j JI 1 » 1 D I t 

D 

" 

" 

JI 

.. 



( xvu·) l N°1HO.] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE, DE MALINES. 

CANTON JUDICIAIRE DE MALINES (NORD). 

Ecoles primaires propremesü dites. 

l:J _,¼ ~ a a g C a a ~ _ 
" :, ,. • "' o• • • • • • 1:11 • ., = 
,:,,.~co$ at~ Or,o =ra~~~-~$ .• = 

~0 g Ill .,... • :2 -; ~ c, ;e ;Q ~ (f ! ,,c,;i ~ .:-: g 
~: 1 ~ ,.. l ~ 00 1 :; "' 1 g 2 1 ~ :::: 1 g ~ 1 g ~ 1 g ~.., 1 ~ Totaux. 
;-.:a~~~~~~ ~t ~~ .g_:; ],: s!.z~ •(Il!!'-~~ t~ ste ::~ ~~ i:i._; 
0 ~ bQ ,::;i ':::) ~ ~ l';O ri) Q •• 
,t, -< -4! --c ~ --c -< -< "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. j Sachant lire et éc1·ire •••• , •• 
l Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

PJLLES •• { Sachant lire et écrire •••••.• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : toral. • • • 

}lelevé I S 1 1. . , des garçons ac iant 1re et ecr re. , • . . , . 
et d_es filles Ne sachant pas eneore lire et écrire, 
reums. 

Gar~ôns et filles : total. • • 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire, • • • • •• 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

t 28 88 91 90 62 ,o u 3 ,17 

72 99 ,i 16 " 2 .. • • 237 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

73 127 132 107 94 fü '° u 5 (HS-' - - - - - -- - - - 27 4S 1,,1 77 H3 97 67 48 52 m 
80 102 !51 27 r:s t 2 • • 268 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

107 ms 98 104 it8 98 69 48 !S2 839 - - -- - - - - - - 28 71 i5~ 168 203 Hi9 i07 62 !Sts 088 
it52 201 9t5 43 9 5 2 • • sœ 
-- -- - -- -- -- -- -- -- -- 

180 272 250 211 !12 162 i09 62 !SIS t,l95 

Garçons : total. • • • 

{ 
Sachant lire et écri,·e ••••••• 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total, • • 

. R~Îci·é l S L t t · t.. . des garçons ac an rrc e ecnrc. . • . • • , 
et ~es filles Ne saehant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. •• , 

GARCONS. { Sachant lire el écrire ••••••• 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : tote 1. 

f Sachant l1rt et écrire ••..• 
FJLLES. 'l Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. , • 

Relevé 1 des gerçons Sachant lire et écrire •••••.• 
et des hiles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
r eurns. 

Gerçons et filles : total. • . 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

• 

» 

• 

• 

JI 

» 

" 
----1-1-1-1-1-1-1-1-1~ 

• 
» 

-1-1-1-1-1-1-1-1-1- 

» » 

» 

)) • 

c. Ecoles -prlmalres privées soumises à l'lnspeetlen. 'J 

"I· · ·1· · · · · · » 1' e lt • J) • )) » D - --- ---- --- --- --- --- --- --- --- _:_J_:._ _:__ _:_!_:__ _:_,__:_ _:_ _:_ _:_ 
» • » •• • 

" D 

» » ,. 
» " 

» 1 • 1 • 1 » 1 • 1 • -1-· 1-" \-0 J • 

,,,.,.,,.,.,.". Dl» 
C 



( XVIII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE, DE MALINES. 

CANTON !UDJCU.lRE DE MALlNBS (sun], 

Ecoles primaires proprement dites. 

"" . - .. ~=-~-~-~-~ ~-~ ~. ;~ :-:~~ .;,i ~$ =~ !:!~ ,.,~ ;:?~ ~= 
z"O c;, ,;: "'"" Ill .- C ,.... •::I ,.. .,; - I!: ,.... ~ - • o 

~: 1 i ,. 1 g oo 1 ~ c, 1 g ~ 1 ~ ::; 1 5 ~ 1 ~ ~ 1 e ]:-:l l 2 Totaux. 
·a :. ~ :, ~ u ~ ~ ; ~ ~ ~ .:; ~ ~ ~ ; -: ; ! tk ihY- ·t;c ~,r. ~r. i~ ~~ :;i 
"g -c ◄ "" ~ ~ < ---; .._, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

ON { 
Sachant lire et écrire: . • • • . • • 

GAR S, . . Ç Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Gorçoos : total. • • 

{ 
Sachant lin: et êertr«, • • • • . . 

FILLES. • . 
Ne sachonl pas encore litt et tertre. 

Filles : total. . . 
Relevé- • · 

des gor on,~ Saehen t lire et êcrtre, • • • , • • • 
etdc:s(iUes Ne sacha11t pas encore lire et écrire. réunis, 

Gorçons et filles : total, 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARCONS. { S~choot lire el écrire, • . . . . . 

• Ne sacliaot pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • . 

FILLES. • { Soch110 t !ire et ierire, • • • . . • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : tolol. • . 

Relevé ! des garçons Sacl,an l lire et écrire, . • . . • • 
et des tilles Ne sachant pas encore lire el écrir«, 
reums. 

Gar~ns et filles : lolol. 

6 12?S 218 212 2411 207 107 56 9 1,165 
181 152 6{S 24 i2 s ' » ,. 421 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
187 2ti7 28ô 25ti 21!7 212 if( 56 0 1,:588 - - - - - - - - - - 5 54 !il lH 81 71 60 24 6 ,2, 
07 68 ,u 9 li 1 • i 1 226 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 

100 m:2 11)~ 95 86 72 t,O 2~ 7 6~0 - - - - - - - - - - 9 H,9 279 2!/(i 526 278 1b7 tiO Hi 1 ,ti89 
278 200 109 53 f.7 li 4 1 f. 6'9 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
287 5ti!) 588 529 5,'5 284 171 , 61 16 2,258 

• • p • • n • .. » • 
• • . .. • J) a • • • --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- --- 
• • • • • • • • • • - - - - - - - - - - • 38 54 5:5 51 40 17 ru 5 208 
46 Hi 8 • )) • • 1 • ,. 69 --- --- --- ·--- --- --- --- --- --- --- 
.f6 ~5 42 5/i 51 40 17 10 5 277 - - - - - - - - - - • • • • D • • J) ' • . » • • >) )) » » • • --- --- --- -- --- --- --- --- --- - 
» • » D • • • ; . • ,. 

c. ~coles primaires privées soumises à l'in~ection. 
GARCONS. { Sncl1anl lire et écrire, • ~ . • . • 

• Ne sachaol pas encore lire et écnre, 

Garçons : lolol. • • • 

FILLES. • { Sachant Ure et écrire, .•..•• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 
RPlevé - ( 

des garçons 1 Sachan t lire e! èerire, • • . • • • 
e~ d_es ~Iles I Ne! saehan! pas encore lire et écrire, 
reums, 

Garçons et filles : total. • • 

·1 ·1.,1 ·1 "f ·1 ·1 ·1 "I · ,, ,, J) • • • ~ :D li) • 

----------- 
--..1-1-:-1--:-ï-r-1-1.-- 

» 

---,---•---,---,---,---,---•---,----,--- 
" ----1-1--i-1-1-1-•---1-1--. 

D 

» 

» 

,. 
• 

» 

1) 

» 

» 

» 

» 

----,---,---•---1---1---·---•---,--- 
" 

)) 

' . 
• • 

» 

» 

l> 

• 
» 



( Xll ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE MALINES. 

CANTON JlJDICJAll\B DB PUEBS. 

Ecoles primaires proprement dites. 

= 
.,; - " C - C " :; C " C 1 :. i . C . . . . . 

"' i ,., ~ = ij :: ~ ... •i ::? .; :: i ::! ·"' : - il •• z ..• - ·• - :,-;; ..• - :: 1-;; .. - ;; , -;; -:,.g 1; l.~IÏÏ ,- 1 ~ .. , .. !:! 1 E !! 1; Totaux. 
<" 0 •• " - . - "' 0 • 0 .. 0 . 0 .. ~. - ·.;. - .., .•. .,, .; -0 .... .,, .e .,, .., -0 .; 'D .; -â. f E = . Y. . lie . Ir, . i,. .., Je "' .•. r.: 

-= .•. .., .•. .•. .•. 
0 i " "' "' .. "' IO "' "' .,, .. ~ ~ ◄ "' ... -c < .,, 

A. ·Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARCONS, { Sachent lire et éerir«, • • • • •• 
• Ne soch11nt pas encore lire et itrirt. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant /irt ,t écrire. . • . • • . 

FILLES •. · Ne s~choot pas encore lire tl éerir«, 

filles : tollll. 
R"elëvé 

des gar~ons~ Sachant lire et éerir« ••••.•. 
et des l)IICs k Ne sachant pas encore lire tl écrire. 
réunis. f . 

Garçons cl fiJlu : 10101. 

H :s, {08 t-H 161 11, 120 6lS 215 862 
1:16 U2 6:S 26 16 9 1$ 1 2 ,22 -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 
167 100 173 170 1'17 183 t21i 66 27 t ,284 - - - - - - -- - - 17 tif 82 7?> 90 95 ISO 3f 16 lS2l 
72 :SS 29 23 18 f2 3 t t 212 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

89 "' t Il 98 108 10::1 59 52 t7 753 - - - - - - -- - - 28 tllS l!10 219 251 267 176 96 4-1 1,585 
228 19!1 9&. ,9 s, 21 8 2 5 634 - -- -- --· -- -- -- -- -- -- 
250 310 28♦ 268 2!!lS 288 i8, 98 , .. 2,017 

D. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sacban l lire el écrire. • • . . • • • 

GARCONS. • . • Ne sachent pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • . 

{ 
Saclranl lire el êerir«. • • • • • • • nua.. . . Ne saehant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Refc.vé 1 . . . des garçons Sachant fo·e tt écrire, • , • •• • 
etd_es ~lies Ne saehnnt pas encore lire el êcrir«, 
reums. 

Garçons el filles : total. • • 

• . . • ~ . • • » • . . » . • • • " " " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• D • • • • • • » » - --- - - - - - - - - 13 52 59 60 73 ss ,o 23 14- 3:S6 
23 26 17 u 15 t rs 1 D 100 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

56 58 56 74 86 54. M 2, 1' 4~6 - - - :.-.. - - - - - - J) • . • • • • • • • 
• • » • • • • • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
D " • • • • • " • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection.· 
GARCONS. { Sachant lire et écrire •••.••• 

• N c sacb~nl pos encore lire tl écrir«. 

Garçons : rotal , • . 

{ 
Sachent Ure décrire ••••••. 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total , • • , 

Rele71!" l .. des garçons Sachant lire et ecr,re. • • . • • • 
et des l!lles Ne sachent pas encore lire et écrire, 
réunis, 

Garçons et filles : total. • • • 

. 1 .. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 • 1 . 1 .· • ~ • • • • • • • » 

------ '1--- 
• • • 
-:-1-1-1-1--1--1-1---,- 

" 
• 
» 

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• 

,. 

• 

• 

11 

• 

J 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
• • 

D 

• 
• 

• 
• 
11 

• 
• 
• 

• 

• 
• 
• 
• ----,-1-----1-1-!-~---(--.1-1----- 
• 
• 
" 



(XX) 

ARRO.!SDISSE1'1ENT JUDICIAIRE DE TURNHOUT. 

CANTON JUDICIAIRE D'ABBNl)ONC.K. 

Écoles primaires proprement dites . 

• !!!s::: ; c: a_ ë : 
:!;~;li;~ ~i ;~ ;2 ;~ ;i 

•• "'O 1 .• - • - ...• - .• - .• - ◄ - .., - t s h I lg •- 1 ~ ~ 1 ij "' l g 2 l 1; :: 1 ~ !! 1 :; !? 1 :; ~ 1 j TolauJ. 
;-;~;: -1'.: ~ t.: t.:: ~-: .:-: lt ; ~ t'- tE ~~ ia:: tiG ~le "t>~ :-! 
-V "'Ill: -c: ~ ,-c -< .-<, ~ "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant ii,·e el écrirt. • • . . . • 

GAR .ONS, .. Ç Ne sachant pes encore lire el ecrire, 

Gar~ons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . . • 

FILLES. • . Ne sachant pes encore lire el érrir«, 

Fillrs ; total. . • • 

Relc,·é 1 · ," des sarçons Saehan] lll'e el ecrrre. . • . . . . 
et des filles Ne sachent pas encore lire cl êc>·ire, 

1·éu1J1s. 
Garçons et filles : 101111. 

U)' 

• 1 ___ , , , , , ,_ ---,--- 
20 
IOI 

85 Hl 
20 

120 
10 

119 
2 

91 1 

t 1 

53 

• 
7 
l 

631 
t79 

t27 1 12!1 151 1 130 121 92 ! !13 1 19 1 8 810 -;1---;- ~·--;---;---;-!-:;;l--;-1--; ~ 
59 27 :s 1 2 • 1 • • • 1, 

4:5 1-:s-1 52-:«"-;- 39 1211---;-,-,- 528 

~1-;;---;;-l-;;;---;;--;;-1--;- --;-1--;-;----;; 
UO 71 2:5 ' 11 4 t • • 1 t ~!S3 

n2
1 

180
1
185 lrn.;;-;-;-,-;---;;-1-;; 11,138 

B. Ecoles primaires adoptées. 

, { Sachant tire cl écrire. . , . • . • 
GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : tolnl. 

FILLES 
} Sachant lire el écrire . . • • 

· l Ne sachant pas encore lire cl écrtr», 

Filles: total ••• 

·Relevé 1 ·· des gni çons Sachant lire el écrire. . • . . . • 
et d_cs l!llcs Ne sachant pas encore lire et écd1 c. 
rcunrs. 

Garçons cl filles : total. 

• • • • " • " . • . 
• . • . • • ,. • • • 
- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• • • • Il • • . • . - -- - - - - - - - ,, ti!i /:il 68 li5 ~•u 32 20 li 408 
2!1 12 10 1l • » • • • !12 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

69 77 61 73 U5 t,\} 5:.l 20 6 400 - --:-1--:--:- - - -- - - • • • • • • . 
• • • • » • • • • • --- __ , __ --- --- --- --- --- --- --- 
• • 1 • • • • " • D •• 
- 

c. ~-0oles primaires privées soumises à l'insp.,ection.· 
i Sachant lire et écri,·e. • . • . . . 

GARCONS.) . , . • \ Ne sachant pas encore lire et ecl'1re. 

Garçons : total. . . 

1 { Sachant tire fi écrire. • . • • . . FJL,..ES •• 
Ne sachant pas encore lsr« cl écr11·e. 

Filles: total .•. 

Relevé ! . · des e,orçons Sachant lire cl écr11·e, . • • • • • 
et ~~s filles Ne sachant pas encor c lire el éc,.,re, réùnrs. 

Garçons et filles : total, • • • 

» 

0 

» 

» 

" 

• 

» 

• 

" 
• 

• 

" 

--·-•--1-1---1--,-,---,----,_,_ 
" .. 

• 

• 
-,-- ,---1---1---1---1-1---1•---,--- 

• -•-t-1----1--i-1-1___,....,-----1- 
" • 

• 

• 
• 

• 

" 

" 

" 
• 

" 



(XXI) l N• 50.) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TURNHOUT. 

CANTON JUDICIAIRE D'IIERKNTBALS. 

Ecoles primaires proprement dites. 
-- - 

4 - • - e-;; ~-~:;; 4:: 
r-..!oo~ c,~ oj ::ci ~g !:?;;; -:?~ ..• :. 

• P g ,e ~ •d ~ -.: - ◄ ?§ -e ~ ~,: ~ ~ ~ • - g 
"lé"" [ g ,- f = "' 1 " ;,, l = ~ 1 = - l = ,., 1 = "' 1 = ~ 1 ?,! To•·u• -<· ço Q 111,j 1.> " •••• (.1 - CJ - "< ~ •.•• ,.. 

•6 - ~ •~ ~ ~ ~ Cl ~ •~ ~ "U ~ ~ ~ ~ i -; Si:-~~ ·oit;.~~ -u~ •QSG t~ ~z:.. 
C> • tQ, t0 e., tic, tO tCI to Cl • 

"'=' ◄ -< ◄ < ◄ --c < "';I 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et écrire. , • • • . , • 

GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire et ecr,re. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . • • 

FILLES. • . Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. •. , 

l\elcvé l . , . des garçons Sachant lire et ecr,r~. • • • • • • 
cl ~es filles Ne sauhant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Gorçons cl filles : total. • • 

t,;2 H7 1815 259 22' 1157 r2g 66 50 1,22!) 
168 t,;8 28 8 · 14 8 ~ • • 289 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
220 20tl 215 2~7 238 rn:; 15{ 6li 50 1,!H8 - - - - - - - - - - <)8 !)7 1lH 127 118 100 87 lili 42 789 
152 28 12 1t !) 5 2 • • 197 -- -- -- -- -- --· -- -- -- -- 
180 12?1 116 158 t::.!7 105 8!) titi 42 !186 - - - - - - - -- -- - 100 24-4 289 5(i(i 5H 2~7 216 152 ï2 t,UIS 
500 86 ,o 19 25 11 7 • . ,i::6 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
400 530 529 581.i 561.i 268 22:5 152 72 2,::;o, 

n. Ecoles primaires adoptées. 
GARÇONS. { Sachant /j,-e et écrire; , .•••• 

Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . • 

FI S { 
Sachant lire et écrire. • • • • • . 

LLE • • . Ne ~~chanl pas encore lire el écrire, 

Filles : totnl. 

Relevé { des garçons 
et des filles 
réunis. 

Sachant lire el écrire, ••• , 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons el filles : total. 

• • • • • • • • • . 
• • • • • • . • .• • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . . • • • • • . • . - - - - - - - - - - ee 29 49 lit> ~\) 58 50 29 f5 5ï8 

51 2t> ' » 1 » • ' • 60 - --- ---- --- --- --- --- --- --- --- 
97 M 153 Ga ~u 58 50 2!) 15 .(58 - - - - - - - - - - • • • • • • • . • • 
• » • • • • n . D • --- - --- --- --- --- --- --- --- --- ,. • • J • . • . • ,. 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire .•••••• 

GAR ON& . Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire et écrire. • , • • • • 

FILLES. • . . Ne sachant pas encore lir« et t!cr1re. 

Filles : total. • • • 

Relevé i S h 1. 1 • • des garçons ac ant are e ecnre. • • • • . _ 
et d_es filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcu1115, , 

Garçons et fille, : total. 

•1·1D1•1·1•1•1»1• D 
• :1 .•• 1. J », •. 

_:_1_:_1__:_1_:__1_:_1_:_1__:...._1__:_I_.:_ _.:_ 
• 

• 

» 

» 

» 

• 
J 

» • 
• 

• • 

• 

• 

• --1--1-1--1.---..----1--1-:----1- 
• » 

• 
• • 

f 



( N• t:10.] ( xxn ) 

ARRONDISSEMÈNT JUDlèIAiRE DE TÜI\l~i1dtJt. 
• • ~ > , r • .., 

CANTO]'( .JUDICIAIRE DE BOOGSTBAETEN. 

Ecoles primaires propreméitt dÏtés. 

•• • • • Ill 
c:.,ë;c: c; C: !: r:; CC c..: 
1:1S11;~•••·•·~ • •- •• 
~ ~(Oi C)~ S:j ;:~ ~~ ~i ::'.!:~ ~ ! 

~~ l: :. I ~ ; 1: ; J "";; ; I ~ ; 1 " ~~ 1; ; J ~ ~ 1 i Totaux 
-; ·5 ; ~ ; ~ : .g : ~ : ~ : ~ ; ~ : ~] ~ • 
s; o~ :~ ô~ ::~ "1~ ~1'!:. ut:. s:..; 
Q - ~ t:o to C0 to = ta ti, - .,, -e ◄ -,c ◄ ~ ◄ ◄.,, 

A, Ecotés primaires communâtës. - Nombre des élèves. 

GAllÇONS, { Sachant ~1re et écrire. , ••••• 
N c sachant pas encore tire et écrire. 

Garçons : total. • • 

FILLES• • { S
0
nchnnt ùr« et écrire. . • • • • • 
Ne sachant pas encore lirr et écrire. 

Filles : total, • • • 

Relevé I S I t· . . des garçons ac mot 1re el ecrire •. , •• • • 
et d.es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. 

R ONS { Sachant lire et écrire, • • , • , • 
GA Ç • Ne sachant pas encore llr~ et écrire. 

Garçons : total. . • , 

{ 
Sachant lire fi étrire. • • • • • • FILLES. . , 
Ne sachant pas encore lire et ecrire. 

Filles : total. • • 

Relevé I S h 1. • . des garçons ac ant 1re et ccrire. • • • • • • 
cl cl.es f!lles Ne sachant pos encore liro et écrire. 
lCUDIS, 

Garfons et filles : lolal. • • 

!56 811 Hl tOti 125 99 60 51 21 698 
94 26 2 • • • • D • 122 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
HlO tH 115 l06 123 99 66 31 21 820 - -- - - - - - - - - 22 tm 6!1 78 80 47 42 16 8 ,11 

?I' 26 t4 6 2 • • • • 102 
--, - -- -- -- -- -- -- -- -- 

76 81 85 84 82 47 42 H5 8 tl19 -- - - - - - - - - 78 140 180 15., 205 i46 108 4,7 29 1,rns 
f48 !52 i6 6 2 D • • • 22, 
-- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
226 102 196 · 190 2011 146 108 47 29 1,559 

B. Ecoles primâirès adoptées. 
•1• 110 D J . , . . l • . . 

--- --.- --.-\--.- --.- --.- 
--1-1-------1-1--.1-1-:-1-..-. 

16 
7 

23 2(i 

• 
21> 

53 

55 

26 
t 

21 

• 
21 

• 
16 
' • 
16 

• 
• 

H 
• 
f 1 

8 

• 
8 

• 
• 
181 

9 

190 -1-1-1·-1-1-1-1-1-l- tl » ft • :, • • • • • 

• :1 JI ••• » JI, •• 

" 1 • D • • 

C. Eèrilés primàlres privées si>innis'es à l'irïspéction. 
GARCONS. { Sachant lire et Écrire. • • • : • • 

· Ne sachant pas encore lire et icrire, 

Garçons : total. • • • 

{ 
Sachant lire ri écrire. • • • • • • • 

FILLES, • . . Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles: total ••• , 

Relevé ! . des garçons Sa clin nt lire et écrire. • • • • • , 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcUOJS. 

Garçous et filles : total. • • 

·1 ·1 "l "1 ·1 ·1 ~1 ·1·1. 1 JJ. J J> ». ».,, 

_:J_:_1_: _ _i_.:-1_:_1_:_1_:-1_:_1_:_I_:_ 
• 
D 

n 

» 

" " 

,. 
• 

'Il 

• 
• --,-:-1-:-1-1--, __ , _ 

= 

• 

» 
n " 

• 

• 
» 

• 

.- 
n 

• 

D 

• 
• 
• 



( xnn ) 

ARRONDISSEMENT JÙDÎCIAIRE DE tùltNH0iJt. 
CANTON JÙÎ>ICIAIBE DB MO:tt. 

Êcbles primait-et proprement dites. 

! 
,; ~ . . . ,: C " C C " C " ë • . . . . . . . . •.. .e ~ "' .,; ~ i - ..; C-4 r-i .., 

~ 
.,, g . ~ - $ - i8 - - ~ : .o = .. "' ;,: ; ,-;; ~ , -; ... - . - e " l;: 't,~ 'i "' 1 a ='~ ~ 1 a :?I~ :i-u rA Totau•. <,: - 0 0 0 • - . 0 • . . . 0 . ç . . - l I! 

..• . "" a ., ~ ..• a "' 0 "' :: "O ;, .:! •• lr: lr: ; lr: "' t " "' .: D, • 

5 .., 'G . . 
0 ;!; " "' "' ID •• "' .,, 

"" ◄ < ◄ ◄ .. < < .,, . 
A. Etoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GAR ONS. { Sachar,t lire et écrire. • • • • • • 
Ç Ne sachant pas encore lire tl écrin .• 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachanl lirt el écrire. • • . . • . 

FILLES. , • 
Ne sachant pas encore lire décrire. 

Filles : total, 

Relevé l S h 1. , , . des garçons 1 oc ant 1re tl tertre •• , • . • • • • 
et d_cs ~lies } Ne sachent pa~ encore lire et éerir« •• 
reums. l 

Garçons et filles : total, . • 

~M 83 HS~ 177 f99 f90 ff5 74- 22 t,037 
18".? tlS, 8'2 45 51 21 !) 2 • ~24 -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 206 237 257 220 230 211 122 76 22 t,:rnt - - - - - - - - - - 1' 39 83 83 88 tus ?SlS 315 12 elf7 

' ' 09 74- ,o t7 20 8 2 " • 269 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
113 113 f32 100 WB ue !17 51$ 12 786 ----- - - - -- - - - - 5li f't'.2 ~58 260 287 2!lll iti8 109 5+ t,I.Hl6 
281 228 151 60 t/1 29 11 2 " 79~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
519 3~0 569 520 538 527 1ï9 111 s, 2,5i7 

B. Ecoles primaires adbptées. 

{ 
Sachant li~ tt écrire. • • • . , • • 

GAR ONS. . .. Ç Ne sachant pas eneere lire et eenr«, 

Garçons ; total. • • • 

L Es { 
Sachant lire el écrire. • • • • • • 

FI L • • • . . .Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • • 

Relevé 1 des gerçons Sachant lire et écrire. • • • • •• 
et d_e5 ~Iles .Ne slcbant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total • • • • 

• » • D • • • • • • I 

ÎI • • • • " • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • ' • • • • ,, - ----- - - --- - - - - - 26 76 66 100 98 80 69 16 2 li33 
t20 Si 17 7 6 ' • ,. • 188 - --- --- --- --- - --- --- --- - H6 110 85 107 io, s, 69 itl 2 721 - ~ - - - - - - - - • • • • • • • • • • 
• , J • " » • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • • • • • • • . • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • , • 

GAR ONS. . . Ç Ne sàchant pas encore lire el ëcrtre. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. , ••••• 

FILLES •• 
N'c sachant pas encore lif'e er écrir», • 

Filles : tolal. • • • 

ilelevé 1 . . des garçons ~chant lirt et écrire, • • • • • • • 
et lies ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. réums, 

Garçons et filles : total. • • 

• 
JI 

• 

• 
---•---•---,---, ---•---,---,-,---·--- 
___....!........_! __ !_1-1-1-,-,_, _ 

» 

" 
• 
• 

D 

D 

• 
• 

D 

• 

" • 

• 

» 

V 

• 

u 

» 

" 

• 
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• 

• 

• 

.,, 

" 

• 

• 

• 

» 

• 

» 

" ---•---,---,---•---•---•-•---,---•--- 

• 
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( XXIV ) 

ARRONDJSSE~IENT JUDICIAIRE DE TURNHOUT. 

CAl'ITON JUDICIAIRE DE TURNIIOUT. 

Eçoles primaires p,·op,·ement dites. 

C . : ~ 
•· J '; 
0 " .,, .; 

-Z Je 

"' ..; 

,:: . . 
C-1 "". - 5l .. - 
:: 1 g 
<> • .., .., 
~ z: 

"' ..• 

. ; a 
:: : 
!,.; l j I Totaux • 
..; . - -;. = 

.: ! 

A. Ecoles primaires communales. 

{ 
Sachant lire et ierire; • • • . • • 

GARÇONS. , 
, Ne sachant pas encore lir« tl ëerire, 

Garçons : 101:11. • • 

FILLES •. { Sachant Urt et écrire •• , •..• 
N c sachant pas encore lire et écrire: 

Filles : totol. . • 

Relevé l . . des gar ons Sachant lire el rcr,re •..• • . • 
el ~es filles Ne sachant pas encore lire tl écrir«. 
reuuis. 

Garçons et filles : total. 

Nombre des élèves. 
Hi 1 71 U2 f20 122 6!) 30 22 ' 1S91S 
66 31 tG 2 • • • ,, ' . 1HS -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 81 102 !:SS 12:.! 12:1 69 30 22 4 7IO ---- - - - - - - - 12 2:, 41 85 6!) 75 50 s 7 552 
50 55 16 ,. 1 1) » • • 82 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
42 oo !>7 as 70 7'J 50 8 7 454 

l -- 27 --;;;-1™ 00:, - - - - - HII 144 60 50 11 9(7 
eu 66 52 2 1 • • • • 197 

m 162 1--;;;- 207 19:.! 1,, 60 50 11 i, l" 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARCONS. { Sachant lire et écrire. . . . • . • 
• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

FILLES •. { Sachent lire et écrire ......• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. 

Relc1·é l des i;arçons Sn chant lire et écrire, • • • • . . 
et ,~es filles Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
reunrs. 

Garçons et filles : total, 

•• ,. • • . • . • • • 
• • • 1) • • . • • • 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
•• . • • . » . ,, • • - - --- - - - - - - - 2 JO 12 7 18 5 8 6 • 66 
12 2 • • » • • 1) • 14 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- 
H I:.! 12 7 tS 5 8 6 • 80 

-----==-- - - --- - - - - • » » > ., • ,, " " • 
» ,, • • » • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • » • • . • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

C { 
Saehan l lii·e el écrire. • • • . . . GAR ONS. 

• Ne sachant pas encor e lire et écrire, 

Garçons : total. • • 

L Es { 
Sachant lire el écrire. • • • . • • 

FI L , • 
l'\ c saehan t pas encore Ure et écrire, 

Filles : total. • . 

Relevé l des gor ons Sachant lire et écrire ..•.••• 
et ~es (!lies Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reums. 

Garçons el filles : total. • . 

» 

---!-1---1-1-1---1---1-1-,---- 
» 

• .. 

• 
» 

• 

» 

• 

» 

• 
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• 
,. 

• , 

» 

» 

» 

• 
• 

• 

" 
,. 

• 

• 
• 

" 
)) 

• 
• 



(XXV} 

ARRONDISSEMENT JUDICIAffiE DE TURNHOUT. 

CANTON JUDICIAIRE DE WESTBRLOO. 

Ecoles primaires proprement dites. 

i.!!s: : : ~ : = 1: - 
~--• "' • a a • • ;• ,.,?"'si "':à oi =ci !l~ !l.; :!8 ,.:! 

• 0 : ·• ! ..• 22 :; - -a ! ·• ,~ .• ~ ,.,, ~ .- : 1:.-: 1 i ,, 1 • "' 1 = .,, 1 = 2 1 = - 1 " !'.! 1 " •• 1 c ·:..; 1; Totaux ◄ -~ - ~ .: ~ .t ~ .: ~ .: ~ .: ~ .; ~ .: <( ; - • e;.~z -u~ .,;k .:1e .;c ~~-a~~: 
~ ... ~ ~ ~ :: ;: ~ ~ .: - 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GAR ONS. { Sachant tire et écrire •.••••• 

Ç N c sachant pns encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Saehcut lin et écrire. . . • . . • 

FILLES •. Ne sachant pas encore lire cl écri,·e. 

Filles : total. . • 

l\clcv~ l . . . des ~arçons Sachant hrc fi ecnrc. . . • • . • 
et ((es ~illes Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total. • . 

2f 86 m 171 17!! 160 132 63 28 9: 
142 126 100 47 27 16 3 • " :(, 
-- -- -- -- -- -- -- - -- - 
l(j3 212 ':!!il 218 2M i76 i3:S 63 28 1,4 - - - - - - - - - - sa 67 iOt 12!} 140 111 'i!I 40 iti 7 
95 !)t; 57 3!1 17 a 2 t • 5 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
120 162 161 ifi!S Hi7 110 St 41 16 t,O - - - - - - - - - - 48 rss 2:;11 500 51:i 271 211 103 4-i t,7 
2i:i15 2-ll 1!;7 su 4-~ 21 t, t • 7 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
285 374 -il2 586 3:;9 292 216 10, " 2,4 

00 
0 

0 

n. l;coles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire, .••.•• 

GAR ON~ . Ç Ne sachant pDs encore 1,,-s el éc1'i1•0. 

Garçons : total, • . 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . . • 

FILLES. • . .. Ne sachant pus encore tire el ecnrc. 

Filles ; total. . . 

Relevé ! . . . des gar ons Sachant lire el ec1·11·e. • • • • • • 

et ~es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reurns. 

Garçons et filles ; total. . 

G. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARÇONS.} Sachant Ure et écrire •. 1 •••• 

t Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons ; total. • . 

• • . • • ' • • • • . • • • • " • • • " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • . • • • • • . --- - - - - - - - - - 14 2:.1 i!l 42 50 52 17 H 2 180 
21 2 7 a 5 • • • • 58 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

~5 24 26 47 53 52 17 11 2 2'Zl - - - - - - - - - - 
• • • • • • " • • 1 . • • • • J) • • • . 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

" • • J) . • • • " 

{ 
Sachant tire el écl'ire. . . . . .• 

F1LLES. . . .. N c sachant pas encore lire el ecrire, 

Filles : total. 

Relevé l . . des gar~ons Sachant lire et écrire. • . • • 
et ~es ~lies N c sachant pas encore lire et éc1•ire. 
reums, 

Garçons et filles : total. • • 

• 
» 

" 

-----1---1-1-1-,-:-1---1---1- 
., 

» 

" 

R 

J) " 

• 

• 
» 

--1-1-1--1-1---1-i-1-,--- 
» 

» 

» 

• 
J) 

• 
• 

• 

• 

» 

J) 

" 
• 
• 

• 
• 
J) 

• 

• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 

g 



( DYI ) , 

PROVINCE D'ANVERS 
RELEVÉ GÉNÉRAL . 

Ecoles primaires proprement dites. 

~ 
: i •... 1";; 
0 W .. .:; 
• ~ ;r. .. 
-< 

. " - . : ., :. 
.- li 
~ 1=:trotau•. ◄• = 
!f!_ :t ... .: •. ~ .•. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS, { Sachant lire el écrire. • • . • • . • 

Ne sachant pas encore lire tt écrire. 

Garçons : total .". • 

FILLES. , { Sachant lire el écrire ••••••• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total • • • 

Relrvé 1 . . des ,;arçons Sachant lire et écrire. . • • , • • 
et des ûlles .Ne sachant pas encore lire et écrire. réunis. 

Garçons et filles : total , . • 

407 i,736 3,06:l 3,481 5,717 2,965 1,998 1,10, 55:S ltl,828 
2,851 2,5?50 1,186 1m:s 287 152 66 u ♦ 7,U5 -- -- -- -- -- -- -- - -- --- 
5,258 4,086 .,2!51 ♦,0311 ,.oo, 5,007 ~.06, 1, 1111 359 Y6,273 -- - - - - -- - - 5i5 971 1,752 1,998 2,109 1,780 i ,21~ 65, 503 11,10♦
1,ti86 t ,599 80~ 550 199 95 27 7 3 ♦,572 - -- -- -- -- -- -- -- -- - 2,011 2,370 2.~60 2,3,8 2,308 1,875 t ,259 66f 506 t:i,676 - - - -- - -- - - 732 2,707 ,,817 ll,479 !i,8~6 +,7':l 3,210 1,7lS8 6lS8 29,932 
4,1137 3,749 1,994 901i '86 22:i 95 21 7 12,017 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

lS,2G!I 6,,116 6,81t 6,58! 6,512 ♦,970 3,503 1,779 66!$ 4f,9♦9 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . • • GAR ONS. 

Ç Ne sachant pns encore lire et écrire. 

Garçons : total. . • 

JI, { -Sacha nt lire et écrire. • • • . • • ILl,ES •. 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Rclcv, f . des garçons Sachant lire et écrare ••••••• 
el des tilles Ne sachant pas encore lire et écrire. reums, 

Garçons et filles : total. 

4 9 St s, ms 59 t7 i7 5 189 
29 70 49 51! 50 211 lS • • . 2l3 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
33 79 80 69 ms 11, 22 17 3 '52 - - - - - - - - - - 288 1122 780 919 911 799 sus 320 13t lS,333 

1112 296 201 f06 !!9 i;:i 60 20 i f,3t0 -- -- --- -- -- -- -- -- -- - 800 918 981 f ,021l 970 8:H 625 s,o 152 !>,6+3 - - - - - - - - - - 292 631 811 9~5 946 858 !!80 33i 154 lS,lS22 
lS+I 566 21i0 w 89 80 6:S 20 f t ,lS!!3 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 853 997 t,061 t,09♦ 1,05tl 918 64!1 3:17 i35 7 ,O?lS 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARCONS,{ Sachant Ure et écrire •••.• , , 

• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : lolo!. • • 

FILLES •• { Sachant lire et écrire ••.•••• 
Ne sachant pas encore /ir, et écrire. 

Filles : total. • • , 
Relevé I S 1 . , . 

des garçons ne 1nnt lire el ecl'lre, • • • , • • 
et ~es ~illes Ne sachant pns encore lire et écrire, • reums, 

Gnrçons et filles : total. • , 

• • • J> • • • • • 
• • » • • • • • " --- --- - --- --- --- --- --- --- . • • , • • • ,. • -- - -- - -- -· !S 18 26 52 34 26 28 8 2 
20 9 2 • • 1 • ,. • --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
2~ 27 28 52 54 26 28 8 2 - - - - - - --- • • » • • " " • • • • » • " " • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- » • • • ,, • • • • • 

- 



( XXVJI ) 

PROVIRCE DE BRABANT. 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CA.NTON lUDICIAIRE D'ASSCHE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

i;::-:;: â C ~~Cl ~.J .• i, • ,. .. L:. •• • ~ • ~~ ~- c:: ~ .: i " ~ .: : : 1 : ~ : ! : ~ : i :; ! : - _:! ; ~-= l i ,- 1 :; 00 1 ~ "' 1 ~ ::: 1 :l :: 1 3 ~ 1 :l ::?. 1 f ~ 1 ! Totaux. 
-C •6 - ~ -~ .g •v ~ .; ~ ·~ ~ -t ~ -:l ~ ~ .•• ; ~ 

E ! .: ~ .~ ~ •c,1 Je '"' ~ 'I) 1G -~ ,r; -t i,: p. _; .: = .: ~ .: ~ : ~ ~ .g ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS. { Sachant lire et écrire. • • • • • • 

Ne sachant pas encore Ure et écrire. 

Garçons : total. • • • 

S { 
Sachant lire tt écrire ...•••• FILLE •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total •.• 

Relevi! i . . des go, çons Sachant lire et ëcrire, • , • • • • 
et des !illc$ Ne sachant µas encore lire el écrire. réunis. 

Garçons et filles : total. 

20 87 1s, 257 26fi 251 225 279 71, t ,62a 
'.m 2?i3 112 87 ?i' 31 23 7 f s,~ 
-- -- -- -- - -- -- -- -- -- 

207 5-fü ~!16 5'2' 520 28:! 248 286 7!S 2,'66 - ---- --- ----- - - - - - - ' 14 3!i !SI 611 74 89 ~9 17 '°° 71 7ü !SI ,3 28 fO ' 7 • 290 -- -- -- _.__ .,__ -- -- -- -- -- 
7!S 90 8(1 !1' 94 8, 93 66 17 699 - - --- - - - - - 2, fOI 2IO 288 352 521' 3U 33H 'Ill 2,032 

5(8 529 163 i30 82 ,1 27 H t 1, 15~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
372 430 58i! 418 ,1, 3ti6 541 552 92 5,167 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARÇONS.{ Sachant lire el écrire, ••• .' , • 

Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons ; total. 

FILLES .. f Sachant lire el écrir«, • • • • • • 
1 Ne socbanl pas encore lire el ëerire, 

Filles : total, • • 

Relevé l S h 1. , é . des gqrçons ac qn t 1re e, crwe. • • • • • • 
d s= ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. reums. 

Garçons et filles : total. • 

. • • • , • , • , . . , » D . • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • , • • D • • • • • - - - - - - -- - - 2'.? 71 132 162 181 164 123 91S 50 980 
2,U IH 78 38 17 12 ' 2 5 +89 --- --- --- --- - --- --- --- --- --- 203 tss 210 200 198 176 127 07 55 1,,69 -- - - -- --- - - • • • • • • • • • • 
• , » • • • • • . • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • • • • • • • • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
OARCONS, { Sachant lire et écrire ••••••• 

• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

· Garçons : total. • , 

JI L E { 
Sachant lire et écrire. • • • . • • I L S, , 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total, • • 
Relevé l 

de, garçons} Sachant lire et écrire. • • • • • , 
et des ~lies) Ne sachant pas encore lire et écrire. reums, 1 

Garçons et filles: total, •• , 

·1 .. ·1·1·1·1·1·1·1· ., » •. • .a • p .Q 'O .0 -. ,-n -,-, » 1 • 1 » 1 • 1 • 1 » P ------------.----- ·1 » ) » M 8 t • .9 e 
» O • » » 0 D » • • 

--- --- ---- ---- --- --- ---- ---- --- 
• 1 D • • • • O O O 1 • ----·- -- - . ......-i-_...__ ._._ 
• 
• 

•• 
n 

• 

---•---•---•---·---•---,---•---•---·- ,. » " 

• 
• 

• • 
» • 

• 



( XXVIII ) 

ARRONDISSEl\fENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CA.N1'0~ IUDICIAIRE DE BRUXEUES (NORD). 

Ecoles primaires proprement dites . 

. 
C . 
: li 
••• J '; .... .,, . 
~ t 
IO 
< 

• 
~ ~ 
;1s 
0 • .,, -0 

• le: :;. 
< 

. . 
~ YÀ .., - 
:: 1 ~ 
0 • 
V o 

. "' :;. ◄

Totaux. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et ëertr« ••••••• 

GARÇONS. , 
Ne sachant pas encore lira et écrirr. 

Garçons : Iola!. • • 

{ 
Sachont lire et éertre, • • . • • • 

FILLES. . . . . . 
Ne sachant pas encore lire cl ecrire, 

Faites; total .•• 

Releré t . 1 1. • . des garçons Sae 10111 ,rc et écrire, • • • • • • 
et ~es (illès Ne sachant pas e11co1c lire et écrire, 
reums. 

Garçons el filles : total. 

11 5ti Hi5 2♦2 276 1s, to♦ !l6 u 1,076 
80 t!l2 123 81 18 11 2 • • •76 -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- 

100 i88 ~76 525 29i- f!l5 106 56 14 1,!l!l2 -- -- -- - - - - -- - flj 8" 21ti 286 293 18ü !05 !lO 18 r.sss ., 
U5 2112 l:S4 48 16 7 2 • • !l7, -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
161 2•7 570 554 509 195 10?5 so 18 t ,827 -- -- - - - - - - 27 ll!I 56!) !l28 !H>[) 570 207 I06 52 2,32!.I 
234 5~4 277 12!) 54 18 4 " " t,0:10 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2tif 1 »75 IH6 Hti7 ü05 588 211 iOti 52 3,379 

1 

B. ~coles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire tl écrire ••••.••• 

GARCONS. . • 
• Ne sachant pas encore lire tl écrire, 

Garçons : total. • • 

l Sochaor lire et écrire •.••..• PlhtES,. . 
Ne sachant pas encore lire tl ëersr». 

Filles : total. . . 

Relevé { S I 1. t . . des gar ons ac 1a11t 1re t ecrire, • • • . . • 
et ~es Bues Ne sachant pas enrore Ure cl écrire. reums, 

Garçons et filles : Iola!. 

» 1 · l · · " " • • • . 
-: ,-: 1-: -: ---=- 

u . • » " 
• • . • . ____ ........__ - . 

1 

. . . • . • . " • 
~ • » • b » • •• • ,, 
--,,-i---.-, --,,- --- --- --- --- --- --- --- . • • . • " ~ 

• 1 -- - --- - - --- - . i » 1 ' t . D » • • . 
1 1 -~ J_" i_" , • ,, • • • . 

• 1 • ! • • • ,, . ,, • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire tl écrire. • . • . . . GARÇONS. . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et ëertre, • • . . . . 

FILLES .• · . 
N c sachant pas encore lir« et rcrire. 

Filles : total. • • 

Relevé 1 5 1 1. t é . des gor ns ac 1ant ire e trire . . . • • . • 
et des liîfe, Ne sachant pas encore lire ,t écrire. 
réunis. 

Garçons el filles : total, . . 

,, 

• 

• 
,, 

• 
D 

,. 

• 
---,---,---,---•---•---•---•---,---,--- 

» 

,, 

-1---1-1-1----.1-1-,-, _ 

---·---,---·---•---•---•---•---,---,--- 

• n ___ , , , , , , , ,_ 
• 



(un) [ N°f?SO •• ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CANTON JVDICIAIRB l>IÏ B.RUXBLLBS (sua), 

Ecoles 'pt-imaf,-es propremetit dites. 

-·- - .. - - ;t::;;:;; ;- 
s-.. fa:i!i =~ c:i =a r•lJ ~:; ~~..,, ,,c 
:.: : C ! ◄ ~ : ! • ~ :: ~ Il !? ..a ! .- : ~ = 1 j ,~ 1 i "° 1 ~ c. 1 ï; ~ 1 i ;:; 1 ~ ~ 1 ~ !a 1 :; f.g 1 ~ Totaux. --=~ ~ ~ g .:.; -:-o ~.:.: u ~~ ]-: : i i--• -:.-= ir. ~,-; iY- ·f:.k! ~~ :-a 

--i: ~ :< .• ~ ~ < -< ,;, 

A. -Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
ciRÇONS. { Sd~h1111 liruUcri,v, •.•••••• 

Ne sachant pas encore lrrt et tcr,re •• 

Garçons : total. • • - - - - - 
t Snchà11t ttr« el écrire; • • • • • • 

FILLES. . . 
Ne sachant pus encore l,rr tt ccrire, 

1 Filles : total . . 
- Relevé' • -- - · - · - · - - ·- 
des 11orçons i Sachant lire et écrir«, • . • . . • 
et des filles Ne sachant p3S encore hr« cl écrire. réunis. 

Garçons cl filles : total. . . 

Filles · tolal. , • 
Rélevé l · . ' de! garçons Sachant lire et ecr1rt. • • . • • • 

et d_cs fille~ Ne sachant pas encore lire tl ecrire, 
reunis. 

Gotçohs el filles . Iola 1. 

5 s. 503 ~597 39!i 2:5-' i,9 7?S 28 t,688, 
222 36~ t82 86 t6 5 Il t ' 879 " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
22:i l'-!! .{.$'5 48:; "' 2~7 1',, 76 28 2,M,7 -- - ---- - -- - - -- • SI 110 23:t 241) 21, 106 6:S 12 t 022 ., 
102 2115 126 fi+ 59 8 3 ,. " !!;>7 
-- --· -- -- -- -- -- -- -- -- • t ,1579 fll2 2(6 256 20ü 288 222 IO0 68 12 -- - - - - - - - - - 5 Wi .m; ·6::2!1 li~, 41.H! 2~!i U.3 40 2,710 

:;2, !17!) 508 1!50 ms tl 8 t " t ,456 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

527 69 .• 721 770 mo 4-7!1 2115 u~ 40 4-,UG 

B. Ecoles primaires adoptées~• 

G,\RÇONS. { Sachonl lire et écrir« .•••.•• 
Ne sachuol pas encore lire el écrire, 

1 GQrions : lotol. • • 

FILLES. , { Sachant lire tt écrir« •••• ." •• 
Ne sachant pas encore lire et tertre 

5 t3 18 '18 s, '°\ 52 11 
8 158 

2?S 22 ' t " • t .• .. :S3 
---- ~ 10 ---;;- ---;- ~ -i-1 28 55 8 211 -- ------ - - 2 0 i9 21 21 20 2i ' 6 12, 

53 12 ' ,. ,, " • • • 49 
-- ~ -- -- -- -- -- -- -- --- 

5:. 21 23 21 21 20 22 ' 6 17:$ -- - - - - - - - - l :s 22 57 59 56 ,o is, 115 1, 282 

!l8 54 8 t • • t • " 102 
-- -- ~lm -- -- -- -- -- -- 63 b6 :S6 ,W es 15 u 58{ 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire, • • • • • • GARCONS. 

• Ne sachant pas encore lm: et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant 11,c tl ècrir« .••.... FILLES. • _ 
Ne.sachant pas encore lire el ccrire, 

l-011lc5 . total • • 
Rrle,·é { , de~ gorçons Sachant lire el écrire, • • • • , , 

cl des filles Ne sachant pos encore lire tt ëertre, 
tCUDIS, 

Garçons et filles : total. 

• 
JI 

• 

• 

" 
• 
• 

• 
1) 

D -1---:----:---:-:....-:---1-1----1- 
JI 

• 

• 

n 

,. • 

. . • 

" 

n 
• 

n 

" --·-,-·-·-·-----,-- 
. : 1 : : 1 :. ' : : : : : : 

1) 
1 

! • 1 • 1--.,,-- .--.,,-- ---.- -- •. -. - --,,- --:-, ,; 
h 



( Xll') 

1\Rl\ONDl$6~MENT JUDICli\.lRE DE, BRUXELL~. 

OANîON IUDij:;JA.1B8 ·DB HU. · 

Eoot,6s primaires prqp,·ement ailes. 

i 
"' i ;,-; .... .,, : 
: li!: .: 

Town. 

A. Ecole, primaires communales-. - Nombre des ilèves. 
ARÇON { Sa\:ha11t lire 1/l'écrirè, • , • • • •• 

G S. Ne sachant pas cocote lirt 111 écrire, 

Garçons : total. • • • 

FILLES •.• { Sachant lire 111 éc1:re •••• , •• 
Ne sachant pas encore lir1111t écrire. 

Filles : tolal. • • 
Ilelevé" l · · des gnrçons Sachant lire et ëenre. • . , 1 • • 

et des filles No sachent pu encore lire el ëcrtre. réunis. 
Garçons et filles : total, • 

28 73 Hill 197 25' 2:S8 I 2.lll 'U7 3' 1,381 
tlO 200 tU 80 ,2 23- · tQ to t 600 

{38 273 2711 277 296 2811~ 1ll7 ms 1,981 
i- - - - - -- - - - 1/j IS2 11, Hll f'-3 l:S7 u, 85 20 86:S 

104 res 81 66 39 Il 6 2 3 lS37 -- -- -- -- -- -- -- --- -- - t79 217 , 19/i 211 182 UIB, HO 87 23 , .sos - - 
~~ 

- --- - - 43 12:S 307 ♦IIS 569 23i M ~.1•6 
27♦ 365 '1♦6 81 s, 16 ,2 • 1,137 -- ------ 
517 ,oo ♦!18 •78 +.Il 3811 2-H 58 3,\!811 

B, Ecoles primaires adoptées, 

A;, •. , { Sachant ti,-e et écrfrB •• , ••••• 
G nÇOi,S. . , . 

Ne sachent pas encore lir« et "cr11'B, 

Gar1:0ns : total. . . '• 

..,. , { Sachant Urt et écrire, • . • • , • • rlLLES. • . 
Ne sachant pas encore lire et,ecr,re . 

Filles : total. • • • 

Relété ~ cles garçons Sachant lire et éctlire. • • • • • • • 
et d_es filles Ne sachant pas encore lir« el écrire. 
reunrs, 

Garçons et filles : total. • , • 

' 6 3 7 13 1 tt j 7 60 
5 t 1 t ô • 1 • • 12 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 9 1 ' 8 16 7 f2 2 7 72 --- ....._ - - - - - - IS 6 13 .21 26 53 22 10 3 139 

14 16 16 1' ô ' • • '• 67 -- - -- -- -- -- -- -- -- -- t9 22 29 5:S 29 37 22 10 5 206 - -- - - - - - - - 9 12 :16 28 59 '° 33 ü? iO t!HJ 
i9 t7 t7 f :S 6 ' 1 • • 7!> --. - -- -- -- -- -- -- -- - 28 20 33 '3 ~ " M 12 tO '.!78 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'Inspection. 
N { Sachant lire et écrire, • • • • • • 

GAR O S. . .. Ç Ne sachant pas encore lir« el ecr,re. 

Garçom : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire, , . , • • • FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total, • • 

Relevé ! S h 1• é . des garçons oc ont 1re el enre, • • , • • , 
et des hiles Ne sachent pas encore lire et écr;re, réunis, 

Garçons et filles : to\al. , • • 

0 1 . • . 1 . 0 • • • • 

D » • __ .. ____ · ___ · ___ · ___ . ___ '_• ___ ·_ -. ,-. . • 1 . . • • • • -- - .....__ ----- - - - ---- ----- . " " . . . • . • . 
• • • • • • • • ,,. • - --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • " • " . . . -- - +-- - - - - -1- • • . . . . • • . . 
• • • ,, . • . ' - ,. . --- - --- ~ --- ---· --- --- --1~ JJ • ,. • • ,. • • • • 



( XllXI ) 

ARRONDISSEMENT .JUDICIAIRE DE :8RUXELLES. 

CANtoN .JUDICJAIRI!! D'JX~LLtS. 

h'coles primaires prop~em'ent dites 

GÂRÇONS. { Sàchàill hr« et ëcnr«, • . . .' . • 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : tola I. • • 

J { 
Sachant li1·e et écrire, •••..• 

F LLES •• 
Ne sachant pas encore tire el errirc. 

Filles : totnl, • • • 

llèlevé { · · des garçons Sachant lire et écrire •••••.• 
et ~es filles Ne snchan; pas encore tire el ec1·1re, 
reurus. 

Gnrçon, et filles : total. . • 

. . : : .., ..; ~ i - ~ ~ ,-;; ..• - 
- 0 

!:?lg 
Q z ., .., .., .•.. 
ô "' .: "' ., •• < ... 

Totau•. 

A,, Ecoles primaires communales. -- Nombre des élèves. 

B. Ecoles primaires adoptées, 

N 'l Sachant lirut éerir«, . • • . . . • GARO S. Ç , Nil sachant pas encolle lire ol écnre •• 

Garçons : total. • . • 

FILl.ES. . { Sechant lire et écrire. . • • . • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire •• 

Filles : total. • • 

Rè!evé l S h 1. , , dc'!l gnrçorisl ne an l 1re et ,cr,re. . • • • • • 
et ~es filles Nè sachant pas encore lire et écrire. 
réums, 

G11rçoas el filles : total. . . 

67 
'$70 

389 
336 

i28 
U!J 

Ut 1 278 
26 ro 

,.57 ( ?-;97 1 62'$ 1 'J77 1 ?-;49 1 467 1 288 

ms 12,~t' 
• 1 f ,27!) 

1215 1 55 1 5,700 

--;-·1--;-l-;;-;;·--;;- -;;-1-;:;-·1--;-,~17,;i 
22i :iio 2:m 1w 61i so 6 1 1 • 1,068 

246 1 422 4a7 592 s1>s W? 1 ,;;;·l 87 ! ~ 2, m 

--;-1-;;--;;- -; -:;:;;: -;;-1--;;- --;;;-1-:;;- ~ 
l5!14 1 768 491 280 t31 !Sô 1 16 2 \ ,. 2,347 

685 JI .019 ~ --;;- -;;- m 1---;;- ml 781 6, 161 

» "\». "\. •· • • 1 •• » 'A • • Il 1 • • • " 
» --:-1-- -. -. 1-· -. ,. • • - ---- --- -- --- - - - - 20 65 85 !Hi 153 116 66 l:14 87 727, 

146 &-5 21:1 4 t t • • • 2"20 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

175 10li 10~ 100 154 117 1 66 M 87 !H7 - -- --- - - - - . • • » " • • • . • 
• • • • • • " • ", • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• D • • • .• .. )) " • 

C, Ecoles primaires privées soumises à l'inspection, 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . • • 

GAR ONS. Ç No sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. , • 

, { Sachant Uro et écrire. • • • • , • 
FiL'LES. . . , Ne sachant pas encore lire el ecrire, 

Filles : total. • • 

·n-elelé ·1 S 1 1. t . . des garçons ne 1ant 1re e ecr1re. • • • , • • 
et des Illies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
réunis, 

Garçons el fiUes : total. • • • » 

•• 
" 

" 

" 
" 

" 

-----,---,-1-1-:-1---1-,----,_ 
,, 

" 
)) 

, 

'" 

" 
• 

" 

: 1 
lt 

" 

•• 

D 

.. 

, 

• 
1 • 

" 
• 

\• 

•• 

• ~:-,-1-1-1--1----1-1---;1--;--- 

• 
" 



l Nnrn. J (XXXII) 

ARRONDISSE.MENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CANTON JUDICIAIRE DE LENNICK-SAJNT•QUENTIN. 

Eçoles primaires propreme~t dites. 

. ~ ; * . - 
"' l f Q • 
"" "<> • le: t, ... 

. ~ 
("1 ri - ~ . - 
:::: 1 ~ 
Q • 

"" " . "' " "' ◄

. A. Eçoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. f Sach•nt /ire et ëertr«; •. • • .' • • 
( Ne sacnnnt pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. •. 

0 { Snch•n t lire rt, écrire. • • . • • • P'ILLr.S, . , 
• Ne sachant pns encore 1i1·e el écrire. 

Rcte\'é ( • • . 
des garfons, Sachant lwe et ecr1re .•.•• 
et d_cs f)lles \ Ne saehnut pas encore lire el écrwe .• 
reurns. 1 

Garçons et filles : total. 

51> f15 HS2 222 287 212 213 U2 70 i,,ti/i 
277 200 H6 t/6 51 18 13 8 '2 . 7'21 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
512 n15 2(i8 278 518 230 226 rso 81 2,176 - - - - - - -- - - 25 78 138 ieo 1150 177 106 76 21 941 
1:,7 128 89 58 23 !8 8 4 » 46t; 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

182 206 ::.!27 198 183 19ti 114 80 21 1,406 - - - - - - -,wlm - - liU 191 ::.!!JO 582 ,H7 5ts9 100 2,590 
454- 528 20/i 9i IH 56 21 12 2 i,186 

4!14 1519 49:S 4i6 bOI 4215 ~ lm 102 a,?l82 

B. Ecoles primaires adoptées,, 

GARÇONs:{ Sachant lire at écrire. • • • • • • 
Ne sachan l pas encore lire et écl'lre. 

Garçons : totn 1. 

j Sachant Ure et écrire: • • •· • • • 
FILLES. 'l 

" Ne sachant pas encore lire el ec,·ire. 

Filles : total. • , • 

· Relevé 1 , . des garçons Sachant lire et écrire. • ••••• 
et4_cs ~lies Ne sachant pas encore lire cl ecr,re. 
reums. 

Garçons el flllcs : total. • 

2 Il 16 1 t6 H 11 11 7 • 79 
22 2-i 24 21 , 24 15 8 1 " :157 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

24 29 40 57 31S 24 19 8 " 216 - - - - - - - - - - 7 Hl 53 b7 bi I "' 
45 26 il 282 ,, 

57 61 51i 20 8 ti 2 2 1 i7l -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
44 71 68 77 .ti9 49 4'> 2fc 12 41>5 - - - - - - - - - - 9 tti 49 75 es tlti ru 55 il 361 
1>9 81> tîO 41 52 18 10 5 ' 1 '508 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

68 100 108 114 94 75 64 56 12 669 

c. Ecoles primaires ·privées soumises à l'inspection. 

ONS { 
Sachant lire et écrire'. • , • , • . GAR . 

Ç Ne sachant pas encore lire et écrira, 

Garçons : to Lol. • • 

L { 
Sachant lire et ecrire ••••• .' • 

FlL ES. • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Refëvp 1 . . · - des garçons Sachan! lire tt écrire .•••••. 
et~~ l}jles Ne sachnnt pas encore lire cl écrire. 
rcums, 

· Garçons el fillcJ : total. • • 

• • Il • • ,, " • » • 
" • • D ~ Il " • •• • --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- --- 
• • • • • " • • " • -- - - - - - - - - 22 29 20 21> 3& 20 9 ' 3 1~6 
58 " • • )) •" J) ' » 58 • - --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
60 29 20 215 54 20 9 4 5 204 - - - - - - --- - • • " • • " " • • » ; 

• n • • n " Jj • 1. i• • __ J_ ' . --- --- --- -- --- --- --- --- 
>) • n • 0 ' . ' .. ' • . " 



( Xlllll ) [ N° se. ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CAl'ft'ON JUDICfA.lRB DB MOLENBBBI.-SAINT-JEAN. 

Écoles primaires proprement dites. 

. . . 
c•c: C C C: C Cl' Q a- •·•~•••~-= "~4 • 111111: :!coi c,i 2i :::j !.!fl ~~ =:~ ~: 

..,;"'O • ·• - • - • - • - •.• - .•• - ◄ - s: C, ~ 
~;; 1 Ïii •.. 1 g ':: 1 g "' 1 g ~ 1 i ;: 1 :; ~ 1 1; ~ 1 5 ~ 1 ~ Totaux. 
a-;.:.;"0\1.g._..g;~u~~.;~ ;;:; 
e .z~ :~,:Ji:"~ ~Y- -t~ zac -a._; 
-8 ! : ~ ~ !;f ~ ~ :: .; - 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire ët écrire. • • • • • • • 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore llrett l!trlre. 

Garçons : tetal. • . 

{ 
Sachant lire tl écrire • • • • • . 

FILLES. • . 
Ne saehant pas encore lire et cCl"rrt. 

Filles : total. • . 

8ele-,é 1 . de, garçDns Sachant lir« tl èertr«, • • • • • • 
et des ljllés Ne sachant pas encore lire tt écrire. 
réunis. 

~arçons tl filles : total. • . 

14 121 272 l 569 568 518 182 106 6' t,St. 
~ 45G ~~ 95 ~i 20 4 » 1,38, 

279 tl57 6171 tl57 4b5 5ti9 202 110 6' 5,198 -----~- - - - 
1.S iou 177 257 215 21' 157 02 40 i,187 

201 576 ms 81 4, 1 :s 2 2 D 879 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
206 ,m; 55:S 518 250 229 130 04- 40 2,066 - - -- - -- - - -- 19 221 4{9 606 5:,5 ti:ï2 519 168 !04 5,001 
461.i 812 503 249 13~ 66 22 6 • 2,265 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
'8:S l ,US5 952 Sï:> 72-2 :S98 su 174 104 (5,264 

B. Ecoles- primaires adoptées. 

{ 
Sachant Urt et icrirt. • • • • • • 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Gnrçons : totnl • • • 

{ 
Sachant lire tt éerir«, • • • • • • FILLES, . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : tota!. • • 

Relevé 1 des garçons Sachant lire et écrir«, • • • • • • 
et d_cs filles Ne sachant 'pas encore lire et écrir«, 
reums. 

Garçons el filles : total. 

• • D • • •• •• • 1 • • 
• " ,. • » " " • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• " • • • • • • • • - -- - - - - - - - • fi 17 28 i8 5ti 22 24 12 i67 
25 iO 10 " • » 1 1 • 116 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

211 50 27 28 18 5t> 23 2ti 12 223 - -- - - - -- - - • • • » . " . • • • 
• D • • . • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- - • • • • • " » , » . 

C. E-coles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et éerir«; • • • • • , 

GAR ONS. 
Ç Ne sa~hanl pas encore lir« et écrire. 

Garçons : total. • • • 

{ 
Sachant lire d écr,re. • • • • • • FILLES. • . 
Ne s1cbaot pns encore lire et écrire, 

Filles : lobai. • • 

Relevé 1 des garçons Sachant lire et écrire. . • • • • • • 
et des ~lies Ne saehaut pa3 encore lire et écrire. réunis. 

Garçons et li.lies : total, • • • 

,. • • • • " • • • • 
• ,, , • • • • J • 1 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• " D • • • • • • • - - - - - - - - - - • . • • • • • • • • 
• • • • " » • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• 1 n • • . • • • • . - -1- - - - - - - - • • • • • • , " » • 
• • • • • ,, )) • • . 
--- --- 

• • • ,., • • » • • • 
1 



[ N° ~O. ] ( X.XXIV ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CANTON JODICIAll\E DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

i 
: i 
"',-;; . .. ..• - 
.: ~ .•. .. 

Tolaux 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

l Sachant lire et écrire ••••.••• GARCONS. 
• Ne sachant pas encore lire el écrire •• 

Garçons: total ... , 

.,.5 { Se chant lire et écrire: • . • • • • FILLr. , . , 
Ne sachant pas encore lire tl êerir« . 

Fille; : loto!. . . 

Belevé 1 des garçons Sachent lire el écrire. . . . . . • 
et des filles Ne sachant pas encore lire ctf.c,-ire. 
réunis. 

Garçons et filJr.5 : totnl. 

'6 i08 592 4,77 is,, 568 2115 t.2 46 2,'66 
583 43i 230 93 29 6 4, ' • f,189 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

4,2!) 632 ess 1)70 575 574, 257 Hô ,6 3,6!S!S - - -- - - - - - - 53 f27 227 506 532 266 191 128 27 1,637 
26!) 260 Hi~ 68 57 25 17 il • 81SO 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

502 587 592 lm 56!) 28!) 208 13!1 Z'l 2.'87 - - - - - - - -- - - 70 32!5 619 783 871l 634, 4,4,4, 270 73 ,,t03 
652 694, .SOI 16! 66 29 21 15 .. 2.0SO 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

75t 1,019 1,020 ou 9i2 6ll5 46~ 285 73 U2 

D. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire e: écrire, • • • • • • GARCONS. , 

• Ne sachant p:is encore lire tt écrire. 

Gar~ons : total, • • 

{ 
Sacbant lire el écrir« •••••.• FILLES, • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total, 

Relevé ( h t · t . . des garçons, Sac ant 1re e ecru-~. • • • • • • 
el ~es li lies) Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
rcunrs. l 

Garçons el filles ; lolal. 

• 

-,-:-1--1-1---1-----1---1-,---. 
• 
" 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
• ___ , ,---,---,---,---•---•---•-•--- ,. 

---,--1-l"'----f-1-;--1-1--1- 
• 
• 

• 

,. 

" 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

,. 

• .• 

.. 
---,---1---1---1---1---1---•---;'~ . 

• 
• 

• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

R . { Sachant lire et écrire. • . . • • • GA CONS. 
• N c sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total, • • • 

{ 
Sachan t lire et écrire. • • • • • . 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé t des gar ons Sachantlire el écrire ••••••• 
et '!es filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. • • 

• • • • . • . • . • 
• • • • • . • • • ' • --- --- --- --- --- - --- --- --- --- • • • . • • • • ,. • -- - - - - - - - - 7 17 27 36 39 3i 4,1 19 t2 252 
27 17 ' ;; 1 • 2 • ,. ~, 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

34 34 31 3!1 ,o 5,i 43 19 t2 286 -- - - - - - - - - • • , • • . • • a • 
• • , • • . R • • • 
--- --- --- - --- --- ---- --- --- --- , • • a n • • • • • 



( xnv ) 

Al\RONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CANTON JUDICIAIRE DE VJLl'ORDE. 

Ecoles primaires proprement dite«. 

C ~ : ; : ; ; : . . l : - •.. "' li C> ~ 2 i ;: ~ N ~i ::! ;; :: § :: ~ 
• C> : - $ .,. = :: 1~ ;1-; : ,-;; ◄ - :: 1-; ~ 1 "; ; 1-;; ::~ Jj ·v"D J r- ~,~ TotlWI ~ê l8 •. 0 •• •. . - . - •. 0 

. ◄• - ë - 
C> • .., ~ ..• -: 0 . •. . p 

~ -: :, ••• -c; ... ... .., .•. .., ..• = i: ' . ... le Il:: .; a,: : Il:: .:: a,: îi. ;: •. .•. .. .. z 0 "' "' .•• "' ., "' ID D - ,. ◄ ◄ ◄ ◄ ◄ ◄ ◄ .. 
A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

tARÇONS. { Sachant lirt el écrtr«. • • • • • • 
Ne sachant pas encore li1·e et écrir«, 

Garçons : total. • • 

FILLES .. { Sachant lire el écrire •••.••• 
Ne sachant pas encore lire tt ëcrtre, 

Filles : total. 
Relevé · 1 S 1 1. • 

des snrrons' ac iant 1re el ecr,re. • . • . • • 
et des hiles l Ne sachant pas encore tire el écrira. 
rou1115. f 

Garçons et filles : total. . . 

26 90 169 188 209 191 171 107 22 t,j73 
2!S6 170 7-' 58 20 il 6 1 • !S76 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 282 260 2'3 226 220 20t 177 108 22 f,7'9 - - - -- - - - - - 17 45 7,) 10!) il~ 9:S 86 76 21 638 
180 73 i8 215 15 ' 3 • • s,6 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
197 116 121 15, 151 9!> 80 76 21 08' - - - - - - - - - - 43 133 242 2!J7 5-27 2lSI> 2:17 lli3 ,s 1,811 
436 2.S:3 122 63 5:i l!S 9 t • 022 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
479 5ï6 31:ii 5li0 5o0 501 261l 18-' 43 2,733 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire e: écrirt. • • • • • • GAR ONS. . . 

Ç Ne nchant pas encore lire et ëerir«. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire el éerir«, • • • . • • FILLYS.. , 
~e sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 
Relevé l · · · · · des garçons ~ac~anl lir11 et écrsr«. • • • . • • 

et d_eslfillet Ne sachbnt pas encçre lire el écrire, 
"reuors. 

Garçons et filles : total, • . 

. • • • » • • • • •• . ' 
D • • • . • " • • • --- --- .--- --- --- --- --- --- --- --- 
• • ,. • • • • • • D - - -- - - - - - - 13 t.7 71 82 75 65 71 50 9 '6l 
24 '58 16 1' " 5 1 • • i02 --- --- --- --- --- --- --- - --- --- 
57 815 87 96 77 70 72 50 9 r:163 -- ---- - - - - - - • . '. • • • • • • • 
• • n D • • • • .. • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
" • . • s • • • > • 

C. Ecoles, primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • , • , • • GÂR ONS, . 

Ç Ne sachant pas encore lire el eerire, 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant l,r, el écrire ...•..• FILLES. • . 
Ne sachant pas encore lire cl ecr1re. 

Filles : total. • • 

Relevé t S 1 1. . . des garçons ne 1ant 1re ot ec,·,re. , • . . . • 
et ~es ~Iles Ne sachant pas encore lire cl écrire. reums, 

Gar~ons et filles : tolel , • • 

• .• • JI 

• 
,. 

• 
• 

. . 
• " 

• 
" 

" -- ------·------·---- ,, • •" • •1• •»a 
• "' .• • 1) • • • • • 

. ,, .. ·I · ... --:-~-----'.---.-- 
» 

• 
" 

• 

" 



( >.XlVI) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUXELLES. 

CANTO:V JUDICIAIRE DB WOLVBRTREM. 

Ecoles primaires proprement dites. 

Totaux. 

A. Ecoles -primaires communales. - Nombre des élèves. 
~, { Sacha.nt lir« et ëertr«, • • • • . , , GAR Oi,S. . .. Ç Ne sachant pns oneci e liro et ect"1rr. 

Garçons : total. • , 

{ 
Sachant lire tt écrire .•.••.. 

FILLES, • 
Ne tachant pas encore u,·e et écrire. 

FIiies : total. • . 

nêtevé ·1 S l 1. ~ . des arçons ne 1ant lt't el ocr1t"e, ••••• , 
el Jes !illçs No sachant pas encore lire el écrire, 
réunis. 

Garçons et 611rs : total. • , • 

~ 68 t6t 172 2.U 2181 2" 1 t73 69 1,_s,1 
226 224 113 82 58 t2 us 6 f 717 
---- 

282 2a01 220 lm 2,s 292 'J.74 215' 70 2,O?S8 - - -- --;-;-1-...1"'" - 17 45 11' 138 57 t,019 
190 142 92 65 - 27 2!5 17 li • 1161 

---- -~-r~;-1---;;- --;;- 207 181! 20ô 201 57 1;rsso - - --- mimi-... m - - 59 111 27:S 510 106 2,~60 
416 566 20!1 U,:S ms 37 a2 H t t,278 
---- mimi-;;- 285 ,tirs 477 480 ,~is 107 3,1138 

D. Eçoles primaires adoptéis. 
• { Sachant lira et t!crir,. • • • • • • 

GAR ONS. Ç Ne sachant. pu encore lire et écrirt. 

Gar~ons : total. • , 

, l Sachant lirt el écrire. • • • • • • FILLES, • . Ne sachent pas encore lire cl écrir«. 

Filles I total. • • 

-Relevé 1 . des garçons Sachant lira el ëcrtre ••••••• 
et ~e$ !Hies Ne sachant pas encore lire et écrit», 
reums. 

Garçons et tilles : total. • • 

• • • • • • • • • • ,, • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- . • • • • ' • • • • - - - - - - - - - - :1 30 56 '' 47 47 59 ~ Il ,16 
17 i7 ro li! • • ,, • • 46 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

18 47 ,n 46 f7 4,7 59 "l.7 1S 322 - - - - - - - - -,- • • 0 • • Il • • • • 
• • • • .. Il • • • • ------ 
• » • • 9 • • » • • 

c. Eonles primaires :privées soumlse1 à l'insp&etion. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • • GAR ONS, . 

, Ç Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant Ure el écrire. • • • • . • FILLES, • 
Ne sachant pas encore lir« et écrire, 

Ftlles : total ••• 
Relevé 1 . . . 

des garçons 1 Sachant ure el ecrire ••••••• 
et ~es filles t Ne sachant pas encore lire d écrire. reunu. 

Gufons et filles : 10111, • • 

. l ·• · 1 . . " . 
• 1 • • • 1-. 1 ~ • • 1 , 1 • i-:-1-:---:- -:-1-:---:---:----:-1--:-1--:- 
,. • fi • .•. • • • • • - --- --- --- --- - •.. ·1· .. ·1·1· -=:=--:--:- -=-1--:---:--:- -:-1---=---1-=-- 
D 1 • 1 • » D 8 J) lt 

• 1 • 1 • ,-:-1--.- --.- --.- --.-i--.-1 . 

• 
D 

• 
• 

• 
• 

,, 
• 

• 
• 



( XXXVfÏ ) [ N• lSO. 11 

ARRONDISSEMENT JUD1èIAitlE DÊ' LOUVAIN. 

CANTON JUDlCl'AIR'E n' AERSCIÏOT. 

Ecoles primafres proprement dites. 

;~a ë ~ à a ë a:- 
.~ ••• •.- ••••• • ••• Cl= ~!001 ~~ ~i :::i ~~ ~i ~1 ~: •.gor.:i_.,~c,-•d-•111------3 o 

1o. 11i " 1 ~ "' 1 ll "' 1 :; :=: 1 s ;;: 1 li ~ 1 ~ ~ 1 :; ~ 1 ~ Totaux, 
<~ - O "'I O O O CJ c:, • ~ • • - o
1
-o"' "O.J ...,.:.. -ov -ac;i -Oo "'l::Ja ..:!11111 

: ! tz lit:~-=- t,~ ;é~ tic~~ :-!. 
"""'il!<◄◄~<< "O 

A. Ecoles primaires communales. ~ Nombré des-ëtëves, 
GJ.RÇONS. { Sachant lire et écrire ••••••• 

Ne sachant pns encore lire et écrire, 

Garçons : total . 

F I Es { 
Sachant lire et écrire. . . . . . • 1 ,L .. 
Ne sachant pas encore lire el ée1·ire. 

Fa lies : total. . • 

Relevé f 5- I 1. . : des (?.&reons ac 1001 ire et ecrm1. . . • . • • 
cl ~es filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcurus. 

Garçons cl filles : total, . . 

17 100 12'- 16?:i 167 Hi7 109 ?SS i8 91 
145 158 111 180 42 57 7 2 ' 1 se - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 162 258 235 3,45 209 :194 ue 60 :19 1,,>7 - - - - - - - - - - 11 ~I ~7 79 !l!J 811 u 5!J 9 47 
94 94, !l3 5~ 41 22 8 2 56 il • 
--- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- 

1015 145 HO 1.52 140 107 52 .f.l 9 84 - - - - - - - - - - 181 244 266 24::.l 1113 
' ; 

28 m 97 27 _ t ,58 
259 232 164 155 85 :59 HS .4, t 93 
-- -- -- -- -- -·- -- - -- -- 

267 585 54r.5 377 549 501 168 101 28 2,51 

8 - 
' 7 
9 
0 

9 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire tl écrire. . . • . . • • 

GAR ONS. . Ç Ne $nchant pas encore lir« el écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire ctecrire. . . . . . • 

FI LLF.S. • . . Ne sachant pus encore lire cl écrire, 

Filles : total, . . 

Relevé t- - tics gar ons Sachant lire et écrire: . . • . • •• 
et des f.111!5 Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reunis. 

Garçons cl filles : total. • 

• • . • • ; ,. • )) • . • • • • • D )) • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- - 
• 1 • • • • • D • • - - - - - - - - - - 7 49 215 58 57 58 215 .f.D 115 27.4, 

26 8 5 
J 

21 56 57 9 t • 161 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

28 1015 62 .Il~ 46 46 28 .f,j Hl 4315 - - - - - - - -·- - - • . » ~ • • • • • ' • . • • • • D • D • J • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

n p • • • • .. • . • l 

c. Ecol,es primaires privées soumises à l'inspection. 

0 O { Sachant lire et écrire. • , • • . • 
GAnÇ NS. 

Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • • 

{
• Sacl;nn'i'ûre el écrire .•••••• 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Fa lies : total, • . 

Relevé 1· ·-·.. - •· des gnr~ns Snebant lire el écrire, • • . • • • 
et ~es tilles Ne sachant pes encore lire et écrire. 
reums. 

Garçon• el 'filles ; total. • • 

» " 

• 
» 

» 

n 

,, 
• 
JI 

::, 

• 
• 

:----1-,-,-1-1-i-1-,-, • 
n 

----1---,---,---,-1---,---1---,--- 
» 

n 

• 
,, i:----,-,-\ ...•. -i-1---1-1-1-1---- 
• 
• 

0 

• 

• 

» 

• 

• 

• 

" 
• 

k 



( XXXVIII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE 1,0UY AIN. 

CAftTON lUDICIAIJlE . DE DIEST • 

.ecoles primaires proprement dites. 

. . - - .. 
;ii.:.~.i~;_; ~- :;• , .. -="°~ ,:i,~ 0$ ::f-2 ~N ~- -:~ "'T •• 

:: : -c !: .• ! :: - .., ! ..• ~ ,G ! -n ~ ~- = 
~il I i ,. 1 :; «> 1 :.; "' 1 z 2 1 g :: 1 g ~ 1 li !:? 1 g ~ 1 ~ Totaux. 

"ê~~-t> .:.; ~-~ .:.V ~"'.I ~.z ~-~ ]: 
E.z~E. ~k: ~,:: ~k: •Q:c -~,c ·e~ ~ ••• 
Col 1111 t, to to tQ g t::I t:::I O ï:i: .-:, ◄ < ◄ -: ~ < ,oç ~ 

A. Ecoles primaires eemmuaales, - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lwe tt tcritt. . . . • . . . 
Ne sachanl pa, encore lire tl écrire. 

Garçons : total. . • • 

F LL S { 
Sachant lire el ëertr«, • • • • • . 

1 E , • . Ne saehan t pas encore Ure el ëcrir«, 

Filles : total, • • • 

Relevé l S h .. des garçons ac anl Ure et ecr1f'e ••••.•• 
et ~es ~lies Ne sachant pas eneore Ure et icrlre. 
reums. 

Garçons et fille• : lolal. . . 

14 1 ?I!> f29 180 1821 Hi9 I 136 76 23 91:iS 
t3t HS9 89 59 20 ·tj 5 2 • ,,s 
145 1 218 218 219 202 1 IM 1 15() 78 25 1,406 --;-1--;---;-;;--;J" ~-;;- -;---;- -;- -;; 
157 130 87 68 5~ D iO 7 f 48f 

f61 1 t76 1!17 187 iï6 115 i06 60 54 j ,210 

---;-l-;;;;- -;;-l-;;-lml--;;---;;-l-;;-1--;- ~ 
268 280 • 176 107 !î?S U 15 0 1 952 

50ü 1 59~ 1 415 1 ,oü 1 5781 277 1 24~ 1 t581 ~712,6l0 

B. Ecoles primaires adoptées • 
, R ONS { Sachant lire et ëerir«, • • . . . . GA C • . 

• Ne sscbent pas encore lite tl écrire. 

Garçons : total. , • • 

. PILLES. • j Sachant Eire et écrire. • • • • . • 
l Ne saehant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé 15 l 1• • , . des sar ns ac 1a11t 1r-e d ecrir« ••••••• 
et 1es rites Ne sachant pas encore lire d écrire, 
reums, 

Garçon, et filles : total. • 

D 1 • 1 • ' . • • • • • 

-: 1-:-j~ • • . . • . . 
---·--- 

" . • • • • • 
--:-1--:-1: -- - • • » • . 1) • 

~ . " .. . " lJ " • • -.1-.,- .. ------ • • • • • D • --- -- - --- --- - - • 
1 

" l • 1 • • 1) " • » 
1 

• . 
1 • • • • . . • • 

-.1-. 1-. --- --- -~- --- --- --- --- • • D D " D • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

n ONS l Ssehant lireelicrire ••••.••• GA Ç • , 
Ne sachant pas encore tir« cl écrire •• 

Garçons : rotai. • • 

PILLES. • { Sachant lire et écrire, • • • • • • 
Ne sachant pos encore lire cl écrire. 

Filles : total. . • 
RelcTé 

1 
. . 

des gor ns Sachant /1re d écrire. • • • • • • • 
et c!es ~les Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reumc, 

Garçons el filles : total, 

• • " • • 1 . D • D • 
,. . . . . 1 • ,. ~ • ~ 

» " " • _:._I_:_ •• ~ • .. - - - - -- - - - • 10 i2 9 18 1' 10 15 • 86 
19 10 6 fü 3 6 5 i • 63 
--- --- --- --- --- ---- --- ~ --- --- 

19 20 1~ 2, 21 20 i3 14 • 149 - -- - -- - - - - • • • • • • • • • ,, 
• • • • • • J> •• • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• " • • J • • )) • • 



{ XXXIX ) 

ARRONDISSE.l\lENT JUDICIAIRE DE LOUVAIN. 

CANTON JUDICIAIRE DE GLABBEEK. 

Ecoles primaires proprement dites. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GAR ONS. { Sachant lire tl écrire. • • • • • • 
Ç N c snehant pas encore tire et écrire. 

Garçons : totnl , • . 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • . • FILLES. • , 
Ne sachant pas encore lire tt ér.rirc. 

Filles : total. • • 

Relevé l des garçons Sachant lire et écrire .••.••• 
et des (illcs Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reums, 

Garçons et filles : tollll. • • 

Totaux. 

fli 1 48 1 9:S 1 1041 108 1 -122 l 1151 81 ; 56 725 
108 85 1>'2 5;; 20 -~1 __ 1 __ • ,_~_ ~ 

12, 1 135 H7 I m 134 ms l t~21 8:> i S6 t,0?S6 

---;--;- --;-·--;---;:;-;-i--:-;-l-;;l--;-I-;; 
69 fü< 47 28 i6 131 7 ~- • !M3 

88 92 154 !13 !08 1 87 li7 1 21 
----:-1-:-1-1.---.----.---l--- 

ss 82 f::!2 101 181; 2171 i!l:S 1431 1.17 1,287 
177 U3 09 61 42 29 U 9 1 , tn, 
212-;;---;;;---;;--;;;---;ül209ml-;-1,SITT 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARCONS, { Sachant Ure et écrir« ••••..• 

• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçon, : 101.al. • • 

FILLES. , { Sachant lire el écriro •••••• , 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : IOIQI • • • 

Relevé l S 1 1. . . des garçons ac 1011 l tre et ecnrt. • • . . • • 
et d.cs ~lies rie sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl filles : total. 

. . • . • • • • • • 
• • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- --- 
• • • • • • • • • • - - - - - - - - - - 8 H 17 21 2~ 17 15 9 2 126 
52 7 5 ' 1 • • • • ,o 

--- --- --- --- --- --- --- -- --- --- 40 21 22 2a 24 17 rs 9 2 -!ni - - - - - - - -- - • • .. • • . ,, • • • 
• D • • • • ,. ,. • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
" • • • • • • • . • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • . • . . . 

GARCONS. , , 
• .Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire et écrire. . • • • • . 

FILLES. • . . 
:Ne sachant pas encore lire et ecrire. 

Filles : lolo!. . • 

Relevé l S 1 1. 1 é • des garçons ac iant wc e crwe ••••••• 
et des lilles Ne sachant pas encore lire et écrtre, 
réunis. 

Garçons et filles : total. • • 

l) 

" 
• 

" 
•• 

» 

" 

• 
• 

" 
• 

,, 

• 

» 

)) 

• 

• • 

" 

.. 
•• 

• 

• 

J) 

" 

• 
• 
» 

,, 
» 

» 
-1-1-1---1-:-----i-1__,1---.; ..•.•••..• 

• ,. • 

-1-!-1--1-----:--..:----1----z-:----- 
• 

li 1, D • 



( N· 50. ] ( XL ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LOUVAIN. 

CANTON JUDlCIAIRf: DE IIAECB.T. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~ - C ~ à ~ - = 1~ ~ - 
0:, :. • • • • Q • • • • • • • • • • = :!coi QI ~i =i ~i ~i ~, ~= .a,-::,o•"---- .• ----------•-" 1- ••• l 1g ,, 1 = 0 1 = "' 1 = e 1 = :: 1 = ;:! 1 " ~ 1 ~ :::~ 1 ! Totau~ 

◄ .; ; ~ .; .; .; .g .; ~ ~ ~ ~ ~ : ~ .ë < i -= - 
e : -:: ,: .:; iG .; i: ~ ~ .: •... ." ~~ .: z :J. .; ~ ~ ~ : ,; ~ : ~ ,= ~ - 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre· des élèves. 
G,$ÇONS: { Sachant lire el écrire •••••• , 

. Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. . • 

nezss. . { Sachant lire el ëc1·i1·e. , • • • • • 
Ne sachant pus encore lire et écrire. 

Filles : total. 
R!'lcvé· {' ,.. .. · • · 

des g~r<;ons) Sachout lire el écrire. , ..... 
et ~es ~Iles \ Ne saehant pas encore lire' cl écrire. réunis. ( 

Garçons el filles : total. 

18 62 128 170 177 167 13{ 82 36 97+ 
178 Hf w 57 22 10 4 • • 4-0Î - -- -- -- -- -- -- - --- --- 
i96 175 205 207 199 li7 158 82 56 t ,&I t - - - - - -- - - - i2 40 115 1~fj 146 136 120 74, u 781 
H!:i 111 68 51 w 16 2 • i 589 
-- -- -- -- -,- -- -- -- -- -- Hi] m 181 Hi7 161 1152 12t V. rn f ,170 
r--- - -- - -- - - - 50 f02 241 291.i 523 505 2tiS. 156 l>O 1,7:Sll 

523 2'22 U3 68 57 :26 6 • 1 826 
. . . -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5~5 524 58{ 56-~ 560 529 260 t?i6 51 2,581 

B. Ecoles primaires adoptées. 

Ns { 
Sachant lire el écrire. • . . • . • 

GARO • . .. Ç Ne sachant pa, encore lire et ecrire. 

Garçons : total. • . 

FlLLES: • { s·~cÎ~nÏÛ~e et ·écri;e ••••... 
Ne sachant pas crlcore lire et écrire, 

Filles : total. 
Rl!lcvé f • • - · . 

de.~ garçons Sachant lire et t!cr'ire •••••• , 
et d_e, ~ll11s Ne sachant pas encore lire et écrire, 
renms, 

Garçons et 'filles : total, 

., 

• 

» 

» 

,, 

» 

,, 
• 

• 

• 

» 

.. 

• 

,. 
• 

• 

• 

• 
~1:--1-.---·-i-:-:-1-1-1- 

• 

» 

• 
• 
D 

• 
D 

• 

n 

:---i-1-i-:-1-:-1-1----1- 

., 
• 

» 

" 

• 

•. 
• 
•• 

" 

• 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARÇONS. { Sachaut lire et écrire ••••• _ • 

Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Gni·çons I total, 

Es { 
Sàchà'iif li;-c'e(éci:;r;(, : ••••. FIL(; •. 
Nc'saclrnnl pâs encore lire et écrire, 

Filles : total •••• 

Ilelevé 1~,.... v, , •. .- •~. ,. ,· • •• - des garçons .:,nchan t lire r, ecrrre. • , . • • • 
el des tilles Ne·sachunl'pns encore lire et écrire, réunis, · 

Giii-çons et filles : totàl. 

• • • ,, • " • ,, • • ,, • » . • • , • • " --- --- --- ---· --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • • • , • -- - --- - - - - - - 12 8 Hi 1:) i5 14 i3 tO 10 108 
33 6 4- • • " • • • 4-5 

--- --- --- --- - --- --- --- --- --- 
4-:i 14 19 13 13 H t3 iO 10 1~1 - - - - -- - - - - - • • • • • • • • • 1 ' 

" • " » • . » • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • 1 • • • • • • • ' 



( ILI ) l N" !SO. l 
' ' ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LOUVAIN. 

CANTON JUDICIAIRE DE LÉAU. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- 

• •.,; 411 ~ k Ci~• ~ î 5 • g i~ ~ • .:: ~ ~~ e-l : ,_ .: • ;; A t--::"'i "'$ :zig -!3 ;,i -$ -~ :! :: •~o,a •.•• 11:1,... _,,,~,r:i •..• ,t;:~-d •..• • o l:: 1 ~ ~ 1 f oo I g : 1 t ~ 1 g ::: 1 f ;:.! 1 g ~ l g ~ 1 ~ Totaux 
f)";:~~~.~~~~'<l~:.i~~~~ ;-; 
E ..., ·~ tl: ~ ~ .; re. ~ ~ ,c,; iG. ·~ ,c •;.- le 1:. .••. 
eÎ:CQ ~ eo ~ t:i r;,; t:o ,c,.~ 
-o"◄ --c: ~-< <: < < .,,- 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire cl écrire. . • • • • • • 

GAR ONS. · . . Ç Ne sachant pas encore lire et t!crll'e, 

Garçons ! total, , , , 

{ 
Sachant lire et êcrire. . • . . • • 

FILLES. . . Ne sachant pas encore ltre et écrire, 

Filles : total. • . 

Relevé i· S 1 1• 1 é . des garçons ac iant 1re e crire. • • • • • • 
el des filles Ne sachant pas encore lire et t!c,·ire. 
réunis. 

Garçons et filles : total. • . 

H 4t 159 100 7S 97 95 6S 23 tl7!i 
?53 70 40 56 24 Hl 6 i )) 240 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
fi7 Hl !)!) 136 !02 Il :5 101 69 23 l-21 - - -- - - - - -- 10 50 48 69 96 80 8G M rn 499 
44 61 -iO 56 22 12 9 1 » 22:S 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

!54 91 88 1m 118 !12 !)'j (l!j 16 7:!4 - - - - -- - - - - - 24 71 107 16!J 174 177 t!ll 132 5ll 1,074 
97 151 80 '72 46 28 Hi 2 • .m - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

121 202 187 241 220 2o:5 1!Jli 154 39 1,li'.!5 

B. 'Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. j Sachant lire el écrir,. • • • . • . 
1 Ne sachant pas encore lire fi écrire, 

Garçons : total. • • • 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • . • 

Relevé l des garçons Sachant lir« et écrire. • • • . • • 
et des ~Iles Ne sachant pns encore lire el écrire, 
réunis. 

qarçons et filles : total. • • • 

» 1 2 4 !j 4 4 5 • 25 

• 5 5 t 1 » • • » 8 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

~ 4 ti tl 6 4 4 s >) 51 - - - - - - - - - - » 2 5 4 7 t, 6 4- • 51 
5 4 5 1 » ,, • • » 11 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

;; 6 (l tî 7 t, (j 4 f) 42 - - - - - - - - - - 
» 5 :s 8 12 9 10 7 • 1H 
5 7 6 2 t 1) 1 • D i9 -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
3 10 11 10 15 9 10 7 )) 73 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARCONS, { Sachant lire el écrire. • • • • • • 
• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire, •••••• 

FILLES. • . . Ne sachant pas encore lire et ecnre. 

Filles ; total. • • 

Relevé l . <les garçons Sachant lire tt écrire ••••••• 
ct~es !11les Ne snchant pas encore lire cl écrire, 
reums, 

Garçons et filles : total. • • • 

b 1 0 

» 
> 1 D 

D 1 . • • 
u • D • • » • • • • ------ ------ 
» 

1 
» • • ., " u • " • -- - - - - - - - - 

D )) " )) J) . )) • l) • 
• » • • • • » )) " • - --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • D ,, " >) • " • • -- - - - - - - - - • " D " • " " J) • • 
• • • J) " • D " • • --- --- --- --- --- ---· --- --- -. 1--,, • • u • » " • • 

l 



( XLII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LOUY AIN. 

CANlON JUDICIAlllB DE LOUVAIN. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- 

ë;_c c::: ~ c a R 3 =- c•c c:, 4 .a•• d ,..• :!00i ~~ 2~ =i -;!~ ~i ~i ~ ! 
•~ais-•- ll"""'"a,-, ~- •--t:1..,..11 o 
~~ 1 $ .- 1 g "' 1 g "' 1 g S; 1 ~ ::: 1 ~ ::! 1 g ~ 1 ~ ~ l 2 Totaux. 

§ -: -8 ,Z ~ ; ~ .~ ~ ~ ..g U ~ ~ : tJ ] r; : ! tjG ilt!: g,r.: t,r. ~~ -~)C rc~ ~! 
"QI --t < .••• ~ ~ < < "'0 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

A ONS 
, Sachant lire et écrire •••••.. 

GR., ,) Ç , Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : totnl ••. 

FILLES •• { Sachnnt /ire et éctirc .•••••. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé l . des garçons Sachant lire et écrire. • • . • . . 
ctd_es filles Ne sachant pas encore lire et ccrire, 
reums. 

Garçons et filles : total. 

50 207 576 489 1553 456 578 276 ue 2,86t 
345 'iH?l 222 118 !}() 27 29 i2 2 i,U.8 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
393 ~1>2 1598 607 ti83 463 407 288 118 -',009 - - - - - - - - - - 32 106 264 516 5ït5 512 229 mil 44 1,854 
180 249 103 !15 24 12 8 6 i 63!S 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

212 51H5 567 560 599 524 557 161 411 2,469 - - - - - - -- - - 82 515 6&0 80~ !108 74~ 607 -'52 160 4,!191> 
525 594 5215 171 71,, 39 57 17 5 i,785 -- -- -- -- -- -- -- -- ' -- 
601> 907 965 976 !)82 787 6U 449 t63 6,4-78 

-" 1 \~ J • l _, 

B, Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écr,rc. • • • • • • • 

GAR ,ONS. Ç Ne sachant pas encore ùre el ëcrire. 

Garçons : total, • • 

{ 
Sn'chnnt lire et écrire. • • • • • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé \ . des garçons Sachant hrc et écrire. • • • . . • 
el d_cs ~Iles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reunrs. 

Garçons et filles : total. • • • 

,, ,, • • » • • • • . 
D • • . • D • • • ~ 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• • • • • • • » . • ..____ - ' ~ - - - - - - 26 ~6 74 116 120 109 i27 81 5t 759 
71l ftt 6!5 44 5. 14 15 4 • 5~!1 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

100 167 142 160 IM 123 15'2 ss 31 1,094 - --- - . - --- - - - - - 
• • • • • • 1 " • • 
0 » • • )) " • " • - --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • » • • • • • 

' '' 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. . . . . • . 

GARCONS. 
• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • • 

I LES { 
Sachant lire et écnre. . • • • • • F L , , , , 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé i es garçons Sachant lire el écrire. • . • . • . 
detd_rs~lles Ne sachant pas encore lire et écrire, 

reums. 

Gai çons et filles : total. • • 

. • D 1 • • • • • • • 
• • _· l_· 0 • • ,. • • 

' 
• • • 1 • • • ,. • • • - .:-- "I" 

--..:. ~ .:.-- - - - 1i 20 56 43 57 16 7 239 
78 24, 11 1, 5 3 » • • t24 

-;-1-;- __ ,_ 
89 44 59 46 57 16 7 563 - ...__. -i- ---.li,, ~ - - - - • • • • • • D ~ • t 

• • » • • . • » » • ------ 
• D J) l • • • , • • t 

,. 1 



( XLUI ) 1 N' M.] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LOUVAIN. 

CANTON JUDICIAIRE DE Tilt LEMONT. 

Ecoles primaires proprement dites. 

a .:! ~ ; C C ê S:: r: t:: - ·--···~If ·~ •ë , • .;.,.~ e>!g 2$ :::1g !:!1ii !:lig ~i :! : --= : .• - .• - ..• - ◄ - .• ~ ·• - ..,,. - .g O 0 

~; 1 î ,. 1 i; ': 1 g "' 1 g :21 i; ::: 1 g ~ 1 g !:! 1 g ~ 1 i2 Tolaux. 
·o - .: .3 -v .: ~ .:: ..g •Q .g •g ~ .: .g .: :1 ; 
c!.;e: •Je. .te. le •:le. •ie •Je': ë.. ;,~ ~-:, ·g, -~ .·=.-:, Q! 
'V ◄ -< --c --c ~ -< -c: ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrire ••.•••. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . • 

FILLES. • { Sachani 1fiè ëî ècrire, • • • • • . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total, 
Relevé { .,._ h . . i . «i:es gorçons .)BC ont ire et icrire ••••••. 

etd~~ ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et ifllcs : total. 

10 76 U?I 20. 227 22:S rn, 1 ~ti 71 t,307 
uo 20!5 128 7/i. .u 27 12 ti 2 645 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
l:S6 281 275 278 271 2r.2 2011 160 73 t,900 - - - - - - - - - - ' Sl:I 83 97 122 133 13t it8 58 767 
73 102 91 ti8 51 Hi 14 5 2 391 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 77 HO IU Hl5 Hl3 H8 148 123 ,o f,U8 - - - - - - - -- - - u IU 22t> 501 1H9 5~8 5i8 275 i09 2,01, 
21!.1 507 2HI 152 75 42 26 10 ' t,os, -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
~33 421 ,,1 453 ,2, 4VO s~, 285 115 5,108 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et êerire, • • • . • • GAR ONS. 

Ç Ne sachant pas encore lire et êcrir«: 

Garçons : total. • • 

{ 
Sac.hani lire el écrire •••.••• 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. 
Relevé r .. 

des garçons) Sachant lire tl tcrire. • • • • • • 
et ~esl!lles \ Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reurus, ( 

Gar~ons et filles : total. . . 

• • • • • • • • " • 
• • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • , • • • • - - - - - - - - - - • 25 àO lit 4!1 62 40 :t9 9 326 
52 42 so 16 16 i6 2 2 , 1~6 

--- --- --- --- --- --- --'-- --- --- --- 
52 67 su 78 1,5 78 ,.i 51 9 482 - - - - - - - - - - • • • • • • . • , D . • . • , n • • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ,. " 1 J » . R " " " 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • • 

GAR ONS. 
Ç Ne sachant pas encore lire el écrtr«: 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire. • . . • ..• 

FJLLES. • . 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles: total ••. 

Relevé l S h t · l , . des garçons ac anl 1re e ecr1rc. • • • ••• 
etdes ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. réunis. 

GBrçonJ et tilles : total. • • 

---1---1---1---1---1---1--·-•---1---•--- 
• 
,. 

» 

" 

• 

• 
,. 

" 

" 

» 

• 

• 
-1-1-1-1-1----1-1-1-,- 

D 

» 

» 

» 

" 

---, ---1---1---1---1----1---•--- •-•--- 
• -·-1-1-1-1-1--.,-,-1-- 

• 
• 

" 

" 
• 

• 

" 

,. 

• 
• 
• 
li 

" 
.. 
• ---,---,---1---1---1---1---•---•---1--- 
,, 



1 l N° ?SO. ] ( XI.IV ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE NIVELLES. 

CANTON JUDICIAIRE DE GENAPPE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

=~=-=a=~= li c 
.~ ! ; ~ ;, ~ ; ..; ~ i ~ ci ; $ ; i ~ f 
•.: S _,,, _ -o - ,. !_ ·• _ ,. ~ ..• _ .., _ .:a- 1 
::~ 1 i •· 1 t •• 1 g "' 1 g ~ 1 g = 1 i; ~ 1 g !:? 1 li :-: 1 ~ Totaux. 

-;~ ~-: ~-~ .g_~ ~,;,~'V.;::~.;~! 
: <&, -:~~~~fi'!-~~ _zl: .;Je;.:~ =-.e 
.:=~ ~ 1.:.: ~ ~:: .;- 

A. Ecoles primaires communales. - ~ombre des élèves. 

GAI\CONS. { Sachant lire et êertre, • . • . • . 
• Ne sachant pns cnl'ore lir« et écrire, 

Garçons : 101.al • • • 

LE { 
Sachant tire tt écrire .•••.•• 

FIL ·S .. Ne sachant pas encore ttre et ëcrire, 

Filles : total. • . 

Relevé l S . . . des garçons acuant tir» cl eerire •.•.••. 
et des filles Ne sachant pas encore lire e( écrire, 
réunis. 

Garçons et filles : total. 

Ml 78 i57 16::1 t86 152 156 08 65 1,0,ts 
tGO 105 45 ::;::; rc 6 t 1 • 369 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

200 183 182 200 202 ms 157 99 1)5 1,,u. ------- - - - - - 38 to:S 122 lts:5 tni ut 1'6 90 3:i 1,007 
us 0:5 :m tO 16 i3 2 5 • 526 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

181, 200 t!J2 17' 1!11 HS+ us 93 5:i f ,553 ------ - - -- - - 7S t83 2119 520 361 203 282 1:18 88 2,01S2 
508 200 71S 154 32 19 5 ♦ • 6915 -- -- --- -- -- - -- -- -- -- 
586 5S5 53S 57'- 503 5f2 28~ 192 88 2,747 

B. Ecoles primaires adoptées. 

"O { Sachant lire d êerir«, • • • • • • 
GAR,, NS. • Ne sachent pts encore lire el écrire, 

Garçons : total, • . 

{ 
Sachan t lire et écrire: • • • • • • 

FILLES •• Ne sachant pas encore lire cf écrire. 

Filles : total; • • 

Relevé { . . ries garçons Sachant lire tl èerire ••••••• 
et d_es f_i!lcs Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums. 

Garçons cl filles : total. 

{ 
Sachant lire et écrire- • • • • • • • 

GAR CONS, . • Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçon~ : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • • 

FILLES •• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. •. 

Relevé l S h 11. t . . des garçons ac an u-e e ecr1re. • • • . • , 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reuuu. , 

Garçons cl filles : total, • , 

-1-1--1- -1-1-: I_: _: 
»~a•• J) Il •1» » --,-------,- : I : : : 1 : : 1 : 1 : l :. : 

·1· ·1·1·1·1·1·1·1· -:-,-=----:- ~1--:- -. --=-1--=--=- --=- 
• • • •. • 1 • .• • • ---1------- 
• 1 • 1 • ••• ·1· .. 

• • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

. l . 
• • 

_.:_l_:_1__:_,_:_..1_:_1_:_1-_:_1_:J_:_1_:_ 
» 

• 
• 

• 

• • 
• 
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,, 
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• • 
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• 
• 
• 

• 
• 
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(XLV) [ N• tsO.] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE NIVELLES. 

CA!IITON JUDICIAIRE DR JODOIGNE, 

Écoles primaire» proprement dites. 

;- .!! ; ;; Q ~ à ; 1 : ë 
•l.• .. •••.• .. 11.04• •. -~ 

•;-: CO$ a,~ ~i =i ~i ~i =i =: ·3-o Q ·• •.•• -a .,.. ..• _ ,a _ '4 _ ·• _ ,. _ ~ • '°. 1 1g ,.. 1 " .., 1 :; .,, l " ::: 1 " ;::: 1 c !! 1 " !:? 1 " •• : 1 ~ To!IIIX. 
1 -~ == ~ .; ~ -~ .; -~ ~ ~ .g ~ ~ .; ~ .: .,c] ~ : i "tl!; i~ ·e,-= g,~ "tac i~ f:.k: :-& 

"O--:: "< ◄ < '"( -c. ""I;.,, 
1 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS. J Sachant lire et éc,·ire •••••••• 

l Ne soc ha nt pas encore tire el écrire •• 

Garçons : totol. • • • 

{ 
Sacha ni tire el ticrire. . . . . . · . FILLES •• 
Ne sachant pas encore tir» el éerir«. 

Filles : 1010I. 

Relevé L . 
des gnrçons I Sachant lire ri ecrtre, • . . . • , 
et d_cs filles ) Ne sochonl pos encore tire cl écrire. 
l'CUIIIS, { 

Garçons et filles : lotul. 

48 127 212 • 2112 282 28!, 276 25{ 9:J i,808 
26~ 189 f:Hi . 60 57 26 23 1' 1 7:lO -- -- - - -- -- -- -- -- -- 515 5Hi 547 . 512 319 su 290 2(5 06 2,lSlSS - - - - - - - - - - 50 12:S Hl . 2'.l;i 2.?5 2'5 181 i60 lS:S t,383 
252 Œ too _ 4,7 2:S 8 :J 6 ,. :s:s, -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 262 256 24! 272 2"8 2~.i 186 166 ?S~ 1,957 - - - - - - -- - - - 71:i 2?i2 555 477 505 a28 4157 591 150 5,t9i 
,01 520 235 . 107 62 54, 28 20 t f,304 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1m; !S7ll 1i88 . 1>84 1567 1562 '8!5 ,11 ~ !St ,,,o:s 

B. Ecoles primaires adoptées, 
GARÇONS. { Sacliunt lire el écrire •.•.•.• 

Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

, { Sschont lire el écrire. • . . • . . FILLES •. 
Ne sachant pas encore tire et écrire. 

Filles : total. 
Relevé l des gar on, Sachant lire et écrire .•••. • , 

et '!es filles Ne saehant pas encore lire et écrire. 
reu111s. . 

Garçons et filles ; total. 

J) • J) • . • . • • • 
~ " • • ,. • • . • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ,, • • • • • • • • • - - - - - - - - - - 8 51 33 ?il ,1 50 52 22 Il 21S4 
22 29 17 9 t • ,. J) • 78 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 50 60 ?iO 60 ,2 50 32 2.! 6 332 - - - - - - - - - - • » •• • J) .. • • • • 
J) J) • • • J) •• • • .. 

--- --- --- --- --- --- --- - --- --- ,. • • • • • " • • • 

c. Ecoles primaires privées s_oumises ·à l'inspection, 

{ 
Sachant lire el écrire ••••.•• 

GAR ONS. , . . . . Ç l",e sachant pas 'encore lire et ecnre. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. . • • • • • FILLES, . 
Ne sachant pas encore tire el écrire. 

Filles : total. • • 
Relevé . , . 

iles i;nrçonsl Sachant tire et ecrtre •.••••• 
et ~es !illes Ne sachant pasencore lire et écrire. 
rcums, 

Garçons el filles·: total. • • 

• 
» 

---,---,---•---•---•---•---,---,---•- 

-:-----1-.-1-1-1-1-•----1-1-- 
n 

• 

• 

• 
D 

---,---,---•---•---,---•---•---,---,--- 

-:-1--.-1--,-•--1-1-·--·- 
• . 

O 1. O 

• 
I> 

., 

• 

• 

• 
•• 

» 

• 

» 

•• 

• 

•• 
,. 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
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,'( •XLVI ) 

· ARRONDISSEMENT JUDIOIAIRE .1)E Nl'VELL.ES. 

CAN-TON JUDICIAIRE DE NIVBLUES . 

. Eeoles primaires prorwement dites. 

. 1 . c.;~ ~ :: c: ~;:::; • 
• .; •• r0 •••••• -.-·°'· ;:; 
I:'- !' i;.o $: ~ ~ 0 ~ ::: s ~ '!"I !:? i l :;! i6 "IJ' '; 

• .g r ,.: ~ -a:i ! : ~ -r:1 ~ •fi ~ -~ - -n ~ • - : 

~ ~ 1 lg ~ 1 g ,., 1 ; ;.. 1 ~ ~ 1 ~ :: 1 ;; !:! 1 g 1 ::à 1 ~ ~ 1 ~ Totaux . 
••.. _o o'6 ,e e (.1 c,.lo. •- 
Q " -,;, •1,1 "Cl '1.1 -e ''- ~ .~ -,g -~ "O ·u 1-a ·1,1 .a, • 
E.,;,:1e ~k; .az ·c.i.-.: .:a:.-~~ ~jC o...i 
0 M b:) tiC te 0:0 t0, tt:I to IC.l ~ 

"Cl ◄ -oe: ~ ~ -( <, < 'U 

A. Ecoles primaires communates. - Nombre des élèves. 
GAR 'oNs.{ Sachant lire et écrire •••••••• 

Ç Ne saehantpus eneore lire et écrire. 

Garçons : total. • 

F (LLES. . { Sachant lire et éorir«, • • • • • • 
Ne sachan t pas encore lire et écrire, 

Filles : totnl, • • 
Rèlev'é l des garçons Sachant lire et ùrirc, •••••• 

et <les Iltles Ne sachant pas encore lire el ecrire. réunis, 

Garçons el filles : total. 

BB 228 517 553 1 556 271 207 117 59 t !911 
i82 206 95 ~I~ 19 tl " • ssr ----- ----- 
240 451- 412 5815 1 5115 2!10 212 117 5!1 :.?,492 - - --- - - - - 18 61 139 rn, 206 Hi!) 118 64 20 91i6 
175 159 72 60 52 18 1 1î f ?501 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

101 200 211 l!tl 258 187 119 69 21 i .4~7 - - --- - - - - - 76 21<9 4:iG 49!) tî42 440 52~. 181 !S9 2,865 
sss 54ti 167 107 /59 57 6 !S i 1,082 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
431 654 62:5 606 601 47i 551 186 60 3.947 

,B. ,~·coles primaires adoptées. 
G R ONS { Sachant lire et écrire •. , •.•• 
A Ç • Ne sachant pas encore lira el écril'e, 

Garçons : total, • • 

{ 
Sachant lire rt écrire, • ; .••• 1-ïLLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Fillcs : total ••• 
Rèle,1} · · . • . 

des gorçonsl Sachant lire el ecrsre, • • . • • • • 
et d_er filles .Ne sachant pas encore lire el éçrire. reums, 

Garçons et filles : total. • • • 

10 28 19 24 18 21 !I ' 2 1" 
54 2 • • » • » • • 56 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
55 50 19 2, 18 21 9 4 2 180 - - - - - - - - - - 215 47 1515 87 94- 68 65 27 6 472 
80 7!1 52 ,29 36 9 8 1 • 290 
-- -- -- -- -- , __ -- -- -- -- 
iOts 122 107 116 150 77 71 28 6 762 ·- - ~ - - - - -- - 4,{. 7,:, 74. 111 112 89 72 ~I 8 611i 
114 77 ?52 29 36 !I 8 t " 526 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Hî8 1152 126. 140 148 08 80 52 8 942 

o. :Ec,oles primaires :privées soumisei ,il Pin11ptttlo.n. 
GARÇONS.{' Sachant lire et icrire. • . • • • • • . 

Ne sachant pas encore lire et ecrire. 

Garçons : total. • • 

L { 
Sachant lire et écrire. • • • • • • • 1-'IL ES. • , 
.Ne saclmn I pas encore lire ,:i écrire. 

Filles ; total ••. 
"Rèfüve ' . . 

des garçons I Snelrnnt lire et écrire. • • • , • , • 
et ~es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garço11s et illle, : total. • • 

~ 1 • 1 " · .. , • 1 ~ ·1 • 1 • 1 • 1 , 1 " 
b { • A • ' ~ » ~ 0 • n 

• 1 • -:-1--=-1~1--:-1·--;-1--:-1-:-1--:--1:1·--:- 
» » J> D • 1) 1 0 1J » 

_:....1_:..J~l_"_l_:_1_:_1_:_1_:_1_.:_l _:_ 

" 1) 

,. 
,, ' 

• 

» 

)) 

If 

• 

» 



( XL'Vll ) t'i• se. ] 

ARRONDISSEMENT JUDIOIAIRE DE NIV.ELLES. 

Cffll'Olll JUDICI.URB DE PBRWEZ. 

Ecoles ,primaires proprement dites. 

; - :; â C :! C i : C: ;; -~--•.•·"'·"· ..... ~!a;' a,i 9ÎE ::i ~~ ~i ~i :! : 
~~ o 1111 _ C - C, _ 4IS _ •• _, 11 _ -d - ~ O O 

:~ 1 ~ •.. 1 ~ C: 1 g :"1 l g 2 1 ~ :: 1 ~ ~ 1 ~ ~ 1 z ~ 1 i Totaux. 
'ô :; ~ : 1 "O ~ ~ ~ .g ~ ~ SI ~ ~ ~ ~ ..: -; 

E••Jc. •E. -~ .t:. .i: •)'! "If:'; c..~ 
~ ! 'l'o . ·~ ~ :, ~ ~ ~ Q 5 ,,;, -c '< • ~ ◄ < -< "'O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Saehant lire tt écrire ••••••• 
Ne sachant pas encore lire el icrire, 

Garçons : total. • . 

FIL ES { Sachant lire el icrirt .•••••. L • • • 
Ne sachant pus encore lire tl écrire 

FilleJ : total. • • 

fttlcv~ ·1 des garçons Sachant lirt tl écrire. . • • • • . 
el d~ ~lies Ne 5achnnt pus encore lire tl écrire. 
réunis. 

Garçons et filles : loto! . 

52 ~s 162 1 Ili> 166 mi 1!56 {06 !S2 t ,071> 
204 iOS 75 ,2 16 12 5 2 2 464 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

236 196 257 20:S 182 1115 H59 107 u, 1,ts59 - -- - - - - - - - - 46 84 143 HîO f82 f78 f(j6 89 50 t ,008 
219 9i 151 26 i7 6 ' • • 417 

-;;;-lm" -- -- ~ -- -- -- - -- Hl.t 17fi 1119 184 t70 89 50 , ,,sis -- - - - - - - - - 78 172 5U!S 515 348 529 52i 11H 82 2,U3 
,25 20-l 126 68 55 18 7 2 2 881 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

:,01 574 +i)1 581 581 ZH7 529 196 s, 5,02, 

13. t;coles primaires :adoptées. 
GAR ONS. { Saehaut lire el écrire. • . . . • . 

Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

G11rçons : loi ni. . • 

F Es { 
Saehont lit-e et écri,·e. • • • • • • ILL •. 
Ne sachant pas encore Uro tl écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé I . des garçons Sachant lire et écrire, . • . • • . 
et des filles Ne sachant pas encore lire et écrire. réunis, 

Garçons et lillcs : total. • • 

. • • • • . • • • • . • • n • • ,. .. " • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• D . . » • • p D • ------- - - --- -- 
8 15 6 8 9 8 9 ,(. 1 l',7 
4 2 2 ,. 1 .. JI )) » 8 

--- --- --- --- --- -- --- --- --- --~ 
12 7 8 8 9 8 9 ♦ • 6!S - - - -- -- - - - . • " n » " " • • • 
• • • • » . • • • • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• • ,. . • ,. • D ,, • 

c. Ecoles primairis privées soumises à l'Inspection. 
S { 

Sachant lire cl écrire, , .••••• GAR ON. Ç Ne sachant p11s encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

F L" J S~chan t lire tl icrire. • . • • • • IL r..S. • 
( Ne sachant pas encore lire el écrire. 

F1ll~s : total. 
Relevé C 

des gorçon$ J Sachant fire elicrire. • • • . • • 
et des filles l Ne sachant pas encore lire et écrire, reunrs, { 

Garçons el tillea : total. • • 

• • • • " " " " • . " 
" ,, • » • • • • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
u n )1 . • ~ » • " u 

~~ 

-- - -- - - - 
Q • • » 1) . • >l 

__ '_' ___ ·_ • • • -1-" • • " ------ 
• • • » .. . . • » • - -- - -- - --- Il • ., " » Il • • • " \ • 1) • • D , • • • 1) --- --- --- --- --- --- --- --- --- ' • • • 1 • • • Il • " • 



( XLVUl ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE NIVELLES. 

CANTO.X .JUDlCl.llRB DE WAVRB, 

Ecoles primaires proprement dites. 
- -- 

c .é ; a C ; ~ i i ~ °.i •t-•••· "'• • aiM • .,... .... '0..,1 "'i =18 =$ ::.~ ~1ij =i :! :. ..,_g;g,cc_ r,;_ .• - ,._ ~- •...., -a;.,..o = i.: 1 i ,._ 1 g '-" l ~ a. 1 fi : 1 ~ :: 1 f ::i 1 ~ :::'! 1 ~ ~.g 1 ~ Totaux. 
ê -; .g -~ ~ ..& .: ,: ~ ·t .; ~ .; ~ ~ ~ ; -; 
ë:.~:11:: ~Ir;:~-:~ .:t: :~ . ...,~ ~; 
0 ~ ta C::, ta :a:, I:;) 0 C, • K 

.,_,"<<"'Il:~ < ,-c: "'< "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
G.lRÇONS. { Sachant lire et écrire •••••••• 

Ne sachant pas encore lire et ïcrire; 

Garçons : total. . • • 

{ 
Sachanl lire tl écrire. • • • . • . FILLES •• 
Ne sachant pas encore ttre « écrire, 

Filles : total. • • 

llelev-! l . . des gor 115 Sachant lire tC ierir«; • • • • • . 
et des ~es Ne sncln1nt 11.s encore lire tl écrir«. 
réunis. 

Garçons et fallu : lolol. • • 

Filles : Iota). • . 

Relevé l des garçoM Sachant /1re el écrire; • • . • • • 
et ~es !illes Ne sachant pas encore lire tt écrin. 

TIUllJJ. 

Garçons et fillc1 : lolel. . 

526
1 

319 l 53~ I 292 
tOI , :SS 41 28 

1 

327 5!14 577 4'1'/ "J77 1 576 1 520 1 218 69 2,84:1 

-;- --;;--;-;---;;;- --;;-12691--;;-I~--« ~ 
2a5 1ï5 101 9• so 2• 10 tO t 716 

5111 2!10 2:-11 s,o 2110 1 29;; l 223 Hm 1 41> 2,2,s -;; -;;- ~ --;;- --;;-1~1-;;- -;;-1~ 7,;ü 
~IO 574 238 1!>5 108 65 58 U t 1,1>43 

0,2 1 tïei3 1 ti!i8 1 77li 1---;;-l oos !--;;- 1 57 t I t14 j lS, 003 

70 
257 

ilS5 
201 137 

2U 69 

• 
2,018 

827 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant lire ec éerir«. • • • • • • 
Ne sachant pna encore lire el écrire. 

Garço11s I total. 

FILLES. , I Sachnut hr« tltr:rire •••• , .• 
( Ne sachant pas encore lire el écrire, 

. • • . Il Il • • " • 
• . • " • • ., • " • 
--- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- 

• . • • • D " • •• " - - - - - - - - - - 
JJ 15 25 25 19 12 6 li 2 rn:s 
• 1 f • Il • 1 " • 5 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• 14 ~{ 2?5 19 12 7 :J :.! ms - - - - - - -- - - • . • . • ,. • • • .. 
• • . , • • " • D ,.· 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • . • • • • • • " 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS,{ Sachant lir« ei éerir« ••••.•• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçon~ : Iola 1. • • 

FILLES •• { Sachant lire et écrire •••••.• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Fille., : total. • . , 

Relevé 1 des garçons Sachant lire el écrire. • • • • . • 
el d.c• ~lle5 Ne sachan; pas encore lire et t!crire. reunrs. 

Gerçons et filles": tetal, 

• . • . • • • • • • 
• . " . D " Il • • • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

" • . • • • • ~ • • - -- - - - - - - - li 10 11 13 20 i7 9 " • 96 
16 12 5 1 • " " • " 52 

--- --- - --- --- --- --- --- --- - 28 22 u u 20 17 9 ,{. D 128 - -- - - - -- - - ,, J • • u • " • • • 
" • • • D • • • • ,. 

--- --- --- --- --- ---- --- --- --- - • • . • • • • • • " 



( XLIX ) 

PROVINCE DE BRABANT. 

REI.EVÊ GÉtvÉBH,. 

Ecoles primaires proprement dites. 

" - - - " - " - .,_! 
-, :. 4 • o . ~ CS ,: Ill'. IS • ii =• 
~ .; c,::; 8 ~ ~ 0 ~ = a: t'l ~ ::? ;; :! ~ ..,. :; l • ~ :.5 - (C .r; '» ~ ~ - - 

~ ~ 1 ~ ;: 1-;; :; 1-; ; 1 -;; ~ 1 ~ ; 1-;; ; 1 -;; ; 1-;; ~~ 1 ~ ;j Totaux. 
~ 3 :.. ~ ; ~ : .: t ~ : .; .: ~ ~ ~ ,; < = •A 

E , •o r,. Z Y. 1.• k ~ r. -t r. ~ ;,-; .,: ~ 'Z,. !;I 
.; ! .: ~ !;; :: ~ ~ ~ .; ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
· { Sachant lire tl icrire. • • . . • . 

GARCONS. 
• Ne sachant pas encore lire cl éc1·ire. 

Garçons: total ... 

{ 
Sachant U1·c ri éertr«. , • • • • . 

FILLES. • . · rie sachant pas encore lire et écnre. 

Filles: 101~1. • . 

Rclr\·é l . . des i:nrrons Sachant lire el tcr,rc. • • • . . • 
cl ~ès ~llés Ne sachant pas c1îèorc lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl filles : total. . . 

B. Ecoles primaires adoptées. 
/ Sachant lire el écrire. • • . . • • 

GARCONS.l • t Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

, Sachant Ure cl écrire. • • • • . . 
FILLES .. , 

1 Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Filles : total. . . 

Relevé t S 1 1. , . des garçons ac iant ire el ecrire .•••••• 
et des filles Ne sachant pas encore lire el écrire, 
réunis. 

Garçons cl filles : total. 

1 ..• 2,312 4,-t?H !S,!SS!S 6,108 !:i,252 4,252 2,812 1,096 52,!!30 
,,6,7 4-,777 2,965 1,722 7!10 41H 236 S!J 13 B>,673 ---- ----- 
5,506 7 ,OSll 7,4l!J 7,3llï ti,S!lf-1 s.nsn 4-,&''lS 2,!101 1, f09 48,203 -- - --- --- - - 460 t ,t.!)?i 2,S!J;; 3,7:.:i 4,118 3, 7:.!!J 2,885 l,!JOI on, t1 ,s,9 
:;,,10 5,i2() 2,062 1,tO!I (i!jh 51!1 148 81 IO 11,575 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5,o:m 4,!ll!i .i.o~;:, ,,!JfH 4,7U 4,IJ-'S 3,031 f,!JS2 ll2~ .53,2:H - - - --- - ----.- - 1,110 3,807 7,5H 9,340 I0,'2t6 8,!J~ 1 7,15:i +,713 1,711 tH,579 
8,117 8.t07 !.1,027 2,051 1 . .srn 7:1:3 58, 170 23 27,0{8 -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- 
9,25fi 12,110! 12,37{ 12,271 11,1>72 9,75i 7,!il!I 4,88:i 1,7,34 81,427 1 

28 !:i5 !SS 60 82 05 67 27 ii 464- 
86 152 52 24 28 15 ro 1 • 246 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 114 ms 90 95 f Hl 76 77 2/l 17 710 - -- -- - - - - - - tliO 4li!) li911 92;:i 94!1 875 751 491 25i s.sso 

SOii li27 409 221 150 7i 27 15 4 2,511 -- -- --· -- --- -- -- -- -- - 91i(i 1, 1 IG 1,0IJ9 1,144 1,0i!) !H7 Ï1l:,1 all4 258 7,8!5i - - - - - - - - --- 18~ 5,9 H~ !l!li 1,051 !)51i 7!11' :ïlt- 2;;1 6,00i ,_ 
892 679 4-fl 2r, rn:-r 87 57 14 4 2,:;:;7 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1,080 f ,221 1, 18!) 1,2;7 1,18!) 1,025 851i 1552 21>!$ 8,111H 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GA RCONS. { Sachant lire et écrire. • • . • • • 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire cl écrire. • . • • • • 

FILLES •• 
N c sachant pas encore lir« et écrire; 

Filles : total. • • 

Relevé l S 1 , . t . . <les i:;orçoos , ne mnt ,rc e ,cr,rf.. • . • , , • 
et ~es !illcs Ne sachant pus encore lire el écrire, 
rcums. . 

Gerçons cl filles : total. 

• • " " ., " ~ • " • 
• • • " • 9 " • » • --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- . • • • • 0 » » " " - - - - --- - -- - - 64 !Ji 119 lâl 1611 Ht fl!I (ir, 5:l fü 
211 69 28 u 7 !) •. 1 0 5~ . , 
--- --- --- --- --- --- --- --- ---- - 27!5 165 U7 Hl!! 167 151 12, 67 ;i2 l ,2S - -= - -- - - - - - • . " " • ~ • • • • 

• " ~ • ' • • • " " --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- 
J) • 0 • • • . " " 

Il 



( 1, ) 

PROVlKCE DE fLAKDRE OCCIDENTALE. 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUGES. 

C.11'T01' IUDICUIRB D'ABDOYB. 

Ecoles primaires proprement dites. 

; -= .. - .. - - z t.: ljlTotam .. _ - 
.? r ••• & .: .. 

A... Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS, { Sachant lire et ccl'ire ••••••• 

Ne &achnnl pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Snehnnt lire et êcrir«, • • . • • • 

FILLES. , . 
Ne sachant pu encore lire et écrire, 

Filin: total ••• 

Relevé l S h 1. l , . des garçons ac ant 1re c ecr,r,. • • • , • • 
et des ~Ues Ne sachant pas encore lire el écrire. réunis, 

Garçon, et filles : total. • • 

• H 22 29 •1 so IS!S 59 tO i66 
!19 !:12 " ,u 'l'i 8 2 i • 23♦--- --- - --- --- --- --- --- - - !SD 66 66 70 7• ~ ?17 4-0 tO !IOO - - - - - - - - - - • 0 • • • • • • • • 
" • . • • • • • • , 

--- --- - --- ·--- --- --- --- --- - • • • I> • • • • " ,. - - - - - - - - - - • • 1) • • • • • • • 
" ,. • • ,. • •• • • • --- --- --- --- --- --- --- --- ---- --- 
" • n • • • • • ,. , 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARÇONS. { Sachant lire et icrir~. • • • • • • 

Ne sachant pas encore lire e! écrire. 

Gnrçon5 : total. • • 

Es { 
Sachant lire tl écrire. • • • • • • • FILL •• 
Ne sachant pas encore Ure el écrire. 

Fille5 : total. • • • 

Relevé { des garçons Sachant lire et écrire ••••••• 
et ~es ûlles Ne sachant pas encore Ure et écrire. 
reurns, 

Garçon, et fille, : total. • 

10 • il H 2, 9 3 • • 72 
64 G 6 ' i • • • • ~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

7♦ 9 i7 HS 211 9 3 • » t52 - - - - - - - - - - 13 f4 12 2' 50 53 32 25 %> 206 
26 u 2~ 211 f2 ' J • • f37 -- -- -- - -- -- - - -- -- 59 !58 57 49 ,2 37 35 25 23 545 - - - - - - - - - - 23 18 23 in 54 ,2 ms 211 23 278 
90 ♦9 31 29 15 ' 1 • • 217 -- -- -- -- -- -- -- - -- -- il5 67 1:1, 6. 67 -'6 56 25 23 -'9:S 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

l Sachant lire et écrire •••••••• GlR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire et ëcrir«, 

Garçons : total. • • 

l Sachant lire el écrire. • • • • , • PILLES •• 
Ne sachant pus encore lire et ecrirc. 

Filles : total. • • 

Relevé I S h l' é . des gerçons ac ant 1re et crire, • • • • , , 
et des ~Iles Ne sachant pas encore lire et écrire. réunis, 

Garçon, et ûlle1 : to\111. • , • 

" 

----.1-----.1-1-1-1--.1----..1-1--.1---.. 
• 

• 

• 
• 

• 
• 

» 

• 

• 
• 

• 
• 

• 

• 
,. 

• 

• 

,. 

" 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
* 

• 
• 

---•---•---·---•--·-•---•---•----,---,--- 
----.(--1-1-•-~-1 1------1~:----- 



( LI ) [ N• 50. J 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUGES. 

jer G.lNTON JUDICIAIRE DE BRUGES. 

Ecole, primaires proprement dite«. 

a~ a a " i:i â ~ ;_ . . . . . . . . .. . . . . . . . . t s: ll)o:l-f':'N<N~-"'7~ e ....,_ooas Ç)~ -,z -~ -1 -~ •.... '1S :! ..• 
• o g ,.. _ ..- ·- .-: _ ,. - ,. - ·• _ •• ,... g 1 
~-: 1 :; ,-. 1 " e0 1 a "' 1 o ~ 1 c ;:; 1 A ri 1 " ., 1 c ·...g 1 ~ Totaux. ◄ .E : 0 : 0 ~ ~ ~ G : 0 ~ -: O -: O ◄ • = 

o 1 "' ·o 'V ·o -0 •~ "'O ·4,1 "0 •o "D ·v "'O ·iu ; 1 
S-1!.ga: .~~ -~~ .0~ . .,Ir: -ulC . .,le c.,z 
v, a,, ee ta, to tO bO tlO tQ 10 •• 
-0 < ◄ -cic ◄ -< ◄ -c "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lire tt écrire. • • • • , • • 
Ne sachant pu encore Uro et écrir~. • 

GorçonJ : tolal, • • 

FILLES, • { Sachanllire el écrire, •• , . , . 
Ne sachant pas encore tire el écrire. 

Filles I total. . . 

Relevé l . des gor ns Sachant Ure tl écrire. . , • . , . 
et des 8Ïres Ne sachant pas encore lire et écrir«. réunis, 

Garçons et tllle, : total. 

21 1 08 i~2 19:S 262 213 f67 99 73 f ,280 
219 21' 116 88 " {8 7 2 t 709 

~I s12 268 283 506 231 tu tOt 74- f ,989 -- - - -- -- - - 121 515 26 53 5! 51 23 9 18 218 
71 22 20 12 6 6 f • " 147 
831---;- tsts ,:s 57 57 24 9 18 365 -- - -,--___,___ --;;;.1--;.. - - 531 153 178 228 203 2,, 9i 1,,98 

290 l?;rn ms IOO !!O 2, 8 2 1 8:S6 

5231369 
------- mloo 523 528 lH3 268 92 2,3!!' 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire, • . . . . . 

GAR ONS. . . 
Ç Ne sachant pu encore lire et ecrrre. 

Garçons : total. • • 

t Sachant lire et écrir« ••••••• FILLES •• 
Ne sachant pas enc,ire lire el écrif'e, 

Filles : lotnl, • 

Relevé I S h 1• 1 é . des gar ons ne ant 11·e e erir« ••• , •• • 
et ~es ~lies Ne sachant pu encore lire et écrire, 
J'CUlllS, 

Garçon, el filles : total. • 

•. 1 ' 
26 1 tH 

62 
66 

81 
7' 

10 
• 

---•---
1---•---•---•---1-1---1-1-- _::1~~,~~~1~1~,~~ 

tî, 
1 

72 ne l 82 ss '4 I 57 ss I 15 -$87 
tst !S!S 19 ts !S • • • • 13!S 

10a 1 121 '" l 87 63 " 137 --;-! 1s 6~ 

-;-1-:;;- -;;-1""7t7"--;;" -;;-1--;- --;;-1-;- ~ 
77 166 66 " 71 U, ,9 68 • 1192 

131 / 233 1 110 1 rn21 rn, j---;g;-lrn ~123 ~ 
c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

J 
Sachant lire el écrire, • • • • • , 

G.Ul ONS. 
Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • . • 

{ 
Sachan I Ure et écrire. • , • • • , FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire •• 

Filles : total. • • • 
Releré ~ . des gar ons Sachant lire tl écrire •.••• , • 

et ~es filles Ne sachant pas encore lire el écrire. reunu, 

Garçom et fille• : total. , . 

• 
• 

• 

• 

» 

• 
• 

1 • 

• 

• 
• 

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• . • · . 

• 
• 

---•-•---,---•---,---,---,---·---,--- 

----1-:-,-1-1-:-1--.1--1-1......_ 
• ---,---,---,---•---•---,---,---,---,--- 
• --1-i-1-----1--:----1---,----:_, _ 
• 
• ---,---,---,---,---•---,---·---•---,- 
• 

• 



(Lli) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUGES. 

26 CANTON J0DICIAlllE DE BRUGES. 

f cotes primaires proprement dites. 
-- 

= J::! - C ~ !: c;: C ~ C: _, 
•:.--".~·" "·" c:111.1;~ ·--:~1 ~i ~~ =~ ~fd !:?j ;:g ~= ~ ; 1 ~ ,n - •C - •Il - •If - .fl ~ ,r, - ~ ~ ~ 0 ;, 

"'. ~ ,.. l f "' l e r:. l = !? I c ;:: J c ê! 1 c ~ 1 c "'" l /il Totaux '< .: ~ (.1 (. ~ Q : Cl C> U <.> 0 o O c, ~ • - 
::t a: -::, 'tl "'-' -:; ",:) ·u ,:;, c., ~ • "" •u ,:, ~ 2 o : i t;,-· -~~·tic:-~~ t~ i,1!: -~le ~i 
-a ~ ""'IIC -< ◄ <-( < ..o::; -0 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
. ÇO { Sachant lir« et écrire. . . . . . . GAR iSS. 

Ne sarhant pa~ encore lire ri ~c1·i>•t. 

Garçons : total. 

LES I Sachant lire et écrire, . . . • 
FIL .• 1 • 

• 1 Ne snehant pns cneor c tire et tcr,,·e. 

Filles : total. . . 

Rclévé ·1 lies ç;arçons Sachant lire et éertr« ••••••• 
et d_cs l!llcs Ne sachant pas encore lir« tl écrire. 
tCUDIS, 

Garçon! et filles : totnl. • . 

B. Ecoles primaires adoptées. 
• { Sachant lire et écrir«, • . • • . • 

GAR ONS. . . Ç Ne socbant pas encore tir« et écrire, 

Garçons : total, 

{ 
Sac ira nt lire el ëertre • • • • • • . 

FILLES. • . . . 
Ne sachant pas encore lir« et ecrrre. 

Filles : total. 

Rclc,·é l . . de, garçons Sachant lir« el écrire .••.••. 
el ~es Illies Ne sachant pas eueore lire el écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total. . • 

21 68 l7il 237 262 215!:i 174 rn, ~o 1,511:5 
18~ 259 150 os 59 8 2 1 1 668 ,) 

-- -- -- -- -- -- ~ --- -- -- 
201; 507 ::;o:; 500 :iOI 2G5 17li 116 51 2,025 - - -- - ---- - - 53 G7 s.i 9ti 1(10 9tl 68 40 41 021> 
Uï 6ü ?;S 26 19 8 2 » • 526 
-- -- -- ·-- -·- -- -- -- -- -- 
\Hl 133 14:1 12:! 1 I!} 1114 70 40 41 9:SI - -- --- -- ---- - !H 13:l 't157 553 5li2 5151 2{2 rn:; 01 1,980 
532 :m;; 188 8!l ti8 1ô 4 1 1 !J94 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

58H ,HU 44!:i 422 420 507 2415 rnfj 92 2,974 

. 1 . 
• • ---,-1------ • I ·• •1" •• J •• ---;-1--;;--;--;- 27---;----;;- ~ 17" ~ 
27 21 28 1:5 7 !:i 4 6 2 1111 

54 1------;- --;;- ~ ~I 20 1 ;;2 1 1s 1 13 1 2so 

• n 

D 

-. 1--:-1-:-1·--.:-1·--:-1--:-1--:-1-. 1--:-1-- 
• »I» 1 ~lol»lD n D 

• 1 n " " 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARÇONS, j Sachant lire el ëertre, • • , • • • 

l Ne &acltanl pas encore lire et écrir«. 

Garçons : total. 

J Sacha ni lire er rcrire, • • • • • • 
FILLES •• t 

Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 
· Relevé l . . 
des garcon,} Sachant lire et eertre . • • • •.. 
el ~es filles j Ne sachant pas encore lire et écrire. reums. , 

Garçons et filles : total, • . 

" 1 . 1 • 
J) )) )l, 

,, l · 1-· -,, -. 1 ,, 
-., ·-:--:--:-1·--.:-1--:----. ---:-1--:--1--:-- 

» » n » r. o o n » o 

,, "· ·1·1· • ·l·l" - .. 1-:---:--:-1~--:--:--.1~1--:- 
J'I u n n -o » ,, , n » n 

~\-,, -. -n --., 1-• - 

" 
• 

• 

" 

» 
" 
• 



( Lill ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE ·BRUGES. 

5e CANTON JUDICIAIRE DE BRUGES. 

Ecoles primafres proprement dites. 
- - - 

;{ •. : ..• :_i_; ;_ :: 
r,..:.:oSl c,t:?::, =~ Nf-1 ~ô =~ .• :. 

• s,, = . ., i'5 4 ':ç - i -c: :0: o $ --- '° -0 èZ •• - S: ov - - ,. - - - ._ - - C> 0 ~ '° 1 .:, •· 1 = :o 1 = "' 1 = o 1 = - 1 = N 1 = ::? 1 ~ .,.,, 1 , Totaux ~• ,zi Cl '-' Col - c,. - o - r,i C. '°" -;-;~-~ ,;.g ~-u .:c: ~-Ô ,:~ .;: 1ï 
5 .• iz ~iC. :~ ui: ,:Je. •t,;c: ::'t':. ~-t? 
.: i : ~ ~ ~ ~ ~ ~ .: - 

.\. Ecoles primàires communales. - Nombre des élèvès. 

{ 
Sacl1~11llire ,t érrire •••..•. , 

GAU ONS. Ç ~ c sachant pas en tore tire tl écrire, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sac lm nt lire el écrire, . . . . . . 

FILLES. . , . 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Fille; : Iola 1. • • 

Helevé l . . . des garcons Sachonl {1n et ecr,re. . • . . . . 
et ~es (,lies Ne sachant pas encore lire cl écrtr«, 
rcums. 

Garçons cl filles : total. 

20 • 62 • iO!) HH 200 189 t« 80 i so f ,008 
19:i 1!16 12.i 66 33 Hl !l 2 1 !106 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 215 218 233 220 233 20!1 H9 82 51 1,60, --a;._. - ~- - - - - - - u 3i IH 75 (iJ .. , rit 31 HS 3M 
5'1 3li 27 8 • • • • 1 151 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1.; 68 88 81 63 4'.5 !If 31 17 ~l;I -- - --- - - - - - 3+ !I' 170 227 263 23.! f9:S Hl 66 1,31J2 

2!12 192 HH 74 35 16 ~ 2 2 727 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 286 2116 521 . 501 296 248 200 ns 68 2,fl9 - ~-- ------ - - ~ ~ - 

B. Eéo1es prltii!Utés àdoptées. 

{ 
Sachant lire cl ëertr«. • • • • . • 

G,\Rr.ONS. • Ne sachant ~as encore lire et écrire. 

G3rÇOns : total. 

{ 
Sachant lire cl écrire .•.•. _ • 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire fi écrire. 

Filles : total. 
fü•icvê ' . . . 

des i;arçoJJs \ Sachant lire cl eerire, . , , . - . 
cl iJ_cs ~lie,) .Ne sachant pas encore lire cl écrtre. 
l'CUIIIS. l 

Garçons et filles = rotai. • • 

• • t! 12 fi 9 6 ' 2 66 
JO !) " • • • • • ~ 1!) -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 10 9 12 12 11 lJ 6 " 2 7:S ~ ..•...•...•.. ~ - - -- - - - 18 · Zili 51 42 !li 39 ,2 rs u 308 
51 2i 17 6 ?j 3 • • • 106 -- - -- -- -- -- -- -- -- -- 69 60 68 -1S !56 ♦2 ,~ HS u 414 - ----- ~ - - - - - - - 18 56 63 :;, 62 ,s 48 19 i6 36, 
61 53 f7 6 ,. 3 • • • 12!1 ;J 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 79 6!) 80 60 67 1H 48 :I!) f6 489 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire d écrire, • • • • • • 

GARCONS. • 
• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sacha n l lire d écrire, . . • • . • 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total , • • 

fütei'é i S l . . des garçons achant ire et ecr,re. . . . • • • • 
et~cs fltles Ne sachent pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles: tolal .••• 

" 
" 

• 

---•---,---,---•---,---,---•---1---·--- 

) 

" 
• 

JI -·--·--·--·-·-·-·-·--·---- 

• 
" 
• 

J) 

)1 

J> 

• 

• 

• 
J) 

» 

" 

J) 

" 

• 

J) 

l) 

D 

• 

" 
• 
D 

" 

• ---•---1---·---•---1---1---,---·---•--- 
" ~1-•----·~•---•-1-1-1__., _ 
• 
• ---•---•---·---•---•---,---,---,---,- 



( u,· ) 

ARROND,SSEMENT JUDICJAIRE DE BRUGES. 

CANTON JUDICIAIRE DE GBISTELLES. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- - - . 

C:-C C ~ ~ ;i; 4 ~- r;!;i ;i ;j =i ~~ !?i :!i;: 
."'= • ,C - •• - •.• - ,a - .• - •• - -r. - • .• 
~- lîi! ,. 1" ai 1" "' 1 = 2 1 c - 1 = !:! 1 = !! 1 = ·::_.; lj Totaux 
.••. ; :.. ~ ~ .: .: .; .: .; ; ~ : ~ : ~ .: < ; -: . 
E•-:~ _;;E .;.-: ·c.)"; .:Y- .tZ ~,:: "=..i 
Cl ! 11::) Il) le t:: CC, CO 11:1) CJ .c ~ ~ -< -c -< -c < --= .,, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
· , f Suchoot lire et ëertr«, • • • • • • 

GAR .ONS.1 . · · Ç , Ne sachant pas encore lire et ec1·1re, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sorhanl lire et écrir«, • • • • • • 

FILLES. . , . Ne sachant pas encore lire el tct'irt. 

Filles : total. • • 

Ilelevé l . , . 1l«'S ,::nrcons Sachant lir« el ecrir« .•••••• 
cl ~es filles Ne sachant pas encore lire tt écrire, 
reurus. 

Garçons el filles : total. 

25 60 f.(2 1!i3 185 163 11' 72 «. 951 
i30 127 o, ,s 21 6 t i i 50! -- -- -- -- -- - -- - -- -- 1 !;5 f87 206 201 2f!G flj!) 11!, 75 '!S t ,5?i - - - - --------- - u .{2 61 79 !18 81 1 61 25 10 47 
87 ♦?i 19 13 5 2 1 • • 171 

---- 
101 n 80 02 IOI S3 I 62 25 16 64 - - - - - ------- - 37 !02 20:i 2J2 ~8:i 2H fï:i 9:; 60 1,45 
217 17;.! 83 61 2, 8 2 1 1 !16 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2:H 2i4 286 293 50ï 252 177 U6 61 2,00 

0 

0 

n. Ecoles primaires adoptées. 

GARCONS. ! Sachant lire tl éerir« •••••••• 
· l Ne sachant pas encore lir« d êerir«. 

Garçons : Iola! . . • 

1 S { 
Sachant lire et icrire. • • • • • • 

FI ,LE •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total, • • 

llelcvé l des i:arçons Sachant lire d ëcrire, • . • • . • 
cl d_c, f!lles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums, 

Garçons el filles : lotal. 

• 2 2 2 5 ' 5 i • 19 
7 2 5 ' ' 3 • • ,. 25 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

7 ' :5 6 9 7 3 1 • ,2 - - - - - - - - - - 1 5:S 67 68 69 72 '3 28 t9 Mt.! 
1)9 !,9 ,2 18 ' " 1 • • 223 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

100 o, iO!I 86 75 72 " 28 t9 62:S - - - - -- - - - - - 1 57 611 70 74 76 .S6 29 I!) ,m 
106 61 ,11 22 8 5 1 • • 246 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
107 us iU 92 82 79 ,1 29 t9 667 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
,.,8 { Sachant lire et écrire. • • . . . . GARCO,, • . 

· Ne sachant pu encore U1·e et écrire, 

Garçons : total. • . 

LES { 
Sachant lire et écrire. • • • . • . FIL , •• 
Ne sachant pas encore lir« et écrire. 

Filles : total. 
firle1·é j 

\le~ i;arçons Sachant lire et écrire. • • • • 
et 11,cs l!lles j Ne sachant pos encore lire et écrire, • 

J'CUn1$, 

Garçons et filles : total. 

,, 

D 

" 

• 
" 

" 

• 
" 
" 

., 
• 

-1-----1~:-:--·-!--1-1-1-- 

,. 
•• 

• 
• 
.• 

" 
• 

,, 

• . . " 

• 

" 
., 
lo 

" 

• 

• 
• 

• 

" 

,.. 

• 
• 

• 
• 

• 

• 
" 

" 
D 

" 

" 

• 
•I •I ·l·•I Dl •I •I »1 •ID 



( 1.v ) l i\p se. ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUGES. 

CANTON JUDICIAIRE D'OSTENDE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~ ;; ~ ç ~a! 
C'iic ,ar:.11: I': c..a '=.tiii 
«--~(I;~ --~ ~i =~ ~fi !?fs ::i "Z ! 
•Clg-«:---=s •=-•• .a.-,t::-r1:t-• o 
~; l ~ , .. l E (D f f ~ 1 f !2 1 f ;: J f !.! f €; ~ J g l.g 1 ; Totaux. 
'§ i ~ -~ ~ ,c; ~ y ~ -~ ~ .:: ~ :t ~ -t Ë i 
: $ -~;,--. ·t~ ~il': s : 1'::~ ~7. ir. :-i 
-,; ~~~-<<.-(.<Il( "'01 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et [crire, • • • • • . 

SAR ONS. Ç Ne sacnnnt pns encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire et écrire, • • • • • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrin, 

Filles : total. 
Relevé ( 

des garçons J 
et d_es l!llcs l 
reurns. 1 

Sachant lire et écrire: • . • . 
.Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons cl filles : total. . . 

B. Ecoles primaires adoptées. 
, { Sachant lire el der ire. • • • • • • GARCONS. ' 

• Ne sachan l pas encore llr« et éc1·ire. 

Garçons : total ..•• 

l Sachant lire el écrire. • • • • • • 
FILLES, . , 

Ne sachant pas encore lire et ec,•ire. 

Pilles : total, • • 

Relevé ! . . des garçons Sachant lir« et écrire. . • • . . • 
cl d_e!! ~lie• Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Gnrçcns et filles : total. 

91 5G 
12:; Hi:ï fa7 li2 1!7 39 57 781; 

1 

76 114 fj;; 24 11 6 4 f • 501 

s:; 1 HiO 
---- 

190 lï7 168 HIS 01 '° 57 1,086 -- 
2 0 Hi 52 51 2;; u 7 1 ms 
51 51 11 t:i (5 l " • • 8~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

53 ,W 27 57 57 2-, 14 7 t 220 - - - - - - - - -- - li 4a Hl iss 188 lliti IOI 46 58 020 
1û7 ut, 71i 29 17 7 ' t .- 586 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
118 rno 217 214- 21):S 172 ros 47 58 1,506 

CARCONS,{ Sachant lire et écrir« ••.. .' •. 
• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total, . • 

{ 
Sachant lire et écrire ••••••• , 

FILLES, • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total .• , • 

Relevé l des garçons Sachant lit·e et écrire, • . • • . . 
ct~es~llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcunu. 

Gar~ons et filles : total. , • 

,, 1 · · '1 ° ,, • • 1 · I ·" ... 
» » D • D • • • 8 ~ 

·I· ·1°,.. ·I•\»" 
-;-1--;-1741~1001~1591-;;-1~~ 

71 » ,. ti t 1 .• " 1 • f " 77 

~l--.::I~1_:~:_l~l~l__:~ .. I ~ _:_ _::.!. 
» •\J D » J) » • .». 
_"_ J) D J) J) 0 J) D t • 

» » 1 • • » • • » • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

·1 ·1 ·1 ·1 ·1:·-1 · D O • )li I I D » 

» ,--1-· -:-1·--:-1-:-1-· -:--·--:-1-=-1--:--. 1--:- 
J) • 1> »)) j) li O 1 1 ---i-- _:_1_:_1_:_1_:_,__:_ _ _:_,___:_l_:__:.J_.:_ 

)) 

" 

)) 

D 

• 

" 

" 
• 



( LVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUGES. 

CANTON JUDÎCIAIRE DB RUYSSELBDE. 

Écoles primaires proprement dites. 
- 
~.!i" ë! Cc a~ a:- '°!-"' ., •.• ,Ill! - 4 •'° 
~ oo:, ;o~ et~ Oco =~ ~fJ ~;_; ~s "'l'a 
• 0 :. •• ~ •• ~ -:; :e 4 ~ •Cl ~ C ~ <I Q) .- : 

~...,, •.• .-.(c <t>/c ;,,,. 01. -,. NJz "'le :..gl;ll Totauv ◄• ~ ~ V \1 - 41 ..., 4,) ,... Cl .- Cl 41' QO "' 

.; -: ~ 0 ~ .~ ~ t; .g ;; ~ ~.. ~ ~ .; ~ 1 'i ~ i i~ -~~-~le-~< tr- -~~ -~~ :-5 

.,, ◄ ◄ -< ◄ ,..; ~ < .,, 
1 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
;, { Saehànt liri el éci-ire. . • • . • • 
1.1AR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore /11·e et écrtre , 

Gar~ona : total. • . 

. , , { S3cliant lire et écrtr«. • . . . .. 
FILLES, ' 

Ne s1ch1111t pas encore lire et écrire • 

Filles : total. . • 

ltéll!lé' l ' des gor on, Sachant lire et écl'i1·e. . . . . • • 
et ~es (illes Ne snch11rit p111s encore lire et écrire; 
reums. 

Garçons cl fil tes ; total. . . 

1S 5 52 49 117 67 32 21 f6 282 
42 52 55 28 Hi iO 9 2 f 1/2 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- ,1 3:S 6~ 77 72 77 41 23 17 ,:si - - - - - - --- - • t 5 1 1 2 2 1 2 13 
7 1l 1 • • 0 • • ;. . f3 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

7 ti 4 1 1 2 2 t 2 211 - - - - - - - - - - !:i 4 5\5 1î0 lîlS 6\l 54 22 18 ~9!:i 
,o 57 34 28 1:5 tO li 2 1 181i -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1ii 41 69 7!< 75 ?O 45 24- Hl 480 

B. Ecoles primaires aitoptées. 
t- { Sachant lîrt el éerir«, • . • . . . tn.R ONS. 

Ç . 'Ne sachant pas encore li1•e el écril'e. 

Garçons : total. • . 

., . { Sachant lin el écrire, . • . • •• rlLLES .. 
, Ne sachnnt pas encore lire et écrir« • 

Filles : total, 

ReltWé 1 . . , de5 gar~ons Sachant lire et ccnn:. . . • . 
et ~es !1lles Ne sachnnt pus encoi c lire et écrire. 
i'cunu. 

G n-çons cf fille, : total .. 

5 !l G 6 10 12 Il 3 t 
'.:.!6 24 10 9 ,. 4 2 f • i) 

-- -- -- -- -- -- -- -- --· 
29 2!) su H5 Hi Ui 7 4 1 - - - - - -- - -· 2 7 14 12 ':l'.! 21! Hi 1i 15 
51 50 24 ::li 7 2 5 9 i, -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
53 57 58 53 2!) 27 18 ~ 15 -- - - - - - - - -· ::i 12 20 18 52 57 20 8 14 
1!7 ti4 34 50 12 6 !l 1 D -- -- -- -- -- -- -- -- -- 62 se 5, 48 44 45 25 9 14 

I_ ~ 

t,1 
81 

lltS 
118 

235 

56!:i 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARÇONS. { Sachant lire et écrire ••..•.. 

Ne sachant pas encore lire et écrire. 

G11rtons : total. . . 

, { Sachant ltre et éc1'ire. • • • • . , FILLES. , 
Ne sachant pus oncoi e li1·e et écrire. 

Filles : total , 
flelevé ( S h l' , . des goi•çons) ac a11 l are et ecrire, • • • , , • 

et ~es !illcs) Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reurns, l 

Garçons et filles : total. 

,. » 

,, 
---·---•-•---•-•---,---1---1---•--- 

)) 

-1-----1-1--1---...1---1-1-1--1- 

--- ,--- ·-•---•---1---•-1---1---,--- 

-1--•--1-,---,--.·-·-·-·- 

---,---•---•---1---1---1---1---' __ c _., ,, 
» 

> 

» 

" 

" 

" 
» 

D 

" 



( LVII ) LN· ?>O. ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BRUGES. 

CAU01' lODICIAIRE ,DE TUJBLT. 

Écoles primaires proprement dites. 

Q . 
M ~ : ~ 
~ 1 g 
0 • .. " 
~ "' .. .. 

Q 

; ~ 
;,i . . .,, . . ;,:: ::, .. 

Totaux 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sacha ni lire et écrire. . • . . . • GAR ONS. . 

Ç Ne sachant ras encore lire et écrire. 

Gnr~ns ; total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . • . . FILl,ES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Rélcvê ~ . des gnrçons Snehant /1re_ et écrire ••••••. 
l'ld~slilles Ncsacbool pas cocote lire et écrire. reums, 

Garçons et 1111<:s : total. . . 

2 ti 28 . !5f 87 83 4f 50 f8 341$ 
69 68 1i7 53 !3 iO 3 • ,. 263 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 7t 73 8!5 84 t!O 95 44 50 iS 608 - - - - - - - - - - • f 7 25 22 21 2l! fO ti ftl 
13 u 17 ro 6 IS 3 • • 68 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 15 Hj 24 53 28 26 2!5 fO !S 179 - - - - - - - - - - 2 6 ss 74 109 104 os 40 23 4~6 
82 S-2 74 43 29 115 6 • • 331 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 84 88 10!) .t 17 138 1 Hl 69 ,W 23 787 

B. Ecoles .primaires adoptéet, 

{ 
Sachou t lire el écrire. • . . • • • GAIi ONS. . . 

Ç Ne sachant pas encore Eire et écrire. 

Gorçons : total. 

. l Sachanl lire cl écrire. . . . . . • FILLES .• 1 • • 
, Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Rctevé l tles garçons Sachant lire el écrire. . . • • • • 
ctd_c, 611cs Ne sachant pas encore lire el écrirtJ. 
rcums. 

Garçons et filles : total , • • 

" 2 .{, ... 9 6 1 f • ' 
27 

58 21 8 H tt f3 • • • ios -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 58 25 12 18 ~o 19 t t • 152 - - - - - - - - - - 5 9 12 11j 13 14 6 7 7 86 
•58 1, 17 8 8 t, 6 2 2 100 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 41 '23 29 23 21 19 12 9 9 186 - - - - - -- - - - 5 11 1o 19 22 20 7 8 7 115 
76 55 215 22 I!} 18 6 2 2 20!'1 -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 79 46 ,1 .fi 41 58 13 10 9 518 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspecfüm. 
j Saehant lire et écrire. . . . • . . GARCONS. . 

• ! N c sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

) Sachant lire et écrire. . . • • • • FILLES •. 
t Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles: total. . 

Relevé 1 . . des garçons Sachant lire et écrire •••••.• 
etd;-s ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire .• 
reurns. 

Garç,;,ns et filles : total. • , 

• 

• 

" 

» 

" 
• 

• ___ , , ---•---, -•---,---·---,---, --- 
• 

n 

» 

,. 
• 
• 

• 

• 
• 

• 
» 

----i----1------1-•---1--1--•-1-1- 
)) 

• 
» 

,. 

• 

• 

D 

)) 

» 

» 

» 
---•---•---·---,---,---,---,---,---•--- 

b -:~1-.-..1-:-1--1--•---....i------1-----. 
• 
" ---,---•---•---·---,---·---·---,---,--- 
• 



( LVlll ) 

ARHONDISSEl\lENT JUDICIAIRE DE BRUGES. 

CANTON JUDICIAIRE DE TDOUROUT. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- - ,,;. . .; 
5-i .• ~~·•; ~.;;_;a 
•.. f,..,j "'* =~ -i,? ~i !:?~ ::!i ;:!; ~ -=~ : -c - •• - ,C - ,c - •• •• - ,c ••• - : 

~~ f S r- 1 s CID I f ~ l t 2 t f ;: 1 ~ !! 1 : ~ 1 ~ :5=~ 15 Totaux. 
·o-;.:-t .;.t: ~-" ~ ~ -~ ~ ~ ~ ~-~ .Ëi 
E~.,:l!: ~k: ~r. ·c.ii,; ,tr.. '",r; .;1t: p.,..:! 
C, - = i.:) to = = = =;, g Il'( 
,;t ~ -c ~ ~ ..••. ~ ◄ "' 0 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et icrire •••••.•• GARCO~S. . 

• Ne sachant pas encore lire el éerir«, 

Go1 çons : total. . . 

1 L { 
S1cb1ml lire r,t (trin •.•••.• F LES .. 
N c sachant pas encore lire et icrirc. 

F,lle, : total. • • • 

Relevé 1 de, garçons Sachant lire tl écrire, ••••••• 
et des ~lies Ne sac.-1,;ml pas encore Ure tt écrire, réuuis. 

Garçons el filles : total, . • 

51 
f!O 

83 l 129 I 195 I 207 l 216 
1 

102 
IO!I 21J 20 H 6 1 

---,---,---,---,---,---,---,---,---•--- 
120 1 f88 1 HIS 1 2Hi 1 221 221 1 105 

:---..1-:--:-1-•-1-1-1-- 
•• 
•• 

fi 
u 

10 
9 

17 
4 

21 

25 
• 
2.; 

20 
i 

21 

!) 

9 

71 

71 

s 

8 

4611,080 
• 2ü{ 

2 

2 

106 
28 _, , , , , , , , , _ 

:--;;-1~1~1-;;1-;;-l--;:-l-;;-l-;;-l--;-I~ 
S9 tfO ;;g 24 U 7 f • • 292 

120 1 21s 1 1s:; 1 256 j 2.u 1 2,::; 1 112 1 79 1 ,s 1 1.478 

B •. E~oles primaires adoptées. 
GAR ONS. { Sachant lirti et êcrir«, . • • • • • • 

Ç Ne sachant pas encore lire et êcrir«, 

Garçons : Iola). • 

{ 
Sach3nl lire r( écrire. • • . . . • FILLES. • • . 
Ne sachant pas encore lire et ccrire. 

Filles : total, 

Relevé I S 1 1• 1 • . de, garçons ac 1ant rre e ecrire. • . . . . , 
et des filles Ne s.ichant pas encore lire et itrirc. reums, 

Garçons el filles : tetal, 

fO St 29 57 26 20 " • • f~5 
ti4 22 10 fO 5 • " • • 9!-1 -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 
64 !55 59 47 29 20 • • • 252 - - - - - - - - - - 44 108 9!) 92 110 101 80 154 54 722 

152 65 18 15 5 •• f • • 250 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
f76 171 tl7 l0:5 115 lOt 81 rs, 54 952 - - - - - - - - - - 15.~ 15!) 128 129 151.i 121 80 ti4 5~ 87ti 
f&6 8;5 28 23 6 li f • " 529 -- -- - -- -- -- -- -- -- -- 
~2'-0 224 H,6 H52 U2 121 81 rs, 54 1,20~ 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et icrire. • . • . • . GARCONS. . 

• N c sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • . 

·ILL"S. { Sachant lire tl tcrirt ••••••. F L • ' • Ne sachant pas encore lire et écrir», 

Filles : lotal. • • , 

Ilelevé l des gar ons Sachant lire et écrire. • • • • • • 
et ~es (alles Ne sachant pas encore lire et écrire. reums. 

Garço11s el filles : total. . . • 

: 1 )) 

.1 »I .1.1.1.1.1.1.1 » 

" 
• 

--:-1-=-·1--:-1--:-1--:-1--::-1--:-1-:-1--:-1-=- 
JO' •""••»on » 

__:_1_:_1_:..1_..:__1_:_1_:_1_.:_1_:__1__:_I_:_ 
" 
» 

• 

• 
• 

• - 
,, 

• 

" 
• 
• » 

" 

• " 

p 

» 

---1---,---•---1---1---1---1---,---,--- 



( LIX ) 

ARRONDISSEMENT JUDICiAIRE DE COURTRAI. 

CANTON JUDICIAIRE D'A.VELGDBM. 

Écoles primaires proprement dites. 

â .i .:: - • ::: : l r: C ; - c:t,• . .c.c:c •. Q: •••••• ·--:ccf :)m 2i ==$ !!~ !:?i :?i :! :. 
•~ • -e - ◄ - ,c - ,c _, -a - ..q - -t: .- g : 
-:,, _ 1 B •· 1 = "' 1 :: a 1 " 2 1 = = 1 = !! 1 = !:: 1 c: ·...:; l 2 Totaux. 
"'C ·= ~ ~ ~ ~ : c; : ~ " " : "" : " : <"!; = - e:~~ -=~ ~~ ~~ :~ ~~ ~~ -i! 

lt> ~ = -= = i.:, = to ~ c,, :; 
'"!) ,.ic < ◄ -< ,-c ,-c: -,; -0 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrfre. . • . • . • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

FILLES• • { Sachant lire et écrir« .•••••• 
Ne snd1ant pas encore lire el écrire, 

Filles: total ••. 

Relevé 1 des garçons Sachant lire el écrtre .••..•• 
et ~es f!llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. . • 

B, Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire ••.•.•• 

GARCONS. , 
• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • •• FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé l . des gar ons Sachant lire et écrire ••••.•. 
et ~es fines Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. . 

19 ,H 02 74, 77 72 tll 26 fll .uo 
78 58 27 2$ t!) 12 f f • 20S -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
!17 W.l 89 102 96 s, 1S2 27 tlS 6U - - -- - --- - - t2 Hi 18 22 2, 17 5 t • ti2 
13 9 7 7 4 1 • • D ,1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

25 2t 21S 29 28 18 5 f • t:55 - -- -- - --- - - 51 119 $0 06 101 89 5~ 27 f!I 11~2 
91 1,.7 54 5lS 23 i5 f 1 • 2-i!S 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

122 IU6 114 131 12+ 102 1115 28 H5 797 

• • • ,; • • • • • • 
• •. " • D ,. • • • 1 

--- --- --- --- --- --- -- --- --- --- 
• • • • " • • • • • -- - -- -- - - - 21 215 53 58 55 60 55 28 42 3:S3 
96 tG 19 21 HJ t2 ' 5 D 186 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

117 ,1 52 t;!) 68 72 ~7 :il 42 1i59 -- ----- - - - - - • • • ,. • • • • " • 
• D " • • • D • • • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• D D " " " • • • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • • GARCONS. 

• Ne sachant pas encore lire et écrir«, 

Gerçons : total. . . 

{ 
Sachant Ure et écrire. • • • • • • FILLES •• 
Ne sachant pas encore iir« et écrire. 

Filles: total ••• 
Ilelevé l 

des garçons J Sachant lire et écl'Îl'e. • • • • •• 

el ~es filles t Ne sachant pas encore ure et écrire. reunis. 
Garçons et filles : total, • • 

. 1 ,. . " 
D 1 • 1 9 -·-1-·------·- " l" ·l·J"I" · ·1·1· JI. D 1 ,t D » Ji Jlo • 

. -. ,-. ,- .. -. -. 1-- -1-1-- -----· ::: :\:j:: :1:1: .. -. ,·-. ,-. 

• 

" " 

,, 

" 
• 

" 
" 

" D 



(LX) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE COURTRAI. 

fer CANTON JCIDICIAIRE DE COURTllA[. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- 
c_ê ~; C:;;; Cc:- 
«::t_:111.c.C If C Il·~·= 
t---=C()~ c.~ ~~ =~ ~~ ~~ !:~ == 
•O o -a .- ◄ .- -l'J - • _ ■ _ ~11 - ad _ • 1 
i'o"' 1:.: " 1 = "' I = "' 1 = 0 1 = = 1 = ~ 1 = ?l 1 = ~ 1 ~ Totaux. ~ -~ ~ ~ t ~ ~ ~ : ~ z ~ ; ~ ~ .g ~ -c] ~ 
e ~ ,, ... ~ i~ t~ -t11:. "'r.. ~1e -t,c ~; 
O ! t0 e., b: t0 ~ 0 t0 Q I"!, 
"'0 < --: ~ ~ ~ -< < "'l;t 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sn chaut lire et écrire. • • • • • • GAR ONS. . Ç Ne sachant pas eucor c lire et écrire- 

Garçons : total. • •• 

{ 
Saehant Ure et éc1'in ••.••.• 

FILLES, • . .. Ne sachant pas encore lire cl ecrn·e •• 

Pilles : total. • • • 

Relevli { · des gai .on~ Sachant /i?'e et écri,·e. • • • • • • 
et l}cs ~lies Ne sachnnt pus encore tire et écl'ire. 
fCUIIIS, 

Garçons cl filles : total, . • 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire .......• GAR ONS. Ç Ne sachan t pas en core lire et écrire. 

Garçons : total. . . 

1 
Sachent lire et écrire •.•••.• 

HLLES •• 
N c sachant pas encore lire et écrwe. 

Filles : total. . . 

Relevé { . des gar ons Sachant lwe et dcrire ••• , •• • 
el ~es filles Ne sachant pas encore lire et éc1·ire. 
rcunis. 

Garçons cl filles : total. . 

1' 1 1>21 79 1 1ti9 1 187 l UiO l 9:S 1 ,21 20 1 798 
126 155 10(; ss 58 17 5 2 i 484 

uo 1 18?:i 1 1i:,,,; 1 211 1 22t> l 167 1 os 1 ,, 1 21 1 1,282 
» 1:i 1:i 4 ---;- --;-1--;----;- -1- 23 

18 • t 5 t " " » • 23 ------i---- 
18 15 6 7 4 1 5 5 1 48 ~-;---;-~~1~1~1-;-1--;;--1823 
!,U 155 !07 61 50 17 5 2 1 !i07 

,:i8
1 

rno 
1 

191 1 12, 
1
-;;-1™1wi

1 
,1-1 2211,550 

21 59 1 6~ 1 1, 1 681 51 1 s2 221 21 ;n. 
4,7 48 51 27 10 7 2 5 12 18~ 

~l~L .. :'.'...l~..l~l~i [H ' i1:i 1 53 ' lSl!t 

681· 98 
D 7 

I IS I H'i 1124 1 88 
28 18 9 1 --,--,---•-- -- -- __ , __ --,-- 

158 
TJ 
76 

83 
l.i7 

~,~1~1~1~1...::.1-=:.!~!~!~ 
--,--1--1--1-~1-- , 

9

~ 1 !:: 1 

1 

·:~: 
181:i 

114 
l24 

148 
98 

213 
28 

229 I 238 1 2,6 1 247 1 241 

171.i 1 120 
i6 1 6 

191 126 

841 

93 ! 158 1 1,749 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARCONS. J Sachant lire et t!cr1re ••••..• 

• Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Garçons : total •.• 

FILLES •. { Sachant lire et écrire ••••.•. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé l S h 1. , . des garçons ac anl 1re et ec1·1rc •.••••• 
cl ~es (illcs Ne sachant pas encore lire et éc1•ire. 
rcunis. 

Garçons et filles : total. 

• )) • . . • • " • 
" 0 D • ,, • » • " • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

n ,, » • • • u • • • - --=-1-· - --- - --- • ., JJ n J) • • • 
1) • n » . . • . " . 
--- -. 1--. --- --- --- --- --- --- --- )) • • • » • • . -=--=-1-=- -i-- -- - -- )) " J, • . • • 

" • 0 • • • " • ,. . 
-. -. 1-· -. 1--. - .. ------ 

• li • • 



( LXI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE COURTRAI. 

2° CANTON JUDICIAlllE DE COllRTRAL 

Ecoles primaires proprement dites. 

;':~c; CC ë ~ '!: C: ~ 
•l,«1.c.c:1 «:.c;:11.n c, -,~ --~coi c,8 ec;'.) ;:c-:> ~g ~$ :!j ':!: 

.:J ~ 8 .ç - •Ill ~ ·• ~ ,i, ~ ._ ~ •Cl ,_ -cr: - ~ O ,:;, 

••• 1 G ,, 1 c: "' 1 c: "' 1 c: ~ 1 c: - 1 c: ~ 1 c: "" 1 c: "'" l li; Totaux ""(= ~ Q ~ 0 : 0 : ~ ~ : O Cl : : : -<: ~ • 
Ê. :~ -0~ -0~ ;~ ~~ -:~ -v.:_ ~r. 
o!•~ ~ •t, ~ ~ •~•~Cl:? 
-c < ~ -< -<: "'< -< --t; -0 

A. Ecoles primaires communales. -- Nombre des élèves. 

{ 
Sa chan I lire el ëcrire, • • • • . . 

GARCO~S. 
· Ne sachant pas encor c Ure cl écrfrr. 

Fli,LES 

Garçons : tolal , . . 

{ 
Sachant li,.e cl éc1·il·c. • • . . . . 

· Ne sachant pas encore lin et écrire. 

Filles : total . . . 

Rclcri \ . . des i;orçons Sachant lire et écrire. • • , • • • 
et des !illcs Ne sachant pas encor e lire cl écrfre. 
réunis. 

Garçons cl filles : lotal , . . 

{ 
Sachant lire el écrire. • . . . . • 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore tir« et écrire. 

91 47 90 162 227 161 ff2 I tj!) 2!J 896 
167 209 140 122 G2 49 13 6 2 770 -------i--- 1761 251i 250 284 289 210 125 es 51 1,ti6fi 

-71-;;--;---;---;-~~-;-l---;-;; 
44, 55 3t> so 19 14 :; rn 2 197 -i------- 50 ;j;J 74 80 80 os 5() 1 4~ \ 4 489 -;-\~--;;- --;;;-·--;;- wi m\-;-1--;- ~ 
211 242 17ti 1li2 81 63 18 21 4 U67 

226 1-;;- ~ ~ ~ m ~, 10!) 1 5:i 1 2, rn;; 

B. Ecoles primaires adoptées. 

C { 
Sachant lire et écrire, ••...• 

GAR ONS. 
· Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

Filles : total. • • . ~ .•.. 
Itelevé t des garçons Sachant lire cl écrire. • • . • .•. • 

et ~es l_itlcs Ne sachant pas encore lire et éc1·i1·e •• 
l'CUll1S, 

Garçons et filles : total. 

• • 1 5 4 2 1 • 2 15 
80 5 5 i 4 • 1 • 1 95 
-- -- -- --· -- -- -- -- -- -- 

80 3 4 4 8 2 2 . 3 106 - - - - - - - - - - 2J 51 tj(j 124 151 87 (iÏ 4 1 ti4' 
127 u(j 88 143 101 1 27 12 5 2 trno 
H!U 87 1,H 267 2;)2 114 79 7 5 1,103 - - - - -- - - - - 23 51 117 127 Hiti 89 68 4 5 tH>7 
207 ?il) 91 14'1- 10::. 27 15 5 5 6:52 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
250 90 HS 271 2(i0 1 lü 81 7 6 1,200 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el éc1·irc. • • • • • • 

GARCONS. , • Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. . • • . • • 

1-'ILLES. • . . Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total. • • 

Ilelcvé I S 1 1 · 1 é . des J;Brçons ac 1onl 1re e c1·11·c. , • , ••• 
cl d_cs filles Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total, • • • 

» 1 " 
JJ " 

•. 1 " -•-i-1---1-:---1-1-1--- 
» 

» 

-:--i-:-1-:-1-~1-:-1~1--:--1-:-1--:-1--:- 
)J I o ~ ,, 1 n » » n n » 

• 1 ,, 1 • 1 " 1 » 1 • 1 " 1 ., 1 • 1 • 



(LXII) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE COURTRAI; 

C;\NTON JUDIClA.IRE D'IURL~REIC.E. 

Ecoles primaires proprement dites. 

. a 
~ ., . ~ 
~ 1 g 
0 • 

"' 'O -~ z 
"' -< 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves, 

l Sachant lire cl écrire. . • • • • . 
GARCONS. , , • Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçens : total. • . 

{ 
Sachant lire el écrire. . • . • • . 

FILLES, . , , Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. • • 

Releçé l des garçoos Sachant lire cl ici-ire. • • . • • . 
et des filles Ne sachant pas encore lire ~l écrire, 
reums. 

Gnrçoos cl filles : total. 

f- 56 7ti 89 106 79 68 22 21 l:IOi ' 
itiS Sti !il 25 17 1 2 .. » 537 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
106 121 126 112 125 80 70 22 21 841 - -- - - - - - - - - t 28 22 55 40 45 31 5:J 12 241i 

1i6 ro 15 ' 2 . 1 • • 81! 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

57 58 5a 57 42 45 32 5/î 12 551 -- - - - - - - - - !) 64 97 122 146 122 99 67 55 749 
21-, !)~ 64 27 10 1 5 • • 423 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- 
223 1159 161 H9 res 123 102 1i7 55 1,172 

n. Ecoles primaires adoptées., 

{ 
Sachant lirs et écrire. • . • . • . 

GAR ONS. , . Ç Ne sachant pas encore lire et eenre. 

Garçons : total. • • 

S { 
Suc ha nt lire el écrire. • • • • • , 

FILLE •• Ne sachant pas encore lire et éci-,re, 

Filles : total. • , 

Relevé l des g:,rçons Sachant lire et écrire. . • • • • • 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total. 

ti 11 iO 24 52 1~ 7 1 • 104 
rn 17 9 f2 ' 1 " • • :!8 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
20 28 rn 56 56 Hl 7 1 • 1(12 - - - - - - - - - - 5 5:2 46 til 152 ?H rn 8 Il 272 

1 46 55 23 25 6 1î 2 ' » ~ 158 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
151 6::S 09 74- 1î8 06, i8 8 t' 4IO 

' - -- - - - -- - - 10 45 ~li 7ti 84 6:i 23 9 1l 576, 
61 50 52 55 10 6 2, • •. 196 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

71 93 88 110 94 71, 2~ 9 fi ti72 

C. Ecoles primaires privée~ soumises, ~ l'insµeitio~. 

GARCONS. { Sachant lire et écrire ••••••• 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

F LE { 
Sachant lire et écri1•e. • • • • • • 

IL S. • • . Ne sachant pas encore lire et écru·c. 

Filles : total • • • 

Relevé ! des garçons Sachant lire et écrire .•••••• 
et d,es ~lies Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total. • • 

» 

-,-1-1-1-1--1---1-1-1- 

» 

" 

» 

,, 

» 

» 

" 

» 

» 

1) 

,, 

» 

)) 

» 

1) 

» 
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( lllll ) [ N° ISO. ] 

ARRONDJSSE&IENT JUDICIAIRE DE COURTRAI. 

CANTON JUDJCIAJRE D'JSBGllEII. 

Ecoles primaires proprement dites. 

Tota111 

A. Er.oies primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el écrire, • • . . • • 

GAR 'ONS. 
Ç Ne sachant pas encore lire tl ëcrir«, 

Garçons : rotai . . • 

{ 
Sachant lire tt icrirt. , . . • . • 

FILLES. , 
Ne sachant pas encore lire te écrire. 

Filles : Iola). 

Relevé l S h 1· t . . des gur 0115 oc ant 1re c ecrire, • . . . •• 
el iJ_.,s ?iles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et li Iles : total. . • 

B. Ecoles primaires adoptées. 

Ns { 
Sschant lire tl écrire. • . . . • • GARÇO • . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : loto!. 

l SachRnt lire tl écrire; • • • . • . FILLES, • 
l Ne sachant pas encore tire tl écrire. 

Filles : total, . • 

Re!CYé I S I t· d . . des i;arçon, ac ,ant m: ecrire , . . . • . . 
el ~es ~illcs Ne sachan; pas encore lire et écrire. rsums. 

Garçons et filles ! toi.l. 

t9 31 ' 26 ?;3 62 67 37. ,2. 2Z 3:S9 
72 21 18 11 6 • • • • 128 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 91 li~ « 6i 68 li7 37 ,2 22 487 - - - - - - - - - - • • • . • • • • • • 
• • • • • • • • • • - ·--- --- --- --- --- --- --- --- - lt • • . • . • • • • ·- - - - - - - - - - • . . • . • • • • •• 
• . . . • " • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- --- • • • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • 
• . • • • • . • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • . • • • • • • • • - - - -- - - - - - • 3li 31 3!> 28 51 2--,? ~i 1, 218 
'!) 21 7 2 2 i • » • 82 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
'" !>7 58 '57 511 ~<) 22 21 H 500 .,_ - -- -- - - - - - • • • • .. . ~ • - • • " • • • . • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • . • " • • . • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à t'inspee-tion. 

{ 
Sachant lire el écrire. . • • . • . GAR ONS. • 

Ç Ne sachant pas encore lire et te rire. 

Garçons : tolal. . . 

{ 
Sachant lire tt ticrire. • . • . . . 

FILLES, . , . . 
Ne sachent pas encore lrrcel écrire. 

Filles : total. . • 
Relevé 

1 
,,_ h 

1
• • . 

des ~o rcons =c ant are et ecr,re. • • . . • . 
cl ~es filles Ne sachant pas encore lire et écrire, reums. 

Garçons et filles : total. • • 

• 
• • " ---·---1---,---1---·---•---•---1---1--- 

r-:--1-:-1--:-1--:-1--:-1-:-1-:-1-. 1-:-1-:- 
• 

" 

.. 
" 
• 

" 

• 
11 

" » » 

D 

---•---1---·---•---•---,---•---1---·--- 
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( UI\' ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE COURTRAI. 

CANTON JUJ)JGJAIRE DE MENIN. 

Ecoles primaires proprement dites. 

. . . 1 · . __ : C;::: C ~ C .:~ 
1$,gllf'.1111 • 4 C 4 • ■: ~ -t '.0 }i Cl :g O i = r" !! c-Ï :? ~ ~ s .,. :. 

-.: : ·• ~ -c ~ : ?! ~IJ ~ ,c ~ ••• ~ •• ~ .- 1 
"!.. I~ ,- 1:; "'1 e ~ 1: 2 l = = I = !! 1 = 1 !:l I c ~ li Tolal.Œ. 
< -~ :; .; t ~ ~ ~ ~ ~ .ë -: .i ~ .i 1 .; .; ; -: = 4,- .zie=. ~~ .tr. ";,:. '"il:. .;_11e;1~r; ~i 

,g 5 P.:- C t.:l t;$, et CO tQ> Cl """ 
-e -< --= -c ~ -< ~ < -V 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sn chant lire cl ,!c,'irc. . . . • . • 

GARCONS. • Ne sachant pas encore lire cl êcrir«. 

Cnrçous : total. 

{ 
Sachant /i,·c cl écrire ...•. 

PILLES. • . . , Ne sachant pas encore lire el ec1·1n. 

Filles : total. 

· Relevé ( . . iles gnrçons ) Sachant lire rt écrir«, • • . • • • 
et des ~iles l Ne sachent pas encore lire el écrin. 
reums, ( 

Garçons cl filles : total. . . 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire cl écrire, . • • • . • 

GARCONS. . • Ne sachant pas encore lire el ïerir«, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrlre ••••••• 

FILLES. . · Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Pilles : total. • . 

Belevé l · - des jlnrçons Sachaut lire el ecrirt. • • • • • • 
et c(cs filles Ne sachant 110s encore lire cl écrire: 
reums. 

Garçons ri filles : total. 

,f sn .{6 58 9!> 8', 56 52 16 418 
~H 7.f 62 !51 50 ,. 5 2 • 281 i.l 

-- -- -- - -- -- -- -- -- -- !58 !H 10ft I09 120 90 01 5l t6 699 - -- - - - - - - - 2 0 25 2! 23 32 16 i7 23 169 
20 18 2 1 

. ,1 • • • " • -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
22 27 2·· 2ti 23 52 re 17 23 2IO ·> --- - -- -- - - - 6 20 li!l 82 1221 117 7• 49 50 r;g7 
74 .02 (j~ !52 50 :s 3 2 • 522 -- -- -- -- 

lli2 i 12".Z 
-- -- -- - so 1\11 135 154 77 til 39 009 

• • " " • • • • • ~ 
• • • • • • • • • . 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • 1 • • • --- - - - - ---- - 17 19 c,r; 51 35 27 54 20 6 216 
55 i5 11i 0 ' • • • • 7' --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
!50 52 42 ,(Q 59 27 54 20 6 290 -- --- - - - - - • » • • • • • • • • 
" • • • • • • .. • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • " • • • • 

c. Ecoles primaires privée~ soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • . • • . 

GAR .ONS. Ç Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . • • 

FILLES •• 
N c sachant pas encore lire et écrire. 

Filles ; total. • . 

llclcvé l . . des garçons Sachant lire cl écrire, • • • , • . 
ctd_cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reuurs. 

Garçons et filles : total. . • 

n 

» 

» 

• 

» 

• 

• • 
• 

• 
• 

" 
" 

J) 

" 
• 

• 

---:--:-;-:~:---:-1-1-.- 

,, 

''I • 1 • 1 • 1 • 1 "1 • • • 1 • ---i-------1- .,. 0 » t;, lt-, 1) • D 1t 

V Il lt • t) "' • -, 1t Jt 
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(LXV) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE. COURTRAI. 

CANTON JDDICJAJRE DE MBULEDEKE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

c: .... = a;~ 5; = a. 
'~ ! C: ~ ; ~ ; i :; ~ ~ ~ ~ ~ :? i ; ! 

• 1:1 ,8 ~ - ,a - ,Ill - ,,i ,_ ,Ill, _ •Ill - .-::, - ;0 O 

~~ 1 !z ,.. 1 ~ "'1 ~ "'1 ~ ~ 1 g :: 1 ~ ~ 1 ~ ~ 1 ~ ~! 1~ Totaux. 
-0ï~-~ ~: ~~ ..;.~ ~~ ~-~ .;.ç ~z 
Q ~Je .~a: .~li: .t~ ,.::,-: ~E -t"- t=.-2 
.g & ~ ~ ~ :t :: ~ ~ .: ~ , _ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

l Sachant lire et écrire. . • . . • • 
GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire cl ecnre. 

Garçons : 1 otal. • • 

{ 
Sachant lire et écrfrD. • . . ... 

FILLES. . . Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles: total ••. 

Relevé ~- h z · . . des i;ar ons Sac ant 1re et ecr1re. . . • . . , 
et ~es (!lies Ne sachant pas encore tire et écrire, 
reums, 

Garçon, et filles : total. 

. 11 58 ss 88 101 68 ,s 31:S U7 
69 70 ti5 !56 4?S 1!l !, 2 " 515 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

ti9 81 91 114 135 1 IO 75 ~D 5:S 762 - - - - - - - - - - 14 24 24 50 2>! 29 2~ 1' 19 207 
77 56 17 ,. 6 • 2 t 2 U-6 a -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
91 eo 41 51i 54- 2!1 27 rn 21 5l'.13 - - - - -- - - - - - M 5?:5 6:l 88 116 150 93 112 tï, 6:1-' 

146 106 70 61 !Il 115 7 5 2 461 
-- -- - -- -- -- -- -- -- -- 

160 Hl 132 HO 167 14~ 100 6:1 riti f If 11> 

B. Ecoles primaires adoptées. 

G nco { 
Sachant lire et êcrire. • • • . • . 

A , NS. 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Gai çons : toto!. . • • 

{ 
Sachant lire el écrire ••••..• 

FILLES •• 
, Ne sachant pns encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé l des" garçons Sachant lir« et écrire •.••.•. 
et d_cs fltlcs Ne sachant pas encore lire et écri1·e. 
reums, 

Garçons et filles : total. • • 

)) • 8 7 15 10 7 t • ,6 
29 15 2 1 • • " " • 4,7 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

29 1ti 10 8 13 10 7 1 • 93 - - - - - - - -- - 5 4 rn 13 11 16 23 13 9 107 
20 17 11 ' 6 6 • J) • 64 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2-i 21 26 17 t7 2".! 2:-i 13 9 171 - - -- -- - - -- - 5 4 23 . ~D 2{ 26 50 H 9 1113 
49 52 15 r:s 6 6 • • " Ul -- - -- -- -- -- -- -- -- -- 
1)2 5ü 56 2~ 50 52 50 H 9 264 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

l Sachant lire et écrire. • • • • • • 
GAR ,UNS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • • 

l Sachant lire et écrire ••.•••• FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé ! h 1. 1 • . des goi·çons Sac ant ire e ccr11·e. • • • • • • 
cl ~es !illcs Ne sachant pas encore tire et écrtr:«, 
re11111s. 

G~1·çon3 et fille~ : total. • • 

»1• "»1•1·1·1·1·1· » Il o 1) • n • ,, » • 

_:_I _:_ · - _:__l_:_1_:_1_· 1_:_..1_:_i___:_ 
" J) 

» » » 

>) 

» 

» 
• 
» 

• -·-,-•-1-1-i-1-1----1- 

• 1 • 1 • 1 • 1 » 1 • 1 • 1 ,, 1 • 1 • 

» 1 0 f 1> 1 • ( » f » f O J • j Il 1 :» 
l 



[ N" HO.] ( LXVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDlCIA.IRE DE COURTRAI. 

CANTON JUDICIAIRE DE MOORSEELE. 

Ecoles primaire» proprement dites. 
-- 

i: ,:i a = ~ ~ ! i e : 1i 
- 1. • .. • . " . • • . • '""' "~"'~"'i0;,i;=i!:!~~j=~ ..,:; 

.:~ i I';! - ., _, - ~ •• •••• • •• - ,d - 4' - •. - : ~ a I i r-- 1 ~ i;o 1 ~ ;; t ii ;:: 1 ~ ::: 1 g ~ 1 ~ C;? l ; ::~. 1; Totaux. 
·o -; ~ : .g ... ~ ~ ; ~ ~ ~ •c.1 ~ -~ ~ ~ ; -; a; ;;1e ~lt'. •1,1~ .:;~ -c.i;G •01:C. -::~ -;._; 
\1 - l;O t;Q. tD t::) a;i l:tl bQ ~ }Il) 

"'O ~ < --1 -< -< < -< 'V 

A. Ecoles primaires comrnamales. - Nombre des élèves. 
GARCONS. f Sachant lire et éc1"ire •.••••• 

· l Ne sachant pu encore lin et écrtre ; 
Garçons : total. • • 

{ 
Sachent Uret/ écrire. • • • • •• 

FILLES. • . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé ! . des gor ons Sachant lire et tertre, . • • • • • , 
et ~e, filles Ne sachant pas encore lire et écrire; 
reums, 

Garçons et filles : total. • • 

2 • 15 5~ ti9 71 51 ~3 6 230 
~2 (ifi 83 615 -'9 21 5 i • lm - --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
1.5, 66 96 101 108 92 5{ 1♦ 6 m - - - - - - - - - - 
J) ) ,. • J► , • • • ~ 
• • •• • • • ~ • 1) • --- --- --- --- - --- --- --- --- --- • • J> " • • • " • " - - - - - - - -- - 
JI . " • ,. • • • • l) 

n • •• l) " 0 • l) J) • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ~ • " • » >► " » • • 

B. Ecoles primaires adoptées. 
t Sachant Ure et êcrir«, • • • , . • 

ÇARÇONS.1 . t Ne sachan I pas encore lir« el écrire; 

Garçons ; total. • • 

{ 
Sachant lire el écrire; • • • • • • 

FILLES. . . 
N c sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total. 

Relevé 1 . des garcons Sachant lire et écrire, • • • • • 
et ~es ~lle.5 Ne sachant pas encore lire et écrire, reunrs. 

Garçons el filles : total. • • 

" /► ,, • !5 6 • • • H 
2 14 tl 7 7 5 • J) • 58 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 14 ~ 7 12 9 . ►I • 49 - - - - - - - - - - 27 .t-2 51 l57 62 47 5tl 16 tO 527 

101 57 51 ~2 tO • • • » 201 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
128 79 62 79 72 47 ms 16 10 1128 -- - - - - - - - - - 27 ,2 51 117 67 ~3 5tl 16 1 0 538 
105 rst 56 29 17 5 » • • 239 -- -- ---- -- -- -;;-lw -- - 130 93 67 86 s, llli 10 ,:,77 

c. Ecoles primaires pri~ées soumises à l'inspection. 
GARCONS .1 Sachant lire el écrire ..•..•. , 

· l Ne sachant pas encore lire et écrire. 
Garçons : total. . . 

1 L S { 
Sachant lire et écrire. • • • • . , F L E •• 
Ne sachant pas encore lire et ëerir«, 

Filles : total. 
Relevé ( S h 1. • . des garçons J ac ont ire et ec,·we, ••• , • , 

et ~es !111es) .Ne sachant pas encore Ure et écrire. reurns, t 
Garçons et filles : total. • • 

• 
» 

» -1-1-.--1-1--.1-!------.1-1--1- 
• 
" 

., 
.., 

" 

D 

» 

• 1 

» 

,. 

D 

" ,. 

» 

• 

•• 
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» 
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( LlVII ) [ N• se. ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE COURTRAl. 

CANTON JUDICIAIRE DE OOST-ROOSEDEKE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~~~ C:: = e i C ~â •t.•.• .•.. 11 •• • •••••. 
l'"' ~ :C, $1; C, ~ 0 :f ::: M ~ Cl ~ ;:;, ~ g -if :_ 

0 0Q 12, - 115 $ iil «) <() - D ;.g • .• - • - ..a •..• .a: ,-<t ••• - ••• - .,CS ,... ~ 0 ; 

~ ~ l iz ,. 1 â ~ 1 g "' 1 f ~ 1 g :::: 1 li ~ 1 :; ~ 1 g ~ 1 !2 Totaux. 
·;-.;~ -o.s ~-~ ~-t, ~-~ ~-t ~-e1 ~-; 
E!~t':; ~:e ,:îG .;~ -u~ -~it:. •«)~ D..i 
oilto ~ u, ~ to br:i to o- 
-o ~ < ◄ ◄ -IIIIC ~ ..; "O 

r\. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sn chant lire rt éerir«, • • • . • . • 

GARCONS. • Ne seeheut pas encore lire et écrire. 

Garçous : total. • • 

FI { 
Sachant lire et écrire. • . • • • • 

LLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Fille; : total. • • 

Rclc,é 1 . des gareons Sachant lire et ëerire, • • • • • • 
el des ~lies Ne sachant pas encore lire tt écrire. 
réunis. 

Garçous el filles • total. 

D Hi 41 60 78 94 76 40 51 4Iill 
106 88 61 110 56 22 8 2 > 573 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

106 103 J02 f 1() 11, 116 si 42 51 808 - - --- - -- - - 15 7 16 'J:T 24 18 21 Hi 9 H2 
23 2~ 15 7 6 )) 5 • • 82 -- -- -- -- ~ -- -- -- -- -- 
55 52 2\J 34 50 18 24 H5 9 224 - - --- - - - - - :i 2;? 57 l:J7 !02 112 97 im +U vn 
f54 115 74 ~7 42 22 tt 2 • 4M 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 

150 f35 f31 1,H 144 15.{. 108 157 40 1)032 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et éerir«, • • • • • • 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire et ëcrir», 

Garçons : total. • • • 

FILLES. • { Sachant lire tl écrire, • • • • • • 
Ne sachant pas encore tire et écrire. 

FillêS : total. 
lte-lcvé ( . • • 

des garçons J Sacha11t lire et ecr,re. . . • • • • 
et d_es ~lies \ Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums. ( 

Garçons el filles : total. • 

• 5 2 6 ti 8 t • " 2~ 
11 9 ,S. 1 • " • • • 2!S 
-- -- -- - -- -- -- - -- -- 

t1 12 6 7 15 8 i )) )) so -- - - - -- - - - 1 8 10 11 1t 2U 14, !) 5 88 
21 25 17 4 1 1 2 2 • 73 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

22 55 27 j(j rs 21 16 fi 5 J61 - - -- - - - - - - 1 fi 12 17 17 28 w 9 3 115 
52 54 21 :l 1 f 2 2 • 98 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

55 4;1 53 22 18 29 17 1t 5 21i 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS. { Sachant lire et rcrire ••••.•• 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • • • 

{ 
Sachant lire et écrir«, • • • • • • • 

FILLES. • · 
Ne sachant pas encore lire et écrir«, 

Filles : total. , • 

Relevé l S 1 1. , . des ,;orçons ac iant ,re et ~cr,re •••• , •• , 
~l~es ~lies Ne sachant pas eucore lire cl écrire. 
reums, 

Gnrçons et filles : total, • • , 

» 
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[ l':• t>o. l ( LXVlll ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE COURTRAI. 

CANTON J0DICIAIBE DE ROULERS. 

Ecoles primaires prop1·ement dites. 

; -i = i ë C 

; § .. • .. .; "' ~ 2 i - ,.; 

t~ 1i ..• - ·• - .. - :; ~ 
•• 1 ~ ,o I C "' 1 ~ 2lg ... : . . 0 • 0 . Q ·; - .., .. -Q .; .., ~ ..• . .. 

E 1' -~ le "' . . le: 
! ·:; .•. . ., . .. .. "' ..• ..• < ..• ... 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

RÇONS. { Sachant tire tl écrire ••••••• 
Gi N h l 1· ' · e sac on p~s encore ire et rcrtre, 

Garçons : total 

{ 
Sachant lire el écrire: . • . • . . 

FILLES. . . Ne sachant pas encore Ure et ter Ire. 

Filles : total. . • 

Relcvr l S I .. des i:ar ns ac iant lire tl ecrire. • • • , • • 
el ~es riles Ne sachnnt pas encore lire <I écrire. 
reums. 

Gerçons cl filles : totnl. • . 

fit.levé l . . . des garÇ11ns Sachant tire tl ccr,re. . . • . . • 
et d_e.< f~lles Ne sachant pas encore lir« et écrire. 
reunis, 

Ga, -;ons el fllles : total. 

12 16 ,2 !:16 6-1 I 65 35 21 to 
86 6!) ~2 ,2 16 ' 1 2 " -- -- -- -- -- - -- - -- !)8 l!!:I 94- ss 8(1 ti7 si 23 10 - - - - - ---- ----- ----- ' 
a 1 3 7 10 8 3 J) " 
tS 9 0 ,. • f • • • " -- -- -- -- -- -- -- - -- 
18 rn t2 12 10 !) 5 • r, - - - - - -- - - 12 17 415 63 74- 71 56 21 lO 5i 

10., 78 61 47 t6 , . 1 2 • 51 . , 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

t 16 !l:5 100 f Ill 90 76 57 23 10 6~ 

7 
2 

9 

2 
2 

- !:I 
' 
3 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Secbant lire et lcrirc. . . • . • . 

GAR oxs. Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Ga, çons : total , . . 

{ 
Sachant lire tl écrire, • . • • • . 

FILLES. • . Ne sachant pas encore lir« et écrire, 

Filles : total. . • 

5 1 1 6 18 1t , • • 40 
55 12 14 7 2 3 • • • 71 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

36 13 rn 15 20 1' • • ) 1II - - - - - - - - - - 20 75 rn l:-7 rn2 81S 49 52 2:S 15~.S 
174 62 58 50 20 J) • " • 524 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

19{ 155 1'9 117 122 85 49 52 25 908 --- - - - ~ ---;;r" - - 25 74 112 93 120 25 6:H 
20ï U !52 57 22 0 • • . 59:.1 
----- 00--;-1--;- 250 1'8 -f64 150 142 2/j f,01!> 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • . . • . • 

GAR ONS. . Ç flic sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons ; total, • . 

FILLES .• l Sachant lire el écrire. , ...•. 
{ Ne sachant pes encore lire et écrire. 

1-'illcs : total. 

llr.lel·é t des garçons Sachant lire et écrire, • • . . 
el d_es li lies Ne sachant pas encore lire tl écrir«, 
reums. 

Garçons et filles : total. • • 

·1 •1 "l "j "I ·1 ·1 ·1,.1 • 
J) > •. • • • ,. ., "' 0 

_,_,_:_1 . i . ·-:-,-,_ • 

• 
• .. 

n 

• 
" 
,, 

• 

I> 

" 

" 
• 

• -·--·-·-·-·-1-1- . · .. · · 1 ,, 1 ,, · .. 
, JO •• »,, J>,. 

--,,---.---,---,,---,,-1--•-I •I »I » 

• 
D 

" 

" 
• 
• 

" 



( LXIX ) l N• M.}' 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE FURNES. 

CANTON JUDICIAIRE DE DIX!IUDE. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- .. 

C ~ _ ; ~ â e t: C s: ;i_ 
,,, ~ llf • li • • • • • • •• • • ••. 

r--ioo! "'i 2i :::~ ~~ !:?j :!fg :! :. 
:e;, 1 ◄ - ◄ - ..., - ·• - ..., - .,.: - -c, - •o 1: 
~~ 1 i " 1 ~ 0 1 ~ "' 1 g ;; 1 f :: 1 g !:! 1 g !'2 1 ï ~ I;_~ T11taux. -;ï-: t ~-: .;-: ~"'.J ~,t .;.& ..: :! ,=-; s ~z: ~k::. _g)t::: .;~ .:):; -~~ ~Jt:. c..,; 
.g!~ 1 Jf ~;;:::: ~i- 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sach:ml lire et ër:,•i,•t, • . • • . . 

GAR ,ONS, Ç Ne sachant pas encore tire et éc1·i1·e. 

Garçon, : totel, • . 

{ 
Sachant lire pt tertre, . • . • • • , 

FILLES, . 
Ne sachant pas encore tir» et écrir«: 

Filles : total. 
Relevé { S l 1. 1 • • des garçons, ac iant 1re r: ecrire, , • , . • • 

et des ~lies\ Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reurus. ( 

Garçons et filles : total. 

ro 40 ms i20 t:16 166 Hl 68 .2 s.ro 
102 1'1 61:! 52 ti 2 6 $ • 56:S 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- - 112 187 183 f ~8 fi(\ 168 t 17 68 ,2 1,205 - - - --- - - - -- 17 43 45 112 70 !li 29 3!S 18 568 

58 18 u ' 1 " 2 • 4 St 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

fü5 61 57 66 71 !il 51 5:S 22 '49 - - - -- - - - - - sa 89 Hl8 188 2'.fü 217 HO -!03 60 i,208 
uo HSO 8'2 56 l!S 2 • • ' 4.(6 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

167 248 2!0 22-t 241 219 148 105 6S. 1,0:s, 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Saehent /ire et écrire. • • . . • • • 

GARCONS., . . · Ne sachant pas encore lir« et écrire •• 

Garçons : Iola 1. . • 

{ 
Sachant lire cl écrire. • . . . . . 

FILLBS. • . Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé l S h / , . des garçons ac ant in et ~cr,re. . • • . . , 
et d_e! fllles Ne sachant pas encore lire et éerir«, 
reums. 

Garçons el filles : total. . 

-u Hi 18 ' 9 tt 6 2 " 80 
1' 3 5 1S 7 4 5 • • 59 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
28 19 21 9 16 HS 0 2 • it9 - ---- - - .,r,.. - 11 ,H 54 4:S 41S 'JI 55 524 
80 10 1 5 1 • • . ,. ms 
-------- ---- 

91 fi-{. 51; 48 46 51 Stl 27 12 '19 - '°l-,.- 7,[U "" -- -- - 2:S 29 i2 ,o, 
9, t5 4 S 8 4 5 • • t3♦-i----- 1i9 73 7fi ~7 62 66 ,H 29 12 !i3l- 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

S l Sachant lire el écrire. • • • . • . 
Gi.RCON , • 

• Ne sachant pas encore lire el ëerir», 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant /i1·e et écrire •••••••• FlLLES, . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé \ des 11e, çons Sachant lire et écrire, • • • • • • 
el cl_c, ~lies Ne sachant pas encore lir« et écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : total, • • 

• 

» 

" 

• 
•• 

J 

• 

" 

• 
D 

» 

" 

" 
• 
• 

•• 

D 

• 
• 

" 

• 

• 

" 
• 

-·1-,------.-·-1- '0,, n •" • •,. • • 

1') J) ,. ,, 1) 11 J) • , • 

1') 1 , 1 fj -- --.-· --.- -- •• - --.- -- •• - --.-1 . 
s 



[ N• ?SO. 1 ( Ll'l ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE FURNES. 

CANTON JODIClAlRE DE FURNES,, 

Ecoles primaires propremen: dites. 
- ~..:c; a:;~~: a. 

1111'511.•.•·· ., •• • ••• 
~fcoi a,~ ~i =i ~fg !?j !!I ~E 
" 0 d •Ill - ◄ ,_ .1) - •• - •If - ,_ - .d - ,; 1 
~~ 1; " 1 g oo I f ,- 1 :; ~ 1 :; = ! ~ !? 1 g ::? 1 ; .:.: 1 ~ Totaux. •~ i ~ .a .; -~ ~ .z ~ 'L' .: .; .; -: ~ .:: ; i 
B.x.,,3~ .;~ •otc. ~ie. -~iG _;Ir! .g~ O..,z 
<> ••• tQ t0 r:o ce '= i.:- co e> • 

"QI --ci: ,-( ,-c ◄ '< ◄ ◄ ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

N { 
Sachant lire et écril'e. • . • • • • 

GAR O S. Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire el écrire. • . . . • . 

FILLES •• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles: total, , , 

Relevé i des i;o rçons Snchnnl lire et êerire , • . . • . • 
et des filles Ne sachant vos encore lire et écl'ire. 
rcums. 

Garçons 1Jl filles : tolnl. 

25 110 126 H57 124 122 06 ,o 32 812 
120 73 41 22 14 3 1 • • 274 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

145 1113 167 179 158 12!:i 97 40 52 1,086 - - - -- - - - - - 12 47 15;5 ~o 7♦ ü8 41 2, 9 ,,o 
7(\ 42 26 11 \) 8 5 " • 175 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
88 80 81 91 83 76 44 2{ 9 585 - - - - - - - - - - 57 t37 181 2:57 19:l 1110 137 o, 41 t,2i!i! 
HJO 1Hl 67 53 23 fi ' • • "!) 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

~33 2:;2 2-!8 2-70 221 201 1'I fü 41 t ,671 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Snchnn I lire et écrire, • • • • . • 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas encore tire et écrfre. 

Garçons : total. . • 

{ 
Srchant lire el écrire. • • . • . • 

FILLES, . 
Ne sachant pas encore tira el écrire. 

Filles : total. 
Relevé C . , . 

des garçons l Sachant lire cl ecrtre ••.•• 
et~eslillcs, Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
reums. l 

Garçons et filles : total. • 

• • • . • • • • - • 
• . • • • • • • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . n • . • • • • • . - - - - - - - -- - 12 515 ti\J ?î!) 70 ,~ ,1 ,2 50 591' 
li2 2ti 18 f 1 1 1 1 " • ffO 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

74 60 77 70 71 46 48 4\! 50 lHS -- - - - - - - - - • • • . . • • • • • 
• • . • • » • • • . 
--- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- 

• )) 1 , • . " " • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection, 

{ 
Sachant tire et écrire •.•• , .• 

GARCONS. 
• Ne sachant pas encore lire et écrtre, 

Garçons : tota 1. . • 

\ 

Sachant lire el écrire. • . . . . . 
FILLES •• 

Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé t h 1. é . des garçons Sac ont 1re et errre , , •..•• 
ctdfs ~Iles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reurus. 

Garçons et filles : total. • • 

» 

D 

D 

• 
" 
" 

" 

• 
.. 

-,-1-1.---1-1--...1-1-:.--1- 
» 

• 
» 

)) 

» 

• 

» 

" 

" 

D 

D 

" 

• 
" 

• 

• 

" .. 
.. 

-:-1-1-1-,---:-1-1-1- 
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Il 

• 
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( LXXI ) 

ARRONDISSE~IENT JUDICIAIRE DE FURNES. 

CANTON JUDICIAIRE DE HAIUNGIIE. 

Ecoles primaires propi·ement dites. 
- 

~ .:d C ~. ::: = ~ = C: à 
IO t C: 1:;1 • 1111J -, • a, IIS , 1111 ,. 

,.. .:; ® ~ O') ~ o i ::: a ~ c--t ::? -;: ;:: 1 .. ., :; 
~ ~ : '" :... ,,g ~ ~ •••.• -~ ~ '" § .• ~ ~ - ~: g 
~; l l2 •- 1 ~ "' 1 g "' 1 fi ~ 1 t :: 1 ~ ~ 1 f ~ 1 g ;t.., 1 ~ Totaux. 

'§ -:: ~ " ~ z ~ _r; .g ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ] -: 
: ~ ~it', ~ie: ~;r.; ~~ ~,c; ~~- ·iz ~i 

"ô -< --i: -c ~ -< -= .-; "'O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • . . . 

GAR ,ONS. , 
Ç Ne sachant pas encore lire el écrire; 

Garçons : t otn 1 • • • 

E { 
Snrhant lir« cl écrlre , • , . . • . FILL S .• 
N c snchnnt ras encore: lire et écrire, 

Fjllcs : toto! ... 

Relevé l S . . . . dt~ i;ns· ons aennnt llr» cl cc,·, rr. . • . • . . 
cl 1!cs f.11cs Ne ~od1011t pns encore tire et écrire. 
reums. 

G:irço11s rt filles : total. 

M !il 101 1521161 1?51 104 S2 1i8 88i 
138 9~ 62 40 12 4 2 5 1 31iri 

17:2 1~{ 160 11:2 I 1n nm 10ü s1 ri9 1,250 

-2, 1~1-;-1-;;--1-;;1 1î!l 1 ,s 1 281 10 1 5t!a 
07 2~ 13 ?S 5 2 1 1 • • 116 

88 l~l--;-1 62 1 13J I lil 1 4-9 1 28 1 10 1 ti0I 

200 

!J!) 
118 

217 

lli3 
7'J 

2,iS 

22~ 1 2!0 
1'.l (l 

23~ 1 2;:;s 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire, • . . . . • 

GAR ONS. Ç N c sachnnt pas encore lire el écrire. 

Gal'çons : total. . • 

{ 
Sachan t lire et lcrire. . . . . . . 

FILLES. . , 
Ne sachant pas encore /,,-c el écrire. 

Filles: rotai. 

Relr,·r. { . . 
clcs fprçons Sachant lire el écrire; • . . • 
et d_cs Iilles Ne sachant pas encore /,,·c el écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : total. 

21H 

Hi2 
5 

110 
5 

115 

(i811,2h9 
1 m 

60 1 1,740 

!) 

[) 

» 
, . . , 
,. 
,) 

5 

3 

» 

2 

2 

2 
» 

2 2 

» 

)) 

5 
22 

-;-·1--;;-1-;-1-;;;-1--;.;-1-;-1·~;-1--;-1-;-·1-;; 
M 2ü l!l 11 7 6 1 » ~ 1 M 

1 IO 1 6:ï 8D 1 60 1i1l I li:! 1 so 1 5i I Hl Mt! -;-1-;;- -;;--;,---;- -ti~ --;,- -;- --;- -;; 

!l3 31 22 12 9 6 2 1 » 1i6 

1191 68 !)2 61 , ti7 IH !if 5!) 19 --;; 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Suchant lire er écri1·e •••.••• 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire fl éc,·ire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire •.••••• 

FILLES. • . , 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • . 

Relevé ~ l l' .. des garçons Sac ian] 11·e el ccr11·e. , ••••• 
et d_cs filles Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
JCUIIIS• , 

Garçons et filles : total. 

: 1 

_:_l_:__1__:_1_:_1_:__1___:_1_:_1_:_1_:_1_:_ 

.. 

l) 

)) 

» 

» 

» 

)) 

• 
" » 

" 

» 

" 

» 

» 

" 

)) 



( LXXII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE FURNES. 

CANTON JUDICIAIRE DE NIEUPORT. 

Écoles primaires proprement dites. 

. 
" 
0: ~ 
: 1-;; ~ 
0 • .,, .., 
. "' 't, .. 

Totaux 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

R O 
( Sachant lire et ëcrire .....•• 

GA C: NS,j . 
• , Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : totnl , • . 

1 E { 
Sachant lire et écrire. . . . . . . FI ,L S .• 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total. • . 

Relc,·é l des gnrçons Sachant lire et écrire. . . . . . . 
et d_es~lles Ne sachant pas encore {ire el écrire. 
reums, 

Gorçons el filles : total. 

17 f,1 104 i05 117 97 81 is, Hl 6,9 
105 71 22 8 7 8 1 1 • 225 -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
122 152 126 111 124- 10:.S 82 m'i Hl 872 - - - - - - --- - Hi 45 7!) 81 75 64 liO 21 2 ,50 
07 '' 50 22 JO 12 1 2 • 2m 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

112 su 109 103 83 7ti ?il 23 2 64:S - - - - - - --- - 52 106 185 184 IOO Hi! i5I 7ti 17 1,079 
202 f 12 Ili 50 i7 20 2 3 • 458 -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
234- 218 23!1 . 214 207 181 155 78 17 1,?lt7 

B. Ecoles primaires adoptées. 
• { Sachant lire et écrire. . • . . . • • GAl\CONS. 

· Ne sachant p~s encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Snthan t lire et écrire. • • • • • • 

FJLLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. . . 

Relevé l S 1 1. . des gnrçons ne lilnl 1re el écrire ••. • ... 
cl d_cs ~lies N c sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. 

• ~ . • » • • • • • 
• . 1) . • " • • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ,. • • • • • • • • » - - - - - --- - - - - 2 ' 5 fi 8 8 1, 12 6 62 
7 6 15 8 ?l ') 2 1 • ,'6 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
9 10 16 15 15 12 16 15 6 108 - - - - - --- - - - - • ~ • • • • • » • • 

» • • • )l " • • • • --- --- --- --- --- ---· --- --- --- --- . • • . ,, • • • . . 
C, Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • . . • . . GARCONS. , . 

• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire el écrire. . , • • . • FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire etécrire. 

Filles: total. . • 
Relc,·é l . . des garçons Sachant lire et écrire .•••••. 

el d_es filles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
rcums. 

Garçons e\ filles : total. • • 

". ·1· J) ». '- l),. 
> D 8 » » » • » • • --- --- --- --- --- --- --- --- ---- ---- .»ni» » J »•Il» - ------ - ---- - - ---- _____,. ~ ---- 
» • • 1 . ~ » ~ » • • 
» n » » » 9 ~ J O Q 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
» • e I R D > » » » » ________ ..._._ .....,_ 
D D O 1 » Ill :0 » IJ 1) * 
Il)»,, D JI 'O l'i 1) J)) 

--- --- ---- --- --- --- ---- --- --- --- 
D » 1 • 



( LUJII ) [ N• !SO, ] 

ARRONDISSE~IENT JUDICIAIRE D'YPRES. 

CANTON JVDICJ .• JJl~ .O'UOOGlBDE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

; 
: ~ 
!'.? 1";; 
" . .., . ~ ;. 
•• < 

A. Eçol~ primaires communales. - Nombre des élèves. 
GAR ONS. { Sachent liri et ic,·ïre •.••..• 
'' Ç Ne sechant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

L { 
Sachant lir« et ëcrir«. , • . • • • 

FI LES •• 
Ne sachant pas encore lire et éerir«, 

Filles : tolal • • • • 

Relevé 1 . . des garçons Sachant lir« et ecrire. • • • . • . 
et des fllles No s3éhant pas encore lire et écrir«, 
reums. 

Garçons et filles : total. • • 

ti 5?S 74 100 131 il2 b() 5'.I 27 60' 
114- 'ô7 74 6-1 25 23 • i • 5611 - --- --- --- --- --- --- --- - --- 
120 i2i 148 Hl H.ili 13:S 1-0 40 27 06!) - - - - - - -- - - • - • • • " » • • » 

~ • • • • . 0 • • " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . . " • . • . • • -:- --:-1--:--1-=---=---:-- ---- - - • • » • 
• • 1 • • • • 0 • • • -. -. !-- 1-.- -. -. ------ • • • • 

B. E~oJes primaires lldoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . . • 

GAR ,ONS. . . Ç Ne iaCbQnt pas encore lire et «nr«, 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lir« tl écrire. • • • • . • FILLES •• 

' Ne sachant pas encore lire et écrite. 

Filles : total. • . 

ltelevé l des garçons Sachant lire et éerir«, •••..• 
et d_cs filles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
rCUIJIS, 

Garçons el filles : toul, 

1 6 " 6 7 8 5 • 1 • 511 
11 2 ,. e • • " . . 13 -- -- - -- -- -- -- -- -- -- 12 8 4 6 7 8 3 ,. • '8 - --- ----------.- u 21i 57 (H 52 42 ,U 56 11 513 
lH 1ti 15 li i • • • » 68 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 48 41 im ;5!) 115 42 41 56 li 381 - --- - - -- - - 1:5 52 41 60 !,!) 50 44 36 11 s,s 
4!i 17 13 .. 1 • • • • 81 " -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
60 49 lH 65 60 110 4, 56 11 429 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARCONS, { Sachant lit» et écrire. , •• .' •• 

• N c sachant pas encore lire et écrire, 

Gar~.ons : Iola 1. 

' 
, Sachant lire et écrire. • • • • • • • F LLES .• , , t Ne sachant pas encore lire et éerirr, 

Filles : total . 
Relevé C • • 

des garçons J Sachant lire et écrire, , , , . • • • 
et d.e$ ~lies ) Ne sachant pas encore lire et écrire, reunis. { 

Garçons et filles : total. • • • 

• • 
• ---,----,---,---, ---•---1--- ·-•---,--- 

• 
• • 

" 

• 

• ---:-:---,---•-:-•-~-(- 
• ,. 

---,---,---•---1---1---·---•---, --- 

D 

" 
• 

• • 

0 

,. 
---i..----.~-•-1-:-;-=-•- 

D 

• 
• 
" ----,---,---•---• --- , , , , , _ 

D » 



[ N• SO.] ( LXXIV ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'YPRES. 

CANTON JUDICJAIIŒ DE MESSINES. 

Ecoles primaires prop1·ement dites. 

,: . 
= ! .. ~ 
- g 
t,i: 1 JI Totaux. ,. . - :, . 
~ ; 
Q •• ..• 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lire et êcrire ..••••• 
N c sncha nt pas encore lire el écril'e. 

Gnrçons : total. • • 

FILLES •• { Sachant lire el écrire .••.••• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. 
Relevé l . 

des gnrçons ) Sachant lire ri écrire ..•.••. 
ct<l_es Cilles l Ne sachant pas encore lire et écrire. 

l'èUOIS, 

Garçons et filles : total. . • 

10 ,9 72 97 116 120 85 ,0 ,s 6U 
83 80 52 51) il! 5 2 • • 2'76 
-- -- -- - -- -- -- - -- -- 

93 120 12, 133 134 12!1 87 ,:1 {6 !120 - -- - - - - - - - 8 17 23 22 20 17 fO 5 • 120 
5 2 t • • • • • s 6 - -- -- -- -- -- -- - -- -- 11 19 2, 22 20 17 tO 3 • t26 - - - - ~1-.;- -- - - - 18 66 !rn i19 ms 52 '6 . 16' 

86 82 53 36 18• 5 2 • • 282 -- -- -- -- w71 u2 
-- -- -- -- 

10, HS us l!.HS 07 52 46 t,0'6 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GAHÇONS. { Sachant lire el écrire .•••••• 

Ne sachant pas encore lin cl écrire. 

Gerçons : total ••• 

{ 
Sachant lire el écrire, • • • • • • FILLES. • • 
Ne sachant pas encore lire el éc1·ir'c. 

Filles ; total, • • 

Helevé l · iles gnrçons Sachant lire el écrire •• , • . . • 
el d_cs ~lies Ne sachant pns encore lire l'i êcrfre, reunrs. 

Gorçons el filles : total. 

t 2 7 13 t8 7 12 1 t 62 
H, H 13 12 ' 6 t • • 6~ -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
15 16 20 25 22 t5 t3 f i 126 - -- - - - - - - - - 46 ,s 47 65 79 75 /S9 '3 t8 416 

12f! 511 15 8 H 3 1 • , 201 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
174 85 ti2 71 90 76 60 43 18 r,77 -- - - - - - - - - 47 !ÎO M 76 07 80 71 '' 19 !538 
142 .m 28 20 rn 9 2 " • 26~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t!I() OD 82 96 112 89 73 .u rn l'03 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

0 S { 
Sachant lire el écrire •.••.•• GARÇ N. 
Ne sachant pas encore lire et éc,•fre. 

Garçons : total. • • 

LL S { 
Sachant lire el écrire. • . • . . FI E , • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. 

Relevé l des garcons Sachant lire e! écrire ••••. 
et des filles Ne sachant pas encore lire el écrü·e, 
réunis. 

Garçons et filles : total. 

» 

• 

---:-1---1-1-1-:---!-:- 
» .. " 

D 

» 

• 

D 

" 

D 

D 

• 

• 
> 

" 
• 
D 

p 

• 

• 
• 
• 

• 

• 
•• 



(LXXV) 

ARRONDISSEMENT JUl)ICIAIRE D'YPRES. 

CANTON JUDlCIAIRB DE PASSCUEND.lELE. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- ---- -- - ~ - - 

e.,i;:: a== a e ,~ ;..; 
• • • • • • •• • - 11[1 • • • • • : 

c- .t r:n ~ °' ~ o ~=a::! S !: $1:! 8 ..•. : 
• ..g : ·• ..... ·-= - : ~ • ~ .• ~ ·• - : -- ~ t: J h 1 ~ ,- 1 g : 1 g ç, 1 ~ ~ J g = 1 g !:! 1 13 1 !:? 1 ~ ~ 1 ~ Totaux. 
--""' ...i Q. Ili)" g 1.1.10- _._ 0,"'0g"'tl.,c,,""C',:.,-O~"tl•t,,,"0$,1"0., , •• 
e t ~ -~ Je:: .g Y- " i: t k'; ..: ~ : ;c -a. i 
1J ! t:) e:, 11;:Q Cl:' t.!I GO 1:11> ID .,. 

"d -c < ◄ 'IIIIC ~ ~ 4- "'O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire cl écril·c, .•.•.• GAR ONS. 

Ç Ne sachant pas encore lire cl t'c1·ire. 

Gerçons : tolnl. . . 

{ 
Sachant lire et écrire. . . . . . • FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. .. 

Relevé I . . . des ~ar ns Sachant /11·0 et rcm·c. , , • • · · 
et •!es 01cs Ne sschnnt pas encore Ure et ëcrire . 
r11u111s. 

Garçons et filles : rotai. 

6 
56 

20 
li2 

62 
so 

112 

8( 
41 

• 

149 
12 

161 

to!> 
5 

il2 

63 
1 

57 

37 

6 

6 

ts36 
20:S 

7'I 

• 1 " 1 n I n 1 " 1 • l n 1 • 1-• 1-» ----:-i-- ---.-- 
. " 

·. 1-.-1-~1-~-1-. ,-. 1-. 1-. 
» 

" 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Snchnn l lir« cl écrire, • • • . . • GAR O.NS. 

Ç N c sachnn t pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. .. 

{ 
Snchaut lire cl écrire •••••.• FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el érrire, 

Filks: total. , • 

Rcle1·é i des garçons Sachant lire el écrire .•..• , . 
cl •!es filles Ne sachant pas encore lire el éci·ire. 

1·cu111s. 

Gnrçon5 et filles : total. 

i2 n n . ,, " » • . 12 
!i2 1 . . • . 1) . • 53 
-- -- -- ·--- -- -- -- -- -- -- 

64 1 " " . 1) " " 1) 61:1 - - - -- -- -- - - - 23 29 24 52 2!) ,. fi 10 9 170 ;J 

6:i 13 4 2 4 • • » • 86 

su 42 ':,!~ 5t ~1 r, 0 10 9 21:16 - - - - - - 5ti 2!) 24 52 29 !i 9 10 9 182 
rn, 14 4 2 4 " . . • :159 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

150 45 28 54 35 ~ !) IO 9 521 

C.' Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire •...••. GA.llCONS. 

• Ne sachant pas encore lire et t!c,•ire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant Ure el écrire. . , . . • . FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé ! S I 1. 1 é . des garçons ac iant t•·c e cr17'c. • • • , •. 
et des ~lies N c sacha II t pas encore lire el écrire. réunis. 

Garçons et filles : total. 

" 

" 

.,, 

» 

n 

» 

---1-:-1-1----1--1-,-:..,......._ 
,, 

1 
" 

1 
" 

1 
• 1 . 1 " 1 . 1 ,, 1 ~ 

» n ~ • n 

-•-•-•--. i-------··-·- 
" 1 • 



( LXX\'I ) 

~Rl\qN DISS~MEi'ff JUDIÇIAIRE D'YPR~S. 

I f,~~Tf>N JPP~CIAIR~ P,f POl!J;:1tlrJ~ll~. 

Ecoles prim,aires propre~Je.nt dites. 

- .. . ~ . 
t:~C CC CC: :SC Cl •l.•.•.co,• o.• .•.. 111.,. ,, ,; o, $ a> * 2 i = M ;:! f'I ~ i :: i _'.! : 

:~ i -0 _ Al - ..- - • ~ -a~ a ...,. ◄ - :,0 • '°. 1 i ,_ 1 c 00 1 c <r I c 8 1 c ::: 1 c ~ 1 c ~ 1 g "'" 1 ~ Totaux. 
--C E :... •.J ~ Cl ~ 0 \1 ~ c;, '-1 : 0 : O • < • .-. 

c-,_";J()""g-,::,ll'Q:.,,\1-oc.,'Oc.> .E1 : ! ile ~Je tJc t,IE; ~~ tir; t~ :,= 
"O c; -< ,-c 1 .i; ◄ < -,c;; :o. 

~- Ecol!3S P,fimaires communales. 
GAR ONS. { Sachant lire et écri1e •..••.• 

Ç Ne sachant pas encore lire et écrue, 

Ga ~çons: tatal, • • 

{ 
Snchan! lire el écrire. . • . • • • FILLES, • 
Ne sochnnl pns encore lire cl écrire. 

Filles . total , • • 

Relc~·é l des garçons Sachant lire et écrire ...••.. 
el d~s ~lies N c snehant pos encore lire el écrire. 
reunis. 

Garçons et fill<:s: total. . . , 

N.o~bre des élève11. 
12 26 li! o7 (i!) 41 47 26 2, 3?Jà 
72 47 22 13 7 1 • 1 • • i62 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- s, 73 75 70 76 4,i! 47 26 24 1î lt5 

' - -- - - - - - - - 3 '11 10 8 H H, 11 8 3 76 
ro 5 5 1 . 1 f • • i9 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
15 8 13 9 1, 1tj 1-J 8 5 9?1 - - - - - - -- - - - rn :31 (j( (jJ 83 titi ?iS 54 27 4'l!Q 
82 so 215 14: 7 2 1 • • 18t -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 07 81 80 79 90 157 t>O 54 27 610 

B. Ecoles primaires adoptée~. 
CARCONS,{ Socbnnt lire et écrire ••.•.•• 

• Ne sachant pas encore lire el ecrrre, 

Gnrçoos · total. . . 

{ 
Sachant lfre cl ic111·c. • • • . • • FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. . . 
Relevé { , du garçons Sachant lire et eeru e ..•••.. 

et des filles Ne sachant pas encore lire el éc,•fre. 
reums, 

Garçons et filles : lotnl. • • 

---,----,---,---,---,---,---•---,---•--- 

--:-~-:-:-~-:--1-1---:- 
" ---,---,---•---•--- 
-!--.:-..:-·-:-:-1--1-:- 

" 

" 

0 D 

• 

O"' l Sachant lire et écrire. , . . . . . GAR 1,S. 
Ç Ne sachant pos encore lire et écrire, 

Gar~ons : total . . . 

FILLES •. { Sachant lire et écrire •. , •.•• 
Ne sachant pas encore lir« cl écrire. 

)) 

" 

)) 

" 
u 

u 

" 
• 

• 

» 

» 

• 

• 

• 

---•---1---•---•---,---,---,---1---1--- ,. 

• 
" 

.. 

c. ~c1qles prim~irp~ privé~$ soumlses à l'in~e~~tioo. 

Pilles: total, . • 

ReleYé ~ · . des garçons Sachant lire el écrire, • • • • • • 
eJ des (illes Ne sachant pas encore lire et écrire, réunis, 

Garçons el filles : toto). • • 

"l 'I »1 •1 "! ·1 ·1 ·1 ·1 • » IJ DB»,» 'O JO,• 
1 

" n 1 • 1 • • 1 •, • • 1 • 1 • --:---:-1~1-:---:-1-=---;- -:-1--=-1-:- 
» O Il » 0 • 't » • ;o 

_:_1_:_!~1_:_1__:_1_:_1_:_1_:_1__:_1...;... 
,. 

•• 
• 
• 

Il 

• ---1---1---,---·---1---•---•---,---•--- 
D " • 



( Ll'ltll ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'YPRES. 

CANTOR JUDICIAIRE DE 'WERVICQ. 

Écoles primaires proprement dites. 

. 
0 

§ ~ 
"'1 0 - . . . .., .. 
• le .. .: 

Totaux. 

A. Etoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant/ire et ëerir«, • • • • • • • 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pis encore lire tt écrir«: 

Garçons : total. • • 

1 S■chanl lirut écrire. • • • • • • 
~LLES.. . Ne !achant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé 1 . . . des gar ns Sochanl lire tl tertre. • • • • . • 
et des riles l'i e sachant pu encore lire et écrir«. 
réUIIIS. 

Garçons et filles , totol. • • 

61 20 61 !)!} 110 f 1, 1 77 231 21 !S5t 
'' (!., 69 !Sti 28 16 7 • • 285 

-;-lu ---- ----------- 130 IM 13:! 130 1 8.f. ~3 1 21 81' -- -·- - -- -- - .. 8 8 12 t8 171 1 t 121 ' 90 
16 18 rn i♦ il 5 ,i. 1 • 82 

---- ---- 
16 26 23 26 29 201 Hl 13 ,i. 172 -- - - - -- - - - 6 28 69 111 128 131 88 5~ 2:i 621 
60 82 8' ti9 50 10 . fi 1 • 56~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

66 110 rn3 180 167 150 99 56 2ti 986 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sochantlire et écrire .•••..• 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire tl tc1·ire. 

Garçons : total. 

l \ Sachant lire et écrire, • . • . 
F LLES .. -1 Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé 1 1. t , . des i;ar 05 Sachent 1re t ccr,re. . • • • . • 
et ~es ri,cs Ne saehnnt pas encore lire el écrire, 
reums. 

Garçons et filles ; total. • 

. . . . . . • • » 0 

• • . . . . . . » . 
--- ---· --- --- --- --- --- --- --- --- 

• . • • • ,. • • • • - - - --- --- - -- - - 7 25 t.7 78 7!) 45 20 H> 10 522 
+S '}J 24 t,{. 5 • • » • 111 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
?10 ~o 71 !J2 82 43 20 1•· to 433 ,) - - --- - --- - - - - - • • • • " . • • • " 
• • • • • • • • » u --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • » • 0 • • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARÇONS. { Sachant lire et écrire .•••..• 

Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : tota l. 

j Sachant lire et écrire. . . • . . • 
Fll,LES •. ! N h 1· é . 

1 e sac ant pas encore rre el crrre. 

Filles: total. • • • 

Relevé l 1 1. té . des garçons Snc 1ant 1re c cnre ••••••.• 
et des ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. reums, 

Garçons et filles : lolal. • • 

: 1 

_:__I __:_'. _:_\_:..J_:_\_:J_· 1~1 _ _:_I_:_ 
• l • 
• 1 • 

• 1 
• 1 

1 • 

» 

• 
0 

• 

• 

» 

---,---. ---1---1---1---1---,---,---,--- 
• 1 n -·--------- · l O I • J •• J) ,:> ~ 1J 

,, l ., ! r> • • ,, • • ,. ,, 

•1~1• »•a••» • 

n 

• 
• 

• 

u 



( L11VJII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'YPRES. 

CANTON JUDICIAIRE D'YPRES N° i (EST.) 

Ecoles primaires proprement dites. 

__ 11:: =ai;::=• •!,·- ·- •..•. _•e-t,e,-;.,_....,s •e .. !"'î "'i 2$ -i -$-~-a.::: ·.:•---·•- ..• - .• -◄_ .• _._.::. 
~. ! i ... 1 = •• 1 " ,,. 1 ~ 2 1 c :: ! c !! 1 o ::i 1 " ~ 1; Totaux. 
~ .; -: ~ .: .: ~ ~ ~ .: ~ .: ~ .: ~ .: ; <] -; e r.. -ic .~ a:-.:. •Il"; •i:. A. ~!~ l, ~ ~ -;. 1, -:, .! 

"'O --e -< ◄ < ◄ < ~ '"O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS. { Sachant lire et écrire. • • • • • • • 

Ne sacb3nl p:is encore lire el écrire .• 

Garçons : telal. • • • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . . • • • 

Fil.LES. • , . 
Ne sachant pas encore lire et écrire •• 

Filles : total. . • . 

Relevé { . . des gorçons Sacha ni lire tt ëcrtr«. • , • • • • • 
el~es ~lies Ne saehant pas encorelirett écrir« .• 
reums. 

Garçons et filles : total, . • " 

21 i6 1 fü! 1 S31 071 1131 731 4-1 1 231 !11)0 
'8 11 rm 56 28 u es 1 • 262 

00 \ IS7 Hl 1 119 1 12es 1 127 711 j 42 1 23 762 ------------- ---------- . 1 :ï 10 10 8 5 s • ~ 59 
3, 1+ 8 8 7 S f t • 76 

34 1 19 18 18 15 6 ,f. t • !Hl 

21~--;--;-·-;;---;-;;---;;-1--;-1---;---;; 
82 St> 67 .U 35 i 7 6 2 » 538 

;-l~-;;---;;;---;;-~821~1 231 877 

B. Ecoles primaires adoptées. 

G O S { 
Sachant lire tl icrirt. • • • • • • 

AR N. Ç Ne sachant pas encore lire tt icri,•e, 

Garçons : total. • . 

{ 
Saehant lire tt écrire: • _ • • . . 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire tl écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé { des gor ons Sachant lire tt écrire. • • • • • • 
el ~es (Ïlles Ne sachant vus encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. • . 

s 1 " I . 1 . 1 • 1 . 1 • l . 1 . 1 
12 

2, " •• • " _·_1_· __ · " 2, 

• 1 • 1 • -1-1-1-1-~--:-· _,_,_ • • • " 36 

2:5 ~5 21 H 8 1\1 l i!S 12 11 1'8 
64 10 6 2 • 2 • » " 84 -- -- -- --· --- -- -- -- -- -- 
89 53 27 13 8 21 1 i8 f2 11 232 
-1-1-1-1-----.---;-1--- 

331 271 21 1 il I s 1 191 181 121 tt 1 160 
88 10 6 2 • ~ -. • • 108 

121 1 57 1 27 1 13 1 8 1211181 12 1 11 1 268 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

0 { 
Sachant lire et écrire. • • • • . . 

GARC NS. 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

LL S I Sachant lire et écrire ••••• 
FI E • "l . Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : rotai. • • 
Relevé l 

des garçons} 
et des filles 
réunis: f 

Sachant lire et écrire •••••• , 
Ne sachant pu encore lire et écrire, 

Garçons el filles : total. • • 

. 1 . 1 . 
• • • 

__:_I_· l_:_I_· 1__:_l_:._I_· l__:_l_:_I_:_ 
• 
• 

" 
• 

D I J) 

• • 
• , .,., .j ., ., ., ., ••• 
" 
e 

• 

• 
D 

• 
• 

• 
• 
• 

" 

• 

» 

•• 
• 

-1-1~1-----1---1---:-:- 
. 1 " • • 
:-,-. 1-. 1-. 1- .. 1-:-, . 

,. 
• 

• 
• 

• 

,. 
D 

• 
• " 

» 

" • 

• • 
• 

• 
• 



( LlXIX ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'YPRES. 

CANTON JUDICIAIRE D'YPRES, N° 2 (OUEST). 

Écoles primaires p1·oprement dites. 
·-- . • ,; . i ~ . 

C . 
" i ; : " " ,:; . • . .. . . .• = •. !' ,, ~ "' ~ ~ "' :::: a !'.! ~ ~ i = i .•. - 

• C> = "' "" ~ ,., - i: ;1g ..• - :,g ..• - .. - : "l"' ~-:i l r- "'1 = 2 ll: = l g !:! l'i !! l f Totaux. ◄-~ ! C • 
C •• 0 0 .; -t .. 0 :-: :a 

g ••• 0 "' ~ ... "' "" ~ ... . ..• -: ~ -; 
f ... 

"' -t Je: . Je: -: k: .; a,: .; Je: -~ J,: o. • 
~ "' .•. .5 .. "' ..• .. ... •• ,0 .. .. ..• ◄ ... .. ◄ ◄ .., ... -0 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GAR ON { Sachant lire el écrlre •• , •••• 

Ç S. Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Giuçons: total •.• 

FILLES. . f Sachant lfre et ëertr«, • • • • • • 
{ Ne sachant pas encore lire et écrire, 

F,l!es : total. • • • 

Relevé 1 des garçons Sachant lire el êerire, ••••••• 
et des filles Ne sachant pas encore lire el écrire, 
réunis. 

Garçons et filles : total; • • 

Filles : total. • • 

Belevé ! S h 1. • . des garçons ac ant 1re el ecnre. • • • • • • 
et des ~lies Ne sachant pas encore lir« el écrire, réunis. 

Garçons el filles : total. 

i8 9~ Ut t95 i81S Hi7 120 80 ~ 1,0""3 
166 179 92 68 50 fO 6 • • 1:i1:il 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
i84 2ï-i 2;;5 261 211:i '177 i26 80 5• t,61U - ~lwl~I~ - - - - - ' f6 t2 15 6 155 
,o 24 iO 2 5 i • • • 80 

41 29 17 56 i7 12 13 6 215 

-;-l-;1;--l-;;-l-;;-l--;.;l-;;-l-;;-;l--;;-l-;;I-;:-;; 
206 203 102 70 53 tt 6 • . • 651 

228 1 515 1 2ti2 1 278 1 2151 1 10, 1 i58 1 115 1 60 1 1.8f!J 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GAR ONS. { Sachant lire el icril'e. . • • . • • 
Ç Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire el écrire. • . • • • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

,. • ,, ,. ,. ,. • • • • 
7 " • • " . • • • '1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

7 . ,. • • • . • • 7 - --- - ------ - 53 5!) 49 58 57 24 29 50 18 297 
71î 8 1 • • • • • • 8+ 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
:IOS 4-7 50 58 57 2, 29 5U 18 581 - - - - - - - - - - 53 Stl 4!1 SS 57 2, 29 50 18 297 
82 8 t • • • • • • 91 -- -- --- -- -- -- - -- -- -- rns 47 :JO 58 57 2, :-.!O 50 tS 588 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el lcrire. • . • • . • • 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • , 

{ 
Sachant lire eléc1·ire .••••••• 

FILLES. • . . Ne sachant pas encore lire ,t écrire. 

Fille:; : total. • • 

Relevé 1 . des garçons Sachant lire et écrire ••••••. 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums, 

Garçons el filles ; total. • • • 

• 1 ~ " ,, 

· _.. l __ :__l_:_l_:_ _· I_:_ _:_ _:_i _:_ 
· "l·l·I" ·1· · ·1· J) » • • • • -0 Il » )t 

" 1 • 

" 
» " 

.. 
" ., •• 

-·------1-:~1-_-1--.1-- 
" 
» • D 

• • 

" 
" 
• ,. 

• 
1) 

• 
• 
" 

• 
• 



[1~0 tSO. 1 ( LIXX ) 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

RELEVÉ Gtl\'ÉRA..t. 

Ecoles primaires proprement dites 

li . 
a, !:i 
•• 00 
cc 1 ';; 
0 •• .., - ... 
-ll "' to ~ 

;j - • = .., ::; 
- s ~ li I Totaux. 
, . 
p.. i 
0 - .,, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachent lire el écrire. • • • • • . • 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pos encore lire el écrire. 

Garçons : toi al. • . 

{ 
Sachant lire rt écrire. , • . . •• 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore ii1'11 et écrire. 

Filles: total. • . 

Releré l S h t · , . des ~arçons oc ant 11·e et ecrire. • . • . . • 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total, 

561i 1,220 2,383 3,2?H S,926 3,635 2,'82 t,,/lO 897 19,6fY1 
5,0?l8 2,028 1 ,!J26 1,510 7-i0 32:i iOl 5-l 9 10,'52 ·-- -- -- -- -- -- -- - - - s,,23 4,UB 4-,500 ,,1561 -l.li66 5,9!56 2,~86 1, '8-' 006 30,030 - - -- - - - -- - - HJ:l 1)31- 735 t<OS 9?H 825 601 387 219 lS,3l-l 
1,0iO !HlO 388 207 122 6!1 31 20 9 2,,76 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 1,2M 1,09, 1,121 1,10:S t ,076 892 652 407 228 7,820 - - - -- - - -- - - ~60 1,n1i 5, l l!l ,,u9 l,880 ,,,~6 3,083 1,8Jï 1,116 ~♦,9?5t 
,, 128 5,488 2,514 t,!>17 862 502 1511 ?54 18 12,908 -- -- -- -- -- -- - -- -- - 4,688 ?S,2,2 ?5,430 !S,666 :S,7'2 4,Hi8 3,218 f ,891 1, 13-l 37,Stl!) 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . . . . 

GAR ONS. 
Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Snchanl lire e( écrire ..••... 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : totnl. . . 

Relevé { S 1 1. 1 • . des garcons ne innt 1re e cc,·11·c •••• • •• 
et ~es(illcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et fr Iles : lolnl. • • 

6!1 126 18!1 2U 326 271 158 8-S 37 f ,'8, 
1i75 557 171 rn 150 118 ?59 ?53 13 j ,60~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 642 465 560 59~ 4:S6 589 107 137 ?50 3,089 - - - - - - - - - - ?527 1.014 t ,50:S 1,432 1,Mli 1,506 1,0,~ 675 ti02 9,54!) 

1,971 841 620 466 268 !)(l ,~ 17 13 ,,337 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 2,408 1,81W 1,021> 1,898 1,8H 1,402 1,089 690 ?Sil> 13,686 - - - -- - - - -- - - ?59li 1,t,W t ,,o, 1,076 l,!J72 l ,?577 t,t8t 7"$7 ?559 10,853 
2,!544 f, t7i 791 617 598 214- rn, 70 26 lS,942 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 5,141 J 2,518 2,28~i 2,293 2,270 1,701 1,286 827 ~füj 16,775 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant Ure et écrfre •••..•• 

GARCONS. , . 
• Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Garçons : total. 

{ 
Sachant /i,-c et écrira. • . . . . • 

FILLES. • . , . 
Ne sachant pas encore lire et ecr,rc. 

Filles : total. • • 

Relevé ! S h 1. . . des garçons ac ont ire el ecrrre .•...•• 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total. • • 

• ___ , , •---·---,---,---,---, , _ 

" 

> " " • -•------------·-·----- 
. . . 1 . . .. . 'I • • 

» D • » -, • • 't ,t 8 

--- ---- ----t-•- --- --- --- ---- ---- - 

p 

» • -1-1-1--,-1-·---,--.1_ 
• ,1 

---, ---,----·---·---,---•---, ---·---·--- 
• 

• 



( LXXII ) 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRI~ D'AUDENARE, 

CANTON JUDICIAIRE D'AUDENARE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~-:: _ ~ = i i C G"'". ,ii ~ QI Il•-• 
1- s- o; 8 C, .,; 0 "" - I:"' ~ ~ ~ ;:; ·~ ~ ~ 

~.: : ·• ~ ,,; ~ :: ~ :: ~ • - .• ~ ~ ,... :- ! 
"'. 1 i ,.. 1 = "' 1 c "' 1 c o I c :: 1 = ~ 1 c ~ 1 c ,,,,:i l 12 Totaux. 
< .:: ;._ ~ ~ 0 : ~ U --; U 0 ~ O ~ '-' fJ < • - 
of~c.i~:..""'a"'()~~"Ou~-~ .:. ! ~z ~~ -~~ -g,~ ~~ ~1c: ~~ ~j 

""t: •••• -: < ◄ -< --< < -c: 't;I 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS. { Sachant lite el écrire. • • . • • • 

Ne sachant pos encore lire el écrire. 

Garçons : total. 

FILLES, . ) Sachant lire el écrire, • • • • 
t Ne sachant pas encore lire cl écrire; 

Filles : total. 
Bclevé ( . • . 

de 5 gor~ons} Sachant lire el ecru·e. . . . . . • 
et des l!llcs I Ne sachant pas encore lire et écrire, 

l'éUIIIS, 

Garçons et filles : total. . . 

47 121 1()6 209 208 183 162 88 49 1,233 
201 U!J 94 48 4-3 ?.6 i8 !) 5 ~91 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2{8 270 2tl0 2:'!7 21:>I 209 180 07 ?52 1,8:l4 - - --- -· - -- - - - 56 tïS 84 1U7 154 114 9~ M 52 71?5 
105 91 61 48 ~5 18 7 tl 2 418 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
199 1{9 t41:ï f ~5 Hl7 132 102 60 54 t, 133 - -- - - - --- - - - 83 lï9 2t;0 516 542 2!J7 2tJ7 145 81 t ,948 
51H 240 1:51> !)l, 66 44 211 H .. i ,009 ..• -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
,H7 419 ,ms 412 ,W8 5{1 282 157 8(l 2,9~7 

B, Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. • . . . . . 

GARCONS. . . . 
• l'\c sachant pas encore lire el écrire. 

Gorrons : total. 

i Sachant lire cl écrire. . • • . FILLES ... 
{ N c sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total •.. 
Helevé 1 . des g3rçons Sachant lire el écrire. . • . • . • • 

cl d.cs l!llcs Ne sachant pas encore lire et écl'ire. reums. 

Glrçon~ et filles : total. 

8 7 4 ?i 4 7 5 t 1 40 
il 4 2 1 1 ~ 6 2 • 52 -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
19 t 1 6 6 ?i 12 9 5 t 72 - - --- - ----- - 40 82 !JO 9:2 77 ïS 74 62 105 6!.18 
63 56 57 11 8 6 7 1 !) 178 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!05 118 127 105 815 s, 81 65 112 876 -- --- ------ - - 48 89 !Ji 97 81 8ti 77 ü3 104 738 
74 40 5!) 12 li 11 13 5 !) 2IO -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

12:2 1 :!!) 155 i09 !JO 96 !JO G6 113 948 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

G Rco , {' Sachant lire et écrire. • . . . • • A • NS. , 
• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. . • 

{ 
Snchant lire et écrire. • . . . . . FILLES. • , 
Ne sachant pas encore lire et écri,-c. 

Pilles : lofai. • • 
llclc,·é 1 · 1 1. é . des garçons Sac iant ire et c1·11·e •••••• - 

et ~es !illcs Ne sachant pas encore lire cl écrire, rcums, 

Garçons et filles : total. . • 

---,---,---•---1---1---,---,---1---,--- 
" 

)) 

» 

" ------------------ . 1 n 1) JJ c, " 1) » J> 1 

If 7J U ,t, V » J> n }) O 

,, 1 ,, • · .. -1 · • -. 1-:--:-~-:-1-:-1-:--1-:-1-:-1--:-- 
'I) n )) .• • n l o ~• " n n 

> 1 >, » )) » )) 1 1 » 1 O I D 

1) » 

V 



( LJllll ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'AUDENARDE. 

CANTON JUDICIAIRE DE GRAMMONT. 

Ecoles primaires proprement dites. 

. . . . ,; .. ;; 1- ; ; ; ; i ~ • ; g .. ~-~c-t"l,.,-~· 
: .,,~ ~~ S!j -~ -i2 -i -$ ::!: 

~'"";li 1 #.. _ ◄ _ ..• - .- _ ·• ...• •fi _ ..,, _ ~ • 

~~ l $ ,- 1 g •• 1 ~ "' 1 ~ 5! 1 ~ = 1 i; ~ 1 :; !:l I li ~.:; 1 ~ Totaux. 
-; -; ~ ~ .g .; ~ ;:: ~ ~J -: .;:: .g -~ .g ·u Ê -;; 
E ""ic -:.i!: -oie .::ic .:~ -u,e; .:;~ Q,.: 
0 ! 1:1;, IO to té tz:;. to t:o Cil = 
-0 -c < ◄ --c ◄ < < "' O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

G R { 
Sachant lire tl écrire. . • . . . • 

A .ONS. 
Ç Ne sachant 1•as encore lire et écrire. 

GarÇ')ns : total. . • 

L { 
Sach:Jnl lire et ëcrire, • • . . • . • FIL ES .• 
N'c sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . . 

Relcfé l des gor~ns Sachant lire et écrir«, • . • . . . 
etd~ ~lies l'ie saehent 11:1s encore lire tl écrire. 
reums. 

Gorrons et filles : tolal. • • 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. . • • • • • 

GARCONS. . . 
• Ne sachoot pas encore lire et écrire. 

Corçons : total. • • 

{ 
Sacl,anl lire et êerir« .••••• i • 

FILLES. • . 
Ne sachant pas encore (1re tt icrire. 

2, 61 106 f07 115 87 74 61 38 673 
i59 85 l>' 26 9 12 2 • • 527 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

t65 w; rno t53 12, 99 76 61 58 1,000 - - - -- - - - - - 1 'I 42 70 81 77 154 53 2, 7 406 
fit) 62 29 17 -' 5 t ~ • 226 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
128 10., 99 98 SI !'57 34 2, 7 632 - - - - - - - - - - 42 105 :17fi f88 192 1'1 107 !W 4!$ f ,079 
~U9 U7 85 43 15 HS ô . • ?i155 -- -- -- -- -- -- -- . -- -- ~91 2!i0 2~!J 251 20lS ms 110 8!S {!S 1,632 

Filles : lolal. 

Relevé l S 1 1. , . des garçons ac 1:int ,,., tl rtrire. • • • . • • , 
.cl des ~lies Ne sachant pas encore lire et icrire. 
reums. 

Garçons et filles : lotol. • • 

~ 1 371 5~ 1 421 601 321 191 221 ~ 1 2?i8 
4.> 20 fo 2 • • • • • 78 
-- -- -- -- -- -- --·-- so ~7 ,11 -# 60 19 22 

i5 ~-1~·~·--;-~·~r51-1~1~ 
79 z, 19 s 1 s t 9 to ms 

_::_~I~ so ~__:5_~ ~1_i:_1~ 
20 

122 
79 i2 

52 

H2 1 126 1 104- 74 

88 
7 

015 

79 
8 

87 

112 
t 

1)5 
9 

62 

{ 
Sachant lire et écrire. • , • • • . 

GARCONS. . . 
• Ne sachant pas encore lir« et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et ëertre, • • • • • • 

FILLES. • . . 
Ne sachanc pas encore lire et ëerir«. 

Filles : total , • • 

Relevé { , des garçons Sachant lire et écrire ••••••• 
cl ~c, filles i"ie sachent ras encore lir« tl écrire, 
reums, 

Garçons et filles : totol. • • • 

61 
ro 

ït 

556 

C. Eçoles primaires privées soumises à l'inspection . 

• 

• 

J) 

" 

• » 

.,, )) 

----:-1·-. 1--=-,-. 1~1--:--1·-. 1·---:-,·--:-1·--:- 
,. ■ • 1 1lt 'I') D Il J) 0 

• 1 • 1 • 1 • 1 » 1 • 1 • 1 . ,-. 1-» 



( ,LXXXIII ) [ No !SO. J 

ARRONDISSE~IENT JUDICIAIRE D'AUDENARDE. 

CANTON JUDICIAJîl.E »'mrnZELE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

= .!! 
. 1 ; . 

;l = 1 = 
;; ; ;; ; . :. • - I": • J a , .. .;, : ~ .:, ~ 0 ~ = ~ ;'.! § !:? l :! • :? ; 

~.! g ;i~ ;.,~ ..• - ..• - ·• l.., ~a'~ , .. l f = 1 i = 1 i ~l j !! 1 ~.g l~ Totaux. 
~ -C 

~ c., f1 c; 
0 • 0 " 1 C 

"(. -:é 
g : -: C: ! "O -t .. " -;: -ê: -= 1! i ~ -t ~ . ••. l .. ;e -t Y- t ;.,:. - .,: ·t. •t, .•. ' .•. 
" - .. !i 1 ::; ,:; "' ,,, 

1 ;; .. - ..•. < ... ~ -< :o. 1111 

A. Ecoles primaires communales. - ~ombre des élèves. 

{ 
Saehaut lire tl écrire. • . • . • . 

GARÇONS. , 
Ne sachant pas encore lite cl écrire; 

Garçons : total . . • 

{ 
Sachant lire cl éertre . • • . . . • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire: 

Filles : totu 1. . . 

Relevé 1 des gar ons Sachant lire et écrire •••••.• 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire cl écri,.e. 
reuuis, 

Garçons et filles : total. 

121 su I iOI I t2I l 1!521 120 l 10, 1 915 l 615 1 855 
21~ i71 155 S3 G, 29 i6 7 i 720 

~1~1-=:.1. .. :.~~I~ ~ ~I~ ~ ~ 
' 1 231 021· 721 u ~;5 581 18 10 556 

16:! 1 !• 65 49 !.iO 13 6 2 • ♦61 

~l~I ~i~l-~~..1--~:J_~.J_:~.J-~..I~ 
Hi 1 791 11;5 

576 28~ 200 

502 36-f. 1 565 

226 
iU 

32:5 I 5-W I 226 

H2 
22 

il5 
9 

122 

715 1 t, IOI 
1 1, 181 

76 12,572 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Snchan t lire et écrire. • . . • . • 

G,\IlCONS. , 
• N c sac lm nt pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire •••.••• FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire; 

Filles : total. 
Rcle\·é [ 

des garçons, Sachant lire et écrire. . •.••• 
et J_es ~lies \ Ne sachant pns encore tire et écrire. 
reurns. ( 

Garço~s et filles : total. 

• • • • • • • . 1 . . . " • • • • • . . ,. 
------ --- --- --- ---- ---,--- ---- 

• • • • • • . . 
1 . • -- --;1----;- - - - _,_ - 1' 2:; 4:; 4li 26 22 Hl 271> 

70 31 21 f6 12 ' 5 • • ltl7 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

8-f. su ,-- 6ri :i7 150 29 2~ 15 ,~C) a,) ;)_ - - - - - --- - - - - . » • • • • • • • • . " . . • " • • . • 
--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- 

" . • » " . " ,, • " 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARCONS, { Sachant lire et êcrir« ••••••• 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : tola 1. . • 

{ 
Sachant lire et écrire, • . • . • . 

FILLES. • . .. Ne sachant pas encore ure et tertre, 

Filles : tolal , • . 

Relevé t , . des gnrçons Sachant lire el ccrtre, • • . . • • 
et des ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. réunis. 

Garçons et filles : . total. • . 

: 1 • 

-i----·----1- • 1 ·" r, 'A o D • » lt 

n1» t)' •,, » n lt • • 

, ---- --- --- ---- --- --- - _:_I __ · ·_,_:_ _:_,_:_ _:_ __:_ _:_1_:_ 
• i 
• 1 • 

---!---1---1---1---1---,---1---,---•--- 
• 1 " 

" » 

" " 

• • 
• 

• • 

• 
• 
• 

" 
" 
,. 



[ N° ?SO. ] ( LXXXIV ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'AUDENARDE. 

CANTON JUDJCIAIRE n'noOREBEKE-SAlNTE-lrARŒ. 

Écoles primaires proprement dites. 

:: _..,, ~ i ê ~ = = = ~ - cf~•.•·••~•-• .•.• : 
t-- .,t ~ S!: :'li '-2 :11 - - r.<. C'I t"f ~ - - -!i_ • :; 

• u ~ •1$ ~ ~ ?: -: ~ : ! -; ~ :: ~ : ! . s 
l, "'.:: 1 6 ,_ 1 = "' 1 = ;,. 1 = C 1 = - 1 î N r = ;Z 1 ~ ~.; 12 Totaux 

1

1 
.: ~ c> ! a ~ o " '; ; -; "; ! a ! ~ : ;_ = ,,"" ,~ "".1.r1 "'OC '"Q-1.1 ..,.,.. ~--:.. ~-? .::• 5 :: 1 C 1::; t ie ,i ,-:. -~ ~ "" ~ -~ ~ -t ,:, :::.. i 
Q ;.,: ~ i=,o ~ ~ =, ';;O, e;,_ 0 M 
~ -4 < --.; -c ~ -c ~ '":t 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS) Sachant iire et ëcrir« ..••... 

( Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total, • . 

FILLES. { 
Sachant lire et écrire. . . . . . . 

• 1 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé l . des gerçons Sachant lire et écnre. . . . . . . 
et dés !~iles Ne sachant pns encore lire et écrire. 
reurus. 

Garçons cl llll1•s : total. 

28 68 102 H7 128 112 88 6t 5, 738 
us 77 ,1 5~ 20 7 2 t 1 337 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- iili ms H!l m us 11!} 90 b'2 5:S 1,07:S - - - - - - -- - - 11 tli 71 55 65 ôU 21> 8 5 510 
f 13 ss 5,t 25 s 8 5 2 • ~1'7 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 124 82 ma 76 71 ss 28 10 3 !S!S7 - - - - - - --- - 59 9-i 1ï:ï 170 191 !lit i15 69 57 t,d'8 
261 1.55 SI t,7 28 rn !S 5 1 58, - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 500 227 2:H 2'1.7 210 177 i18 -9 :58 t,G52 ,_ 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . . . • 

GAR ON~ . . 
Ç Ne sachnnt pas encore lire et écrire, 

Ga1·çons : tota 1. • • 

L { 
Sachant lire et écrire. . . • . . . FIL ES .• 
Ne sachant pas encore ùre cl écrire. 

1-'illcs : total. 

Belevé l S I t· . . des i;arçons ac iant u·c cl ecrire ••••• 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire et rc1·irc. reurns, 

Garçons et filles : total. 

10 
6 

;;1 

7 

" » 

58 51 

• 
5 

" ---1---,---1---·---1---1---·---1---·- 
15 1 (i 7 :s 1 1 5 1 2 1 •• 1 2 59 

-;;-1-;---;;-;;---;---;-·--;;--;;-~ ~ 
26 1i 4- 1 • • • • • 56 

ss 1 2~ 51 26 58 22 50 5f ,1 -;; 

-;-!-;---;-1--;-l--;---;-l--;-l--;;-I~--;; 
56 a '- 1 , • • » • ,t1 
---•---•---,---1---,---1---,---1---·--- 

59 25 

2 

• 
•• 
• 

51 

2 29 
10 

538 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire cl écrire. • • . . • . GARCONS. . .. 

• Ne sachant pas encore lire a ccnre. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire et écrire; • • • • • • FILLES. . , 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. 

llelcvé ~ S 1 1. . . des garçons ne 1nnt u·e cl ccr11·e .•••••. 
et ~es ~lies Ne sachant pas encore tire et écrire. 
l'CUIIIS, , 

Garçous et filles : total. 

·I · "I• •. ,. •. ·!· .. , ... ,,. J. 

·I· ·I· · .. ·1· · · --:-,--:- --:- ~ -:-1-:- --:-1~1--:-1--:-- 
• n • ., " • a> ■ • • 

" ,--.- --.- -.- --.-, " • 1 •• 1 • • 

--------------- Ml"t, - ,. Dly) »,.,, 
• 1 • • ., • • • • • 1 

·1·. w ·1·1· » • • 



( LXXXV ) [i~0 !SO.] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'AUDENARDE. 

CANTON JUDICIAIRE DE NEDEI\DllAKEL, 

Ecoles primaires proprement dites. 
- - 

. - C.!!C CC. d CC: g ::- 
-iig_c,a.111:1 "·••"' • ••• : 

~-=CO~ Ol~ ~<O ::!~ ~$ !3~ :!$ ::: 
~ c.: 0 •l':I - ,i; - • ~ ••• - •'I - ·• •..• <.! ~ - • 

~ ~ 1 ~ ~ 1 g ~ 1 3 ~ 1 5 8 1 5 :: 1 ~ ~ 1 5 ~ 1 ~ ~~ l ~ Totamc 
•; -: ~ ~ .g .n .g -~ ~ '() ~ t ~ .n -3 .n ] -: 
: j ii"; -~z ·!~ ·i~ ·tr- ·t~ -~7.; :-à 

"'Q -< -< "< -< ~ -< < 'V 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
· · { Sachant lire et dc1•in. • • • • • • 

GAR ONS. . Ç Ne sachnnl pas encore lire el écrire, 

Garçons : toto!. • . 

{ 
Sachant lire et écrire. , • . • • • 

FILLES •. Ne sachant pas encore tire el écrire. 

Filles : total. 
Relevé l S 1 . , , des gar~cms J ac iant lire et ccr1re. • • , . 

et d_es l!lles} Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reunis. 1 

Garçons et filles : total. . • 

40 ~o 00 104 100 101 68 es 52 066 
un 112 48 28 rn 10 5 f 1 528 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

11:il} 162 147 fj~ W.i i 11 71 1>5 iis !J!M• - - - -- - - - - - 11 24 57 57 51 22 i2 6 2 182 
70 52 t9 0 4 15 i 1 • w 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

81 tso 156 46 515 27 f5 7 2 523 - - - - - - - - - - tif 74 t3ti 141 131 123 80 tss l'i4 848 
180 14' 67 57 19 rn 4 2 f 469 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
231 218 203 178 150 1:i8 84 60 1515 1,517 

D. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONSJ Sachant lire et de l'ire. . • • • . •• 
l Ne sachant pus encore lire et der ire. 

Garçons : total. • • 

F { 
Sachant lire et écrire. . . • • • • 

ILLES .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. 

Relevé 1 des garçons Sachant lire et écrire, .•••.. 
et d_es ~Iles Ne sachant pns encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. . 

Il " • )) " • » . • • 
» • ~ • • )) J) » " " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • • )) • )) - - --- - --- - - - - - 15 19 58 56 15:.? 515 29 22 11 215!i 
43 28 20 18 15 4 2 2 J 150 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

06 47 ti8 54 61> 59 51 2~ f1 581:l - - - - - - --- - - - 
D » • • • • • » • • 
)) • » • )) Il • » • " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . • . . )) • • • • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • . . . . . 

GARCONS. . 
• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • . 

I L { 
Sachant lire et écrire. • • • . • • 

F L ES. . . . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé 1 . des gorçons Sachant lire et écrire .•••••• 
et des ~lies Ne sachant pas encore lire et ëcrire. réunis, 

Gnrçons et filles : total, • • 

• 1 • 
1 

• 1 » 
---1---1---·---1---1--- 

• 1 )) 

-1-.--1-1-1---1-:-1--- 
• 1 

1 )) ! 

-,-1--1-1-1-1-1-,---- 

: 1 

" ! 

» 

» 

• 

)) 

)) 

" 

)) 

,, 

• 
n 

)) 

J) 

» 

» 

» 

,1.r ,,, 



( LXXXVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'AUDENARlJE. 

CANTO~ JUDICIAIRE DE NINOVE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

,i . .; ::; . • ~ . ;; C C C l- ; C . • • n : - . . . :: 
~ C, ~ ~ ~ ;:J ., "' ~ ~ r- ~ "' ~ = \8 ~ $ ..• " - . 

~ V 8 ·• ·• ·• t~ ,i ~1g :,; ·• - ~I~ ::: 1~ 
..• - - ~ ·•"" ;:.! 1 5 ~lg ~~ li e, 1 ~ Totaux. 

~ ·~ ~ ~ -~ .., .., -~ C) " . -s , ~ 
·;; a 

.. ·t .,, -~ .. .,, .•. .,, ~ , . 
s . "' . "' 

. z . "' "' .:J z t ~ =- i ~ -~ .., ·v . ., "" 
" ... .. "' .. •• .. " ... .• .. -< ... .. < < -< .., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS, { Sachant lire Pl éertre ••••••• 
Ne snchant pns encore U1·c et écrire, 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant li l'e tt écrire. . . . • • • 

FILLES .. Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé t . . . des garcons Sachant lire et écrire; , • , •• • 
et ~es 1111cs Ne sachent pas encore tire et écrire, 
reurns. 

ûarçons et filles : total , 

52 171 1881 210 202 119 117 s, •7 f1t70 
ô!'it 175 111i 46 ,2 53 10 7 6 784- 
---- 

30{ ! 21l!i- 2-U, 583 5H HS2 127 91 !15 1,91H -- - - - :i~ 6:5 62 86 125 74 4!S 21 1l !SIO 
2~2 107 74 50 22 7 1 2 2 1127 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
317 172 156 1 m uri 81 46 25 7 i ,045 - - --- - - - - - ü7 :.!5ü 21$0 296 52/i l!l3 162 101> lS2 1.686 
6:15 280 190 76 64 40 1f 9 8 1,311 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

700 1'516 440 372 589 235 173 114 60 2,997 

B. Ecoles primaires adoptées. 

l Sachant lire et lc1·ire •••• , •• 
GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrin. 

Carrons : total. • . 

{ 
Sachant lire cl écrire. . . • . .. 

FILU:S, . 
Ne sachant pns encore lire cl écrire, 

Pilles : total. 

Relevé ! 1 c· . . des i:ar 0115 Soc iant 11·e el ecrire , • • • , • • 

et ~es filles Ne sachant pas cm ore lire el écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total. 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

R { 
Sachant u,·c el écrire •.•.••. 

GA ÇONS. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire et écrire ..•... , FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. 
llclevé { (; 1 1

• • . 
<les garçons 1 Sac mot 1re et ecr1re ••••• 
et 1!1•s filles/ l'ic sachant pas encore lire cl écrire. 
l'CUIIIS, \ 

Garçons et filles : total. . . 

" 
1 

• ,, .. " • • • ~ ~ . " • • • » • • •• •• --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • » » • • • • ft » - - - - - - - -- - 16 22 4i) 48 tH 47 22 22 14 2tfü 
80 ~2 42 10 17 (j 8 5 2 229 

--- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- 
!}(i 7' 81:î 67 68 üS 50 2ti i6 l514 - - - - - - - - - - 
)) " • • • " • . . " 
" » • » " . • • " » 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
" . • • » » • " . . 

" 

• 1 

Il 

.. 
Il 

n 

" 

-1-1---1-1-1-1-,-,-,_ 
» 

" 

,,, 

Il 

" 
• 

" 

" 

" 
" 

.. 

" 
-;-.-1-r--,--1-1-1-1-1- 

" 

" 

" 



(LXXX.VII) [ N• ?SO.} 

ARRO~DJSSEl\1ENT JUDICIAIRE D'AUDENARDE. 

CANTON .JUDICIAIRE DE llENAIX. 

Ecoles primaires proprement dites. 

. . - . . . . c-: C ~ t,; CC Cc.! ·1-·· .. ~:·~.,c-~c-1;....:.:2 •; •...• ..,( "'0 -i -$ -i -1 -~ :!;: 
t ~ 1 ~ ;. (; : 1 ~ :; 1 -; ; 1 ~ ~ J -; ~~ 1 ~ : 1 -;; t~ 1 i Totaux '°'-= = Q "' D ~ 0 c, O ~ ~ '°' : : -; : -C • !! • 
o •• "'":> i .,, .'-- ""C' ·o ~ :, "t1 ~ ,, •<1 -a •c., .= 1 ! i i ~ -~ ;L"; -t le: -:, ~ ~ Je i ,: -:, ~ ~ ! 
~ -< -c -< ~ °"j '-< < "'O 

A. Ecoles primaires cnmmunales. 

R ONS { Sachant lire tt ëertre, . . • . . • • 
G.l Ç • Ne sachant pas encore lire et êerire •• 

Garçons : total. • • • 

{ 
Sachant lin: tl tcrfre. . . • • • • 

FILLES. . . . Ne sacba nt pas encore lire et ecrtre , 

Filles ; total. • 

Relevé l des ,:ar :ons Sachant lire et écrire, . . • • • • 
et ~es filles Ne sachent pas encore lire li écrire: 
renms. 

Garçons et filles : Iola!. • . 

B. Ecoltis primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et éerir«, . . . . • • 

GARÇONS. Ne sachant pas eneere lire el écrire. 

Garçons : total, . . 

{ 
Sachant Urt d écrire, • . • • . • 

FU.LES. • , Ne sachant pns encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Nombre des élèves. 

~ 17 !S!S ms 615 63 '!S 59 24 578 
70 !S6 26 t9 8 4 1 1 • 181> 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 

75 73 SI s, 7'J 67 46 Ml 2, 1'63 -- - - -- -- - - 8 2S ,1 159 66 60 ,s 58 28 571 

77 .. ~ 2ï H; 8 3 • • 1 iï9 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- s·· 71 68 7f 7i 65 4S 58 29 ts:iO ., - - - - -- - - - - 13 .«) !Ili t•;H 131 l:t5 05 77 152 74-ll 
H7 10, !S5 s, 16 7 1 t 1 56.{. 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
160 "' U!I 1!58 U.7 150 01,. 78 1.15 11,HJ 

Relevé t'" 1 1. 1 . . des garçons .-ac ,anl ire t ecrrre. . . • . • . 
cl d_~ •~lies Ne sad,a nt pas encore liri el écrire. 
reunrs, 

Garçons cl fille.s : total. . . • 

' 27 ,1 45 75 49 !SS 66 76 Ut> 
2S 29 24 7 • 2 . 1 • 91 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

52 !SG 71 t,2 T5 !SI !SB 67 76 ~56 _,_ - -- - - - - - - t 1;, 25 SS 2;; 2~ 18 7 s 156 
IO 12 15 5 ti 6 1 • • lj2 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

12 2'' 56 ,- 50 51 l!J 7 1S 208 ,} .. ., -- -- - -- -- - - --- 6 40 70 t<5 !18 74 76 75 81 601 
58 41 57 12 ?î 8 1 1 .. 145 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

,H 81 Hli !)!) 103 82 77 71,. 81 74' 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
·- { Sachant lire et écrire. • • • • . • 
GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire el ecrtre. 

Garçons : total. • . 

LES { 
Sachant lire el écrire. . . . . . . FIL • , 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Fr lies : total. 
fl,,lcvé j . 

de~ gerçons Sochont lire el écrire, • • . . 
cl d_es ~llcs f Nr sachant pns encore lire cl écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total 

. " 1 . 1 
)Il • •• • 1 1) 

·1· .,. ·l·i·,, •I» -:---:---:--i-:-1-:-1-· --:---:--:-- 
1) " ., ; • 1) ,, JJ J) 1) 1 » 

·I· .. ·,,1-1» • • ·,, --:-1-:-1-» 1 -:-1--:- -:-1--:----:--:---:- 
, ., ~ r n » JJ J> Jt • J) 

»1 ·1. 1-.,-" 1--,-0 -" -. -" 

• 



( LXIX\'111 ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'AUOENARDE. 

CANTON JUDICIAIRE DE SO'J'TEGEM. 

Ecoles primaires propr,mient dites. 

~~-,t:; ~; 1~ :i_ • !f • • • • • • • • • • ••. 1: ...,_f"':~l.,..C"S-"P" .,. ,-.._ «!it =>~o.,,_.,, _::1 -ljli-SI.,. • 
• C> : _. ! •IS ! : ?! •IS '.3' ,4 ! •• :... i ,_ ~ •- : 

~: 1 ~ ,. 1 = :o 1 " a 1 " 2 1 = = 1 :: !'.! 1 " !:? 1 " -::,.; 1 ~ Totaux 
◄-; ! .; i ~ .; .; -~ .g .; .; .: ~ ~ .: .; ~; -: . 
! i .;_ )!. ,ti le •~ k ·i:. J: ·~ ~ ~ ~ "Q k ii. i 
et - = tlO to t.,. tiO tit CO o ,_ 

"'O "" -.oi; -c -c -< ~ -< -e 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARCONS. { Sachant lire et écrire .•••••• 
• Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • • 

l Sathant lire et écrire, • • • • • • 
FILLES •• N c sachnn l pas encore lire et écrir«, 

Filles : total. • . 
Relevé • · 

des garçonsi Sachant lire el éerir« ••••••. 
et des filles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
réunis. 

Garçons et filles : total. • • • 

H 6!S 99 122 124 96 106 6:5 42 753 
181 150 69 57 52 18 6 1 • ,u. -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
19?:i 195 ms 159 Hi6 H4 1f2 66 .2 f ,207 - - -- - - - - - - 1 t, 23 29 57 25 t5 7 " f:55 
75 157 26 u tl 6 t • t t9I -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- 
76 71 49 43 48 51 u 7 5 5H - - - - - - - - - - H> 79 tt2 itll 161 121 119 72 '6 886 
256 187 95 51 43 u 7 1 t 66~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

271 266 217 202 20, u:s 126 75 47 t ,5!11 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS,{ Sachant lire et écrire, ••••.• 
Ne sachon l pas encore lire et êcrir«, 

Garçons : total. • • 

FILLES. . { Sachant lire el écrire. . • • • • • 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 

Relevé l des garcons Sachant lire el écrire. • • • • 
el ~es ~lies N c sachant [!OS encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl filles : total. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrire ••••••• 
Ne sachant pas encore lire et ëerir«. 

Garçons : rotai. . • 

FILLES. • { Sachant lire el écrire. • • • • • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé I S h 1. ~ . des garçons ac ant 1re et ecrrre ..•• , •• 
el~es ~lies Ne sachant pas encore lire ef ét'rire. 
reums. 

Garçons et filles : total, , , • 

» n 

• 
• 
» 

• 

I • •. • ,t • 1 • 1 » D • ---~------ - ' 54 44 75 71 40 l:il 25 11 562 
55 45 52 w 6 1 • , , 12?:i -- -- -- -- --·· -- -- -- -- -- 
57 77 76 85 77 :50 tll 25 1t 487 

'~-1-1.---.1--.-i-1-:-:-1-1- 
• • 

• • 

• 
• • 

• • 

" 
• 

• 
• 

> 
Il 

~-1-- • 1 • • 1 • 
1 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection • 

• 

• 

• 

D 

.. 
-•-1-1-1-1-1-1-1.-1- 

• 

• 

> 

• 
• 
• 
• 
• 

•• 

» 

• 
• 

• 
• 

• 

• 

" 

" 

.. 

D 

" 

• 
Il 

• 

.. 
• 

• 

.. 
• 
• 

• 
,, 

" 
,, 

" .. 
,, 



( LXX~IX ) 

ARR0NDJSS~M~N;I' JPDICJAJa.E DE GAND. 

CA'{!(TON J0J;,ICIAlilE D'ApSEN~Df;, 
• , • 1, • • ! ' 

. . . - .. . 
c.!!i;: c: g,:: 5 c: • o..; :. .f ; ~ ; ~ ; _; ! r.i ~, •. i ,: - 4 !i .; = 

• oS as-lï!-1.o-2-l:l-~-s -~ - ..• - ,. .... ◄ - ◄ - ..• - .•• - .• - ; 
-~ ": 1 j ~ 1 c m I A c, 1 c O I e ::: 1 e ~ 1 c !:? 1 e ri 1 :Ï Totaux. 
~ ·â - .: .; .: .i -: .: ~ ~ ~ .i .: i .: .; ~ 1 -: 
e;.ua: .;1t: .~k:. .;~ -OJc -:Je -:t:. :..,:? ~ - ~ r ~ ~ ~ ~ ~ ~ - 

A. Ecoles primaires communales. Nombre des élèves. 

{ 
Sschan t lire el écrire, • • , • . • GARÇONS ,. . · · 

~ ' Ne sachant pas encore lir« et éc1·ire, 

Garço'ls : total. . . 

{ 
Sachant lire cl écrire. , ••.•• 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. 

Ilelcvé ( S 
1 

. . . 
des garçons l ac iant tire el. ecr1rc. • • • . • , 
el d_es ûlles ) Ne sachant pas encore lire el écrire. 
l'CUIIIS, ( 

Garçons cl fille! : total. • . 

Filles : total. •. 

Relevé { S h . , . des gorçons ac anl lire et ecrsrë , . • • . . • 
et d,cs !!Iles Ne sachant pns encore lire cl écrire, 
reunis. 

Garçons et filles : total. . • 

Filles : total ••• 

Relèvé · 1 · h l' t é . des p;urçons sac ant ire c cnre ••••••• 
et des filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
J CIIOIS, 

Garçons et filles : total. . • 

1.0 1 ,, 90 86 91 t07 I 78 671 571 607 
116 s, 1)3 41 50 i6 9 2 1 352 

126 ~ «3 m ~ 125 1-;- -;; 58 oso 
~ -;;---;;-l-;--;;--;-1--;;I--;;--;--;;; 

63 40 43 51 21 11 :S • • 2-2l 

71 1-liO I Oi 1 01 1 Ml 57 1 521 22 
-- -- 

9 '°' - 18 152 111 1 IO 118 133 IO:S 8!J ,6 788 
17!) 135 96 72 51 27 H 2 1 !>75 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

197 18:S 207 18:S 16!) 160 1111 01 4,7 1,563 

D. E:coles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • . 

GARCONS. 
'/ Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total ••• 

{ 
Sachant lire el écrire. • • . . . • 

FILLES. . , 
Ne sachant pos encore lire el écrire, 

• • . » . • . . • . 
• • • . 0 • . • ,. • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• n • . u • )1 • • • - - - - - - - --- 2 13 19 2~ 50 20 1!J 10 4 ut 
14, 12 !) 6 2 • • • ,. +-3 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

16 2:5 28 50 52 20 t!) 10 " 18' - - ------ - - - ----- . " . . • . . . l . • . » . 0 • • . . • . 
--- --- --- --- --- --- --- -. 1--. --- 

" )) • . • . • • 

C. EçoJ~s. P,ri,m~ires, p,rivées soumises à l'inspactlen, 

l Sachant lire et écrire. , • • • • . 
GAR ONS. , Ç N c sachant pus encore lire tl écrire. 

G~rçons ; Iota]. 

{ 
Sachant lire et écrire, •..•.. 

FILl,ES •. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

" l •. • . . I· . . 1 ~ 
. . . 

n 1 » . ., . . . D • • 
--- ---- --- --- ------ 

» 1 • • . " •. 1 • • b • -- - -- ___ ,_ - • 
1 

h " • " . " . " . . . • . l . • " ., . 
-. ,-.- --- --- --- --- --- --- --- --- . n " " » " . • -- - - --- - - - • 1 0 » • .. ~ . " • 

• • ,, Il . • . • • • . ' - .. 1-. --- --- --- ---· 
• • • • • n • • 1 

X 



(XC) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE GAND. 

CANTON JUDICIAIRE DE CAPRYKE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

ë_z:; C ë a ~ ë Q 3- 
:. ë, ; g • ~j ; ;i ~ ~ ~~ ci ;!, - .! :i • ; 
-~ i ,. ~ : ! : ! : ~ :: ~ :: ~ :; ! _:! ; 
"l:.. 1 " r- 1 c oo I c "' 1 = 0 1 a - 1 a "' 1 a !Z I a ~ 1 ÎiÎ Totaux 
~ .:: ~ o ~ c> : ~ ~ -; : -: ~ -; ~ C : ◄ ,a ~ • 
o-=,-o."'-,;,~"'Cl..,~-4,1-a-c.i-Ou"'C•u ~. 
Ei .; .., le. -o l!: : 1G ~ lG '"' lC .0 ,:; •1,1 1t'.:. ~ .,. 
~ M :: ~ .: ~ :: ~ :: .g ! 

A. Ecoles primaires communales. Nombre des élèves. 

N { 
Sachent lit-~ el ëcrire, . . .•.. GAR 0, S. 

Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total, • • 

F S { 
Sachant lire et écrire; . • • • • • ILLE •. 
N c sachant pas encore lir» et icri1·c. 

filles : total. • . 

Rclcl'é { . . des garçons Sachant lire el c~r1re, • • • • • • 
el ~es ~lies Ne sachant pas encore lire el éct·i,·e. reums. 

Garçons et ûlles : total. 

2 
146 

46 
119 

78 
ïl ___ , , , , , , , , , _ 

148 I 165 I 149 

s, 1 110 
18 21 

13::2 151 

118 
7 

12!5 

77 
8 

-;;1-;-1·---;-1-;-·-;;-~ 83 92·--;;--;;; 
76 91$ 'J7 33 5ti 20 2 2 i 521 

86 151 1 U7 I ,152 H2 ffi-;----;- 42 ~ 
-;---;-l-1;-l~l-;;;--;;----;;l-;;--;-l--;:;ï 

222 214 128 81 se 27 tO 4 i 7'3 

234 1 2!)6 1 29ü 1 26,{, 1 275 25G 170 

63 
2 

titi 

li 

63\! 
422 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARCONs. l Sachant lire et écrire, . • • • . . 

' / Ne sachant pas encore lire el écl'ire. 

Garçons : total, • • 

F L S { 
Sachant lire et écrire. • . . . • . 1 LE •• 
Ne sachant pus encore lire et écf'ii-e. 

Filles : total. . . 
Relevé 

des garçons l Sachant lire el écrin. . • . . •• 
et ~es tilles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcunrs. 

Garçons et filles : lotnl. 

1
•1» • ul• • • », 

• • • " 1 • • • • • --- --- --- --- --- --- ---- - --- _:...1_::_I_:_ _:_ __ ._1 __ :__,_:_ _:_ _ _:_.~ 
1 : 

"·1 1·1· »1•1·1· -:-- -:-- -:-- --:-1---:-1-:- ~--:---=---:- 
D " » ft n n » » » » -------1----- . " .. ·1· ..... 

» » • 
• • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARÇONS) Sachant li1'e et écrire. • • • • • • 

\ Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçous : total. •. 

FILLES, { 
Sachant lire el écrire ..•••.• 

' N c sachan t pas encore lire et écrire. 

Filles: total. •. 
Ilclevé I 

des gnrçons) Sachant lire el ccrire. • . •••• 
et ~es fille, ( Ne sachant pa~.cncorc lire et écrire. 
rcuius. 

Gar çom cl filles : total, 

"1"1"1"'·1·. ·1·1· 
o O » •1• 0 1 1 D » 

~1-· i-. -» -. 1 • ---,-,------·- )) 1 . ., . 1 » 1 » • " 1 » 1 . 
!t JI» JJ!ll P. D Da 

_:_i__::_1_:_1 . , . ' • • . l_:__1__:_ 
···1· » ·1·. D I o » D • D • -•-,-i--- ----- 

)) o f\ ' I,} 1 :& D » 1 ,, » 

n " 



( XCI ) 

ARRONDISSEMENT JUDIClAIRE DE GAND. 

CANTON JUDICIAIRE DR ClW\':,HAUTE!IJ. 

Èeole« primaires proprement dites. 

:,.._ C::;:: CAC:::::::- 
•·••••"•• 4,111 •• •P ~t~i ~~ ~i =i !!i ~i :!~ ~ ~ 
.o •.• - ·•1- ·• ,.... ·• - ·• - ..• - ·• .... - 0 

~ ~ 1 ~ r-- 1 i oo 1 f Cl 1 ~ ~ 1 5 ;: 1 z !.! 1 g ~ 1 z ~~ 1 5 Totaux. -~ i ~ •t ~ u &I -~ ~ ••• ~ : .; u ~ ~ ; ; 
EJ! "le.;~ za: -~a=. u~ •&J~ ~~ ë.; 
u - tQ ta bO 00 t) to CO Il ""' 

"O '< ◄ ,-c ◄ -c: ~ -< "Q 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachent lire tl écrire .••••.• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Go1ço11s: total ••. 

{ 
Sachent Urt el écrire, . . • • • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : cotai, 
Relevé l . . 

dts garçons} Sachant lire rl écrire. . • . • , , 
et des l!llcs l Ne saehan] pas encore lire d écrire, reums, ( 

Gorçon.s el filles : Cotai. . • 

B. Ecoles primaires adoptées. 

l Sachant lire et te-rire. . . . • . • 
GAR ONS. . . Ç Ne sachant pa.s encore lire et ter 1re. 

Guçons: total ... 

{ 
Sachant lire et écrire. . . • . . . FILLES •• 
Ne sachanl pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé t S h 1. . . des garçons ac ant 1rt et ccrirc. • , . . • , 
el d.es ~lies Ne snchaol pas encore lire ri écrire, 

TCUDIS, 

Garçons et filles : total. 

8 87 t 12 t:'10 124 HO U, 153 20 753 
104 90 151 20 11i 6 t 3 • ~90 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
U2 t77 1û:'I iso 130 122 71S 156 20 t,023 - - - - - - - - - - 5 72 85 101 95 7/i, ms 21 7 15l t 
78 57 22 14 H 6 1S . 1 174 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

81 100 105 fi~ 106 SV 60 21 8 68'' ,) - -- - - - -- - - - 11 1::S!) 1!);5 2:'11 219 l!JO 120 1, 56 1,244 
182 127 75 54 26 1l? 6 5 1 464 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

193 286 268 261$ 24/:i 202 1315 77 37 t.708 

1 2 10 5 5 ts 10 6 • ,o 
10 !) ' 7 1 ts ~ • D 38 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

1 l H 14 fO 4 fO 12 6 " 78 - -- - - - - - - - - 4 17 56 57 45 39 t iS 15 7 211 
2~ 17 12 tu 6 4 4 ' • 78 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

21} 54 ,s 47 49 i5 19 15 7 289 -- - - - - - - - - 1S 10 46 40 46 H 2ti 19 7 21>1 
5:S 26 Hi 17 7 9 (j • ~ 116 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
'° 4~ 62 ti7 IJ3 53 51 19 7 567 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

S { 
Sacham tire et écrire. . . • • • . GARCON • . . 

• Ne sachant pas encore lire el ecrrre, 

FJLLES, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • • 

• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé ! . . . Iles J\91 ions Sachant lire el eerire •• , • • • • 
et des !Ille.$ Ne sachan! pus c,icorc/ire et écrire, 
réunis. 

Gnçons cl flllcs : tot11l. • • 

» " 

J) 

" 
» 

" 
n 

,, 

!' 

» 

• 

• 
)> 

» 

V 

» 

" 

•• ----:-1-1-1-,-1--,-, _ 
" 
" 
" 



( N• ?SO. ] (XCII) 

ARRONDISSE~IENT JUDICIAIRE DE GAND. 

CANTON JUDICIAIRE DE D&YNZEi. 

Ecoles primaires prop1:ement dites. 

.. 
! i 
•.: ~ 1.. 1 ~ <.: il! 
0 - i 2 

.: ! 

.. 
~ 
: i ..1-;; 
0 • .., . 
.; ~ .. 
< 

. 
C 

; i : ,-;; ~ .. .., -~ 
• le. .•. 
"' .. 

,. .. 
~ i .. - 
~ 1 g 
0 • ... .•. . "' 1':, .. 

. 
C 

~ ~ .. - 
:: 1 g 
0 • ... "' . "' t:, ..• 

. 
C . 

!:? i 
·• - !:! 1 g 
0 • ... .., 
.: le. 

"' .. 
A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

t Sachant lire tl écrire. • • • • • • 
GAR o~s. . Ç Ne saehent pas encore lire et éerir». 

Garçons : total. • • 

t 
Sachant lire tl écrire. • • • • . • 

FILLES •• 
Ne seehnnt pos encore lire et écrire. 

Filles : total, • • 

Relevé- 1 S 1 1• , . des gor 05 ac 111nl ire tl ~cr1re. • • • . . • 
eL ~es r.les Ne snehant pas enrore lire et écrir«, 
reuurs. 

Gar~ons et filles : lolal. . . 

Filles : total, • . • 

R1'1cvé ! . . des gar on~ Sachanllired tcr1rt •.•••.• 
et ~es rille5 Ne sachant pu encore lire el écrire. 
reunis. 

Garç.ons et filles : total. • • 

2, 77 i09 118 1561123 8-• 1 1S3 50 1ts, 
115 ms 6S 38 i8 6 7 

1 
2 • l07 

197 iï2 177 ise rn, j 129 91 1 llll 50 1,161 Wl57 ~ M--;7J~ --;-i--;-~--;; 
91S ,s 51i 16 12 1 15 2 1 4 • 218 

10a I Sa 81 70 66 1 ms 58 1 2~ 11 M6 
--;-1--;;;- ~1--;;;- -;;-1-;; 12()1--:;;: --;;-i~ 
268 1'3 !04 !i4 50 ft !) 6 • 1 626 

502 1 2:,7 258 I~ ---;;-1~ ,;rso " 1 t,707 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire tl écrire. • • • • • , 

GAR ONS. • Ç Ne sachant pu encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

j Sachnnt lir« et éerir«, . . . . 
FILLES .• 1 . Ne sachant pas encore lire el écrire. 

. • • • • . • • . . 
• • . . . • . H » . 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
" • • • • • • • • » - - - - - -- - - - 26 'i.7 57 50 55 29 rn i5 16 228 
• " • " 5 ,{. 1) • • H 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- - 21i 27 57 5~ 38 55 Hi f3 16 239 - - -- - --- - - --- - " • ? • . • • • • • 
• • . • . • • • • ,, 

--- -.1-. --- --- --- ·--- --- --- --- • • . • • D • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

t 
Sachant lire et écrire. • • • • • • 

GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. 

i Sachant lire et écrire. • . • • 
FILl,ES ••. 1 . . 

Ne sachant pas encore lare el écrire. 

Filles: total. • • • 

Relevé l des gorçons Sachant lire et écrire, • • • • • • 
cld!·s ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums, 

Garçons el filles : total. 

,.1~1•1• a lit~., n 

·l·:·1· · · · · ·1· ·l•l•l· » ••••• ---.-!_: _ 
•I· •1•. •o •• • 
» " , » A ,, » n, J> ) » 

1 1 -1--i-------- 
" 1 Il I J) ,. h ;j a e, 1' ---------~---- ! t r 
•1» ,1,,,,, n" ••»-- 

1 1 
., l n ,. • "' ,. ,. ,. " ." 

·l·,•I» .•••.• 



( ICIII) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE GAND. 

CANTON JUDICIAIRE u·u:CLOO. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- 
~:!~.:.:;.;; !~ ~! ~fcci =>i Oc;=~ ~l:'i !?.,.: :?! -.!'. 

z:v 1 .- :... .• - :; ~ ..• iê ◄ ~ ~- ! .- - .- : 
~-:'. 1 $ r- 1 g "' 1 l; c I l; !:! 1 g : 1 g ~ 1 g !? 1 :; ~~ 1 ~ Totaux. 

-~ - ~ .z -: .; ~ •f,o .: -: .; .: -: -: ~ .; ..! -: a:.;~ .:1:: ~a~.::~ ";ai: ..:a: -t1': o..â 
~ ·1~ ~ ~ ~ < ~ : ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { S~chanl lire et écrir« •••••.•• 
Ne sachant pas encore lire el éc,·irc. 

Garçons : tolal , . . 

{ 
Sachant lire et éc,•ire. • • . . • . 

FILLES, • , 
Ne sachan I pas encore lire cl écrire, 

Filles: toltll ..• 
Ilelevé . 

des garçons { Sachant ttre cl écrire. • , • . . . 
et ~es (il les Ne sachant pas encore lire et écrire. réunis, 

Garçons el fille, : total, . • 

Filles : total. • . 

Relevé I S 1 1. • . des garçons ac iant ire cl ecr1r1. • • • • • . 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reurns. 

Garçons el filles : total, • 

17 
158 

40 
t20 

rno 

72 
73 

U5 

t~t 
111 

172 

t28 
36 

164 

911 
17 

116 

88 
11 

99 

ISO 
1 

1H 

•!S 
2 

,1 I f, 109 --·-·-·--1-·-·-1- 51 17 I 28 I 55 I •9 I 5j 2, I 20 l 26 231S 
68 61 211 23 !S 7 • » 5 105 

"I ni "I ~1 Ml ~1 u! 201 ~ as --;-1--;--;;--;;-·--;;;---;;; 1121--;-1~ ~ 
206 tSf 90 7' ,1 2, H t !S 6'2 
-i--------1 
228 ' 258 199 2:28 218 J:56 1251 71 1 76 1 t ,557 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et éci·ire. • • . . • . 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire et écrire, • • • • . • 

FILLES. , 
Ne sachant ras encore lire et ùrire. 

. • • • . . • • 1 . - • • • • » • . • • 
• • • • • • • • ·-. 1-· - - - - - - - - - - • 14 Hi 52 19 2ô 20 rs 5:S 177 
58 25 22 !) 6 • 5 • • 101 

--- --- --- --- --- --- --- --- - --- 
58 57 58 '-I 25 26 23 15 55 278 - - - - - - - - - - • • • •• • • • . 1 • 
JI • • • • • • • 1 • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
D • • • , • • . . ,. 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

S { 
Sachant lire et écrire ••••••• 

GAR ON, 
Ç Ne sachant pas encore Ure et écrire. 

Garçons : total, 

J Sachant lire et écrire. • • • • 
FILLES .• l Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Fiil~s : total. • • 

Relevé l des garçons Sachant lire el écrire. • • • • • • 
et des filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
réunis. 

Garçons el filles : lolo). • • 

·1 ·1 ·1 ·1 ·1 ·1 ·1 ·1 ·1 · ,, » » J,) • ., • " • •• 

-,~--'-· J_:_-1_:_1_:.J_:-1_:_1_:_1_:_ 
---,---,---1---1---1---1---1---·--- 

-.-...i-1-1-1-:-1-1---1- 

• 

• 

» 
" " 

• 

• ,. 
• 

» 

" 

» 

• 
• ,. 

• 
" 



( XCIV ) 

ARRONDISSEMENT JUDlCIAlRE DE GAND. 

CANTON J ODltlAIBE l> E''El\Glill. 

Ecoles primaires proprement dites. 

c.:fc:: c ~ à Si~- "!--•·•••" •••. ·= :•"'f ('>~ !:!~ =i !:!~ !:?j ::!f ;:::O. 
·- : •• - ·• - -c: - •4 .• ..• - •• - • 0 1 f ~ 1 \2 •.. 1 t ~ 1 i'; "' 1 ~ 2 1 'i = l ~ !! 1 ~ !:? 1 i ~ l 2 Totau,:. 

;l D .g ~ -,:, Col ..g ~ .: -: ~ ~u .: ~ .:. •~ .: z 
E .,:r.. :~ _zJ!:. ,ta:. ,e,.E .,Z7- ""'lC :...., 
~ ! ~ ;;; ~ ~ .: ~ ~ .; = 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

0 
'S \ Sachent lire el écrire, . , •..• 

GAU N • Ç Ne sachant pns encore lire et écrire. 

Garçons : Iota! ..• 

S { 
Sac ho nt lire et écrire. . • . . . , 

FH,LE •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : totol. . . 

Rel~"o l des gnrçons S11èhn11l lire et ècrire, . . • . . . 
ri il.es l!llcs Ne sachant po! eucor-e lire el écrire. 
• reums. 

Gurçons cl filles: lolnl ... 

1S 1,7 88 85 10:; Sl 60 33 20 ~39 
.{0 •8 57 20 12 " 5 2 a 18' -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
li7 95 12!'.S 112 11?5 85 ns S:i 26 723 - ---- - - -- - - - - 11 7 21 -19 H 28 2-~ 22 HS 191 
51 24 8 7 ~ 5 . • • 78 
-- -- -- ·-- -- -- --- -- -- -- 

42 51 20 26 .;9 51 'U 2:.1 rs 269 - --;;;-,-;; - -- - --- - - 29 IOt Uï t()<J M !ia " 730 
M) 72 4:S 56 17 7 5 2 •• 262 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

11)!) fl!O w., 15X l(i{. t 16 87 :S7 ,, 992 

B. Ecoles primaires :idoptr.es. 

{ 
Sache nt lire et écrire: • • • • • • 

GARCONS. 
• Ne sachant pns encore lire el éc,•ire. 

Garçons : totnl , • • 

{ 
s~c·honl lire et écrire ••••••. 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire cl éc,·irc. 

Fill CS : totat, 

Belevé l . , . des ,::ï11 çons Snchant lire et ecrire, • • • . • • 
cl r!es filles Ne sachnnt pas encore lire et écri,·e. 
reums, 

Garçons et filles : total, 

"\" ... ·1·1·1·1· ,.. ,.. •• ".'M ••• 

~1- • " • _:__ • 1~.J_:_1__:_• a 

• 43 4a !51 .;9 52 50 l!I 1 20 1 291 
22 7 20 7 2:, 55 t ,. • f 11, 

22 , :;o . fi?., , 58 . 74 , fjj 51 . 21 ,~,~ 

" 

• 
" 
•• 

- » 

{ 
Sachant lire tl écrire, • • • • • . 

GARCONS. , , 
• Ne sachent pas encore lire et ierirc: 

Garçons : total , • . 

l Sachant lin el écrire, .••.•. f!Ll,F,S, • , 
Ne snchant pas encore lire el écrire. 

n 

» 

,. 
•• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

Filles: total , •• 

Relevé l . . . des garçons Sachant lire et ecn1·e. • • • • • • 
cl d,cs !!lies Ne sachnnt pns encore lire el éc1·irc. 
reums, 

Garçons cl filles : totnl. . • • 

: 1 
• 1 -1-1-,-1----1-:-!-- 

» 

n 

• 
a 

• 

a 

• 

• 

-:-1--:-1·-:-1-:-1·--:-1--:-·--:- --:-·-:--:- 
·' · •'• ·1• D • D • 

)) ' 1) 1 ,, 1 • 1-.- --:;- -.- --.- --:- . , . 



(XCV) [ l'\• M. ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE GAND. 

fer CANTON JUDICIAIRE DE GAND. 

Ecoles primaires propremeü dites. 

â ·- a i: ~ ! ~ : S " • 
■::,_e, IJ,",.;,_"("IC'-ft?-.,,• •- r-!oo~ "'~ ,?ig ~!g -!il -i ~~::: -~Q,••..-.·• ..... ,,-·"..:·~--•--n-!''"' 

~,I~ r-lf ':I~ Q)lf ~I~ =::lg ~If ~IE i~I~ Totaux. 
·i 'i ~ •c. "" -~ ~ ~ .:: ·C ! .: .g -~ ~ •t .; -; 
: & -~~ 't,~ ·t ·~~ ~~-~~l'or.. ;5 

.,.. --i: --r. ◄ .,c: ◄ < .-; -::, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

G ço { Sachant tire et lcrire .•••••• AR NS. 
Ne snchaut pas encore lire et écrire. 

Gnrçons : total. . • 

{ 
Snchaut Iir» el écrire ••••... 

FILl,ES .. 
Ne sachant pns encore lire el éerir«. 

Filles : total •.• 

lldc,·é { . . . ilrs !(lll'Çons Snd1011t lire cl tcT1rc. , •. • , • 
1:t ,!es Iilles Ne sacl,anl 1}a5 eneore iir» et écrire: 

J'CIIIIIS, • 

Gai ço115 et flllc5 : total. . . 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et éerire, . . . . • • 

GAR ONS. , Ç Ne snchant pos encore lire el ecrire. 

Garçons : total. •• 

{ 
Snehun I lire ri écri,-e. . . • . • • 

FILT,ES •. 
Ne suchnnt pns encore lire cl icrire, 

filles : totnl. 

Relevé l 
des \\Ill çons 
el tics lillc~ 

r éunis, 

Snchaut lire et écrire, • . . . 
N c sachant pns encore lire cl îcrire, 

58 210 546 574 547 270 1M 73 IS9 f ,880 
578 247 170 81 58 26 12 6 i 959 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

416 .m 1116 4:rn 58!.S 501l 166 79 60 2,839 - - -- - - - - - - 83 258 23ti 21S:ï 281 i9l 115 94 85 1.~1, 
:\;!4 267 172 84 4~ rn 6 t 3 927 -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
417 1.i05 zos 55!1 521i 206 119 m:s 86 2,501 - - - - - - - -- - - 121 -H8 1i~i Oi!I ti2~ 470 207 fli7 142 3,4:s, 
712 ~14 5.t'2 ms ::;5 41 18 7 4 i,886 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
833 9112 !):,?.{ 7!)4 711 1511 2!lti 174 H6 5,5«) 

Garçons el filles : total 

n • lJ • lJ lJ ,. • ! . • 
D lJ • . » • • . . . 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • » • • • • • • . -- - -- -- - - - ij !) 10 20 14 15 1l ij 2 85 
2 5 4 . • • t • • 10 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
8 12 14 20 H 13 ü li 2 9:S -- -- - - - -i- - ~ . » • • • . • • . . . » • • • » . . . 

------ ------ -.1-. » » » » • • • " 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GAllÇONS. { Sachant lir« et r!crire. , •. , .• 
Ne sachant pns <'IICOl'e lire el écrire. 

Garçons : tota 1. . . 

{ 
Sachant tire et écrir», • • . • • , 

FILLES •. 
N c suc ha ni pas encore lire cl écrire, 

Filles : total. . • 

Relevé ! . des gar_çons Sachant tire et écrire ••••••• 
et d_c~ hiles Ne sachant pas encore lire et éc1•i,·e. 
reurus, 

Garçons et filles , total. • • 

" " 

., 

• 

D 

» 

• 

-·-·-·---------- 
• • n •·" ~ • • •1~ 
)f O O » »,,.. W n lt 

• • » n • D • " •• 1 • 



f No ?>O. ) ( XCVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE GAND. 

2c CA~TON JUDICIAIRE J>E GAND. 

Écoles primaires proprement dites. 
- ·- ~ i :; . 

C 
. 

li l- ; ~ ; . . . . . :; 0 g " ~ <3 l8 ., (.•Ï !:l i ~ $ e ·- ~ ,,, :::: ;::; - 1$ :: : :~;. ·• "' "' ,,, - / -c :'.; i~1j : ,-;; ·• - •C - :'.'. 1';; ~~ 1 al •.. 1~ ., "' 1 ~ ~ 1 ~ - . ~ 1; 1 ~ 1 ~ Totaux. 
" ~ ~ " " •. c> ••• 1 ~ • . - 'ô - .., -~ .., .. .., ~ .., .. 

'! ~i'! ~ ~ 
' E ' .;; "' .•. "' . le: "' "ii. 
-l! ;\; . ., . .. ... ... . . 

0 "' "' "' .. .. .. "' " - .., -< .. ... -< ... .., .. " 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el tcrire. • • • . . . 

GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire e! écrire. 

G11rçons : lolal. 

t 
Sachant lir« tl écrire. • . . . . . 

FILLES. . . . 
Ne sachant pas encore lirai ecnre. 

Filles : lotul . • . 

Relevé l des garçons Sachant lirr. cl écrire, . • • . . . 
eL d_cs filles Ne sachant pas encore lire et écrin. 
reuuis- 

Garçons cl filles : IOIQI. 

:5 89 256 516 345 298 168 80 52 1 ,Jli') 
511! 563 172 118 49 21 !S 1 5 1,047 -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- sso 4!52 40!-I 4'.l4 59{. 519 175 81 :3!5 2,616 - --- - - - -- - 7-J. 199 2U3 507 277 21:i2 1U7 t2U U5 1,806 
590 ::!28 130 611 2;j 7 f 2 ,, 848 
-- -- -- -- -- -- - -- -- -- 

4li2 427 5!)3 572 502 259 1U8 128 i43 2,61$+ - --- - - -- - - 77 2:i8 4\J9 U23 612 litiO 55a 206 171:i 3,57B 
70!> ti!JI 502 1S3 74 28 IS 5 5 1,8!lt$ 
-- --- -- -- -- -- - -- -- -- 

782 870 801 806 696 /578 341 209 178 !S,270 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GAR ONS,{ Sachant lire el écri,•e .•....• 
Ç Ne sachant pos encore li,·e tl icrfre. 

Gorçons : total. . . 

{ 
Sachant lire tl écrire, • • • . . • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Pilles : total •.• 

Relev,! l 1 . é . des garçons Sac 10 o l lire el cnre, . • . • • . 
et des !illcs Ne saehant pas encore Ure el écrire. 
réunis. 

GarçoDs cl filles : IOlQ). • 

» 

. 1 )) 
» " 

J 1 • 

.. 
11 -;-1-;1·--;;1--;-;-1-;-;-1·-;.;-1~1·--;;-181~ 

14 21 12 2 • 2 » » • 1st 

Hi 50 22 19 1:) 1--;-1~, 11! 1 8 166 ------------- ,, ,, . . )\ l » 1 n 1) » » 

• • n • • ~1• J n • 

1
-------- 

" 1 • - » • • 1 • 1 • ,, • 1 . • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

; Sachant lire el écrire: • . , • • • 
GARCONS. . 

• ( Ne sachent pas cucore lire el écrire, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire ri écrire. • • • • • • 

I·1LLES. • . Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Fille~ : total. • • 

Relevé 1 . . des i;arçons Saclinnl lire et écrire, .•• • •• 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reums. 

Gnrçous el filles : total. 

·1 ·i "I ·1 ·1 ·1 "l ni ·1 · 1 » » 1 ~ D ~ » » » 

_· 1-" 1_:_1_:_1 _:J_:_1_:_1_· 1_:_l _:_ 
» 

D 

» 

" 
" 

» » 

» 

» 
" 
» 

• 

D 

• 



{ xcvu ) [ No :>O. ) 

AIU\ONl)ISSEMENT JUDICIAiltE DE GAND. 

CANTON JUDICJ,\IRE DE LOOCDIUS'I'\'. 

Ecoles primaires proprement dites: 

- - 
~-= i: = ~ ~; • = •!..•.•~· ~ ...• .... .;; ~ 1 C) i 2 i- = i ~ ~ ~ i ~ i ~ : 

•• 0 1 ..• - rll= - ••• - ·• - ~• - • - -a -f s O ,i;, 

~"".: 1 i " 1 = œ 1 = "' 1 " c 1 = = 1 = !'.! 1 c !:l l = =-o f !2 Tolaux. 
< ·i :.. -: .; .; : : .; ~ ~ .; ~ ~ .; ~ .; -r.] -: 
el!~~ .~ar: _:;k; .:ïr: ~~ .;z ,:c ~; 
.g&,: : ~ :: ~ ~ ~ ~p< 

A. Ecoles primaires communales. Nom~re des élèves. 

{ 
Sach~ul Ure tl écrire. • • • . . . 

GAR ,ONS. Ç Ne sncMnl p35 encore lire tl écrire, 

Garçons : lofai. 

• • J Sachant lire rt écrire .••.. 
Fil.LE~ •• I r\e suchanl pas encore li>'t tl icrirt. 

Filles : total. 

nc1cvé l . . . 
11,•s gnr~ons J Sadia111 lire tl ecrir«, . . . . 
et d_es hiles\ Ne sachant pas encore lire et écrire, 

l's'\IIIIS- ! 
Garçons cl filles : rotai. 

22 es Sf 110 10., 12!) !12 71 44 7il 
f87 12.1 73 :55 2;; ~5 12 !) 5 til2 -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- --- 
21)9 181 11H 16~ 12fJ 1:,4 lfJ'- so 47 l,l!i!5 -- - -- -- -- - -- 21) 2,i 56 M -~:l 46 ,-- 37 18 530 i),} 

101 4!) 51 Hi !) !) • 1 • 212 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 

121 75 67 70 !jj ~;t ,-- 58 IS 1i42 ,,v - - - - - - - - - -- 42 82 117 HH 146 17:; 14:; I08 Ot 1,041 
28S i72 ,o .• 71 3-1- :iO 12 -JO 3 72t 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
530 2!5" 2:!I 25~ 180 \!0?; 157 l 18 titi 1, 7615 

B. Ecoles primaires adoptées. 

· { Sachant lire et écrire. . • • • . . 
GA" ONS. Ç Ne sachant pas encore Ure et écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sacha 1, l lire el écrire. . . . . . . 

FILI.F.S .. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Fillc-s: total. . . • 

Relevé ~ ries ~atç~ns Sachant lire el écrire ... _ .... 
el d_cs"~Jles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons el filles ; totnl , 

• ., • " » • " • • . 
• • • . • ~ ., » If • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • 1 • • ,, . )) - - - - --- - - --- -- • 7 21 4~ 53 51 2!) 2:-ï 17 \!08 
5 iH 5~ 1(j t 5 2 5 • 124 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- 
5 us 1ili (jf iH 54 51 28 17 552 - --- - - - - - - - - 

» . • " . . • J) . . 
n • • • " " . " • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- . • . • 1) . • • " " 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. . . . . . • 

GARCONS. 
• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. 

PILLES { 
Sachant lire et écrire. . . . . . . 

· Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé l . . · des garç<lns Sachant hre ec écrire. . . . . . . 
et d_1·s lilles Ne sachant pns encore lire cl écrire. 
reums, 

Garçons el filles ; total. . • 

• 

• 

• 
• 

1 
IO 1 ,> 

i 
n \ 

---1--:---:---1-1-1--1-;-1- 

. ____ , , ----,---1---1---1---1---,--- 
. . 

1 

. 
» 1 

» 

" 

" 
• 

" 

" 

» 

)) 

• 

" 

" 

" 
)l 

» 

---1--:-- ---1-----1-1-1-1-1~ 

» 

» 



[ :\
0 50. ) ( XCVIII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAil\E DE GAND. 

CANTON JUUICIAIRE DE l'fAURETO. 

Ecoles primaires propremen! dites. 

ê ,,; i: ~ 1 i = • = 1 i = .; -:.•.•· •. •. •. ·-,·-= ·= •·.;..., i "'! ~ i = i Z! ~ !:: ~,:: ~ ::: : -~: .• _ ..• .• _ •-·•-1-0..!•·· 1:.. fi •· 1 " "" 1 :: e 1 = ~ : " :: 1 = ;! f :: 1 ?? 1 :: ;;..,, 1 !11 Totau.1. 
◄ .; -= .: ~ ~ ; I .; ; ~ : ~ ~ -; i .; i --: .Ê :': 

S .•..• r. .r.;. .• ;,-:. -r.:. "4r.. •k1'•JI':. ::,.! 
.J:! ~ i,I " '" "' ~ -c,. ••• • oi.i" C te cc te: t:, ~ l te ~ :;- 

"O < """' .••. ""'= ,~ < -< 

A. Ecoles primaires communales. Nombre des élèves. 

G.\HCONS. { Sachant lire et écrfre ••.•••. 
· Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : lotnl. • • 

FI Es { 
Sochnnl lire el écrire. . . . . . . 

LL .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire 

Filles : total. . . 

Ilolevé { des 1,;n• çoos Sachant lire el êerir«, • • • • . • 
cr rl~s lil!cs Ne sachent vas encore lire tt écrire. 
rcurus. - 

Garçons et filles ; total. • . 

!) ""' 69 IOO HO 12:; li7 40 27 621 
12'> 11, 65 :,1 11-S 9 , . • . 3!):, . , -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1lH l:i8 llH l!il w, 13{ 7--J. -'Il '17 1,01, - - - -- - - - - - 5 6 " 23 21 l;i 10 " 1 !li 
27 14 !) 2 5 j 5 1 • 6i -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
30 20 2:5 2:; 2{ Ili 13 a 1 f !)!) - - - -- - - - - - 12 !JO S3 12J ltil 14tJ 7i ·" :ts 718 
f :,2 128 u ><- 27 12 8 1 • •••• •>·> _,., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- rn, lïl! 1r.1 li6 1t:8 1?52 85 ,:s 28 1,173 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire ..••••• 

GARCONS. 
- • Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : tota 1. 

FI LLI;S. • l Sachant lire et écrire . . • . . . 
1 Ne sachant pas encore ltre et écrtre, 

Fdics : total . 

Rclc, é ~ . . drs gnrçons Snrhant lll"c cl écrire .•• • . • • 
Cl d_cs filles Ne sachant pas encore lire décrire. 
rcunis. 

Garçons el filles : total. 

2 

7 
f 

8 

.s 
f 

♦

• • 

' 2 

• 
29 

' 
211·--;-1·--;-·1--;;-1--;-1--:;-1·--;-;-r-;t1--;-1~ 

72 2:1 19 10 D 1 • , , ~ 136 

!)3 1 70 1 511 1 (i2 61 ~1_:_ fj (i U8 -------- 
2:l tll? .s !i?i !iO 00 ,1 Hi 7 341 
75 26 20 11 9 t • • • HO 
-- -- -- -- -- -- -- -- . -- 

oi.; 78 es 66 li:; al 4-1 t?.I ï 4-!'t 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

S { 
Sachant lire et écrir«, • • • • • . 

GARCON , , . · N c sachant pas encore lire et éerir«, 

Garçons : rotai. . . • 

l Sachant lire ri icrire ••.••.•• FILLES, • 
Ne sachant pas encore lire et ëcrir«. 

Filles : tolol ••• , 

Rclev6 l . , . des gn, çons Sachant 1 ,,.e cl ecrir«, • • • • • • 
el~C3 t_,lles Ne sachant JlaS encore lire et ëerir«, 
rcums. 

Garçons et filles ~ total, • • • 

·1· .... ·1·1·1· 
• lit • • t • e • D J> 

· 1- .. -n -:--, --. -.-, • 1 • l • --------.------- 

" • --,-,-·-·-·---·- • 1 n • ·1·1·1· · ·1· ,. n ••!fi,." 111 • • 

" 1 • 1 " 1 • 1 • 1 • 1-- -. -. 1 . 



( XCIX ) 

ARllONDISS~~-\IENT JUDJCIAIHE DE GAND. 

CANTON JUDICIAIRE DE NEVEU. 

Ecoles primaires proprement dites. 

ë __ - = - - ,~ ~ :: 
.:f:s ;a ~i ~~ ~~g·~~ ;~.;. 

• ~ ~ •C ! ..• ~ ~ - .• ~ C ~ ◄ ~ .,: ! .- : 
~-: 113 " 1 ~ ee 1 ~ ~ 1 ~ = 1 ~ :: 1 ~ ~ 1 :; ~ 1 :; ~ 1 ; Totaux. 
~~~11 ~t ~c.. ~t ~~ ~~.:,t Ë~ 
E •• ·u ~ 11 r.: ~ ~ •11 .,:. e> If!:. " ,: ~ .-:. ;:. ., 
o ~ t!) laO ~ C:. ~ :0 t0 0 • .,, --< < ~ < ~ ,--: ..; -,:, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GA HCONS. j Sachant lire cl rcri,·c. . . • . . . 

· l No sschant pas encore lire el écrire, 

Garçons : Iota!. . . 

FILLES .. { Sachant lire et écrire •••.... 
Ne sachant pas encore lire et écrire 

Filles : total. . . 

Relevé l , . . des gnrçons Sachant lire et ecr,,.e ...• • • • 
et ~es (illcs Ne sachant 1m~ encore tire cl écrire, 
reums, 

Gnrçons et filles ; totnl. 

Ili titi ~JI I to7 , 15!, 1 1:\91 731 631 50 1 720 
1;;5 fOIJ !H 40 13 13 !i • i .08 

-,-;- -;;;- 1S!i-,---;-:;;;-I~ 1r,2 1 78 1 03 1 411 1 1,137 

--;-l--;;-l~l-:;:;t---;;tll28 I 23

1 
,5

1 
5!i0 

:ill 2'1 !I 11 ï 2 2 • • 1111 

60 tiï 311 ------- -·- - - -- 2t lllli ! I•>:; lï!J t!J;i lil IOI 86 52 l,UïO 
183 120 105 GO 20 t:S 7 ,. 1 !:O!I 

207 22G 1 2üs 2;;!1 2rn 1s,; ms 86 53 i.sss 

n. Ecoles primaires adoptées. 

G nco { 
Sachant lire ri écrire. . . . . . . A , NS. 

• Ne sachant pas encore tire el écrire, 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire cl écrire. . • . • • . FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire; 

Frlles : total, 

Rclcré \ 
tics garçons Sachant ùre el écrire ••.•••• 
et tl_cs~llcs \ Ne sachant pas encore Ure et écrire; 
rc11111s. { 

Garçons et filles : lolol. 

• • • • . . • • • • . • . . • • . • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . • • • • • • • . - - -- - --- ---- 5~ !i7 (j(i fOU !Ill !;li 1H 43 50 !,70 
69 24 17 !'i 4 1 :2 t 2 • 1si 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
1()7 ~I 83 ios 100 ss !l'' 4:i 50 70♦;J -- - - - - - - - - • • • » » • . . • • 
• . . ' . • • . . . . 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • a " . • • . " 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARCONS. { Sachant lire et écrire .••••.• 
• Ne sachant pas encore lire el écrire • 

Garcons : total. .. ' . 
.,

1 1 
E~ { Sachant t,re el écrire ••.••.•• 

,. L, :s. ' 
Ne sachant pas encore lire et écrire: 

Filles : lol al. • • 

Relevé t . des gnrçons Sachant lin et éertre •• • • ••• • 
cttl~s filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. 

Garçons et filles : total, • • 

•1•1•1•1·1·1» ~. 
n ,. .o JI- ,. 

• 1 > •1 ■ •1 D ■1-ol -■ -■-:-1--:- -:-1--:----:--:- -:---:---:--:- 
JI Il IJ • D 1) D j » IJI ., ., .,-. ~. -.--. --. -" 

--:--1--:- --:- --:- --:- ~,-:- -.- ---:-- ~ 
• » )l J n " • • n 

--,,-,--.- --.- --u- --,-,--:-1~~ --.-t--~- 



[ N• ~O. ] ( (; ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE GAND. 

CANTON JUDICIAIRE o'oOSTÉRZEELE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

·- . 
" ;; C " " q C ; "' : .. . . .,; • . . ,; . . 

È t""' ~~ "' ~ C, ~ ;2 i = i ...• 
$ ~ ~ ~ ~ .,, . " . '° ·• .- : ·• - ·• : r~ ·• - ~~ , -;; ·• - ~"t1 J /! " 1 e '° 1 f ~ 1 5 ~ 1 g !:!Je ~.; 1 = ,Totaux. .ic a = 0 • - . . ~. = " . .!! • " 0 0 ·; -; "Cl .: -:, . - .. .., ;. .,, .. .., ië .., ;, • - . "' Ir: Ir: . "' . .; ë.. - !. .. . .; ... ... .• .. ~ " "' eo ., .., "' "' "' . - .., "" ◄ -< ◄ ..., ~ -< ..• 

J 

A. Ecoles primaires communales. 

{ 
Sachant lfre el écrire; . • . . . • 

GAil ONS. , 
Ç Ne sachent pas encore lire l'i écrire, 

Gorçons : rotul. • • , 

{ 
Sn dia nt lire et écrire. , • . . . . Fil.LES •. 
Ne sachant pas encore lire ri écrire, 

Filles : total. 

llclevé i· 1 1. . . des r.;:irçons Sa<: i:rn l ,,.r. et ccrrre , • . • . • • 
cl ,_les filles N11 saehnnt p~s encore lire rt écrirr, rc11111s. 

Gnrrfns et filles : lolal ... 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire cl écrire, . . . . .. GAI\ÇONS. 
Ne sechonl pas encore lire el éerire , 

!,arçons : total. . . 

{ 
Sachant lire el écrire, . . . . .. FILLES .. 
N c sachant pas encore /frc cl écrire, 

Filles : totnl , 

fül,·\é l drs garcons 
et des Il lies 
réunis. 

Sachant lfrc et écrire, . . • . 
Ne sachant pas encore lire ri écrire, 

Guço11s cl filles : total. . . 

' 
Nombre des élèves. 

61 !J9 rn:s 205 t!J2 ms 1 l!J 9, 6a 1, 16.1 
206 177 6',. !i/î 2() 1,9 14 t 5 !>6-' -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
267 27(i 21!} 2:;s 217 HH 1:55 !)ti 68 l ,7Z'J 

' ----- - ------ - - - -- 55 til 117 02 4ti ti(i 5\! 50 17 584 
102 ,{',. 2:i 1ti 15 !) r, 2 ' 219 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

13ti [);'j 82 77 5!) m; 57 52 21 (il);j - - - - - - - - -- !)4 1,;o 112 26:i 2,38 251 li>I l:H 82 1.!H7 
sos 221 S!l 70 58 28 (!) 3 7 783 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
402 571 301 55t.> 276 2~!) 170 127 l:10 2,550 

p " . • . • . • . . 
• " , . " . . 0 • . - --- --- --- --- --- --- --- --- --- . . . . " ,. • » • . -- - - - --- - - 21 52 St n 73 45 58 l!S 7 584 
ü8 5~ 18 10 9 1 1 1 , 1'5 --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- 8!) fi7 1(1{) 115 82 ,H 5!) 16 7 !127 --- - - - - --- - - • • . . . . . • • • 
• . • 0 • . » • 0 0 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
p . " • • • . » J> . 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Suchanl lire cl écrire. . • . , . • G,\HCONS. , 

• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : rotai. . . • 

{ 
Sachant tire el écrire. . . .... FILLES •. 
Ne sa chan l pas encore lire el écrire. 

Filles : total. . • 

Ilclevé l ' 1 1. t , . des garçons Sac iont 11·c c e~r11·e. . • • , . • 
et ~es f)llcs Ne sachant pas encore lire el écrire, reums, 

Gnrçons cl ûlles : total, • • 

·---·---1---•---•---,---1---•---•---•--- 

--,-1~1-•-•-1--:-,~,--- 

---•---1---,---·---1---1---1--- , , _ 

-•-1-1-•-1-1-:-1-1~ 

---·---,--- , _ 
» JI 

.. 



( Cl ) [ N• se. ) 

ARRONDISSEMENT JUDJ'CIAIRE DE 'GAND. 

CANtON JUDICIAIRE DE SOllfERGEM, 

Ecoles primaires proprement dites. 

- - . ;:,:.!.;,;_~.~ ;_ != •~-=..,!§ o~ ojs ;:~ ~~ :::lîg ;!i..,:; 
• c;I : ,. - •.• - - ,_ -~ - -- - ••• •••• -«I •••• • •••• : 

~-: 1 i ... ! " <J'; 1" ;;: 1 o ~ 1 " :: 1 ~ ~ 1 o :::? ) " ~ 1 li; Totaux. ~ s • ~ .; ~ .: ~ .: ~ .: ~ ~ ~ ,; ~ .; ~ ; ~ 
ë ~ 'C,) ~ ~ JE;. 'Cl r. ..; ~ ·&>, rc. ·u ~ : Il:: ô. .i 
" • ca:i IIQ m ~ t.o QI> to o ~ 
'V ,,c < 1 -.: -< < < ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
S3cJ,311l lire ri érrir« ••••.•• 

G.\RÇONS. !';c ,:1cha111 p:is encore lire cl écrire, 

Gnrçons : total . 

F L { 
Sachant tire cl écrire, • . . . . . 

1 L F.S •• 
~,: 5acl,a11l pas encore lire et écrire. 

Fille, : rotai. 

llelcré l des i;:ircons Sacha ni lire et écrire. • . . . . • 
.-1 •!es lilles Ne sachnnt p3$ encore lire ri écrir«, 
rrurns. 

Garçons cl filles : 101al. . . 

8 51 7~ 118 12~ t24 t 10 72 !52 718 
!07 tz~ Sti ,, 5() fO 10 ~ 4 4-18 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
11 :; t?H 11;o 1112 l?i8 m. t20 77 lfü 1,156 - -- --- - - - - - t f !I -">7 26 5:! 58 i(i 7 4 lso 
,{9 2" 12 5 i 1 » 1 • 02 :, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

tiO 4, 4!) 20 53 5!) tli 8 4 272 -- - ---- - - - - - 
9 tiU 112 14'. )liO Hi2 f .!li 79 titi . 898 

j!jti HS 07 47 51 t 1 10 6 4 t510 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
iti6 19!i 209 io1 191 i73 156 8:i fiO i ,408 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sochunl lire tl écrire, . . . . . . 

GARCONS. • Ne sachant pas encore lire cf écrire; 

Onrçons : total. • . 

{ 
Sachant {ire el écrire, • • • • • • 

FII.I.F.S. • Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : totol. . • 

nc1c,·é l ile, ~arcons Sachant lire cl écrire. . • . . . •• 
et •!c~ ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 

1·cu111s. 

Garçons et filles : total. 

GARCONS . { Sachanllire et écrire .••.••• 
• Ne sachant p:is encore iir« et écrire. 

Garçons : total. . . 

FI I L { 
Sachant lire et écrire. • • . • • • 

, ES •• 
N c sachant pas encore lire et rcrire, 

Filles : total. 

llclevé ( S I . • . 
di·s· i;urçons} ac iant lire el ecr1re .••.•• • 
et ~rs !illcs) Ne ~ad1a11l pas encore lire rt écrite. 
reums, l 

Guçoris cl filles : Lola). • • • 

. 1 . , . 
_:_.1_:_J_:-1_:_,1_:_1_:_1 _:_1_:_l_:.J_:_ 

• 

l!.I 
I07 

---·---1---1---1---,---,---1---1---·--- 
l:.!li 10!1 

• 

tit 
23 

!JU 

18 

108 

102 
8 

110 

J> 

IU7 
4 

111 

» 

41 

41 )' 7-J. 

., 
» 

608 
, 2.13 

821 

--:-1--:-j--:-l--:-l--:-l--:-l--:-l--:-i--:-I--:- 

c. Eéi>lés prlmalrés privéès soumises à l'inspection. 

-,---1-1-:-1-1...:........1-----1-·---•- 
• 
1) D 

J) • 

D 

" 
» 

l) 

• 

" 

» 

J} 

» 
» 

---•·---·~ 

» 

• 

» 
-1-:-:-:-:-:~1------J..:....:..-..,- 

aa 



(Cil) 

ARRONDJSSEMENT JUDICIAIRE DE GAND. 

CANTO:"! JtlDICIAlllE DE W.AEI\SCU001'. 

Écoles primaires proprement dites. 

. .; ~1.:.i.: ;_;_; ;_ ~: 
•.. ~"°~ c:>îg 2i2 =i !.!§! !:?j ::! ::= 
411 1 4 - ••• - .• - •Ill _ -jlf __: ••• • - ■ 1 
l:,"! 1 ~ •.• 1 " "' 1 c "' 1 c <:> l " = l c !.! l ~ !:? 1 d t,~ 1 ~ Totaux 
~ ,: ~ 11 ~ c,. : 4-' : ~ ., O ~ G O c, y ""( = ~ • 

~ •• "'O "' "!JI ·11 ~ :'-' .,, ·-c. ~ ~ -,;, -~ "O -~ ' .:::: ol!II : ! iz ·~ae "!»il: "t~ tE ~k: -~~ :! 
"liJ ◄""' ◄""' ◄ < ~ "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

S 
, Sachan l lire et écrire. . . . • • • 

G,\RÇON • J ! Ne sachant pas encore lire el écrire. 

G3rçons : total. . . 

S { 
Sachant /ini el écrire. . . . • • • 

Fil.LE , . , . Ne sachant pas encore lire el êcrire, 

filles : total. • • 

l\cle\"é l des gnrçons Sachant lire el ëcrire, . . . . . . 
el J_c, lilles Ne s:11:hanl p~5 encore tire et écrire. 
reunrs, 

Gorçons cl fillrs ; total. 

3 
GS 

71 

18 
c,7 

50 
ss 
SS 

.w 

li!I 

S!l 
l,'5 

52 

27 
5 

9 

!J 

2?i2 
2110 

1511 -----------·-·- • • 7 7 4 ;; ,

1 

2
1 

2

1 
27 

G 7 1 • • • • • • · U 

6 8 8 7 4 5 t 1 2 1 2 41 --; --;- --;;- --;;;- --;- ~ --;-1--;- ~ ---;;; 
7 l H !'5!, s,; u 15 5 ~ • 273 

7ï 9;; !)(l -;- . 73 5!'5 51 1 27 f I ti52' 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sncl11,nt lire el écrire ....•.. 

GAR ONS. Ç Ne sacliDnt pu encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

S { 
Sachant lir« et êertr«, • . . . . . 

FILLE •. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : 10101. 

Ilelevé l S 1 1. , . des go rçons ac 1a nl 1re el ccr,rc. . • . . . • 
cl des f_illc.s Ne sad1•nl pas encore lire et rcrire, 
rcums. 

Garçons et filles : total. • . 

•• ., • ·'•1»1•1• . . . . . . . . ~ 
_,..-, -. -. -. -. ~I ,. 1 '1 · --.---1---.-.---.- 

20 58 43 ti6 70 ss iti (il) ,2u 
1,71 5i .I!) 8 ,. -4 5 • • 120 ., 

---- 
&-7 1.i'- !17 151 71 7,{ 61 71i ~6 ~4li 
-1--1--1---:-:-:-·.-,- 

• " 
• . . 
• n .. --.,-. 

c. Ecoles primaires privées soumises à _l'inspection. 

{ 
Sachnnt lire el écrire. . . . . • • 

GARÇONS, 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total , • • 

t Sacha ut lire tt écrire, . • . . • • FILLES •. 
N c sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé ~ S h 1. , 1 • des garçons ne aol are e, ccr,re. • . . . • • 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
tCUOIS, , 

Garçons et filles : total. • • • 

·1· ". ». "1·1·1· 
~ • 0 J) , 0 • ,,1. 

-.1-- -. -. -. -. -~, ., ·1. 
--:-1--:---:--:- --:-1---:- ---:-1-:-1-:-1--:- 

• ., ,. ., :t 1 •. l'l " 0 " 

• 1 • • t • • 1-· -. -1 ~ ' . ---;- ---;- ---;- ---;- ---;-1---::- ---;-1---;- -;- ---;- 
• _» t t ,> D IIJ I O • f 

• i, ••• 1,, • 1) • .,, 

1 



( cru ) L i\0 ?>O. 1 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TERMONDE. 

CANTON J0DICIAIRE D'ALOST. 

l~coles primaires proprement dites. 
r • 

·-:- • - w 1 - ! . - . -- . 
• "i 5 .•. :; . ; ; . ; •1; . : : .... .;-~; °'i 2.; :::; !lfi !:?j:::?!i Z: 
:.: 1 .• - •4 - ·• ~ •• - ◄ - ·• - ; .., - • • 
.: • 1 I; c- 1 f "' 1 g "' 1 c :: 1 = ::: 1 c ~ 1 • , ~ f = ~ fi Tc,laux . 

. : ~ 0 • t> ""- " 1,1, 0 : ù " li = J Cl : ~ • - 
e I ""' 'Cl- "'O ·~ -,:, '"' "'tl ••• .,, •1,t ,,, ·v t ,, ·u :a f = .• "SI Je -t a: .; Je: • ., ~ •t ): ..: r. I -= ~ ii. ~ .: - ~ ~ :: ~ ~ ~ ~ ~ - 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARCONS, { Sachant lire et écrire •• , , .•• 
• N c sachant pas encore lit·,: cl ëenr», 

G:1 rçons : total. • • 

{
. Sachnn t lire et écrire, • • • . . . 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : Iota r. . . , 
Relevé t S h l' . . de 5 garçons ac ont o·e el ccr,rc. , • . . . • 

et d_cs l!llcs Ne sachant pas cncor e tire cl écrire, 
rcums. 

Garçons el filles : total. • . 

2 ~(j 151 21!.I 237 2:52 202 1':S 70 1,514, 
'll3 411 280 rn> 8?S ~ 26 6 t 1 ,{!13 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

4ti5 41i7 4-211 ;i78 51.2 50:S 228 151 71 2,i:07 - - -- - --- - - s 63 Jt,9 8S 136 111:; 77 57 i8 us, 
530 238 \30 73 41 21 2 1 , 1:136 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
538 5UI 239 llil 177 149 79 58 18 l,!'îOO 
-- -- ---- ---.- - - IO IHJ :uu 507 3;.; 580 279 182 88 1.971) 
7,3 sio 41!J 2J2 126 74 28 7 1 2,320 -- -- -- -- -- --- -- -·-- -- -- sm 768 6~9 l:I))!) 409 4!H 507 !80 8!) -S,3117 

B, Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire. • . . • . . • 

GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire et ëcrire. 

Garçons : total, 

/ Sacha nt lire el écrire. • . . . 
FILLES. . . . t Ne sachant pas encore lire et ëcrire. 

Filles : total. . . 

Helcvé l iles garçoris Sachant lire el'écrire ••••••.• 
cl d_c, f!lfcs Ne sachnnt pa~ encore lire el écrire. 
rcurus. 

Garçons el filles : total, 

" • • . • 
1 

. 1 , 0 » • 1 

• • • • • • l . • " • 1 --- --- ·------- _:_I · 1 _:_ _:_ 
--- --- 

" • . . . • " - - -- - - 1 11 51 M l:1!1 05 liO .rn 3i 5!:14- 
Sf 75 6:; 21 12 2 2 • . 2!:18 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
8:l 86 !16 711 ft7 65 62 41, 34 lil2 -- ---- ---- - - 
" " • • 0 • • " • • . . . • • . . • " . 

--- --- --- --- --- --- --- --- .....__ --- . . • • • " • " • .. 
C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Snebant lire et écrire. • ..••• 

GAR ONS. . · . Ç · Ne sachant pas encore lire et écrire; 

Garçons : rotai. 

{ 
Sachant lire el écrire ••.•• , . 

FILLES. • . , Ne sachant pas encore lire cf eertr«. 

Filles : toi al. ·• 

Hclevé ( S I t · é . des garçons J ac iaut 1/'e et crire .•••••. 
el i)es !illes) .Ne sachant pas encore tire et écrire. 
reurns. \ 

Garçons el filles : total. . . 

j 
• ! 

' 1 • ! " 

n 

. l -. 1-:-1-:-i-:-1·-:-1~1·-:-1-:-1--:-17 
» ,, " l IL » • ,. • " • 

1 

• i- • 
• 1 

! 

•· 1 • 1 . • n 

• 

• 

• 

• 
,. 

• 

• 

• 
--- -:---:-:-t-i-----1---1-1- 

" 
. " 

" 



( N'" M.] ( CIV ) 

ARI\ONBiSSEMENT JUDICIAIRE TERMONUE. 

CANTON JUDICIAIRE DE DEYERE'N'-WAES. 

/(cules primaires proprement dites. 

V.~c ~ c ê i G; ë-s 
~ ~ •• • G •• ,. Il - .! • ('I ,e-i 4 - - ,. • ~ ,...-:; "'~ "'i E$ -~ -!î !:?~ -1 :'!: _.c, 0 IIJ - •d - Il - d - •Ill - ,t11 - •• - • 1 f! 1 i •· 1 z "' 1 f ;,. 1 i; !:à 1 ;; :: 1 ~ !'.! 1 ; !:! 1 g ,r I j Tolaux. 
-~ - ~ •t ~ ~= ~ ~ : .; z ~ .: ..; ., .: .•. 1 -; 
e f j t:: ~ ~ r. ·v ,:: ..: Il':; «> ;r:, ~ ~ "" ~ =- ; 
~ ! ~ ~ ~ ~ : ~ ~ : ~ ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Snclm'nt lire el écrire, • • • • . . 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas cnr-oi c lir» et éerirr, 

Garçons : 11,tnl 

. S:11·hn11l lire el écrin . 
FILLES •. ) , t Ne sachant pas encore lire el écrlrr . 

Fille~ : rotai. . . 

lfoicvé t • des p,ar ons Sachant lire cl écrire •.•. , .. 
cl l(cs ~lies Ne sachant pas encore Lire tl rcl'ire. 
reums. 

Garçons cl filles : total. . . 

npJevé l 1!1-s i:01 çons Sachant lire el écrire. • • • • . • 
et'-'.• s l!lles Ne sacbant pas encore lire cl écl'in. 
reurns. 

Garçons cl filles : total. 

ti2 10{ 150 H,5 1!;!) HO 99 82 ISO 1,00 
ms f00 ,f.7 40 2?S 15 2 2 • ,2 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2Ml 9.01. 197 !!)3 184 t6~ 101 M 5!1 f. ti 
~ - ~ - -------- 

21> 4!) /j,f. I''' 62 ,3 50 rn. 16 51i ,., 
82 52 2'5 13 IO 5 0 7 • ti 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

108 81 77 78 72 41i 42 22 rn .. ' ., j 

~ - --= - -- --- - 78 Hi3 20i 218 211 10l! 13:J 07 7;5 !,Si 
2:-:0 132 70 ,.- ..•. 18 8 !I • f,( il,) :),J 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
3:58 2Hti 274 271 2:SG 210 1'5 106 7ti 1 ,!I'. - 

9 

fj 

(l 

2 

:; 

8 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARCONS. { Snchant lire cl rcrire, •••••. 
• · Ne sachant pas encore lire cc écrire, 

Garçons I Iota!·. 

{ 
Sachant lire el écrire •••.••• 

FILLES •. Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total. • • 

2 5 8 7 ' 2 2 :; ,. 51 
17 10 f 2 1 15 • li • 56 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

I!) 13 !) !J 15 7 2 :; " 67 ;~-----· .;._.;,;,;,,._ -- -- - - -- - - u 5:, 81> . li5 72 ï7 (j!) 1>3 ♦6 517 
83 71 41> 22 9 4 3 t 1 259 
-- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- 

!l7 10!1 1~0 w· 81 Ill 72 IH 47 zsn ., 
••..... _. -·~-~ --·- - - --- - - ---- 
Ili 41 !)5 70 76 '1!.I 71 tili 46 t,()8 

100 SI 4u 2, JO 9 5 1 f 2715 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

116 122 15!) o, 86 88 74 67 ,1 853 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire cl écrire .••• , . • 

GAR ,ONS. 
Ç Ne sachaht pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

'ILI E" { Sachant lire et écrire .•••••• F ,, ... ,li .•• 
· Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Frllcs ; tolu! 

fülen; { ,le~ ,:;111·çrn1~ Snclla11l lire el écrire ..••• 
cl d!•s 1\llcs Ne ,nchanl pas encore lire et écrire, 
rcunis, 

Garçons et Iillcs : tala] ..• 

• , b " • 01 · 1 . 1 • 1 "·I • 
" J » • • • • • • • 

~ ,-. -. .-. -. ,-. 1 • 1 " 1 • 1 " -.----.--.-.--.- 
» 

I> " 0 

• 
• 
• • -. - :---:;-j··~ --:-·-:-1·-:---:- ---:---:-·--:- 

1 " ~ 1), J) J) _,, ••• 

--- ---- ---- ---- ---- --- --- --- ---- ---- 
: __ -· --~- -~'"" • " 1 • • - " • • 



( C\') 

ARRONDJSSEMENT JUDICIAIRE DE TER:"ONDE. 

CANTON JUDICIAIRE Dri HAMME. 

ii1coles primaires proprement dites. 

. . 
~ ~ . - 
;: 1 5 . . .., " 
~ iC. 

"' -: 

; 
~ ] . - ., 1 = - " . . .., " • z i:, 
-< 

~~ g 
- '° ·• - ::'! 1 ~ 

" . ,, ~ 
lO 7. 

" ec ... 

. 
"' 

~~ 1 1 Totaux. -ci 
" " 

A. Ecoles primaires communales. 

1 0 { 
Snchant lire el écrire ..•...• 

C,\ iç NS. 
Ne sadia11/ r:is rucorc lire el écrirr, 

Garçons ; toto). . • 

{ 
Sachant /i1·e e! fr1·h·c ....•.. 

Fll,J.ES .. 
Nr snchunt 11as encore lire cl ,:crin 

Filles lol,d. 

Rclc,·é l . 
iles ~arçons J Snchnnt lin ri 1·rr1rc .• 
t•t lie, lillcs \ Ne sarhnnt pas encore lire cl écrire, 
n•11n1,. f 

(\nrçons N fillrs : Iola) ... 

B. Ecoles primaires adoptées. 

l Sachant lire ri ëcr11·c •••••.. 
f.AHCOXS. 

• Ne .5nchanl pas encore lin et rrrire, 

Gar~on~ ; total. 

• Sachant lire el t!cri,·c. . . . . . • 
FILLES .. ) , 

( i'ic snchnnt pa~ encore lire el ecrire. 

Filles : total. 

Helc, é { . . . . ,lrs ga, ÇOt1, Sachant lir» ri 1:cr11·c. • • • . . • 

et 1l_rs l!llc, Nr sachant pas encore /ire el écrire. 
rr-unrs. 

G~rçons rt filles : lofai. 

Nombre des élèves. 

f?:, 7!5 80 10~ !l3 ~2 6, ,a 26 !5811 
Hi7 71 59 28 16 !) li 5 5 552 -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 
172 Wl 1 t!) 1:\3 10!) !li 7U 48 2!1 917 - -- - - - - - - - - li J:j 23 27 l!3 51 Ili li li 1~3 

:::,7 5G ;;2 8 f2 5 4 2 1 1?55 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
(i3 îil !5'' 5:5 31:i 34 20 8 7 508 ,J - - - - --- -- - - - 21 !JO 103 rn! 116 113 80 !51 5:l 738 

214 107 71 56 28 f2 10 !i ,1. 487 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1/3!5 1D7 17~ Hi8 144 i;fj !JO !5li Sli l ,22~ 

1 2 2 1 ti 6 . . • 17 
5 !5 11 1 • » . • • u -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
' 7 7 2 !5 6 . . » iH - -- - - - - - - - - 12 52 5!) 45 48 44 35 5,; 51 5:ll 

25 51 fi 18 7 1 1 2 • 99 -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
57 ti5 ~5 (i3 

,.,. 45 5(i 57 51 420, ,l,J -- - - -- - - -- - - 1 
15 54 41 4li iî3 en 5:i 51.i 51 538 
28 5li l!J 1!) 7 l 1 2 • 1I3 
-- -- --· -- -~ -- -- -- -- -- 

♦I 70 60 6!5 60 :if 56 57 51 .m 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

0 I Sachant ,,,.c cl éc,·i,·c. . • . . • . 
G.IIIÇ ~S• 

i'ie sachant pas CIICOIC lire et éc1·i,·e. 

Gnrçons : toi al. • . 

{ 
Sachant lire cl fcrire. • . . . . . 

FILLES .. 
i'i r sachant pas encore lire et éci•irc. 

Filles : lolal. 
llclevé . . . 

rles ~nrçonsl Sachant /1re et eerire .••..•• 
cl ~rs fille, Ne snchnnt pas encore U1·r el écri1·c. 
reums. 

Garçons cl 1111 es : total. . . 

• n • ___ , , , , , , , , , _ 
• -·-:-,---•-·---•-·---1-,- 

, 

• 
» 

V 

» 
---•---1---,---•---•---•---·---,--- 

» 

-;-:-1---1-1-1--1-,-1 __ 

---•---,---•---•---•---•---,---,---,--- 

bb 



[ x- ~o.] ( en ) 

ARRONDISSE~IENT JUDICIAIRE DE TER.MONDE. 

CANTON JUDICIAIRE DE LOKEI\EN. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- . . ;!-;_;_~ ~--; .• ::: 
••• : '.C i C') :-i 2 = ~ C'I ~ !.'.? ~ :! ;: : 
•~ ,o C _ -0 !: d .ff. ;::, ,-. ~ " ~ -Q "' o 

], : 1 ij " 1 f "' 1 \: "' 1 :::: 1 E :: 1 ~ ::! 1 ~ !:: 1 ~~ 1 ~ Totaux. 
-~ ; ~ :: ~ ~ .; ~ ~ .g .: ~ ~ ~ 1 : 
1: ~, • Je r.: - • ~ • Jr:. iC'. ~ .•• 
1,1 ~ ~ ~ ~ ;, ~ ~ ~ u :: 

"'C ~ ""' -< -c. -c ◄ -< ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
' 1 ,. . . GAllÇO.:'iSJ ~ac ,anl ir« el eerire .•.•..•• 

\ Ne sachant pas encore lire tt ëcrtre. 

Gai çons : Iola 1. 

l. ,, I Sacbml tire cl éerire , , • • . . • fi Lr.S .• 
N c .uch:111t ,,as encore lir» cl écrire. 

F,l!cs : total, • . 
Rck~é • . 

des s~rçonsl Seehant lire et écrire ••• • •• • 
et ~1-s ~lies ~ c s~cliaul pas encore lire et écrire, 
reuurs, 

Ga1·çoo1 el fille., : lolo!. • • 

11 30 88 12:i H,3 ; 100 

1

, 82 llfJ 17 (Hl 
12-~ 112 GI 58 10, 11 .15 5 2 3S, 

15!,i Hil 14!) 105 ~'-11-1 jv;-r-fü t!J 1,04 

---;--;;---;---:;;--;-:--;-1---;-1--;----;-;z 
1'6 68 59 2i 1G : 11 fi i • 1 22 

l:i7 83 6!1 6' 80 : es \ ~li i ;;ti 8 1 ~2 _..._. ~ 

1t ti} 118 rn:s 2Uï I' 1a7 1521 o:; 2} !16 
180 l:SO 1011 li.! 3~ I 22 19 5 5 60 

-------- 
19-2 23, 218 227 242 1 m 1ti1 1 98 27 1,IS6 

D. Ecoles primaires adoptées. 

Ço"'S { Sacha nl lire el icrire'. • • • . . • 0.Ut 11 • • 
l'i r. ,achant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

S 
! Saclurnt liv-, d rc,·ire. • . . . ~'ILLE •. · 
l Ne •:ichau l pa~ encore lire et écrire, 

Filles : lolo). . . 
Rtle,·é 

des garçous I Sachant lire tl écrire. • • • , • • 
el ~es lillcs l'ie sachent pas encore lire el écrire, 
reums, 

Garçou.s el fille, : 101111. • 

. . . • • . 1 • " . • 
• • • • • . . • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . • " lt • . • • • - - ---- - -- --- - - 17 si ,H. /l8 tiO •V 41> 21 l♦ 56-2 

122 14 15 11 ti • • • • 167 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

159 48 5!) (j!) 6'' 49 4ti 21 14. ~O:) ., - --- - -- - - - - • • • . • . • • • • 
• • . • . • • » • . 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • " • • • • . • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

C , ) Sb chant lire et écrire, • • • • • . GAIi ONS. 1 
• 1 rie sacl,ant pas encore tirr el écrire. 

Garçons : lolal. 

fi Ll..ES •• \ Sacl,:1111 lire el écrire •••••.• 
( l:'ic sachant pas encore lire et écrire. 

filles : total . 
llelm\ 

des g,ir~ns I Sac han l lire et écrire. • • • , . • 
~t d!,s tilles ne sachant pas encore lire et ëcrire, .-cu111s. 

Garfo11s el filles : total. • • 

• 1 • 1 • 
• 1 » 1 • 

1 1 

__ · 1_· 1__:_l_:_I_:_ _:_ _· _· I_· I_:_ 
·1·1 ·1·1· .. ·1·1· ,. .1 • ! r, D l> 1) r, D » ,_ 

1
.--,- 

• "i ·1·1·1· • .,.,,. ---i------- ' l "' · ··1 ·1· · ·l·I· ,, »If& •• ,, .••• u 

• 1 • 1 • 

• • 



( C.Vll ) ( N• M .• ] 

ARRONDlSSE~ŒNT JUDICIAIRE DE TERMONDE. 

CANTON JUDICIAIRE n& SAJNT-GJLLES•W.AES. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- 

= -= - C: i ~ i ~ s iii 
: " .• ,: • ,- C -4' - r.i ,;"I '°i 9: ,..; -. ~ • :t ' :,;~ "'lÎ ,!i -~ -).ï; -iâ -~ '!: --: S •4 - •4 _ - -C - •Ill - •• - ~ ...., • Go 

~: l ~ ,_ i i: "' 1 f ;;: 1 e :; 1 € ::: 1 ~ ~ l t; ;? 1 ~ .s,.:i 1 ! TotaUK, 
;-;..;e~-c.;"~e..g:~"'~-t ;-; ! ! -~r. -~k: ,~r. 1=.Y: -~~ -~ft: ·t,~ ~i 
.,, ""Ill -i; '"" -( < ..•. -< "'O 

,\. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

G Rço , { Sachant lire et écrire, • • • • • • 
A NS. 

Ne saehant pas encore lire et ici-ire. 

Garçons : total. • • 

FJI,LES .. {. Sachant lire cl fci·irc ••••••• 
Ne socbn11t pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Rrlcvé l des garçons Sacho11t lire et i!tri,·e ••. , ••• 
Cl des l}llcs Ne sachant paJ encore lin cl écrire, 
reuuis. 

Garçons el filles : total. • . 

15 14 87 13S Hi:? u:s t:Z3 74- 29 83:5 
w, rn~ !J:i 75 2i- 16 s . • ~01 
-- -- -- ·-- -- ---,. -- -- -- -- 

23:) 22S 182 211 171.i llil 126 74 2!1 1,626 -- - - - - - - - - li 21 21.i ;}lJ ;;i 58 28 14 5 2!0 
5S 21 IO IO 5 5 1 1 . 87 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

,H ,!,:,? 5(; . 48 57 41 29 lti 5 l.!97 -- -- - -- - - - H) 9:; 115 176 18ti ,~:; H>I 88 5, 1,0,is 
26{ 17;.i tO:i 85 'J.7 f!/ '- 1 • 078 
-- -- -- -- -- -- -- -- ~ -- 
285 2i0 218 2!:i!I 215 202 i!j;j 80 54 1 ,72J 

B. Ecoles primaires adoptées. 

ON 
I Sochool lire et ëcrire, • • • • • . 

GAllÇ , S.) 
, Ne sachent pas encore lir» ri écrire. 

Gar ~ons ·: totnl , • . 

{ 
Sachant lire el ëertre, • • • . . • 

FILLES •• 
. Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé { des garçons Sachant lire el écrire •••••••• 
cl d_cs ~lies N c sachant pu encore ttr« et icrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. 

. • • • • • . • • • . • • . • . . D • • 
--· --- --- --- --- --- --- --- --- --- . • • • • • • » • • - - - - - - - --- :u :îli 4li 61 4!1 54 51 40 -1, 59!;1 

45 54 24 2:5 17 5 lÎ 5 . WG 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

69 90 ro . Sti se 57 51; 45 1, ~51 --- --- -- - - - - - - • • . . • . • • . . . • . • • • • . • • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- . • • . . . • • • • 

c. _ Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GARCUNS. { S~ch1nl lire et écrire, •••••• 

• Ne sachant pas encore lir, el écrire. 

Garçons : total, 

FILl,ES •• j Sachont lire et écrire ••••• 
( Ne sachant pa5 encore lire cl écrire, 

Filles : total. • • 

Ilelcré l S h 1. , • des sarçons ac ant we tl ocnri:. • • . • •• 
et des l!llcs N'c sachnnt pas encore lire et écrire. 
rcur11s, · 

Garçons et filles ; total. 

. l . " 1 . • • • • . 

. " • • • . • • • • ------ ------ 
n 1 • . • . • . • • • -- -·-- - - - - - - - • " • • • " n • . • 
• • • • , • • " • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- .. • • • . • . • • • --- - - - - - -- 
. 1 . . .. . " • " . . . 

• • • • • • . .. • • --- --- --- -.1-. .. l . . • • • . . 
1 



[.N• ~O. 1 ( C\'111 

.\RRONDJSSEMENT JUDICIAJUE DE TERMO.NDE. 

C..lNl'O~ J ODICIAIRE DE SAI.NT-lHCOLAS. 

Ecoles primaires proprement dites. 

. 
::, t'"t 

·• ~ 
:,, ,-;; 
~ ~- 
-t ~ .. 
-< 

; . - ... - 7. 
,c - ., 1 = - " 0 • : ~ .•. .. ..• 

. ~ -:-, 
C, ·• :,: :: l-;; 

Q • .., . .. 
-t z 
~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el écrire; ••••.• GAI\ÇO~S. 
Ne 5uch:i11t pas cneore Iire et ïcrirr, 

1-'IUES. 

f.111 çons ; total , 

J S:ll'hanl lire et t'r,,·irt. • • • • 

( N c sachant pa, 1·11c,1rc lire ri écrire, 

::: A . ~ 
:! : . . 
:,~ 1 ~ 1 Totaux. ~ - -5 t 
; S. ... 

Filles : total. . . 

Ilclevé J . . . des r;urçons Snclwnl /,r,' et ,,:r11·e ••• • • , • 
ri c!•·s fitles ;li c ~a,·li;,nl I"'~ r111·01·r lire ,1 ,:,.,.;,•r. 

l'CUIIJS, , 

Gu, ~011; cl lill~, : i'ot:d. 

t, 1 so 1 12, , 1:;?S , 1:ï,, 1 ne j 731 H 1 201 no 
2(12 ÎÏ !>!J :w 21 J!j ,; • • 4-18 

tt:; ,~1--;;-1----;-;z1 HiG 111 1 78 H 21J I t .us 
--. -1-;;-1---;-1~1-;;;--;- ~---;---; --;-;; 

51i '..,)() 6 1 ;; -~ • 2 • • 71 

:i!i ~1.--:_I :ifi 1 ;;:; 5S 13 !I 6 2'8 

>)~'. I~~ 1:'.~ l rss 1· l~:. 1:;.~ ~ 115 ;;:s !1~7 
~->S .11 b., 4:.! t., 1!5 , • • 4l\9 

2-{!1 1 1!1:S ~22 1 :!Ill ! 18!1 14!1 91 :i:i :i,i t .506 

B. Ecoles primaires adoptées. 

G,\RCU~S-l Sachant lire cl écrire. . • . . . . 1 2 1:j 1 20 41 30 1 53 27 12 • 1 187 
• i"ic ~r,clwnt ,,ns 1·n1·11rc lire l'i rcrir«: liï -10 ' :!I _ 14 2 ~ t • • laO 

, G:11-~ons.: total. . . (i!i ~-> J :;o ?i:i 521 58 28 12 • 1 ;Jj7 ------------- 
FILLES.·{ Snclrnntlirccticrirc....... 51 11.ï ,. lliï l~O 171 l !02 ~:;· i~ IH 1 !185 

i.'icsacliantpast'lll'tll'Clit·,·1·/ècrin. 2ï:! tt):; _ 51 42 15. 7 5 5 . f ♦ÏÏ 

1-',llc~: rotai. ;;o.ï ~IS 1 1!1li 2:!J lti{. ! IO!I 815 78 G2 l t,t,60 
Rcfe,é _... --- - -- - -- - __, __ 

,lcsg:11~011~~Sachantiir,cléc1·i,·,.- .. _-... :ï:i l:!û l l!H ,W 201 1 15!:> 111! M7 61 1 f,170 
. el des lillt', l Ne sachant pas encore ùrr el écrire. :35!! 1 Ci :,:.! !i(i 15 1 12 /, 5 1 li27 

rcurus, ( : 1 
Carrons Cl lillrs : total. 3Ï't. 271 1 :!{6 ti7 2Hi I H7 1 Hi !JO 62 l 1, i97 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

l Sachant lire et écrire. . • • • . . 
GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire et ccrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire el écrire, • . • . . . 

Fil.LES. • . . 
Ne sachant pas encore tire et.icrir« 

~·mes : total. • . 
Ilclevé l 

1 
. . . 

des gorçons) Soc tant "7·e el ecrire , • ••••. 
cl iles fille, Ne 'suchant pas encore lire cl r'crirc 
réunis. ( 

G.u çons cl filles : total. 

"\"\·1•!•'1•. ·1 ·1· • • > ~ ! • d a • » » 

·1 ·1 ·1 b,-. 1-- -. -.1-,1. 
-:-·1-::-- -. --.:-!--:-i--:- ~ -:-1--:--1--=- 

JI • •• • • t • • • • • 

' 1 

• 1 • • • 1 
• 1 • • • ' • 1 .· --·--•-1 ,____ 
•I> • •1•1• 1 • • • • • ---•--,--1-- _1_ --- - 

• • •l"'" • •1•1• 



( Cil ) 

ARRONOISSEMgNT JUDICIAIRE DE TERMONDE. 

CANTON .IUDlClAlllE DE TAMIS&., 

Ecoles primaires proprement dites. 

C ••• ,: C ê C r; i: â •i.•.•.a.•,•.•.11. • ,, .; ""i C)i 2~ :::1g ;.!5! !:?:z ::!i:: 
• 1) 1, ,a - •Il - •• - ,a - "'Il _ C - -a: - 'Il Ili s 
::;: J ~ •- 1 " 0 I " ca 1 = ~ I = ;: 1 " ::! 1 " :'.: I " "'"" 1 ~ Tot1111 
-< ~ ~ ~ .: .g .: ~ .; ~ .; ~ : ~ : .; ; '· 1 ~ 

E .•.. :Je."'~ tE. "'~ .,r. "'k:. ..•.• ~ c.:; 
.: ! ~ ~ .: ~ :: ~ : .: : 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

1 
Sachent lire et écrire. • , • • . , 

GAR 0:'iS. Ç. Ne sachant pos encore lire el écl"ire. 

Garçons : tolal. • . 

FILLES { 
Sachant lir« cl écrire. . . . . . . 

• Ne sachant p~s encore lire el écrire. 

Filles : lolo 1. . . 
Relevé 

dos garçons l Sachant lir» et écrire. • . . , . • 
et ~e, !illcs Ne sachant pa! en coi c lire et écrire. 
rcunis. 

Garçons cl filles : totul , . • 

51 l 108 
1 
m 

I 
rn• 

1 
171 

1 
136

1 
97

1 
,6

1 
.3

1 
93, 

rso 80 :i:S 21 2'2 11 ,i. 2 • 37.'i 

---;;-1---;;- 1~6 1 182 1 195 1 147 101 l !SS 1 ♦3 1,509 -;-1-~ --;;l--;-l--;-1--;----;-l-;-1--;;---;; 
1S2 10 11 , 0 , 2 4 1 97 

71 1 40 1~1-2_1__:_1_~1~1__::_1__:_ _:: 
501158 160 rns' 1u9 rn2 H5 84 ;r, 1!199 

232 90 6ti 2~ 5J ,~ ü 6 1 ,12 -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
282 1 228 2:.16 2l5 2:iO 1i7 149 90 7LJ 11,671 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachent lir« et écrire, • • • . • •. 

GAR ONS, Ç Ne sachant pas encore lire et écrire .• 

Garçon! , total. • •• 

{ 
Sachant Lire et écrire, • • • • •• 

FILLES. • . 
Ne sachant pas encore lire cl ccrfre. 

Filles : total. . • 

Relevé I S 1 1. J 1 t· des gnrçons ac 18111 1re e •t ,r,. . . . . . . 
el J_cs filles Ne sachant pu encore lire et écrire. 

JCUII"• 

Garçons el Iilles r total. • 

13 2 5 !j 7 6 !) !j 6 156 
2:5 9 7 7 2 1S 5 • ,. 1S8 -- -- -- - -- -- -- -- ·-- -- 
58 11 10 12 9 11 12 ~ 6 1" - - - - -- - - - -- t)!) 93 78 75 88 80 ~u 43 5:l ~96 

2'.!0 47 50 ltî 1, 6 5 1 • 336 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

271) uo 108 88 !Ot 8ü ti3 " 52 !>32 - - - - - - - - - - 7:i, o:; 81 78 !1:-i 86 ~!) ,s 58 G:12 
2,:5 b6 57 22 16 11 6 1 " so, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
317 HH t18 100 111 97 65 41) 58 1,0i6 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachau], (ire tl êcrtre.. • , . • • • 

GAIICONS. . . , 
• Ne sachant pns encore lir« et ccrire, 

Garçons : total. .• 

. , { Sachant lire et écri,·e. • , • • • • 
flLLES .. 

N II sachant pos encore lir« el écrire, 

Filles : total. 

Relevé l . . des gatçoiis Sachant l,re el écr,,•e •••••••• 
vl d_es ~lies Ne sachant pas encore lit·e el écrire. 
rcums, 

Garçons cl fllles : total. 

8 18 25 24 26 29 20 15 10 t7t 
17 10 8 1 D " D • • 56 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2::; 28 51 21l 26 'J.!l 20 t5 tO 'J.07 - - -- - - - - - --- 2, 21 1:'5 20 2' 21 !) 3 • 137 
102 2 • 5 f 6 • • • 11, 
-- ~ -- -- _____.___ -- -- -- -- -- 
l21i 2;; Hl 23 :W 27 9 3 » ~151 - - --- -- - - - - 32 59 58 44 so ~o 29 iti 10 508 
11!) 12 8 4 1 6 • 1 • •~o -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- m !H 46 48 111 ti6 29 • 16 10 ,:ss 

cc 



N• ?SO.J ( ex ) 

ARRONDISSE.MENT JUDICIAIRE DE TERMONDE, 

GAN'TON JUDIClArRE TER~tONDE, 

Ecoles primaires proprement dites. 

" . ..• ~ 
~ 'i!: 

' .. I< 

Totaux. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GAR ONS. { Snchaut lir« et écrire; •.••.• 
Ç Ne sachant pos encor c lir« et écrire 

Gai çons : totni . . • 

{ 
Snd1011 l lire el écrire. . • • . . • 

FILLES .. 
Ne sachant pas cncoi e lire el écrire, 

Filles : totul. • • 

llelcvé { des f1D1J0IIS Sachant Ure el ticrire. • • . . . • 
et 1!~(1llcs Ne sachant pas encore lire cl écri,·c. 
reunis. 

Garçons et filles : total. . . 

23 75 lt53 2!0 250 212 ue 86 29 t, 13j 
220 173 77 42 21 8 5 f • !)~, 

-- -- --- -- -- -- -- -- -- 
2~2 216 2:'i0 2!52 2:51 220 119 87 29 1,tiS6 - - - - - - - - - - 23 trn IIU 11.l 107 ,96 (j!) 26 tO 612 
117 73 42 20 ï ' . l • 261 

------- 
140 129 152 15:i 110 101 6!1 27 10 873 - - - --- - - - 46 129 )W3 52~ 337 508 H<:5 112 5!) t,7,U 
341i 24(j 119 Gz 24 13 5 2 • 81::i 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

5[)2 57:s 582 587 561 521 188 114 59 2,:5:i9 

ll. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire. . . • . • . 

GARCONS. . , 
' Ne sachant pas encore lu·e el écrire, 

Garçons 1 total. • • 

l Sachan t lire et écri1·e. • . . . • • 
FILLES .• , . 

Ne sachant pas encore lire cl ecrire, 

Filles : totul , 

llclc1 é 1 . . dos t,ni ~ons Sa chan l lire el écn1'8. • • , • • • 
el d_os f!llcs Ne sachant pas encore lire el écrire. 
rcurns. 

Garçons et filles : total. • 

2 5 1S 5 s 4 6 4 t 53 
!) ti 2 • 5 2 1 • • 22 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
il 8 7 5 8 6 7 ' 1 Mi - - - - - ------ - 
14 57 58 150 1S3 114 63 40 6 5titi 
i4 51 16 !) 2 3 • • • tms 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1'8 es 154 1i9 !Hl 67 li3 40 (j 470 -- -- -- - -- ~ rn 40 -!3 53 08 68 (j!) ,H 7 598 
ss 56 18 0 ~ :5 t • • 127 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

69 76 61 62 63 73 70 4• 7 tl2:i 

C. ~coJes primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant Ur, et écrire. • . • • , , 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • • 

{ 
Spchant lire et éc1·11·e ••••••• 

IJLLES .• 
Ne sachant pas encore lire et éc,•ire. 

Filles : total. 

Relevé ! . . des gorçons Sachant lire et ccr,re. • • • • , , 
et d_c, ~lies Ne sachant pas.cneorc tire et écrire. 
rcunrs. 

,Gnrçons 111 ûlles : total, , , 

D 

" 

» 

• 
• 

• 

» 

• • 

• 

• 

• 
D .. 



CXI) 

Al\RONDISSEMENT JUDICIAIRE DF. TERMONDE. 

CANTON JUDICIAIRE DB WETTEREN. 

Ecoles primaire: proprement dites. 

-- - 
:i.!::c C ~ S:: :;Î C :; ~- ,.f.• .•.••.• ,. ,. •"' 
•...• ,.1~~2~=i~fi!:lj:!~ !~ 
• 0 1 • - • - • - ·- - • - • - • • ~ :.O~I::; ~I= ool= .,,I= ~le :::le ~le ~le ~~li/l Totaux ◄ •= ~ 0 : Cl ~ " ~ C,1 ~ 0 : C " f,,l f,,l ~ "' ~ • 

Ë, !k !;; -::. "!~ :~ ~~ ~;, 'a:r 
.:!lô ~.: ~ ~ ~ ~ .g:l 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇO:-iS. l S~chanl lire tl ëerire •••..•• 
t Ne sachnnl pas encore lire tl ëertr». 

Ga rç.ons ; total. • • 

FI I.LES. • j Sachant lire tJ écrire. . • . . . . 
1 Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles ; tetal. • . 

Relrvé l des garçons Sachaul lire el écrire. , ••••• 
tt d~s l(lles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums. 

Garçons el lill1:s: totnl , . • 

6 27 81 fll 12,i 128 73 1S9 2, Ma 
163 rno 88 70 :5::i tS 4 1 ,. ll2D 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Hi9 lï7 1 h!l 181 Hi!> 146 77 60 2, f, 162 - -- -- -- - -- - - - iU 42 M 66 81 ~5 23 2:5 7 57& 
125 75 4!5 28 16 8 • 2 • 29:S 
-- --· -- -- -- -- -- -- -- -- 

133 rn, 109 04 07 li3 25 27 7 (i68 - - - - -- - - - - - Ili HO Utl lï7 201> ll-5 Oli 84 '31 t ,006 
21.<6 223 13;\ !)8 ?SI 21i 4 5 • s.i, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

502 202 2ï8 2ï5 2S6 209 IOO b7 31 f ,850 

H. Ecoles primaires adoptées. 

0 'S { Sachant lire et lci·ï,·e •.•••.• GARÇ l'i • 
Ne sarhant pas encore lire et écrire, 

Garçons ; total. . • 

ri LLES. . { 5achant tire et écrire; • . . . . • 
Ne sachant pas encore lire tl écrire. 

Filles : total. . • • 

l\cle,·é l des i;ar n5 Sachant lire I t écrire, • . • . . . 
et 1!cs riles Ne sachant pas encore lire el ëerire, 
reunrs, 

Garçons et filles : total. . • 

. 2 5 6 " 4 ' 5 2 2ij 
9 5 5 2 f 2 f • - . 21 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
9 5 6 s lS 6 !:I 5 2 49 

. ---- - - -- - - :; 23 5!) 5!5 56 29 4i CZ'l 19 ~:s 
26 11 8 lS 7 15 1 • • 63 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

31 s, ♦7 40 43 34 ♦5 27 19 518 -------- - - - - - I' 2:5 ♦2 41 ♦O 55 46 30 21 283 ;) 

315 u Il 7 8 7 2 ,. • 8, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

40 59 53 48 48 '° 48 50 21 567 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'ins:>ection. 

{ 
Sachant lire d écrire: • • • • • , • 

GAR ONS. • Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et éerire , • • • . • . 

JILLES. . , 
Ne sachant pas encore lire tl écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé 1 des garçons Sachant lire et écrire ••••••• 
ctd_cs lilles Ne sachant 11as encore lire et écrire. 
reums, . 

G)lr~ons cl filles ; loto!. 

- 
• 

• 

'. 

• ___ , , , , , , , , , . 
» 

» 

• -1----r-1-1-1-1-1-1-:------ .. 
• " 

• 
• 1 .••• • 

• 

• 

• 
• 



( CUI ) 

ARRONDISSEi'tlENT JUDICIAIRE DE TERMONDE. . . 

C,l!\TOl'I .JUDICIAIRE DE ZIU.E. 

Écoles primaires proprement dites. 

; 
: i 
"'1-: . .. ... . 
.: jè 
"' -< 

. ~ . 
~ ~ 
:: 1 "; 
C C ..• . 
: ~ 
~ 

c 
C 

~ i 
t!1~ .. . ...... 
.;: )r: 

"' < 

Totault, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

n O 
I Sachant lire t:l écrire, • . . . • . 

GA Ç NS.l , . Ne sachant pas encore lire tl écrire. 

Gurçuns ! lol:il. ·. 

{ 
Sacl1a11l tir» tl ëcrir« ••••••• 

Fil.LES .• Ne sachant pas encor e lire d écrire, 

Filles : 101111. 

Relerti l . . . des 6,11 çon< Sach:111l lire tl ecrire : • .•••. 
cl •(c5 lilles ~c saehant pas encore lire cl éerir«. 
reums. 

Garçons cl filles : loi.al. 

17 ms i23 150 115 99 71 '° 20 1178 
15, 155 so 53 2, 21 ' 2 • ,3t 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

151 !08 203 163 157 120 75 ,2 20 t, 109 - --·--- - - -- - - '8 IS 5!S ,o 57 52 10 8 5 253 
121; -'5 52 2ï 17 2 . t • • 2,l.9 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

173 63 li7 67 (,' :'H 11 8 !S .l82 ---- - - -- - - li:5 83 i:l:i tiO 100 151 81 ,s 215 011 
2!,!) lï8 112 00 ,. 23 5 2 • 680 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- ~ 
3::U 21il 270 250 l!J 1 lt» 86 ~o 2ti l,~91 

D. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS.f Sachant lire et êertr« •••••.• 
{ Ne sachant pas encor c lire tl tertre. 

Gorçons : total. . • 

{ 
Sachant lire tl écrire ••.•••• 

fil.US, . N c sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : toi al. , • 

Rcle,·r,· · i . . des ~:u çons Sachant lwe et ècrir« •• , •••• 
al des tilles Ne sachent pas encore lire et écrire, 
réunis. - 

Garçons et filles : total. • • • 

. • • • , 1 l • 
1 

" • • 
• • • • • , • • • • --- ---- ·--- --- . -. -. 1-· 1- . --- --- • • • • ~ • .--..---- 
• i-.! 3!S IS3 ti7 til 1 51 14 t7 273 

• 17 , • • • • . • 17 
------ 

• 2:1 58 ,-- ~7 :SI 1 31 H 17 290 .,a --- - - --- --------- - • • • . • • 
1 

• • • • 
• • • • • - . , . . ~ • --- ---· --- --- --- __ , __ --- --- --- 
• • • • " . i • Il • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

l Sachaut lire et icrir«, • • • • • • 
GARCONS. . .. • N II sachant pas encore lire cl ecrire, 

Garçons : lolal. • • • 

{
. Sachau t lire ri te rire. • • • • • • • 

Fil.LES. · . . N 11 sachant pas encore tire rl écrire, 

Fille.s : lolal. • • • 

Rclcré I S 1 1. 1 , . des s~r 1115 oc 111nl ire t ocrire •••••••• 
et d_c, ri les ~c sachant pas encore lire et rcrirc. 
rcurns. 

Garçons cl 61 les : total. • • • 

. . . . . . . . • 1 ~ 
• O D » » D • - , • • 

» D • 0 • • » 0 • 1 • ---------------- 
0 

D • 

• -•-:-,---!-~-•-:------- 
• 

• 
• • 

• • 

• 

• .. 

• 
• • 
,, • 

• 
• 

• • 

• ,. ___ , , , , , , , , ,_ 
• 



( cnn ) 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

BEL EVÉ GÉNÉRA.L. 

Ecoles primaires proprement düe«. 
. . . 

c- : ~ a = : ; *..:. •Jêro._.;•~.: •~i..';_,: .. :! ~-:«>i ~~ ~$-~ ~~ -,i -i :!: 
• Cl • ••• - •• - •• - ..• - ,_ - •• - -o 1- '"° ,._ 
ic ~ 1 B •.. ! = «- 1 = "' 1 " ~ ! ~ .:: 1 ~ !'.! 1 "' !:! = :,,: l 2 Tot.ailx. 
4C ; ~ .; ~ ~ .: .; .: ~ .: .: •• .; .; -: .; .,c 1 -; 
E..., .~~ -i;IE; .:ir: ;>: ~Je tlll:: ,.,.,: a.; 
.; ! ::: .: ~ ~ ~ ~ ~ .; - 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARCONS. { Sachant lire el écrire •••...•. 
• Ne sachant pas encore lire cl écrire; 

Garçons :)olal. .. 

{ 
Sachant lire ri écrire. . • . . .. 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles: total. • . 

Helevé l <les 1,:01 rons Sachant tire cl écrira. • . , • . . 
et t!es ~lies Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
rcurns. 

Garçons et filles : total. • • 

B. Ecoles primaires adoptées. 

Ç {
, Sachant lire el écrire. , • , . • • 

GAI\ ONS. 
N c sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . , 

{ 
Sachant lire el écrire. . ••••• 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : loto!, • • 

Ilelcvé i des garcons Sachant lire et écrire ••••••• 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums, 

Gerçone et filles : total. 

6U 2,265 3,6!l9 +,1:i58 ,,71s9 ,,2♦1 5,055 2,072 1,241' 26,~ 
!S,73'.j 4-,284- 2,615 1,!:!i-0 !t7!i !>21 235 81 56 •~,9~fl 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
(i. 7.ti!I 6,1H7 6,512 6,118 !:l.li6.{ 4,76:l 5,26S 2,Hl:i l,'181 ,2,,1a -~ - -- - -- - - ~j~ 1,363 1,97:l t,2U!:I 2,:rn; l ,!)1;;; 1,5-U !10:l !:1!15 15,225 
ii,!:138 2,1:H t ,2!'1i 731:i ,U3 217 7!S " 21 s.~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
.i.,1111; 5,1114 3.2~~ 2,!H0 2,7!18 2,1611 t ,-U!J !H6 61' 21,7'1$ - - - --- - ...__ - - 1,16:.! 3,li:W 1:i,li71 11,74.3 7,154 li,20, ,,3711 2,97♦ 1,85!< 30,731 
!J,2i3 o,rn; 5,S!IO 2,311$ 1,5:.!8 75~ 508 125 57 2',.f.78 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

10,45~ 10,0IJI O,!i'iO 0,0:SS 8,-'62 6,9~2 ♦,687 5,099 1.895 6{,209 

,H 1 Il 1156 166 200 rn+ 1-U 12, 9$ t ,105 
253 m1 !?5 '"' tl 51 15 s • !153 
-- -- --- -- __ •. _ -- -- -- -- -- 

27i 241i 2~!) 210 211 18:i 1!57 127 9♦ f ,7.{6 - - - - - - - - - - 4-i.li 1.0~!:I 1,.i.111 1,67:l l ,707 1,;551 l,to5 9:!~ 8111 IU,771 
1,805 9SIS (j,'6 561 25t u, ~7 51 23 ,,272 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2,:B!I 2.0,0 2,06:i 2,0:;;; l,939 1 ,66!1 1,2611 9:m 833 1!1,0♦5 
-- - - -- - - - - --- 690 I, 166 '1,tml t ,85~ 1,907 1,6:111 1,547 t ,o:;:.i ou, 11,06( 
2,056 1,120 729 405 245 tlll, 70 s, 25 4,Ml1î 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2,~2fi 2,286 2,50~ 2,243 2,1!10 t,850 1,417 l,08li 927 16,789 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

0 
, { Sachant Ure el éc1·ire. • . . • • • • 

GARC NS. , 
·_ Ne sachant pns encore lire et écrire: 

Garçons : total , • • 

FILLES •. { Sachant lite cl écrire .•••••• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Pilles ; total. • • 

Relevé l . des ~ai cons Sachnn; lire et «'crw~. • • , • • • 
el t!••s ~·i lies N c sucl11111 t pas eu corn lire et écrire: 
rcurus. 

Garçons rt filles_: total , • , 

8 18 23 24 26 29 20 i5 10 i7I 
t7 to s f ,, • " • " 36 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2:.1 2!< 51 2:l 21i 2,, 20 13 to 207 - - -- - - - -- - - u 21 rs 20 24 21 9 5 • 157 
· 102 2 • 5 1 Il • • • 1,1' 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

f l!(i 2:; p· 2;; 2!1 27 9 3 • 21H ., - - - -- - -- - - 5;1 5!1 51' u tiO !)11 2!1 Ili 1(J 308 
ltO 12 8 4 1 li • !' b 1!10 -- -- . -- -- -- -- -- -- -- 
ltH ~, ,a 48 IH 116 20 16 fO ♦:i$ 

dd 



[ N° 1$0. ] ( CXIV ) 

PROVINCE DE HÜNAUT. 

ARRONDISSEMENT ,JUDICIAIRE DE CHARLEROI. 

CANTON JUDICIAIRE DE BEAUl\JONT, 

Ecoles primaires proprement dites. 

C: .~ ~ = ~ = ë :: ë = ~:;~;~; .. ;i~~~i:~ ;! 
-::~ 0 •• •.•• ·• - • ~ ••• - -4 - ·• - •• - .: 0 1 
co. 1,::; ,... 1 c .., 1 c ;,. 1 c 2 1 c - 1 c ~ 1 " !:? 1 = ,...., 1 Si Tol1u1 . ..• . ~ ! 0 : 0 O O : O : -; O G ., ~ O : :< ~ ~ 
c~""·'-' "'0-~ ~-c.. "0-o ~-u -.:1~ '"Cll·o --r: 
6 .t1 "°" lt: .:; k:. -t E ,: ~ ·ei Il!: .; Il!: "V ~ C. ,: 
~ r. ~ ~ ~ :: ~ ~ .: ~ •• 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

! Sachant lire tl écrire, ••..•• 
GAR ONS. . , Ç Ne sachnut pas encore lire el écrire, 

Gerçons : total. . . 

{ 
Sachant lire et ürire. . . . . .. 

FILLES. . , 
Ne sachant pas encore lin cl écrire. 

Filles : total. 
Ilelcvé ( 

des gnrçons) 
et d_cs I! Iles i 

l'CUOIS, 1 

Sachant lire et écrire, . . .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons et r.lles: total, 

281 ~, 67 100 96 80 s, ♦3 32 !î8' 

~~ 
2:i 11 8 .4 2 • • 100 

137 8:i !);! Ill 111♦ si 86 ,s 52 77' - - - - - - - - -- . 38 73 !!4 !)!) o., 83 76 li♦ 211 tu2 
90 u 20 7 s 3 2 1 • 1!i5 
-- -- ~- -- -- -- -- -- -- -- 

128 !17 IOt IOli toi 116 78 li!l 21! ïOi -- -- - -- --. -- - -- -- - 015 1t7 ltll l!JV l!lt5 l(;3 11,1) 1~ 58 1,2'.?ti 
109 •.... ♦!i 18 lti 7 4 1 • ,;w; i),) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2!i5 182 f!JG 217 211 170 Ui4 108 1:iS 1, ti7I 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Snchnnl lire et écrire, . . . . . . 

G.\R ONS. , Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons: total. 

{ 
Sachant lire et ëcrire, ·: ,··.--a .• 

FILLES, • . . 
Ne sachant pas encore hro el écrire. 

Filles: total. . . 

Relevé t . . des gui çnns Sachant lire et écrire ..•.. ,, •· .. 
et ilys lil/c5 Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcuurs , 

Garçons et filles : total. 

IJ i 

•• J 
0 

. ' 1 
)J ! !) 1 )) I• t r, _,_,_·_ ----1- - 

" Il> •> 

-1:i:!:j:11 : _: '1 . ; " ; • 

0 1 » " 1 • ,. • • r » 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire, . • . . . • , 

GAI\ ONS. · Ç N c sachant pus encore lira et écrue. 

Gnrçons : total. . • 

\ 
Sachant lire et écrire ••.••.. 

FILLES. , . . 
Ne sachant ras encore lire el écrire, 

Filles : tolnl. • • 

Relevé { S 1 1. 1 é . 
des µni çnns, ne mnl 1re e cnre, • , , . . • 
el!l_c, ~lies ) No sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. l 

Garçons et filles : total, • • 

!' " . D " . D . . . 
• • . • • • D • D 1 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . . • . 1 . . . . . - - - - - --- --- - ---- 1l> IU ~ lti lti 8 1U lu 3 \li 
1U 1 1 1 • . • • , 13 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

2(i 11 :ï 17 la !.< 10 10 3 10:.i - - - - - - - - - • " • » • . • • . . 
» , , • " . . • . . 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . . • . • » • . • . . 



( CXV) f N• ?SO. 1 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE CllARLEllOI. 

CANTON JUDICIAIRE DE BINCHE. 

Ecoles p'rimaire.i; p-ropremenl dites. 
--- 

;-= ~ ~ ;.~; 5;; ;ij 
r-toosi"'~:Îo;g-r,iNd.,-~O :; e-: ~ ~ -c:c ,....~ -~ -i -~ :! œ :"Q O •.• ,... •4 - •Ili ..., .C - '" ...i •IIIS ..,. -,, - .~ O 0 

.: ë I i " 1 ~ ~ 1 ~ "' 1 ~ !2 1 ~ ;:: 1 il !'.! 1 il n I g ~.,, 1 &l Totaux, 
;-;: ~ z '1':, -8-ti ~-~ ~~ .g ~ .g,l,l Ë'ë 
e.r•l,ljC ~)r;. '"li":; u~ '.J~ -~.:: t~ p...: 
~ a,t:: t::I t.;)- l;::i ~ !:o to ee Q .,... 
-0 ..: --< ~ < -< -< ~ "'O 

A. Ecoles primaires communales. 

I> { Sachant lire el écrire: •.•.. · . 
G.\ l ,ONS. 

Ç t,f c sachant pqs encore /il'e el écrire. 
Go 1·~00s : total. • , ~,-. 

{ 
Sachant lire el écrire. , • . . . . 

FIi.LES .• 
N c soc ho nt pas encore lire et ëcrire 

Filles : total. . . 

Relc,·é { 5 1 l' . . des i;orçons ac iant mi et ecrirc. • • . . • - 
ctd~, fi.lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcun1s. . 

Garçons cl fille, : lolnl . . . 

il. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachnnl lire et écrire, . • • • • • 

GAR ONS. , . Ç N~ sachant pos encore lire el écrire. 

Garçvns: total ... 

l Sachant lire et écrire. • • • , • . 
~'ILLES .• 

Ne sachant pas encore lire el éc,'irc, 

Filles : total. 

Relevé \ S h l. , . ,lrs garçons ar on! ,,-,i tl ecrire ••••.•• 
cl des filles \ Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reunrs. ( 

Garçons cl fil les : total, . 

41 rse . 17:5 256 212 167
1 

120 tî9 21 I, 181 
182 184 116 75 Bt 2:l • • • fi5l! 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

225 53i 2!)1 50!1 26, 19~ l'l!II /if) 21 1,813 - - - -- - - - - - 1!'2 130 171 17~ liH IUU 9U M IU 1,072 
1i;i 171 llti 7" M) 27 4 s :!!JO ,) • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
216 :ïOI 2,;u 2:;o 2:S?. 11--7 11111 !-,!) IO l ,ti!i2 - -- --- - -- - - !/5 'ilîU 511, Hl 401) ;;27 216 143 51 2,-J~J 
546 5:r; 2111 118 Ill tiz 4 ,, • 1,222 ,) 

-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
45!) li5;î 1\i] ti59 ~17 57!) 220 148 51 5 ,47ti 

GARCONS. l Sachant lire et écrire. • ·• • ,' . . 
• l Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. . . 

f"ILI.ES. ·\Sachant lire el lcrit-e ..•••.. 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles: total ••• 

Rclcl'é t . . des ga,çons Sacl,llntf,re el écrire, ....•. 
el~c3f}llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. 

Garçons cl filles : total. 

tî 
85 

170 

64 

79 

(
,,. 
),) 

i8 

83 

!Hl 

Nombre· des élèves. 

65' 
10 

73 

---i-;-1--;,-1--;-1--;-;1--;;--1--;-1---;;-1--;1-;1~ 
6!J li;; ':lli 27 t. i.i • 1 • • 1 Oli 

82 1 1 H 1 71' l Il•.! 1 7~ 1 :>7 1 1 ti 1 4, 1 2 1 :j32 

~,--:-1-11-71·~1--;:;-1~
1
--;;- 

11;2 12!1 ,H 57 IU 6 

1;15 

74 

71 

72 

lt!l 

67 

li7 

48 3 

590 
182 

731) 
5i8 

5 I 1,115 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

. ,, . ,·1·1· 
--,---1---1 ~~- __ • __ · __ • " • • "_ . . . . l 

n 

D 



[ N• ?SO. J ( CXVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE CHARLEROI. 

CANTON JUDICIAIRE DE CHARLEROI. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- . . ! . - 
C ~ ~ ê ;; a : ; c - 
4 ' 4 • • • 4 • • • • • • Ill • 1111 : 

•;-:"'~ "'~ 2! =iî !.!~ !:?j :::1 ::: 
•-ç •.• _ ·•- 4- ·•- .• _ ··- ---·. ,:~Ili .... 1~ "'lg ;,,11; S!f:; =I:; !.!lg ~I~ ~I~ Totaux. 
'ë':;..gt~:.:i,J~.,~~.g:~: ;: 
E -tae: .:z: .;~ ·iik ~1C': -Z~ :~ "a.i 
.; ! :: ~ :: : ~ : 1 ~ .g ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves, 

R 0,.., { S11chont lire tl écrire. . . . . . . CA . nS. 
Ç Ne snel,ant p:1s encore lire ri fo·irc. 

{ 
Sach~nt lin et ëcrire , . . . . • . 

Fil.LES •. 
Ne snchanl pas rnrore lire cl écrire, 

Filli-s : tolol. • • 

Belevé l. 
du ~nrçons Sach,mt lirt et écrire; • .•..• 
et rles ~lies Ne sachant p~s rncore lire cl rc.-ire. réunis. 

Garçons et filles : total. 

22, 1;20 ·72• GIG 017 572 189 61 51 3,5ll♦
titS 372 rn~ 84 50 8 » • • 1,270 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
837 !(!12 1178 iÛÜ 6::Hi 580 i~!J (1 51 4,62.( - - -- -- - - -- 7:; f84 502 55!) 585 2ti4 2(i0 !J5 57 1,927 
5!S7 52ti 1!)!) f5I üï 22 7 t • 1,109 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
452 son !\!Il ,10 4,,0 274i 2ü7 94 37 5,036 -- - - - - - -- - - 29!1 7U4 1,026 !)!;ti 1,000 (i21i HO 1~4 68 ll.281 
970 6117 5:55 21:i ll)(i 50 7 i " 2,570 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1,21i!J 1,401 1,570 1,170 l ,IOü 615G · 4tili HS~ 68 7,66() 

D. Ecoles primaires adoptées. 
GARÇONs.J Sachant lire et éerir«, .•.... 

l Ne sachant pas encore lire et écrire; 
Garçons : total, • • 

F LL { 
Sachant lire tl écrire; . • • . • • J ES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : lotol. 

Relc,·é 1 · des garçens Sachant lir« tl écrire. • . • • . • 
et ~es tilles N c sochr.nt pns encore lire tl écrire, 
reums. 

Garço11s el filles : lolal. 

• " • • . • • • . . 
• D • . • • • • • . --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . • . . • . )) . . -- - - - -- - - - ··- !)li !Ili 110 127 41 23 H' ro ~70 oo 

156 70 52 51 22 rJ • • • 296 ~ --- --- --- --- --- --- --- --- --- 189 166 128 Hl U9 40 ,,- 1' 10 866 _;> --- - - -- - - - - - • • • • . • • ~ » • 
• • • • • • • . ,. ,, 
------- ------ --- --- -. ,-. --- - D D • • • • » • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

G ON { 
Sachant lire et écrire, • • • • • • AR S. , 

Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : lotal. • • 

{ 
Sachant lire cl écrire. , ••••• f'ILLES •• 
Ne sachent pas encore lir, et écrire. 

Filles : total. • • 

Ilelevé { . . . 
fics ,:arçons Sachant lire cl rc1·,re. • • • ••• 
cl 1!es ~lies Ne sochanl pas encore tire cl écrire. 
rcums. 

Garçons el filles : total. • • 

J • Il n • • • ~ • • 
• • • ~ . . • • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . • • • . • 1 • . • - - - - - - - - - - t:W 106 162 BW i!O so 47 5t, 70 819 
t;ïO ll5 HS 15 2 • • • ., 6/jfj 
--- - --- --- --- --- --- --- --- --- 6!1:i rn1 \!;7 13~ 121 so 47 Stl 70 1.47' -----' - - - - - - - - - n 1 • • • » • )) » • 

• . • D • n » • • • --- --- - --- --- --- --- --- --- --- . • . • • • Il • "' • 



( cxvu ) l N• ~o. ) 

ARRONDISSEMENT· ·JUDICIAIRE·· DE CHARLEROI. 

CANTON; JUDICIAIBB DB CRATELET. 

·. Ecoles ·primai?'es proprement' dites. 

C î C 
. 

C ; ; ~ " : ; - .. . .. .• .. •.. : i "' ~ 
~ .: = ~ ~ •i .. :? ~ • •• r - ~ ·• $ - : .. - ·• - ;, ;,f . 

-:.--: 1 i ..• - = ,-;; J!I~ •• 1 •• ""1 = :,, 1 C ~ 1 f Totaux. 
0 •• " ~ ., .. -<.: - 0 0 .. 0 . . 

0 = 
... .; .. ,;: ,,, ,;: ..• -~ .. .•. ... ,,, u ~ ~ 

E .;; Jr; lC -Z r; lC "' -~ .: ;,: - ~ 
.f -~ 'U •u . "' •.. .. "' .. .. "' Cl' ;,.; 

"O ~ ... .. .. ...• ~ .. ., 

A;~Ecoles prlmaires communales. - Nombre des élèves. 

S { 
Sachan! lire et ëertr«, • . • . . • 

GARÇON . 
Ne sach11nt pu encore lire et écrire, 

G:irçons : rotai. . . 

{ 
Sachant Urt tl écrire, . . . . . . 

FILU:S .. 
Ne sachnnt pas encore lire el ter ire. 

'Filles : IQl:il. . • 

Relevé { . · des ga.- ons Semant lire et ierirr. . . . • . . 
et •~es: talles Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reums. 

Gar çons ('I filles : total, 

·.is H7 255 · 2fiti 502 160 69 51 14 1,202 

281 i93 os 52 42 rn • i • Ol:-2 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
529 3{0 -,·- 318 5H 175 fi!) 5:! 14 1.074 ,);),) - -- - -- - -- - - - 6-' 1!)8 2-2!5 501 21ill 2,17 1117 t;3 18 1,455 
161 U-3 68 51 -,· 2G f 1 • 481) (),> 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2:!!l · s,1 2'J5 5~2 295 2'.i3 IOS !H 18 1 ,!)I!) ------ - -- - - - 112 54:s ~o !itl7 !562 :'>n7 176 84 5.! 2,ï25 
4'2 356 166 103 77 41 t 2 • 1, l68 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

554 681 6{6 6ï0 659 408 177 8(; 52 S,S!/5 
'' 

·-B. · Ecoles··primàires ~adoptées. 

GARÇONS, i Sachant lire rt écrir«. • • . • • • 
l Ne sachant pu encore lire et écrire. 

Garçons : tola 1. • • 

{ 
Sacha ni lin tt écrire. • • . • . • 

~-ILLBS .. 
Ne sachant pn~ encore lire t! écrire; 

Fi lies : totnl. 
fülei·é 1 

des &arçons 1 Sachant lire el écrire .•..••. 
el ~c~ ürlcs ) Ne sachant pas encore lire d écrire, 
re11111s. . 

Garçons et fille, : total , • • 

' :î ' i) 2 5 • . • 23 . .. » • 1 • • . • 1 - --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
' , . " 5 :ï , . . . • 2{ .. .. - - - - - --- - -- - ~ li 8 IU u 7 1 " . -13 . • . 1 " f . . • 2 --- --- -- --- --- --- --· --- --- --- 
!I li 8 Il (j ~ 1 n . 45 -- - - --- - - -- - 0 Il Il! 1:i 8 I:.! 1 . • titi 

• D . t l 1 . . " 5 
--- --- --- --- -- --- --- --- -- --- 

!J Il l:t I{ " 1:; 1 " . 69 

c .. Ecoles primaires -privées soumises à l'inspection. 

J Sachant lire et écrire .•....• 
GARÇONS. t . . . Ne sachant pas encore lire et tcnre. 

Garçons : total. 

t 
s~chanl lire et écrire. . . . . . 

FILLES. • . .. Ne sachant pas encore lir« tt ecrire, 

Filles ; toi al. 

Relevé f •· . . . des g~rçons Sachant lire el ecrrrt. , . • ••• 
etilfs ~lies Ne sachont pas encore lire tl écrire. 
reums. 

Garçon$ el filles : tetal, • • • 

• • . • • • • 
1 " D • 

• • • • ,. • ~ ,. . • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • • » " . - - - - -- - - - - 4:; !I 1:, 15 !) 8 4 2 D 10~ 

1i • • " • • • • • 1.1 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ~o 9 15 13 !J 8 " 2 • 110 - - - - - - - - - - • • • • Jt • • • • " • • • Jt • " • . • D --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
" " • " " • • • • JI 

ee 



[ N• so. 1 ( cxvtu ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE CHARLEROI. 

CANTON JUDICIAIRE DE CHIMAY. 

Écoles primaires proprement. dites. 

. ; -a 
•• !" 
t.: • 
!'~ lfi 

'ô - 
E 1 
• -Z 
'U M 

i 
: i 
oO ,-;; 

0 " ..• - . ., 
-~ le .. .. 

• C . . 
~ ï 
=- 1-;; - " C> • .., .•. . "' -:. ..• 

i s 
•• d .- s 
~ ljlTolau•. 
-< ~ - 
2 2 
:- ! ... 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARCONS. j Sachant lire et écrire .•••••. 
t , Ne sachant pos encore lire el écrire. 

Garçons : lol~I. 

FILLES. . { Sachn n I lire cl écrire. • . . • • • 
Ne sachant pns encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Rclc1·é I des gorçons Snebant lite et écrire. • ..•.. 
et d_e,l!llcs Ne sachant pas encore lire et écrirn. 
l"CUOJS. 

Garçons cl fi Iles : total. 

38 76 ftl 1f8 120 ' .. 8' 73 I!-$ 749 
il7 tiO 31 10 9 5 5 " f 2-~ -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
Hili 120 H2 128 129 117 87 . 75 i6 !173 - - - - - - -- - - 2!S 65 s, 01 w., HJ so +7 8 1>63 

1>2 22 1+ t7 . 3 2 2 2 . u, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

77 87 118 l08 tOï -il' ,2 ♦9 8 677 - - - - - - --- - - 63 141 19:) 20!> 2t4 203 f3-' 120 23 1,512 
169 72 ,ti 27 12 ts 15 2 t 33S -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
232 213 240 236 256 208 f59 122 u t,6:iO 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant lire et ëcrire •••.•.• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

FILLES •. { Sachant lin et écrire ..•.•.• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 

Ilelevé t des g:orçon, Sachant lire et écrin ••••. 
et des lilles Ne sachant pns encore lin el écrire, 
rcums. 

Garçons cl filles : total. 

» 
" ,. 
• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

·• • 
• 
• 

• 

• 

. . 

- - - -- _,__.._._ - 8 10 20 ID 12 20 9 2 • 91 
H 7 6 4 • • • ,. • 51 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

22 i7 26 14 f2 20 9 2 • 122 
--!--1--1-:-1----1-----:-!-1---..- 

• • • 
• 

• 

• • 
• 

,. 

• ,. • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrire. , ••••• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

1 1 Es { 
Sachant lire etécrire •.••••• F L, • . . ~ 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. , . 

Relevé ~ . des garçons Sachant lire et écrire. • • • • • • 
et ù_es filles Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
N!llJJIS, ' 

Garçons et ûlles : totnl. .• 

. . 1 . " - . . . . . . 
• • » » • • , • • • --,-- -- -- -- -- -- -- -- - .• l. ~ • • • • • • . » -- - --------.------ 

» 

• 
• 
• 

• 

• 
• 

• -----:-1-----1---1..._,:-1-----!-1~1- 
Il 

,. 
" 
• 

• 
" 
• 

• 

.. 
• 
• 
• 

Jt 

,. 

• 
• 

• 

• 
• 
• 
• 



( CXIX ) li'\' M.] 

ARRONDISSEMENT JUDICJAIRE CHARLEROI. 

CANTON JUDICIAIRE DE FONTAINE-L'ÉVtQUE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

; 
~ $ SI';; 
" " ·; ~ 
~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el éerire, • • • • • . 

GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire el ecrrre. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire el écrire. , ••••• 

FILLES.. . 
Ne sachant pas encore lire el ccrirc. 

Filles : total. • • 

Relevé ~1 . . . des l\ar ons Sachant hi·e el ecr,re. • . . . • , 
cl c)cs (illcs Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reurus. 

Garçons et filles : total. • • 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS, { Sachant lire et écrire, ••• , •. 
Ne sachant pns encore lir« et lc,·irt, 

Garçons I total, ·. • 

Es { 
Sachant lire tl écrire ••••••• 

FILL •• Ne sachant pas encore lire et écrit·e. 

Filles: total ••• 

Relevé l . des garçons Sachant lire et écrire, • , • • • • 
el d_es tilles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reunrs, 

Gerçons et filles : loto!. 

10ti 53il 440 412 533 168 91 3S 21 2,0i> 
471 Hi3 6! 41 25 t2 • • . 76 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
6ü7 48:i 50{ 4!.13 5:i(i i~O 91 5:-1 21 2,79 - - - - -- --- - 14~ 170 2~!5 552 2:52 1!5.! !07 7,3 f 1 1,47 
2li7 UiO t Hl 40 21 t!) 9 8 1 65 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

569 55!) 5,1:; 57:.1 275 171 116 81 12 2,!0 - - - - ---- - - 5:itl !Sil 61.i:5 Hi- t,1:,::5 5:lO HIS 111 5:.1 3.~~ 
ns 513 174 81 4t 31 !) 8 f 1 ,5~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1,176 824 859 8'lY 629 :itil 2117 t 10 55 4,!1( ,,.., 

' 

8 - ,, 
9 

,5 

10 12 19 ·u rn t5 r.l JJ • 88 
215 18 6 • • • • • • l9 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

51) 50 2:i 1i rn 15 r.l " • '137 - - - - - - - - - - • 70 7ü 79 110 77 51 H + 'liJ 
• • • • 10 " • • • fO 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

• 70 76 7!1 120 77 51 u ' 4-71 - - - - -- -- - - - 10 82 9t; 95 l:lti 90 56 u 4 !)4\) 
2,; 18 6 • 10 • • • • 159 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5~ 100 101 95 ms !10 56 H, ' 608 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

Ns l Sachant lire et écrire, • • • • • • 
GARO • 

Ç Ne sachant pas encore lire et éc1·ire, 

Garcons : total. • • - . 
FILLES. • J Sachant lite el écrire .•••• -; . 

l N c sachant pas encore lire et écrire, 
Filles : total. , • 

.Rrlc1·é t des garçons Sachant lire et écrire. , •••• , 
et d_es lilles N!! sachant pas encore lire et écrire. 
reurus, 

Garçons cl Illles : total. 

.. 
-1-1---:-:-:----:-1-1-1-- 
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• 
» 

• 

)) 

» 

• 
» 

• 
» 

» 

» 

D 

" 
Il 

• 

• 

D 

" 

• 

• 
• 
» 

• 

» 

Il 

• 

• 
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( cxx) 

CAl\TON, JUpipIAUlE ,DE G'iWSELIES. 

Ecoles. prinJair_es proprem._ent, cf.#es 

~ ; 
::! : 
~ tj(rotaux 
i ~ 
• ;!l .,, 

A. Ecoles primaires communales. - NQmbre des. élèves. 

G l O 
·s { Sachant/ire et ëcrne •• , .• , • A \ N Ç Ne sachant pas encore hre et écrhe. 

G.ir~ons total. 

L S I S.1thnnl /i,e el cerne • 
FIL E •. 

( l't• ,admnl pas encore t,, c cl ecr n e. 
Filles total. 

Rcle,,· ( 
des i;uiç,111s) Sachant l u e et ecrn e ••••••• 
el tics hllls f l\L sachant pas encore lire el ccn,c 

1 CUIII~ 

Garçons et tilles total 

121 208 2H7 509 28!! 218 HS9 78 1H 1,6ti0 
519 HO 151 27 20 7 2 • • l,!H2 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

440 52,i '50~ 536 50à 22:S 161 78 ià 2,192 - - -- - - -- - - - IU2 141 lb3 233 2015 192 152 7~ 10 1,2112 
271> 100 70 2~ 22 10 7 • D sto 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

57b 2il 2,n 2•,s 2"27 202 159 7'> 19 1,792 -- -- - - -- - - - - - 2::.!5 5{!) ,HU t,4'2 ,vu 410 291 1;)3 5,i, 2,932 
t,tit, 211> 121 1l2 ,2 i7 !) •• ,. l ,0J2 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
818 J6:> bbl 1)!),f. tî52 427 500 Hn 54 5,!!8i 

B, Ecoles p~j{ll~i~fs, ~dopté,;is. 

{ 
Sachant lu» el ëcnre. . . . .• 

GAR ONS. Ç !'le sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons totnl 

flLLES. 1 Sachnnt ltre el écru c. • 
1 Ne sachuut ,,as c11w1 c l,re el éc111 c. 

Fillls lolal 

Rele\c j , des 6,11 cons Sachant /11 e et ëci u·c . . . , . , 
cttlu litllS 1'c sacham pJ5 encore la e et éCI Ile 
reums. 

G,rçon, et filles · total. . 

» J • • • • • • • • 
• • , • • • » " " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
J) J) . • . n • D • • ~ -- ---- ----- - 17 b7 b!J, b..! '/:J7 bll J!I 2~ l:i +bb 
8b 27 n 15 Il? 7 • ~ • 162 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
10, 9i 84 7, m, 7h 1l!J 21- 12 b::.!8 ------- -------- - 
" • . • 1) R • » " • . . • • » • . . • • 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . » ~ " » " • • • 

c. Ecoles primaires pr.vées soumis~s à l'in~pep.tion. 

{ 
Sachant lire el écrire, • , . . , 

GARCONS • i\e sachant pas encore lire et ec11r, 

Garçons: total •. 

Fil l C~ l Saehaut lire et éc11re. • , • , 
· 1'e SJdJJlll pus 1.11to1c lire et écrire 

Filles : total. . 

Uelcvc l des garçons Sachant lire el r!e1 ne. • • , •• 
cl dt-s hiles Ne sachant pas encore ùre cl ecrn e 
reurns 

Garçons et filles : total, 

"l 'I "l "l "l"I ·1 · ~ \ l )) JI I► " 1) >J 

n \ 
1 

)) 

--- -·---1-----1-:-1-1-1----... 

1 
" 1 " 1 • 1 • 1 • 1 " 1 >) -'--.----,-,_,_ 
" 1 

1 . ,-,- .,, 
" 
» 



( GXXI) 

.ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE CHARLEROI. 

C..lNTOl'f .1UDICJAIRE DE MBRDES-LB-CUATE..l.U. 

Ecoles primaires proprement dites. 

c, .= = :Ï i: C: ; ~ : A 

,:!;~ ;~ 2i ~i ~~ ;~ ~~;: 
•'"' 1 -4' - ◄ - ,_ - .••. - ◄ - •• - ,q - 1,.C o 
}~ 1 j .,. 1 : «> 1 ~ "' 1 ~ 2 1 ~ ::: 1 g :!! 1 ~ !:? f ~ ~~ 1 * Totaux. 

·i i .: ·= .: -i .; .: .; .,.. .; " .; : '~ u ~ -; 
E .;ae .:et:.;~ pa:; ·vJ:•.t~ _:;k: p..~ 
.: ! : ~ ::: ~ ~ ~ 1 ~ .: :; 

A. Ecoles primaires communales. -- Nombre des élèves. 

GARÇONS,{ Sachant lire rt éerir« ••.•.•• 
Ne sachant pas encore lire tl écrire, 

Garçons : lolal. . ." 

Pl E { 
Sachant lire tl écrire; • • • • . • 

LL S •• 
Ne sachant pas encore lire tl écrire. 

Fille; : rotal. 

Relcl'é ~ des gnrco11, S:iclurnl lire tl écrire •.•..•. 
el 1\cs ~lies Ne sachant pas encore Ure el ëerir«. 
reums. 

Garcons cl lillcs : total. . . 

52 92 f 15 127 118 08 1)0 118 57 767 
f6fi .u 21 lii 3 • • 1 D 2{4 
-- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- 

I!).'< 153 l5li 140 12l !)~ !JO !58 7,7 1,011 -- - --- - --- - -- 41 !12 8!J !)3 Ill 811 ti4 4)! 17 619 
Ol 25 7 Il 5 5 2 D » 14-' 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

1:m ll!'i !)fi 10, IH 8;, lili ,!.t t7 773 - - --- - -- - - - 
75 11'{ :lll~ 2".2ll i2!J 17li 154 JlJO . !H t ,ii!J6 

261 6' 28 2-. 6 • " • • 583 -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
23~ 2Œ 232 :u, 23:S 1i8 1:l4 Hlü M 1,779 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { ~~chant lire tl èerir«, . • . • . • 
Ne sachPnl pu eucere lire cl êcrtre: 

Garçons : total , • . 

{ 
Sachant lire et écrire: . . • . • • 

Pll.l,F.S •• 
Ne sachant pos encore lire et écrire. 

Filles : totnl. . • 

Relevé { de< i:ar on.s Sachant lire d écrire: • • . • • • 
et ~es ~lle.s Ne sachant pas encore lirt el écrire, 
reums. 

Garçon, et flllcs : total . • . 

• • • • • • • • • • 
• " • • • • • • D • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . . " . . • Il ,. 0 - - - - - - - -- - ü H (j 12 17 IU IO 15 • liO 

" . " • • • D • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
li 14 6 12 17 to iO ti • 80 - - - - - - - -- - • . • • • • 0 • . » . • • " • . • n • ~ 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • . • " " Il • • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à. l'inspection. 

GARÇONS • { Sachant Cire ec écrire. • • • • . • 
1'111 saclm1I pls encore lire el écrire. 

Gar~.ons : 1oral. • • 

{ 
Sachant lire el écrire •..••.. 

FILLES •• 
Ne sachant 11as encore lire el écrire, 

Filles : total. . • 

llelevé ( . . . 
des •arçons, Sacl1ant lire et ur,re •... , • • 
el ~-s lilles ) Ne saehaut pas encore lire et écrire, 
rcunu. l 

Garçoo, et tilles : total, . . 

• • 
• 

• » 

" 
» 

,.__,-1-1-1--1-1-1-----..1-1- 

• 

• n 

• 

" 

D D 

" 

,, 
n 

• 

» 

-l-1-1--1--1-1-:--1-1----- 

» 



( q~u ) 

ÇA~'{q~ ~UJ;)lCJAl~ J?~ 'S~F,. 

,Pcql~ p.rim«ir~~ prpPr~t>trnt rlil~. 

" 
:i i .. - 
:? 1 z 
r • ..• ·~ 
.:: "' - ... 

~ - 
:! : 
~ 1~ 
<. - 

.? : 
:.. :: . - ..• 

4, ~1.01~, p,ri~~fQs communale,. - Nombre dei; élève, . . , -~ . ~ . 

C O S { 
Saebant lire et écrire ••••..• 

AR N. · •' · · · Ç ~e {•chant pas encore lire tl écrire, 

Garçons : to\al. • • 

PILLES •• { Sachant lire tl éerire ••••••• 
Ne sachan\ pas encore lire el éerir«, 

Fil_lcs : IQlAI. • • 

RdlJVÇ ! "· 1 1 ,. 1 , . dea o, rons =c ,an, ~•re t ~çr,re; • • • • • • • 
cr~!, ?ues ~e ~acbant pas encore lire tl écrire. 
reums. . 

G11rç9~s et filles : total. • • 

132 t9I 250 28-' 2M 196 127 8i 27 l ,~85 
2-29 ISO ~ 50 50 2;; t t • t:02 
-- ·--- -- -- -- -- -- - -- -- 
:m1 371 3;;11 53-' ;fü 219 1'28 ti:S 27 t, 1~7 ----- - - -- - - . 7'1 157 216 ::.!5!1 l/67 1!16 1:.!:.i 5!S ru 1,368 
280 !•8 !i2 :;o :50 1, 5 1 • 5:'i' -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
.51i5 2!15 21i8 :itl!I 297 ~10 t:.!8 !>li iu 1,!)02 - --- - - -- - - 200- 5'8°' ~i., :;,:; 5til 5~2 ::.i:,t 15\t ,i:; t,!1;53 
:il~ 2i8 HO 100 00 37 4 2 J 1, ISli -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
il!i 626 tiU!i 6(3 621 ~:.!9 256 141 l5 ♦,OS!/ 

{ 
Sachant lire tl écrire, • • • • • • • 

G.ll\ ONS. · ' . . Ç .Ne sucbapt rus encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lirnt écrire. • . • . • . 

FILLES. • · . . . ~ e ~ochonl pas encore lir« et tcr,re. 

Filles : to\al. • • 

fülçv,ï 1 . . des i;n,· ns Sachant lire et icnre. • • • • •• 
•I des f.1e5 Ne sachant pas encore lire el écrire. 
rtUDIS, 

o,rçons el fi lits : total. • . 

• i • 
·1 ~1 ·1 ·1 ·1 •j ·1 ·1 ·1 • 

1 1 • 
-1--:-1-1--1--:-- - -:--i-- 

21> 1 w 
• • --1--1--1--1--1-- --1--,--,-- 

• 

0 

• 
• 
• 

• 

3 

18 

• 
-·-::io 

• 

• 

17 

, 

31 

2 

33 26 1 10 

' 
•• 

,. • 
to 

152 -1-1-1-1---·--·- - ·- .., .. - ---- 
: : : : : 1 : 1 : ; : · : 

•• ·1 .,-.-~--1-. -. -. -. 
--- ----------- 

{ 
Sachant lire tl éerir«, • • • • • • 

GAR ONS. . . . Ç lf • ,achanl pas encore lire et lcr1re. 

Garçons : Iola 1. • • 

0 { Sachant Ure tl lcrirc. • • • • • • FILLE~. , , . 
.Ne sachant pas encore lire et éerire, 

Filles : Iota!. • • 

Relevé ! des ·gaïfins Sachant lirt tl écrlt't. • , , • • • 
et d.~ f!llcs' Ne sachant pas encore lire et lr:rlre. r,ums. 

G~rço111 •J lllles : total. 

• 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1-~ 1 • 1. • • • • • • • Jt • • 

• 1 • 

-=-·1--:-·1--:-1=-:-·1-=-·1--:-:-·1-=-\--:-1-:-,,--:- 
• • • • • • • • • • 

• 1 • 
1 

• 

- • 

• 

• 

• • 
--· • 

• 
• 

1 

• 
-1-!-1.,--_-:-:--1-:-- 
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• 

• 
• 

• 

• 

• 
., 
• 
• 1 

.. 
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• 
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• 



( ClXIII ) 

Al\l\ONDISSEMENT JUDICIAIRB DE CHARLEROI. 

CANTON' JODICIAIRB DB THUIN. 

Ecoles primaires propremen; dites. 

CC â O; I: lZ O if, . . . . . . . . . . . . . . . . ; 
~!"tDi 0! Sig =i t?i !!j ~j :! ! 
i~I~ ;11 ;:,~ :1~ 2ta ;,~ ~~1-: ;:,-;; t.:1i Totaau. ~ .: = C' : '1 ~ t) "' " : 0 " -: : -; ~ ◄ - ~ 
~11~ -:;.. ::. -::. -o:_ ~~ -:r. te 
I>!~' ~ ~:.:.:. .! 

"O <""'-< ◄ < ~ 1 .• 

A. Eeoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sacha ni lire et écrire. . . • . • • 
Ne sechant pas encore lire et écrire. 

GJrçons: Iola!. . . 

FILLES •• { Sachnnt lire et écl"ire .••.•.• 
N c scchnnt pus encor c lire et écrire. 

Filles : lolnl. . . 

Relevé ~ des garçons Snchant hr« el écrire ...•.•. 
Nù~s lillcs Ne sm-hant pas encore lire et écrire. 
rcuuis, 

Garçons et filks: total. . • • 

u. Ecoles primaires adoptées. 

l Sachant lire el écri,·e ..••••• GARÇONS. , 
Ne sachant pas encore lirt: el écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire cl ecnre ......• }'ILLES .. 

' Ne sachant pas encore /,,.c cl écrire. 

Filles : total. • . • 

Belevé l . . . des I\Drcons Sachant lire 1t rcnre ... , • · • 
et c(cs filles Ne sachant pas encore lire el écrire, 
~CUl!IS, 

Sfi , 133 14,3 ià9 189 15tS 8!) 83 27 f ,O.li 
245 6:'i 50 · 21 7 f t t • 569 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

5;!9 19ll 1'75 iso 196 l:'l7 !JO 8~ ~11,," --- - - 
!Ili 14i Hili 1711 ltiU 1:;u s- '!) 20 1,0,3 ~, 

155 !JI 21 15 6 2 • • • 226 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

22!) 19, 177 1!11 Hi6 152 87 4!1 :-lO t,269 -- - -- - -- - -- - - 
Ill.! :.!Ml :lU!) 5;-7 5W 2~1l 1711 tSl! 47 ::l,081< 
576 IW :il 5, 13 5 1 1 • !,9~ 
-- --- -- -- -- -- -- --- -- -- 
sss 5!J6 5:iu 571 56:l 289 177 133 47 2,683 

2 1 t • t 5 2 2 '! t~ 

' 5 t 2 • • • • • IO 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

6 " 2 2 t 5 2 2 • 22 -- - --- - -.- - - :u 17 27 H5 22. 12 :.!I I:.! IS t5ll 
22 11 12 8 • • " " • :,3 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ,6 :.!8 3!1 25 22 1 :i! 21 12 1> 208 -- -- ---- - -- - - 

26 18 2::s 15 23 1:1 :23 14, t; 1tl7 
26 t4 15 10 • " • " • 63 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

!,2 52 " 211 23 Hl 23 " l' 250 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇON S. { Sachant lire el écrire. • • • • • • , 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. , • 

l Sachant lire el écrire. • • • • • . FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : tntal , 
Relevé { 

des i;u1ço11s) Sachant lire el écrire, • ;· ••• , 
et ù_c~ hiles l Ne suchant (IDS encore lire el écrire, 
rcu111J. ( 

Gnçon, el filles : total. • , 

» • 

" -1-1-1---.1-1...-1-1-1-----.1-- 
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» 
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J) 
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• 

• 
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l N• ?:!O.) ( ODl'f ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE MONS. 

• CANTON JtJDIClAIRE BOUSSU. 

Ecoles primaires pi·oprement dites . 

â 
:; ~ 
00 , -;; 

~ " .., .: 
-~ Jt: 
~ 

Totaux. 

A. Ecoles primaires ·communales. - Nombre des élèves. 

Ço S l Sachant lire et éc,·ire, •.•••• GAR N , Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçon, : total. • . 

{ 
Sachant lire et écrire ••.••.. 

FILLES, • Ne sachant pas encore lire ri écrire, 

Pilles : totol. • . 

Ilelevé ~ · des go1·çims Sachant lire el écri,·e. • . • . . . 
el ~C$ l_ilh,s Ne sachant pas encore tir,· el écrire, 
reurus. 

Garçohi et filles : total, • . 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant tire el écrire. . . . . • • 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • • 

FILLES, { 
Sn~hant lire ri ècri,·e. . . . . . , 

• Ne sachnnt pas encore lir« et éc.-i,·e. 

Filles : total. 

Relevé ! S 1 . . des i;arçoos ac 10111 lire el ecr1t·e. . . • • 
et J_es l_ille~ N c sachant pas encore lire el écrire. 
rc11111s. 

Garçons et filles : total. . 

94 501 503 57:5 401 221" 12-t 61 57 2,007 
4:ï3 2tH- 124 0:1 7ti Hi 5 • • f,012 
-- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- 

:i27 !,6:; !517 470 476 237 12!J 61 57 5,01!1 - - - - - -- -- - - lH l(ili ::rns ::.115 sus 1t-2 106 51 3 l,:Z.8 
2711 18!.l !_,:!) 59 16 5 • • • til+ 

ml® 540 5~1.i 50i :j~;! I06 51 5 1,862 - - - - -·- - -- - - 
1!58 4tiï un sss tiliti 4U3 250 Oz .w s;,m:s 
7U!) 4i,5 213 fi4 91 21 15 • • f ,626 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

8U7 9z0 1':!.4 7:!.t 7fJ7 42t 23ti !}2 ,W 4,1181 

5 ,f. 10 12 6 to 7 1) • GI 
27 7 0 8 15 6 0 • • 71 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

30 Il t!) 20 11 !li 16 g • 132 - - - - - - -- - - Ili 27 5i til 75 57 21 7 7 ;t76 
uu ~6 28 42 51 8 5 • • 211, 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

1,'>:!. 85 (i;j !J3 1U4 4;i 24· 7 7 !i60 --- - - - -- - - - 19 51 47 U3 7!J 47 2li Ill 7 5S7 
u~ li3 57 !)0 su 1, 12 • • 3!55 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
162 04 84 115 1111 61 40 16 7 6~2 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire .•.•••• , 

GAR ONS. Ç Ne sachant pn,s encore lire décrire, 

Garçons : loto!. 

{ 
Sachant lir« cl écrire. . . • . • . 

FILU:S .. Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 

. Rrlc1•é [ . . 
des garçons} Sachant /irr el rcr,rc. • , , . , , 
cl d~, li lies l Ne sachant pas encore tire cl écrire, 
reurns. { 

Gnrçons el filles : tota 1. , • 

p 

• 
n 

---•---,---•---,~•--- 

,, 
» 

,, 
1 

• 
-1-,---!---1-1-1-1-r-,- 
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( env ) l N• ~o. l 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE MONS. 

CANTON JUDICIAIRE DE CHJÈVRES. 

Ecoles primaires proprement dites. 

ë _i C ~ a § ; § a a •J• •~ 111~,_•Nf"lM-..:• •e 
:-:

00
~ "'i ~i,g -i ~!2 -~ -i::: •.,..o••-..,,. •......•.... •,...••-"",...~ • .h 1§ ,- 1 ~ ':: 1:: ~ 1 ~ e I g ::: 1 ~ ~ 1; !'.l I g ~,<; 1; Totaux. 

o-:~.: -v~ ~: .:: ~: .:;: .g:; 1-: 
E ~ • 1e. • k ~ ,. -=, • ~ ~ g,,. 
O ! ~ ~ ~ ~ ~ :, :, Il ! ~ ◄ < ◄ -< ~ < "Il; '"d 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

t Sachant lire tl écrire, . • . • . • • 
GAHÇO:'\S, 

Ne sachant pas encor e lire el ér.ril'c. 

Garçons : Iola!. • . 

FIi.LES { 
Sachant lire tl écrire ••..••. 

· Ne sachant pa~ encore /1re et écrire. 

Filles : 10101. . • 

J\clcl'é { • I 1 . . . des i;u• ço 115 Snc 1a111 irt tl ter tre , • , • , , • 
et des lilles Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
réunis. 

Garçons cl lille, : total, . • 

D. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachont lire tl écrrre . • . . . . • 

UR ONS Ç Ne ,achanl pos encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . • • • 

FILLES. • . Ne sachant pas eueoi c 1,rc tl ccrire. 

48 
l!H 

iH 
!)9 

213 

uo 

1!12 188 

1921 168 
19 10 

211 178 

tto 
(i 

94, 
2 

91; 

501 t,OM 
» 41G 

511 1 1,472 

21 1 ti2 !J7 10.! 95 1U4 73 :i3 54 631 
05 88 58 28 20 S 11 2 » 288 

IH I HO lii:i 15U 1t!î 112 8~ (l"i 5t !ll!J 

--;-,~·-;-;--;;·-;;---;;--;;-1--;;-1~1-;-;; 
2~7 1 s1 9o 02 50 t 8 11 4 • l 10, 

51>6 1 3!i3 s11 m 520 ---;,; 20,; 1 rn, , li-i , 2,5!)1 

Filles : total. . • • 

Relevé \ S l 1. . • des garçons ~c iant 1re et ecrrre .•••.•. 
el d_c~ fille~ Ne sid1a1,1 pas encore Ure cl écrire. 

reUIIIS, 

Garçons el fille, : totnl. • 

t t • » 7 t 4 " • 14 
7 i t 2 • • » • » Il -- -- -- -- - -- -- -- --- ~ 
8 2 1 2 7 t 4 " .,, 2:5 - - - - - - - - - - 1î 18 :u 29 4.1 5v 58 :llo :-14 :w 
40 12 13 7 4 4 2 t » 83 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

4:5 J(l 57 5ti 40 4U 4U 20 24 5::!♦- - - - - - -- - - 6 tO :Zi ,W 4\J 57 4:l :.m 24 :;w:s 
47 15 14 9 4 4 2 1 • 9, -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ss 52 58 58 ss 41 i-4 2G 24 s,9 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • , 

UR ONS. . Ç Ne iacbanl pas encore lire el eci·irc. 

Garçons : total. 

J Sachl\nl lrr« tl ürire, •• , • 
FILLES •• 1 1 Ne sachaut pas encore lire el écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé 

1 
. . . 

df~ garçons Sachant tire tl tcr1re. • • • • . • 
el 1!e, li lies 1'i e suchaul pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons cl filles : total. 

• 

D 

• .. 

D 

p 

• 

» 

-1-1-:-1-1-:-t-1-1- 
a 4 5 b 1, 5 IU 1 » 

1 
57 

18 2 4, • • n » • • 2, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2;; Ci i li " 5 10 t • 1 61 ,) 

-,-:------1-,-1-:-1-1-1----- 
» 

" 
" 

> 
--.-1---1---1---1---,---•---1---,---,- 

» JI 

)) 

D • 



( CXXVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDTCIAIRE DE MONS. 

CAN1'0S JUDICIAIRE DE DOUR. 

Ec'oles primaires proprement dites. 

~ = 
:? ; . . 

-~ 0 I"' 1 ~~ ~ Totaux. 
~ ~ no ; 
0 ~ 

"' 

A. Ecoles primaires communales. - Nombré des élèves. 
CAR,ÇO~S.J Sachnnt lire et icrirt ..•••.• 

l l'ie sacl,aut pos encore lire et rcrtro, 

Go, çons : total, 

FIJ.J.ES •. f Sachant lire ~t ic.-irc .•••. 
( Ne sad1011t_p:is encore lire et icrire. 

filles : total, • • 
llt>le,·é · · 

de& gnrçon~ { Sachant lirê et [crire , . • • . • • 
ctJ!•·5 ~lie~ ;s c ~othnnt pas encore lire tl êcrir«, 
reums. 

Gnrçons cl filles : totnl, 

+!i !J!) tss 167 ,n ms 03 ?.SS 33 936 

220 13'.i fO;J :)7 5?j 20 20 6 5 601 
-- ·-- --- -- -- -- -- -- -- -- 
ili:i :!54 23ll 2-U 2118 rn!! 115 6/4: 50 l ,!537 - ---- - - - - - 7t 1110 158 1?51, t1ü IIHi 8ti lil 18 SHI 
iHS 12+ 70 75 1,'i 1G 5;! . • !i87 
-- -- -- -- -- -- - -- -- -- 

5111 2ti 2r7 250 1511 121 llX lit 18 1,-HS - ---- - -- -- - 117 l!l!) 271 ;;121 2!1!1 :./40 lï9 1 tn tlt 1,7!17 
+liS 2~0 1114 151 ,8 56 lit 6 5 i • 189 

11s:, 1 4!58 4!i5 ml sn :t71i 231 1:W :,4 2.!)~ü 

B. Ecoles primaires adoptées. 

RÇONS ~ Sachant Ure cl icrirc. . • . . . • GA L • • 
Ne sachent pas encore lire el écrire, 

Garçons : lolol. • • 
..... .. . 

FILLES •. { Seehant lire et écrire .•••.•• 
Ne saclurnt pas encore lire cl écrire, 

Filles : 101111. • • 
,nelcvé. - . . 

des garçons l Sachant lire el écrire •..••.• 
cl •!es filles Ne sachant 1,as encore lire rl écrire. 
rcurus. 

Garçons el filles : total, 

• l5 7 7 9 l5 5 2 2 40 
29 2 1 " • " . 2 • 3~ 
-- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- 

2!1 - 7 8 7 !) fj 5 ' 2 74 - --- -- - - - - 2 2:J rs 53 :tu 1!) Ill Jt s rso 
28 fO 6 ' • f 1' 4. • 5,i; 
-- -- ---· -- -- -- -- -- -- -- 

50 5::1 21 57 211 20 20 1(j l5 20. ·- -- - -- - - --- 2 5U 22 40 2!J 2, t-l H 7 l!JO 
~7 12 7 4 • 1 1 fi • 88 
-- -- - -- -- -- -- -- -- -- 

tl!J ,2 29 +/4: 2!) -~:; 2,~ . 20 7 278 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

ÇON { 
Sachant lire et éerire , . • • • • • 

GAR l s. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

t. Sachant lire el écrire ...••. ·• Fll,LES .. 
Ne sachant pas encore tir» et ëcrir«. 

Filles : 101111. • 

Rclrvé l . . . 
de~ garçons J Ssèhant lire et tertre. • • , 
et dl'~ lille, Ne sachant pas encore lire 'el écrire. 
tCJUIIIS, t 

GarçonJ et IUies : total. • • 

• 1 • 

• -' • 1 • 1 • ! • 1 • 1 • ,, • 1 • 'I • 

• 1 • -1-1-1 __ , _ 
Jt - • .• • •. ,, D ,, 1) ,, l . . 
••• •1» ••• ,.1. 
" . . --.-,--.- --.- --.- --.-,--.-, . 

--:--:-~---:-1-:---:----:--:-1--:-1-:- 
•• JI 1!,. » a 1) Ill 

1 

• ,• .• • 
1 

• ~- ' •, • 1 • 1 • 

• 

• n 1 

• 

• 



( envn) [ N~ ?SO. ] 

ARRÔNDISSli:MENT :JUDICIAIRE DE, MONS. 

CANTON JIJDICIA.IRB 1>'BNGBIEN. 

Ecoles primnires proprement dite!. 

• =:? e ... ~ 
~ 1 ~ 
V • -,:, C 
• llO 
"t, ..• 

Totaux. 

A. Ecoles primaires communales. - Nomb~e des élèves. 
, • { Sachant fin el écrire, , . • • • • 

GARÇONS. • , • 
Ne snclrnnl pns encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

F'l E
~ { Sachant lire el écrire •••••.• LL ::, .. 

iXc sachunt pas encore lire ri frrirc. 

Fdles . Mal. 

-ir~rcv~é { S I . . . . 
des !llll'\'OllS) ar iant tire et tCr1"e .•••• 
ct1t.~s l!llcs / Ne sachant pas encore tir« ri écrtre, 
reu1,1s. . 

Garçons et filles : lolill. · . . 

53 79 98 107 !OS 10:J 98 72 91 791 
u;; 111, 72 '7 s, 41 s, f7 7 499 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

171i Ife;:; lill 1?>4 H2 1411 15:l S!> !18 1 /200 -- -- - -- - - - 43 T, 1-iS !1.1 Ili 7!J ;o lib 5S 679 
l:H 8" ?S:i . ,l.j 54. 20 10 9 • 4IO ., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
l!li lflli H:i Hl 14S !I!) l!li 7i 51-i 1,oso -- -- - --- - - Ïli 1;,i lNi ~:i 'l?!t llH 117-i- uu li!J 1,470 

'29i 18!) 1'27 9U 68 61 ♦4 26 7· 90!) 

:i73 :H:; 313 2!►;5 21)1) -;;-lm 161} J;ij 2,3ï9 

B. tcor es primaires adoptées. 
1 • 1 Sachnn! lir« tl écrire. • . . . . . 
GARÇONS. 1 

( Ne sachant pas encore lire ri écrir«, 

Garçons : lol;rl. . . 

Sachaut 1tire el écrire •••.... 
l'fLLES •• { ., 

Ne sac haut pas c11co1 c lire cl écrire. 

Filles : total. . • 

. 1t'tëlevé ·i · . des f;O! çons Sachant 'lin, et ic'1fre. . . • . . . 
cl de~ 1!1 les Ne sacluiut pas encor c lir« et fc,•fre. 
rcun1s . 

Garçons cl filles : lolal. 

• • . ~ . . . • • . . . • . • . . . . . 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• ,, • • • ,. • • • • ·- - - - - - - -- - 5 li 18 :tU z:l I.! 11:S fi • 126 
12 t3 t 1 10 •• 1 • • • lit 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

1:-. ;i(I 2') 5,, 211 n 18 12 ' 177 ·- - -- - - - -- - • • . . • • • . 1 • • . • . • • • • • .. • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . ,. • • . • • • • . 
c. Ecoles primaires privées soumises à <Jlinspeçtlon. 

{ 
Sachent /i,·e tl écrire .•..... 

Gi\R ONS. Ç Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. 

1 Sachant lire et écrire ••..• 
Fll,LES. , , 

! Ne sachant p3S encore lire ci écrire, 

Filles : 101nl. 

Relevé l S 1 {' . . des 1-1arçom ac mnt ir« cl ecrire, , ••..• 
et des l~1lcs N c sachant pas encore lire el écrire. 
rel.HIIS, 

Garçons el Iilles : total. . • 

. l . l . . 1 . 1 . 1 . 'I . ·1 . 1 '. • • • • • • • • • • 
~l-• -. -., •I •I •I •1 •I • 
- -·~•---,---,--!-1-1-1""'-' 

• • 

• 
• 

• 

• 1 

• 
• 
• 

• --·-----•-1-1-!-1-1-1- 
·1 ·1 ·1 ·1 ·1 •I • -. -. - .. -. -. -:-1-. 



( cxnm ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE .MONS. 

CANTON JUDICU.JRB DB LENS. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~ ! . • • . . . 
:?j :!~ ..• - .. - 
!:! 1 f !? 1: 
• • 0 • 

"V ·• "V ••• 

• k. • -=. .•• 1 • - .. < < 

i - .• = .. - - : -li G 1 ~ 
~~ ~ - 
~ i ..,, 

Totaux. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

G O
" S { Saehnnt lirt tl écrire. • • • • • • AR ,,, . 

Ç Ne sachant pos encore lire el écrire. 

Onrçons r 10111I. • • 

1 
Sachant lire el écrire •••••.• 

FILLES •• Ne sachent pas encore lire et écrire, 

Filles : total, • • 

llclcvé ! de! gt1r ons Sachant li,-e et écrire, •• • •.•• 
et ~es ~lies Ne sachant pu encore lire et écrire. 
reums. 

Garçon, cl filles : total, • • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • • 

GAR ONS. , Ç Na sachant pu encore lir« cl écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachan t lin el écrire. • • • • • • 

FILLES .• 
Ne sachan! pas encore lir« et écrire, 

Filles : total. • , 

Relevé l des garçons Sachant lire et écrire. . • • • • . 
et d_es filles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reunrs, 

Garçons et filles : total, • • 

J S&chant lire el écrire. • • • • • • 
GARÇONS. . l Ne sachant pas encore lirr- el écrire. 

Garçon~ : total. 

( Sarhant lire et ëcrire ••••• 
FILLES •• , 

( Ne sachunt pas encore lire et écrire. 

Filles : tolol . . • 

RrlP\"é 
des gu1çons{ Sachant lire l'l écrire •. ; ••.• 
etd'. s l!Jlcs Ne sachant p:1s encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl filles: total. • .• 

~3110~ t11, 192 2.35 1 220 1117 1' 117 '8 f ,280 
224 Hill . 98 63 57 j 18 18 . 6 I 615 

2n lm 2:1.i 2:s:i 212 2:;s m --;;;-- ----:ru- ~ -------------.--- 
,~ 1 1llt1 1 1391 19:.? 1 17Y . 1561 l3ti 1 99 , . 1711,071 

17;; 110 ,, ,, « 1 9 7 • • ,2s 

~1~,-~~::..1__::_1...:::. ~, in . ~,~,~ 
98 21:t 2!15 5:-,, "' , 571) 2031 216 llt.i 2,5:SI 

597 260 U:.! 10, 81 1 27 25 (j 1 t ,o,5 
---- ---- 

49:S 472 435 •~l'i ♦'.J?i sos 5181 22:.! 61.i 5,59, 

D. Ecoles primaires adoptées. 
2 3 • 2 5 , 1 • • H 
tl 1 2 2 • • • • • 16 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

15 ' 2 ' 3 • 1 • • 27 - -------- - -- 21 56 29 5:2 2!J 45 ti u 2:5 261 
48 15 8 ' 5 • • •• • 76 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- eo 49 57 56 52 '3 22 21. 2:$ 557 - -- --- - - -- 23 5\1 21 51. 52 .~ 2.3 t4 211 ~72 

ti!) 14 10 6 5 • • • • 02 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

82 53 59 '° 3!> .,3 23 2, 2:S 364 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. . l . 1 • • • • • • •• • 

. . 1 » , • • • • • • - 

• 1 • ' • • • • • • • • ------!-----•-!-•---!-:- 
· 1 · 1 · " • J) 

·! ~; .1 .1 .1.1 .1 .1 .. 
. 1 . 1 • 1 J 

n " 1 • • 
---- 

• 1 • 1 • • 

• 
n n 

.. • 
n • • 

• 

• 

• 
• 

" --~·---·-1----•-·--- 
•• 



( CXXIX ) l N° ?SQ. 1 

AIU\ONDISSEMEN'f JUDICIAIRE DE ·"ONS. 

CANTON JUDICIAIRE DE MONS. 

Ji'coles primaires proprement dites. 

- 
a_ Cl c: ë ~ ~ c::: ,. ïi • . •• . • . • • . • • • • 
r.;"co~ e>L; !:~ =~ !:!i ~j ::i ~; 
·" g • - " ..... • ...• • •• - .• - ., - •• 
.: ~ 1 i ~ 1 ~ ;o 1 ~ :,. 1 g :! t z ;: 1 ~ ~ J z ~ J ~ ~ J 5 Totaux. 

"ô ! ~ ; ~ ~ ~ ~ ~ : ,: a ..; :: ,:: 4.1 È -; 
e ~ 02; C,r; O)r; o)':'; ;'t: OJI'!:: \.Ir,::),,; 
c, = to l;I:) tD 00 t:0 ta l!'D 4' ""' 
-e -< "( ~ ◄ C: ◄ "( "'g 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. j Sachant lire et éet·ire ..•... , 
l Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Garçons : 10101. . • 

{ 
Sachant lire el écrire. . . . . . . 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 

Ilelcvé l . , . 
rles gArçons 7 Sachant lire ri ccrrre ..•.. , . 
el d_es ~lies l Ne sachant pas encore Lire cl écrire. 
rcums. l 

GHrçons et Iilles : totul .•• 

57 100 239 21.(6 516 222 125 71 57 1,431 
232 275 Hi7 87 6~ 2!) 2 ., • s,is 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

26!) 573 596 575 581 2:SI 1215 71 '57 2,276 
~ - - - - - - - - - 

- '' 99 17!J HIS 197 182 81 t,t 17 1,041:i 
116 117 97 5:5 ltS 8 ' 5 t ;;9:s 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 

1157 216 276 253 212 190 8:5 [>" 17 t,i,o - - - - -- -- - - - 78 1!10 418 ,s, til3 ,o, 20, 122 !H 2,ml 
lH8 590 2:54 122 80 57 6 5 • 1,2'0 -- -- - -- -- -- -- -- -- -- 
4~6, ~80 672 606 :;93 441 210 füj tH 5,716 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire: , • • • • • 

t:AII :ONS. 
( Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons. lolal ... 

{ 
Sarhaut lire el écrire. . . • . • . rn.u:s ... 
Ne sachant pas encore lire cl écrire 

Filles : lolal. • . 

l\clc, é i - . . . des gsrçons Sachant tire et ccr,re. . • • - , • 
cl il_cs filles Ne sachant pas encore li• c ri rie l'ire. 
rcums, 

Garçons cl filles : Lol al. 

t • t i 1 t . • » ,- •> 
4!5 12 2 4 " 1 . • • ô5 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
46 12 5 15 1 t . . " 66 - -- - - - - - - - - 5 51 2, 58 71 56 12 8 4 'l27 
35 il 19 48 315 22 1 » 1 170 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

56 42 45 86 106 rï8 1.3 8 !i 597 -- - - - - - - - - 4 51 215 59 7'2 57 1:.! 8 ' 252 
. 78 25 21 ti2 3ti 22 1 • 1 233 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

82 15, 46 Dl I07 159 15 6 !5 41.i!S 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

R S { 
Sachant lire el éct•i,-e, .••••• 

G.\ CON • 
• /'le sachant pas encore lire et écrire; 

Garçons ; total. • . 

t 
Sachant lire el ict'ire. . • . . .. 

FILLES. • , 
Ne sac han l pas encor c ùre et éCl'irc. 

Filles : tolal. 

l\cle, é t . _ clcs gai 05 Sachant iu e cl ccr1rc. , . , .•• 
et ~es ti'ics Ne sachant pus encore lrrc cl dc1·11·e, 
rcums. 

Ge, çons cl filles ; total. .• 

• 
2 

2 

f 
5 

4 

2 
f 

5 
1 

4 

• 
4 

4 t> 
1 

6 

,. ___ , , , , , , , , ,_ 
,. 31 

-:-1-,-,--1--1-1-1-1--. . f • ' 7 7 !) 8 54 70 
2 2 2 1 " • » » t 7 -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 3 2 ti ? 7 9 8 lH 77 

--:----;-·,-1 ~1~1--;;--1---;-;-1~1---;-1--; 
4 6 t> 2 t • • 1 •• rn :.. 7,--0 --8 1 f 1 1 Il l t5 1 14 1 5, 1 108 

hh 



( CXXX ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE MONS. 

CANTON JUDICIAIRE DÊ PATURAGES. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- ~-- 
= - Ci:: g a as:: a.! ~!;!2 ;:2 ;..: ;g ~ci;~ iS?.: â 
.o : • c! • ! : ! . ~ ·• ~ . ! ~ ~ .- = 
::.-: 1 i;; •.• 1 c œ I c ;,, 1 c Q I c ::: 1 c !:! 1 c ~ 1 c ::..:: 1 ~ Totaux ◄ .: ~ U ~ 0 : 0 : -; 1.1 1J : 0 : O U ~ • - • = •• "Q,c, "'O • .., ••••• .,"t)IJ-C-<,. "'Qlt,1 "01,1 -=- 
s--)11!; ■k; ■tt: .~ a::-1e•~'1.· 
C = "t, ~ ~ :, -:. ~ ~ Q ! .,, ◄ ..• ◄ -< ~ < ~ "'O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre de, élèves. 
C,\RCO~S.' Sachant lil'e el écrire •.•.... 

• 1 N,, ~adrnnl pas encore lire el écrire. 

Garçons : 10101. • . 

FIi Es { 
Sachant lire el écrire, . . . . . • 

.1, . • . . 
. 'ie sarhant pns encore lire el écrire, 

filles : Iota! • 

Relevé i · des garçons· Sachant lire et ëcnre •.. : ... 
cl il_c~ litlcs Ne s:od1a11t pas encore tire et écrire . 
• r1•11111s. 

Garçons ri 11111's : lotvl. 

415 f.fü 182 ~62 220 174 104- 70 55 1,230 
21>9 226 128 8~ fi2 26 13 7 5 798 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- so, 566 3!0 34-6 272 200 117 77 56 2,028 - - - ..- - - -- - - 41 t87 189 ~:Il 283 191 10;; (i' !) 1,320 
296 196 79 jOI 156 18 4 1 • 7fü 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
537 583 268 5152 5,30 209 1(19 füi 9 2,071 - - - - - - -- - - 8(i 527 571 ~IJ 1>05 3ü5 l!O!J 154 ,2 2,!'5~0 

> sss ,22 207 18:S 108 '' 17 8 3 1,11,g - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
641 749 , l576 ti98 611 409 21G fl2 4ti 4,0!.l!l 

B. Ecoles primaires adoptées. 

0 { 
Sacha» I lite tl écrire; • • , • • , 

C,\RC NS, 
• N'c ~nchnnl pas encore lin cl êcrire, 

Garçons : lot,,1. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . . . 

}'11,u:s •• 
Ne ,uchant pr,s encore lire cl écrire. 

Filles : Iota 1. 

Rch•\'é 
des garçonsl 
Cl <~CS ~illcs 
rcums. 

Sachant lire rl écrire ••••• 
N~ jachanl pas encore lire cl écrire. 

Garçom cl filles : lolal .. 

• • 
0 

,, ,. 

6 

» 

.. 
,. 

---;-·1---;--;---;----;- ---;;---;- --;:---;-·~ 
)) D li» l' » a 8.,, 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5 l 5 6 5 7 6 ' 2 5 " ---•-~1-1-----1-:-·-:-1--- 

1) 

.. 

.. • .. • 0 • 
,. " 

C. Ecoles primaires ,privées soumises à l'inspection. 

f Sachant lire et écrire. • • . . • . 
G.\RCO:'iS. 

• . Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçon~ : total. 

{ 
Sachant lire el écrire •.••.•• 

FILLES •• 
Ne sachant pas eneore lire ef écrire. 

Filles : total. 

Relevé i S 1 1• • . des garçons ac iant 1re cl ccru-e, • • . • . , 
cl d_cs ~l!cs Ne sachant pas encore lire ~/ écrire. 
rcun1s. , 

Garçons cl fillrs ; lol:il. 

. 1 . ,, . 

. .. . . ,-1-,-1-1-•- .,_:_I_:_ _:_ :_:_ _:_ ~ _:_ _:_ ......:._,_ 
• 

» 

• 

n • . , 

• 

·•---1---:-1--·-1-·-·-,- 
p n 

» .. 
.,, 

• 

• 
• 

,» 



ABRONDISS~AIEN'J' JUJ)JGIAJRE AJON8. 

C~lfJ'Oli ~U~ICIAIRE DU nœo,-x. 

·i 
.; i .. - 
"' 1 g ., . 
.., •o . ,.,_ 
::. .. 

,;; • . . 
~ fA 
:: 1-;; - .. 
p • ... .., . ,.,_ . .. < 

. ; .•. :; 

;: ,:. 
< 'D "' . "' .::, - P. , .. .... 

Totaux. 

A. ~col!~ primaires communales. - Nombre des élèves. 

0 
, { Sachiant lire el éerire , . • • • • • 

GAllC NS. · Ne s1cha11t pas eneere lire el tcrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sarhant lire el écrir«, • • . • . • 

fil.LES. . • . . Ne sachant pas encore lire et ëcrir«, 

Filles : total. • . 

Rclévé l. des gorçons Sachant lire tl écrire; • . • • • • • 
et des ~lies Ne sachant p,s encore lire ri tc,-ire. 
réunis. 

Garçons et filles : total. • . 

{ 
S:icbanl lire et écrire, • • . • . • 

GAR ONS. • Ç Ne S11chant pas encore lire cl éerirr , 

Garçons : torol. • • 

{ 
Sachent lire el écrire. • • . • • • 

FfLLES •• 
N c ~achont pas cnrore lir« et écrire, 

Filles : lot 11. 

Relevé 1 des gar~ns Sachan] lire el écrire, • • • • 
cl ~es !•111'.!5 lS c sachant pas encore lire et écrire, 
reunrs. 

Garçor,s el filles : total. 

f09 2-'6 340 578 562 2!ilS 132 88 ilS l ,9?llS 
280 187 1 Hi 03 27 J2 Il 2 2 708 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
S!lS 453 .flS~ Hl 589 267 U3 90 47 2,67,1 - - -- - - - - -- ~ ~- •.. --~-- -- 263 ,m tlG 22, 21>2 2!52 170 !12 55 1,i48 
.-117 1li3 107 !)J 5U j0 19 8 2 6152 -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- 
2:!5 5!i0 531 542 519 282 i80 100 51, 2,100 - - - - -- - - - - rn:.s illi2 :i64 tljU 112.:s (107 502 J~O 78 5.40$ 
J66 3150 222 H•S 83 42 50 iO ' f,560 -- -- - -- -- __ , -- -- -- -- 
tl21 712 781> 783 708 !5{9 552 190 82 ,,765 

B. Ecoles prlmalres adopté~ • 

• " 
• ~_I ~ 1 -~J _; _ _1 ~ 1 

• . • . • _:_1_:_ J) • - - - - - - fiU 58 58 57 rs, 20 17 Il 11 346 
21 2 " . • • • • , 23 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

1♦1 40 58 57 ~i" 20 17 11 tl 569 - - - - - -,-1- - • • . • • . ...• . 
: 1 

• 
" . . . D . . . • 
,,, ., .. ,., .,, ., ., ,., . 

c. E~les prjmair~ privé~s soumises à l'in~p~ption. 

GAR ONS,{ Sachant lire tl écrire .•••••• 
Ç Ne sachant pas encore lire tl écrire: 

Garçons : tolnl. • • 

FILl,ES .• { Sachant lire et écrire .••.••• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Pilles : total. • 

.Rrlen! t des garçons Sachant lire et écrire. • • • . • • 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reUOIS, ,, 

Garçon; et filles : total . 

. . . 1 1 • 1 1 1 . 1. ' 1 " 1- • 
,, JI Jt 1t •• -1,. & 11 

_:_ ~ ... · 1 · -~l_:_J · 1_:_1_:_ 
.. 
• 

• 
., 

" 

• 

• ' ,• • 

--:-·-=-·~~1--:-1·--:--:-1--:-1-:- 
• • • • » » JJ ~ • 

-.- --. - --.- -- .. -,-,,-t--, - --,. -, g 1 • 

n 



1 ~o ~o. l ( CXXXll ) 

Al\RONDISSEMEN'Î' JUDICIAII\E DE MONS. 

c~};tos JUDl(:IAlfÙ! DÉ SOIGiÜHS. 

Hcôlcs primàires proprement dites. 

~ -t ·r i 1 ! ; . . 
! § = ~ ;; . ~ - ; i ; .; d '°' i r, _; :!: i • !!: ,. - : ~ :! : •... : ..• - ·• - 1$ .:;; ~ :; ! .. - : . ,; 

:~ 1 ;g ,. 1 = ':'~ ;,~ ~' f = 1; ~ l: ~ 1 i ~ !2 Totaux. .. -~ - . . .,, -t ..; : • . . . . .; .; .:! -; .,, •. ..•• .., .,. .. ... .; 
:: ~ •• • Je • E. .: Je : "' = •• ·t le 

:,. . 
; ! . : l • a •• "' "' .•. 

_:!fi __ --~ ◄ .. .. ..• .,, ~ 
- 

A. Ecoles primaires communales. - Nomb're des ëtèves. 

{ 
s~dlllll u,·,, cl écrir«, • • • • • • 

GARCONS. . • • Ne soch:1111 p:is encore lir« el ëerir«, 

Gorçons : total. • . 

{ 
Suchanl lire ri écrire, • . . • . 

FILLES. , , 
i'ié suehant pns encore lire et écrir«. 

l'il!cs: 101..,1 

llctc, é { S I c· • . des i;orçous) ne m11L 11•c et ecrire, • . . • 
cl des Iilles ) Ne sachant I"'~ cucore lire rl éerir«, 
rcurus. f 

Ga, çous cl li lies : lot:i!. , 

20 71 102 15~ t:lS 119 98 60 57 81:5 
100 06 51 2-. 20 !'i 6 2 2 572 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

180 167 t55 f50 ,~, f2.{ w, 71 59 1,1/17 -- - -- - - -- - - H 40 ,, 5:5 !,;? i;2 ,1 17 f2 50'. 

80 56 2!J 17 t!S 6 2 • • l!JO 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

103 7ti Oli 52 67 118 43 17 12 4!H - - -- --·- - - - - -- ,o 111 1,:; lïO '210 171 159 !16 4:, 1, 1111 
2~0 152 76 41 ,1 Il 8 2 2 t;tit 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
280 245 210 2lt 251 182 "7 88 !SI 1,081 

B. Ecoles primaires -adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. . . • • . . • 

GAI\ 'ONS. Ç Ne sachant pus encore lire et écrire. 

Garçons : total, . • 

{ 
Sachant lire el écrire. . . . . . . 

FILLES. • , . . .N c suchnnt pns encore lire et écrire. 

Filles : lolal. . . 

Relevé l S 1 . ., . tics ga,çons ac 1a11I {11e et ecrirc .. • • .. • 
et d_es i!llcs Ne sachant pa\ encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl filles : 1 ola 1. . . 

. . . • .. . .. . . . 
• . . . • • . .. • . 
--- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- 

• . • • • , • • . • - - - - - - - - -- 
"' 57 50 115 lai~ 100 80 ,1 59 6117 
52 51 . 25 10 16 7 ' 2 • 13, 
--- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- 

75 88 7:5 15♦ f?il 110 s, 411 59 f:0I - - --- --- - - - - - - . . . . . • • t> • • . • • • " • . • • • 
---- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- . • . . .• . • • . . 

C. Ecoles primaires privées snumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • . . . • . 

GAR ONS. , .. Ç Ne sachant pas encore lire et ecnre. 

Garçons : total, . • 

{ 
Sachant lire el écrire. . . . . . • 

FILLES. • . _ 
Ne sachant pas encore lrre el ëcrir«. 

filles : 10~1. . • 

Rclc1 ë t . I 1. , . des go,çons S:,c 111111 ire et ecnre . 
cl d.cs filles Ne sm ha111 pu enccrc üre el écrire. 
reums , 

Garçons cl filles : total, • , 

•• ••. , 0 • 1 
! 

• 1 
---1---1------1---1--- 

• 1 • 

: 1 . ___ , , , , , _ • 

. ' ,, • i 
• 1 

.. 
• 

1 -•-!----:-1--1-1-1-1----- 
• 
• 

. . • 
.• 



( crsxm') ( N• ?:SO. ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAI. 

CANTON JUDIClAIRB D'ANTOING. 

Ecoles primaires proprement dites. 

: _; . : .• - .- : !'-: 1 ! !Totaux. 
:, •. 
! i .,, 

A. Ecoles primaires-communales. - ,Nombre des élèves. 

1 { 
Sachent lire et écrire. . . : • • • 

G.\ ICONS. • Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire el écrire. . . . . .. 

FILl,ES .. 
N ,. sachant pas encore lire et écrire 

Filles : lolo 1. • . 
Relevé 

1 
des garçons Sachant lire cl écrire .•.•... 
etd~s ll_lles Ne sachant pos encore lire et écrire. 
reurus. 

Garçons cl Illlos : total. . , 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant lire et éerire., •••••• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • , 

{ 
Sachant lire cl écrire. • • • • . • 

FILLES. . . 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. 
Relevé l . . 

des garçons, Sachant lire el ecnre. • , • , . • 
et d_csfillcs \ Ne sachant pas encore lire et écl'ire. 
rcums. ( 

Garçons ,cl filles : total. .• 

,rn i♦4 203 2U 232 201 11,6 t29 . 76 1,♦B, 
22:S i55 :S8 29 16 12 !) ' t '89 -- -- -- - -- -- -- -- -·- -- 
274 27'.J 261 2,5 2,8 215 IO~ 151 77 1 ,023 - - - - - - - - - - 61 100 125 m 155 1~7 158 107 28 1,02, 
15.! 4' 59 17 17 8 6 t • 20, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

195 Hi 10:.! 174 170 16:S IH 108 28 t ,288 - -- -- - - - - - 110 24-~ Btü 401 58:5 55lS 2,H 'i36 10, 2,4!18 
557 178 97 46 in • 20 15 :5 f 755 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
467 423 425 447 418 5i8 50'.) 241 IO:S 5,21l 

• 1 1 ' 2 5 2 2 • 1' 
5 t " • • B 1 • • -' -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5 1 1 ' li 5 2 2 • 18 - - - - - - - - - - 

1 19 40 415 28 35 19 7 i 19;l 
u • • 4 " • • •. • 18 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1' ID ,o 4!) 28 :i5 19 7 1 210 - - - - -- - - - - - 
0 19 41 4'1 50 56 21 9 f 2015 

17 t • 4 " • • • • 22 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
17 20 41 55 30 3G 21 9 1 228 

' 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
S l Sachant lire el écrire. • • • . • , GARCON • , • 

• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

ûarçons : total. • • 

{ 
Sachant lfre et écrire ..••••• 

FIUES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé t des garçons Sachant lire el écrire. . • •••. 
et~e~ fllles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
rcums. 

Giuçons et filles : total. 

)) 

• 
• 

• 
• 

• 
1) 

• -·- ---·---·--- --- ------- 
» ,, J) 1 t> • • 1 ~.. . .. 
'1J :D 1) • J) • • • • • 

0 - 1 ~ 0 0 0 -. 1 D 9 • --:-1--:- -. --:-1-· 1---:--1-· -:--:-1-:- 
• - • • • ~ » » • • 

• 1 • 1 • 1 • 1 1 1 • ,----:--- --.- --.-1 . 
ii 



l N° ISO. ] { (jI~~IV } 

i\~l\UNlll~SE~ENT JUDlC1AlRE Di TO\Jl\~Al 

Rço(e,s primaire.~ propreme~t dites, 

.; - .. . . . 
c~c CC: CC C: A 
"'"" ••••• IJ •• C:!'°~ c,~ S:?$ =i !!~ !:?i :?i n.,.. 0 ·• •••• •• - ·• - .•• - ·• - ·• - .., - 

~a'i •.. ,~ "''ll ""'~ el~ :::tg !:!lg ::?lg 
·;-;:.;:: .g.: ~~ ~: .::: .:: .:; 
S;_..t~ C):it:.•~~ ;IE: ~,: : •• gll: 
o •• QI) -,. be;, ti0 t:Q IO to 
'"O ◄<◄,--:◄<..a:; 

. 
: - 

Totaux. 

A. Ecoles prim~jres communales. Nombre de~ élèves, 

{ 
Sachant ure cl écrh e , , • , ... 

GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas CO<'OI e lire el ecr1rc. 

Garçons . total 

So,·hont ,it·e el écrire. . . . . .• 
FlL,LES •. ! . l Ne sachant pas encore lire el ecrll·e. 

Filles ; tot al. .• 

J.\çl1,wç l S I t 1 · t é · des Rar ons ac rnn ire e orire. . . . . . • 
el (!es filles Ne sachant pas encorc:.lfrc ri écrire. 
reums, 

Garçons çt filles ; total, • . 

B. Ecoles primaires adop.tées. 
Sachant lin el éertre , • . . . . • 

GARÇONS.) ~· h 1. té • 1 11C sac ant pns qncore rre c crrre , 

Qarçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire; • • • • •• 

FILLES •. 
Ne sachant pM encore {ire et écrire. 

Filles ; loi al. • • 

Relevé l S I l. , . des garçons ne rani 1re et ccr1re. • • • . . • 
cl ~es filles Ne sachant pas encore isre el écriie. 
reums. 

Garçons et Ill les : total. . 

43 72 92 130 1;;, !JI 82 89 !$0 7/ll 
151 li\:: 29 27 Hi tl 9 2 • l 2S: -- -- -- .....--- -- -- -- -- - -- 
17{ i34 121 1157 f~O f02 !JI 9t 1SO t ,071 - - - - - - - - - - lSO o:, 94 107 107 88 69 8;.! 117 71 
81 ,o !5i 50 !J 5 1 2 • '.22 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

131 114 146 157 116 Ill 70 s, !57 !li - - - - - - - - - - 93 137 180 :157 241 17!) 151 171 !07 i ,!ICI 
212 111 81 tl7 ~m 14 10 4 • tll 
-- -- -- -- --- -- -- -- - -- 

50~ 24!! 267 2!H 2U6 rn; 161 t7!5 107 2,01 6 

• 
• Ji 

,-.-1-1-?-1--.,-1-1-1- 

• 
)) 

" 

• 
» 

" 

" 

» 

" 

,. 
• 

" 

-:~1-1-1-1-1-1---,---1- 

• 
--,~1--1---1---1--1--1--1--1--· 

)) 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lir« el écrire. • • • • . • 

GARCONS. 
• N c sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons ; total. • • 

{ 
Sachant lire el écrire. • • . . • 

FILLES. • . . 
N c sachant pas encore lire el écrire, 

Filles: total, . • 

Relevé l . . des garçons Sachant lire et écrire, , • , . . • 
et des ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
réunis. 

Garçons el filles : total, , . 

» 

» 

• • 

• 

• .--.:-1---1-1-'..........,_l--l-1-1- 

• 
• 

)) 

• 
,. 

D 

" 

.. 

___ , , , , , , ,_. , , _ 
-!-1-1-1-1-'.-1-1____.:.1- 

,. • 

- 



( CXXXV) 

AI\RONDISSBMENT JUDICIAU\E DE TOURNAI. 

(;,\l'f.t'ON JUDlCl,URE DE csw.2s. 

Ec()/es primâfres pr&prement dites. 

~ -; 
•.. .t G. • 
:i."O 1 ;1: 
~-~ ~ 

a : 
•• .t 
-0 ~ 

= = 
:!: i f: 1 ~ I Totaux. 
~ - 
Q.. t! . : .., 

A. Ecoles primaires communales, - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el écrire, • . • . • • 

GAIIÇONS. 
• Ne sachant pas encore u,c et écrire, 

Gnrçons : total , . • 

LE { 
Sod1.1r.tli,•e el écrire; • • • • • • • 

FIL S •. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total, 

Relevé } S h 1. 1 . . de& tür ons ar ant m, e tcn re. . • . , •. • 
et ~s r,nes (. Ne sachant pas encore lire tl écrire, reums. 

Ga, çons et filles : rota]. • • • 

56 74 95 157 Hi6 141 i25 103 86 049 
147 f06 6i ,H 20 21 7 s . t ,2, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

183 180 Hii 1:ii 18~ 162 150 108 87 1,373 ----- - - - - - - . 31 64 78 84 95 85 112 · 91 50 6i0 
148 67 59 29 21 Il) 1S 3 • 52'.! 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

170 151 117 11 ,) 1 Ili 91S 117 9i 30 992 ------ -- -- - - - 67 138 171 221 2151 226 251S 19-4 116 1,619 
29a 175 l05 75 tsO ::il 12, 8 ' 746 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

562 511 27,f, 294- 501 2:17 2,1 202 H7 2,5611 

Il. Écoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrire. •. , . . : .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : tolol • 

1 Sachant lire el écrire. • . • • 
FILLES •. l N h ,. . 

1 c 'sot ont pas encore 1re el écrire. 

Filles : total, • • 

Ilelevé l des garçons Sachant lire et écrire. • • . . • . • 
et d_cs ~lies !'.le saehant pas encore lire et écrire 
rcums, 

Garçons et filles : total , • 

• • • • • • • • • • . • • • • • R » & • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . » . ' .,, . " • • • • - 1 - --- ---- - - - - 10 17 29 i 26 36 22 20 18 u t!J~ 

5ü 12 1 
1 

5 t !S5 • • • . 
1-- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

4-ü 29 50 26 59 22 20 19 H, 2.S!S -- - - -:--:-1-:--:--:- - » • . n • 
1 . . . . » » • • ~ • 
' <----- --- --.,- --ll-i--~- --.- --.-- ' . . • ' " . •, 

c. Ecoles' primaires privées soumises à l'inspection. 
GARÇONS. { Sachan] lire et écrire ••••••• 

Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

j Sachant lire cl écrire. •. . • . . . 
FILLES •• , 

1 Ne se chan l pas encore lire el écrire, 

Filles ; total. 

Releré l S I t 1. , , . des i;or 0115 ac rnn we e ccr,re. . • • • • , 
cl d.Clo ?iles Ne sachant pns encore lire el écrire, 
reums. 

Garçons et fil le! : total. • • 

» » 

» 

)) 

.. 

" 

• R 

" 

• 

• 

• 

,, 

---·- 
» •. 
•• 



( CXXXVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAt 

CANTON JUDICIAIRE DE PJ.OBECQ. 

Eeoles primaires proprement dites. 
- --· . - . . . . . = i ; . ! . -~ . ; . : . ; ; . . = .. ':.&œl m; gi =i t-i~ ~j :!j "!: • =---◄- ..• -·-- ..•.... ◄-◄--. -=.--: 1 $ .- 1 = œ 1 = "'1 ~ 2 1 • ;:: 1 ~ ~ 1 = ~ 1 • -~ 1 iii Totaux. 

'< -~ -; ~ ~ ~ ~ -: .; .: .: ~ ·~ ~ .: -: -n ◄ ; ; 
E ; .: ~ ~ ,:. .; .-:. .; ~ ·~ .-:. -~ Il':. .:; le ë.. ; 
• ,_ 1110 CO ~ •• to ~ .~ o lil';. "V~-:~ 1-< < <"' 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇO~S. j S11chnnt lire el éerir«, • • . . •• 
l N_e satl,~nl pas encore lirt:tf écrire. 

Gar~on~ : total. 

FILLF.S .. ) Sachant ltre et ierir« .••. 
l N r. H>ch:anl 11:is ene •.• re lire et écrire. 

Filles : lotal. • . 

Rl'lefé 1 des garçons S:ichanl lire cl écrire ••...•. 
et d_cs l!llcs Ne sachant pas encoi e lire et écrire, 
reums. 

Garçons et filles : totnl. 

16 ~u 'J7 t 14 108 72 tH· !îl 61 ts83 
toi; 6!5 ,1 23 13 9 " " ·5 270 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

122 fi:; w. 157 121 81 !i8 151 o, 81$3 - -- --------- - - 2i 4-S t-:li !)i !l!I 68 65 41 ~o 1.1,11 
52 22 Ili 16 f2 1 • • , 119 
-- -- -- -- -- -- -- - -- -- 

76 7IJ IU2 t 13 110 69 63 41 20 66t - - ------ - - ,u 9~ H:ï 2I1 2Uti uu tlï 92 81 1,128 
la8 87 65 5!) 25 10- ' » 5 589 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1!)8 iX1i 201i 2:50 251 150 121 92 8.{ l ,tst7 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Snchanl lire et écrire, • • • • . . GAR ONS. 

Ç Ne Juchant ras encore lire et écrir«. 

Garçons I Iotal , • • 

{ 
Sachant lire tl écrire, • • • • • • 

FILLES •• 
Nl' sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • , 

Rclé,·é l 1 . . · des garçons Sac mnt lire et tertre. • • • • • • 
cl d_cs ~lies Ne snchant pas encore lire et écrire. 
reurus. 

Garçons et filles : total, • • • 

1 1 6 . 7 1.1 1.1 ' !S il 41.1 

9 4 1$ . 2 5 » • • • 25 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
10 5 11 9 8 ts ' 1.1 fi 68 -- - - - - - - - - 1 i 1 17 27 20 H-· 1.1 ' 2 iOI 
+a 25 8 4 ' • • • • 86 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

46 56 25 51 2{ u 15 ' 2 187 -- - - -- --- - - 2 12 23 3,S. -215 19 9 9 f3 Uô 
!H 2!) 15 6 7 • " • » 

' 
109 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

56 41 56 .w 52 19 9 9 13 21i5 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection . 

GARÇONS. { S~ch:ml lire cl écrire ••••••• 
.'.'i e sachant pas encore lire cl ëcrir«. 

Garçons : 1otal. • • • 

Fil J , { Sachant lire et écrire, •••••. • 
• ,ES •• 

Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total, • • 

Rele,·é { S I 1. • . - des gorçons ac iant ,rc cl ur,rc •••• , • • 
el ~es !}lies Ne saehant pas encore lirt et écrire. 
reums. 

Garçons el filles : toral, 

» 

• 

D 

___ , , , , , , , , , , _ 
• 

• 

-·-•-1---·-·---·---1-1--1- 
" 

. . 

• D 

.. " 

» " 

.. 



( CUIVII ) [ N• 'SO. J 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAI. 

CANTON JUDICIAIRE DB l'R.U!IES. 

Ecole» primaires proprement dite«. 

- - - .; . _.:::::;: D - C :S O CJ- 
• .1. • • • •. • • - . • • • •. • •. • = ~.;œf ::,12j =i ~Î !?j :!f :: •.: : .• - .. - .. - .. - .. - .... - . - =· . 1:.. 1 t: ,- 1 = ,. 1 " "' 1 " 2 ! = : 1 = ;'.! 1 " ~ 1 c .,..., l lil Tolaui. ~ .: ! Il? : • : e : • : 0 ,S, V : 0 : < ; ~ e,--:~ "!~ -=~ 1~ "!i: ~~ -v~ -a..! 
~ 1 1 i ~ ~ f ~ l ~ ~ 

A.. Ec~les primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sa cl1011llirot écrire, , ••.•• 

GAR ,ONS. Ç Ne sachant pas encore lire el ëertr«, 

Gnl'çous : totnl , • • 

{ 
Soclm1l lire el éc,•iJ'e, • . . . • . 

FI LI.ES •. !'ie saehant pas encore tire et écrire, 

fille; : Iotal , 

üelcvé \ • I . . . des g:ircon, Sar 10111 tire el ecr,ri,. , • • . • • 
d •!es filles Ne sachant pas encore ttr« el ict'ire. 

l'CUIIIS, 

Garçons Cl 611c, , total. . . 

H. Eooles primaires adoptées. 

l Sachant lire ,t éerire, • • , • . • 
GARÇONS. Ne saehant pu encore lir« el écrire, 

{ 
Slche II t lir« el éertr«. . . . . . • 

FILl,F,S ..• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

24 46 92 112 f 15 i02 f0> lf(j GO 769 

89 71 58 40 18 i6 IO 8 t 311 - -- - -- -- -- -- -- -- -- 
113 117 mu 1!;2 131 118 n, 121 ûl 1.0~0 - - -- - - - - - - 27 4ti 71 68 !)j H;!) 7;; 65 5!i ti37 

··- ,o u 0 u li 5 5 • 143 ..,., 
-- -- -- -- - -- - -- -- -- 

Sil 81i O!I 77 9~ 1615 70 Il~ 35 780 - - --- - - - - - 151 !)l! 165 180 201) 261 177 llSI 0:1 t ,.Wô ,,i 111 82 ,o 23 ~ rs fi t ,!S, 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

193 203 20; 22!) 220 283 100 l!12 96 t,860 

Filles : total. 

nelclé l . . de, ~ar 0115 Sachent lire d ecnre. . . . . . • 
et ~es fille~ Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reu1115. 

Garçons el fille! : total , • 

• • • • • ,. • • • Il 

• " • • • • • • • Jt - --- --- --- --- --- --- --- - --- • • • • • • • • • • - - - - - - - - - - 22 2!) 515 43 43 5, 56 33 51 526 
54 19 IO ' 2 • t • • go 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
71.i ,~ 45 4,7 ,is :;i 37 53 31 "6 - - - - - - - - - - . . • • • • • • • J) 

" • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- ---- --- --- - 
" Jt • • •• • • • • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachan l {ire et écrire. • • • • • • 

GARÇONS. Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garc:.ons : total . 

{ 
Sachant lire et ècrir«, • • • . • . 

FILLES .. Ne sachant pas encore lire el écrire; 

Filles : total. 

Relevé \ 5 h 1. • . des gnrçons J ne an l 1re et ec1'1n. . . • • • • 
et ~es tilles) Ne sachant pas encore lir« et écrire. 
reunu. t 

Garçons el filles : tota 1. . • 

,. 
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" ,. 

• 

• 

" ,. 

• 

• 
Jt 

• 
• 
• 

• 
• 

" 

Jt 

• 
• 
• ---,---,---·- 
• 
• 

---•---•---,---,----,---•---•---•-•--- 
• • • 

kk 



( CX>.X\'111 ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAI. 

CÂ.:-OTO~ JUDICIAIRE DB I.ESSINKS. 

Écoles primaires proprement dif es. 

;_:. ~;; Ô ë; C •- 
• • a • 41 • ■ a • • A r-fooi cai ::?j ::i !_!~i ~j ~i ;!: 

~.,:; • . ·• - ·• - ·• ..: .• - ·• § • - .• - t • l 
~; 1 :g r- 1 ~ .., 1 f "' 1 : ~ 1 i: = 1 : !'.! 1 ~ !:: 1 i :,, l 2 Tot1111. 

·; -:; ~ -t .: .~ ~ -~ .: .: .; .; ~ " .; .: 1 :: ; ! .. i ~ "fD ~ ·t ~ -~ r. ~ E: -~ ,:: -~ l-. :- ! 
"V ◄ ~ ◄ ◄ ◄ ◄ -< 'V 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire ctt!crire ...•.•. 

GAR ONS. · · Ç Ne sachant pns encore lire et écrire, 

Gt1rçons : total. 

FILLES •. j Sachant lin et écrire .•••. 
( Ne sachant pns encore Ure et écrir«, 

Filles : lolal. • . 

Relcl'é { . . . des garçons Sachant lire et ccrin. . • • , • • 
tl ~es Hiles Ne sachant pas encore lire cl t!c,·h·,. 
reums. 

Garçons et filles : total. 

18 159 98 12, 20, 1;;7 t52 t IO t Ili !198 

178 150 7,s 68 59 26 11 Il 5 5♦2 -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
191) 189 17::2 t!J2 2!S 16.3 u.; 121 121 1.r.,o - -- - - - - - - - 52 ,1 7:i ,o, 106 109 !16 67 so 681> 
rn, 87 1î8 43 s~ 8 8 7 • s,o 

--· - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
15(i f;j,S 135 147 HO fl7 10, 7', 50 1,0J:5 - --- - - -- - - tlO iou 17S 228 5IO 2'6 22!S 177 166 1,1,s, 
282 217 132 ilt 7S 3, 10 18 ~ 891 -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
55;.! 525 50:i 559 585 280 247 195 i7I :.!,575 

D. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant lire tl écrir, ••••••• 
Ne sachant pu encore lire et écrir«, 

Garçons : lolal. • • 

Es { 
Sachant lire et écrin ...•.•• 

FILL • • · N c sachant pas encore U,·e el écrire. 

Filles : toi a 1. • • 

Rclcvi! { . ·. <les garçons Sachant lire el écrir«, • • • • • • 
1l des !illcs Ne s~ch11nl vas encore Üre el écrire. 
rsunrs. 

Garçons el filles : total, • 

•• 

D 

• 
• 
• " 

• 
• 

• 
• 

. l . • • 
• 1 • • 

• 
• 

• ,. 
• ~1--;;-1--;-1--;-1--;-·1-;;-1--;---;-l-2 l-=ru 

" 18 23 10 ♦ • • • • '• :.ts 
25 ,s ,1 · 46 «1511-;- --o l 2 266 

--;---:- -. ~ -. 1--:-1--:--:---:----:- 
v • • • • • , rJ f 9 

D. 1>. ·1·1· .•. 
c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

ONS l Sachant lire et éerir«, • • • . . • GARÇ . • · 
N11 sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. • • 

t Soc ha II t lire f.l êerir«, • . • • .• . 
VILLES. • , , 

N11 sachant pas encore lire tl écrire, 

F illcs : Iota!. 
·, 

Rele,•é \ . . des gor 005 Sachant tire et écrire, • • ·· . • • . 
et d_cs ?lies N, sachant pas encore lire el éc1·ire. 
reums, 

Garçons 11t fJlle.s ; total. • • • 

• 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 .• 1 • 1 . 
» D :IP ' • • J » » J) 

. - .. ,-. 
-:-1-:-1--:-1---:-1·-=-1--=--1·-:-1---:- -=-1--:- 

• J) • • • • • • • • • 

-·- __ . _:_1_:_I_.:_ 
• 1t J • Il • J" a • 1 t 

1 • • D D », J D •.• _. . 
------- •I •1 • 
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• • 

• 

•• 

• 

• 

• • ,. • 



( CXXXIX ) - 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAl. 

CANTON JUDICIAIRE DE J,EUZE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

•. . .: . 
c_,:: ,:: ~ ,::: ',: o g g • :. • . .• . • •. • " . • . • .. • = r-.!o:! C)i ~i =~ ~~ ~i ~i;:: 

• Cil • .,: _. ·• - ■ - ·• - ·• - ·• .,.. ◄ - Il 0 

,!o-:: 1 lg ,. 1 ~ "' 1 il ;,, 1 ~ Z 1 ~ ;:: 1 G !:! l :; !2 1 ~ ~~ 1 ~ Totaux. 
•~ - .:; '" ~ •:l -t Il ~ u ~ t ~ ''1 ~ ~ .Ë -: :~i)t'; t~ ·t,:; t~ t)':: ~~ ~~ ~3 
"O - "'Ill "" -< ◄ --ç, -< -<. "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

( l Sachnnt lire el ecrire .•••... an ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et ëcrir«. 

Garçons: total, .. 

t 
Sach:, nt lire et écrire. • • • • . . 

FILI.ES .. 
Ne snehnnt pas encore lire el écrire. 

Fillc5 : total. . . 

Ilclevé l . . des i-;nrçons Sachant lrre et écrire. . • • • • . 
cl des fi_lfes Ne sm-hant pas encore lire et écrire. 

l'CIIIIIS, 

Garçons et Illlos : total. . . 

n. Ecoles primaires adoptées. 
nço S { 

Sachant lire et écrin •••••. , GA N • 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : tolal. • . 

PILLES, . { Sachant lire et écrire ••••••• 
Ne sachant pas encore lire et licrire. 

Filles : total, • . 

Relevé { . . . des i;arcons Sachant lire et ecrire . • • • . • , 
et r!cs (illcs Ne sachant pns encore lire el écrire, 
rcunrs. 

G~rçons et filles : total. . 

74 115 157 H>5 179 150 133 iOO ns 1,00, 
282 106 4-7 5i 24 15 10 2 2 520 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

5!i(i 219 184 187 203 145 i43 fü1 ï7 f ,li1' - - -- -- - - - - -- - i!l 9{i 107 17ii Hi6 15, 118 !22 8!i 1,025 
Hl 97 li! 45 20 8 7 '-' 1 57f 

--- -- -- -- -- -- -- -·- -- -- 
1(;2 192 -ms 218 181) H2 12;, 1.1?5 8G t ,59-' - - - - - - - - - - 9:î i!08 24' 5:28 545 264 i!:ll 2t2 ieo 2,117 
4::.!5 205 98 77 ,H 21 17 {j 3 ~91 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

til8 ,rn 542 t.c.lti 58!} 2811 268 227 165 5,008 

• • • • • • • • • • 
u • . » • • . • . , • 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • " • • D • • • - - ----- - - ------ - 1 9 7 Hi 10 j!) rn 16 7 99 
D 6 4 2 • 7 t 2 D 2, 

--- --- --- --- --- --- --- --- ---- --- 
10 rn 11 17 tu 1!) 16 f8 7 123 - -- ------ - -- --- - • D " ·" • D n • ~ • 
• • • " • » • • • • --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- 
• • " • D . . D n . 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sechant lire el écrire. , • , • • • 

GARCON~ . 
· Ne s11c!u111l pas encore lire et écrire. 

Gerçons : talai. 

l Sachant lire et écrire. . • • . • . 
P'JLLES .• 

Ne sachant pas fllCore lire et écrire, 

Filles : total. 

Relevé { des i;orçons Sachant lire d écrire: • , • • • • 
etd_cs l)llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcunis. , 

Garçons cl filles ; total. 

» 

• » 

• 
» 

" 
,. 

.• 
---1-1-1-1-:-1-1-,--- 

• 

• 

• 

• -1--1-,-,---1~1-1-: _ 
• ,. 
.. 

• 
• 
D 
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• 



l N· !SO. ] ( CIL J 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAI. 

CANTON JUDICIA,IRE PÉRUWELZ, 

Ecoles primaires proprement dites. 
- ~ 

,:.;__ C g I::' C: C: c:J- 
*'ëii1t,•.C1 •••• ·~ •• 

c-.!'~i C'~ :=;~ =•i ~~ ~j ~g ~ ~ . " : '"' - ..• ~ ·• ..:;: ..• - ,, ·• ,.,.. ·• ~ . - : 
1:. ~ 1 :; ,. 1 = "' 1 " "' 1 = ~ 1 = ;: 1 = ,, 1 a "' 1 ~ ~ 1 :; Totaux. ◄ •= = ,o : ~ c., o ~ C> : C l.l : 0 -; : """ • ::! 
0•'9""'1:;1t.L""'O"'Q1.>'U'f.)'QU"'Cl'l.l :J;r a:.:)"; g~ ..,Ji:'; i~ "<.Ir:.::,:.~~ -a..~ 
g ;;: t0 = to CQ ec 'CIO a:i O liOC 

""Q ,< ◄ ◄ ◄ -< ~ ◄ "lj 

A.- Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant Ure el teri1't ••.•.•• 

GAR o~s. . . Ç Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • . 

{ 
Sneha u l / ire rt écrire. • . • . . • 

FILLES. . . Ne sachnnt pas encore tir» et éerir«. 

Filles : total. . . 

IMcn! I S 1 ,. . . des garçons o,· 11ml 1re tl eerire •• , •••• 
el ~e$ l_illcs Ne snehant pas encore lire cl écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : total. • . 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachen t lire et écrire. • • • • • • 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons ; total. • • 

{ 
Sacba~t lire et écrire; • • • • • • 

FILLES. . , l'i c sachan! pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • . 

l\devé { . des garçons Sachan! lire el écrire, • • • . . . 
et des ~lies Ne sachent pas encore lire et écrire. 
réunis, 

Garçons et filles : total • . 

52 79 i\11 155 164 106 100 ûts 58 83:2 
128 101 ti,Z 5!.J 27 20 7 6 5 3815 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
160 180 J(i!) 172 iOI 120 107 71 41 1,217 - - - - - - - - - - i6 54 IO:; 122 HiO 122 IU8 86 57 8(10 
04 14(j 114 til 50 !) ti 2 1 .02 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 IU 200 lli!J 175 180 151 113 88 58 1,202 - - - - - - - - - - 48 153 2:.!0 2ao 514 2:28 208 HH 7tj t ,63:.! 
2i2 247 118 00 ti7 29 12 8 .{. 787 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
270 5li0 538 54:S 571 21>7 220 Hi!) 79 2,.-11!) 

. . 

» 

» 

» 

» 

• •> 

» 

» 
" 

J) • 
» 

" 

D 

» 

---.---l-:-1-1-1-1---,-1__,__, ,, D 

» 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

\ 
Sachant tire et icrire. • • • • . • 

GAR UNS. · . . · Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons ; total. 

1 Sacha II t lire el écrire, . . . . 
FILLES •• ) h . . . 

1 Ne sac ant pas encore lire et rerire, 

Filles : total. • • 

Relc.-é l. . . · des gerçons Sachan l lire el ierire, • • • • . . 
eld_esl!llcs Ne sachant pas cn°corc tire el écrire. 
reums- 

Garçons el m1~s : totul. • • 

" 

•: ·1·1·1·1·1• U O 8 0 • 1 0 

---- 
1) l D - -----,-,-,-,---1-1-1--1---. 

• » " " 

---,---1---1---1---,---1---1--<- 
" 
,, 

• 

» 

)) 

» 

» 

» 

• 
1 

" 
1 

• ·1-· 1-· 1-· ,_. - 
•I»I» o o •'• 1 



( ClU) l['1° lSO. ] 

ARRONOISSEMEN'f JUDICIAIRE DE 'fOURNA1. 

CANT011 JUBICIA.fRI .DE QllBVAUE,UtPS. 

Ecoles primaires proprement Uites. 

a~: , = ~ 1~ ë • •• il. • • •• • • • • •• ~ •• •-~..,!li.,.~ oj ::~ ~•I !:?..: ;!g.,. ~ 
-..: : ◄ ! -4 ! : - ... !: .• ~ .• ! .,: ~ .- : 
:;,.: ls •.• i • ""l c ::o If !:! 1 c :: 1 • ~ 1 = !2 1::: !'c~ 1~ Totaux. = ':! Ci : 0 ~ 0 ~ c;, E- • O : '-l : <: - 

C..llf'-.:11,> "VIJ "':11,1 "O•c, -o~ -0-çi 'Ve,1 .:::a 
E•.;~ .:a:.,:~ ,;Et~ "1,1,e :ac. ~l! 
-= ! .: ~ .: ::· :: .: :: .: .c 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire ttécrirt •••• , . • 

1..\1\CO~S. • :-ic sachant pas eueore iirr et rcrirt. 

FI LI.F.$ 

Gorço)1s ; tolJl. . . 

{ 
Sachant lire tl écrire. • • . . . . 

• :Sc 53th:nd p.1, encore tire tl écrire. 

Filles : total. 

ileic1 é 
des i;ar~nns j Sachant ltre e! écrire, , .•. 
el ~es !111,·s I Ne sachant pas cncoic lire tl êerir», 
reums. 

Garçon, el fille~ : tetul , . . 

t~ \ f77 

7( '' 

212 1 221 

198 
2".S 

223 

i90 
t2 

211 

tï7 
!< 

18!5 

163 
(j 

Hi!) 

121 

"' 
9211,52!> 
2 415 

Ot I l ,75S 
--;-·1-;;-·-;;-·-;;----;;;;-lill --;;;---;;·-;---;; 

150 G6 af 5ti 2-i- 28 12 2 4 sss __________ 1 _ 

15·; 1 t '5 1-sü u,; mi 1 1 so 10s 1n ;; 1 1 • , 01 -------------- ---- - - 
815 1 2-2:i 26!) 507 ' 53!) 2!)!) 2:;o I fU 11 l!J t,076 
56S f,SO 98 61 56 56 18 I li 6 76!) 
-- -- -- -- -- -- -- --'-- -- •~=> 1 56~ ~67 . Sli8 57;5 55~ 27ï 1 1801 12:; 2,84i 

B. Ecéles primaires adoptées. 

R 
. { Sachonl lire et écrire, • • • . • • 

GA O;-iS. Ç Ne sochunl pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • 

{ 
Sachant lire et icrirl!. • . • • • • 

FILLES •• Ne sachant pas encote..lirc el écrire. 

Filles : tetal . • . • 

RrÏcvé 1 des garçons Sachant lire tl éerir«, • • • • • 
et d_L-s ~lle:s Ne sachant pas encore lire 1:t écrire: 
reums. 

Gorçons el fi lies : total. • 

c. EclJlês primaires privées soumises à Piris~ection. 

{ 
Sachant lire tl éerire .•••••• 

G.\RÇONS. ;'\ c sachant pas: encore lire el écrire. 

1-'ILLES 

Garçons : total. 

1 Sachant lire el icrirt. • • . , 
· ! Ne sachant pos encore lire et écrire, 

Filles : i"otal. 
tfofevé . '. . . 

des arcons i Sachant lire el ecrire .. • • . • . 
d ,fes ~lies N c sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Gdrço)u cl filles : toul. . . 

• • • • • D • • • ., 
• • > • • ~ • • » • --- --- --- -- --- --- --- --- ·--- --- 
• • • • • • • • 0 D - - - - --- - --- - -- • !> 7 18 14 21 1:5 16 10 106 
5 li 2 ' t 2 • • • 21 

--- --- --- ·--- --- --- --- --- --- --- 
5 H 9 2;!, 15 25 1~ rn 10 127 - - - - --- - -- - - • • • • • • • • • " 
• • • . . • " . • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
» • • • • " . . " » 

U 
,i • • • • • )) • • 

• • • • 1) • » » • 
-- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

6 t '5 » :1 0 »DU 

---- ~ ...;;;::,=:- --- --- - - - - 
6 -~2 U 20 21 11 ,i • ,. 88 
611 6 S 2 1 • • • • 72 --- --- --- --- --- ·-- --- --- --- --- 
66 18 ~ 22 22 11 ,f, • » -~60 -----------.--- -.--- - ------- 
•• 

• • 

• » 

• • 
• 
" 

» 

• 
11 



( CX.LII) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAI. 

CANTO~ JUDlCIA.IRE DE TBMPLBUVB, 

Ecoles primaires propremetü dites. 

. : . 
2 i 
:,~ 
Il, • .., .•. 

.: Il:: 
•• -c 

. 
" . . 
~ Î .. - = 1; 
~ ·Ï: 
.:: Il:: 

"' .. 

a Ill . . .• :; - : i.: l~ITotaux. ◄,. ':!, :, . 
! i .., 

A. Eeeles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS.{ Sachant lire el écrlr«, •.•••• 
. Ne sachent 1,os encore lire et écrire, 

Garçons : lolal. 

FIL LES. . J Suchant lire et écrire, • • • • 
( Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. , 

Ilelevé l · 
des gorçons Soc:hnnt lire et écrire, • • • • . • 
cl c!<·s filles N c sachant pas encore lire el icrire, 1·ru111s. 

Go rçons el filles : tetal , . • 

B. Ecoles primaires adoptées. 
1 Suchant lire el écrire. . . . . GARÇONS. J 
/ Jlic snchonl pas encore lire cl écrire. 

P'fLLES. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire et écrire ..••. 

· l'ie sachant pns encore lir« cl écrir«, 

Filles : total. ~ • 
Relevé - 

des garçons ~ Sachnul lire et écrire •.••.•• 
et ~es ~illcs Ne sachant l'os encore lire el rcrire, rcurns. 

Garçons cl filles : total, 

i5 !>S 12."i Jj(; w, 15:S 117 78 lit OjU 

152 77 61 52 H 17 3 t • 537 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
171> 170 t~ IGS u;s 1:;2 120 79 111 f ,267 - - -- '.- - - - - -- ti!S !li 1W 110 137 f:>5 107 li:S 21 sii; 

tw 51 51 52 t(I 7 9 5 ,. 215S 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 

181) U.2 1'7 H2 147 ,.m 116 lill 2! 1, Ill,> - - --- - - - - - 108 184 259 2-W 1 2!H ~68 2'U l'3 72 1,77!5 
2.{.7 128 02 li4 :-U 24 Il! 4 • ~!r; 

51!!:I 512 551 ~I s15 ::.102 25G U7 7"2 2,570 

" 

» • 

• 1 • -:-1-:-,·-:-1·-:-1-:-1-:-1--:-1~1--:-17 
» • • • • • • • » • 

_:__1_:_1_:_!_:_!_:_l_:_1_:_1_:_!__:_: __ 

• Il) 

• 

" 
•• 

• 

• 
» 

• 

• • 
.. 

• 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

Co { 
Sachanllil"e el écrire ••.•••• GAR NS. 

· Ne sachant pas encore lire et 'écrire. 

Garçons : total, 

l Sachant lire el écrire: . . • . .• FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : 10101. • • 

Ilclcvé l 
des garcons} Sachant lire et écrire ••••••. 
et ~es fille;; t Ne sachant pns encore lire el écrire. rcums. 

Garçons et filles : Iola). , • , 

J> • » :a, 1 . . . . . . 
• » > • ~ • • • • • 

--- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- ---- ---- 
• • • • 1 • • • • > • 

-:--:---.--:--1-:--:--:----:-1-:---:- 
• • • • • • • • • • 

... ·!· .. ·I·. -------------- 
1) •• ·l., ••. , .. 
~ • • • t • • 0 • • • 

. .. . ·1· .• ·l·. 



( cxun ) li\o~o.] 

AURONOISSEMENT JUDICIAIRE DE TOURNAI. 

CANTON JUDICl!IRE D~ 'l'OURNAI. 

Ecoles primaires proprement dites. 

ë _ = ~ a i = ! 1~ ë ~ • t!! • • • • • • • • t • • •• 
""'00! "'t\l 0~ =i !.!i !:!$ :tj .• :;. 

~.g ~ ,4 .- ■ : -: ~ ~ ;. ~ - ~~ - ;; ~ t'; ;. 
~ ~ I $ ,-. 1 ~ ':: 1 ~ <:> 1 t _ 1 f - 1 g _ 1 ~ - 1 ~ :-,, 1 :g Totaux. 
;~..g;"V~~~~:.:::~:..:: 1- s ._. "<>~ 0~ •04'°: i~ UR'; .;~1:~ ::.._. 
0 5: tlD t:o = tO -tO c;o 1 "' • - 
~ ""' C ~ ••• ~ --c ~ < "QI 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. i Sachant lire el t!cri,•e ••••••• 
l Ne sachant pas encore lire el r'c1•ire. 

Garçons ; total. • • 

j Sachant lire el écrire, • • • ... 
f'll,LES •• 

Ne sachant pas encore lire cl éer ire. 

Filles ; lotul • • • 

Relevé { S I t· . . des gur ons ac 1011t we cl ecrzre. . • .. • 
et ~es filles Ne sachant pas eneorc lire t·l éc1·i1•11. 

l'CIIUIS, 

Garçons et tilles : total, • • 

Ga1·ço11s ; total. •. 

{ 
Sacha II t lire el êcrtre, • . . . . • FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. . . 

Relevé { S 1 1. , . des gai çons ac rnnl 1re el ,·cr1re. • • • . .. 
cl d_cs filles Ne sachan L pas encore tir, et [crirc, 
reurus. 

Garçons et filles : total. 

H 
18!1 

203 

7'1. 
Hitl 

222 

IIG 
10!) 

2:.W 2Uli 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. ! Sachant lire cl écrir«. • • • . • • 
( Ne sachant pas encore lire rl écrir«. 

176 1 Hi~ 
20 ! 10 

lti3 

94 
2 

101 Î 9(i 

59 
t 

!Ill 
5!;() 

~1-;;-l--:;;-1-;-;;-l~1--;-l--;;-1~1·~1~ 
67 98 ;J() 24 14 ; li 2 1 • tli2 

1'0 1 155 12'.l 1 158 121 :-;;-1 1i'l. !~, 551 SH 

--;;1-;;-~1-;:- -;;-!--;;- --;;-,~1---:;;1~ 
2:5ti 2i8 11S!> 7/'i 45 ; Ili 8 j 5 1 812 

2!(3 
1 

5/j:5 
1 

5,s 1~ -;;--;;- ~
1
u1 

1 
73 

1 
2,20:, 

0 • . . • • . . . . . . • • • . . . • • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

" » • . " . ,. . . . - - --- --- - - - - 
• Il w il Ili 9 17 14 7 110 
ss • • • » • . • • tHS 

--- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- 
I.S:S 11 Hl 21 Ili !) 17 14 7 165 - - - - - --- --- ---- --- . " . . . " . . . . . » . . • • • . • . 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

" • . . • • . . 
1 • . 

C. Eéoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GAR CONS J Sachant lire et écrire. • • . . • . 

• · ( Ne sachant pas encore lire et ëcrire. 

Garçons: lotal. 

) Sarhnnt lire cl écrire. . . . . 
FILLES .. 

1 N c sachan l pas encore lire et écrire. 

Filles: total 
fir~,é . . 

des gai çons i Sarh.mt lire et ecnre. . . . . . . 
cld~s l)llcs Ne sachant pas encore lire el ëcii-e. 
reunrs. 

Garçons cl filles : lolal. . . 

. \ » 

» 

• 

• 1 
---·--~-:-1-1-1-:-:---. 

• 1 n 

n 1 
----:-·-1-1-1-;-:- 

. 1 " ! 
" 1 

• ,- .• 1 

., 

" 

• 
• 

" 

n 

)) 

J) 

• 

• 

" 

• 

• 

,. 
• 



[ N° 80. ] ( ClLIV ) 

PROVJ'NCÈ bË HAlNAiJ't. 

Ecoles· primaires proprement dites ~.:::ij~ ~ ;; ~ ~ .;I • t • • ,a l0 Jf..; ~ f'~ e-l ~ .•. ~ • ; ;i 
·-:: w f C) i ~ ~ - ~ - as ~ - ~ ':! =:; 

,.c,:, c ·• ,.... .• - ◄ .- .ff ..,; ·d - •Cl - -r. - .,. •' 
~-:; 1 i; .,. 1 • a: 1 c :-. 1 c = 1 = ::: 1 = ~ 1 c ~ I c ~ 1 31 Tolaux ..-::= ~ U ~ Q ~ 0 ~ " t., 4,) v i.J : O ~ ~- :2 • 
0 ~ 'tJ •,:,i -,::, •'U -0 V 'Q ~ -0 ·~ 0-.:, CJ "'0 ~ .= • 1 
E •. .: )!:;. .~ ~ •1,, l!: " ~ "' ~. u le -~ ie:. c:.. ,i 1 

~ ~ ;; ~ ~ : ~ : ~ .:: ~, 
A. Eèo!es primaires communates. - No·mbre des élèves. 

{ 
Sachant lire el écrire, • • • ••. 

GARÇO~S. . 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

G.orçons: toi al. 

l Sachant lire 1·/ écrire. . 
FILLES •• 

Ne saehnnt pos encore lire el écrin. 

frllrs :_ lolul. 
llcl1·1·é 

d,·$ ~n,ronsi Sachant lire et écrire ..•••• • 
cl 1!cs ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reuuis. 

Garçons cl filles: lolul •.• 

l ,!<5!5 "· 107 ts,621 0,516 6,ts::SO 4-,775 5,406 2,56-. 1,:m, 56,fü7 
6,729 5,!196 2,2:W i ,5~1 840 438 ~01> 90 58 Hi,9i5 -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
S,~M 8,105 7,Mti 7,(J(l7 7.ii!lO tl,211 5,lil'l! 2,4ti4 1 ,'"3 '.i2,260 --- - -- ------ 
l ,.f.74 3,031 4,0ü8 +,!H3 -.,!J61 4,140 S,flll8 2,000 78ti .!t<,511 
-',!i:m 2,!192 r ,75ï 1,519 71D ZH2 184 G!I 9 tl,901 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
li,(JO.i (i,025 !j,!-0~ 6, llii! ;i,li~O 4,,sz 5, l!l:2 2,069 70:5 40,212 --- -- ------ 
5 '50!1 7,138 0,(if;!) 11,Hfü 11,:HI 8,913 li,414 4,Jti4 2,11.il us.ess 

11,2,0 . 6,088 5,062 2,670 1.~~9 no 500. 11:S!) 47 27,814 
-- -- -- --· -- -- --- -- -- -- 
14,~(i~ 14,121> 13,6~1 15,8::29 15,070 9,695 6,804 4,1it3 2,208 !J2,47t 

· B. Ecoles primaires adoptées. 

G.\ IIÇONS. { Sochn1;t lire cl écrire. , ••••• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. 

l Sachant lire cl éerir« .• , •••• 
FILLES .. , . · 

l Ne sachant pos encore lire al rcrire , 

Filles : total. . . 

RcÏmi { S 1 . . . des garcons ac 1:i111 lire el ccn,·r •. • • • • • 
cl ~es ~ll~s Ne sachant pus encore lin el écrire. 
l'CUIIJS. 

Garçons et filles : total. 

29 47 114 115 119 f 17 9tl 6-' u 712 
245 115 ♦J 51) HS 7 0 2 • J(U 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

272 rno Hi!J 143 13! 124 IU4 61i u 1,176 - -- - - -- - -- -- 59!1 7:24 7H!l, 978 ,,,w !.-2!1 1HH 341 22!1 -ll,!1!)6 
8715 ,20 2151 2!7 Hi7 li::, 15 10 t 2',057 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
1,27' 1,1H 1,040 1,2:ti l ,303 892 ti74 5~1 230 8,055 - -- -- - -- - - ---- -i'l,' 771 !JU5 1,0!JI l ,tü!'i !146 (j/j(j ,ut. 2,3 0,708 
1,118 t5;i5 291i 277 172 70 22 12 i 2.~01 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1,~41i 1 ;f,04 i I f!l!} t ,56i; 1,437 1,016 67X 417 244 9,209 

c. Eébl&s primaire'S privées soumises à l'inspection, 

N { 
Sachant lire et écrire. • • . . . ; 

GARf.O 'S. 
· Ne sochanl pas encore lire et écrire; 

Garçons : total. . 

l Sachant lire cl écrire ••••••. FILLES .• 
Ne s'~clulnl pas encore lire et éc,·iic. 

Filles : total. . . 

Relevé ~ .,. 1. • , iles ~arçnns Sachant 1re cl ecrtre . • · , • • 
cl <)es !illrs Ne sachdut pas encore lire cl éc1·ire 
reums, 

Garçons l'l fr!lcs : total. 

m • f 2 s ' 4 l:i • i9 
2 il 5 t t • » 1 " 12 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- 

2 ' 4 5 4 ' ♦ 6 • 51 ----- --- - -- - - 197 142 1ï8 184 176 8ï 84 se 10i 1,211 
66::i 66 2n 17 5 • • • • 776 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
8()2 208 2113 201 179 87 84 ~6 107 1,%7 .............;_ -·--- - --- -- i!lï 142 17U 1!16 17!) 91 88 01 107 1,250 
667 70 28 18 ' • ~ 1 ' 788 -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
86{ 212 207 204 185 ,!Il 88 62 J07 2,018 



( CXLV) ( N° 50. l 

PROVINCE DE ll(GE. 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE HUY. 

CA!lr'TON JUDICIAIRE D'AVESNES. 

Ecoles. P'J'imaires p,·oprement dites. 

-1 - . . . 
.• z. •.•. ii.;. • 5 ;_;i 
c-....;,.;o~ .:;:i'"'" o~ --~ Ue-1 ~c, ~g ...,.~ 
-.g ! ,4 ~ ~ ! : ;!: :; _ ·• ~ •• ~ ~ ~ ~: = 
't. l 18 ,. 1 = "' 1 = "' 1 = o 1 = ::: 1 = ::! 1 c ~ 1 = = l 1Jl Totaux. <.i - .g ~ .g ; ~ .: ~ .: ~ .~ .g .: ~ ; -c] -; 
s:.~ie ~:c. c-)f:;, ~z c.i1e. t;;e-. t.'z. ::..:;, 
~ ~ ~ ~ .: ::: .: ~ :t. .g ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nomb,e des élèves. 

Rço • { Sachant lire et écrire, • • • , • • 
GA , NS. 

Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Saehant lire el écrire .••..•• 

FIi.LES •• 
Ne seehant p;,s encore lire ,t écrire. 

lll'levé ( 
1 

. . 
iles gar~ons l Sac 1a11t tire t:l ecrll"e. • • • • • · 
el des ~Iles } Ne sachant pas encore lir» et ëertre. 
réunis. , 

Garçons et filloa ; total. • . 

liO ,t36 176 18~ 2W 216 170 121 û7 1,556 
HH !H tH 27 ·1!5 9 4, » " 586 -- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- 
23{ 229 230 212 230 22::5 174- 1.21 li7 1,7'1.2 - - - - - -- - - - 55 115 165 16!) HHJ 16:5 154 Sû 27 1,01il 
157 64 39 16 10 6 9 3 • 504 
-- - -- -- -- -- -- -- --· -- 

J!)2 177 20'1. 18!5 IO!l 171 145 ~!) 27 1 ,sm-; - - - - - - - - - ---- 8:S 2'.!l 55!) 3M 574 581 50,1. 207 04 2,5:S7 
541 157 !)3 43 2~ HS 15 5 » eso 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

+'l6 406 45'2 397 599 596 517 210 94 5,077 

n. Ecoles primaires adoptées. 
ON { 

Snchnnt lire el écrire, . . . . .. 
GAR S. . . Ç Ne sachant pas encore /1r11 et écrire, 

Garçons : totaL 

{ 
Sachant Ure et écrire. • • • • • • 

FILLES. • . .. 
Ne sachant pas encore lire et ecr,re. 

Filles : total. • 

Relevé I S h 1. 1 • . des sarçons ac ant 1re t ecr1re. . • • • 
el d_es ~lies Ne sachant pn, encore lire el écrire. 

rc11111s. 

Garçon, et filles : total .• 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lir11 el écrire. • • • • • • 

FILLES. • · 
No sachant pas encore lir« el écrire, 

Fîlles : total, . . 

llclcvé { S h . , . tics garçons ac ant tire et ocr17'e, , • • • • , 
et d_cs filles Ne sachant pas encore lire et écrir«. 
reums, 

Garçons et filles : total. • • 

·1·1 ·1 ., ·1 ~1 ·1 ,,, ., . Ili '6 l) )) •. I') li) 1) ù ,, ________ , __ 
-1-1-1-1-1____,1-1-1-1- 

u 

-1-,-,---1-1-1-1-1---1- 
u , 

" 
J) 

,, 

» 

» 

A' 

ut»101•l•I l•l•l»I» 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspectlon, 
GARÇONS. { Sachant lire et écrir«, • • . ••• 

Na sachant pas encore Ji,..-, et écrire. 

-1-:-1-,-1-1-1-1_..._1----.,;. 

» 

" 
» J) 

)) 

" 

,, 
-----1-1--1---1-1----..1-1-1------1---. 

0 

' ---,---,---1---,---1---1---1---1---1--- 

mm 



l ;\" :;o. l ( <:UV! ) 

AI\RONDISSKMENT JUDICIAIRE DE HUY. 

CANTON JODICIAIRE DB FERRIÈRES. 

Ecole« primaires prop,·e1nent dites. 

- - ~ _: ; ~ a ! ~ i ! C ii •:.•.•··· . . . ... •... ~.,,; "'$ ~i =i ::!~ ~i :?j ::'!: 
•0 1 ◄ - .• _ .• - -c _ ,. - ◄ - -t;. •..• a • ~-= 1 t: ,_ 1 " ,. 1 " o 1 ,. .2 1 " ::: 1 " ~ 1 " ~ 1 " -~ 1 is Totaux. ~..: ! 0 : 0 c, 0 = O ~ ci, ~ O : C> : "'· ~ 
o ,. . "'=' "et 'V "" -,,• -c. -v '- "D "°" -:, ·v "'O -u ,E • 
E •. .;Jc ~z _,:r. .;r:. ~,: .:1e ~ie :J.."" 
o.!1111 ID te b:> to ta tD ç!, ~ ~ ~ ◄ 1 ~ < ~ ~- 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
, { Sacl13nt /ire el écrire. • • • • • • • GARCONS. , .. 

• Ne s:ichant pas encore lire et ccnre. 

Garçons : l!llal 

{ 
Sarhant lire et écrire. . . • • • • FILJ,ES. . . . 
Ne sachent pas encore lire el écrire, 

filles : totul , • .• 

Relevé f , 1 . • . ,les g1trçons , ac ,ant l11·e tl tc:rire. • • • . . , 
et •!es tilles Ne sacbent pas encore lire rt rcrire , 
reums. 

Garçons et lillc5 : total. . • 

{ 
Sacl,anl lire et écrire.· • . • • , • • GARCONS. . 

• Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. . • 

{ 
Sacha ut lire et écrire. • • • . . • FILl,RS. • . 
l'i c sachant pas encore lire cr lcrire. 

Filles : lolal. . . 
Ilclevé l des gnrçon~ Sachant lire et écrire. . • • • • . 

cl c!cs filles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total, . ,. 

1;; 20 51 ,Hi +·· 3:l 5fl 22 15 2~ ·I 

'3 iS 18 tO • f " f • D -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- :m 5~ 49 su 4:i 56_ 50 23 13 5i - - - - -- -- - -- 1:; 20 2:; 58 ~4 57 26 17 4 2(J 
25 20 11 12 1i 2 . . • 7 -- -- -- -- -- , __ -- -- -- -- 40 Ml 56 !i() 29 5!) 211 17 4 2S - - - - --- -- - - 2~ .w 5ti l!i U9 7'l. HG 5!) 17 41 
!SS 58 24J 22 ?; 5 • 1 " 1( -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- !}6 78 li'" IG6 74 76 se 40 17 fü ~ .. 

• 

li 

6 
a 

il 

7 

Il. Ecoles primaires adoptées • 

• 
• 

,. 

" D 

• 

---•---·---•---•---1-,---,--- 
-·-•------!-·-1--1-1-1-1---- 
---•---·•---1---1---1---,---•---1---1--- 
----·-·--~-1--1-1-1---1- 

• 1 • » 

,. 

---•---•---•---1---1---1---I---•---•--- 
" 

• 
" 

" 

» 
» 

" 

0 

• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

G { 
Sncham lire el écrire. • • • • . • ARÇONS. 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garç.:,ns : total. . • 

{ 
Saclmnt lire el écrire. • . • • • • • FILJ,ES. , . . 
l'fo sachant pas encore lire cl écrire, 

Filles : total. 

Rclc,•é l des garçons S:icli:int lire el tcrire .•• , ••• 
ct1l~s~llcs iXe sachent pas encore lire et écrtr«, reums. 

Garçons et filles : total. • , • 

• 

• 

• D 

• 

• . 
" 
• 

• 

» 

1 

Il 

• 

• 

D I D 

• 
• 

" 

" 

" 
• 1 

• 

• 

• 1 

" ,, 
---·---1---•-1---1---1---1---1---•--- 

" -~-1-1.--.1-1-1-t-r--.r- 

• 

" 

• 
» 

---·---1---·---•---,---1---1---1--- 

.. 
---1---•---·---1---1---,---·---1--- 

" 

• 

" 

- -•~1-,-----~---,-·-·-·----- 
D 

• 



{ C:Xl,VII) L :v ~o.) 

ARRONDISSE1\1ENT JUDICIAIRE DE HUY. 

CANTON JUDICIAIRE DE JIMRON. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- ·- 
~ 

~ . • . 
;; i C ;; . : . ;; i ~ . •.. " ~ "' 

,g 
2 ~ = iii f't C'Î !? fB = ~ .. :-. .:; .• :!; - $ - g 

Eo! 1~ ;: '-;; ;:,: .. - ~,~ ... - .. - : :> •• -A, 1; ::: 1 ~ ~ 1 g •• 1 = :C."'O 1::: fa.taux . 
" 0 

. a • - .. .. { ! -c.: : a " 0 .g .. " . 
C : -c ~ .,, l -= .; .., t, "' .,, ~ .,, .•. 

•S .z le: -Z Il,: . le'; . Y. t "' . .-. ! .•. .•. . .. .•. 
0 = "' ••• "' "' "' .,. ~ - .., """ 

... .. .. -c ... .. ~ 

A. Ecoles primaires communales. Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et écrire. . • • . . • 

GAHCONS. 
• Ne sachant pns encore lire el écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire el écrire. • • . • . . 

PILLES .• 
N,• sachaur pas encore lire e{ écrire. 

Filles : loin!. . . 

Ilelevé { 1 · - . . 
des Jl!lrçons Sac i:111t tir» l!I ccrirc. • . . . . . 
ctù~; fi_llcs Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
rcurus. 

Garçons cl filles : total. . . 

t7 7!) il4 120 150 118 72 5~ 1, fi!)!) 
1lt ~5 22 8 H 3 1 • • 2,2 - -- -- -- --- - -- -- -- -- 
128 tti2 156 128 1.U 121 75 5~ B 9,1 - - - - - - - - - - 1.2 48 75 88 tuli 8a . 6:l 3• ' !,12 
85 51 28 If> 9 1î 2 5 • mu - -- -- -- -- -- -- -- -- --· 
9•· !l!) toi 107 11!5 90 6{ "i,7 4- ïli! .;J - - - - - - - - - - 2!) 127 187 2ü8 256 203 1s, 6!) 18 t ,211 
rn, i3( no 27 2i 8 5 :; • 442 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
225 261 2-37 2:5~ 211!) 21! 157 72 Hl l ,6:i3 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant tire et écrire, • . • • . • 

GAR ONS. Ç N c saehont pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire ••••••• 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Pilles : totnl. 

Refol'é 
des gar~ons { 
cl des {~lies 
reums. 

Sachant lire cl écrire. • • • • 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons cl filles : total. • . 

" 
0 

•• • 
• 

" 

ft 

• 

• 

" • 
D 

" " 

• 

• 

,. 
• 
• 

• 
• 
• -·---·--·-·-,-1- • • • t , • • • • • 

" \ __ · · ·_ ---~- __ · · ·_ . " 

~1-=-- _:_ _:_ _:_ _ _:_ _.:_ __ ._\_:-1~ 
• 

" 

• 

• 

• 
" 

• 
• 

• 
• 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . • , . 

GAR ONS. . Ç N c sacha nt pas encore lire et écrire. 

Garçon; : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • • 

FILLES. • . 
Ne sachant pas enoore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé 

1 
. . 

des garçons Sachant ltre cl écrire •••.••• 
cl d.cs filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
ICUDl5, 

Garçons et ûllcs : total. • • 

"I" " .. "\". D. 01• n • • •.•_ • 1 • 

•!•no •\n • • • > -- ----- -- - - - ---•- .....,.._. 
" 

---,---1---,---1---1---1---1---,-•--- .. • 

" » 

D 

--·-----1-:-,---1-:----1-1- 
. '1 . • • 

-:-1 , 1 • 1 ' 1 • 1 • 1 J 1 • 1 • 1 " 
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N° !10. 

ARRONDISSEMENT JUDICIAlRE DE HUY. 

CANTON JIJDICIAUŒ DE HOY. 

Eeolee primaires proprement dites. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des. élèves. 

N S l Sachant lire el ëcrire, . • . . • . GARCO' • 
• , Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total· . . 

' { Suchant lire et écrire. . . . . . . FILLES .. 
i'le sachant pas encore lira et écrire, 

Fillos . total •.• 

Relevé { 5 1 1, À , , des gsr ons ne iant 1re et 0Cr1re •.. , , . • 
et d_cs !~Îles Ne sachn nt pas encore lire et écrire. 
reurns. 

Gurçon$ et fllles : lolal. 

D. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lira et écrir» •••.•.• G-AII ONS. 

Ç Ne sachant pas encore lire el éc,·irc. 

'Garçon3 : totnl. 

1 Sachant lire el écrire •...••• FILLES .• l Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Ilelc\'é ! 
iles garçons 
et des tilles 
réunis. 

Filles : 10101. 

Sachant lire el écrire. • , . . 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons et filles : total. . • 

( CXLVIIJ ) 

·= .i .. ,; 
= = ; 

! ~ 
Q " a . :. i : ~ 

.. 
~ ~ 

. ; i . ! 0 ..; e'I rli ., ..: - ~ :;; ~ : ~ 
.•. . 

•• C> = .. - ~ ,-;; ·• - ..• - .- = 
~V Ir-. r- 1 C ""'= 01., :: 1 i; ~ l g !? 1 g ~,; Tolaux . ◄ ~ 1 0 " 0 0 .... - .. ◄; - ·; -; ~ .g "0 .;: ..• ~ " . " ,t. 0 0 • 

"0 .•. ..• "0 .;; .,, ... -;.. = a ~ ~ Ir: -! 11::, - Ir: Je: .; Ir: ~ I<: .;: Ir: 
.g .! .•. .•. • .! ~ .. ... ... .. .. "" ◄ ◄ ~ <. < .. ..• 

50 H:5 248 508 5t0 321 172 100 ,s t.iO 
2152 i70 77 •Hi 17 Hl 3 2 1 t;9 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 302 521 52~ 5:;3 327 356 t75 102 , ,o 2,2!1 - - - - - - -- - - 52 !>2 178 20!) 2:>0 2" 1.it. 70 ?10 1.2~ 
218 250 120 tiO 51 6 5 t2 2 67 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 2150 522 298 21>0 281 220 t:50 S2 62 t ,91 - - - - - - -- - - 82 257 426 ?117 !>60 55:5 317 170 08 2,0, 
470 409 11J7 !)~ 48 21 8 u '5 f ,20 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 5?12 G46 (i23 61~ 608 see 52?1 18+ 101 4,20 ,7 

{ 
Sachnn t lire et écrire. . • • • . , GAR ONS. 

Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire et écrire. . • • • • • F'ILLES. • , 
Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Filles : total. 

Jlrlel'é l . des gnrçons Sachau] lire et eerirc . , • • • 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire et éci·irc, rcums, 

Garçons et filles : totnl •• 

., 

---·---•---1---•---•---•---1---1---,--- 

-:-1.-.---1-•--:-.-·-•--- 
" 

" 

" 

• 
--, -,---1---1--- ·---•---·---1---1---,--- 

---i-,---·-·-•-:--1----.1~ 
» 

» 

• 1 • 

• 1 • 

• 

• 
» • 

" 
• 
•. 

• 
• 
• 
• 

., 

,. 

• 
• 

• 
---··---•--- , , , , , , ,_ , . 

• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection • 
• 0 

---1---•---·---•---1---•---1---,--- 

--:- --:- -:- --:-- -:-1-:--:---:--:---:- 
>l o 11 1r o » • 11 •,, 

,., • • 0 ., 1 • ., • • ., ·---------.--.. -- -.-,,-..... 

" •. " 

• 1 

.• 
• 

• 

" 

• ~-- ·----•---·---•-·---1---·---•---,--- • 



( CXI.IX ) [ N° 1$0. l 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE PE HUY. 
CANTON JUDIClAIRE DE JEHAY-DODEGNÉE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~-[:.i.~ 3.;.~ g_ ~!: 
~-:00~ ~~ ~i :::~ !:!i ~i ~~ :! ; 
•C.> O •4 - •• ,-1 ,tf ,.... -0 .-4 ,., .-. -«: ,-o off ..,. ,_ c;; 

~ ~ 1 fg l.. 1 g co 1 2 °' 1 g ~ 1 lt :: 1 ~ ~ 1 g ~ 1 ~ ~.g l ; Totaux. 
'ô ,;: ~ ~ .g -u .g ~ .g u ~ -o .g ~ ~ -~ 1 -: 
e ·•4,lz CJ)t; :;,t!; ·ule ~z .:k: -t~ c...,; 
ci~t:D to tG t.o b:) t.:i ~ '-'• 

"'O ◄ ~ --c ◄ "'( ◄ ~ ",;J 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sacha ni tire cl écrin. • . • , • • • 

GAfi ONS. 
Ç Ne sschnnt pas encore lire et écri,·~. 

Garçons : rotai, .•• 

LL { 
Sachant Iir« et éc1frr.. • • • , • • 

FI ES •• 
Ne sachant pa~ encore lire et écrire. 

Filles : total. . .• 
Rclcré 

des garçons ~ Sechaut li,·e et éc,-frr.. • • • • . • 
et des filles Ne sachant pns encore lire cl écrire. 
réunis. 

Gnrçons et flllcs : totnl. 

Il. Ecoles primaires adoptées. 
l 

GARÇONS. { Saehaut lire cl écrire, •••••. 
Ne sachant pas encore li1·e et écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • . 

FILLES •• 
Ne sachant pos encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé l . des garçons Sachant lire el ccrire. • • • • . . 
cl d_es ûlles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
rcums. 

Garçons et filles : total. • 

57 i02 12G H6 iH 156 103 60 17 871 
118 159 33 to 8 8 2 • • 2-H 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- tss Hit rno 162 lti2 144 10~ GO t7 1, 11:5 - --- -- -- - -- -- -- 2:> 152 101 11!4 171 118 95 ss rn 7ti6 

77 157 50 11 7 • 1 • • 183 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

102 iO!J 151 ms 178 118 96 üJ la !J3!J ----- - - - -- -- 
!i2 HH 'J.27 270 51li 2!i4 108 Wi .32 - 1,!i:27 
ios 116 63 27 Hl 8 5 • . 1/17 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

2:57 270 290 2!)7 550 262 201 11~ 52 2,00{ 
/ 

2 14 lti 23 19 2ts tl 1 • 1 IO 
27 iO 7 1 • » • 1 1 46 -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
2!) 2.{. 22 24 Hl 2J 11 1 1 Hi!i --- - - - - - - - -- 5 7 8 (i 1~ 4 7 1.{. • 64, 
~ " • » » » • • ,, » 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5 7 8 6 i;i 4 7 14 • 61, - - - -- -- --- - - ü 21 23 29- 54 29 18 1li >) 174 

27 10 7 1 • » ~ • 1 46 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

52 51 50 30 si 29 18 Hi 1 220 

C. Ecoles· primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrire, • • • • • • 
Ne sachant pu encore lire cl écrin. 

Garçons : total. • • , 

{ 
Sachant lire i;I écrire, , • • • • • 

Fll,LES. • · 
Ne sachant pas encore lire et écrin. 

Filles : total. • • • 

Rclc\'é l S 1 1 • , . des gurçons ac iant rre et eerire, . .••• , 
ctdes~llçs Ne sachant pas encore lire el écrire, 
réunis. 

Garçons et filles : total. • • , 

» 

» 

.. » • 
I ___ , , , , , , , , , _ 
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» 

» 

» 

D 

---•---,---1---l---1~1---,---•---•---- .. ,, 
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(CL) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE HUY. 

CANTON JUDICIAIRE DE I.ANDEN. 

Ecoles primaires proprement dites. 

Totaux. 

A. Ecoles primaires communales.- - Nombre des élèves. 

{ 
Saehant lire tl écrsre ••.•••• 

GARCONS, . . • Ne snelmnt pas encore lire et ecrrre, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire cl ëerire, • • . • • • 

F'!tLES. . . !'ie sachent pns encore lire et écrire. 

l.'ilfcs : total. 

Ilclevé ( '- h 1. . . des gorrons l oac ant ,re et ecrrre, . . •. 
CL d_cs 1,illcs J Ne sachnnt pas encore lire cl écrire. 
reuuis. 

") 

Çorçons el filles : total. 

7 30 !18 ru ms t5t 154 91 20 78:l 
HB 83 76 51 10 1l 2 5 ~ 570 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- rn2 f2,! 174 142 16.f. 142 136 !H 2!} 1 , ttrn - -- - - - - - - - - H !i5 04 rn; 120 10:5 !JO 65 18 669 

107 101 69 28 11 7 7 2 ~ 532 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
HS tM 165 145 131 112 97 ms 18 1,001 - - - - - -- -- - - - 18 92 192 226 2G!5 256 2l!4 IM 47 1,4!14 
sss 184 u;-; Ml 50 18 9 ~ • 70~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
270 276 557 28;5 29~ îW4 255 H.59 47 2,H56 

B. Ecoles primaires adoptées, 

{ 
Sachant lire et écrire, . • . • . • 

GAIi ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : totnl. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • • 

FILLES. • . . Ne sachant pas encore lm; et écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé \ . . des garçons Sachant lire et écrire. . . .... 
ctd.cs~lles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reunis. 

Garçons et filles : total. • • 

---,---1-1--1-1-1---1-1-1-. 
• 

)) 

)) ___ , , ,_. , , , ,_, , , _ 
-,-1-,---1-1-1-1-1-1--- 

" 

1) 

C. Ecoles primaires privées soumises à. l'in~pe,ction~. 
GAUÇONS { Sachant lire el écrire. . . ...• 

• N c sachan t pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

1 L { 
Sachant üre et écrire. . , ..•• 

F L ES •• 
Ne sachaut pas encore lire et t!crire. 

Filies : Iola). • • 

Relevé l . . des garçons Sachant lire et écrire. • • • . • . 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reurus , 

Garçons et filles : total. • • 

1) 

)) 

)) 

" 
" 

• 

• 
• 

• 

• 

» 

" 
» 

" 

• 

• r, • 

• 

" ---·-i:-1-1-1-1-1-:-1- 

" 
1) 

• » 

" 

» 

" 
,, 

1) 

>) 

» 

" 

" 

• 

" 

l) 

• ,. 

" 

•• 
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•· 

• 
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( eu) [ N° ~O. 1 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE HUY. 

CANTON JODJCIAIB.E DU NANDBIN, 

Ecoles primaires proprement dites . 

; 
: ~ •• 1-;; 
0 •• .,, .g 

.g Ji: 

"' "" 

TollUX. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GAR ONS. { Saehan] lire tl écrire •.•••••• 
Ç Ne sachent pas encore lire ri éerir«. 

Gorçons : 101:tl. • • • 

{ 
Sarhant tir» el ic,·ire. • . . . . • 

FIi.LES. . Ne sachant pos encore lire el êertre, 

Filles : tolul, • . 
RèleH! ·. 

des gors,ons{ Sachant lire et éerlro ••.• , •• 
cl c_lts filles Ne sachant pas encore lire tl écrire. 
reums, 

Gnrçons et filles : 101111. • • 

i51 109 171 173 215 1!)J rn, 156 M 1,2"2 
225 t 17 48 22 15 5 • 1 1 452 
~· -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2156 220 219 19:S 226 l!){.i H» 157 55 1,074 - - - - - - - - -- 13 se 109 Hi6 175 1;;0 83 ij!) w :::2~ 
16:S !)8 54- 29 7 5 2 • • 1H0 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

178 178 t45 18:S 180 13;.i 8!5 69 tti 1,168 - - -- - - - - - - - 
'' ISO 280 5i!) . 5Sü 521 2i7 20l:i w 2.0ï0 

590 21ti 82 51 20 tu 2 1 1 772 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ,s, "°' 562 580 .«Ill J51 249 206 70 2,8!2 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARÇONS,{ Sachant lire et ëcrir« ••... , , 

Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Gerçons : total. • • 

FILLES. · l Sachant lire el écrire, .••••• 
Ne sachant 1,os encore lire et écrire. 

Fille, : total. • , 

Relevé 1 des garçons Sachant lire et écrire. . . • . • . , 
etd_csfilles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. . 

Garçon, et filles : total. • 

• • • • • . • " • • 
• • ' • • • • » l) • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• » • • • J) • . • • - - - - - -- - - - 
' 2li 30 25 50 51 17 12 1 176 
8 IO 5 • • • • • i 22 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

12 56 55 25 30 3-1 17 12 2 108 ------- - - - • . . " " .. • J) • • . • • • • • . • » " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . . • " " • " • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS. { Sachent lire et écrire ••••••• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons ~ tota 1 • • • 

l Sachant lire et ëerir«, • • • . • • , 
FILLES •• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé i des garçons Sachant lin et icrire. • • • • • • 
et d_es filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reunis, 

Gerçons et filles : total. • • 

• 
• 

-1-:~;-:-1-1-1-1-1- 

" 
" 

• ,. 
" 

" 

l) 

" ,. 

• 
-:-.---1-r--1---.1---1-1- 
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• 
" 

" 

• 
• 
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• 
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• 
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• 

" 
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l N• !SO, 1 ( Cl.li ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LIÉGE. 

CANTON JUDICIAIRE DE DALHEM. 

Ecoles primaires proprement dites. 

! ~ i . f. . i . i : . ! i . i .. 
~ .; ,,, S: ., :2 o ,5 ::: l3 !:! g ~ j ::? .SI •• :; 
-.: 2 -• ! ..• ~ : ~ •tr ~ ••• ~ .•• .•• ! -a- J 
~. 1 i ,. 1 6 » 1 6 o 1 ; 2 1 :; = 1 ; !:! 1 5 l? 1 g ~ 1 iï Tokux. · 

·Ë - ~ •t .g .: ~ ~r .: ~ ~ •o ~ .; .: ..; ; ï si.::~.:~ ~le. •«;11::. . .,l':. .;k: .•. r. 1:.--2 
~ ! ~ ~ ~ ~ ~ ~ : ~ - 

A. Ecoles primaires communales, - Nombre des élèves. 

,., O { Snchant lire et écrire. • • • . . • ,,AIIC i'IS. 
• .'le sarhant p:1s encore llre e! écrire. 

G:irçons : total. 

F 1 1 ·s I Snrhant ttre cl écrire .•••• 1 , ,f; , .. 
t Ne sachant pns encore lin cl écrire, 

Frllcs : 101:al. 

Rd<:'\"P. l des garçons Sadianl lire cl écrtre •••..•• 
et cl_cs l!llt·s Ne sachant pas encor c lire el écrire. 

1 C\1111S, 

Garçons cl tilles : toi.il. • • 

26 S!J ·~ \ '" 153 Ul SS 41 8 82tl 
107 87 41i U H 2 t 6 • 275 

1H. 16• 
------ 

155 t76 rn, U-3 8!) +7 8 1,098 - ---- - - 52 rn:; ft<J 157 12:1 tO'J 7' ♦5 16 792 
76 '].{. 51 14 IO f . 1 • , 207 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

108 ti0 161) 171 15:-; t 10 T' 4!5 t6 O!J!l ,, - -- --- - --- - - (i8 Hl! 2::lj 507 2i8 sso fli2 bli 2, 1,617 
183 fOl 70 28 21 5 2 G " ,so 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- 
2,1 5:,~; :'iiH S~li 299 2!.iS m., !).2 2J 2,097 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire, • • . . • • 

GAfi ONS. • Ç Ne sachant pas encore lire tl écrire. 

Garçons : totnl , • • 

t Sachant lire el écril'e ••••••• FILLES. , 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

FiHes : total. 
Ilclc1·é { 

des garçons J Sachant lire et écrire, • • • , • • 
cl tl_cs li lies ) Ne sachant pas encore lire et écrire. 

l'CUOIS. l 
Garçons cl filles : total , • • 

0 .. 
» " 

• 

-:-1-1-•-•--•-:-:-1- 

• 

" 
• 
» 

" 

., 
• 

.. 
• 

D 

Ns { 
Sachant lire et écrire. . • • • • . 

GAR O • , . Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire •••• , •• 

FILLES, • 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : tolal. • • 

Relevé 

1 
S 1 . , . des gaiçons ac ,anllare cl ecr1re ••••••• 

et 1~e~ l)llcs Ne sachant 11as encor c lire cl écrire, 
rcurus. 

Garçons cl filles ; total , • 

,, 

• 

•• 

.. 

• 

• 

,. 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
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( CLIII ) 

A.RRONDISSEMENT JUDIC1AffiE DE LIEGE. 

CANTOff JUDICIAIRE DR FEXUB~SLINS. 

Écoles primaire« proprement. dites. 

a ; 
• I! .. " - .. 
i~ 1 j I Totaux. 
<(. - 

~ t! 
- .i: 
0 - "" 

A. Ecoles primaires communales, Nombre des élèves. 

GARÇONS. j Sachant Ure el écrire .•..••• 
. 1 Ne snehant pos encore lire ol écrire, 

Go rçons : total. 

1 
Sachant lire et éerir« ..•..•• 

FlUES .. 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Fill~s : totnl , 

l\clcvé I S 1 . . . 
des gnrçonsJ • ac iant h,·" r! rcr,rc ...•.. 
cl d_cs filles / Ne sachant pas encore lire el écrire, 
rcurus. 

Garçons cl flllrs : total. . . 

µ. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire cl écrire. . . • • • . 

GAI\ ONS. Ç Ne sachant pns encore lire et écrire, 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire et écrire. . . • . • . 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé i· . de! garcons Sachant lir« el écrire •.•.••. 
et d_~ ~lies Ne sachant pas encore lire et écri,·e. 
reurns. 

Gllrçoos cl filles : total . • 

25 107 17~ 201 211 207 H7 154 17 t,Ui 
1HS 119 61 20 7 2 . a 0 524 
-- -- -- - -- -- -- -- -- -- 138 226 25!5 221 218 20!) 147 !)4 17 i ,46ts - - - - - - - - - - 40 !05 rn, 1ü8 21!J 145 IOI 47 Hi 000 

124 134 ~4 52 HS 4 " • • 563 -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
164 257 208 200 254 H-7 iOl 47 Hl i,3:S3 - - - - - - -- - - - (i3 210 5\!S 569 430 3~0 248 fDI 5:t 2,131 
239 2155 IW 152 22 ·6 " - • 687 -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
30~ 465 445 421 4ti2 mm ~MS IOI 52 2,818 

D 

,, 
• 

---,---,---,---,---,---,---,---,---,--- 

., 

" 

,, . .o 

.. 

• 
,. 
.. --1-1-1-1-·-,-1-,- 

. 1 : : : : : 1 : : : . : 

_:_l_:_1_:_1_:_1_:_1_:_1_:_1_:_1_:_1_:_ 
• 

" 

S { 
Sachant Ure el écrir» •.• ', ••. 

G.\RÇON . , N c sac ha nt pas encore lire cl écrire, 

Gurçons : total. 

FILLES { 
Sachant lire el écrire. . . . • .. 

• Ne sachant pos encore lire et écrire. 

Fi lies ?'total. 

Rclc,-é { 1 . • . des 1;or 113 Suc iant lwe cl ccr,re. . . ·. • • . 
el des rilC$ N c sacha o t pus encore lire et écrire, 
réunis. 

Garçons cl filles : total. 

" 

u 

0 

" 
0 

• ,. 
,. 

.• 
J) 

• 
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• 

" 
" 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'Inspection . 
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l ~·· su. 1 ( CLI\' ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LIÉGE. 

CÂNTO.'i JUDlCIAinE DE t'.t;.lhlON. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- --- - - ~ - . 

a -= ; e ~ ~ e ~ i a iii i,!;i ;i ;~ =~ ~~ ~..; ~i.; ~ 
-.g = .,.... ·•- -;!' ·•- ·•- ,«l,i --e: ••.•••••.• : !' il 11g r- 1 ~ .,, 1 ~ ;,, 1 Il :::; 1 â :: 1 ·1; ~ 1 g ~ 1 ~ ::-:: 1 ~ Totaux, 

........ o., o. o. c;;~ o.., 0 •• 1"• .f""" Q ••• ~-c,.,"',;l~'Clc,,"Q•e,,""GC.1'"0',,1-0~ ::J- e_;,ott:. .s~ •(1~ ·oie;.:~ :;t:; ::~ -a._; 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

A. Ecoles primaires communales, - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el écrire. , ••••• GARÇONS. 
Ne sachant pas encore/ire et écrire, 

Garçons : total. 

F L
·S JSachontUreetéc,·ire ••••• IL E •. 

( N c sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • . 

Relevé { des garçons Sachant lin et écrire, • • • . , • 
cl1)cs~llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
l'CUOIS, 

Garçon, cl filles : total. 

57 127 21H 2G7 2n, 25:i 100 iH 18 i,3S1 
181 lf)6 O::i 58 lti 3 4 2 • ~:H 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --· 

218 52-; âlli sot. 50!} 2=>1i 104 im 18 !,!lia - - --- - - - - - 27 !JB 2Hi 26l stu l(i(i 116 ;'i7 'i/5 1,176 
1!) 1 147 8:5 5i 13 l5 2 " • 4t77 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
218 242 500 2')ï 220 171 118 !'i7 25 l ,!i:;3 - ------- - - - - - ü4 2'.22 4(j(j ::i2S lilO 3!)9 211.l 111 41 2,1>1>7 
572 543 t80 7-J. :28 8 6 2 • 1, l!l 1 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
436 1,6:i Al4ti 600 ti58 407 2i2 1!5 ,H 5.ti68 

· B. Ecoles primaires adoptées. 

l Sacha nt lire el écrire, • • • • • • GARÇONS. 
Ne sachant pas encore lire et écri1'e. 

Garçons ; total. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . . . • FILI,ES •. 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total, • . 
Relevé 

des garçons { Snchan! lire et écrire. . • . • • • 
et c!cs (illcs Ne sachant pas encore lire et écrire, 
rcunrs, 

Garçons et filles : total. 

{ 
Sachant lire el écrire, .•.•.. 

GAR ONS. 
Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

l Sa chan l lire el écrire, • • • • . • • FILLES, . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

l\clcvé l I l' é . • des gnrçons} Sac iunt 1re el cr,r,. • • , • • , 
cl clcs lille,. Ne sachant pas encore lire et écrire. 
réunis. ( 

Garçons et lllles : l1tal. , . 
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c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
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( CLV ) 

ARI\ONDISSEME~'f JUDICIAIRE DE LIÉGE. 

CANTON JUDICIAIRE OB JIOLLOGlU:-AOX-PIERRBS. 

· Ecole» primaires propremesü dites. 

- .; - :: :: ~ ê i; ;:, . . . . " . . .• . . . . . . - - 
r-.f'.(;i Ct~ :?i ... ~ ~rs ~i ~i ~,. 

~~ : ,,a - ,,C - •• - •Il ◄ • - ,c - •Il -' ,3 Q = 
~~ 1 : ~ 1 ; zi 1 ~ ::; 1 g 2 1 f = 1 e ::! 1 ~ 1 ~ 1 ~ ,:-a (; Totaux. 

-~ ï .: ~ .g ,:! ~ .: ~ ~ .g -o -: .: .: -~ 1 ë ;;_ i~ i~ .~z -~k: ~P!: -~IG -~~ :-1 
-g ""= ~ -c-< -r; ~ ◄ "'Q 

A. Ecoles primaires communales. Nombre des élèves. 

GAR OISS. { Sachant lire tl êcrir« •••••••• 
Ç Ne sachant pas encore lire et éerire. 

Garçons : 101:11. • . 

l Sachan t lire et écrire, • . • • . . 
FILLES. • . Ne nchant pas encore li~e d éerir». 

Filles : total. 

llelevé l S 1 1. , . de$ i;nr 115 . ac 1Bnl we d ccr1re .•. • • , • 
el ~es riles Ne· s.1chanl p:15 encore lire et écrire. 
tc11111s. 

Garçons et tilles : total. • • 

m IH 277 5l0 5511 j 2!lû 170 !09 50 1,711 
2f.!1 257 156 81 .i2 1 8 • 1 f • w, 

1 ---- ---- 
2&!l 581 ,H:i 5!ll ·577 1 50i 170 ! uo 50 2,4li::i 

• 1 -- - - ---- 5() 1;;1 2'.-0 28!1 298 2tH- 1;;, 1 . 63 20 1, 411:S 
Hl!) 161 87 ;;2 11 ,{. 21 • • 4ti2 

---- 
211 2!)2 527 521 509 268 rse 1 63 20 1,!H7 -- - - ----- - - i.li 2ï!5 til7 ti!)!J (;3,5 ti60 so, lï2 · LO 5,2U6 
~c,.i 5!.18 225 113 ,-~ 12 j,! 1 • 1,200 ~)~ 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ~uo 673 7-&0 712 G86 v72 506 173 so ,,,12 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. j S~chant lire et ëcrtr«. • • • • • • 
l Ne saehan l pes encore lire ,:l écrire, 

Garçons : lot.il. . . 

FILLES •• { Sachant lire el éerir« ••••••• 
Ne sachent pas encoi e lire el écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé t des garçons Saehan! lire d ëcrir«. . • • • . • 
d d_es ~lies Ne sachant pas encore liro cl icrire. 
reums. 

Garçons et fille., : total. 

• • • • • • • • • • 
• • • . • • • ,. • • 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • " • lt » • • • - - - - - - - -- - 18 u 2!S 59 22 20 18 (i • 172 
tl( 5 2 • 1 • • • » 70 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
~2 27 27 59 23 · 20 18 (i • 2+2 - - - - - - - - - - • • . . • " • • • •• . • . • • • • • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • " . • . • •• 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS.! Sachant lire el écrire .•...•• 
( Ne sachant !JBS encore lire el écrire, 

Garçons : total. 

1 Sachant /ir, et écrire. . • • . • . 
FILLES .. , · . . t Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Fille! : total. . • 

Relevé l . . - des garçons Sachant lire er écrire. • . • , . • 
tld~s ~lies Ne ~ochanl po• encore lire el écrin. 
rcUD\I. 

Garçons et filles ; total. • • 

·I ·1 ·1 •! "I "l ·1 ·1 » ·I·, ... ,,,, ... 
-. 1--1-. ----,-·1-1-1-1-1-1- • " 1 1 'D • » • ·,. ,> • ..1. l •· • ·• • • • • .. 
·-" ,-. ,-. ----·-·-1-1-1-1-1- 
: 1 : 1 : 1 : 1· : : : : : : 

. 1-. 1 ·-. 1 • 1 ° 1 ,, 1 • 1 • 1 0 1 • 

,, " 

,, . ' 

• 



( Cl.VI ) 

ARRONDISSEMENT JUDJClAIR.E DE LIÉGE. 

1 cr CA}'iT01'{ 1U))ICIAIRB D.8 J.IHG~. 

École« primaires proprement dites 

-- -- - ·-- . . .. . 
" = ; " " . ;; ; " • î . . . " ! "' ~ C i ~ i ~ ~ •• ., .., _; ~ * .. ~ 

- S.: - 18 :! : t.: t .! ..• - ,., - ~If ;t~ ..• - ..• - -~,i •• 1 g "' 1 = ~ 1 g ~ J g !? 1 g Tola~x . -ci i ., .. (> •• •. . ., . 0 " " ' 
.•• - 0:, 

·; - --:, -... ..., .; .•. .,, . ., .., ..., . ., .., ~ - ~ ~ . ., 
"'l! s l! . I<': 1" . .; le: .; - li: .; I<: 

;i .., . ., .•. .., .; ~ 0 0:: "' "' "' "" "' "' .•. ... .. ... ... < < < 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Saclmnl lire el ëcrire. .••..• 

GAR .ONS. • . Ç ~c s:1chanl l'~S encore lire et écrire. 

Garçons: tota}, • • 

{ 
Sach:,nl lire et écrire, • •. . . . . 

Fil.LES. • . · · . . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

l-'1llc's : total. • . 

Rclcvi\ • . . 
des gnrçous) Sachant lire el écrire •....•. 
rt d~s li_flcs Ne ,;m·lrn11t l'ns encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl füli:s: lolul. . 

s, 250 5U 4-!Ji 407 268 Hi2 51 24 i ,!Jt!t 
ISI 2,2 uo su 10 9 5 " " 61 f 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

205 472 454 4r,7 417 277 11i5 51 2, 2,?fü2 - -- - - - - - - -- 4-Ï 129 ~07 ~a7 501 275 155 128 70 J ,!fü9 
13S 21iï U.5 1:i::l 29 7 6 • 9 632 
-- -- -- -- -- -·-- -- -- --- -- 

185 386 5:i0 500 530 282 161 128 70 2,201 - - -- - - - -- - - -- t:H 5tilJ (i5I sss 708 M3 5l7 17!) 11, 5,520 
311) 409 2ti3 IOS 5!.I 16 0 n R 1,213 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ,~o 858 7S4 71ili U7 1!59 5:W 17!) 9i 4,763 

u. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachanl lire tl écrire, , .•••• 

GAI\ ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Saehnnl lirn el éerir«, . • • • • • • 

FILLES •• 
N c sachant pas encore lire cl écrire: . 

Filles : total. 

Role1•é . . . 
des garçons I Sachant 1,,-e et ccrire, . • . . . • 
et des filles Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reums. 

G~rçon~ el filles : lolol. . 

{ 
Sachant lirt tl écrir« •.••••• 

GAR ONS. Ç i"lc sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : Iotal , 

J Sacha n l lire el écri rc. • . . • • • 
FILLES •. t • Ne sachant pas encore lire et éerir«, 

Filles : total, 

Rele•é I . . . des gorçon5 Sachant lire el ecrire ..•••.. 
eld_cs l_illcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. 

Gai-çons cl lil lcJ : tota 1. • . 

• • 
• 

" 

• ,. • 
» 

" 

" 
-1-1-·-1-1-1-1-1-,--. 

• ,. 
R 

" 
• 

» 

" 

- ... 1·-:-1---:-1- .. 1-:-1-,, ,-. 1-- 1---:--1-- 
• • J b » " 1 • e Jt • 1-.-I • 1 • 1 • 1 • l " 1 • 1 • 1 • 

c .. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
·ï• D ·1· O I ID O. 

0 ! • • ~ D O O » • f 

--- ---- ---- ---- --- --- --- --- ---· --- 
» \ » e • • ~ o , » » --~----~--~ 
• ·, Y) ,, 0 • )) .• » .• 

• • • 1 • • 1 » D ~ _, ---------- · ! • .• ,, 11,,. ~ ------------ n 

•1•1•1»1•1 ·1·1 •I• 
• 1 • ,- ~ ,. • " • • • 1 • - 

1 



( CLVII ) [ N" ?SO. J 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LIEGE. 

2° 6A~TOl'I' JUDICl.&IRE DE LIÉGE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

;i;_;_~_;.:.! !. ;j 
""!°00i0i::;;=i!:!fi:::? =§ ::::: 

sGoolll_.__ -r.-4'_,c:--iS -n-• o 

l'! 11j •· 1 ~ "' 1 i: ; 1 g 2 1 f = 1 f !! 1 !: 1 ~ :,.: 1 i Totaux. 
-;-.:.z.;~..g~.;.i..;-~J .;~ =-= 
E I! 1 • 't: .g ~ • z • ):';. "" il':, • -i r. '"a. .., 
~!~tic:,-~~ 1; "i:, =, o! 

"'U ◄ -< -c <OC -'( ,-c -< "'O' 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
~nchn nt lire tf écrire, • . . . . . 

CAR ONS. · Ç Ne saehan; pas encore llre el écrire, 

Garçcns : 101111. 

{ 
Sachant lfre el ècrlre ...•• 

Fil.LES •. 
Ne sachant pas encore lire el frrirc. 

Filles : rotnl , • . 

Ilclevé l des gnrçons Sachant lire ci écrire .••••.• 
eL(\cs ~lies ne sachant pas encore lire cl écrire, 
rcurus. 

Garçons et filles : total. 

M) 235 :H9 .,10 MlS 405 182 71 ta 2,17:S 
200 ♦25 240 118 5f u !) 2 • f ,1♦7 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
550 ()!18 58!) aSS ,t;9 -.1!) l!ll 73 I'' :i,:;:H ., - --- - - ----- 23 l!ll 562 .{'.17 31i!J ::;w 210 12, /H 2,06:; 
230 4{2 i:>5 45 23 7 2 • » SS:l 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
21;5 sss ,t!n; -.li2 5()2 52-1 2i~ l:U !j.l, 2.!HS - --- - ---- -- - G3 4:Ui 71 f 887 7iï 721 5()2 t!Jij (j!) l,2H 
!.120 sss 575 rn:; 74 21 li 2 • 2,02!) 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

585 l ,o0I 1,084 l ,0a0 851 742 4().ï H)ï Œ) !l,2i0 

Il. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant lire el écrire. • • • • . • 
Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sac ban t lire et écrire. • • • • . . 

FILLES •• 
N c sac liant pas encore lire el écrit·e. 

Filles : total. • • 

Relevé { S 1 1. t , . des garçons ac rant u-e e ect'lre. • • • • • • 
et ~es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. · 

Garçons et Iilles : total, • • 

D 

• 
• • 

• 

• 
• 

--:-=7-:---. -:---1-=---:-:--1·-. ·-. -. 
• • :s n- • •.. • • • • 

----------;--.--1------ , n,.. \li!\ .. "'l"'.,. -1-1---1-1----------.-1- 1 

: 1 

• 

---•---•---,---,--- ---,---,--- 
' • 1 " 1 

• .. 

• • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et êerir«. • • • • . • 

GAR ONS. Ç Na sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • • 

' 

Sachant lire el écrire. • • • • . • • 
FILLES. . . . Ne sachant pas encore lir« et écrire. 

F ille4 : total. • • 

Rclel'é l . des gar ons Sachant lire et écrire. • • • • • . 
cl des (JJlcs Na tachant pas encore lire et écrir«, 
réunis, 

Garçons 8t iille, rtotal, •• 

• 1 . 
• J) 

-. 1-. r-. 1-. 1-. 1-. 1-. 1-. 1-. 1-. 
1 

• ,, • 
D 

• 
• • • 

-. 1-» ·-:---:--:--- -. --:---. 1-:-1--:- 
9 "~ ••••.• 101. » 

". » •••• •l:Dl• - --- --- --- --- --- - _, . _ 
.• • ,, • • 1) 1 » C, J) 1 li 

1 »•Il l't a.- u •1• --------,------ » • • • • • ,,· t • 1 1 

pp 



( ~o se. l ( CLVlll1 )1 

AllR:ONDISSEMBNT, JUDICI:.MRE DE tlÉGE. 

CAN'VON JUDICIAIRE, DB l.OUVEIGNÉ. 

Ecotci priimai,res proprrement dites\ 

c!?!_:: =:~.::a~~ • a: • . •• • Cl • " • C • • , tll • • : ,_ !,® ~ ~ ~ 8 $:: S ~ ~ ~ i:?; j :! ; 
.:~ <lit •• - •••• ';S ·• - ·• ~ ..• - ·• - -ci - ; 0 • ~ a- 1 \g '; 1 g (.Q I ii c: 1 ~ ~ 1 :; ;:: 1 z ~ 1 il ~ 1 :; .:-: 1 ~ Totaux • .... --o. ~-1(.1· '°• v. ~. (1 3- 0a c,~,e-0,,c.,"C,c.i,-.:,"O"O-.,"O•a --z :J·~~ -~IP';i~~- tilt:. t)!; i~.i~ ~~ 

.•• .., --i j--i "" -< "" J-< .,, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves, 

GAUÇONS, { Sachant lire et écrire •• : ...• 
, N c sachan l pns encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

FILLES, . { Sachant lire et écrire .••••.• 
Ne sachant pas encore /i1'C cl écrire, 

Filles : total. • • 

Jlclc,·é l des garçons Sachant lire cl ecrire .•.•..• 
et des t.illcs Ne snclmnt pas encore lire cl éc1·irc. 
réunis. 

Garçons et filles : total. • . 

B. Ecoles primaires adoptées. 
G!.RÇONS. f Sachant lir« et éerir« •••••. , 

l Ne sachant pas encore lfre cl écrire. 
Garçons : total. 

F { 
Saehnnt lire et écrire. • . • • ILLES. • · 
Ne sachant pas encore tire el écrire. 

Filles : total. . . 

Helevé ~ des garçons Sachant lire et écrire .••••• , 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
reuuis. 

Gnrçons et filles : total. 

27 60 97 l2ti 141 107 85 so 20 719 
92 tiO 16 15 4 t ' f • . 169 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
ti9 110 113 130 U!:I tus 84 so 29 888 - - - - - - - - - - 2, ti4 04 !)(i 107 102 82 70 12 641 
76 47 52 18 5 s 6 f • 188 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

100 1()1 l2ll 114 110 !07 88 71 12 82!J - - - - - - - - - - tit 114 191 2:i!t 248 209 t6!J 120 ♦I 1,360 
168 97 .f-8 25 7 6 7 1 • 5ti7 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
210 211 259 24' 215ti 2Hi 172 i21 ,1 1,717 

-,-1-1--1-1-,-1-1-1--- 

}) 

• 

>) 

" 

• 

" 
» 

)) 

-1-1-1---1---1-1-1---1-1- ,, 

" 

)) 

" 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire cl écrire •.••.••• FILLES. • - 
Ne sachant pas encore lire et écrire. • 

Filles : total. • • 

Relevé l I l' 1 • des garçons Sac tant are et vcrwe. • • • , • • 
el d_cs filles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reuuis. 

Gnrfo\1s et filles : total. • • 

• 

• 
" 

" 

» 

)) ., 

" 
• 

• 

• 

a 

• 

C. Ecoles primaires privées soumlees à l'inspection. 
GA.RCO.NS, { Sachant lir« et écrire, • • • • •• 

• N11 sachant pas encore lire el écrire. 
1J 

» 

,, 

" 

" 

" 

,, 

• 

-1~1-1-1-:-1-1----1--:--. 
J) 

• 
n 

• 

• 

,. 
• 

• 

---1-1-1-1--:-1-1-1----j---...- 
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• 

• 
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( Cl1IX• ) 

AR'1\0NDISSEMENT JU:@ICM.IRE DE LIÉGE. 

OANT-ON' JUDICIA'IRR DE• SERAING. 

Ecoles primaires proprement dite». 

C 

" 
~ ~ 
;l~ 
" . -c, ·u 
• Je •C, .., .., 

- . 
C 

.: g ~ ,,., 
;1~ ., . ... ., 
• Il: •o 
"" ..., 

Totaux. 

A. ·rcoles- primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Saehant lire et écrire, • , • • • • 

GAR ONS. . Ç Ne saehnnt pas encore lire et fcnre. 

Gn."çons : lolo) . 

{ 
Sachant lire et écrire , • . • • 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

F1Jle5 : rotai. 

Ilelevé l s , . , , . des i;nrcons ne iant tire e ~cr,re .••.. , • 
et ~es riucs Ne sachant pas encore lire et écnre . 
reums, 

Garçons cl filles : total. , . 

B-. Eu~s primai-l'es. adoptées: 
GARÇONS. { Sachant lire et écrire, . : • . . . 

Ne uchnnl pas encore lire et ëertr«. 

Gar~on• : total, . . 

{ 
Sachant lire et écrire. • . . , . • FIUES, . 
Ne sachant pas encore lire et t!crtre. 

Filles : total. 

Relevé l des gar ns 
et ~es fittes 
reums. 

Sachant lire et écrire. . • . • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons cl filles : total. . • 

!SO ion 180 24i 256 180 79 28 fi 1,t~C 
2tî6 21 f Hi5 611 12 {) 2 t • 709 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

506 517 533 ·1i(l9 248 H)!J 81 29 il 1,829 - -- - - - - - - - - 20 o, 200 2.!3 227 ml 99 ,i.3 211 1.,09_0 
2+4 23:S 02 49 29 9 5 • » 661 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

264 529 2!J2 272 2~6 Hi8 I02 ,i,J 211 f,7111 - - -- - - - - - ~ 70 200 380 467 4ü3 54?5 f78 71 31l 2,21,0 
1100 440 24tl 114 41 18 ti 1 »· f ,370 
--- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

1170 64H 62tl :ï81 110.f. 565 183 72 56 5,1180 

R Ns { 
Sachant lire el écrir«, • • . • . . GA ÇO • 
NI sachant pas encore lir« el écrire, 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire et écrire, • • • • . . 

YILLES. • . . 
Ne sachant pas encore lire cl ccrire , 

Fille! : total. 
ri élevé ( h 

1
. , . 

d e5 garçons J Sac an t 1re cl ecrsre , • • • • , • 
et ~es !llles) Ne sachant pns encore lire et écrire. 
reums, l 

Garçons et filles : total. . • 

---·---•---•---,---,---1---1---1---•--- 

-1-:---1-1-1-1-1--i-l~ 

• • 

• 

• ,. 
» 

• ,. 
» 

" 

» 

• 
• 

• 
• 
,. 

c. Ecote& 'prlmatrea privées soumises à l'inspection. 

1---- 1---1---1---1---1---1---1---1---,--- 

-,-,-1-1-1-1-1-1-1--- 
n 

• 

» 

,. 

n 

» 

• 

a 

-1-,-,-1-1-1-1-1-1~ 
• 



[ N• !SO. ) ( CLX ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LIEGE. 

CANTON .JUDICIAIRE DE WAREMl\lE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

{ 
Sachau! lire rt éerire, • • • • . • • 

GARCO~S. 
• Ne saehnut p:is encore lire el tcrirr. 

Garçons : Iola!. . . 

{ 
S:,chnnl lir« el ic,·i,·r.. . • . . • • 

FILLES, • , . 
Ne sachan t pas encore lire cl cc rire. 

Totaux. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves, 

Filles : total. • • 

Beleré . . . 
des i.;nrçolls { Sachant ltr« el écrire; • . • • • • 
et des !illcs• Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
réunis. 

Garçons et filles : totul , 

29 1 si 110 15i rnt 1151 1 s1 1 m.> l t7 I 100 
146 Gt 40 8 9 2 1 » • 270 

lï5 1~ ~ -~ wol 155 s2
1 

59 
1 

17 11,0fiG 

-;-1-;.; ~-;;-l~lw ~l-;-1-;;-I 686 
H:l 1 46 51 loi, 11 1 t • • 249 

~I~ 1i52 120 i 12u 
1 

120 s1 
1 

,{Q I rs 93:5 

-;-!--;-;--;;---;-;;-·--;;--;;---;;-l-;-1--;;- ~ 
201 110 11 22 ~o 5 2 • » ijt9 

l-------- 346 ~ms 502 202 280 2~5 rn;; 1 9g \ 52 1 2,001 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS, j Sachant tir, et écrir« ••• , .•• 
l Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : lolal, • • • 

FILLES •• { Sachant lire rl fcrire •• · •••• , 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total • • • • 

Relevé . 1 S 1 1 · t é . des garçons ac 1an t 1re e crir,. ; • . . , • • 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reums, 

Garçons cl filles : total, . 

.. 
,. " -,-1-1-1---,-,---1-1-1,.....,_ 

» 

• 

" 

{ 
Sachant lir« et écrire. • • • • • • 

GAR ONS. . . . . Ç l'i e sachant pas encore lire el ecr1r,. 

Garçons : total. 

j Sachant lir« tl écrire. • • • • • • FILLES .• t Na sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 
netcvé . . . 

des garçons I Sacl,nnll,re d écrire, • • • • • , 
et ~es ~illes Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles :. total. . • • 

" 
» 

» » 

" 

» 

" 

» 

• 
" 

" 

,, 

• 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection . 

• 
,. 

" ., 

---1-:-:-1..._,_1-:-,-1-:- 

" 

" 

,, 

• 

» 

" 

" 

• " 

• 

• 

...,__:-·-:-1-...1---i-1-1-:- 

" 

» 

» 

• 

,, 

• 

» 

• 



( Ct.U) [ N° !SO. ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE VERVIERS. 

CANTON JUDICIAIRE D'.llJBBL. 

Ecoles primaires proprement dites. 

-ê; j; ê; â c..: 
• t. • • • . • .. • . • ~ • • . • = •• ~,., "'Ë 0~ ::'" :!~ !::- :!$.:. 
:.: : ◄ - ·• - : ~ .• ~ ..• :... .• ~ "fi ~ :: : 

:.; 1 i •~ f ~ ~ f ; ;, 1 f ~ 1 f ~ f ~ ~ l ~ ~ . ~ ~~ 1; Totaux. 
·; - -: .e " •t ~ -t .: ,.. ,: ·" ~ .: ~ ~ ..: -; 
E f"11:: ~le ,:Je; .:te .c:c -c.~ -:ie =--,ê 
O J S ic, t= c:c, CC. •• t::t, Q .,._ .,, ◄ -c ◄ ~ --c ~ -c "O 

A. Ecoles primaires communales. - r4ombre des élèves. 

{ 
Sachant lir« cl écrlre , • . • . • • 

GAIIÇONS. 
Ne sachant pas encore lire tl éerir«, 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire et écrire , • • . . • . 

FILLES. . . - 
N c sachant pas encore lire cl écrire, 

Pilles: lol:il. 
Relevé 

des ga•Ions ~ Sachant lire cl écrire •••..•• 
et ~es filles Ne sachaut po$ encore lire cl écrire. 
rcurns: 

Garço,u et fillc.s : total. 

ll ,s tOO 130 Hô t 19 80 27 ~ mm 
45 G-' -, 17 Il 1 n 2 • 172 ;). 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4S I07 u, H-7 1/;7 l:W 80 2!J , . 827 . , - ---- - - - - - - 18 S:5 a, :iU !02 ïS 5t 14 2 '" 2, :;o 2., IS 1 2 • • • 103 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- ,2 7-' 78 !/.> ,o:, su 51 ,., 2 !:17 ------- -- - -- - -- 2J 78 rni 21U 2{8 l!)ï 111 41 7 1,0G!l 

67 !05 ss su 12· 3 D ~ • 2ï!.i -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!}[i 181 212 uo 2!i0 20U 111 4-J 7 l,5U 

B. Ecoles primaires ~doptées. . 
0 ·5 { Sachant lire e! écrire ..••••• 

GAR N. - 
Ç Ne sachant pas encore lire tl écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire et lcrire. . • • • . •• Fl/,J,ES •• 
Ne sachant pas encore lire tl écrire, 

Filles: total •• 
Relevé \ 

des g~rçons Sacha ut lire d écrire, • • • • 
et J_es~lles \ Ne sachant pas encore lire tl écrire, 
rcums. l 

Garçoru et filles , lot al. 

• 

» 

• 

G11r~ons : lol:\I. • • 

l Sachant lire el icrire •••••••• FILLES, . · 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

,1 

• 

-;-1-;-1-1---1-1---1-1- 

Filles: tolal •••• 

Belesé l des garçons Sachant lire el écrire, • • • • : • 
et dès l!llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. . 

Garçons et filles ; total. • • 

• 

• 

» » 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARCONS. l S~chant lire tl éerire , • • • ." • • 
• .N c sachant pas encore lire et écrire, 

-. 1·---:--1--:--1-- 1-:-1-- 1--:--1-:--1--=-1·-. 
• • 0 • » :D • • • • 

~1_:_..J_:...J_· 1_:__1_A I_· 1_~ 1_:_1-..:... 
• 

.• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 
)) 

qq 



[ ['i• ~o. J ( ri.xu ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE VERVIERS. 

CANTON JUDICIAIRE DE DISON. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- -·1 · -·1· - -· 
. . - c: :: a . . . t-•rln.:.,.:i -w-~-~ .• - ..•. - ..• - 
-1., "i= "'I= _c;_o_u, 
G • 0 • Il • 

"O ••••• "V ac,. ',;JI "Col 
~~ .:lr; -=~ ., "' "' < "' "' 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lire el écrire.'" •..•. 
l Ne sachant pns encore lire et écrlr-e. 

GnJ"çon~ : total. . . 

FILLES •. { Sachant lire et éerir» .•••... 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. . . 

Relevé I des gurçons Sachant lire el écrire; • • . . • . 
et ~~es l!llcs Ne sachant pns encore lire cl écrire. 

i cums. 
Garçons el tilles : total". • . 

7 ,o 110 !6!S 13, o; 58 20 fO 630 
114 81 so 29 6 • • • • 280 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

121 150 HiO l9i- HO 07 58 20 10 !JI0 -- - - - - - - - - - 10 55 79 80 7•· ,s 26 15 5 393 ,) 

87 ~5 2, e 2 • 1 • • -173 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

106, rn6 103 86 77 ,s 27 15 5 !166 - - - - - - - - - - 26 102 il!9 245 200 "o . t>, 53 ni 1,023 
201 iM 74 3!> 8 • i • • ♦!S3 
-- -- -- -- -- -- -- -- wl t ,476 227 256 265 280 217 HO 6:S 53 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire, . • • • . • • 

GAU ONS. · . Ç Ne sachant pus encore lire el écrire, 

Garçons : total, • • 

{ 
Sachant lire el écrire •.. · •.•. 

FILLES. • . 
No sachant pas encore lire et écrire. 

-Filles : total, 

Relevé l des garçons Snchont liro el écrire •...•.• 
et rl.es f!llcs N c sachant pns encore lire cl écrire. 
reums. 

Garçon~ ~l filles : lotol. 

• 

---1-1-1-1-1-t-----1-1---1- 
» 

• 

. . 

• I 

• 

• 

,. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . • • • 

GARCONS. . . 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : lotal. • • 

{ 
Sachant lire el écrire. . • . • • • 

FILLES. • . . 
Ne sachant pas encore lire et ëcrire. 

Filles : total. . • 

Relevé l s· I 1· . des garçons oc iant 1re el écrir« .•••.•• 
et ù.cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcunrs , 

Garçons et filles : total, • • 

• 
• 
. , 

• 

• 
• 

• 

• 

• 
• 

• 

.. 
• 
• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection • 

• 

• 

• 

• 
D 

• 
• 

• 
• 

" 

• 
• 

• 

• 

• 

• • 

D 

• 
• 
,. 

,. 
• 

• 
• 

. . 
• 
• 

---•---1---1---,---•~1---1---1---'" 
• -1-.-1-l-1--...:-......1-1-1-1- 

• 



CLXlll ) 

ARI\ONDISSÈMENT JUDICIAIRE DE VERVIERS. 

CANTON JUDICIAIRE DE HERVE. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- . - . .. 

i:; C C C O C C O a- 
lll"iii•.-• •. 40• ·•·· 
r-fooi cni ~j =i :.!i ~j ~~:: ~ 
•Cl A ◄ - •• 111 - •fll - ◄ - ◄ - •Il _. a = 
~~ 1 ~ · t-.. 1 z t.c I f ~ 1 i g I g :; l 3 ~ 1 g ~ 1 g -~ l 5 Tolaux. a:.g~ ~~ ~~ ~:! ~-" ~.: .:; ;: 
a:;.,3x: .:~ ·t.>~ ·~..: ~ii; .:ie: -uir; o..,; 
o i:: tic> llO to CO tQ to to O • 

"C1 ~ ~ -c -< < ~ ~ "O 

A. Ecoles primaires communales. 

G llç N l Sachant lire d écrire ••••..• 
A ,0 S. 

Ne snc!rnntyns encore lire cl écrire. 

Garçons : total. . , 

1 L { 
S3cl1:111l lire et écrire ••..... 

F L ES .. 
N,· sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . , 

fidcvé 1 1
• . • des i;ni çons Sac11,111l lire cl ecrire .••••• • 

et d_cs fülcs ;-ie sachant pas encore lire el écrire. 
rc11111s 

Gnr çous et fillcs : total. 

Nombre des élèves. 
IO 25 4•· 77 83 77 s, u ' 367 ,) 

46 4~ 2·· 5 (i 4 3 1 • 153 .) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
151; 1>8 ïO 80 81! 81 57 H, 4 500 - - - -- - - - - - - 
4 '2:l 1.0 1ii! !57 :-H 20 !J u 2,, 

19 :;3 16 21 7 6 5 • • 12!! 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

';15 7•· !iii n (\4, 40 25 !) 6 5ti9 ,) - - - - - - - -- - - 14 4;; 8:; 12'} 140 Ill tî4 113 JO titi 
(W 98 41 :H 1, IU ti i • 2~8 
-- -- -- -·- -- -- -- -- -- -- 

7!) 145 126 153 l!i5 1 l!t so 24 ro 869 

B. Eeoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lir« el écrire, •...•• GAil ONS. 

Ç Ne sachant pn5 encore lire el écrire. 

Garçons : total. 

1 Sachant lire el ëcrire ••..• 
FILLES .. 

( Ne sarhaut pas encore lire et écrire. 

Filles : total ••• 

flelc,·é i , . . iles gorçons Sachant l,rc et ëcrire .....•. 
cl d_e~ l!llcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums, 

Garçons cl filles : total. . 

• 
• 

" 

• • • 

• 

• 
• 

• 
-•--1-•-1-:-:-1-1-.1- 

2 2:; 27 5!) 38 26 11 7 f 176 
2!) 21 li 2 f • 1 • » 60 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 51 4\i 53 41 59 26 12 7 1 256 -. ·--:---:-·--:----:-·--:-1·--:-1--:-1--:-1-:- 
11 1' ,i • • • • • • • 

-.- --.- --.- --,- --n- --.-,-,-, • 1 • 1 • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspeetion. 
GARÇONS. { Sachant lire el écrire .•••••. 

N v sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons: total. 

. j Sachant lire el écrire, . -~ 
FILLES .• l Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : tolnl. 

Relevé ~ . , . iles garçons Sachant fo·, el rcrire •••..•. 
cl d_es filles Ne sachant pas encore tire el écrire. 
rsums. 

Garçons el filles : total. • • 

·1· .,. : ..... 
, .D • • ,. • • • • • -i---------- 
• ,. n I t • • • » • 

--:-1-· 1-· 1--:--1-· -::-1--:-1-- -:--:- 
JI t,;I "J'I J ••••• 

---·---•---1---,---,---1---1---1---,--- 
" • 

--
1
-:-1~:1~·1-· ·1~ 

• 1 ,, ,-:-· -. -. - -. --~- 1-. 1-, 1- .. 

-1- 



( Cl.XI\' ) 

ARRONDISSE.MENT JUDICIAIRE DE VERVIERS. 

CANTON JUDICIAIRE DE LIMBOUUG. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- . . . ~ ; C ;; 'i. ; ; ;; C ; Q . . . 

"' ~ ~ 0 ..; N ci "' ..: ;'! i :, .,. .;; "' - ~ ::: !il - ~ :: ~ ! : 
• C) ~ ,.. - :i; ~lfi • . ..• - ~ 1i ~..., , . ._ ,- 1 g ~I~ ;:: 1~ ~,~ ~ 1 g Tota~x. 

-,( ~ ; 
Q . ~ " " ~ • " . " " -~ -<; ~ 

0 Q 
"O " "O :l "O .., ~ "0 i "O ~ "O Q., : 6 ~ ;r:: . I<: I<: i I<: .., )le; . ., Jt: 

:1 ., " ., 
C) ;:! " "' "' "' "' "' "' "' "O ... ... ... ... "" < ... ..,, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

Rco , l Sachant lire et écrire; • • • . • . 
GA NS. · .. ~ Ne sachant pas encore lire cl ecrire. 

Garçons : total 

S 
Suehunt lir« el éc,·ire ..•••.• 

1-ïUE .. / , . t Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

filles : total ••• 

l\clcn• { 1 _ • • des gnrçons Snc rnnt lire cl ecrwc. • • • • . , 
et ,!es !illes Ne sachant pns encore lire et écrire, 
rcums, 

Garçons et filles : total. • . 

17 43 74- 81 89 72 46 23 5 ,rn 
1l9 60 215 10 ~ 2 2 2 • Hil 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- --- 

76 105 !)!) !JI !).{. 74, 48 ss 5 6t: - - - - -- - - - - 8 5:.! 61 100 !);; Sil 151 1i2 9 4;1 
67 66 28 0 t5 2 • • • i7 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- n 98 8!) 106 100 84 fil 52 9 6i -- - - - ---- - - - -- - 2:$ n 15:$ 181 18'. Hi4 97 ss 12 91 

126 126 . ~5 16 JO 4 ·2 ~ D 55 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Hi! 201 188 197 1!)~ Hi8 !)!} t!7 :12 f, 2~ 

8 
9 

7 

n. Ecoles primaires adoptées. 

A Ç Ns { 
Sachant lire el écrit» ••••••• 

G R O • - 
Ne sachent pa5 encore lire et écrite. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachnnt lire cl écrire •••••.. 

FILLES .• N c sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • , 

Relevé l des gnrçons Sachant lire el éerire ••••••. 
-et ~es !illcs Ne sachant pas encore li1·c cl écrire. 
reurns, 

Garçons et filles : total. • 

c. Eé'oles' primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lirt el écrire. • • • • • . 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire cl écrtr«. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sacha n L lire et écrire, • • • • • 

FILLES. • , 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé t 1 1. é . des garçons Sac iant 11·c et cr,re. • • , • . . 
et des ~Iles Ne sachant pas encore lire et écrirn, 
réunis. 

Garçon, el filles : total, • • • 

. 1 . 

_:__I_· 1_· 1_:_1_ .. 1_:_1_· 1_· 1_~_.1__:_ 
J) 

" " 

» 

D 

» 

• 

)) 

» 

J) 

» 

• " 
" 

,. 
,. 

• 

--1-·-·-1-1-1-1-1- 
: 1 : : 1 : 1 : : : : : : 

• l- " 1 » 1 " 1 » ·' n 1 » 1 » 1 • 1 • 

D I D 

~ » 

_. I_' 1_· l_:J _ _:_J_:_J_:_l_,, \_:._i_:_ 
D D 

1) 

» 

» 

» 

D D 

-·-1-1---1---:-1---1-,..._.. __ 

. ' • 



{ CLXV ) [ :'I" so. ] 
' ARRONDISSE.l\lENT JUDICIAIRE VERVIERS. 

CANTON JUDJCIAJR8 DE SPA. 

Eeoles primaires proprement dites. 

ii ; a 

::! ~ 
. s ;?; g .., - 
~ 1 ~ 1 Totaux • ~ 1 g 

~ ~ ~. - .a ~ 
-~ le "" .,c "' C) ~ 

< ..., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
s~rhool lire et écrire. , . • • . . 

GAU ONS . . . Ç Ne saclmnl p:is encore tire et eerire. 

Garçons : total. . . 

l Saehaut lire ri écrire. . . . • . . 
F11.u:s •. Xe suchsnt pas encore lire et ëcrire, 

Fil!rs : 1011,1. 

Relevé l S 1 . . 
di·s garçons J ne iant ùre n ecrire . . . . • 
et d_es filles) Ni· s:icl11111l pas encore /i,•e cl écrrr«. 
reums. 1 

Gerçons cl filles : totel. . . 

41 102 114 f!S5 rn, 14-i 85 40 50 877 
147 141 75 !52 H, 8 2 • • 458 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

188 243 187 20;; 17!1 rn2 Sti 41i 50 1,5Hi --- -- - -- -- - - - - 18 Si 1-{0 171 fOO 129 77 40 H 81ii 
tli8 IH 48 16 11 5 • • • 560 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

186 19H 188 187 201 152 77 ~o 14 1,221 - - - - - - - - - - !59 18{ 2~;4 524 3:!4 275 160 86 &-4 1,758 
5lti 2ï~ 121 08 26 11 2 » • 708 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
574 .{50 57ti 502 580 2s, 162 86 44 2,~56 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONs.l S11chnnt lirHticriro. ·_ ... : . 
l Ne sachant pu encorelmr tl écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire l'i icrire. . . . • • . 

FILLES. • . Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Fille! : total. 

Relevé l S I 1. • . des garçons ne 1ant 1re el ccr,re. . • • • • • 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total - • 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • • 

GAR ONS. . Ç N • sachant pas encore lire cl écrire, 

Gnrçoos : total. , 

{ 
Sachant lire et écrire. • • . • • • 

FILLES .. Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

l~elevé { h 1, é . des garçons. Sac ant 1re el erire ••.•.•• 
etd_es ~lies Ne sachant pas encore lire et ëcrtre. 
reums, 

Garçons et filles : total. • 

" 

" 

• 
" 

' » --:--·---·-·-•-1--- 
,., J) • n n » • 1) 0 1), 

~--·- __ " · ·_ --·- · · · ·_ 
D 1 0 0 D .,> 0 J O > 0 --. ,-. -=-·1'-:----:---:---:----:-- 

)) J) :0 ~ 1:1 • 

·l•lul•I»,, · · .1:, 
C- Ecoles primaires privées soumises à l'inspection . 

• 
" 
» 

-1-•-:---:-:---:-1-1-:- 

" 

" 

D " 

-1-·-'.-:-:-:-1-1---·- 
» 

" 

rr 



l ~· :'>O. ) ( CL1\'1·) 

.AI\RONDlSSEME.NT JUDICIAII\E DE VERVIERS. 

t:ANTON JUDICl.llllB DE STAVELOT. 

lù:ole.'f primaires propremeïü dites. 

. - • 1 - ::~-S:;::: S:: r:: C C .:t;·;:..-:~;~-~ci;..:;§ ;; -~ : .. 1 ◄ ! :; ~ - ! -4 ~ ·• ~ « :_ ~-= : 1'-li •·I= «>15 a.1~ 21= =I= ?!I:: !?ljï ~..,15'1 Totau1. -~-; .;_t ~-t .;_~.:: ~~ ~-i ~.: i~ 
ê:: ..gl': .:;IC -c,t: ,;~-::~"Cl-~ -oW: P.:; 
.: -=: ~ ~ ~ ~ . ~ : l ~ .: ; 

A. Ecoles primaires communales, - Kombre des élèves. 

l Saehant lire el ierire; . . . . • • , 
GAI\CONS. . . 

• Ne saehaut pas encore lire el lerir«, 

Garçon5 : total. 

t- { Sachant lirt el ëcrirt. . • • • . • 
rll.LES. . . Ne saebant pas encore lir« et èerir«, 

Filles I total • • . 

Relevé {. S 1 1. • . des gorçons ac iant rn el ecrire. • . • • • • 
et d_.is f_illcs Ne sachan! pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons tt filles : total. • • 

u !12 60 74 93 85 67 .fti ,5 5,3 
o•· s, I!) G 5 ' • • t 162 ., 

'- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
119 86 70 80 96 87 67 45 46 70:S - - - - - - - - - - i5 titi 75 76 99 87 ~7 .{.:ï t'.2 !.i20 
96 ,1 21 8 ' 2 » . t • i73 -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Hl 97 o, s, I0:5 89 57 46 12 693 - - - - - - - - - - 59 tOS 153 Jl'j(J 192 170 12, 110 !î7 t .063 
191 75 ,m. 1, 7 !i J) 2 • 5;,t; 
-- -- -- -- -- -- -- -- - -- 

250 185 ms 16'- 109 176 12, 92 'S7 t,5!!8 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GAR ONS. { Sachant /ire -tl écrire, • • • • • • 

Ç Ne sachant pas encore lir« el éc~irt. 

Garçon5 ; total. • 

LL S { 
Sachant lire d écrire. • • • • • • FI E .• 
Ne sachant pas encore tire et écrire, 

Fill<'.s ; total. 

Relevé t S 1 1. . . • des gerçons ac 1a11t tl'/l!' tt tt:r1r1. • • • • • • 

et des ~!lies Ne sachant pa.s encore lire et écrire. 
reums. 

,G:ar~ris et filles : tolal. 

l1 

• 

• • 

-,-,-,-1-1--1--1-1-,- 
li 

• 

• 

• 

0 

• 

• 

" 

• 

• 

" 

• . . 

• 

• 
• 

J) 

,. 
• 
• 

• 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
J) 

J) 

• 
• 
» 

• 
• 
• 

" 
• 
• 

-,. 

• 
Il 

,. 
• 

" 
li 

• 

j 

" 
• 
• 

• 
---•---1---1--·-1---1---1---1---1---1~ 

" 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspedio.n, 
GARÇONS. { Sachant llrr: et leri,.t, • , , : . . 

Ne sachant piu encore lire tl écrir«. 

Garçons : total. . . , 

S { 
Sachant lire ~, icrirt; • • • • • ., 

FILLE .. 
. Ne saeha hl pas encore lire el ëerv», 

Filles : total. • , • 

Relevé l 5 1 ,, . . des garçons ne iant ure e-1 ecr1re. • • • • • • 
el <l_cs !!lies Ne sachunt pas encore lire et fr1•ire. 
reums. 

<:n..-çons c~ füles : tetal, 

s 2 5 6 ' !, i 2 • 26 
5 i • •. • " • 1 • ,, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

8 3 5 6 ' !, 1 5 • 33 - - -. - - - - - - - 2 2 1 !, 8 5 !, . 2 t 29 
5 2 • • • • • • " ~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

!, ' 1 !, 8 5 li 2 i 5♦- - - - -- - - - - - a 4 4 Il 12 8 6 -' t rm 
8 5 " D 1 • • 1 .. 12 -- -- -- -- -- -- -- -- ~ ........._ 

13 7 ' 1{ \2 8 (i !i f 117 



( CLXVIJ ) [ N• SO. ] 

ARRONDISSE.MENT JUDICIAIRE DE VERVIERS. 

CANTOl:'f JUDICIAIRÉ DB VBRVIERS. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- - - ---- ·- .. -- --- - -- 
~ j_ ; C ; ; ;; ; ; . . . : ; ,.. .; oc ~ ::0 i i = ~ N .. !? i :! ~ !:: - iî ... 

•• 0 ~ ,: 1-;; ·• - ; 1 "i : 1-; ;,'i ..• - ..• - .g: ,: 
~~ li 00 J C ~ '·= !? 1 f Totaux. 

< • • - .. . ~ l2 ~ .. : " .; .: 0 .. . 
0 - .. . .. ..,, ... .•. ..,, .; ..... .: -: 
= - "' "' )!'. Il: r.: I<. I<. "' .5 . ., .. .:: ~ t .•. .; . ! 0 "' 

., .. .. ~ •• ... ,. ~ -c < < < < < ... 

A. Ecoles. primaires communales. - Nombre des élèves. 

1 Sachant lire BI écrire. . • . . • . • 
GAHÇONS. . t Ne sachant pas encore l1r11 el écrire. 

Garçon, : total 

{ 
Sachant lire et écrire .....•. 

PILLES. • . Ne sachant pas encore lire el écrire. 

f.'111",: totnl , . , 

ITcbé i . . dl's i;nrçons Sachant lire et éènre ... , ... 
cl d_c, li lies Ne sachant 1•:1s cncere lire el écrire 
fCUIH~. 

Garçoue cl fillt·s : totvl 

55 ros 202 1!)3 2'll 160 86 '' 7 1,0, 
109 f88 711 5! 7 2 • f • ,1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

20-2 2!13 277 2-27 2'l'3 10'.! 8li ~2 7 t ,!;2 - - - - - - -- - - ,. 1:0 JO!) 242 lïO 12;; 1>6 1♦ 1' 110 ;J 

15.{ 1S2 5{ i7 7 5 t • . 57 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

13!) 2ti2 253 2:;a i7ï l':lS !i7 1-~ u t,28 - ,_ - - -- - -- - - liS lS~ 401 43:ï ;m 2~:; H2 ss ::?I 1,9!! 
505 5i0 1(1!) ;,I 1, 5 t 1 • 8~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ;m :1:5:l til0 481i 405 2!10 us 56. 21 2,8C 

' 
7 

B. Ecoles primalres adoptées. 

" { Sachant Ur, et éérirc. • , • • • . 
GAR uNS. Ç Ne 5tcbabl pas encore lite et écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire el écrire. • , . • • . 

FILLES. . , . 
Ne eachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total, 

Relevé l des gar~ons Sachant llre el écrire. • • • • • 
et ~es !•lies Ne sachant pas encore lir« el écrire. 
reurns, 

Garçons et filles : total. • • 

• 

» 

D 

0 

• 

" 

• 
• 

" 

" 
• ----1--1--1-1-1-·-:---,-1- 
• 
• 

---•~1----1---1---1---1---1---1---,--- 
• "7l--:-1-:-1--=--1·---:-1-:-1·-. 1·-:-1--=-\-:- 

~ )t • • • • • 10 • 

•I •I •I •I •I •I •l •1 • 

c. Ecoles primaires privées seumlsee à rinapeetion. 

GAR ONS. { Sachant Ure el écrire. • • • ••• 
Ç Nè sachant pa5 encore lire el écrire, 

Garçons : total. • • 

FILLES. • { Sachant Ure et écrire .• , ..•• 
Ne sachant pas encore lire et écrit·e. 

Filles : total. 

ff.Hël"é { 
des garçons 
et des filles 
réunis. 

Sachant lire et écrire, • • • . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Gàtçons et filles : total. . • 

• 

" 

• 

D 

• 
» 

• 

• 

• 
• 

• 

" 

• 

" 

• 

• 
• 
• 

lt • 
• 
• ~l.....-aiSl-:-·-'.-~-1-t-:-- 
• 
" 
• ----1......aa, ....•...•.• '.-'-'.-~-,-1_____.: . 

JI 

.• • 
• 

lt 

• 
• 



[ N° ?SO. ] ( CLXVIII ) 

PROVINCE DE LIÉGE. 

llEI..El'É GÉNÉRU., 

Ecoles primaires proprement dites 

- ·- -~ - ~:.~.:.!_; !.!: :. == 
:!co~ c,i 2i ::i !:!fi !:!i ~i ~: ..... ,..,. . .,_ •.... -·- ..•.... ·• .....• _ .. 

~ ~ 1 ~ " 1 :; "" 1 ~ ~ 1 :; ~ 1 g ::: 1 g ~ 1 ~ ~ I ~ .r 1 ~ Tolallll 
ô';~ ~ ~-c.i .:.V .g :,'; .;.;: ~-~-:.Col;-; 
a ~)!; ~~ ")t:. :"-=- "1,1~ ~,: ·o)e =-.; 
o ! t=, ta tQ tO ta tllCI CO o - .,, ◄ ~ ~ ◄ ~-< < "'O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachnnt lire cl écrirs, • • . . • • GAIi ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire; 

Gorçons : Iola 1. . . 

{ 
Sachant lire ri écrire. . . . . .. 

FI LLP.S. . , 
Ne sachnnt pas encore lire el écrtre , 

Filles: totnl , 

Ilelevé l 1 . . . des i;o, Ç0IIJ Sac 1001 /1re el ect·u·t. . . . • 
et ~es ~lies Ne snchnnt pas encore lire et écrire. 
rcurus. 

Garçons cl flllos : total. . , 

608 2,229 J,!i60 i,21.H l,468 :5,874 j,571 1,2118 1115 2:;,277 
5,508 2,874 1 ,ti:!!i 71?1 500 123 40 2~ 5 8,075 - -- -- -- -- -- -- -- -- 
,i,Oh6 1;, 103 s.ess 4,1179 4,7(i8 5,!107 2,-" 1 i,523 518 32,2!50 -- -- --- - -- - - :s:2:. 1,784 5, 1 l l 5,li7i 5,768 5,08:S 2,00,!. t, 178 ,rn 19,:;ï4 
2,806 2,712 t ,::?14 5♦2 21it 92 ~4 22 2 7,705 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
i),551 r.,496 ,!.,32J 4,216 4,029 5, \77 2,0~8 t ,200 447 27,27!) - - - - - - -- -- 1,223 4,015 li,li71 7,!138 8,256 6,9:!!J 4,5711 2,47ti !160 ,!.2,851 
(i, i74 !l,~8U 2,739 1,257 füll 2HS 94 .4-7 !I 10',678 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
7,597 9,!l!l!l !l,4i(l 9, 191i 8,707 7,174 4,4U9 2,!l:l3 !16;; :m,!>tO 

n. Ecoles primaires adoptées. 

) Sachant tire et écrire, • . • . • , GARÇONS. 
l Ne sachant pns encore lire cl écrire, 

Garçons : tolul. 

1 Sachan t lire el écrtre, . • • . 
P'ILLES •. 1 . • 

\ Ne sachant pas encore i11·e el rcri,·e. 

Filles; Lola! •.• , 

Ilelcvé l . . . dei garçons Sachant lire el ecrire, .•••.• 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire el ëerir«, 
reums, 

Garçons et filles : total .• 

2 14 1~ 23 t9 2!1 H t • ilO 
27 10 7 1 • • • D t 46 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
29 2, 22 24 10 2i'i 1i 1 t 1!16 - - - - - - - - - - 27 82 !JO iO!J 10~ SI 1!3 50 2 !S88 
IUI 54- 11 2 2 » l » 1 Hi2 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 128 116 101 Hl 107 81 !H 39 3 740 - - - - - - - - -- 29 !J(j lOtî 152 124 106 6-S 40 2 698 
128 ·'4 18 5 1 2 )) t " 2 198 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1!!7 140 123 131! 126 106 6~ '° 4, 896 

C. Ecoles primaires _privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire; • • . • • • GARCONS. 

• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sn chant lire et écrire. • . • • . . FILLES •• 
Ne sachant pns encore lire et écrire; 

Filles : total. • . 

Relevé { . , . iles serçons Sachant hro el ecr11·,. • . • • • • 
et ~es !il les .Ne sachant pas encore lire et écrire, reums. 

Garçons et filles : lotol. 

5 2 3 6 4 /$ j 2 • 26 
:; 1 " » • ~ • 1 » 7 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
8 5 5 6 4 /$ t ;; " 33 - - - - - - - - - - 2 2 J ~ 8 ;; 11 2 t 29 
3 2 • » • ~ • " • ~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1l 4 1 r5 8 5 r5 2 1 3♦- - - - -- - - - - - /j 4 4 11 12 8 6 4 1 !S:S 
8 3 » " » • • ~ " f2 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

13 7 4 11 12 .8 6 il 1 67 ; 

/ 



( CUIX ) 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE HASSELT. 

CANTON .J0DICIAlllE D'ACHEL, 

Ecoles primaires proprement dites. 
·- "' .; ... 

:;; CC: AC CC a~ •'ii•.•·· .•.•.•• Ill', •• ,:1 

~!'ooj m~ ~j =~ ~$ ~~ ::!~ ~: 
• 0 o •Ill - ••• ,_ ,■ - ., •4 - •'li - •Ill ••• w ._. 
.:-: 1 ~ r-.. 1 â «> 1 ~ Cil I g S 1 3 ;::; 1 g ~ 1 g ~ 1 g l.; 1 ~ Totaux • 

. ; ~ ~ ~ ~ ~ ~ ü ~ ~ ~ ·~ ~ ~ .g ~ ; -;; s;.~Je: ::re; Vj!:; :,le 'C)_k: ~jt;: t~ ii..ij 
Q ~ tll ;0 ~ i:Q te '= CO c;, ,c:: 

"O ~ ....: --e ~ < -< ~ 'l;;J 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et êerir«, . . • • . , 

GAllÇONS. . . Ne sachant pas-encore lire el ect·ire. 

(larçons : total. 

{ 
Sachant li,•, el écrire, . • • • . . 

f-'11.LES •. Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : totnl. 
llt>levê · . . •. 

des garçons \ Snchant lire el eerire, • . • • 
cl d_cs filles ) Ne soc ha nt pas encore lire et écrire. 
réunis. , 

Garçons et fille, : total. . , , 

4 !) 55 6.f. 60 64 48 56 rn 555 
4!i 01.i 57 t8 15 1 1 1 " 185 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

oO 715 70 82 73 6tï 49 57 l1i sre - - -- - - - - - - 2 Il l5 5:-i ~9 54 29 Il )l 1li7 ;)~ 

54 2li 18 15 1 5 2 • • 97 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

56 ô7 51 48 53 57 51 11 . 2(H - - - - - - - - - - lj 20 41.i 99 92 98 77 -~7 !;J 1i00 
80 92 ?itî 51 i4 4 5 1 » 280 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

86 ,il2 101 130 106 102 80 48 HS 780 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrir«, . . . • . . 

GAR ON~ . Ç Ne sacbonl pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sa chan I tire et écrire. . • • • . • 

FILLES. . . . Ne sachant pas encore lire el ecr1rc. 

Filles : total. 

Relevé { des garçons Sachant lire et écrire. . • • • 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 
rc11111s. 

Garço_ns et filles , total. 

·1 ·1 ·1 ·1 ·1 ·i ·1 »1··1. » 0 » f O » t J ~ » 
---------- 
- - --·- - - - - - 

J) 1 6 15 9 21 l:i 4 1 60 
10 1!l 8 2 ~ )J • • » 59 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

10 20 :14 ta 9 21 :s 4 1 99 -1-~1-=-1-.--1-1-1-1-1----- 
1) 

• 

» )) 1) 

• 1 • 

» 

)) )) 

)) 

· c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
"S { Sachant lire el ierir« .•. , ••• GARCOn . • Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçon~ : total. . • 

{ 
Sachant lire et éc,•ire. • , , • • • 

FILLES. • . Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • . 

Itclcvé l . J es garçons Sachan L lare el écrir«, • • • . . . 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 

ICUIJI$, 

Garçons et filles : total, • • 

·1 •1 »i •1 ·1 ~\ ·1 »I •I. ,- » ,> >> » » » n 

-------1-,- 
• 1 

1 --r-1-1-:---1-1-1-1- 

" 

-·-1-1-1-1-1-1-1-1- 

)) 

)) J) 

» 

)) 

---1---1---1---1---1---1---1--·-1---1--- 
" » 

» 

» 

SS 



( CL~X) 

ARRONDJSSEMENT JUDICIAIRE DE HASSELT. 

CANTON JUDICIAIRE DE BEERINGEN. 

Ecoles primaires proprement dites. 

ii C 
. ; a C . 

1 " ~ " C . .• . . . .• . : •.. "' ~ "' i ~ ~ = i ~ .; !:? ~ ~ ~ ~ : 
• " g .. .• - .. - .• - . ~ ~~ 1 ';; ..• - : o I;: --5,1,:, f , ..•. r- , -;; ., 1 " "'1 z ;:: 1 f = l f ~ i; Totaui . :-i ~ .: .; <> •• - " ~ i;2 

~ -~ ., ., ~ ~ ., ·; - "O ~ ..• ;: ..• ., .., . ., :, - 
E : .;: rr:: i rr:: -cl " C rr:: rr:: ; " .;: a-: ~ f 
! .., ., 

~ ! C ..• ... "' .., ., .. .. .,. .., .., ... ... .. ... ... 

A. Ecole~ primaires communales. - Nombre des élèves. 
GA JtCO~S. { Sacha ni Urt: c( écrire: • . • • . . 

• l'i c s~ch:1111 pas encore lire et écrire, 

Gnrçons : total. 

FI I l E• J Sacl1anl tire et r:crire. • , • • 
, , S •• 

( l'i c sachant pas encore lire et écrire, 

F11/c; : total. • . 
Ilelcvé ~ des gar çnns Sotlrnnt lire et écrir«, • • • . • . 

cl •!es ~iles ;:'\ c ~n1·lmol pas encore lire cl écrire. rcurus. 

Gnrçr111s et filles: totnl •• , 

B. Ecoles primaires adoptées. 
G,\RÇONsJ Sachant lire el écrire ••••••. 

j Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

FILLES. • { Sacl1ant lire el écrire. • . • . • . 
l'ic s:icliant pa5 encore lire el écrire. 

Filles : total. . . 
Relc,é 

des garçons l Sachant lire cl écrire. . • . • • , 
cl ~es (illc~ Ne sachant pas encore lire décrire. 
reunis. 

Garçons cl filles ; Cotai. • . 

s, fO!J HO ms 171 11i5 ms ,o 21 9ti 
20+ 89 +6 50 rn 6 1:i 1 • su 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
258 t9S 186 188 181i i!S9 uo t.7 21 1,56 - ------ - - - - - i8 6!J 92 10, 155 !J8 80 27 8 fü 
157 70 29 Hl 12 ' 1 » " 27 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- iss 15!> 121 123 1,!5 102 81 27 8 90 - - --- - - - - - 52 178 232 262 5(l♦ 2tH 2115 73 29 l ,!59 
5t.l Hl!J 7a ,o 27 10 6 t • (j(l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
593 5i>Ï 507 511 531 261 221 7', 20 2,2G 

2 

• 
-:-·1--=-1-=-·1--=-1--:--1--· 1--. 1--:--1·--:-1--:-- 
», •••. ,, .• » >) 

• 1 » 

» • 

» 

0 

J) 

» 

» 

» 

» 

» 

,, 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

G Rco . , { Sachant lire cl écrire ••••••• A Mi, 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • . 

Fll,U'.S. • { Sachant lire et écrire. • • • • • • 
Ne sn_!:bant pas encore lire et écrire. 

Pilles : Iota!. . • 
Ilelevé l 

des gor~ons} Snchan(lire et écrire; • • • , •• 
et ~es !1llcs 1 Ne sachant pas encore lire et écrire. rcums. t 

, Garçon, el filles : Iota!. • . 

. 1 . . " 

. ». Dl•I· » •l»ID 
--:--:-- -. -D 1-=---:----:- -:-1---:-, 0 

Jlt 1 1> B s, n O » 'O 0 

• D • --.-!--•- --.,- --.- --.--,--.- J> 

-------------- # Il. • • 1 » » )) 'O 1) )) 

J\ • • 1) • • )J J) )) » . . --- --- --- ---- ---- ---- - --- --- --- ,, 

. . 

• 1 

• 1 • • JI) ,, 
" 



( f.LXXI ) 

ARRONDISSEMENT JUDIClAIRE DE HASSELT. 

CANTON JUDICIAIB.B DE HASSELT . 

l?coles primait-es proprement dites. 

. ; 
: § 
•.. 1';; 
" " .,, -t 
-Il a: : 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

R O { 
Sachant lire et écrire, . . • • • • 

f:A NS. , Ç Ne sachant pas encore lire cl écrir«, 

Garçons : total. • • 

F { 
Sachant lire cl éerir«, • • . • • • • 

ILLES .• 
Ne sachant pes encore lire tl écrire. 

Filles : total. 
Relevé l . . des garçons J Sachant lire rt écrire, • • . • • • 

etd_es ~lies l Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, { · 

Gnrçons et lillrs : total. . • 

B. Ecoles primaires adoptées •. 

{ 
Sachant lire el écrire. , ••••• 

GAR ONS. . . Ç Ne sachanr pas encere l1red écrire. 

Garçons : total , • . 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • • 

FILLES. • , · . . 
Ne sachant pas encore iire et écrire. 

Filles : total. • , 

Relevé l . , . des 1,arcons Sachant lir« el ecr,re. . • • • • · 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. 

2 '1.7 153 8' 129 107 89 ,is 19 !ltltl 
!18 102 80 .u 2♦ i:; 10 2 • 55:S -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 60 12!) 133 128 111:; 122 !)!) 4-7 Ùl S00 - -- - - - - - - - 7 15 49 :51 75 -'6 26 1•· 2:S 5JO ., 
22 4-1 50 u IO 4- 2 • • i23 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
29 11, 7!) -68 S!> so 28 Hi 2?5 '33 - ~~ - - -- -- - - - !I !02 rss 204- 1113 us 60 '' 86!1 
80 1'3 110 !58 5+ l!l 12 2 , . ,~s 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

80 11-5 212 1!16 2:;s 1 172 127 62 "-' f ,52:3 

. 1· 
" JI 

·I .. ·1"1" ·1 .. ·,, .. 
---j -- ---- - - - --- -- - - 

• 1 t, rt D $ » 0 n, J) • 

N J) J, Il • » » 1' » 

• 1 • • • W D • 0 t> ----.-----.-.- ------ _._...__ 

" 
• 

• 
JI • 

• 
" 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

n 

.. 

,, ., 
" 

" " ,. 

• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • . , • GAil ONS. 

Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • . 

FILLES. • ·. . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : loi al. 

Relevé l des gar ons Sachant tiro et écrire. • • • . • . 
cl des filles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
réunis, 

Gar~ons e\ filles : total. 

• 

" 
n 

n 

.. 

• 

1) 

n 

• 
" 
• 

,. 

,, 

n 

• 

)) 

n 

1) 

• 

" 

• 
• 

• 

" 

" 
t--:-:,-.1---1-1-1-1----1-1--. 

• 

n 

• 

•• ___ , , , , , , , , , ' 

• 



( !\' 50. j ( CLU.11 ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIIill DE HASSELT. 

CANTON JUDICIAIRE DB IIERCK·L\-VlLLE. 

Écoles primaires proprement dites. 

• 

- . . .. . - =-= =- c: c:.: a: a- ,=J-;1;·; .• ~•~,~-i~ .:i 
• 0 :: ••• - ••• $ - ~ .• i ·• 31 ·• l8 .•• i .- 1 ~.., 1 - •• •.• - - - - 'Q 0 ~. i r- 1 g oo l 6 "' 1 = :? 1 = = 1 :: ~ 1 " !? 1 = -.. 1 j Totaux . 

• ; :: .; ·t.1 ~ ~ .: ~ ~ .: .: .~ .: ; ~ ~ -< 1 -; : i t ~ ·!:, IC -~ ,: ·t ~ l~ ~ t Je t k :- i 
"O -c ~ .• ~ < ~ < "'D 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et écrire ••••.•• 

GAR ONS. . . 
Ç Ne sachant pes encore lire cl écrire. 

Garçons : total, • • 

{ 
Sachnnt lire et ëcrire ......• 

Fll,LES. • . . 
Ne sachant pns encore lire el écrire. 

Filles : loin 1. ·• . 

Relevé ~ tics gnrçons Saclrn11l lire el écrire, . . . _. . . 
et 1f~s 1\llcs Ne snuhant pas encore lire cl écrire. 
reunrs. 

Garçons et filles: total. . . 

10 36 60 !JU 121 93 112 :s, CZJ 600 
!)2 04 74- ,{!) 57 21 13 2 • 582 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- IU2 130 :154 13!) ms 114 12:S ?!li 27 98:S -- -- - - - - - - - 2 20 5-i- 71 77 7'!. 6::1 51 s 585 
6!'5 7!'5 60 4ti I!> 11 1 f 1 27-$ -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- 67 95 9{ 116 9;? 83 69 52 9 li!,7 -- - - -- - - - - - 1:t tili 94 Hil 1!18 1615 iso s·· ;;:, 981.i ., 
i57 l(j!) 134 o, :;2 52 " 5 :1 6!16 -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 16!) 2215 22:3 2~5 250 197 194 88 56 :1 ,IU2 

ll. Ecoles primaires adoptées. 

l ·{ Sacha ni tir» et écrire, • . • • • • GA l ON8. 
Ç · Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • 

{ 
Sachant lir-e el écrire. . . . . • • nua.. . 
Ne sac/mu! pas encore lir« et écrire. 

Filles : total. • . 
Iiclevé 

1 

· 
des garçons Sachant lire et écrire .••..•• 
ctd_es f(lles Ne sachant pas encore lire el écrire. rcurns. 

Garçons et filles : total. • 

• 1 0 

---•---•---,---•·---•---,---,---,---,--- 
• 

• • • 
D " 

• --:--1-.:-·--:-~ -. ~·1-.. 1--:--1--:--1----:- 
1, •,. • • n 'I • • • --. -1--. - --.-1--.- --.- --.-- . , 

0 
• 

--------------- . l ,. ,, J) • Il • • 1> • 

•li» rot•••" ·l· .. --.- .. ,, ... 
C; Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

Ns { 
Sachant lire el écrire. • . . . . . G . .\BCO •• 

• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

{ Sachant lire et écrire. • . . • 
FILLES •• \ 

\ Ne sachant pas encore lire et ticrirt. 

Filles : total. • . 

Helevé t . . · des garfons Sachant lire el écrire .•••.•• 
et d_es f_dlr.s Ne sachant pa_s encore lire cl écrire. 
reurus. . 

Garçons el filles : total, 

,.,, ., ~, ·1 ·1 ·1 ~, ·1 ·1 · _" _'._» __ · _" _· _· _.· _" _· _· 
1 

J) ! 

• ! • . 
J 
1 
! 

n 

., 

» -------1-1-1- . ln • • .,·. • 1 n • ~ • 
•1 D lt 1t ) •• lt » • 

1 

__:_ 
1 
_:__ _..:_ _:_ __:_ __:_I -~--1_:_1_:--1_:_ 

~ l . , . -,, 1--. ,-. -. 1-. 
' 



( CLXXIJJ ) f N° ?50. ] 

AR:RONDISSEMENT JUDICIAIUE DE HASSELT. 

CANTON JUDICIAIRE DE PEER. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- 
;-~;_;_! ~.î.i ;_ ;j 
l'.fco~ O>~ :,;; ::a ::!i ~8 :::~.,::. ;~ : .• ! ,c ~ :; ~ ~ ~ •• :... ~ ~ ,e, ~ &: ! 
~~ ':~ •; 1:; ': 1 ~ "'1 :;· :: 1 g :: 1 g ~ 1 g ~ 1 g ~ ll'.6 Totaux. 

•ô-;:-u;'TJ~~-::i-:)~a ~~~Q ]-; a ~lt: •(J;e "O;t: u~ ~z {,,>~ t:~ s::..; 
o ! to bO te ~ ~ ee t::> O • ,.;,"-< <--<-< ~ ◄..,:: "'1';11 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

Gs.\RÇONS. { Sachant lire cl écril'c, •••••• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. 

I Sachon I lire el éerire , . • • • . • 
FILLES •• 

N c sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Itetcvé l ~ 1 1. 1 1 • des i;nr ons Sac iant 11·e c ecrire .•.•••• 
c~ (!es ~lies No snehnnt pas encore lire et écrire. 
rcums. 

Garçons et filles : total, 

51 20 72 02 100 iOG 88 · ti2 13 f.183 
66 si !S7 38 23 15 12 \ 2 1 296 -- -- -- -- ----- ----- -- -- 
97 115 12~ 1311 !25 1 1 !D 100 ! M 14 87!) - - -- -- -- - - 2(1 48 49 ~,j Hi SU 48 : 5t 5 420 
81 (5~ 50 2~ iO \ ::; 3! " • 218 

1 ----- ---- 
t 10 ms 88 80 84 , Stl 111 ! 54 5 638 -- - - -- -- - - 60 77 121 147 IH i 181i 1561 86 16 t ,005 

1 

147 15!) 96 (;3 53 1 18 Hl 2 l ti14 
-- -- 1 1 -- -- -- -- ----- ---- 

2ffl 216 217 210 207 j 204 HSI \ 88 17 1,ti17 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire. • , . • • • , 

. GAR ONS. : .. Ç Ni sachant pas encore lir« et eerire. 

Gprçon, : total. • • 

{ 
Sachnn l lire et écrire. • . • • • • 

FILLES. • . N c sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé { S 1 1. • , des arçons ne raut 11·e et ecr1re ••••••• 
et f es (illcs Ne sachant pas encore lin et écrir~. 
rcums. 

G~rçons et ûlles : total, • . 

»1 •1 ·1 ·1.·1 ·1)) ... 
• )) 1) •• ,,, » » • p )) 

• 1 " 1 ·,, 1 • 1 • 1 • ,-,, -. -,, -,, --~-----.----- 

» 

J) 

J) 

• 

• 1 

J) 

" 

J) • 

... :.::_1_:_1 _:_1 __ ::_1 _:__I_:_ 1_:_1_:_1_:_ _:_ 
_· ,_. ,_. ,_. ,_. 1_: I_: _: _: _: 

n )) 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant Ure et tlcrire. • . • • • • 

GAHCONS. · Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et ëcrirc •••.••• 

Pli.LES •• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. • . 

Itclcvé i . . des garçons Sachant lu·e cl ér.r1ro ••.••••• 
cl d_cs f_illcs Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
reurus, 

Garçons e~ fille~ : totnl. 

» )) )) ___ , , , , , , , , , _ 
---1---!--=--1-·---1-1~1---1-:- 

)) 

J) 

-,-1---1-·---1-----:-:,~-1---:---1-.- 
» 

" ,, 

" 

J) 

" 

" 
• 
" 

u 



( ctxxrv ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE HASSELT. 

CANTON JUDICIAIRE DE ST-Tl\OND. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~-=~cc c: ~ a ; 
fll X, • If • , C • • • 4I ":'°i "'~ ~i :::~ !!iil !:?~ ~~ •• • o o ·• _ •• _ • _ ,. _ • _ a _ -<: _ • 1 
l''"': li •.• l "ë' "' 1 c ;,, 1 li ~ 1 Il ::: 1 6 ~ 1 a ;'.l I a ~ 1 ~ Totaux. 

·S -: ~ ~ ~ .: ~ ~ ~ -~ ~ -~ ~ i .g .i 1 -: . 
E .,, • ~ • ~ • I!. • te; • ~ 1 • ,c • ic '1. ~ .a, •CJ f,) ~ CJ u f,) •,U ..z 
Q •• te ta:. ta::> ~ t:t. tQ tQ Q - ~ -< < ◄ ~ ~ < 1~ .,, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire tl écrire. , ..•.. 

GAR ONS. , . . Ç Ne snehant pas encore tire ~, écrire, 

Gai çons : lot al. • • 

{ 
Sachant lin el écrire .•.•.. , FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . . 

1\ élevé l S /' I . . des gnr ons ucho11t ire e ecrire ...•• , . 
ctd_cs ?,1cs Ne sachant pns encore lire cl éci·irc. 
rcums, 

Garçons et filles : total ••• 

4 2!) 821142 124 160 110 ~2 16 71!) 
128 15tl 12:.l sn 28 17 t5 2 » 404 

. lfüi 20i 1 108 
-- -- --- --- --- t::.2 t1St 177 [J:j li4 lü 1,213 - -----·- 4 50 62 127 153 15~ 150 fli 1 15li7 

130 109 !J2 li2 55 ü ;Ï 1 )) i.'15 --- --- -- -- -- -- -- -- -- - li>i 148 J:ji 18!) ltfü HO /î:Ï 17 1 1,002 - --- - - -- - - 8 us 144 2o!.l 2:;7 2!):j lüO li8 17 1,286 
2:,8 24:i 214 118 li! 22 8 5 • !l'l!!) -- - --- -- -- -- -- -- -- -- -- 2ü(i ilJ5 5ti8 -'>87 318 517 Jü8 71 17 'i;W, 

B. Ecoles primaires adoptées. 

l 5achanl lire ri ëerire . . • • . . . G:\Il,ONS. . 
Ç Ne sachant pa5 encore tir» el éertr«, 

Garçon, : total, 

{ 
Sachant lire el écrire. . . . . . • FIUF.S, • 
Ne sachant pas encore lire ri écrire. 

Filles : IOlol. 

Relevé t S h t · 1 . . Iles gar 0115 ac anl n·t e ecrire , ; ... 
cl ~es tiues Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : total. • 

1 li 29 49 15[1 56 21 6 1 215 
1 2•· 10 4 2 • 1 • " 1S2 ., 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 2 56 48 ti3 (il 56 22 ü 1 26ti - - - - - - - - - - • 1 l!) 27 28 24 15 1 • 113 . 52 8 (; 1 1 . • » 47 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- . 55 27 3:l 2!) 21> 13 1 )) lüO - - - - - - - - - - 1 12 48 71i 87 üO 54 7 1 521i 

1 ~7 2ï !) 3 1 l JI • 99 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 2 69 7~ 85 !)1) 61 31S 7 t 421l 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachan l / ire cl écrir«. • • . • • • GARÇONS. . 
Ne sachant p~$ encore lire el ecrire. 

Garçons : total, 

LE { 
Sachant lire el écrire. . • . . . • F-IL S •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire; 

Filles : totnl , 

Relevé \ S h 1, t . . 
des gor~ons J ac ant 11·e e ccr,rc, • . . ••• 
cl ~es ~tllcs) Ne sachant pas encore lire cl écrire. rcums, l 

Garçons et fille, : total. 

1) 

" 
---•---1---,---,---•---•---1---·--·-- 

--,-1-1-1-1--1-1-1--,.-,- 

---,-- 1---1---·---,--- 

-,-,_1_:_,_,_,_1_, _ 
» 

___ , , , , _ 
» 

)) 

)) 

---·•---, ---•--- 
n 

)) 



( Cl.XXV \ 

AllRONDISSEMENl' JUDICIAIRE DE TONGRES. 

CA.NTON J 0DICIAIRE DE IIJLSEN. 

Eeolesprimaire« proprement dites. 
-- --- 

- -- = C: a C : :: C e 

.: ! ; i ; i ; i ; ~ ; i ; Îi i ~ ;: ! 
• .; 1 ..• - ""' - ◄ - ·- - .• - ·• - .• - ; 0 • :'o. 1 ti; ,.. 1 " "' 1 = cd = ~ 1 = ::: 1 = ::! 1 • !:? 1 = "'"" 1 ~ Totaux. ◄.: ~ Q : Cl : 0 : O : ~ : o : C) c; <; ~ 

::,,!'"V,,g .,, . .., "P-.., 'tll-v "11:1-e> '"1:l·t,, -,:,•ci -1 
!: .,i •t r. ·Z ,: ·o .-; ,r; ~ .:, ~ .; Jr; .; ~ a.. ~ 
.:M ~ ~ .: :: ~ :: ~ ~- 

A. Ecolés primaires communales. - Nombre des élèves. 

G R''O . , { S8cl11111l ~ire tl éerir«. . . . . . , 
A " ~S. . 

• Ne sachant ras encore lire et le-rire. 

Garçons : total . . • 

F'II I E" { Snch:int lirr cl ëcrir« •••••.• 
' ~ S.. •. ' 

Ne saehanl ras encore lire cf écrir«, 

Filles : total; 

llrlc1·é { . . , . drs i;nrçons Sachant lire cl ecrwe. • • . - . . 
et. •!es (illcs Ne sachant r3s cnrorc lirr et éerirr, 

l"CUIIIS. 

Garçons el fille~ : to1al. 

2-2 ?SO 100 H2 132 f22 02 ♦8 215 753 
IOi- !)0 ti5 56 19 23 4 1 f 331 
-- -- -- ---- - -- -- -- -- -- -- 

126 HO 153 i78 m U5 96 4!.I 26 l ,06i - -- --- - - - - - - iO 49 88 73 -101 70 2ti 11 4 440 
715 1i8 51 17 

~1-1_1 
• • 196 

---- 
85 107 1w 'un ~__::__:: Il ' 636 - -- - 52 !l!) f88 2Hi 2;;5 201 117 tiO 2!) 1,173 

1 j!) H8 M ,·- 52 u , . 1 t ti27 ,),) . , 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
211 "1.47 2ii 268 265 225 1l!2 eo 50 1,700 

B. Ecoles primaires adoptées. 

Ço.,.,S { Sachant lire et écrire ...••• , 
G:\I\ " . ' Na sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire tl écrire, . . . • . • 

1:11.LES. . . 
Ne sachant pas encore lire el ëcrir«, 

Filles : totnl. . . 

Relevé l S 1 1. . . des i;nr 115 ac mnt tre et e~r,re. • • • • . . 
et ,~es !1Îics Ne sachant ras encore lire cl écrire, 
rcums, 

Gar~ons el filles : total. 

» V • 

•• 
- --:-j-. 1·7-:-·-:-·-:--:-1-:--:- 

» p • , • 1 • • 

. 1 •. 1 D ! » •> O O O I J '1 ---------1-- 
• 1 • 1 » 1 • 1 ·. ·I· .. . l . . . . . . . . . 
-;---·! 
1 ! Il .0 \ 1) 1 -, 1 • 1 • 1 D.( » t 0 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrirz; • • • • • • 

GAHCONS. , • 
• :-le sachant rias encore lire el écrire, 

Garçons : total. 

Sachant lfre et écrire. . • . 
PILLES .. > . . t Ne sachant pas encore lir» el écrire, 

Filles : total. • 

Helevé { . • . 
tics i;urçons Sachant l,,-c ~, rcr,,·e. , • , ••. 
cl cl_cs f!llcs Ne sachant 1•as encore lire ,t ëcrire. 
rcums, 

GBrçons cl lilfcs_ : lolol. . . 

·1 ·1 ·1 ·1 ·1·1 ·1 ·1 ·1 • 
9 ~ ~ ~ ~ t • • 0 • » 

• • . • • 1 • » • » 1 » . -:--:----:---:--:-1-:---:---:----:-1-:- 
• ~ 9 ~ • D ~ » 0 O 

_:,_l_:_J__:_1_:__1_:...l_:_1_:_1_:_1_.:_1_:_ 

" " 1 H n o 1 • » • » 1 Jll • 

» 8 

---•---•---,---,---•---,-~-,---,- 
.; 

" 
• 



( CLUVI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TONGRES. 

CANTON .IIJDlCJ,\JQ DE B11.ÉE. 

l?coles primaires proprem.en_t ,,lite8. 
- 

-- i: - - ; = li "• :..1:s ;:2 ;i ~!l !!<"Î ~~:?si.: s ..,. as ~-1; = ~ ee ~-- ::c • .• - ...• - ..• - .• - .• - .• - ◄ - ~ 0 :! 
Jh I j ,.. 1 ; ': 1 ; "' 1 f !:! 1 f = l ~ ~ 1 ; 1 ~ 1 : ~ 1 ~ TolauK • 

.... _o,. .,.o.c.i ci o.,o., ~- 
Ë - : -;. ~ i ~ i::;.: ~ ~ ~i~ ~ .g_; 
.: ! .: ~ ~ ~ ~ ~ 1 ~ .: M 

-- - 
A. E~ol~s pFimaires eemmunates, 

t Sachant lire tt eerire, • • • • .• 
GARÇO~S. 

Ne sachant pas c111:01 e lire el écrir«, 

Gorçons : total. . • 

{ 
Sachant Ure e! éerir«, • • . • • • 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore {ire cl écrire. 

F1lh:s : total. . . 

Ileleré { , I 1. . . des garçous Snc l!llll 1re ri L·cr,re. • , • • • • 
et <!es !illcs Ne sachant p:is encore lire et écrira. 
reums. 

Garçont et filles : Iola[. . . 

{ 
Sachant lire et écrir«, • • • . . . 

G.\RCONS, 
• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et ëcrir«, • . • • . • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrir«, 

Filles : lofai. • • • 

Relevé I S h 1. • . tics garçons :ic ant 1re et ecr,re. • • . • • • 
cl tl_cs ~lies Ne sachant pas encore lire 1:t écrire: 
reums. 

Garçons el filles : total. • • 

Ill 

~.~i~:---:- -,-:--i----1--- 
1 

♦1 

72 

St 

12 
63 

7 •. . , 

'' SI 

7-J. 

DS 

;o 
8 

78 

77 
!) 

71.i 

' 
80 

7 

82 

m; 
2 

67 

!H 

28 

28 

20 

12 
• 
12 

3i~ 
109 

511 

50:S 
180 

---1r---1---,---1---1---•---•---1---1--- 
48:S 

~1--;-·--;-·--;;-·--;;-;-·~ ~-,--;,;·1-:-1--;; 
!)~ 155 SS 17 Il 5 l 1 • 5'0 

1011 1 Hï7 rn ~ ~ W ----;;;1 " I 6 I 9!16 

~- ~c9les prirpaires ~doptées, 

• 

" 
• 

• 

• • 

• 

• 
• 
• 

• 

• 

n 

• 
• 

• 

• 

• ---,---,---, ---,---,---1---1---1---,--- 
• • ~,~:~1-1-•---1-;--1--1-- • 

• 
• 

---•---1---1---,---,---.-,---1---,---1--- ., 

• 

• 

" 
• 
• 

c. E1J.oles primaires privéeJ soumises à J'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire, • • • • • • 

GARCONS. 
• Ne sachant pas encore lir« et écrire. 

Garçons ; lotal. 

j Sachant lire el écrire •.••• 
FILLES •• l Ne sac han l pas encore lire et écrire. 

Filles ; total. • • 

Rclc\'é l S 1 1 • t . . des gnrçons ac iant ire e ecrire, • • . •.• 
el (!es !illcs 11 e sachant pas encore lire et écrire. 
reuuis. 

Garçt>ns et filles : total. • • • 

• 

" 

• 

• 

n 

• 
• 

• 

' 

• 

• 

,, 
" 

• 

• 
• 

• 

~i-ï---~-(-1-;-1--1-1- 

---1---1---1---1---·---1---1---·--- 
• 

---•---,---,---,---,---•---•---·--- 
• 

" 

• -1-:-:-:-1-·-,----•-1---. 
• 

• 



( CLXXVII ) r ~o :so.] 

ARRdNDISSEMENT JUDICIAIRE DE TONGRES. 

CANTON JUDICIAillE DB LOOZ. 

Ecoles primaires proprement dites. 

- - 
• 0 - i:; t; .c - - i:: ::: - - ;_ J ,· ~ • 112 ; • ~ ~ "~ ~i ~ - .! ~ • ; -"'~ ~"' -i-,J-j -!j -i :!: •ill - ••• _.. ·• ·• - •• - ·• •..• ◄ - ..• - •• 

~! 1 ~ " 1 g œ 1 ~ :-, 1 ~ 2 1 5 ::: 1 ~ ::! 1 ; !:? 1 ; ~ I a !otaux. 
~ ~ .: ~ .g ~ .g ~ ~ ·~ -: "O -: : -3 -:: .! i 
:=.z :.oie. ·tir:; ~k; ..:~.;:.:~le va:=-~ 
o • te ~ t.0 cc b:o tO CO • • 
'V ~ ◄ ,<( --t .••• ,<( ,-t "V 

J.. Ecoles primaires communales. -- Nombre des élèves. 

GARÇONS.f Sachant lire ri écrire. • • . ••. 
t Ne sachunt pas encore lire el écrin. 

Garçons : total. . • 

{ 
Snchan l lire el écrtro • • • . • • . Fil.LES .. 
Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Fille; : lotnl. . . 

Relevé { . . . des gnrçons S:,chnnl tire et ecrn·e. . . . , . . 
et des (il les Ne sachunt pas encore lire cl éc,'ire. 
l'CUUl5, 

Garçons et filles : total, • .. 

F,llcs : total. 

Relevé { ,, 
iles garçons Sachant lire el écrire. . • , . • • 
et des ~lies N c sachant pas encore lirt et écrit-e. 
reums. 

Garçons et filles : total. 

18 69 120 i67 u:; 1117 f05 ,6 ~ 8 
123 103 l.iS 5, 2, 14 7 5 • 3 -- -- -- -- -- - -- -- -- - Ut t72 188 201 169 171 tlO 49 30 1,2 - - - - - - - - - - li 23 l.i3 66 ~3 75 iS 12 5 5 
158 [i0 ,o ,H 11 3 , . 5 2 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - (i9 82 !03 100 !H 7ü 4H I.! li li - - -- - - - - - - 29 02 183 253 2:l8 250 tal ;j8 55 1,2 

181 1G2 I08 ea 3ti t7 7 3 3 ►' ., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 2to 2154 2!11 501 263 247 Hl8 til 56 1,8 - 

7 
8' 

B. Ecôlés primaires adoptées. 
GARÇONS. { Sachant lire el écrire. , ••.• , 

Ne sachant pas encore lire ri ecrire, 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire el écrire •.• , .•• FILLES. • · 
N c sachan t pns cncoi e lire cl ëcrire. 

u • • .. • . • 1 . : . . n 1 • • • • D • • ------ 
" » • • • • ,. » • > - - - - - - - - - - - 6 9 18 2, 21 u 18 14 ' 128 
2~ 12 i s 1 • • V •• so --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---. 
51 21 2ti 2!.J 22 i4 tS H ' 178 - --ir - - - - - -- - " . . . . • . • • • 
" » • D • • . . • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- • n • • • • . . • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à t'inspeétlun, 

\ 
Sachant lire et écrire. , •...• 

GAR ONS. • . 
Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

) Sachant lir« et écrire. . • .• FILLES. . . 
t Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles ; total. . • 
Relevé l . des garçons Sachant lire et écrire •••. , •• 

ctd~s ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reums. 

Garçon3 et fille, : tolnl. . . 

·'•1•1·. u •• ,.. 

1oi,.!1) • N •. •. -'--'-1------- 0 l, l 11 "p ••••• 
1 ' --------------- ! ~ I - J, I. »Il• D. 

1 • l )J 

___ , ---•---1---•---•---•---•---•--- 
1 

• 1 ,, 
" • " 

" " " ------;-•-1---,---•-r-1- 1 
• 1 » • 

" 1 n , 

• 1 • 1 • 1 • ·, • 1 ~ 1 .• 1 ,. 1 • 1 • 

• " • " • 
" • 

uu 



[ N· !50. l ( CLXXVIII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TONGRES. 

CANTON JUDièlAIRE DE MAESEYCK. 

Ecoles primaires proprement dites. 

C ii • :? ..• ~ 
~ 1 i I Totaux. . ~ ~ •. -a ; 

,; r. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

1 { 
Sachant ure et tcrire. . . . . . • 

GA \CONS. 
• Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire el écrire. . • . . . . 1111,l,F.S. , 
N,, snehnnt pas encore lire et écrire. 

Filles : Lota 1. . . 

Relevé { des garçons Sachant lire et écrire. • • . . . . 
etd~s ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et fille, : total. 

. 23 tJ5 75 71 92 615 26 8 ,11 
97 lfO lll 5;,! Hi \) • . • 5IO 
-- -- -- -- -- -- -- -- . -- 

97 155 10,{. ros f!(j 97 es 2(i 8 721 - - - - -- - - - - - 1 2ti ss 84- ll4 70 41 16 12 586 
67 82 22, ' 250 !)(j 2 1 ,, • • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
68 !07 10[) 106 86 71 41 rn i::.! 61tJ - - - - - - - - - - 1 .S:8 !OH H:i7 1 us 162 iOü 42 20 707 

16,i 192 i07 lH 17 6 " • ,, ?5ro 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

16!:i 24-0 213 211 172 168 106 42 20 i ,557 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lu» etdcrire, ••• : •. 

GAR ONS. _ . · 
Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant Iire et ëcrire;' . • • • • . 

FILLES, • . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé i . . ilch garçons Sachant lire et écrire. . • • • • , , 
d<l,es~llcs Ne sachant pas encore lire et ëcrire. 
reurns. 

Garçons et filles : total. • 

• • • . • D • • • • 
• • D • , • • • .. • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
)) • . " • " • • • ,, - - - - - -- - - - • ,. 2 12 20 lS 10 6 i ~6 
B 27 7 14 ·2 2 1 • • 68 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
ti 27 9 21i 22 7 H G t tU --- - - - --- - - - • • • " • " • • • • 
• • • • " ,, . . • " • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
,; . • • " J) • " • • 

· c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lir« et éerire, • • • • • • 

GAR ONS. . 
Ç Ne sa chan l pas encore lire et écrire. 

Garçon, : toto f. • • 

{ 
Sachant lire cl écrire. , • • • • • 

FILLES, • . . · Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Pilles : total. • • 

Relevé ~ . des garçons Sachnnt lira et écrire. , • • • • , 
et d,es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. • • 

» 

" 
• 

Il 

" 

• 

• 

• 
" 

" _, - , , ,_ 

• " 

• 

• -:-·1---:-·1-· ·1-:-1-,, 1-· ·1-:-1-:-·1--:--1-:- 
)) J) » )1 ")) 1 Cl 1 • • » 

• 

,. 



( CLXXI\ ) L N• so, J 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TONGRES. 

CAN TON JUDICIAIRE DE SICBEN-SUSSEN. 

Ecoles primaires proprement dites. 

" .. 
• ~I 
0 
-0 . .., 
"' ... 

~ s .. ~ 
H W 

~ 1 j I Totaux . .. . - 
2 li! ••• :! 
0 ~ 

"' 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { S~chant lire et écrire. . . • . • • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

t Sachant lit·t et hrln •••.•.• FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. • . 
Relevé · • 

des garçons l Sachant lire el écrire. . . • . • • 
etcl_es ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. • . 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant lire cl écrire; • • • . • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • .• 

L { 
Sachant lire el écrire. • • • • • • 

FI LES •• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. • • 

Beleré t S . . . des garçons aehaul lire et ecnre •..• • • • 
et ~es filles Ne sachant pa5 encore lire el écrire. 
reums, 

(Garçons et filles : total. 

15 57 7t> 92 ms 11:2 82 151 57 1199 
ms 60 52 2:5 Hl 4 • f • 278 -- -- -- -- -- -- -- --- -- us 106 127 117 127 116 82 152 57 877 - - - - - - - - -- 9 ~!ti 40 GO 71, 71 52 fO 7 521! 
57 ♦5 58 28 17 8 1 t " 19tl 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

66 70 78 88 01 7!) 53 11 7 ti23 -- - - -- - - - - - - 
14 62 11/i 11>:.! 182 185 114 ül ,i 027 

16t> 114 (]0 ~3 5H 12 1 2 • 475 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

179 176 20:J 201> 218 f9;j 1m 03 4-) 1 .aoo 

___ , , , , , , , , . 

-·---,---,---1-1-1-,---1---1- 
• 

• 

,, 

• 

• 
J) 

» 

J) 

» 

J) 

J) 

J) 

GARÇONS. { Sachant lire cl écrire. • • • • . • 
, Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. • • 

FILLES. • j Sachant lire et écrire. • • . . • • 
l Ne sachant pas encore Ure et écrire. 

Frlles : total. 

1lrle1·é t · des gerçons Sachant lire et écrire. . • • • • • 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

· Garçons et filles : total. • • 

• 
• 

» 

• 

• 

• 

» 

• 

• 

" 
• 

___ , , , , • 1---1---1---1---1--- 

-1-1-1-1-1-1-1---1~•- 
J) 

• 

• 
» 

• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

» 

-1-1-:-1-1---1-1-1---1- 

" 

-1-1---1-1-1-1-1-1-1....- 

» 

• 
» 

• 

» 

» 

J) 

» 

» 

" 

• 

" 
• 
• 
" 
., 
» 

» 

» 

• 

» 

» 

• 

• 



l N~ !SO.] ( Cl,UX ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TONGRES, 

CA:O.TON .fOÎ>ICl.AIRE DB MECUBLEN. 

Bcoles primaires p1·opremèiit dites. 

.,; 
" ; ~ 
;; 1-; - ., 
C • .., .., - "' .•. .., 
< 

Totau~: 

A. Etoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GARÇONS) Sadurnl lireel écrire. • • • • • • 

t Ne sachant pas eneere iir« et écrire. 

Garçons : lllllll. . • 

FILLES. • { S~cloant lire et écrire. . • • . • . 
Ne sach:int (lllS encore lire tC écrire. 

~'ilk.s : tntal , • • 

Relevé { iles i;nrçons Sacl,:rnl lire et écrire. . . . . . . 
eld.esl\lles i'ie s:icliant pas em:ordirectrcrirc 
reums. 

G:1rçons et fil IN : 1otal. . . 

15 48 70 H2 12s· 128 iOi 68 48 7i9 
ifG 88 GO 27 1:1 7 t; 4 1 523 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

129 rn; 150 159 145 i55 109 72 49 1,042 - -- - - - -- - - IIJ 52 51 8!5 S7 74 .,2 17 1(j 41<$ 
SS .{/; 50 5 4 2 . • • " 172 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

!IS ï7 SI ~8 91 76 42 17 Hi ~8(1 - - - - - - -- - - 25 l!O 121 1!)7 ':WS 202 uu 81.i 64 1,133 
204 155 !)Il 50 Hl !) ,. 4 1 49ti ,J -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2'r'/ 215 211 227 254 211 mi ~9 6tl t ,628 

B. Ec'oles primaires adoptées. 

{ 
Saebant lire et écrire, . . . . . . 

GAR ONS. . . Ç .Ne sachant pas encore lire el ëcrire. 

Garçons : totr,I. . . 

·, S:ich:1111 lire el écrire. . .. · ... PILLES .• ! 
l Ne savbant pas encore lire et écrire. 

Filles: total . 

Rcle,·é ··i . . . d cs garçons S:1ch:11:t tire et écrire: • . . • . . 
cl des ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
réunis. 

Garçons et filles : lofai. 

. 1 . 1 . . ,, . 
• 1 ID )) 1' a 

----.-,-.---.---.---. -.---.-1-.---~- 
~·1---;;,1--;;l--;-l----;;-I--;;- ~ -:-1---; ~ 

12 8 • » • • • • • 20 

26 1 2(; ! 181 22 1 26 1 27 15 .• 5 167 -. 1--:-1·-. 1-- 1--:--1-:---:---:--:---:-- 
• • Il e Jl • » U R f 

• 1 • 1-. -1 . 1 • 1 • 1 ' 1 •. 1 » 1 • 

• • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

ON• { Sachant lire el écrire, . • • • . . GARÇ ::;. 
Ne saehan l pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire et écrire, . . . • . . 

FlLLES .. 
Ne sachant pas encore lire tt ter ire. 

Fille, : total. 

Relevé ! S 1 . . . iles garcons ac ,ant lire el ecr,re. • . • • . . 
et ~es ~hies Ne sachan t pas encore lire cl écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : total, • • 

• 

-,--1---1-1---1--:-1---,-·- 
---•----•---- •-1---•---·---1---1---1--- 

• " -1-:--:--:-·--:--:-·-:--·1--=---:-16= 
e - • n » D ~ ~ » 

--- --- --- --- --- --- ~ --- --- • u,, •• ol•". 
. ' t 



( CLXXXI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE TONGRES. 

CANTON JODICIAIRE DB TONGRES. 

Rcoles primaire» proprement dites~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire el ëcrire. • • • • • . 

GAR ONS. . Ç Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total . . . 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • • 

FILLES •• Ne sachant pas encore Jin tl écrire. 

Filles : lot.al. 
Relevé 1 

des garçons) 
et d,cs f_illcs 1 
reurus. 1 

Sachant lire el écrire. • . • . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçon, el lillc, : total, • . 

, 

GARÇONS,{ Sachant lire et écrira .•.••••. 
Ne sachant pas encore lir« el ëcrir«; 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire ri écrire. • • . • • • 

FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 

Relevé 1 , des garçons Sachant lire el écrire .•••••• 
et d_es f!lles Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reurus. 

Garçons el filles : total •• 

3 43 9ti f07 ff8 w 99 GO 12 678 
88 123 1,2 28 19 6 5 • • 3t9 -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 
91 166 U7 155 157 147 102 GU 12 997 - - - -- - - - - - 6 50 77 92 158 110 7'- 6~ !iO li4l 
o., 150 28 u 8 6 2 • • 2r52 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- 

70 100 10ti toO HO t 16 7li 6{ ?SO 893 - - - - - - - - - - !) 75 172 1!)!) 21,6 2BI 1ï5 1:H 6;,! 1,51!1 
Hi2 2•·~ 80 ,2 'El 12 ti " ?S7t ,),) • -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
-161 521.i 252 :UI 283 2G5 17~ 12' ti2 1,890 

D. Ecoles primaires adoptées. 

» 

•• 

" -1---1-1-1-1-,-1~1-1---- 

{ 
Sachant lire et écrire. , , • • • • 

GAil ONS. Ç Ne sachant pas encor, lire cl écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire cl t!c1·ire. • • , , • • FILLES. . . 
N c sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé ! des gQfçons Sachant lire et êcrir«, • • , • • •• 
et des filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons el filles : total. • • 

" 

• 

" 
,. 
.. 
• 

" 
.. 

• 

,; 

,, 

• 

• 

• 
• 

• 

-!---~-1----1-1-•-•--•-·- 

• 

• 
• 
J) 

0 

• 

• 
• 

• 

• 

" 

• 
•• 

" 

• 

11 

• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection: 

•• 
• 

• 
• 

-•--1-1-1-:-1-1-----:1----i--- ,, 
• 

.. " 
" 

• 
• 

D 

• 

• 

" 

• 

" 

• 
• 

•• 
D 

• 
1) 

• 
• 
• 

• 

" 
• 

" 

- 
,. 

• 
0 

vv 



[ N° ?50. ] ( CLXXXII ) 

PROVINCE DE LIMBOURG: 

Ecoles primaires proprement dites 

. . . ~--·. - ·- 
5 • •f ~ • ~ ~ • ; wr ; C .-i :, ! _: ~ ~ 1 • 
~-~~~~Oc:, -a ~i:) -t:- -~ ...-,- -~ = .• ~ ..• ~ : ~ .• ~ ·• ~ -- ':? .• ?: .- = 

li:: 1 S •.. 1 = "' 1 = es 1 = ~ 1 = - 1 = !:! 1 • !'.? I = ;..: l ~ · Totawi 
-<5 ~ 'O: 0 ~ 0 ~ Q:: 0 0: 0: ◄- ~1 

0 A ~ (.0 "O •41- '? \) '-= -v ~ tl -,:, •U -.:, "l,i _:? : 1 : :i ·t ~ -~ --= ·:, le -~ ~ -~ r. ~ r. -~ ie ~ i: .,, ◄ ~ ~--< ~ ..-:. ~ .,,: 

A. Ecoles primaires communales. - ffombre des élèves. 
. { Sac ho ni lire cl écrire, . . . . • . GAIi ONS. . . 

Ç Ne sachaht pas encore lire el ccru·e. 

Garçons: torat. . . 

f 
Sochont lire rt écrire. . . . . . . FILLES. . , 
Ne socb,111t pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. . . 
llelnvé · . . . 

des i;orr,ons i Sacbant tire et ecr11·c. . • . . • • 
et des ~Iles Ne sachant pa, encore lire et écrire, réunis. 

Garçons cl filks : total. . 

Filles : lolo!. . . 

Relevé { S ' I . , . des gar ons ac mnt tire el ecnre. . • ••.• 
el ~es filles Ne sachant pus encore Ji,•e el écrire. 
reums, .. 

Garçons cl filles : total. 

147 ?)J!) . 91>4 1,595 l ,,t85 l,MO 1,173 612 2i6 S,O'Ji 
t /l8l . i ,22ü 7!iii 425 2/'Hî i34 6:S 20 5 -~, i!J~ -- -- -- -- -- -- -- - -- -- l,QS 1,ï4'.i i.rn 1,818 J,751- 1 ,ti5-1 1,258 (i52 !tï!I 12,28! - - - -- - -- -- - ll(J 5!11i ili !J8:i l ,l(ili !!!l;, ;:i!.11 276 l'.l;i 5,3ïj 

!/2:i 858 1H5 50:'J U3 ;i4 li ;; 4 2,lfüï -- --- -- -- -- -- -- -- -- - 1 ,05ti ·1 ,2~4 l ,2l,0 t,2~~ l,W!J 1,(H!I li08 2ï!) 1{2 8,2:Z~ - - - --- - -- -- 257 915 1,711 2,5ïli 2,<irn 2,.m:, 1, iti,, l'l:!/\ ,1.s 13,469 
2,200 2,0lH 1,5:lü 750 5!)8 181' 82 23 ï 7,04' -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 2,463 2,999 5,03ï 5,106 5,Uiï 2,li~3 1,8',(i !Ill 421 20,01:i 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • . . . GARÇONS. 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Gnrçons : totnl , , . 

{ 
S3clrn n I lire et /crtr«. . . . . . . . FILLES. • ' 
Ne sachant pas encore lire el rc1•i,·e •• 

1 Il 29 49 tl!I Sil 21 li 1 213 
1 2" 19 ' 2 • j • • /.i2 '> 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 2 5ti 4S 155 61 56 22 li t 265 - - - - - - - - - - 20 :l!J 65 !18 iUi 91 ~!I i!J Il r;u~ 
52 us 50 26 ' 5 1 » •• 214 ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ;2 127 !)5 1:2~ t08 !H (i() 2!) (1 718 -- - -- - - - - - - - 21 ,o !Ji! Ui Ui5 fiï 81) 3!J 12 717 
55 125 4!l 5lJ (j 5 ~ " • 21i6 -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 74- 165 141 li7 16!) f50 82 35 12 ~•~5 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
GAllCONS. { Sachant lire et écrir«, ••..• , 

• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Soéliant lire el écrire. . • ..•. Fil.LES. • . . 
Ne sachaht pas encore /1,-e cl écrire. 

Filles; lolal .•• 
Relevé .! S 1 . , . des garçons ac iant tire el ecrwe. • • • • • 

el ~es ~illes N c su chant pas encore lire cl écrtr« reunrs. , 

Garçonsct filles : total. . • 

• 1 

0 t • • .. 

.. 1 .. 1 · · I~! · - · ~l~I · 
1 1 . . . . . . 1 . . 

• • ft n n • • 

·- » • - • • - " - » - - • . • 1 . - . -------,---:- ., ,, .. . 
---•---·---·-·---·--- ---· ---,---·--- 

n 



( CLXXXIII ) , •• ?JO. J 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

ARllONDISSE:\lEN'f JUDICIAIUE D'ARLON. 

CANTON JUDlCIAlltE D'ARLON. 

Ecoles primaires proprement dites. 

~ -i . ~ 
.; 

~ il = a ~ . ~ ~ D C ~ ~ "' ~ "' ~j ;:! i ::: ~ 1""1 d ~ ::; ;:.: § ..• 
• u ~ .,e ! ,., ~ - ~ "' s 

;: 1-; ·; 1~ ·• - ..• - .., - ~,~ ~~ I'" '° 1 = ~ 1 5 =I~ ~ 1 ~ !:? 1 !; Totaux. 
-< Ë ~ .g ; ~ .~ u Q ., -~ D • ..• - - .., .z .. .. .. ,,, 

ië. ,.. . .! e • 2 "' "' .;: "' "' -~ "' ~ r.. "" z :! -~ ~ u ~ . ,:; "' "' ,. 
"' "' ~ ,r;. ,,, ..• .. ..• ..• "< .. -< 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sacha II t lire cl ècrirc . . . . . . . 

GAHÇONS. 
Ne sachant pas encore lite cl éct ire, 

Garçons : tctal , . . 

PILLl~S. . { Sachant lire el écrir« . 
Ne sachant pas encore lire cc ëc1·ire. 

Filles : total. . . 
Rcle\'é · 

des ,.n, çons t Sachant lire cl ecrire , . . . . . • 
et •!~s (illcs Ne ,a1•lw11t ,,a$ encore lira el écrire. 
rcu111s. . 

lln1·çolis cl filles : Màl. 

~,. l02 121 170 163 us 108 67 24 9:lt) 
';122 GO Hl 7 5 1 1 • )! 517 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

';17G Ili'! 140 lï7 ies 117 10!) (i7 2(i 1,242 -- --- - - -- - -- - - 
4J 82 121 137 124 159 95 48 • 41 832 
l\H- 30 11 ,1. 4 • 1 1 • 22, 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 

209 121 152 l/,1 128 1:59 !l(i 40 41 1,050 

--------- - -- - - 99 134 242 5U7 287 2;1;j 203 11!$ 65 1,7f,7 
5SG I>!) 50 li !) 1 2 t 2 Ml 
-- --· -- --·~ -- -- -- -- -- -- 

4~:l 233 272 518 21!6 2tfü 20::; 116 67 2,208 

B. Ecoles primaires adoptées. 

t 
Sachant lire cl éafrc. • . . . • . 

GAIICONS. . 
• l'i• saehnnt ras encore lire cl écrire. 

Go1 çons : total. . . 

l Sachan] lire et écrire. • . . , . • 
~'JLU:S .. 

Ne sachant pas encore ,,,.c cl éc1fre, 

Filles : total. 
füfe1é { 

1 1
. . . 

des so,-çons) Sac iant ,re et ccr11·e •• - .• , . 
cl d_cs filles Î Ne sachant pas encore lire cl éc1·ire. 
reunrs, ( 

GOl'çons cl filles : loi al. 

l Sachant lire el écrire , • • • . • . 
GAI\CONS, , , 

· Ne sachant pas encore lire el ccrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant'lire cl CC1'ire •••• , .••. 

t'IUES. . . . 
Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : lolal. , • 

Relevé { . . iles garçons Sachant tire cl écrire ••• • • .. 
el ~es ~lies Ne sachant pns encore lire cl écrire, 
rcums, 

Garçons et filles : totnl. • . 

5 

-1-1-1---1-1---1-1---;---..,- 

2 

2 

6 " 

: \ 

3 

3 

.5 

3 

D 

3 
5 

6 

5 

2 

6 

?l 

11 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

l) 

-,. 1--:-1-: 1-: 1-: 1:1-:ï-:1-. 1--:- 
· 1 • "·1~ ·1·1"1•1· ---------1- 0 J) l') J2I • • t O •. 

J) Il D 'O .Ô 1) » J a 1 

- ••• - l) .,-_ •••• -.1. 



( CLXXXIV ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAlltE D'ARLON. 

CANTON JUDICIA ras »'.ETALLE. 

Ecole» primaires proprement dites. 
- 
;:,~.i~; ~.;; i. ;-s 
1
: ! 'f, ~ ~ i 2 i ::: i ~ ~ ~ i :2: i :!; : 

.,nv ~ ..c - ·• - ,: •.•• .,.: - " - .,, - -«s - e 1) •• ~ a 1 § .., 1 ·g· ~ 1 il "' 1 g S I g ::: 1 g ~ 1 ~ !:."l I g ~ l ~ Totaux. 
;-:.g~-,;;c.~Z~~-8Q~'9~: ]'; 
:: .•. ic.-;r: ~-~ ••. z-~ E:P.. •.. 
t,J ! ~ t ~ ~ ~ ~ ~ C) ~ 

"'O! -< 4&:: ◄ ~ "'= < "< "O 

A. Ecoles primaires communales. -- Nombre des élèves. 

GARÇONS. J Sachant lire el écrire. • , • • • • 
l Ne sachant pas encore lire el ëcrire. 

Garçons : total. • 

FILLES •• 1 Sacl1:111t lire tl écrire. , .•• 
Î Ne sachant pos encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 
Relevé 

des garçons I Saehan l l ire et écrire. • • • . • . 
et des l!llcs "'Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçons cl filles : total. • • 

41 75 102 110 116 158 iU 12:, 93 912 
249· 05 41 '14 ' 5 2 -3 J) 579 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2!)0 156 143 12t 120 141 110 128 95 1,291 -- -- - - - - - - -- - lH (i2 !);j 115 142 124 151 0[) 42 852 
Pl 82 20 9 4 1 1 • 1 288 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 
2~;; 144 ll!J 122 146 l2ti 152 (i!) 42 1,120 -- -- ---- -- - --- - - 9ti 1515 197 223 2:58 262 24ti HH tss 1.74-> 
420 Hti 61 23 8 4 s 5 • 067 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 

?SHJ 280 2tiS 2'6 266 206 248 107 151.i 2,411 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. . . . . . . • 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons I Iola!. • • 

{ 
Sachant 11,·é et écrire; • . • • • • 

FILLES. • . Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total, . • 

Relevé l S 1 . . . des garçons ac iant lire et ecrire, • • • • • • 
et d_cs lilles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. . • 

• " 5 tl 5 4 1 5 5 22 
fi 4 1 

' • •• " • • • 16 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

fi 4 ' s 5 4 1 5 5 58 - - -- - - - - - - - •• 4 4 5 1 1 1 » 1 f4 
14 2 • » " " • • " 16 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

14 6 4 5 j 1 1 )) » 50 - -- - - -- - - - - - • 4 7 8 4- (î 2 5 5 56 
2tl 0 1 " • " ~ • Jl 52 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2'" 10 8 8 ' 1S 2 5 5 68 i> 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS.{ Sachant lireelécrire •••••.• 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

L { 
Sachant lire el écrire. . • • • • . FI LES, • 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • • 

Relevé I S 1 1· é . des garçons ac 111nt 1re et cr,re. • , , • • • 
et d_es ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire, 
rcums, 

Garçons el filles : total, . . 

J » 

" ___ ,_, ,_, ,_, ,_,_!_ 

" 

" 

» 

J 

» 

» 

---,-1-1-1---1---1-1-1-1- 

---•---•---•---t--1---1---1---•1__c._1---- 



( CLXXX\' ) l N• 1SO. 1 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'ARLON. 

CANTON' JUDICIAIRE DE U.UVILLERS. 

Ecoles primuires proprement dites. 

. . . ~ - ;i:;:;;"; ; . 
•... !"'°i o:8 oi ::~ ~d !:?- ;:~ :! ~ 

.g~ : .• - ◄ ~ : - ·• - .• ! ·• ! -o - G g 1 
::: 1 i ';; 1 g ~ 1 ~ c, 1 ~ 2 1 g ::: 1 g !! 1 g !:l I g ~~ 1 ~ Totaux. 

·Sr ""D-t..: ç .:-: ~-t ~.:-::: ~; .!'; 
E --t r. •t ,:. .; lt •t le ; ~ ~ li:: t E: ~ ..;! 
.: ! ~ ~ .: :. ~ ;;f :: ~ .., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
GAR 'ONS. { Sachant lire: tt écrire, . • • _- . . 

Ç Ne sachent pas encore lire et écrire, 

Garçons : tola 1 

{ 
Sachant iin et écrire ..•.•.. FILLES. . , . 
Ne sachant pas encore lire tl ecrire, 

filles : tot a 1. . . 

Relc,·é I 5 1 1• t . . des ,;nr 0115 at 1:rnl 1re t trr1rt. • • • . . , 
cl c!cs (Ïllcs Ne sachant pas encore lire ri écrir«, 
reunrs, 

Garçons et filles : total. . . 

27 50 se tî' :i, 47 l9 41 21 5t 
,s 17 li ' 2 • " . • 7 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 70 47 41 tîS !Ili 47 ,o " 21 45 - - - - -- -- - - 28 52 .(!) 35 ,2 4t5 4(i 32 7 51 
~li 18 H 5 2 • 1 ~ • ~ -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 74 !10 (i3 su 44 45 47 32 7 5!l - - - - - - - - - - ti!'.i 62 8:5 87 91i Ol! 9:1 75 28 61 
69 55 19 7 4 • i ., » i~ -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 144 tl7 fO{. 94 IOO • 02 96 75 28 8~ 

0 

0 

4 

8 

3 
5 

8 

B. Ecoles primaires adoptées. 

Ns { 
Sachant lir« et écrire ••.•••• 

GARO • , . . Ç Ne sachant pas encore lire et ëcrire. 

Garçons : total, . . 

{ 
Sachant lire et ëerire, • . • • • . 

FILLES .• 
Ne s:N:hnut pas encore lire M écrire, 

Frlles : tolnl. • • 

Relevé l des garçons Sachant lire tt écrire. • • . • •. 
et ~es filles Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reUDIS. 

Garçons et filles : total , . 

• 
• • 

• 
" 

• » 

• 
J) 

" ---•---•---1---1---1---1---1__,_, , _ 
» ------·----~--- 

1

. •»Ci » a D ». 
•" » • • 1> • n n • 

---,---·------·------------------ 
• 1 " -. 1-:-~--:-·--:----:----:-1-- 1-:-1--:-- 
• ■ » » JIii e 1'"' Il D 

1------------- • l ~ • • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachanl lire el écrire. • • • • . . GAR ONS. 

Ç Ne sachant pas encere lirf! et écrire. 

Garçons : lota 1. . . 

1. { 
Sachant lire el écrire. • • . . . 

FIL ES •• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Filles : Iola!. • • 

Relevé { des garçons Sachant U,·e tl écrire, • • • . • . 
ctcles filles Ne sachant pos encore lire cl écrire. réunis. 

Garçons et filles : total. . • 

• 

• 

D 

" 
• 

• -1--1-1-1-.---,---1---1--1- 
• 

---•---1---1---1---1---,---1---,---1--- 

-:---1-1---1-j-.-,-1-•-·- 
• 
• 

• 

" 

• 

• 

,, 

• 

---•---1---1---1---1---1---1---l----------'1--- 
• 

" 

,, 

,. 
• 
•· 

,, 

• 

• 

• 
• 

.!. 

• ,. 
• 
• 

ww 



[ N~ so, ) ( CLKXXVl ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'ARLON. 

CANTON JUDICIAIRE DJ( FLORENVILLE. 

Ecoles p,·imaires propreme-nt dites. 

a .li. _ ; . ; _ ~ . :. . ·! _l ! . i ~ 
i;! .• ; ~i 2~ =ïg !!i ~il=t ~:. •-o : 4 - .• - ◄ - ..• - ..• - ..• - . 4 - • 1 
:• 1~ •• 1 ~ •• 1 g "'1:; 2 1 = = 1" !! 1 = ~ f" ~ li Totaux . . :-~c.i. ~"' o. o: o: t.1: a:•- 

~ -"'O~ "V~-::. ~it '"!~ "!~:!ië it 
.g = ~ J l ! 1 l il .: ! 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

G ,Ü\ÇONS. { Sachant lire et écrire. • . . . . . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

FILLES •. J Sachant lire et écrire •..•... 
l Ne sachant pas encore lire tl écrire. 

Filles : total. • • 
Ilelevé 1 Lies ga1çons Sachant lire et écrire ...••.. 

et dès filles Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
reums. 

Garçons cl fille! : totnl, 

!li !}6 120 134 135 127 120 H2 70 928 
H!l 66 · Hi !S 8 !S • • • 2'8 -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Hi~ Hi2 13!i 15!) UI 152 11!0 tt2 70 t, 176 - -- - - - - - - - (16 85 108 !00 us 00 86 !S9 55 7'!1 
12:; 18 15 ,. 2 2 2 • • 167 ;J 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
l!JI 101 121 t 14 117 92 SS tiO 33 916 - -- - - - -- - - l-i2 179 2'18 245 248 217 206 i71 to5 1,ti77 
274 84 2S 10 10 7 2 • • ,,11 
-- ----- -- -- 

2241208 
-- -- -- 

5~6 21;:, 256' 2:;:; 2:îS 171 . l03 2,092 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GAUÇONS. { Sachant lire f-1 écrire.> . 
Ne sachant pas cueere tir« et écrtre . 

FILLES 

Garçons : totnl , 

{ 
Saelrant lire tl écrire: . . . • . . 

• Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Fi lies ; total. 

Relevé { . . . des garcons Sachant lire el ecrire ......• 
et ~es (itres Ne sachant pas encore lire et-écrir«, 
rcuuis. 

Garçons e~ filles : total. . 

2 ' 6 1l 1 2 2 1 3 26 
1!, • 2 • 1 • • • • i8 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

17 ' 8 a 2 2 2 i 5 " - - - - - - - - - - ' u li t3 I!) 17 16 t6 ' 109 
26 16 5 li ., 2 • • • 55 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- ~-- 

50 50 9 19 19 19 16 t6 ' 162 - - - - - - - - - - 6 18 12 ts 21) 19 18 17 7 1311 
41 16 1l li i 2 • . ., ,. 71 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

4ï 5~ 17 2-' 21 21 18 17 7 200 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire cl écrire. . . . • • • 

GARÇONS. 
Ne sachent pas encore lire et écrire. 

Garçons ; total •.. 

{ 
Sachant lire et écrire. • . . • . , 

f'ILLES .• 
N c sachant pas encore lire el écrire, 

Filles : total. 
Relevé ( S h 1. 1 . . 

Lies garçons J ac ant ire e ecrire •••• , •. 
el des ~lies) Ne sachant pas encore lire et écrire. réunis, { 

Garçons el_lillcs : toJnl. . . 

• 
--- , , , , , , , , , _ 
-·-·-·-•-1-1-1---1-1- 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• 
• -1-1-1-1-1-1-,.--.,_,_ 
• 

,. 

• 

• 

• • 
• 

• 

• 

• 

• 
., 

• 

• 

• 
• 
• 

• 

" 

• 

• 
• ---•---,---,---,---·---,---•---,---•--- .. 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



( CLXXXVII ) 

ARilONDISSEMENT JUDICIAIRE D'ARLON. 

CANTON JUD(CIAIRE DB MESSANCY. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- 

:~- i;. ii:; !• 
"'"foo~ ci'"i :::,"" =~ ~~~;,;;:si ..• ~ 
;~ : a ! ,., ~ :; ! ..- _ •• _ ◄ ~ ~ ! .;-; 1 
: • 1 i r- 1 E 00 1 2 "' 1 i :: 1 ~ = 1 g t! 1 g ~ 1 ; ~ 1 fi Totaux . 

. ; - .g •~ ~ •~ .; -: ~ .(l ~ ;; .: Cl ~ Q j -:; ë!.:,: ~~ -~~ --c,~ •C,)Je ''-'le ~Jt: A..i 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sacl11u1L lire el écrire. • . • .•. 

GAR ONS. . 
Ç Ne sachant pes encore lire el écrire. 

Garçons : total. • . 

FILLES •• ! Snchunt lire cl écrire ..••.•. 
l N c sachant .pas encore lire el écrin. 

Filles : total. . . 

Relevé { des gn,· ons Soclm ni iire el écrire, • . . . • . 
cl ()es tilles Ne' sachant pas encore /i1•c cl éc,•frc. 
rcuuis. 

Garçons et filles : total. • . 

{ 
Soc ha nt lire et écrire; • . . . . . 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrin. 

Gurçons : total. • . 

{ 
Sad,o n L lire et écrire, . . • . • . 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore {il'c cl écrire, 

Pilles : total. 

Ilelevé { · . , 
des gnrfons Sachant lire cl ecnrc. . . . . • • 
cl 1!es hiles Ne sachant pas encore- lire cl écrire. 
rcurns, 

Garçons cl fillrs : total, 

i3fi ,H ts8 61 62 1 67 77 j 50 1 151 MIS 
!02 37 19 10 8 1 6 2 ! 2 • f86 

158 SI 77 71 7n 1 · 75 70 1 1i:.! 1 f5 1 6:S-' -·----'---·- 51 
!18 

!>7 liû 
22 

70 
2 

!JO 
1 

57 

" 
4!l i 
)) 1 

!) 475 
158 

~1_:1_:1_:1~1~1_::1 --.::1__:_1~ 
67 101 124 151 f!jt 1 11?4 126 i 0> 2:l 1 "'I 

200 72 ,1 12 !} 6 2 \ 2 n i5{4 

261 175 w5 !4â) m -! ,~o 12s 1 !lô 2211,2si; 

Il. Ecoles primaires adoptées . 

., 1 1)1 ül · 1 
1
1 · 1 2

1 · 1 • 1 u 
.ft J) J) » J) ,, » • • • 1,-. ,-2 
-1-1-1-1-.---:-:-,- 

6 

" 
•• 

-. 1-;;-1-6 -:-----;-1-:-1--;-1-:-1--=-1---;; 
?) 1> n ., • • 1 • e ?§ 

ti 1 616-.---21-.-1-21 . 1 • 1 21 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et écrire, . . . • . . 

GARCONS. 
• Ne sachant pas encore lire et ée1·i1·c. 

Garçons : total. , . 

I 
Sachant lire et écrire ••.•••. 

PILLES .. 
l'ic! sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. 

Ilclcvé t des gor ons Sachant lire et écrire. . . . . , , 
et des ?ucs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
réunis. 

Garçous et filles : total. , . 

2 
lS 

7 

» 

" 

" 

" 

,, 
• 

>I 

" 

• 

• 

-1-:-1-:-1--1-1-1-·- 

___ , , , , , , ,_, , _ 
» 

• 



( CI.X~XVlfl ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D'ARLON. 

CANTON JUDICIAIRE DE VIRTON. 

Ecoles primaires proprement dites. 

.; . 
;:.;_;_; ;_~ ~.:. §: 

<-.::cof "'i 0i ;:~ ~.-1 !:!~ ~!..,:; 
-~~ : '" - ·• - : - .• - ••• ~ ·• - -c - :;- = 
~;; 1 i ,- l "5' ~ 1 5 "' 1 5 !:? 1 g :: 1 g ~ 1 ~ ~ 1 :; ~ 1 ~ Totaux. 

·o -: .g .;:: -0 ..• ~ ~ ~ ~ .~ ~ .: ~ "<.t .g ·o . ; -; =~-~~ ·i~ ·~JG -~,:; ~~ ·t~ ~IL!::':-! 
"Cl -< < ~ -< ◄ < ~ -u 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

Ço { 
Sachant lir» el écrire, • . •••• 

GAR NS. 
Ne sachant pns encore lire el écrir«. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachnnt lir« et écrire, . • • • . • Fil.LES .• 
Ne sachant pas encore lin et i't:rirr. 

Pilles: l1,l11l ••• 

Helevé. 1 · des garçons Sod,anl lire el éc,·ire .••.••• 
et des filles Ne sachant pus encore lir» el écrire, 
réunis. · 

Garçons cl filles : lolol. • . 

0:5 129 177 172 186 175 150 iOi 100 1,25G 
260 61 28 9 4 4 3 0 1 5ï0 
-- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
3215 190 20!.i t8I 190 177 15.3 .. 10, toi 1,600 - - - - - - - - - - 09 12!:l Hl 178 170 181 1~0 11., 62 1,103 
;U2 4,7 -fi 12 ' 5 1 4 2 526 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
511 175 152 1!)0 174 184 H>I 118 64 t, tilO - - - - - -- - -- - 154 2'S7 318 5:iO 5:.i6 3:H 280 218 162 2,429 
1!02 108 30 21 8 7 ' 4 5 ü96 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

G56 ôüti 51>7 571 564 51il 28-~ 222 -16:i 5, 12ti 

8. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire el écril'e. . . . •.• 

GARCONS. . . 
• No sachant pas encore lire et écrire, 

Çnrçons : totul , 

{ 
!-iachantïirc et écri1·e. • • • • • • FILLES .. 
Ne sachant pus encore lire et écrire. 

Filles : total. •• 

Relevé { des gnr ns Sachant lire ~t écrire .• , •.•• 
cl (!CS (,ttes Ne sachant pas encore lin et écrire. 
reums. 

Garçons cl filles : total. • 

)) 

1) ___ , , , , , , , , , _ 

» 

" 
)) 

)) -1-:---:---·-·--,-=-•-·--- 

)) 

)) 

)) 

» 

" 

» 

• 

• 

,. 

• ---,---,---·---1~-1---,---•---,---•--- 
JI -,---,-1-1-1-r-;---,---•--- 
• ___ , , , , , , , , , _ 

)) 

c. Ecoles primaires privées soumises ·à l'inspection. 

{ 
Sachant tire et éerir«, . . •••• 

GAllCONS. 
• Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. 

l Sachant lire el écrire .•••••. l•'ILLES .. 
N c sachant pas encore lite et écrire, 

Filles : 1 otnl , , • 

Relevé 1 , 
tics J\Drçons Sachant lire el écrire. • . • • • • 
cl d_cs l!llcs Ne sachant f'DS encore lire el écrire. 
re11111s. . 

Garçons cl filles : total, 

• » " 

" 

» 

)) 

• 

" )) 

• • 

D 

• 

•• 

" 

,. 
• 

• .. 
• 

• 
» 

• 

---,---·---•---•---•---,---,---,--- 
• -1-1-1-1-:--1-,--•-:- 

• 

• 

• 

---•---,---·---•---•---,---,---,---,--- 
• -•-1-1-:---1--1-1-:___...., 

• 
• JI ___ , , , , , , , , _ 

• 



( CLXXXIX ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE MARCHE. 

CANTON JUDICIAIRE DE DURBUY. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- . . ë . . 0 C " C C i ; " . . . . ii ! • ;, --~ . .i •.. ~ ~ ~ ,... 

~ ~ !'.l ~ ~ g ~ 0:, "' ,... s i.;: i • 0 g ;: 1-;; ·• ,... ., ~ , -; ; 1 "; 
·• ., "' ~"' Ir-- "'l C :1g !:! 1g l:l lg ~~ ,~ Totaux, <.5 ! " " " 

.... " 
" " "'li!~ ~ ~ .n -: .: " .l) . . " . D 

.,, .l) "' -~ i .,, ·o .,, .;:: :.. :? !: .l) ),: .., le .g lt: : lC .; lC -~ ;,; 
a .,i 

" "' "' ., .. "' •• "' ., ~ .,, .. ... .. ... < .. .•.. .. 
A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lirt rt écrire, . . . . .. 

GAUÇO~S. 
Nc5!1.-lt:1nl pas encore lire e! écrire. 

Garçons : total. . . 

l-"11.1,F-S { 
Soch~nl lire et êerire . . . . . . . 

• Xe snchant pas encore lire et écrire. 

Frlles : lolal. 

Uclel'é 

1 
. 

1 1 
• • 

,l<'s garçons ~ac innl ;,·e ri 1·c1·11·c. • • • • 
et '!es !illes Ne sachant pas encore lire et ëcrire. 
rcums, 

Garçons cl filles : total. 

'571 72 70 88 98 78 ti7 41 2'' ::i7t.î ;J 

~~ 
18 tl 2 li f 1 • 181 ~,~ 07 93 100 83 !58 4.l ~ü 706 - -- - - - 

2{ 1 56 {i8 77 85 88 157 58 21 ti12 
flG 21 11 ?5 2 • 2 • 2 Hi!) __ i __ 

1401 77 79 82 8:S 88 tm 58 23 671 -- - - -- -- - - 
61 11';28 U7 1tit5 181 160 114 7'<! 4li 1,087 

230 ti6 211 ro ·, t5 5 1 2 540 
----- 
201 1 rn, 170 t7f5 18:S 171 117 80 48 1,1,27 

B. Ecoles primaires adoptées. 
· { Sachant lire tt écrire . • • • • • 

GAHÇONS. 
Ne sachant pas encore lir« et écrire. 

Garçons : total. . . 

{ 
Snclrnnl lire cl écrire. . • . - . . 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. . . 

Hclevé i 1 . . _ • des garçons ~ac 1ant lire cl ecrrre. · . . . • . • 
et d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 

ICUIIIS. 

Garçons cl filles : total. . . 

1) 

» 

J> 

D 

» 

" 

» 

--1-1-1-:-1-:-1-1- 

» 

» 

» 

» 

» 

1 

h 

1) 

» 

" 
,, 

1) 

» 

" 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
G,\ I\ÇONS. { Sachant lire et écrire. • . . . • • 

Ne sachant pas encore (ire et écrire. 

Garço1Js : total. 

{ 
Sachant ii,·e et écrire. . . . . . . FILLES .. 
l'ie sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. 

RclcYé { S 1 1. 1 • . des gn r 05 ac m II t ire c ecrire, . • . • 
et cl_es ~~ Ne sachant pns encore lire el écrire. 
rCUIIIS, 

Garçons cl filles : total. . 

• » • 1 1) D " " )) " 
• • • D D " . • 0 D 

--- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- 
D • . " •• • •• D • • '\ .. - - - - - - - -- tî tl 9 20 fi 10 8 80 

~--'- 5 • ~ J> •• D " 20 

1[j 8 8 JI 9 20 il 10 8 100 - - - -- - - - - - • • p » 1J $ • " • • 
J> • » » J " • » 1J . 
--- --- --- --- --- --- --- --- ---- --- 

• • ,. • " " » " • • 
' 

XX 



( CXC ) 

A«t\ONl!>ISSEMENT JUDltIAlllE, DE M1\R€1l:E. 

CANTON SUDICIAIRE D'El\BZÊE. 

Écoles p,·imai-res proprenumt duee 
- - 

~ ii :::: C: : .0: C ~ .., = C ..., •~a.•.•~c.•.•.•. •~ .... ~~1 QI ~i =~ !.?i t?i ~i :! : ..,o O •• - •• - ◄ - ,.ci! - tf - ◄ _ .f1. _. • 0 

~: 1 i r- 1 â .., 1 li "' 1 c o 1 = = 1 = ;:! 1 c ~ 1 = ~ 1 ~ Totaux. 
<.â ~ ..g ; .g ~ ~ t ~ ; -: ; .g i ~ ; "'=_a ; : :! tlC i.t:: 'for; ~Il'! tir!-~~ tlt:: ~i 

.,, ,-c -c -c ◄ --c < < "O 

c\•. Ecole& printaires communales-. - Nomë e des élèves. 

G.\RÇO~S. { Sachant l'.rt i:t écrir, .... - •.. 
Ne sachant pos eneere lire el ëertr«. 

Garçons : total. • • • 

FI I.LE:-. _ • { Sach~11l lire et icrirc. . • . • • • 
i\',· sachant p:is encore lire ,., écrirt: 

Filles : total. 
tMe,·é ( 

des gnr_çons ,l S:11 haut lire et ëerir« ••.•••• 
et d_es f!llcs ) Ne sachant pas encore lire el écrire. 
rcums, t 

Garçons et filles : totel, • • 

B. Ecoles primaires adtptées. 
, \RCONS { Suchant lire et écrire .•.•••• 
G: • ' ... 1 N c sachant pas encore lire et eertre. 

Garçons : total, 

Pl LLES •• 1 SJclr:111l lire el êcrire •••.• 
! Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Filles : total, • • 
llelé\·é 

des garçons i Sachant lire el écrire •• , .••• 
cld_es hlles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reurus. 

Garçons el fil les : total. 

40 51 58 l w !H 83 85 ·1,;; 26 1565 
103 34 tO 7 1 1 1 2 " W9 

--;-1-----;- ------ U5 s•· 9:; Si 84 :H 26 7-J.2 ., - - -- --- - - 24 li2 57 68 42 50 .u 2!1 3 5(!!) 
7:l 22 12 4 4 2 1 3 1 121 
--· -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

06 71, 69 72 ,'6 1;2 4,j 52 4 490 - - --- --- - - 6t I03 11:; 143 156 155 127 82 · 20 932 
175 513 22 tl a 5 2 ~ f 280 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
239 Hi9 157 :154 Hl 136 i29 87 50 1,212 

.. 1 · .. · -1 · · · · · 1 • 
0 • • » e • D » » 1 f 

. ,, 1. • • • 1 • ~ u :D )1 t-------....-----1- 
• 

• • 

0 

• • 

• » • 
" 

J) 

" 

" " » 

,, ,. 
• 

• 1 • 1 • 1 " 1 ,,_ 1 • -1-·-1-" 1-· ' . 
•l•l•l•l»I» 0 ".1. 

1 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
G.\IIÇ0:-1S, { Sachant lire tl écrire. • • • . . • 

Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : lot:il. • • 

FILLES. • { Sachant lire et écrire, • • • • • , • 
Ne sachant pas encore tire et écrire. 

Filles : tntal , • • • 

Rclc vé 1 S 1 1. , , des garçons ac tant 1re et ~crir,. • • . • • • 
et il_cs ~lies Ne sachant pas encore lire cl écrire: 
ICUIIIS, 

Garçons el tilles : total, . . 

• ;; 4 • i • • •• • 
5 • > D • ~ " ,. J) - -- -- -- -- -- -- -- --- -- ;; 5 " ~ 1 " • " D t - - - - - - - - -- 9 21 . H 25 16 16 14 Il 14 13 

20 2 " • )> J) J) JI J) ~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
29 23 t4 . 2a tli 16 1,{. 9 1, 16 - - - - - - - - - - 9 2, 18 2;; iï 16 14 9 1, H 
23 2 • • • • J) • • ~ -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
52 26 18 2ti t7 16 u 9 u 17 

8 

3 

8 
2 

0 



( CXCI [ N,O ?SO. l 

ARRONDISSE~IENT JUDICJMRE DE .I\IARCHE. 

CAN'JJON JODICIAIR& DE HOUFFALIZE. 

Ecoles pri11iaires proprement dites. 
- - --- - - - - - 

~ ~ • ~;:: i ! :~- . .,,:; ; - .:r.: ~~~i ~-..:. ·: · --"i .,,,;;; -~-~-li -i -l ~- 
~~ : '4 - •U ..; C - ..• ·1' - ◄ - ""' - .; ~ l!!: 1 S r-. 1 ~ -.e • E :; 1 f ;;; 1 f = 1 f !.? t ;: ~ f ; ,:-3 1; Totaux. 

·S-; ~-t ~ t ~ t ~ ~ .;., .,:.'" .;.;, ii 
:: ::; .,v.. t;,: •c,it: -i~ .t~ .:-= .:z J;...z 
ç;:,t.:. .,:i = .= = t:, Cg- 

"Q' ~,"("'Il: -c <""' ,-c:.,, 

A. Eéoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachnut lire et écrire .. , ...• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : Iotal. • • 

{ 
Sachant lire el écrir« .• , . • •• 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Pilles : lotal. 
llcl"c1•é 

des anrcons I Sachant lire et écrire. . . ..•• ,:, • J 
et d_es filles } Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

l'Cll!IIS, ( 

Garçons él filÎcs : total. 

Hi 4;; 61 ïï 87 9( 88 !j!S t;;; ~ï!S 
t 16 5!) 50 17 12 3 • 2 t 2(0 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

151 102 91 !H !I!} !Ji SS 57 !16 /il!> - -- - --;-1--;- - - - -- H ,.... r•t· n 67 59 25 467 a:1 :.J,I 

GS zo ~8 12 1 2 • • 1 147 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
77 7:; ~;) 8" S!I 7:i Gï Zi9 2~ iil4 ., - ------ -- ~I~ -- - - - 2!1 ·7i; ·,w tao ms 04 78 1,0,2 
f 79 !i!l ~s 29 1s l •. • 2 2 587 ., 
-- -- -- -- 

·rns irn -- -- -- -- 208 177 17' 179 Hi!; '!)li 80 1,429 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire cl écrire; . . • • • • 

GAU ONS. 
Ç Ne sachant pas encore lire et écrire: 

Garçons : total, . • 

{ 
Sachant lire cl écrire, . . . • • • 

FILLES .• 
Ne sachant pas encore lin cl écrire. 

Filles : totnl , • • 

Relevé {. des garçons Sachant lire el écrire ..•.... 
et d_es lllles Ne sachant pas encore lire el écrire; 
reums, 

Garçons et filles : '101al. 

-· 5 61 5 
4 2 ' 2 • 21> 

0 1 • • " • • • • se 
--------- ---- 

0 (j ,l 5 ' 2 ' 2 • 35 - -- - - - - - - - - j :2 5 " 2 t 5 5 • t9 
(i 5 » 1 t • • •• • 11 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

7 5 5 :; 5 1 5 5 • 50 -- - - - - - - - - i ï s 7 û 5 7 11 • " 1:) 4 • i t • • •• • 21 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Hi t 1 s 8 7 5 7 5 • 61> 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS. { Sachant lire cl écrire •••••••• 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. • .• 

F E { 
Sachant lire el éerir«, • . • • . • • JLL ·S. , - 
Ne sachant pas encore lir« et écrire. 

Filles : total. • 

Relevé l 
des garcons l Sachant lire cl écrire, • • . • • , . 
et des filles j Ne sachant pus encore lire et écrire, 
reums. , 

Garçons et filles : total, . • 

" 

., 

• 1 • 

• 1 
i 

' tl ! If 

• • 
• • 

• ---:-1·-----=-1--:-1-;-i-:-i--:-l--:-l-:-1--:-1--:- 
11 lll 1) ·1·1· a ,a t • 

»1», ol• •• ·1·1· -·-:--:---:- -. 1--:----:--:-1~1--:- 
o O jl) • 1 1t. 1 8 

• • " 



[ N• 50. J ( CXCII ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAillE DE MARCHE. 

CANTON JUDICIAIRE DE LAROCllE. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- a i ~ a a C: C:: C a a .; 

•:!'a ..•..•. •.•• .•. •= 1-ew1 O)~ ;:~ :::~ ~~ ~i =i :!: .a () ,.. ·• -- .• .... ·• ,... •fll - ·• - --- ••••• ~ - - • 

"':: 1 :z ..- 1 d ,, 1 o "" l c :: 1 c :: 1 = ~ 1 c !:? 1 c ~ ! ! Totaux. 
--c -~ ; ~ .i J ,g -~ ~ ,; .g ~ .g .; .: .; .; ~ ◄j -; 
: ~ -~~ ~z ire iit; 'ti: .'fo~ "t~ ~if 

.,, -< -< ◄ ~ < < ..c: .,. 'V 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

Ço l Sac han l lire cl écril·e. • • • • . . 
GAU NS. 

N c sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : totnl , 

j Sachant lire et écrire, • . • . 
FILLES .. 

( N c snchant pas encore lire et écrire, 

l'i Iles : total. 
Ilclcni · . , , 

<les garçons j Sachant tire cl ccro·e. • - , • , • 
et c!cs filles N c sachant pas encore lire cl écrire. 
rcums. 

Garçons cl filles : total. 

~,- 68 105 9t> 120 85 !)2 70 119 7:J. ;J,) 

12ti ss 41 17 !) " 1 3 0 2li 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

160 120 14'. 112 120 87, u- 75 119 98 ,) - - --- - - - - - 42 74 84 8!) 1 915 94 75 46 54 65 
108 4i .. "I , 7 f " ,. 20 

------- 
rso 118 108 1 -102 98 101 7/, 46 34 s;; ---- - -- - - 77 14-2 187 184 21!> 177 165 ttü 93 1,55 
255 102 615' 50 12 t I 2 5 • 45 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

5f0 244 252 2H 227 188 167 f ID 05 t ,81 

8 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS,) Sachent.lire cl écrire, . . . . 
Ne sachant pas encore lire cl écl'i1·e. 

Garçons : total. 

FILLES. : { Sachant lire et écrire .... , 
Ne sachant pas encore tire el écrire. 

Filles : total. . • 
Relevé . . 

des garçons l Suehaut lire et écrire. . . . , . , 
et des filles Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles : total. 

4 7 5 6 8 12 7 6 61 50 
2.f. • 4 5 1 D 1 ~ • 35 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 28 7 7 9 9 12 8 {j 6 !12 - -- - - - - - -- 5 7 6 6 8 7 :, 6 5 151 
18 4 t » • 2 , • 1 2ô 
-- -- --- -- --- -- -- -- -- -- 

21 Il 7 6 8 !) :; 6 4, 77 - - - - --- - - - - 7 14 !) 1.! 16 19 12 12 9 110 
42 4 IS 5 1 2 f 0 1 ISO 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

,{,!) 18 14 Hi 17 21 15 12 1() t69 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
-: I 11· 1, · G.\HÇONS. { Lac inn 11·e c ecrire, . . . . , . 
Ne sachnnt pas euco: c tire et écrire; 

Garçons : tolnl . 

FILLES, . { Sachant lire et écrire: , ..... 
N c sachant pas encore lire cl écrire. 

Filles : lofai. 

Relevé ~ . '. . des gar~ons Sacl1Q11l l1rn el ecrire . , . . .•. 
cl ~es filles Ne sachnnt pns encore llr» cl écrire, 
reüü rë, , 

(;arçons cl filles : total. 

. • 5 2 » " 5 1 • !) 
;5 D " )) f " • 0 • 4 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
5 • 5 2 1 • 5 1 » 15 ---- - --- - - - - - - » » . • 1 5 2 ,, • 6 

)} • n . D ,, • •• . " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
» 0 " . 1 5 2 • . 6 -- --- - - - - -.,.. - - • )) 3 2 f 5 t; 1 . 15 
5 D " " 1 • Jl • ,, 4 --- --- --- --- -~- --- --- --- --- --- 5 » 5 2 2 5 tl i • rn 



( CXCIII ) l N· !50. j 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE MARCHE. 

CANTON JUDICIAIRE DE ~fARCBE, 

itcoles primaires proprement dites. 

.; 
0 . ..• 
0 U) 
- <Q .. - ~ 1 g ~ . "' . ., 
• I<: -~ ... -< 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

0 S { 
Sachant lirf tl écrire. . . . . . . 

GAR N • Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Saehant lire et écrire. . . . . . . 

nl,LES .. 
Ne snchaut p~s encore lire et écrire. 

Filles: total. . . 

llclcvê ~ des i;nrçons Sach1111l lire et écrire. . . • . . . 
etilys l(lles Ne sachant r,as encore lire et écrire. 
reums, 

Garçons et filles: total. . . 

B. Ecoles primaires adoptées. 

0 { 
Sachant lire et écrire, • . . . . • , cxu NS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : totn 1. . . 

1-'ILLES .• { Sachant tir» d écrire ..•.... 
!'le sachent pas encore lire et écrire. 

Filles : totol. . • 

Itclcvé I . . des g:irçons Sachant lire et ecr1re. • .. . . . • 
cl il_cs filles Ne sachnnl pas encore lire el écrin. 
rcums. 

Garçons et filles : total. . . 

40 81 101 82 96 88 !50 56 tO tiS~ 
HHi 44 7 2 6 t " • • 216 -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
1!)6 121:l 108 Si 102 89 !50 su tlJ SlJO - - - - - - - -- -- - 42 155 ï7 Gl 76 (>3 ,1 50 t) 4::55 
116 55 11 4 2 2 ;, 1 1 170 .. -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- iss 88 88 6:S 78 6;5 41 51 9 ess - - - - - - - - - - 82 136 178 H5 172 1ts 1 Ill (Hi 18 l ,UJ7 
272 77 18 6 8 ô • t 1 586 -- -- ---;;-1~ -- -- -- -- -- -- 51l4 213 iso· rn4 01 67 19 1,4:.!3 

5 5 1 • 1 2 4 2 • 1 
5 2 2 1 • » » " • -- -- -- -- --- -- -- --- -- -- 
6 ti 5 1 t 2 " 2 » 2 - - - - - - - - - - 8 26 41 25 22 :l!ô il 13 15 18 
6 • 5 • • » » • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- ~ 

14 26 44 2'' 22 21> 11 15 Hi JO ;J - - - - - - - - - - 11 29 42 2ti 25 28 rs t:! Hl 20 
9 2 :s 1 » » • • • t 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

20 51 47 26 25 28 H.S Jti Hl 22 

6. 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • . . • 

GAI\ ONS. . . , . Ç Ne sachant pas encore lire el ecrrre, 

Garçons : total. 

FILLES 
j Sachant Ure et écrire. . . . . . . 

· ! Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total, . . 

ficlel'é I S 1 . é . des garçons ac iant lire et crmi ..•. , .. 
c! ~cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. 

Garçons et filles : total. . , 

» 

-,-1-,-1-,-,-,-1-1--... 
2 

2 

4 

4 

5 

5 

» 

2 

" 
2 

8 
» 

• » 

8 

4 

♦

» 

3 

5 

,, 

·26. 

26 -1-,-,-,-,-,-1-,---1- 

yy 



/ N° :50.) ( ÇlCIV ) 

~llijPJSDISSEM~NT JUDICIAIRE DE MARCHE. 

!t cotes p1;irµai,res, propremen t dites. 
- ~~ .!'.ZI 

r: .z ~ :; c; ~ = ,: 'g ~ 
•·••·•• •••• CI.IS ■4 •: t-.l~i c-i Si=~ ;.!i ~i :!~:?: .;.g : ·• - ..• - ..• •.. ·• - ·• - ·• - •• - z 0- 

.: ! 1 S c-- t fi r.o I i :, 1 ~ ~ 1 f = 1 ~ ~ 1 â ~ 1 ii ~~ 1 i Totaux. 
;: Cl'•e>•c,.,.o,."'•t>•Q• •- ë =-=~ -:~ :~ "'d'4 ~~ ";~ "!i. i~ 

"' "-' '-' Cl ,u '1.1 •C) c,,, ..,_ 
C, '-"' èO tir::I, tlC QI; t0 to bD C) IIC --;: < ~ ,"'If! ◄ ---: -< ~ "'O 

G ON { 
Sachant lirt el écrire. • • • • • • • 

AR S. · Ç Ne saehan! p~s encore lire el écrire. 

Carr.ons : tetal, • • 

{ 
Sachant lin et écrire'. • . . • • • Fil.LES. . . . 
N~ sachant 1!?S encore lirt tt écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé l' des i;arço11s Sai:ha'11t tire el lcr,ire. • • • • . • 
et des ~lies Ne sachant p:is encore lire et écrire. 
ré11111s, • · 

Ca,ço,ns et fl.lli;s : total. , • 

GAR O S. { S~c~nt l(re_ ellcr.irf, •. • • • •• 
Ç r,1 N~ sa,_chnnl P.fS cqccr,e lir~ el écrir•• 

G11rço11s : lo~al. . . 

L { 
Sachant lin et écrire, , • • • • • FIL ES. . ' . Nf sa chan l pas encore lirt et ecrire. 

Filles : total. 

B.elevé i d~ garçons Sachapt lin e,t écrire, .•••• , 
f}f!Cs ~lies Ne sachant pas encore lire et écrir«. 
reums. ' - · · · 

Garç!)nS cl fi;lles : ic!n~ . 

8 50 IH 1H lit 66 (i(i 26 17 568 
69 51 i6 4 7 ~ 1 l • i5I 
-- -- -- -- -- -- --· -- -- -- 

77 70 67 /51$ !iB û8 ~7 27 17 499 - - - - - - - - -- -~--- - ... ---. --- i!5 21; ,i 49 63 MS 1H 55 li 54g 
9& 28 17 ?5 5 5 5 t • IM -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t09 !j(j 61 ti4 ce ss M. 5U 9 t,Q.} 

~ - . - - ··---· ~ - - - - - -- - ~:; U7 !ll5 105 114 l2I 107 UI 26 717 
165 titi 55 9 10 l5 4 2 • 2815 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
18_6 !26 128 112 124 !Zli tlJ 63 26 1,002 

. - . - - 

GAR O~S. { Sachant Urt et écrire .•. , • . • 
Ç , Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçol)s : tota]. • , 

FILLES. . ! Sachent lire et écrire. • • • • • . 
! N c saçha n J p~s encore lire et écrire. 

8.J?le!·é { 
des garçons 
et des filles 
réunis. 

Sachant Ure et écrire, 
Ne sachant pas encore lire ét écrire. 

Garçons cl ftllcs : total. . • , 

" 
• 

. ·---~ :J ::J-.--1---1-1---1-1-,--- 
" 

-1-1-1-1-1-1--=-1-1-1- 

.• 

,, 
• 

,. 
» 

» )) 

» 

» 

)) 

• .• 

» 

• 

• 
• 

• 

• 

" 

,, 
,, 

» 

,, 
" 
» 

" 

" 

" 

" 

)) 

" 

• 
• 

» 

" 

» 

" 

• 
• 

» 

_ --:::l~..l--:S--:;-1---:-:-1-1-1-- 

» ___ , , , , , , , , , _ 
~i-1-1-:---i-1-1-1--1- 

---.-1---t---t---,---1---,---,---•--- 
» 



( G:\CV ) [ N• ?SO. ) 

ARRONDISSEMENT JUDICJAIIŒ DE MARCHE. 

CANT'61'î JUDICIAIRE DB vrn·L•8AUI. 

Beoles primaire» pt·o,»·ement dUes. 

= .d = i: ê : : : : QI - •t•~•~ •-.:d~~:1~ .:;. ..• ; ~-:IJI ~1: ;:?~ -~ -~ -~ -J :!: 
i.~1i :.1-; :1-;; :1"; ;,-:; ;l'i ;,-; ;,-; ~,a Totaux. 
--<.; - .: ; .: ~ .; ~ .: ~ .: ; .: ; -3 .: -c; -; 
e:"'k; t)': tE "C.lie. ,:E ;at: .;JE; :i.i 

.: ! ~ < : ~ .: ~ ~ .: 

t!. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
S1eh:111t lire el écrire. • • • • • . 

GAR ONS. . .. Ç N,e sach~ol pas cuecee tire et eerrre, 

GorçonJ : tolal. 

{ 
Sachant lire ef ëertr«. . . . • . . 

FIi.LES. . . . Ne saehant pas eucore lire el ëcrire. 

Filles : total , 

Rclc\·é { 
des i;aiy•nsJ Sachant lire et êerir» ..... 
ci il_c$ f)lles \ Ne socha11t pas encore lir« et éerir«, 
rc11111s. f 

Gsrçons cl lillC$ : total. 

tO -'5 u, 48 60 llS sa '' 57 41!) 
92 ot t9 17 !I t 1 3 • 17U -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t02 77 MS 6'' 65 ll9 5,i 1'7 57 !i60 _, - - - -- - - - -- 8 2!J ->li ♦9 -♦9 150 40 5~ 15 517 
+7 1S 13 Il 8 • ' • • tOI 

-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- is·· '-1 1.18 60 57 50 '" 54 15 418 .. - - - -- - - - - --- 18 u IO!J 97 109 108 !15 78 · ISO 736 
139 so 52 • 2S 13 ·1 lS 5 .• 271 

ta"iml-m -- -- -- -- -- -- -- bti -122 109 08 SI 1SO t,007 

B. Ecoles primaires adoptées. 

G S { 
Sachant lire et ëertr«, . . • • • • • 

,AR ON , Ç Nè sachant pu encore lir« tl écrire, 

Garçon5 : total. . • • 

{ 
Sachant lire ~, écrire. • • • • • • 

FILLES. . . 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total; 

Relevé 1 des garçons 
Cl des lillcs 
réunis. 

Sachant lire et ëcrir« ..••• 
Ne sachant pa.! encore lire et écrire. 

Garçons et filles : total. • 

n 

" 
n • 

" 

• 
• 

•• 
• 

" 

• 
• 

• 

» 

R "'S { Sa chan~ lire cl écrire, • • • • • • 
GA 011 . . Ç Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total •.. 

• 
" 
,. 
,. 

_:_l __ :_J_: _ __:_I_:_ _:_ _:_ _:_ -~ 1_:_ 
·1·1· ·I· · · ~ · " ,. » » li l" 1 • 1 » 

. i . 
c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

FILLES .• { Sachant lire et écrire. , ••••• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

l\elcvé i - 1 l' . . des ggrçons Sac 1an1 1re el ecr1re. . • • • • • 
el d_cs ~lies Ne sachant pas encore lire el écrire. 
reums, 

Garçons el filles : total. 

-1-'.-J-:-:---1-1-1-·- 

n 

• 
" D 

• 

» 

» 

--=--1--:-·1--:-1-:-1--:-·-:-·--::---:---:-1-:- 
•. If•.,_,, •_•_•,•iD 
e)a)O)OJO » D » »10 



[ N° 50. ) ( CXCYI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE NEUF-CHATEAU. 

CANTON JUDICJAUI.E DB BASl'OGNE. 

Ecoles primairee proprement dites. 

ê . 
~ 8 ,,, ~ 
:: 1 Il 

a • • = .•. ~ 
.- 1 
~ li!Tolu:r. ◄• - .: 2 

"- -Il 
a "" "O 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Saeban l lire el écrire. . . • . . • 

GAIi ONS. 
Ç Ne sachan] pas encore lire et écrire. 

Garçons :
0
lolnl ••• 

{ 
Sachant ttr« et écrire. . • . . . . • 

FIi.LES. . , 
N c sachant pas encore lire et écrire 

F1llr, : lolal. 

Relc1·é { S I . . . des go, çons ~ 1ant lire et rcr,rc. . . . . . . 
cl cl~s filles l'i c snchnnt pas encore lire tl écrire. 
reunis. 

Gn1·ço11s cl fillc.i : total. . . 

14 57 69 81 S!S !Il 67 59 29 552 
102 (5 20 14, 6' :, 5 5 2 20O -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1I6 10O 89 9:; !li 96 ï-J. .,2 51 732 - - - - - - - - - - 10 37 4~ ,t ~:, (i5 37 3, 20 5'6 
ra · 26 ~ t; 2 2 t f f 97 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
li' 63 :13 47 'J7 6:J S:l 35 21 .«3 - - - - - - - - - - 2, !)4, 117 123 1-iO t!>, IM 75 49 878 
rn6 69 25 19 8 7 6 ' 5 207 -- -- - -- -- -- -- -- -- --· 
180 U55 142 1,i! us Hil 110 77 1!2 i,175 

u, Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lir« el écrire. . . . . .. GAR ONS. . . 

Ç N c sachant pu encore lire el écrire. 

Garçens : total, . • 

{ 
Sachant lire el écrire. . . . . . . 

FILLES. . . . 
Ne sechant pas encore lire el écrire. 

F11Jc5 : total. 
R~nd .j . . 

des gor_çons Sachant lire el écrire . 
cl d_csf1llcs } Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 1 

Garçon$ c\ filles : loin). • 

• • • • 1 . • • . • 
• J J •• • • • •• " • --- --- --- ---- ------ . • . .• • 1 • • . • • - - - -- -:------ - - - . ti Hi J7 25 17 11 5 • 01 
.15 " • • • • • . • ts --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 15 .. w 17 25 17 tt 3 • 10, ,> ---- - - --- - - - Il . . 0 " • .. " . . . • " • ,, • . • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . . • • » • • " 1 • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant li l'e et écrir~. . • • . • • GAR ON~ . 

Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. 

. ) Sa chan l lire el écrire. . • . . 
FILLES .• 1 h . , 

1 Ne sac ont pas encore lire et écrire, 

Filles : total. 

Relevé l . des garçons Sachant ltr« et écrire, • • . . . • • 
et d_es fil les N c sachant pas encore lire cl écrire. 
reums, 

Garçons et tilks ; total. • • 

---•---,---,---,~,---,---,---,---,--- 
-:-:-;_,_, __ ,_, __ t_,_ 

» 

" 
• ,. 
• 

• 

---1-:-1-1-1--..1- 

-~' _: _: I_: 1-· 1-· .. ·!· .. 
n 

• 
• 

0 • 

• 

" 

" 
• 

" 
• 
• 

• 
• 
" 
• 
• ---•---•---•---,---1---,---1---1---•--- 
0 -·- 
• 
, 

• 
,. 

" 
• 

" 
•• 

" 



( CXCVJI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE NEUF-CHATEAU. 

CANTON JUDICIAIRE DE DOUILLON, 

Fcoles primaires proprement di tés. 

a!':iZ â;; ac:= a 0,.: ,~t;i c:~:;. ~. ~c-i ~~ ~§ ;ë 
• c, 1 .• _ ,,:ail _ - ~ ••• i -· ! ·• ! .. _ .- : 
t,;~ ! t:: i-- ! g "' 1 A ~ ! c 8 1 ";; = 1 " !:! 1 A ~ 1 a ~.; ! ! Totaux. ◄ .: ~ 0 • Q = 0 : c, Q O = 0 : t,, ! -C: ; - 

E!:~ ~~ ;~ :~ ~~ ~~~:-a.: 
o=:m ta0 t:10 ui t:o t0 to 111;; ~ ~ ◄ -c ..-: ~,..;~"'QI 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇOi\:S. { Sachant lire el écrire. . . . .•• 
Ne sachant pns encore lir« et écrire. 

Garçons : total. . . 

F'ILLES J Saehan I lire el écrire • . • . . . 
' ( Ne sachant pns encore tire et écrire. 

Filles : lolo!. .. 
Bclevé { des garçons Sachant lire el écrire, . • . . • . 

el rl_cs f!llcs Ne sachant pas encore lire cl écl'ire, 
reums. 

Garçons et filles : total. • , 

n. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Saehant lire et écrire •.••.•. , GAR ONS. 

Ç Ne saehant pas encore U1·e el écrire. 

Garçons , total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • . • 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Fi1Jc5 : total. • • , 

Relevé l S . . . des garçons nchant lire el ec,·rre. • • . . •• 
cl d_cs l)llcs Ne sachant pns encore lir« et écrire. 
rcums, 

Garçons el filles : total. • 

41 4\ 72 7.f. 76 70 se 41 2, '89 
H6 50 7 2 2 • t • • 1!>8 -- -- -- --- --. -- -- -- -- -- 
1157 7t 79 76 78 70 :SI ,1 2, 647 - -- - - - - - - - - ,~ ~u 6-' 61 78 7♦ (i(i 2, Hi '711 
71 H 5 2 • • • • , 90 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
116 64 67 63 . 78 71,, (i6 2+ f3 1165 - -- - - -- - - - - - 8(i 91 t36 13!> 15♦ f++ ffO 65 57 96+ 
187 '' to ' 2 • t • • 248 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

275 15:1 f4(i i59 Hi6 u, 117 05 57 f,212 

1 • 5 ' 7 tS t 2 2 2:S 
11 5 t . • • • •. • 1:S 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

12 5 ' + 7 tS 1 2 2 ,o - - - - - - - - - - ,, • 1 4 4 !5 4 t , .19 
!) 2 2 • » •. • • • 13 
-- -- -- -- -- - ----- -- -- -- 

9 2. . 5 + 4 :s 4 t • 52 - - - - -- - - - - - 1 • 4 8 11 10 :s 3 2 " 20 t5 3 • • • • . •. 28 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
21 t5 7 8 11 ro :s 5 2 72 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrire ..•••.. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Ga_rçons : total. • , 

{ 
Sachant lire et écrire. • . • • • • FIUES .• 
Ne sachant pos encore lire et écrire. 

Filles : lotnl. . 

RE«1cvé · ' S 1 . 1 ,. . . des garçons ac ian] lire e ,cr1re. . , • . . • 
cl des l!lles N c sachant pos encore lire et écrire . 
rcurns. 

Garçons et filles : toto). • • 

-,-,---1-1---1---1-1-1-1-- 
» 

n 

J) 

" 

---•---1-1-1---•-1-----1-1-1- 

n 

D 

n 

,. 

J) 

» 

" 

• 
• 
" 

D 

• 

• 

zz 



L N· se. ] ( CICVfll ) 

ARRO~J)\SS~ME}S'J; JUDlCIAIRE DE NEUF-CHAT~AU. 

CANTON ~u:wc1A}RE D~ l'i~lJF-CllATEAU. 

E co_{!]S nrimaires proprerrient dites. 

-•ë ~ i 3 r; i 3 ;- 
~!OC)~ o,!Q o:'Î. -r:l ~ci~- ~g ..,!; 

<4 0 : •• ~ • ., ~ -.: ~ :; ~ •• ~ ·• ~ -G ~ :: : 

~ "'.: 1 ~ ,- 1 • "' 1 " ~ 1 • ~ 1 c :: 1 = ~ 1 • ~ 1 = ;:-v I i Totaux. 
< ·5 - .g ~ ~ ~ ~ ~ ~ : ~ : ~ .; ~ ; . ] -; 
E:.z ae:.~.;,:; ~-a:-:-,::i::..• .n ''- 'Q ·&i ._i Col •<,1 ,V ~ 
Q~to t:c toto tlQ t:Q ~ C)~ 
"t;I -< < ◄ ~ ◄ < ~ "Q 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS.) Sachant lire et ëcrire . 
( Ne, sachant pns encore lire el écrire. 

Gnrçous : total. . . 

FILLES .. { Saclmnt tir« et ëcrire . 
Ne. sachant pns eneure lir~ et écrire. 

Fille, : tot,11 .•• 

Rclc\·é l . des i;nrçous ·Sni·hanl lire et écrire . 
cl d_c; filles Ne sachant pus cru.ore lire cl écrire. 
reunis. 

G arçons et fi llrs : totnl , 

2'1 ()5 iO Ill 11:2 81 86 84 ?51 687 
llll 50 515 15 13 7 )) • , 219 
-- -- -- -- -- -- --- - -- -- 

!.}() Wi 10'> 124 I2~ 8~ ~6 84 ~, 90ü .....--- - _1_ - 
((j tiS • 81 · 117 !18 !04 'l!-7 ~, 20 ij(ti 

1[12 62 31- 10 9 4 1 • . 222 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
118 120 IH> !07 1117 108 8H tii 20 ~57 - - -r---- - - ~1--;;- - - 4~ 121 1!il. ::.!118 210 18:i 71 1,502 
205 112 · G!J 25 22 11 1 • . '"' ~-- ml~i 2-!8 255 220 231 2~2 f!)(j 71 1,74ll 

B. Ecoles primaires adoptées, 

GARÇONS.{ S~chnnl /irt et écrire .•....• 
N c sachan l pas encore lire cl éci-ire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant ·lire et écrire. . , . . • . FILLES .• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

• Filles: total. 

Rele\·é t des garÇ>1ns •S;1chn11t•lire et écrire, . . . . . . 
cl d_cs filles Ne sachan! pas encore lire el cc rire. 
reurns , 

Garçons et filles : total. . . 

» 

-;-----·-r-:---,--1-,-;~,--- 

" 1 --:-1-:--1--:-,~-. i--:--::- -::-1·-. 1-:- 
• -· n -1 » 1 • • 1 • • • . • • 

•I" »i• • • » •l•r• 
C. Ecoles, primaires privées seumises. à.. l'.insp~çtion. 

{ 
Sachant lire et écrire, . . ...• GARÇONS. 
Ne sachant pas encore lire el écrin. 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire el éc1·irc. . . . . • • 

FILLES •. 
N c sachant pas encore lire el écrire. 

Pilles : total. 

Relevé \ des gar~orïs Sachant lire et écrire. . • . • 
et <!cs tilles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
rcums. 

Gnrço,1s et filles : total, . . 

• 

1) -1-,-1-1-1-·-·-1-,_,_ : : ~>:: :1:1::: 
• ,, " ., 1) )) 1 ° 1 » • 1 " --------~----- 
• 0 .o •»Ji \Il A "I• 
JI 1) i, t) » )) )) D '1 1) 

» • )) • • 0 • 1 D 1) 1 ••_ 



( CXCIX ) l N<> so. l 

ARRONDISSEMENT JUDICI,All\E DE NE{Jli'-CIIATEAl:J. 

CA,N'l"ON- J.lJJ)J.CIAIRE· DE llALlSEUL. 

Ecoles primaires. propr.ement. di les. 

4 C C 
. ~ ; 1 ; . ;; . • i . ~_;.:. ~ = ... t "' ~ "' i -:i :: ~ 

,;o,J ,...j .., :; e - ;) :! ::1 • " lt ..• - ;:; ,-;; "' ·• - ..• - ~,j •. .., , •... 
<- 1 iÎ :1~ !:? 1 § ::: 1;; ;:? 1 g !'.2 1 = Totaux . .:~ i .. ., •. 

0 . .• " CJ • Q • "ë - ..• .;: .,, .; .., .• ..• .•. .... .•. -i::, •1,1, .,, '0 ~ e . li ~ le; -a Jt: . 
""' .•. le; .;: ""' ,t ~ -~ ~ ë.. -Il : .., •. .. "" to .. ., "' .. . - .,, ◄ < ◄ ◄ ◄ .•. ... .,, 

A .•. ij~p_lea primaires cemmunalea -- Nombre des. élèves. 
GARÇONS.{ Saehent lire t.l icrire ••••••• 

Ne sachant pas encore lire et éerir«, 

Garço1u : total • • • 

{ 
Sachant fire.tt écrire, • . • . • • 

PILLES. . , 
Ne sachant pPS encore lir« et écrire, 

Filles : total, • • 

Rele,i \ des i;arcons Sachant lir« et lcrire ••••• , • 
el ~es ~lies Ne sachant pu encore tir» el écrtr«. 
reums. 

Garççqs el1 Ille• : iotal, • . 

GA.RÇONS. 1 Sachant lire et lcrir,_. • • , . • • • 
l Ne sachant pas entore lir« r.1 écrir«, 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire 11 lcrire. : • • . . • 

FILLES. • . 
Ne aachant pn• cneore lire d icri~. 

Filles : total ••. 

Rele.é l S h 1. , • des garçons ac an l ,,.e et c~n,.e. . • • • • . 
el d_es ~li~ Ne sachant pas encore lire, et icri,·e. 
reums, 

Garçon& elifi!le., : total, . . 

59 :;, 82 83. 81 97 73 60 50 ?10 
72 50 10 t. 1i 2 l . • 12 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
tll 84. 02 8+. 8(i 99 74 60 50 72 ,.....,_ - -- - - - - - - 27 li4 81 !_Ill 66 79 711 5/î 21 !511 
75 18 11 1i ,{. 1 • " • il 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

102 82 !)2 9/î 70 80 715 ms 21 67 ,....,._ - --- - - - - - uu 118 lli3 173 U7 f7.1i 148 111:i 1'1 l,HS 
147 ♦8 21 (i !) 5 1 • » 23 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
215 166 1s, 17!) HW 1711. UV IHi !SI t,39 

!) 

0 

8 

B. Ecole$. ptimaires. adopjées~ 

•I •I •1 •1 •1 »1 •1 •1 •1 • 
• " » n 1) » " » 

~ _:_ • 1 __ ·_1_:_ __ · _ _:_ __::___(_:_.1__:_ . ··; . " ! " ., » • " 1 » )) 

Jt. •t"' li JJ Il 1) JI J:1 

--- ---- ---,- --- --- --- --- --- --- 
• 1 " » . :1:1:1-: ::::1----:-;----:- 

• l • l • I • . 0 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

\ 
s~chant Ure el écrire. • • . . . . 

GA.R ONS. . . 
Ç Ne sachant pas encore lire el dcr,re. 

GarfORS : total. 

1 Sachant tir• el écrire. . . • . . . 
FILLES •• , • . . 1 .Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé t S h 1. , é . des garçons ac ant 1re e. erire. • • • , . . 
ctd~s Iilles Ne sachant pas encore lir~ el écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. . 

·1·1· · » • • • • 
• » " • Q ~ • » » » 
__ r , __ -- -- --- --- --- --- -- • I • ! » .-,, » ••• ------------- 

•. 1 1) I • • Il Il J) ., ll » 

~ 1 ,0 1 J) Il p) )) J) 1) :D )) 

---, i .. 1 'I) J) J!I O J) JJ .;,___ _._....., _ 
~ 

--- ---- ---1---r---1---1---1---r---1--- 

. 
" 

.. ! ~ 1 
1 

» " 
" 

" 



[ N• ~O. ] ( cc ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE NEUF-CHATEAU. 

CANTON JUDICIAIRE DE SAINT-DUDERT. 

Rcoles pri,naires proprement dites. 

- . . - - - - - - . ·- ·-- - - ·- - -·-· - 
;.!!;_;_~ ;,.ë .. •.i. ;: 

r-!,e~ ::a::l o..,.=~ !:!f'I t:?- :!~ ..• ~ 
.,z.; 1 -c ! ·• ! :: ! ... ~ ,,. ~ ·• ! -- ~ t:- = 
.::Ili •-l'f "'I:; :.!·~ S?I~ =lg ~I~ !::.Ill ~I~ Totaux. 

-; : ~ .z: .: ·toi .: t ~ ~ ~ ~- .: .; ..g ~ 1 -: 
e : ~ r. ~ r. -~ ~ -~ ~ Z Je: ~ k _; a,:: c.. i 
0 = '= mi, =:, u;. ~ c;:i 1:0 Q IIC. 

-V ~ < -c "<- -,: < -< -e 

A. Ecoles primaires communale:-. - rtombre des· élèves. 

{ 
S:ichant li rut écrire; • . • . • • 

GAR ONS. , 
Ç Ne sach1111t pas encore lüe et écrir«; 

Garçons : total , • • • 

F1llc1 : lol:il •.•• 
Relevé I S 1 .. 

des garçons ar 1011t lire et icr,rt ..•.•..• 
et des filles Ne sachant pas encore lire et éerir«, 
rcums. 

Go rçons et filles : total. • • • 

7 
8~ 

92 

:113 

G9 
3♦

i03 

IH 

71 
20 

!li 

60 

Sa l 04 
f9 I J2 

---•---•---1---,----1---1---,---,---,--- 
10-~ IUû 

68 

78 
4 

82 

6!1 
7 

72 

!'il 

61 

61 2!5 I · 75û 

FILLES. , j Sachnnt tire r; écrii·t .••••• - -1~1--;r-;;-1~1~1--;-1-;-1~1W1SW 
l N c sochn11t pas c111:11rc lire tl écrir«, fOD 20 1 15 fO • 4 t 2 ~- H'i7 

---·---,---,---,---1---1---•l---1---1--- 
17 ti2.) 

-'.-:---1-:-1-,---1-1-,- 
20 
tlfü 

20:i 

10, 
63 

167 

ll!G 
25 

Uti 
29 

H>8 I f2!) 
fG 8 

---•---1---·---•---•---•---1---1---•--- 
iH 1 157 125 

I05 
2 

59 
5 

020 
55!) 

42 1 1,2:,!) 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sochnnt Urt cl ëcrir«, • • • • • • • GAR ONS. 

Ç Ne suchonl pas encore lire el écrire, 

Garçon" : lot.li. ·. . 

{ 
Sachnnt lire tl écrire. • • . , . . FIi.LES. . , . 
N c soc han I pas encore lire et te rire. 

Filles: total. 
Relevé [ S 1 ,- 1 . . 

des garçons l ac ,ont ,re t ecrire. • • • , • . 
cl r~cs~fles \ Ne sachant pas encore lire et ic1•irc. 

l'CUn!S. ( 

Garçons cl filles : total. 

• t 5 •• 5 5 5 ' 5 .20 
1 ' • • • • • . .. 2 -- -- -- -- -- -- -- -- - -- t 2 5 • 5 5 5 4 3 22 - - - - - - - - - - • 20 1i 20 16 20 18 1!1 li 131 
t 8 5 s 2 tO • ~ • 54 -- -- -- -- -- -- - -·-- -- -- 1 2:i 22 2li 18 50 18 i:; tî Hi!I - - - - - - - - - - • 2J 20 20 10 25 21 10 8 HH 
2 !) .. 8 2 tO ., ~ J) . 56 il -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 2 5U 2'" 28 21 53 21 19 8 187 ;, 

- 
c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Saehan l lire cl écrire , , . • , • . 

GAR ONS. , . . Ç Ne sachant pas encore lire et écrtr«, 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire tl écrire. • • • . . . FILLES, • , 
Ne sacbant pas encore lire el tcrirt. 

Filles : lolal. 

Rèlevé i S 1 1. . . des garçons ac ·,anL 1re el ttr1re. • • , , 
el ~es ~lies Ne sachant pos encore lire cl écrire, 
rcums. 

Garçons et filles : lofai. • . 

,, 
" 

• 
--------1---•---•---•---1---,---1--- 

-1-•-1-1-1---:-·_-: __ ._ 

" 

,. 

" 
0 

p 

" 
---·---1---•---1---·---•---,---1---,--- 

--------------·- 
• "' ,, " 0 •• ,, ·J · 
• ;ro •• " ,i, .0 •• f 

• • n ·• .- " • • • 1" 



( t:Cl ) 

ARRONDISSEMENT JUDICJAII\E DR NEUF-CHATEAU. 

CANTON JUl>JCIAIRZ.: DE SIIJRET. 

ltcoles primaires proprement dites. 
- _,.. J 

::2_;: _::: a C = C :- • ~ .., . . . . . . . . . . . :: 
,- ~ :C ~ C" ::l O ....,. ::! ~ !! ~i :? - _: g • :. 

~o : ,.., ~ ◄ ~ :; ! ,. ~ ,fi ~ -11 ! -n o0 .;"; 1 
~':li .-1~ "'I;; ..,Jg 2lz :::If ~ig !!11; .:"'I~ Tolllll. 

·~ - ~ -~ ..g ~ .g .; .: ·c.> ~ ~ .; ~ .; ,t i t ='-:z ·ulr':. .ate:. ~z _.z:.e: .ztc ~,c: =...: 
~!~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ -:- 

A; Ecoles primaires communales. Nombre des élèves. 

, 'CO , , { Sachant lire tl éc1·i1·e. . . • . . . G,\I.. NS. 
• Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. . . 

, J Sneham lire el écrire. . • • . . . 
l·ILLES .. 

N c sachant pns eueore lire cl ét1 ire. 

Filles : total. . . 

Relevé ~ . , . tics garcons SuchnnllO'e et ecnre .•. , ... 
et ~es ~lies Ne-sachant pas encore lire c·l écrire, 
fCUIIIS. 

Garçons cl tilles : total: .- . 

t::; 1 43 1 ~61 (j!) 1 70 ! S:.i 1 78 ' so 1 57 1 . !:115 
% .4li 2G 21 0 1 ,i. 2 1 1 2 205 

1w_1 8:1 s2 1 ou 76 !-;-lso: o, 59 716 

-;l-;;- --;.-·-;----;;-r-;-1--;;1-;;--;---;; . 
7!1 !5~ 21- 12 ~ 1 4 1 i • • 180 

&7 1 75 78 lH 89 1 63 1 o:; \ 2!l 5 !171 

-;;-1--z;- -~-~or~ ~I~ ~l--;---;- m- 
11.t -~ ~I _53 _,_1 j_s_ ~i __ 1 2 ss3 

w1 I HH lli0 1 174 Ili:> i l!.i2 us ! !JO 1 +2 j t,287 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARCONS. { Sachant lire et écrire, . . . . . . 

• Ne sachant pas encore ùre et écrire. 

Garçons : total. 

S I Sachant lil'e et écrire; • . . . • . FILLE .• 1 Ne sachant pas encore lire el écl'il·e. 
Filles : total. . . 

Relev,; I des gurçons Saehant lire cl écrire, . . . • . . 
et ~!es Iilles Ne sachant pus encore lire et écrire, 
rcun1s. · 

Garçons et filles : total. 

. 1 j 
I • 

l 1 -1-1-1-,-·--·-·-,- 
"1 : \ ~i : 1: 1 .

21 »

11: : 
» ,-D 1 -:-1-., 1-:-,-. 1---;--1---:-1--;-, ·---;:-1---; 

o • 1 , • 'I. ,. . o 
61 • 1 l 1 1 ,-, 1-1 !5 -i -21 16 

,. 
,) » 

• 

» • 

2 

2 

• 
2 

6 

10 

6 

c. Ecoles primaires privées soumises à· l'inspection. 

GARCONS. { Sachant lire et éci·ire ...•... 
· Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . . 

FILLES .. { Sachant lire cl écrit» ..•.... 
N c sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . . 

Relevé \ . . des garcons Sachant lire el éci·we. • • • • • . 
et d_cs ~!les Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. 

Garçous d filles : total. . . 

• . . • • • • • • i • . • . • • . . • • JI 

-- --- --- --- --- --- --- --- -. ,-. . » • • • • • • --- -- -- -- - ---- . H 0 

. 1 . 
. . . . 1 . 

" • • . . • • • • • ------ 
• 1 • 

--- ---- -., -. ,-. • . " . . - ------ -- --- 
• • • • • JI • • • • 
• • ~ • • • • • • • ,. 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- . • • " • • • lt " • 

aaa 



( N° so. l ( CCII ) 

ARRO'.NDISSEMli:NT JUDICIAIRE DE NEUF-CHATEAU. 

CANTON JUl)ICIAIRE DE WELI.IN. 

Ecoles primaires proprement dites. 
-- -----~-· ~ •..•• _ - ~ 

- .:! s - ë ~ ~ = ! ~ C: 
~1111111 • • 11 C q i• • 
~ ! 7J i => i§;:: i::; ~ ~ ~ ~ ~i:: ~ :! - 

<Il~ z ·• - •C;i •••• tf - -~ - ◄ ,c - 1 ..,. •••• f .: h I i .-. 1 ~ "' 1 g "' 1 g ;:'; 1 g = i i: ~ l f !:! 1 :; ~ 1 ~ Totaux. 
-; -; ,g -~ ~ .:J ~ ,,., .g ·o ~ ~ ~ C , ~ ·u ; ';: 
6 • .t ~ ,:.i le:: :!: E ,c, Je <:.i iG .t· Ir: j .: ic. ~ .:: 
.g!.~:;: ~ ~ !r:. ,~ ~~ 

A. 'Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
. C { Sachant lire cl éc,·ire ••.•..• 

GAR ONS. , 
• Ne sachant pns encore lire et écl'lt·e, 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant lire et écrire, • • . . . . 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore ii>'c cl ér,ri,·c. 

Filks : total. . . 

1\èlcvë i 'des garçons Snvhnnt lire et écrire .•..... 
et ~es [itlcs Ne sachant pas encore lire el ccrirc. 
reunrs. 

Garçons et filles : total. . . 

-B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachant Ure el écrire . 
Ne sachant pas encore lire el ïcrire, 

Garçons : total. . . 

L { 
Sachent titre cl r!crii·e. . . . . . , 

FI LES •. 
Ne sachant pas encore lire cl écrire.· 

Filles : total. .. 

·n-l'Ic,•é ·i · · des gàr' ons Snchent lire cl écrire. . . . . . . 
cl 1!cs fi iles Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reunrs. 

Garçons cl filles : total. . 1 

H ~l I G2 (i5 . ~7 51 tilî .m 50 i1i2 
(j!) !) (j 2 1 • 1 • • H8 
------- --.- 

113 so û~ r,5 5S 1;1 ;ili 4!> 50 !HO - -- -- - - -- --- - tH/ so 04 4!) 78 70 füi 28 16 400 
77 15 7 5 li 4 2 " " l 12 _,_ 

127 us 71 ;Ji 8} 1 ï4 ,·~ 2o Ili !iï2 ,)/ - -- - - --- -- -- - !H Ut J2(i Ill! l3'i 121 110 i7 .~(j !112 
!.Hi 22 13 ,. 7 4 5 9 " 2(11) ,) 

-- -- -- -- --- ---- -- ·~1~ 240 '113 15:J 117 142 12:; 113 77 

' 

-,-,--:--1'-:-·1-» 1·-. 1•-. ·1--:-·1-e ,_ 
>> 1 T> 1 o » » r n J' 

>) 1 » 1 )) 1 J) 1 1) 1 fJ 1 )) ,·-- •• -1 . 1 

1) » " 
" 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire cl écrire. , ••••. 

GAI\ ONS, . Ç Ne sachant pas encore lire el écril'c. 

Garçons : total, . . 

,., t Sachant lire et ecrire. . . . . 
l'ILLE~. . . . N c sachant pas encore lire et écrire, 

Fillrs ; lotnl: 
·Relevé ·{ . . des garçons Sachant lire et dcn~·c. • . • . • • 

C! d,es ~Iles Ne sachant pas encore lire cl écn·re. rcunrs. 
Garçons cl filles : totul . . . 

)) 'O • » • 1 " . . 1 1) , If 

•> • • • " • • • 1 . ; . --------,-'- _:__:_ __ · ,, _ _:_l_:_ ~ _.:_ _:_I__:_ 
» 

___ , , , , , , , , , _ 
» ---1-1-1-,---1--.1-1-'.- 

» -. ___ , , , , , , , , _ 
)) 

» 

)) 

» 



( CCIII) (;\;000.J 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

RELEVÉ GÉN'i:RAL. 

Ecoles primairee proprement dites 
.. - - ,.; .; 

~:_ .•. ~_;,; ;.~ ~- ~i 
r--.:.;~i m~ o~ ::,-:i r,1fg ~ei ;!9 ... ., ..• 

~~ g Ill - Ill ~ :: ~ •Cl ~ Cl •tl 2 ~ ~ ,.- = 
;:" : 1 ~ •... 1 ;; "' 1 g "' 1 ~ ;:: 1 = ::: 1 ~ ~ 1 = ~ I O lb-Il 1 12 Totaux 
~; ~ ~ t ~ : ~ t ,g -~ ~ •:! ~ ; .g .; ~ ; ': 
: ! ~~ i~ ·ir. i~ t~ ~~ ~~ !°! 
~ -:; ""(. --< -< ~ ~ ~ .,., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sac lin ni lire cl écrire, , • . . • . 

CARCO~~ . 
• Ne soc ha nt pas encore lire cl écrire, 

Garçons: totat . . . 

{ 
Sa, liant ltre ri écrire. , . . . . . 

FJLl,F.S. . , . 
Ne sachant pas cneoro lin cl écrire. 

Filles: totel . . . 

Hcll'ré l . . . ,1,,., i;ni rons Snchnnt l,re et eern'c , . . . . . 
cl •!es fille~ i'ic so,·hant pas encore lire ri écrire: 
rcurus. 

Garçons cl filles : total. . . 

(iJ;; 1,'241 1,Gl:5 1.78/i f ,89~ l,77fl l,trn 1,218 77~ 12,{63 
2,4{0 83fl 592 l!JO 118 t58 50 21 0 ":001 
-- -- -- --· -- -- -- -- -- -- 5,o~-, 2,oso 2,<n:, l ,!Jïfi :2,015 ! ,82!l l ,!$81 1,259 784 Hi,1!60 ---- ---- --- -- -- - (151 1,0S7 1,,r,ï 1, 15~~ 1,7oz 1,UOV t ,3\J2 ~83 413 10,702 
'J,0:!0 (i'l2 2% 131i 70 41 25 l.ï 10 5,271 
-- -- ·----- -----"'- ---- -- -- -- -- ..,____,__ 

"}) (i;; 1 1,71,9 1,7.,5 1,6!)1,. 1,77'1. 1,r,150 l ,38~ 806 423 15,073 --- --- -- - -- -- 
1, '2,',.1 i,,W· 3,0ïU 5,;H4 5 ,/i07 5,~80 :! ,!J 1,3 :->, 101 f, 188 2~, W:i 
4, ',t:() 1,1)(}1 os- 5~\i 18~ 9!1 ,·- 54 iO 7,568 .)1) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
/'J, 7[Jf. 3,S2!1 3 ,7.'18 j,U70 5,78~ 5,47fl 2,96B 2, u:rn t ;207 ~0,ti~3 

B. Ecoles primaires adoptées . 
.,, ) Saehnu; lire tl écrire. . . • . . . G.IHÇONi: 

( i'ic sachaut pas encore lire cl écrire, 

Gn1·çons . total. 

{ 
Sachant lire cl écrire, . . . . . . 

Fll,l.ES •. 
Ne sachant pas encore lire el ïcrire , 

Filles: total. . . 
Ilclové 

des gai cons~ Sachant lire cl écrire, . . . . . . ' . cl i)cs !dies Ne sachant pas encore lire et écrire, 
ICUIJI:,. \ 

Garçons cl filles . total .. 

1() 20 2i 2~ 2:-- 30 2:; 20 Ill i97 
7H 11 io 4 5 0 1 " • 108 
-- -- -- -- -- -- -- -- -~ -- 

ii!I 51 3'4 27 51 30 21 20 rn 50:i 
-- ---· -- - - - -- - - 
' Hi ï0 u~ Hi (l;j tH ûS Ml 2!) li24 

!)( 5\ lb 1G 5 14 0 • 1 178 
--- -- --- --- -- -- --- -- -- ..,_._._ .. 

1 io 110 1 ,l:I !O~ !)8 108 68 t.i!l 50 802 -- --- -- -- - - - - --- 
:21, ~)~ l I ï 11. 12,'i li-', 01 79 48 821 

: in 4lj 'ib 2U (j 1 ', 1 " 1 28(1 
--- ---- -- --- -- -- -- -- _ .. _. -- 

10!) l,H l 'i'i 1 ~il 120 1~8 ()2 7!1 ~o l ,i07 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant ùrc cl t!c1frc. . . . . . . 

t:Al\WNS. 
· Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire cl écrire, , . . . . . 

f'ILU:S .. 
Ne sachant pas encore lire cl ic1·ire. 

Filles : total , • . 

J\c!cvé { 1 1. . . t!cs nrçons Sac rnnL in et ccrmi .... • • . 
cl 1fcs tilles Ne sachant pas encore lire cl écrire, 
réunis. ♦

Garçons cl filles : lolal. . . 

\ 
1 

,,--1---,, -1 - -- . - " 1 " 1 ° - • -. 1 . -. 

--- - ---r ---· --- --- - --- - - 
-,, 1 1) )J 1) "" 1) l) )) 1 . » 

• 1 D ,.. » " J> u n » » 

1 ·- "-1---. -·. - - 
0 
- - » - • ,, 1 . 1 » :r:1 --.- --.- - --:- --:-:--:- 

. 1 , . 1 · • • --.---.---.---,,- ~---- --.:...--..:...-- 

1 
• 1 

)) 



[ \0 :)0. ] ( CCI\' ) 

PROVINCE DE NAMUR 

AHHO~DISSRMENT JUDICIAIRE DE NA vuu. 
CANTON JUDICl,\lllE 1>'.\N!>ENNE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

1 

- - - ·-·-- 
i ~ - . ~ - ~ ~--~:; ~-~= 
t-$"~~~ ~~ 9i =i ~~ ~i ~~ :! : 

•• 0 g • - ••• - • - ••• - •• - •• - ,.. - • 0 

io-: 1; ,.. 1 = "' 1 = "' 1 = ~ 1 = ;:: 1 " ., 1 = M 1 = "t~ 1:::; Totaux . 
.-:- ~ Q C., 0 '1 <> - U - f,J ◄ «, 

-~ -:; ~ .; ~ " :g -~ ~ ~ ~ : .: ~ ~ t> i -; = :; "' le: ·~ 7.. C, iC .;1 ~ ~ ~ -~ iG -~ iC A. .; 
,g ~ r;::; tb tD t.:I CO b ~ (J ~ 

"Q ~ .,c -< ~ ~ -< --t 'tJ 

r\. Ecoles primaires communales. Nornb: e des élèves. 

{ 
Sach:1111 lire cl ëerir», . . . . . . 

GAUÇO:-iS. Ne sachant pas encore tir» et écrire. 

Garçons : total. 

. L ~ { Sachant lire ri [crire . • • . . . • 
FIL E::. •. 

i'1e sachant 1i:1s eueoi e lire et écrire. 

f,llcs : total. 

llrlcvé { 
,les gar~,011s J Snd1a11l lire tl écrire, . . • . 
cl ,1.cs ~111:s \ :ie snehaut pas encore lire et écrire, 
reums. 1, 

Garçons et filles : total. 

~:; 1 !ill 1 1 :iO I Hi:> 1!J!:i 15:> 1 H!J 1 1:>!J 1 27 1 Uli3 
rso 1:;'. ~(j 1 3/4. 1:; 3 • » " ,{UI 

1 ~,. 1 l~~ 1 23•i 1 11,ï Wl ~1 14!) 1 :;!J 27 1 ,5(i{. 

~1--;:;--;;I--;;- -;-~ -;;--;- --;; ---;;,; 
1 I!) li!l '.i:! t:i lt 4 2 ,, 2i?. ---,-- -- -·-- -- -- -- -- 
1,H 1. 1 l(i 1291 1 li> 101 IO> !);i 48 22 87:j ~1-;-l 'J.t71-:;:-\-;z--;:-\-;;-\--;;- m i_,tïnG 
i,H 203 l:iS 4!1 :26 7 2 " ,, Gï:i 

2~8 5CO 503 5l l 21i2 I07 49 1 2,259 

B. Ecoles primaires adoptées. 

G R { 
Sachant lire cl écrire. . . . . . . 

A CONS. • Ne sachant pas encore lire cl ëcrire. 

Garçons : totul , 

rn.LES .. { Sachant lire cl écrire: . • . • .• 
Ne saehunl pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. 

Rclr,·é { 
iles garçons 
et des li lies 
réunis. 

Sachant lire el écrire: • , . • 
Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons cl filles : total. 

•\•!• •'1•1•1"1"1" 
li 1 » li:) •• 1) 1) • l) 

-. i-· -. -. ,- .. 
-.-1--;;-;;--8 -;;---!) -;--;-·~1---; 

S\ !,; 2 1) t )) 0 » 1) 8 

,, 1 1 :ï I i 8 22 0 7o 7 1 1 Sti -----.--.-.-.----,i-- 
» " 

» 

" J) 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire el écrire. • . . . . . 

GAllf.O:SS. 
· Ne saehaut pas encore lire cl écrire. 

Garçon, : total. 

l Sachant lire cl écrfre. . • . . • . 
FILLES. . · Ne snchaut pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . . 

Relevé l S h 1. , . des g3rçons ac anl 1re el ocl'rre ••••• , • 
cl tl_cs ~lies Ne sachant pas encore ltre cl écrire. 
reums- 

Garçons et filles : total. 

J) 1 • 1 1- ,, 1) 1) ~ 

0 ! 11 1, >) » J JI ) • 

.; . .,j. 0,, ••••• ---------------- 
» ! J ul» olr, ol,,I. Q 

,, 

n 

D • D 

0 n 

» 

• 
D 

J) 

• » 



((:CV) ( ~o ~o. ] 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE NA~IUR. 

CANTO.N JUDJCIAUŒ D1EGIIEZ.KE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

f .•• _ I:; = i ~ _ •• ~ _ 
•%.•,•.-1t.•.•.•.•. ·= 
~ ~ ,oS1 ..,!SI., .• =!:!!:!&! !2;; ::!g ..• : &.: : .• ! .• ! : ~ .. ! • ! ·• ~ ..., ! a~ : 
~~li -;li ç,,1g c,lf 21g :I~ !!lg !?lg ~!t; Totaux. 

·; -; "'C t .: ..: .; .f .: ..g ..g .; .: .,.. .: ~ ~ ï 
E .:,ir:. ..,k -c,IC ·c,Je -c.,t: "le _;le=-. 
~ ! ~ ~ : ~ :: :: ~ .: = 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

l Sachant lire tl tcrire. . . • . • . 
GAR Ol'iS. , Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garç<>ns : total, • • 

Fil.LES 
. { Sachnnllire tl écrire, . . . . • . 
· Ne sach:mt p:,s encore lire et écrire, 

Filles : total. . . 

llclc\'(\ 

1
. I 1. . . 

dc·s i;arçons ~11c 1,1111 ,rt tl tcr,rc. . . . . • . 
cl ues ~iilcs Ne sachant pas encore lire cl écrire. 
réunis. 

Garçons et filles : total, . . 

~- Ecoles primaires adoptée~. 

{ 
s~ch:1111 lire et écrire: . • . . • . 

G.\l\f.ONS. , 
• Ne sachnut pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire cl écrire. • . . . . . 

FILLES. . . 
i'ic sachnnt pas encore lire cl écrire. 

Filles : total. . . 
B,·lc1·é ,r,,5 ~arçons{ Sach;inl lire d écrire, , .•.•. 

cl 1!es li lies Ne sachau t pas encore lin cl écrire, 
l"CUIIIS, 

Garçons cl filles : total. 

4S I H3 2031 231 :fü() 1 2:n 20S I H-i. 1 5!) 11,,m~ 
260 1 l!J6 ï3 .{2 l!i I !l 2 . 1 • ti!JS 

50S j 33'.l ~7ci 1 27J 2üti 1 2:ï8 210 1 U:1 1 59 2,003 

-;;;-1-,;;-;;--;;--;;- '!.if -;;;-1"'"7,71217,m 
27!1 1 Ill 1 :iS ';l:; 11 5 f 2 • .S80 

;;72 i 2:;1 2:-9 2S9 ~,!1 2:iO HiS 1 117 l 27· l ,!l:52 

---;;;-i-;,;- m""-:m·~ ~ ~l--;;-1--;- ~ 
ti;;!) 1 2!J7 !JI (j7 21; 12 5 5 • 1,078 

(iSO I lï!IO • .;cr; !h!2 tiU .rns 5;:-i. l 21i2 1 01; 1 ,,o,5 

2 
fO 

lï 

, . . , --·-1-,-,-,-·-,----1- 
: 1 ·, 1 .' : : : : 1 : : : 

~1_1 1~1-· ,_. ,_D j__:_j_" ,_:.J~ · 

li 

(j 

7 

!) 

!O 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire cl écrire. . • • • . . 

GAIICOi'iS. 
• Ne sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total, 

{ 
Sachant lire el écrire: ·. • ... 

Fil.LES. . . Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Filles : total. 

Ilelevé ~ 
di)S i;arçons Sachant lire el écrire. • , . . . . 
ct,J_cs ~lks :Sc sachant pas encore lire tl écrire. 
rr,11111s. 

Garçons cl filles : lolal. . . 

e 

» 

• 

» 

» 

(1 

Hf 

24 

15 
20 

55 

• 1) 

,. 

,. 

,. 

1 
" -.-:-1---.-1--:---i-1-1-1- 

D 

• 

-:-1--:-·1-:---:--1- .. :1--:-1--:--1-- 171--:- 
• ~ Jt • J n O •• D 

• 1 • 1-. ...: .. 1 • 1 . • 1 • 1 • 1 • 1 • 

hhh 



l N" ~O. l ( CCVI ) 

AHUONDJSSE.MENT JUDICIAIRE DE NAMUlt 

CANTOX JUDICIAIRE DE .FOSSES. 

Ecoles primaires proprement dites. 
- ~- ·- . . . .. 

~i~; i.;;;; =- 
" t- "' ~ = i o ..,. - l'i C'l c-r _., - ...,. i - 

,::.; g ,. - ◄ - :; ~ : ! : ! ; ! :; - .:=: 1 
~; 1 i r- 1 g oc I E "' 1 g e I g = 1 g ~ 1 1; !? 1 ; :"" 1 i Tolawl. 

-~~~-0 ~~ .:~ .:~ .;..; ~.; .:-: ]-: ;i ile tic. -!:E ~,t; t~ tJI"~ -:,)?;. :-! 
"a ◄ -< ◄ < <Cl • <·· ',:> 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

G nço ._ { Sachnn t lire cl écl'il'e. • . . • • • A ~!:i. 
Ne sachant pas encore lire et écrir«. 

Go, çons : total. 

FILLES. . j Sachant lire cl écrive, • • • . 
( Ne sachant pas encore lir« et <!crire. 

Pille; : toi al. . . 

fldc10 { des gnrçons Sachan! lire et ù:il'e •••.. , . 
1·t •~es ~lies Ne sachant pas encore lire tl écrire. 
l'CUIIIS, 

Garçons et filles : tot •• 1. . . 

72 tu q-- 203 502 2{8 157 01 35 1,607 -·>/ 
571 207 1011 ili 2!l is 5 t t 77'S 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
415 581 :i:57 539 5;;1 21}5 lt;2 !)~ :i4 2,382 - - -- - - - -- - - 87 iee 227 270 251 2:;1 148 til 27 , ,.(58 

50:i i2I ?iO 22 10 4 2 • • 111' -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
~[12 2S7 '!.ï7 202 261 ~~:;; l!iO til 27 1,972 
---- -- .,;, -,;, ---;;T"' - - l!i'l 5W 4lit ses 60 5,00:S 

!liG 52S t:iO GS 5!) 19 7 1 t t ,289 
---- ------ 

5!J2 4!18 5121 H3 ï5;5 Gli8 Gl4 051 bl 4,3ti-S 

B. Ecoles primaires adoptées. 
GARCONS. \ Sachant lire el écrir« .••...• 

· j Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire ci écrire ••..... FILLES, • 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. . . 
Itelevé . 

des garçons l Sachant lire cl écrire •..... • 
et ~es tilles Ne sachant 1,ns encore lire cl écrire. 
rcurns. 

Garçons el filles : total. 

. " • • 
1 

• . • • l • • 
• . ., • •• " • • • • --- --- --- --- -. ,-. --- --- --- --- . • . • • • " •• --- --- ---- - --- 8 20 tS 52 ,1 43 20 7 J i!IO 
2G 18 Li 15 s 1 • • .. 76 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

5.i 58 51 4:; 4i; .u 20 7 1 266 - -·,- ----:-------:---1---:- - -- - ,, .. . • • • • . • •• • • • " • • • ------ -. -. i-. ------ 
ll " » . . ,. " 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

f 
Sacha ni lire et écrire, . . • . • • GARCONS. . 

· N c sachant pas encore lire et écrire: 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire et écrire. • • • • . • FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : loi al. . . 

Relevé 1 8 1 1. é . des gor 0115 ac mnt 11·e el cnre. • • . • • • 
et ~es {ïllcs Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reums. . 

Garçons et filles : total. 

• 1 • 
• 1 • 

n 1 • 1 • 1 O I n --:-1 • - . a , D --:-- -:- -:- -. 1-:--=-1---:--:--:---:- 
_· • " • ·_ • » • » • 

" • • • 1 • • 1 8 
• • • -. 1-::- -:-1--:-,-:---:-1--:--:- -:----:- 

' . . . . . . . . . 
-. 1-. 1 D 1 » 1 D I D I a I D 1 • 1 D 

• 
" • • • 



( ccvu ) l Î\" ~;o. 1 

AnllO.NDISSEMENT JUDICIAIRE DE NAMUlL 

CANTON JUOIClAlllE DE Gl~MllLOUX. 

Ecoles primaires proprement dites. -- l - - 

- ~ 

- 
~ -~ .; .. . .;. - ; ;; ; ; ..: Q C C • i- ,q • •• • • 

~ ~ 
. .: .. ,. ; 

;:! ~ 
.., •.. - (CIC,i2 - .:; - ~ .. ~ 

• Q : "' ::. ,~ : J'; ; 1 ..• - ·• - ..• - ;,-; ~i: ~~ il& ~ 1 g :: l g ~lg Tolaux. 
-<.!: - 0 O O c, 0 .. 0 :! Q : ~. ! 

O a "'O .:; "Q -~ '"O "" •o .,, " .: "V •u .= a a - • ~ "' If:; - - "' - t: -ll le .:: ~ Q.. i 
0 ! (.) •IQ "' ~ •g ., "' .. "' .. .. .. " .. .,, ... ... ... ..• ◄ ..• < .,, 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lire et écrire; • . . • . . 
Ne sachant pas encore tire cr écrire. 

Cnrçons : toto! 

{ 
Sachant lire el Ecrire. . ..... 

FILLES .. 
N c sachant pas encore lin cl éc1'11·c. 

Filles : lotul. . . 

Rclrn! · ~ des j\Or ons Saehnnt lire et écrire: • • • . . • 
et ,!es filles Ne saehaut pas encore lire <l écrire, 
reums, 

Gorçons et filles : totnl. . . 

B. Ecoles primaires adoptées. 

GARÇONS. { Sachent lire et écrire; . . , , . • 
Ne sachant pas encore lire cl écrire, 

Garçons : total. . . 

{ 
Sachant /i,•c et écrin. • . . . , • 

FILLES •. 
Ne sachant pas encore lire el écril·e. 

Filles : tolal , 

Relevé { S h . é . des gnrçons ac ant lire et cru·e. . . . . . . 
et des filles Ne sachant pns encore lin e! écrire; 
réunis. 

Garçons et filles : total. . , 

(Hi 128 11!8 i04 2;;9 19~ 11;1,, 108 1,,7 1,:;c 
2!)1i 1~6 I07 M i!) IO 4 ' • CH 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

5fi2 • 21<4 27:i 250 2~8 20~ 11)S 109 47 i ,!);J -- - -- - ----- -- 
i04 12!) 185 f[)t; IOli 178 152 81.i 22 -1,22 . 
2',[5 l57 75 18 (j 4 • • • 1,,7 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

35!) 2li6 2ti8 21~ 21,2 182 1 -9 }G 22 t,70 ..>. -- - - - ---------- 
170 2;;7 5:,3 5!JO .{3::i 570 2<Jü iUI,, (j!) 2 •.• ,i!J 

ti31 2!)3 1::'0 74 2:î B 4 1 ~ t, l::l 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
701 sso 535 4üt 4ii0 5lH 500 l!J::i (j!) 5,0~ 

{ 
Sachant lire et écrire, • . • • • . G:\RCONS, , 

· N c sachant pas encore li1'e cl écrire. 

Garçons : total. 

{ 
Sachant U,·~ et écrire ••..••• Fil.LES •• 
N c sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . • 

Relevé l , , . <les garçons Sachant lire el ecrire •••.••• 
et d_es l_illes N c sachant pas encore lire el écrire, 
reurns. 

Garçons et flllcs : total. • . 

: 1 . : 

· l_:_I · 1 --1 ,, l_:__I · !~_J · !_:_ 
7 

i ij 
2 

Hi 

• 

• 

Il 
2 

13 

l!l 

2t 

13 
1 

» 

11 
'il 

13 

1,, 

J 

5 

6 
!) 

6 

2 

(j 

82 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

,.t1·. ·1· ... ·1· 
1J J) ~ ;o 1) 1) 1) 1) » • -- ---- ---- ---- --- --- --- --- --- --- 
,, 1 » 'O " 1 1) ,, I') ,, "' ---- ------- --- - -1- 

•• 

» • " • 
» 

» 

" • 

• 
.•. 

» 1 • 1 • ·1-· 1-~ 1-· 1 • 

•l»I» • • »I» 
1 



[ N• ~O. ) ( CC\'IJI ) 

ARRONIHSSEMENT JUDICIAIRE DE NAMUR. 

CANTON JUJJJCJAIRE DE l'iAi\IUR-NOUIJ. 

Écoles primaires proprement dites, 
- - 

": - C ~ â ~ i Cl .C C: _ 

~.f;~ ~HÏ ;;1_ ~r,i ;~ ;â ig.; ë 
-~ : ·• ~ ..• ! : ~ ... ~ ·- ~ ... :::e -a~ -- ~ r,;: 118 •.•. 1 = "' 1 = "' 1 = ~ 1 = ;: 1 a ;:! 1 = !::. 1 = ·i-.~ 1 $ Totaux. 
-< 5 : ~ -~ ~ .: .g -~ .g -~ ~ .: ~ ; ~ ~ -e ; ~ 

i:.J?."IG '"I!::. _"lt' .. ~lG -u;r- :~ ''-'):::. ë.; 
o ..,-, C.C ~ Cl:I CO t0 ee !:= c ;_ 

"Q < ...-:: -( --i: < -< ~- -0 •• 

A. Ecoles primaires communal es. - Nombre des élèves. 

{ 
S:1d1;1nl lire et écrire. . . . . . . GAH ONS. • • Ç Ne sachnnt pas encore tire et écrire, 

Gnrçons : lolnl. 

" , 1 Sachant lire et ecrire . . . . . .-1 I.LF.S. • \ 
\ Ne s:itlmnl pas encore tir» et ée,·i,·e. 

~'illcs : rotnl , . . 

ICclc\'15 l . . de, garçons Snchant lir« tl ccn,.c. . . . . . • 
vl1(cs (illcs Ne sachuut pas encore tire et 1fr,-i,•c. 
· rcu111s. 

Garçons cl filles ; total. 

G,\IICO.XS. {. Saehant /;,-, ri éc1fre •.. · . ,' .. 
• i'/c sncl1q11I pas encore lire et ecrtre . 

!-'Ill.ES 

Garçons : total. , . 

j Sachant lire et écrire, . . . . . . 
' l Ne sachant p:is encore lire d écrire, 

49 1 ?S7 1 21,!1 1 269 2:m 211 1Ci7 94 s2 t. IH3 
528 20 1 1 100 t.!l 20 11 JO • P 728 

5ï7 :5:;~ 1 nt.!) 1 518 284 28::! 177 !H 52 ~ 

"5 l--;;;-,1-;;-I-;;;--;;- Wrl~I--;;---;- ~ 
173 Ill! !j!) 5!) 14 11 4 • » 410 

21(i 2t!·i 2i7 
---1---•r----1---,-- 
21t 142 1CO 

' 1 -;-1·-;;-,~·--:;--;;- m-;;-~ ~I~ 
r;o1 011 j 1r;,, l:-8 4.ï :22 J.t ., • t,•3~ 

1>!l:5 1 CO!J !~-;;; ~ m ~ ~ -;-14,\m 

~2 1 1, 71ili 

. B. Ecoles primaires adoptées. 

Filles : total. 

l\clcn; i . , . de, ?;;irçou, Soehnnt l 1re cl ecnrc. . . . • 
et ,le, lilh:s i\c sachant p;as encore lire cl écrire , 

, ,·1101s. 

G:il'~OllS cl n11~s : totnl. . . 

: l .» 

» ___ , , , , , , , , _ 
---,---:--·---,---,---1-1-:---·- 

)) f - 1) 

---r---,---•----r---r--- 

-1-:---,---,---1-,---·---,---,- 
» 

----~1 --- r --- 1---1--- •---, ---1---1 --- 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
· { Sac han l fü·c cl écrire, . . . . . . GARCO,';S . 

• Ne scchaut pas encore lire et rc1•ire. 

Garçons ; 1ot11I. . . 

{ 
Sachant lire cl écl'fre. . . . . . . PILl,ES .. 
Ne sachant pas encore tire et /crirc , 

Filles total. 

Ilclcvé ( S l t · . . 
des g~rçoris} ac ,~n l 1re et ccrrre , . . . . . . 
el 1!•·s lillcs / ~c ,ad,anl pus encore lire et érd,·,,. 
reuuis. 

1::arçorrs cl tilles : IOl;,f. 

)) 

--- , ,----, , , , , , --·- 
" >) 

-1-1-1---..1---1----1-1-1---·- 
)) 

» 

-,---•---,--- 

» 

"-,----1---i-1--1-1-1---,- 
» 

--- , , , , --- 



( CClX) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAffiE DE NAMUR. 

CANTON JDDICJAIRR DE NAMUR-SUD. 

Ecoles primaires proprement dites. 

. 
a 

~ 11 .. - 
!:! J g 
0 • 

~ ~ 
"' "( 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves, 

{ 
Sachant lire el écrire. . • . • . • 

GARCONS. . . • Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lir« el écrire. • • . • • • , 

FJLLES. • . . Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé { des garçons Sachent lire et écrire. • • . • • • • 
et d_es ~lies Ne sachant pns encore lire el écrire •• 
reums, 

Garçons cl filles : total. . • . 

,B u, 155 t7t 137 130 77 49 16 893 
HS11 99 43 20 1G 6 2 f • 5•2 -- -- -- - -- -- -- -- --- -- 201 215 196 101 l:13 136 79 so i6 1,23!'.S - - - - - - - - - - 45 88 117 1:rn 184 128 87 '' 15 860 
f05 81 +5 19 7 6 5 • • 262 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
H6 169 160 17:5 Hll 154 00 "' 15 1,12:2 - - - - - - -- - - - 89 202 2i0 527 521 258 16i 03 2:> l,7!j3 
258 180 86 30 25 i2 11 1 • 60t -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5♦7 582 51$0 566 ;54, 270 160 !Ji 20 2,557 

B. Ecoles primaires adoptées, 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • • 

GAR ONS. . . . Ç l'ie sachant pas encore lire tl écrire, 

Garçons : total. • . 

{ 
Sachant lire el écrire. • • • • • . FILLES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Fille., : total, • . 

Relevé l tics garçons Sachant lire et écrire ••.•... 
et des ûlles Ne sachant pas encore lire el écrire. reums, 

Garçons el filles : total. 

• • l) • " • • • • • 
• • • • » • • • • • --- --- --- --- - --- --- --- --- --- 
• • " • • • • • JI » - --- - - -- - - - - - 
D • ro 6 f2 t2 11 f • -.6 
• ,. • l) . D • • JI tl i) 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• t5 fO li 12 12 1, t • til -- - - - - - - - - • ~ . " • • • . • • 
• » • • u • • • » • 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • JI , " • • • • 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection., 

{ 
Sachant lire e: écrire. • • • • . • GAR ONS. . 

Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total, • • 

{ 
Sachant lire et éerire , • • • • • • 

Fll,LES •• 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total, . • 
Relevé 1 

des garçons} Sa chan l lire el écrire. • • • • • • 
et ~es filles À Ne sachant pas encore lire el écrire, 
reums. t 

Garçons el filles : total, • • 

·1 ·1 ·1·1·1 ·. ·1 ·. • • J • • • ' • • • ----~i-- 
•I » "•1•1• • • J • · ,--:----:--:-1--:- --:----:- --:-1--:---;- 
• 1 'O. li SI>> t 0 

• 1 • 1 --.--1--.- --.- --.- --.-i--.- --.- 
-=-1-:---:- -:-1--:--:---:---:- -:-1--:- 

• • • • • • » • » » 

• 1 " --.-, ---.-,---,,- --,- --.- --.- --.-i--.- 
ece. 



( CCl ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE DINANT. 

CANTON JDDlCIAIB.E DE BBAlJRAll'IG. 

Ecoles primaires proprement dite«. 

" . .., i 
~lg .., . 

"" -2 a,: 
••• .., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

t Saehant lireet écrire. . • . . • . 
GAR ONS. , Ç • N c sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. • • 

{ 
Sochonl/irset écrire .••..•• 

FILLES .. 
Ne sochont pas encore lire el écrire, 

Filles : total. • • 

Relevé \ des garçons Sachant lire el écrire .••••.. 
el d_es ~Iles Ne sachant pas encore lire et ëcrir«. 
reums. 

Garçons el filles : total. • • 

,6 us 117 188 166 HH 100 87 56 1,00, 
mu .,9 22 11 1 5 • 2 t 260 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
212 -162 139 H)!J 173 Hl• tOO 89 56 1,264 - - - - - - -- - - 5-• !!3 103 Hill W:i t5!J Hl 60 54 Sl!J 
i67 70 57 16 6 7 2 2 " 507 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
201 rn;; U-0 166 111 146 115 62 . 5(. 1,126 - - - - - - -- - - 80 196 220 55S 271 291.1 211 1'7 70 1,82-3 
353 1 l!J 59 27 13 10 2 ' • 567 -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
415 51:5 279 56:S 28~ 500 215 HH 70 . 2,590 

B. Ecoles prlmalres adoptées. 

{ 
Sacha ni lir~ et écrire. • . . . . • 

GAR ONS. . Ç Ne snchnnl pas encore lire el écrire. 

Gerçons : total • • • 

FILLES { 
Sachau l lire el écrire. . • . . . . 

• Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé \ S h 1. é . des go rçons uc ai, l 1re el cnre. . , . • • • 
et d_cs ~lies Ne sal haut pas encore lire cl écrire. rcurns, 

Garçons et filles : total. 

,. 
• 
• 

,. 

• 

• 
• 
,. 

-1-;-:------1-,----,----,-:-1- 

• ,. 

• 

J) 

• 
• 

• 
JO 

• 

" 

• 
• 
• 

• 

" 
• 
" 
,. 

,. 

• 

{ 
Sachant Ure et écrire, • • • • . • 

GAR ONS. . 
Ç Ne sachau I pas encore lire et écrire; 

Garçons : total. • • 

{ 
Sachant lire et écrire •• • •• , •• 

FILLES. . . .. 
Ne sachant pas encore tire et ecnr«; 

Filles : total. 
Bclevé l 

des garfons] 
et ~es !1llcs 1 
rcurns. ( 

Sachant lire tl écrire. • . • • 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons cl filles : Iola!. . . 

• 
• 
• 
,. 
• 
., 
• 
• 

• 

• 

,. 

• 

• 

" 

• 
0 

D 

D 

• 
• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 
D 

• 

• 
fJ 

• ,. 
,, 

N 

• 

• 
J) 

JO 

,. 
• 

• 

• 
• 
• 

" 
• 

• 
• 
• -1.--1-:-1--1----:.-:--1-,- 
• 
• -1--1-1-1-----1-1-'.-1-!- 
• 
• 

• 

• 

" 

• 

• 
JO 

• 

• 

• 
D 

D 

• • 
,. 

• 
• 
• 

• 
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., 
• 
•• 
., 
• 
• 

• 
• 

• 
D 

• ___ , , , , , , , , , _ 



( ccxr ) [ No 1:iO. J 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE DINANT. 

CANTON JUDICIAIR.B DE CINEY. 

Ecoles primaires proprement dites. 

,; 
C . 
2 i ,. ~ 
"'1::; 
•• 0 ..• -: 
.: Je 

"' ◄

. 
" . :: i 
; 1-:= - .. ..g .; 
• 1: . ., .. ..• 

: ! ..• - - : 
i..; IJITotaaa 
◄ - - .:! i 
; ! ..• 

A. Ecoles _primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS, { Sachant lire cf écrire ••••••• 
Ne sachant pas encore tire et écrire. 

Garçons : total. • • 

FILLES. . { Sachant lire cl écrire. , . . • • . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles : total. • • 

Relevé 1 . . tics gnrcons Sachant /1re cl écrire, • • • • • • 
cl (!vs filic5 Ne sachant pas encore lire et écrire, 
reurus. 

Garçons et filles : total. . . 

51 88 Hi2 269 185 t70 t32 91> 68 t ,099 
153 107 62 23 8 :s 1 • • 539 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- rn, 1!J:I 2U 192 191 17~ 133 96 68 1,,38 - - --- - - - - - 50 1(17 121 l:i0 152 151 12:1 67 27 ll3t) 
U2 75 69 2!J 7 7 • 1 • 330 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

172 182 rso 170 rno 1:58 ms 68 Z1 1,200 - - - -- - - - - - 61 i!l:S 283 319 53:i 521 2~7 lli3 1ns 2,0:.?9 
2715 182 131 :12 ii> 12 f 1 • 669 -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- 
556 577 ,u 571 550 535 2:.1! 16, 95 2,698 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lire et écrire. . • . . . . 

GAR ONS. 
Ç Ne sachant pas encore lire el ecrire. 

Gnrçons : tolol. . . 

{ 
Sachant lir» cl écrire. • . . . . • 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . , 

Relevé l . . . des garçons Sachant lire cl écrire, . • • • . • 
et d.cs ~lies Ne sachant pas encore tire et écrire, 
reums. 

Garçons cl filles : total. 

J) 

• 

" 

" 

,. 

" 

" 

• 

• 
-1-1-1---1-1-1-1--:-:- 

D 

• 
• 

• 

• 

" 

• 

.. 

.. 

• 

• 
D 

• 
• 

" 

• 

• 

• 
• 
• 
• 

• 
• 

• 
• 
• 

• 

• 
• 

• 
• 
• 

,. 

• 
• 

• 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• -,-,-J-1-1-,---1__.;___.! __ 
• 
• 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et ëcrire .•..... 

GAR ONS. . . Ç Ne sachant pas encore lire_ et écrire. 

Garçons ; total, 

{ 
Sachant lire el écrire. • . • . . • 

FILLES. . . 
N c sachant pas encore /1re et éci-irc. 

Filles : totnl. . • 

Relevé I . des garçons Sachant lire et écrire. . . • • • • 
ctd;s f!llc, Ne sa chaut pas encore lire et écrire. 
reunis. 

Garçons et filles; total ... 

•l:1: •1» • • • • • 
D 1 • 1--,.- -- .. - -- .. - --.-- --.-- ---.- --.- - • 
-:-1~1-=--:-1--:--:---:---:---:- -. 

,_ • • 1 JO Il • • 8 • 

» 1 D I D D D J> » O J> 1 » ---------,- 
: 1 : 1 : : : : : : :· : 

•1 •l •1 •1 •1 ., ., ., ••. 

» • » • • 



[ N" !SO. ) ( CCXII 

AlUlONDISSEMENT JUDICIAIRE DE DINANT. 

CANTON JUDICIAIRE DE COUVIN. 

Ecoles primaires proprement dites. 
. 

~ •• ~ d ::: ~ i i e = 
,: !" ; ~ • • ; ~ - ~ ~I ~i M - ~ ~ • • 

~~ s -~ - : § : .... : ~ : ! :: ~ :; ~ .:;~ : 
,: :: 1 i .- 1 g !;Q I g c;:, 1 g ~ 1 ~ ::: 1 g ~ l g ~ 1 g ~ 1 ~ Totaux. 

·o:;:.gz ~~ ~~ .g~ ~:f ~~ ~-" ;~ :i i~ ~J!; i;,:; ~~ -~;,;; iic ile!-! 
"t;I "'Ill ~ ~ -Il( < -< ~ "'O 

A. Eooles primaires communales. 

{ 
Saehant lire et écri1·e. . • . . • • • 

G R ONS. . . A- Ç Ne sac ha 11 t pas encore lire et écrire, 

Garçons : total, • • 

{ 
Sachant lin et écrire; • . . • . • 

F LLES. . . { Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Filles : total ••. 
Re)evé • . . 

des gorçonsl Sachant lire et écrire •••••. , 
et-des ~ll~s Ne sachant pas encore lire cl éc,•ire, 
réunis. 

Garçons et filles : total ••. 

Nombre des élèves. 
60 O!i 157 138 1.60 U7 '9G . 80 t8 051 

107 49 12 8 2 4 1 1 • 1s, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

167 14-{ 14!) HO 162 Hi! 97 81 18 1, fHS - - -- - - - - - - - 
60 157 139 125 142- 10, 1 IO 82 12 911 

102 40 u 12 8 2 t • 2 i8l 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

162 177 1B5 157 tïO 106 111 82 14 t ,002 - - -- - -- - - - - - 120 232 276 265. 502 2~1 206 tli2 50 t,8'2 
209 S!J 26 20 10 6 2 1 2 5611 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 

529 521 502 285 512 2ii7 '.208 ill3 52 2,207 

B. Ecores primaires adoptées. 

GAR ON.S. { Sachant lire et fo·ire ...••.• 
Ç Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : total, . . • 

FILLES. • { Sachant Ure et écrire, • • • • . • 
Ne sachant pas encore lire et écrirQ, 

Filles : total. • • • 
RcleYé · { S 1 . , . des garçons ne iant lire et ec1·1re •• , • • • • 

et~es~lles Ne sachant pas encore lire e! écrir«. 
reums. 

Garçons et filles : total. • , , 

» • 

» 

-1-1-1-1-1-1-1-1----1-...... 
• " 

» 

" 

• 

• 

» 

c. Ecoles primaires privées soumises à Plnspectlcn, 

{ 
Sachant lire et écrire, . • . • . • 

GAR ONS. . •. Ç Ne sachant pas encore lir« el ecrzrc, 

Garçons : total. • . 

F LES. , { Sac!1ant lir« et écrire. • • • . • • IL . . . Ne sachant pas encore lire et ccrwe. 

• 

1''11le5 : total, , • 

Relevé { des garçons Sachant lire et écrire. • • • • • , 
et des ~lies Ne sachant pas encore Ure et écrire, 
réunis, 

Garçons cl filles : total, • • 

• 

» 

• 

• 

» 

• 
• 

• 
• 

• 
• 
,, 

• 

• 

" 
» 

• 

" 
» 

» 

" 
» 

» 

» 

• 
» 

• 

» 

• 
» 

,, 

•• 
» 

• 

" 
,, 
,, 
Il 

• 

• 
D 

» 

1) 

,, 

• 
,, 

• 
• 

• 
• 
• 

• 

.. 
• 
• 

-,----1-:-:-:-:--.1~1-1- 
• 
" 
•• 

-1-1-:-:-:-1---1-1-1--.... 
• 
• 
" 



( CCXIII ) [1'0:io.1 

AftRONDISSEMÈNT JUDICIÂIRE DE D1NANT, 
CA.NTéJN JUDJCIAine DE DINANT. 

Écoles primaire: proprement dites. 

. 
" • : i 

"' 1-;; 
0 ~ .., . 
:; :. .. 
-'I 

·r- 
. . . . 
" 0 .: d c-~ c-J 
- «i - \Il .• .-1 .•• ..... .fi .,,., -10!.-,1 
- ,u - " - 0 • 0 • 
"'O ,u "O •o ~ ~ : ~ .. "' ◄ ~ 

0 .., ., .. ◄

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { Sachant lire tl écrire. • . . . . . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total, 

FILLES { 
Sachnnl lire el ëerire, • • . . . . 

' Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Pilles : total. • • 

ReÏe,·é · l-S I Il 'l-' . des i;:Îlr_f.on's Ac 10111 re e ~crite. • . . . . . 
titi~$ h_llcs Ne sa, h:,nt pas encore lire el tlcrire. 
reuuis. 

Garçons et füics: total. . . 

118 120 t,n 167 183 17:l la2 9() 20 ! 'tl7 
1!)3 't,7 33 51 f!J 9 6 4 • 3)12 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ;l:H 207 176 f9~ 2112 lti4 15X IUà 20 1, 4!/0 - - -- -- -- -- -- - 

!iti 8!1 1 !O i4' H8 12{ 9, li7 56 !i08 
184 7,1. 44 16 !I 4 3 3 t 338 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

240 103 n4 160 lü7 ti8 97 70 57 1,~0H - - -- - -- - - - -- 114 200 2,-~ 511 5~1 2!J9 2~6 166 !-6 l ,!18:S ,),} 

577" Hil 77 47 28 15 0 7 f 71.0 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
i9I 5ï0 55U 5~8 3159 512 2:5!5 173 1:17 2,70~ . 

B. Ecoles primaires adoptées. 
l.., { Sachant lire el écrire •.• , •. , 

G:\H O;,S. . 
Ç Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garço,u : total. 

, j Snch~nt lire et éertre, • • . • 
FJLI.ES' . . , . 

{ Ne sachant pos encore lire el ocrire. 

Filles : rotai. • . 
lîcTcvé . 

des sarçons { Sachant Ure et écrire. • • . • .• 
cl ~es liftes Ne sachant pas encore lire et écrire. 
rcu1115. 

Gn, çons et filles : total. 

. • • • • • • • • • 
• • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . • . • .. 1 • • • - -- - - -- - -- • 8 10 19 18 tS 12 to 2 97 
• . • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- 
• 8 lO j!} 18 18 12 fO 2 97 - --- --- -- - -- • . • • • • • • • • 
• 1 • • . • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • • . • . • . • • 

c. licotes primaires privées soumises à l'inspeciion. 

{ 
Suchant tire el écrire. • • . • • • GAI\ 'ONS 

Ç 
1 

• Né sachant rms encore lire cl écrire. 

Garçons : tota 1. 

• 1 Sachant lire cl rcrfre. . . . . 
FJLUS.. . . , 

! .N,? snchanl pas encore lire et écrire. 

Filles : total. 
lîelëvé l. . h 1 • , iles gnrçqns Sar ont Ire et ecrire ••• • .. • 

el des filles N C: soehanl pas encore lire et écrire, 
rCUIII$, , 

Garçorls cl filles : total. . . 

• 
• 

---1---1---1---,---•---1---•---•---,--- 
» 

• • 
• 

• • 

• ---:--·1-:-·1--. ---:---:---:---:---:-- --:--·~ 
• » ~ )J • _:___ • • , • • 

»1•1· ••.••••. ---.--.-.-.--.- - -- -.... 
» 

---,---,---1---,---1---1 ---·---·--- 
1 

" 

.. 
• 

• 
,; 

ddd. 



l N• 50. ( ccnv ) 

ARRONDJSSEAIENT JUDICIAIRE DE DINANT. 

CANTON JUDICUIRR J>B FLO~BNNES. 

Ecoles primaires propremetu dites. 

Totaux. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
S~ch:rnt lirr el écrir«. • • • • • • 

GAIi ONS. Ç f'ir; sachaut pas eneorc lire tt écrire, 

• Go1·çons : to:al • . • 

{ 
S.,cl1:1nl lire fi ëcrir«, ••...• 

FII.Lf.S. . • 
Ne sadmnl pas encore lire tl écrire. 

Filles : total. 
Rclc'"é ( · · d.-s garçons J Siirl1D11t lire tl icrirt. • • • . • • 

el il.e.~ l!lles \ Nr sachant pas encore lire el ëerire. 
reums. f 

Garçons el filles : lotul ... 

S t S.ithnnt lire et écrire. . . . • • . 
G.UlCON.. . · Ne sachant pas encore lire et êcrir«, 

Gerçons : total. 

j Sachant lire ri écrire. • • . . 
f I U,ES. . t , 

Ne sachant pns encore lire cl écrire. 

Filles : to!.il. 
Ilelevé ( S .h 1. l . • des i:af'îOllS ( ac ant ,re c ecrzre. • • . • . • 

et J_cs ~Iles f l'ie sachant pas encore lire et écrire. 
rcums. 

Garçons cl filles : total. . . 

,s 81 102 121 us 108 81 48 28 750 ,~, 59 f8 ' ~ 2 • ' . • 222 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
202 120 120 12:i f IS 110 81 ,s 28 9!i2 -- - - - - - -- - - 52 t:U 1U us !22 93 80 411 f2 717 

f20 24 (i • . t. 1 t • rn5 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

172 110 120 Jl3 12.! 9+ 81 .S6 12 870 - - - - - ~ - - - - 1(:0 Hiï 216 254 23:.5 20! 161 93 '° 1;,,1 
274- 63 24 4 ~ 3 f t :t ll7tl 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
57.S 250 uu m 240 20, Hi2 oi 40 i,822 

B, Ecoles primaires adoptées • 

• 

,, 

» 

» 

• • 

" -,-1-;-:-:-,-,,___,1.--1- 
" 
D 

• 
• 
• 
D 

D 

• 

" 

• 

GAIICO~S-{ Sachant tire el icrire ••••••. 
· rie sachant pas encore lire et tertre. 

Garçons : total. 

FILI.ES. ~{ Sachant tire el ic1·ire •••.• , • 
l'ie saehaut pas eneere lira et écrire, 

Filles ; total. • . 

Belevé ! , I . 1 • des gorço,;, Sac iant lire et eersr«, • • • • • • 
cl d~s ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reums. • 

Garçons el filles : total. • • 

• 
• 

• 
• 
• 

• 

• 

• 
• 

• -:-1·--=-·1-:--1~1-:-·1--:-1--:-1--:-1-:-1--:- 
• ,t I' D J) ••• :1 8 » 

•I •I •I »\ .• 1 •I •I •I •I • 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection . 

• 
• • 

• 

• 

" 

• 
• 

,. 

D 

• • 

" 

• 
• 

" 
• 

" 

" ,. 
• 

•• 
" 
• 

• 
• 

• 

" 

• 

• 
• 
• 

» 

• 

» 

lt 

Il 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• -~-·-:-:-·-:-1-1----.:- 
" 
• 
,. 

-1--.:--.:---,-~--1-1-1---:- 
• 

• 

• 
• 
• 



( CCXV ) (~
0?$0.) 

AI\RONDISSEMENT JUDICIAIHE DE DINANT. 

CANTON JQDICJAIRE DE GEDINNE. 

Ecoles primaires proprement dites. 

Tow11. 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS. { S~chant lire et icrirt ••....• 
Ne sachant p:is encore lire el ëcrir«. 

Garçon! : totol. . . 

FJLLES .• { Sachent lire et écrire .••..•• 
Nt• sachant pos encore lire el écrire. 

Filles : tetal. . . 

Relevé t des garçons Sachant lire tl êcrtr«, •.•••• 
et d~s fllles N c sachaut pas encore lire et tlcri,-e. 
reums. 

Garçons et filles : total, . . 

50 98 10!) 1,~ 137 f07 98 152 25 801 
207 li2 25 li 3 2 • JI i 309 -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
237 11i0 152 156 uo 109 98 112 26 1,110 - - - - - - - - - - :;:, 01 127 106 i::.!9 117 81 59 16 761 
rn, 58 2t 0 6 2 " • • 218 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
200 129 us 11:2 i5!5 119 81 39 11; 979 - - - - - - - - - - 8!:i 189 2:>6 251 26G 22, t79 91 ,. 1.~ 
51!2 JOO " i7 !) ' • • J rm -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
•37 2fc9 280 268 21, 228 179 91 ,2 2,089 

B. Ecoles primaires adoptées. 

{ 
Sachant lircr et ëenre. • . . . • • • GAI\CONS. 

• N c sachant pas encore lire cl écrire. 

Garçons : total. 

\ Sachunt liro el écrire. • . . . 
FILLES .. ( 

Ne sachant pas encore lire et écrire. • 

Filles : total. . • 

Rele\ré l des garçons Sachant lire et écrire. . . . • • • 
el ll_c~ ~lies Ne sachant pas encore l,re el écrire. 
reums. 

Garçons et filles : total. • • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

" 
• 

• 

• 
• 
• 

•• 

• 
• 

• 

• 

• 
• 

• --,-,~·-~-:-~-:---:-----.,- 
• 
• 
,. 

• ,. 
• 

• 

• -,-!-:-:-.-.-:-1---1- 

{ 
Sachan l lire tl écrire, • • • • • • GARCONS. 

• Ne sachant pas encore lire el écrire, 

Garçons : total. • • 

LLE { 
Sachant lire tl écrire, • • • • • • , FI S. , , 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. • • 

Rele\ré l des garçons Sachant lire et écrire. • • • • • • 
et des ~lies Ne sachant pas encore lire et écrire. 
réunis. • 

fürçons et filles : total. • • 

• ,. 
,. 

• 
• 

• 

•• 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
" 
•• 

• 
• 
,. 
• 
• 
• 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection • 

• 
n 

• -·-~-:-1-1-,-1---~-----·- 
» 

• 

" 

• 
• 

» 

» 

• 

D 

• 

• 

n 

JI 

D 

• ,. 

0 

• 
• 

• 

• 

D 

• 

" 
• 
,. 
• 
• 
• ,-~--,---~-1-1-!-t-1--1- .. 
• 
• 

• 

• 
li 

Il 

• 
• 
• 



[ N• lm.) ( CC:l:VI ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE DINANT. 

CANTOR JUDICIAIRE DE PHILLIPPBVILLE. 

m:oles primaires proprement dites. 

,; : 
: i 
,_ 1 ";; 
0 0 .,, -3 
.; "' to .., 

a .z .• !! .. - 
- 1 i,.: 1 -1 Totux. 

◄- = 1! 1 ... ~ 
~ - .., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 
,,., , { Sachant lire cl édrire, • • • • • • 
tiAII ,>NS. Ç Ne sechant pas encore lire et ëerir«, 

Gnrçons : toto! . • • 

•• E' { Sachant lire et écrire. • • • • • . • l'ILL S. • , , Ne sachant pas encore lire el ecrire. 

Fillca : total. • • • 
1 

fteldé 1· aes ~a~ ns Sach1mt li,·o el écrirt. . • . • . • 
et ~es rifles Ne sachant pas encore lire cl écrir«: 
réunls, 

Garçons et filles : total, • • 

71 71 715 ; 91 96 (75 6' " 1, 590 
t 18 19 11 1 2 • 1 • • HH -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 18!1 90 86 !)2 98 73 6~ '" u 751 - ----- - - - - - - - "8 6!.I 8~ 80 73 7!S 65 33 18 iu, 
!);; 12 5 1 1 t •• t • 1" --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
H3 81 88 !SI 74 76 63 34 18 6~8 - --........--:.------- - - - - --- t l!I 140 t60 171 169 HS 127 77 32 t. tl'i 
~n 51 1, 2 5 1 1 t ; . !l66 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
332 t71 174 173 172 U!l t28 78 52 t. {O!) 

B. Ecoles primaires adoptées. 
, 

0 
{ Snchan t lire et écr/r~. • . • . • . 

GKR NS, Ç Ne sachant pas encore t,re el écrire. 

Garçons ; tota 1. • . 

{ 
Sachant li,·e et écrire. • • . . . . 

Fit.LES. • . 
Ne sachant pas encore lire el écnrc. 

Filles : total. . • 
Roler' 

des garç~ns I Sachant lire et écrire, • • . • • . 
et des filles Ne sachant pas encore lire el écrire. réums, 

Garçons el filles : total , 

• • 1 • . • • • • • 
• • • • • • • • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • • • • • • - - - - - - - -- - 1 8 7 '' 2 11 11 6 • 60 
t; 4 2 t . • • •. • 12 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
li 12 9 15 2 Il t 1 6 • 72 -- - - - - - - - - • • • • • • • • - • 
• . • • • • .. • • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• . • • • • i , • • - 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection,· 

GARÇONS, { Suchant lire cl écrire. . . • . . . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Garçons : lotal. . . 

l Sachant lire et écrire •...•.. FIUES1 •• Ne sachant pas encore lire cl ëcrsr«. 

Filles : total. • . 

Relevé f M des garçbns Sachant lire et écri, e. . , . . • . 
et des filles Ne sachunt pas enco: c lire et rcrirc. 
réunisl 

Gai çons et filles . total. 

• 

• 
• 

" 
• 
• 

" 

• 

,. 

• 

• 

•• 
" 
• 

D 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 
--i.-1-1-i-i-:-.-:----:- 

• 
• 
• 

. . 
• 

• 

• 

• 

" 

--:-1·--=-1--:--1--:--1·--:-1--:-1--:-·--:--·-:-1·---:- . - . . .. . . .. . .. 
• 

• 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • , .- --.- --.-1 . 



( CC).YII ) L ~o su. 1 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE OE DlNANT. 

CANTON J UD!CIAIRE UE I\OCUEFORT, 

Ecoles primaires proprement dites. 
- 

c.;e: C Q ~ ë C; ~- •• ·a • . • . • . • . • .• · o • ,. ,. 

•-foc; a,~ Si =i !:!~ !:?i ~~ :?! 
• 0 1 4 - ,1f .- -· - -#& _,,, - ·• - •• - ; o 
.:; ! ~ r-- 1 g ~ 1 g ~ 1 â 2 1 5 ::: 1 g ~ 1 f ~ 1 i r 1 5 Totaux. 

•;.t~-~ .g·t, ~-~ ~-~ ~"(.· ~-~ _g.; li 
f: J? •o ,e; .~ lt: .z le· -~ lt:: .Q le .; ~ ~ Je D.. -1? 
C,lV.t:1- t.o te 00 ta b0 Q C)IIIIC 

"t,I ...,: ~ ◄ ~ <. ◄ ◄ "'Q 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

G I Ço 
'S { Saclmnt lire cl éci·i1'c. • . . . . . A I i"\ . 

Ne sachant pas encore lit» et éc1•il'll. 

FILLES 

Garçons : total. 

! Sarhant lire el écrire. . . . . 
' '! Ne sachant pus encore tire el écrire, 

Filles : total . . . 

Helevé l llrs ~~•·çons Sachant li•·e et écrire, . • . . • . 
et ~es fjllcs Ne sachant pns encore lire cl ticrilc. 
l'CUIIJS. 

Garçons et filles : total. • • 

B. Ecoles primaires adoptées. 

l Sachan L lire et écrire, . . . . . . 
GAllCONS. 

• Ne sachant pas encore lire el écrir», 

Garçons : lolo! • . . 

{ 
Sachant lire el écrire. . . • • . . 

FILLES. . . 
Ne sachant pos encore lire el caire. 

Filles : total ••• 

l\clevé l S 1 . 1 . . tics g:u çons ac iant /11·e c ecr1re. • . • . • . 
cl d_cs l!lles Ne suchant pas encore lire et écrire, 
reums. 

Garçons et filles : total . • . 

{ 
Sachant lire et écrir,. . . . • . . 

GAI\CONS. 
• Ne sachent p~s encore lire cl écrire. 

Gafçons : total , 

{ 
Sachant lire et écrire. . . . . . . 

FJLl,ES. , , . 
Ne sachant pas encore lire el écrire. 

Filles: total .•• 

Relevé ~ . . de; p_arçons Sacha ni lu·e et écrire. . . . . . • 
cl d_cs tilles Ne sachant pas encor c lire el écrire. 
reums. 

Gorçons cl filles : total. . . 

40 1 80 1 !lll 1 124 1 130 1 128 1 i03 I ti7 I Hl 1 7!>3 
201 so 58 l1î 11 s l • 1 522 

24l I Hü l 1541 15\) 1 150 1'.)5 1 iO-~ ~\-1-7 1 t.115 -z-l-;-l~l®l-;;- œ""I™ --;-1---;-I™ 
Hi2 t;t, so 17 8 2 2 • , 2ii6 

1H7 1 11!) 1 :i!\ 1'U I l:i7 1i!!l I fO:S ---;;;-1281 1,Œi4 

~~~ rn:, 2~,,. ci:, WB m 2<,~ -;;-1~11,~~1 
.i:i,> 10,, bS ;,2 iO 7 ., • 1 15~8 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

458 21>0 292 265 2k7 26i! 21)9 114 1 4~ 1 2, 169 

,, 1 

-.--i-1-1-;---1--,-1-,- 

-.-1----1-1---1-:-.-:-1- 

,, 

" 

» » 

» 

• 
» 

» 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

» 

" 

" 

" 
D 

p 

• 

CCC 



l N° ~o. l ( ccxviu ) 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE DINANT 

CANTON JUDIClAIRE DE WALCOURT. 

Ecoles primaires proprement dites. 
-- - - •w-- - ,; ; . ; ~ = C " ;: = li = .., . . . . ~ . :: •... .!' "' !§ C> ~ ~ . = t3 Cl 

~ 
., ...: :! i .. :; <O ::; ~ - .. t~ I!! 

,,, ·• "' ·• - : 1';; ·• - ~tg :: 1 ';; ..• - ~~ 1j 
"'.Ë ~ 

t' t ~ . . C') J â - . !:! 1 ~ ~ 1 ij Totaux • 
0 . . ~ -~ . 0 . ~; - ~ -0 .. .., ,z .., ~ .., ~ -0 ~ -0 .: ci. t! !! t! .;i "' . "' ,i le: .. . . "' ! . '<I "' .. • = . "' "' "' ,.. "' "' "' .., ... .. .. .. ..., .. .. .., 

A. Ecoles primaires communales. - Nombre des élèves. 

GARÇONS) Sachant lire et écrire •••••.. 
l Ne sachent pas encore lire el écrire. 

Garçons : total. . ; 

1 
Sachant lire et tcrire. . • • . . • 

.-JLLES •. 
Ne sachant pas encore lire et t!crirc. 

Filles : total. . • 

Relevé IS I ll' t' . des gnr ris ac ian 1n e eerrre •.•••. • 
cl ~es rilcs Ne sachant pas encore lire et écrire. 
reuuis. 

Garçons et filles : total, . . 

GARÇONS. { Sachan] lire et écrire. • • . • • . 
Ne sachant pos encore lire cl écrire, 

Garçons ; total. 

{ 
Sac ho nt lire tt r!c1·i,•e. • • • • • • 

FlLl,ES. • . 
Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . . 

Relevé { S 1 1. t é . des ~arçons , ne iant 11·e c cr11·e, • • • • • • 
cl ~les tilles Ne sachant pas encore lire et tic1·ire. 
fCUIII!,, 

Garçons et filles : total. • . 

61$ 157 176 t!J~ ln I HH- \ 121 1 651 5411,120 
164 G2 50 10 6 2 " • • 27<t 

22!1 1!)9 20(; -;;; l81 lti(Jl~l651 54 1 i,59-' 

--;- m ---;;- ~ ~ --;;- ~1~ 15 o.it> 
107 ti2 22 6 5 1 1 1 t • 1!)5 ________________ ! _ 

181 17:i 1158 180 ID2 \ 15lî 10:ï 1 4t 15 1, 13~ 
-;;--;;-;;-;; ~1--;; --;;-11-;;--:;---;;; 
271 114 lî2 Hi !J 5 1 t • ,W7 -------i--- 
410 5ï4 51).{. 58B 555 291 22{ 104 47 2,:i32 

it 

n. Ecoles primaires adoptées. 

• 1 • 

■I ■I ■ 1 » l-•1-• 1-•1-• 1 • 1 • 

» 1 .o 1 » 1 1> l • .o ~ -o I o 1 ~ 

,51 81 HI u 1-;;-1--;ëi°"---;-WI :21 73 
:.m • • • • • ~ • • 20 

23 8 11 !) ---;;lw-;- -,-o 2 
1 

o.) 
--:- -:- -.- -;- ---1-■-1---:---:-- -;-~ 

J> n D » 01r>i1 "n n 

• 1 1 » 1. ,-~1--1-. -. -. -.- 
c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

{ 
Sachant lire et Écrire. • . • . . . 

GAR ONS. Ç Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant lire et écrire. . • . • . . 

FILLES. . . Ne sachant pas encore lire et écrire. 

Filles : total. . . 

Relevé 1 des garçons Sachant lire et écrire. . • . .. .. 
et d_cs Hiles N11 sachant pas encore lire et ccri1·c. 
rcuuis. 

Garçons et filles : total .•. 

» 

» 

" 

» 

» 

D 

» 

" 

» 

» 

'6 

n 

• 

• 

., 
» 

., 

D » 

--:-:-1-:---,-1-...,---..:-1- 
» 

• 

" 



{ CCXIX ) l N° ?50, l 

Pno,1INCE DE NAMUR. 

REi.ETÉ GÉ:tÉR.lL. 

Ecoles primaires proprement dites. 

" ; i 
;,i 
0 - ..• .., 
-t -== 
"' ... 

A. Eco!es primaires communales. - Nombre des élèves. 

{ 
Sachant lire et écrire, • . . • • . 

GAllCO:'\S. . . • Ne sachant pas encore lir« rt éerire; 

Garçons : total. . • 

{ 
Sachant Urt ,t écrire. • • • • . • 

FILLES. • • . . 
Ne sachant pas encore /zre cf écrir«, 

Filles: lolal. . . 

Relr.vé l dl'; i:oi·con~ Sachant lift tl êcrtr«, . . . . • . 
et ~es BIie.; N,., sachant 1,a, encore lir« tt écrire. 
reum,. 

Garçons cr filles : totel. . • 

B. Ecoles primaires adoptées. 
j Sl)cl11111t lire tl écrire. • . . . . . 

G:\llÇONS.1 1 Ne sachaut p;u encore lire et écrire. 

Garçons : tatar. 

{ 
Saehant tire et écrire. . . . . . . 

FILLES .. 
Ne sachant pas encore lire et écrire, 

r'illes : lOl3I. . . 

Rclcl'é { ~ h 1. • . des Rnl' 0115 Snc :int ,r-t tl eerire .. - . • • • 
el ~es (ilks Ne sachant pas encore tire cl icrir«, 
teUDIS. 

Garçons cl filles : toi al. 

7!.1:5 1,650 2,277 2,li,9 2,7150 2,,3~, l ,S69 f, 171 4~5 16,012 
2,91i2 1,517 7~8 361 186 86 35 11 5 5,937 
-- -- , __ -- -- -- -- -- -- -- 
5,737 5,167 3,Nia 3,0JO 2,!)56 2,ti24 t ,902 1,182 4156 21,940 - -- -- - - -- - - s,!1 t ,57IJ :-.?,c,Sli 2,55i 2,5515 2,l~J 1,634 !/5,! 51:i[.I 14,21î0 
2,-i2S 1,05!) a8t 2{1 !07 l:i!I 2-2 11 5 4,?Hf 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- - 
'J,---'77 2,li2!J 2,6!i7 2,!:m:i 2.~02 2,18~ l ,61SI> 9♦15 562 18,761 - - - - - -- -- - - 1,6(H 3,2:-W 4,âli3 4,!)83 !5' 111:5 4,füi7 5,:103 l!, IOti 81:.? 30,262 
:!,,füJ '2,1576 l ,55!J tiO:.! l!!J3 w, Mi ~2 610,448 
-- -- --- -- -- -- --- -- -- - 
7,014 5,7ll6 !5,702 s.sss o,5!Jl:l 4,712 5,~::8 2,127 818 i0,710 

21 f l 61 » 1 ,, . . » • 1 9 
10 4 1 • • • • • • H5 

--.::1_:1~1 . 1 . . 0 
• • » ! 2' 

17 
!H 

111 

58 
51i 

74 
19 

---,---,---,---,---,---,---,---,---•- 
!)j 

:J!.1 
40 

!)[) 

!J!J 
1 ti 

N { 
Sachant lire cl écrire. • . . . . . 

CAR ,0 S. 
Ç Ne sachant pas encore lire et écrire, 

Garçons : total. 

{ 
Sachant lire tl écrire: • . . • • . FILLES •• 
Ne sachant pas encore Iire el écrire. 

100 1m 

150 
1!1 

\,l.!1 

l!li 
·o 

122 

150 
i!) 

14!) 

111; 
(j 

122 

7:!. 
3 

72 
3 

Filles : total. . . 

Relevé { t . • des ,ar ons Sac 1ant lire et urm':. • • . • • . 
et ?es filles Ne snehant pas encore lire et écrire. reums, 

Gorçons cl filles : tot:1I. . . 

✓.6 

4ti 

9 

9 

ti20 
194 

SB ---,---;-1-1---:-1-,-,-:----... 
!J 

9 

629 
20!) 

851:i 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

" 

,. " 

-:-:-1-i-:-1-1-1-;- 
I> 

• 
• R 

D 

• 

" 
-:-:-:-r-;-1-1-1-;---... 

• 
• • 1 

• 

" 

• 
» 

» 

• 
» 

• 

" 

" 
" 
" 

" 
" 
)) 



[ N" su J ( CCXX ) 

HÉCAPITULATION GÉNÉRALE. 

Anvers. 

Brahant 

Flandre oceidcutnle 

Flandre oriental« 

Hainaut 

Liége • 
Limbourg. 

Luxembourg 
Na111u1'. 

Proportion 11. o/o des gnl'~ous 
suchuut lire et écrire .•. 

. 1 - ~ .,, = 
2 • f I ~ - . 

j~ 1. 1 . ·- - ,-:, 
ë ] t 
0 ~ •• .., 

A. Écoles primaires communales . 
. 

.;: - ;; . ; . 
~ 1 ~ ~ -· - = ~ !:.: 

"' ·• ..• ~ ·• if ;, 1 
- ..• 

<L 1 E I f = i € ::! 
.; . 0 . 0 . " ~ .,, .,, ~ .., ~ .., 
~ ~ . ~ '<, .•. 
C "' "- .. "' < .. .. .. , .. 

.• 
:! : 
j~ 1 ~ 1 Totaux. 

l ! 
0 - ..., 

407 
!i:i!I 

i ,&3!5 
6!)8 

147 

613 

GARÇONS sachant lire el écrire. 

i.zsu 1 
2,:'>12 
1,220 . 

2,:le5 
4. !07 

2,22!) 
519 

l,:HI 

5,om; 1 

4,4:i4 

2,:;s:; 
:u;!J:> 
!;,(i:ZI 

3 ,fü.O 

!1!)4 

UH:; 

s.sss 
;'),2:;1 

s.sss 
l.i,5Ui 

4.2M 

1,5!)~ 

l ,7SG 

3,717 

s. IO::i 

3,!)2U 

4,7:ï9 

ll,:;:;o 

4, rn8 
J ,4liii 

2,9G5 

11,2:it 
::ï,653 

-s,:rn 
4,ï7:; 

t,WO 
1,771 

1.998 

2,{8i 

5,o;;:; 
:i,l,(l(j 

2,:m 
1,175 

1,!.ial 

2 Oit 
2.5ti4 

1,2':!8 
612 

t ,218 

7!.i:J i.oso 1 2,-2ï112,nw 2,;~u 2,43811,:;m1 1,171 

li,103 17,2ï7 l :t7,(i(j(j 55,261 ~ ~ 2:t,157 H,IOl 

~1:ï:";-1~1:~U.21 t-!l.ll-~.1 !JS.121 !Jj.C:! 1~ 

1 ,O'J(,i 

897 

1,245 

775 

ll>,828 

52,5:50 
tO ,607 
26,1501i 
56,347 

23,2ï7 

~,097 

$2,405 
16,012 

G,!J87 1 1!13,667 

!)~, 55 I 1i8.(il 

GARÇONS ne sucluuü pas lire et écrire. 

Auvers. 

Brahant 

Ftandre occidentale 

Flandre orieutnlc 

Hainaut 

Liégc . 

Limbourg. 

Luxcmhourg 

Namur .•. 

P1 oportion p.•/• rles garçons 
ne sachant pa~ lire cl écrire 

2,8:îl 2,5:iO 1, trn üa:J -J.':57 1;';2 ce 14 4 7,4~l> 

4,tm 4,777 2,!ltHi 1,722 7!1U 434 236 li!) i;i Hi,675 

5,0:58 2,!l28 1, !):!ij 1,5!0 7fü 525 fi)~ iH !) 10,452 

li,735 .f.,2S4 2,til:5 1 ,:;su l-17:i 521 235 81 3li Hi,!J58 

li,72!) 5,!)!)fj 2,22:; 1.:m !HU 458 iOü !JO 58 Hl,9I5 

5,563 2,87-! t ,1>2:; 7(:; soo 12.3 t.U 2·· 5 8,975 ;, 

1,281 1,2:26 7~5 1,2;; c,· ,, . 154 1;;; 20 5 4,192 .... ,.J . 
2,,H0 83!1 5!)2 1!10 118 58 50 21 !) 4,üOï 

2,!18:2 l,!ili 7;58 5GI i81l 8li 55 jf 3 1i,!J57 
--- --- --- --- --- --- --- ---· 

5.5,0!JI 2~,ï!J( u,;;n 8.20!1 4,3!ll 2:~{.!) 1,015 5fi:i 118 88,620 

IO.i!l 1 IU.!lfj 1 - - 1 
H4,I,:; ss 9;; ;ï4. IU 1 e.ss 4.5~ 2.lili 1.ü7 1 5).5!) 

Total des GARÇO~S. 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

1-'lantlrc orientale 

Hainaut 

Liége 

Limhourg. 
Luxembourg 

Namur. 

1 
5,21i8 

_ 5,:m; 

Ilnppor l a~ ~ombre total des 
l:iarçons élèves. . • . . . 

3,423 
6,5~!) 

8.5(ii 

4,(166 

1,428 

5,0~3 

5,737 

4,086 
7,089 

4, 1 iS 
G,!Hï 
8,105 
G,103 

t ,71;,'J 
2,UEO 
s. lU7 

4,'Z:jl 

7,!.19 

4,50!) 
ü,512 

1 ,srn 
11,08:, 
srn 
2,co:; 
3,(l:j:5 

z.osc 
7,507 

4,:ilil 

li, 118 

ï,t;li7 

4,!Jï!I 

1,818 

l ,!J7ti 

'5,010 

4,0041 
6,~9:i 1 

4,G6G 

li,Gû't 

7,390 

-',7ti8 

1,738 

2,013 

2,!)36 

5,0!)7 

li,liSü 

3,!J;jli 

4,ïu:t 
:;,211 
5,!i!}i 

l ,65i 

, ,s~o 

2,OGJ 

4,488 

3,2li8 

3,612 

2,411 

1,238 

1,l>SI 
l,!J02 

1,118 

2,!JUI 

l ,{84 
2, l!i3 
2,,a,. 
1,52;:i 

632 

l ,25lJ 
1,1::2 

350 

1, JO!) 

!!Oli 

t,281 
l,,m 

618 

270 

261273 
48,205 

50,05!) 
42,41H 
52,260 
5t,2:m 
12,289 

10,t160 
21,949 



( CCXXI ) [~·~o. 

A. Ecoles primaires co111munales. 

;;-a!: i:: ; ~ ; ~ c;;i 
• Î ~ · ;, · • · .... * :-1 d v., - 1 -- • :, o-•"'!!t,;,~o;;,:_ .,_.,,_;,c ,. • 

• ~ g ,c:I ! ,,,. ! -; ~ •li! :. ·• ;2 .•• ~ ,c; ~ -- .: r. ~ 1 18 ,. 1 5 "' 1 z ;,., 1 g ;; 1 g = 1 f ::.! l li ~ 1 g 1'.-: 1 ?l Totaux. ~ .e ..., ,0 • -c, • c., Cl O O • _, ◄ • _! ea!~ "tJ~ 'Ott "J~ '0~ ~~ ~~ i= 
C) ~ ~ -~ -~, ·ro ·~ 1'o t.o ç a 
-.::;i ~ < <( -< < < ~ 'O - , -- 

PILLES sachant lire et écrire. 

AOl'Cl'S. 

llrabant 

Fl;ndre oceidentale 

Plnndre orientale 

Hainaut 

Liégc . 

Limbourg •. 

Narnur . .. 

l'rnpor'lio,, I' •·/o des ûttes 
.sai:I 1,1 o t IH l' et ecrire . .. 

,\11\'r.rs. 

Bruhant 

Fluudrn occidentale 

Flurulru orientale 

Hu iuaut 

Liège . 

525 971' f, 7:î2 1,998 2,109 1.780 1,212 65t 505 11,10, 

,WO 1,49:S 2,893 5,7ti!.5 ~.[18 5,7:W 2,SSJ 1.901 615 2J,849 

195 55-t 753 89~ 9H 825 liOI 5S7 219 !:î,5" 

538 1,51i3 1,972 2,205 2,5t?j • l, 965 1,5H !)02 !.595 13,22:1 

"J,471} 5,U51 4,008 4,84:=; -',91i1 -i, 140 5,0OS 2,000 781i 28,311 

1i25 i,7M s.n 1 5,674 5,7li8 3,08~ 2 ,fl04 1.178 4-45 t!l,!17♦

l lO 5!)(j 717 983 :1, lf,{j (}!):; 591 . 27f. i5S ?i,372 

631 1,087 l,4:l7 1,!i;,8 1,'.i~ l ,GU!I l ,3ti2 SS3 ,\;15 10,702 

sw 1,070 '2,081) 2,3:H 2,5;5~ 2,12!! f,6:H 93{ 35!1 1,,2:so 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

1i. 107 l~.21l l~,78.J 22,~{'i 2:3,m :!U,t~5 14,G:5!1 9,IW 5.871 12[1,731 

-i- --- - - - - 18.ü:! 43.lil 67 -~;l 81.o:! 8lJ' [j~ !H.O> !)jj,!!) !)7.13 9::1.20 li!).41 

FJLLES ne sachant pas lire et écrire. 

Luxembourg 

Namur ... 

l'ropur-lin11 p. 0/o de~ li:lcs ne 
sachant P''> lire cl écrire . 

Anvers. 

Brabant 

Fla,irlrc occidental" 

Flandre orientale 

llainaut 

Liég() . 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur. 

füpi,orl au nombre total des 
filles élèves. • . • . - . 

1 .ese I,59() 808 3ao !:JO l/3 27 7 5 4,572 

3,4ï0 5,420 ·2,062 1,200 (j~ô 519 Ho 81 IO 11,37:i 

1,070 56ll 588 207 l'."lt 69 31 20 0 2,476 

5,1.i3S 2, ltil 1,2Sü 75~ 4~i> 217 ni .u 21 8,ti20 

4,1.i50 2,D!l2 1,757 1,::.rn 71!) 3~2 184 li!I !) tl ,901 

2,801; 2,712 1, 214- ;H:? :2ül !)2 !5.{, 2:i 2 .7,'i0:I 

!J:!ti s;;g ti&-5 50~ J.!5 1.i4 17 5 ' 2,8!i2 

2,020
1 

662 29G 13(; 70 41 ,,- 1;; IV ;;,211 -i> 

2,1.:!S 1,0JO 5S1 2!1 t07 ~;g 22 11 5 ,,1111 
--- --- --- --- --- --- 
t2,m; w.~,~ 8,!Jl;j N,(H4 2,1m 1, '.~~(j ~81 2i0 71 57,183 --- - --- JO .{-z 1--;;;;-I 5.~I !~,~,---;:; 81.48 :JtL5U 52.I~ !8.18 

1'otal des FJLLES. 

s.on 2,570 2,~1)0 2,5,Œ 2.w~ l,~75 l ,2.5!1 661 501i 1~,676 

5,950 4,!Jlli 4,9~:S 4,!J64 4,77-4 4,048 5,031 1,982 62:; . 53.2'.?4, 

1 26~ 1,OiH 1,121 1 , 10;; 1,OTù S!Ji t,32 407 228 7,820 

4,1176 5,r;14 5,2ti8 2,n.m 2, 7!)8 2,180 1,419 94ti 614 21,7.{.:j 

6,00-l- 6.023 s.sos 6, 1ti2 ~.680 4.~82 5,t!l2 2,06!) 79:i .0.212 

3,551 -f,,Wo t,,32;i 4.216 4, U2U 5,177 2,0,S i,';?OU ,H7 27,Zl'iJ 

t,05~ t,2:H f ;260 i ,288 , ,~ov f ,OJ!) ti08 2'7!} 142 8,22~ 

2,6~1 1,749 f ,7à:i5 1,6!)4 1,772 1,6:JO 1,5~5 896 42:i 13,07;; 

5,277 ':!,G':!~ 2,üü7 2. ;ï:i 2 ,W2 2,IS~ l .ess !HJ :'ili2 fS,761 
--- --- --- ---- --- --- --- ---- ---- - 
27,1i80 28,UH 27,70i 27 .2!):2 21i ,2~J8 21,!i10 Hl,~:!O 0,3S::i 5,fH2 186,!II' - --- --- - - - - - - H.71i I ts.o: 1 11.si H.üO 11.()2 11 -~2 !l.14 /L02 2. fl too CO 

fff 



( CCXXII ) 

A. Ecoles primaires communales. 

! i 3 : .; ~ ~ a 2· ! ,_.fooaï Cl~!,:~ ;;ci:;!~;~_,;;!~':?:;: 
.~.: s ..• - ..• - .., - ·• ! ... ~ .. !: ~ - g Q ••• 

:,: ; 1 i : 1 5 C: 1 ~ ~ 1 ~ ~ 1 5 :: 1 i ;.! 1 ~ ~ 1 g ~-= 1 ~ Totaux. , 
·; f .,, -~ "' ,Q ~ : .: ·~ ~ -~ : -~ ,g ,g .? :; s~~~ .:a: .:Jt;:; -~,:;.:,.-;..nt:; -ci1r: o.-.. 
~ •.... ~.:::~:.~::~ 

GARÇONS et J.'ILLES saelum; lire et écrire. 
An l'ers 

Brabant 

Flandre eccldcntnle 

Flmndrc orientale 

llnioaut 

Lit!gc • 

Limbourg 

l.u;,;cmbou rg 

Namur .•• 

Proportion 11. •/• oies rl&rcs 
snchant li re CL écri rc. . . 

Anvers. 

Ilrnbant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

1.iégr. . 

Limbourg 

Luxembourg 

Nomur ... 

Proportion p. 0/,, des élèves ne 
sachant pur lire et cc, ire . 

Amers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flnnd re orieu laie 

Ilainaut 

Liége • 

Limbourg 

Luxeuibcurg 

Namur ... 

llnpport au nombre des élèves, 

732 2,707 &,817 B,479 11,8:.!ô 4,74-?i 3,210 1,7158 sss 29,932 

1,119 3,807 7 ,5-t7 9,540 10,226 8,081 7 ,151> 4,713 1,711 54,570 

~60 1,n-1: 5,11G 4,-14!) -',RSO ,,,5(i 5,085 1,837 1,116 U,!1:it 

1, Hl2 5,626 !l,fi71 (i,745 7,HH 6,204 4,570 2,974 1,858 39,751 

5,509 7,l38 9,liS!I 11, rno 11,til1 8,9)3 6,+1-'- 4,56,{. 2,Hil l»-,658 

1,225 4,015 6,671 7,958 8,25(i (i,9:i!) 4,5715 2,471i !Jt!O 42,8111 

2li7 Ott; 1, ï1 f 2,576 2,ft4!) 2.(91:i 1, ill.f. 888 414 15,4!19 

1,24,{. 2,528 5,0ïO 5,i'i44 5,:i97 5,ii80 2,915 2,101 1,188 25, 1üti 

1,liOt 5,2'20 4,51i5 4,\185 s, 101:i .f.,!iü7 5,~03 2, 1015 812 50,262 
--- ·------ ----- --- --- --- --- --- --- 
l 1,2!0 20 sos 1 4r 1. •••· !iti,~I l !i!l, 164- 50,700 ;rn, 7ïü 23,216 i0,8158 525,:i!)S ,v },t>),) 

~I~ - - - IG.79 W.ï5 89.2[} 93.48 us.ss 97.26 98.20 68.93 

- 
GARÇONS cl FILLES ne sacluint 1fftS lire et écrire. 

4,li37 5,740 1,9!H !JO~ 481i 22J o;; 21 7 12,017 

8,117 8,197 1î,027 2,931 1,441i 7()5 SS4 170 23 27,WS 

4-,128 5,438 2,514 1 ,ti17 802 592 15~ !i4 18 12,008 

9,275 6,431» 5,809 2 ~.-- 1,528 758 508 12~ 117 24,478 ~,i)d) 

tl ,2~9 ü,988 5,!lû2 2,li70 1, fi~!) 780 590 Hi!) 47 27,814 

u, 174 IU.iSû 2,739 1,"ëS7 . ~Ill 215 91, /,7 1 {j 16,678 

2,20ü 2,084 1,526 730 598 188 82 23 7 7,0U 

4,460 1,ü0J li88 526 188 90 ti3 54 19 7,568 

ti,4IO 2,1m; 1,550 602 203 141:i ti~ 22 6 10,448 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
G5,::>G4 4O,(lfl4 23,28S 1;;,2;')3 7,121 5,!i35 1,ti94 6li5 tS!l 14ti,805 - ---- -;;-1---;;;; - - --- - 85.21 . 7 0) 1 -- ~() G.ti2 4.l!i 2.U 1.71 51.07 ;, . :.. .JJ . .), 

1 

1'otal des GARÇONS et FILLES. 

t>,26!) 6,4:ifi G,811 6,584 6,512 4,970 5,505 f ,779 66:i 41,949 

9,236 12,004 12,574 12,271 11,672 9,754 7,ti19 4,~83 1,754 81,427 

4,688 ü,242 ti,450 ~,GG6 ti,742 4-,848 5,218 f ,891 1,154 57,8tî9 

w,,m 10,061 9,?:iï0 !J,Oi>8 8,462 G,942 4,ti87 5,009 1,891, 64,200 

14,1568 14,126 13,füll 13,82!} 13,0iO 0,693 6,804 4,!i23 2,208 92,472 

7,597 !J,ll!J9 9,4IO 9,19ü 8,797 7,174 4,469 2,1i25 96:.. 59,629 

2,465 2,099 5,û57 5,106 5,047 2,685 1,846 91t 421 :.?0,1513 

!i,704 5,82[) 5,WS 5,ü70 3,7815 5,{79 2,966 2,135 1,207 50,653 

7,014 5,790 ti,702 U,u8:i !:i,598 4,712 s.sss 2,127 818 40,710 ------ --- --- 
M,2Jti 138,5ï0 

--- --- --- 
Go,iU 70,112 û0,i45 G8,7!l4 66,28?! 2:5,871 11,0l7 46!1,201 ~,~ - - - - 14.86 li 6(! U.13 1U56 I 8.f8 s.œ 2.3~ roo.oo 
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n. Ecoles primaires adoptées. 

a~~ = = l:::: ; i: A i:- " !_ Ill ., 4 , Ill • • 113 • C • • .S ~ 
,. .t. (.t:> 2 ~ ~ o ~ = a •· "'' ~ ::; :? ~ .., •• 
• o : • ! ◄ ~ :; ~ ,fi ~ ; ~ ·• ~ •• ~ .- :g ~-= 1 ::; •.. t c "' 1 c "' 1 c ~ 1 c - J c ~ 1 c ~ 1 c ~ 1 ~ Totaux. 
~~ :? 0 ~ 0 : 0 ~ ~ C) -: ~ G : 1,1 Cl ·• - 
t A "'fJ -Q ~ 0Q ',:f -u ~ '(,) "'-' ~ '"Cl •Q "'0 '41 E ., :! ~,:; il!! t,k; -~~ tit:: ·t,le: i,Jr; :-i! 

.,, ,,c ~ ""C -< --c -.; '< "'l;f 

GARÇONS sachant lire et écrire. 

,\ nrers, 

Ur3l,anl 

Flandre eeeidentale 

Flandre orienlBlc 

Hainaut 

Lié;;c • 

Limbourg 

Lunmbourg 

Namur, 

4 

28 

li!I 

,U. 

29 

2 

1 

-IO 

2 

1li9 

9 

!i5 

i21i 

ltl 

47 

u 
11 

20 

f 

592 

51 

!58 

189 

iU 

Hi 

29 

24 

6 

ij'H 

54 

69 

Jl)tj 

H5 

25 

49 

25 

721 

56 

82 

mm 
200 

119 

19 

59 

28 • 

8(i8 

59 

ti5 

271 

117 

25 

Sti 

50 

17 

67 

158 

U4 

!);! 

li 

21 

25 

17 

27 

84 

124 

ü4 
1 

G 

20 

5 

t7 

57 

94 

H 

1 

19 

i 85 

189 

464 

1 ,.s, 
1,195 

712 

110 

il5 

t!J7 

9 ____ , , , ,_, , , , ,_ 

Proportion p. 
0

/odes gnrçons 1-1-1-1-1-1-·-,-,-,- sachunt lire cl écrire. • . 12.86 54.12 a!l.87 71. tO 79.Sti 79.12 1 84.0-~ S!S.52 92.96 !57 .84 
. ' 

4,?:i7I 

GAUÇONS ne sachant pas lire et écrire. 

.\nrcrs. 

Broballl 

Flandre occideulalc . 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége • 

l,imbourg 

Luxembourg 

Namur. 

Proportion p. 0/. des garçons 
nesachaut pa. lire el écrire. 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg 

Luxembourg 

Nam11r ••• 

llapport ou nombre dea gar• 
çous élèves • • • • , , , 

2!) 'iO 4!l 51S 50 211 15 • " 2'5 
8(i 52 52 24 28 15 10 1 ~ 246 

575 :m m 11>1 150 118 ;i9 li5 111 1,6011 
25;5 t51.l 85 4,1'. 1 t 51 15 5 • 1.i53 
2,a 115 45 50 rn 7 !) 2 . 46~ 
27 10 7 1 n D . . 1 46 
1 215 f!) 4 2 n f » . /!2 

79 11 10 4- 5 . 1 . . 108 
10 4 1 . . • . . 0 Hl --- --- --- --- --- --- --- - --- --- 1,281 7~7 417 293 21!) Hl4 ms ii9 14 5,352 - ' - - - - - - - - - '67.U Ga 88 4U.11i 2~.90 20.HI ~0.h8 rn.96 f4 68 7.04 42.16 

Total des GARÇONS. 

53 70 80 69 65 64 22 17 5 452 
tH IO;i 90 !)3 HO 76 77 28 17 710 
642 463 560 59;;; 4tî6 589 197 157 ~D 5,089 
277 241i 259 2IO 211 18~ rn7 127 94 t,Uti 
2ï:? rno iü9 145 154 124 104 6G 14 -1,176 
29 24 22 24 19 2iî 11 1 t 156 
2 36 48 !';5 61 56 22 () 1 26~ 

89 51 34 27 51 50 24 20 Hl ôOG 
12 !> 7 • • » • ~ • 2, --- ---- --- --- --- --- --- - - 1,470 1,14!) ~,039 1,014 1,1187 929 614 40~ 10!) . 7,903 - - - - - - -- - - - 18.60 1-Ul- 1:;.rn -12.83 i5.71l 1 t. 76 7.71 11.09 2,112 100 .(JO 



( :'i0 50. ] ( ccxnv ) 

Il. Ecoles primaires adoptées. 
··-- 

: ~ : 3 ; .. - ~ ~ ~ 
:.teio~ ~g gj;:: N~ !:?j =§ ::: 

,a.-, g -c - ·• - •• - .•• ·• - .• - ,f:l - "t.: • 
.:.~ 1 ! : 1 ~ ': 1 ! ':: f : ~ i =; 1 ! :; J ~ : 1 i -<. 1 ~ Totaux. 
!.,"Il "O"" "'g," ~ ...,~ -0-(.) .••••• ~ -=i :iiJC ~r. -~~ -~ ~k: ~.-:ile~! 

"g. ~ '< -e < ~ -< '< 'Q 

FILLES sachant lire et écrire. 
Anvers. 238 li22 780 919 911 ï99 !!G3 520 151 !i,333 
Brabant füO ,so (i!JO 92> !14!1 873 '731 .f!)J 21H s.sso 
Flandre occiclc-nt::le :m l ,OH 1,505 1,i;n 1,546 1,::i{Ul 1,0,H 6ïà ~02 9,:.i-i!J 
Flandre erientale .sw 1,m;1, t ,419 1,li7t 1,707 1/i51 1,'z03 92S BIO t0,771 
Hainaut 309 724 78!) 978 1,146 St!.l !:i61 ;rn 229 (i ,!JO() 
f,iégc .• 27 S'> !10 ta'.) 105 81 55 59 2 ti88 ,_ 

Limbourg, 20 21J 65 !)$ w, 91 59 29 Il ~o, 
Luxembourg .. tu 7S • 'I;'; !)2 !):; !) 1 li~ !)I) 29 624 
.Namur .... 17 ss H !}!J f;il) ilti 72 4!, !> 620 --- --- --- --- --- --- --- --- --- - t ,900 "· 1 :;i ~.;;o:; G,522 c.ens r;1n11 4,5:;i 2,!J2:J 1,0;i7 30,3:n 
Proportjun p. •f• de; fill"sj-----,-1----,--- --- ~\~ sachant lire et écrire. <. • 't:i. 1~ i;:;. 1::; ru.eu I t,1.25 i N' .',;j j !/:Lï;; I !l;i. Hi \Ili.% 

FILLES ne sachant p"s lire et écrire. 
Anvers .. 

Brabant .. 

Flandre occidcnl:llc .. 

Fland re orien ln le • 

Hainaut .. 

Liégc •. 

Limbourg 

l.usembou rs 
Namur •.. 

l'roporlio11 Il, •/• ,11•s flltes ne 
sachant pJ:1 lire cr écri, t . 

~12 :.'!Ili 201 iOG 1.i!) :;a 1;v 20 i 1,51U 

SOii 627 409 221 150 71,. '27 15 4 2,511 

1.m 8" GzO 466 21il.i 9li 4ti 17 Hl 4,5;ï7 

1,8W 9,~5 r;m 561 21>2 t(H !)7 51 2~ 4,272 
ô/~ 420 2:;1 24ï l:i7 ü3 15 10 1 1 2,057 

1 1 101 5{ l t 2 2 • 1 • Hi2 

!i2 !}:S ~1 :w 4 5 f 4 • 214 
!Il,. 5~ I!, 16 5 H 0 . l 1ïS 

9{. su 19 16 19 r, ., t . J!).~ 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
6,50$ 5:372 2,202 1,rn1 s1i 4--{;i 207 92 44 rs.oos - - -,- - - --- - -,----- 7ô .. S5 4' ~·) ·9 - , 1 ,,. -- 11.;;:; 7.~2 !,..~t. 3.m; 2 20 :lï .62 ·•\;- ~ -V•k o.,, 

Total des FILLES. 
Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Plandre orientale 

Hainaut 

Liége . 

Limbourg. 

Luxembourg 

l'ümur, .• 

llopl!orL nu nombre des fille; 
élèves • • • • • • . . . 

~00 !)18 
9~1 1 1,025 !)i0 "'I mn 540 152 6,645 

!)r;(j f' fl(j 1,(1!19 ', •~4 1,07!) !m ïtiS !:i04 258· 7,8ti1 

~.4!1S r.ssu 1.02:; 1,898 1,811,. 1,402 (08!1 600 · M~ 13,686 

~,2l9 2,1141 2,ll!i:i 2,11;;;; f .95!) i ,66~ 1,200 !J~!) 8))5 f!>,045 

f ,27.f. 1,!H 1,0~0 l ,22~ 1 ,:rn;; 8!12 (iU 5~1 250 8,035 

128 116 1()1 111 1117 ~f ù4 ;:;9 5 740 

72 127 !)3 1\U. Hl~ !H 60 l!!) 11 711! 

ilO u;; 108 10::l !18 iOS ti8 !l!I 50 802 

111 VJ !}~ !Hi 140 12"2 7ri 46 !) 814, --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- 
8,208 7,a2J 7,:;t;;J ,.. - •... - ï,5G7 (3, 16:.i 4,~61 5,017 2,001 ~.1,3Z0 J ,J uJ - - - - - - - - - - 1;;,11 1;;.s;; 1;;.s1 11,.;;;; 1;;.03 Il.~:; s·.~:., G l.i5 5.CS 100.00 



t CO.X\' ) 

Il. Ecoles primaires adoptées. 

~i;_; ! ; ; i la ;É 
r -= CID § c, ~ o .,;. = !'2 ~ ri !?; - ;! !i .,. :; 

.a.: = .• - ..• - :: ~ .• ! .- ! ..- ! .. ! :: : 
.:~ 1 ig r; 1 g "" 1 g "' 1 g ~ 1 ~ = 1 11 !! 1 g ~ 1 g ~ 1 2 Tolaux. 

·ô-; ~.;.:.:.:.; ~~~~.:.;:..a.:?': : ~i t r. ~ 1e t lt: ia Jr:; -t -== 1 ~ i. ic. ; ! 
-,:li ..; ◄ ◄ < ...c: --.::: ~ .,, 

GARÇONS et FILLES saelum! lire et écrire. 
Anvers. 

Brabant 

Flandre oeeidentnle 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liège . 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur ... 

Propor lion p. 0/o Jes élèves 
sacharu lire et écrire ... 

292 651 811 9•·- !),W 833 !)80 531 i5i ti,ti22 ,)i) 

188 ;542 74!! !)9'.> t ,051 !.130 7!18 tilS 2:11 6,004. 

!.i9fi 1.HO t ,49., t,6iti 1,872, 1,':'J77 t, 182 757 :559 I0,833 

490 1,HiO 1,im; f ,83S 1 ,!)(f7 t,GKi 1 ,5,7 1,0?S2 96' 11,064 

428 771 905 1,ll'JI l ,2G:l 040 (j~(i .w:; 245 6,708 

29 96 105 152 12, 106 Ili '° 2 6~8 

21 '° !)2 U1 f(i3 127 :-o 5~ rn 717 

26 08 117 w; 125 124 91 79 '8 S21 

Hl 59 80 09 t:iO 110 72 4:, 9 6:W 
--- --- --- --- --- --- --- ,- --- 
2,oi,;o 4,!H5 ?S,!12'.i 7,0~3 7,lilil 1 6,4:i~ -~.870 - 9"81 2,14:! 4:1,it!lll ,i),-hr,, - - - ~-;;;-1 21. fü) ri2.59 so .:5;5 80.0ü 9-UI 9!Ui8 I !)7.5H 70.55 

' 

,\ nvers. 

Braban], 

Flandre oecidéntalc 

Flandre orientale 

lfoinaut 

Liége . 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur •.. 

Proportion p. 0/o des élèves 
ne suehant pas lire el écrire. 

GARÇONS et FILLES ne sucluuu pas lire et écrire. 

541 566 2,;o 141 S!) so c;:; 20 1 1,1,:i;; 

8!.12 679 .rn 2{ti 1158 87 57 u 4 2,l.i?i7 

2,;;.u t, 178 7!H 617 598 214 104 70 2û ?S,!)42 

2,05(i 1,120 72!1 .m;-; 2J5 ma 70 54 25 4,821, 

t ;ltS ~5 2!)(i 2ï7 172 70 22 12 t 2,1,01 

121! 4., 18 5 2 • t . 2 198 .-~ 125 4!) 50 G 5 2 • • 21i6 "" 
175 46 2'" 20 6 1-~ 1 . t 2f.t6 ., 
104 40 20 1G rn li 5 1 • 209 
--- --- --- --- --- --- --- 
7,58!) 4,129 2,61!) 1,754 1,0!)3 659 50;; m :,s 18,537 - - 78.it 47.61 50.t,;; l!J.!li 12.üJ 9.01 s.so ,.,2 2.6-i w.,1 

Total des GARÇO~S et dc..c; FILLES. 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liégc .. 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur ••• 

Itapport ou nombre des élèves, 

853 !)97 f ,061 t ,0!)j. 1,0;:;5 !)18 6,,l.i 557 155 - 7,07;; 

f ,080 1,221 f, 18!) f,237 1, 18!) f ,02;; 83a !>52 255 8,t.61 

5, 14-0 2,518 2,28:"l 2,295 2,270 ·1,791 l ,2Sii 827 ~(i:; 16,775 

2,t,2ô 2,2~6 2,50{ 2,243 s.iso t ,S,j0 1,'-17 f ,086 927 16,789 

t ,:î46 1,;;0{ 1, 19!) t,568 1,-157 t .om 678 417 244 9,'20~ 

rnï l40 125 135 126 IQ(j r" 40 4 sau ,., 
74 163 141 17ï iG!I ISO 82 oa 12 985 

f!)!) H4 142 15~ 129 158 !}'> 70 4!) t, 107 

12;; !l!) 100 l11i H!I l~t 7!) 4;; !) 858 
--- 

8,6721 8,~-U 
--- --- --- 

t;,ti~ 1 
--- --- 

!),678 8,ï!l7 8,654 7,0!)4 5,41!.t ~.:!110. 62,233 - rn.:ia l 13 93 1 13.75 H.t, Jâ 01 ft.401 8.521 tl.4!) 5.1.\5 100 Oil 

ggg 



l N'' 1>0.] ( CCXX\'i ) 

C. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

a_?!~ ! - ~ ~ C a ; 
• ;. ■ • :Ï • • Ill • • • • C:-:(l)i Qi ~; =i ~~ !?i :!i ::: 

.•.,, O ,,,, ,-, ·• - - Alf - ,c - •1111 - .,r. - • -<, .:a I ~ .-. l ~ '° 1 f ; 1 ~ ~ 1 :; :: 1 :; !! 1 g :? 1 ~ ~ 1 ~ Totaux. 
"ô ~ .g .~ ~ -t .g -e ~ . •t ~ -0 ~ ~ ~ .; i :; 
a i -~ le ~ ~ ·o t:: ·~ il: .: t: .g a: ~ a::; :- ; 
.:-,;~ !:: ~::::::,: .:-- 

GARÇONS seehan: lire et écrire. 
Anvers. 

Brabant 

Flandre occidcntule 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur ..• 

Proportion p. •/o des garçons 
sachan t li re et écrire . • . 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale, . 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége .. 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur ... 

Proportion p. •/• iles 1,arçons 
ne sachant pas lire et éci-irc. 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur. _ . 

Happort au nombre des gar 
çons élèves • • . • . . . 

n • • . • . 
1 

• . . • 
• " " . • . • . • • 
n . " " . . . . . . 
8 18 25 24 2li 20 20 15 10 171 

" • 1 2 5 4 ' ~ • 19 

5 2 5 u 4 :i 1 2 . 26 . . " . . . . . . . 
. • " . . • . • • • 
• • JI li • . • • • . 

---- ---- ---- ---- - ---- ---- ---- ---- 11 20 27 52 55 ~8 2!S 20 10 21!; - - ,. • )) • ,. • • • . . 
GARÇONS ne sachant Jias lire et écrire. 

• • . " . • . . . - • 
• • . . . • . . . . 
. . " . . . • . . • 

17 ro s 1 D . . . . 51i 

2 4 3 1 1 • . 1 • 12 

5 1 • " • . . 1 n i 

" " . . • . . • . • 
. • . . . . • . . . 
., n " . • . ,. . . . 

---- ---- ---- ---- ---- 
24. 115 11 2 1 . • ~ 9 :):j 

D 

1 . . . u . 1 . . . . 
Total des GARÇONS. 

. . . " . . • . . " . • . • . . . • . . 
• . . • . " " . . . 

25 28 51 2;,i 2G 29 2() 15 10 2il7 

2 4 4 5 4 ' " «; . ;;1 

8 5 ., fi 4 ;j l 5 . 55 

• • " . . • . • • • . " • . . . " . " . 
n . . ' . " . • . . ---- ---- ---- ---- ---- ---- 5;S 3;i 58 ;;4 54 ss 2;:; 2l! IO 271 ,--=-1 

1 
-- 

1 • • • • ,. ,. 0 •• • 



( ccxxvu ) [N°o0.J 

c. Ecoles primaires privées soumises à l'inspectlon. 

:'i;.;.:. ! . ~. ~' 3. ~~ 
•- ~ "' lB '" ~ 0 f ;:: ij ;.! $ !:! j ::t ~ "' :; • .g o ·• ~ ~ ·• .- -:; ,.,. ·• - ,. - ,n ...,. ~ - • ..•• ,: l~ 1 f '"" 1 f tQ 1 ~ ~- 1 ~ ~ 1 g ::: 1 ;: ~ 1 g ~ l a ~ 1 ~ Totaux. 
•; - ~ -t ~ .t; ~ :! ~ -~ : 2 .g "'-' ~ ~ ; ": 
=A ,zle ,._..lie.~~ 'L'I!': ~Jt: ~Jr.: ''-1~ -a.: ~!~::.:.: ~ ~ ~ .g.::' 

Brabant 

Flandre occidentale .. 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége .. · 

LimLourg .. 

Luxembourg 

Namur ••. 

Proportion p. •/o ,le, filles 
~ach.,01 hre cl eeri: c .•• 

24- 

197 

2 

FILLES sacluin; lire et écrire. i 

18 1 261 52 54 26 1 28 8 2 179 

!),i 119 131 160 i42 t 19 66 52 9~7 . " . • • • 
21 1:5 20 21- 21 [J 5 • 137 

14'2 178 18{ 176 87 84 se 107 i,211 

2 1 (5 8 5 l:) 2 t 29 

• 
1 

. • • • ' • 
• D • . . • 

• 1 1) 1 . D . 
202 277 1 059 1 512 1 402 I 210 i ·26~ 155 u2 1--;;s 
~~,-;~1~1~1~1~-;-;-~1--;; 

FILLES ne sachant pas lire et écrire. 

,\IH'Cl'5. 

Brnbant 

Flandre ocidcntule . 

Pl311d1·e orrientnlr. . 

Ilninnu l 

Liege . 

Li111ùou1·g •. 

Luxembourg 

N:HUfJI' ... 

Proportion p. •/a des fillr.s ne 
sachuut pas hrc cl ecrire . 

20 !) 2 . " • • • • 51 

211 ti!) 28 2i 7 (J " 1 . S1i-' " 
• • D D • » . • " • 
102 2 • 5 1 tl " " • 1H 

ces {il) "" 17 5 " . )) • 776 _,) 

5 2 . • • " " • • i5 

• . . . . . . .. .. . . . " . . • . • " • . . " . " . . " . • --- --- --- --- ---- --- --- ---- --- --- 
1,0UI HS ti5 44 11 rn • ;j 1 " 1,2~u ---- ---- ---- --- - -- --- - - 77.4'1. 34.82 13.!16 io.ss :;,!,fj(l ~- t 1 1 2.00 u.u • 54.0:.l 

Totctl cles FILLES. 

Anvers. 

llral,ant 

Flandre occidentale 

Fl.mdre orientale 

Ilninnut •. 

Lié,;c . , 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur ... 

Rapport au nombre des élèves, 

2~ 2i 28 52 54 2(i 2S 8 2j 21U 

27;5 lül l{ï 1 ;5ti f(i rn 124 ü7 ni f ,281 

" " . . . . • . » • 
126 ~3 rn 25 2~ '-27 9 5 " 261 

Sli2 208 285 201 17\J P,7 84 so 107 1,!!87 

~ 4 1 ~ 8 ;; 1.iti 2 j 54 

. . • . " • . • " " 
" . • . " . . . D . 
. . . . • " . . • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

1,205 42:i 504 41G 413 2!H 2HO 156 1'2 3,765 -- -- - -- -- - - - -- 54.56 11.50 10.,1 u.os 10 !18 7.81 ü.ü4 5.62 5!17 i0U,OO 



( C:CH\'111 ) 

f.. Ecoles primaires privées soumises à l'inspection. 

_,, -W->-""-- .. --i - -- - . > ~.!!=· =-~- i =-; !_ ! .. ,...fQOi °'i oi =a ,..fd ~t; :!S .• ; .:: : ... - .. - = - .. ~ : ~ .. ~ ◄ ~ • - :: 
~- 1 :& •.. 1 c "' 1 = " 1 c o I c - 1 c ~ 1 c !:? 1 c ·g,.g 1 ~ Totaux. 
4C § ~ _; : .; .; ~ .ë ~ ~ ~ ~- ~ .; ~ ; ◄ Ê ~ :i -;,~ -tk i~ .~le:-~~-:,~ ,~k :-! 
,:::, -< "'( ~ -C C -: -:; "O 

GAUCONS et FlLLES sachant lire et écrire. 1 • 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale • 

FJaodre orirntalr. 

llafoaut 

Liége • 

Limbourg. 

Luxembonrg 

l'iamu1· •.. 

flroporlioia p. ~,. lies élèrcs 
ncli111ll lire et écrlre. . . 

Anvers. 

Brabant 

Flond rc cecidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liège . 

Limbourg. 

Luxembourg 

NBmur ... 

l'roportion 11, •J• drs élèves ne 
saeharu l'as lire cl ecrire . 

Anvc,-s. 

Brabant 

Flandre eceidentale 

Flamlre orientale 

Hainaut . 

1,iége .•• 

Limoourg •. 

Luxembourg 

Namur ••. 

ll11pportaunomhrcdcs elôves. 

6: 1 

18 20 5:? '5~ 2fi 28 ·s 2 17!) 
!U. 119 1;;1 If,{) 1~2 JI!) Gfi :i:? !127 

• . . • . . . . • . 
~2 59 S!I H ~o 50 29 t6 to 508 

1!17 142 179 1S6 179 01 88 o, !07 1,2.iO 
5 4 4 Il t2 8 (J 4 1 ms 
• . • . . . ,, . . • . . 0 • . " . • • • 
1 JI . . . " . . • • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ;;03 297 56ll 404 4~:î 517 270 rn:; 1~2 2,rnl9 -- -;z;;-1-;-;- - - - - - - 22.62 1 6♦.1i7 97 .5;.! 05.~ !)8. 1t! 98.IO 100.00 66. !Il 

GARÇONS et FILLES 1zc sc,cl1<ml pas lire et écrire. 

201 9 2 . . 
"o 1 • a 1 

0

1 1 

. 
1 

31 
211 69 l!8 2~ 7 3~i 

• . . . 
nu 1 12 8 4 1 6 . . 150 

·:: 1 

70 28 18 4· . 1 . 788 
5 . . . . 1 . 12 . . . 

• 
• 1 . 1 • 1 . 1 . 1 )) 

-,----1----,----•----1----1----,----•----1---- ~1~1~1__.::.1~1~1_..:.1-~1_:_1~ 
ïi.l~ 1 ·5~_451 ta.281 10.2'11 2.68 4.~21 1.8:l I.LJO • 55.09 

Total des GARCONS et (les FILLES. 

2a 27 28 52 54 26 28 8 2 210 
27;; 163 147 . lfüi 167 H,1 124 67 52 1,281 
,, " . . • . . . • . 

rn1 ~I 46 .{8 til tili 20 16 IO 4~8 
864 212 ~07 204 185 91 8:i li2 107 2,018 

13 7 4 H 12 8 (i !l 1 07 . " . . . . . . . » . . ,. . . . )) . • . 
R . . • " . . . . • --- - - --- --- --- --- --- --- --- t,328 460 41>2 4i'i0 ,{.1,7 052 275 ml:! Hi2 4,034 - - - - --;.;-1--;;- -- - -- - 32.92 u.zo J0,71 u.re e.ss o.91 5.77 mu.ou 



( ccxnr ) l i\0 so, ] 

•~COLES D'ADULTES. 

rombre des élèves. 

Anvers . 

Brabant . 

Flandre occidentale . . . . 

l'll111ùre orientale . . . . . 

11.:iiuaul • • . . . • . • • 

Liége . 

Limbnurg .....•.. 

Luxembourg . . . • • . . 

N.imur ........•• 

ltapport au chiffre total des 
élèves des deux sexes .. 

Id. des garçons • . . . . 

Id. des filles • . . . . . 

- " 

Aget de mo;n, do l.t •o• (nét 
cll l',f,Ouudqu,;•)1nc,friq,11rn, A.u1,c, di-re•, quch qur; Nnenl 
t.1ut p.111.tn n,..;,ne ten•fh'• 1u,e 

lieur &gr el ln •utrc• ch.bli.,- TOTAL, œolc p.-irn•Îrlt' ua1 1;11 •tdier 
d'.sppre11linag:c •ouani, .- l'iu• Hmcnh qu*il, frn1uenttrat. •peelioA, 

cuçon., PILl,U, ! TO'TAI.. ,;u~o,s.l ,1uis. ,TOTAt.. CÂK~O~S I FILLES.1 C"OTAL. 

838 39î 1,235 3,22!) j(JI 3.930 ~.O(ïi 1,098 5, 11;5 

• ,688 89:) ~,587 5,019 • .aru 6,895 li.îOî 2.îi5 9,!82 

• ,037 620 4 .657 4,'298 2,02-i î,222 5,335 3.5H 8,879 

L6S5 413 2.09S 4,886 2.0~t) li.!H2 G,571 2,(69 9,0iO 

t ,553 4 ,:J30 2,883 6,ïî-\. 3,90~ 10,678 S.32î 5,23\. 13,5&1 

1,H3 529 t .6\2 3,652 t .825 5.4ï7 ~.765 ~.3!H- Î, 11!) 

453 ~ti mi 4,676 n 4,718 l,82() 68 4,897 

2~!) ,H- 2ï3 3,1:!5 338 3,463 3,35'1- 382 3,î36 

656 ~58 !114 4.IH3 l ,868 G,-m 5.269 2,426 î,395 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- 
t-' 

8,9;i:! .\-,516 13,-~68 37,27:! 15,53~ 52,806 .\-6,1m 20.0i$0 66.iH 

- --- - - - - - - - 
43.;it 6.81 20.:u 56 24 23.H 79.tiS • ~ . 

t!) Ji • . 80.ti3 • » • . » 

. 22.52 " . 77 .-i8 " • D . 
1 

hhh 
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ECOLES GARDIENNES. 

Nombre des élèves. 

Anvers ... • •.. • · • 

llrahant , .•...... 

Plaudre occidentale . . . . 

Flandre orientale 

Hainaut . . . . . . ... 

Liégé · · · · · ..... 

Limbourg . 

· Luxembourg . . . . . . . 

Namur •.. • . 

RJpport au .:hitTrc lotal des 
élèves des deux sext's • . 

Id. des garçons. . . . . . 

Id. des fllles . 

- - - - -· .. -- ·-· 
Ai;i:s de 7 ans ou moins '.nés Autres 1'1,:i-c~, quel que 

TOT.,L. en ISGG ou amui). soit leur âge. 

GARÇOllS.1 FILLES, !TOTAL, CUÇOllS.I FILU5. ITOTAJ.. cu~o:-is., FILLES. \ TOTAL. 

23 2Jï 260 3,066 3,8Jï G.903 3.089 4.0i+ 7,Hi:! 

204 3ï5 5i9 4,343 4,H6 8,539 4,5+i 4,!S71 9,H8 

32 82 H.\- 2,22+ 2,-nG 4,650 '2,i5G 2,508 4,îfi+ 

t83 +58 GH 3,Hî 4,00, î,45-S 3,330 4,,\65 7,î!.13 

Glil 2,tlH 2,782 5,753 8,419 H,◄i2 G,4U- 10,!i.\0 46,!)5+ 

'25 39 G-1 2,540 2,49i 5,037 2,565 2,!i36 5,~01 

3 n ~o 753 î93 t.iHG 756 810 4,5GG 

-18 3G 1 5.S. 9t5 98î L902 f/33 t,023 t,956 

36 9G ~32 2,0U 2,77+ •l,786 2,048 2,870 4,918 

--- --- --- --- - --- --- --- --- 
'. '" 1 '·"' 

4,6-~6 2I .~53 29,936 M,6S9 25,938 33,397 59,135 

-- - - -- - -- 
2.00 5.83 7-83 ,ii.72 511.45 92.n . • . 
4.57 • n 95.43 . . . . • 

1 rn.JG . • 89.6i • . . • 
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ATELIERS D'APPRENTISSAGE. 

Nombre des élèves. 

Anvers . . . . . . .•. • 

Brabant .. • • • • · • • 

Flandre occidentale .... 

Flandre orientale . . . .. 

Hainaut .... • • • • • 

Liége , · · · · · .... 

Limbourg •.... 

LHxcmbourg . . . . • • · 

Namur .. • · · · · 

!\apport au chiffre total des 
élèves dos deux sexes 

ld, des garc;ons. . . . . • 

Ici. des filles . . . . . . . 

.. ... -· ... _zz: __ ~-· ··- 
A.i;11h de nwi1111 de 14 an• (n,:, 

Aulrr1 1~ii-vc,, ,p1t:l1 que •11itnl f"II lffGIJ.:.11Jr-p11i•/,JH! r11t1u1:,a .• 
tnul pria, en m,~nw tnmp•, uno 

Jrur :tg:e et lt, autre, r'l.o~Ji•- TO'l',U, ••1•0(1; p, im1irl' c,11 uuu é1olo 
d'1u!11he.s aohtnii.c11 i, \'rn,pt:c- 1cmentt qu~ils (ntquicntent. uou. 

GAnÇ011s.1 l'ILLES. J T0T.&l.. CAIIÇOIIS. ! FILLES. , TOTAl.. CAKÇONS.1 r!LLl:I. \ TOTAL. 

" Wi 407 " 88 88 " ms t9S 

n 5 B ,, GO GO • 65 65 

30~ ,\.,SîO 5,17-~ so 3,!152 3,602 35~ 8,422 8,îî6 

H~G 23 169 2'29 8 :137 375 34 406 

99 399 498 ~00 208 308 ~99 GO, 806 

" n ,, " • • • " • 

" 65 65 • 35 35 • ~00 100 

. • • . HS H8 • HS H8 

. n )) • . • • • • 

--- --- --- --- --- --- --- - --- 
5-rn l 5,~69 G,0·18 3i9 4-,069 -i,4~8 928 9,533 W,466 

_I_ - - - - - - - 
5 'l5 52.25 57.50 3.6'2 38.88 H.50 • .. IJ 

59.16 ., » 40.8,i. • . • • • 

• 
"·" 1 

• • 4-'l.66 • • • • 
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ETABLISSEMENTS D'INSTRUCTION MOYENNE. 

10 athénées . . . . . . . . . . { Classes préparatoires . 
A u Ires ctasses, . . • . • 

• • 

Total .• 

n collèges communaux .•.. 
•· i Classes préparatoires 

~ A1Jtrcs classes. 

Total. .... 

H collèges patrouués. . . . ' f Classes préparatoires 

Autres classes. 

Total ..... 

50 écoles moyennes do !'Etal . . ~ Classes préparatoires 
! Autres classes. 

Total ..... 

t 
Classes préparatoires 

45 écoles moyennes communales. 
,\ utres classes. . . . 

Total. . . .. 

f 
Classes préparntotrr-s 

î écoles moyennes pat, on nées • 
1\ u trcs classes. . . . 

Total. . . . . 

Los i 10 établisserneuts 
(Iiécapitulatmn ) 

Classes préparatoires 

Au Ires classes. 

Total •. 

tltVES 

. ~ - ~Î-~:i .:: ~ _-0 "'P 

• GI # Ill' -- 

•to.:: 1 i ;; J :i ; 1 i -~~ 1: 1 Relevé. ◄ "' 6G - 00 W ~ -- ·~ "; ~ f ~i] 
E .a .: ~ .:J .:! a.. 
4)1111(. =- to• t,,) 

"tJ -< < "'l:;J 

14- 478 273 H-5 610 
., 426 688 2,406 2,92,f 

-- -- -- -- -- 
rn 304- 961 2,251 3,534 - - - - - 
6 64- 92 5~ 2i6 

2 47 253 746 f,0~8 ___ , , , , _ 
8 

·13 

D 

87 

43 

78 

'206 

800 

67 

800 

~ ,'l6,t. 
_,_,_,_ 

13 ~30 284- 867 ~ ,294 - -·- - - 
3,067 ·1 ,721 1,207 379 6,374 

H 321 940 4 ,80-} 3,077 

-- --- -- -- 
3,079 2,042 2,H7 2,183 !J.45 - - - - - 

738 154-8 '293 n 4 ,65 
15 81 360 437 883 

---,----·----·---- 
7-B 62!) 653 5091 2,5311 - - - - 
98 rn5 Vi1 

991 
533 

" 1 19 n 137 '2î9 
-- -- -- -- 

98 48-i- 2H 236 762 - - - - - 
3,936 2,763 ~,fH 816 9,62!) 

'20 637 '2,5'20 6,030 9,207 -- - -- -- 
3,956 3,400 4,63t 

6;8461~ ------- 
H ,990 

11-------1- 
63,65 °/o 
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124. Programme des écoles primaires. ..•.•••••••••••.... 
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filles) • • . • . • . • • . . . . • . . . • • . . • . • • . • . . 
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25 septembre 1842. . . . . . . . . . . . . . . , 
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\ 6, O:S.U:'J'S DlVEl\11. 
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instituteur. . . . • . • • . • • . • . • • . . • . • • • • • . • • ib, 
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t43. Degré d'instruction des miliciens. . • • . • • • , • • • • • • • . • • • 
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CHAPITRE IV. - ENCOURAGEMENTS. 
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présence, aux membres du personnel enseignant des écoles primaires qui assis- 
tent aux conférences . . . . . . • • . • . . • • , • . • • . • • • • • • 1:19 
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a&C:.ZlHIIIOIJrT »ES Bl.bE8 DES I.IT.&:SL1891l'.IIUIJIT8 D'l■STlllJCTION Pllll'IU,Jall ET IIIO'f111'1'E1 

IIOlJlllH .t. L'lftllPIICTIOft LÉGJU.111 .AV 31 DÉCIIIIUl\ll 1873. 

Instructions • . . 
Êcoles primaires . Province d'Anvers • 

Province de Brabant 

Province de FI. occident • 

• Arrond. judic. d'Anvers . 
de Malines. 
de Turnhout 

• Relevé général. 
de Bruxelles 
de Louvain 
de Nivelles 

• Relevé général 
de Bruges. 
de Courtrai 
de Furnes. 

Province de FI. orient. 

d'Ypres 
• Relevé général 
d'Audenordc 
de Gand 
de Termonde 

• Relevé général 

Ill-VI, 

vn-xur. 
XIV-XIX, 

xx-xxv. 
XXVI, 

XXVII-XXXfl. 

XXXVII-XI.Ill• 

xuv-:uvm. 
XLIX, 

L-LVIII• 

LIX:-LXVIII, 

LXIX-LXXII. 

LXXIII-LXXIX. 

LXXX, 

LXXXI-tXUVIII. 

LUXIX-Cll. 

c111-cx11. 

CXIII, 
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Êeoles primaires Provinee de Hainaut 

Province de Liége . 

• Arrond. judie. de Charleroi 
de ?4011$ 

• c11v-c.u:111. 
c:ni,-cnau. 

Proviocede Limbourg . 

Prerioce de Luxembourg. 

Province de Namur • 

Le royaume. 
Écoles d'adultes 
Écoles gardiennes . 
Ateliel'$ d'apprentissage 
Établ. d'inslruct. moyenne • 

de Tournai esxxur-cxuu. 
• Jleleré sénérel c1uY. 
de .Huy. . e:u.r-tu. 
de Liége • • CLII-CLJ:. 

de Ven-iers • cL:11-cLJ.v11 • 
• Relevé général cu,111 • 
de Hasselt, • cu1x-cLn1,. 
de Tongres • cu.1Y-cux:u. 

• Relevé général cuuu, 
d'Arlon, • cuu111-cux1Y111. 
de Al1rcbe, • cuu1x-c.1cv. 
de Neur-Châtau • cxcY1-cc11 • 

• Rcleté général • cciu. 
de Namur • • cc1v-ci:1.1. 
de Dinant, • • c~x~~YI!•· 

. Relev~ génénl • 1:1:x1x, 
Récapitulalion générale • ccn-ccxu111. 

• Releré, . • ccu1x. 
ccx:u:. 
CC.lXXI. 

CC.lXXII, 
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ERRATA. 

Annexes, page 75, n° ?5°, 45• ligne, lisez: dans les écoles gardiennes subsidiées, au lieu de : 
non subsidiées, 

p3gc 151, avant-dernière colonne du tableau, au lieu de V.4,640 (total des sommes 
à charge des parents des élèves qui suivent les cours des écoles normales agréées 
d'instituteurs], lisez : -174,640. - lllème observation quant à la récapitulation, 
5° ligne. Le total est par conséquent de 2M,?540 francs au lieu de 224,540. 

page 264, N° XVII, 25•, 29• et 58° lignes, lisez: des articles ..•..• VI,§ 4, et non 
pas Vil. § 4,. 

pages 298 et 299. Dons la 10° colonne: Nombre total des ëlèves que les dusses 
peuvent contenir, en supposant pour chaque élève 7~ clécimètres carrés de super. 
/icie et 4 mètres cubes d'air (Flandre orientale), substituer i t>,965 ou chilTre 14,56$. 
Au bas du tableau, même colonne, remplacer 8?5,548 par 86,945. 

pages 500 et 501. Dans la 10• colonne (Flandre orientale), substituer 49,824- au 
chiffre 42,240, cl au total, même colonne, remplacer 408,5?10 par 411;,9:H. 

pages 502 et 505, Dons la 10° colonne (Flondre orientale), substituer 65,787 nu 
chiffre 56,608, cl au total, même colonne, remplacer 405,608 par 150:2,877. Cette 
erreur a été redressée dans le texte du rappor+, page ,.xxx. 


